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ARCHIVES PARLEMENTAIRES

RÈGNE DE LOUIS XYI

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. RIQUETTI DE MIRABEAU L'AÎNÉ.

Séance du dimanche 6 février 1791 (1).

La séance est ouverte à onze heures et demie
du matin.

Un de MM. les secrétaires fait lecture du procès-

verbal de la séance d'hier au malin, qui est

adopté.

Un membre dépose sur le bureau les procès-

verbaux de la prestation du serment de Jean-
Pierre Musson, Jacques Bergonnioux, Henri Hé-
ron, Louis-Joseph Vezelai et Thiriot, curé et

vicaires à la Charité.

M. Bertrand donne lecture du procès- verbal
de la prestation du serment de Gabriel Poughol,
Jean-Baptiste Poughol, Antoine Savigaac, André
et Pagerie, curé et vicaires à Allanche.

M. Tournyol-Dndoa. Messieurs, une feuille

antipatriotique ayant cherché à égarer les peu-
ples sur les motifs de la démission de M. Mou-
rellon , élu à l'évêché du département de la

Creuse, et l'ayant faussement présentée comme
le produit des" remords que lui causait le serment
qu'il avait solennellement prononcé le 9 du mois
dernier, je suis chargé de déclarer que ce ver-
tueux ecclésiastique persiste dans son serment

;

mais que, quoiqu'il ait motivé sa démission sur
des raisons senties, ne l'ayant réellement donnée
que parce qu'on lui avait persuadé qu'il y avait
des vices de nullité dans la forme de son élection
et qu'il ne connaissait pas alors le décret de l'As-

semblée qui l'avait confirmée, il vient de rétracter
sa démission et il va prendre au plus tôt les voies
canoniques et légales pour se mettre en état de
remplir les fonctions de l'épiscopat, qu'il ne
peut qu'honorer par ses vertus. {Applaudisse-
ments.)

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.

l** Série. T. XXIII.

Je demande que la déclaration que je fais à
l'Assemblée soit insérée dans le procès-verbal.

(Cette motion est décrétée.)

Un membre fait lecture d'une pétition de la

commune de Louhans qui demande un tribunal

de commerce.
(Cette pétition est renvoyée au comité de cons-

titution.)

Plusieurs membres du comité d'aliénation pré-
sentent des projets de décrets portant ventes de
domaines nationaux à différentes municipalités

.

L'Assemblée les adopte ainsi qu'il suit :

« L'Assemblée nationale, sur le rapport qui lui

a été fait par son comité de l'aliénation des do-
maines nationaux, des soumissions faites suivant
les formes prescrites, déclare vendre les biens
nationaux dont l'état est annexé aux procès-
verbaux respectifs des évaluations ou estimations

desdits biens, aux charges, clauses et conditions

portées par le décret du 14 mai 1790, et pour les

sommes ci-après, payables de la manière déter-

minée par le raôme décret.

Savoir :

A la municipalité de
Glermont-Ferrand, dé-
partement du Puv-de-
Dôme, pour ". 1,446,796 1. • «. » d.

A celle de Saintes

,

département de la Cha-
rente-Inférieure 492,680 • »

A celle de Nérac

,

département de la Gi-
ronde 51,960 4 8

« Le tout ainsi qu'il est plus au long porté
dans les décrets de ventes et états d'estimations
respectifs, annexés à la minute du procès-verbal
de ce jour. »

M. de Cernon , au nom du comité des fi-

nances (1). Messieurs, plusieurs dépenses faites

par les officiers de la maison du roi à Tersailles,

(1) Le Moniteur ne fait pas mention de ceftte propo-
sition.
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Fontainebleau , Compiègne et autres maisons
royales, étaient ci-devant acquittées sur le do-

maine de Versailles. Ce domaine consistait dans
le produit des fermes et autres objets contenus
dans le parc et formant le domaine de Versailles,

et aussi dans les octrois de la même ville. C'était

sur cela qu'étaient imputées toutes les fourni-

tures de bougies, chandelles, bois, charbon et

autres nécessités des maisons royales. Ce domaine
avait jusque-là suffi. Dès le l*"" juillet 1790, elles

ont toutes passé sur la liste civile; mais il reste

à acquitter l'époque du l*' juillet 1790 au l*"" jan-

vier 1791. La recette n'a pu suffire à cet acquit-

tement, parce qu'à cette époque la recette des

octrois à Versailles a considérablement diminué
et a été, dans les derniers mois de 1789, presque
anéantie, que le roi a cessé d'habiter Versailles.

Depuis cette époque, vous avez donné ces octrois

à la commune de Versailles, pour subvenir à ses

dépenses. Ils ont donc été dès lors détournés de
leur destination première, et les fournisseurs qui

ont besoin de leurs fonds, et qui en sollicitent la

remise depuis cette époque, n'ont pu être payés.

Ils se sont alors présentés au Trésor public et le

Trésor public n'a pu les acquitter, parce qu'ils

n'étaient point imputés sur le Trésor public, et

qu'il ne pouvait point se charger de cette nou-
velle dépense sans une autorisation pour la

somme de 350,000 livres formant ce qui reste à

acquitter sur ces fournitures de la maison du roi

à Versailles et dans les maisons royales, dé-

penses qui étaient ci-devant faites par le domaine
de Versailles. Il est incontestable que le Trésor
public, jusqu'à l'époque où la liste civile a com-
mencé, doit en être chargé et c'est ce décret que
je viens solliciter.

M. Camus. Il est contre vos principes d'or-

donner Je payement d'une somme quelconque
sans qu'il été vérifié si cette somme est réelle-

mont due et pourquoi. Je demande donc que
cette liste soit renvoyée à la liquidation selon la

route ordinaire.

(L'Assemblée ordonne le renvoi de la motion
de M. de Gernon au bureau de liquidation.)

M. Camus, au nom du comité des pensions.
Messieurs, il y a maintenant dans la caisse de
l'extraordinaire 89 millions.

J'ai l'honneur de proposer, de la part du
comité des pensions, le projet de décret suivant
pour ordonner le payement des brevets de retenue
liquidés :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité des pensions, qui a rendu compte des
vérifications faites par le directeur général de la

liquidation, décrète qu'en conformité de l'ar-

ticle 3 de la loi du l»"" décembre 1790, il sera
payé aux porteurs de brevets de retenue, dont
les noms vont suivre, les indemnités qui seront
pareillement désignées avec les intérêts , à
compter du jour de la remise et enregistrement
de leurs mémoires et pièces, conformément à
l'article 4 de la loi du 19 janvier dernier, savoir:

« A César-Henri de La Luzerne , ci-devant
secrétaire d'Etat au département de la marine,
400,000 livres d'indemnité, et les intérêts de
ladite somme, à compter du 1" janvier dernier.

(' A Armand-Marc de Montmorin , secrétaire

d'Etat au département des affaires étrangères,

400,000 Uvres d'indemnité, et les intérêts de
ladite somme, à compter du 13 janvier dernier.

• A François-Emmanuel Guignard, ci-devant
secrétaire d Etat, 400,000 livres d'indemnité, et

les intérêts de ladite somme, à compter du
13 janvier dernier.

« A Didier-Michel de Saint-Martin, commissaire
des guerres, 70,000 livres et les intérêts de
ladite somme, à compter du 12 janvier dernier.

« A Jean-François-Henri Collot , commissaire
des guerres, 70,000 livres et les intérêts , à
compter du 13 janvier dernier.

« A Antoine-Pierre Buhot, commissaire des
guerres, 70,000 livres et les intérêts, à compter
du 10 janvier dernier.

« A la charge, par chacun des dénommés au
présent état, de se conformer aux lois de l'Etat

pour les mandats à obtenir de l'administrateur
de l'extraordinaire , et pour les quittances à
donner au trésorier de l'extraordinaire. »

M. Malouet. Il paraît que les effets dont le

payement est ordonné par le décret sont loin de
remplir la somme qui reste sans emploi dans la

caisse del'extraordmaire.
(Le projet de décret est adopté.)

M. Camus , au nom des comités de l'extra-

ordinaire, des finance?, de la direction de liquida-
tion, de liquidation et de fabrication des assignats.
Voici, Messieurs, un autre projet de décret con-
certé entre vos commissaires de l'extraordinaire,
des finances, de la direction de liquidation, de
liquidation et de fabrication des assignats, et je

suis venu ici pour dire qu'il n'y a qu'à présenter
le mémoire pour être payé.

" L'Assemblée nationale, ouï le rapport de ses

comités de l'extraordinaire, des finances, do la

direction de liquidation, de liquidation et de fabri-

cation des assignats, décrète ce qui suit :

1° Les états, soit arrêtés au conseil, soit or-

donnancés, des gages, traitements et appointe-
ments des différents départements, seront remis
sans délai au commissaire de la liquidation, et

les parties prenantes lui remettront leurs mé-
moires, pour, par ledit commissaire, en rendre
compte au comité de liquidation, lequel en fera

son rapport à l'Assemblée;
2° Les fournisseurs et entrepreneurs dans les

différents départements, porteurs de mémoires
arrêtés et ordonnancés, les remettront au direc-

teur général de la liquidation; ceux qui seraient

au comité de liquidation seront pareillement

remis audit directeur, à l'effet par lui d'en

rendre compte sans délai au comité de liquida-

tion, qui en fera son rapport à l'Assemblée;
3° Les commissaires entrepreneurs et autres

auxquels il avait été délivré, pour des objets de
dépense antérieurs au l*"" janvier 1790, des or-

donnances sur lesquelles ils ont reçu des sommes
en acompte,remettront lesdi tes ordonnances entre

les mains du garde du Trésor public, seront

payés du restant desdites ordonnances ensuite de

la vérification qui sera faite, d'après le certificat

du garde du Trésor public, pour constater ce

qu'ils ont reçu et ce qui leur reste dû;
4** Les porteurs de titres exécutoires et authen-

tiques les remettront pareillement au directeur

de liquidation, pour, sur le rapport qui eu sera

fait par les comités respectivement chargés de la

surveillance de la direction de liquidation, le

payement des sommes portées auxdits titres être

décrété par l'Assemblée, sans retardation de l'exé-

cution desdits titres, lorsqu'ils ne seront pas

attaqués par les voies de droit. »

(Le projet de décret est adopté.)

M. Camns, au nom des comités de Textraor-
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dinaire, des finances, de la direction delà liqui-

dation, de liquidation et de fabrication de? assi-

gmits. Voici enfin un autre décret que les mêmes
comités vous présentent relativemt-nt aux assi-

gnats :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de ses

comités de l'extraordinaire, des finances, de la

direction de liquidation, de liquidation et de
fabrication des assignats, décrète ce qui suit :

1° La signature et l'émission des assignats de

2,000 livres sera provisoirement suspendue,
lorsque la quantité de 150,000 desdits assignats,

formant la somme de 300 millions, sera com-
plète;

2*" Sur la somme de 100 millions qui reste

pour arriver à celle de 400 millions, et sur la-

guelle il a déjà été retranché, par la loi du
19 janvier dernier, la quantité de 40 millions

pour former des assignats de 50 livres, il sera

pris celle de 10 millions pour former des assignats

de 100 livres;
3" La proposition faite à l'Assemblée nationale,

le 9 janvier dernier, pour la confection d'assi;inats

au-dessous de la somme de 50 livres, est ajour-

née. > ^
(Le projet de décret est adopté.)

M. Boussion. Messieurs, dans l'intérêt géné-
ral du royaume, dans celui des départements et

notamment pour ceux qui font des travaux, je

vous propose de renvoyer la motion suivante à
votre comité des assignats et de décider le jour

où il devra vous en faire le rapport :

« Il sera pris 10 millions sur la réserve des
assignats de 2,000 livres, pour être convertis en
assignats de 40, 30 ei 25 livres. » (Murmures.)

M. de Foncanlt-Lardimalie. Je ne suis

pas de l'avis du préopinant; cependant je sens
qu'il vous a observé, avec raison, que les dépar-
tements et les provinces les plus éloignés souf-
fraient plus que celles qui sont les plus rappro-
chées de la capitale. En effet, Messieurs, je crois

que vous êtes tous dans le cas d'être chargés de
commissions particulières decréancessurleTrésor
public ; et quand vous vous y présentez, j'ima-
gine que vous n'êtes pas plus heureux que moi
à pouvoir faire les divisions qui seraient néces-
saires. Il est absolument instant de procurer à

ceux qui sont responsables de sommes qui leur
ont été comptées au Trésor royal les moyens de
faire leurs comptes vis-à-vis de leurs commet-
tants.

Je ne demande point, Messieurs, que l'Assem-
blée décrète sur-le-champ cette somme de petits

assignats; mais je demande qu'elle fixe un terme
court pour déterminer cette émission, parce que
nous ^iouvons attendre longtemps les assignats
de 80 et 90 livres, (interruptions à gauche.)

Plusieurs voix : Vous les aurez demain !

M. de Foucanlt-Liardûnalie. Je demande
que, s'ils doivent avoir lieu, on en déclare l'émis-
sion sous quinzaine, et que le comité propose
son décret vendredi prochain.

M. Camus. On peut être tranquille. La caisse
de l'extraordinaire a donné vendredi 94,000 as-
signats de 50 livres au Trésor public, qui seront
répartis incessamment dans les provinces.

(L'Assemblée ajourne la proposition de M. Boua-
sion.)

M. Camas. Je demande la permission d'an-

noncer à l'Assemblée que les fonds provenant de
la vente des domaines nationaux, commencent à
arriver à la caisse de l'extraordinaire, et que dans
le cours de cette semaine, au lieu de 1,500,000 liv.

de brùlements, comme cette semaine oernière, il

sera brûlé 4 millions. {Applaudissements.)

L'ordre du jour est un rapport du comité des

finances sur les dépenses publiques de Vannée
1791 (1).

M. de MoBtesqnioB, rapporteur. Messieurs,
vous avez ordonné au comité des finances démet-
tre sous vos yeux le tableau des dépenses de 1791,
afin d'asseoir les bases sur lesquelles doit opérer
votre comité d'imposition. Ce travail ne serait que
le relevé devos décrets, sivousaviez pu statuer sur
l'universalité des dépenses publiques; mais la ma-
jeure partie n'en est pas encore définitivement ré-

glée, et lorsque vos décisions ne sont pas notre loi,

nous ne pouvons vous offrir que des calculs plus
ou moins hypothétiques. Cependant tous les jours
il nous devient plus facile d'approcher de la vérité

que vous nous demandez. Les dépenses de l'Etat

ont toutes été l'objet de discussions faites dans
cette Assemblée, et de travaux très étendus faits

dans vos différents comités; si tout n'est pas dé-
crété, tout est du moins connu. Les principaux
dépouillements sont achevés, et les aperçus, tels

qu'aujourd'hui nous pouvons les offrir, équivau-
dront presqu'à des certitudes.

Vous avez tracé vous-mêmes le nouvel ordre
dans lequel nous al Ions vous présenter le tableau
de nos dépenses. Ci-devant, une immense por-
tion du territoire français fournissait aux frais

du culte, et le culte, alors, n'était point compté
parmi les dépenses publiques. La nation, réin-
tégrée dans ses droits imprescri|)tible?, a repris
le territoire pour l'avantage de la société entière;
mais, au même instant, elle a placé le culte ca-
tholique au premier rang des obligations natio-
nales. Elle a décidé qu'il serait le premier emploi
de nos tributs; aussi nous le plaçons à la tète des
dépenses de l'Etat. Le traitement viager que votre
justice a consacré à la subsistance des ministres
de la religion et des religieux supprimés des deux
sexes sera de même à la tète de nos dettes.

Dans la division de notre travail, dans la clas-
sification des objets qui le composent, c'est à
l'ordre et à la clarté que nous nous sommes par-
ticulièrement attachés, ^'ous voudrions parvenir
enfin à fixer toutes les incertitud-'S sur l'état de
nos finances; nous voudrions porter le flambeau
de la vérité partout où la malveillance cherche à
épaissir les ténèbres.

L'universalité des dépenses de l'Etat se divise
naturellement en trois grandes parties: les dé-
penses générales et annuelles, les dépenses lo-
cales et les dépenses du moment. Nous compre-
nons dans la première celles que le Trésor public
doit payer directement, parce qu'elles sont com-
munes à tout le royaume, parce qu'elles sont
d'un intérêt égal pour toutes les parties de l'Em-
pire, et qu'aucune circonstance locale ne dispense
de les acquitter dans une proportion relative. Les
intérêts de la dette publique sont compris dans
cette première clause. C'est la nation qui doit,

c'est en son nom que vous avez juré fidélité aux
créanciers de l'Etat.

Nous intitulerons seconde partie de la dépense
publique celle qui concerne plus particulièrement

(1) Le Moniteur ne donne que des extraits do ce rap-
port.
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l'administration intérieure des départements.
Considérée en masse, elle est, ainsi que la pre-
mière, commune à tout le royaume; mais, dans
sa subdivision, elle est aussi variable que les di-

verses localités. En effet, les corps administratifs

et les tribunaux sont plus nomoreux dans cer-
tains cantons, plus rares dans d'autres ; les

grandes routes, les bâtiments publics sont plus

ou moins avancés, plus ou moins difficiles à en-

tretenir. L'industrie a plus ou moins besoin d'être

excitée. Les secours de charité même ne sont pas

toujours et partout également nécessaires. Ces
différences locales sont une raison suffisante

pour que les fonds destinés à des objets si variés

ne soient pas tirés de la bourse commune. Nous
les avons compris dans un second tableau, que
vous serez les maîtres de réunir au premier,
mais qui nous a paru devoir en être .«éparé.

Enfin, un nombre considérable d'objets de dé-

pense tenant uniquement aux circonstances du
moment, des dépenses qui ne se répéteront pas,

et qui appartiennent à la seule année 1791, ne
doivent pas demeurer confondues avec les dé-
penses annuelles. Il serait imprudent de ne pas

les prévoir; il faut même leur supposer toute la

latitude à laquelle elles peuvent atteindre. Mais

il nous paraît juste de leur consacrer des fonds

distincts des revenus ordinaires; et si vous leur

destinez, ou des portions de vos capitaux, ou des

rentrées éventuelles des différentes sommes dues
au Trésor public, la nation saura du moins
quelles ont été les vues d'ordre, ou les lois de la

nécessité, qui vous auront commandé l'emploi de

ces fonds, et elle ne regardera pas ce surcroît de
dépense du moment comme un accroissement
inévitable à ses charges futures.

Elle verra au contraire avec satisfaction que la

somme des contributions annuelles décroîtra suc-

cessivement de 175 millions par l'extinction des

rentes viagères ou des traitements compris dans
l'état des dépenses publiques, et cet espoir est

bien propre à en alléger le poids.

Votre comité ne vous fatiguera pas de la longue
énumériition de chiffres qu'il faudrait accumuler
poof le compte qu'il vous rend. Un tableau joint

à ce rapport, tableau suffisamment détaillé et

dans lequel sont distingués les objets décrétés

d'avec ceux qui ne le sont pas, laissera, nous
osons le croire, peu d'éclaircissements à deman-
der. Il vous suffit, dans ce moment-ci, de savoir

que le culte, la liste civile, les rentes apanagères
et le traitement des frères du roi, les affaires

étrangères, la guerre, la gendarmerie nationale,

la marine et les colonies, les ponts et chaussées,
les ministres elle conseil, l'administration géné-
rale des finances et du Trésor public, celle de la

caisse de l'extraordinaire, de la direction géné-
rale de liquidation et de la comptabilité, l'école

des mines, les dépôts publics, les primes et en-
couragements pour le commerce, le jardin et la

bibliothèque du roi, les universités, académies et

travaux littéraires, les Invalides et les Quinze-
Vingts, la haute cour nationale, le tribunal de
cassation et l'Assemblée nationale, en joignant à
tous ces objets un supplément de 6 millions pour
tout ce qui peut être imprévu ou omis, coûte-

ront 280 millions de livres.

Les traitements du clergé supprimé, les se-

cours accordés aux frères du roi et à M. d'Orléans,

les pensions et l'intérêt, tant des rentes viagères

que de ce qui subsistera de la dette non consti-

tuée, afirès les remboursements que vous avez
décrétés pour cette année, montent à 302 millions

de livres.

Ainsi, les deux grands objets de dépense com-
mune, ceux qui doivent indispensablemenl être

payés par le Trésor public, forment un total de
582 millions de livres. {Murmures .)

La caisse de l'extraordinaire, chargée, par votre
décret du 6 décembre 1790, de recevoir le revenu
des domaines nationaux, doit fournir au Trésor
public 60 millions pour l'acquittement des inté-

rêts de la dette que ces domaines représentent;
ainsi, pour faire face aux dépenses nationales, 11

ne s'agit plus que d'assurer une recette de 522 mil-
lions. Telle doit être la base du travail de votre
comité d'imposition.

Nous passons à la partie des dépenses de l'Etat,

qui nous paraît de nature à être confiée aux dé-
partements.

Les provinces et généralités de l'ancienne divi-

sion du royaume, indépendamment des imposi-
tions dt; tout genre qui les grevaient, payaient,
par supplément, la dépense de leurs chemins,
plusieurs constructions de bâtiments publics,

l'entretien d'une grande partie des églises et bâ-
timents ecclésiastiques, la milice, les frais de
collecte, les dépenses ordonnées par les inten-
dants, subdélégués, etc.; dépenses exemptes de
toute responsabilité, et dont la somme était in-
calculable, par cela même qu'elle était arbitraire.

L'arbitraire, aujourd'hui, n'est plus a craindre.
C'est une raison de plus en faveur de la sépara-
tion que nous vous proposons d'établir (utre les

dépenses locales, et celles que l'administration
générale doit acquitter, avec les contributions
communes. Ainsi, par les motifs que nous vous
avons exposés, nous vous proposons de com-
prendre, dans cette seconde classe, la dépense des
asr^emblées administratives, des tribunaux, des
prisonniers, de la perception des impositions
directes, des hôpitaux, des secours destinés à
prévenir ou à détruire la mendicité, et d'y laisser,

comme autrefois, les grands chemins et les bâti-
ments publiCî à construire ou à entretenir. Ces
différents objets, réunis dans un tableau détaillé,

joint à ce rapport, présentent un ensemble de
59 milhons.

En chargeant les départements de percevoir,
par addition aux impôts décrétés, la somme né-
cessaire à ces dépenses locales, vous leur impo-
serez, plus particulièrement encore, l'obligation

de rechercher tous les moyens d'économie ; et il

n'est pas douteux que leur intelligence, leur zèle

et l'habitude d'administrer, n'apportent bientôt
des allégements sensibles à cette partie de charges
publiques. Nous ne comprenons pas, dans cet

état de dépense, celle de la garde et de la police

des villes. Vous leur accorderez des revenus, vous
les autoriserez à lever des octrois. Ces dépenses,
encore plus locales que les précédentes, sont la

cause et l'emploi des concessions q!;e vous leur
ferez.

Il nous reste à vous présenter le tableau des
dépenses particulières à l'année 1791 , dépenses
que vous ne pouvez regarder comme une charge
annuelle, mais comme le résultat des circons-

tances passagères où nous sommes.
Nous y comprendrons : 1° les 15 millions que

vous avez décrétés en dernier lieu, pour être dis-

tribués, dans les départements, en travaux de
charité;

"*

2° Les dépenses de l'Assemblée nationale, ou
prolongée parlanécessitédes affaires, ou remplacée
par une autre législature. Nous ne l'avons em-
ployée que pour six mois dans l'état de dépense
annuelle.
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3° La continuation et rachèvement des travaux

du pont de Louis XVI;
4° EnQii nous avons pensé qu'il y aurait des

suppléments nécessaires pour solder les diffé-

rents ariicles de dépense, dont la réduction n'est

pas décrétée, tels que les départements de la

guerre et de la marine, les bureaux de l'adminis-

tration générale, les frais attachés aux compagnies
actuelles lie finances, la prolongation de durée

de quelques tribunaux, le solde de compte des

remboursements qui seront faits cette année; mais

qui, ne l'étant que successivement, exigeront un
décompte d'intérêts jusqu'au jour du rembour-
sement. Nous avons évalué cet objet à 20 millions

pour 1791. Les quatre articles réunis montent, à-

peu près, à 40 millions.

Il est indispensable d'y ajouter le résultat de

votre dernier décret, sur les précautions de ?ùreté

intérieure et extérieure. Il ordonne une réserve

de 5 millions pour l'équipement des auxiliaires,

et suppose les fonds nécessaires à l'au^'mentation

de 50 réf.'iments que vous portez au complet de
guerre, ainsi qu'aux approvisionnements pour
l'artillerie et aux équipages de campagne. Ce

supplément, en y joignant l'expédition ordonnée
pour nos îles, les travaux de Cherbourg et autres

ports maritiiises, 3 millions qui restent à fournir

sur les 4 que vous avez destinés à rétablir nos

forteresses, et les immenses ateliers de Paris, ne
peut guère s'évaluer au-dessous de 36 millions:

ainsi tous vos besoins extraordinaires de 1791

monteront environ à 76 millions. La caisse de
l'extraordinaire peut faire cette avance, sans

déranger aucun des plans que vous avez adoptés;

elle retrouvera ses premiers déboursés dans les

débets des comptables et dans les autres arriérés

de recelte dont vous lui avez destiné la reprise.

Ainsi vous aurez passé l'année la plus critique,

sans entamer sensiblement vos capitaux, sans

interrompre aucune de vos dispositions d'ordre

et de régénération, et en vous montrant toujours

également fermes, et contre les abus, et contre

les ennemis.
Vous venez d'entendre. Messieurs, les détails

de votre nosition ; je vais la récapituler en deux
mois. 522 millions de recette sont nécf ssaires

au Trésor public, indépendamment des60 millions
qui Ini seront fournis par la caisse de l'extraor-

dinaire; et sur cette somme de 522 millions, la

contribution patriotique et la vente de vos sels

et tabacs emmagasinés, doivent vous en donner
55. Vous n'êtes donc obligés d'obtenir que 467 mil-

lions par les revenus ordinaires, tels que les

postes, domaines, etc., et par les contributions
directes et indirectes.

J'ose ici solliciter tout votre attention. De la

hauteur où nous sommes, nous pouvons aperce-
voir, d'un coup d'oeil, le terme de notre carrière,
et le point d'où nous sommes partis; l'avenir et

le passé sont à la fois sous vos yeux ; ce rappro-
chement doit vous intéresser.

Au mois de mai 1789, les ressources du Trésor
public montaient à 475 millions, et au delà de
celte somme la dîme coûtait à la nation 130 mil-
lions, total 605. — Alors, il existait un déficit

avoué de 56millions. Alors toiislesrembonrsemenls
étaient suspendus, chaque département du minis-
tère avait un arriéré considérable ; près de deux
années de rente étaient dues aux créanciers de
l'Etal ; elles emprunts, fatale etdernière ressource
de nos finances, étaient même devenus impos-
sibles.

Tel était, tel serait encore notre état, sans cette
Révolution si calomnie. Ceux qui regrettent le

temps passé, nous diront-ils qu'à force de sagesse

et par les seules ressources de l'économie, il eût
été possibie de regagner le crédit que nous avions

perdu, et d'éviter de plus grands désastres? Eh
bien! reportons-nous avec eux à ces temps de
calme, ou plutôt de stupeur qu'ils nous vantent

et qu'ils opposent sans cesse aux agitations insé-

parables d'une conquête, comme celle de la liberté;

tous leurs talents, toute leur sagesse n'empê-
cheraient pas que la nation ne fût condamnée à
payer encore en 1791, un subside de 605 millions,

tant au Trésor public qu'au clergé, sans pouvoir
éloigner d'elle et de ses créanciers les horreurs

et les dangers de la plus honteuse banqueroute.
L'arrêt de suspension du 16 août 1788 l'avait

commencée, le moindre événement l'eût rendue
complète; et l'on vous demande quel bien a
produit 11 Révolution?
Dès cette même année 1791, les Impositions,

y compris la contribution patriotique, ne mon-
teront qu'à 502 millions au lieu de 605, et il n'y

aura plus de déficit, et l'on ne connaîtra plus ni

anticipations, ni arriéré, ni remboursements sus-

pendus ; les rentes sont au courait, la solde des
troupes est considérablement augmeniée,lajustice
est gratuite (Murmures et rires à droite; applau-
dissements à gauch'^), les offices sont remboursés;
ces vérités sont incontestables, elles sont à la

portée de tout le monde, et l'on ne m'accusera
pas d'embellir mes tableaux ; car je ne vous
parle... {Murmures à droite; rires à gauche.)

M. Rewbell. Ces murmures ne proviennent
sûrement que de ce qu'on n'a pas bien entendu
M. le rapporteur. Le seul moyen de les faire cesser

est de l'inviter à recommencer.

Voix nombreuses : Oui 1 oui! (Applaudissements.)

M. de Hontesqaion, rapporteur. Dès cette

même année 1791, les impositions, y compris la

ctmtribution patriotique, ne monteront qu'à
502 millions au lieu de 605, et il n'y aura plus de
déficit, et l'on ne connaîtra plus ni anticipations,

ni arriéré, ni remboursements suspendus ; les ren-

tes sont au courant, la solde des troupes est consi-

dérablement augmentée, la justice est gratuite, les

offices sont remboursés: ces vérités sont incon-
testables ; elles sont à la portée de tout le monde,
et l'on ne m'accusera pas d'embellir mes tableaux;
car je ne vous parle ni de ce que les anciens pri-

vilégiés payeront à la décharge du peuple, ni des
frais immenses de perception qui accompagnaient
la gabelle et les aides, ni des vexations que vous
avez abolies, ni enfin de cette féodalité, pesant
tout entière et de lout son poids sur ce peuple
opprimé de tant de manières.

La dépense particulière aux départements
exigera, il est vrai, une autre contribution de
59 millions : mais l'ancienne dépense des che-
mins, celle des milices, les frais de collecte, les

dépenses locales qui motivaient tant de rôles addi-

tionnels dans le royaume, s'élevaient à une
somme au moins aussi considérable, et c'était de
même un accroissement aux impôts d'alors.

Ainsi, Messieurs, malgré tant de traverses,

malgré tant de mécomptes inévitables au milieu
de l'agitation universelle, vous avez épar^mé dès
cette année à la naiion une dépense de plus de
100 millions.

Le travail purement didactique que votre comité
m'a chargé de vous présenter, n'est pas suscep-
tible d'un projet de décret. Nous ne faisons que
précéder le comité d'imposition, et motiver les
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décrets qu'il vous prépare; mais nous croyons
devoir saisir cette occasion de faire passer sous
vos yeux le tableau des objets de dépense sur
lesquels il vous reste à statuer Liéfinitivement, et

l'ordre dans lequel ils doiveut vous être présen-
tés.

1° La guerre, la marine et les colonies n'ont
encore reçu que quelques décisions, et il est d'au-
tant plus important de terminer le travail de ces

départements, que ce sont les plus fortes parties

des dépenses publiques. Vos comités militaire et

de la marine ne peuvent trop se hâter de com-
pléter leur ouvrage. On avait compté dans le prin-

cipe que ces deux grandes parties donneraient de
grandes économies; cet espoir s'est réalisé d'une
autre manière. Vous avez amélioré le sort du sol-

dat sans augmenter la dépense del'Elat; mais il

n'en est pas moins nécessaire de déterminer, d'une
manière invariable, des dépenses qui absorbent à
elles seules la moitié de la fortune publique.

2° Votre comité de commerce doit vous mettre
en état de statuer sur les primes et encourage-
ments nécessaires au commerce et aux manufac-
tures. Cet objet demande une détermination
prompte : il faut mettre un terme aux abus dont

il est susceptible.
3° L'organisation du ministère et du Trésor

public est le préalable nécessaire au règlement
des dépenses de l'administration des diverses

caisses, de la comptabilité et des ponts et chaus-

sées. Les projets, à cet égard, seront incessam-
ment soumis à votre discussion.

4° Le système d'ensiiguement public a un
rapport immédiat avec les dépenses du jardin et

de la bibliotlièque du roi, des universités, acadé-

mies ei travaux littéraires.

Enfin les dépenses des Assemblées nationales

futures, de la haute cour nationale et du tribunal

de cassation compléteront le tableau général. Le
comité de Constitution doit, sur ces différentes

parties, vous présenter les bases sur lesquelles

on pourra asseoir des calculs fixes.

Quanta nous, Messieurs, nous vous présenterons
incessamment la pétition des provinces chargées
ci-devant de leur administration particulière. Elles

demandent que les dettes contractées en leur

nom, et pour leur propre compte, soient addition-

nées aux dettes de l'Etat. C'est la dernière affaire

importante dont le comité des finances aura à

Yous entretenir.

11 a fini ses travaux de recherches, de vérifi-

cation et d'analyse ; il n'aurait plus rien à faire,

si vous ne lui aviez confié quelques points de sur-
veillance, et s'il ne lui restait pas à recueillir les

différentes lois que vous rendrez encore en
finance.

La fixation des articles de dépense dont je viens
de faire i'éoumération, peut se terminer en peu
de temps. Alors vous aurez achevé l'édifice de la

fortune publique, et nos successeurs n'auront plus

qu'à l'entretenir et à le perfectionner. {Applau-
dissements.)

Etat des dépenses publiques pour l'année
1791, publié au nom du comité des finances, {\).

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES.

Les états de dépense publique, que le comité
des finances fait imprimer conformément aux

(1) Cet état, qui n'a pas été inséré au Moniteur, îa.it

suite au rapport de M. de Montesquieu publié ci-dessus,

même séance, page 3.

ordres de l'Assemblée nationale, ont servi de
base au rapport qui a été fait au nom de ce co-

mité le 6 février.

Ces états sout divisés en trois parties.

La première contient toutes les dépenses qui

doivent être acquittées par le Trésor public sur

les fonds provenant des revenus ordinaires de
l'Etat. Cette classe de dépenses, formée d'objets

également intéressants pour tous les citoyens,

doit servir de mesure aux contributions géné-
rales des peuples; rien n'y doit être exagéré ni

omis, et chaque citoyen a un droit égal de cen-

sure sur des calculs qui doivent fixer sa portion

contributive aux charges de l'Etat. Le comité des

finances a porté toute l'attention que lui pres-

crivait le plus sacré des devoirs dans lu forma^
tion de ces états. Si cependant quelque chose lui

était échappée, la vérité appartient à tout le

monde; et, dans celte occasion, dénoncer une
erreur est l'action d'un bon citoyen. Autant sont

méprisables les déclamations de ceux qui, r^^gar-

dant la prospérité générale comme leur calamité

particulière, font de vains efforts pour découra-

ger les amis du bien public, autant sont esti-

mables ceux qui, cherchant la vérité par

amour du bien, ne croient que ce dont ils sont

sûrs, et qui, dans leur zèle courageux, ne mé-
nagent rien dès qu'il s'agit de combattre un
abus, de dissiper une illusion dangereuse et de
présenter des vues utiles : c'est à cette classe

d'hommes respectables que ce travail est parti-

culièrement adressé; c'est un examen sévère

qu'on leur demande : celui qui cherche la vérité

de bonne foi, et qui la présente avec candeur,

ne veut point de confiance aveugle.

La seconde partie des dépenses publiques est

celle que le comité des finances a cru de nature

à être'conliée à l'administration particulière des

83 départements du royaume. La distribution de
cette dépense est subordonnée à mille circons-

tances locales. Le seul moyen d'appeler l'intérêt

particulier à seconder l'intérêt public, est de
donner aux différentes administrations de grands
motifs pour réduire toutes les dépenses suscep-

tibles de réduction : par ce moyen, si dans quel-

ques départements des districts sont encore trop

nombreux, ainsi que les tribunaux qui en dé-

pendent, ils n'excéderont bientôt plus les besoins

des administrés et des justiciables; les frais de
toute espèce seront réduits au simple nécessaire,

dès que chaque plan économique opérera une
réduction suoile sur les portions contributives

de tous les citoyens. Dans le système dont on
n'offre ici que l'analyse, cette seconde partie des

dépenses publiques ne serait point comprise dans

la somme générale des contributions, mais elle

serait levée par des sols additionnels au principal

de l'impôt. C'est ainsi que dans l'ancienne admi-
nistration la dépense des chemins, les frais de

collecte, de milice et autres étaient fournis par

des rôles additionnels, en sus des sommes qui

composaient les revenus ordinaires de l'Etat. Ces

rôles étaient odieux, parce que souvent le plus

injuste arbitraire présidait à leur confection, et

qu'il était interdit à tous les citoyens d'en suivre

et d'en surveiller l'emploi : aujourd'hui tout est

public, aucune reddition de compte ne
,
peut être

refusée ; le peuple est juge suprême, la responsa-

bilité est sa sauvegarde; la nation fondera son

économie désormais sur les moyens à l'aide des-

quels le despotisme la ruinait autrefois.

La troisième partie des dépenses publiques est

formée de tous les objets qui, nécessaires en

1791, ne le seront plus, lorsque chacun des an-
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ciens comptes sera apuré, lors \ue l'ordre aura

partout remplacé l'anarchie, lorsque la paix au

dedans et la sûreté au dehors auront rendu inu-

tiles les précautions que la prudence nous im-
pose, et l'on doit espérer que nous serons en

1792 dans cette heureuse position. Si dans la

suite il était nécessaire de conserver encore une
certaine latitude pour lies événements impossibles

à prévoir, ou pour apporter, par des avances
utiles, de grandes améliorations dans la for-

tune publique, les extinctions de charges qui

arriveront chaque année feront indubitablement
trouver cette latitude dans les seuls revenus or-

dinaires, sans avoir besoin ni d'attaquer des ca-

pi'aux, ni de recourir à des emprunts; mais en
1791, il serait barbare, lorsque le peuple a tant

sacrifié pour la liberté, de lui demander des ef-

forts qui achèveraient de l'épuiser. Il suffit qu'une
dépe ise intéresse toute la nation, et ne soit pas

de nature à se renouveler, pour qu'il soit juste

et convenable d'y consacrer une seule fois quel-

ques portions d'un capital apitartenant à toute

la nation : c'est un léger sacrifice, dès qu'il doit

être le dernier : ce sacrifice même sera presque
nul; le Trésor public a de grands recouvrements
â faire, et sur l'arriéré de ses revenus, et sur des
comptables en débet. Ces recouvrements surpas-
seront nos besoins, et les secours que nous pro-

S
osons de demander à la caisse de l'extraordi-

aire ne sont proprement que des ayances.

Ceux qui voudront comparer insidieusement
les dépenses de 1791 à celles des années précé-
dentes auront grand soin d'additionner les trois

tableaux qui suivent, et d'en approcher le moc-
tant des 475 millions que le Trésor public perce-

vait en 1788.

Ils dissimuleront qu'outre ces 475 millions, la

dîme enlevait, chaque année, 130 millions de pro-
duit brut à toutes les récoltes (1).

Ils dissimuleront qu'outre ces 475 millions, et

t)ulre la dîme, le peuple payait la subvention
l'eprésentative de la corvée, les frais de collecte,

la milice et les dépenses locales portées sur des
l'oies additionnels.

Ils dissimuleront enfin les immenses bénéfices
de la finance, le montant de l'ancien déficit, et

l'état de banqueroute d'oti nous sommes sortis.

Ceux qui voudront faire la même comparâi-
!on, de bonne foi, mettront entièrement de côté
e dernier de nos tableaux, celui qui contient
es dépenses particulières à l'année 1791, et ne

fl) On conleste cetle évaluation. Il esl bon de remar-
quer que les mêmes personnes qui, pour contredire
be calcul, assurent aujourd'hui que la dîme ne pro-
duisait pas 80 millions, soutenaient, au moment de sa
suppression, qne l'Assemblée nationale privait la na-
tion d'un revenu de 120 millions.

le considéreront que comme une calamité pas-
sagère, comme le reste de l'apurement général
de tous les comptes, etcomme la fin de la Révo-
lution.

Le second tableau aura pour terme de compa-
raison à leurs yeux les sommes que la nation
payait ci-devant, en sus des 475 millions, pour
acquitter tous les objets qsii n'étaient pas payés
par le Trésor public; et la différence sera à notre
avantage.

Enfin, ils porteront toute leur att^^otion sur le

premier de nos tableaux, montant à 582 millions.

C'est lui qui représente exactement ce qui était

ci-devant acquitté par les 475 millions versés au
Trésor public, par la dîme et par les revenus
ecclésiastiques. Ils trouveront que le revenu des
terres'du clergé formant une juste compensation
<le 60 millions sur la dépense générale, il ne reste

à la rharge de la nation qne 522 millions, au lieu

de 605 que dans l'ancien état elle eût été obligée
de payer, ce qui lui assure un bénéfice absolu de
83 millions.

En poussant plus loin leur examen, ils verront
que le débit de nos magasins de sel et de tabac
pouvant produire une rentrée extraordinaire d'en-
viron 20 millions, la charge réelle de cette année
sera effectivement diminuée au moins de 100 mil-

lions.

Enfin, ils remarqueront que la contribution pa-
triotique, telle qu'elle a été établie, devait être in-
dépendante de tout autre impôt, et qu'au lieu de
l'ajouter au montant des impositions, on propose
de l'en déduira; qu'ain?i, en ne l'évaluant pour
un tiers qu'à 35 millions, la somme de contribu-
tions à décréter pourra être réduite, en 1791, à
467 millions, et dans ce calcul ils n'apercevront
ni charlatanerie, ni mauvaise foi.

Pendant les six preîniers mois de l'année der-
nière, le montant de la dette publique était le sujet
de la plus vive controverse. Tant que les idéeâ
ont pu se perdre dans le vague, le comité dea
finances a été inculpé par ceux qui avaient pris à
tâche de persuader au public que la nation était

insolvable. Enfin, au mois d'août 1790, le comité
a fait imprimer des états détaillés de la dette.

Depuis cette époque, les déclamateursont gardé le

silence, la contraiiiction a cessé, et le travail du
comité a servi de base à tous les calculs.

Aujourd'hui quelques mécontents cherchent à
établir qu'il est impossible de subvenir aux dé-*

penses de l'Etat sans écraser le peuple; c'est, souë
une autre forme, employer le même moyen pont
décrier la Révolution. Un tableau vrai des dépensée
publiques est le meilleur argument qu'on puisse
leur opposer» Le comité des finances le présentai

et se livre ouvertement à la censure. Mais ce sont
des faits qu'il faut opposer à des faits, des calculé

â des calculs; les déclamations ne sont plus dé
saison.

État des dépenses pobuqdes.
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ÉTAT DES DÉPENSES PUBLIQUES.

Report,.

Curé».

35,529 curés de campagne, évalués à un prix commun de 1,600 livres

chacun .: 56,846,400 1.

3,000 curés des villes, évalués à un prix commun de

3,000 livres chacun 9,000,000

Observations.

Le décret du 24 juillet laisse aux curés la liberté d'opter entre le

traitement décrété pour le clergé futur, ou le traitement fixé sur

les revenus ecclésiastiques en 1789, c'esl-à-tlire 1,200 livres, plus la

moitié de l'excédent, pourvu que le tout n'excède pas 6,000 livres.

Le nombre des curés qui pourraient prétendre à, 6,000 livres est

peu considérable, et l'on croit approcher de la vérité en calculant

leur traitement général sur le taux moyen de 1,600 livres.

On sera peut-être étonné de ne trouver ici que 33,529 paroisses,

tandis qu'il y a près de 43,000 municipalités ; mais il est un grand

nombre de ces dernières qui ne sont que succursales ou annexes,

et le nombre des paroisses de campagne est effectivement

de 33 529.

Si 1 on connaît le nombre des curés, on ne peut pas se flatter de

connaître également leur revenu, soit qu'on le fixe, eu égard à la

population des paroisses, soit qu'on l'évalue d'après le revenu

ecclésiastique fixé en 1789. Il a donc fallu former un traitement

moyen d'après les décrets qui fixent le sort des curés des villes et des

campeigneg.

Vicaires et desservants (fannexes et succursale*.

16,000 vicaires on desservants d'annexés ou succursales, à 700 livres

chacun

Observations.

On ne pense pas que, dans l'état actuel, il y ait 16,000 vicaires
;

c'est pourquoi on ne calcule leur traitement qu'à 700 livres, quoique
ceux des villes aient davantage. L'un compensera l'autre.

Observations générales.

On n'a employé dans ce tableau que les fonctionnaires publics
ecclésiastiques qui devront exister d'après la Constitution civile du
clergé, et l'on n'a porté leurs traitements que sur le pied où ils ont
été décrétés pour ceux qui seront pourvus à l'avenir.

Il est difficile de prévoir avec précision à quel nombre les cures
se trouveront réduites, lorsque les réuuions utiles auront été opé-
rées. Il est certain que ces réunions apporteront une réduction sen-
sible dans le calcul actuel; mais, dans le cas de cette réduction, le

nombre des vicaires sera nécessairement augmenté. Il faudra d'ail-

leurs remplacer alors le service que le culte recevra pendant plu-
sieurs années du grand nombre d'ecclésiastiques séculiers et régu-
liers qui existent actuellement, et qui, pensionnés par l'Etat, lui

doivent l'emploi de leur temps. Il nen résultera pas moins par la
suite une diminution considérable dans la dépense totale du culte.

Les communautés séculières do l'un et l'autre sexe, les fabriques,
collèges et hôpitaux ayant été maintenus provisoirement en posses-
sion de leurs biens, on ne porte, dans le présent taîaleau, aucune
dépense à raison de ces établissements.

On na compris ici aucun article de dépense pour l'entretien et la
construction des bâtiments ecclésiastiques : on a regardé cet objet
comme dépense locale. Il est renvoyé^ aux dépenses des départe-
ments.

A reporter.

hvres.

4,180,200

65,846,400

11,200,000

81,226,600

DECRETS.
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ARTICLE 2.

La liste civile.

Celte dépense a été fixée ett tnaede à la somme de >.•..«...

Observations.

Le décret du 9 juin fixe cotte dépense en masse, elle n'est par
conséquent susceptible d'aucun détail.

Monsieur

.

M. d'Artois .

.

M. d'Orléans .

,

ARTICLE 3.

Les trois princes apanagistes

.

\
Apanage 1,000,000 1.

I
Traitement 1,000,000
Apanage 1,000,000
Traitement 1 ,000,000
Apanage i...

I
2,000,000 1.

I
2,000,000

1,000,000

Observations.

Le décret du 20 décembre 1790 accorde, à partir du 1" j&hvicr 1791,
un million de rente apanagcre à chacun des princes apaiiïtgistes.'
Il accorde en même temps à chacun des frères du toi un traitement
viager d'un million au lieu du traitement do 3,300,000 livres dont
ils jouissaient.

Indépendamment des sommes ci-dessub, l'Assemblée nationale a
accorde à Monsieur uh secours de 500,000 livres décroissant pendant
vingt ans, pour l'aider à payer ses dettes. Elle s'est chargée d'ac-
quitter 830,000 livres de rentes viagères dues par M. d'Artois, et
elle a accordé à M. d'Orléans une somme d'un million pendant vingt
ans en indemnité des améliorations de son apanage.

Ces trois derniers articles seront placés au second chapitre avec
les pensions et les dettes.

ARTICLE 4.

Affaires étrangèt^es.

Réglées et fixées pour la présente année à .»••.» u ...

.

Observations.

La dépense des affaires étrangères a été fixée par un décret du
S juin 1790. Aucune autre décision n'a été rendue depuis sur ce
département. On s'est arrêté à la somme fixée par le décret.

ARTICLE 5.

La guerre.

Le comité chargé de ce département n'a pu finir encore le travail
nécessaire pour en fixer les dépenses : on les porte par évaluation
et d après la demande du ministre, à * . i . . . . 88 000 000 L

Soldats auxiliaires.

100,000 hommes à 3 sous par jour •».>.;.... 5 475 000

Gendarmerie nationale.

La dépense résultant du décret est de. . » 7 237 000

A -Reporter

livres.

81,226,600

23,000,000

DECRETS.

5,000,000

9 juin 1760.

6,300,000

100,112,000

218,238,600

20 décembre 1790.

5 juin 1790.
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Report.

Observations.

Le comité militaire a'ayant pas encore fiai son travail, ou ue
peut établir ici, avec certitude, la dépense de ce département.
Un rapporteur de ce comité a dit, en dernier lieu, à la tribune, que
le département de la guerre ne coûterait qu'environ 81 millions, non
compris les derniers objets décrétés, ce qui ne pouvait s'appliquer
qu'à la gendarmerie nationale et aux 100,000 auxiliaires. D'un autre
côté, le ministre de la guerre a porté sa demande de fonds, pour
l'année 1791, à 88 raillions, non compris ce» deux mémos objets.

La crainte de se tromper en moins, inconvénient important à
éviter dans une évaluation du genre de celle-ci, a déterminé le

comité des finances à prendre pour base la demande du ministre,
en y ajoutant la dépense des 100,000 auxiliaires et de la gendar-
merie nationale déjà décrétés. On peut espérer que cette dépense
sera moins considérable qu'elle n'est présentée ici.

Par le décret du Î8 février 1790, la paye de tous les soldats
français est augmentée de 32 deniers par jour.
Par le décret du 18 août 1790, l'armée doit être composée, à

partir du 1" septembre suivant, de 110,483 bommes d'infan-
terie, 30,000 hommes de cavalerie, 10,137 pour l'artillerie et le

génie, et 94 officiers généraux. Les fonds de 1 artillerie et du génie
sont provisoirement fixés à 3,400,000 livres. Les frais de bureau
du ministre et impression des ordonnances sont réduits à 1,500,0001.
Le décret du 24 décembre 1790 fixe le nombre des officiers de

tout grade pour le corps du génie, à dater du l»' janvier 1791, et
en porte la dépense totale à 783,000 livres.

ARTICLE 6.

Marine et colonies.

N'y ayant aucun décret relatif à la dépense totale de ce départe-
ment, on l'a portée sur le même pied qu'en 1789 et 1790

Observations.

Le travail du comité de la marine pourra senl déterminer la
dépense de ce département. On n'a pu, eu attendant, connaître
d autre règle que les derniers états de dépenses arrêtées au conseil.
On ne peut cependant se dispenser d'observer que cette somme a
toujours été excédée. Etait-elle réellement insuffisante, où nel'était-
elle que par les vices de l'administration? C'est ce que le travail
du comité éclaircira.
Par le décret du 8 a^Til 1790, la solde des troupes de la marine

est augmentée de 32 deniers. Par le décret du 6 juin 1790, la paye
des matelots, qui était déterminée en différentes classes, depuis
14 jusqu'à 21 livres, est portée de 13 à 24 livres. La paye des
officiers mariniers de différents grades, qui était fixée de 24 à
70 livres par mois, sera portée de 32 à 80 livres. Le décret du
Ib décembre 1790 en fixe la répartition.

Les armements extraordinaires, tels que celui qui transporte
dans ce moment-ci, des troupes et des commissaires du roi dans
les les, ne sont pas compris dans les dépenses ci-dessus. Cet
article se trouvera dans la troisième partie au nombre des dé-
penses particulière» à l'année 1791.

ARTICLE 7.

Ponts et chaussées.

Les dépenses relatives aux ingénieurs en chef, aux inspecteurs et
a 1 école, sont décrétées ei fixées à 161 200 1

Les dépenses des ports maritimes, des canaux dé na-
'

vigation, des turcies, n'ont point été décrétées ; on
porte ces objets, d'après l'ancien état, à 3,870,000

A reporter....

livres.

218,238,600

40,900,000

4,03l,*00

262,769,800
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Report.

Orservations.

il est impossible de statuer avec précision sur une dépense dont
le système sera nécessairement lié, à l'avenir, avec la nouvelle

administration du royaume, sous des rapports que les décrets de
l'Assemblée n'ont pas encore déterminés. Il y aura nécessairement

des sommes fournies par le Trésor public pour les dépenses d'un

intérêt général, et, faute d'autre base, le comité des finances a pris

celles des anciens fonds destinés aux dépenses de ce genre.

Les décrets des 14, 16 et 31 janvier 1790 statuent sur le premier
article.

ARTICLE 8.

Ministres et gages du conseil.

Cette dépense est ûxée à

Observations.

Le décret du 5 juin 1790 fixe provisoirement cette dépense à la

somme ci-dessus. Les ministres des affaires étrangères, de la guerre
et de la marine ne font point partie de cet article, leur traitement

est compris dans la dépense de leur département.

ARTICLE 9.

Administration générale des finances et du Trésor public.

Portée, par évaluation, à

Observations.

Cette dépense était beaucoup plus considérable sous l'ancienne
administration : M. Necker était convenu avec la section du comité
des finances que la dépense des bureaux pouvait être réduite à
celte somme. Elle subsiste cependant encore sur l'ancien pied, et ce
n'est qu'au moment de l'organisation du Trésor public que l'on

doit compter sur la réduction. 11 est certain qu'avec cette somme,
bien distribuée, il n'y a point de finances que l'on ne puisse
administrer.

ARTICLE 10.

Administration de la caisse de l'extraordinaire.

L'Assemblée n'ayant point encore statué sur cette dépense, on
la porte ici, par évaluation, à

ARTICLE 11.

Bureau de liquidation générale.

Cette dépense est portée, par évaluation, à
Les deux derniers articles sont des aperçus à peu près certains,

et ne sont susceptibles d'aucune observation.

ARTICLE 12.

Frais de comptabilité.

Cette dépense est portée, par évaluation, à

Observations.

La fixation de cotte dépense tient de même aux décrets qui

A reporter

SOIMES.

livres

.

262,769,800

460,000

1,450,000

300,000

300,000

5 janvier 1790.

300,000

263,579,800
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détermineront l'organisation du ministère et du Trésor public.

Lorsque l'administration sera simple, les comptes seront faciles à

vérifier, et réraluation ci^iessus parait suffisante.

ARTICLE 13.

École des mines et des dépôts publies.

La dépense des dépdts publics est fixée à 6,000 1.

L'Ecole des mines est décrétée à 7,000
Les dépôts à rentrer sont évalués à 14,000

Observations .

Cet article est d'une faible importance; des décrets définitifs

achèveront de le régler.

ARTICLE 14.

Imprimerie royale.

Cette dépense doit être confondue avec celle des départements
qui en feront usage

ARTICLE 15.

Primes et encouragements pour le commerce et les manufactures.

Il n'y a rien de fixé encore sur cette dépense; elle est portée,

d'après l'ancien état, à

Observations.

Cette dépense s'est élevée dans les dernières années jusqu'à

6,500,000 livres, et le compte n'en a jamais été rendu. U paraît que
de grands abus s'y étaient introduits. L'Assemblée nationale lui

donnera sans doute l'étendue nécessaire; mais elle la circonscrira

dans de justes limites : c'est au comité du commerce à lui pré-
senter les bases d'après lesquelles elle peut être fixée.

ARTICLE 16.

Jardin et bibliothèque du roi.

La dépense du jardin du roi est ajournée; on l'éva-
lue à 100,000 1.

Celle de la bibliothèque est fixée à 110,000

Observations.

n est possible que des vues d'utilité publique engagent à accorder
quelquefois des suppléments à cette dépense, mais ce ne peut être
que par des décrets particuliers. La somme de dépenses ordinaires
ne doit pas excéder 1 évaluation ci-dessns.

ARTICLE 17.

Universités, académies, travaux littéraires.

I

française 26,417 1.

des belles- lettres 44,108
des sciences 94^658
de médecine 36,200

A reporter ,

livres.

265,579,800

27,000

Mémoire.

3,862,000

210,000

201,383

269,880,183

20 août 1790,
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Observatoires 8,700

Travaux littéraires .

"îjSOO

Ce qui reste à décréter, et dont une partie l'est provisoirement,

est évalué à

Obsertations.

Le système général d'éducation donnera des bases pour régler défi-

nitivement celte dépense. Il n'y a encore que quelques décrets provi-

soires du 20 août 1790.

ARTICLE 18.

Passeports en exemption de droits.

Dans le nouveau régime ce ne sera qu'une charge de la régie.

Observations.

On accordait ci-devant une somme de -400,000 livres, par forme

d'indemnité, à la ferme générale pour les franchises des ambassa-
deurs et ministres étrangers. Dans le régime actuel, les revenus de

l'Etat seront régis, et les franchises ne seront plus qu'une non-

valeur. Le produit des régies no sera compté à l'avenir que déduc-

tion faite des frais de régie et des non-valeurs. Des articles de ce genre

ne peuvent être compris parmi les dépenses do l'Etal^ ce ne serait

qu'une manière fictive d'en grossir le revenu.

ARTICLE 19.

Invalides et Quinze- Vingts.

Invalides.
Indemnités 330,000 1.

Oblats 216,000
566,000 1.

Quinze-Vingts 250,000

Observations.

L'Assemblée a décrété, le 10 septembre 1790, qu'il serait statué
sur l'indemnité ou supplément à accorder aux Invalides après le

rapport qui serait fait des frais de cet établissement; on a dû
fiorter ici l'évaluation de ces indemnités. Il est vraisemblable que
es Invalides seront compris dans la dépense du départenient de la

guerre, ou que, s'il en est fait un article particulier des dépenses
publiques, la nation reprendra en déduction les différentes pro-
priétés de l'établissement des Invalides.
La même observation est applicable à l'hôpital des Quinze-Vingts.

ARTICLE 20.

Assemblée nationale.

Les dépenses des six premiers mois de 1791, évalnés à

Observations.

On n'a calculé cette dépense que sur le pied de six mois, parce
que les travaux de l'Assemblée nationale avancent, de manière à
faire espérer qu'ils seront finis à ce 'terme. On s'est fixé à cette
somme, parce qu'elle est celle des six derniers mois de 1790, et
parce qa elle est supérieure à la dépense annuelle des prochaines
législatures.

Mais soit que l'Assemblée nationale soit forcée de prolonger ses
séances de quelques mois, soit que la nouvelle législature vienne la

A reporter
,

livres.

269,880,183

16,600

782,017

Mémoire.

816,000

4,688,000

276,182,800
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remplacer, il faut on supplément à cet article, et c'est une dépensa
particulière à l'année 1791.
La somme de ce supplément est comprise dans la dernière

partie.

ARTICLE 21.

Haute cour nationale.

Cette dépense n'est point fixée, on la porte par évaluation à

Observatioîïs.

L'Assemblée n'a point décrété la dépense de ce tribunal; mais,
d'après le décret qui l'établit, l'évaluation ci-dessus paraît suffi-
sante.

ARTICLE 22.

Tribunal de casfation.

Dépense également à régler, portée par évaluation à

Obsebvatioîcs.

S'il y a quelque erreur dans cette évaluation, elle ne peut être
bien considérable. Les calculs résultant dn dernier décret s'élèvent
à peu près à cette somme.

ARTICLE 23.

Supplément anx erreurs ou omissions qui peavent se trouver
dans les articles précédents

QBSEaVATlORS.

Cet article de supplément était, dans ce rapport, élevé à 6 millions
;

mais, l'évaluation du département de la guerre ayant été portée au
maximum, le supplément a pu être diminué de cette somme.

^ ToTAi du dmpitre premier de la première partie

SOMMES.

livres

.

2"6,182,800

150,000

DÉCRETS.

400,000

3,500,000

280,232,800

Chapitre H.
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CHAPITRE SECOND.

Traitements, pensions et intérêts de la dette publique.

83

ARTICLE PREMIER.

Traitement de réforme du clergé.

ÉVÉQUES.

1 à Paris 25,000 1.

SO à 18,000 livres 900,000

12 à 10,000 livres 120,000

[ 20 à 8,000 livres 160,000

43 évêques supprimés, à 20,000 livres 860,000

13 évêques inparlibus, à 12,000 livres 156,000

Observations.

Le décret du 24 juillet, sur le traitement du clergé actuel, donne à chaque évêque con-
servé 12,000 livres, plus la moitié de l'excédent, pourvu que le tout n'aille pas au delà

de 30,000 livres, et aux évêques supprimés les deux tiers de ce traitement. Il en est plu-

sieurs qui, d'après le revenu dont ils jouissaient, ne seront pas dans le cas d'obtenir le

maximum de 30 et de 20,000 livres.

1° Titulaires quelconques de bénéfices, autres que les évêques et les curés.
2° Les pensionnaires.

On en suppose 18,000 au prix commun de 1,400 livres

Observations.

On n'a encore que des aperçus sur le nombre des ecclésiastiques autres que les évêques
et les curés qui peuvent avoir droit à (Jes traitements. Le revenu ecclésiastique de chacun
d'eux est aussi inconnu en partie; on n'aura des cerliludes sur ce point que lorsque les

directoires des déparlements auront fini le travail dont ils sont actuellement occupés, con-
cernant la fixation des traitements. Cependant on est fondé à croire que le résultat présenté
dans ce tableau s'éloigne peu de la vérité.

Il existait environ 3,566 chanoines de cathédrales, 5,000 chanoines de collégiales,

726 abbés commendataires, 111 abbés réguliers, 1,038 prieurs à collation royale; en tout:
10,431 titres de bénéfices.

Il existait aussi un très grand nombre d'autres titres de bénéfices simples à la disposition
des collateurs et patrons particuliers, ecclésiastiques ou laïques. Mais il convient d'observer :

1° que plusieurs bénéfices, et les plus considérables surtout, étaient entre les mains des
évêques, dont le traitement a été réglé en conséquence ;

2° que beaucoup d'ecclésiastiques,
autres que les évêques, possédaient en même temps plusieurs titres de bénéfices, et cepen-
dant ils n'auront droit qu'à un seul traitement proportionné à la masse de leur revenu;
3» que le plus grand nombre des bénéfices à collation ou patronage particulier est d'un
revenu très médiocre.

D'après ces diverses considérations, pour former un aperçu du traitement de cette classe
de bénéficiers, ainsi que des pensionnaires, ona cru devoir supposer un nombre d'ecclé-
siastiques à doter avec un traitement moyen pour chacun. L'évaluation de ce nombre à
18,000 est celle qui paraît le plus jjrobable, et le prix commun do 1,400 Hatcs doit appro-
cher infiniment de la vérité.

On sait bien qu'il y a plus de 18,000 pensionnaires et titulaires de canonicats ou béné-
fices autres que les évêques et les curés, mais l'on sait, avec la môme certitude, que le

traitement du plus grand nombre n'ira pas, à beaucoup près, à 1,400 livres. Il y en a
beaucoup qui n'ayant joui jusqu'à présent que de 100, 200, 300 livres, ou même moins, ne
jouiront encore à l'avenir que de la même somme. L'évaluation du présent tableau est faite

d'après cette juste compensation.
Au surplus, l'inexactitude des déclarations fournies par beaucoup d'ecclésiastiques, le

défaut absolu de déclarations de la part de plusieurs d'entre eux, Jes pots-de-vin dont la

majeure partie des baux était infectée, réduisent à de simples conjectures, jusqu'à la fin

du travail des directoires des départements sur cette matière. Au reste, si cette évaluation
est trop forte, il vaut mieux courir le risque d'avoir un excédent de recette que de s'ex-

poser à un déficit.

Religieux mendiants ou non mendiants.

18,000, tant religieux que convers, y compris les abbés réguliers, au taux moyen de
900 hvres "

Observations.

Cette somme est calculée sur le nombre connu des religieux, et d'après les traitements
fixés par les décrets du mois de mars 1790.

A reporter

livres.

2,221,000

25,200,000

16,Î00,000

43,621,000
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Religieuses.

40,000 religieuses ou sœurs converses, au prix moyen de 500 livres

Observations.

Le nombre des religieuses n'est pas encore entièrement connu, mais l'évaluation ci-dessus
approche cerlainement beaucoup delà vérité. Le prix moyen est également évalué d'après
les décrets.

Abbesses et chanoinesse*.

Cet objet ne peut être présenté qu'en aperçu , on l'évalue à

Pensions aux curés qui n'auraient pas prêté le serment, et autres objets imprévus ou
omis

Observations.

En additionnant les sommes consacrées aux ecclésiastiques chargés du culte, traite-

meni qui s'élove à 81,226,000 livres, et le traitement de retraite du clergé supprimé, mon-
tant à "2,621,000 livres, on trouvera un total de 153,847,600 livres, consacrés par la

nation à ce qu'elle n'a pas cessé de regarder comme le premier de ses devoirs.

ARTICLE 2.

Secours accordés aux trois apanagistes pour le payement de leurs dettes
ou pour indemnités.

Secours de 20 ans à Monsieur, première année décroissante. 500,000 L

Secours de 20 ans à M. d'Orléans, pour indemnités des améliorations faites (

dans son apanage 1,000,000
)

Le secours accordé à M. d'Artois n'est pas compris ici, il fait partie des rentes viagères.

ARTICLE 3.

Pensions.

Elles sont fixées par l'Assemblée à 14,000,000 L

Traitement des Hollandais réfugiés et Acadiens 816,000

Cet article comprend, soit dans les 12 millions de pensions, soit dans les 2 millions de
gratifications ou indemnités, la totalité des récompenses accordées par la nation. Les
anciennes pensions sur les économats, qui seront continuées, feront partie de l'un de ces

articles.

ARTICLE 4.

Dettes.

Rentes viagères au l" janvier 1791 101,823,846 1.

Rentes perpétuelles 61,000,000

A reporter.

livres.

43,621,000

20,000,000

1,000,000

8,000,000

1,500,000

14,816,000

i^ SÉRIE T. Kxm.

162,823,846

251,760,846

3
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ARTICLE 5.

livres.

Intérêts de la dette non constituée, exigible.

Elle consiste :

1° Dans la dette non constituée de l'ancien corps 'du

clergé, déduction faite de ce qui a été reconnu ap-

partenir à des corps et communautés ecclésias-

tiques

Évaluation de la delte particulière des corps et com-
munautés ecclésiastiques

2° Les offices de magistrature, évalués à.

3° Les charges de finances
4° Les cautionnements et fonds d'avance.
5° Les charges des maisons du roi, de la reine et des

princes '

6° Les charges et emplois militaires
7° Les gouvernements de l'intérieur

8° Les dîmes inféodées
9° Les effets suspendus ou échus

10° L'arriéré des départements • •

Total de l'exigible

Sur cette somme on doit rembourser en 1791.

Ainsi il ne doit rester que

1° Mais ce qui restera des charges de la maison du
roi, etc., ne doit rien coûter en intérêts, étant déjà

payés par la liste civile.

2° Ce qui restera des charges et emplois militaires est

dans le même cas, étant payés par le département
de la guerre.

3° Ce qui reste de l'arriéré des départements ne pou-
vant provenir que du défaut de preuve de la dette

ne portera point d'intérêts.

Les deux premiers objets ci-dessus réunis permettent,

sur les intérêts compris dans la feuille ci-contre,

une réduction de

Il reste en intérêts à payer

Il faut observer que plusieurs litres des créances ci-

dessus seront donnes en payement de Domaines na-
tionaux, et feront cesser des intérêts. En n'évaluant

qu'à cinquante millions les sommes employées de
la sorte, en 1791, il résultera une réduction d'inté-

rêts de

Ainsi le calcul des intérêts qui resteront à payer sur
celte partie est réduit à

Mais, comme dans l'emploi des 600 millions de rem-
boursement une partie servira à payer des arriérés
qui ne feront pas cesser des intérêts, il est juste d'en
tenir compte ici. En supposant que les t^ommes em-
ployées de la sorte s'élèvent à 60 millions, il con-
vient de rétablir dans la colonne des intérêts qui
resteront à payer

Total des intérêts qui resteront à payer....

85,000,000

40,000,000
450,000,000
118,143,885
203,401,400

52 000,000
33,121,9^4
3,783,150

100,000,000
119,836,925
120,000,000

1,287,307,344

600,000,000

687,307,355

Obsesyatiors

Si les remboursements avaient tous lieu le l""" jan-
vier, le calcul ci-dessus serait rigoureusement juste ;

aais comme les remboursements sont successifs, il

faut nécessairement compter sur un décompte d'inté-
rêt en supplément de la somme ci-dessus. C'est pour
y faire face, ainsi qu'à quelques articles de dépenses
qui ne sont pas encore réglées, et pour lesquelles il

faudra des suppléments, que, dans la troisième par-
tie, ou propose un fonds de 20 millions comme dé-
pense particulière à l'année 1791.

A reporter.

INTÉRÊTS.

livres.

3,458,984

2,000,000

22,500,000

5,907,194
10,105,218

2,600,000

1,756,099
189,157

4,000,000
5,992,846

58,509,498

30,000,000

28,509,498

4,356,099

24,153,399

2,500,000

21,653,399

3,000,000

24,633,399

livres.

251,760,846

24,653,399

276,414,245
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ÉTAT DES DÉPENSES PUBLIQUES.

Report

ARTICLE 6.

Lo reste des effets à terme non échus, mais déclarés rembonrsables, coûte en intérêts.

.

TOTAJL CÉNÉBAL

Nota. Les provinces, qui avaient ci-devant une administration particolière, ont fait des
emprunts qu'elles acquittaient en capiul et en intérêts. Elles demandent que la nation
se charge de ces dettes. On n'a pu, avant la décision de l'Assemblée, porter cet article
que p ur ."......'.'....'.'...'...'.

Récapitulation des deux chapitres de la première partie des dépenses puàliques.

Chapitre premier

Chapitre second »

Total de la l" Partœ

livres.

2"76,414,245

23,460,332

301,814,377

Mémoire.

2«0,232,800

301,874,577

582,107,377

IeIIIÈKE l/àTJE.
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SECONDE PARTIE.

DÉPENSES DES DÉPARTEMENTS.

NOMS

des

DÉPARTEHKNTS.

Article premier.

Justice de paix, tri-

bunaux et adminis-
tration.

L'Aisne
L'Allier

Bouches-da-Rhône. ,

.

Cher
Charente
Les Ardennes
Le Cantal
Côte-d'Or
L'Aude
La Corrèze
Basses-Alpes
L'Ardèche
L'Ariège
Haut-Khin
Le Gers
Le Doubs
La Dordogne
Finistère
Haute-Garonne
L'Indre
La Sartbe
Le Jara
Loir-et-Cher

,

Loire-Inférieure
Lot-«t-Garonne

,

Mayenne-et -Loire., .,

La Manche
La Haute-Marne....,
La Mayenne
Morbihan
Pas-de-Calais
Puy-de-Dôme
Hautes-Pyrénées . .

,

Le Gard
L'Yonne
La Corse
Hautes-Alpes.
Côtes-du-Nord
L'Oise
L'Ain
L'Aube
L'Aveyron
Calvaâos
Charente-Inférieure.
La Creuse
La Drôme
L'Eure
LTEure-et-Loir
La Gironde
L'Hérault
L'Ille-et-Viiaine ....

L'Indre-et-Loire....
L'Isère

Les Landes
Haute-Loire
Le Loiret

Le Lot
La Lozère

NOMBRE

des

DISTRICTS.

livres.

210,000
240,400
260,000
216,000
198,300
200,000
134,000
269,500
226,300
150,000
176,300
126,000
120,000
120,000
190,000
200,000
287,000
296,000
268,000
197,900
276,000
212.300
188,000
232,000
290,800
312,000
233,700
219,900
236,900
288,000
303,400
241,700
186,000
260,000
174,300
282,100
148,700
3(fâ,400

297,600
277,600
205,500
293,900
219,900
241,900
232,300
210,300
209,000
194,300
260,000
166,300
302,000
213,300
196,600
137,300
121,900
260,000
202,300
226,500

TOTAL

de chaque

partie.

livres.

DECRETS. OBSERVATIONS.

Le calcul des dépenses de cet

article a pour base les décrets,

et pour règle d'évaluation le

compte précis d'un grand nom-
bre de districts. C'est par ap-

proiiroation qu'on a estimé la

dépense de ceux qui n'ont pas

encore fourni en détail l'état de

leurs frais d'admisistration.
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NOMS

des

DÉPARTEMKirrS.
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Report.

Aaticle 2.

Frais des prùonnters et des procédure»
criminelles.

Dans l'état ancien cette dépense était

portée à

Article 3.

Chemins.

Cette dépense est évalnée à

Articlk 4.

Entretien des bâtiments publics.

On les évalue ici sar le pied de Tancienne
administration à

TOTAL

de chaque

partie.

livres.

18,906,800

DÉCRETS. OBSERVATIONS.

Le nouvel ordre judiciaire n'ad-

met plus les longs transports des
prisonniers, les envois et gros-
soyements des procédures ; il est

Le décret du 5 septembre 1790

o lar, /wi
^ordonne que les palais de justice; ou vcmcui.» ucb pi uteuuica, h csi

3,180,000 Jet prisons seront entretenus auxjà présumer que cette dépense
Uépens des justiciables. Jsera à l'avenir beaucoup moins

[considérable que sous raocien ré-

\gime.

f La somme de cette évaluation
lest la même que dans l'ancien

...».»..-....<régime. Il est probable que la

[nouvelle administration sera plus
V économique.

Il est impossible de déterminer
Le décret du 10 septembre 1790, cette dépense, dont une grande

rendu relativement à l'entretien/partie sera à la charge des villes,

20,000,000

,500,000 jdes églises, presbytères, hôpitaux,

'etc., n'est que provisoire

Article S.

Perception des impôts directs.

On évalue cette dépense à ,

Akticlk 6.

Hôpitaux.

Secoors anciens du gouvernement.

Article 7.

Secours.

Le comité de mendicité a demandé, le

19 janvier dernier, pour toutes les dépen-
ses relatives aux dépenses, enfants trou-
vés, etc. (1)

Article 8.

Frais de garde et de police des villes.

Cette dépense sera payée snr le produit
des revenus ou octrois des villes

Total de la seconde partie.

et qui ne pourra être connue que
par Une longue expérience. Elle
est calculée ici sur l'ancien pied.

8,000,000

Le décret du 14 novembre 1790,

porte que le traitement des rece-

veurs sera à raison de 3 deniers
pour livre sur les premiers
200,000 livres, 2 deniers pour livre

sur les seconds 200,000 livres,

1 denier pour livre sur l'excédent

des 400,000 liv. jusqu'à 600,000 liv.,

et au delà de cette dernière

somme 1 demi-denier.
Cette évaluation est celle portée

dans le rapport du comité d'im-

position.
Le décret du 23 novembre 1790,

titre 5, article 1, ordonne que
l'adjudication du recouvrement de
la contribution foncière sera faite

au rabais, en présence et de
l'ordre du conseil général de
chaque commune.

ICet
objet n'étant encore fixé

par aucun décret, les hôpitaux
ayant des biens sur lesquels l'As-

semblée n'a pas prononcé, et

950 000 ^renvoie la dépense des hôpitaux\jouissant d'une partie des oc-
' ^aux départements. itrois des villes, on n'a porté ici

[comme supplément que les som-
mes fonmies par le Trésor pnblic.

4,270,887

Mémoire.

59.807,687

A décréter.

(1) Le comité de mendicité regarde comme dépense commune à tout le royaume la partie de cette somme qui est em-
ployée aux enfants trouvés et aux déDÔts. C'est un objet de 2,700,000 livres, d'après son évaluation. On ne prétend pas

préjuger ici les décrets de l'Assemblée. Si sa décision est telle, il n'en résultera qu'un déplacement de chiffres.
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TROISIÈME PARTIE.

DÉPENSES PARTICULIÈRES A L'ANNÉE 1791.

Article premibr.

Travaux de charité.

Somme à répartir entre tons les départe-
ments

Article 2.

Assemblée nationale.

Supplément pour les six derniers mois 1791,
evalaé à

Article 3.

Travaux de Cherbourg, le Havre, Dunkerque
et autres ports.

On les évalue ici par aperça, poar l'année
1791, à

Article i.

Travaux de Paris.

Pont de Louis XVI, par évaluation.

TOTAL

de chaque

partie.

livres.

15,000,000

4,000,000

4,000,000

600,000

Article 5.

Prolongation d'anciennes dépenses

Portées par évaluation à.. 20,000,000 liv,

Nota. L'administration
s'est chargée des dépenses
de Paris jusqu'à l'organi-

sation de l'impât , mais le

Trésor public reçoit la tota-

lité des droits d'entrée qui
sont encore sur l'ancien \ 27,000,000
pied.

i' Un atelier de 27 à
28,000 hommes est payé par
le Trésor public, indépen-
damment des sommes qui
précèdent ; c'est un objet
d'environ 7,000,000

A reporter... 50,600,000

DÉCRETS.

Décret du 16 décembre 1*^90.

OBSERVATIONS.

L'éTalaation de cette dépense
a dâ être faite pour l'année 1791,
soit que les séances de l'Assem-
blée nationale soient prolongées,
soit qu'une nouvelle l^slaturc
Tienne la remplacer. Mais dans
l'état futur, la somme portée ponr
cet objet dans la première partie
des dépenses publiques sera plus
que suffisante pour l'acquitter.

Celle-ci est donc pour une dé-
\pense particulière à l'année 1791.

A décréter.
Les travaux de Cherbourg ont

coûté, dans les derniers mois de
l'année 1790, 2,492,242 livres : U
faot pourvoir en outre aux tra-
vaux du Havre, de Dieppe, ete.

A décréter.

Les dépenses de la gnerre et
I de la marine n'étant pas encore
6xée3, auront besoin d'un supplé-
Iment quelconque. La prolonga-
Ition de l'exercice du conseil, de
quelques tribunaux, de quelques
Ibureaux d'administration, et des
Icompagnies de finance,donneront
/lien à quelques frais «xtraordi-
\naires. Entin les 600 minions
Iqui doivent être rembooné* ae
lie seront pas tout k roup : il

ly aura des intérêts à payer pour
liine partie de cette somme pen-
[dant plusieurs mois: telles sont
les raisons qui ont fait employer
en frais extraordinaires la somme
de 20 millions.

Les ateliers de Paris paraîtront
l une dépense très inutile. Jusqu'ici,

Walheureusement, elle a té très

(néces.^aire. Les mois d'hiver s'é-

Jlèvent au-dessus de révaluation
[de 7 millions par an : mais ponr
^tonte l'année ce calcul est juste

;
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(L'Assemblée ordotioe l'impression du rapport

de M. de Moniesquiou).

M Duquesnoy. Il me semble, Messieurs, qu'il

importe beaucoup d'ajouter quel] ue chose à l'im-

pression que vous venez d'orlonner, j'ai donc
l'honneur de vous proposer la publicité de toutes

les opérations en Hoances, et l'impression d'un

état exact de tout ce qui était au Trésor public à

répoque du l"mai 1789, de tout ce qui y est en-
tré depuis, et les dépenses qui ont été faites.

C'est par l'emploi que vous justifierez d'avoir

fait des contributions publiques, que vous par-

viendrez à donner de la confiance dans vos opé-
rations. {Applaudissements à droite ; murmures à
gauche.)

M. Trellhard. Nous réclamons l'ordre du
jour.

(L'Assemblée décide qu'elle passe à l'ordre du
jour.)

M.Barnave. Il me paraît, Messieurs, que ce
n'est qu'attendu le moment et la position actuelle

que la proposition quia été faite n'a pu être dé-
libérée. C'est, en effet, une opération qui doit

s'effectuer, mais à la fin de vos travaux, avec le

rendement de comptes u^iiverselsdans l'ensemble
de vos opérations, et au raoïiient oii, toutes étant
consommé-^s et achevées, elles présenteront leurs

résultats définiiifs, résultats qui alors seront cer-
tainement avantapeux, et tels que la nation l'at-

tend et doit le désirer. Mais, comme cependant
cette opération-là demande des travaux précé-
der ts, comme le comité des finances aura à s'en

occuper longtemps pour ranprocher et réunir ses

mat riaux.je peuse qu'il n'ya pasd'inconvénient,
après avoir passé à l'ordre du jour dans le moment
actuel, où véritablement cet état n'était pas prêt,

de renvoyer cependant au comité des financts,
afin de préparer le travail qui doit nous mettre à
même de publier à la fin de nos travaux ce même
tableau dont on vient de parler.Voilà quelle a été,

selon moi, l'intention de l'Assemblée, et je pense
qu'il est bon qu'elle la fasse connaître.

M. de Cernon. La section du comité des fi-

nances, dite du Trésor public, s'occupe mainte-
nant de la proposition qui vient de vous être faite,

et déjà son travail est furt avancé; nous osons
assurer que la iiation entière n'aura, à la fin de
notre session, aucune espèce de doute sur l'ad-
ministration des finances.

(L'Assemblée ordonne le renvoi au comité des
finances).

L'ordre du jour est la suite de la discussion sur
les jurés.

M.Duport, rapporteur, ^ous en sommes restés,
Messieurs, à l'articleô du titre XI. Cet article est
ainsi conçu :

Art. 5.

« Sur tous les citoyens éligibles inscrits dans
les registres des directoires, le procureur général
syndic du département en choisira, tous les trois
mois,200 qui formeront la listedu juré du jug.'-
ment. Cette liste sera imprimée et envoyée à tous
ceux qui la composeront. » (Adopté.)

Un membre propose de décréter, comme article
additionnel à l'article 5, que les citoyens éligibles
sontceux qui payent la contribution requise.

(Cette motion est rejetée.)

M
vienne

M. Daport, rapporteur, donne lecture de l'ar-

ticle 6 qui est ainsi conçu :

« Les deux tiers de la liste, autant qu'il sera

possible, seront parmi les citoyens de la vill ' où
siège le tribunal criminel, qui se seront fait ins-

crire. »

Un membre propose par amendement de subs-

tituer aux mots: les deux ii«r<, ceux-ci : la moi-
tié.

Un membre propose par sous-amendement de
remplacer les mots : la moitié, par ceux-ci : le

quart.

Un membre propose de donner aux tribunaux
criminels vacances du 15 juillet au 15 octobre.

M. Bazol propose par amendement que les

deux tiers des jurés soient pris lians le district

de l'accusé et le surplus dans la ville où siège le

tribunal.

Un membre propose de ne jamais prendre plus

du tiers des jurés dans la ville du siège du tri-

bunal.

M. de Folleville demande que le comité ré-

dige en expressions facultatives les dispositions

impéralives de l'article.

Daport, rapporteur. Les objections qui
sut d être faites ont déjà frappé le comité;

les dispositions proposées doivent être plutôt un
conseil à donner aux électeurs qu'un ordre de
la loi. En conséquence, le comiié retire rariicle 6.

L'article 7 du ])rojet deviendrait donc l'article 6.

Il est ainsi conçu :

Art. 6 (ancien 7).

« Un citoyen ne pourra, sans son consente-
ment, être placé plus d'une fois sur la liste, pen-
dant la révolution d'une année; et si, pendant
les 3 mois que son nom sera sur la liste, il a as-

sisté à une assemblée de jurés, il pourra s'excu-

ser d'en remplir une seconde fois les fonctions;

le tout à moins qu'il n'habite la ville même du
tribunal criminel ». (Adopté.)

Un membre propose de décréter qu'aucun ci-

toyen ne puisse, sans son consentement, être placé

plus d'une fois sur la liste du juré d'accusation,

comme sur celle du juré de jugement, pendant
la même année.

^Cette proposition est renvoyée au comité.)

Les articles 8 et 9 du projet (devenus 7 et 8),

sont décrétés comme suit :

Art. 7 (ancien 8).

« Nul ne pourra être juré de jugement da is la

même affaire où il aurait été juré d'accusation.

Art. 8 (ancien 9).

« Lorsqu'il s'agira de former, le l" de chaque
mois, le tableau des 12 jurés, ainsi qu'il est dit
article 12, litre 4, le président du tribunal cri-
minel, en présence du commissaire du roi et de
deux officiers municipaux, lesquels prêteront le

serment de garder le secret, présentera à l'accu-
sateur public la liste des 200 jurés; celui-ci aura
la faculté d'en exclure 20 sans donner de motif;
le reste des noms sera mis dans le vase, pour
être tiré au sort, et former le tableau des 12jurés ».
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M. Dnport, rapporteur, donne lecture de l'ar-

ticle 9 (ancien 10) :

Le tableau sera présenté à l'accusé qui pourra
récuser ceux qui le composent. Ils seront rem-
placés par le sort.

MM. Oarat, de Alenonville de Williers et

des R«yes proposent, par amendement : 1° que
le tableau soft pri^'senlé à l'accusé 24 heures an
moins avant la récusation; 2° que l'accusé puisse

proposer sa récusation à vue; mais que cette se-

conde partie soit renvoyée au comité.

Un membre propose de porter le délai à 3 jours.

M. Duport, rapporteur. J'adopte le délai de
24 heures et je demande la question préalable

sur les autres amendements.
(La question préalable est adoptée.)

L'article 9 est décrété comme suit :

Art. 9 (ancien 10).

« Le tableau des douze jurés de jugement sera

présenté à l'accusé, qui pourra, dans les 24 heures,
récuser ceux qui le composent. Ils seront rem-
placés par le sort. » (Adapté.)

Art. 10 (ancien 11).

« Lorsque l'accusé aura exercé 20 récusations,

celles qu'il voudrait présenter ensuite devront
être fondées sur des causes dont le tribunal

jugera la validité. » (Adopté.)

Art. 11 (ancien 12).

« Cette récusation de 20 jurés pourra être faite

par plusieurs coaccusés, s'ils se concertent en-

semble pour l'exerciir; et s'ils ne peuvent s'ac-

corder, chacun d'eux séparément pourra récuser
10 jurés. » (Adopté.)

Art. 12 (ancien 13).

« Dans ce dernier cas, chacun d'eux récusera
successivement un des jurés, jusqu'à ce que sa

faculté de récusation soit épuisée. » (Adopté.)

Art. 13 (ancien 14).

« Lorsque les citoyens inscrils sur la liste des
200, formée par le procureur fiénéral syndic, et

arrêtée par le directoire, prévoiront, pour le 15

du mois suivant, quelque obstacle qui pourrait
les empêcher de se rendre à l'assemblée du juré,
ils en donneront connaissance au président du
tribunal criminel, deux jours au moins avant le

premier du mois pendant lequel ils dé.-irent
d'être excusés. » (Adopté.)

Art. 14 (ancien 15).

« La valeur de cette excuse sera jugée dans
les 24 heures par le tribunal criminel. » (Adopté.)

Art. 15 (ancien 16).

« Si l'excuse est jugée suffisante, le nom de
celui qui l'a présentée, sera rt tiré du nombre de
ceux sur lesquels le tableau des 12 sera tiré au
sort; si elle est jugée non valable, sou nom sera
soumis au sort. » (Adopté.)

Art. 16 (ancien 17).

a S'il est du nombre des 12 qui doivent
composer le juré, il lui sera signifié que son
excuse a été jugée non valable; qu'il est sur le

tableau du juré, et quil ait à se rendre au jour
lixé i>our l'assenibke du juré. Copie de cette si-

gnification sera laissée en outre aux officiers

municipaux du lieu de son domicile, qui seront
tenus d'en donner connaissance. » (Adopté.)

Art. 17 (ancien 18).

" Tout juré, qui ne se sera pas rendu sur la

sommation qui lui en aura été faite, sera con-
damné en 50 livres d'amende, et à être privé du
droit d'éligibilité et du suffrage pendant 2 ans.
Sont exceptés de la présente disposition, ceux
qui seraient retenus pour cause de maladie. »

(Adopté,)

Art. 18 (ancien 19).

« Dans tous les cas, s'il manquait un des jurés
au jour indiqué, le directeur du juré le fera

remplacer par un des citoyens de la ville, pris au
sort dans la liste des 200, et subsidiairemenl
parmi les éligibles. « (Adopté.)

M. le Président lève la séance à deux heu»
res et demie'.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. RIQUETTI DE MIRABEAU L'AÎNÉ.

Séance du lundi 7 février 1791 (1).

La séance est ouverte à neuf heures et demie
du matin.

Un de MM. les secrétaires fait kcture du pro-
cès-verbal de la séance de samedi soir, qui est

adopté.

M. le Président fait lecture d'une lettre de
M. le maire de Paris, par laquelle il fait part à
l'Assemblée de la vente de deux maisons : l'une,

située rue des Marais, louée 1,600 livres, estimée

25,600 hvre?, a été vendue 30,000 livres; l'autre,

située rue des Cordiers, louée 480 livres, estimée

4,895 livres, a été vendue 12,000 livres.

M. le Président. Dans ce moment, Messieurs,

vos huissiers et vos commis se croient dans l'obli-

gation de distribuer dans vos comités, comme
toute autre distribution légale et officielle qui

serait faite, une horrible diffamation contre M. Ré-

gnier.

Je crois. Messieurs, que je dois prendre vos or-

dres à cet égard pour arrêter des distributions

qui, en quelque sorte, ont un caractère légal lors-

qu'elles se font dans vos bureaux.
Certes, il m'est permis d'exprimer ici combien

je crois que vous devez regarder comme au-

dessous de vous, comme impossible d'atteindre à

votre hauteur, ces restes des cris expirants d'une

faction dont on connnîtle but, l'objet et l'impuis-

sance; mais vous ne devez pas souffrir, ce me
semble, dans l'enceinte même du lieu de vos

séances, un semblable procédé à l'égard d'un des

membre:^ le plus estimables de cette Assemblée.

Ou l'avait attaqué ; sa conduite a été mise au grand

jour, et sa probité n'est sorlie que plus écla-

tante d'un sévère examen.

M. Regnaud (de Saint-Jean-d'Angély). Je me

(1) Celle séance est incomplète au Moniteur.

I
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borne à demander, et c'est la seule mesure que

vous ayez à prendre, que M, le Président soit au-

torisé à donner des ordres sur-le-champ pour

suspendre la distribution du libelle.

Plusieurs membres : J^ous aippujou» la motion.

M. Wtegnand{de Saint-Jean-d'Angély).Et \e de-

mande qu'il soit fait mention de cet ordre clausle

procès-Terbal.

(Cette motion est décrétée.)

M. Voldel. Messieurs, j'ai cru m'apercevoir, à

la lecture du procès-verbal, que certains corps

administratifs se refusaient à donner le traite-

ment à ceux des ecclé^-iastiques fonctionnaires

publics qui n'ont pas prêté le serment prescrit

par la loi du 27 novembre. Je crois, Messieurs,

qu'il n'y a rien de plus tyraonique, de plus con-
traire à cette loi même, que de refuser ce traite-

ment et de considérer comme des réfractaires

ceux qui refusent le serment; car ils ne font

qu'user d'une faculté qui leur est accordée par la

loi même.
La loi dit, en effet, que ceux qui refuseraient

de prêter le serment seront assimilés aux démis-
sionnaires. 11 s'ensuit que ceux qui refusent le

serment savent être traités comme ceux qui ont
donne leur démission volontairement.
En conséquence, je demande que l'Assemblée

veuille bien statu r, par un décret explicatif de
la loi du 27 décembre, que ceux des ecclésiasti-

ques fonctionnaires publics qui auront refusé de
prêter le serment, recevront le traitement ordonné
par la loi du 24 juillet.

M. Papin. Le fort des vicaires qui étaient

payés par les fabriques, hôpitaux et autres que les

gros décimateurs, doit être pris en considéra-
tion.

Je demande que le comité ecclésiastique soit

tenu de présenter un projet de décret pour étaldir

par qui ces vicaires seront provisoirementpayés.

M. Alartineaa.il faudrait également pourvo r

au son des curés et des missionnaires qui don-
neraient leur démission.
On répand parmi le peuple que l'intention de

l'Assemblée natio:iale est de réJuire à la men-
dicité les pasteurs qui croient ne pas pouvoir
prêter le ser/ueni; certainement. Messieurs, l'in-

tention de l'Assemblée n'est pas de traiter les
curés autrement que les évêques. Il ne reste
donc plus, pour remplir toute justice, que d.*

déterminer quel sera le traitement des curés et

des missionnaires qui donneraient leur démis-
sion.

Je demande que le comité ecclésiastique soit
chargé de vous présenter très incessamment un
projet de décret sur cet objet.

M. t'oidel. Par amendement à la proposition
de M. Martineau.je demande que le comité ecclé-
siastique soit tenu de nous présenter demain, à
l'ouverture de la séance, ce projet de décret.

(L'As.-emblée renvoie ces difiérentes motions
au comité ecclésiastique, pour en rendre compte
dans la séance de demain).

Un de MU. les secrétaires fait lecture du procès
verbal de la séance d'hier, qui est adopté.

M. le Préaident fait lecture d'une lettre de
M. Fleurieu, ministre de la marine, contenant les

noms de ceux des agents du pouvoir exécutif

qui ont prêté le serment.

Ce sont MM. :

Dupont, consul à Alicante.

Puyabry, chargé des affaires de la marine et

du commerce, à Madrid.
Puyabry, chancelier à Madrid.

Dannery, consul à Malaga.
Esquirol, chancelier à Malaga.
Menville d'Aurin, vice-consul à Velez-Malaga.

Poirel, employé au consulat de Cadix.
Sicard, prévôt du consulat à Cadix.
Sicard, chancelier audit consulat.

Eramanuel-Gbarles Coste, employé audit con-
sulat.

Jean-Biptiste Poirel, vice-consul audit con-
sulat.

Gastagny, consul à Garthagène.
Simon de Brosse-Ronde, consul à Eiseneur.

Philippe Genault, vice-consul au Port-des^
Aigles.

De Berthelet, consul à Livourne.
Favède, chancelier audit consulat.

Le Seurre, consul à Nice.

Roussel, vice-consul à Goron.
De Launey, consul à Oran.
Mure, consul général en Egypte.
Mouite, agent du commerce à Rome.
Digne, consul à Rome.
Philippe-Jean-Joseph Lagau, vice-consul à

Mei klenbourg.
Mora, chancelier du consulat de Rome.
Jaciues Garibalda, vice-consul à Savone.
Ghâteaufort, consul général à Lisbonne.
Charles-François Garnier, prêtre chapelain de

l'Eglise française à Lisbonne.
Jacques-Philippe de la Tuellière, vice-consul

à Belem.
Le Blond, consul à Venise.
Bisconstin, chancelier dudit consulat.

M. Voldel, Messieurs, j'ai l'honneur de faire

part à l'Assemblée, au nom de la ville d'Auxerre,
que tous les religieux de cette ville ont renoncé
a la vie commune et qu'ils ont quitté le cos-
tume; que toutes les religieuses ont déclaré vou-
loir continuer à vivre en communauté et qu'elles

ont continué leur confiance par la voie du scrutin

à leurs supérieures économes respectives; que
tous les ecclésiastiques fonctionnaires publics
ont prêté leur serment sans restrictioo.

Les curés, au nombre de 12, ont également
prêté le serment. 2 autres ont différé de le

prêter; leurs cures étant supprimées, ils ne se
regardaient plus, par ce fait, comme fonction-
naires publics.

M. de Lia Rochefoacauld, au nom du co-
mité d'aliénation, propose le projt-t de décret
suivant :

« L'Assemblée nationale, sur le rapport qui
lui a été fait par son comité de l'aliénation des
domaines nationaux, des soumissions faites par
les municipalités ci-après nommées, en exécution
des délibérations prises par le conseil général de
leur commune, pour, en conséquence du décret
du 14 mai 1790, acquérir, entre autres domaines
nationaux, ceux dont les états sont annexés à la

minute du procès-verbal de ce jour, ensemble des

évaluaiions ou estimutioas faites desdits biens,

e;i conformité de l'instruction décrétée le 31 du-
dit mois de mai dernier;

« Déclare vendre les biens ci-aprês mentionnés
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aux charges, clauses et con iitions portées par le

décret du 14 mai, et pour les prix de,

Savoir :

A la municipalité de
Paris, pour la somme
de 4,142,207 1. 11 s. 3 d.

Département de Loir-et-Cher.

A la municipalité de
Vendôme, pour celle

de 1,361,504 .. 9 » 2 »

Département de Seine-et-Marne.

A la municipalité de
Provins, pour celle de. 1,517,579 » 11 » 2 »

A la municipalité de
Provins, pour celle de. 1,142,742 » 18 10 » »

Département de Seine-et-Oise.

A la municipalité
d'Asnières et Viarmes,
pour celle de
A la municipalité de

Gagny, pour celle de..

A là municipalité de
Montferraeil, pour celle

de
A la municipalité de

Montlignon pour celle

de.
A la municipalité de

Sevran, pour celle de.

A la municipalité de
Noisy-sur-Oise, pour.

.

A la municipalité
d'Eragnv, pour celle

de ".

A la municipalité de
Cergy, pour celle de..

A la municipalité de
Livry, pour celle de. .

.

A la municipalité de
Ghauffour, pour celle

de
A la municipalité de

Villiers-le-Sec, pour. .

.

A la municipalité de
Boisemont, pour celle

de
A la municipalité de

Meuncourt, pour celle

de
A la municipalité

d'Argenteuil, pour celle

de
A la municipalité de

Flius, pour celle de. .

.

A la municipalité
d'Andresy, pour celle

de
A la municipalité de

Boasle, pour celle de..

A la municipalité de
Ghalou, pour celle de.

A la mu licipalité de
Nezel, pour celle de..

A la munici()alité de
Mezy, pour celle de...

480,043 » 2 .. 9 »

1,780 » » » » »

9,696 » n » n

31,125 » » » » »

55,740 » » » » »

26,928 . 16 » « »

5,195 » 6 » » »

89,904 » 6 « .' ..

116,886 n » » » »

19,800 » » » .' »

13,058 » 2 » » »

25,840 » 1 .. » »

1,037 .. 15 .. 8 ..

47,387 « 5 .. 18 «

11,143 » 4 n „ „

163.935 » 3 » « ..

50,104 » 10 .. 10 »

5,227 » n » » »

1,267 » 3 » » »

9,722 » 17 ). 8 »

A ia municipalité di'S

Mureaux, pour celle de.

A la municipalité de
Vaux, pour celle de...
A la municipalité de

Garrières-sous-Poissy,
pour celle de
A la municipalité de

Saint-Lambert, pour
celle de

38,042 4 » » y «

10,700 .. 16 •> » «

48,131 » 2 » 5 »

67,749 » » » «

« Le tout payable de la manière déterminée
par le même décret, et ainsi qu'il ert plus au
long détaillé aux décrets et états d'estimation
respectifs qui sont annexés à la minute du pré-

sent procès-verbal. »

Un membre annonce que, d'anrès l'extrait des
registres des adjudications définitives des do-
maines nationaux du dictrict de THôlel, il ré-

sulte qu'il a été mis en vente, les 24, 31 janvier
et 4 février, des biens estimés à la somme de
606,260 livre?, lesquels ont été vendus 903,237 1.

8 s., ce qui fait u^e augmentation au profit de
la nation de 296,977 1. 8 s.

M. Prngnon, au nom du comité d'emplace-
ment des tribunaux et des corps administratifs.
Messieurs, vous avez chargé votre comité d'em-
placement des tribunaux et corps administra-
tifs de vous présenter des dispositions géné-
ral -s et définitives, pour faire cesser l'espèce

d'invasion de plusieurs directoires de district et

de département, qui ont commencé par s'empa-
rer des bâtiments nationaux qu'ils ont cru à
leur convenance, sans daigner nous apprendre
s'ils entendaient les acheter ou les louer. Une
idée fausse les a égarés : il faut, en les rappe-
lant aux principes, maintenir la subordination
et protéger l'intérêt national; il faut une mesure
tellement combinée qu'elle comprenne à la fois

et ceux dont les procédés ont été conformes à
vos décrets, et ceux qui ne les ont pas respectés,

de manière que ces derniers soient forcés à ré-

véler le secret de leur établissement.

Pour remplir cet objet, il est nécessaire de les

obliger tous : 1° à rendre compte de la manière
dont ils se sont établis, cest-à-dire à expli-

quer quelle est la nature de l'édifice qu'ils occu-

pent, s'il est national ou édifice privé; s'ils en
occupent la totalité ou s'ils se sont bornés à
une portion seulement ;

2° à dire si cet établis-

sement est provisoire ou définitif, et s'ils ont

rempli l'indispensable formalité de l'autorisa-

tion; 3° à produire un plan tant des différentes

pièces ou appartements qu'ils occupent et de
leur distribution, que du surplus de l'édifice et

de ses dépendances; 4° à y joindre un état dé-
taillé de la dépense totale de l'établissement.

Cette filiation de précautions ne paraîtra minu-
tieuse qu'aux esprits inattentifs. Rien n'est pe-

tit dans ce genre, et les détails finissent par de-

venir des masses. Voilà l'idée qu'il ne faut ja-

mais abandonner. Plus ces directoires ont cher-

ché à nous dérober leur marche, plus il faut

chercher à les surprendre, comme le physicien

prend la nature sur le fait. Ces premières pré-

cautions remplies, si l'édifice où s'est établi le

directoire est national, et qu'il n'ait pas été au-
torisé à l'acquérir ou à le louer, il est indispen-

iab\e de l'obliger à former sa pétition pour l'ob-

tenir à titre de vente ou à titre de loyer, en le

soumettant à joindre au plan exigé un procès-

verbal d'estimation du bâtiment, et un devis
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estimatif Je la dépense qui sera le résultat né-

cessaire de l'établissement. Rien de si commun,
quand on bâtit et qu'on se loge, que de s'enga-

ger dans des dépenses immodérée:^, et de s'y

engager sans le savoir. Cette tentation est bien

plus dangereuse lorsque ce n'est pas de son

argent, mais de celui du public que l'on dis-

pose : ainsi les directoires doivent nous savoir

gré de les mettre au-dessus de cette teotation-là,

parce qu'ils seraient très fâchés d'y avoir suc-
combé : leur civisme en est une excellente

caution.
Il y aura ensuite à distinguer les districts im-

muables des districts pr^^caires : une acquisition

convient aux premiers; un bail de y.c.^ d'années

est le lot des autres. Il a été im|.os4ble de r ma-
nier en ce moment cette grande opératloi), non
seulement u'ajirès tous les motifs que vous a pré-

sentés le comité de constitution, mais parce que
ces corps-là ont un zèle tout neuf, une jeune
ferveur dont il est utile de profiler. Si cela a dû
être retardé, cela ne peut s'évi:er, surtout lorsque
l'on aura reçu les conseils de l'expérience qui n'a

encore pu parler. D'après cette certitude, la pru-

dence ne veut-elle pas qu'une partie des direc-

toires dt? district soit très sobre sur l'article de la

dépense, puisque la dépense la plus nécessaire

sera enco;e trouvée beaucoup trop forte par les

administrés, lorsqu'arrivera l'instant de la sup-
pression ?

Il y a ensuite à maintenir la hiérarchie si né-
cessaire entre les corps administratifs. Les dé-
partements ne peuvent trop surveiller les districts,

comme l'Assemblée ne peut trop surveiller les

départements. 11 faut donc que les mémoires,
procès-verbaux, devis et plans des direcioires de
district, soient visés par les directoires de déjuir-

ti ment, qui les adresseront, avec leur avis, à

l'Assemblée nationale. Sans cette précaution, les

directoires de district nous conduiraient à sanc-
tionner leurs erreurs ou leurs fautes. Rien donc
de plus important que de leur donner un contra-
dicteur; cela les empêchera de former des péti-

tions indiscrètes, ou au moins l'avis des départe-

ments les fera rejeter, s'ils se permettent d'en
faire de semblable-^.

On doit convenir que, pour le passé, ces diffé-
rents corps ont une considération à vous pré-
senter; ils peuvent dire : il a fallu que nous nous
établissions avec promptitude; notre établisse-
ment a précédé les lécrets des 2 septembre
et 16 octobre; et à cette époqie nous ne pou-
vions prévoir quelle serait la disposition de
ces lois. Très souvent nous n'aurions pas trouvé
une maison particulière propre à nous recevoir,
et qui pût nous convenir. D'après ces motifs, ils

ont pensé que provisoirement ils pouvaient se
servir des édifices de la nation, pour faire les

affaires de la nation : ils n'ont pas vu d'abord
que les frais de chaqîje administration étaient
une charge locale et particulière aux adminis-
trés, et que chaque directoire de district devait
traiter avec la nation ou avec des particuliers, si
elle n'avait pas d'édifices propres à le recevoir.
Si leur erreur a pu être tolérée pour le moment,
elle est si voisine d'un grand abus, qu'il devient
très instant de la faire cesser.

Il est une dernière mesure non moins urgente,
c'est celle qui est relative aux finances de chaque
administration. Si vous ne liez les mains sans
pitié aux corps administratifs, ou il faudra sur-
charger les administrés, ou les finances de chaque
département se dérangeront d'une manière insen-
sible et sourde : tous ces désordres partiels for-

meront un désordre général qu'aucun moyen
humain ne pourra plus réparer. Vous ne pouvez
serrer trop un ressort qui naturellement cherche
à se détendre. Il faut que la liberté fraoçai-e ait

toute la force de la jeunesse, sans en connaître
les erreurs.

M. Prugnon, rapporteur, donne lecture d'un
projet de décret.

M. Lanjuinais. Si l'article i" subsistait tel

qu'il est, il serait inconstitutionnel; il y est dit :

tous les corps administratifs enverront à l'Assem-
blée nationale, et vous avez décrété que vous ne
seriez en correspondance qu'avec les départe-
ments; il y aurait donc un changement à faire.

M. Pragnon, rapporteur. On peut mettre: en-
verront par la voie des départements.

M. Vernler. Le dernier article est déjà porté
dans vos décrets sur les muoicioalités; il est
aussi dans le décret de la constitution des corps
administratifs.

M. Prngnon, rapporteur. Pour se conformer
à l'objection du préopinant, ou peut mettrai : con-
formément aux décrets des. .

.

M. Martineaa. Il faut ajouter : à peine, par les
administrateurs, d'en répondre en leur propre et
privé nom.

M. Merlin. Il me semble qu'il faudrait faire
uneexcption pour les bâtiments qui, étant ci-
devant consacrés à l'usage des palais de justice,
ont été distingués par le décret du 16 octobre
dernier, pour servir d'établissement aux corps
administratifs.

M. PrugBon, rapporteur. J'adopte et je met-
trai : autres néanmoins que les tribunaux.

Le projet de décret est adopté en ces termes :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité d'emplacement des tribunaux et corps
auminisiratifs, décrète ce qui suit :

Art. 1".

» Tous les corps administratifs seront tenus de
rendre compte à l'Assemblée nationale, dans la
quinzaine de la publication du présent décret, de
la manière dont ils ont formé leurétablisseme:jt;
ils expliqueront, à cet effet, quelle est la nature
de l'édifice qu'ils occupent, si c'est ou l'ensemble,
ou une portion seulement; s'ils y sont établis en
vertu dune autorisation de l'Assemblée natio-
nale, et si cet établissement est définitif, ou sim-
plement provisoire; ils produiront un plan, tant
des pièces qu'ils occupent et de Itur distribution,
que du surplus de l'édifice et dépendances; et
ils joindront un état détaillé de la dépense totale
de l'établissement.

Art. 2.

« Si l'édifice est national, sans être de la na-
ture de ceux mentionnés dans l'article 4 du dé-
cret du 16 octobre 1790, et qu'ils n'aient point
encore été autorisés à l'acquérir ou à le louer.
Ils seront tenus de former leur demande pour
l'un ou l'autre cas. Us produiront à l'appui, avec
le plan ci-dessus exigé, un procès-verbal d'esti-
mation de l'édifice, et un devis estimatif de la
dépense que nécessitera leur établissement.
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Art. 3.

o Les mémoires, procès-verbaux, devis et plans

des directoires de districts seront visés par les

directoires de département, qui les adresseront,

avec leur avis, à l'Assemblée nationale.

Art. 4.

« Il ne pourra être fait par les corps adminis-
tratifs aucun emprunt, être établi aucune, impo-
sition sur les administrés, ni être employé aucun
denier de la recette des trésoriers de districts

pour les frais d'établissemt ni des corps admi-
nistratifs et des tribunaux, sans l'auiorisation

spéciale du Corps législatif, conformément aux
décrets des 14 et 22 décembre 1789, et 3 dé-

cembre 1790, à peine d'en répondre en leur propre

et privé nom. »

M. Rœderer, au nom du comité d'imposi-

tion (1). Messieurs, avant de remettre sous les

yeux de l'A-ssembiée la lecture générale du décret

sur le timbre, je dois lui rendre compte de ce

qui l'a relardé : l'Assemblée avait ordonné qu'il

serait présenté un article pour la formation du
papier qui servirait aux expéditions. Un membre
avait demandé que ce papier fût rayé. Le comité
a été obligé de prendre des informations dan-

plusieurs papeteries, pour voir si ce décret était

exécutable sans de grandes difficultés. Il n'a pas

reçu les explications qu'il désirait, et plusieurs

articles ont trouvé de grands inconvénients, qui

ont exigé de nouvelles discussions. Cependant il

est urgent de statuer sur le décret, de l'envoyer

à l'acceptation du roi, pour le mettre en activité

à l'époque prescrite.

Voici les modifications que le co lité a cru de"

voir introduire dais le texte primitivement
adopté.

Tout d'abord le comité des impositions doit

déclarer franchement à l'Assemblée qu'il a été

induit en erreur par la traduction imprimée du
tarif de l'Angleterre, relativement aux lettres de
change de l'étranger. Les mots foreign bills, qui

se traduisent littéralement par les mots lettres

étrangères, doivent être traduits, d'après les actes

du parlement qui établissent l'impôt, par ces

mots : lettres tirées sur l'étranger, qui sont abso-

lument différents ; de sorte qu'il n'est pas vrai,

comme nous l'avons dit à l'Assemblée, que les

lettres de change tirées sur l'étranger, soient sou-
mises au timbre. Nous devons cette déclaration.

Il y a une partie de l'Assemblée qui a pu se

décider par l'exemple de l'Angleterre et non par
la force des principes. Il est dit dans la version
qui a été décrétée : « Même les endossements et

acceptations de pareils effets venant de l'étran-

ger, lesquels seront présentés au timbre et au
visa, dans la première place de France, oii ils

devront être endossés, et payeront la moitié du
droit. Cette locution n'est pas exacte ; il doit

être dit, pour remplir l'intention de l'Assemblée :

« Même les endossements de pareils effets ve-
nant de l'étranger, lesquels seront présentés au
visa, dans la place de France où ils devront re-

cevoir le premier endossement ou l'acceptation,

et payeront la moitié du droit, etc. »

Voici une addition que le comité a faite à l'ar-

ticle 5 :

« Les papiers que distribuera la régie, rece-

(1) Nom empruntons co rapport au yowrnai logogra-

phHue, tome XXI, page 153.

vront, dans la fabrication, un filigrane particu-
lier. »

L'objet de cette disposition est d'ajouter au
moyen de prévenir les contrefaçons, un moyen
qui soit inhérent au papier même.
Le comité a l'honneur de présenter également

une addition à l'article 21.
Cet article était ainsi conçu : « La régie fera

afficher le tarif du timbre avec le premier dé-
cret, et l'empreinte des différents timbres qui
seront en usage, le tout à peine de 100 livres
d'amende pour chaque contravention. »

Nous proposons de rédiger cet article dans les
termes suivants:

« La régie fera disposer, au greffe des tribu-
naux de district, le papier marqué d'un filigrane
qu'elle aura jugé convenable, et des empreintes
des timbres, qui seront mis en usage : elle fera
déposer de plus, dans les greffes des tribunaux
de commerce, des empreintes des timbres desti-
nés pour les lettres de change et autres mande-
ments de payer; enfin elle fera afficher dans les

bureaux le présent décret avec le tarif joint et

l'empreinte des différents timbres qui seront en
usage, le tout à peine de 100 livres d'amende,
pour chaque contravention. »

Vous avez décrété, d'autre part, qu'il y aurait
8 commissaires pour l'exécution de la loi qui
concerne le droit d'enregistrement : maintenant.
Messieurs, que vous venez de décréter l'impôt du
timbre, et que vous av« z placé cet impôt sous
l'administration des mêmes personnes, il a paru
nécessaire au ministre des finances, ainsi qu'aux
commissaires déjà nommés, de décréter la nomi-
nation de 2 nouveaux commissaires, ce qui fera

10 en tout. Je dois assunr, Mesdeurs, que le

contrôleur général s'est rendu au comité de l'im-

position, pour lui faire part des difficultés que
lui suscitaient les membres de l'ancienne admi-
nistration des domaines. 11 a pensé que, dans le

choix qui serait fait par les administrations de
l'enregistrement, il n'était pas obligé de choisir

entre les sujets qui, autrefois, avaient administré
le contrôle, et d'autres droits de cette nature qui
sont maintenant fondés sur une loi uniforme; il

a pensé que le roi ne devait pas plus perpétuer
dans ce nouvel ordre de choses les sujets atta-

chés aux finances, que le peuple n'a perpétué

dans la magistrature, et dans tous les emplois

qu'il confère maintenant, les anciens préposés

qui administraient ou la justice ou les affaires

publiques.
Eh ! Messieurs, que serait-il résulté si le mi-

nistre avait pensé autrement; car il n'est pas

douteux que dans les compagnies de finances,

autant au moins que dans toutes les compagnies
judiciaires et administratives, il ne se soit ren-

contré un grand nombre de ces gens attaqués

d'une maladie qui n'a plus de nom, qu'on appe-
lait autrefois aristocratie, mais qui aujourd'hui

est une démence sans exemple : on ne peut pas

douter, dis-je, que ces anciennes compagnies de

finances ne renferment, entre beaucoup de bons
et honnêtes citoyens, beaucoup de gens affectés

de cette maladie, et que même elle est absolu-

ment incurable. {Applaudissements.)

Ainsi, Messieurs, si le ministre, malheureuse-
ment pour la nation, avait cru pouvoir et devoir

suivre les catalogues des employés de toutes les

régies, il est certain que nous aurions vu à la

tête de l'administration des finances un très

grand nombre de gens plus que suspects. L'ad-

ministration des domaines appelle au roi, à l'As-

semblée nationale, au public, à la nation en-
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tière, de ce que par un renversement de tous les

principes de l'ancienne finance, le contrôleur

général, au mépris de tous leurs litres, a appelé

pour administrateurs 4 sujets qui n'étaient que

des gens honnêtes, éclairés et de simples direc-

teurs. Cette nomination a tellement déplu à ces

ministres de l'administration, que 4 sujets dis-

tingués qu'on avait nommés, ont cru déroger de

se voir assimilés à d'anciens directeurs, et ont

doimé leur démission.

Plusieurs membres à gauche. TaqI mieux! (Ap-

plaudissements.) Il faut leur voter des remercie-

ments!

M. Rœderer, rapporteur. D'après ces consi-

dérations, il u été nécessaire de séparer l'ancienne

administration de l'administration nouvelle, pour

quL' celle-ci demeurât dégagée de toutes les en-

traves que les anciens admnislrateurs du timbre

voudraient lui mettre. Eu conséquence, npus

avons Ihonneur de nous proposer, pour article

final du timbre, l'article que voici :

« Le roi nommera deux nouveaux commis-
saires pour concourir avec les 8 qui ont été

nommés, ou doivent l'être en vertu du décret du

5 décembre dernier, à l'administration, régie et

perception tant des droits établis par ce décret

du 5 décembre, que des droits de timbre et des

hypothèques. En conséquence, les anciens admi-

nistrateurs des domaines et autres que ceux qu'il

serait permis au roi de choisir entre les régis-

seurs des nouveaux droits, seront bornés, à

compter du 10 du présent, à l'administration

des domaines coiporels qu'ils continueront pro-

visuirement et jusqu'à ce que l'Assemblée natio-

nale ait statué sur la formation et l'organisation

des compagnies de linances, sans qu'ils puissent

néanmoins contrevenir aux dispositions que les

commissaires nominés en vertu du présent dé-

cret et celui du 25 décembre pourraient faire

sous les ordres du contrôleurgénéral des finances,

à l'égard des receveurs et préposés ci-devant

chargés de l'administration des domaines. >

M. Regnand(c{£ Saint-Jean-d'Angély.) On vient

de vous exposer jusqu'où va l'orgueil financier et

la conduite des anciens administrateurs; mais
tout cela motive la nécessité de leur enlever
encore la dernière brauche d'administration peu
considérable et peu importante que le comité a
cru devoir leur laisser; je veux dire, administra-
tion des domaines corporels. Je ne veux cepen-
dant pas dire ici qu'il faille donner définitivement
aux administrateurs des domaines la régie des do-
maines corporels; mais je demande que provisoi-
rement seulement, au lieu de laisser entre leurs
mains cette administration , elle soit remise
aux dix administrateurs que vous venez de nom-
mer.

M. Defermon. Nous nous sommes informés
du système de l'administration : elle était compo-
sée de 28 individus, 9 seulement étaient chargés
de l'administration des domaines. Ils avaient sous
eux le bureau de correspondance. Dans l'ancienne
administration, 19 étaient chargés des domaines
corporels et n'avaient sous eux que 5 bureaux de
correspondance pour cette parue des droits. Il

s'est formé de ces deux comités, l'un de 19,
l'autre de 9, un comité central de 4 individus.
Pour veiller la caisse, il nous a paru que ceux

qui étaient chargés de suivre le travail de 5 bu-
reaux seulement, étaient des témoins oisifs le8 trois

quarts de l'année ; d'après cela, comme l'Assemblée
nationale ne fait ici que des dispositions provi-
soires, qu'elle a chargé un comité de l'orf^anisa-

tion générale des compagnies de finances, je crois

qu'il n'y a pas de di3(iosition plus sage que de
confier provisoirement aux nouveaux administra-
teurs tout ce qui appartenait aux anciens admi-
nistrateurs, et de supprimer l'ancienne adminis-
tration. (Applaudissements.)

M. Rœderer, rapporteur. J'adopte les amen-
dements et je propose en conséquence la rédac-
tion suivante :

« Le roi nommera deuxnouveaux commissaires,
pour concourir avec les huit déjà nommés ou qui
doivent l'être en vertu du décret du 5 décembre
dernier, à l'administration, régie et perception
des taxes établies par ce décret et par le présent,
ainsi que des droits des hypothéquais. Ces dix
commissaires sertjnt aussi charges provisoirement
de l'administration des domaines corporels. En
conséquence, l'ancienne administratio;i ds do-
maines Sera supprimée, à compter du 10 du pré-
sent mois, et il sera incessamment proposé parle
comité des finances un projet de décret sur
la forme dans laquelle les administrateurs ren-
dront leurs comptes et seront remboursés. «

(Celte rédaction est adoptée.)

M. Rœderer, rapporteur. Je demande si vous
voulez mettre aux voix la question qui semble
s'éL ver dans l'Assemblée relativement à l'obser-
vation que j'ai faite concernant les lettres de
changes tirées de l'étranger; c'est par là qu'il

faudrait commencer.

M. llartineau. Lorsque votre comité tous a
proposé d'imposer les effetsétrangers, il a éprouvé
des oppositions dans l'Assemblée; pour les com-
battre il s'est fondé sur l'exemple de l'Angleterre.

M. le rapporteur reconnaît aujourd'hui qu'il y a
eu erreur de fait, que l'exemple de l'Angleterre
est contre la proposition que vous avez adoptée
et que le comité s'est trompé en croyant que les

Anglais, sous le nom de foreign bilis imposaient
les lettres de change. Les Anglais, au contraire,
ont reconnu qu'il fallait, pour l'avantage du com-
merce, décharger du droit de timbre les lettres

de change tirées de l'étranger pour repasser
chez l'étranger.

Je demande qu'elles soient aussi en France
exceptées de l'impôt et que vous réformiez lar-
ticle daus ce sens.

M. de Fontenay. La partie du droit de
timbre établie sur les lettres de change de l'étran-

ger ne pourra guère produire que 200,000 livres.

On ne peut se dissimuler, d'ailleurs, que, en ce
qui concerne les lettres de change venant de
l'étranger et payables en France, cet article
gênera singulièrement le commerce.

Je demande donc que ces lettres soient égale-
ment exemptes du droit de timbre.

M. Lianjuinais. Les décrets sur le timbre ont
déjà été juges par l'opinion publique. Vous savez
que l'article dont il s'agit n'a trouvé que des dé-
sapprobateurs. S'il ne s'agissait que d'un impôt,
je dirais : le commerce pourra le supporter; mais
il s'agit de gêue, et la gêne est la destruction du
commerce.

M. Defermon. Il est juste d'exempter du
droit les lettres de change venant de l'étranger
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pour repasser chez l'étranger; mais si vous en
exemptez les lettres de change de l'étranger,

payables en France, il en résultera que beauroup
de "négociants tireront des lettres de cha' ge sous

des noms supposés, pour se soustraire au droit,

et le produit de l'impôt deviendra presque nul.

- Je demande que rAssemblée se borne à décré-

ter l'amendement de M. Martineau.

(L'amendement de M. Martineau est adopté.)

M. Rœderer, rapporteur. J'adopte sans diffi-

culté; mais il me semble que, pour ne pas faire

un article séparé, on pourrait modifier l'article

même et le rédiger ainsi :

« Les lettres de change, même celles qui se-

raient tirées par seconde, troisième et duplicata;

billets à ordre ou au porteur, mandats, rescrip-

tious et généralement tous les écrits portant pro-

messe ou mandement de payer des sommes déter-

minées et qui circulent dans le commerce ; même
les endossements et acceptations de pareils effets

venant de l'étranger et payables en France les-

quels seront présentés au timbre ou au visa dans

la place de France où ils devront recevoir le pre-

mier endossement ou l'acceptation et seront char-

gés seulement de la moitié du droit imposé sur

les effets de même valeur faits en France.

« L'endossement des lettres de change et man-
dement de payer venant de l'étranger et payables

chez l'étranger ne seront pas assujettis à être

écrits sur pa|iier timbré ou visés. »

(Cette rédaction est adoptée.)

M. Haîrac. Je demande que les négociants qui

ont fait timbrer leurs livres de l'ancien timbrent
soient pas tenus de les faire timbrer de nouveau.
{Murmures).

M.Rœderer.rappor-fewr. L'observation qui vous
est faite est fondée; mais elle ne peut être

admise dans son entier. Il est très certain que les

négociants, qui ont fait timbrer ju-qu'à présent,

ne doivent pas perdre les registres qu'ils ont fait

timbrer de l'ancien timbre.

L'article premier de votre décret autorise les

particuliers qui ont du papier timbré de l'ancienne

régie de leur apporter dans trois mois, contre

remboursement du prix. Les négociants ne peu-

vent pas rapporter les feuilles blanches de leurs

registres ; il faut donc qu'ils soient admis à les

faire contre-timbrer, mais à la charge de payer
le supplément du droit à raison de l'excédent du
prix du nouveau timbre sur l'ancien.

Pour ne pas multiplier les articles inutiles dans
la loi, je proposed'ajouter à l'article premier une
disposition qui donnera satisfaction à M. Nairac
et de dire : < ou de les faire contre-timbrer en
payant le supplément. »

(Cette addition est adoptée.)

M. de Fontenay. La plupart des lettres de
change qui sont tirées de l'étranger se tirent par

firemière et seconde ; le tireur adresse directement
a première à celui sur lequel il tire, et cette pre-

mière n'est point négociée. Il passe les ordres sur la

seconde, qui circule dans le commerce; et c'est le

dernier porteur souvent qui va rechercher la pre-

mièrechez un banquier d( Pans, par exemple, au do-

micile duquel elle a été indiquée. Je suppose que
ce banquier n'a pas fait timbrer; certainement il

n'est pas en faute : d'après cela je demanderais
qu'il fût énoncé dans l'article que le porteur ne

sera obligé d'en faire l'avance qu'autant que la

formalité n'aura pas été remplie sur l'effet qui
lui a été transmis. Si la forme n'a pas été rem-
plie sur H première, c'est la faute de l'accepteur,

et c'est contre l'accepteur seul qu'on doit avoir

recours.

M. Rœderer, rapporteur. Messieurs, il y a
deux manières de présenter les lettres à l'accep-

tation : par la première, le tireur de la lettre de
change s'adresse immédiatement à celui sur qoi

il la tire, à charge par lui de la faire accepter et

(le la remettre à une seconde personne; c'est de
transmettre la lettre de < hange à une tierce per-

sonne, de la changer de la présentir à l'arcepta-

tion de celui sur t^ui elle est tirée. Dans l'un et

dans l'autre cas, l'inconvénient que prévoit le préo-

|)inant ne doit pas arriver. En effet, Messieurs,

lorsqu'une lettre de changea été présentée immé-
diatement à l'accepteur ou au payeur par le tireur,

pour être remise par ce dernier à une tierce per-

sonne, cette tierce personne ne doit la recevoir

qu'autant qiie l'accepteur l'auia soumise au
timbre. De même, et à plus forte raison, si c'est

une tierce personne quia été chargée par le tireur

de présenter l'effet à l'acceptation, celte tierce per-

sonne est dans l'obligation, soit de la faire viser

et ti;iibrer elle-même, soit de la faire timbrer par

l'accepteur, après l'avoir reçue de lui.

M. de Fontenay. Ce n'est pas cela. Ma de-

mande est que le porteur ne soit tenu à faire

l'avance de l'amende qu'autant que la formalité

n'aura pas été remplie sur l'effet qui lui a été

fait.

M.Dénieunier.M. de Fontenay dem;>ndeque
lorsque le porteurd' une troisièmf lettre de change
est obhgé ue la faire protester, vous disiez si ce

sera l'accepteur de la première qui fera l'avance

des frais, ou bien si ce sera le dernier porteur.

11 demande en même temps que le dernier por-

teur ne soit pas tenu à faire les avances, mais

que les avances soient faites p.ir le premier ac-

cepteur. Les droits du Trésor public étant à cou-

vert, on leut adopter cette disposition, qui est

purement additionnelle. Gela se réduit à ajouter

dans l'un des articles qu'a lus M. le rapporteur,

que dans le cas ofi une lettre de change aurait

été tirée par première et seconde, lorsque le

premier porteur l'aura fait accepter, et que le

dernier porteur sera forcé de la faire protester,

ce n'est pas lui, mais le premier accepteur qui

sera tenu de faire les avances pour les droits de

timbre.
Je crois qu'il est impossible à M. le rapporteur,

s'il a bien entendu la difficulté, d'y répondre

réellement.
(L'amendement est adopté.)

M. Rœderer, rapporteur. Voici encore une
addition; elle porte sur l'article 21 :

« La régie fera déposer dans les greffes des

tribunaux de commerce des empreintes des

timbres de commerce, lettres de change et

autres mandements de payer. » {Adopté.)

M. Rœderer, rapporteur. On pourrait encore

ajouter que le décret sera porté dans le jour à |
la sanction du roi. {Adopté.) %

Un membre : Je demande si le comité a préparé

son rapport sur la pétition de la communauté
des parcherainiers, qui lui avait été renvoyée?
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Je prie l'Assemblée d'observer gue le décret

qui permet d'employer du papier limbré, au lieu

de parchemin, fait un tort consi iérable aux par-

cheminiers, s;ins qu'il ea résulte aucun uvaniage

sensible pour le publie.

M. Rœderer, rapporteur. Je réponds au préo-

pinant que nous avons en effet examiné cette

demande des parcherainiers. Pour l'apprécier, l'As-

semblée n'a qu'à se rappeler les motifs d'après

lesquels elle s'est décidée : elle n'a pas suppri-

mé l'usage du parchemin; au contraire, elle le

laissi' en concurrence avec le papier, sans |)ayer

de droits plus forts. On peut donc croire qu au
lieu (l'en diminuer la consommation, elle sera

favorisée.

Si l'on réiablissait l'ordre ancien, le public et

le Tiésor national seraient grevé.*, relativement

au produit que l'on attend du nouveau mode de
perception; le public, parce que vous l'avez sou-

lagé en l'autorisant à employer du riapier au lieu

de parchemin timbré, et qu'il aura par ce moyen
les expéditions à beaucoup meilleur compte
qu'autrefois. Le Trésor pui.lio d'un autre côté

soutfrirait, parce qu'autrefois il n'y avait qu'une
première expédition qui fût m cessairement en
parchemin, et toutes les deuxièmes, iruisièmes

et ultérieures, étaient faites en papier de la régie.

Et je dis qu'en remplissant ces deux objets

vous ne faites pas encore de tort aux parcherai-
niers, puisque vous favorisez l'emploi du parche-

min pour tous les particuliers (|ui le préféreraient

à du papier, en le leur donnant à meilleur
compte.

M. de Saint-llartin. 11 a été distribué à
l'Assemblée une péiiiiou des papetiers de Pari?.

Getie pétition tombe sur l'article 2 : « La régie

fournira exclusivement, et au prolit du Trésor
public, pour tous les actes, le papier nécessaire. »

Mon ob ervation porte sur ces mots: La régie

fournira exclusivement. Je demande à M. le rap-

porteur si le comité entend que la régie fasse fa-

briquer elle-même, ou bien s'il y aura des bureaux
de timbre dans tous les départements, afin d'em-
ployer en même temps toutes les manufactures du
royaume.

M. Rœderer, rapporteur. Le dommage, que les

papetiers appréhendent, n'est pas du tout aussi

considérable qu'ils le craignent, et même n'est pas
augmenté au delà de celui que j)ouvait leur porter

ci-devant le privilège attribué à la régie, pour la

vente des papiers timbrés.

Il faut savoir, Messieurs, que la pétition des pa-

pelier^, présentée à l'Assemblée nationale, consiste

à obtenir de vendre tout le papier, et à ce que la

régie n'en vende point. En conséquence, l'unique
moyen de perception qu'emploierait la régie serait

d'appliquer un timbre auX papiers que vendraient
les papetiers.

Messieurs, cela est incompatible avec le produit,
parce qu'il ne suffit pas que la régie applique un
timbre, il faut qu'elle ait tous les moyens qui sont
dans la (luissance humaine pour prévenir la contre-
façon. Or, si l'on appliquait un timbre indistinc-

tement et à toute espèce de papiers qui seraient
présentésau timbre par des particuliers, on n'aurait

aucun moyen de découvrir, de reconnaître les con-

trefaçons qui pourraient s'introduire, ou, du moins,
on perdrait les moyens les plus efficaces pour par-

venir à cette découverte.

Cet inconvénient a été si bien senti par l'As-

semblée qu'elle a décrété un timbre extraordinaire

V Série. T. XXIil.

pour les papiers autres que ceux de la régie qui
seraient présentés par les particuliers, afin de ré-

server ainsi à la régie le moyen de reconnaîtie
les contrefaço!is de son timbre "et de les poursuivre.
J'observe d ailleurs qne ce privilège est tellement
inséparable du droit, qu'il est établi en Angleterre.
Quant aux registres des négociants, on neseratenu

de faire timbrer comme autrefois que ceux portés
en justice, et les négociants se pourvoiront infail-

liblement, chez les marchands de papier, de pa-
pier ordinaire qu'ils feront timbrer extraordiuai-
rement; les marchands de papier ne perdront rien

à cet égard.
Enfin le comité a vu dans la pétition des fabri-

cants de papier l'inconvénient de nuire au service
public en privant la régie de la faculté de choisir
elle-même les fabriques le plus à sa portée et d'é-

viter ainsi soit des frais considérables de transport,

soit des avaries, soit toutes autres pertes.

(La discussion est close.)

Le décret général portant établissement du
timbre est adopté comme suit: (1)

Art. !•'.

« A compter du premier avril prochain, la for-

mule sera abolie, les timbres mai itenant en usage
seront supprimés, les papiers ou parchemins, qui
s'en trouveraient marqués, ne pourront être em-
ployés qu'après avoir étécontre-tirabrés du timbre
qui sera ci-après établi, et ii sera libre à tout
particulier, qui en serait pourvu de les rapporter
dans trois mois, à compter du jour de la publi-
cation du présent décret, à la régie qui lui en
rendra le prix; ou de les faire contre -timbrer,
en payant le supplément.

Art. 2.

« A compter de la même époque, et dans toute

l'étendue an royaume, la régie de la formalité de
l'enregistrement fournira exclusivement et au
profit du Trésor public, pour tous les actes qui se-
ront ci-après indiqués, des papiers marqués de
nouveaux timbres, et dont les prix seront déter-
minés par le tarif annexé au présent décret.

Art. 3.

« Seront écrits sur papier timbré :

M 1° Toutes les minutes et expéditions d'actes

qui, soit en minute, soit en expédition dans tous

les cas, ou dans quelques cas seulement, sont
soumis à la formalité de l'enregistrement, en
vertu du décret du 5 décembre dernier;

'« 2° Les minutes et copies signifiées des juge-
ments des juges de paix, et les minutes et les

copies des actes de procédure et instruction des
instances ;

« 3» Les registres des municipalités pour tout

ce qui concernera.leurs affaires, et sera étranger
aux fonctions publiques qui leur sont déléguées
par les lois; les registres des universités, fa-

cultés, collèges, hôpitaux, fabriques; ceux des
administrateurs, syndics, marguilliers, fabri-

ciens, receveurs des droits et des revenus des
villes et hôpitaux; ceux des notaires, huissiers

et autres officiers ministériels, greffiers et con-
cierges des prisons et autres lieux de détention;
ceux des courtiers, agents de change, et de toute

personne ou corps revêtus d'un caractère pu-
blic, et obligés, par les règlements, à tenir des

registres ;

« 4° Les expéditions, extraits, copies certifiées

(1) Ce décret n'est pas inséré au Moniteur.
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de tous les registres mentionnés en la section

précédente, et qui seront délivrées à des parti-

culiers; et, en outre, les lettres et commissions
de chancellerie, les expéditions, extraits ou co-
pies de registres, procès-verbaux, délibérations

des corps administratifs et des municipalités,

ainsi que les certificats, passeports, ou autres

actes ou pièces formant titre à l'avantage ou à la

décharge de quelque particulier
;

« 5° Les quittances de rentes payées par le

Trésor public, celles des droits d'entrée et sortie

du royaume, celles des droits et octrois des vilh s

et de toute contribution indirecte; les actions

qui seront faites pour des entreprises de com-
merce et de banque; les feuilles, reconnais-
sances ou quittances sur lesquelles seront payés
les dividendes de semblables actions, mêrae'de
celles qui existent maintenant tels que les divi-

dendes des actions de la compagnie des Indes,

et de la caisse d'escompte;
« 6° Les registres prescrits par les lois aux

négociants, marchands, artisans, fabricants, ban-
quiers, commissionnaires et associés ; ceux des
entrepreneurs de travaux, fournitures et services

publics ou particuliers, agents d'affaires, direc-

teurs, régisseurs et syndics de collèges de créan-

ciers, et tous registres qui peuvent être produits
en justice;

« 7° Les lettres de change, même celles qui
seraient tirées par seconde, troisième et duplicata ;

billets à ordre ou au porteur, mandats, rescrip-

tions, et généralement tous les écrits portant
promesse ou mandement de payer des sommes
déterminées, et qui circulent dans le commerce;
même les endossements et acceptations de pa-
reils effets, venant de l'étranger et payables en
France, lesquels seront présentés au timbre ou
au visa dans la place de France, où ils devront
recevoir le premier endossement ou l'acceptation

et seront chargés seulement de la moitié du
droit imposé sur les effets de même valeur faits

en France. L'endo.-sement des lettres de change,
et mandements de payer, venant de l'étranger,

payables chez l'étranger, ne seront pas assujettis

à être écrits sur papier timbré ou visé.

« Les actes et expéditions du Corps législatif

seront exempts du timbre.

Art. 4.

« Les lettres de voiture sous seing privé, les

comptes des fabricants, négociants et banquiers
entre eux; les factures ou lettres qui en tien-

dront lieu, des fabricants, marchands, commis-
sionnaires et autres, les mémoires d'ouvriers, de
marchands fournisseurs et entrepreneurs, les

extraits de livres ou de correspondance seront
assujettis au timbre ou au visa, dans les cas
seulement oîi ils serviront de titre à quelque de-
maudu ou action en justice, ou seront produits
par forme ou pour moyen d exception ou autre-
ment.

Art. 5.

« Il sera libre d'user pour tout acte, registre,

pièce ou écriture, assujettis au timbre, de papier
de telle dimension que l'on voudra. En consé-
quence, les bureaux de la régie seront pourvus de
papiers de divers formats, dont les prix seront
déterminés par le tarif.

« Les papiers destinés à des lettres de change
ou autres mandements de payer, aux quittances
comptables et autres fournies pour rentes payées
par le Trésor public, aux quittances des droits

d'eiuéc et de soclrois des villes et autres contri-

butions indirectes, seront d'un format conve-
nable à leur destination et marqués de timbres
particuliers, dont les prix seront fixés par le

tarif.

« Les papiers destinés aux expéditions de tous
les actes civils passés en forme autht'utique, à
celle des jugements des tribunaux et aux autres
actes expédiés en brevets, seront aussi marqués
de timbres particuliers, et seront payés au double
des papiers de pareil format destines à des mi-
nutes ou à des actes sous seing privé.

« Les papiers que distribuera la régie, porte-
ront un filigrane particulier qui sera imprimé
dans la pâte même à la fabrication.

Art. 6.

« Les particuliers, qui voudront se servir de
parchemin ou d'un autre papier que celui de la

régie, pourront le faire timbrer avant de s'en

servir. 11 y sera apposé un timbre extraordi-
naire, relatif à la classe et à la nature des actes
auxquels ce papier ou parchemin sera destiné. Il

sera payé pour le timbre extraordinaire le même
prix que pour le papier de la régie de même
destination et de même mesure ; si les papiers
présentés au timbre sont de dimensions diffé-
rentes de celles de la régie, le timbre en sera
payé au prix du format supérieur.

« Si les papiers présentés au timbre excèdent
le plus grand papier de la régie, le prix du tim-
bre sera de 20 sols, à moins qu'ils ne soient
destinés pour expédition, et en ce cas le prix
sera du double.

Art. 7.

« Les papiers employés à des expéditions ne
pourront contenir, compensation faite d'une
feuille à l'autre, plus de 20 lignes par page de
petit papier;

« Plus de 27 lignes par page de papier moyen ;

« Plus de 30 lignes par page de grand papier.
« Les expéditions seront écrites sans abrévia-

tions.

Art. 8.

« Les timbres ordinaires porteront en légende
le prix du papier auquel ils seront appliqués, et

le nom du département pour lequel ils seront
destinés ; tous les actes, expéditions et registres,

seront assujettis au timbre du département, à
l'exception néanmoins des lettres de change,
billets à ordre et autres actes sous signature

privée, pour lesquels on pourra employer des
papiers timbrés de quelque département que ce

soit.

Art. 9.

« Le papier ou parchemin timbré, qui aura été

employé pour minute ou expédition, ne pourra
plus servir, même quand ces minute et expédi-
tion n'auraient été que commencées.

t L'empreinte du timbre ne pourra être cou-
verte d'écriture ni altérée.

« Il ne pourra être fait ni expédié deux actes

à la suite l'un de l'autre, sur la même fenille,

nonobstant tout usage ou règlement contraire, à
l'exception des actes de ratification de ceux pas-
sés en l'absence des parties, des quittances de
prix de vente el droits casuels, des quittances de
directions de collèges de créanciers, des quittances

de remboursement de contrats de constitution ou
obligation, des inventaires, procès-verbaux et

autres acies qui ne peuvent être consommés
dans un seul jour et dans la même vacation.
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« Les huissiers ne pourront mettre deux signi-

fications ou exploits d'assignation et autres actes

sur une même feuille de papier timbré; cepen-
dant ils pourront donner des copies de pièces en
tête de leurs tx[iloits, et écrire sur les expédi-
tions lies sentences l'original de leur exploit de
signification.

Art. 10.

c Les expéditions des actes civils et judi-

ciaires qui seront iiélivrées, à compter du !•' avril

prochain, dans les lieux ofi la formule n'était

pas établie, ne pourront être faites que sur papier
timbré.

Art. 11.

« Les personnes, corps ou communautés dont
les registres sont assujettis au timbre par le

présent décret, seront tenus, dans les trois mois
qui suivront sa publication, de faire timbrer à

l'extraordinaire, ou marquer d'un visa, toutes

les feuilles qui, à l'époque de cette publication,
n'auront pas servi.

« Sont exceptés de cette disposition, les re-

gistres de naissances, morts et mariages de la

présente année.

Art. 12.

« Moyennant le payement du droit de timbre et

des amendes qui seront ci-après déterminées,
selon les cas, tout acte, écrit, ou expédition, as-
sujetti à être fait sur papier timbré et qui ne le

serait pas ou le serait sur papier marqué d'un
timbre différent decelui qui lui est propre, pourra
être marqué à l'extraordinaire ou visé.

Art. 13.

« Tout officier ou secrétaire public, qui, dans
la minute ou l'expédition de quelque acte civil

ou judiciaire, aura commis une contravention au
présent décret, sera responsable des dommages-
intérêts des parties, et, en outre, condamné à
une amende de 100 livres pour la première fois,

et de 300 livres en cas de récidive.
« Sont exceptées de la présente disposition

les contraventions à l'article 7, pour chacune
desquelles il ne sera prononcé qu'une amende
de 30 livres.

Art. 14.

« Tout particulier qui ne se sera pas servi de pa-
pier timbré pour les actes privés, registres, pièces
et écritures qui y sont assujettis, et autres que
les lettres de change et mandements de payer
dont il sera fait mention dans l'article suivant,
sera condamné en 30 livres d'amende, et sera
t nu d'acquitter cette amende, de faire timbrer
ou viser ces pièces, actes ou écritures, et de
payer le droit de timbre avant de pouvoir en
faire usage en justice, à peine de nullité de toute
procédure, et de tout jugement et exécution qui
pourraient avoir lieu en conséquence.

Art. 15.

« Les porteurs de lettres de change, et autres
mandements de payer, non marqués du timbre
auquel ils sont assujettis, ne pourrontles endos-
ser qu'af rès les avoir fait timbrer à l'extraordi-
naire ou viser.

• Les tireurs, endosseurs et accepteurs de
lettres de change et mandements de payer, faits

en France et non timbrés du timbre auquel ils

sont assujettis, les endosseurs et accepteurs de
pareils effets venant de l'étranger, seront con-

damnés solidairement au payement du droit, et 4
l'amende du dixième du montant de ces effets.

« Le droit du timbre et moitié de l'amende du
dixième 8<ront supportés, pouï les effets tirés

de France, par le tireur; le surplus de l'amende,
par l'accepteur et les endosseurs domiciliés en
France; et pour ceux tirés de l'étranger, le droit

et moitié de l'amende par le premier porteur
domicilié en France qui aura endossé ou accepté,
le surplus de l'amende, par les accepteurs et en-
dosseurs domiciliés en France; les effets non
timbrés ne pourront être reçus à l'enregistre-

ment, à peine de 50 livres J'amende contre les

receveurs du droit d'enregistrement, ni produits
en justice, à peine de nullité de toute procédure
et de tout jugement et exécution qui pourraient
avoir lieu en conséquence.

€ Les porteurs de pareils effets, qui les feront
timbrer à l'extraordinaire ou viser, feront l'a-

vanoe du droit et de l'amende, et auront leur re-

( ours contre les tireurs, acce; teurs ou endosseurs
solidairement.

Si cependant une première acceptée, et non
timbrée, ne portait aucun endossement, le por-
teur serait dispensé de faire l'avance de l'amende,
et l'accepteur pourrait être seul poursuivi pour
la payer.

Art. 16.

« Les préposés de la régie ne pourront, à peine
de 50 livres d'amende, admettre à l'enregistre-

ment des expéditions d'actes judiciaires, si elles

ne sont dans les formes réglées par le présent
décret.

« Ils ne pourront, sous la même peine, admet-
tre à l'enregistrement aucun exploit, significa-

tion et autres actes de poursuites, faits en exé-
cution d'expéditions délivrées par les notaires,

si ces expéditions ne sont représentées et ne sont
dans les formes prescrites.

Us ne pourront, sous la même peine, enre-
gistrer aucun des actes, pièces ou écritures sou-
mis au timbre, s'il n'est timbré du timbre au-
quel il est assujetti, et s'il y a plusieurs actes et

écrits sur une même feuille, ou que cette feuille

ait déjà servi.

ils ne pourront enfin, et sous les mômes
peines, admettre à la formalité de l'enregistre-

ment les protêts de lettres de change et mande-
ments de payer, que sur la représentation de ces
effets en bonne forme.

Art. 17.

« Aucun huissier ni officier, servant près des
tribunaux, ne pourra faire de significations, pour-
suites et exécutions, en vertu d'expéditions in-
formes, tant d'actes civils que d'actes judiciaires,

ni protêts, exploits ou significations pour raison
d'effets, actes, titres, pièces, écritures, sous si-

gnature privée, assujettis au timbre, et qui ne
seraient pas marqués de celui auquel ils sont as-

sujettis; et, en cas de contravention, il sera con-
damné à 50 livres d'amende pour la première fois,

et 500 livres d'amende pour la seconde; et en
cas de seconde récidive dans la même année, à
compter de la première contravention, à 500 li-

vres d'amende, et à l'interdiction pour un an. Il

sera tenu en outre des dommages -intérêts des
parties pour raison des nullités prononcées par
les articles précédents.

Art. 18.

« Aucun juge ou officier public ne pourra
coter et parapher les registres assujettis aa tim-
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bre par leprésent décret, si les feuilles n'en sont

timbrées, et ce à peine de 500 livres d'amende
pour chaque contravention, et de 1,000 livres et

interdiction pour un an, en cas de récidive.

Art. 19.

« Les juges n'auront aucun égard aux effets de

commerce, actes, pièces, articles, registres el

extraits d'iceux soumis au timbre par les articles

précédents, s'ils ne sont écrits sur papier marqué
du timbre auquel ils sont assujettis; ils ne pour-

ront rendre ae jugement sur ces actes, à prine

de nullité de leurs jugements, de toutes pour-

suites et significations faites en conséquence.

Les commissaires du roi près des tribunaux
veilleront à l'exécution du présent décret.

Art. 20.

« Sont exceptées des dispositions du présent

décret les quittances, sous signature privée en-

tre particuliers, pour créances de 25 livres et

au-dessous, lesquelles pourront être sur papier

non timbré.
« Il pourra être donné plusieurs quittances sur

une même feuille de papier timbré pour acompte
d'une seule et même créance, ou d'un seul terme
de fermage ou loyer.

« Les quittances au-dessus de 25 livres, qui se-

ront données sur une même feuille de papier

timbré, n'auront pas plus d'effet que si elles

étaient sur papier libre, et les particuliers qui

voudraient faire usage desdites quittances se-

ro :t assujettis aux mêmes peines que pour les

actes écrits sur papier non timbré.
« Sont pareillement exceptées les copies dos

{lièces de procédure criminelle, qui, aux termes de

'article 14 des décrets des 8 et 9 octobre, doivent

être délivrées sans frais.

Art. 21.

« La régie fera déposer aux greffes des tribu-

naux de district des papiers marqués du fili-

grane qu'elle aura jugé convenable, et des em-
preintes des timbres qui seront mis en usage;

elle fera déposer, déplus, dans les greffes des tri-

bunaux de commerce, des empreintes des tim-

bres destinés pour registres de commerce,
lettres de change et autres mandements de
payer.

Art. 22.

« Jusqu'au l'='' avril prochain, les notaires de

Paris pourront employer du papier timbré, tel

qu'il est maintenant en usage dans le reste du
royaume.

Art. 23.

« L'Assemblée nationale charge ses comités de
Constitution, de jurisprudence criminelle et des
contributions publiques, de rédiger un projet de
décret concernant les peines à infliger aux con-
trefacteurs de timbres et papiers, et à ceux qui
feraient commerce de papier timbré, sans y avoir

éié autorL-és par la régie.

Art. 24.

« Le roi nommera deux nouveaux commis-
saires pour concourir avec les huit déjà nommés,
ou qui doivent 1 être en vertu du décret du
5 décembre dernier, à l'administration, régie et

perception des taxes établies
i
ar ce décret, et

par le présent, ainsi que des droits des hypo-
thètiues.

« Ces dix commissaires seront aus?i chargés

provisoirement de l'administration des domaines
corporels.

« En conséquence, l'ancienne administration
des domaines sera supprimée, à compter du 10 du
présent mois, et il sera incessamment proposé
par le comité des finances un projet de décret
sur la forme dans laquelle hs administrateurs
rendront leurs comptes et seront remboursés.

Art. 25.

« Le présent décret sera porté dans le jour à
l'acceptation du roi.

TARIF.

« Lu feuille de petit papier de
9 pouces sur 14, feuille ouverte. » 1. 4 s. » d.

« Demi-feuille de même for-

mat » 2 6
« Feuille de papier moyen de

11 pouces sur 16 » 6 »

« Feuille de grand papier de
14 pouces sur 17 » 8 >

« Grand registre de 17 pouces
sur 21 .. 10 -

« Le très grand registre de
21 pouces sur 27 » 15 »

« Papiers pour lettres de change
et autres mandements de payer,
et quittances comptables, et des
rentes sur le Trésor public de
400 livres et au-dessous » 5 »

« De 400 à 800 liv. inclusive-
ment » 10 »

« De 800 à 1,200 liv. inclusive-
ment » 15 1)

« Au-dessus de 1,200 liv. indé-
finiment 1 :> »

" Papier d'expédition, le dou-
ble du prix du [)apier de minute
de même format.

« Quittances des droits d'en-
trées et d'octrois des villes et

contributions indirectes » 1 6

M. de Folleville. Vous avez décrété que ces
droits seraient perçus d'une manière égale dans
le royaume ; il faudrait pour cela que les droits,

qui en étaient auparavant représentatifs, fussent
ou totalement anéantis, ou réduits à un niveau
parfait. Or, je vous observe, Messieurs, que les

finances des notaires, surtout à Paris, étaient
une véritable représentation de l'impôt

; que cette
finance, si elle n'est point remboursée, force les

notaires à faire payer leurs actes plus cher et
les empêche de soutenir, vis-à-vis des autres, la

concurrence que doivent leur assurer leurs ta-
lents.

Je crois donc que l'Assemblée nationale ferait

un acte de justice, et je le provoque de mon
propre mouvement sans y avoir été excité par
personne, en ordonnant le plus tôt possible le

remboursement de ces notaires.

Plusieurs membres : L'ordre du jour I

M. Rœderer, rapporteur. Le comité des impo-
sitions doit faire connaître à l'Assemblée les ins-
tructions qu'il a été dans le cas de recueillir sur
la conduite des notaires à Paris.

Depuis l'époque où le droit d'enregistrement
est mis en activité dans cette capitale, où il avait
été jusqu'alors inconnu, l'on ne peut donner trop
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d'éloges à la conduite des notaires de Paris, pour

l'établissement de ce droit : ils y ont concouru

de toute leur puissance ei aveo rigidité poussée

jusqu'au dernier scrupule. Nous devions conaple

de ce fait à l'Assemblée nationale, parce qu'il tst

satisfaisant pour elle et honorable pour une

classe de citoyens qui s'est de tout temps distin-

guée par son patriotisme et ses lumières.

La motion de M. de Folleville présente nar

elle-même une espèce de justice, qui ne permet

pas de la rejeter, au moins inconsidérément : je

demande qu'elle soit renvoyée au comité de ju-

dicature.

(Le renvoi est décrété.)

L'or ire du jour est la suite de la discussion du
projet de décret sur les jurés (1).

M. Duport, rapporteur. Messieurs, j'ai à pro-

poser trois articles additionnels aux dispositions

que vois avez déjà décrétées au titre relatif

aux contumaces.
Le premier artic;e est ainsi conçu :

« Tv-ut accusé qui s'évadera des maisons d'ar-

rêt ou de justice, sera regardé comme contumax,
et il sera procédé contre lui ainsi qu'il vient

d'être dit. » {Adopté).

Voici le second article :

« Toute peine portée dans un jugement de
condamnation -era prescrite pnr vingt année-, à

compter de la d ite du jugement. » {Adopté.)

Le troisième article e-t conçu en c» s termes -.

« Après la mort de l'accusé, prouvée légale-

ment, ou après 50 ans de la date du jugement,

ses biens seront restitués à ses héritiers légi-

times. >

M. Thévenot de .Maroîse. Je propose, pour
ami ndemi nt, qur 20 nmées après l'absence ou
la disparition de l'accusé, ses héritiers imissent

demafîder l'envoi en possession de ses biens.

M. Régnier. L'espace de 50 années qu'a à'Hev-

miné votre cjmité est en faveur du condamné qui

est admis par un article précédent, à se présenier

à lerpétuiié; et en, ci^la, il s'est conformé aux
principes qui ont été adoptés jusqu'à prese il.

.Niais je crois qu'il est nécessaire d'éiatdir une
distinction, c'est-à-dire qu'il ne faut pas attendre

que la révolution de 50 années, portée par l'ar-

ticle, soit consommée pour autoriser les héritiers

du condamné contumax à se mettre en posses-

sion provisionnelle de ses biens. Je crois qu'a-

près un laps de 10 ou de 20 ans tout au plus,

les héritiers du coutiamné contumax i euvent
être autorisés à entrer en possession provision-

nelle de ses biens, sauf à lui restituer la pro-
priété desdita biens, au cas qu'il vienne à se re-

présenter avant la révolution du terme de 50 an-
nées fixé par le décret.

M. .Martineaa. J'adopte l'amendement de
M. Régnier; peut-être pourrait-on mettre 20 ou
25 ans; je le laisse au jugement de IWssemblée.

M. BouUeville-Dnmetz. Je crois que M. Ré-
gnier a négligé d'observer qu'il invoquait

,

à l'appui de cet amendement, des ra sous qui
ne sont applicab es qu à une absence légitiiiie.

Il est très certain qu'il faut distinguer l'ab-

(1) Le Moniteur ne fait qu'insérer le texte des articles

décrétés dans cette séance.

sence d'un contumax de l'absence d'un homme
qui a disparu pour cause d'affaire, de mal-
heurs ou de voyage. Très certainement, l'ab-

sence est une désobéissance furmt-Ue à la loi; je

crois donc qu'il ne faut poiit appliquer à ses

héritiers le principe qui v» ulait qu'au bout d'un
certain temps les héritiers pussent invoqu<'r la

présomption de sa mort, pour demander l'envoi

en possession de ses biens : sans cela vous accor-

deriez aux héritiers d'un contumax la même
faveur que vous accorderiez aux héritiers d'un
absent pour affaires ou voyages.

Je sais, Messieurs, qu'on se plaît très souvent
à faire observer à l'Ass' mbléeque les fautes sont
personnelles, que des héritiers ne doivent pas en
souffrir; mais je demande quel moyen reste à la

société pour empêcher les citoyens de chercher
à s'échapper, à se soustraire atix peines pronon-
cées par la loi contre les coupables ? Quand il y
avait une absence légitime, les héritiers présomp-
tifs avaient grande raison de demander l't nvoi
en possession provisoire des biens de l'absent;

car on pouvait ignorer si l'absent était vivant ou
mort, et, dans cette ignorance, personne n^avait

un droit plus apparent que les héritiers présomp-
tifs ; mais dès l'instant que c'est un homme qui
s'est soustrait à la loi, lui personnellement ne
doit pas jouir et les héritiers ne doivent pas suc-
céder tant que l'on ne peut pas s'assurer s'il est

mort. Or, je demande si un espace de dix années
peut pufflre pour acquérir la présomption de la

mort de l'abseul?

Je combats précisément l'amendement de
M. Régnier.

M. Martineau. Il faut distingu -r, en matière
criminelle, Jeux sortes de prescriptions : 1° une
prescriuiion contre un crime non poursuivi par
la société et qui s'acquiert par un laps de temps
de 30 années. Je suppose un homne, parexemple,
quia vereé le sang humam; on est 30 années
sans le poursuivre ; mais pendant 30 années la

société et la partie civile qui ont souffert de son
crime ont le 'iroit de rendre plainte contre lui :

il ne s'agit pas de cette espèce ici.

Le second cas de prescription est contre le

crime commis et poursuivi, voilà le cas de l'ar-

ticle, c'est le cas de la condamnation par contu-
mace.

D'après le décret que vous venez de rendre, le

contumax, ne se représentant pas, peut prescrire

sa peine afflictive puisqu'il ne la subit pas, il peut
prescrire contre cette peine par le laps de 20 an-
nées; mais il serait contre tous les principes de
la prescription qu'il put prescrire la peine d'in-

famie qui résulte nécessairement de la condam-
nation par contumace, qu'il acquît la décbarge
de sa peine afQictive,de sa peine corporelle, parce
qu'il a été 20 ans sans la subir.

J'adopte l'amendement de M. Régnier et je de-
mande sur tous les autres la question préalable.

M. Daport, rapporteur. M. Régnier propose de
limiter le temps. Là-dessus il n'y a qu'u'.i motif
pour se déterminer; c'est qu'il ne devrait pas y
avoir tant de facilité pour les contumaces que
nous en avons donné; nous avons adouci les

articles de l'ordonnance de 1670 sur les cuntumax,
en Ce que d'une part nous avons permis qu'on se
représeUiât toute sa vie, ce qui, comme ou tait,

n'existait pas; d'une autre part après 5 ans on
confisquait les biens : o i ne les confisque plus.

Le motif qui nous a déterminé à supprimer la
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confiscation est évident; nous n'avons pas voulu

4ue ses héritiers en fussent privés.

Ainsi je demande que l'article soit mis aux voix

tel qu'il est, parce que je crois qu'il n'est pas

encore assez sévère.

M. Régnier. Je suis d'accord avec M. le rap-

porteur relativement aux contumax; j'observe

seulement qu'il y a lieu de stipuler en faveur des

héritiers après 20 ans.

(La discussion est fermée.)

Plusieurs membres demandent la question préa-

lable sur l'amendement.

(L'Assemblée décide qu'il y a lieu à délibérer et

adopte l'amendement.)

Un membre: Il faut ajouter nécessairement que
les héritiers donneront caution.

(Cet amendement est adopté.)

L'article additionnel, ainsi amendé, est décrété

en ces termes :

« Après la mort de l'accusé, prouvée légale-

ment, ou après 50 ans de la date du jugement,
ses biens seront restitués à ses héritiers légi limes

;

néanmoins, après 20 ans, ces héritiers pourront
être provisoirement envoyés en possession des

biens, en donnant caution. »

M. le Président donne lecture d'une lettre de

M. de Lessart, par laquelle il donne connaissance

à l'Assemblée de la séance tenue samedi dernier

pour l'adjudication du bail des messageries et des

motifs qui lui ont fait remettre cette adjudication

à huitaine. Celte lettre est accompagnée du procès-

verbal de la séance et d'un mémoire sur les mes-
ageries.

(L'Assemblée renvoie ces pièces au comité de
l'imposition.)

La discussion du projet de décret sur les jurés est

reprise.

M. E<oys. Messieurs, l'Assemblée vient de dé-
créter qu'après 20 ans les biens d'un contumax
seraient rendus à ses héritiers en donnant cau-

tion ;
je demande que l'on explique là-dessus si

les biens seront remis aux héritiers qui se trou-

veront les plus proches à l'époque de 20 ans ou
aux représentants de ceux qui se trouvaient les

plus proches à l'époque de la condamnation par

contumace, et que l'on flxe par un décret quel

jour sera présumée ouverte la succession du
condamné par contumace qui ne sera pas venu se

représenter.

M. Dnport, rapporteur. C'est, au lieu de la

preuve légale de mort, en admettre la supposi-
tion; mais il est évident qu'il y aurait plus de
4()0 articles à ajouter, si tout ce qui est affaire de
jugement entrait dans une loi.

M. d'Aabergeon de Alurinais. J'appuie
l'observation de M. le rapporteur ; je demande
l'ordre du jour, d'autant plus que ce sont les

plus proches parents^ à l'expiration de 20 ans,

qui doivent entrer en possession des biens.

(L'Assemblée passe à l'ordre du joui).

M. Duport, rapporteur. Messieurs, il nous
reste maintenant à examiner les titres XII et

Xlll du projet de décret.

TITRE XII.

Des prisons et maisons d'arrêt.

Art. !««•

« II y aura auprès de chaque tribunal de dis-

trict une maison d'arrêt pour y retenir ceux qui

y seront envoyés par un mandat d'officier de
police, et auprès de chaque tribunal criminel

une maison de justice pour détenir ceux contre

lesquels il sera intervenu une orJunnance de
prise de corps, indépendamment des prisons qui

pourront être établies comme peine. >• (Adopté.)

Art. 2.

« Les procureurs généraux syndics veilleront,

sous l'autorité des directoires, à ce que ces

différentes maisons soient non seulement sûres,

mais propres et saines, de manière que la santé

des personnes détenues ne puisse être aucune-
ment altérée. » {Adopté.)

Art. 3.

« La garde de ces maisons sera donnée par le

directoire, sur la présentation de la municipalité

du lieu, à des hommes d'un caractère et de
mœurs irréprochables, lesquels prêteront ser-

ment de veiller à la garde de ceux qui leur

seront remis, et de les traiter avec douceur et

humanité. » (Adopté.)

Art. 4.

« Les gardiens des maisons d'arrêt, maisons
de justice, ou geôliers de prisons, seront tenus

d'avoir un registre signé et paraphé à toutes les

pages par le président du tribunal. » (Adopté.)

Art. 5.

« Tout exécuteur de mandat d'arrêt, d'ordon-

nance de prise de corps, ou de jugement de
condamnation à prison, sera tenu, avant de
remettre la personne qu'il conduit, de faire ins-

crire en sa présence sur le registre l'acte dont il

est porteur. L'acte de remise sera écrit de suite.

Le tout sera signé tant par lui que par le gar-

dien ou geôlier, qui lui en donnera copie signée

pour sa décharge. » (Adopté.)

Art. 6.

« Nul gardien ou geôlier ne pourra recevoir

ou retenir aucun homme, qu'en vertu des man-
dats, ordonnances ou jugements dont il vient

d'être parlé; à peine d'être poursuivi comme
coupable du crime de détention arbitraire. »

(Adopté.)

Art. 7.

« Le registre ci-dessus mentionné contiendra

également, en marge de l'acte de remise, la

date de la sortie du détenu, ainsi que l'ordon-

nance ou le jugement en vertu desquels elle a

eu lieu. » (Adopté.)

Art. 8.

« Dans toutes les villes où il y aura, soit une
maison d'arrêt, soit une maison de justice, soit

une prison, un des officiers municipaux du lieu

seia tenu de faire, au moins deux fois par

semaine, la visite de ces maisons. » (Adopté.)

Art. 9.

« L'officier municipal veillera à ce que la
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nourriture des détenus soit suffisante et saine ;

et, s'il s'aperçoit de quelque tort à cet égard

contre la justice ou l'humanité, il sera tenu d'y

pourvoir par lui-même, ou d'y faire pourvoir

p:ir la municipalité, laquelle aura le droit de

condamner le peôlier à l'amende, même de

demander sa destitution au directoire de dépar-

teineot, sans préjudice de la poursuite crimi-

nelle contre lui, s'il y a lieu. « (Adopté.)

Un membre demande, par amendement à l'ar-

ticle 10, que la police clés maisons d'arrêt, de
justice et de prison, appartienne au tribunal de
district.

Uîi membre demande la question préalable sur

l'amendement.
(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-

libérer).

Art. 10.

« La police des maisons d'arrêt, de justice et

de prison, appartiendra à la municipalité du
lieu. » {Adopté.)

Art. 11.

« Eq conséquence, si quelque détenu usait de
menaces, injures ou violences, soit à l'égard du
gardien ou geôlier, soit à l'égard des autres dé-

tenus, l'officier municii al
i
ourra ordonner qu'il

sera resserré plus étroitement, renfermé seul,

même mis aux fers eu cas de fureur ou de vio-
lence grave, sans préjudice de la poursuite cri-

minelle, s'il y a lieu. » (Adopté.)

Art. 12.

« Les maisons d'arrêt ou de justice seront en-
tièrement distinctes des priions qui pourront
être établies pour peine, et jamais un homme
condamné ne pourra être mis dans la maison
d'arrêt, ni un homme arrêté, même décrété, dans
une prison. » (Adopté.)

TITRE XIII.

Des moyens d''assurer la liberté des citoyens contre
les détentions illégales ou autres actes arbi-
traires.

Art. 1«%

« Tout homme, quelle que soit sa place ou
son emploi, autres que ceux à qui la loi donne
le droit d'arrestation, qui donnera, signera, exé-
cutera l'ordre d'arrêter un citoyen, ou qui l'ar-

rêtera effectivemi-nt, si ce n'est" pour le remettre
sur-le-champ à la police, dans les cas déterminés
par la présente loi, sera puni comme coupable
du crime de détention arbitraire. » (Adopté.)

Art. 2.

• Nul homme, dans le cas oii sa détention est
autorisée par la loi, ne peut être conduit que
dans les lieux légalement et publiquement dési-
gnés par l'administration du déparlement pour
servir de maison d'arrêt, de maison de justice
ou de prison, sous la mê/ne peine contre ceux
qui le conduiraient, détiendraient ou prêteraient
leur maison pour le détenir. » (Adopté.)

Art. 3.

M Quiconque aura connaissance qu'un homme
est détenu illégalement dans un lieu, est tenu
d'en donner avis à un des officiers municii aux

ou au juge de paix du canton. Il pourra aussi en
faire sa déclaration, signée de lui, au greffe de
la municipalité ou du juge de paix. « (Adopté.)

Art. 4.

« Ces officiers publics, d'après la conn lissance

qu'ils en auront, seront tenus de se transporter,

aussitôt, et de faire remettre en liberté la per-

sonne détenue, à peine de répondre de leur né-
gligence, et même d'être poursuivis comme cou-
pables du crime de détention arbitraire, s'il est

prouvé qu'ils avaient connaissance de la déten-
tion. > (.idopté.)

Art. 5.

« Personne ne pourra refuser l'ouverture de
sa maison pour cette recherche : en cas de ré-

sistance, l'officier municipal ou le juge de paix
pourra se faire assister de la force nécessaire, et

tous les citoyens seront tenus de prêter main-
forte. » (Adopté.)

Art. 6.

« Dans le cas de détention légale, l'officier

municipal, lors de sa visite dans les maisons
d'arrêt, de justice ou prison, examinera ceux qui

y sont détenus, et les causes de leur détention ;

et tout gardien ou geôlier sera tenu, à sa réqui-
sition, de lui représenter la personne de l'arrêté,

-•r^s qu'aucun ordre puisse l'en dispenser; et ce,

sous peine d'être poursuivi comme coupable du
crime de détention arbitraire. » (Adopté.)

Art. 7.

« Si l'officier municipal, lors de sa visite, dé-
couvrait qu'un homme est détenu sans que sa
détention soit justifiée par aucun des actes men-
tionnés dans les articles 5 et 6 du tit'-e XII, il

en dressera sur-le-champ procès-verbal, fera

conduire le détenu à la municipalité, laquelle,

après avoir de nouveau constaté le fait, le met-
tra définitivement en liberté, et dans ce cas
poursuivra la punition du gardien ou geôlier. »

(Adopté.)

Art. 8.

« Les parents, voisins ou amis de l'arrêté,

porteurs de l'ordre de l'officier municipal, lequel
ne pourra le refuser, auront aussi le droit de se
faire représenter la personne du détenu, et le

gardien ne pourra s'en dispenser qu'en justifiant

de l'ordre exprès du juge, inscrit sur son regis-
tre, de le tenir au secret. » (Adopté.)

Art. 9.

« Tout gardien qui refuserait de montrer au por-

teur de l'ordre de l'officier municipal la personne
de l'arrêté, sur la réquisition qui lui en serait

faite, ou de montrer l'ordre du juge qui le lui

défend, sera poursuivi ainsi qu'il est dit article 6
et autres. » (Adopté.)

Art. 10.

€ Pour mettre les officiers publics ci-dessus
désignés, à portée de prendre les soins qui vien-
n nt d'être recommandés à leur vigilance et à
leur humanité, lorsque l'inculpé sera mené de-
vant les officiers municipaux, ainsi qu'il est dit

article 6 du titre II, ceux-ci, après avoir pris

note du mandat d'amener, entendront l'inculpé

et les plaintes qu'il pourrait faire des violences

ou injures exercées contre lui en l'arrêtant : ils

en dresseront procès-verbal, et l'enverront au
juge de paix. » (Adopté.)
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Art. 11.

« Lorsque le prévenu aura été envoyé à la

maison d'arrêl du district, copie du noandat sera
remise à la municipalité du lieu, et envoyée à
celle du domicile du prévenu, s'il est connu;
celle-ci en donnera avis aux parents, voisins ou
amis du prévenu. » {Adopté.)

Art. 12.

« Le directeur du juré donnera également avis

auxdites municipalités de l'ordonnance de prise

de corps rendue contre le prévenu, sous peine
d'être suspendu de ses fonctions. * [Adopté.)

Art. 13.

•« Le président du tribunal criminel sera tenu,

sous la même peine, d'envoyer auxdites muni-
cipalités copie du jugement d'absolution ou de
condamnation du prévenu. » (Adopté.)

Art. 14.

« Il sera tenu à cet effet dans chaque munici-
palité un registre parlicdlier, pour y tenir note
des avis qui leur auront été donnés. » (Adopté.)

M. Daport, rapporteur, descend de la tribune
au milieu des applaujissementa réitérés de l'As-

semblée.

Plusieurs membres du comité de la marine ayant
donné leur démission, l'Assemblée ordonne qu'ils

seront remplacés par le? suppléants élus lors de
la nomination desdits membres.

M. le Président annonce à l'Assemblée que
M. Meunierdu Breuil, membre du cojiité de judi-

cature, a donné sa démission de commissaire.

M. le Président annonce l'ordre du jour de
la séance de demain.

La scéance est levée à trois heures.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. RIQUETTl DE MIRABEAU L'AÎNÉ.

Séance du jeudi 8 février 1791, au matin (1).

La séance est ouverte à neuf heures et demie
du matin.

Un de MM. les secrétaires faitleclure du procès-
verbal de la séance d'hier, qui est adopté.

M. Pinterel de Lioaverny communique à
l'Assemblée une adresse de la municipalité d'Es-

somes, district de Château-Thierry^ qui lui pré-

sente sa respectueuse et profonde reconnaissance
sur le décret du 26 janvier dernier, qui annonce
que les droits d'aides ne feront plus à l'avenir

partie des contributions d'un peuple libre. Cette

mun!ci|ialité témoigne la joie la plus vive de ce

bienfait-, mais ce qu'elle exprime avec plus d'é-

nergie encoie, et d'une manière plus touchante,
c'est son respect pour la loi, en promettant de
payer tous les impôts avec la plus scrupuleuse exac-

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.

titude, etson dévouementabsolu à la Conptilution

,

en lortesfanldelasoutenirj^ts'iu'àladernièregout-
te de sonsang.Getteadresse contient aussi la pé-
tition de prendreen considération les réclamations
de recouvrementsde frai s et avances que la com-
mune d'Bssomes a à répéter contre la ferme des
aides, dans les contestations qui ont été jugées
en sa faveur dans les premiers tribunaux.

(L'Assemblée ordonne qu'il sera fait mention
de cette adresse dans son ftrocès-verbal de ce
jour, et renvoie la pétition delà commune d'Ks-

somes aux comités des impositions et des finan-
ces.)

M. Henrtault-Lianierville, au nom du comi-
té de commerce et dagriculture, Messietirs, le

comité d'agriculture et de commerce, après
avoir pris une connaissance approfondie de
l'affaire du sieur Lormoy, s'est convaincu, depuis
plusieurs années, que le si^ur Lormoy éprou-
ve véritablement une persécution marquée : le

comité a pensé qu'il serait dans nos principes
d'équité et d'un exemple très utile de renvoyer
cette affaire, par un décret, au pouvoir exécutif.

Voici le décret que je vou-^ propose :

« L'Assemblée nationale décrète que l'affaire

du sieur Gnerrier-Lormoy, jugée par arrêt du
conseil rendu le 16 juillet, et dont l'exécution a
été sans effet, est renvoyée au pouvoir exécutif
afin que force reste à la loi. »

Plusieurs membres demandent l'ordre du jour.

M. Chabrond. L'exécution de la loi appar-
tient au pouvoir exécutif; il serait peut-être
dangen-ux que le Corps législatif fît désormais
de semblables renvois.

M. "Vernîer. Prenez garde, Messieurs, qu'en
voulant faire entendre au peuple que vos des-

seins sont de donner au pouvoir exécutif d'une
façon formelle ce qui lui appartient, il faut com-
mencer par donner l'exemple de celte déférence
pour ses fonctions. Un décret fera donc plus

d'effet que de passer à l'ordre du jour. Il con-
vient, c'est le bien de la chose, de le renvoyer
au pouvoir exécutif.

M. Regnaud (de Saint-Jean-d'Angély.) Il y a

un m yen de rendre ^ lus utile encoie l'idée de
M. Vemier ; car il est important que Ton apprenne
que le pouvoir que vous avez créé est revêtu des

fonctions que vous lui avez attribuées.

Il faut donc dire qu'atiendu que le pouvoir

exécutif e-st créé pour l'exécution de la loi, il

n'est pas besoin d'un nouvel ordre du pouvoir
législatif, parce qu'il tient ce pouvoir de la Cons-

titution, et passer à l'ordre du jour.

En motivant ainsi la mesure que vous allez

prendre, vous donnerez bien plus d'action au
pouvoir exécutif, vous apprendrez plus à le

respecter.

M. Ileurtault-liamerville, rapporteur. J'a-

dopte la motion de M. Regnaud et je propose la

rédaction suivante :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de
son comité de commerce et d'agriculture sur les

difficultés qu'a éprouvées l'exécution d'un arrêt

du conseil en faveur du si'ur Guerrier-Lormoy,
propriétaire dans le dépariemeut de la Somme,
sur la proposition que lui a faite son comité de

renvoyer au pouvoir exécutif pour que la loi ait

toute sa force; considérant que la Constitution
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a donné au roi toute la force nécessaire pour

faire respecter la loi et les mandements de jus-

tice, et qu'uQ décret particulier est coosé\)ue-

ment supf^rflu, et ne peut rit-n ajouter aux moyens
d'action du pouvoir exécutif, ni au devoir de

ses agents de les employer, a passé à l'ordre du
jour. »

(Cette motion est décrétée.)

M. Lebrun, au nom du comité des finances,

présente le projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale décrète que les acqué-

reurs de rentes constituées sur !•' ci-devant clergé,

ou sur les ci-devaot pays d'Etats, pour le compte
du roi, dont les contrats sont antérieurs au pre-

mier janvier de la pré-ente année, ne sont point

tenus de prendre des lettres de ratification ; qu'en
conséquence, ils doivent être immatriculés et

payés sans difficulté, s'il n'y a opposition. »

(jCe décret est adopté).

M. Dosfant. Messieurs, les propriétaires des
dîmes inféodées se plaignent de ne pouvoir être

admis en concurrence i^our l'achat des biens na-
tionaux, parci- que le comité n'a pas encore
présenté une loi à ce sujet; je propose que le

comité d'aliénation s'en occupe, afin de présenter,

samedi proctiain, dans la?éancedu soir, un décret

qui permette aux propriétaires d'être admis en
concurrence dans l'aliénation des biens oatio-

naux.
(Cette motion, mise aux voix, est renvoyée au

comité d'aliénation, pour en rendre compte samedi
prochain, à la séance du soir.)

M. Pragnon, au nom du comité d'emplace-
ment des tribunaux et corps administratifs. Mes-
sieurs, le directoire du district de Sancerre, iiépar-

tement du Cher, demande la permission dacqué-
rir, pour tenir ses séances, la maison desaugustins
de celte ville, avec trois boisselêes de terrain qui
en dépendent. Votre comité s'est généra^ment
armé de sévérité contre le goût trop décidé des
administrateurs pour les bosquets et les jardins ;

mais ici la circonstance est tout à fait différente ; le

jardin dont il est question est tellement dépendant
de la maison que veulent acquérir les administra-
teurs, que si on le séparait il resterait presque
sans valeur. Nous avons pensé aussi que les admi-
nistrateurs pourraient acquérir, même des pièces
d'eau et des jardins anglais, lorsque cela ne coû-
te; ait pas plus de 4,200 livres.

Voici, en conséquence, le projet de décret que
vous propose votre comité :

« L'Assemblée nationale, ouï le rap ort de son
co nité d'emplacement des tribu laux et corps
administratifs, autorise le directoire du district

de Sancerre, département du Cher, à acquérir
aux frais des administrés la maison desaugustins
de cette ville, suivant les formes prescrites par
les décrets sur l'aliénation des biens nationaux,
à la charge qu'aucuns des administrateurs, secré-
taires ou commis ne pourront y être logés. »

(Ce décret est adopté.)

M. Defermon, ou nom du comité des contri-
butions publiques. Messieur.-, j'ai l'honneur de
vous proposer, au iiumdu comité des co tributions
publiques, les dispositions nécessaires relative-
ment au cautionnement des employés et préposés
à la perception du droit d'enregistrement; elles
sont contenues dans le projet de décret suivant:

L'Assemblée nationale, sur le rapport de bod
comité des coutributions pui)liques, décrète :

Art. 1*.

« Les oautionnements pour l'exercice de la

recette des droits régis par les commissaires-admi-
nistrateurs du droit d'enregistrement, seront faits

dans la même forme et sous les mêmes régi s

que ceux des receveurs des districts, conformé-
ment aux articles 7, 8 et suivants du décret du
14 novembre 1790. » {Adopté.)

Art. 2.

• Le montant des cautionnements de chacun
de ces employés sera fixé par les administrateurs,

de raanièie à présenter une solvabilité suffisante

pour les recettes et l'exercice confiés auxdits em-
ployés. »

M. Regnaud {de Saint-Jean-d\4ngély). Sur ce
point comme sur tous les au-ns, tendant à com-
promettre les revenus de l'Etat par un événement
possible, il faut que ce soit le Corps législatif qui

prononce. Je demanderais nu mode commun de
cautionnement.

M. Defermon, rapporteur. Je n'ai qu'une
observation à faire à l'Assemblée sur la proposi-
tion du préopinant: je ne suis nullement éloigné
de l'adopter, mais je crains qu'elle n'entraîne des
lenteurs.

11 est impossible de vous proposer dans le mo-
ment actuel un mode commun de cautionnement
l'Our les divers préposés; il faudrait donc, chaque
fois que l'on changera l'arrondiss-ment des bu-
reaux, venir proposer un nouveau mode de cau-
tionnement.

M. Regnaud {de Saint-Jean-d'Angély). Je suis

extrêmement touché de r'bservaiion de M. le rap-
porteur, mais s'il vent ajouter à l'articl ' 2 le mot
provisoirement, il n'y aura plus de difficulté.

(L'amendement de M. Regnaud est adopté.)

L'article 2 est décrété comme suit :

« Le montant des cauiionnem nts de chacun
de ces employés sera fixé provisoirement par les

adininistrateurs, de manière à présenter une sol-

vabilité suffisante pour les recettes et l'exercice

confiés auxdits employés. »

Art. 3.

« Ces cautionnements ne pourront être stipulés

p ur plus de neuf années d'exercice de l'em-
ployé cautionné; l'action hypothécaire, qui en dé-
rive, cessera trois années après l'expirât on delà-
dite époque stipulée; et la caution ne pourra
être poursuivie, quand même il serait découvert
des omissions et reliquats de recette après ces
trois anuées, sans préjudice cependant du droit

qui subsistera en pareil cas contre le cautionné,
et qui aura la même durée que les actions civiles

personnelles. » (Adopté.)

Art. 4.

« Les cautionnements par hypothèque, prêtés
pour le maniement et l'exercice des employés des
contrôles et droits y joints, auront leur effet pour
les droits d'enregistrement et autres, dont ces

employés seront chargés par les commissaires de
cette régie, sous les clauses et condition- nui y
so it stipulées, et pour le temps qui en reste à ex-
pirer. « {Adopté.)

M. BriUat-Savarin. Messieurs, je suis chargé
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d'annoncer à l'Âssembléo que tous les fonction-

naires ecclésiastiques deBelley, chef-lieu du dis-

trict de ce nom, département de l'Ain, au nombre
de 28, ont prêté serment au milieu de fêtes pu-
bliques, sans qu'il se soit trotivé un seul re-

belle.

Je suis aussi chargé de vous demander une loi

sur les ventes forcées des biens appartenant à
des débiteurs fuyards.

M. Lanjainais. Il ne faut pas de loi; c'est

l'affaire des tribunaux.

M. le Président. Le comité de Constitution

s'occupe de cet objet.

L'ordre du jour est nn rapport du comité ecclé-

siastique sur les secours à donner aux curés qui
n'auront pas prêté le serment décrété le 21 novem-
bre dernier.

M. lianjuînals, rapporteur. Vous avez chargé
votre comité de vous présenter un projet de dé-
cret sur le traitement qu'il convient d'accorder
aux fonctionnaires ecclésiastiques qui, n'ayant pas
prêté le serment, doivent êire remplacés. Votre
comité a pensé que vous ne deviez pas de pen-
sions à ceux qui n'avaient pas de traitements
fixes, par exemple aux prédicateurs.

Quant à la quotité de ces secours nous avons
é'é fort embarrassés pour établir la proportion
qu'ils doivent avoir avec les anciens revenus. S'ils

étaient très considérables, il pourrait se présenter
beaucoup de milliers d'ecclésiastiques. Nous
avons pensé qu'ils ne pouvaient être lixés à plus
de 500 livres pour les curés. Régler les secours,
d'après leur patrimoine, eût été un moyen inqui-
sitorial et impraticable, cepindant il est conve-
nable qu'ils n'en jouissent que dans le cas où ils

n'auraient aucune pension provenant d'un bé-
néfice.

Nous avons ensuite examiné l'époque à la-

quelle ces traitements devaient commencer à cou-
rir, et nous avons pensé que ce ne pouvait être
que du jour où ils auraient abaniionné tout

moyen d'exciter du trouble, en donnant volon-
tairement leur démission, et en laissant instal-

ler leurs successeurs. Enfin tous ceux qui n'ayant
pas prêté le serment, le prêteraient par la suite
pour être nommés à de nouvelles fonctions pu-
bliques, seraient alors censés renonc r aux se-
cours qu'on leur accorde comme démission-
naires.

Quant aux évoques qui n'ont pas prêté ser-
ment, ils sont aussi bien que les curés réputés
avoir donné leur démission; et vous avez déjà
déterminé quelle serait la pension de retraite des
évêques; ellenepou'-ra excéder 10,000 livres.

Enfin nous avons cru que le traitement des
autres fonctionnaires, tels que : directeurs des sé-
minaires, professeurs, etc., devait être le même
que pour les curés.

Voici, en conséquence, le projet de décret que
nous vous proposons :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de
son comité ecclésiastique, décrète :

« Art. 1^'. Les fonctionnaires publics ecclésias-
tiques, remplacés comme démissionnaires, en
conséquence de leur refus de prêter le serinent
prescrit par la loi du 27 novembre 1790, cesse-
ront d'avoir droit au traitement attaché à la

place qu'ils auront abandonnée par ce refus, du
jour auquel leurs successeurs seront entrés en
fonctions. A compter de ce même jour, ila pour-

ront avoir sur le Trésor public le traitement au
secours qui va être déterminé, lequel commen-
cera à courir, pour les évêques et curés, à comp-
ter du jour auquel ils auront remis une expédi-
tion de l'acte de leur démission, au secrétaire du
district ou de la municipalité du lieu de leur do-
micile, et pour Itp autres, du jour où leurs suc-
cesseurs seront entrés en fonctions.

« Art. 2. Ce traitement ou secours sera annuel
et viager. Il leur sera payé de 3 mois en 3 mois
par le receveur du district de la situation de leur
domicile.

« Art. 3. Il sera, pour les évêques, tel qu'il a
été réglé pour le cas de leur démission par l'arti-

cle 3 du décret du 24 juillet dernier. Il sera de
500 livres pour tous autres fonctionnaires publics
ecclésiastiques; et néanmoins, s'il en est parmi
eux dont le traitement à raison de la place qu'ils

auront abandonnée par leur refus du serment,
était soit en nature, soit en argent de moins de
500 livres, ils recevront du Trésor public, à
titre de secours annuel et viager, leur traite-

ment actuel en entier.

« Art. 4. Lesdits fonctionnaires qui, à raison
de pensions ci-devant établies sur leurs bénéfices
ou titres ecclésiastiques, autres que celui qu'ils

ont abandonné en refusant de prêter le serment,
auiaient eu droit à un traitemei t au-dessus
de 500 livres en vertu du décret du 24 juillet

dernier, ou des articles additionnels à ce décret,
pourront l'exiger; et, dans ce cas, ils n'auront
pas droit aux secours accordés par l'article pré-
cédent.

« Art. 5. Ceux qui, pour les causes mentionnées
dans l'article 4, auraient eu droit au traitement
do 500 livres ne pourront également prétendre
auxdità secours.

« Art. 6. Ceux qui, pour les mêmes cau-es
auraient eu droit à un traitement au-dessous de
500 livres pourront l'exiger, s'ils le préfèrent;
mais ils n'auront droit aux secours accordés par
le présent décret, qu'en renonçant audit traite-

ment.
« Art. 7. Tous ceux auxquels il est accordé

par le présent décret, et en conséquence de leur

démission pour refus de serment, un trait^^ment

ou secours, et qui, dans la suite, ayant satisfait

à la loij seraient pourvus d'office et emplois pour
le service divin, cesseront aussitôt d'avoir droit

auxdits traitements ou secours.
« Art. 8. Les simules vicaires n'auront droit,

en aucun cas, auxdits traitements ou secours.
« Art. 9. Les directoires de département se

procureront, par le moyen des municipalités et

des directoires de district, les étals de tous les

fonctionnaires publics ecclésiastiques auxquels
il sera dû des traitements en conséquence du
présent décret; ils vériliero nt lesdits états, et

en formeront, pour leur département, un état

général qu'ils enverront, le plus tôt possible, à
l'Assemblée nationale. »

M. Regnand (de Saint-Jean-d'Angély). Cette

matière est de nature à être discutée avec pro-

fondeur; je demande l'impression du rapport et

l'ajournement de lu discussion à jour fixe et très

rapproché.

M. Defermon. Je ne vois pas pourquoi
l'Assemblée ajournerait et demanderait l'impres-

sion pour accorder aux curés le modique trai-

tement proposé par le comité ecclésiastique.

Les principes du projet qui vous est soumis

me paraissent bien simples et nullement susrep»
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tibles d'une longue discussion.^ Vous avez déjà

r^tatué sur le traitement des évêques démi'Sion-

naires et vous reconnaissez que vous ne pouvez

pas demander à revenir sur le décret que vous

avez rendu. Pour les curés, on vous propose un
traitement modique, mais raisonnable, et ou leur

indique la manière deTobienir ; ce sera de don-
ner leur démission, Srul moyen de faire cerser

les troubles. Rien ne me paraît plus intéressant;

parmi les réfractaires, qui se refusent à l'exécu-

tion d'^ votre loi, il en est sans doute de bonne
foi, et nous devons même le supposer pour tous;

eh bien, ils éprouveront ta môme répugnance
pour donner leur démission que pjur prêter le

serment.

M. Prieur. Le préopinant ne trouve rien de
si simple que d'aller aux voix article par article

sur le décret qui est proposé par le comité : je

vous avoue que je ne suis pas aussi facile à me
décider quand je vois des évéques, qui parleurs
mandements insidieux ont entraîtié dans l'erreur

des pasteurs, avoir 10,000 livres de retraite,

tandis que les autres n'ont que 500 livres.

Un membre : Ce sont des hommes comme les

curés.

M. Prieur. On prétend que c'est l'exécution
d'un de nos décrets. Si nos décrets ont prévu le

cas où les évêque.^ se refuseraient à prêter le

serment et donneraient pour cela leur démission
et qu'on leur ait accordé pour récompense de
leur ri^bellion à la loi 10.000 livres de rente, il

faut se soumettre aux décrets; mais s'il n'est

pas vrai que les décrets dont il s'apit aient prévu
le cas injuste qui donne 10,000 livres aux
auteurs de la rébellon, et qui ne donne que
5U0 livres aux curés qui ont été séduits par les

évêques, je demande le droit de réfléchir et pour
l'intérêt public, et pour la justice. {Applaudisse-
ments.)

Je demande donc l'impression du rapport et

l'ajournement.

M. Uonche. Les évêques et les curés réfrac-
taires ne devraient avoir to is que 500 livres.

M. Camus. Je crois que le décret proposé par
le comité ecclé^jiastique n'éprouve de difficulté
que parce qu'il comprend beaucoup d'articles
inutiles, et d'autres qui ne sont pas nécessaires
à traiter. Ainsi dais ce moment pour satisfaire
au vœu de l'Assemblée, il suffirait de décréter
les dispositions ^ue son humanité et sa justice
la pressent de décider relativement aux curés
démissionnaires.

Je propose, en conséquence, de substituer au
projet du comité les deux articles suivants :

« Art. 1", Les curés qui donneront leur démis-
sion dans la pretcale année, jouiront d'une retraiie
de 500 livres.

« Art. 2. Aucun d'eux ne sera payé dudil
secours de 500 livres, s'il ne présente une expé-
dition de soû acte de démission. »

Par es articles, vous assurez d'une pari le
sort des curés, objet auquel il est le plus instant
de pourvoir; et de l'autre vous maintenez la
tranquillité publique

.

M. Voldel. Je dois relever une erreur qui est
échappée à l'antépréopinant, et qu'il serait dan-
gereux de laisser propager dans le rovaume. Il ne
faut pas croire que l'Assemblée ait voulu faire du

serment une loi impérative. Elle a donné aux
ecclésiastiques la faculté de refuser, en donnant
leur démission. Celui qui ne prête pas le serinent
n'est pas rebelle, s'il dunne sa démission; au
contraire, il obéit à la loi, qui lui a djnnn la

faculté d'opter. Le rebelle est celui qui, malgré
son refus de prêter le serment, veut continuer
d'exercer ses fonctions : le rebelle est c -lui qui,

après avoir prêté le serment, désobéit à la loi :

le rebelle est celui qui distribue des mandements
incendiaires, des écrits destinés à séduire les

pasteurs. Aussi la loi du 26 décembre contient-
elle des dispositions particulières pour ceux qui,

en refusant le serment, s'obstineraient à res er
en place, ou troubleraient leurs successeurs.
Aussi la même loi ordonne-t-elle aux tribunaux
de poursuivre cjmrae criminels de lése-nation
ceux qui troubleraient l'ordre public, en se
coalisant pour combiner une résistance contre les

lois. Mais Je maintiens que celui qui donne sa
démission pour ne pas être dans le c is de prêter
le serment, n'est pas un réfractaire, et qu'il se

t'ouve dans les bornes de la loi... Je demande que
si le projet de décret qui vous est soumis est

ajourné, il le soit à un jour très prochain.

M. Martineau. Si l'on veut l'ajournement, j'y

consens; mais si l'on veut aller aux voix, voici

mon observation : La loi est faite; il ne s'auit

que de l'exécuter. Vous avez décrété, dans les

articles de la constitution civile du clergé, que
les évê.Jiues démissionnaires auront un traite-

ment qui ne pourra excéder 10,000 livres. Vous
avez décrété le 27 novembre que les ci-devant
archevêques et évéques, qui refuseront de prêter

le serment, seront censés renoucerà leurs fonc-
tions, et qu'ils seront remplacés comme démis-
sionnaire?. Vous avez donc pris l'engagement
de les traiter comme dê;nissionnair. s, et vous
êtes obligés de suivre à leur égard les règles
que vous avez prescrites puur les pensions de
retraite. Il en est de même à l'égard des curés.
Je fais une seconde obs2rvation non moins essen-
tielle : c'est qu'il serait souverainement injuste

d'exiger d'eux qu'ils donnassent leur démission,
(Murmures) démission qui répugne absolument
aux principes de ceux qui ont refusé le serment,
aux principes tion les frustrerait presque tous
(l'un traitement qu'on parait leur accorder et

qu'on ne peut leur refuser.

Plusieurs membres demandent l'ajournement.

M. L<e Chapelier. Je demande la parole pour
représenter que la projiosition de M. Gamas peut
bien être décrétée aujourd'hui sans discussion
ultérieure.

Plusieurs membres : Non! non !

M. lie Chapelier. Elle est si simple dans ses
motifs et dans sa rédaction {Interruptions.). .

.

que je ne puis croire qu'elle ait besoin d'un
ajournement.
Vous devez des secours aux curés qui se reti-

reront, et je ne crois pas que vous puissiez vous
refuser à décréter que a les curés qui, en vertu
de l'exécution des décrets, seront remplacés par
d'autres fonctionnaires publics, recevront, à
compter du jour où leurs successeurs entreroot
en exercice, un traitement annuel de 500 livres. »

M. Treilhard. J'appuie le projet de décret du
préopinant. Vous avez chargé voire comité de
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VOUS présenter un traitement pour les curés qui,

n'ayant pas prêté le serment, serrnt rempbicés.
Il me parait juste de le fixer à 500 livres. Mais
d vez-vous donner aux évéques 10,000 livres ?

On dit que non ;
j'y consens. Je ne sais pas en

effet si lorsqu'on ne donne que 500 livres à de?

pasteurs séduits, il faut donner 10,000 livres

aux évêques qui les ont mis en mouvement; je

demande qu'on ajourne la fixation du traitement
des évêques seulement.
En ce qui concerne les curés, vous ne pouvez

pas mettre une seconde condition à l'admission
de leur pension ; vous ne pouvez pas exiger
qu'ils donnent leur démission ; car vous avez
décrété que, par le refus seul du serment, ils

seront réputés avoir donné leur démission. Ils

ont deux manières de se démettre, ou de donner
un acte formel de démission , ou de refuser le

serment. Je demande que tous les curés rem-
placés aient 5U0 livre?, et que le reste du projet

de décret soit ajourné. (Applaudissements.)

Plusieurs membres demandent que la discus-
sion soit fermée.

(L'Assemblée ferme la discussion.)

M. le Président résume la discussion.

M. I^anjninais, rapporteur. 11 ne s'agit pas
Feulement des curér^, mais encore des directeurs
de séminaires, des directeurs d'hôpitaux, hom-
mes tout aussi respectables. .

.

Plusieurs membres : Non ! non !

M. Lianjninais, rapporteur. . . Et enfin. Mes-
sieurs, il s'agit encore de? principaux de collège,

des régents. (Murmures.) ie demande qu'ils soient

compris dans le projet de décret ; que l'Assem-
blée ajourne ou qu'tUe s'explique à cet égard.

Il faut savoir, en second lieu, si les secours que
vous allez décréter sueront donnés à ceux qui
jouissent déjà de pensions pour bénéfices.

M. Camas. Je demande la question préalable
sur la première proposition de M. Lanjuinais;
1» parce qu'el e n'est pas à l'ordre du jour;
2° parce qu'il n'est pas possible de mettre sur
la même ligne des titulaires perpétuels et ceux
qui étaient amovibles, et n'exerçaient leurs fonc-
tions que par commission.

Quant à la seconde observation du préopinant,
je (onviens que l'intention de l'Asseuiblée ne
peut pas être de donner des secours à ceux qui
ont déjà des pensions. Oo peut ajouter cette

clause au projet de décret de M. Le, Chapelier.

M. Alartineau. Je demande la parole.

M. le Président. La discussion est fermée
sur le fond.

M, llartineaa. Je demande à proposer un
amendement.

Je n'examinerai point s'il doit être question
en ce moment d'autres fonctionnaires que des
évêques et des curés ; mais je dis qu'il est sou-
verain' ment injuste de réduire les curés à un
traitement de 500 livres. (Violents murmures.)
Ils lioiveiit être traités comme démissionnaires.

Or, voire Constitution porte qu'un curé qui ne
peut plus remplir ses fonctions, est le maître, ou
de conserver sa cure et d'en faire faire le service

par un vicaire, ou d'avoir le traitement qu'au-

rait eu le vicaire. Je demande donc que les curés
aient 700 livres.

Un membre: Vous ne donnez à un brave mili-
taire que 200 livres, à un brave vétéran de la

gendarmerie nationale que 300 livres, à de
saintes religieuses que 300 livres. Je demande
que les curés oui refuseront de prêter le serment
n'aient que 4Ô0 livres, ou même que 100 écus.
(Applaudissements.)

Plusieurs membres demandent la question
préalable sur les amendements.

Plusieurs membres demandent la division des
amendements.

M. Slassieu, curé de Sergy. Je demande à faire

une observation sur ce qu'a dit M. Martineau, et

sur le dernier amendement. Les curés patriotes

qui, ayant prêté le serment, se trouveront dans
quelque temps dans le cas de donner leur démis-
sion, soit à cause de leurs infirmités dûment
constatées, soit à cau?e de leur granJ âge, n'au-
ront aucun traitement en récomp-n^e de leurs

longs services; et l'on propose de donner 500 li-

vres aux ecclésiastiques fonctionnaires qui refu-
seront le serment I

M. d'André. Vous devez agir avec justice et

impartialité. Ce n'est pas en examinant si les

curés qui ne prêtent pas le serment sont réf'rac-

taires, que vous devez vous déterminer sur les

secours qu'il leur faut accorder; c'est sur la jus-
tice, et je puis ajouter, c'est sur la politique

;

c'est afin que des malveillants ne répandent pas,

comme ils font déjà dans tout le royaume, que
vos décrets portent le caractère de la persécution.
(Murmures à gauche.)

Je prie l'Assemblée de ne point se laisser aller

à l'impulsion (le son patriotisme qui, quelquefois,

peut avoir des suites lâcht-usos. Nous devons,
Messieurs, prendre des mesures pour établir la

Constitution solidement et sans trouble, autant
qu'il sera possible. Ce motif-là me fait conclure
à admettre la proposition du comité, qui est de
500 livres.

Un membre: On dit que la seule contre-révolu-
tion à craindre est du côté de l'impôt. La poli-

tique veut donc que par-dessus fout on s'occupe
à diminuer l'impôt. Je persiste dans mon amen-
dement de 300 livres.

M. le Président. On demande la question
préalable sur tous les amendements; on demande
également la division de la question préalable.

Je vais mettre la division aux voix.

(L'Assemblée décide, à une petite majorité :

1° qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur la division ;

2° qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur aucun des
amendements.)

M. le Président. La motion de M. Le Chape-
lier est ainsi conçue :

« L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

« Les curés qui, d'après l'exécution des décrets,

seront remplacés par d'autres fonctionnaires pu-
blics, recevront, du jour que 1 urs successeurs
entreront en fonctions, un secours annuel de
500 livres, si, à raison de b^urs autres anciens

bénéfices, ou de pensions sur anciens bénéfices,

ils n'oQt pas droit à un traitement égal ou supé-
rieur ».

(Cette motion est adoptée.)
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Plusieurs membres demandent qu'on statue sur
le traitenaent des évoques.

M. le Président. i m'observe que cet objet

est décidé par les décrets antérieurs.

M. Bonche. Il s'agit de savoir si les curés qui
ont été séduits seront punis Sfuls, tandis que les

évèques qui sont les séducteurs, ne le seront
pas. (Murmures.)

Un membre: Il ne s'agit pas de punition.

M. Bouche. Je demande l'ajournement de la

question.

M. le Président. Est-ce le Code pénal des
évêques que vous demandez?

M. Bouche. Oui!

M. Voldel. Il faut une loi de justice, et non
de colère. La question est jugée par la loi du
26 décembre. Les évèques, qui ne prêtent pas le

serment, soi. t des démissionnaires aussi bien que
les curés, et doivent être traites comme tels.

L'ajournement ne tend à rien moins qu'à jeter

du doute sur les dispositions déjà jugées.

M. Bazot. La question est de savoir si les

évêqiies qui refusent le serment, quoique devant
être regardés comme renonçant à leurs fonctions,
doivent être traités avec la même faveur que
ceux qui donnent leur démission pour des causes
légitimes de grand âge et de longs services, ou
d'infirmités. Cette question n'est pas éclaircie;
c'est pour nous donner le temps de l'examiner
que je demande l'ajournement.

(L'Assemblée consultée décrète l'ajournement.)

M. de llenou, au nom du comité d'aliénation
présente le projet de décret suivant :

« L'Asseajblée nationale, sur le rapport qui lui

a été fait par son comité de l'aliénation des do-
mames nationaux de la soumission faite par la

municipalité de Tours, en conformité du décret
du 14* mai 1790, déclare vendre à ladite munici-
palité les biens mentionnés en l'état annexé à la

minute du procès-verbal de ce jour, pour le prix
et somme de 366,359 livies, payables de la ma-
nière déterminée par ledit décret du 14 mai 1790.»

(Ce décret est adopté.)

L'ordre du jour est la discussion du projet de
décret du comité de Constitution sur la formation
de la haute cour nationale {Cour de cassation).

M. liC Chapelier, rapporteur. Messieurs, vous
avez mis à l'ordre du jour la constitution de la
baute cour nationale. A l'époque à laquelle vous
aviez ajourné ce travail, le comité de Gonstiiution,
dans son rapport, vous avait présenté les diverses
idées qui avaient décidé, et la formation de la
haute cour nationale, et le genre de sa coinpo-
sition. Depuis ce temps on a beaucoup réfléchi
sur cet établissement ; toutes les idées sont laites
à cet égard : il est inutile, ce me semble, que le
comité de Constitution commence par employer
votre tenps à écouler une dissertation sur la
question de savoir s'il doit y avoir une baute
cour nationale; c'est à sa composition qu'il me
semble que la discussion s'atiacbera davantage.

Nous savons que quelques hommes célèbres se
sont attachés à prouver que l'étabUssement d'une

haute cour nationale ne devait pas être dans la
Constitution. Mais nous avons pensé que nous
devions cependant tenir à notre projet pour cer-
tains délits et pour certaines perso mes qui ne
peuvent être accus«>es que par les représentants
lie la nation; certains délits, parce qu'ils i)té-
ressent la siîreté de l'Etat; certaines p rsonnes,
parce qu'elles seraient perpétuellement troublées
dans l'exercice de leurs fonctions, si quelques
citoyens pouvaient les accuser à raison de ces
mêmes fonctions. Ainsi c'est pour la marche
même du gouvernement qu'il faut une haute
cour nationale à laquelle soient porléc^s les affaires

dans lesLiuelles le pouvoir législatif se rendra
accusateur.
On nous a fait encore, à cette époque où vous

avez ajourné notre travail après la tiii du travail
sur les jurés, on nous a fait une objection qu'on
nous répétera peut-être; on nous a dit qu'avant
d'établir 11 haute cour nationale il faudrait dé-
finir les crimes de lèse-nation, il faudrait savoir
quels sont les cas dans lesquels le Corps législatif

pourra se rendre accusateur.
Nous prévenons cette objection en observant

que c'est une autre branche de travail toute sé-
parée

; que nous ne faisons ici que ce que nous
avons fait pour les jurés : vous n'avez pas encore
rédigé votre Code pénal ; cependant les vices, les

faiblesses des hommes, les entraînent à trou-
bler la société par les délits : vous avez cru qu'il
fallait établir une manière pour les juger. Vous
savez qu'il est possible qu'il y ait les ci-
toyens piévaricateurs qui cherchent à troubler
l'Etat ; vous savez qu'il est possible et fréquent
que les agents du pouvoir exécutif et tous les

fonctionnaires publics empiètent sur leurs pou-
voirs, les excèdent et s', n servent pour vexer
les citoyens et attenter à la liberté publique,
quand ces mêmes pouvoirs ne lui sont confiés
que pour la déftn ire.

Ainsi, embrassant déjà dans votre pensée les

divers délits auxquels peut êtr^i exposée la so-
ciété, vous concevez assez qu'il en est de telle

nature qu'ils intéressent la totalité du gouverne-
iiient, la sûreté de la Constitution et du royaume,
que ces délits ne peuvent pas avoir pour accusa-
teurs chaque citoyen ou un simple fonctionnaire
public, parce qu'il n'aurait (las la faculté de
rassembler tout ce qu'il lui faudrait, ni la force
nécessaire pour faire punir des coupables souvent
accrédités.

Je vais donc, sans autre discussion, vous
donner lecture du projet de décret que nous vous
avons du reste déjà lu, en vous demandant de
l'adopter.

M. l<e Chapelier, rapporteur, donne lecture
du projet de décret du comité (1).

Les 3 premiers articles sont décrétés comme
suit :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le nouveau et dernier rapport, au nom du comité
de Constitution, sur la formation de la haute cour
nationale, décrète ce qui suit :

Art. 1«".

« La haute cour nationale sera composée d'un
haut juré et de quatre grands juges, qui dirige-
ront l'instruction et qui appliqueront la loi, après
la décision du haut juré, sur le fait. »

(1) Voyez ce projet de décret, Archives parlemen-
taires, tome XX, page 22, séance da 25 octobre 1790.
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Art. 2.

« Lors des éleclions pour le renouvellement
d'une législature, les électeurs de chaque dépar-
tement, après avoir nommé les représentants au
Corps législalif,éliront au scrutin individuel et à

la pluralité absolue des suffrages, deux citoyens

ayant les qualités nécessaires pour être députés

au Corps législatif, lesquels demeureront inscrits

sur le tableau du haut juré pendant le cours de
cette législature. »

Art. 3.

« Chaque nouvelle législature, après avoir vé-

rifié les pouvoirs de ses membres, dressera la

liste des jurés élus par les départements du
royaume, et elle la fera publier. »

M. I^e Chapelier, rapporteur, donne lecture

de l'article 4, qui est ainsi conçu :

Art. 4.

« La haute cour nationale connaîtra de tous

les crimes et délits dont le Corps législatif se

portera accusateur. »

M. de liachèze. On dit bien que la haute cour
nationale prononcera sur les délits dont le Corps
législatif se sera déclaré l'accusateur; mais on
ne dit pas que le Corps législatif ne pourra se

porter accusateur que des crimes qui auront été

reconnus crimes de lèse-nation

.

Un membre à gauche : Cela est convenu.

M. de LiBchëze. Je demande donc qu'on ajoute
à l'article ces mots : et reconnus par la loi pour
crimes de lèse-nation.

M. Alalooet. Je reproduis la première obser-
vation faite lorsqu'il a été question de décréter

la haute cour nationale. Ou a demandé que les

délits qui formeraient la compétence de cette

haute cour fussent définis. Certes, cette demande
était juste, car la réponse qu'a faite M. le rappor-
teur, à savoir que vous avez décrété les jurés

sans décréter un code pénal, n'est point appli-

cable dans la circonstance : Il existe bien, en
effet, un code pénal où tous les crimes sont déjà
définis, tandis qu'il n'existe aucun code pénal

pour les crimes de lèse-nation. Vous décrétez
donc ici un article \ague, iudétioi, qui attribue

au Corps législatif le droit de porier à la haute
co .r nationale tous les délits qu'il jugera à
propos.

Je soutiens qu'une telle loi ne peut être admise
et je propose en amendement une disposition qui
ne l'réjuge rien et qui ne doit pas trouver d'op-
positiun. Je demande qu'on ajoute à l'article que
« la haute cour nationale connaîtra des délits dont
il sera fait mention dans l'article suivant », et

qu'à cet effet on in&ère un article contenant l'énu-

mération des crimes de lèse-nation.

M. Defermon. Messieurs, je demande la

question préalable sur les observations du préo-
pinant, et voici mon motif : j'ai entendu M. le

rapporteur dire que le comité de Constitution

s'occupe de la formation d'un code pénal, et que
dans la formation de i:e code les peines étant dé-

finies à raison des délits qui seront de la compé-
tence de la haute cour nationale, ers délits y
seront formellement exprimés. Qu'est-ce que vous
propose aujourd'hui le comité de Constitution ?

II vous propose que le Corps législatif puisse se

rendre accusateur lorsqu'il le jugera convenable.
Il en résulte donc que le Corps législatif ne sera

pas obligé de se rendre accusateur, même pour
des délits qui pourraient être poursuivis deva' t

la haute cour nalioiiale.

Mais, quand vous décréterez quels sont les dé-
lits qui doivent être de la compétence de la haute
cour nationale, vous direz que pour aucun autre
délit le Corps législatif ne pourra être accusa-
teur, et l'objet se trouvera rempli par cette dis-

position. Il ne faut pas dire que le Corps légis-

latif sera obligé d'être accusateur, mais vous
pouvez dire, en définitive, qu'il nepourra se rendre
accusateur que pour tel ou tel délit.

M. Le Chapelier, rapporteur. II est impos-
sible que la haute cour nationale soit en activité

très promptement. Avant ce moment, vous vous
occuperez du code pénal, dont le premier litre

aura pour objet les déUts que le Corps législatif

pourra dénoncer. Je demande la question préa-
lable sur les amendements.

M. de Folleville. On pourrait, relativement à
la haute cour nationale, dire qu'elle ne pourra
se mettre en activité que le code pénal n'ait été

décrété.

Un membre : Cela n'est pas nécessaire.

(L'Assemblée rejette les amendements et adopte
l'article 4.)

Art. 5.

« La haute cour nationale ne se formera que
quand le Corps législatif aura porté un décret
d'accusation. »

M. l-oys. Je demanderais qu'on décidât si le

roi pourra se porier accusateur.

M. l<e Chapelier, rapporteur. Ceci se rap-
porte à la seconde partie de notre travail.

(L'article 5 est adopté.)

Art. 6.

« Elle se réunira à une distance de 15 lieues

au moins du lieu où la législature tiendra ses

séances. Le Corps législatif indiquera la ville où
la haute cour nationale s'assemblera. »

M. Robespierre. Je crois, Messieurs, qu'au
contraire la haute cour nationale devrait siéger

dans la même ville que le Corps législaiif. (Mur-
mures.) Par la nature de ses fonctions, la cour
nationale aura à prononcer sur le sort de per-

sonnages puissants, parce que ce ne sont pas les

citoyens faibles qui conspirent contie la liberté.

Ce tribunal aura donc besoin d'un grand courage

et d'une grande énergie; et pour cela, il faut

l'environner d'une grande masse d'opinion pu-
blique : or, c'est dan? les grandes villes que
l'opinion publique exerce tout son empire; et

c'est dans la plus grande ville du royaume que
siège le Corps législatif.

Il y a donc une raison sans réplique, puisée

dans les fonctions mêmes de la haute cour ua-

lio aie, pour placer ses séances près du Corps
législatif : remarquez, Messieurs, qu'en la relé-

guant à 15 lieues, vous ne la mettez pas à l'abri

de la corruption des personnages intéressés à la

corrompre, puisqu'elle peut l'atteindre partout
;

mais vous l'éloignezdu centre de l'opinion publi-

que, nécessaire pour former le contrepoids à ce
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daDger énainent de lacorraption. Je conclus que

la cour nationale doit siéger dans la capitale avec

le Corps législatif. (Applaudissements.)

M. d'André. Les raisons du préopinant me
paraissent précisément appuyer la proposition

contraire. En effet, qu'est-ce la haute cour na-
tionale ? C'est un tribunal qui doit juger entre la

nation ou les représentants de la nation accusa-

teurs, d'une part, et les accusés coupables de
forfaiture, de l'autre. Quel doit être l'objet du
Corps législatif? C'est celui de mettre toujours

les accusés à l'abri de toute impulsion étrangère,

à l'abri même quelquefois de ce qu'on appelle

l'opinion publique, de cette opinion populaire, si

terrible contre les accusés. ^Applaudissements à
droite)... Si vous ra'applaudissex, Messieurs, vous
me ferez perdre...

Je dis donc que dans ce principe vous devez
écarter de la haute cour nationale l'extrême in-

fluence qu'exerce toujours l'opinion du Corps lé-

gislatif; et en effet, Messieurs, lorsque le Corps
iéfiislatif se sera déclaré acci^sateur, il aura déjà

prononcé par-là que l'opinion est contre les ac-
cusés, puisque c'est un crime de lèse-nation.

Voulez-vous ajouter encore à toutes les preu-
ves qui peuvent exister contre les accusés, l'iu-

fluf nce de l'opinion publique ? Ce n'est pas là

votre intention. Remarquez que, dans toute la

procédure par jurés, vous avez suivi le mêma
principe, puisque vous avez établi d'abord un
juré d'accusation, ensuite un juré de jugement,
qui n'est pas dans la ville oîi est le juré d'accu-
sation, et qui, s'il y est, peut être décliné par
l'accusé; et tandis que vous avez donné aux ac-

cusés la faculté de décliner un tribunal qui soit

dans la même ville que le jui^é d'accusation, vous
voudriez, pour les crimes de lèse-nation, mettre
le juré de jugement, qui sera la haute cour na-
tionale, dans le même lieu où se trouverait le

juré d'accusation, qui sera le Corps législatif!

Vous devez accorder aux accusés de lèse-nation
le même avantage que vous avez accordé aux
accusés. Et je dis plus, l'influence du juré d'ac-
cusation dans les affaires ordinaires sera très

légère sur le juré de jugement, attendu que le

juré d'accusaiion ne sera composé que de 8 per-

sonnes, ne sera pris que dans un district, et que
le juré de jugement sera éloigné du lieu où se
fera l'accusation. Au contraire, dans les crimeo
de lèse-nation, l'accusé sera prévenu, sera dé-
claré accusable par un juré de 800 personnes, par
un juré qui renfermera l'opinion publique de
tout le royaume. Il sera livré ensuite à un juré
de jugemt-nt qui ne sera plus composé que de
24 personnes, qui par conséquent sera inflniment
inférieur et en nombre et en lumières au corps
accusant, au juré d'accusation. Vous rendriez
donc la situation de l'accusé véritablement ef-

frayante. Je demande donc la question préalable
sur la proposition de M. Robespierre. [AppUuKlis-
sements.)

M. de Toalongeon. J'appuye la motion de
M. d'André.

Plusieurs membres observent que la motion de
M. Robespierre n'est pas appuyée.

H. Talleyrand-Périgord, évêque d'Autun.
Elle est appuyée.

(L'Assemblée rejette par la question préalable
l'amendement fie M. Robespierre et adopte l'ar-

ticle 6.)

Art. 7.

€ Le décret du Corps législatif, portant accu-
sation, n'aura pas besoin d'être aanctionné par
le roi. » {Adopté.)

M. lie Chapelier, rapporteur. On pourrait
insérer ici un article additionnel ainsi conçu :

Art. 8.

« Le décret du Corps législatif, portant accusa-
tion, aura l'effet d'un décret de prise de corps. »

{Adopté.)

M. lie diapclier, rapporteur. L'article 9 est

ainsi conçu :

« Avant de porter le décret d'accusation, le

Corps législatif pourra appeler et entendre à sa
barre les témoins qui lui seront indiqués; il ne
sera point tenu drécritures des dires des té-

moins ».

Puisqu'on a fait des objections sur cet article,

je dois dire en très peu de mots les motifs qui
nous ont décidé à l'adopter.

1° Nous n'avons donné la faculté ni au Corps
législatif de mander le prévenu, ni au prévenu
de se présenter : nous avons pensé que pour
son intérêt il ne fallait accorder cette laculté ni

à l'un ni à l'autre ; car, lorsque le prévenu aurait
plaidé sa cause à la barre, et que, nonobstant
les motifs qu'il aurait allégués pour sa justitica-

tion, le Corps législatif aurait porté un décret
d'accusation, alors le préjugé, très fort déjà, ré-
sultant d'un aécret du Corps législatif, serait

immense, de manière que les jurés seraient
presque subjugués;

2° Quant à l'autre disposition de l'article, par
laquelle nous avons dit que les témoins pour-
raient être appelés, mais qu'on ne tiendrait pas
d'écriture de leurs dires, nous avons pensé que
le Corps législatif ne pouvant se porter à é nettre

un décret d'accusation que sur des motifs très

solides, il ne fallait lui refuser aucun des moyens
qui pouvaient le conduire à acquérir des preuves;
qu'ainsi il pourrait appeler les personnes qui
auraient connaissance des délits imputés, mais
seulement pour les entendre, parce que ce serait

à la haute cour nationale à recevoir par écrit

leurs dispositions.

M. de Foneault de l<ardimalle. Le privi-

lège qui donne à tout calomniateur le droit de
venir à la barre de l'Assemblée nationale y dé-
biter contre un accusé les calomnies les pi as
absurdes, tout ce qu'il peut y avoir de plus
vague, sans donner le moyen à l'accusé inno-
cent de pouvoir ensuite poursuivre le calomnia-
teur, n'est pas admissible; l'Assemblée nationale
ne peut pas permettre qu'un accusé soit ca-
lomnié dans son sein avec un privilège puur le

calomniateur. Je conclus donc à ce que tout dé-
lateur soit forcé de spécifier les motifs de son
accusation, et qu'il ne puisse pas impunément
calomnier un accusé.

M. Tronehef. Parfaitement d'accord avec le

comité sur les principes qu'il vient d'exposer, je

crois, néanmoins, que pour éviter toute espèce

de difficulté et de doute, il est nécessaire de
faire une addition à la tin de l'article, pour in-

diquer le moment où les dépositions des témoins

seront rédigées par écrit et devant qui. Je crois

qu'il faudrait ajouter à la fin de l'article que les

dépositions des témoins seront reçues par écrit



48 lAssemblée nationale.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [8 février 1791.)

devant le tribunal de cassation. Gela lèverait

toute la difliculté.

M. l.e Chapelier, rapporteur. Je n'ai rien à

opposer à celte addition : il est juste, ce rae

semble, que vous décrétiez ici ce que vous avez

décrété pour les jurés.

M. Frélean. Je ne crois pas qu'il soit possible

de trouver des dénonciateurs qui viennent de-

vant l'Assemblée nationale, comme Ta prétendu

un des préopinants, articuler des faits suscep-

tibles de motiver une accusation aussi grave

sans avoir des preuves certaines.

C'est un malheur que d'être chargé, aux yeux
de la nation entière, par une accusation émanée
et libellée dans le sein de l'Assemblée nationale.

Je pense donc que tout citoyen accusé et tran-

quille sur son innocence, ne redouterait pint
l'événement du combat, et qu'il doit, s'il l'exige,

avoir la liberté, sur le libelle de l'accusation, de

demander à l'Assemblée nationale à être en-

tendu.
Je demande donc qu'à la fin de l'article on

ajoute que le prévenu pourra être admis à la

barre de l'Assemblée ainsi que les coaccusés,

pour se justifier, et que les preuves par témoins

seront écrites.

M. Garât Vaine. Je demande la question

préalable sur cet amendement. Si le Corps légis-

latif, qui fera dans cette occasion l'oflice de juré

d'accusation, entend l'accusé, il portera un véri-

table jugement, et ce jugement aura une force

irrésistible à laquelle le haut juré n'osera pas

s'opposer.

M. lie Chapelier, rapporteur. J'ai adopté

l'amendement ae M. Tronchet et je le place en
ces termes à la fin de l'article : « Mais après que
le décret portant accusation aura été rcidu, les

témoins seront entendus par les quatre grands

jufies, et leurs dépositions reçues par écrit. »

Quant à l'amendement présenté par M. Fréteau,

je m'y oppose. Craini-on que l'accusé ne soit pas

défendu? Mais il écrira et il publiera sa défense.

Un homme éloquent voudra parler devant le

Corps législatif; son accusé n'aura pas le même
avantage : le spectacle imposant de l'Assemblée

peut intimider un innocent, lui faire perdre la

moitié de S(S moyens, et de deux choses l'une,

ou bien il comparaîtra pour se préparer une dé-
faite, ou bien il ne comparaîtra pas, et il pourra
s'élever contre lui un préjugé défavorable dont

il serait peut-être ensuite difficile de préserver

l'opinion publique et le juré de jugement.
Je demaude donc la question préalable sur

l'amendement de M. Fréteau.

M. Fréteau. Vous avez décrété que tout accusé

avait le droit d'être entendu devant le juré d'ac-

cusation, pourquoi ne feriez-vous pas en ce mo-
ment l'application d'un principe que l'humanité

même a dicté? Un accusé sera certain de son in-

nocence, et il ne pourra vous dire qu'il est inno-

cent! La décision du Corps législatif sera por-

tée avant qu'il connaisse les dires des témoins,

et qu'il ait pu imprimer sa ddfense.

M. Salle de Chonx. Je demande qu'il soit

nommé dans le sem du Corps législatif quatre

membres chargés de prendre connaissance des

défenses de l'accusé.

(L'Assemblée adopte l'amendement de M. Tron-

chet et rejette les autres amendements.)

L'article 9 est décrété comme suit :

Art. 9.

«1 Avant de porter le décret d'accusation, le

Corps législatif pourra appeler ei entendre à sa

barre les témoins qui lui seront indiqués; il ne
sera point tenu d'écritures des dires des témoins.
Mais après que le décret portant accusation aura
été rendu, les témoins seront entendus par les

quatre grands juges, et leurs dépositions reçues
par écrit. »

Art. 10.

« Lorsque le Corps législatif aura décrété qu'il

se rend accusateur, il fera une proclamation
solennelle pour annoncer la formation d'une
haute CGjr nationale, et fera rédiger l'acte d'ac-

cusation de la manière la (dus précise et la plus

claire, et nommera deux de ses membres pour,
sous le titre de grands procurateurs de la nation,

faire auprès de la haute cour nationale la pour-
suite de l'accusation. » {Adopté.)

Art. 11.

« Les quatre grands juges qui présideront à
l'instruction seront pris parmi les membres du
tribunal de cassation : leurs noms seront tirés

au sort dans la salle où la législature tiendra
publiquement ses séances. Le plus ancien d'âge
présidera; le roi sera invité d y envoyer deux
commissaires. » {Adopté.)

M. le Chapelier, rapporteur, donne lecture

de l'article 12, qui est ainsi conçu :

« Le haut juré sera composé de vingt-quatre
membres et pourra juger à vingt. »

M. de Alenonvllle de Milliers. Il m'est
impossible de ne pas m'oppo«er à un article

qui rend arbitraire le nombre des jurés. {Mur-
mures.)

M. le Chapelier, rapporteur. Il peut y avoir

des jurés malades, alors le juré pourra juger à

vingt; voilà notre motif.

M. Barnave. II est indispensable, soit que
vous jugiez à vingt ou à vingt-quatre membres,
de convoquer uu plus grand nombre de jurés,

par la raison que vous admettez probablement
pour les crimes de lèse-nation, comme dai^s les

autres, la possibilité d'adjoindre un certain

nombre de jurés à ceux qui ont formé le premier _

juré. Alors il serait aussi facile et plus régulier 1
que le nombre de ceux qui jugeront d'abord soit i

toujours fixe. Je vous observerai que comme
dans le système que nous avons admis, la pro-
portion doit exister entre le nombre qui forme
le premier juré et le nombre additionnel de ceux
qu'on peut lui adjoindre pour le second examen,
il faut que le premier nombre soit fixe.

Je demande donc qu'il soit dit que le juré sera

fixement du nombre de vingt, et qu'il en soit

convoqué en outre quelques-uns de plus.

M. le Chapelier, rapporteur. Voici commen
on peut décréter l'article, sauf rédaction :

Art. 12

« Le haut juré convoqué sera de trente mem-
bres, et le juré effectif sera de 24, dont 6 se-

ront de réserve.

(Cet article est décrété, sauf rédai tioo.)

,1
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M. liC Chapelier, rapporteur, donne lecture

de l'article 13 qui accorde à laccusé un délai

cl'uQ mois pour exercer sa récusation.

M. Prieur. Vous n'avez accordé pour le juré

or ioaife qu'un délai de 24 heures; comme le

haut juré sera double, je crois que le délai pourra

êtr porté à trois jours; mais pas au delà, sinon

vous n'êtes pas justes. Vous venez de décréter

que la liste des jurés serait impriaaée, un délai

d'uu mois ne serait donc pus seulement injuste,

mais encore inutile.

M. Brillât-Savarin. Je demande la question

préaldble sur cet amendemeit. Il faudra un mois
pour connaître les jurés. L'impression de la liste

ne serait utile qu'aux conspirateurs froids : sans
ce délai l'innocent récuserait au hasard.

M. Barnave. Je crois que le terme de la ré-

cusation iioit être borné à huit jours, comme il

l'était dans le premier projet du comité, et voici

sur quoi je me fonde. Il y a deux raisons légi-

times de récusation. L'u e est uniquement rela-

tive à l'accusé ; elle est fondée sur les rapports

dïn:érêt, o'inimitié, ou sur quelques a iires rap-

ports piTSonnels qui peuvent exister entre l'ac-

cusé et le juré. Celle-ci est toujours suflisam-

meiit à la connaissance de l'acciisé, il n'a (^as

besoin d'un mois pour s'y déterminer.

Quant à l'autre, elle est prévenue par le choix
du peuple. Les jurés étant choisis dans les dé-
rartem nts, l'accusé n'a pas besoin d'avoir le

temps de circuler diiis ces départe uents, <i'y faire

des rech' rches pour s'informer de la contiaoce
qu'il peut avoir en ces jurés.

En adoptant le délai d'un mois, on donnerait
souvent à une classe d'accusés puissants un
moyen très efticace d'échapper à la justice. Vous
avez peut-être déjà fait beaucoup pour eux,
lorsque vous avez voulu que les jurés ne fussent
qu'au nomt)re de 166, et qu'ils fi;ssent en fonc-
tions pendant deu.\ ans. Par là vous avez donné
un moyen puissant au pouvoir exécutif de s'ac-

quérir des hommes dans les déiartements, d'in-

fluer d'une manière quelconque sur ceux qui
auront été choisis pour jurés, et si vous donnez
encore à l'accusé le temps de s'assurer de ceux
sur lesquels il pourra compter plus sûrement,
vous faites infiniment trop pour lui. Les accusés
dunt il s'iigit ici ne sont pas du rang des ac-
cusés ordinaires ; c'est presque toujours la cause
de la nation contre celle du pouvoir et de la

tyrannie.

Je demande donc la première rédaction du co-
mité, c'est-à-dire huit jours seulement pour la

récusation.

M. liC Chapelier, rapporteur. Nous n'avons
pas cru devoir suivre puur le haut juré la régie
du juré ordinaire et voici le mutif ;

Les conseils habitant sur les lieux connaissent
assez les jurés pour que la récusation s'exerce
facilement dans les 24 heures : un plus long délai
aurait été un moyen de séduction. Mais il n'en
tst pas de même quand il s'agit de jurés ré-
{andus sur toute la surface du royaume, éloignés
ts uns des autres par toute la distance qu'il y
a entre les chefs-lieux des départements. Certes,
alors, à moins d'avoir l'espérance que l'o i sera
accusé par le Corps législatif, on ne connaît pres-
qu'aucun des hommes qui doivent former le juré ;

il faut avoir précisément le même avantage que
l'accusé ordinaire; il faut qu'un accusé ait le

1" Série, T. XXIII.

temps de chercher, avec ses conseils, ron pas si

tel ou tel juré mérite sa confiance, mais si tel on
tel juré la mérite plus que tel autre.
Vous avez voulu lui conserver cette faculté et

vo'JS la rendriez! vaine si vous déterminiez un
délai plus court : dans huit jou'-s que; le instruc-
tion vouk'Z-vous qu'on prenne sur des jurés dont
l'un est dans le fond de la Basse-Bretagne et

l'autre sur les Hautes-Alpes? Bn vérité, .Messieurs,

cela est impossible.
Je demande donc que le délai soit d'un mois

et que dans tous les cas, si on voulait abréger ce
délai, il soit au moins de quinze jours.

(L'Asîemblée adopte le délai de quinze jours.)

L'article 13 est, en conséquence, décrété comme
suit :

Art. 13.

« Les accusés auront quinze jours pour dé-
clarer leurs récusations. »

Un membre propose un article additionnel qui
est ainsi conçu :

Art. 14.

* L'accusé ou les accusés auront la faculté

d'exerct-r, sans donner de motifs, le double de
récusatioas accordées par le décret sur la procé-
dure par jurés. » {Adopté.)

Art. 15.

« Aussitôt que ks récusations auront été pro-
posées et le haut juré détermi ;é, les grands
juges feront convoquer les trente membres dont
il sera composé , lesquels seront tenu^î de se

rendre, dans quinze jours après la notification

du mandement des grands juges, dans la ville

qui sera désignée. » (Adopté.)

Art, 16.

• Les grands juges adresseront, pour le faire

notifier, leur mandement aux procureurs géné-
raux syndics des départements oii auront été

nommés les hauts jurés convoqués. » {Adopté.)

Art. 17.

La forme de composer le juré et de procéder

qui sera établie pour les jurés ordinaires, sera

suivie pour le haut juré. » {.idopté.)

Art. 18.

« Le commissaire du roi auprès du tribunal du
district dans le territoire duquel la haute cour
nationale s'assemblera, fera, auprès d'elle, les

fonctions de commissaire du roi; elles seront les

mêraes,respectivem ntà l'instruction et au juge-
ment, que celles qu'il exercera au tribunal cri-

miiel ordinaire ».

Plusieurs membres demandenU'ajournement de
cet article.

Un membre demande la question préalable sur
l'ajournement.
(L'ajournement est repoussé et l'article 18

adopté.)

M. Prieur. Je demande que, par un article

additionnel, l'Assemblée veuille bien décréter
que les exceptions portées contre les juges et

autres fonc ionnaires publics pour l'élection au
juré, à l'égard du juré ordinaire, s'étendent

aussi aux jurés de la haute cour nationale.
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M. d'Aiibergeon de illurinais. Je dt mande
égaldiieiit que les jurés de la liaule cour nai o-

nale si ient obligés, sous une jieine proposée i)ar

Je comité, de se'rendre à la réquisition qui leur

en stra faite.

Un membre demande si les procureurs géné-

raux syndics pourront être accusateurs publics

ou en faire les fonctions.

(Ces propositions, mises aux voix, sont ren-

voyées au comité de Constitution.)

M. Pctîon de Villeneuve. Par l'article 2,

vous avez décrété que chaque dép.irtiment ne
nommerait que de^ x membres du haut juré (lU'

se trouve ainsi composé de 166 per.-ounes, tan-

dis que le juré crdinaire en comprend 200; et

cepeiuUint vous admettez diiris le premier cas une
double récusation. Je trouve qu'il n'y a aucune
espèce de proportion. Je demande que vous re-

veniez sur cet article, et que vous décrétiez qu'il

sera nommé dar.s cbaque département quatre

citoyens, qui seront inscrits sur le tableau du
haut juré, lequel se trouverait alors composé de

332 membres.

Plusieurs membres demandent l'ordre du jour.

(L'ordre du jour est adopté.)

M. I^e Pelletier de Saînl-Fargean. Mes-

sieurs, le comité central avait placé, dans l'ord'C

qu'il vous a présenté, le Code pénal immédiate-

ment après la haute cour nationale; mais ie

travail sur les jurés a dé'ourné les comités de la

suite (le leurs opérations sur le Code pénal. Nous

demandons quel jues semaines... {Murmures.)

Nous iroraet'ons que nous n'épargnerons aucun

soin, et nous espérons qne vous ne tious refu-

serez pas quelques semaines pour in travail ofi

il s'agit de concilier les intérêts de la justice et

de l'humanité.

M. de l¥oaîlles. Je demande que le comité de

Const tution, qui, depuis longtemps, nous pro-

met l'organisation des gardes nationales, en-

voie son travail à l'impression, d'ici à lundi.

M. Fréteau. U y a un décret du mois de

juillit qui place ce "travail à l'ordre du jour.

Plusieurs voix : L'impôt ! l'impôt !

M. le Président. Je demande que le comité

central s'expli()ue sur le travail prêt en ce mo-
ment, ear, après la haute cour nationale, je ne

vois plus rien de prêt pour vos séances du ma-
tin, si ce n'est un rapport du comité militaiie

sur les engagements, les rengagements et ks
congés.

Plusieurs membres : C'er>t pour le soir.

M. de Crillon le jeune, au nom du comité

central. Le comité de Constitution doit vous pré-

senter un travail pour lequel il vous demaide
encore un jour. Nous avions présumé que l'or-

ganisation de la hauti- cour nationale oi cupeiait

plusii urs sé.nces. Vous avez ajourné un travail

du cou ite de mendicité dont vi ns pouv- z vcus

occuier... (Murmures.) Yuus n'avez donc pour
demain ...

Plusieurs membres : Le tabac! le tabac!

M. de 4'rillon. Après l'imposiiion, le comité
de Constitution aura beaucoup de travail à vous
prése ter, vous pourriez donc demain intervertir
l'ordre et vous occuper u'i bjets moins impo tants
atlritjués aux séances du soir, par exemple les
mines et minières... (Murmures.) Le comité de
Constitution annonce pour demain un travail
sur les municipalités.

M. Dcniennier, au nom du comité de Consti-
tution. Le comité de Constitution a plusieurs
parties de travail entièrement achevées, mais
elb s sont si importantes qu'il si' propose de
les faire imprimer avantque l'Assemblée li s livre
à la discussion. Vous pouvez cependant mettre à
l'ordre du jour un rapport sur les muni ipalités

centraLs dont vous ordonnerez probablement
l'impression après l'avoir entendu.

(L'Assemblée décrète que le rapport sur les

municipalités centrales sera mis à l'ordre du jour
de den ain.)

M. le Président. J'ai reçu de M. le ministre
de la jusiice une noti^ ainsi conçue :

« Le roi a donné sa sanction le 30 du mois
demi r.

« 1° Au décret de l'Assembli'e nationale du 25
du même mois, concernant les parois&es de la

ville de Sens
;

« 2° Au décret du même jour, relatif à l'incom-
patitdlité des fnnet on s de maire, officiers mu-
nicipaux et procureur de la commune, avec
celles des juges de paix et de leurs greffiers;

« Et à l'aifairede Chinon.
« 3° Au décret du même jour, relatif à la réu-

ni n des paroisses delà ville d'Auxerre;
« 4* Au décret du même jour, concernant la

circonscription des paroisses de la ville d'Angers;
« 5» Au décret du 26, relatif à la nomination

des juges de paix dans ks villes de Toulon et

de Saignes;
« A celte d'un sixième juge pour le tribunal

de Strasbourg;
« A l'union des paroisses à d' s districts;

« Et à l'établissement de tribunaux de com-
merce dans lis villes d'Auxonne et de Sanlieu

;

« 6° Au décret du même jour, concernant le

payemi'iu de la somme de 4,720 1. 8 s. au dé-
ta hem» nt de la garde nationale qui a conduit,
des prisons de Lyon à celle de l'abbaye Saint-

Gfimain-des-Prés, à Paris, les sieurs Guillin,

Ten asse et Descart ;

" 7° Al décret du même jour, relatif àl'acqui-

sitioi à faire, parle district deCorbeil, de la mai-
son du prieuré deSaint-Gucnault, pour y former
son «Mablisscment et celui du tribunal;

« S" Au décret du 27, relatif à l'élection des
évoques et dt s cnrés;

« 9° Enfin au décret du même jour, relatif à
une taxe d'augmentation de droits sur les eaux-
dt-vie dans le département du Pas-de-Calais.

« Le mini>tre de la justice transmet à M. le

président les doubles minutes de ces décrets,

sur chacune desquelles est la sanction du roi. •>

Signé: M. L.-F. Duport.

Paris, le 5 février 1791.

Plusieurs membres du comité d'aliénation des

domaines nationaux proposent différent'^ ventes

que l'Assemblée nationale décrète en ces termes :

« L'Assi mbiée nationale, sur le rapport quilui

a été fait, par son com té de l'aiiénatioii des
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domaines nationaux, des soumissions faites sui-

vant les formes prescrites, déclare vendre les

b ens nati naux dont l'état est annexé aux pro-

cès-verbaux respectifs d^-s évaluations ou esti-

mations desdits biens, aux charités, clauses et

conditions portées par le décret du 14 mai 1790,

et pour les sommes ci-après, pavables de la ma-
nière déterminée parle même décret;

Savoir :

A la municipalité de Laon, dé
l'Aisne, pour lasommede. 4,858,14

A celle de Neuilly-

Saint-Front, même dé-
partement, pour celle

de

)artement
i 1. 18 s. ..

154,337 19 4

5,482 8 »

8,085 8

50,743 14 3

15

A celle de Saint-Ar-

noult, département de la

Seine - Inférieure, pour
celle de
AcelledeTennemarre,

département d'Kure-et-
Loir, pour celle de
A celle de Saint-Lo-

mer-de-Luisarit, même
déparlement, pour elle
de
A celle deBourbourff,

département du Nord,
pour celle de 514,319

A celle eFoQtenay-le-
Comte, département" de
la Vendée, pour celle de. 2,708,119 6 3
A la municipalité de

Valff, déparlement du
Bas-Rhin, pour 11,742 8 »

Le tout, ainsi qu'il est plus au long détaillé

dans les décrets de vente et états d'estimations
respectifs, annexés à la minute du procès-verbal
de ce jour. »

M. le Président. M. le maire de Paris m'an-
nonce pyr lettre, la vente faite le 7 février, d'une
maiso'i nationale, louée 2,100 livres, estimée
26^684 livres et adjugée 42,500 livres.

D'autre part, la muni -iiialite de Paris demande
à être admise ce soir à la barre de l'Assemblée.

(L'A-semblée accueille cette demande.)

M. le Président annonce l'ordre du jour de
la séance de ce soir et lève la séance à trois

heures.

ASSEMBLÉE xXATIONALS.

PRÉSIDENCE DE M. RIQCETTI DE MIRABEAU L'AÎNÉ.

Séance du mardi 8 février 1791, au soir (1).

La séance est ouverte à six heures et demie
du soir.

Un de MM. les secrétaires annonce une adresse
de l'assemblée générale des maîtres perruquiers
de Paris, qui demandent que les comités de Goii-
stitutioD et des finances s'occupent d'une pre-
mière pétition qui leur a été renvoyée.

(Cette adresse est renvoyée aux comités de

(1) Cette séance est ineomplète au Moniteur,

Constitution et des finances pour ea être rendu
compte à l'Assemblée.)

M. Lianjainais (1). J'ai l'honneur d'annoncer à
l'Asse'iiblée que la plus grande partie des fonc-
tionnaires publics ecclésiastiques dans les villes

de Carhaix, Guingamp et Pont-Croix de la ci-
devant province de Bretagne, ont prêté le serment
prescrit par la loi; d ins la ville de Carhaix, cette
prestation a été accompaiinée de circonstances
remarquables dont voici le détail, extrait d'une
lettre des membres du bureau niiunicipal de Car-
haix, du 1*' février dernier :

« Aussitôt que le déc'-et du 27 novembre fat
promulgué à Carhaix, M. Blanchard, cnré de cette
ville, ses deux vicaires, et pi i sieurs autres ecclé-
sia-tiques, s'empressèrent de faire au secrétariat
de la municipalité leur déclaration de voiloir
prêt r le serment. Un peu()le immense s'était

réuni dans l'ég ise de Sai it-Tremeur, le dimanche
30 janvier. A l'issue de la messe paroissiale, et

après qu'on eut chanté le Veni Creator, M. Blan-
chard parla ainsi :

• Non, Messieurs, non, elle ne sera point ren-
versée, l'Eglise de Jésus-Christ; elle est fondée

« sur le roc, contre lequel viendront se briser
« tous les efforts de l'erreur.

« Quels sont donc ces murmures criminels?
« Quelles sont donc ce- craintes prétextées et
« coupables qui s'élèvent jusju'au sanctuaire?
« Quoi 1 des ministres des autels osent tracer
« dans un avenir imaginaire la ruine de cette
« même Egise teinte du sang de ses enfants?
L'Evangile ne nous fait-il pas un devoir indis-

« pensable de l'obéissance? Comme citoyens, ne
« l'avuns-nous pas déjà prêté ce serment d'obéis-
« sance ? Voudriois-nous encourir les peines du
« parjure? Non, Dieu de miséricorde et de paix

,

« vous n'abandonnerez pas vos enfants ; vdtre
« main paternelle les reti era de leur égarement;
<: vous anéantirez l'idole des passions hum unes;
« il couvrira ces enfants rebelles d'une confusion
« salutaire, et ils viendront aux pieds de vos
« autels rendre hommage à la vérité; ils adore-
« ront la profondeur Je votre sagesse qui nous
« conduit quand il lui plaît, et par les voies
« qu'il lui plaît, à la perfection du christianisme,
« et i s s'é Tieront ave • nous qui sommes leurs
« frères : altitudo $apientiœ Del! {Applaudisse-
c ments.)

« Pour moi, dès l'instant, soutenu par le témoi-
« goage d'une conscience sans reproche, en pré-
« fence du Dieu qui lit dans les cœurs, et de son
• peuple, à qui nous devons l'exemple de la
« soumission, je jure, etc. ».

« Aussitôt les voûtes du temple ont retenti
d'applaudissements universels; les autres ecclé-
siastiques ont ensuite prêté le serment, et plu-
sieurs ont prononcé des discours oiî respiraient
également la piét^ et le patriotisme. Un d 'S vi-
caires de Saint-Tremeur, détenu chez lui par
maladie depuis plusieurs jours, a ranimé ses
forces p lur venir signaler, avec ses confrères,
so:i attachement à la Constitution. Le curé de
Plouvenaz et son vicaire, dins le canton de Car-
haix, ont 'gaiement prê é le serment le même
jour ». (Vifs applaudissements.)

(L'Assemblée ordo ine l'impression et l'inser-

tion de c tte pièce dans son procès-verbal.)

Un membre dépose sur le bureau Pavis que tous
les ecclé-iastiqaes fo xllo maires publics de la

(1) Le Moniteur ne publie pas ce document.
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ville de Saint-Rcmi, ont prêté le serment prescrit

jar la loi du 26 décembre.

M.Cliarles de Lameth. J'ai l'honneur d'obser-
ver à l'Assemblée (^u'il y a à laportede la barre une
députation d.- l'hôpital des Quinze-Vingt- et. aveu-
gles du royaume ; ils demaadentà être jQiruduils.

(Rires),

M. le Président. Je ne pense pas que ces rires

aient pour objet une des plus cruelles infirmités

qui affligent l'espèce humaine.

M. Charles de I^ameth. Je demande, et je

crois que cela n'a pas besoin d'être moiivé, que
la grande et t-^ès impor(ante alfa^re des Quinze-
Vingts, qui, depuis dix ans, intéresse et scandalise

le royaume, soit er.lm soumise à la délibération de
l'Assemblée nationale.

M. Merle. Cette affaire a déjà été soumise
ai comité des rapports et j'en ai été nommé moi-
mêmelerapiorle.ir. Je liecroyaispas être inculpé
dans Cette affaire ; j'ai eu le courage de faire le

rapport au comité : je l'ai fait avec la plus grande
exactitude et j'ose croire qu'il se ait bien diffi-

cile.... (j'interpelle ici M. de Lumelh de vouloir
bien être juste à mon égard)... je crois, dis-je,

qu'il se ait difficile de pouvoir m'inculper en
rien d'aiirès le détail que j'ai donné de cette af-

faire au comité.

M. Charles de L<anteth. Je suis loin de vou-
loir mculper ni monsieur, ni le comité des rap-
ports, dont je chéris le patriotisme ; mais il ne
s'agit pas ici de rapport, mais bien d'une |>éti-

tiou que vient vuus faire une c'asse intéressante

de c toyens, puisqu'ils sont malheureux. Ce qui
s'crt passé au comité des rapports ne doit

pas nuire au droit sacré de pétition, droit plus
i-acré encore quand des infortunés le réclament.

(L'Assemblée d'Cide que la députation des
Quinze- Vingtà sera introduite.)

Une députation de la municipalité de Paris est

introduite à la barre,

M. l'abbé Aliilot, orateur de la députation.

Messieurs, la municipalité de Pans vient vous
exposer la situation de cette ville, ses réclama-
tions et ses doits. Sous l'ancien régime la capi-
tale était le centre de toutes les opérations finun-

cières du roya me. C'était le point où tous les

canaux des richesses venaient abouiir. Le des-
potism ', qui n'avait favorisé cet ordre de choses
que pour rapprocher sous sa main toutes les

lacuilés de l'Etat, faisait supporter à cette ville

des impôts qui égalaient" pr sque ceux de toutes
les autres vi les réunies. Elle était la re-source
d'un gouvernement dissipateur; mais, pour en
tirer parti, il avait fallu lui en faire partager
les abus, et C( s abus contribuaient àaiimenter des
impôts de beaucoup au-dessus de ses forces

réelles.

. La Révolution, fruit de votre sagesse et de votre
courage, la Révolution a tout cliangé. Les abus
ont été détruits, les privilèges anéantis, et les prin-

cipes rétablis. Vous avez nivilé tous les hommes et

tous les droits. La ville de Paris a applaudi à vos
illustres tra\aux; elle a oublié ses pertes pour
ne s'occuper que de la liberté et du bonheur gé-
néral. Privée de tous ses privilèges par le plus

généreux dévouement, réduite coinme toute autre

ville à ses propres moyens, il ne lui reste sur

les autres que le triste avantage de réunir dans
son sein une multitude d'honnêtes artisans sans
ouvrage, et d'attirer, par une suite de l'ancienne
ojiinion, une foule d'avetturiers et de nécessi-
teux qui viennent y chercher d' s ressources qui
n'existent plus. Cependant, au milieu de tant de
pertes et de sacrifices, la capitale seule n'a encore
recueilli aucun fruit de l'ordre que vous avez éta-
bli, elle a continué de supporter les charges. De-
puis la Révolution les droits sur les consomma-
tions ont excéiJé de beaucoup ceux perçus dans
les au'res villes du royaume. Des citoyens, égaux
en droit, ont payé les cliarges publiques d'une ma-
nière inégale et contraire aux décrets; mais leurs
facultés sont épuisées. Le momciit est venu de
rompre le silence, et ils ne saTiS-ent à vous
pour demarider, non des faveurs, mais justice,

que lorsqu'ils y sont forcés par l'imiféri use né-
cessité. Dans cette situation, la ville de Paris
vous supplie de décréter que les droits ^ur les
consommations soient exactement les mêmes que
ceux des autres villes du royaume. Elle le de-
mande, parce que le contraire serait une violation
des principes éternels de la justice, des principes
que votiC sagesse a décrétés.

On [tarie d'une masse à imposer sur les 83 dé-
partements. Votre comité d'imposition se dispose
a vous soumettre son travail ; mais votre justice

vous rappellera que Paris ne peut être assimilé à
ce qu'il fut, et que les anciennes bases de répar-
tition ne peuvent plus être employées. Paris a
perdu ce que les autres départements ont gagné,
et comme ses moyens n'étaient que des ressources
factices, bs proportions anciennes ne lui sont
point applicables. Il faut connaître les détails de
ce qui lui reste pour être juste envers cette ville.

Vous accueillerez sans doute la demande que fait

la mu icipalité, d'être entendue sur la portion
contributive qu'elle devra verser dans le Trésor
public COI me sur la somme qui devra lui être
assignée sur les consommations pour les dépenses
annuelles.

Enfin l'embarras des finances de la commune»
force la municipalité à vous demander un
acompte sur ses justes réclamations, pour sub-
venir aux frais du service public. La ville de
Pans a plus de 15 millions de créances sur le

Trésor national , suivant l'état remis au commis-
saire général de la liquidition. La commune a
épuisé toutes ses ressources. La nécessité que
vous avez imposée à la commune de pourvoir
aux subsistances l'effraye, puisqu'elle doit dé-
sormais y suffire par ses propres ressources

;

elle y destine une partie de la somme qu'elle

demande. Ses nombreux créanciers se plaignent,

et ce qui reste à acquitter pour les dépenses de
la Révolut on s'élève à près de 4 millions. Les
travaux mêmes du Champ-de-Mars, pour la fédé-

ration, laissent encore 1,200,000 livn s à payer.

Des entrepren-^urs et des ouvriers, déjà malheu-
reux par la suspension des travaux, le ueviennent
davantage par les relards qu'ils éprouvent. Enfin,

nous devons vous le dire, pour vou< faire sentir

toute l'urgence de nos besoins, 100,000 écus que
les malheurs des temps, le dessèchement de.to jte&

les sources de bienfaisance et les sollicitations

répétées des sections, nous demandent, pour
venir au secours des pauvres hors d état de tra-

vailler, n'ont encore pu être répartis aux sections,

malgré le désir de la municipalité, parce que
cette somme ne se trouve point disponible dans

le trésor municipal. Nous supplions en consé-

quence l'Assemblée nationale de décréter que
6 millions seront payés à la municipalité de
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Paris par le Trésor public, à imputer sur les 1

15 millions qui sont dus à la commune.
Vous avez eatt-ndu, Messieurs, nos justes récla-

malions et l'urgence de nos besoins; nous nous
sommes adressés avec confiance aux pères de la

patrie, bien sûrs d'obtenir protection et justice

pour un peuple qui a tout sacriGé à la Révolution
€t à la liberté.

M. le Président. Messieurs, il est des pertes

immenses que la ville de Paris a regardées comme
des bienfaits; elle avait un privilège, celui de
J)articiper à des professions qui l'enrichissaient en
a corrompant, et elle lient à honneur de n'avoir
désormais d'autres richesses que celle de son
industrie. L'égalité qu'elle réclame dans ses im-
pôts n'est donc qu'une preuve de plus de son
patriotisme ; elle ne veut pas payer davantage,
parce qu'elle a renoncé à tous les abus qui lui en
avaient fourni les moyens.
Ne soyez pas effrayes du poids de vos dettes,

c'est une avance faite à la liberté, vous avez semé
sur une terre féconde, elle vous resii uera tous les

trésors que vous lui avez conflés; une seule
source de prospérité manque encore à cette capi-
tale, c'est l'union de ses citoyens, c'est la tran-
quillité publique que de fausses alarmes y trou-
blent sans cesse, et qu'une foule d'intrigants et

d'ambitieux vou lrai?nt compromettre, pour en
être ensuite les modérateurs ; ce sont surtout les

bonnes mœurs, sans lesquelles les meilleures lois

ne seraient qu'un frein impuissant. Il » st un des-
potisme itu vice; celui-là serait-il le seul que la

ville de Paris ne saurait pas renverser? Des jeux
scandaleusement multipliés infectent partout cette

capitale. {Applaudissements réitérés.) On a dénoncé
d'autres ass mbiéus; celles-là ne présentent-elles
donc aucun péril, même pour la liberté, lorsqu'on
sait que la corruption des mœurs fut toujours le

premier instrument de la tyrannie?
L'Assemblée nationale examinera votre pétition

avec le plus grand soin. Elle vous invite à ussis-
ter à sa séance.

M. Onfrai<«se-Dncliey. Je suis parfaitement
d'avis que la ville de l'aris doit êtn; distinguée de
toutes les autres villes du royaume. {Murmures.)

. Plusieurs membres : L'ordre du jour!

M. Treilhard. La ville de Paris ne demande
pas de distinction; elle la tiendrait pour une
humiliation. Je demande Tordre du jour.

(L'Assemblée renvoie la pétition de la munici-
palité de Pans aux comités des flnances et des
impositions et

i
asse à l'ordre du jour.)

La députation des Quinze-Vingts est introduite
à la barre.

M. L.oiseau, orateur de la députation. Mes-
sieurs, les malheureux de l'hôpital des Quinze-
Vingts se présentent devant vous, pour que vous
daigniez accorder quelque attention aux réclama-
lions qu'ils vous ont déjà adressées. C'est dans la
«ituation la plus critique, c'est au milieu du
péril le plus imminent qu'ils réclament votre
appui. Ils n'ont pas besoin de vous rappeler les
excès d'iniquité dont ils sont victimes depuis
dix ans. La France retentit d'une voix générale
contre Itur-s oppresseurs. La voix des magistrats
«'est fait entendre, et le parlement de Pans lui-
même a fait des remontrances contre l'abus de
notre administration.

La vente de l'enclos des Quinze-Vingts, les

intrigues qui y ont donné lieu, l'association du
cardinal de Rohan à celte acquisition, faite à
moitié prix, t' us ces faits sont connus. Depuis,
l'oppression, la force ont été emi)loyées pour
empêcher les réclamations. Les chefs de notre
administration ont et- destitués de la manière la

plus illégale, et par des arrêts du propre mouve-
ment, pour être remp'acé& par les protégés du
cardinal de Rohan. Dès lors tous les règlements
de la maison furent enfreints; une administration
despotique en dissipa h s deniers ; les paye-
ments furent suspendus. Le luxe, la dissipation,

les mauvaises mœurs souillèrent l'asile de la

pauvreté et de la charité. La justice fut refusée pur
des évocations arbitraires; les remontrances du
parlement furent infructueuses. Dans cette situa-

tion, nous avons recours à l'Assemblée. Nous de-
mandons qu'elle veuille bien casser to;JS les

arrêts du propre mouvement, par lesquels rme
partie de nos administrateurs ont été destitués,

par lesquels nos instances ont été annulées, ou
év( quées à de nouveaux tribunaux.
Nous demandons qu'elle veuille bien ordonner

que les anciens statuts de l'hôpital soient exécu-
t>s; que les officiers destitués soient rétablis

dans leurs p'aces, et reprennent leurs fonctions;

et qu'en cas de refus ou de mort de l'un d'eux,

ils soient remplacés par des administrateurs
élus par les frères assemblés en chapitre, con-
formément aux statuts; qu'enfin, toute évocation
et toute commission, nommées pour juger nos
réclamations, soient annulées... Vous avez déjà
renvoyé notre requête à votre comité des rap-
ports; mais il ne s'est pas cru compétent pour
cette affaire. C'est ce qui a eng.igé les frères de
l'hôpital à se présenter à l'Assemblée; ils vous
prient de nommer un rapporteur, et d'ajourner
notre pétition à jour fixe. Notre situation est

aggravée; on nous a éloigné de nos propres
affaires, il n'y a plus eu de chapitre depuis six

mois. Les affidés du cardinal de Rohan trava l-

lent à tout obscurcir, à relarder le jugement qui
doit prononcer entre eux et les frères de l'hô-

pital. Ne leur en laissez pas le temps : les aveu-
gles craignent de vous enlever des mjments
précieux; mais le sort des pauvres est une partie

essentielle de la chose publique. Ce ne sont pas
des sulbaiernes orgueilleux, mais des opprimés
qui implorent votre justice ;

qu'ils jouissent de
vos bienfaits, et que leurs béoédictions soient

votre récompense.

M. le Président. Ceux qui représentent une
nation, repréieotent surtout les malheureux
qu'elle a dans son sein, et vous avez ici toutes

les âmes sensibles pour organe. Celte cruelle

infortune qui prive un individu de toutes les

consolations de la vie, et qui cependant n'est point

la mort, devrait trouver partout des asiles. Il est

des maux que des secours peuvent alléger ;

mais ceux de la cécité exigent un rigoureux
partage entre le malheur et la bienfaisance ; la

perte de la lumière est déjà le lot le plus amer
Qy la vie humaine; un aveugle sans guide devrait

être un spectacle inconnu parmi des nations

policées. {Applaudissements.)

Mais vous ne vous êtes pas bornés à repré-

senter la nécessité de l'hôpital des Quinze-Viog's,

vous êtes accusateurs. A cet égard, l'Assemblée

nationale ne vous doit que de l'attention et de
la justice.

Vous pouvez assister à sa séance. Entendez la

loi; et si le spectacle de sa création vous est ravi,
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ditf^s rtu moins aux infortunés qui vous ont
députés que leurs plaintes ont pénétré jusqu'à
BOUS. {Applaudissements.)

(L'Asstmblée renvoie la pétition des Quinze-
Yingis au comité des rapports).

M. Charles de K.aineth. Je demande que le

comité soit tenu de faire son rapport sur cette

pétition à la premièie séance du soir du mois de
mars.

(Gttte motion est décrétée.)

M. EiC Couteulx de C'antelea. Les électeurs
du déparlement de la Seine-Inférieure ont en-
voyé une adresse à l'Assemblée nationale, qui est

ici depuis trois jours ; je vous prie, Monsieur le

Président, de demander à l'Assemblée si elle veut
que j'en fasse lecture.

M. le Président. Vous la ferez. Monsieur,
lorsque nous aurons entendu la troisième dépu-
tation.

Une députation de la Société des inventions et

découvertes est introduite à la barre.

M. Servîèreg, orateur de la députation. Mes-
sieurs, les artistes français, plus si nsibles à leur
bonheur pré?eiit qu'à leurs peines passées ne
vous les retraceront pas. En efléi, que pourraient-
ils vous apprendre que vous ne sachiez parfaite-

ment? ils sortent d'une longue léthargie, et de
pareils maux sont mieux connus du médecin,
qui les a guéris, que du malade qui les a souf-
ferts.

. Réunis enfin rar une joie commune, par l'en-
thousiasme de nos recherches et de nos travaux
pour les biens et les besoins mutuels qui enchaî-
nent tous les arts entie eux, et surtout par cette
fraternité civique, avant-goùt délicieux des fruits

de la liberté, il nous a semblé qu'elle nous sug-
gérait un moyen de réaliser quelques-unes de vos
{[rendes pensées et d'nccorder nos efforts pour
es progrès de l'industrie.

Notre plan, a-t-il dit, et nos motifs ont été
communiqués à la municipalité de Paris, et son
accueil favorable nous enhardit à vous les offrir.

Notre association volontaire admettra tous les

citoyens déjà connus ou qui se feront connaître
par quelque découverte, invention, ou perfection
nouvelle en tous genres d'industrie ; et le pre-
mier rassemblement, empressé à se lier par une
correspondance active avec tous les articles de
toutes les parties de l'Empire, ne les trouvera

Eoini sourds à l'appel du patriotisme et de la li-

erté; mais comme l'empire des talents ne con-
naît pas de frontières, cette société naissante
espère étendre un jour ses rapports au delà de
nos limites géographiques pour fraterniser avec
tous les étrangers distingués dans les mêmes
genres, pour rappeler parmi nous des citoyens
"précieux, qui, dans des temps moins favorables
'au mérite, ont été chercher une pairie hors de
.leur terre natale pour acquérir tous les jours de
nouveaux émults, et pour ne faire, s'il se peut,
de tous les talents et de tous les arts, qu'une
même famille, dont la France sera la principale
patrie.

Là seront appelés tous ceux qui aspirent à

rendre de nouveaux services au genre humain,
et c'est au milieu d'eux que le génie de l'inven-

tion va recevoir enfin un culte digne de lui. L'en-
treprise et-t grande, mais votre énergie et vos
triomphes élèveront noire courage ; de la région

sublime oîi vous pbmez, vous nous guiderez dans
la carrière nouvelle où nous nous élaiiçons,

comme les astres dirigent de hardis navigateurs
sur des mers inconnues.

M. le Président. Les découvertes de l'indus-

trie et des arts étaient une propriété avant que
l'Assemblée nationale l'eût déclaré ; mais le des-

potisme avait tout enchaîné, jusqu'à lu pensée.
Il est di'S inventions que, sans doute, l'amour de
l'humanité publiera, sans en faire une source
d'intérêt particulier ; mais ce sacrifice sera du
moins volontaire, et la reconnaissance publique
deviendra pour leurs auteurs une véritable pro-

priété. Une société, consacrée à favoriser bs dé-
couvertes, acquitte une dette d-; la sofiété en-
tière; l'art de créer le génie n'est peut-être que
l'art de le seconder ; et la Société des inventions

est déjà une invention d'autant plus utile qu'elle

deviendra la source de beaucoup d'autres. L'As-
semblée nationale applaudit à vos vues, et vous
invile à assister à sa séance. (Applaudissements.)

(L'Assemblée ordonne qu'il sera fait, dans le

procès-verbal, mention honorable de celte dépu-
tation.)

M. Leconteulx de Cantelen fait lecture

d'une adresse des électeurs du département de la

Seine-Inférieure.

Cette adresse est ainsi conçue (1) :

Messieurs, depuis plusieurs siècles, le peuple

avait perdu la faculté de choisir ses pasteurs. La
France prés» ntait de toutes parts des prêtres

oisifs et opulents, inutile fardeau de la religion.

« La cupidité, qui ne se rassasie jamais, accu-

mulait les bénéfices sur leurs têtes, tandis que
les ministres nécessaires et laborieux étaient la

plupart dans l'indigence et la pauvreté, et que,

chargés du poids du jour, ils manquaient sou-

vent du nécessaire. L'intrigue et la nai-sance

portaient seules aux premières places de l'Eglise:

on comptait les protections et les aïeux d'un

évêque; on ne comptait jamais ses travaux et

ses vertus. (Applaudissements réitérés.)

« Les fidèles gémissaient depuis longtemps

sur ces abus intolérabbs qui avilissaient le pre-

mier de tous les ministèies. Vous êtes venus.

Messieurs, par de salutaires réformes dans l'état

civil du clergé, remédier à ces maux : vous avez

ôté la pierre de scandale, r tabli le peuple dans

ses droits, et le sacerdoce dans sa dignité.

« Grâce à vos sages décrets, des prêtres sans

fonctions n'étaleront plus un luxe indécent, et

ceux qui travaillent vont jouir d'une aisance

honnête. (Murmures à droite ; applaudissements

à gaucke.)
« Nos pasteurs ne seront plus le choix arbi-

traire du caprice d'un seul ; ils seront les élus

de leurs ouailles : estimés et chéris par elles,

ils en deviendront les directeurs de confiance ei

les plus tendres amis.
« Ces curés si précieux, dont la piété nous

édifie, dont l'instruction nous éclaire, dont la

sagesse nous guide, dont la chanté nous con-

sole, ne seront plus exclus de l'épiscopat ; il

sera la récompense de leur mérite et de leur

vertu.
« En vain les ennemis de la religion, comme

de la chose publique, taxant vos déints d'im-

piété et de sacrilège, veulent-ils prétendre que

vous avez excédé les pouvoirs de la souveraineté

civile: vous n'avez fait, Messieurs, ci^mme repré-

(1) Ce document n'est pas inséré au Moniteur.
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sentanîs de la naiion, que ce que toute a

na'ion a droit d- faire; elle peut réprimer le

scandale des prê res CDinme elle détruit lar-

bilMir» du d-spotisiie, l'aristicraiie des dis-

tinctions héréditaires et les abus d'une justice

corrompue et mt'uririère : c'est une partie de

sa police.

« Les prêtres ont sang doute une puissance

divitie (Applaudis$ements.), comme l'auteur dont

ell émane; (nais leur tribunal e^t tou'. spri-

luel; leur pouvoir s'exerce uniquement sur les

consciruces ; nous devons nous y soumettre

ccmiue ch-éiiens et calho iques ; et, de leur

côé, ils doivent se soumettre aux lois de

l'E at, comme Français et citoyens. {Applaudis-

sements.)

« Vnus avez, Messieurs, exactement et reli-

gieusement distingué ces d^ ux o:.jels. Vous

avez respecté le pouvoir spirituel que, comme
prêt-^es, ils ne li.onent que de Dieu, pouvoir

parfai'tment indép'-ndant de toute puissance

politique, et qui n'est pas de ce monde ;
ei

vou- les avez ramenés à la soumission quils

doivent, comme citoyens, aux conitiiions du

gr;in i pacte social doui vous avez posé les bases

sur les principes éternels et inaltérables de la

nature.

« Ce iX-'à seuls donc seraient impies et sacri-

lèges, qui, voulant abuser de la co 'fiance qu'ins-

pire un minis'.ère saini et révéré, sr masque-

raient du faux prétexte de lu religion pour

envahir tous les pouv drs, maintenir le scan-

dale, et se soustrair à l'obéissance aux lois. Ce

serait professer des maximes antiévang-liques,

profaner la sainteté de nos dogmes, ei tromper

la foi des [leupies.

Nous sommes, Me-ssieurs, auta-it que per-

sonne, attachés à la religion de nos pères; nous

sacrilierions tous nos biens et nou^ verseriois

tout notre ?ang pour lui rendre téiuoigoage;

et c'est cet attachement pur et sincér-' à son

culte saint, à ses dogmes divins, à sa croyance

re!i::ieuse, à sa mu^a'e sublime, à ses vérités

éternelles, à ses espérances consolantes, qui

nou- inspire les sentiments de la plus vive re-

connaissance pour tint ce que vous avez fiU

Four elle. D s ministres la souillaient, et vous

avez purifiée; ils la détruisaient par leur con-

duite, et vous l'avtz relevée; le lemns en avait

altéré la discipline, et vous l'avez rétablie : ja

France vous doit sa régénérât on et sa liberté;

la ri'ligioii vous devra la restauration de sa pu-

reté
I
rimitive, et la renaissance d.- ses vertus

et de ses beaux jours.
t Nous venons. Messieurs, d'exercer noire

premier acte de nomiuaiion pour le siège épis-

cop..l et métropolitain d' s côt- s de la Manche.
Les intrigues des malveillants ont en vain tâch',

par (les écrits incendiaires ou des circulaires

insidieuses, de nous détourner de l'obéissance

aux lois {Applaudissements.) : fidèles au ser-

ment que nous avons prêté, et que nous renou-
velons encore, d'en maintenir l'exécution, nous
avons procédé avec joie, avec zèle et d'un par-

fait accord; nous avons invoqué le Saiot-Bsprit,

et nous a\ons chercha* la vertu. {Vifs applaudis-
sements.)

« Poursuivez, Messieurs, vos heureux et glo-

rieux travaux; ne les quittez pas que vous
n'a\ez entièrement achevé notre Consiilation;

c'est notre vœu : comptez sur nos bras, nos
fortunes et notre existence entière pour la main-
tenir : nous sommes chrétiens, catholiques

Français, citovens et libres; nou^ ne cesser ins

jamais de l'èTe. {Vifs applaudissements.)

« Nous sommes avec respect, Messieurs, vog

très humbles et très obéissants serviteurs,

« Les électeurs du département de la Seine^

Inférieure.

« Signé : Massé, président de l'assemblée;

Durand, curé de Vatteville, secrétaire; Leraoyne,

spcond scrutateur; Bu t de l'Epine, troisième

scrutateur; Cher. Poullet fils, commissiire;

F.-N. Âuquetin, commissaire. »

M. l'abfcë Grégoire. Je demande que cette

adresse soit im:>rimée, insérée dans le nrocès-

verbal et envovée aux dép irteme as, ou elle

fera gand bien,' par les principes de religio:i et

de patriotisme qu'elle contient.

M. de Montlosler. Je demande qu'on l'en-

voie à M. Mirât pour remplir la feuille de l'Ami

du peuple.
. . „.

(L'.\^semb!ée ordonne l'impression, I inser-

tion au procès-verbil et l'envoi officiel de

l'adresse aux 83 départements.)

M. l.eeoutenlx de Cantelca. Je sais

chargé de vous présenter une p'tition à laquelle

les députés extraordinaires -lu c»mmerc' de

France ont donné leur adhésion; elle émane da
commerce et des représe itauts du oramerce

de Paris et a trait à un article du droit d'enre-

gistrement. Je vous prierai de vouloir bien la

renvover au comité d'imposition.

Celte adresse est ainsi conçue :

• Messieurs, l'abus qu les percepteurs des

droits d'enregistrement veulent faire de l'ar-

tie.le 2 du dé ret da 5 léce nbre dernier, concer-

nant les billets à ordre, a répandu l'alarme dans

tout le co nmerce, et excite ses réclamations.

« Ils prétendent que les porteurs des bi'Ielsà

ordre doivent s'assujettir à les faire eu'^egistrer,

qu'ils d dvent payer le droit progressif d'enre-

gis! renient, avant de pouvoir les faire protester

en la forme ordinal e par le ministère d^s huis-

siers ou autres officiers publies.

« Cette prétention e4 opposée non seulement

à la lettre et à l'esprit du décret, mais encore à

la nature des protêts, à la marche des né^ 'cia-

tions et aux ménageme ils dus à la portion la

plus préc euse des commerçants.
« L'article 2 du décret dit bien : « qu> les

actes sous signature privé*^, mê ne les bilets à

ordre, en conséquence d^^squels il sera formé

quelques demandes principales, inci lOiite^ ou en

conventio , se-ont enregistrés au bureiu du
domicile du dem ind'ur, ou à celui établi près la

juridiction oti il formera sa demande, avant

dèt e signifiés ou produits en ju-tice ; toute

poursuite et signification, faite ai préjudice de

cette disposition, sera nulle ; les juges n'y au-

ront aucun égard, et ne p mrront re idre aucui

jugement avant que ces actes aient été en-egis-

irés. . :, , , .

« Mais il n'y a dans ces exp-essions d; la loi,

rien qui comprenne h cas de simple protêt les

billets a ord e. L'article n'assujettit littéral ment
ai droit que l'^s billets, en conséquence desquels

il sera formé des demandes; que les billets qui

seront signifiés en justice, ou qui y seront pro-

duits.

(1) Ce docameat n'est pas inséré au Moniteur.
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c L'intention des législateurs n'a été ni pu être
de déclarer la formalité de l'enregistrement des
billets nécessaire, et le payement du droit pro-
gressif exigible, pour toute hypothèse autre que
celle où ces billets seraient portés en justice. Il

est de toute évidence que dans l'esprit comme
dans les termes du décret, c'est l'événement
d'une discussion judiciaire qui donne ouverture
au droit. Il faut que celte discussion soit pour
le moins entamée par une demande à fin de
condamnation : 11 faut que le billet à ordre, par
le refus que le débiteur a fait de le payer, de-
vienne le litre ou la base d'une action légale,

proprement dite : qu'en un mot il soit présenté
a la justice comme l'instrument des oblipations
que le souscripteur y a contractées, et comme le

principe de la contrainte qu'elle devra prononcer
pour vaincre la résistance de ce dernier. Voilà

visiblement dans quelles vues et pour quelle
occurrence l'cnregistremenl des billets à ordre a

élé prescrit.

« Gotîjment s'aveugler sur ce point, lorsque
l'article 2 indique, pour cet enregistrement, le

bureau établi près la juridiction où le deman-
deur formera sa demande ; lorsqu'il ordonne cet

enregistrement comme un préalable à toute signi-

fication ou production des billets à ordre e^ jus-

tice; lorsqu enfin il prévoit l'émission d'un juge-
ment, et interdit aux juges de le rendre sans
que ces billets aient été enregistrés? Il est bien
clair que, jusqu'à ce que les billets à ordre soient

portés en justice, le droit progressif S)r les

sommes qui en sont le montant ne peut être en-
gendré.

« Or, un protêt n'est point un acte qui engage
la discussion judiciaire sur les billets à ordre :

un protêt n'est point une demande ; c'est tout

simplement un acte extrajudiciaire, un acte con-

servatoire, qui constitue le débiteur en dem ure
de payi ment, qui constate le refus qu'il en a fait.

Le porteur de l'effet protesté retire seulement du
pro;êt la faculté de pouvoir agir ultérieurement,

soit contre le souscripteur à fin de condamna-
tion, soit contre les endosseurs à fin de rem-
boursement.

f 11 y a entre les protêts et les demandes des
différences bien marquées.

« Le protêt n'est point un exploit; il n'est pas

essentiellement du ministère d'un hu'ssier. Dans
plusieurs grandes villes, telles que Lyon, Bor-

deaux, Marseille et autres, ks protêts se font

par des notaires.
« Lf'S (iemandes, au contraire, ne sont jamais

forméiset ne peuvent l'être que par des oflieiers

ministériels.
• Le protêt n'est point une demande, quoique

l'officier qui en est chargé fasse au souscripteur

la réquisition ou sommation de lui payer le mon-
tant du billet.

« On entend, par demande, dans le langage des

tribu .aux, l'acte qui cite le débiteur devant un
juge, l'exploit d'assignation qui l'interpelle de se

présenter au juge, et de répondre aux chefs de
conclusior 8 prises contre lui.

« Le protêt n'est point une signification judi-

ciaire ou faite en justice ; il n'est pas lié néces-

sairr ment à l'instruction juridique ; il peut n'y

jamais donner lieu
;
ce n'est pas par lui que com-

mence la contestation; il est en un mot extru-

judiciaire.
« Au lieu qu'une demande est la clef, l'intro-

duction d'un débat juridique, elle annonce tou-

jours une discussion ultérieure e[)tre le deman-
deur et le défendeur; elle est ordinairement sui-

vie d'autres actes de procédure qui n'en sont que
la conséquence.

• Il ne faut pas isoler dans le décret ces mots :

signifié ou signification, de ces autres : en justice,

puisqu'ils sont corrélatifs et correspondants.
a C'est donc une subtilité manifeste que de vou-

loir assimiler les protêts aux demandes dont parle

l'article 2. Ils ne se ressemblent en rien; ils ne
sont pas dans la même forme ni du raéuie con-
texte ; ils n'ont pas le même but.

« Le protêt précède quelquefois l'action ; la de-
mande est toujours l'aciion elle-même.

a On ne pourrait, d'ailleurs, sans injustice et

sans beiucoup d'inconvénients, appliquer aux
protêts ce qui n'est réglé que pour les demandes.

« En astreignant le porteur d'un billet à ordre
à le faire enregistrer avant le protêt, il arrivera

de deux choses l'une : ou qu'il sera exposé à sup-
porter le droit d'enregistrement personnellement
et sans répétition, ou qu'il ne pourra user du
seul moment utile pour faire prolester son billet.

• Car, d'un côté, si le loorteur, le jour de l'é-

chéance, commence par faire enregistrer, le débi-

teur, qui est libre de se présenter pour payer

pe idant tout ce jour, et tant que les caisses ne
sont point fermées, prétendra n'être point tenu
(ie lui rembourser le droit d'enregistrement, sous
prétexte que le terme fatal de son obligation n'est

pas expiré.
• D'un autre côté, si le porteur, craignant ctte

difficijlté,attend jusqu'au dernierinstant pour faire

enregistrer, puis protester, alors, les bureaux de
l'enregistrement étant f; rmés et l'heure de la nuit

avancée, il ne sera plus à temps pour remplir ni

l'une ni l'autre formalité.

« Dans les deux cas, le porteur serait donc
victime de l'extension faussement donnée à la loi.

Dans le premier cas, il supporterait, ( n pur*' perle

et sans pouvoir le répéter, le droit d'enn gistre-

ment qu il aurait avancé. Dans le second cas, il

lui serait impossible de se munir d'un acte ri-

goureusement prescrit par l'ordonnance, d'un

acte qui lui est indispensable, pour conserver son
recours contre les endosseurs.

« Indépendamment de ces entraves, il résul-

terait du plan d'exé 'ution combiné par les per-

cepteurs, unesurcharge funeste qui pèserait préci-

sément sur la classe des commerçants qui mérite

le plus d'être soulagée, même encouragée.
« Dans le commerce en grand, les négociants

opèrent par lettres de change ; les billets à ordre

ne se font guère que par les marchands détail-

leurs aux fabricants, cultivateurs et manufac-
turiers qui les reçoivent comme argent comp-
tant et s'en aident dans leurs besoins. Ces

billets à ordre sont communément à dix, douze,

quinze mois d'échéance. Ce terme diminue le

prix de la chose vendue de 6 à 7 0/0. Si le fa-

bricant les escompte ou les donne en payement,
il lui en coûte au moins pareils 6 à 7 0/0 :

ajoutez à cela le droit d'enregistrement progres-

sif, il se trouvera que le fabricant s^ra privé du
très modique bénéfice qu'il faisait sur sa mar-
chandise, et hors d'état de se soute.iir.

« Ce sont ces considérations qui. depuis la

création du contrôle, avaient l'ait affranchir de

cet impôt les billets à ordre, comme les lettres

de change ; on avait même accordé plus de
faveur aux billets à ordre qu'aux lettres de
change, eu exemptant ces billets des frais de

change, rechange et retour qui ont litu pour les

traiter.

« Il se fait pour des sommes immenses de
billets à ordre, payables dans Paris, centre de
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toutes les relaiions du royaume. Ceux de ces

billets qui ne so'ii pas payés à leur échéance,

sont renvoyés d'endosseur en endosseur, et

retournent au propriétaire primitif. Celui-ci. qui

a intérêt de métiager un débiteur avec lequel

il fait dt puis longtemps des affaires, se prête

au renouvellement des billeis. Le plus souvent
il n'assigii»! pas. Toutes les classes du coni-

merce, s'entr'aidanl ainsi, se soulagent et se

prêtent des secours mutuels. La perception des
droits d'enregistrement lors des protêts, dimi-
nuerait ces laciiités en les rendant plus coii-

teuses.

t Enfin, il y aurait double emploi dans la

perception imaginée par les préposés. Le pro-
têt, comoQe acte d'huissier, est tacitement com-
pris par ie décret au nombre des actes s jets à
l'enngistri m nt. Le vœu du commerce e-t

même que l'Assemblée nationale fasse une
mention expresse des protêts par addition à la

troisième seition de la troisième classe du
tarif. Le commerçant payera donc pour le pro-
têt ; il payeiait en ore, dans le système des
percepteurs, à l'occasion du mène acte, le

droit pro^THssif sur le montant du billet à ordre
protesté. N'est-ce pas assez que ce droit pro-
gressif ne soit acquis que par l'assignation ?

Plu- on s'arrê e sur ces diverses considéra-
tions, plus on demeure convaincu que la pré-

tentiou des préposés, à l'égard de l'enregistre-

ment des bi lets à ordre avant le protêt, est

contraire aux intentions et au décret de l'Âs-

semblée nationale, et plus on se per-uaie
qu'elle réprimera cette entreprise subite contre
une loi si récente.

t Signé : Les représentants du commerce de la

ville de Paris; suivent leurs signatures.

« Signé : Les négociants, banquiers et mar-
chands de Paris; suivent leurs signatures.

« Et à la suite de ces signatures est écrit :

« Les juges et consuls de Paris, cons'amment
occupés des intérêts du commerce et de tout ce
qui peut tendre à le sou'ager, adhèrent à la
présent»' pétition, et désirent qu'elle soit favo-
rablement accueillie de l'Assemblée nationale. »

Fait en la chambre du conseil, le 7 février
1791.

Signé : P. LE GoMTE, premier juge: RoBERT,
Janin, L.-F. Le Clerc, Renouard l'aîné.

« Suit la lettre des députés extraordinaires du
commerce de France.

« Paris, le 7 février 1791.

Monsieur le Président,
« Les députés extraordinaires du commerce,

de France ayant pris connaissance de la péti-
tion du commerce de Paris, portant réclaraution
sur le df-oit d'enregistrement exigé sur les bil-
lets à ord^e avant le protêt, et ayant examiné,
avec la plus sérieuse attention, les motifs sur
lesque's cette réclamation est appuvée, ils en
ont reconnu la justice et le danger immiuent
qui résu tenait pour le commerce en g'^néral, et
pour lu portion du commerce la plus utile, mais
la moins fortunée, de l'interprétation donnée à
la loi par les alministrateurs; et en consé-
quenie ils ont l'honneur de vous prier, M. le

Préside. t, de mettre sous les yeux de l'Assem-
blée nationale , leur adhésion à celte réclama-

tion, à laquelle ils si joigne t au nom de tout

le commerce d • France.
« Nous sommes avec respect, etc.

Signé : Les députés extraordinaires des ma-
nufactures et du commerce de France

,

Baux, président ; J.-F. Serane, secrétaire.

(L'Assemblée ordonne le renvoi de cette pé-
tition au comité d'imposition.)

M. le Président. J'avais placé, par votre

ordre, à la discussion de cette séance, un rap-
port sur Texpédition des fn gâtes pour aller à la

découverte de M. de La Pérouse. On m'observe
que le comité militaire demande la parole pour
un rapport extrêmement intéressant sur le recru-

tement, les engagements elles congés; voulez-

vous l'entendre ?

M. Ijanjiiinais. Ce rapport doit être examiné,
car il respire bie p'.u Pair de la liberté. Je vous
assure, Messieurs, qu'il est effrayant pour les

patriotes. Ce rapport a donc besoin d'être exa-
miné; mais il n'est pas à l'ordre du jour, et ce-
pendant on veut le passer ce soir; je demande
l'ajournement. (Murmures.)

M. Alexandre ùe L<anielh. Messieurs, je de-

mande la priorité pour le rapport de votre comité
militaire sur le recrutement, les engagements et

les congés; ce rapport est distribué et imprimé
depuis trois semaines ou un mois.

L'objet auquel il s'applique est également in-

tére-sant et puur la chose publique et pour les

individus; pour la chose publique, par l'impor-

tance bien reconnue d'accélérer l'organisation de
l'armée; et pour les individus, par la facilité

au'elle donnera, à ceux qui désirent servir,

'entrer dans l'arméi', et à ceux qui souhaitent

rentrer dans le sein de leur famille, de la quit-

ter; car si les lois sur cet objet remphssent le

but que nous avons eu, il ne doit plus exister

désormais d'engagements faits par surprise ou
par contrainte, et la désertion doit être égale-

ment détruite par là facilité extrême que nous
donnerons de quitter un métier qui, par les nou-

velles dispositions militaires, mérite qu'on s'y

attache.

Puisque j'ai la pa-ole, je profiterai, Messieurs,

de celte occasiofl, pour vous annoncer que j'es-

père que le zèle soutenu des m* mbres du comité
militaire mettra les travaux qu'il lui reste à faire

à même de vous être bientôt soiîmis ; et que,

dans 1 mois ou 6 semaines, il pourra vous de-
mander lui-même sa destruction, et ap|)rendre

ainsi à la nation entière que le moment appro-
che où r-\s-emblée nationale verra se terminer
ses immenses travaux.

Je demande que le rapport du comité soit mis
le premier à l'ordre du jour. (Applaudissements.)

(L'Assemblée décrète qu'elle entendra le rap-
port sur le recrutement, les engagements et les

congés.)

M. de Bonthillier, rapporteur du comité mili-

taire (1). Messieurs, vous avez décrété, le 16 dé-
cembre dernier, que l'armée se ait recrutée par
enrôlements volontaires.

Ce décret, en laissant subsister le mode des
remplacements usités jusqu'ici, impose à votre

comité militaire la loi de vous présenter ses ob-
servations sur les formes en usage ajourd'hui, et

(1) C« document n'est pas inséré au Moniteur.
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sur celles nécessaires à consacrer, pour écarter

du recrutement à prix d'argent, des abus sans

cesse renalssmis, malgré la sagesse des précau-
tions prescrites pour les détruire.

L'ordonnance du roi, du 20 juin 1788, pré-
se'ite, dans son ensemble, tous les détails relatifs

à cette partie du service militaire.

Les uns tiennent à la législation, les autres

unique nent à l'administration.

Vous avez prononcé que le roi était le chef
suprême de l'armée : en cette qualité, les détails

d'administration nous ont paru uniquement de
sa compéience; et en nous bornant, dans ce

rapport, à sou nettre à votre discussion ceux re-

latifs à la législation, nous avons pensé que les

autres appartenaient au roi, et que vous deviez

les abandonner à sa sagesse pour les ordonner
d'après les bases que vous lui traceriez par vos
décrets.

Des recruteurs.

Les recruteurs dans les provinces, et dans
les villes surtout, se permettent quelquefois de
s'écarter des lois qui leur sont prescrites, se
livrent souvent à ce travail sans être avoués
de ceux pour lesquels ils sont censés s'en occu-
per, et s;ins y être même connus par la police

des villes dans lesqu lies ils recrutent. Presque
toujours étrangers à ces villes, et par consé-
quent fort iiisouciants sur l'opinion qu'on pour-
rait y prendre de leur inconduite, ils ne sont
retenus par aucun frein capable de les arrêter :

la surveillance exercée sur eux se trouvant bor-

née, pour ainsi dire, à celle de leurs régiments,
toujours éloignés d'eux, ou tout au plus à celle

de quelques commandants militaires ou com-
missair s des guerres, qui n'ont aucun intérêt

à la rendre active, uevient à peu près nulle pour
arrêter les malveisations qu'ils pourraient être

capables de commettre. 11 leur faut des hommes;
tous les moyens qui peuvent les leur procurer
leur sont égaux. Il leur faut de l'argent pour
le genre de vie lersonneile qu'ils ne mènent
que trop souvent; de là résultent la favs ur
qu'ils accordent au libertinage, les engagements
conditionnels, véritable.; encouragements du
vice, et souvent le eommencement de l'opprobre
des familles, ces trafics [lerpétuels d'hoinn.es
auxquels ils se livrent sans cesse entr' eux, enfin
toutes les Irautles et même les violences qu'ils

se permet'eni, pour ainsi dire, ouvertement.
Votre sagesse ne souffrira pas pluslon^ftemps,

sans doute, ces désordres, honte du militaire,

et sujets peri-étuels d'inquiétudes pour les hon-
nêtes habitants des villes, qui craignent toujours
de voir leurs enfants en devenir la victime.
Voire comité militaire a pensé que le premier
moyen à mettre en usiige

i
ar les régiments,

pour se procurer les recrues nécessaires à leurs
remplacements, éiait d'employer par préférence,
et exclusivement même, s'il était possible, à le
travail, des officiers, sous-ofliciers et solda's de
leurs corps; des anciens militaires retirés du
service, (tmême des particuliers, n'importe de
âuel état, dans le lieu même de leur domicile.

. n'est pas nécessaire, sans doute, de servir ou
d'avoir servi pour être recruteur : la probité
peut suppléer à l'inti lligeuce; et si le nombre
des r< crues, que la première seule pourra pro-
curer, peut en souffrir, leurs espèces et leurs

qualités y gagneront bien de quoi eu indemni-
ser.

De pareils recruteurs, travaillant ainsi au mi-
lieu de leurs concitoyens, ont une réputation à

conserver; il est moins à craind.-e de les voir

s-^ livrer à des manœuvres capables de la com-
promettre.

Il est des positions sans donte dans lesquelles

les régiT'ents pourraient s'< ntretenir avec ces
seuls moyens; mais il en est d'autres cependant
dans lesquelles ceux-ci se trouveraie t peut-être

insuffisants. Nous avons pen-^équeies régiments
devaient être autorisés eu outre à détach r des

offici'MS, sous-officiers et soldats, uniquement
destinés au travail des recrues. Mais, partant du
principe que les officiers municipaux des villes

doivtnt être chargés de tous les détails rrlatifs à
leur tranquillité en général, et à celle des ci-

toyens en particulier, nous avons pensé en même
temps que ces recruteurs détu-hés devaient être

assuiettis expressément à tous les règlements de
police des villes où ils s'éialdiraient, et que tous

les recruieurs en général, soit détachés, soit do-
miciliés dans les villes, ne devaient travailler

que pour un seul régiment , et ne devaient

être autorisés à s'en occuner qu'après avoir

été enregistrés en celte qualité à la municipalité

afin (l'en être connus, et de pouvoir être surveil-

lés par elle.

Ces administrations paternelles, toujours inté-

ressées à maintenir les droits des citoyens, se-

ront en effet les plus propres à assurer ceux des

recrues, et à arrêter des désordres, houte de
l'armée, et dont tous les militaires honnêtes ne
cessent de gémir.

Les besoins de l'armée, la nécessité de pro-

curer des recrues, la supériorité reconnue de

ceux engagés par des officiers, dans les pays
mêmes de leur domicile, avaient décidé depuis

longtemps les ordonnances à forcer tous les of-

ficiers allant en semcstie, ou eu congé équiva-

lent, à faire deux hommes de recrue penda it

leurab-euc" : elles les avaient as.^ujetlis à une
re'enue sur leurs a|)p('i;itements, fixée en raison

de leur arme, pour chacun de ceux qu'ils n'en-

gageraient pas ainsi. L'ordonnance du 20 juin

1788 avait étendu celte obligation sur tous les

officiers entrant au service, et les avait assu-

jettis aux mêmes retenues s'ils ne la remplis-

saiciit las.
Votre comité a pensé qu'il était des provinces

que leur position particulière rendait peu pro-

pres à fournir des recrues, quelque zèle que les

officiers puissent metire à s'en procurer; qu'il

seiait injuste d'assujetir à cette règle ceux qui

les habiteraient, e i même temps qu il senit dif-

ficile de les en dispenser, lorsque les officiers

des autres provinces y resteraient assuj tiis; il

a pensé en o^tre qn'U' e retenue sur les appoin-

tements, subsistance de ceux auquels ils sont ac-

cordés comme prix de leur service, présentait une
parcimonie peu digne d'une grande nation, et

pouvait être une cause de dérangement pour

quelques-uns, en leur enlevant ainsi une [loriioa

de leur néci ssaire ; il a donc cru devoir vou3

proposer de les dispenser de cette obligation, et

de supprimer cette es(ièc>' d' punition économi-

que, que les chefs de corps mêmes ont toujours

cherché à éluder le plus qu'il leur était possible.

Des recrues.

En nous occupant ensuite des qualités néces-

saires pour l'admission des recrues, une première

question s'est présentée à nous : Quel âge exige-
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rait-on des hommes, pour les déclarer suscepti-

bles d'être admis ? Les oriionnanci s îictuelles

fixent l'âge de 16 ans, et permettent à tous ceux
engagés auparavant de réclamer contre leur en-

gagement.
Cet ûgH sans doute n'est point encore celui de

la fone de l'homme; et quoique l'éducation la-

borieuse de la [iluparl de ceux qui sont dai)s le

cas de s'engager, les ayant accoutumés dès leur

enfanc' à la peine et au travail, puis:-"e les rend-e
très susceptibles de supporter à (el fig- le^ fati-

gues de l'état de soldai pendant la paix, il n'en

résulterait pas moins qu'ils * n seraient souvent
incapables i endant la guerre, et qu'alors il fau-
drait les ménager infiniinenl jusqu'au moment
où leur croissance achevée les mettrait dans le

cas d'avoir pLiS de vigueur pour les supporter :

il paraî rait donc à désirer qiie l'âge a- 18 ans
fût I elui lixé pour les engagements. Nous l'avons

senti, Messieurs, mais la réflexion en même temps
nous a démontré que les iniérêts de l'année et

de sa borme composition mettaient dans l'impos-
sibilité d'en reculer aiiisi l'époque.

L âge de 16 ans est ordinairement celui auquel
un jeune homme se décide au métier ou a la

Srofession à laquelle son inclination l'appelle,

uel que soit son goût pour l'état militaire, s'il

ne peut y être admis alors, il en prendra néces-
saireiiieni un autre ; il s'y accoutumera et ne son-
gera plus à le quitter, à moins que l'inconstance
ou la mauvaise con luite ne le forcent le l'aban-

donner. L'armée manquera donc de sujets, ou
sera réduite à n'être composée que de eux qui
n'auraient pas su se fixer. L'expérience nous dé-

montre qu'un jeune homme engagé à 16 ans se
ploie aisément à la discipline militaire, est plus
propre à l'instruction el devient souvent un sujet
distingué; presque tous nos meilleurs sous-uf-
ficiers, presque tous ceux parvenus au grade
d'ofticier par leur mérite, s'étaient engagés à cet

âge. Il est bien rare qae ceux qui ont embrassé
plus tari la carrière militaire tournent ainsi

;

moins flexibles, moins accoutumés à la dépen-
dance, à la subordination nécessaire dans le mé-
tier des armes, si la discipline les relient quel-
quefois, ce sont eux seuls qui nécessitCiit sa sé-
vérité, et ce sont presque tous Ips hommes en-
gagés dans un âge plus mûr qui dégradent l'état

de soldat, en y apportant tous les vie s dont ils

ont contracté l'habitude dans l'oisiveté ou la per-
versité des villes avant de 8'engag^^.
Nous avons donc pe .se. Messieurs, qu'il était

important de ne rien changer à cet égard aux
dispositions des anciennes ordonnances, qui
fixent l'âge de 16 aiis pour l'admission des re-
cru s.

Un jeune homme engagé avant cet âge, qui a
fraudé souvent pour se faire recevoir", dont le
but a été de se soustraire, en s'engageant, à une
autorité qui le contrariait, est souvent porté à
ne pis réilamer de lui-même les di-^posilions fa-
vorables des ordonnances pour faire annuler
son engagement contrac é avant cet âge. Noire
devoir nous a paru être de concilier l'imérêt du
militiire avec celui des familles, et nous avons
cru devoir forcer les régiments à r.ndre un
jeune h imme, engaié ainsi, à ceux do t il doit
naturelement dépendre à cet âge, quand bien
mê ne il s'y montrerait lui-même oppo-ant.

Enfin, Messieurs, nous avons cru devoir assu-
rer la bonne composition de l'armée en détei mi-
nant les causes qui devaient empêcher d'être
admis au rang des défenseurs de la patrie. Les
troupes françaises nous ont paru devoir n'être

composées qu^ d* Français. Et si la poli'ique
doit engager et fournir des moyens de service
aux étrangers et même aux 'déserteurs des
puissinces voisines, il nous a pan que les régi-

me ils étrangers, faisant parti • de nos armées,
devaient être seuls autorisés à les recevoir.

Un ho nme le c-ite esnèce, ainsi engigé par
eux, en vaut eu effet trois par nous; savoir : un
de moins chez des puissances voisin- s qui peu-
vent être nos ennemis; un de plus au service
de la nation, et un Français de plus, laisré aux
travaux de l'agriculture et du commerce par
cet étranger q^ui occupe une place qu'il serait

forcé de remplir sans lui, pour la déf -use de son
pays. Nous avons donc pensé qu'il était iuiéres-

sant de leur laisser cette faculté, mais qu'il fal-

lait l'interdire aux régiments vraiment natio-
naux, faits pour n'être composés que d'homineg
nés réellement sous la domination française.

Des engagements.

Les engagements, leur durée, leurs prix et les

moyens pour en assurer la validité et en écarter

la fraude, ont ensuite fixé notre atteniion.

Quelle sera leur durée? G'e^t la première ques-
tion q e nous nous sommes faite.

Les ordonnances jictue le-< les fixent à 8 ans.

Les premières années d'un recrue sont d(!Stinées

à son éducation militaire : «lans les trouves à
cheval, dans l'artill rie, 4 ans y sont à peine
suffisants et si dans rinfaniere- un temps moins
long est née ssaire pour le former matérielle-
ment, c'est-à-dire pour le rendre susce tibîe de
faire son s rvice, il n'en faut pas moins ce temps-
là pour lui donner toutes les connaissances qu'un
bon soldat doit avoir.

Si la lurée des engage nenls était ré luite à
6 ans, l'homme à peine instruit serait dans
le cas de s'en aller, et les régiments ne seraient

plus qu'une école perpétuelle de n crues, «lU lieu

d'être la réunion d'individus en état de servir la

patrie. En réduisant la durée des engagements à
ce t -rme, la dépense aug ut^nterait considérable-
ment; si la somme reçu- directement par le

recrue peut être fixée en raison des années de
st^vice à en exiger, il n'en est pas de même des
dépenses accessoires. Celles des fùux frais du
recruteur, celles d- s routes, celles enfin relatives

à l'équipement de l'homme à son arrivée, sont
les mêmes pour 6 ans comme pour 8 ans, et la

dépense des recrues ne diminuerait pas d'un
quart : ce qui serait cependant nécessaire, si l'on

ne voulait pas être obligé d'anumeiuer les

fonds à destiner à cette partie de l'entretien mi-
litai le.

Enfin, Messieurs, il est vraisemblable que votre

sagesse vous engagera à donner plus de faci-

lité aux soldats pour retourner plus souvent et

plus longtemps dans lear famille pen tant le

temps de leur service. S'ils peuvent y aller par
tiers ou au moins par quart pendant 8 ou 9 mois
tous les ans, quel serait alors le servire véri-

table d'un engagement de 6 ans? Ces coasi-

dérations nous ont deieri inés d'autant plus à
penser qu'il fallait en fixer définitive ueui la

Quiée à 8 ans pour toutes les armes, tiue nous
comptons vous proposer encore 'es ta' ilités les

plus grandes pour les hommes qui voudrauntse
dégage "avant l'expiration de leur service.

Le prix des engagements d^- 8 an-i est aujour-

d'hui fixé à une somme déterminée par cuaque
arme.
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Sur cette somme il doit en être retenu une
partie qui ne doit être payable qu'à l'arrivée du
recrue au régiment, pouf être employée à lui

fouînir tous les effets de petit équipement qui
peuvent lui être nécessaires.

Enfin, les régiment-; dans leurs comptes ne
peuvent outrepasser ces sommes fixées : telles

sont les règles établies par l'ordonnance du
20 juin 1788.

En fixant ainsi un tarif uniforme pour chaque
arme, en faisant ainsi coDuaîlre à l'homme Ja

somme qu'il peut être en droit d'exiger, on a
augmenté considérablement la dépense 'les re-

crues : l'homme petit se croit en droit d'exiger
autant que le plus bel homme ; et celui-ci dont
l'amour-iropre, disons plutôt, dont l'intérêt est

bles?é par la comparaison, demande davantage.
Le recruteur veut l'engager, il loi accorde sa de-
mande, et, par ce moyen, le tarif n'est s ivi avec
exactitud que pour les petits homme?, les dé-
penses outre passent la somme fixée, le régiment

y est borné dans ses comptes, il faut donc qu'il

emploie des moyens cacliés pour masquer ces

dépenses qui ne lui seraient point allouées; il ne
peut les trouver qu'aux dépens des individus :

il en résulte des vexations et de l'arbitraire.

Nous avons cru devoir parera ces inconvénients.
Le moyen le plus propre à y parvenir nous a

paru être de ne pas fixer des sommes positivis,

de laisser le prix des engagements, payable en
raison de la taille ou de l'espèce des hommes, et

d'ordonner que leur dépense sera toujours portée

réellement en compte, et telle qu'elle aura eu lieu

effectivement. Quel iues r cruteurs et quelques
régiments en abuseront, peut-être, dira-t-on ? C'est

aux conseils d'administration à ptescriredesrègles

aux premiers ; c'est aux inspecteurs à surveiller

les seconds et à prévenir les abus.
La fîxa!ionde la somme payable à l'arrivée des

recrues au régiment nous a paru nécessaire seu-

lement à conserver. Leur équipement, lorsqu'ils

n'ont point de fonds suffisants a cet effet, est une
cause de malaise dont ils se ressentent longtemps,
et souvent même de dégoût, occasionnée par les

services qu'on est obligé de leur faire faire pour
s'acquitter.

L'ordonnance y avait sagement prévu; nous
avons cru devoir maintenir cette disposition.

Les recruteurs, d'après les ordonnances actuel-

lement subsistantes, ne pouvaient rendre aux
recrues les engagements contractés par eux, sans

y être autorisés par les régiments. Ils l'étaient

presque tous, et beaucoup en abusaient en faisant

payer à un jeune homme, souvent séduit ou sur-
pris, un prix excessif pour l'erreur d'un moment.
On peut trouver avec raison que le dégagement
d'un recrue, engagé quelques jours auparavant,
n'ayant pas encore rejoint, ne doit pas être un
objet de commerce et de bénéfice, ni [jour le re-

cruteur ni pour le régiment. Mais, comme cepen-
dant l'intérêt du recrutement exige qu'un enga-
gement une fois consommé ne puisse pas être

annulé légèrement, nous avons pensé qu'il valait

mieux accorder plus de temps au repentir du
recrue, en différant sa ratification, mais qu'une
fois terminée, il devait être soumis à toutes les

règles étaljlies par ceux qui voudraient se déga-
ger avant l'expiration de leur engagement.

Enfin, Messieurs, les engdgeinems, leur vali-

dité, leur ratification, les jugements des contes-
tations qu'ils pouvaient occasionner, sont unique-
ment soumis aux commissaires des guerres. L'au-

torité militaire seule ne peut agir que sur des
soldats; un recrue ne le devient que par la con-

sommation définitive de son engagement. Jusqu'à
ce moment, il est citoyen, et nous avons pensé,
en conséquence, que les officiers publics, char-
gés de veiller aux droits des habitants des villes,

devaient être chargés d'assurer ceux des recrues,
engagés dans leur arrondissement; nous avons
donc cru devoir attribuer ces fonctions aux offi-

ciers municipaux des villes, et supérieurement
sur eux aux assemblées de département, en les

assujettissant, néanmoins, à des formalités néces-
saires en même temps pour la conservation des
intérêts de l'armée, faits pour être surveillés par
des militaires.

Des rengagements.

Si le bon choix des recrues peut assurer la

bonne composition des troupes, il n'est pas moins
essentiel à cet effet, que les régiments puissent
conserver des anciens soldats par le moyen des
rengagements. Autrefois, tout soldat, à la fin de
la première moitié de son engagement, pouvait
en contracter un autre de 8 ans ; une per-
spective de 12 ans de service devenait queliiuefois

effrayante, lorsque l'homme n'y avait été décidé
que par l'appât de l'argent, prix du sacrifice de
sa linerté. La majeure partie des déserteurs était

dans les hommes rengagés; l'ordonnance de 1788,
en prescrivant que lesrengag'meni s ne pourraient
avoir lieu à l'avance, que lorsqu'il ne resterait

plus que 2 ans à courir de l'engagement cou-
rant, et qu'ils ne pourraient être nue de 2 ans, ou
au plus de 4 ans, a paré à ces inconvénients. 6 ans
de service ne sont pas dans le cas d'effrayer;

nous avons cru devoir adopter ces dispositions.

La môme ordonnance adoptait un mode diffé-

rent pour les troupes à cheval, en antorisant ces

hommes à se rengager à l'avau' e , lorsqu'ils

seraient parvenus à la première moitié de leurs

engagements. Elle fixaitaussi leurs rengagements
à 4 ans ou à 8 ans, et leur laissait par là la

possibilité d'aliéner, à l'avance, leur liberté pour
douze ans. Le degré d'instruction nécessaire dans
les troupes à chc^val exigerait peut-être ces dis-

positions pour les mettre plus dans le cas de con-

server d'auci 'US cavaliers ; mais ceux-ci sont
hommes aussi, et les mêmes motifs qui nous out
fait approuver des règles contraires pour l'infan-

terie, ont dû nous déterminer à re,eter pour la

cavalerie des dispositions qui seraient opposées
à ces principes.

L'ordonnance de 1788 ne fixait le prix des
rengagements qu'en argent comptant; cette ma-
nière de les payer n'est pas profitable au soldat.

La somme donnée à cet effet est mangée aussi-

tôt, et il ne lui reste après que le regret d'avoir

sacrifié sa liberté pour des plaisirs aussi passa-
gers. Nous avons donc pensé qu'il pouvait être

convenable de rétablir de hautes payes repré-
sentatives (lu rengagement, en faveur de ceux
qui seraient assez sages pour ne pas sacrifier

l avenir au pré-ent.

En payant les rengagements comptant et ainsi

à l'avance, on court risque d'en perdre la valeur

par la mort ou la désertion de ceux qui les re-

çoivent. En les donnant en hautes payes, on
n'est exposé à aucunes avances, et l'on ne court
pas les mêines risques; l'intérêt des hommes et

ceux des régim' nts s'y rencontrent également.
Nous avons donc pensé encore que nous de-

vions accorder un peu davantage de cette ma-
nière, et p'ésenter aux hommes sages, qui savent

calculer, l'appasde leur faire cumuler ces hautes
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payes avec leurs soldes, qui (ioivent servir un

four à fixer leur retraite, afin de h s décider à

préférer ce moyen. Il coûtera peut-être un peu

davantage pen 'ant la durée entière du rengage-

ment, pour ceux qui l'achèvtroQt en entier ;

mais il n'y aura jamais de pertes, et par ce

moyen il yaura compensation.
Enfin, Messieurs, suivant l'ordonnance actuelle,

tous les grades rengageaient en les acceptant. Le

bien du sirvice s'y rencontrait p'Ut-être; mais

ces grades, faits pour être la récompense des

services passés, cessaient de paraître flatteurs,

dès que le rengagement pouvait être regardé

comme une conditio i essentielle, sans laquelle

ils n'auraient point été accordés; atie disposi-

lioQ ne nous a pas paru juste, et nous ne vous
|iroposeroiis pas de la conserver.

Une autre question relative aux engagements
s'est préS' atée ensuite. LfS a Ijudanls, les ser-

genis-majnrs et maréchaix ctes logis en chef,

resteront-Ils ecgagés après être parvenus à ces

grades? 11 serait fà heux sans doute que des

sujets distingués pussent abuser de leur liberté,

pour quitter les régiments dans le moment Uiême

oîi ils seraient dans le cas d'y servir d'une ma-
nière plus utile encore ; mais nous avons pensé

que la certitude de leurs avancements, pour ainsi

diie acquise pour eux, suffirait pour les en dé-

tourner; et comme rien n'est plus important que
de relever la considération de ces grades, sur

lesquels les détails du service roulent essentielle-

ment, nous avons pensé que vous deviez leur

accorder cette distinction, et les mettre absolu-

ment dans la classe des officiers, c'esi-à-dire

ayant comme eux la liberté de quitter leurs em-
plois, en donnant leu^s démissions.

Le contrat, passé entre la recrue et I homme
qui l'engage, porte la condition de servir 8 ans;

' ra;inquer, serait être injuste. Une campagne
e guerre commencée, pendant laquelle il est

impossible de diminuer ses forces, pourrait

Seule juslilier le moindre retard à ce sujet. Mais,

dans ce cas, l'homme doit être indemnisé; nous
avons pensé, en conséquence, qu'excepté dans ce
Cas seulement, les congés absjlus devaient tou-

jours être expé liés le jour même de l'expiration

des engagements ou rengagements, et que si les

ciiconsiauces d'une campagne commencée em-
pêchaient de partir des ho i-mes que l'honneur
seul suffirait pour retenir, ils n'en devaient pas
moins être dédom nagé» de ce retard, par une
iodemniié équivalente au rengagement qu'ils

seraient dans le cas de contracter, et propor-
tiounée au temps de service qu'Us auraient ainsi

prolongé.

Les commandants des corps, sous les plus
légers prétextes, quelquefois même par caprices,

reiusaient des hommes de recrues arrivant aux
régiments, et les renvoyaient aussitôt après leur

arrivée, sans leur donner même le teiups de se
remettre des fatigues du voyage. Pour, faire cesser
cet arbitraire, nous avons cru devoir charger les

conseils d'administration de leur aimission, et

nous avons regardé comme un acte de justice
d'assurer le retour de ces recrues jusqu'au Leu
de leur domicile, en leur donnant aussi le temps
nécessaii e pour se reposer.

Les infirmités eans doute doivent empêcher de
continuer un métier qui demande de ta force et

de la santé; mais si ces infirmités surviennent
après de longs services, ou si elles sont la suite
de quelques blessures, ou de quelques accidents
occasioLinés par le service même, elles semblent
aior» de nature à exiger que l'homme qui en est

l

attaqué, ne soit point exposé à une misère, ca-
pable d'avilir un état fait pour être honoré de
plus en plus. Nous l'avons pensé. Messieurs, et

nous avons cru devoir vous proposer des res-
trictions d'humanité à ce sujet, et des moyens
pour écarter tout arbitraire des réformes.

Les congés de grâce étaient dan:^ le système
actuel une espèce de trafic, rendu indispensable

par l'insuffisai.ce des moyens accordés aux régi-

ments. Saiis eux les masses destinées au recru-
tement n'auraient pu fournir aux dépenses, dont
elles étaient surchargées : il fallait es donner; il

fallait les ren.ire profitables; il fallait donc im-
pitoyablement rançonner les soldats, que leur peu
de goût pour le m'étier des armes, ou que leurs

affaires même, quelque inté; estantes qu'elles

puissent être, mettaient dans le cas de désirer la

fin de leurs services avant l'expiration de leur
engagement. Par une suite du mauvais système
d'administration, certaines dépenses, quoique
devant varier en raison des circonstances, étaient

déterminées par les ordonnances; d'autres, quoi-
que técessaires, n'étaient point allouées; il fallait

que les administrateurs particuliers des corps em-
I
loyassent des moyens cachés, et le pnx des

congés de grâce portés au de à de ceux [irescrits

par les règlements, pouvaient seuls les L ur pro-
curer. Un m« illeur système d'admini&tration s'in-

tro luira sans doute : désormais à découvert, et
n'étant plus dans le cas de présenter que des
comptes réels, elle n'aura plus besoin es res-
sources particulières et secrètes. Les masses.fixées
par les représentants de la nation, ne seront plus
calculées avec cette parcimonie ministérielle, qui
ne portait malheureusement que sur les objets
intéressants; el es le seront en ra'son exacte des
dépenses dont elles devront être chargées. D'après
ce système que nous espérons que votre sagesse
adoptera, les congés de grâce ne seront plus né-
cessaires à l'entietien des corps; mais si des cal-

culs financiers ne mettent plus dans le cas d'en
exiger, les besoins des hommes, l'avautage du
service même, doivent faire la loi d'en accorder.
Le soldat sera bien traité, bien payé il sera af-

franchi de toutes les minuties faites pour inspirer
le dégoût; il verra une fe;spective d'avancement
assuré, si sa conduite et son intelligence l'eu
rendent susceptible; sa carrière ne s^ra plus
bornée, et son ambition ainsi que son i;itérèt de-
vront se réanir pour le fixer dans la profession
des armes, qui deviendra par là un état honorable
et honoré. L'homme étourdi ou insouitant,
l'homme auquel sa conduite '.enlèverait toute
espérance de parvenir, pourront seuls dé irerde
cesser leurs services; l'homme sage en désirera
nécessairement la c ntinuation, à moins qu'une
position extraordinaire de famille, ou des cir-
constances imprévues ne le forcent à y renoncer.
II est intéressa t, pour l'avantage mô;ne des cjrps,
de donner toute faci'ité aux premiers : lajuslice
exige qu'on en accorde de même aux seconds;
votre comité militaire a donc pensé que vous ne
deviez point chercher à borner U nombre des
congés de grâce à donner chaque année, et que
vous deviez les autoriser en favejr de tous ceux qui
se présenteraient pour les obtenir aux époques
présentes; en les assujettissant seulement à des
formalités faites pour en empêcher les abu;.

S'il e-t ju>te, s'il est avantageux même, de
relever encore de plus en plus l'état de soldat,

en le mettant dans le cas de recouvrer, pour ainsi

dire, à sa volonté, sa liberté qu'il pourrait se

repentir d'avoir aliénée, il est indispensable en
mêa.e temps que la nation ne supporte pas à sdk
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perte les dépenses qu'elle aurait pu faire pour
lui, et qu'il soit assujetti à payer une indemnité
en raison des services dont il aurait reçu le^jrix,

et qu'il ne rendrait pas; nous avons iionc leiisé

que tout homme, qui voudrait se dégager avant
la fin de son engafzement, devait remettre à la

caisse une somme pruportionnée au temps res-
tant à expirer de sa durée.

Cett'' somme à payer par lui ne doit jamais être

exagérée, ni arbitraire sans doute; m;iis elle doit
cependant être proportionnée à la dépense né-
cessaire pour le remplacement, ainsi qu'au risque
toujours inséparable de l'échange ti'un homme
formé contre en recrée, et d'un homme sûr et

connu contre un homme inconnu : le double du
prix, fîxi pour le premier rengagement dans cha-
que arme, nous a paru remplir ce but pour
l'hoiiime qui n'aurait point atteint la première
moitié de sun engagement de 8 ans. Le prix fixé

pour le rengagement est à peu près ce que coûte
un recrue : le double de celte somme est indis-
pensable pour mettre à l'abri des risques que les

régiments peuvent courir en engageant des
hommes inconnus. Une somme par ille seule-
ment au p:emier rengagement nous a paru suf-
fisante pour ceux qui auront achevé la première
moiiié de leur entragem ni ; elle ne servira réel-
lement qu'au remplacement nécessaire; mais
8 ans de ^ervice à espéfer du recrue, au lieu de
4 au plus, restant à faire à l'homme dégagé, ser-
viront d'in lemnité aux régiments pour les risques
qu'ils pourraient courir.

La valeur des co gés de grâce ainsi donnés
ne servira qu'aux remplacements des hommes :

elle ne peut plus, ainsi que par le passé, être
calculée comme un bénéfice additionnel aux
fonds destinés au recrutement. Dans les projets
de dépense qui vous ont été présentés par le mi-
nistre, ce bénéfice, supposé par lui devoir con-
tinuer à avoir lieu, était entré dans ses calculs
pour la formation de la masse générale; et il

"vousles avait présentés en conséquence au-des-
sous des besoins réels. En supprimant ces res-
sources, vous vous mettez dans la né( essité de
les augmenter : il en résultera une dépense plus
con^i.;érable, pour la foimaiion de ces masses;
mais el e pourra êire aisément balancée par des
réductions que nous aurons à vou.-^ proposer sur
d'auti'es parties moins intéressantes.

Cetie augmentation de dépense d'un côté, de
l'autre une économie suivie de la continuation
de t'tus les anciens abus et de toutes les vexa-
tions i.r' itraires qui clégiaclaient l'état militaire,
en même lemps qu'elb s désolaient les familles,
voilà, Me->ieurs, te que vous avez à peser dans
la baance de votre sagesse. Voire comité mili-
taire n'a pas pensé que vous dussiez êtie embar-
rassés sur le choix. Réfléi hissez-y, et |)roooncez.

Tell, s SOI t. Me sieurs, les observations que
nous avions à vous soumettre sur la partie im-
portante du recrutement militaire. Pour vous les
pré.-e ter avec niéthode, nous avons cru devoir
les diviser en cinq titres :

Titre 1" Des recruteurs.
Titre II , Des recrues.
T tre 111 Des engagements.
Titre IV Des rengagements.
Titre V Des congés d'ancien-

neté, de réforme
et de grâce.

C'est dans cet ordre que nous avons l'honneur
de vous présenter le projet de décret suivant :

PROJET DE DÉCRET

Sur le recrutement^ les engagements, les rengage^
ments et les congés.

L'Assemblée nationale, ayant entendu le rap-
port de son comité militaire sur le recrutement
des troupes de ligne, les rengagemenis, les dé-
gagements et les congés ; considérant qu'il ap-
partient aux représentants de la natioii de fixer,

d'une manière positive, les bases de celte partie
importante du service militaire, non seulement
pour soustraire ceux qui se destinent à la dé-
fense de la pairie, à l'espèce d'arbitraire dont ils

étaient si souvent les victimes; mais encore pour
assurer la tranquillité des provinces < t le repos
des familles, en prenant toutes les précautions
nécessaires pour tracer aux recruteurs les de-
voiis auxquels ils doivent être assujettis, et or-
donner la surveillance à exercer sur leur con-
duite, décrète :

TITRE PREMIER.

Art. 1". Tous les officiers, sous-officiers et
soldats de toutes les armes en activité de service
ou attachés à quelques régiments pourront se
livrer au travail des recrues, dans le lieu de leur
domicile ou de leur résidence ; mais ils ne pour-
ront le faire que pour le régiment même dans
lequel ils serviront, sans pouvoir jamais, et sous
aucun prétexte, engager aucun recrue pour un
autre régiment.

Art. 2. Tous les officiers, sons-officiers et sol-
dats de toutes les armes retirés du service, ainsi
que tous particuliers, de quelques états qu'ils
soient, pourront également se livrer à ce travail
dans le lieu de leur domicile ou de leur rési-

dence; mais ils ne pourront le faire qu'-^n vertu
d'une commission expresse pour recruter, à eux
donnée par le conseil d'administration d'un régi-
ment : ils ne pourront recevoir de pouvoir de
plusieurs à la fois, et ils ne pourront sous aucun
prétexte engager pour aucun autre, que pour
celui qui les y aurait autorisés.

Art. 3. Indépendamment de ces deux espèces
de recruteurs préférables, comme moins dispen-
dieux, et moins susceptibles de troubler la tran-
quillité des villes, puisqu'ils y seraient domiciliés
et connus, et en conséquence, devant principa-
lement être employés les premiers, les conseils
d'administration , en cas d'insuffisance de ces
moyens, pourront, s'il leur paraît nécessaire, dé-
tacner en outre dans les villes on dans les dé-
partements, des officiers, sous-officiers et soldats
recruteurs; mais ils seront tenus de leur délivrer
à cet effet des commissions et pouvoirs, sans les-

quels ils ne pourront être autorisés à s'occuper
de ce travail.

Art. 4. Ces pouvoirs donnés pour recruter, soit

à des officiers, sous-officiers et soldats retirés du
service, ou. à tous autres [larticuliers domiciliés,
soit à des officiers, sous-officiers et soldats dé-
tachés à cet effet, seront signés du conseil d'ad-
ministration, et revêtus de rautorisation du com-
mandaiit du régiment. Ils seront imprimés dans
une forme uniforme, et telle qu'elle sera pres-
crite par les règlements de détail que Sa Majesté
croira nécessaires eu exécution du présent dé-
cret.

Art. 5. Tous les officiers, sous-officiers et sol-
dais, en activité de service ou retirés, tous les
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{arliculiers autorisés à recruter dans le lieu de

eur domicile ou de leur résidenre, ainsi que

tou:^ oftii lers, sous-ofticiers ou soldats détacnés

de leur régiment à cet etfet, conformément aux
disposition:^ des articles l, 2 ei 3 ci-detsu*, se-

roDt tenup, avaut de se livrer au travail des re-

crues, de déclarer au commandant oiiliiaire, et

au commissaire des guerre*, s'il y en a, et en

outre, à la municipalité du lieu, riiteolio:! daf.s

laquelle ils sont de s'en occui^er, le nom du régi-

ment
I
our leq jel ils travailleront, et de leur

demander toutes les permissions née ssaires en
coiioéguence. La municipalité, sur le vu de leurs

pouvoirs, ou après avoi" reconnu leurs droits,

résultant de Tactivité même de leurs services,

leur délivrera un certilicat de reciuteur, et les

enregistrera comme étant autorisés, à cet eifet,

pour tel régiment nominativement ; en consé-

quence, tous les engagements faits par des indi-

vidus non enr-gistrés à la municipaliié, ou par

eux pourd'autrts régiments que pour ceux pour
le- quels ils aurai ni été inscrits, seron'. déclarés

nuls et e nul effet.

Art. 6. Les engagements qu'ils feront contrac-

ter ne seront repuiés valables qu'autant qu'ils

seront passés dans les formes prescrites, et qu'ils

auroni été ratifiés avec les formalités qui seront

ordonnées ci-après.

Art. 7. Tous les officiers, sous-officiers et sol-

dats, employés au travail des recrues, quoique
non domiciliés habituellement dans le lieu, seront

assujettis à tous les lèglements de ville et de po-

lice comme les au res cioyens, et le -eroot en
outre à tous ceux de celte espèce qu' pourraient

être f.jits particulièrement concernant les recru-

teurs par les corps administratifs des lieux où
ils seront employés, ainsi qu'aux dispo>iiions qui
seront prescrites cl-jprès pour assurer l'ordre de
leur travail.

Art. 8. Tout officier, sous-officier et soldat, dé-

taché en recrue, dans un lieu qui ne serait pas

son domicile habituel, ne pourra porter d'autres

vêtements que son habit u'uniforme, avec les mar-
ques di>iinctives de son giaue.

Les olficiers, sous-officiers, soldats domiciliés
dans le lieu, quoique s'occupaut du travail des
recrues, pt nd-mt les semestres ou congés qu'ils

auraient pu obtenir, ne seront pas néanmoins
assuj. tiis à c tte disposition, qui ne sera de ri-

gueur que pour ceux qui, étrangers à la ville ou
au Village oii ils seraient employés, ne sont

t a-
dans le cas d'y être aussi particulièrement
cornus.

Art. 9. Les officiers ou sous-officiers, détachés
comme recruteurs, répondront de la conduite
des subordonnes qu'ils pourraient avoir sous
leurs ordres pour ce travail, et seront tenus de
leur faire ob-erver avtc exactitude les disposi-

tions du présent > écret, ou des règlements de
ville et de police qui

i
ourraient les intéresser.

Art. 10. La bonne conduite des recruteurs
étarUi de la plus grande importance, non seule-
ment pour assurer ou augmenter le succès de
leur tiiivail, mais encore pour le repos des ta-

miiles, et pour la tranquillité des villes uans
lesquelles ils sont employés; les officiers muni-
cipaux ou corps aduiinisualifs, établis dans ces
villes, et auxquels ils seront expressément su-
bordonnés, les officiers généraux employés, les

commisaires des g erres et les officiers de iiia-

récliaussées seioni tenus d'y veiller particuliè-
rement-, et s'ils s'apercevaient qu'un desdits
recruteurs s'écartât des règles qui leur sont
prescrites, tombât dans le aéiaogement, ou en

occasionnât dans la ville, seront tenus de le punir
suivant l'exigence du cas, d'en donner avis au
commandant de son régiment, afin qu'il soit

rap lelé et même reconduit, en observant à ce
sujet les formes militaires qui sironi ordonnées
aux maréchaussées p îiir la conduite de ceux lui

troubleraient l'ordre public, pendant les congés
ou seme-tres qu'ils p lurraient obtenir.

Art. 11. 11 est expressément défendu à tout

officier, sous-officier ou soldat, à tout recruteur

ou pcrticulier faisant des recrues, d'engager au-
cun homme par surprise, force ou menace, le

tout à peine de nullité desdits engagements, de
perte de tous les frais, et de punition plus grave,

( rononcée par les officiers généraux, commis-
saires des guerres ou officiers mutacipaux, sui-
vant l'exigence des cas.

An. 12. Aucun marchand de vin, cabaretier,

traiteur, limonadier et autres, ne souffrira qu'il

suit fait chez lui aucun engagement par vio-

lence; il sera tenu d'avertir sur-le-champ le

commissaire des guerres et les officiers munici-
paux de tout ce qui se passera à cet égard chez
lui à sa con aissance, et même de requérir la

garde en cas de co itravention; et, faute par lui

de le faire, il sera réputé participe de ce désor-
dre, et sera en conséquence dans le cis d'être

puni conformément aux règlements de police,

que les municipalités seront autorisées à faire d
cet effet, chacune dans leur arrondissement.

Art. 13. Tous les déparlements du royaume
n'é ant pas également susceptibles de fournir des
n crues, plusieurs par leur position, et par une
espèce de service différente plus particulière-

ment propre à ses hab tants, étant même da s le

cas de n'en pouvoir fournir aucuns, il ne sera
plus exigé des officiers aucun homme de recrue,
comme conditions essentielles de leurs semes-
tres, congés, ou de leur admission au service, il

ne leur sera plus lait en conséquence aucune
retenue en raison des hommes qu'ils n'auraient

pas engagés; mais Sa Majesté sera suppliée de
vouloir bieu distinguer dans sa sagesse tous les

officiers, sous-officiers et soldats qui, pe idant
leurs congés ou semestres, auraieut montré quel-
que zèle uu obtenu quelques succès dans cette

espèce de service volontaire de leur part, et de
vouloir bien les en récompenser, en leur accor-
dant quelques facilités pour des congés extraor-
dinaires, lorsqu'ils seraient dans le cas d'eu sol-

liciter.

TITRE II.

Des recrues.

Art. l«^ Il ne sera admis dans les troupes
françaises aucun homme de recrue, qa'il ne soit

sain, bi^rn conformé, et d'une volonté décidée
pour le service.

Art. 2. Dans toutes les troupes on n'engagera
de recrues que depuis l'âge de 16 ans accomplis,

jusqu'à 35 ans en temps de paix, et jusqu'à 40
et même 45 ans en temps de guerre, pourvu
toutefois que ceux qui auront ce dernier âge
ail nt précédemment servi, et qu'ils soient encore
eu état de remplir la durée eiitière d'un engage-
ment.

Art. 13. Tout homme, qui prouvera avoir été

engagé avant l'âge de 16 ans, sera admis à ré-

clamer sa liberté; mais il sera tenu, puur obtenir

son dégagement, de produire son extrait de bap-
tême dûment légalisé. Après la vérification de
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celte pièce comparée avec la date de son enga-

gement, son COI gé lui sera expédié, aussitôt

qu'il aura remis à la caisse du régiinent le

prix constaté sur son engagement, ks frais de

sa route sur le pied de 3 sous par lieue, en

raison de la distance du lieu où il aura été en-

gagé, ainsi que ce qu'il pourrait se trouver re-

Uevoir à la caisse du régiment, sans que, sous

aucun prétexte, il puisse être exigé de lui des

sommes plu> considérables, relativement au congé

à lui expédier.
Art. 4. Tous ceux qui seront dans le cas de

proflter des dispositions de l'article ci-dessus,

comme ayant contracté un engagement avant

l'âge de 16 ans, seront tenus de réclamer contre

ledit engagement, au plus tard, dans l'espace

du mois qui suivra celui où ils auront atteint

ledit âge, après lequel temps leur engagement
sera reconnu valable.

Art. 5. Les pères, mères et tuteurs, seulement

des jeunes gens aitisi engagés avant l âge de

16 ans, auront droit, en jusiitiant do l ur qualité,

de réclamer leur librié dans les délais pres-

crits par l'article précédmt, quand bien même
l'homme eng.igé ainsi ne le ferait pas lui-même,

et, en se conformant aux dispositions prescrites

par l'article 3, il leur sera rendu, quand bien

même encore le jeune homme s'y montrerait

opposant.
Art. 6. La taille des recrues au-dessous de

laquelk ils ne pourront être susceptibles d'être

admis sera fixée, savoir :

Pour l'mfantiTie française, étrangère et légère,

à 5 pieds 1 pouce.

Pour l'artilliTie, les mineurs et les ouvriers, à

5 pieds 3 pouces.

Pour la cavalerie et les dragons, à 5 pieds

3 pouces.
Pour les chasseurs et hussards, à ^5 pieds

2 pouies.
Le tout pieds nus et mesurés à des toises exac-

lemt nt conformes à l'étalon du pied de roi, qui

doit être déposé dans tous les hôtels municipaux
des villes.

Art. 7. Un recrue, engagé pour un régiment,

ne pourra être envoyé dai;s un autre que de son
consentement.

Art. 8. Aucun régiment français, soit d'infan-

terie, d'intamerie légère, soit de cavalerie,

dragons ou chasseurs, ne pourra, sous aucun
prétexte, engager des hommes nés hors de la

domination française, ni déserteurs d'aucun régi-

ment.

Art. 9. Les régiments allemands, irlandais et

liégeois, seront seuls autorisés à engager des
étrangers et à recevoir les déserteurs des puis-

saiices voisines, lorsque des conventions parti-

culières n'en [)rescriront pas la restitution; il

leur sera libre néanmoins d.; recruter en France ;

niais il leur sera défendu, sous aucun prétexte,

de prendre des déserteurs des régiments fran-

çais, sous peine de punition exemplaire contre

celui qui les aurait engagés, et contre le conseil

d'administration qui les aurait admis en ayant
connaissaDce de leur désertion.

Art. 10. Les régiments suisses continu ront

les opérations de leurs recrutements conformé-
ment à leurs usages et à leur capitulation.

Art. 11. La défense de la patrie ne devant
point être confiée à des hommes indignes de la

protession des armes, il sera défendu, sous au-
cun prétexte, à tout recruteur ou particulier

faisant recrue, d'enrôler les déserteurs, les vaga-

bonds, les mendiants d'habitude, les gens
suspects ou soupçonnés de crimes, ceux pour-
suivis ou flétris par la justice, ainsi que ceux
qui auront été chassés des régiments, sous
peine d'en répondre personnelleme il; ils seront
tenus en conséquence de prendre les renseigne-
ments les plus circonstanciés sur le compte des
hommes qui se présenteront, et ils ne pourront
engager un homme ayant déjà servi, qu'il n'ait

produit ou prouvé avoir obtenu un coîigé absolu
dûment expédié dans la forme prescrite.

Art. 12. Les sujets affligés de défauis naturels
ou d'infirmités habituelles, apparentes ou se-
crètes, qui les rendent incapables de servir, ne
seront point admis à s'engaiicr ; et ceux qui,
étant dans ce cas, seraient parvenus, par surprise
ou autrement, à se faire recevoir, seront réformés
sur-le-champ, et les recruteurs qui les auront
e gagés supporteront toutes les dépenses qu'ils

auront occasionnées.

Art. 13. Tout homme déjà réformé pour infir-

mité, ou ayant été chassé d'un régiment, et qui
ne l'aurait pas déclaré e i s'en^a_eant de nou-
veau ; tout homme qui aura contracté un double
ou un troisièm' engagtment frauduleux, ainsi

que tous les ofticiers, sous-officiers et sol lats qui
leur auront fait contracter ces engagements
ayant connaissance des raisons d'exclusion pro-
noncées contre eux, ou des premiers engagements
déjà contractés par eux, seront punis suivant
l'exigence des c.is,et ainsi qu'Usera décrété dans
le tiiie des lois pénales militaires concernant la

dé; enioi, ou ceux qui en auraient été U s fauteurs
et participes.

Art. 14. L'Assemblée nationale, n'ayant point
encore proiio iCé sur les moyens de composition
d'une armée auxiliaire destinée à renforcer les

troupes de ligne, ou à assurer la défense de nos
rôles, se rés rve de statuer ultérieurement sur
la possibilité ou non-possibilité d'engager les

hommes destinés à cette espèce de service.

TITRE III.

Des engagements.

Art. 1«'. Tout recruteur sera tenu de déclarer
à l'homme de recrue, qu'il veut engager, le nom
du régiment, et l'espèce de troupe pour laquelle
il l'engage.

Art. 2. La durée de l'engagement dans toutes
les troupes, tant d'infanterie que de cavalerie,

dragons, chasseurs et hussards, sera fixée à 8 ans,

et ne pourra, sous aucun prétexte,être portée au
delà.

Art. 3. Le prix des engagements sera déterminé
en raison de la taille des hommes, et sera toujours
porté eu dépense par les recruteurs et par les

régiment^, tel qu'il aura été payé réellement : il

sera divisé en deux parties; l'une qui pourra
être donnée comptant à l'homme qui s'engagera,

et l'autre qui sera toujours réservée pour lui être

payée à son arrivée au régiment, et servir à lui

fournir tous les effets de petit équipement qui
pourraient lui être nécessaires.

Alt. 4. La partie de l'engagement réservée pour
être payable au régiment sera énoncée sur un
billet dont l'homme de recrue sera porteur : elle

pourra être plus considérable ; mais elle ne sera

jamais moindre que les sommes suivantes, savoir :

Pour l'homme engagé dans les régiments d'ia-
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fanterie française, étrangère, légère, et dans

l'artillerie • . 36 liv.

Pour l'homme engagé dans la cavalerie. 60

Dans les dragons, clia^seurs et hus-

sards ^3

Art. 5. Indépendamment des sommes données

comptante Phomme de recrue, ou réservées pour

lui être pavées à son arrivée au régiment, la--

fjuelles constitueront véritablement son engajic-

ment, il lui sera donné en outre 3 sols par lieie

pour les frais de sa ruute, dt^puis le lieu de l'en-

gagement jusqu'au réj^iment.

Art. 6. Sous quelqu! prét-xle que ce puisse

être, aucun recruteur ne pourra donner à un

homme de recrue, soit en argent, soit en effet-,

aucun aco npie sur la somme réservée pour être

payée à so i arrivée au régiment-

Art. 7. Le recruteur, après s'être assuré par

toutes les questions qu'il croira devoir faire à

l'homme qui se prést-nlera pour s'engager, s'il

est admissible au service; après avoir fait cons-

tater, dans ks formes qui pourront être pr^ s-

crites par les règlements, qu il n'a point d'mlir-

mités qui puissent l'empêcher de porter Us
armes; afirès enfin avoir pris sur son compte

tous les renseignements que ia pru lence lui

fiugïiéieia, lui fera signer so i engagement.
Art. 8. Tout engagement contracté dans l'ivrosse

sera déclaré nul à la latitication, si l'homme de

recrue, en réclamant alors pour cette raison,

peut en adminisirer la pre ive.

Art. 9. L'engagement détaillera les nom, sur-

noms de l'homme engajié, ainsi que celui de ses

père et mère, le lieu de ?on domicile, son métier

ou sa prol^ession, son âge, sa taille, son signale-

ment; les nom, surnoms, demeure et qualités

du recruteur qui fera contrarter l'ensageme it, la

somme pavée comptant, ainsi que celle réservée

payable à l'a: rivée de l'homme de recrue au régi-

ment.
Art. 10. Le recruteur, de son côté, délivrera à

l'homme engagé un cerîilicat d'engagement, lequel

contiendra tous les mêmes détails, rortés sur

l'engagement; il lui délivrera lareillement le

billet, sur hquel il devra être payé à son arrivée

au régiment de la partie de son engagement,
réservée conformément aux dispositions de l'ar-

ticle 4, et il sera spécitié sur ce billet que l'objet

de cette réserve est de lui fournir tou- les effets

de petit équipement qui pourraient lui être néces-

saires JUS ju'à coacurren e de cette s jmme.
Art. 11. Les engagements, certilicats d'enga-

gements, ainsi que les billets, payables au recrue

à son arrivée au régiment, seront marqués en

tête du nom du régiment, et du lieu où il sera

en garnison; ils sero t, autant qu'il se pourra,

imprimés et dans une forme qui sera déterminée
par les règlements. S'ils sont manuscriis, ils se-

ront au moins en tout point conformes aux mo-
dèles prescrits, sans que le contraire cependant
puisse être un titre de nullité, quand rengage-
ment sera d'ailleurs en régie, c'est-à-dire revêtu
des formalités qui seront ordonnées ci-après.

Art. 12. Si l'homme de recrue sait écrire, il

remplira lui-même l'imptimé de son engage-
ment, en y écrivant de sa main ses noms, de-
meure, âge, et su tout les sommts convenues
avec lui tant payable? comptant, que payables à

son arrivée au régiment, lesquelles seront dé-
taillées en toutes let;res ; il le dat ra de même,
et le signera de ses noms de baptême et de
famille. Le recruieur, de son côté, re nplira,

datera et signera l'imprimé du certilicat d'enga-

:gemeut, et le billet payable à l'arrivée du recrue

!'• SÉPJK. T. XXIII.

65

au régiment, et il les remettra audit recrue, en
échange de son engagement pour leur servir de
gage mutuel.

Art. 13. Tout engagement qui ne sera pas daté,
rempli en toutes lettres, et signé

i
ar le recrue,

ainsi qu'il est prescrit en l'article précédent,
sera déclaré nul; et pour le rendre valable, si

le recrue ne sait pas écrire, il fera sa marque au
bas en présence de deux témoins, par l'un des-
quels les blancs de l'engagement devront être
reiiiplis, et qui devront le signer tous les deux
en cette qualité.

Art. 14. Ces témoins ne pourront être des mi-
litaires, sous peine de nullité de rengagement;
ils seront pris parmi les domiciliés de le idroit,

et il sera lait mention, au bas de leur signature,
de leur demeure et de leur qualité.

Art. 15. L'engagement étant signé, le recru-
teur remplira sur le reste de l'imprimé tous les

détails qui seraient restés en bla c, et qui ne de-
vraient pas être remplis obligatoire i eut de la
Il ain du recrue, ou d'un des deux témoins, con-
formément aux articles 1! et 12 ci-dessus; il

remplira de même la case qui devra être laissée
sur l'imprimé de l'engagement pour y inscrire
les renseignements qu'il pourra prendre relative-
ment à l'homme engagé.

11 se fera remeitre ensuite par le recrue les

passeports, congés ou
i
apiers dont il pourrait

être porteur, atin Je s'assurer parla autant qu'il
le pourra de sa personne.

Art. 16. L'engagement, quoique signé, s Idé,
et quoique changé contre le certificat d'enga-
geuitnt et contre le billet, [ayableà l'arrivée au
régim; nt, à remetire iiar le recruteur a l'homme
engagé, ne sera valable néanmoins qu'après la
ralilication faite à la manicipalilé du lieu, et
ainsi qu'il sera dit ci-après.

A' t. 17. Le recruteur sera le ;U de présenter,
dans les tois jours, les hommes de r crue qu'il

aura engagés, à la municipalité du lieu pour lui
faire ratiliér le. r engagement; mais cette ratifi-

cation ne pourra avoir lieu dans la même
journée, pendant laquehe l'engagement aura été
contracté, ni être re nis au delà des trois jours.

Art. 18. Si l'homme de recrue, au moment de
la ratification, réclame contre la validité de son
engagement, contre la violence qui aurait pu
être employée pour le lui faire contracter, ou
contre son ivres-e dont on aurait abusé, la

municipalité tâchera de vérifier le fait. S'il est
grave, ele en f ra une information dans les
règles; si telle vérilica ion ou cette info.ma'ion
lui loiit juger indispensable de ne point ratifier

l'engagement, elle le refus-ra, mais, sans i^ou-
voir avoir égjrd aux seuls regrets de l'homme
engagé, elle ne pourra le faire que dans le cas
de nullité par le délaut de quelques-unes des
furmes prescrit' s ci-dessus, de violence, de
mauvaise foi ou de surprise justement reprochée
au recruteur, et qu'après avoir appelé, pour être
témoii des raisons de so!i refus, le commissaire
des guerres, s'il y en a, ou à son délaut un
officier, n'importe de quel garde, soit eu activité,
soit retiré du service.

Art. 19. Si la municipalité croit devoir pro-
noncer la nullité d.' l'enizagemeiit, elle fera
restituer en sa présence au recruteur par le
recrue la somme siipuléa lui avoir été payée
comptant, telle qu'elle sera énoncée par son
engagement, à moins que ce demi r ne puisse
prouver qu'el e ne lui u pas été réellement déli-

vrée. Ele fra aussi remettre au recruteur et

pareillement en sa présence le ce; tificat d'en-

5
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gagement ainsi que le billel payable au régi-

meni, en même temps qu'elle lera rendre au

recrue son eui:a<jeiiuMit déclaré nul; si au con-

traire elle croit divoir procéder à la ratification,

elle le fera en présence du recrue et du recru-

teur, en siynant au bas de l'engagi ment la for-

mol' de ratificaiiou qui y sera insérée.

Art. 20. Si l'homme de recrue, réclamant
CMitie la validité de son engagement susceptible

d'être déclaré nul, n'est pas en état de restituer

aussitôt Us sommes qu'il aurait touchées, et

qu'il pourrait avoir mangées, la municipalité,

Bur la requisiion du recruteur, s'assurera de sa

personi e jusqu'à ce qu'il ait été en état d'effec-

tuer la re liiution, à laquelle il sera tenu,

ou (|u'il ait confenti la validité de son enga-
gement.

Art. 21. Si la municipalité, en annulant un
engagemtnt, et d'après les vérifications laites par
elle, découvie quelque violence ou quelque mau-
Yai!-e foi prouvée ue la part du recruteur, elle

ordonnera sa punition |)Our fait de police, ou le

dénoi'cera aux juges ordinaires, si les contra-

"Venliens étaient de natuie à être punies plus ri-

Sonreu-ement. En le punis?ant, comme pour fait

e police, elle ne pourra pas néanmoins le tenir

plus de irois jours en
i
rit-on.

Art. 22. Chaque municipalité tiendra un re-

gistre de reciuu n ent; elle sera tenue d'y ins-

crire h s . oms de tous les recruieuis de quelque
espèce qu ils soient, qui amaienl fait constater,

par eile, leurs nroits • u leurs pouvoirs pour re-

cruter, ainsi que tous les engage i ents présen-

tés |0i r chacun (!'< nx, qi 'elh ratifiera, ou dont

elle relusera la ratification ; et, dans ce dernier

cas, elle y uétailli la les raisons qui l'y auraient

détern inee, ainsi que les noms du commissaire
des guerres, on de l'officier, appelé pour être té-

moin de ce relus de ratification, lequel sera tenu

de i-igner au registre.

Art. ;3. Les recrues qui se feront au corps,

soit in garnison, soit en roule, seront engagés
avec le- nêmes iormalités. La municipalité de la

garnison, ou ou lieu de ras--age, sera chargée des

ratifie allons, et seia tenue aux mêmes inscrip-

tions sur lesregisties de reciutement, que toutes

les municipalités devront avoir. Lorsqu'un ré-

giment sera en route les ratifications pourront

Ee fair. dans la journée même, si le régiment
n'y a pas séjour.

Art. 24. Aucun recruteur ne pourra, par sa vo-

lonté seul , annuler les engageujents qu'il aura
fciii coi trader, même avant la ratification, en

les rendant aux hommes de recrues qu'il aurait

engagés; s'il <e fuit, il sera cassé de Sun grade et

ren\oie du régiment, s'il est en activité de ser-

vice, par un ai relue la cour martiale, devant
laquelle il sera ttaduil sur la dénonciation de la

municipalité ou de telle autre partie plaignante;

s'il ne sert point, il sera condamné par les juges

ordinaires du lieu, auxquels il sera dénoncé pa-

reilleine t à un tmpri.-oi nement plus ou moins
long, suivant la nature de stn délit.

Art. 25. Tout homme de recrue qui, se repen-

tant de s'être engagé, voudrait, avant la ratifica-

tion, faiie annuier son engagement, san.^ cepen-

dant pouvoir aita(|ut r sa validité, ne pourra y
parvenir qu'en portant sa demande à ce mo-
ïlient à la municipalité; celle-ci, mais en présence

seuleuitm du commissaire des guerres, s il y en

a, ou a son délaui d'un oflicier, n'importe de

quel grade, soit en actisiié, .-oit retiré du ser-

vice, aipeie à cet eflet, ainsi qu'en la présence

du recruieur, en prononcera la résiliation aux

conditions prescrites ci-après : uae fois la ra-
tification consommée, l'homme de recrue, pour
faire annuler son engagement, sera tenu de se
conformer a ix dispositions qui seront prescrites
ci-après pour les congés de grâce.

Art. 26. Tout homme de recrue qui désirera,
conformément aux dispositions de l'article pré-
cédent, se faire restituer son engagement, ne
pourra le faire qu'en remettant sur-le-champ au
recruteur la somme reçue comptant [)ar lui en
s'engageant, et stipulée sur son engagement,
ainsi que la somme de cinquante livres pour in-
demnité des faux frais de recrutement. En
remettant par lui ces deux sommes, le recruteur,
sous aucun prétexte, ne pourra en exiger da-
vantage, ni se refuser à lui remettre son enga-
gement.

Art. 27. La municipalité, en annulant ainsi
cet engagement, en fera mention sur son re-
gistre, et cette mention sera signée par le com-
missaire des guerres, ou l'officier, appelé pour
le suppléer ainsi que par le recruteur.

Art. 28. Toutes conventions portées dans les
engagements ou faites verbalement, tendant à
les annuler, en restituant les sommes reçues
dans un temps fixé, ainsi que toute promesse
d'une solde plus forte que celle établie par les
décrets, ou d'un grade quelconque en arrivant
au régiment, sont défendues sous peine de nul-
lité de l'engagement.

Art. 29. Tout recruteur, convaincu d'avoir en-
gagé un homme pour un autre régiment que le

sien, sera puni, savoir :

L'officier, le sous-oflicier et le soldat en acti-
vité de service, par un mois de prison à son ar-
rivée au régiment, auquel il sera renvoyé aus-
sitôt;

Le militaire retiré du service, ou le citoyen
recrutant pour quelque régiment, par la même
peine prononcée comme pour fait de police par
la municipalité.

Art. 30. Un soldat de recrue engagé pour un
régiment ne pourra être, sous quelque prétexte
que ce soit, cédé à un autre recruteur par celui
qui l'aura engagé, quand bien même ce serait de
gré à gré, à moins que cet échange ne soit cons-
taté à la municipalité et inscrit sur son registre à
l'article de l'engagement de cet homme. Ceux qui
le feraient, sans cette formalité, seront punis
comme s'ils avaient engagé pour un autre régi-
ment.

Alt. 31. Aucun recruteur, sous aucun prétexte
que ce soit, ne pourra f^ire arrêter un recrue
avant la ratification de son engagement; mais
après, s'il croyait avoir quelque raison de s'assu-

rer de sa personne, il sera tenu de s'adresser à
la municipalité, laquelle, après avoir reconnu
valables les raisons dudit recruteur, pourra
ordonner la détention dudit homme de recrue»
à la subsistance duquel le recruteur sera tenu
de pourvoir dans les prisons pendant tout le

temps qu'il devra y rester; ce qui ne pourra
excéder quinze jours.

Dans les cas de nécessité, absolument indis-

pensable, pourront néanmoins les recruteurs
faire emprisonner sur-le-champ leurs solaats de
recrue ; mais ils seront obligés d'en rendre compte
aussitôt à la municipalité, qui prononcera dans
les vingt-quatre heures, ou la continuation de
la détention, ou l'élargissement de l'homme ainsi

arrêté, et même la punition du recruteur, s'il

l'avait fait emprisonner injustement.

Art. 32. Dès qu'un recruteur sera entré en
pourparler avec un homme pour l'engager, aucuQ
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autre ne pourra le traverser dans sa négociation,

el il De cherchera pas lar des promes-es faites

en cachette, ni ouvertement, à l'attirer à lui, sons

peine li'êire puni par la m .oicipalilé sur la dé-

nonciation qui lui en serait faite; mais il pourra

avoir le droit ue traiter avec lui dès qu'ils sero it

séparés.
Art. 33. S'il s'élevait des contestations pour

raison des en^agm-ms, soit entre les recruteurs

et les horarae- enga^iés, soit entre les recruteurs

de différents réfjinients, Ips uns et les autres se-

ront tenus de s'adres-er à la municipalité, qui

jugera de la valMi é oe l'engagement, mais en
présence seulement du commissaire des guerres,

s'il y en a, ou à son défaut, ii'uii officier, n'im-

porta de quel gr.ide, appelé cofifurmémeni aux
dispositions de l'ariu-.le 18 ci-dessus.

Art. 34. S'il s'élève quelques difticultés entre

les municipalités et les recruteurs, commissaires

des guerres ou officiers aupeles pour ju^er de la

validité des engagements ou de leurs restitutions,

les contestations, s.ir l'api el au recruteur, d_i

commissaire des guerres ou de l'officier appelé,

seront portées devant le directoire du déparie-

meiit, qui prononcera définitivemeut, mais en

pr&ence éeulemeni du coiuuii^saire-ordonnaleur

du département, ou de Ceiui qui en fera les fonc-

tions.

Art. 35. Les recruteurs ainsi qae les recrues,

dont les engajiements auront été ratifiés, seront

toujours immédiatement sous les ordres d s coin-

mandanis iiiiiitaires, dans les vill s où il y en

aura d'établi, et leur seront en conséquence su-

bordonnes pour tout ce qui pourra intéresser la

police et la disci Une militaire.

Art. 36. Sa Majesté sera suppliée de prescrire

par ses règlemenls li s précautions ultéri-.res

qu'il lui plaira do; donner, soit aux marécha s-

sées, soit aux comman lants employés eu se i

nom, soit aux régiments mêmes relative ment au
service des recruteurs et à leur comptabilité,

ainsi que relativement aux recrues, à leurs en-
vois, à leurs conduites aux régimeats, à leurs

admissions ou à leurs rejeciions.

TITRE IV.

Des rengagements.

Art. 1". Tout sons-officier ou soldat, tant dans
rinlanierie que dans les troupes à cheval, qui
sera reconnu en état de coutinuer ses services.

rengagement.

Artillerie, mineurs, oavriers, cavalerie

rabiniers

!•«• rengageEent.

{l" rengage
2« —
3* -

ie. ca- f J: '^"'8'i*

( Iw reagage

11: -Dragons, chasseurs, hussards.
l** reagagement.

Art. 7. Les hautes payes représentatives d s

reogagements seront acquittées a la fiu de chaque

et qui aura servi de manière à faire désir- r de
le conserver, s-ra al mis a s- rengager de nou-
veau l'Oor 2 ou 4 ais au plus; c'»si-à-iire pour
un quart ou nn (lemi-reui.Mgement de 8 ans, le

tout à soQ choix; et il pourra le faire lor-qu'il
ne lui restera plus que 2 ins de service de
soi engag ment ou rengigemeot courant; il

pourra le faire aussi pour 4 oi pour 8 an^,
de même as n choix, mais dms le morne t seu-
lement oii il serait dans le cas d'obtenir son congé
absolu.

La demande en sera f;iite en son nom au con-
S' il d'adinmis r ition du régiment, qui pro on-
cera en conséquence sur l'ac -epiation ou sur le
refus.

A t. 2. Lps prix des rMigai/eraents seront paya-
bles de d ux manières, au choix de l'honme
ren>:agé, cu • n argent comptant o i en une haute
p.iye pe'idant lo'ite la «lu éj du rengage men t;

ils seront les né ne^ co ir lo is les grades; il sera
en conséquncti >ti ulé sur le certificat d" ren-
gagement, si 11 vale M-en a été couve lUe pavable
e I arg ni ou e i h iUte p lye.

A' t. 3. Les prix les rengagements en argent,
ansi que les hi «tes pay s .pii en s-Tont re Té-
senaives, ang neut^^io it progressivem • it du
ère ni r au seco id, et du secon I au troisième
renu'age nent, c'est-à-dire de 8 ans en 8 an-î ; le
troisième reniragem ni qui n'aura lieu qu après
24 ans de -service réviilu.ne sera nlu-: qua muel.

Art. 4. Les r ••.gag.ments pour 2 ans s ront
louours payés com tant en totalté, au moment
où l homme aura obtenu la permission de se rea-
B"n • •

Ceux de 4 ans, lors lu'i's se feront deux ans
avant l'expirai »n des servie s, les-ront par moi-
tié ai mo ne it du renii igeine d, et la itre moitié,
en comnençan' le s rv ce qui en résultera.
Ceux de 4 ans, ontrd't s .lu moment d'uhtenir

!e c mgt^ à la fin d i'. ngagement co rant, eront
payé-* comfitmi à l'homme e i se reng:igeaui.
Ceux pour 8 ms, conir ctés à la mêm • éooque,

le ,-eioni moitié comp mt au mo nent nêine, et
l'auire moitié en comm nçmt laquat ièmean- ée
du rengagement, ou mêm • en t tahié en le con-
trctani, si l'Iiom ne l'exigeait absjlumnt.

Art. 5. Les hmtes payes reiirésentaiives du
reuiïa-'em.ni c,omm U' er -nt à être payées du
jour de l'ex -irat ou d-s premi rs s rvices.

Art. 6. .es rengag- meiiis, ta ii en argent «omp-
tani qu'e I hautes payes rep . seutatives, ser nt
fixés puur toutes les a mes ainsi qu'il suit,
savoir :

E.N ARGENT COMPTANT.

PODR 8 iUlS. PAR AN.

liTres.

100
130

120
150

110
140

I. s.

12 10
16 5
20 D

15 »
18 15
24 »

13 15
17 10
21 >

E.\ HAUTES PAYES.

PAR JOUR. PAR A!».

S. d.

> 9
1 »
1 6

. 11
1 2
1 8

> 10
1 1

1 7

1. s. d.

13 13 9
18 5 »
27 7 6

16 14
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au recrut ment du régiment, en raison du nombre
dejuuisde chaque riiois; elles seront toujours

remises à Tiiomiue même, et seront à sa libre

di-po-ition.

Art. 8. Le moniant de ces hautes payes sera

cumulé avec la sulue de l'homme, pour établir le

calcul des grâces dcni il pourrait être suscei;-

tible pour sa retraite, lorsqu'il les aura préférées

aux reUiiagem nts payés comptant. Ceux qui en

auraient touché la valeur de celte dernière ma-
nière ne seront point admis à réclamer la cumu-
lation des hautes payes dout ils auraient pu se

trouver susceptibles par leurs rengagements.

Alt. 9. Aucun grade obtenu ne rengagera plus

désormais dans aucune ar.ne. Ceux néanmoi'js

3U1 se trouveraient dans ce cas en exécution

e l'ordonnance da 20 juin 1788, concernant le

recrutem-nt, resîeroni assujettis aux rengage-

ments contractés en conséquence, comme ayant

reçu en indemnité le prix stipulé pour ce ren-

gagement par cet e ordonnance.

Art. 10. Les adjudants dans toutes les armes,

les sergi nts-majors dans l'infanterie française,

é;raiigè(e, légère et suisse, ainsi que dans l'ar-

tillerie, les miueurs et les ouvriers, les maié-

chaux des logis en chef dans toutes les troupes

à cheval, ne seront plus engagés à compter du
jour où ils parviendront à ce grade, et ils seront

libres d'abandonner ces empiois de la même
manère que les officiers au moyen de leurs dé-

mi-sictns, et dans la forme qui sera prescrite

pour leux-ci.

En acquérant ainsi leur liberté, ils ne seront

pas tenus d rendre la somme qu'ils auraient pu
recevoir pour le re igagement anticipé qu'ils au-

raieiit pu contracter; mais ils ces.-eront, à

compier de ce jour, de jouir de la haute paye

qu'ils auraient pu obtenir à le litre.

Les présentes dispositions auront leur effet, à

comp er du jour de la publication du présent

décret, en faveur de tous ceux revêtus à présent

de ees iirades.

Art. 11. Tout soldat qui se rengagera dans un

autre régiment conservera les droits résulta;.

t

de l'ai iCienneté de ses premiers services pour

l'acquisiiion des droits de citoyen actif, pour la

vétérance, le rengagement annuel, pourvu qu'il

se reni^age dans l'année qui suivra l'expédiiion

de Sun congé absolu; pa^sé cette époque, il

pe dra ses droits à des giâces qui ne peuvent

s'obtenir que par des services sans interruption.

Il en sera de même pour tout soldat qui, ap:ès

avoir obtenu son congé absolu, se rengagerait

dans le régiment duquel il serait sorti, selon qu'il

le fera avant ou après l'expiration de l'année;

dans l'un et l'autre cas, l'intervalle du temps

entre le congé et le rengagement ne sera pas

compté p ur obtenir ces grâces.

Art. 12. Quoiqu'un soldai, ayant déjà servi dans

un régiment, puisse être dans le cas de conserver

dans un autre les droits acquis en raison de ses

services précédents, il ne prendra néanmoins

rang, dans la compagnie où il entrera, que du

jour de son arrivée, et ne pourra parvenir aux

hautes payes qu'à son rang d'ancienneté dans

cette ';ompagnie.

Tuut soldat, sorti d'un régimwit et qui s'y ren-

gagera avant l'expiiation de iruis mois, y re-

prendra son rang d'ancienneté; passé cette épo-

que, il ne sera plus admis à cette faveur, quand

bien même,reDgagé avant la tin de l'année, il ne

devrait pas perdre le fruit de ses services précé-

dents. . , .»

Art. 13. Tous les rengagements seront faits

dans une forme unifo.'-me qui sera prescrite par
les règlements ; ils seront signés par l'homme; il

lui sera remis un billet de rengagement, les uns
et les autres seront imprimés.

TITRE V.

Des congés d'ancienneté, des réformes
et des dégagements.

Art. 1«'. En temps de paix, les congés absolus
seront toujours expédiés au jour même de l'expi-
ration des services résultant des engagements,
rengagements ou restitution de temps d'absence
pour ceux qui y auraient été condamnés après
avoir déserté, et ils ne pourront être retardés
sous aucun prétexte.

Art. 2. Eu temps de guerre, les congés absolus
qui viendraient à échoir pendant la campagne,
seront retardés jusqu'au moment de la rentrée
des troupes dans leur quartier d'hiver. Us seront
alors expédiés aussitôt, et il sera tenu compte
aux hommes dans ce cas, et par nn décompte
particulier, fait à cette époque, de la portion de
temps, pendant laquelle leurs congés auraient été
suspendus, en les en indemnisant, d'après le tarif

fixé ci-dessus par l'article 6, et en raison de la

classe du ringagement qu'ils auraient été dans
le cas de contracter.

Art. 3. Si les hommes, dans ce cas, préféraient
la haute paye représentative du rengagement, ils

seront libres de le déclarer, au moment où leur
congé absolu devrait leur être expédié, et alors
ils en jouiront en raison de la classe de leur
rengagement, conformément au tarf de l'ar-

ticle 6, à compter de ce jour jusqu'à celui au-
quel leur congé absolu leur sera rée.lement
expédié.

Art. 4. Les congés absolus d'ancienneté seront
délivrés ainsi qu'il a été dit ci-dessus, soit que
l'homme soit présent au corps, soit qu'il soit ab-
sent par congé; dans ce dernier cas, on ne le

forcera pas de rejoindre pour venir chercher sa
cartouche; mais alo^s il ne pourra pas réclamer
les parties de sa solde et masse d'entretien de son
absence, dout il n'aurait dû être payé que sur
le rappel qui en aurait été fait à son retour, le-

quel rappel en conséquence n'aura pas lieu pour
lui.

Art. 5. Il sera fait à tout homme congédié par
aneieiinelé le décompte de tout ce qui devra lui

revenir pour sa solde, ses hautes payes de son
grade, ses six deniers de poche, et sa masse
d'entietien jusqu'au jour de son départ, s'il est

présent au corps, ou jusqu'au jour seulement
auquel il se sera absenté, s'il est en congé; dans
l'un et l'autre cas, ce décompte sera toujours dé-

taillé sur sa cartouche.
Art. 6. Le décompte de sa haute paye de reo-

gagement, s'il y a lieu, lui sera toujours fait jus-

qu'au jour de son congé absolu, soit qu'il soit

absent ou présent, il en sera fait pareillement
mention sur la eartouche.

Art. 7. Tout homme congédié par ancienneté
emportera avec lui son habit, sa ve>te, son cha-
peau, sa culotte de l'habillement courant dans
l'état où ces objets se trouveront. 11 sera tenu de
laisser son sabre, sa buffleterie, son armement, ou
de renvoyer à ses frais celles de ces parties d'ar-

mement et d'équip ment qu'il poui rait a oir em-
portées avec lui en congé, avant de laire récla-

mer sa cartouche qui ne lui sera expédiée qu'après
ce renvoi.
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Art. 8. Toutes les parties du polit équipement,

achetées sur ?on compte, lui appartiendront, et il

gea libre d'en di-pos r.

Alt. 9. Tnut homme dans le cas d'être congédie

par ancienneté, et qui se trouvera reJevoir à la

masse de linge et chaussure, ne pourra espérer

obtenir son cjngé qu'après s'être acquitté envers

celle raa«se; en conséquence, il sera tenu de con-

tinuer se-! services jusqu'à ce que, par ses érono-

mies ou retenues consenties par lui, il se soit

totalement lib ré.

Art. 10. Tout soldat qui devra recevoir son

congé absolu d'ancienneté, étant absent du régi-

ment, commettra qui bon lui semblera pour rece-

voir sa cartouche au moment auquel elle lui sera

due, toucher son décompte, et retirer les effets à

lui appartenant ou auxquels il aurait droit par

l'article 7 ci-dessus, et q .'il pourrait avoir lais-

sés au régiment, ainsi qie pour faire la remise de

ceux qu'il doit laisser, et qu'il aurait pu emporter

avec lu , ou acquitter les dettes qu'il pourrait avoir

contractées envers la masse de linge et chaussure.

Sa cartouche, son décompte, ses effets ne lui se-

ront dans aucun cas adressés par le régiment, qui

ne pourra les remettre qu'à celui chargé de ses

pouvoirs. Ceux qu'il donnera à cet effet, seront

par écrit, et le régintnt S'^ra va'ablement dé-

chargé par le récépissé de celui qui en sera chargé

par l'homme ainsi congédié.

Art. 11. Tout homme, non porteur d'une car-

touche de congé absolu à lui expédiée, sera ré-

puté d< serteur, et dans le cas d'être poursuivi

comme t.l, quand bien même ses services serai Mit

expirés, sauf à la cour martiale, devant laquelle

il sera traduit, à prononcer sur le cas dans lequel

il pourrait se trouver ; mais il sera toujours ré-

puté déserteur, si sa cartouche lui a été refusée,

laule d'avoir remis les effets qu'il serait tenu de
rendre, ou d'avoir acquitté les dettes qu'il aurait

pu contracter envers la masse-de linge et chaus-
sure.

Art. 12. Tout homme de recrue, arrivé à un ré-

giment, lorsqu'il ne sera pas admissible, soit par

défaut de taille inférieure à ce qui est prescrit

ci-de sus, soit pour raison de quelques intirmités,

ne pourra être renvoyé que sur l'avis du conseil

d'administration assemblé à cet effet. Il lui sera

expédié une cartouche de réforme, et après lui

avoir fourni la subsistance pendant quatre jours
francs, non compris celui de son arrivée pour lui

donner le temps de se reposer, il sera congédié
le cinquième, et il lui sera remis pour sa route

trois sous par lieue, depuis la garnison jusqu'à
l'endroit oii il aur.i été engagé.

Art. 13. Sa Majesté sera suppliée de prescrire,

par ses règlements, les dilfé'cnts cas dans les-

quels ces faux frais devront être au com te du
recruteur, et la manière de les porter en dépense
sur la ma-se destinée au recrutement, lorsqu'ils

ne devront pas être supportés par lui.

Art. 14. Aussitôt qu'un homme aura été admis
dans un régiment, il ne pourra plus être réformé
que par l'oflîcier général chargé de son inspection.

Les homme-» dans le cas de la réforme lui seront
Îiréseotés, afin qu'il puisse la prononcer, s'il y a
ieu; ils ne pourront l'être en conséquence qu'é-
tant présent au régiment.

Art.l5. Il sera expédié à chaque homme dans ces
cas un congé de réforme qui en détaillera Its

causes et les motifs.

Art. 16. Tout homme à son troisième rengage-
ment, c'est-à-dire ayant plus de vingt-quatre ans
de service, ne pourra plus êti e réformé pour rai- on
d'infirmités ; il sera conservé au régiment sans

faire d'autres services que ceux dont il pourrait
ri'Ster susceptible, jusqu'à ce qu'il puisse obte-
nir les grâces qui seront dans le cis de lui être

accordées d'après les règles qui seront prescrites

à ce snjet.

Art. IT.Tout homme qui serait dan- le cas ci 'être

réformé pour une in firm té résultant d'une

blessure a la guerre, ou suite de quelque accident

occasionné par son service, même en t mps de
paix, ne pourra l'êtr-', quel que soit son p- u d'an-

ci» nneté, qu'en as-urant son existence, s it par

la retraite militaire, s'il est dans ce cas, soit par
tout autre moyen que la bienfa'sance nationale

consacrera à cet effet; il restera en attendant à
son régiment, en ne demiurantassujeti qu'aux
services dont il pourrait être encore susceptible.

Art. 18. Tout homme réformé Si*ra tenu de laisser

au régiment toutes les parties de sonhabiU'MDHnt
courant, toutes celles d'équipement et d'arme-
ment ; son décompte lui sera fait jusqu'au jour

de son départ, de même que l'homme congédié

par an ienn» té.

Art. 19. L'étal de soldat étant devenu assez

avantageux, non seul» ment par le t-^aitement

qui lui est accordé à pn-seni, mais encore par
les espéra: ces d'avancement qui lui sontdonnées,

fiour fixer de bon" sujets, et mettre l'armétidans

e cas de n'en pas nianiuer, il sera libre à tous

les soldats de toutes les arm -s de se dégager aux
conditions qui seront prescrites ci-aiirès lors^jue

leurs affaires ou leu' vo'onté ne leur permet ront

pas de servir plus longtemps, leur congé absolu

leur sera accordé sur la demande qu'ils en feront,

r. ais seul» ment au moment de la revue d'inspec*

tion finale de chaqu- anné<^, d'après les ordres de
l'oflicier gêné al qui en sera chargé ; en consé-
quence, tout soldat qui voudra se dé^rager, se fera

inscrire deux mois avant l'époque fixée pour cette

revue : il ne sera jamais délivré de congés de

g âce dans l'intervalle d'une revue à l'autre.

Art. 20. Tout homme qui obtiendra un congé
de grâce sera tenu 'le laisser au régiment toutes

les parties de son habillement, équipement et

armement courant; les effets d'équipement ache-

tés sur son compte lui appartiendront, et son
décompte lui sera fait jusqu'au jour iie son dé-
part, comme aux hommes congi-diés par ancien-
neté, sans pouvoir lui être retenu sous aucun
prétexte, non plus que les effets lui apparte-
nant.

A t. 21. Tout homme redevable de quelque
somme à la masse de linge et chaussure, ne
pourra êiie admis à obtenir son co igé de grâce,
qu'après s'être acquitté totalement envers cette

masse.
Art. 22. Tout homm", pour obtenir son congé

de grâce, sera tenu de verser préliminairement,
à la caisse du régiment, le double de la somoK
stipulée par l'articl- 6 du titre iv pour le premier
rengagement de 8 ans, dans son arme, s'il a plus
de 4 ans de service à faire encore, et une somme
pareille seulement, s'il ne lui rest ; pas ce temps
a finir de son engagement courant, soit que les

Services qui lui restemnt à remplir proviennent
de son premier engagement ou des rengagements
qu'il aurait pu contracter.

Art. 23. Si l'homme qui voudra ainsi se dégager
est en congé, il ne sera pas obligé de n joindre
pour obtenir sa cartouche. Il pourra en f rmer
la demande par écrit : mais, dans ce cas, il fau-
dra que sa demande soit constatée, que les sommes
qu'il devra remett e soit pour son dégagement,
soit pour acqu tter les dettes qu'il pourrait avoir
envers la masse de linge et chaussure, soient dé-
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posées, et que la remi?e qu'il devra faire des
panies d'habillement et d'^ quipement, ainsi qu'il

est dit à l'article 20 ci-dessus, soit effectuée avant
l'expiraiion du cot)gé en vertu duquel il se serait

abstnlé; Aïwn il sera réputé déserteur, comme
congé outrei assé à l'époque précise, qui ^era dé-

terrainée par les décrets cnncernant la désertion,

sans pcuvoir être admis ensuite à réclamer son

congé de grâce, ni à pouvoir se justifier, en an-
nonçant qu'il en avait fait la demande, si elle

n'e.-t pas constatée auparavant. Anssiiôt qu'elle

le sera au régiment, dans les formes prescrites

ci-dessus, il lui en sera expédié une reconnais-
sance par le régiment, laquelle lui servira de
CCI gé puur rester chez lui jusqu'au moment (le

la revue, époque à laqneHi- seidemeni sa car-

touche de firâi e lui sera expédiée en la remettant,

ainsi que son décompte et ses effets personnels,

à celui qu'il aurait chargé de ses pouvoirs pour
les n tirer, conlormément à ce qui a été p-escrit

ci-dessus pour les coi gés d'anci(;niieié à expédier

aux hommes en congé.
Alt. 24. Les recrues non rejoint*, ma-s dont

rengagement aurait été ratifié, lorsqu'ils vou-
dront se d' gager, seront assijetii"^ aux n ênies

formalités, et aux mêmes obligations ; mais ils

seront obligés de verser les sommes qu'ils de-

vront rt-meitre entre 1 s mains des recruteurs

pour constater leur demande.
Ceux-ci, après les avoir reçues, en rendront

conipie aux régiments qui en expédinront àces

homraesunerecon aissancequi leur servira pour

leur >û'eté personm Ue.en attendant l'expéilition

de leurs cartouches de congés de grâce, nui ne

pourra leur être faite que par les ordres de l'olfi-

cier géi éial au moment de sa revue finale, en la

remettant à ceux qu'ils auront chargés de leurs

pouvoirs pour la retirer.

Art. 25. Lorsqu'une demande de dégagement
auiaéiéaccompugiiéedetouiesiesformaliti 8 pres-

crit* s ci- dessus, elle sera enregistrée et ()résentée

à 1 officier général pou. y faire droit, et,après l'ex-

pédition du congé, 1 lé^imini sera valabhraent

déchargé de la remi^e de la cariouche, du dé-

compie et des effets, par le récépissé du porteur

des pouvoirs de Thorame ainsi dégagé.

Art. 26. Tout homme qui obtiendra son congé

déglace, étant absent, n'aura droit à réclamer

foii dé ompte lue de la même manière prescrite,

pour les hommes congédiés par ancieuneté, par

les articles 5et 6 du présent titre.

Art. 27. Les cartouches des congés de grâce

sero't signées de tous les membres du conseil

d'administration et de l'inspect- ur ; elles expri-

m< roiit en tontes lettres la somme qui aura été

payée en raison des années de services resta t à

faiie, le mo tant du aécompte à lui remis, etc.,etc.

An. 28. Les services précédents de tout homme
qui obtiendra son congé de grâce, ne lui seront

point comptés dans un autre régiment, quand
bien même il s'y reng:tgerait to.it de suite; mais

il reprendra ses droiis et son rang dans le régi-

ment dont il sera sorti, s'il s'yrengage dans l'au-

née 'le sou dégageu eut.

Art. 29. Les cartouches de congé d'ancienneté,

de n forme, de grâce ou de lenvoi, seront impri-

mé» s dans une forme uniforme, timbrées du

nom du régiment. Les motifs du congé y seront

exprimés clairement.

E'ies seront blanches pour ceux d'ancienneté,

de réforme et de grâce ; elles continueront d être

jauoes pour ceux du renvoi, mais les cocgés de

cette dernière espèce ne p lurrontêtre donnés que

par un jugement de la cour martiale, ei pour les

cas prescrits par les décrets concernant les peines
et délits militaires. Les sergents-majors, maré-
chaux des logis en chef n'étant plus engagés,
non plus que lesadju lanls, il ne leur sera point
expédié de cartouche lorsqu'ils voudront se reti-

rer dans ce grade ; il leur sera délivré seulement
un certificat de service pour attester qu'ils en
étaient revêtus.

Art. 30. Sa Majesté sera suppliée de prescrire
plus particulièrement, par ses règlements, les au-
tres formalités de détails pour l'expédition des
différentes espèces de congés absolus, ainsi que
pour la surveillance, à ce sujet, qu'il lui plaira de
prescrire aux commissaires des guerres chargés
des revues et police des troupes.

La discussion du projet de décret est ouverte
sur le titre premier (1).

L'article premier est adopté comme suit :

< L'A-semb'ée nationale, ayant entendu le rap-

port de son comité militairesur le recrut ment
des troupes de ligne, les rengagements, les déga-
gements et les congés, décrèie :

TITRE PREMIER.

Art. 1»'.

« Tous les officiers, sous-officiers et soldats de
tout s les armes en activité de ^^ervice ou atta-

ché- à quelques régiments, pourront se livrer au
trava 1 ces recrm s, dans le !ieu de leur domicile

ou de leur résidence; mais ils ne pourront le

faire que pour le régiment n>ême dans leju 1 ils

serviront, sans pouvoir jamais, et sous aucun
autre prétexte, engager aucun recrue pour un
autre régiment. »

Art. 2.

« Tous les officiers, sous-officiers et soldats de
toutes les armes retirés uu service, ainsi que
tous particu iers de quelque étal qu'ils soient,

pourront également se livrer à ce travail dans le

li' u le leui domicile ou de leur rés dence; mais

ils ne pourront le faire qu'en vertu d'une com-
mission expresse pour reculer, à eux donnée
par le conseil d'administration d'un rég ment;
ils ne pourront recevoir de pouvoir de plusieurs

a la fois, et ils ne pourront, sous aucun prétexte,

engai:er pour aucun autre que pour celui qui les

y aurait autorisés. »

M. Foucault de Lardimalie. Le comité

a beau faire, ces principes-là ne seront jamais

très stricts, et je prétends que ce qu'il a fait là

condamne beaucoup d'excellents serviteurs, beau-

coup de gens qui voudraient se vouer au ser-

vice, à rester dans l'oisiveté, et que la proposi-

tion est dans la force du terme absurde. Je con-

clus à ce qu'on puisse engager des hommes et

pour la cavalerie et pourl'intanterie.

Plusieurs voix.-^oal non!

M. Foucault de I^ardimalie. Eh ! Mes-

sieurs, quand on a parlé des prccurems, je ne

m'en ^ui3 [)as mêlé, je vousai écouté... Jeconclus à

ce qu'on donne une extension de pouvoir à un

homme qui se proposera pour engager des hom-
mes de bonne volonté, et qu'il puisse engager

pour plusieurs corps.

(1) Nous empruntons cette discussion au Journal

logographique, tome XXI, page 197,
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^L'Assemblée rejette ramendement par la ques-

tion préalable et adopte l'art. 2.)

Un membre propose UQ amendement sur l'ar-

ticle 3.
, ,, ».

L'article 3 est adopté, sauf rédaction, comme
suit:

Art. 3.

« Indépendamment de ces deux espèces de re-

cruteurs, les conseils d'administration iiourront,

s'il leur paraît nécessaire,détacheren outre, dans

les vill.'s ou dans les départenents, des officiers,

sous-offii'iers et soldats recruteurs; mais ils se-

ront tenus de leur délivrer à cet efiet des com-
missions et pouvoirs, sans lesquels il.^ ne pour-

ront êtie autorisés à s'occuper de ce travail. »

L'article 4 du projet de décret est rejeté.

M. de Folleville propose, par amendement à

rarticle 5 du projet, que le ceriiticat ne soit dé-

livré que sur le vu de la commission donnée.

L'article 5 du proj' t, devenu article 4, est

adopté en ces termes :

Art. 4. (ancien art. 5.)

« Tous les officiers, sous-officiers et soldats

en activité de service ou retirés, tous les parti-

culiers a .torisés à recruter dans le lieu de leur
domicile ou de leur résidence, ainsi que tons

officiers, sous-ofticiers ou soldats détachés de
leur régiment à cet effet, conformément aux dis-

positions des articles 1, 2 et 3 ci-dessus, seront
tenu-, avant de se livrer au travail des recrues,

de déclarer au commandant militaire, et au com-
missaire d s euerres, s'il y en a, et, en outre, à
la municipalité du lieu, et au directoire de dis-

trict, l'intention dans laquelle ils sont de s'en
occuper, le nom du régiment pour lequel ils tra-
vailleront, et de leur demmder toutes les per-
missions nécessaires en conséquent e. La muni-
cipalité, sur le vu de leurs pouvoirs visés par
les direcioires des districts, ou après avoir re-
connu leurs droits, résultant de l'activité même
de leurs services, leur délivrera, sans pouvoir le

refuser, un certificat de recruteur, et les enre-
gistrera comme étant autori-és. à cet effet, pour
tel régiment nominativement; en con-équence,
tous les engagements faits par des individus non
enregistrés à la municipalité, ou, par eux, pour
d'autre- régiments que pour ceux pour lesquels
ils auraient été inscrits, seront déclarés nuls et
de nul effet. »

Les articles 6 et 7 du projet de décret, devenus
les a ticle.-î 5 et 6, sont adoptés comme suit :

Art. 5 (ancien art. 6).

« Les engagements qu'ils feront contracter ne
seront réputés valables qu'autant qu'ils seront
passés dans les formes prescrites, et qu'ils auront
été ratifiés avec les formalités qui seront ordon-
nées ci-après.

Art. 6 (ancien art. 7)

.

« Tous les officiers, sous-officiers et soldats
employés au travail .les recrues, quoique non
domiciliés habituellenent dans le lieu, seroiit
assujettis à tous les règlements de ville et de police
comme les autres citoyens, et le seront en outre
à to s ceux de cette espèce qui pourraient être
faits particulièrement, concernant les recruteurs,

par les corps a Irainislraiifs des lieux où ils se-
ront employés, ainsi qu'aux dispositions qui se-
ront près rites ci-après pour assurer l'ordre de
leur travail. »

Un article 7 nouveau est adopté comme ''uit :

Art. 7 (nouveau).

« Il ne sera plus exigé des officiers aucun
homme de recrue, comme conditions e-:sentie'le8

de leurs semestres, congés, ou de leur a imtssioa
au service ; il ne leur sera plus fait en consé-
quence aucune retenue en raison des hommes
qu'ils n'auraient pas engag s. >

Un membre demande que les commissions des
recruteurs ne soient pas visées par les adminis-
trateurs.

Plusieurs membres proposent que les officiers
soient tenus de faire des recrues.

(L'As>einblée décrète qu'il n'y a pas lieu à déli-
bérer présentement sur ces propositions ni sur les
autres articles du titre I".

L'Assemblée passe à l'exameo du titre II en
commençant par l'article 2.

M. de Deanharnals. Je trouve que l'âge

que vous propose le comité dans son titre II

pour l'admission au grade de soldat n'est pas
ass'Z consi lérable, parce que le métier de soldat,

même en temps de paix, exige un corps déve-
loppé et propre à la fatigue. L'armée et lUt une
partie de la force puldique destinée spécial-ment
à repousser l'ennemi du dehors, il faut donc
qu'elle soit, même en temps de paix, composée
d'éléments qui p àssent la reidre efficacement
utile en t-'mpsde guerre J'ajoute, M ssieurs, que
vos décrets ayant auélio é l'état militaire, nous
verrou- beaucoup de gens aisés placer à l'avenir

leurs enfa its au service; ils verront avec regret
des jeunes g'us, à l'âg* de 16 a is, sortir de des-
sous leurs yeux, sans être pénétrés des sen-
timents civiques qu'ils chercheraient à leur ins-
pirer.

Je trouve donc. Messieurs, que des considé-
rations morales se réunissent à des considérations
physiques pour trouver l'âire de 16 ans trop

jeune. Je demande donc que l'on y substitue
l'âge de 18 ans.

M. Duboîs-Crancé. D'après les moyens
que vous avez donnes aux sol iats pour passer
par les différents grades de l'armée, vous fe iez

u ie chose impolilique, en ne les recevant qu'à
l'âge de 18 ans, vous r -tarderiez leur avancement
de 2 ans; il faut donc chercher un moyen de
concilier l'intérêt de l'individu, et celui des pa-
rents; c'est pouri^uoi je demanderais que
l'homme qui s engage à 16 ans, ne le fasse que
du consentement de ses parents, et à 18 ans de sa
pleine volonté-

M. Emmery. Ce n'est qu'à 18 ans que vous
aurez des hommes formés. Ce que vous avez dé-
crété pour les gardes natio aies, ordonnez-le
pour un service plus rigoureux; ne nous expo-
sez point, nous pères de familles, surtout dans
les provinces frontières qui ne sont à propre-
ment parler que de grands camps retranchéfs, ne
nous exposez point à toutes les séductions qui
assiègent nos enfants; ne portez pas le déses-
poir et la désolation dans nos familles en nous



72 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PABLEMENTAIRES. [9 février 1791.|

arrachant ce que nous avons de plus cher. J'ap-
puie la motion de M. Duhois-Grancô. {Applau-
dissements) .

M. Iluot de Goiiconrt. Je demande que le

cons niement des pères et mères ne soit point
nécessaire pour engager les jeunes gens qui
n'auront point atteint l'âge de 18 ans, mais qu'il

le ir soit seulement permis de réclamer lesdiis

jeunes gens dans les trois mois, à charge de
rembourser l'argent que ceux-ci auraient reçu.

Un membre demande que le consentement des
parents .«-oit oliligatoire jusqu'à l'âge de 21 ans.

(La question préalable est demandée sur les

amendements.)
(L'Assemblée adopte l'amende ment deM.Dubois-

Crancé et rejette les autres amendements.)

M. de Dontliillier, rapporteur. C'est chan-
ger toutes Is di-posilions du titre II. Je demande
que l'Assemblée en reste là et renvoie la discus-
sion. Je me conienterai de dire que c'est le

moyen de ne plus avoir d'armée.

M. du Cliâtelet. Je propose que l'on puisse

s'engager jusqu'à 40 ans en temps de paix, et

45 en temps de guerre.

(Celte motion est adoptée.)

M. Dillon. Je demande pour plus de clarté

qu'il soit dit que cette disposition relative à
l'âge n'aura lieu que pour l'avenir.

(Cette motion est adoptée.)

Un membre propose de décréter que tout en-
gagement contracté avant l'âge de 18 ans, sans
le consentement des père, mère, tuteur et cura-
teur, sera déclaré nul.

(Cette motion est décrétée.)

M. de Bonthillier, rapporteur. Voici quelle
serait la rédaction iie l'artic e avec les amende-
ments que vous ventz d'adopter :

Titre ii.

Des recrues.

Art. 1"" (ancien 2).

Dans toutes les troupes, on n'engagera à l'ave-

nir des recrues que depuis l'âge de 18 ans ac-

complis, jusqu'à celui de 40 en temps de p lix,

et 45 en temps de guerre, pourvu toutefois que
ceux qui auront ce dernier âge aient précédem-
ment servi, et qu'ils soient encore en état de
remplir la durée entière d'un engagement. Ceux
qui s'engageront avant l'âge de 18 ans ne pour-
ront, malgré les dispositions de l'article ci-des-

sus, le faire que du consentement de leurs pères

ou mères, ou tutfurs ou curateurs, s'ils en ont;

sans ce consentement, l'engagtm' nt sera nul; à

18 ans, ils le pourront sans aucune intervention

de famille, et ils ne Si ront plus admis à aucune
réclainatinn. Les présentes dispositions n'auront

point d'effet rétroactif pour les soldats déjà enga-
gés dan-! l'armée.

(Cet article est adopté.)

M. le Président. Le comité de Constitution me
fait savoir qu'il ne pourra faire le rappurt sur les

municipalités centrales, qu'il avait annoncé dans

la séance de ce matin.

Un membre du comité d'imposition expose que,

SI l'Assemblée ne détermine pas la somme qui
doit être imposée en masse, il sera impossible au
comité de présenter la plupart des rapports qu'il
a à faire.

Un membre propose que l'état des dépenses pour
l'année 1791 soit misa Tordredu jour de demain.

(Celte motion est décrétée.)

Un membre propose de mettre également à
l'ordre du jour deux rapports du comité féodal
< t la suite du recrutement.

(Cette motion est décrétée.)

M. l'oidel. Messieurs, M. le président du co-
mité ecclésiastique a fait parvenir une note dont
il désire que communication soit donnée à l'As-
semblée.

Eîle est ainsi conçue :

« Le sieur Parladelle, commandant la garde
nationale à Vellonne, frontière de la comté de
Clinge, duché de Luxembourg, a arrêté, avec la
milice nationale, une charrette chargée de 8 bal-
lots remplis d'ornements d'église, provenant de
la communauté des Prémontrés de Saint-Paul-de-
Verdun, et passant sur les terres de l'Empire ; le
dépôi d'arrestation a été fait au district de Stenay.
Le sieur Parladelle en a fait lerapjiort au comité
ecclésiastique de l'Assemblée nationale. » {Applau-
dissements.)

M. le Président lève la séance à dix heures.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. RIQUETTI DE MIRABEAU L'AÎNÉ.

Séance du mercredi 9 février 1791 (1).

La séance est ouverte à neuf heures et demie
du matin.

Un de MM. les secrétaires fait lecture des pro-
cès-verbaux des séances d'hier au matin et au
soir, qui sont adoptés.

Il est fait lecture des adresses suivantes :

Adresse de la Société des amis de la Constitu-
tion séant à Béziers, contenant un (xemplaire
de l'alliance qu'elle a contractée le 23 janvier
dernier, en séance publique, avec la garde na-
tionale, le régiment de Médoc, en garnison en
celte ville, et la gendarmerie nationale.

(L'Assemblée nationale ordonne qu'il en sera
fait mention honorable dans le procès-verbal.)
Adresse du directoire du département de la

Côte-d'Or, contenant une délibération de la
6« compagnie du ?• bataillon de la garde natio-
I aie de Dijoa, qui, d'après la détermination
prise par les volontaires de cette ville, de se
porter partout où le besoin le requerrait, s'offre

à faire, dans ce cas, le service extraordinaire,

lont les volontaires sont chargés seuls.

Lettre de M. Gipières, député de Marseille, qui,

ayantobtenuuo congéde l'Assemblée pour vaquer
à ses affaires, demande sa démission.

(l 'As-embiée en ordonne le renvoi au comité
de vérilicaiion.)

(1) Celle séance esl incomplète au Moniteur.
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Etat envovi^ par la raunicipa'ité de Lyon, des

fonctionnaires p blics de ladite ville, en nombre
considérable, qui ont prêté le serment prescrit

par les décrt-ts.

Extrait des registres de la municipalité de Sau-

mur, qui atteste que plusieurs ec. lésiasiiques,

fonctionnaires publics et du colièse, ont fait leur

serment civique, conformément à la loi.

Extra t de? registres du directoire du départe-

ment de Rhône-el-Loiro, oui constate que lors

de la crue subite de la Loire, qui a causé de si

grands m;iux 'lans ce canton, le sieur Duplain a

sauvé, au péril le plus imminent de ?a vie, celle

de plu- de 25 à 30 personnes près de périr dins
le torrent débordé.

(L'Assemblée en ordonne le renvoi au comité
des finances).

Adressi' du directoire du département de la

Gironde, en laquelle est appuyée une pétition

des volontaire? rormant la cavalerie nationale de
Bordeaux, à l'effet d'être conservés.

(L'Assemblée en ordonne le renvoi au comité
de Go! stitution et au comité militaire.)

Adresse de M. du Bourg, curé de Saint-Benoîl-
sur-Seine, qui fait hommage à l'Assemblée d'un
discours patriotique qu'il a prononcé «ans l'as-

semblée des amis de la Constiiution de la ViUe
de Troyes.

Adresse de MM. Dupuis, ci-devant chanoine de
la collégiale de Gervon, département de la Nièvre,

et Loisel, ancien vicaire, qui prêtent entre les

mains de l'Assemblée nationale leur serment
civique.

Aare«-se du directoire du district de Pont-de-
Vaux, département de l'Ain, contenant un ou-
vrage intitulé : Réflexions impartiales sur la

constitution civile du clergé de France, par un
curé du département de VAin. Il annonce que la

distribution de cet ouvrage a produit le meilleur
effet; que la très grande partie des curés de ce

district a p;êté le serment; que les biens natio-
naux se vendent avec le plus grand surcès, et que
leurs ventes seront consommées le 15 mai; que
les imt.ôs so payent fort exactement, et que tous
s'empressent d'obéir aux décrets de l'Assemblée.

Adresse des municipalités de Villeneuve-Saint-
Georges, département de Soine-et-Oise, de Lai'uy-

sur-Marne, Maitigues, département lies Bouches-
du-Rhônt;, des villes d'Ervy, département de
l'Aube, de Troyes, de Sami-LÔ, de Saint-Paul-
Troiî-Châteaux, district de Montélimart, dépar-
tennent de la Dôme; d'Angoulin, district delà
Rochelle, dt'partement de laGharente-lnférieure;
d'un vicaire de la ville d'Hyères, département du
Var, qui annoncent que les'curés et autres fonc-
tionnaires publics de ces différentes paroiîses et

villes ont prêté leur serment civique.
Autres adresses du curé de Saint-Pierre-en

Vallée, de la \ille d'Auxerre ; du curé de Van-
dœuvre, district de Bar-sur-Aube, département de
l'Aube ; et (!u curé de la Geste, district de Lodève,
département de l'Hérault, qui font hommage à
l'Assemblée des discours qu'ils ont prononcés
lors de la prestation de leur serment civique.

Ces discours respirent la piété la plus solide,
et le p itriotisme le plus pur.

Un membre annonce que la seconde adjudi-
cation des biens nationaux faite le 26 janvier
dernier, dans le district de Glermont-en-Argonne,
département de la Meuse, monte à 302,405 livres.

L'estimation, d'après les baux, était de
170,793 livres; l'excédent est conséquemment de
131,612 livres.

M. Bouche. Messieurs, il est dans l'intention
de l'Assemblée nationale que les fonctions des
juges qui composeront la haute cour nationale
ne durent que deux années; mais c co-^e faut-il

le diie dans le décret que vous avtz ren u hier.

Je propose en consé luence que, par un article
aiditionnel, l'Assamblée nationale décrète que
les juges qui composeront la haute cour nationale
ne soient que deux ans en foncions et soient
renouvelés à chaque lég slature.

Il n'y a pas un mot de cette disposition dans
les articles décrétés hier.

M. Prieur. Je ne crois pas qu'il faille dire ce
que M. Bouche propose ; car il n'a pas été dans
I intention du comité de Constitution de dire

que, lorsque les quatre grands juges seront
nommés, ils le seront pour deux ans. Il y a un
juré qui jugera des crimes de lèse-nation et c'est

quand il y aura des crimes de lèse-nation que
l'on choisira alors parmi les juges du tribunal

de ca-Mtion quatre grands juges, et, dans la

législature, quatre procureurs; mais jamais il

ne doit y avoir dans la cour nationale de prési-

dent, ni de procunurs généraux de la nation
pour un temps déterminé. Il n'y a point de juré
pour un cas particulier.

Je demande l'ordre du jour.

(L'ordre du jour est décrété.)

Un de Mil. les secrétaires fait lecture d'une
lettre adressée à M. le Président de l'Assemblée
par les juges du tribunal du d strict d'Aix, et

qui est ainsi conçue (1):

• Messieurs, nous n'avons vu qu'avec une
surprise mêlée d'indignation, les plaintes qui
ont été présentées à l'Assemblée nationale sur la

prétendue rigueur exercée envers le? (Tisonniers

impliqués dai s l'affaire d'Aix. M. Rewb< Il avait
raison de dire qu'avant de statuer sur ces plain-
tes, il fallait vériti r si elles étaient fon iées.

« Nous nous devons à nous-mêmes d'aller au-
devant de ces inculpations, que l'on a insérées
dans les papiers publics et peut-être à dessein.

Nous vous adressons à cet effet la copie d'une
lettre que lu corps des officiers du régiment de
Lyonnais nous a écrite le 21 de ce mois, elle ren
ferme la preuve que notre humanité a adouci aux
prisonniers la rigueur de leur prison.

Nous espérons de la justice de l'Assemblée
nationale qu'elle permettra que notre justification

et la preuve que nous en rapportons soient men-
tionnées dans son prccès-verbal ; il est juste que
le même dé|)ôt renferme le tabkaiides dénoncia-
tions et de leur fausseté.

€ Janvier 1791. »

Suit la lettre des officiers du régiment de Lyoti'

nais aux juges du tribunal du district d^Aix :

« Messieurs,
• En vous appelant à la respectable fonction de

juges, vos concitoyens vous ont donné la preuve
la moins équivoque de leur confiance et de leur

estime. Nous partageons avec eux ces sentiments
qui vous honorent, et rassurés par vos vertus,

comme par notre innocence, nous vous prions,

Messieurs, de hâter le jugeraeii t de nos camarades,
prisonniers à Aix : qu'ils vous doivent, avec la

libeité, le retour de la conliance publinue qu'ils

ne méritèrent jamais de perdre. Nous vous de-

(1) Nous empruDloDS ce documeut au j ourual Z«
Point-du-jour, tome XIX, page 138.
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mandons instaramerit, Messieurs, de vouloir bien,
après i'interriigaloire, les «élargir provisoirement:
nous serons à lous leur caution. Que, libresautant
que chéris, ils uillent jouir en paix du témoi-
gnage d'une conscience pure, et oublier, s'il se
peut, une caiilivité que votre humanité leur ren-
dit moins affreuse.

• Nous sommes avec respect, Me.-sieurs, vos
très humbles et très obéissants serviteurs,

« Les officiers du régiment de Lyonnais,

• Signé : L ivoivèoe, de Pebeyre, Meunier, Lar-
chautel, Laselve, Villesac, Martillac, Dufournay,
Guiran. de Codeville, Gardaillac, Saint-André,
Suiiit-Franguecize, Desparbès.

« Tarascon, le 21 janvier 1791. »

Un membre : Je demande l'insertion de celte
leitre dans le procès-verbal.

M. d André. J'ai dit à l'Assemblée nationale
que les prisonniers d'Âix sont traités avec toute
la douceur co- venable. Comme c'est moi qui ai

dit qu'à Marseille on avait refusé un conseil aux
détenus, jusqu'au moment ofi je parlais, et qu'on
semble par celte lettre voi loir infirmer ce que j'ai

dit; que, d'un autre côté, M. le garde des sceaux
a chargé le^J commissaires qui sont dans cette
ville de vérifier Tetat des prisonniers; que si les

nouvelles que j'ai reçues étaient fausses, je serais
le premier à rendre hommage à la vérité; je de-
mande, en coi sentant très volontiers à l'inser-

tion au procès-verbal, que cette lettre soit ren-
voyée au comité Hes rech rches qui est déjà
chargé de cette affaire, afin que, sur le rap-
port des commissaires que le roi a chargés
de vérifier les faits, il soit décile défini-
tivement si j'ai eu tort ou raison, ou, pour mieux
dire, si les prisonniers étaient bien ou mal dans
les prisons.

(L'Af semblée décrète l'insertion au procès-verbal
de la lettre des ( fficiers du régiment de Lyonnais
et le renvoi de l'affaire au comité des recherches.)

Plusieurs membres du comité de Valiénation
des domaines nationaux proposent plusieurs
ventes, qui sont décrétées de la manière suivante:

€ L'Assemblée nationale, sur le rapport qui lui

a été fait par son comité de l'aliénai ion des do-
maiU' s nationaux, des soumissions faites par les

muiiicipaUtés de Simard, Ainay-le-Duc, Montigny-
sur-Aube, Poiiçon, Tranhaui, cl'Aicey, Jonys,
Villeroy. Enville, Sézanne et Blois, en exécution
des délibérations prises par le conseil général de
leur commun", pour, en conséquence di décret
du 14 mai 1790, acquérir, entre autres domaines
nationaux, c- uxdont les étais sont annexés à la

minute du procès-verbal de ce jour, ensemble
des éval nations ou estimations faites desdits biens,
en conformité de l'instruction décrétée le 31 du-
dit mois de mai dernier, déi lare vendre les biens
ci-des. us mentionnés, aux charges, clauses et

conditions portées par ledit décret, savoir :

A la municipalité de Si-

mard, pour 14,985 I. 5 s. d.
A celled'Âinay-le-Duc. . 17,232 15
A celle de Montiiiuy. . . 4,528 4
A celle de Poinçon. . . . 15,033 14

A celle de Tranhaut. . . 33,002 6
A celle (le d'Arcey. . . . 15,210 6
A celle de Jouys, départe-
ment de la Meuse. . . 15,983 » »

A celle de Villeroy . . . 12,696 « »

A celle d'Enville .... 30,618 2 8
A celle de Sézmne, dé-

partement de la Marne. 697,835 8 2
A celle de Blois, départe-
ment de Loir-et-Cher. . 226,648 4 7

A la même, même départe-
ment 2,924,868 17 9

« Le tout ainsi qu'il est plus au \on^ détaillé
dans les procès-verbaux d'estimations, et payable
de la manière déterminée par les décrets. »

M. Fréteaa. Dans le décret rendu hier au
sujet des ecclésiastiques qui n'ont pas prêté le
serment (1), il n'existe aucune disposition relati-
vement aux vicaires.

M. Lianjiiinais, rapporteur du comité ecclé-
siastique. L s vicaires ont fait l'objet d'un amen-
dement qui a été rejeté par l'Assemblée.

Je proposerai, po ir ma part, une disposition
additionnelle au décret dont il est question, dis-
position qui serait ainsi conçue :

« Ledit secours ne pourra être exigé par ceux
qui, dans la suite, ayant satisfait à la loi, auront
obtenu un office ou emploi public. »

M. Treilhard. Cette disposition est en effet
conforme à l'intention de l'Assemblée; mais je ne
crois pas nécessaire de l'iiisérer dans le décret.
Il suffit, à mon sens, d'en faire mention dans le
procès-verbal.

(La moiion de M. Treilhard est adoptée.)

M. Bonche. Messieurs, vous avez décrété le
7 de ce mois que les corps administratifs, avant
de choisir un domicile dans les m.iisons natio-
nales, vous enverraient des plans de ces mai-
sons (2).

On entend par ce mot plan un plan fig;ré, qui
aboutirait à faire une dépense de plusieurs mil-
lions, suivant le luxe que les architectes et des-
sinateurs y mettraient; je crois. Messieurs, iiu'il

est à propos que vous autorisiez votre comité à
substituer au mot: pian, ceux-ci: description
écrite.

M. Prngnon, rapporteur du comité d'emplace-
ment. Je demande (lue l'Assamblée m'autorise à
faire cetie subsiiiution.
(La motion de M. Bouche est décrétée.)

En conséquence, le décret adopté le 7 février
est modifié comme suit :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité d'emplacement des tribunaux et corps
administratifs, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Tous les corps administratifs seront tenus de
rendre compte à l'Assemblée naiionale, dans la ^

quinzai e de la publication du pié ent d. cret, de
la manière oont lis ont formé leur établissement;
ils expliqueront, à cet effet, quelle e.-t la naiure
de l'édifice qu'ils oc(U|)ent, si c'est ou l'ensemble, :

ou u le portion seulement; s'ils y sont établis en
vertu d'une autorisation de l'Assemblée nationale,
et si cet établissement est detiuiiif, ou simplement
provisoire; ils produiront une descriptio:i écrite.

(1) Vojez ci-Jessus la séance du 8 février 1791, ao
matin.

(2) Voyez ci-dessus la séance du 7 février 1791.
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tant des pièces qu'ils occuçent el de leur distri-

bution, que (lu surplus de i'édilice et dépendances;
et il^ joindront un état détaillé de la dépense
totale de l'éiablisseraient.

Art. 2.

« Si l'édifice est national, sans être de la nature
de eux mentionnés dans l'article 4 du décret du
IG octobr' 1790, et qu'ils n'ai' nt point fiicore été

autori es à l'acqi érir ou à le louer, ils seront
tf'nus de former leur demande pour l'un ou
l'autre cas. Ils produiront à l'appui, avec la des-
cription ci-iiessus exigée, un procès-verbal d'es-

tinMtion de l'édifice, et un devis estimatif de la

déitense que nécessitera leur établissement.

Art. 3.

" Les mémoires, procès-verbaux, devi?, plans
et de-criptio.'is des directoires de district, seront
visi s par les directoires de département, qui les

adresseront, avec leur avis, à l'Assemblée na-
tionale.

Art. 4.

c 11 ne poura plus être fait par les corps
administratifs aucun emprunt, être éabli aucune
inifiosiiion sur les administrés, ni être employé
aucun denier de la n cette des trésoriers de dis-
trict pou- les frais d'établissement des corps
administratifs et d s tribunaux, sans l'autorisa-
tion Ptécial" du Corps législatif, conformément
aux décrets de:- 14 et 22 décembre 1789, et 3 dé-
cembre 1790, à peine d'en répoudre en leur
propre et privé nom. >

Un membre fait lecture de la lettre suivante
adressée à I Assemblée par M. Lalande, prêtre de
rOrat dre et profess-ur de théologie :

« Messieurs, j'ai toujours cru que la constitu-
tion civile du clergé n'aurait que «les partisans
et des aimiraîeurs. Le fiinatisme, l'ignorance et
l'intérêt personnel s'agitent et font tous leurs
efl'urts pour faire des ^upes et égarer l'opi ion
puhlniue.

« C'est pour tâcher d'apporter un remède à
ces maux, vraimeutdéplorables, que j'ai composé
l'ouvrage que j'ai l'honneur de vuus présenter et
qui a pour titre : Apologie des décrets de rAssem-
blée nationale sur la constitution civile du clergé,

à M. le curé de"*, et d'offrir à l'Assemblée natio-
nale, cimme une marque de mon sincère dé-
vouement à la sagt^sse de ses lois, qui ne so t

propres iju'à faire le bonheur de la France, à
baiin r du sanctuaire les nombreux abus qui
s'y étaient introduits, et à rendre à la religion sa
primitive pureté. »

(li'A-semblée décrète qu'il sera fait mention
_ honorable de cet ouvrage dans le procès-verbal.)

tM.
Ramel-liogaret. M ssieurs, les adminis-

trateurs du district de Montpellier, par une lettre
"adressée à l'Assemblée nationale, annoaceot des
adjudirations de biens nationaux faites dans ce
district.

« Cette mesure, disent-ils, nous a paru propre
à soutenir de plus en plus la confiance, et à
cou vaincre les détracteurs de l'a iénation du
m;iuvais succès de leurs manœuvres. Il résulte
de noire état que les bie.is déjà vendus dans le
di-trict de Montpellier, esimés ou évalués
1,305,772 livres 7 sols 6 deniers, ont produit
2,0iU,19U livres.

« Dans cette même séance, à laquelle les ci-
toyens s'étaient portés en foule, le greffier du

district a présenté au directoire pour 145,000 li-

vres d'assignaîs biflés et annulés, provenant du
premier payement fuit par les adjudicataires.

Nous les avo'is nous-mêmes montrés au public;
nous avons annoncé qu'ils allaient être envoyés
à la caisse de l'extraordinaire pour être briilés.

« On nous a répondu par les plus vifs applau-
dissements ; et nous reportons aux ausustes
représentants de la nation cet hommage de leur

sagesse et de leur loyauté. »

M. de Tracy. Messieurs, il y a plusieurs par-

ties du royaume oîi les ventes de biens uationiux
sont arrêtées par l'ajournement ordonné sur les

biens affectés à des foudations.

Je demande que l'Assemblée ordonne au comité
d'aliénation de lui pré-enter incessamment le

moyen de faire acquitter ces fondations.

M. Treilhard. Le comité ecclésiastique s'oc-

cupe de l'acquit de toutes les fondations ; nous
ne pouvons cpendant p.iE nous diss mui-^r les

retards que cela occasionne dans la vente des
objets qu on prétend grevés i:e fondations et qui,
dans le fond, ne le sont pas.

Je demande, non pas que cet objet soit ren-
voyé au comité, mais que vous décrétiez provi-
soirement le principe de la vente de c^^s biens,
alors même qii ils seraient grevés de fondations
dans les paroisses, à la charge qu'il sera tenu
compte, à ceux qui en jouissent en ce moment,
de l'intérêt du prix à 4 0/0.

M. illartineau. II y a des biens grevés de
fondations, qui appartiennent à des fabriques,
lesquelles acquittent es fondations ; certaine-
ment, Ml ssieurs, vous ne puuvezpas vendre ces
biens. Il y eu ad'autjes qui appartiennent à des
curés ; commo je ne vois pas pourqu d, après
avoir conservé à ces curés et à d'autres ecclé-
siastiques la jouissance et ia possession de ces
bieiifi, on les leur ôterait, je demande le renvoi
au comité.

M. Regaaad {de Saint-Jean-d'Angély). Je suis
d'avis des principales disuositioas; mais je de-
mande que \v comité ecclésiastique nous apporte
demain matin, car l'objet est urgent, les aiticles

du dé ret.

(L'Assemblée ordonne le renvoi au comité ec-
clésiastique, pour présenter demain matin un
proj. t de décret).

M. le Président. Messieurs, je viens de re-
cevoir une lettre infiniment intéressa de et quo
la suscripti^m rend bien touchante : Lettre sau-
vée du naufrage de TAmphitrite, sur la côte de
Penmarch, près Quimper.

Celte l'ttre est adressée à M. le Président de
l'Assemblée nationale de l'Empire français par
les gades nationales de l'Ile de France ; sous
tous les rapports, elle intéressera votre patrio-
tisme. La voici ; (1)

« De ta colonie de l'Ile de France, le 30 juil-
let 1790.

« Xos Seigneurs, c'est au milieu de l'océan In-
dien, c'est d'une île éloignée de 5,000 lieues de
l'Empire français, où le cri de la liberté s'est

fait entendre; c'est enfin d'un nouvel hémisphère
que nous venons vous offrir des bénédictions^

(1) Ce document n'est pas inséré an Moniteur.
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notre juste tribut de reronnaissance, de respect

et de dévouement.
« Los citoyens français de l'Ile de France, ja-

dis victiii es iléplorablos «l'un liespoiisme d'uu-

laiit plus nffr»ux, que sa force vi-xaioire sem-
blait croître en raison de son éioignemeut du
centre, auraient jiu tenter de hriscr leurs fers

;

mais leur position était d'^u'ant plus tii>ie, que
les tyrans trompaient la religion du meilliurdes
rois, et que l'amour pour leur prince, qui fait

l'essence de toul Français, s'opposait à lu.- juste

Tcngeance.Tout à coup la nouvelle heureu e de
la régénératioii française frappe nos oreilles;

dès lors il n'y a qu'un cri, qu'un sentiment, et

tout respire 'la liberté. La cocar^'e patriotique

devient ;e signe du ralliement, et ne forme à

l'inslant, de tous les Français de cette co'onie,

qu'un peuple de frères et de héros de la liberté.

« Le despotisme en pâlit; bientôt il se rassure,

et les cabales les plus sourdes et les plus infer-

nales deviennent son unique occupaiion. L'on
abuse de l'ignorance et de la bonne foi, et l'on

sème dans toute la colonie des divisions intes-

tines avec une rapidi é et une srélératesse in-
croyables. Les muteiTs criminels de ces comploîs
pervers, vils agents subalternes de l'ancien des-
potisme ministériel, se fout connaître par la joie

impie que leur inspirent leurs coupabi s succès;
l'insurrection est subite; le créole s'élève contre
l'Européen, le frère contre son frère, le fils con-
tre son père. Les horreurs d'une guerre civile

menacent no? têtes, et les tyrans sourient avec
complaisance. Ils avaient convoqué la colonie ;

ils donnent coniri -ordre et attendent, dans un
coupable siltnce, l'affiejx résultat de leurs noir-

ceurs infernales. Heureusement l'illusion est de
courie durée; les citoyens séduits et abusés
reviennent de leur erreur, le masjue tombe; l'a-

mour de la libené, l'horreur de la tyrannie réu-
nissent tous les cœurs, et la consternation rentre

dans lame des despot' s, qui seuls devaient éprou-
ver ce sentiment, au cri de la liberté et de la

régénf'Taiion française.

« Terrassez une seconde fois les ennemis de la

chose publique; tramant encore contre la liberté,

ils cherehent à intimider ks bons c toyens par
des bruits criminels adroitement semés;" ils alar-

ment les espri's timides par des réflexions cou-
pables. C'est une masse de 50,000 esclaves à
contenir; ce sont des troupes réglées, presque
égales en non bre au reste des citoyens.

« Vains efforts d'un despotisme efl rayant 1 les

Français ont toujours rejeté avec horreur un
Bouiçon si coupable; ils n'ont vu dans les soldats

que dt s frè'cs, des citoyens et des soldats pa-
triotes; ils n'ont jamais pu penser que les braves
défenseurs du Gap et de Pondichéry, que h s ter-

ribles et fameux héros du 13 juillet, dans l'Inde,

(lussent jamais songer à combattre contre la

iberte de leur patrie, qu'ils avaient su défendre
si glorieusement. Notre espoir n'a pas été irompé :

les braves guerriers qui s'étaient tous montrés
des héro." contre les ennemis de l'Etat, se sont
tous montrés citoyens au milieu de leurs frères.

C'est avec uue douce satisfaction que nous ren-
dons ici un hommage pur et sinrère à leur
héroïsme et à leur dévoilement à la patrie.

« Les citoyens se forment en gardes natio-
nales; et ne faisant qu'un corps et qu'une âme
avec les bons militaires qui les entonrr-nt, ils

dissipent les nouveaux coraplois du despotisme,
dont le foyer était toujours le même. Leur fer-

meté et leur courage, secondés par l'heureuse

arrivée de votre sage décret du 8 mars, leur

obtiennent un triomphe complet, et d'autant
plus flatteur, qu'il n'a été accompagné d'aucune
effusion de sang.

« Les gardes nationales de l'Ile de France
se flattent que leur conduite ferme et sag-, qui
leur permet de vous offrir les pulm -s non san-
glantes de la liberté, sera applaudie dans le
sanctuaire auguste des représentants de la na-
tion et de l'humanité.

« L'amour des Français pour la liberté ne
tient ni aux climats, ni aux lieux qu'ils habi-
tent, mais au sang qui coule dans leurs veines.
Rien ne peut altérer en nous un sentiment si
précieux. Que cette terre soit pluiôl la proie de
rOcéan, si telle devait être son influence éter-
nelle!

« Les gardes nationales, pénétrées de reconnais-
sance et de vénération pour vos sages décrets,
ne cesseront jamais de vous bénir p ur le bien-
fait inestimable qu'elles doivent à V( s lumiè es, à
votre sagesse, à vitre courage, et à votre dévoue-
ment héroïque à la patrie; elles adhèrent avec
transport à vos aogusies décisions, et font entre
vos mains le serment d'être fidèles à la nation, à
la loi et au roi; de maintenir de tout leur pou-
voir, sur la réquisition des corps municipaux et
administratifs, la Constitution du ruyaume; de
prêter main-forte pour l'exécution de leurs règle-
ments, ainsi que pour celle des décrets de l'As-
s mblée nationale acceptés ou sanctionnés par le

roi.

« Tels sont les sentiments purs et sacrés des
gardes nationales de cette colonie. Elles vous sup-
plient, pères de la patrie, de prendre sous votre
protection immédiate des Français transplantés
au milieu de l'océan Indien, dont la reconnais-
sance et le déveucment patriotique ne peuvent
être égalés que par le profond respt-ct avec lequel
nous sommes, etc. »

(L'Assemblée ordonne l'impres-ion de cette
lettre et son insertion dans le procès-verbal.)

M. llerlin, au nom du comité de féo ialité.

Me-sieurs, vous avez commencé le 30 janvier et

le 3 de ce mois, un décret relatif aux droits féo-
daux; il n'est encore composé que de cinq ar-
ticles {{). Votre comité féodal vient vous pro-
poser d'en ajouter six autres; ils ont trait au droit

seigneurial des troupeaux à part, supprimé
comme les autres droits seigneuriaux.

M. lilerlln, rapporteur, donne lecture des ar-
ticles présentés par le comité.

Plusieurs membres présentent sur le même ob-

jet des projets de décret particuliers, dont ils

donnent lecture.

Une discussion s'engage sur ces divers projets.

Un membre demande la priorité pour le projet

d'j comité.

(Cette motion est décrétée.)

Plusieurs membres proposent divers amende-
ments qui sont écartés parla question préalable.

Après quelques modifications de texte, le prO'

jet du comité est décrété comme suit :

(1) Voir Archives parlementaires, tome XXII, séance

du 30 janvier 1791, page 582, et séance du 3 février

1191, page 121.
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Droits de troupeau à part.

Art. 6.

Le droit seigneurial connu dans la ci-devant

provir.ce de Lorraine, sous le nom de droit de

troupeau à part, est aboli, à com|)ter du jour de

la publication des lettres patentes liu 3 novembre

1789, inierveiues sur ks décrets des 4, 6, 7, 8 et

11 août précédent; sauf aux ci-devant stigneurs

à user du lâturage <luns les territoiits où iis ont

des habitations ou des prop: iétés foncières, en se

conformant aux mêmt s règles que les autres ha-

bitants et propriétaires, et sans rien innover

quant à pfésent aux règlements et usages des

différents lieux, relativement à la faculté laissée

ou à la délense fuite à ceux-ci, de faire garder

leurs troupeaux par un bergr^r ou pâtre particu-

lier.

Art. 7.

En cor) séquence, les particuliers qui, dans la

ci-devant province de Lorrain*^, ont été, par le

décret du 9 mai 1790, maintenus provisoirement

dans la j uissa; ce des baux du droit de troupeau

à 1 art, à eux accordés par des ci-devant sei-

gneu! p, ne pourront payer qu'entre les mains des

trésoriers des municipalités, dont les droits ont

été r. STvés par ce décret, les portio;is de leurs

fermages qui sont échues depuis sa publication.

Alt. 8.

Quant aux portions desdits fermages qui

étaient échues dans rinlervalle de la publication

des lettres patentes du 3 nove'ubre 1789, à ctlle

du décret du 9 mai 1790, les fermiers qui les

doivent encore, les payeront pareillement aux-
dites municipalités; mais ils ne poirrontélre in-

quiétés pour celles qu'ils auront payées entre les

mains des ci-devant seigneurs, sauf aux munici-

palités à en poursuivre la restitution contre ceux-

ci ; sans ULanmuins que, sous prêt xte, soit du
du iirése.it article, soit du précident, il puisse

être foniié aucune répétition contre ceux des

ci-devant seigneurs qui ont joui en nature du
droit de truupeau à part, depuis la publication

des lettres patentes du 3 novembre 1789.

Art. 9.

« Dans le cas où les ci-devant seigneurs au-
raient affermé le droit de troupeau à part, c n-
jointeraent avec d'autres biens ou d'autres droits

non abolis par les décrets de l'Assemblée natio-

nale, sans distinction de prix, il sera procédé à

une ventilation à l'amiable ou par experts, po r

déterminer les sommes que les fermiers auront

à [layer aux communautés pour le droit de trou-

peau à part, et celles qu'ils auront à payer aux
ci-devant seigneurs pour les autres bieiis ou
droits; toutes poursuites contre lesdits fermiers

demeurant en état, jusqu'à ce que ladite ventila-

tion soit faite et arrêtée définitivement.

Art. 10.

« Les dispositions des quatre articles ci -dessus

sont communes à la ci-devant province du Bar-
rois, au pays Messin et à tous autres pays et

lieux, oîi, jusqu'à l'époque de la suppression du
régime féodal, le droit de troupeau à part, et

tous autres droits de même nature, sous quel-

que dénomination qu'ils soient connus, ont été

cousiuérés comme seigneuriaux.

Art. 11.

a Sont néanmoins exceptés des.liles disposi-
tions, tant dans la ci-devant province de Lor-
raine, que partout ailleurs, les territoires où il

sera prouvé^ dans la forme détermnée par l'ar-

iicle 19 du titre II du décret du 15 mars 1790,
que le droit de troupeau à part a eu pour cause
une concession de fonds en propriété ou à titre

d'u-ape, faite par le ci-devant seigneur à la com-
munauté des habitants, ce qui aura pareillement
lieu lorsqu'il -^era prouvé, dans ladite forme, qu'il
a eu pour cause une remise de droits de la na-
ture de ceux que les décrets de l'Assemblée na-
tionale ont maintenus jusqu'au rachat, et dans
ce dernier cas il sera rachetable aux taux et se-
lon le mode réglés par le décret du 3 mai 1790. *

M. Dnpont. Je demande que le gouverne-
ment s'occupe des moyens démultiplier les trou-
peaux et d'en perfectionner les races.

M. Rabaud-Saint-Étienne, au nom des
comités de Constitution et militaire. Messieurs,
je vi^ns vous proposer qu -Iques changements et
additions au décret sur l'organisation de la gen-
darmerie nationale: ce décret est sanctionné;
il importe que les changements que nous vous
I
rO; o^on8 (l'adopter soient incessamment décré-

tés avant l'impression, alin qu'ils puissent être
insérés dans le corps même du décret.

Nous vous demandons tout d'abor 1 de décréter
les additions suivantes qui s'expliquent sulfisam-
ment dans le décr-'l que voici :

L'Assemblée naionale décrète que dans l'ar-

ticle 3 du titre premier du décret sur la ge dar-
merie nationale, après ces mots : sera portée
jusqu'au nombre de..., il sera ajouté ceux-ci,
7,4d5 hommes, y compris les compagnies de la

ci-devant robe courte; qu'à la place de ces mots :

Vaugmentaiion qui va être décrétée pour les trois

départements de Paris j Seine- et-Oise et Seine-et-
Marne, il sera substitué ceux-ci: Vaugmentation
énoncée ci-après, pour les 3 départements de
Paris, Scineet Oise et Seine-et-Marne, et les gref-
fiers. » (Adopté.)

M. Rabaud-Saint-Etienne , rapporteur.
Vous avez, d'autre part, ajourné l'article con-
cernant la suppression de la compagnie (ies

chasses et voyages du roi jusqu'à ce que l'on

ait pu connaître les désirs du roi à ce sujet.

Le roi ayant répondu qu'il laissait à l'Assem-
blée nationale le soin de disposer de cette com-
pagnie, les comités propose it de supprimer cette
compagnie de manière qu'elle continue de faire
partie de la gendarmerie nationale.

En conséquence, on pourrait ajouter dans l'ar-

ticle 1" du titre VI, après ces mots : celle de la

connétablie, ces mots : et celle des voyages et

chasses du roi; et après ces mots : sont également
supprimés, ces mots : et ell.es continueront à
faire partie de la gendarmerie nationale, dans
laquelle elles restent et demeurent incorporées,
pour, les officiers, sous-officiers et cavaliers, être
placés chacun dans son grade et selon son rang, en
remplissant d ailleurs ùs conditions exigées par
le présent décret.

Un membre propose, par amsndement, de re-
trancher les mots : « en remplissant d'ailleurs

les conditions exigées par le présent décret. »

(Cet amendement est adopté.)
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L'article est ensuite décrété dans les termes
suivants :

« VAssemblée nationale décrète que, dans l'ar-

ticl<' 1" du titre \I du décret sur la gendar-
merie nationale, il sera ajouté après ces mois :

celle de la connétablie, C( s mots-ci : et celle des

voyages et chasses du roi; et après ces mots-ci:

sont également supprimés, ces mots-ci : et elles

continueront à faire partie de la gendarmerie na-

tionale, dans laquelle elles restent et demeurent

incorporées,pour, les officiers, sous-officiers et ca-

valiers, être placés chacun dans son grade et selon

son rang, n

M. Uabaud-Saint-Etienne, rapporteur. L"S

comités proposeat enfin la disposition addition-

nelle suivante :

« Et seront les susdits changements et addit

tions présentés à la sanction du roi, pour être

insérés dans le présent décret. » {Adopté.)

M. Moreau de Saînt-Méry. J'ai l'hon-

neur d'annoncer à rAsseiublée que l'escadre

chargée de transporter à la Martinique les quatre

commissaires civils, le gouverneur général et

les troupes qui sont l'objet du décret du 29 dé-

cembre dernier, a fait voile de Brest le 5 de ce

mois. {Applaudissements.)

L'ordre du jour est un rapport des comités

d'agriculture, de commerce et de la marine sur la

recherche à faire de M. de La Pérouse.

M. Delatlre, rapporteur (1). Messieurs, depuis

longtemps nos vœux appellent M. de La Pérouse
et les coiupagnons de son glorieux, trop vrai-

semblablement aussi, d^ son inioriu é voyage.

Vuus n'osiez int> rroger la renommée, vous
cherchiez à égarer votre sensibilité dans les

illusions de l'inceriitude et de l'espérance; mais
la société des naturalistis de cette capitale est

venue déciùrer le voile que vous n'osiez soule-

ver; elle a fait retentir cette enceinte du cri de sa

douleur; le deuil qu'elle vous a annoncé est

devenu universel, et vous avez (laru accueillir

avec transport l'idée qu'elle est venue vous
offrir, d'envoyer à la recherche de M. de La
Pérouse. (2)

Vous avez ordonné à vos comités d'agricultuie,

de commerce et de la marine de vous présenter

leurs vues sur un objet si intéiessant. Le senti-

ment qui a semblé vous déterminer, Messieurs,

leur a commandé aussi d'être de l'avis d'uue
expédition.

Il nous reste à peine la consolation d'en dou-
ter : M. de La Pérouse a subi un grand malheur.
Ou ce navigateur et ses ( ompaguons ne sont

plus, ou jetés sur quelque plage uéserte, perdus

dans l'immensité des mers innaviguées, relégués

vers les contins du monde, luttant peut-être

contre le climat et tous les besoins, contre les

animaux, les hommes ei la naïute, ils implo-

rent un secours quils n'o?ent pas même espérer,

ils étendent en vain les bras vers la patrie qui

ne peut que deviner leur malheur.
Réduits à embrasser cette dernière idée, et

peut-être cette consolante erreur, nuus ne vous
offrirons pas en vain, Messieurs, le tableau de

(1) Ce document n'est pas inséré au Moniteur.

(2) Voyez Archives parlementaires , tome XXII,

page 457, séance du 22 janvier, la pétilion de la so-

ciété d'histoire naturelle de Paris à l'A&seiablée na-

tionale.

tant d'infortunés. Ainsi ne pouvant plus raison-
nablement espérer que les vaisseaux de M. de
La Pérouse sillonneni en ce moment le sein des
mers, si les flots ne les ont noint engloutis,
vous croirez, comme nous, que M. de La Pprou>e
et ses compagnons, peuvent avoir l'ait naufrage
sur quelque côte inconnue, sur quelque île ora-
geuse, sur quelque rocher stérile. Là, s'ils ont
pu trouver un peuple liospitalier, ils respirent
et vous implorent cependant; là, s'ils n'ont ren-
contré qu'une solitude >auvage, peut-ê're que
l'an.our de la patrie soutient leur (spoir: peut-
être des fruits, des coquillages enireiennent
leur existence : fixés sur le rivage, leurs jours
se consument dans un long désespoir, 1 ur vue
s'égare sur l'immensité des mers, pour y décou-
vrir la voile heureur^e qui pourrait les rendre à
la France, à leurs amis.

C'est cependant ce te conjecture, quelque dé-
sespérante qu'elle soit, que nous sommes, en
quelque -orte, réduits à préférer ; c'est celle qu'est
venue vous présenter la société des naturaistea
de Paris; c'est celle que, longtemps aupai avant,
M. de La B ^rde avait offerte à tous les cœurs fcn-
sibles, dans un mémoire lu à l'Académie des
Sciences.

Mai> alors. Messieurs, si vous saisissez aussi
cette déchirante idée; si elle vous louche, vous
alfecie et vous frappe, vous ne pouvez plus vous
livrer à d'impuissants regrets, à des vœux sté-

riles; l'humanité vous commande; le sentiment
vous entraîne; il faut voler au secours de nos
f;ères. Volera leur secours! Un saint enthuu-
siasme peut bien prononcer un tel vœu, mais
co:iimeni l'accomplir? Ofi le chercher? Gomment
suivre leurs traces? Qui int-rroger surleir suri?
Peut-on explorer tous les grands continents d't ne
mer en quelque sorte inconnue? Peut-on toucher
à toutes les îles de ces archipels immenses qui
offrent tant de dangers aux navigateurs? Peut-
on visiter tous les golfes, pénétrer dans toutes

les t)aies? Ne peut-on point, même en attérissant

à l'île qui les recèlerait, aborder dans un point,

et cependant les lai^^ser dans l'autre?

Sans doute les difficultés sont grandes, le suc-
cès est plus qu'inespéré, mais que le motif de
l'entreprise est puisrant! Il est possible que nos
frètes malheureux appellent un libérateur; il

n'est pas impossible iue nou» les rendions à Lur
patrie, et dès lors il ne nous est plus permis de
nous refuser à des tentatives qui ne peuvent
qu'honorer l'humanité des Français. Nous devons
cet intérêt à des hommes qui se sont dévoués

;

nous le devons aux sciences qui attendent le fruit

de leurs recherches.
Et ce qui doit encore augmenter cet intérêt.

Messieurs, c'est que M. de La Pérouse n'était pas
un de ces aventuriers qui provoquent de grandes
entreprises, soit pour se faire un nom fameux,
soit pour les faire servir à leur fortune; il n'a-

vait pas même ambitionné de commander l'ex-

pédition qui lui fut confiée; il eût voulu pouvoir
refuser; et, lorsqu'il en accepta le commandement,
ses amis savent qu'il ne fit que se résigner. Ce
qui doit augmenter cet intérêt, c'est qu'il avait

heureusi-ment, et même glorieusement rempli
une partie de sa mission; c'est ce que ce navi-
gateur philosophe, cet homme modeste, écrivait

de Ma ao, que l'on serait content de son voy.fge,

et que s'il s'en rendait un pareil compte, c'est

3u'il avait de précieux tributs à vous offrir. Les
ernières lettres de M. de La Pi^rouse sont de

Botany-Bay, le 7 février 1788. D'après ces lettres

adressées au ministre de la marine, en quittant
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ce port, il devait remonter aux îles des Ami3,

parcourir la tôt»; méridionale de lu Nouveile-

lialédonie, cell di; S^nta-Graz, de Menduna, oa
île d EgiiJon(, de Carieret, des Arsacid s-le-Sur-

ville, et de la Louisiade-de-Bougam ville. Il devai',

après avoir tout lente pour reconnaitie les par-

ti s encoie inconnues dec s ditféivnls archipels,

cherclier, au rauis d • juillet 1788 im nouveau
détroit tnlre la Nouvel e-Guinée et la Nouvelle-

Hollande, visiter II- golfe de la Garpea arie, sur
lequel les Hollandais ne nous ont donné que des

Doiions imparfaites. H devait lo iger la côt; occi-

dentale de la iNo velie-Hol ande, que nous ne
connaissons que par les dangers qu't lie offre

aux navigateurs. Entin en quittant la Nouvelle-
Hollande, il deval remonter au nord, pour être

rendu à l'Ile de France, dans le mois de décembre
1788.

Voilà, Mess eurs, le plan de la route tel qu'il

l'avait tracé lui-même, voilà les poiuis qu'il fau-

drait parcourir pour espérer de re(*u> illir M. de
La Pérouse, ou ^'en procurer des nouvelles.

Vuus avez vu, Mes.-ii urs, que c^t oflicier géné-
ral devait être rendu à l'Ile ue France vers la tin

de 1788; cependant il n'y a point piru, ei un
trop long intervalle s'est écoulé, pour qu'à cet

égard il puisse nous rester beaucoup d'espé-

rances.

Comme tout est relatif, et quoique la distance

de ri!e de France soit pour nous considérable,

néanmoiu:', si M. de La Pérouse y eût touché, il

se serait regardé comme au terme de son voyage;
il est donc plus do lourenx pour n ^os d avoir à
vous présager que peut-être ce navigateur est

Tenu périr au port.

C'e?t en décem »re 1788 qu'il devait arrivera
rile de Fran(e, et c'est à la même époque et dans
les mêmes parafes qu'a éclaté le lurieux ouragan
qui a été si funeste à la frégate la Vénus, dont
jamais di puis l'on n'a entendu parler, et qui a
déinàié de tous ^es mâts la frégate la Résolution.

L y a donc quelque lieu de croire qu- le même
malheur peut avoir enveloppé les vaisseaux de
M. de La Pérouse et la frégate la Vénus, que le

même coup de vent peut leur avoir été fatal; et

que c'est dans les même mers que ces naviga-
teurs ont trouvé leur toiub. au.
Cependant, Messieurs, ne renonçons pas à

l'idée coos )lante que M. de La Pérouse et ses

com, agnons existent encore, et que nous pou-
vons les sauvt-r. Nous l'avons déjà dit, il suffit

que cela soit possible
f
our que nous devions le

tenter. Heureuseme t encore nous savons la

route qu'il faut suivre dans une aussi doulou-
reuse recherche; heureusement, nous pouvons
remettre à ceux qui seront chargés de cette tou-
chante mission le fil conducteur du périlleux
labyrinthe qu'ils auront à parcourir.

L'expédition qu'il s'agit d'ordonner, Messi-'urs,

a le motif le plus saint et le plus respectable
;

mais vous pouvez lui donner aussi l'accessoire

le plus important, vous pouvez servir en même
temps les sciences et l'humanité. Messieurs de
la société d'histoire naturelle, dont la pétition a
provoqué le rapport qui vou-î occupe en ce mo-
ment, fondent sur cette expédition des espé-
rances qui ne sont pas chimériques, et ils con-
courront par leurs indications, leur zélé et leurs
efforts, à réaliser celles que vous pourriez con-
cevoir aussi. Ils s'occupent déjà, Messieurs, et

avec une émulation que nous ne saurions assez
louer ici, de vous présenter les moyens de la

rendre utile de plusieurs manières à la science
8i vaste dont ils cultivent le domaine. C'est dans

celte vue qu'ils ont déjà rédigé de? observations
générales sur tout ce que p uVrait embrasser un
voyage de la nature de celui qu' 1 s'agit -l'entre-
prendre, et ils nous promettent encore «le nou-
veaux tributs, dont ous som nés à mê ne de
vous garantir l'importance, en les appréciant
d'après ce qui nous a dijà été fourni. En suivant
donc l'obj>t principal que nous avons en vue,
en cherchant M. de La Pérouse, les navigateurs,
charges de celte pieu-e p rquisition, feraient des
découvertes nau'iqu- s et astrono niques qui ne
sont pas sans intérêt, puisque M. de La Pérouse
lui-même devait s'y livrer. Les savants, le< natu-
ralistes, les dessinateurs que vous hur adjoin-
driez ajouteraient encore un grand motif d'uti-
lité à celte expédition. Et, par un co cours
aussi heureux qu^ respectabh-, les r cherches de
l'humanité seconderaient relies dr-s scien es, et
les recherches d> s scie.ices serviraient l'hu na-
nité.

En effet, Messieurs, et peig lez à vos âmes
combien un pareil moment sirait délicieux; ne
pourrait-il ftas arriver que le naturaliste que les
recherches particulières à ses études au- ait égaré
sur les aspérités des montagnes, dans les halliers
et les broussailles des forêt», y trouvât i lopiné-
meut les traces et la retraite de -eux dont, en ce
moment, nous déplorons le malheur véritable
ou suppcsé!

iNous avons eu Phonneur, Messieurs, de vous
exposer un uraid motif, qu- Ique espoir, tout ce
qui peut justifier et peut-ê re commanier une
tentative : pour que vous soyez en état de tout
juger et de tout ai»précier, il uo :8 reste à vous
mettre sous les yeux sinon l'état, du moins
l'aperçu de la dépense qu'il s'agit de faire pjur
aller à la recherche de M. de La Pérouse. Nous
ne nous humili tons pas. Messie. irs au ooint de
vous proposer de calculer si le succès était cer-
tain; mais quand il est en q elque sorte hors des
espéran es de beaucoup d'esprits, et dans un
moment aussi difticile nour 1. s Muances de l'Etat,
nous sentons q ie vous désirer, z savoir à quelle
dépense peut vous e itiMîuer lelan de vo re sen-
sibilité, parce que, pèr.îs du peu,jle, vous sau-
riez même renoncer à l'iio n ur d'une grande
et belle action, s'il en devait trop coûter au
peuple.
Nous croyons donc, Me sieurs, que l'armement

qu'il faudrait faire pour ex( cu'er la sainte en-
treprise à laquelle vous èies ^i puis-anment
provoqués pourrait être bornée à deux bâti-
ments. Le mi istie de la inanue estime que la
dépense de leur équii-erae t

i
eut êtie évaluée à

300,000 livres par hique aanée du voyige,
qu'on peut estimer devoir être de de >x ans, et
dans cette somme sont comp-ises les dép Mises
extraordinaires, reUttives à u le exp di ion de
Cette nature : cependant il convient d'v ajouter
encore uo déboursé préalable de 60 à 8">,000 li-
vres, pour pourvoir les bâtim nts «l'instruments
d'astronomie, de livres, de pré-ents de uifférentes
espèces, dont U esta propos que nos navigateurs
soient pourvus pour se concilier les peuples
qu'ils seraient dans le cas de visiter. Ainsi il est
raisonnable de statuer sur une uépense d'en-
viron 300,000 à 400,000 livres la pre lère an-
née, et de 300,000 pour celles qui sui vraie it.

Vous êtes. Messieurs, en éla déjuger; nous,
nous avons siiftisamment aiino ice que nous
sommes de l'avis d'une expéditim; il ujus
reste à vous exposer 1- pr j t le décret que vos
comités réunis du commerce et de la marine ont
rédigé, et que je suis chargé de vous proposer.
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Avant de vous le soumetlre, cependant, nous
devons vous observer que les dispositions du
premier article de ce projet de décret sont déjà

remplies en partie, mais que nous avons cru

devoir le laisser subsister pour constater aussi le

vœu national, et que son expression prêiât ea-
core plus d'énergie au vœu du roi.

L'expédition de M. de La Pérouse a toujours

inspiré au roi le plt.s grand intérêt. Il a depuis

longtemps manifesté ses inquiétudes sur cet ofli-

cier général, et c'est d'uprès ses ordres que ses

ministres ont invité l'Au-ileterre à faire con-
naître à ses navigateurs les parages où il se

pourrait que M. de La Pérouse et ses compa-
gnons altcndisseiit les secours de l'Europe. Vous
sentez, et le ministre, qui nous a fait part de la

t-riidre sollicitude du roi, nous assure que l'on

doit metire quelque couliance dans l'aiieniion

qu'une nation généreuse, et pour ainsi dire toute

maritime, aura donnée à une pareille invitation.

Nous pouvons donc espérer beaucoup des An-
glais. En effet, si M. de La Pérouse avait échoué
à la côte des Arsacides ou à celledelaLouisiaue,
depuis que le lieutenant Sliortland a reconnu
qu'en venant de Botany-Bjy pour rtntrerdans le

grand archipel d'Asie, laro ite du nord-est la plus

courte et lu plus sûre, sans doute il l'aura indi-

quée aux bâtiments qui auront Cilte destination;

et ces bâtiments, en sui\arit cette route, pourront
avoir et iious piocurer quelque révélation sur le

sort de nos infoitunés compatriotes.

Néa:imoins une recherche expresse, une expé-
dition qui, traitant secondairement tout autre

objet, mettra sa première et sa plus chère ambi-
tion à celte louchante recherche ; des navigateurs

qui, pour suivre les traces de M. de La Pérouse,

s'assujt ttirunt à l'itioéraire que ses dernières let-

tres nous oiit donné, et qui ne l'aba donneront
qu'aijrès avoir parcouru tous les pariiges qu'il se

proj/osait de visiter, doivent inspirer unecontiance
bien autrement fondée.

Nour le lépétirons en terminant, tout nous com-
mande une tentative. Une proposition telle que
celle qui vuus est soumise, ne peut ôire portée à

celte 11 ibuue pour y être combattue par la parci-

monie, ou discutée par la froide raison, qjand
elledoit ê;re jugée par le sentiment. Si les Anglais,

poussés par une juste vengeance, ont bien pu,

s'ils ont dû même, envoyer dernièrement des

vaisseaux duns les mêmes rhers, et dans la même
incertituJ'\ à la recherche des matelots coupables

qui ont enlevé le navire le Bounty^ commande par

le lieulenant Guillaume Bligh ; les Fiançais, gui-

dés par la reçut. naissance et l'humanité, doivent
bien plulôtencore envoyer à la recherche de leurs

dignes et malheureux compatrioies.

Cette expéiition, décernée à M. de La Pérou-;e,

sera pour lui ou pour sa mémoir,-, la plus glo-

rieuse récompense dont vous pouviez honorer ses

travaux, suu dévouement ou ses malheurs. C'est

ainsi. Messieurs, qu'il convient de récompenser.
11 n'y a que de la grandeur dans un pareil mou-
vement. Vous n'inscrirez pas M. de La Pérouse,

ses compagnons ou leurs enfants, sur ce livre qui

portait, à juste titre, une livrée de sang, puisque
ses lignes eia ent tracées du sang des peujtles,

sur ce livre obscur et honteux qui VjUS a révélé

la bassesse des courtisans; mais vous montrerez
à l'univers le casémin^nt que vous faites de ceux
qui vous consacrent leurs services, et le prix que
vous attat liez aux hommes. A cet intérêt de la

France pour ses enfants, le Français reconnaît!

a

qu'il a une pitrie; il se dévouera d'autant plus

désormais, qu'il sera certain de n'en être jamais

abandonné, et cette sollicitude publique, cette gr.i-

litude nationale, cette offrande faite à l'humanité
inspirera l'héroïsme de toutes les vertus civique.''.

De paieils actes, Messieurs, illustrent aussi la

nation qui sait s'y livrer, et le sentiment d'huma-
nité qui y détermine caractérisera notre siècle. Ce
n'est ; lus pour envahir et ravager que l'Européen
pénètre sous les latitudes les plus reculées, mais
pour y porter des jouissances et des bienfaits ; ce
n'est plus pour y ravir des métaux corrupteurs,
mais pour y conquérir ces végétaux utiles qui
peuvent rendre la vie de l'homme plus douce et

plus facile. Entin l'on verra, et les nations les

|)lus sauvages ne le considéreront pas sans atten-

drissement, l'on verra, aux bornes du m(jnde, de
pieux navigateurs interrogeant avec anxiété sur
le sort de leurs frères, les hommes et les déserts,

les antres, h s rochers el même jusqu'aux écueils :

on verra sur les mers les plus perfides, dans les

sinuosit'S des archipels les plus dangereux, au-
tour de toutes ces îles peuplées d'anthropophages,
errer des hommes, recherchant d'autres hommes,
pour se précipiter dans leurs bras, les secourir et

les sauver.
Voici, Messieurs, le projet de décret :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
ses comités réunis d'agriculture, de commerce et

de marine, décrète :

« Que le roi sera prié de donner des ordres à

tous les ambassadeurs, résidents, consuls, agents
de la nation auprès des différentes puissances,

pour qu'ils aient à engager, au nom de l'huma-
nité, des arts et des sciences, les eive s souverains
auprès desqi.els ils résident, à charger tous les

navigateurs et agents quelconques, q i sont dans
leur dépendance, en quelques lieux qu'ils soient,

mais nota i ment dans la partie australe de la

mer du Sud, de faire toutes recherches des deux
frégates fiançaises, la Boussole ei l Astrolabe, com-
mandées par M. de La Pérouse, ainsi que de le urs
équipages, de même que toutes perquisitions qui

pourraient constater leur existence ou leur nau-
frage

;

Afin que dans le cas oij M. de La Pérouse et ses

compagnons seraient trouvés ou rencontrés,

n'importe en quel lieu, il leur soit donné toute

assistance, et procuré tous les moyens de revenir

dans leur patrie, comme d'y pouvoir rapporter

tout ce qui serait en leur possession, l'Assemblée

nationale, prenant l'engagement d'indemniser, et

même de récompenser, suivant l'importance du
service, quiconque prêtera secours à ces na-
vigateurs, pourra procurer de leurs nouvelles,

ou ne ferait même qu'opérer la resiitutio i à la

France des papiers et effets quelconqu s qui pour-

raient appart nir ou avoir appartenu à leur

expédition;
« Décrète, en outre, que le roi sera prié de

faire armer un o i plusieurs bâtiments, sur les-

quels seront embarqués des savants, des natura-

lisîes el des dessinateurs, et de donner aux com-
mandants de l'expédition la doub e mission de

rechercher M. de La Pérouse, d'après les docu-

ments, instructions et ordres qui leur seront

donnés, et de faire en même temps des recher-

ches relatives aux sciences el au commerce, en

prenant toutes les mesures pour rendre, indé-

pendamment de la recherche de M. de La Pé-

rouse, ou même après l'avoir recouvré ou s'être

procuré de ses nouvelles, celte expédition utile

et avantageuse à la navigation, à la géagraphie,

au commerce, aux arts et aux sciences ». (Applau-

dissements.)

( Ce décret est adopté.)
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(L'Assemblée ordonne l'impression du rapport

de M. Delaltre.)

M. le Président annonce l'ordre du jour de
demain.

La séance est levée à 2 heures et demie.

ASSEMBLÉE iNATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. FRÉTEAU, EX-PRÉSIDENT.

Séance du jeudi 10 février 1791, au matin (1).

La séance est ouverte à 9 heures et demie du
matin.

Un de MM. les secrétaires fait lecture du procès-

verbal de la séance d'hier, qui est adopté.

Un membre : Le décret q'^e vous avez rendu
hiir en faveur de M. de La Pérouse me fait

espérer que vous pre.'idrez en considération Toi-

servation que j'a' à vous proposer; tout porte à

croire que ces infortums navigateurs ont péri

ou sont détenus dans la partie occidentale de !a

Nouvelle-Hollande. Il n'y a qu'un seul établisse-

ment en Europe dans la pariie orientale de ce
vaste continent; c'est celui que lis Anglais ont
établi à Botany-Bay. Dans ce moment, le gou-
vernemeut anglais prépare une expédition pour
cet établissement.

Il est donc très urgent que vous chargiez votre
président d'accélérer l'expédition de voire décret,

en priant le roi de donner des ordres à l'ambas-
sadeur de France à Londres, de solliciter une
lettre du gouvernement pour les adrainist ateur^

de Botany-Bay, et de donner tous les renseigne-
ments sur le sort de M. de La Perouse, alin que,
lorsque l'expédition que vous venez de décréter
ira y prendre terre, elle sache à quoi s'en tenir

sur l'objet de ses recherches.

M. Delattre, rapporteur des comités d'agricul-

ture^ de commerce et de la mari)ie. On ue peut
qu'applaudira la sollicitude du préopinani; mais
ce qu'il observe est prévenu par le projet de
décret, et même a déjà été rempli k l'avance par
la sollicitude du roi, qui, comme j'ai déjà eu
l'honneur de l'observer à l'Assemblée, a donné
des ordres à son amba-sadeur en Angleterre, à la

cour de Londres, d'engJiger à écrire pour s'as-

surer des démarches qui pourront concourir à la

recherche de M. de La Pérouse. Ainsi les ordres
! sont déjà donnés à cet égard-là.

M. Camus Messieurs, les vainqueurs de la
Bastille viennent très fréquemment au comité
des pensions, pour réclam, r la suite de l'exécu-
tion du uécret du 14 juillet, dans la partie où il

est dit qu'il leur serait accordé une marque
d'honneur. Le comité des pensions leur a repré-
senté que cela ne le regardait aucunement, parce
que c'est dans la Constitution que l'on doit fixer
le^marques d'honneur aux personnes qui auront
bien mérité de la patrie. Le comité des pensions
désirerait que vous prissiez une mesure précise
afin ue décret* r, d'une manière positive, que les

vainqueurs de la Bastille seront renvoyés au co-

(1) CeUe séance est iocomplèto au Moniteur.

1" Série, T. XXIII.

mité de Constitution, lequel vous fera son rap-
port.

M. Voidel. Cette affaire a été soumise à
l'examen du comité de Constitution ; il doit vous
présenter à cet égard tout ce qu'il croira néces-
saire. Je demande, en conséquence, l'ordre du
jour.

M. Camas. Je demande qu'au moins la déci-
sion de p.isser à l'ordre du jour soit mentionnée
dans le procès-verbul. Vous n avez pas dïdée de
la continuité des demandes des vainqueurs de la

Bastille.

M. Regnand (de Saint-Jean-d^Angély). Vous
ne devez pas perdre de vue que, dans une cir-
constance remarquable, une députation des vain-
queurs de la Bastille est venu • faire en leur nom
I abdication des récompe .ses honorifiques qui
leur avaient été accordées. Il a été fait mention
de cette renonciation dans le procès-verbal. Si

les vainqueurs de la Bastille ont oublié cette dé-
marche généreuse, l'Assemblée ne peut pas l'ou-
blier et elle ne doit pas faire l'inconséquence de
mentionner dans son procès-verbal des pétitions
dont elle ne veut pas s'occuper. Comme il serait
possible d'en protilcr pour exciter des troubles
et des mécontentements dont les ennemis de la

Révolution profitent avec une funeste adresse, je

demande que l'on nasse purement et simplemeut
à l'ordre du jour.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. Régnier, au nom du comité des rapports.
Messieurs, \f comité des rapports auquel a été
adressée Vaffaire relative aux prétendants droit
à la succession de Jean Thierry, m'a chargé de
vous en rendre compte.
En 1782, un arrêt ou conseil établit une com-

mission extraordinaire pour juger les demandes
d s prétendants droit à la succession de Jean
Thierry. La pinpartiie ces prétendants furent ren-
voyés par cette commission ; ils demandèrent un
autre tribunal, et leur pétition vous fut présentée
par voire comité des rapports. On invoqua la

question préalable sur le projet de décret qui
vous fut proposé. Vous décidâtes qu'il y avait
lieu à délibérer, mais vous ajournâtes la déci-
sion. Depuis, votre comité a examiné avec le plus
grand soin les prétentions des parties. 11 est im-
possible de refuser un tribunal à celles qui n'ont
pas été jugées en 1785.

Depuis que toutes les commissions sont dé-
truites, les affaires qui y étaient pendantes doi-
vent être renvoyées aux tribunaux de districts;
mais, comme il serait difQcile aux parties de
s'accorder sur le choix du tribunal, elles vous
prient de le déterminer. Nous vous proposons
de les renvoyer au prt^mier tribunal de Paris,

puisque le plus grand nombre des parties se
trouve dans la capitale. Celles qui ont été con-
damnées par l'arrêt du conseil de 1785 auraient
désiré n'être pas forcées à recourir à la voie de
la cassation ou de la revision, mais le comité
n'a pas cru que l'autorité de la règle pût fléchir
en ce cas. L'existence de la succession est éta-

blie ; les preuves en ont été recueillies par les

soins de MM. James et Thierry de Franqueville;
le premier comme dépositaire des pièces justi-

ficatives de la succession ; le second, eu qua-
lité de chef de branche et comme procureur
fondé, et au nom des légitimes héritiers. Celte

succession s'élevait en 1676, déjà à 25 ou 30 mil-

6
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lions de capital connu ; il faut y ajouter les in-

térêts depuis cette époque. L'Immunité doit en-

gager i'Assenil)l6e nationale à venir au secours

de ces individus, au nombre de 2,000, qui, lors

même qu'ils seraient reconnus par les tribunaux

comme bériliers légitimes de Jean Thier-ry, ne

pourraient cependant obtenir, de la république

de Venise, la succession qu'ils réclament, sans

la protection du gouvernement. Sous un point

de vue politique, il importe à la France que ces

sommes rentrent dans le royaume.
Voici en conséquence le projet de décret que

j'ai l'honneur de vous proposer:
« L'Assemblée nationale décrète que l'instance

pendante entre les prétendants droit à la succes-

sion de Jean Thierry, en la commission extraor-

dinaire nommée par arrêt du conseil du 31 mai
1782, est renvoyée au tribunal du premier arron-

dissement du département de Paris, pour y être

procédé suivant les derniers errements, et statué

sur les demandes des parties, sauf l'appel ; sauf

pareillement les voies de droit, s'il y a lieu, con-

tre les jugements rendus par la commission
;

« Décrète, en outre, que le comité diplomatique

prendra les mesures convenables pour procurer

la pleine et entière exécution des jugements qui

interviendront. »

M. Rcgnaud {de Saint-Jean-d'Angély). La
dernièie disposition présentée par le comité est

à mon sens destructive des principes constitu-

tionnels posés par l'Assemblée nationale elle-

même; l'attribution au comité diplomatique est

attentatoiie aux droits du pouvoir executif.

Je demande, e;i conséquence, c^ue l'exécution

des jugements rendus soit confiée a ce dernier.

M. Ifccgnîer, rapporteur. Je conviens de la

justesse d votre observation dans la thèse géné-
rale, fiiais le comité des rapports a conçu que les

sommes qui sont entre les mains de la républi-

que de Venise intéressaient essentiellement la

nation. Je ne prétends pas proposer que l'on dé-
pouille le pouvoir exécutif de ce qui lui appar-
tient, aus:-i ce n'est pas l'objet du décret; car, en
proposant de renvoyer au comité diplomatique,

c'est pour qu'il s'assure de la quotité des sommes
qu'il s'iigit de récupérer et, ensuite, lorsqu'il

aura constaté que, par la réalité de la succession

et par son importance, la nation elle-même doit

y mettre un grand intérêt, il prendra les mesures
convenables pour donner l'impulsion au pouvoir
exécutif qui, de son côté, remplira à cet égard
les fonctions qui lui sont attribuées par la Cons-
titution.

Je m'en rapporte, d'ailleurs, pour trancher cette

question, à la décision de l'ABsemblée.

M. Regnaud {de Saint-Jean-d'Angély). J'ad-

mets l'objet d'intérêt que propose M. le rappor-
teur, mais je ne saurais admettre le mode très

inconstitutionnel qu'il vous présente. J'insiste

pour le renvoi au pouvoir exécutif.

(La motion de M. Regnaud est décrétée.)

Le projet de décret est adopté en ces termes :

« L'Assemblée nationale décrète que l'instance

pendante entre les prétendants droit à la succes-

sion de Jean Thierry, en la commission extraor-

dinaire nommée par arrêt du conseil du 31 mai
1782, est renvoyée au tribunal du premier arron-

dissement du déparit ment de Paris, pour y être

procédé suivant les derniers errements, et statué

sur les demandes des parties, sauf l'appel ; sauf

pareillement les voies de droit, s'il y a lieu, con
tre les jugements rendus par la commission.

« Décrète, en outre, que le roi sera prié de
prendre les mesures convenables pour procurer
la pleine et entière exécution des jugements qui
mterviendront. »

M. Dauchy, au nom du comité des contribu-
tions publiques. Messieurs, vous avez ajourné le

décret qui vous a été pré:^enté sur l'échange du
Glermontois; je dois vous observer que cet ajour-
nemeiit produit des retards légitimes dans les ira-

positions de ce pays. Le nouveau mode de con-
tribution commence, en effet, à s'y établir et ce-
pendant les anciens droits continuent à y être

perçus au profit de M. de Condé. Les halîitants

ont donc quelque lieu de se plaindre, attendu,
dis!?nt-ils, qu'ils ne peuvent être assujettis en
même temps aux nouvelles et aux anciennes im-
positions.

Il est donc nécessaire de prononcer incessam-
ment sur cette affaire; je demande que la dis-

cussion en soit fixée à l'une de nos prochaines
séances.

(L'Assemblée fixe la discussion du projet de
décret relatif à l'échange du Glermontois à la

séance de samedi soir.)

M. Dauchy,au nom du comité des impositions.
Messieurs, vous avez obligé les soumissionnaires
pour le bail des messageries à fournir un cau-
tionnement de 2 millions en immeubles. Ce
cautionnement est nécessaire pour la respon-
sabilité des objets confiés aux messageries et,

pour les autres engagements à l'égard du Trésor
public. Vous avez de plus obli^ié les nouve.iux
fermiers à payer , immédiatement après leur
adjudication, aux anciens firmiers et sous-fer-
miers, tous les objets servant à l'exploitation,

tels que chevaux, voitures, etc. L'adjudication a
été suspendue par le motif qu'il est impossible
qu'aucune compagnie puisse faire, au moment
même de l'adjudication, le remboursement de ces
effets, non encore inventoriés. Vous les avez
déclarés insaisissables, et cipendant la reprise
du service doit se faire au même moment; et

d'après votre décret, il pourrait résulter, de la

part des sous-fermiers, un refus de fournir à la

nouvelle compagnie les objets d'exploitation.

Votre comité a pensé qu'il suffisait que les sou-
missionnaires justifiassent de la possibilité où
ils se trouvent d'effectuer promptement ce rem-
boursement. En décrétant cette disposition, vous
préviendrez les difficultés qui pourraient s'éle-

ver à la prochaine séance d'adjudication, sur
l'interprétation même de la loi. Voici q projet

de décret que je vous propose :

« L'Assemblée nationale décrète que le minis-
tre des finances, avant l'adjudication du bail des
messageries, fera justifier à chacune des com-
pagnies oui se présentera, qu'elle a, en outre
des 2 millions de cautionnement exitiés par le

décret des 6, 7 et 8 janvier dernier, les moyens
nécessaires pour monter le service et effectuer

le remboursement comptant du mobilier servant
à cette exploitation. »

M. lloreaii. Il me semble que le premier dé-
cret exigeait le cautionnement, non pas des sou-

missionnaires, mais seulement de la part des

adjudicataires. Je fais une seconde observation

qui tient à la première : une compagnie de près

de 600 maîtres de postes s'était présentée pour

faire l'acquisition du bail des messageries ; iai-
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sant l'exploitation par eux-mêmes, et étant déjà

antérieurement créanciers de la nation, ils se-

raient certainement solvables; mais ces indivi-

dus, pères de famille, associés en très grand
nombre, ne peuvent sur-le-champ réunir tous

leurs titres de cauiionnement, et si vous exigez

qu'avant même l'adjudication, et seulement pour

s'inscrire comme soumissionnaires, ils soient

tenus de fournir ce cautionnement, vous les

éloignez forcément. Cette mesure est une ruse

de la part des co i;pagiiies de finances.

Je aemande la question préalable sur le dé-

cret.

M. Regnand(de Saint-Jeati-d'Angély).ie crois

qu'il est impossible de laisser introduire parmi
les soumissionnaires des hommes qui ne donne-
raient pas de cautionnement ; sans cette me-
sure, on pourrait adjuger le bail à des hommes
qui n'auruie it pas les fonds nécessaires pour

faire le service qu'ils auraient entrepris; on leur

ferait subir la folle enchère ; mais le service pu-

blic en souffrirait, et peut-être, en attendant

une nouvelle adjudication, tomberait-il à la

charge du Trésor public.

li y a, de plus, à ce que je crois, 2 ou 3

millions à payer aux sous-fermiers et aux autres

fermiers; or, si les 2 m liions qui ont été

ordonnés et qui assurent la régularité du ser-

vice, étaient employés à acquitter cette première
dette des adjudicataires, il en résulterait que la

nation se trouverait sans aucun cautiounement.
Quant a la compagnie dont a parlé le préopi-

nani, je crois qu'une compagnie nombreuse,
composée de beaucoup de petits propriétaires,

est une mauvaise compagnie.

M. Brillât-Savarin. On doit regarder le

bail des messageri^^s sous deux rapports, et

comme devant rendre un revenu qut Iconquo,

et comme étant chargé d'un service intéressant.

Pour le premier rapport, vous exigez un cau-
tionnement en immeul)les.
Pour le second, le ministre devrait, sur sa

responsabilité, s'assurer que celiii qui aurait

cette entreprise serait au môme instant en état

de faire les dépenses qu'elle exige : sans celte

précaution, on exposerait le service public. Le
sieur Brùlee nous a tJemaudé la permission de
faire un canal en nous dis. nt qu'il avait une
compagnie et il n'en avait point.

M.Martineaa. Qui vous a dit cela? J'appuie
l'opinioa de M. Reguaud.

Un membre : Il est selon moi déraisonnable de
dire dans un décret que les adjudicataires nou-
veaux justitieronl qu'ils sont enétat de rembourser
les voitures et les chevaux des fermiers et suus-
fermiers, sans que vous sadiiez à quelle somme
peut monitr ce remboursement; il faut que cette

somme soil nettement déterminée!

Plusieurs membres : Aux voix!
(L'Assemblée rejette la question préalable sur

le projet de décret.)

M. lie Chapelier. Vous avez décrété que le bail

des fermiers était anéanti dans toute l'étendue
du royaume. Ces sous-fermiers n'étant pas obligés
de prendre de nouvt-aux baux, on doit leur rem-
bourser leurs chevaux et voitures. Ce rembour-
sement doit être à la charge de celui qui prendra
l'affaire. Voilà quelles ont été les conditions, il

n'y a rien de plus juste.

M. Martlneau. Je demande que la somme qui
doit être cauiioimée pour garantir le rembourse-
ment comptant des objets d'exploitation soit tixée

à 1 million ou à 1,200,000 livres.

Si vous ne voulez pas déterminer la somme,
comment voulez-vous que le ministre puisse la

déterminer? Toutes les fois qu'il n'y a pas une
base quelconque établie, on est maître d'exagérer.
Votre décret même deviendrait un instrument
entre les mains des anciens fermiers pour écarter
tous les soumissionnaires.

M. d'André. Il est nécessaire qu'une des con-
ditions du bail soit de forcer les adjudicataires à
rembourser aux sous-fermiers les voitures et les

chevaux que ceux-ci fourniront à la nouvelle
compagnie, ou à donner cautionnement. Mais on
nous dit de fixer la somme liegarantie; cette somme,
nous ne pouvons pas la fixer : quelle hase avons-
nous, en effet, pour estimer les objets rembour-
sables?

Je demande la question préalable sur l'amen-
dement de M. Mariineau.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer sur l'amendement de M. Mariineau et

adopte le projet de décret du comité.

M. Vieillard, au nom du comité de judicalure.
Par un décret du mois de septembre dernier, vous
avez déclaré que les dettes des compagnies de
judicature, contraeiées antérieurement à l'année
1771, Seraient payées par la nation, mais que
celles contractées postérieurtment seraient rete-
nues sur le remboursement des titulaires. Par
rapport aux anciennes, la nation s'est obligée à
les acquitter, sauf à retenir aux titulaires la partie
des dettes dont ils doivent être chargés.

Cependant beaucoup de créanciers se sont avisés
de faire des oppositions au remboursement des
cûm|)agnies, sans indiquer la cause qui les avait
déterminés. Ces oppositions ont paralysé dès le
premier moment les liquidations. Sur un rapport
que je vous ai fait, vous avez annulé les oppo-
sitions sur les compagnies. Les créanciers se sont
alors avisés de faire des oppositions sur les par-
ticuliers et sur quelques titulaires ues compagnies
seulement, ce qui trompe les liquidateurs et

arrête encore leurs opérations.
Je propose en conséquence le projet de décret

suivant :

«< L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son comité de judicature, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Les oppositions formées sur les titulaires par-
ticuliers des compagnies désignées par le décret
des 2, 6 et 7 septembre dernier, et qui n'ont d'autre
cause que les dettes communes desdites com-
pagnies, sont déclarées nulles et comme non
avenues.

Art. 2.

« Les créanciers qui, pour éluder l'effet des
décrets précédemment rendus, auront formé deg
oppositions sur chacun des membres desdites
compagnies pour raison des dettes communes,
seront tenus de donner, dans le courant du pré-
sent mois de février, suivant les formes pres-
crites, les mainlevées desdites oppositions, et d'en
faire opérer à leurs frais la radiation par les con"
servateurs des fiiiiances.

Art. 3.

' A défaut de cette mainlevée dans les formes
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et le délai ci-dessus prescrits, les créanciers se-

ront tenus, outre les frais auxquels le.-dites op-

positions donneront lieu, des dommages-intérêts

résultant du r*^tard qui aura été apporté à la

liquidation et au payement du prix des offices.

Ces doinmapes-intérêts seront fixés au moins à

l'intérêt à 5 0/0 du prix desdits offices, à compter

de la date des certificats des conservateurs des

finances jusqu'au jour de la radiation desdites

ipposilions sur leurs registres. Ils pourront être

csiimés à plus forte somme dans le cas où les

titulaires justifieront de pertes plus coiisidér.i-

bles qui leur seraient causées par le retard de

leur pavement. »

(Ce projet de décret csl adopté.)

L'ordre du jour est un projet de décret du co-

mité ecclésiastique su7' les biens nationaux grevés

de fondations dans les églises paroissiales.

M. l-anjuîiiaîs, rapporteur. J'ai l'honneur de
présenter à l'Assemblée le projet de décret qu'elle

a demandé à son comité ecclésiastique, sur les

biens de fondations de messes et autres services

dans les églises paroissiales. Votre comité a re-

connu que parmi les fondations de paroisses

toutes ne méritent pas sans doute la même faveur.

Il vous proposera dans peu sur ce sujet des dis-

tinctions que peut-êire vous approuverez; mais
cette discussion entraînerait de longs débats, et

malheureusement les ventes sont retardées sous
prétexte de fondation. De là des lenteurs, des

chicanes, pour les ventes mêmes que vous av» z

décrétées, au point que des déjiartements ont

sursis aux adjudications : il faut faire rentrer

dans le commerce tous les fonds qui ne sont

point employés dans les fabriques. C'est le moyen
d'augmenter l'industrie, tt, sans fouler le peuple,

d'augmenter le produit des impôts; c'est une
mesure néces.iaire à cause des frais de répara-

tion qui grèvent en général beaucoup trop les

établissements publics. Il n'y a donc là qu'avan-
tage pour tous; d'ailleurs, je n'eusse jamais de-
mandé l'ajournement sur les biens des fabriques,

si l'on avait proposé d'en faire l'intérêt; mais il

s'agissait de les déclarer biens nationaux.

11 me reste à vous établir un fait. 11 y a dans
le royaume des paroisses qui n'ont pas de fab'i-

aues, la plus grande partie en ont ; mais enfin,

ans la partie méridionale de la France, il est

un firand nombre de paroisses qui n'ont pas de
fabriques. Nous proposons une disposition par
laquelle l'intérêt annuel du prix des biens de
fondation sera payé uniquement aux fabriques

qui auraient payé la desserte aux ecclésiasti-

ques ; mais nous ne pouvons pas dans ce moment
créer des fabriques oii il n'y en a point; votre

comité cioil remplir vos vues par le décret sui-

vant :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité ecclésiastique, décrète ce qui suit ;

Art. l«^

c Les immeubles réels, alTectés à l'acquit des
fondations de messes et autres services établis

dans tes églises paroissiales et succursales, se-

ront vendus dès à présent dans la même forme
et aux mêmes conditions que les biens natio-

naux.

Art. 2.

« Pour tenir lieu aux curés tt aux autres prê-

tres attachés auxdites églises, sans avoir été

pourvus de leurs places à titre perpétuel de bé-

néfice, et qui administraient lesdits biens, de la

jouissance qui leur en avait été laissée provisoi-
rement pour l'acquit disdites fondations, il leur
sera payé, jusqu'à ce qu'il en soit autrement or-
donné, sur le Trésor public, par les receveurs de
district, l'intérêt à 4 0/0, sans retenue, du pro-
duit net de la vente desdits biens.

Art. 3.

« Quant auxdites églises où lesdits biens étaient
administrés par les fabriques, il sera provisoire-
ment payés auxdites fabriques, sur le Trésor
public, par le receveur du district, Tintérêt
à 4 0/0, sans retenue, du produit net de la vente,
à la charge de l'employer conarae l'eût été le re-
venu des'Jits biens, savoir : aux dépenses du culte
tt à l'acquit des fondations.

Art. 4.

« Toutes ventes d'immeubles réels desdites fon-
dations, faites jusqu'à présent dans les formes
prescrites pour la vente des biens nationaux,
sont validées par le présent décret, à charge de
l'intérêt à 4 0/0, payable sur le Trésor public,
ainsi qu'il a été ci-dessus dit. »

M. d'Estoiirinel. Je demande au comité ecclé-
siastique qu'il ne nous apporte pas, sans y être
préparé, des dispositions relatives au décret qui
a été rendu le 5 novembre, sur la désignation des
biens nationaux, et qu'il se conforme à la disci-
pline adoptée par l'Assemblée nationale, qui est
qu'aucun décret ne soit proposé et ne soit mis à
l'ordre du jour sans avoir auparavant été imprimé
et distribué. {Interruption.)

J'appuie mon opinion sur les inconvénients qui
résultent des d'Cisions locales du comité ecclé-
siastique; i' puis vous en citer une preuve : L'ab-
baye de Malvaux avait été réunie à l'abbaye de
Versailles par des lettres patentes enregistrées au
parlement. Il était dit que les religieuses auraient
1,200 livres de pension. Votre comité ecclésias-
tique, quoique les letires patentes fussent enre-
gistrées, a rendu une décision par laquelle leurs
pensions seraient réduites à 700 livres pour une
dame de chœur, et 350 livres pour les sœurs
converses.

Plusieurs membres : Ce n'est pas cela.

Plusieurs membres : C'en est assez; à l'ordre du
jour!

M. d'Estonrmel. Je vous demande. Messieurs,
si votre comité a eu le droit de rendre cette

déci-ion.

Plusieurs membres à gauche : Aux voix!

M. d'Estoupmel . Ma demande tend à ren-
voyer aa !)OUvoir exécutif toutes les consulta-
tions qui seront faites sur l'exécution des décrets.

Quant au décret dont il est question, je pense
que, comme il est la suite de l'ajournement pro-
posé par le litre premier du décret du 4 octobre,

votre comité ecclésiastique aurait dû, non pas

vous proposer une mesure partielle pour les

biens désignés dans le décret, mais renfermer
tous ceux dont l'ajournement a été prononcé.
Celle disposition est d'autant plus nécessaire,

que vous avez ajoorné les biens des fabriques,

séminaires et collèges, et que je ne vois ici qu'une
disposition partielle et isolée. On a dit qu'il est

néct ssaire de vendre. Je ne comprendrai jamais
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pourquoi il est plus instant de vendre les biens

des fabriques que de vendre les autres biens

ajournés; ils sont de même nature, ils doivent

donc subir le même sort.

Je me borne à demander que le projet de dé-

cret soit ajourné, et que le comité nous rapporte

des dispositions d'après les ilécrets des 4 octobre

dernier it jours suivants. Je dem;.nde de plus

que le décret soit mis à une séance du soir,

attendu que ce n'est pas constitutionnel et que

nous avons d'autres objets beaucoup plus impor-

tants.

(L'ajournement est repoussé.)

M. l'abbé Gnillon. Je demande que les mai-

sons desiinét s au logement des ecclésiastiques

pour le service des paroisses ne soient pas ven-

dues. Dans la province de Bretagne, que j'habite,

nos paroisses sont très étendues : les particuliers

ont fait des fondations pour loger des ecclésias-

tiques, afin d'en avoir dans leur canton ; et .-1 vous

vendez ces maisons habiiées par des ecclésias-

tiques et nécessaires pour le service, vous occa-

sionnenz du trouble dans la province, parce que
dans chaque canton, très éloigné quelquefois du
lieu principal, on est fort aise d'avoir des ecclé-

siastiques.

Je demande donc que vous vouliez bien

excepter du décret les maisons occupées par les

ecclésiastiques et nécessaires au service divin.

(L'amendement est renvoyé au comité.)

M. Tuant de la Bouverie. On vous pro-

pose aujourd'hui, Messieurs, que l'iniérèt lixé

à 5 0/0 soit réduit à 4 sur les biens ecclé-

siastiques
;

je ne trouve pas cela juste. Je

demande que l'Assemblée, conformément aux
vrais principes, décrète que l'intérêt restera à

5 0/0, parce que ces sommes seront sujettes

aux autres impositions, comme elles doivent
l'être, ou bien, si vous vous écartez des prin-
cipes, qu'il soit déclaré que cette rente ne
sera pas sujette à l'impôt.

M. Lianjuinais, rapporteur. Cette motion est

dans le sens du comiié.

M. Tronchet. Je crois qu'il y aurait une
distinction à faire quant au payement de la

totalité de la rente, qui vous est proposé par
le comité. En ell'et, il y a trois espèces de
fondatio' s qui sont chargées d'une donation
faite à la cure même, les autres sont des fon-
dations qui sont chargées d'une donation for-

mant un litre dans la paroisse, et enfin les

autres sont chargées d'une rente faite à la

fabrique. Il arrive quelquefois que le iroduit
de ces fondation—là n'est pas même suf^tisant

pour acquitter la fondation, et alors elle est

sujeite à s'éteindre; mais il arrive le plus
souvent que le produit de la donation est plus
fort, et excède le produit de la charge à
acquitter; alors l'excédent est un bénéfice ou
pour le titulaire ou pour la fabrique. 11 n'y a
pas de doute qu'il faut payer à la fabrique
l'intérêt total du prix de la vente. Vous avez
accordé aux titulaires supprimés un traitement
relatif aux revenus qu'ils avaient, et ce serait
faire vis-à-vis d'eux une injustice que de leur
faire payer l'intérêt à 4 0/0 de la totaUté du
prix de la vente, puisque cela fait utie partie
du revenu qui fait l'objet de leur traiien ent.

Je propose, en conséquence, de distinguer les

charges données aux fabrique^, ( t d'ordonner

que l'intôrêt à 4 0/0 eera payé en totalité aux
fabriques : à l'ésard des a'itres fondati ns char-
gées de donations à la cure ou au chapelain
titulaire dans la paroisse, je pronose, non pas
d'en payer l'intérêt à ces titulaires, mais de
faire évaluer la somme nécessaire par chaque
année pour acquitter les fondations, d'après
l'éiat qu'en fournira la fabrique de la paroisse,

et de faire payer à la fabrique de la paroisse le

montant de ce qui sera nécessaire à l'actif de
ces fondations, à la charge de les faire acquit-
ter.

M. Treîlhard. C'est moi, et non pas le

comité ecflé-iastique, qui vous ai présenté hier

le projet de décret qui est reproduit aujourd'hui.
J'ai cru devoir adopter la motion deM. deTracy,
et je vous ai proposé, de concert avec lui, une
réfaction que vous avez renvoyée au comité.
A()rè3 avoir jusiilié le comité sur ce point, je

crois' que je peux me dispenser de le ju-tifier

sur les inculpations particulières de M. d'Estour-

mel, que vos comités doincnt quelquefois des
disiiosiiions hasardées. Certainement l'exemple
qu'il a cité a été si mal choisi, que vous me
dispenserez d'y répondre ; je crois qu'il suffit

d'une simpie observation pour vous déterminer
à adopter le projet du comité. De quoi s'agit-il,

Messieurs?
Vous avez décrété l'aliénation des biens na-

tionaux, vous avez décrété l'aliénation des
biens grevés de fondations comme tous les au-
tres

Plusieurs membres : Nonl

M. Treilhard Vous avez seulement fait

une exception, par le décret du 23 septembre,
pour les biens grevés de fondations dans les

églises faroissiales; car les biens qui apparte-
naient aux chapitres ou aux corps supprimés,
qui dépendaient des bénéfices aussi supprimés,
quoique grevés de fondations, ont été déclarés

vendab'es; ils sont vendus presque partout. 11

ne s'agit donc ici que des biens grevés de fonda-
tions dans les églises paroissiales.

C'est, Messieurs, dans cette position, qu'on
vous a proposé de vendre tous ces objets-là.

Nous sommes tous d'accord qu'il faut vendre.
{Murmures à droite.)

Vous avez aussi décrété que les ecclésiastiques

qui administraient ces biens et faisaient le ser-

vice des fondations, sans avoir de titre perpétuel,

continueront provisoirement de faire le service

et de jouir de leurs anciens revenus, sans qu'ils

puissent être imputés sur leurs traitements.

Nous allons vous présenter dans la suite et

bientôt, je l'espère, une disposition sur la ma-
nière dont les fondations seront acquittées, sur
les personnes par qui elles le seront, sur les sa-

laires que vo is pourrez donner à cet égard : le

travail sera définitif, et c'est alors que la ré-

flexion de M. Tronchet, qui est infiniment juste

au fond, trouvera son application. Il faut distin-

guer la vente qu'il faut faire du payement pro-
visoire des fondations, qui est très juste.

En ce moment, il ne s'agit pas d'innover quel-
que cho>e au service des fondations, ni au sa-
laire provisoire que vous avez accordé aux des-

servants; mais il est intéressant de mettre dans
le commerce le plus de biens-fonds qu'il sera

l'ossible. Vous conserverez la jouissance provi-

soire des desservants, en leur donnant une rente

de 4 0/0 du produit net de la vente.
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Je demande, non pas la question préalable sur

l'amendement de M. Tronchet, mais le renvoi au

comité et l'adoption du projet du comité.

M. Tponchet. Je demande moi-môme le ren-

voi de ma motion au comité.

(Ce renvoi est décrété.)

M. de Folleville. M. le rapporteur a dit que

la raison qui nécessitait cette vente était que les

frais supportés par les fabriques étaient une dé-

pense locale ; j'ai dû en conclure que les biens

possédés étaient aussi un avantage local. Cepen-

dant,effrayé de toutes les propositions du préo-

pinant, jedemande que l'amendement de M. Tuaut

soit non seulement adopté, mais même étendu.

J'observe sur cela, Messieurs, que,plus ces biens

seront mis en parcelles, plus les frais de vente

seront considérables. Je pense que l'intérêt doit

être porté à 5 0/0.

(L'amendement est rejeté par la question^préa-

lable.)

M. de Ijévîs. Je demande que le comité ec-

clésiastique s'occupe de terminer les difficultés

qui se sont élevées à raison des chapelles cas-

trales et que l'on ne distingue pas les chapelles

où l'évêque donne le visa dé celles qui n'ont pas

suivi cet usage.

M. Tuant de la Bonvcrie. Il ne faut pas

comprendre dans la vente des biens nationaux
les biens attachés au strvice des chapelles sur

lesquelles le visa a été accordé, puisque cela ne
change pas la nature des bénéfices.

M. BonUevîlle-Dumetz rappelle les dispo-

siiions adoptées aulérieartment sur cet objet.

M. Treîlhapd. La question est déjà jugée.

Vous avez décrété que toute chapelle serait re-

gardée comme affectée au culte public, c'est-à-

dire comme appartenant à la nation, à moins
qu'elle ne soit dans l'intérieur d'une maison par-

ticulière, et qu'elle n'ait qu'un seul chapelain

dont la nomination soit à la seule disposition du
propriétaire et sans nécessité de provisions de
l'évêque.

Mais, lorsque vous avez besoin de l'institution

du supérieur, cela devient un objet public et un
bien national: si l'on ne regarde pas comme bien

domestique et non national les biens qui ne réu-

niraient pas ces conditions, on pourrait s'adres-

ser aux administrations pour s'occuper avec
l'évêque des moyens de pourvoir à l'exécution

des fondations.

M. de Cnstine. Les mots : à la seule disposi-

tion du propriétaire, s'appliquent aux patrons
comme propriétaires disposant par la nomination
aux chapelles; l'Assemblée a d'ailleurs déjà pro-

noncé en faveur des patrons des chapelles cas-

trales.

(L'Assemblée, après une épreuve douteuse, dé-
crète qu'il n'y a pas lieu à délibérer.)

M. l'abbé Brenvard. Messieurs, vous ne
voulez pas mécontenter les communautés, les

paroisses, mais vous voulez être justes à leur

égard; chacun a droit de donner son avis quand
il s'agit de sa propriété : ne disposez dune pas,

sans leur propre consentement, de biens dont
votre comité reconnaît que la propriété leur ap-
partient.

En conséquence, je demande par amendement
qu'il ne soit procédé à la vente des biens de fon-
dations des églises paroissiales qu'avec le consen-
tement des communautés mêmes ou des admi-
nistrateurs de liurs fabriques.

(Cet amendement est rejeté par la question
préalable.)

M. Foncanlt de Liardimalie. U' existe
une espèce d'immeuble qui ne dépend pas de
l'autorité de l'Assemblée nalionale. Ge sont de
simples fondations qui n'ont aucune hypothèque
sur les propriétés foncières, qui sont données à
la charge, par le curé, de faire des prières pour
le fondideur. Or, il n'est pas dans le pouvoir de
l'Assemblée nationale de changer cette fondation.
(Murmures.) Je demande donc qu'au lieu d'iw-
meubles, on mette les fonds de terre seulement.

M. Ijanjaînals, rapporteur. Je réponds à
M. Foucault par la question préalable.

M. Foucault de Lardimalie. Je de-
mande que M. le ra[)porteur me donne une ré-

ponse plus motivée que la question préalable.

M. d'Aubergeon de llnrinals. Un domaine
est chargé d'une redevance en bougies, en
agneaux, etc.; comment rembourserez-vous cette

fondation ?

M. Lianjninais, rapporteur. Messieurs, plu-
sieurs de ces objections ont besoin d'éclaircisse-

ments. Il y a deux sortes de biens affectés aux
fondations; savoir : des rentes et des immeubles
réels. Quand un bien-fonds est hypothéqué seu-
lement à la siireté du service, aloVs ce n'est pas
un immeuble réel de la fondation, car c'est la

rente qui est le bien de la fondation. (Murmures.)
Or, vous ne parlez point des rentes. Tout est donc
clair.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer sur l'amendement.)

M. Defernion. Ce n'est pas assez de vendre
les biens des fondations régies par les fabriques,

il faut que tous les immeubles dépendant des
fabriques soient vendus, puisque la nation pour-
voira désormais au culte public.

M. le Président met aux voix le projet de
décret.

Le côté droit s'écrie : Point de voix!

(Le projet de décret du comité est adopté.)

M. E<anjuinais, rapporienr. Le comité serait

d'avis, pour plus grande sûreté, d'expliquer les

bâiiraents, édifices et emplacements qu'il est né-
cessaire de conserver.

Vuici l'article additionnel que nous vous pro-

posons :

« Les autres biens immeubles réels desdites

fabriques seront de même vendus; et de leur

produit net il sera payé auxdites fabiiques l'in-

térêt à 4 0/0, comme il est dit ci-dessus, à charge
de l'employer aux dépenses desdites églises.

Sont exceptés seulement de ladite aliénation les

bâtiments et les propriétés foncières actuelle-

ment consacrés à différents usages relatifs au
culte, comme églises et sacristies, tours et clo-

chers... (Murmures à droite)... fabrique-, cime-
tières, presbytères des paroissts, succursales et

autres bâtiments servant à loger les personnes

employées au service de l'église. »
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Gela renferme tout ce qu'on peut désirer.

Un membre : J'observe à l'Assemblée qu'il y a

des maisons établies pour l'éducation de ia jeu-

nesse, qui devraient être aussi excepiées.

- . f

iM. de L<acliëze. Il ne devrait être question

dans cet article, ni des églises, ni des cimetières,

ni des sacristies. Toutes ces choses-là sont ex-
ceptées par illes mêmes, el il est véritablement

indécent de les y trouver.

(L'article additionnel est renvoyé au comité.)

M. le Président. L'ordre du jour e-t le projet

de décret dit comité des finances sur la fixatian

des dépenses de Vannée 1791.

M. de llontesquiou, au nom du comité des
finances. Lorsque 1' eomité dt s finances a formé
le labti au des dépenses publiques, soit en ras-
semblant les décrets déjà rendus par l'Assemblée,

soit en évaluant les dépen-es qui n'étaient pas
encore décrétées, j'ai eu riiomieur de vous dire

en sou no.u qu'il ne vous soumettrait aucun
projet de décret, [)arce que le travail u'en était

pas susceptible; qu'il ne faisait que précéder le

comité d'imi osition, et vous rendre un co ii()te

général ; mais, en même temps, qu'il vous ren-
dait ce compte disi uté sur des nièces, une à une,
dans le comité des Qnances. Ces pièces compo-
sent des tableaux divisés en 3 parties, suffisam-
ment déiaillées pour donner à chacun des mem-
bres de l'Assemblée des notions précises sur le

montant de chaque dépense.
Ces tableaux sont à l'impression. Le comité

avait imaginé que l'Assemblée attendrait que la

distribution en fût faite, et que chacun eût pré-
paré ses observations dans le silence du cabinet,
avant de mettre ctte matière en discussion. Le
comité étant resté dans cette opinion, j'attendrai

que l'Assemblée donne de nouveaux ordres pour
essayer de lui présenter un projet de décret.

Si l'Assemblée veut que cette forme beaucoup
plus régulière, beaucoup plus instructive, soit

observée, je demanderai l'ajouroetnent de cette

discussion au surlendemain du jour où la distri-

bution des états aura été faite ; et elle le sera
sous trois jours.

(Get!e motion est décrétée.)

M. de Cazalès. Je voudrais bien que pendant
le temps qui s'écoulera jusqu'à ce que les pièces
justitifatives du compte du comité des finances
aient été rendues publiques, les comités de la

marine et militaire voulussent bien présenter
un travail d'après lequel l'Assemblée nationale
pût fixer, d'une manière invariable, les dépenses
de ces départements. Il est extrêmement néces-
saire en effet de connaître la fixité des dépenses,
afin que le comité puisse partird'une base fixe pour
asseoir les difféi entes parties de la contribution
dans des propo-itions exactes avec les diverses
branches qui doivent la supporter, et afin que
l'Assemblée soit en état de déterminer, par un
décret général, la totalité de l'impôt de l'année
1791, qui ne peut plus sans danger souffrir le
moindre délai. Or, je ne vois pas comment on
pourrait le déterminer si on ne sait pas quelle
est la dépense.

M. de .Vontcsqiiiou appuie cette motion.

M. Malonet. La fixation des dépenses de la

marine dépend de ce que vous décréterez pour

l'organisation des différentes parties qui iacons-
tiluetit : elle ne peut avoir lieu que lorsque
vous aurez fixé celte formation.

M. tte^naind (de Saint- Jean-d'Angély).U. Ma-
louet ne se raiipellepas sans doute que, lorsque

M. le rapport: ur a demandé qu'il lui fût ordonné
par l'Assemblée de présenter un étal des dépen-
ses à faire dans l'année, il a divisé ces dépen-
ses en deux classes : l'une qui a été déterminée
d'une Uianière précise par v; s décrets |K)ur l'an-

née 1790, l'autre qui, n'ayant p. s pu encore être

fixée, ne le serait que d'après les aperçus résul-
suitant des anrienn» s dépenses; et ce mode a «lé
adepte par l'Assemi'lée.

Amsi, de ce que le dé artement de la marine
n'est pas ortianisé dans toutes se« parties, il n'en
résulte pas que ces mêmes dépenses peuvent être

Oxéts par aperçu, suivan: les derniers tableaux
qui vous ont été présentés. Je demande donc que,
dans le plus court délai possible, !e comité d'im-

position vous [)résente les moyens de subveair
aux dépenses qui ont été ordonuées.

M. Alalonct. Par l'observation que j'ai faite,

je n'ai pas entendu retarder le travail du comité
de l'imposition. Il est tout simple qiie.dans l'état

où se trouve actuellement le travail du comité
de la marine, l'Assemblée veuille bien se con-
tenter d'un aperçu-, je n'y vois nulle difficulté.

M. Charles de lianielh. J'observe à l'Assem-
blée que s'en rapporter aux états des années
précédentes sur les dépenses tixe^ serait à mon
avis une très mauvaise mesure : car on n'ignore
pas que, dans l'administration de la marine prin-

cipalement, il y avait des dépenses et des abus
de tous genres. Le premier devoir de l'Assem-
blée nationale est de se faire présen'er par le

comité de la marine les moyens de détruire ces
déprédations scandaleuses. Je demande qu'avant
de prendre en con=idération les états de l'année
dernière, on ne se détermine sur les dépen.-es

fixes de la marine, qu'après avoir entendu le

comité sur la réforme de ces abus.

M. Vernîer. La question qui se présente en
ce moment est celle de savoir si vous ne devez
pas sur-le-champ fixer le taux des impositions
pour l'année 1791. Quoiqu'une partie des dé-
penses ne puisse encore être présentée que par
aperçu, si vous attendez pour décréter la masse
des i'mposilions que tous les objets particuliers

de détail soient décrétés, vous attendrez bien
jusqu'en 1792. Vous avez établi une mesure qui
vous met à l'abri de tout inconvénient : c'est la
caisse de l'extraordinaire. Si vous décrétez une
somme d'imposition trop faible et inférieure aux
besoins du Trésor public, vous pourrez puiser
dans cette caisse ce qui vous manquera; si, au
contraire, votre appréciation est trop élevée,

vous y reverserez des fonds. Ce n'est pas 10 ou
15 millions qui doivent arrêter l'organisation de
l'impôt.

Je demande donc que l'Assemblée statue sans
retard sur la fixation des impositions pour l'an-

née 1791.

M. de Cazalës. Messieurs, je suis étonné que
l'on propose à l'Assemblée de fixer la somme de
l'imposition avant d'avoir déterminé la somme
des dépenses, (Murmures.) Il est infiniment im-
portant que l'Assemblée ne fasse point une er-

reur grave, et il y a des erreurs très graves dans
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les aperçus présentés : cela est d'autant plus im-
portant que la détermination que vous allez pren-

dre sur les dépenses publiqties.sera la base de la

législation nouvelle de l'impôt. Atténuer la somme
nécessaire ;iux dépenses publiques ce serait vous

mener à établir un ordre de choses qui produi-

rait, dans la recette de l'année, un déficit de 30

à 40 millions, malheur passager qu'il serait peul-

être possible de remplacer, mais qui détruirait,

dans les années suivantes, les ressources que
vous pourriez avoir pour suppléer à ce déficit.

Au surplus, je ne puis m'empêcher d'admirer la

facilité avec laquelle le comité des finances et le

comité d'imposition s'appuient constamment sur

la caisse de l'extraordinaire, c'est-à-dire la fa-

cilité avec laquelle ils vous proposent de manger
vos capitaux, au lieu d'établir vos revenus. C'est

par cette méthode que les administrateurs des

finances ont creusé le précipice oîi a failli être

engloutie la fortune publique; c'est ainsi que les

derniers minisires des finances ont accumulé une
dette de 2 milliards par une coupable indulgence

pour les peuples.

Un membre à gauche : Dites : pour les grands !

M. de Cazalès. Ainsi, je ne puis trop vous
dire combien il est important que vous ne cher-

chiiz à vous abuser vous-mêmes sur la portion

d'impositions que vous devez décréter. Vous de-

vez vous armer de sévérité à ci t égard, parce qu ,

si vous êtes trop indulgents dans ce moment-ci,
les générations suivantes vous le reprocheront

amèrement ; et elles auront payé bien cher le petit

triomphe que vous vous serez donné d'établir

20 ou 40niillioDs de moins sur l'impôt.

Je conclus donc à ce que la quotité de l'impôt

à répartir sur la nation ne soit di'terminée qu'a-

près la distribution des tableaux prouiis par le

comité des finances, et à ce que les comités mi-
litaire et de marine soient invités à donner au
plus tôt l'état de leurs dépenses.

M. «le lia Rochefoucauld. Votre comité des
contributions publiques ne vous entraînera pas

à une indulgence coupable; mais il a senti, et

vous sentirez aussi, que vous devez fixer les con-
tributions au taux seulement nécessaire pour
pourvoir à vos besoins; et que, s'il y avait quel-

f|ue incertitude, il vaudrait bien mieux que les

impositions restassent plutôt au-dessous pour
cette année, que de s'élever au-dessus... {Mur-

mures à droite; applaudissements à gauche.)

Nous serons très loin de vous proposer d'ab-
sorber des capitaux considérables par vos dépen-
ses courantes, mais nous avons pensé, et nous
pensons encore, qu'il sera de votre prudence de
l'aire faire par la caisse de l'extraordinaire, s'il y
a lieu, quelques avances qui seront ensuite re-

couvrées par le meilleur ordre des finances que
vous allez établir. Votre comité des coitributions
désire que vous lui disiez, le plus tôt possible,

quelle somme vous est nécessaire; il vous pré-

sentera des moyens de vous la procurer. Je de-

mande donc qu'on passe à l'ordre du jour.

M. deFollevIlle. Je demande que l'on pré-

sente incessamment à l'Assemblée le rapport con-

c rnant les dettes particulières des anciennes
province-, afin qu'il soit possible de déterminer
la portion de ces dettes qui restera à la charge
de la nation.

(L'Assemblée décrète l'ordre du jour.)

L'ordre du jour est un rapport du comité de

Fimposition sur les taxes, vulgairement nommées
droits, à rentrée des productions et des marchan-
dises dans les villes.

M. Dupont (rf(? Nemours), rapporteur (1). Mes-
sieurs, votre comité de l'imposition, en pour-
suivant sa pénible carrière, est obligé de vous
parler aujourd'hui des taxes à l'entrée dans les

villes sur les objets destinés à la consommation
de leurs habitants.

Ces taxes sont aussi, et comme toutes les

autres, des impôts déguisés sur les camiiagnes.
Les habitants des villes vivent, en général,

de revenus déterminés. Les uns dépensent le

fermage de leurs terres, l'intérêt de leurs capi-
taux, les honoraires de leurs emplois, et n'ont
pas autre chose à dépinser; les autres reçoivent
des salaires ou font des gains ; et ces gains, ces

salaires des commerçants détailleurs, des arti-

sans, des ouvriers, des domestiques qui viennent
participer dans les villes, pour prix de leurs

utiles travaux, à la distribution de richesses que
les propriétaires de revenus y exercent , ne
peuvent être pris que sur la dépense de ces pro-
priétaires.

11 y a quelques commerçants qui se livrent

aux spéculations et à l'entivpôt, dont les profits

s'étendent sur la dépense des propriétaires de
plusieurs villes; et, quand ils se portent jusqu'au
commerce étranger, ils sont balancés du plus

au moins par les profits que les commerçants
étrangers font sur les marchandises qu'ils don-
nent en retour.

11 y a des manufacturiers et des fabricants;

mais un homme qui fait des étoffes vit de son
gain, précisément comme un homme qui, de
ces étoffes, fait des habits; comme un homme
qui les use à des jeux frivoles, pour amuser des

spectateurs; comme un maçon qui construit un
mur ; et ce gain, que les agents de tous les

services utiles ou agréables font les uns sur les

autres, ne peut, en dernière analyse, être payé
que par les gens à qui la terre, les mines, les

carrières où la pêche donnent un revenu, et

dont ceux qui préfèrent la variété des jouis-

sances à leur douce intensité , se réunissent

dans les villes avec les principaux fonctionnaires
publics.

11 faut bien remarquer ce principe fonda-
mental et d'une incontestable vérité, qu'aucun
de ces propriétaires, ni de ces fonctionnaires,

ne peut dépenser plus qu'il n'a; et que les

artisans qu'ils font travailler, les commerçants
qui les approvisionnent, ne peuvent gagner, ni

par conséquent dépenser à leur tour, qu'en rai-

son de ce que les propriétaires de revenus dé-

pensent.
La consommation des villes, estim.ée en ar-

gent, est donc inviolablement bornée au revenu
que les propriétaires qui s'y rassemblent tirent

de leurs capitaux, de leurs terres, de leurs

rentes, ou de leurs emplois.
Lorsque l'on met des taxes sur les denrées

qu'eux et leurs salariés consomment, qu'est-ce

à dire? Que l'on fera i enchérir leur subsistance

et augmenter le prix de leurs consommations?
Xon; car, sur leurs moyens bornés, ils ne
peuvent pas payer plus de consommations, ni

des consommations plus chères.

Quelle est donc la chose que l'on fait?

On prend une partie du prix de leur consom-

(1) Lo Moniteur ne donne que des extraits de ce

rapport.



[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (10 février 1791]

malion, et on la retranche aux vendeurs de pro-

ductions et de marchandises, qui les apportent

ou les envoient débiter à la vilU*.

L'effet de cette opération ne se borne point là.

C'est dans les marchés que se règlent les prix

des productions ,
par la concurrence qui s'y

établit , tant entre les vendeurs qu'entre les

acheteurs; et les marchés s? tiennent dans les

villes où sont les besoins les plus multipli's, et

où un plus grand rassemblement d'hommes et

de richesses fait affluer les vendeurs qui viennent

y chercher un débit meilleur et plus assuré.

Les prix des villes, et surtout ceux des grandes
villes où sont les princinaux marchés, règlent
et fixent donc les prix des productions de tout

le royaume ; car on ne peut pas vendre, dans
les campagnes, plus cher qu'à la ville; sans
quoi on n'irait point à la ville : il faut même
que l'on vende, dins 1-s campagne-', à plus bas

prix qu'à la ville, au moins de toute la valeur

des frais de voitures. Il en résulte que la perte

éprouvée par les vende irs de proluctions et de
marchandises, en raison des taxes mises à l'en-

trée de leurs niarchandises et de leurs productions
dans les villes, s'étend sur la totalité des pro-

ductions et des marchandises du royaume ; ce
qui diminue la valeur totale des récoltes d'une
somme autant au dessus de l'impôt perçu à l'en-

trée des villes, que la consommation du royaume
est au-de?su3 de la consommation des villes.

La p-rte qu'essuient l'agriculture et les manu-
factures par ces fortes taxes, est donc infiniment
supérieure au produit que les villes ou le lise

en peuvent retirer.

Tels sont, Messieurs, les principes très cer-
tains qui militent contre l'établissement des
taxes à l'entrée des productions et des marchan-
dises dans les villes, qui en amèneront un jour
la ces.-ation ab-olue, qui devraient l'amener dès
aujouid'hui, si la répugnance pour l'i nposition
foncière était moins puissante; mais qui doivent
du moins porter à les modérer beaucoui», lors-

que les dispos lions que les circonstances pres-
crivent à la majorité dt s représentants de la

nation, et l'opmion publique, obliiient de
chercher, dans une peiception de ce genre, une
des sources df-s revenus de l'Etat.

Votre comité doit vous exposer aussi les rai-

sonnements plus ou moins spécieux qu'on
allègue en faveur de cette sorte de taxes, et

dont quelques-uns ne sont pas destitués de fon-
dement.

Les villes, dit-on, en cela môme qu'elles
offrent un débouché pour les productions des
campagnes, et qu'un plus grand nombre de pro-
priétaires de revenus y lixent leur domicile et y
établissent pour l'achat des productions et des
marchantiises une concurrence plus animée, les
villes sont un avantage considérable pour les

campagnes qui peuvent y débiter leurs produc-
tions. Ces campagnes sont plus riches que les

autres campagnes, parce que la concurrence des
riches acheteurs y élève uécessaireme it davan-
tage le prix de leurs productions. Et s'il est
juste en général que les impositions soient exac-
tement proportionnelles aux revenus, il n'est pas
contraire à la raison, que, selon le principe que
Solon avait établi dans Athènes, il y avait quel-
ques contributions spéciales sur les citoyens les
plus riches, sur les campagnes les plus produc-
tives.

Ce principe solonique qui aurait beaucoup
d'inconvénients, s'il servait de base à des taxes
arbitraires, paraît eu avoir moins lorsqu'il s'ap-

plique à des taxes sur la conso nmation, qui
n'exisenl ni contrainte person selle, ni inquisi-
tion domiciliaire,^t qui se perçoiv-nt aux entrées
des Villes par une forme peu vexaloire.

Les villes, ajoute-t-on, sont le séjour des capi-

talistes que l'Assemblée n itionale et que le public,

dont l'opinion a tant d'inQuence sur les lois,

désirent que l'on puisse soumettre à l'impôt,

auquel une partie de leur fortune échappe tou-
jours, auquel leurs consommations paraissent ne
pouvoir échapper, même lorsque les sommes
qu'il en retire sont prises sur les vendeurs des
choses consommées.

C'est encore dans les villes, coniinue-t-on,

qu'abonde it les étrangers, qui s'y rassemblent
en proportion de ce que ces villes plus grandes,
et réunissant plus de perfection dans les arts et

dans l'industrie, plus de variété, plus de recher-
che dans les plaisirs de la so iété, leur promet-
tent et leur procurent plus de joui-sances.
L'attrait qu'inspirent ainsi les villes, comme
séjour des sciences, des arts et des amusements
de toute espèce, appelle dans le royaume et dans
l'enceinte de ces villes, des capitaux et des reve-
nus étrangers qni viennent concourir par leur
dépense à donner de la valeur aux productions
et aux marchandises qui s'y consjmment. La
plus forte partie de cette dépense des étrangers
tourne au proht des producteurs et des faori-

Cints qui fournissent les denrées ou les autres
marchandises nationales, et la moindre partie au
prolil de l'impôt mis sur le débit ou la consom-
mation de ces productions plus ou moins ou-
vrées.

On en conclut qu'il n'y a pas d'injustice, lors-

que tant de causes amène it dans les villes des
revenus, et sur les campagnes qui peuvent
cuntribuer à leur approvisionnement, la dépense
de ces revenus, de leur demander une contribu-
tion spéciale et proportionnelle à la quantité, à
la nature, à la qualité des productions et des
marchandises, dont cet approvisionnement est

composé.
En raison de ce que les villes sont plus consi-

dérables et tirent leur approvisionnement de plus
loin, l'impôt mis sur les marchandises, destinées
à leur consommation, s'étend plus loin.

En raison de c-' que ces marchandises sont en
général plus précieuses, c.'t impôt peut et doit

s'élever plus haut, relativement à leur quantité,

pour approcher tiavantage de la proportion, avec
leur valeur, qui paraît réclamée par la raison.

Ainsi, le royaume entier, et même l'étranger,

concourant à la population de Pans, et à fournir
les revenus qui s'y dépensent, et U royaume en-
tier, contribuant aussi à fournir à Paris des ap-
provisionnements en toute espèce de productions
et de marchandises, les tax^s à l'entrée de Paris

sont véritablement une imposition générale sur
tout le roy lume, peut-être, à quelques égards,
sur l'étranger.

Celles qui se payent à l'entré^ de Rouen font

un impôt particulier, tant sur la Normandie, que
sur les autres ci-Jevant provinces qui contribuent
à l'approvisionnement de Rouen.

Celles qui ont lieu à Bourges, au contraire, ne
doivent être, à très peu près, qu'un impôt sur le

département du Cher.
Et celles qui se perçoivent dans un simple

chef-lieu de district ne sont guère qu'un impôt
sur ce district.

C'est dans ce petit nombre d'observations et de
maximes inutiles à développer davantage au mi-
lieu de l'Assemblée de législateurs qui a porté
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ju?qu'à ce jour le plus de philosophie dans son
travail, que se trouve toute la Ihéorie des taxes
sur les productions et les marchandises à l'i n-
trée des villes, et de leur graduaiion nécessaire,

juste et naturelle, en raison de l'importance de
ces villes, de la richesse de leurs habilanis reg-
nicoles ou étr.mgers, du plus grand territoire

qui les alimente, et de la plus haute valeur des
productions et des marchandises consommées
dans leurs murs.

G^tte tliéoiie cependant éprouve quelques ob-
jections que votre comité est loin de vouloir dis-

simuler, ni à vous, Messieurs ni au public ; car

on ne peut fonder solidement aueune loi que sur
la démonstration qu'eleest raisonnable, ou aussi
rapprochée de la raison que les circonstan(;es

puissent le permettre.
Quelques* I ersonnes pensent que le tarif des

droits d'entrée des villes devrait être uniforme
dans tout le royaume, exactement le même pour
les plus grandes et pour les plus petites villes,

et que le revenu plus consiilérable,qu'on tireriiit

de ce tarif dans les villes de premier ordre, de-
vrait résulter seulement de ce que 100,000 hom-
mes font naturellement dix fois plus de con-
sommations que 10,000.

Votre comité, après avoir longtemps et profon-
dément discuté cette opinion, n'a pas cru pou-
voir l'adopter.

Un seul motif peut conduire 100,000 hommes à
se rassembler dans un lieu plutôt que 10,000 ;

c'est que ce lieu oîi ils affluent leur présente
plus de moyens de subsister, d'acquérir, de jouir,

d'être heureux.
De cela seul donc qu'il y a dans une ville

100,000 hommes ou 500,000, et non pas 20,000,
et non pas 2 ou 3,000, on peut conclure avec sû-

reté que chacun de ces hommes a proportion-
nelhment, et l'un compensant l'autre, beaucoup
plus de richesse» dans la grande ville que dans
Ja moyenne, et dans la moyenne que dans la pe-

tite ; que non seulement ils font des consomma-
tions plus abondantes, mais aussi des consom-
mations plus délicates, plus précieuses, ou au
moins plus chères. On peut conclure avec sijreté,

que, dans le partage entre les individus qu'opè-
rent les dépenses et les salaires de toute espèce,

les dernieis des salariés auront meilleure solde
dans la plus grande ville.

L'examen des faits confirme ce premier aperçu.
Lorsque l'on compare la valeur des consom-

mations de Paris avec sa population, on trouve
que chaque individu y a, l'un dans l'autre,

quatre cents livres par an àdé;:enser; tandisque
dans plusieurs autres parties du royaume, cha-
que individu n'a pas cent francs. On voit qu'à
Paris les journées de simple manœuvre valent
trente à quarante sous, et dans la plupart des
autres départements, de quinze à vingt sous;
dans plusieurs d'entre eux, de dix à douze.

On trouve qu'à Lyon, la dépense moyenne des
habitants est d'un |)eu moins de trois cents li-

vres par tête, et les journées de vi7igt à trente
sous.

Quant à la valeur des consommations, on re-
marque qu'à Périgueux, à Gahors, à Sarlat, on a
du vin, même bon, qui, déduction faite du droit

d'octroi, vaut à peine un sou la bouteille ; tan-
dis qu'à Paris , le plus mauvais vin qu'on y
boive, on peut dire même du vin réellement
mauvais vaut au moins 4 ou 5 sous la bouteille

avant d'avoir payé la taxe d'entrée, et déter-
mine, en raison de cette valeur, le revenu de la

vigne qui le produit, quoique déjà restreint par

le droit ou taxe d'entrée que ce vin rencontre
dans son débouché principal.

Qui ne sait de plus que s'il y a une belle pièce

d" bétail, une volaille l'arfaite, un giljier excel-
lent, un poisson rare, on l'envoie, autant qu'on
le peut, à la grande ville, parce qu'on espère
l'y mieux vendre, et que réellement on l'y vend
mieux ?

Ce petit nombre de vérités suffit pour faire

abandonner lidée de n'avoir qu'un même tarif

applicable à toutes les villes, sans considérer
leur importance, leur richesse, leur population,
et pour convaincre qu'il faut, au contraire,

examiner et peser toutes ces choses, si on veut
agir avec équité, comme législateurs, avec sa-

gesse, comme législateurs en linance, relative-

ment aux perceptions à établir aux entrées des
villes. Il est évident qu'on ne pourrait, sans
injustice, traiter sur le même pied les consom-
mations de Paris et celles de Bazas, lorsqu'il est

évident que ces deux villes sont dans une posi-

tion très dissemblable; que les ressources et les

moyens n'y sont pas les mêmes; que le terri-

toire qui les alimente n'a ni la même étendue,
ni la même richesse ; que les consommations y
tont dans un degré d'^ fortune tout autre, et ont
une autre nature de fortune.

Si vous eussiez cru, Messieurs, que toutes les

consommations dussent être soumises à un tarif

égal, et se réduire ainsi à une sorte de capi ta-

lion presque uniforme sur tous les contribuables,

vous auriez fondu tous les impôts dans une
simple capiiation, et vous n'auriez pris d'autre

base de répartition, ni d'autre élément de la

représer.tation nationale, que la population
;

mais vous avez vu que, selon les localités, la

population était ou riche, ou pauvre, ou dans
un état mitoyen, et qu'il fallait y avoir égard
dans la distribution des impôts et des taxes.

Vous avez en conséquence décrété que la repré-

sentation nationale serait, en raison, composée
du territoire, de la population et «les contribu-
tions. Vous avez donc décrété qu'il y aurait de
l'inégalité dans les contributions, relativement à

la population, parce qu'il fallait y apporter toute

l'égalité à laquelle vous pourriez atteindre, re-

lativement aux facultés de ceux qui contribue-

raient à l'im.pôt; et vous n'avez rien décrété de
plus sage.

Ce n'est donc pas sans raison que votre comité
croit devoir vous pit.poser de proportionner à la

population et à la richesse des ville-; les taxes

qui devront être établies à leurs entrées.

Cette disposition, au reste, ne sera que l'adou-

cissement de ce qui existait, de ce qui existe; ce

ne sera qu'un plus grand degré de perfection

dans les mesures auxquelles la nécessité avait

obligé de se soumettre.
11 y a dans la nature des choses une certaine

puissance qui force l'ignorance même, qui con-

traint même le despotisme, à ne pas s'écarter

entièrement des lumières de la raison; et, sans

cel.i, il est trop certain qu'avec le pouvoir qu'ont

eu la stupidité et la méchanceté, le genre humain
aurait été anéanti depuis un grand nombre de

siècles.

La fiscalité voulait obtenir un revenu considé-

rable des taxes, qu'elle appelait insolemment
droi/s à l'entrée des villes. Elle avait bien vu qu'à

prendre pour règle de la contribution des grandes

villes le tarif que les petites pourraient surpor-

ter, il n'y aurait pas de revenu, et l'on tir rait à

peine les frais. Elle avait bien vu qu'à soumettre

les petites villes au même tarif que les grandes,
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il y aurait injustice trop révoltante, atteniu que
les moyen? de payer n'existaient pas dans les

petites villes ; et que, de plus, il y auraii impos-
sibilité de percevoir, attendu que dans les petites

villes les moyens de coaction m nquent égale-

ment, que les clôtures y sont mauvaises, que les

postes, les rondes et les patrouilles nécessaires

pour perc- voir un tarif un peu élevé en absorbe-
raient le produit quand il ne porterait que sur la

consommation d'un petit nombre d'mdividus.
On avait reconnu vaguement qu'il n'y avait

en ce cas que la faiblesse de la taxe qui pût
diminuer la contrebande; et l'on avait modéré
les tarifs des villes dans une proportion graduelle
en raison de ce qu'elles avaient moins la possi-
bilité de payer, de.ce que Ton avait moins la pos-
sibilité de les y contraindre.

On avait en général poussé sur chacune d'elles

la perception jusqu'oîi elle avait pu aller. On
avait été rarement arrêté par aucune autre cause
que par l'impuissance de demander plus; et la

plupart des villes s'étaient trouvées imposées à
leurs entrées avec excès, mais par des tarifs gra-
dués avec a-^sez de régularité.

Paris payait trente-quatre millions de taxes à
l'entrée, sans compter les frais d-* régie; c'était

sur le pied de cinquante livres quinzesols par tête

de tout âge, depuis les enf.mts à la mamelle.
De cette énorme perception vingl'huit millions

ou quarante livres dix sols par tète, même d'en-
fant, étaient pour le Trésor public, le surplus
pour les besoins de la municipalité et des bôpi-
taux.

Lyon, dont la population n'est, selon M. de la

Mictiodière, qui la coniaît bien, que de cent
trente-huit mille huit cent quarante âmeSt payait
à ses entrées quatre millions trois cent quatre-
vingt mille six cent vingt-six livres, ou trente et

une livre onze sols par tête d'habitant.

Orléans acquittait neuf cent soixante et unmille
huit cent dix-huit livres, qui partagées entre
trente-huit mille quatre cent vingt têtes, routaient
à chacune vingt-cinq livres par année, sur les-

quelles dix-neuf livres dix sous appartenaient à
l'Etat ou à la maison d'Orléans, comme apana-
giste, et, en cttte qualité, aux droits de l'Etat :

le surplus servait aux besoins de la ville et de
ses hôpitaux.

Et dans les petites villes, la Flèche, où vivent
quatre mille quatre cent soixante-douze habitants,
payait vingt mille trois cent cinquante-cinq livres,

ou un peu plus de quatre livres onze sous par tête.

Rocroi, qui n'a que deux mille deux cent
quatre-vingt-huit haDitants, payait, de cette ma-
nière, sept mille quatre cetit trente-quatre livres,

ou environ trois livres par tête de tout âge.

Ces petites villes ont besoin d'être soulagées;
et cependant leur tarif, s'il était appliqué aux
grandes villes, n'y produirait pas les Irais que
leur garde exige. C)r,ce ne serait pas la peine d'é-
tablir des taxes aux entrées des villes, et de nuire
ainsi au commerce qui fournit leurs consomma-
teurs, pour n'en retirer aucun revenu pub ic.

Ceux qui demandent que l'on n'établisse aux
entrées des grandes villes que les mêmes tarifs

qui peuvent être perçus dans les petites, que les

mêmes taxes dont ces petites villes peuvent faire
l'avance, feraient mieux de demander la suppres-
sion de toute taxe aux entrées ou sur les con-
sommations; car que serait-ce qu'un impôt dont
il n'existerait que le fardeau et h', tourment, et

qui ne produirait rien au Trésor national?
Mais si l'on supprimait cette manière, certaine-

ment peu favorable, d'imposer sur les citoyen^
un revenu p >ur la nation, il ne faudrait' pas
avoir deux poids et deux mesures; il ne faudrait

pas permettre aux villes d'employer pour elles-

mêmes la forme qu'on aurait rejetée; il faudrait

exiger qu'elles pourvussent à leurs besoins privés,

sans arrêter les voilures, sans ralentir les

approvisionnements, sans priver les producteurs
et les fabricants du béuéflce que peut leur pro-
curer la dépende des consommateurs.

Les villes ne désirent point cette manière d'être
;

elles préfèrent-leurs taxes d'entrée à l'impôt sur
les fenêtres, et à celui sur les cheraiiiées que
vous avez déjà établi, avec plus de sens et de
sagesse, en décrétant que la contribution mobi-
lière aurait, pour base, le prix des loyers, toujours
déterminé par la beauté, la clarté, la commodité
des appartements; elles le préfèrent à ces deux
impôts, qui spécialement tournés vers ces grands
besoins de la vie, la lumière et la chaleur,

rendent les maisons tristes et malsaines, et ne
peuvent être en juste proportion avec le re-

venu; elles le préfèrent même aux sous pour
livre qui seraient nécessaires sur la contributioa
foncière et mobilière pour donner le même pro-
duit que les taxes d'entrée, quoique l'impôt dût
alors être réparti, comme ces contributions fon-
damentales, avec une entière équité.

Quelques philosophes croient que les habitants
des villes sont plus avancés dans la théorie

de l'impôt, et qu'ils solliciteront la permission de
fournir à la nation, par des sous pour livre

additionnels à la contribution mobilière, les

vingt-quatre millions pour lesquels les taxes à
leurs entrées ont été comprises dans votre projet

de flnance, et de pourvoir, en outre, sous la

même forme d'addition à la contribution mobi-
lière, à toutes leurs dépenses municipales qui
vraisemblablement seront moindres, mais qui
peuvent aussi monter à vingt quatre autres mil-
lions. Votre comité de l'imposition serait loin d'y

voir de l'inconvénient; il se trouverait heureux
que cette pétition pût avoir lieu, plus encore
qu'elle ftit générale, ou qu'elle eût au moins
pour elle la majorité des villes. Il pense qu'il

faudrait l'accueillir, même isolément, de la p.irt

des villes qui s'y porteraient; et il vous propo-
sera de favoriser, sous le titre d'abonnement,
une mesure du même genre, lorsqu'elle sera né-
cessaire ou réclam^^e. Il voudrait pouvoir assu-
rer les revenus publics, en respectant partout
rentière liberté du commerce, gage des succès
de l'agriculture, et principe fécund de la pros-
périté sociale. Mais les vives objections que la

contribution mobilière et les règles de sa répar-
tition ont éprouvées, principalement dans la ca-
pitale; les grands éloges qui furent alors donnés
à la perception, qu'on appelait insensible, sous
ta forme de droits d'entrée et de consommation,
montrent assez, peut-être trop, combien il y a
peu d'apparence qu'on aime mieux augmenter
des quatre cinquièmes la contribution mobilière
dans tout le royaume, et la tripler peut-être à
Paris, plutôt que d'avoir des taxes d'entrée. Plût
au ciel que votre comité se trompât, et que l'on
pût douter à ce sujet de la véritable opinion
publique dont le poils irrésistible vous fait la

loi I Car, Messieurs, telle est l'obligation qu'une
impérieuse nécessité vous prescrit, surtout dans
un temps de commotion et de régénération uni-
verselle : c'est d'avoir à la fois l'argent qu'exigent
les besoins publics, etratïection au peuple; c'est

de préférer, autant qu'il est possible, les impôts
qui plaisent le plus à ceux qui les payent, ou
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même à ceux qui n'en font que l'avance, mais
qui croient les piiyer.

Toutes les villes crient contre les octrois ou
les taxes à leurs entrées et sur leurs consomma-
tions; mais toutes les villes veulent des octrois

au moins pour leurs besoins municipaux, et

toutes sont accoutumées à en payer aussi pour le

Trésor national; elles rénugneruient à une autre

manière de fournir à l'Etat le même revenu, ou
même un moindre revenu.
De quoi s'agit- il donc pour toutes ces villes?

De diminuer, autant qu'on le i)Ourra, l^ur con-
tribution : c'est ce que propose votre comité.
Les villes ont payé jusqu'à ce jour soixante-dix
millions en taxes d'entrée, dont quarante-six
pour le gouvernement. Le comité demande tiu'au

lieu de quarante-six millions la naliofi n'en per-
çoive plus que vingt-quatre. Les détracteurs de
vos projets appellent cela mettre des taxes sur
les villes : non pas, Messieurs, c'est en ôter.

De quoi s'agit-il encore? De faire en sorte que
les taxes,qui seront laissées sur la consommation
de leurs habitants, ne soient réellement que des
taxes de consommation, et ne deviennent pas des
imf)ôis sur la circulation et sur le commerce.
Vous avez cru devoir détruire les péages;

mais les taxes à l'entrée des villes, quoique di-

minuées conformément à vos intentions et au
projet de votre comité, seraient encore des péages,

si elles portaient sur les marchandises destinées

au commerce. Elles ne peuvent être regardées
comme justes et proportionnelles que sur les

denrées et marchandises destinées à la consom-
mation directe des habitants de la ville où on
les perçoit.

Votre comité vous proposera donc, première-
ment, de permettre le passage de bout de toutes

les marchandises dans toutes les villes autour
desquelles on ne peut pas tourner pour suivre

sa route.

Il vous proposera, secondement, d'exempter
de la taxe de consommation, les marchandises
qui sont les plus connues pour être l'objet d'un
commerce d'entrepôt. Il ne vous proposera pas

la restitution de la taxe d'entrée, lors de la sor-

tie des marchandises qui l'auraient acquittée;

celte forme est trop compliquée, elle est néces-
sairement coûteuse ;m3is vous devez la repousser,

surtout parce qu'elle invite à la fraude, et qu'elle

appi^lle ensuite la vexation qui détruit la liberté.

En deux mots : réserver à chaque ville, selon

sa localité, la liberté du commerce de spécula-
tion, d'importation et de réexportation, imposer
la consommation de chaque ville par des taxes
à l'entrée, dont le tarif soit proportionné à la ri-

chesse et à la poiiulation de la ville, comme
aussi à l'étendue et à la richesse du pays qui
concourt à son approvisionnement, et sur la cul-

ture et les manufactures duiuel la laxedentrée
retombe inévitablementen définitive : tels sont les

flambeaux dont votre comité a toujours tâché d'é-

clairer sa marche; il avoue que, malgré eux, elle

a été embarrassée et ralentie par des diflicultés

de toute espèce.

Les affaires des villes et les taxes qu'elles

supportent présentent actuellement une éton-
nante diversité.

Les unes, indépendamment de ce qu'elles

fournissaient directement au Trésor public, ac-
quittaient comme charges municipales et locales

des dépenses de fournitures aux troupes ou aux
états-majors; et ces dépenses de quelques villes

étaient une seconde espèce d'impôt à la décharge
ou du département de la guerre ou du service

des pensions. Ces villes, qui avaient plus de
charges, étaient obligées de se soumettre à des
tarifs plus hauts, plus nuisibles à leur com-
merce, plus onéreux à leurs habitants.

Cette apparence de revenus municipaux, liés

à des charges qui les absorbaient, et qui au-
raient dû être ou supprimées, ou prises au
compte général de la nation, mettait obstacle à
ce qu'on pût soumettre à aucun ordre raison-
nable et justement gradué, à aucune proportion
régulière, les taxes à l'entrée des villes.

D'autres avaient acheté du gouvernement, par
des sommes effectives qu'elles lui avaient four-

nies, ou par des emprunts faits à son profit, le

droit d'établir certains octrois ou l'engagement
de certaines branches de revenu, dont il y en a

même qui sont de nature à ne pouvoir sub~i4er.
Tel est le droit sur les soies étrangères, matière
première très importante pour les manufactures
nationales. On avait assujetti ces soies, pour
payer ce droit anticommercial, à passer par la

douane de Lyon, de quelque côté qu'elles en-
trassent dans le royaume. Le droit et la servi-

tude étaient visiblement très injustes et très

onéreux pour les manufactures de Tours, de
Nîmes, de Saint-Ghamont et de Paris. Vos co-
mités de commerce et d'imi osition vous ont pro-

posé de supprimer l'assujettissement, de dimi-
nuer considérablement la taxe d'entrée dans le

royaume, et d'en appliquer le produit au Trésor
public. Rien n'est plus juste; mais vous ne le

pouvez, sans indemniser la ville de Lyon des
sommes qu'elle a fournies pour acheter ce mo-
nopole et ce revenu, ou sans prendre au compte
de l'Etat les dettes qu'elle a contractées pour se

procurer ces sommes que l'Etat n'aurait pas dû
recevoir.

Quelques autres villes se sont endett'es pour
bâtir des casernes, ou pour des fortifications

qui devaient être une dépense générale de la

nation, et on a exagéré leurs tarifs pour solder

ces dépenses.
Il est jusie et nécessaire de régler ces vieux

comptes, de prendre à la charge commune ce

qui ne doit pas être une charge particulière,

de rétablir ainsi toutes les villes dans leur état

naturel, de faire cesser les motifs d'exception
qu'elles pourraient alléguer, afin de pouvoir en-
suite les classer avec équité <t avec bon sens, et

ne leur demander ni i lus ni moins qu'elles ne

doivent à la contribution générale, dans un sys-

tème régulier et raisonnable de taxes d'entrée.

Votre comité croit utile, conforme à votre jus-

tice et à votre sagesse, de nettoyer, par cette

raesuie équitable et préparatoire, le < hamp sur

lequel vous devez travailler et recueillir.

Arrivé à ce terme, et au moment de classer

enfin les villes par leurs distinctions naturelles,

votre comité a trouvé devant lui deux obstacles

en apparence insurmontables :

Le premier est la nécessité de réunir dans la

même classe des villes dont la population pré-

sente des différences plus grandes que celle

qu'on trouve entre la population des autres

villes qui occunent le terme le jilus bas et le

terme le plus élevé de deux classes qui se tou-

chent.
Le second est le danger de regarder comme

pareilles et de soumettre aux mêmes taxes des

villes d'une population égale et d'un degré de ,

richesse très disproportionné.

Le premier inconvénient semble d'abord être

inséparable des classifications sur lesquelles se

repose la faiblesse de l'esprit humain ; mais il
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ne serait réel que pour la paresse, la prévenlion,

l'inseasibilité qui repar.ieraient les classifica-

tions connue des barrières Inflexible-, exclusives

de toui adoucissement, de toute facilité, de tout

rapprochement Hans le i.as&age d'une classe à

l'autre. Il est nul, dans le fait, po ir les philoso-

phes laborieux qui ont le bon s -ns de concevoir

que toute cbissilication n'est qu'une nomencla-
ture faite |our donner du repos à la (icnsé;-,

qui n'empêche point la nature de procéder tou-

jours par nuaiiCfS insensibles. Or, c'est la nature

dont votre comité voudrait vous proposer d'imi-

ter la marche; il voudrait que votre travail fût

en tout digne de votre équité.

Cette équité, qui est à la fois vot-e devoir et

votre puissante, ne serait pas satisf.iiie, si vous

ne trouviez pas les moyens de suivre pour le

tarif des taxes d'entrée la progression croissante

et décroissante, que |)résente la populatio;i des

villes dans le passage d'une classe à l'autre.

Elle ne serait pas satisfaite, si, pour élément
de vos classes, vous n'aviez égard qu'à la popula-

tion.

Elle ne serait pas satisfaite encore si, dans les

modiiicatioQS que vois devrez api orter à la

classiliration des villes, vous vous exposiez à

vous déterminer par des considérations arbi-

traires ; car l'arbitraire, même lorsqu'il s'ap-

plique à rencontrer la ju-tice, ne peut jamais

démont' er qu'il l'ait véritablement trouvée, et

il n'y a point d'injustice qu'il ne puisse rendre

plus ou moins pla'jsible.

11 faut donc s'imposer des lois invariables

appuyées sur la nature des cho- es et sur des

faits publics, par rapport auxquels il ne soit pas

possible de se tromper. Il faut cnchaiaer par

elles, et l'ingéniosité scrupuleuse de la vêtu
qui, voulant trop bien faire, pourrait s'induire

elle-même en erreur, et la faiblesse qui pourrait

se laisser émouvoir par l'éloquence des alléua-

tioas et di s sollicitations, et les efforts de ce

patriotisme privé qui, dans le balancement des

intérêts de sa ville et de ceux de l'Etat, entraîne

quelquefois dns citoyens d'ailleurs recomman-
dables à préférer la partie au tout, et à ne s'esti-

mer que davantage pour avoir commis ce d lit

sérieux.

Vot e comité a tourné tous ses soins et toute
son intelligence à saisir ainsi quelques règles

simples et claires, qui puissent diriger, vous, lui,

et les exécuteurs de vos décrets d.jns une roule

obscure, où la plus grande équité de détail peut
seule compenser le maheur d'être oblijié, par

l'opinion générale,de s'écarter des vrais principes

de l'imposition.

Il espère avoir réussi autant qu'il était pos-
sible. Il espère même avoir trouvé des moyens
de balancer, de compenser, de borner, de répa-
rer les erreurs qui auraient pu, ou pourraient

j échapper à eon zèle et à celui de ses coopéra-
teurs.

Il vous proposera de ranger les villes sous
huit classes ; mais de ne regarder ces classes

que comme des lignes générales de démarcation
qui permettront, dans chaque classe, toutes les

moditications, toutes les subdivisions que la jus-

tice pourra reclamer.

La première classe comprendra Paris, ville sans
pair.

La deuxième, les villes moindres que Paris, qui
ont plus de quatre-vingt mille habitants.

La troisième, celh s qui en ont uepuis cinquante
mille jusqu'à quatre-vingt mille.

I

La quatrième, depuis trente mille jusqu'à cin-
quante mille.

La ciiiquiè!n(\ de dix-huit mille à trente mille.

La sixième, de dix mille à dix-huit mille.

La septième, de six mille à dix mille.

La huitième, au-dessous de si-c mille, mais
non pas au-dessous de deux mille cinq cents.

Il croit à désirer que les rassemblements de
population qui présentent moins de deux mille
cinq cents individus, ne soient pas soumis à ces
suppléments d'impositions, si nuisibles à l'impôt
même, qu'on appelait improprement droits, et
qu'il faudra désormais nommer taxes à l'entrée

ou sur la consommation.
Dans le cas cependant où des villes moins con-

sidérables voudraient et solliciteraient des taxes
sur leurs consommations pour leurs dépenses
municipales, votre comité a songé aux moyens
d'avertir leurs habitants de leur véritable intérêt,

en liant dans ces villes mêmes,comme dans celles
qui sont d'une plus grande importance, le revenu
privé de la ville avec un revenu national ; car il

lui parait que le meilleur moyen de prévenir les

abus dans toute perception, est de n'en laisser

fare aucune sur le peuple sans que l'Etat y ait

part, sans que le gouvernement et le pouvoir
législatif aient droit, devoir et intérêt, d'y appor-
ter une utile et vigilante surveillance.

Ainsi huit classas de villes qui auront nécessai-
rement des taxes à leurs entrées ou sur leur con-
sommation, et une neuvième classe, en quelpie
façon surnuméraire, de plus petites villes qui ne
pourront être assuj'-lties à cette sorte de taxes
que sur la demande mène de leurs habitants.
Vous avez reconnu, Messieurs, la justice et la

nécessité de graduer les taxes d'entrée e itre ces
différentes villes selon leur importance et le.ir

Oiiuleiice, pour en tirer un revenu de quelque
valeur, et pour le proportionner à la fois aux
moyens de payer et aux moyens de percevoir.

votre comité doit vous indiquer pour cette gra-
duation une échelle fondamentale, et les soins,
les règles, les précautions qui seront nécessaires
pour adoucir chaque pas qu'on fera en suivant
cette échelle, et pour arriver dans chaque ville

au point le plus exact d'équité relative auquel il

soit possible d'atteindre.

D'abord dans Paris, où les taxes d'entrée pro-
duisaient à l'Etat quarante livres dix sols par tête
de tout âge, et avec les frais de régie, coûtaient
au peuple plus de quarante- trois livres par tète,

sans compter dix livres cinq sols de plus qui
étaient perçus au prolit de la ville et des hôpi-
taux; le comité croit que les taxes d'entrée doi-
vent être à l'avenir réduites et combinées, de
manière à ne plus rendre à la nation que dix-
huit livres pir tête d'habitant d' Paris.

C'est une grande diminution; mais Paris a fait

de grandes pertes. Paris de plus était relative-
ment à la taille ce qu'on appelle une ville tarifée,

dans laquelle les taxes d'entrée tenaient lieu de
cette imposition qui se trouvera géiéraïement
supprimée, et dont le remplacement sera con-
fondu avec celui des vingtièmes et de la capita-
tion, dans les deux contributions foncière et

mobilière.
Paris, sur le tout, éprouvera un soulagement

de plusieurs millions; mais le royaume entier
en recevra de semblables, et n'enviera point à
Paris, doit la contribution foncière et mobilière
sera beaucoup plus considérable que n'étaient

ses vingtièmes et sa capitation , la diminution de
ses taxes d'entrée de quarante-trois livres à dix~
huit livres par tête.
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Les dépenses de Paris d'ailleurs sont notable-
nit nt augmentées ; et quoique la nation doive
reprendre à .-a charge, dans la capitale comme
dans les autres villes, les frais qui intéressent

l'Elat entier, il est à craindre qu'on ne soit

forcé d'établir pour la commune de Paris, à ses

entrée^:, des taxes égales à celles qui seront levées

pour le Trésor public.

Les dépenses municipales d'aucune autre ville

ne peuvent s'élever dans une proportion aussi

forte avec les taxes d'entrées qu'elles auront à

payer au Trésor public.

Le principe qui détermine la graduation décrois-

sante de ces taxes, oblif^e de mettre une grande
distance entre les contributions aux entrées des
villes de la seconde classe et celles de Paris.

Votre comité estime que la clitïérence ne doit

pas être moindre d'un tiers ; car, eu comparant la

valeur des consommations de ces villes avec leur

population, on trouve que les individus y dé-
pensent environ un quart de moins qu'à Paris.

Or, les impôts de supplément qui ne doivent por-
ter que sur l'aisance demandent une graduation
plus forte que celle des facultés prises en masse

;

et c'est celte vérité qui vous décide à baisser le

taux des tarifs sur chaque production, à raison

de ce que les villes sont moindres en population
et en richesse.

Celles-ci décroissent dans une progression assez

régulière, depuis les villes de la seconde classe

jusqu'aux plus petites villes. Les tarifs y peuvent
être gradués de manière à produire, frais de
régie compris, une perception sur le pied moyen
de douze livres par tête dans les villes de la

seconde classe
;

De dix livres dans celles de la troisième
;

De huit livres dans celles de la quatrième ;

De six livres dans celles de la cinquième ;

De quatre livres dans celles de la sixième
;

De quarante sols dans celles de la septième
;

De vingt sols seulement dans celles de la der-

nière.

De moins encore dans les villes de la classe

surnuméraire, qui pourraient croire utile de sol-

liciter des taxes sur leurs propres consomma-
tions.

Le comité annexe à ce rapport 8 projets de
tarifs calculés avec soin pour les 8 classes de
villes, à l'effet de donner ce produit, et qui ne

peuvent s'en éloigner que de très peu de chose.

Ces tarifs portent pour les villes des premières

classes sur les boissons, les bestiaux ou la

viande, quelques autres comestibles, les four-

rages, les principaux combustibles, un très petit

nombre de marchandises, et les matériaux à
bâtir.

Toutes les étoffes, les toiles, la draperie, la

soierie, la mercerie, la quincaillerie, la droguerie,

et presque la totalité de l'épicerie en sont

exemptes.
Oii a réservé la même exemption à plusieurs

espèces de comestibles, au charbon de terre et à

la tuurbe ; de sorte que le pauvre puisse vivre

dans toutes les villes du royaume sans payer
aucune taxe d'entrée.

La maxime de l'ancien gouvernement et de
l'ancienne finance , iiiaxime odieuse qui avait

enfanté la gabelle et les droits de détail sur les

boissons, était q e les taxes de consommation
devaient porter sur la dépense des pauvres qui les

rendait
I
lus productives, parce que les pauvres

sont nombreux. La maxime de votre comité, la

vôtre, celle de la Constitution, est que les taxes

de consommation ne doivent pas demander au

pauvre l'avance d'un argent qu'il n'a pas, et que
le riche |)ourrait ne lui restituer que tard. Cette

maxime de la raison et de la philosophie est

qu'il faut soulager le pauvre, parce qu'il est

sacré : Sacerrima res homo miser. L'histoire vous
rendra témoignage que vous êtes les premiers
législateurs fiscaux qui n'ayez jamais perdu cet

axiome de vue.
C'est en suivant son esprit que, dans les villes

des quatre dernières classes, on a joint aix
exemptions qui auront lieu dans les classes su-
périeures celle de toute taxe sur le poisson, de
quelque espèce qu'il soit.

Dans celle des trois dernières, on a ajouté
l'exemption de taxe sur la volaille et le gibier.

Dans celli' des deux dernières, on a étendu
l'exemption aux bestiaux, à la viande et au petit

nombre de iiiarchainii-es d'épic nés qui peuvent
payer des taxes modérées dans les grandes villes.

Ces villes lies deux dernières classes , dans plu-

sii urs desquelles les habitants nourrissent des
bestiaux, st ront débarrassées, par cette exemp-
tion, des formes gênantes établies aujourd'hui
sur la sortie et la rentrée du bétail de la ville.

Enfin, dans la dernière classe, les fourrages et

les bois de construction ont aussi été compris au
nombre des marchandises exemptes.

Les bois de construction et le poisson le seront

dans lous les poris de mer; on arrivera au pro-

duit qu'ils doivent rendre en y baissant un peu
moins la taxe sur les autres comestibles ou les

autres matériaux à bâtir.

Mais le comité vous répète, Messieurs, quMl ne
vous propose ces tarifs que comme des bases gé-
nérales qui pourront se piêter aux variétés qu'exi-
gera le commerce particulier de chaque ville.

S'il en est une pour laquelle la taxe sur una
certaine marchandise parait trop onéreuse, on
diminuera cette taxe, on la modifiera, on la sup-
primera même, et on en remplacera le produit en
soutenant un peu plus haut le tarif sur une autre
marchandise.

On aura le soin général de baisser le taux de
quelques articles du tarif ou d'en supprimer quel-

ques-uns en entier dans les dernières villes de
chaque classe, afin qu'elles ne payent que très

peu plus que b s premières de la classe suivante.

Il faudra, par la même raison, hausser le taux
de quelques articles dans les premières villes de
chaque classe, pour rapprocher leur contribution

de celles des dernières de la classe qui lui est

immédiatement supérieure; en telle sorte néan-
moins que chaque classe produise la somme to-

tale indiquée par son taux moyen.

Il faudra enfin déterminer le taux du tarif dans
chaque ville, non seulement par l'importance que
donne à la ville sa population, mais encore par
le degré d'aisance dont celte population jouit.

Là, on se trouvera entouré de pétitions et de
prétentions d'un genre précisément inverse de
celles dont votre comité de Constitution et de di-

vision du royaume a été assiégé lorsqu'il a fallu

désigner les chefs-lieux des départements et des
districts et l'emplacement des tribunaux. Il n'y

avait pas une ville alors dont les députés n'exa-
gérassent les ressources, la commodité, les facul-

tés; où ils ne montrassent un grand nombre de
citoyens vivant dans l'aisance et propres, par leur

fortune comme par leurs études, à se livrer à
tous les travaux de l'administration et de la judi-

cature. Lorsqu'il s'agira de taxes d'entrée, il sem-
blera qu'en moins d'un an la population de ces

villes soit diminuée de moitié, que l'aisance ait
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totalement disparu, qu'il n'y ait plus de moyens
d'aucune espèce.

Le dernier tableau sera inexact en moins,
comme le premier l'était ei plus; mais de com-
bien? Voilà ce que la raison et ce que les obser-
Yations même les plus scrupuleuses ne pourraient
jamais dire, si elles portaient sur des faits values.
Voilà ce que l'arithmétique dira, avec un degré
d'approximation très suffisant, si ou l'applique

à des faits positifs, de manière à prévenir au moins
les injustices de l'homme ; car le peuple pardonne,
et avec raison, les erreurs Involontaires, quand
il voit que l'on a fait tout ce qu'on a pu pour les

prévenir: 11 ne pardonne pas, même la justice, si

elle peut avoir la moindre apparence de la faveur.
Bannissons donc la possibilité de la faveur;

appuyons-nous sur des fails incontestables; rap-

prochons-les, éclairo!is-les l'un par l'autre, telle-

ment que leur combinaison ne puisse laisser

place qu'à pi u d'erreur.

D'abord, quant à la population, les dénombre-
ments nominatifs seraient très longs; et, faits

dans des vnes fiscales, ils ne mériteraient que
peu de confiance; car, de toutes les peurs qui
peuveut faire cacher et mentir les hommes, la

plus active en France, et peut-être la seule, est

la peur de l'impôt. Il n'en sera pas toujours
ainsi; le patriotisme à cet égard inspirera, dans
la suite, une juste honte. Mais notre chose publique
est encore bien nejve; le véritable esprit qui lii

main'.iendra n'est pas encore généralement formé.
Il faut donc juger de la population d'après un
élément que toutes les familles ont le plus grand
Intérêt de rendre exact, d'après les registres des
naissances, qui, depuis trois ans, comprennent
les non-caiholiques, et qui, de jour en jour seront
plus fidèles sur ce point. Le nombre des naissan-
ces, multiplié par trente, donne, avec assez de
justesse, l'étal de la population duns ks villes.

Il faut, dans les campagnes, employer un multi-
plicateur plus faible, parce que les campagnes
recrutent les villes d'un grand nombre d'ouvriers
et de serviteurs.

Le différent degré de rich.'sse et de pauvreté
de chaque ville est bien plus difficile à connaître;
cependant on peut en ac4uérir encore une assez
juste idée, en partant d'un fait connu et certain:
c'est la valeur des maisons.
Dans les villes riches ou aisées, ce sont des

gens aisés ou riches qui rentrent en concurrence
pour se loger. Ils poussent donc plus haut l'esti-

mation de ce besoin de la vie, et les maisons se
louent, elles se vendent plus cher, elles so it

prisées plus haut dans les partages de famille.
C'est à raison de cette valeur qu'elles ont été impo-
sées aux vingtièmes, et qu'elles le seront désor-
mais à la contribution foncière.
Dans les villes pauvres, la concurrence pour

les logements est entre des familles pauvres, qui
n'encnérissent qu'à ()roportion de leurs moyens.
Les loyers, les maisjns, les vingtièmes, la coq-
tribution foaci -re sont moindres, même pour une
é-ale population.
Dans les villes manufacturières, où un grand

nombre d'ouvriers se contentent d'un très petit
logement, chaque maison en particulier se iuue
cher; mais le nombre des maisons est petit, rela-
tivement à la population, et la valeur des maisons,
prise en masse, conserreun certaiu rapport avec
la somme ne richesses, de salaires et de jouis-
sances de cette population.

Ainsi, ne voulant rien donner à l'arbitraire, et
cherchant opiniâtrement l'équité dans la nature
des clioses,on pourra fixer la graduation des tarifs

entre les villes, en rai-on composée de leur popu-
lation et de leurs vingtièmes. Une ville de
20,000 âmes, dont la valeur des maisons sera
telle, qu'elle ait été soumise à deux cent mille
francs pour les deux vingtièmes, sera justement
assujettie au même degré de tarif qu'une ville

de 25,000 âmes, qui, moins opulente, aura des
maisons d'une moindre valeur, et n'aura été Im-
posée, pour les lieux vingtièmes, qu'à cent soixante
mille francs. Si l'une des deux villes indiquait,

par la valeur de ses maisons, une plus grande
aisance, on soutiendrait son tarif à un taux ua
pt^u plus élevé. Si cette valeur était moindre, ou
baisserait son tarif en totalité ou en partie, ou
l'on en retrancherait quelques articles.

Les villes des provinces abonnées ne seront
comparées qu'entre elles. Le taux de leurs im-
positions foncières était différent; mais, dans l'in-

térieur de chacune de ces provinces, il suivait de
ville à ville les mômes proportions, avec la valeur
des immeubles.
Vous avez envisagé presque toutes ces patentes,

lorsque vous avez décrété les bases de la repré-
sentation nationale; et c'est aux conceptions de
ce genre qu'on reconnaît les homines dignes de
donner des lois à leurs commettants et à leurs
égaux; car chacun voudrait être juste. Dans le

silence des passions, c'est le désir de tous les cœurs,
même des méchants; mais savoir l'être ne fut

donné en partage qu'aux âmes fortes, aux esprits
profonds, aux caractères laborieux.
Sans doute, Messieurs, l'application de ces règles

à toutes les villes sera un grand et fatigant tra-

vail. Il sera utile et nécessaire; il n'effrayera donc
ni vous, ni votre comité des contributions publi-
ques. Qu'est-ce que le travail, au prix de l'é-

quité, au prix de la confiance qu'elle inspire, au
prix de la soumission qu'elle assure, au prix de
la paix qu'elle enfante et qu'elle entretient?

Votre comité en a préparé les bases. Si elles

vous paraissent justes, elles seront prescrites par
vos décrets. Quelques administrateurs en chef et

un nombre suttisant de cuopérateurs concourront
ensuite à les appliquer aux localités. Votre comité
tiendra la main à la fidélité de celte application,
tant que se prolongeront vos devoirs, et que vous
perpétuerez les sieus. H vous proposera les décrets
nécessaires pour chaque ville; et votre esprit

pourra encore animer la fin de ce travail, même
quand il ne serait pas terminé pendant votre ses-
sion.

Mais un puissant motif la rendra plus rapide
c^u'on ne pourrait le croire, en pensaut qu'il doit
s appliquer à cinq cent vingt-neuf villes; ce sera
l'intérêt de la plupart de ces villes, qui, aspirant
après le soulagement, après la simplitica ion de
régime qui uaitrout poar elles de votre nouveau
système, et ne pouvant en jouir, ne pouvant chan-
ger la forme ni le taux de leurs perceptions et

contritjutions actuelles qu'après que le décre-
particulier à leur nouveau tarif sera rendu, cont
courront naturellement, de tous leurs efforts, de
toutes 1< urs lumières et de tout leur zèle, à la

perfection de ce nouveau tarif.

Il ne faut point, à cet égard, Messieurs, se laisser
entraîner à une dangereuse et particulière indul-
gence que l'intérêt générai de la patrie nous in-
terdit; jusqu'au moment où chaque ville recevra,
par vos décrets, son nouveau tarif, les anciens
doivent être suivis. Il n'y aura point, il ne (.eut

pas y avoir d'intervalle dans les contributions;
il ne doit point y avoir de suspension dans les

revenus auxquels tient l'exiiteuce de la chose
publique. Nulle société, nulle portion de la société



96 (Assemblée tiali«nale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. |10 fétrier 1791 .J

ne doit être un moment sans loi. Il faut exécuter
religieusement l'ancienne, jusqu'au FOir du jour

où elle doit finir; et commencer Texécution de
la nouvelle, au lever du soleil, le lendemaui. Or,

la nouvelle étant meilleure que l'ancienne, cha-
cun aura intérêt à faire cesser, le plus prompte-
noent possible, le régime de celle-ci.

Cependant, Messieurs, il ne faut pas croire

qu'aucun travail humain soit, ni puisse être par-

fait; il ne faut pas même y prétendre en admi-
nistration, où le péril de né rien faire et de lais-

ser la chose publique en souffrance est plus

grand que celui de laire médiocrement.
Quelque attention, quelques lumières et quel-

que concours d'efforts que l'on puisse apporter

dans la fixation des tarifs des taxes d'entrée

dans les villes, ils pourront, en chaque lieu, pro-

duire un peu plus ou un peu moins qu'on ne

l'aura présumé; et néanmoins ce n'est pas une
charge inconnue que vous voulez mettre sur les

villes; ce n'est pas pour des besoin:^ imaginaires

que vous songez à l'établir. Il y faut donc un ré-

gulateur qui en balance la ca&ualitéy qui en rec-

tifie les erreurs, qui en perfectionne la manuten-
tion.

Votre comité a imaginé ce régulateur, et il est

d'une nature très simple. Il consiste dans une
mesure qui ne permette pas à l'impôt, sous la

forme de taxes à l'entrée d(S villes, de laisser

dans les revenus publics un déficit imprévu ; qui

ne lui permette pas de passer la borne que vous
lui aurez fixée, et d'aggraver le fardeau que vous

aurez cru que chaque ville pourra et devra sup-
porter.

Vous aurez décidé, par le décret qui établira

chaque taiif, qu'il a pour objet de lever, sous la

forme de taxes d'entrée, une contribution qui re-

vienne, dans chaque ville, sur le pied de tant par

tête de la population, calculée, pour éviter l'ar-

bitraire, dans une certaine proportion, avec les

naissances. Lorsque le produit aura excédé la

somme qu'une telle contribution devait fournir

au Trésor public, vous accorderez, pour l'année

suivante, sur la contribution mobilière de la ville

dans laquelle il aura été levé, remise d'une

somme égale à ce que cette ville aura payé en

taxes d'entrée, au delà de ce que vous aviez

trouvé juste de lui imposer.

La législature pourra même ordonner l'affai-

blissement du tarif, la diminution de quelques

articles, la suppression entière de quelques an-

tres, si l'expérience indique qu'il ait été établi

sur un pied trop haut.

Si, au contraire, le tarif ne produit pas, dans
quelques villes, la recette que le Trésor public en

devait attendre, vous pouvez décréter qu'il sera

pourvu au déficit par une addition de sous ou de
deniers pour livre aux contributions foncières et

personnelles de cette ville.

Ainsi l'inlérêt de tous les habitants des villes

sera que les taxes d'entrée soient perçues avec

exactitude et fidélité; que la contrebande y soit

autat)t restreinte qu'il sera possible, puisque la

négligence y serait punie par une augmentation
de contribution foncière et mobilière

;
puisque la

vigilance, au contraire, y peut être récompensée
par une diminution de la contribution mobilière

de tous les citoyens, et par un baissement de
tarif qui leur sera pareillement avantageux à

tous.

Ainsi le revenu public serait partout assuré ;

la perception tendrait sans cesse à se perfection-

ner par l'impulsion de l'intérêt général ; et néan-

moins aucune ville ne pourrait être soumise, en

masse, à une contribution plus forte que celle

qui aurait été fixée parla loi ; puisque tout excès
dans la perception variable des taxes d'entrée
serait nécessairement versé, en soulagement pro-
protionnel, sur tous les citoyens soumis a la

contribution mobilière.
C'est une vue convenable à votre sagesse de

lier, sur tous ces points et de toutes les manières
possibles, l'intérêt particulier des villes à l'inlé-

rêt général de la nation.

Toutes les villes ont des besoins auxquels il

faut pourvoir par desdépenses communes ; toutes
sont accoutumées à faie face à ces besoins par
(les octrois. Leurs ancii'ns tarifs ne peuvent pas
subsister, lorsque vous changez tous les vôtres,
lorsque \ous diminuez les charges locales delà
plui-art d'entre elles, lorsque vous relirez les

droitsqui leuravaient été imprudemment engagés,
lorsque vous réduisez leurs besoins communs à
ceux de leur administration, de leur police et de
leurs hôpitaux ; mais enfin il faudra pourvoir à
ces dépenses communes, et vous pouvez, vous
devez peut-être les autorisera lever à cet effet

des sous pour livre additionnels aux tarifs des
taxes d'entrée qui se percevront au profit de la

nation. Ce sera encore un moyen d'engager les

municipalités à surveiller la fraude que l'on pour-
rait faire contre les taxes nationales, et qui tour-
nerait, en deux manières, à la perte de la ville.

La faculté d'ajouter au profitdes villes des sous
pour livre à la perception faite à leurs entrées au
profit de l'Etat doit cependant avoir une limite.

Vos tarifs seront calculés d'après la possibilité

locale de la perception ; si l'on pouvait les aug-
menter indéfiniment sur un article ou sur l'autre,

au profit des villes, leurs pétitions inconsidérées,
ou l'ambition mal combinée de leur*s officiers

municipiiux, pourraient conduire à forcer le taux
de quelques articles, de manière à exciter la ( on-
irebande toujours corruptrice, et qui porterait
dans les finances au moins un déficit passager
qu'on ne pourrait couvrir ensuite que par une
augmentation d'impositions directes.

Il faut donc prévenir cette tentation, en décla-
rant qu'il ne pourra être mis au profit dis villes,

sur les taxes nationales d'entrée, de sous pour
livre additionnels tur aucune denrée ni sur au-
cune marchandise que jusqu'à concurrence au
plus d'une somme égale à celle dont la percep-
tion eora ordonnée par le tarif, sur cette môme
production ou cette même marchandise. S'il se

trouvait quelques villes dont les besoins excé-
dassent ce qu'elles pourraient retirer ainsi du
doublement à leur polit des taxes nationales im-
posé s à leurs entrées, ce qui n'est aucunement
vraisemblable, pas même à Paris, il y faudrait
pourvoir d'une autre manière qui ne mît en dan-
ger ni la morale des habitants, ni le revenu de
l'Etat.

Il ne fiiul pas souffrir qu'il soit fait dans au-
cune ville aucune perception municipale^ qui ne
soit liée à une perception nationale. Il faut
que partout soient la liberté et la propriété ; mais
que partout aussi l'on trouve et l'on voie la pa-
trie associée, mère, maîtresse, garanted'une bonne
administration.

Vous trouverez dans cette utile et perpétuelle
société un des principaux moyens d'exécution de
vos taxes d'entrée ou de consommation sur les

villes, et l'unique voie peut-être qu'il y ait pour
vaincre une des plus grandes difficultés que ce
système d'imposition présente, comme aus.-i pour
préjiarer la route qui doit conduire, au bout d'un
certain temps, à n'avoir plus que des impositions
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qui puissent, sous tous les aspects, souteoir les

rej^'ards de la raison et de la philosophie.

Il y a un grand nombre de villes closes dans
lesquelles la perception des taxes d'entrée ne

préfente presque aucun embarras ; mais il y en

a un grand nombre d'autres qui n'ont aucune
clôture, ou bien dont font réellea eut partie des

faubourgs considérables, qui sont tnlièremeut

ouverts.
Ces villes néanmoins ont aujourd'hui des oc-

trois, et attachent une très juste importance aux
revenus qu'elles en tirent. Si les circonstances

particulières où se trouvent les villes de celte

dernière classe rendent impossible d'y établir

complètement aujourd'hui le même régime qui

aura leu pour les villes closes ou faciles à clore,

on pourra du moins y a|), uyer la perception

nationale sur celle à laquelle elles sont déjà

familiarisées pour leurs propres besoins : on
pourra du moins en accepter des abonnements,
pour fournir les sommes auxquelks devra se

monter leur contribution; et ces abounemenis,
nécessaires en ce cas, faute d'une autre manière
d'exécuter la loi, ne pouvant manquer davoir
beaucoup de succès, instruiront les villes elles-

mêmes, et les législatures qui nous succéderont,

sur la possibilité de simplili.r Us formes de
toutes les perceptions, et de les rendre plus

constitutionnelles.

Vous êtes trop éclairés, Messieurs, pour ne pas

voir ks défauts qui existent encore dans plu-
sieurs brai.ches du système d'impositions que la

nécessité publique vous contraint d'adopter ;

vous êtes trop honnêtes pour les dissimuler :

mais en rasant l'écueil, il est digne de vous d'y

mettre un fanal à l'usage de vos succtsseurs; il

est (.e Yo;re devoir eu vers vos commettants de
leur montrer que vous avez manœuvré, avec le

plus de sagesse qu'il vous a été possible, le vais-

seau (ie l'Etat.

Ainsi votre comité doit terminer aujourd'hui
son travail, en vous observant qu'il n'a pas dé-
pendu de lui de faire que les taxes à i'entiée des
Tilles fussent une bonne imposition; et qu'il ne
dépend ni de lui ni de vuus d'empêcher qu'à
l'éj oque actuelle, l'opinion publique ne décide
l'éiablissemeut, ou plutôt la conservation de ces
espècts de taxes que l'on croit propres à dimi-
nuer la contribution foncièie, quoiqu'elles en
soiei t une véritable et nuisible augmentation.

Ce qui dépendait de lui était d'en rechercher
les principes; de soumettie à des règles de jus-
tice, de prudence, lie convenance, celle irstitu-

lion qui ne peut encore être anéantie; d'y réunir
Is lisi alité qu'exigent les besoins publics, avec
la proportion, la modération, la commercial iié,

l'humanité qui sont conformes à vos maximes.
Ce qui dépend de vous est de faire en sorte

que les intérêts du commerce soient mé: a^és,
que la contribution soit proportionnée, en chaque
ville, et aux moyens que les habitants ont u'en
faire l'uvante, et aux facilités ou difticullés lo-
cales de la tercepiion; d'empêcher qu'aucune
viLe puisse, même sous tetie forme obscure,
être imposée au delà de ce que la nation aura
jugé qu'elle doit l'éire; de faire sortir avec une
txacte précision le soulagement des contribua-
blts de tout excès imprévu dans la recette ; d'in-

1
téresser tout le monde à l'exécution de la Li

;

1
enfin de conduire nécessairement l'opii ion géné-

' raie à flétrir et à repousser la contrebande, que
' les anciennes institutions induisaient au con-

traire à favoriser.

Ce que pouvait votre comité de l'imposition, il

!»• Série. T. XXIII.

a tâché de le faire. Fondé sur l'esprit patriotique
que vous avez déployé dans vos décrets précé-
dents, il espère que < e que vous pouvez de votre
côté sera fait; et il résume, dans le projet de
décret qu'il a l'honneur de vous présenter, les

dispositions fondamentales nécessaires à l'éta-

blissement de la branche de revenu public que
\ ous l'avez chargé de vous proposer dans ce rap-
port.

De la Rochefoucauld, Dauchy, dAllarde,
RCEDERER, Defermon, Dupont {de Nemours).

PROJET DE DÉCRET.

L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité des contributions publiques, rclalivenient
aux taxes à l'entrée des villes, décrè'.e ce qui
suit:

TITRE PREMIER.

Articles fondamentaux.

Art. !•'. Il sera établi, au proQt de l'Etat, à
l'entrée des villes dont la population n'est pas
au-dessous de 2,500 âmes, et sur quelques-unes
des productions et des marchandises que leurs
habitants aisés ou riches consomment le plus
généralement, des taxes, combiné s de manière
que les pauvres puisent vivre sans être assu-
jettis à presque aucune d'entre ellis, et que le

commerce de transit, ainsi que les principales
branches du coasmerce d'entrepôt, ne puissent
en souffrr.

Art. 2. La nation prendra à sa cbtirge les dé-
penses dont ks villes étaient grevées pour four-
nitures militaire', ainsi que celles relatives aux
étuts-majurs qui ne seront pas suppiimés.

Art. 3. Les droits, taxes ou octrois aliénés ou
engagés 'à quelques villes seront sup; rimes. La
nation indemnisera les villes engogisies ou con-
cessionnaires des fonds qu'el es jus itieront avoir
versés dans le Tré or public, pour prix dtsdits
engagements ou concessions, ou prendra à sa
charge les dettes contractées à cet effet.

An. 4. Les villes débarrassées, conformément
aux deux articles précédents, des charges parti-

culières qui mettaient entre elles de rinégalité,
relativement aux taxes sur leur co sommation,
ne seront plus imposées sous < ette forme, qu'à
proportion de !eur importance et de leurs facultés.

Edes seront à cet effet divisées en 8 cla^-ses,

savoir :

Premiè:e classe : Paris.

Deuxième classe : Les villes moindres que
Paris, qui ont quatre-vingt mille habitants et au-
dessus.

Troisième > lasse : Celles qui ont cinquante mille
habita ts et au-dessus, jusques et non compris
quatre- vingt mille.

Quatrième cla-so : Les villes dont la popula ion
monte depuis trente mille, jusjuà muins de
cinquinte mille habitants.
Cinquième ( lasse : Les villes qui renferment

depuis dix-huit miile^ jusqu'à trente mille indi-
vidus exclusivement.
Sixième classe : Celles dont la popuiaiion n'est

pas au-dessuus de dix mille âmes, et n'arrive pas
à dix-huit mille.

Sepiièi.e classe : Les villes qui n'ont que de-
puis six mille habitants, jusqu'au-dessous de
dix mille.
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Huitième et dernitVe classe : Celles qui n'ont

-Que moins do six mille, et pas moins de deux
mille cinq cents habitanis.

Ârl. 5- La contribution qui, sou? la forme de

taxes à l'entrée, était, chaque année, dans Paris,

4e quarante livrer dix sous par tête au profit de

l'Etat, non comprit; les frais de régie, sera réduite,

pour le Trésor public, à dix-huit livres par tète,

frais de régie compris.

Dans les autres villes, la réduction et la com-
biTiaison des taxes scmblabies sera telle, que la

contribution, frais de régie pareHlemcnl compris,

n'excède pas pour le taux moyen :

De celés de la deuxième clasçe, douze livres ;

De celles de la troisième, dix livres;

De celles de la quatrième, huit livres;

De celles de la cinquième, six livres;

De celles de la sixième, quatre livres ;

De celles de la septième, quarante sous ;

De celles de la huitième, vingt sous par têle

chaque année.
Art. 6. Les villes qui ont moins de 2,500 habi-

tants ne seront soum'ses à aucune taxe d'entrée

ni de consommation au profit de l'Etat, que sur

leur propre pétition, et da-is.li cas où elles vou-
draient lever, sous cette forme, les deniers né-
cessaires à leu s dépenses communes; auquel
cas l'Assemblée nationale, après avoir pris, sur

leur demande, l'opinion du directoire de district

et l'avis du directoire de département, fixera le

tarif qui devra être perçu, et ré^zlera, d'après le

taux moyen adopé pour les villes immédiate-
ment supérieures, quelle quotité de ladite pe'-

ception devra tourner au profit du Trésor na-

tional.

Art. 7. Pour éviter l'arbitraire ou les négli-

gences dans le calcul de la population, elle sera

estimée sur le fâed de trente fois le nombre li s

naissanees, constaté par les registres publics.

Art. 8. Les tarifs annexés au présent décret
serviront de base pour les taxes a imposer sur
la consommati )n d<^s villes dans chaque classe

;

il sera néanmoins apporté, dans les sept derniè-

res classes par la diminution ou suppression de
quelques articles, et l'auf^mentalion de quelqnes
autres, les modifications qui, d'après les circons-

tances locales, seraient reconnues uti es, tant

pour faciliter le comrnerce spécial de chaque
ville, que pour larprocher, par nuances insensi-

bles, la contribution des dernières villes de
chaque classe supérieure, (t des premières de la

classe qui la suit iinraédialement, dont les tarifs

seront, de leur côié, partes au-dessus de la pro-
portion moyenne, pour concourir à ce rappro-
chement.

Art. 9. La gradation entre les villes de chaque
classe, comme aussi entre les dernières villes

des classes supérieu'es et les premières des
classes inférieures, ainsi que les modifications
relatives à cette gradation, seront déterminées
par la raison cou posée de leur population et de
la valeur de leurs maisons, connue au moyen
des vingtièmes ou de la contribution foncière.

Art. 10. Lorsque lesdites modifications auront
été arrêtées et fixé» s par l'Assemblée nationale,

les tarifs seront mis à exécution aux eitrécsdes
villes et faubourgs clos ou faciles à clore.

Le ministre des finances sera autorisé à con-
certer, avec les municipalités des villes ou fau-
bourgs ouverts, les mesures les plus propres à
faciliter et assurer la perception, jusqu'à ce que
leur clôture ait pu être effectuée; même à accep-
ter des abonnements é^'aux en produit à la per-
ception qui aurait dû être faite dans les villes où

celte perception présenterait, à raison des cir-
constances locales, trop de difficultés.

Art. 11. Jusqu'à rétablissement desdita nou-
V' aux tarifs, nouvelles perceptions ou nouveaux
abannements, les tarifs actuels et perceptions
en usage continueront d'avoir lieu.

Art. 12. Dans le cas cù le produit des nou-
veaux tarifs qui seront arrêtés se trouverait
avoir excédé le terme qui sera réglé pour chaque
ville, conformément aux articles 5, 6 et 7, il

sera fait, dans l'année suivante, sur la contribu-
tion mobilière de la ville où cet excédent aura
été peiçu, diminution d'une somme égale à l'ex-

cédent procuré par la taxe d'ciiirée; et s'il y a
lieu de présu i er que l'excédent doive être du-
rable, le tarif pourra être diminué par la législa-

ture, sur la demande de la ville, l'opinion du di-

rectoire de district, et l'avis du directoire de
d'partement.

Dans le cas, au contraire, où le produit en au-
rait é;é inférieur à la contribu'ion déterminée,
il y sera pourvu, dans la ville où le déficit aura
été éprouvé, par l'addition, à la contribution
foncière et monilière de l'année suivante, d'une
somme égale à celle de ce déficit.

Art. 13. Les villes, pour faire face à leurs dé-
penses municipales et à celles de lems hôpitaux,
ainsi qu'aux dettes qui leur seraient person-
nelles, pourront proposer à l'Assemblée nationale
d'ajouter aux taxes d'entrée, perçues au profit

général de la nation, des sous pour livre muni-
cipaux, à la charge que ces sous . our livre n'ex-
c 'deroîit jamais, ni en totalité, ni dans aucnn
article du tarif, la somme le ée pour l'Etat; et

sur la demande desdites villes, l'opinion du di-
rectoire de district et l'avis du directuiie de dé-
partement, vérification faite par lesdits direc-
t'iires de la réalité des besoins, TAssembiée na-
t onaie permettra la levée des sous pour livre

a iditionnels qui lui eeront demandés, et leur ap-
plication aux besoins particuliers des villes.

Art. 14. Dans le cas où les sous pour livre ad-
ditionnels aux taxes d'entrée, poussés jusqu'à
l'égalité même avec ces taxes, ne pourraient
suffire aux dépenses particulières d'une ville,

elle pourra proposer à l'Assemblée nationale d'y
pourvoir par des sous pour livre additionnels
sur les contributions foncière et mobilière; et

l'Assemblée nationale, après s'être fait rendis
compte de l'opinion du directoire de district et

d l'avis du directoire de département, prendra
lesdits avis et opinion des dir» ctoires et la de-
mande desdites villes en considération.

TITRE III.

Articles réglementaires.

Art. 1", Les taxes à l'entrée seront acquittées
par toutes personnes indistinctement, sansexcep-;
lion ni privilè,-,'e, et même pour ce qui sera
destiné pour le service persoanel, et la consom-
mation du roi et de sa famille. Les voitures où
seront personnellement le roi, la reine et les

ambassadeurs des puissances étrangères, chez
lesquelles la Franc^î jouit, à cet êgaid, du droit

de réciprocité, seront seules exemptes de visites.

Art. 2. Les taxes à l'entrée des villes seront
régies, quant aux déclarations, iiux visites et

aux formes de l'acquittement et de l'enregistre-

ment, d'après les rèA^leuieuts intervenus et à

intervenir pour la régie et perceptiou des droits

des douaqes nationales.
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Art. 3. Eq cas de refus de visite, de violence
tt de rébellion, les employés seront autorisés à
conduire ou faire conduire les refusants ou
rebellionnaires par-devant le commissaire de
police ou telaulre officier public qu'il appartien-
dra, lequel jugera s'il y a lieu d'ordonner l'em-
prisoGnement. Pourront les employés requérir
ia force publique, toutes les fois qu'ils le juge-
ront nécessaire, et elle ne pourra leur être

refusée, à peine contre les refusants de tous
dommages et intérêts.

Art. 4. Le comité de Timposition est chargé de
proposer à TAssemblée un règlement général,
pour l'admission et la promotion aux emplois
vacants; de manière à fermer toat accès à la

faveur, et à assurer la récompense due au travail,

à l'activité et à la bonne conduite.

TàBLEAC.
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TABLEAU des denrées et marchandises qui Jouiront de rexemption totale des iax^

assujetties ai

DENRÉES ET MARCHAiNDISES EXEMPTES DE TAXES.

Blé
Seigle

Farine
Pain
Légumes verts de toute espèce
Poids et haricots verts ; le sac

I

Fruits de toute espèce, à l'exception du raisin par quantité do 10 livres cl
au-dessus

,

Châtaignes \

.^''^"«"^ le sac J
_^ , i Noix {

*
Denrées

^ Noisettes )

Ijicro fabriquée dans la ville, le muid 24 1. 2 s. 4 d. 1/
Poisson de mer sec et salé, la voie

Œufs, le cent

Fromages de Brie, Pont-l'Évèque, Livarot, etc.; Tua dans l'autre, la douzai
environ

Fromages cuits faisant partie du commerce de l'épicerie

Fèves sèches... 1

Haricots secs... [ le muid
Pois secs )

Hiz, le quintal
Charbon de terre, la voie

Tourbe, la voie
Attelés, pelles à four, manches à balais, etc., le cent de bottes

Seilles, poulies, cuillers à pots, soufflets, croissants de bats, courbes, battoirs,

écuelles, scbilles, lanternes, salières, égrugeoirs, bois de brosses et de bottes,

fourreaux d'épées, bringes de bouleau, osier, galoches, sandales, etc., Is

voie

Combustibles.

Boissellerie et raclerie.

Jattes, arçons, rondeaux, pelles et sabots, la voie.

Soie, le quintal

Fil, le quintal

Coton, le quintal

écrue
filée jj

en laine m
filé .1
écrue ^

d

Marchandises.

Laine, le quintal
| ,j|^g

Bois de marqueterie, d'ébénisterie, le quintal

Toiles, toileries it toiles cirées; l'aulne, non compris les droits de contrôle

halle et de gare

Draperies et étoffes de laine; le quintal, non compris les droits qui se payen
à la halle aux draps

Mercerie / , . , ,

Quincaillerie...
i

^^ l^i^»'^'

Etoffes de soie

Dentelles de fil et de soie

Drogueries, le quintal
j communes;

^ . . , . , S fines
Epiceries, le quintal

j communes.
Chevaux et mulets neufs

;
par chacun

Cheval et mulet de messagerie
Chaise de messagerie
Carosse, charrette et fourgon de messagerie
Plans d'arbres et sarments; la voie de 2,000 livres pesant
Lie pour les chapeliers, le qninlal
Terre à pots et poterie; la voie de 2,000 livres pesant

Porcelaine, le quintal
Pierres à aiguiser et à briquet
Spart œuvré et non œuvré, le quintal
Cordes à puits, la voie
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\ Titrées dans toutes les villes du royaume, et tarif des droits auxquels elles étaient

I

i rées de Paris.

DROITS

UJXQLELS ELLES ÉTÀIEHT ASSCJETTIES A PARIS.

Par eaa.

hv. s.

2 9

». 3 3 3/5

12 3 3/10
). 8 1 I/o

B 1 4

» 14 10 2/25

2 3

3 »

> 18
16 3

5 7/10

6 3/50
>

1 4/5
8 4/10

1 10 2/10
6 1 13/20
4 10 23/25
13 2 2/5
4 10 23/25
4 10 23/25
9 3 39/100
4 10 23/25
9 3 39/100
6 6

» 1 7 8/10

2 3 3 9/10

1 16 7 14/50

» » »

2 9 3 39/100
3 10 11 76/100
3 9 4 62/100
2 6 6 6/100
2 4 10 92/100

» 9 » 9/10
» 5 6 66/100
» 9 » 9/10
1 15 » 6/50
» » »

« 15 »

1 13 »

Par terre.

liv.

2 9

» » »

» 3 3 3/5

4
8

1

14

6

1

18

4 3
10 10

10 10
4 3
10 10
4 3

10 10
4 3

2 » 11

1 14 4

H » H

2 » 11
3 8 8

1/5

2/10

4/5

3/10
2/10

2/10

2/10

» 1 7 8/10
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TABLEAU du produit des tax^

CLASSIFICATION DES VILLES.

1" classe, Paris

2' villes au-dessus de 80,000 hcibitauts

3' Idem, de 50 à 80,000

4» Idem, de 30 à 50,000

5« Idem, de 18 à Î0,000

6" Idem, de 10 à 18,000

7» Idem, de 6 à 10,000

8° Idem, de 2,500 à 6,000

Totaux.

NOMBRE

des

VILLES

de

chaque classe.

11

18

40

3:0

5^9

TOTAL

dd

LA POPULATION

lies villes

de

chaque classe.

habitants.

600,000

414,000

231,000

400,000

407,000

526,000

535,000

1,439,653

4,552,635

PORTIO.N

de

l'impôt

par individu.

livres.

18

12

10

PRODUIT

BKUT

de l'impôt

par

classe.

4,968,000

2,310,000

3,200,000

2,442,000

2,104,000

1,070,000

1,4.-9,653

28,333,653

<»J
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'oposées aiu: enù'ées des vilks.

I

FRAIS

DB PKRCEPTIO:(

estimation.

livres.

à 10 0/0. 1,080,000

à 10 0/0. 496,800

à 10 0/0. 331,000

à 12 0/0. 381,000

à U 0. 341,880

à 16 0/0. 336,6*0

à 18 0/0. 192,60i3

i 20 0/0. 287,930

3,350,SoO

PRODCIT

livres.

9,720,000

4,411,200

2,079,000

2,816,000

2JOO,120

1,767,360

877,400

1, loi ,708

24,982,788

OBSERVATIONS.

1
i'

Il sera, dans chaque classe, accordé aux villes, qui sont au-dessous du
terme moyen de leur classe, modération sur quelques articles du tarif, ou
exemption de quelques-uns do ces articles, aûn de rapprocher la contri-

bution des plus petites villes de chaque classe supérieure^ de celle des plu*

grandes do la classe qui la suit immédiatement.

Par fti même raison, quelques articles du. tarif seront soutenus à nn taux

plus élevé que le taux moyen dans les plus grandes villes de chaque classe^

pour concourir à ce rapprochement.

Ce soin n'aura lieu qu'à partir d© la seconde classe, pour strivre la gra-

dation qui existe depuis cette classe jusqu'aux dernières villes contribuables

aux taxes d'entrée; et les haussemtnts comme les modérations, pour les villes

qui s'éloignent du terme moyen, suivront une proportion régulière : chaque
classe demeurant, en masse, soumise à la somme de contribution qui sera

décrétée par r.\sscmblée nationale, sans qu'il y ait plus de distance, d'une

classe à l'autre, qu'entre les villes de la même classe, qui diffèrent égale-

ment en richesse et en population.

Le rang entre les villes de chaque classe ne sera pas fixé aniqn«ment
par leur population, mais en raison composée de leur population et de leur

contribution foncière ou de leurs vingtièmes, qui était leur ancienne contri-

bution foncière ; car il est sensible que de deux villes d'une population égale„

celle où les loyers sont pl«s chers, et oîi les maisons valent davantage, est

évidemment la plus riche ; que ce sont des gens plus riches dont la concur-

rence fixe dans celte ville le prix des loyers et la valeur des immeubles, et

que par conséquent ses habitants peuvent faire l'avance d'une plus forte taxe

sur leurs consommations.

Les villes devant être autorisées à lever, pour leurs dépenses communes,
des sols pour livre additionnels anx taxes nationales établies à fteurs entrées,

chacune d'elles peut, en raison de ses dépenses municipales, juger à quoi

devra se monter son tarif, tant au profit de >a nation qu'à celui de la ville

elle-même. Il y a lieu de penser qu'à Paris les dépenses communes con-
traindront de doubler le tarif national. Dans les villes qui ont de moindres
besoins, les sols pour livre municipaux pourront être dans une moindre
proportion.

TARIF.'
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TARIF des taxes proposées pour êtn

DÉNOMINATION DES OBJETS SUJETS AUX TAXES D'ENTRÉE.

Boissons.

Par muid de vin ordinaire, de 28S pintes

Par pinte

Par muid de vin de liqueur

Par pinte

Par muid d'eau-de-vie simple, n'atteignant pas 22 degrés complets du pèse-
liqueur de Cartier, à la températare de 10 degrés

Par pinte

Par muid d'eau-dc-vie double ou rectifiée, marquant 22 degrés complets, ou plus
au pcse-liqueur de Cartier

Par pinte

Par muid d'espril-dj-vin, marquant 32 degrés ou plus au pèse-liqueur de Cartier.

Par pinte

Par muiJ de bière

Par pinte

Par muil de cidre

Par pinte

Par muid de poiré

Par pinte
Par muid de vinaigre ou vin gâté, à la charge d'une police qui ne permette pas

de le rclahlir, et de frauder ainsi la taxe du vin
Par pinte

Mélasse, le quinlal

Bestuix et Poissons.

Par chaque bœuf
Par chaque vache
Par chaque veau
Par chaque mouton et par chaque bouc ou chèvre
Par chaque agneau ou chevreau
Par chaque porc, vivant ou mort
Par livre pesant de bœuf, vache et mouton, porc frais ou salé

Par livre pesant de veau, agneau ou chevreau, et par livre de jambon salé et

fumé
Par livre pesaut de poisson de mer frais, et de poisson d'eau douce, avec

réserve provisoire à Paris des formes actuilh'ment établies pour la perception.
Volaille sur une évaluation moyenne, revenant par livre à
Gibier sar une évaluation moyenne, revenant par livre à

Fourrages.

Foin; le 100 de bottes de 10 livres chacune .

.

Paille; le 100 de bottes de 10 livres chacune.

Grains, Graines et Grenailles.

Avoine, le muid
Orge, le muid
— le selier

Vesce, le muid
Tous les autres grains et grenailles seront, ainsi que le riz, exempts de

toute taxe.

1" CLASSE.

liv.
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perçues à Ventrée des villes du royaume.

p"^
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DENOWNATION DES OBJETS SUJETS AUX TAXES D'ENTRÉE.

1" CLASSE.

Combustibles.

Bois à brûler ou corde, la voie
Fagots, falourde et cotrels ; selon leurs dimensions et qualités, pour les uns

de moitié, pour les autres des d^uix tiers, pour d'autres des troi& quaxls^ et
pour d'autres enfin des quatre cinquièmes au-dessous des bois de corde.

Charbon de bois

Le charbon de terre sera exempt de tous droits.

Desrées et i>Iabcha>'dises.

l

Beurre frais, le quintal

Beurre salé ou fondu, le quintal

Huiles.

Café -

Sucre
Houblon •

Sel

Suif. |le quinte].
Papiers et cartons
Potasse, soude e l cendres gravelées
Cuirs et peaux, et ouvrag.ci de cuir

Tan et écorcc d'arbre

Fer, plomb, étain et cuivra _..^ • i

Cire et bougie, le quintal .«

BOU CARRÉS ET À OL'VRAGER.

l""* Classe, le pied cube
2' Classe, idem
3" Classe, idem
i" Classe, idem

Matériaux a bâtir.

Marbre brut ou travaillé, le pied cube ,

Pierre de liais, le pied cube
Pierre de taille de toufie espèce, le pied cube
Moellon do toute espèce, la toise cube, composée de 21G pieds cubes
Chaux, le muid composé de 20 minois ,

Plâtre, le muid composé de 36 sacs
Ardoises fortes, le millier

Ardoises petites et carlelles, le milàcr
Briques et tuiles, grand moule, le millier

Tuiles, petit moule, le millier

Carreaux do terre cuite, de 6 pouces, le millier

Carreaux de terre cuite, de 4 pouces, le millier

Paves de grès, de 8 à 9 pouces de côté, ou environ 620 pouces cubes, le

millier

Pavés refendus, le millier....

fiiaces, le quintal , - .

Verre à vitre

liv. Si d.

2 10 »

» 10 »

18

»
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3" CLASSE.

VILLES

de 50 i mfiOO âtaee.

liv. s. d.

Il 3

» 6 3

3 2 6
» iO o

15 7 1/2

3*6

3 9
3 1 1/2
2 6
1 10 1/2

10 1/2
11 1/4
3 5/8
9
6

6
6
3

13
2
2
2

il

%
15
15
1

2
11
3
7

Tl/2
9 3/4

6
3
6
9

\' aASSE.

VILLES

de 30 i 50^086 imess

liv. s d.

1 5 -

?• 10 »

» 8 4

» 12

2 10

7
10
18
10
5
10
8

f2
6

2 10
1 S
3 «,

1 %

5« CLASSE.

TILLKS

te 18 à 30,000 imie!'.

8- CLASSE.

VILLES

de 10 à 18,000 âmes,

3 >

3 6
2 »

1 6

6
9
4 1/2

liv. s. d,

» 18 9

j> S 9

r 17 6
» 6 3

1 l-

4M/i

2 3
l 10 1/2
1 e
1 1 t/2

»



t08 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (10 février 1791.]

(L'A-Fomblée ordonne rimpros'ion du rapport

et du projet de (it'^cre', et iijourne la discussion à

la séance dt; demain matin.)

M. Victor de Kroglie. La déput.ilion du
Haut et BiS-Rhm a r>çu successivement ta t i ar

des courriers ordinaires que par des courriers

exlraoniinaires, ( e matin, des nouvelles qui ont

rapport à C( s déparlements et qui sont très im-
portâmes; eli< s consistent principalement dans

le récit 1 1 le détail des diflicuUés que MM. les

commissaires du roi, envoyés dans ces deux dé-

f)arieme;ils, ont éprouvés dans l'exécution de

eurs fonctions et mission. Ces difficultés, dans le

département du Haiit-Hhin et dans la ville de
Colmar, ont été de nature à leur faire éprouver
des menaces et presque des violences; et même
sans le dévouement d'un graid nombre de gardes
nationales lions patriotes, il est probable qu'ils

auraient éprouvé des violences person "elles. La
réunion des efforts do ces bons patriotes est

parvenue à les repouss'T, ces violences, à réta-

blir le '.aime <le la ville, et à permettre le len-

demain aux commissaires de faire les fonctions

pour lesquelles ils s'étaient présentés.

Maintenant un autre genre de difficulté s'op-

pose à l'exécution de leurs fonctions; cette

difficulté consiste dans la résistance des corps

admin straiifs, et particulièrement du direc'oire

du département du Ras-Rhin, à exécuter les ordres

qui leur avaient été donnés par les commissaires
du roi.

Ces différentes affaires, intéressant uni^ pro-
vince frontière, ont paru à la dépntation des
départements du Haut et Bas-Rhin exiger nn rap-

port cil constam ié et instant. Gomme ces différents

objets sont de la compétence de plusieurs comités
de l'Assemblée, la députation m'a chargé de lui

demander le renvoi du fond de celte affaire au
comité des rapports, en y adjoignant 1 comité
militaire, celui de Gonslituti n, le comité diplo-

matique et celui des recherches. (Murmures.)
Il est surpreiiant qu'il s'élève des murmures

dans l'Assemblée, parce qu'une députation de-

mande qu'une affaire très importante soit

examinée lar les comités qui ont les connais-
sances propres à l'éclaircir ; mais cela ne
m'empêche pas de demander que ma proposition

Boit mise aux voix.
(L'Assemblée décrète le renvoi de l'affaire aux

comités des rapports, de Constitution, militaire,

diplomatique et des recherches, réunis.)

M, Président lève la séance à trois heures.

ASSEMBLÉE NATIONALE

PRÉSIDENCE DE M. EMMERY, EX-PRÉSIDENT ET DE
M. DE MIRABEAU, PRÉSIDENT.

Séance du jeudi 10 février 1791, au soir (1).

La séance est ouverte à six heures et demie du
soir.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
adre-ses suivantes :

Adresse des officiers municipaux de la ville de
Dax, qui demandent que le tribunal criminel de
eon département siège dans son sein ; elle est ren-

voyée au comité de Constitution.

(1) Cette séance est incomplète au Moniieur.

Adresse de félicitation, adhésion et dévouement
des citoyens actifs du canton d'Eymel, district

do Bergerac, département de la Dordogne, et de
plusieurs laboureurs du district de Guér.'t.

Adresse de l'assemblée électorale du départe-

ment <^e l'Ais'ie, contenant le procès-verbal d'é-

lection à l'évêclié de ce département, en faveur

deM.Marolles,curédeSnnt-Jean de Saint-Quentin,

membre, de l'Assemblée nationale, et un autre

procès-verbal qui constate la nomination du jug-i

du tribunal de cassation, et celle de son sup-

pléant.

Adresse des officiers du tribunal du district

de Pont-Croix, qui, dès les premiers moments de

leur installation, présentent à l'Assemblée na-

tionale le tribut de leur admiration et de leur

dévouement.
Adresse des administrate irs comnosant le di-

rectoire du district de Brign les, qui annoncent

que tous les prêtres fonctionnaires publics de ce

district ont prêté leur serment dvniue, et que

les citoyens montrent le plus grand empressement

pour l'achat des domaines nationaux.

Adresse de M. Durand, ci-devaut religieux

bénédictin et professeur de plusieurs écoles mi-

litaires, résidant à Avoise, près Sablé, et de

M Gerbaud, supérieur A'^ lOratoire de Pertuis,

nui expriment une admiration r 'spectueuse pour

la constitution civile du clergé, et prêtent entre

les mains de l'Assemblée 1 serment civique.

Adresse du curé de la paroisse de Goulanges-

sur-Yonne, et du vicaire d'Aigu 'S-Vives, qui se

sont empressés de prêter le serment prescrit par

l'Assemblée, intimement convaincus de l'excel-

lence de la constitution civile du cierge.

Adresse de dévouement des maîtres d éduca-

tion de la ville d'Orléans. Us supplient l'Assem-

blée de les prendre en considération dans ses

imttortants travaux sur l'éducation nationale.

Adresse des officiers municipaux de la ville de

Maurs, qui annoncent que leur curé, accompagné

d'un vicaire et de 4 ecclésiastiques connus par

20 ans d'exercice de toutes les vertus sacerdo-

tales, ont fait leur serment avec une franchise et

un empres.-ement qui a augmenté l'amour, le

respect et la confiance du peuple pour eux.

Adresse de la majeure partie des liabitmts

d'Ouchy-le-Château, district de Sjissons, ai dé-

partement de l'Aisne, qui ex|iosent que leur pa-

roisse est propriétaire d'environ 150 arpenta de

terrains marais qu'ils payent annuellemeni les

impôts en commun pour ces marais, lesquels

cependant ne sont possédés que par très peu

d'hibitants. V& ont en vain demandé le partage

de ces marais : cette justice leur a constamment

été refusé-'. Ils supplient l'Assemblée nationale

de renvover leur pétition à son comité d a-

griculture et de commerce, p^iur lai en être IQ-

cessamment rendu compte.

(Ce renvoi est décrété.)

Di^cou^s patriotique de M. du Mesnil, cure de

Savigny, prononcé le dimanche 23 janvier, lors

de la prestation de son serment civique.

Discours sur la constitution du clergé par

M. Mille, bachelier de Sorboune, curé d'Evry-sur-

Seine, ou Petit-Bourg, prononcé lors de la pres-

tation de son serment.
Procès-verbal de la municipalité de Koufhac-

d'Aubeierre, département de lu Charente, qui

rend compte à l'Assemblée nationale de la pres-

tation de serment de son curé, faite le 30 janvier

1791, avec l'extrait du discours très patriotique,

prononcé par ce vertueux pasteur le jour de la

cérémonie.
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M. Emmery quitte le Tauteuil.

M. Riquetti de Mirabeau i'alné, président,

le nmplace.

Un membre annonce UQ don patriotique de

449 livres fait par la conamune de Viterbe.

Une députation de quakers est introduite à la

barre; tous si s merabres restent cou>erts.

L'orateur de la députation s'exprime ainsi (I) :

« Respectables léj?i-laleurs,

« L;i nation française vous ayant nommés ses

législateurs, et vos âmes ayant été disposées à

lui donner des lois sages, nos cœurs ont été vi-

vement excités à solliciter votre justice et votre

bienfaisance pour la société des chrétiens paisi-

bles à laquelle nous appartenons. Vous savez

qu'il exiï^te dans plusieurs Etats de l'Europ.' et

de l'Amérique septentrionale un grand nombre
de chrétiens connus sous le nom de quakers, qui

font profession de servir Dieu suivant l'antique

simplicité de !a primitive Bjilise chrétienne.

« Plusieurs villes et vil as-es du Languedoc

renferment nombre de familles atlathées ù ce

christiaiisme primilir"; plusieurs autres familles,

parties de l'Amérique, sont venues s'établir à

Dut kerque sous les auspices de l'ancien gouver-

nement; elles y sont venues rur les invitations

adressées aux habiianis de i'ile de Nautucket,

dans le but u'éiendre ks pêcheries françaises.

Ces insulaires ont prouvé qu'ils méritaient vos

bienfaits par leurs succès, et le même zèle les

portera à les mériltr encore. Mais d'autres inté-

rêts bien plus grands nous amènent aujouid'hui

devant vous.
t. Dans ce siècle où les lumières ont fait de ra-

pides progrès, vous avtz senti que la conscience,

ce rapport immédiat de l'homme à son créateur,

ne pouVciit pas être asscjeitie à la puissance des

hommes; ce sentiment de justice vous a portés à

décréter la liberté générale de tous les cultes;

c'est un des plus beaux décrets de la législation

française : vous avez donné un grand exemple
aux nations qui persécutent tncore les opinions

religieuses, et nous espérons quelles le suivront

tôt ou tard.
« C'est cet esprit de justice que nous venons

invoquer ici pour qu'où nous laisse suivre eu

paix quelques principes tt quelques formes aux-
quels la grande famille des amis appelés quakers
est restée inviolablemeut attachée depuis son ori-

gine-
a Un de ces principes nous a vainement attire

de vives persécutions; la Providence nous a dunné
la force de le- surmonter sans user de violence :

c'est celui qui nous défend de prendre ïi^s, armes
et de tuer les hommes sous aucun prétexte, prin-

cipe qui s'accorde avec les Ecritures saintes, le

Christ ayant dit : « ^'e rendez pas le mal pour le

mal, mais faites du bien à vos ennemis. »

Eh ! plût au ciel que ce principe fût universel-

lement adopte ! Tous le? hommes ne faisant plus

qu'une famille, ne seraient plus que des frères

unis par la bienfaisance. Vous en êtes convain-

cus, vous généreux Français : vous avez dé,à
commei.cé à le mettre eu pratique; vous aviz
juré de ne jamais souiller vos mains dans le

sang pour des couquêtes; ce pas vous conduit...

il conduit le monde entier vers la paix univer-
selle. Vous ne verrez donc pas avec des yeux

(1) Lo Moniteur ne donne que des extraits de ce dis-

COUTii.

ennemis les hommes qui l'accélèrent par leur
exemple; ils ont prouvé dans la Pensvivanie
qu'on peut former, élever et soutenir de" vastes
établissements sans appareil militaire, et sans
verser le sang des humains.

« Soumis à vos lois, nous ne vous demandons
que de pouvoir être ici , comme ailleurs, les
frères de tous les hommes, et de ne jamais ar-
mer nos mains contre; aucun.

« L'Adglelerre et les Etats-Unis de l'Amérique,
où nos frères sont beaucoup plus nombreux
qu'en France, nous laissent suivre paisiblement
ee grand principe de notre religion, sans nous
regarder comme des membres inutiles à la so-
ciété.

« 11 est encore une demande, et nous espérons
que vous ne uous la refuserez pas, parce qu'elle
découle des principes de justice auxquels vous
rendez hommage : nous avons conservé dans nos
eiirejjistremeuts de naissances, de mariages et
sépultures, la simplicité ue la primitive église ;

nos maximes nous défendent les formes qui sont
inutiles; elles nous font une loi de nous borner
à celles qui sont indispei sables pour constater
ces époques de la vie dans leur rapport avec
l'ordre social: i.ous demandons que nos simples
eureg sirements suflisent pour légitimer légale-
ment nos mar'ages, naissances, et constater nos
décès, en faiidiil faire une déclaration devant les
magi.'lrats.

« Nous demandons enfin à être dispensés de
toute formule de serment. Christ nous les a ex-
pressément déiendus en ces termes : « Vous
« avez appris qu'il a été dit aux anciens : vous
« acquitterez vos s.rmenls; et moi je vous dis,
« ne jurez eu aucune manière, mais que votre
« oui soit oui, et que votre non soit non. »

• Sages légi;lateurs,vous êtes persuadés comme
nous que la formuie du serment n'ajoute rien à
la bonne foi, qu'e.le n'ajoute rien à la déclara-
ton de rh.nuéte homme, et qu'elle n'effraye pas
les parjures ; vcus convenez que le serment n est
quuue manière particulière d'exprimer une dé-
iiaralion, que ce n'est qu'une languî particu-
lière... Nous e-perons que vous ne lefuserez pas
de nous entendre dans la nôtre : c'est celle de
notie commun maître, c'est celle de Christ.

« i»(ous espérons qu'on ne nous accusera pas
de vouloir nous soustraire au grand but du ser-
ment civique; nous noos empressoi s de décla-
rer ici que nous resterons lidèles à la Constitu-
tion que vous avez éiablie ; nous la chérissons,
nous la respectons, et notre intention est n'en
suivre les lois dans toute leur pureté; et, d'un
autre côté, si nos paroles, nos dépositions judi-
ciaires ne sont pas trouvées conlormes à la vé-
rité, nous nous soumettons à la peine due aux
faux témoins et aux parjures.

« Balanceriez-vous, respectables législateurs,
à accueillir notre pétition ? Jetez les yeux sur
l'histoire de notre société dans L s pays où elle
tst établie : plus d'un siècle s'est écoulé sans
qu'on nous ait jamais trouves coratris dans au-
cune conspiration contre les gouvernements dans
lesquels nous éiions état lis; notre sévère morale
uous défend l'ambition et le luxe; une surveil-
lance rigide et domestique les uns envers les

autres a pour but de uuus maintenir dans la

pratique et les mœurs que notie fondateur uous
a prêcliées par ses discours et son exemple.

« Le travail est à nos yeux un devoir indis-

pensable, ordonné à tous les hommes; ce pré-
cepte nous a rendus actifs et industrieux; ainsi

notre société convient à la France sous ce rap-
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port; en nous accueillant, vous appelez l'indus-

trie; elle cherche niaiiilenanl les conliéos où
l'honnêie homme laborieux ne craint pas de voir

la persécution enlever en ua quart d'heure les

fruiis de 100 ans de travaux.
« Maintenant que la France va devenir l'asile

de la liberté, de l'égalité des droits et de Theu-
reuse fraternité; qu'elle joint à ces sources de

prospérité la liberté pour chaque individu de

suivre sa conscience dans ses rapports avec l'Etre

suprême, entin un pays favorisé par la nature...

que d'avantages n'appelleront pas en France ceux
de DOS frères qui existent dans des climats moins
favorises, dès qu'ils sauront que vous leur ac-

cordez la même liberté civile et religieuse, dont
ils jouissent en Angleterre et dans les Etats-Unis

de l'Amérique !

« Telle est la pétition respectueuse que nos

cœurs ont été cxciiés à vou^ faire pour la pa x
de nos frères de France et pour la prospérité

d'une patrie qui nous est chère. Nous espérons
qu'au milieu de vos grands travaux pour régé-

nérer cet Eiipire, et multi|)iier les sources de
son bonheur, vous étendrez sur nous et sur nos

enfants votre justice et votre bienfaisance; elles

vous mériteront les récompenses du Créateur cl

Taffection des hommes vertueux.

« Signé: J. Marsillar, W. Rotch, Benj. Rotch. »

{Applaudissements réitérés.)

M. le Président répond à la députation en
ces termes :

« Les quakers, qui ont fui les persécuteurs et

les tyrans, ne pouvaient que s'adresser avec
conliance aux législateurs qui, les premiers en
France, ont réduit en lois les droits de l'homme;
et la France régénérée, la France au sein de la

f»aix dont elle se commandera toujours i'invio-

able re-pect, et qu'elle désire à toutes les aulies

ualiuns, peut devenir aussi une heureuse Pen-
sylvanie.

« Gomme système pbilanthro[iique, vos prin-

cipes obtiennent notre admiration; ils nous rap-

pellent que le premier berceau de chaque société

l'ut une famille réunie par ses miiiuis, parées
afieciions tt par ses besoins; et sans doute, les

plus sublimes institutions seraient ceiles qui,

créant une seconde fois l'espèce humaine, la

rapprocheraient de cette première et vertueuse
origine,

a L'examen de vos principes, considérés comme
des opinions, ne nous regarde plus. iSous avons
prononcé. Il est une propriété qu'aucun homme
ne voudrait mettre en commun : les mouvements
de son âme et l'élan de sa pensée. Ce domaine
sacié place l'homme dans une hiéiarchie plus
relevée que l'état social; citoyen, il adopte une
forme de gouvernement; être pensant, il n'a de
patrie que l'univers. {Applaudissements.)

« Comme printijjes religieux, votre doctrine
ne sera point l'objet de nos délibéi allons. Les
rapports de chaque homme avec l'Etre d'en haut
SOUL indépendauts de toutj institution politique.

Entre Ditu et le cœur de chaque homme, quel
gouvernement oserait être l'intermédiaire? {Ap-
plaudissements.)

« Comme maximes sociales, vos réclamations
doivent êire soumises à la discussion du Corps
législatif. 11 examinera si la forme que vous ob-
servez pour constater les naissances et les ma-
riages donne as.-ez d'authenticité à cett- iiliaiion

de l'espèce humaine, que la distinction des pro-
priétés rei.d indispensable, iodépendammeut des
bonnes mœurs.

« Il discutera si une déclaration dont la fausseté
serait soumi^e aux peines établies contre les faux
témoins elles parjures, ne serait pas un véritable
faux serment.

« Estimables citoyens, vous l'avez déjà prêté,
ce serment civique, que tout homme digne d'être
libre a regardé pluiôi comme une jouissance que
comme un devoir; vous n'avez pas pris Dieu à
témoin {Applaudissements)^m^\?,YCi\3i?> avez attesté
votre conscience; et une conscience pure n'esl-
eile pas aussi un ciel sans nuuges? Celte partie
de l'Iiomme n'est-elle pas un rayon de la divinité?
(Applaudissements réitérés.)

« Vous dites encore qu'un article de votre
leligion vous défend de prendre les armes et de
tuer, sous quelque prétexte (jue ce soit. C'est

sans doute un b .au principe philosoi-hique que
celui q.ii donne en quelque sorte un culte à
l'humanité; mais prenez garde que la défense de
soi-même et de ses semblables ne soit aussi un
devoir religieux. Vous auriez donc succombé
sous les tyrans! Puisque nous avons cor.quis la

liberté pour vous et pour nous, pourquoi rel'use-

riez-vous de la conserver?
« Vos frères de la Pensylvanie, s'ils avaient

été moins éloignés des sauvag'S, auraient-ils
laissé égorger leurs femmes, leurs cniants et

leurs vieillards, plutôt q e de repousser la vio-
lence? Et les siupides tyrans, les conquérants
IVroces ne sont-Us pas aus;i des sauvages? (4p-
plaudissements.)

V L'Assemblée discutera toutes vos demandes
dans sa sagesse; et si jan ais ua de nous ren-
contre un quaker, il lui dira :

t Mon frère, si lu as le droit d'être libre, tu
as le droit d'empêcher qu'on ne te fasse esclave.

« Puisque tu aimes ton semblable, ne le laisse

pas égorger par la tyra inie : ce sra^t le tuer
lui-même.

« Tu veux la paix? Eh bien.' c'e-t la faiblesse

qui appelle la guerre : une résisiance générale
serait la paix universelle.

« L'Assemblée vous invite à assister à sa
séance. » {Vifs applaudissements.)

(L'Assemblée ordonne l'impression de l'adresse

des quakers et de la réponse de M. le Président,
et renvoie l'examen de la pétition au comité de
Constitution.)

Une députation de la municipalité d'Issy-

VEvêque est introduite à la barre.

Vorateur de députation s'exprime ain-i : Nous
sou,mes envoyés vers vous par la commune et

la municipalité du bourg d'Issy-l'Evêque, en
Bourgogne, dont nous sommes habitants, et par
cinq autres municipalités du canton. Nous ve-
nons, Messieurs, deniander à la puis?ance na-
tionale que vous représentez, qu elle fass rendre
à nos vœux notre curé et maire, Jean-François
Carillot, opprimé et illégalement emprisonné par
le Chàtelel depuis six mois. Le sy^tème de cette

persécution commencée par deux mauvais riches,

nommés Frappet et Mollerot, fécondés par le

bailliage d'Autun et le Châle, et, est d'avoir pré-
senté tout le bien que notre coramu .e a fait pen-
dant la Révolution, comme des cnmt s, pois de
les avoir appelés crimes de lèse-nation, et en-

suite de les avoir imputes à notre pasteur, pour
nous vexer tous ensemble dans sa i.ersoiine.

La commune d'Issy-l'Evôque avait établi pour
ks subsistances et pour la police un cumité per-

manent et une garde nationale. Notre curé fut

élu président du comiié et maire. 11 ne lit qu'exé-
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cntfT les délibérations prises par l'a?Bemblée gé-

nérale de la commune; ses ennemis l'accusèrent

d'avoir agi de son propre chef, d'avoir usurpé le

pouvoir adminisiralil-, il fut traduit devant le

ci-devant bailliage d'Autun; le Ghàlefet même
se mêla de cette affains quoiqu'elle lui purement

Bdmitiistrative, et le décréta de prise de C' rps.

Nous prtn jns fait et cause dans celle affaire. Ce

qui a été lait par le curé n'est que rexécu.ion

des délibérations de la commune et de la muni-

cipalité : c'est nous qui, le 6 o^obre 1789, avons

librement établi le comité et celte garde naiio-

nale que l'ex-bailliage d'Âutun et le Châtt-iet,

ainsi qu« Frappet etiMollerut, appellent la troupe

de brigands du curé, quoique nous soyons nous-

mêmes cette troupe, qui ne souffre aucun bri-

gandag':-; que c'est nous qui avons établi notre

grenier d'abondance; que c'est nous qui avons

fait arrêter du blé que les iiccapareurs connus

pour tels enlevaient paur nous réduire à la fa-

mine, ce que nous avons fait à la prière et sjr

les arrêtés des comités de 20 iieaes à la ronde,

qui nous les avalent indiqués; et comme notre

curé-maire est de,-uis six mois dans l s fers

pour tous ces laits, nous venons à pied, de

80 lieues, quittant nos travaux et tout, pour de-

mander qu'il soit eu lin libre ou qn'on nous

mette s'il le faut à sa place. (Applaudissements.)

Nous devons faire c nnaître â celé auguste

Assemblée, au sein de laquelle il a été fausse-

ment inculpé, les fiils qui loi sont réell nient

personnels. 11 a débité à 50 francs des blés qu'il

avait achetés très clier ; il a sacrifié une partie

de son jardin pour l'utilité de la communauté ;

il a donné des «cours aux ouvriers qui étaient

sans travail; il nous a fait des avances pour far-

mer notre garde naiioiiule ; il a donné à la com-

mune le prix des baux qu'elle ne pouvait pas

payer ; il nous a toujours inspiré 1'ami.ur de la

patrie, le respect dû à l'Assemblée nationale ; il

nous engageait à n'exercer aucune vengeance,

pas même contre MM. Frappet et Mollerot; entin,

on ne vous a pas dit que depuis 10 ans que nous
le possédons, il nous a toujours défendus contre

les tyrans avec le même z.èle qu'il a manifesté

depuis la Révoluton...

Il y a iiéjà six mois que nous ne le voyons
pas ;'car il y a six mois qu'il est en prison pour
nous. Nos pauvres, nos enfants en ont plus be-

soin que de nous; nous aimons mieux qu'on
nous mette en prison que lui. Le Ghâtelet nui
l'a décrété de prise de corps, qui Ta fait con-
duire à Pari- pour l'opprimer, de concert avec le

bailliage d'Autun, le Ghâtelet était incompétent

pour des alï^iires purement administratives. Getie

lettre de cachet judiciaire doit être levée à l'ins-

tant.

T' 1 est le vœa de la commune d'Issy et de

toutes les communes environnantes. {Applaudis-

sements.)

M. le Président répond à la députation : Vous
dites que si votre curé était coupable, vous se-

riez ses complices : nous aimons à croire que le

crime n'aurait pas votre langage : vous vous
plaignez que les anciens tribunaux ont puni des
actes de patriotisme. Vous avez de nouveaux ma-
gistrats, vous aurez bientôt de nouvelles lois.

L'Assemblé-', au moment où elle a délégué le

ftoavoir judiciaire, a cessé de pouvoir et de vou-
oir l'exercer. Si vous avez à vous plaindre d'un
déni de jusiice, vous ne pouvez pas douter que
l'Assemblée ne l'examine avec la scrupuleuse
attention qu'elle a mise à recouvrer et qu'elle

mettra toujours à maintenir les droits dos ci-
toyens. Elle vous permet d'assister à sa séance.

M. Ganlticr-ltianzat. Je demande le renToi
an comité des rapports.

M. xllerle. Votre comité des rapports, chargé
de celte affaire, a examiné trois choses. Premiè-
rement une dénonciation contre M. le curé...

IVl. le Président. Monsieur Merle, le rapport
de celle aff.iire n'est pas à l'ordre du jour ; yl-uiI-

lez donc dire votre avis sur le renvoi demandé.

M. Merle. Ce décret de prise de corps a fait

la matière de l'examen de notre comité des rap-

ports; il a vu un acte judiciaire, et il a respecté

cet acte.

(L'Assemblée décrète le renvoi de la pélilion

au comité des rapports.)

^. d'AmliIy. Je suis fâché de vous faire

perdre vos moments ; mais je suis obligé de ré-

clamer justice pour une malheureuse rel giease
qu'on a mise en prison [Rires). J'ai fait, pour ob-
tenir son élargissiment, toutes les démarches
qu'un honnête homme pe it faire vis-à-via d'un
honnête homme. Je me suis adressé à M. Voidel ;

je l'ai prié d'écrirf pour faire mettre cette reli-

gieuse en liberté. Il me l'a promis en me regar-
ilant sinistrement. Je l'ai remercié; et i! m'a ré-
pondu : Vous voyez bien que je ne suis pas si

noir qu'on le dit {Rires). Qaand un collègue dé-
jiulé, quand un homme manque à sa parole, que
puir:-je demander? M. Voidel n'a pas écrit;

M""' de Mauclerc, chanoioesse de Meaux, est tou-
jours en prison.

Flusiews voit : Concluez !

M. d'Ambly. Je demande qu'on rende justice

à cette ma heureuse religieuse.

De quoi l'accuse-t-on? d'avoir distribué des
libelles; et c'est pour celi qu'elle est enfrm?e
depuis troi^ semaines. J'ai montré une h tire à ce
sujet à M. Voidel; il a voulu en voir la signature,
mais je m'en suis b on gardé : j'ai remis la Uitre
dans ma poche. Celte religieuse avait été à Be-
sançon acheter sept à huit imprimés, dont l'un

était un fa'ix bref du fa;je. Elle en a distribué

t ois ou quatre {Murmures ;) à trois heures du
matin elle fut arrêtée ; les gardes nationales eu-
r. nt rattenlion de metire des cadenas aux por-
lièrts de la voiture. Le tribunal fit m ttre en
liber é une dame qui t'accompagnait; mais le
commissaice du roi, qui est sans doute un jeune
homme, courut après et dit à la garde nationale;,

à laquelle cependant il n'avait pas le droit de
commander : R;imenez-la. Le tribunal n'est pas
le maître. On Fa en effet ramenée, et l'autre est

toujours lestée en prison, grâce à M. Voi iel qui
m'a promis d'écrire. {Rires.)

M.l'oidel. Je commence parremercier M. d'Am-
bly de la prélérence qu'il a bien voulu m'accor-
der sur mes collègues; car il m'a fait l'honneuT
de me regarder, moi tout seul, comme un comité.
Voici ce qui s'e:t passé : Je n'ai connu de cette

affaire que ce que M. d'Ambly m'en a raconté et

ce qu'il vient de dire dans le moment.

M. d'Ambly. Et ce que je vous ai laissé écrit...

M. Voidel. M. d'AmblV m'a communique uû6
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lettre que je crois être d'un de ses amis, qui fait

une loDgue narration de révénement arrivé à

M""« de Mauclerc, en effet arrêtée pour avoir

di?lribué de prétendus bnfs du pape. J'ai dit à

M. d'Ainblv, plus gaiement que sinistrement,

qu'un bref "du pape, r pandu par une ci-devant

chanoinesse, ne me paraissait pas une affaire

très ^rave; que la première fois que j'irais au
coraiK^, j'examinerais celte alfaire, et que je

croyais que le comité se délerminerait à écrire

pourqu'on lui rendît sa liberté. Voilà, Mes-ieurs,

ce qui s'e-t (assé. Je suis dans ce moment au

bureau où la conliaucede l'Assemblée m'a placé.

Je ne sais pas faire deux choses à la fois; et en

conséquence je n'ai point été depuis au comité.

Je tiendrai parole à M. d'Amblyla première fois

que j'irai.

(L'Assemblée renvoie la demande de M. d'Am-
bly au comiié des recherches pour lui en faire

le rapport incessamment.)

M. Liclen de Lia Ville-aiix-Bois, au nom
du comité des rapports. Messieurs, des négociants

de Marseille iicccutumés à payer les huiles en

piastres et autres monnaies étrangères, en ont

fait charger une certaine quantité sur de x fe-

louques qui ont pris la route de Toulon. Ë les

avaient relâ /hé eu un lieu qu'on appi lie Gavalidre,

près Saint-Tropez. Un exeès de patriotisme de la

part de la giirde naliotiiile, l'a engagée à arrêter

les deux felouques et à s'emparer des espèces.

Les négociants de Marseille ont récluné auprès

du directoire du Yar, qui s'est assuré de la des-

tination de ce numéraire. Cependant, par pru-

dence, le dé,.artemeiit a pris le parti d'eu déférer

à l'Assemblée nationale.

Le comité des rapport?, après avoir pris con-

naissance de cette capture, m'a chargé de vous
présenter le projet ùe décret suivant :

« L'Assemblée nalioi^ale, après avoir entendu
le rapport de son comité des rapjiort-^, décrète

que les piastres et sommes d'argent arrêtées [)ar

la garde natior aie de Cavalaire, près Saint-Tio-

pez, sur deux felouquts, chargées à Marsei le,

et qui avaient relâché à Cavalaire, seroi t remises

aux propriétaires qui les avaient fait expédier. »

(Ce projet de décret est adopté).

M. Itiqnetti de Mirabeau l'aîné quitte le

fauteuil.

M. Ea«inery, ex-président, le remplace.

M. lianjuinais, an nom du comité ecclésias-

tique. Me^seurs, avant de v. us présenter un
projet de décn t sur lacirconscriplion de paroisses
dar.s la ville du Mans, je suis ( hargé de vous lii«

trois lignes d'un curé qui i nvoie sou serment
civique. GCst M. Salton, curé de Ventouse, piès
Meurtre. Voici comment il s'explique :

<* Bien dilTérent i.e cet évêque qui ne voulait

pas souiller sa vieil esse en taisant le serment
ordonné par la loi, je veux, moi, honorer la

mienne (Applaudissements) et la couvrir de gloire

en me soumetiani de toute mon âme à ce qui
émane de ctlte auguste Assemblée. Recevi z mon
germent, comme un Ir.but d'obéissance que je

dois aux décrets du Corps législatif, le-quels je

lis à mes prônes les dimanches comme des lois

faites pour le bonheur des fidèles qui me sont
conliés. » {Applaudissements.)

Voici maintenant, Messieurs, en ce qui con-
cerne les par< isses de la ville du Mans, le pro-
jet de décret que le comité vous propose :

« L'Assemblée nationale, sur le compte qui lui
a été rendu par son comité ecclésiastique de la
délibération du directoire du département de la
Sarihe du 27 janvier 1791, sur la réunion et la
circonscription des paroisses de la ville du Mans,
de l'avis du district et de celui de la municipa-
li'é du Mans, relatif au mêm*; objet, en date des
21 et 24 du môme mois, enfin du refus de
M. l'évêque du Mans, de concourir à ce travail,

refus déclaré par sa lettre au directoire du dé-
parterient, du 11 décembre 1790, décrète :

Art. 1«'.

« Il y aura dans la vilîe du Mans quatre pa-
roisses, savoir : la cathédrale, sous l'invocation
de Saint-Julien ; Notre-Dame de la Couture, dans
l'église de la ci-devant abbaye de ce nom; Notre-
Dame du Pré, dans l'église de la ci-devant abbaye
du Pré, et la paroisse Saint-Benoît.

Art. 2.

« Ces paroisses seront formées et circonsciites
ainsi qu'il est exprimé dans la délibération du
départea.ent du 27 janvier dernier, excepté
néanmoins qu'il sera distrait ure partie du ter-

ritoire attribué à la paroisse cathédrale par cette
délibcratior», afln d'en composer la paroisse
Saint-Biuoît.

« L'enceinte de cette dernière paroisse sera
bornée par la rivière de Sarthe, à partir de la

porte Samson jusqu'à l'abreuvoir de l'Eperon :

elle aura au surplus le contour formé par une
ligne qui, partant dudit abreuvoir, passant par
le milieu de la rue de i'Abreuvdr, de la place
de l'Eperon et de la rue des Boucheries, ren-
fermera tout l'escalier des Boucheries, ensuite

I
rendra le milieu de la rue Godard; de ià, cou-

pera la grande rue, passera par le milieu de la

rue de la Verrerie, jusques et compris l'esealier

de la Poterne, renfermera en outre les maisons
qui ont leurs entrées par les rues de la Tannerie,
de Danse-Renard et de Gourdaine, sans com-
premlre le coin où se trouve l'église dudit
Gourdaine, et enfin aboutira à la susdite porte

Samson.

Art. 3.

« Les autres paroisses de la ville du Mans sont
supprimées.

Art. 4.

€ L'église ci-devant paroissiale de Saint-Vin-

cent sera provisoirement conservée comme ora-

toire ou chapelle de secours de la paroisse ca-
thédrale.

« Les églises ci-devant paroissiales de Saint-

Gilles et de Saint-Germain seront aussi conser-

servées provisoirement comme oratoires de la

paroisse de Notre-Dame. »

fCe décret est adopté.)

M. Vieillard, au nom du comité de judica-
ture. Messieurs, les percepteurs du droit d'enre-
gistrement, subtilisant déjà de la manière la plus

fiscale sur l'exécution de vos décrets, veulent

exiger ce droit sur les quittances de liquidation

et remboursi meut des offices, en disant qu'elles

ne sont exceptées que du droit de contrôle qui
n'existe plus.

Pour arrêter ces abus, le comité propose le

projet de décret suivant :

« L'Assemblée i alionale, informée par son

comité de judicature, que les bureaux nouvelle-

ment établis pour la perception du droit d'eure-



[Assemblée nationale.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (10 février 119 1.| 113

gistreraent, veulent exiger ce droit sur les quit-

tances de liquidation et remboursement des

offices, sous le prétexte que le décret du 28 no-

vvrabre dernier, sanctionné le 10 décembre, ne

porte que la dispense du contrôle; et considérant

qu'à 1 époque du 28 novembre, le droit d'enre-

gistrement n'était pas encore établi, et qu'il ne

l'est qu'en remplacement de celui de contrôle,

décrète :

« Que Texemption prononcée du droit de con-

trôle, par les articles 7, 12 et 13 de son décret

du 28 novembre dernier, doit s'entendre égale-

meiii du droit d'enregistrement. »

(Ce décret est adopté.)

L'ordre du jour est la suite de la discussion du

projet de décret du comité militaire sur le

recrutement^ l'engagement et le rengagement (1).

M. de Bonthillier, rapporteur. Messieurs,

vous avez décrété avant-hier l'article l" du
litre II du projet de décret du comité; nous avons
dû, en raison des dispositions que vous avez
adoptées, modifier le texte des articles sui-

vants :

Les articles 3, 4 et 5 du projet ne formeraient

plus que deux articles, qui prendraient les nu-
méros 2 et 3, et qui seraient ain^i conçus :

« Art. 2 (ancien art. 3 et 4). Tout homme qui

prouvera avoir été engagé, avant l'âge de 18 ans,

d'une manière contraire aux dispositions de

l'article ci-dessus, sera admis, en produisant son

extrait de baptê;ne dûment légalisé, et les récla-

mations de ses père, mère, tuteur ou curateur, à

demander son dégagement; mais il sera tenu de
le faire dans les trois mois qui suivront la passa-

tion de son engagement, soit qu'il ait rejoint ou
non ?on régiment; et il ne pourra lui être refusé,

en remettant la somme qu'il pourrait avoir reçue
telle qu'elle serait portée par son engagement, les

frais de sa route, à raison de trois sous par

lieue, en raison de la distance du lieu où il aura
été engagé, ainsi que la somme qu'il pourrait

devoir pour les avances qui lui auraient été

faites pour son équipement, ainsi qu'il pourra
être justilié.

« Art. 3 (ancien art. 5). Les père, mère, tuteur
et curateur seulement des jeunes gens ain?i

engagés avant l'âge de 18 ans, auront droit, en
justi liant de leurs qualités, de réclamer leur

dégagement dans les délais prescrits par l'article

précéd<-nt, quand bien même l'homme engagé ne
le ferait pas lui-même, et en se conformant aux
conditions prescrites; il leur sera rendu, quand
bien même le jeune homme s'y montrerait oppo-
sant, n

M. le Président. Je demande à dire quelques
mots sur les articles proposés; les dispositions
que vous présentez, Monsieur le rapporteur, sont
totalement opposées à ce qui a été décrété avant-
hier. On est, en effet, convenu que l'engagement
des jeunes gens qui serait contracté sans l'aveu
de leurs père, mère ou curateur, serait nul.

M. d'Estonrmel. Je ne le crois pas. Quelle a
été, en effet, l'intention de M. le rapporteur?
C'est de donner aux père, mère ou curateur la

faculté de réclamer leurs enfants qui auraient été
engagés avant l'âge de 18 ans; mais l'Assemblée
nationale a-t-elle pensé que ce droit qu'elle dan-

(1) Voyez ci-dessus le projet de décret du comité,
séance du 8 février 1791.

l'« Série. T. XXIII.

nait aux parents devait s'étendre à tel point qu'un
enfant dégagé à 16 ans et un jour pilt être engagé
à 18 ans moins un jour? C'est cependant ce qui
arriverait, Messieurs, si l'on ne limitait pas un
temps, passé lequel les parents, tuteurs et cura-
teurs... {Interruptions.)

M. le Président. Le droit est jugé par l'As-

semblée nationale; mon devoir est de maintenir
ce qu'elle a jugé.

Un membre donne lecture de l'article adopté
dans la séance d'avant-hier, tel qu'il est inséré

au procès-verbal.

M. Dillon. L'article n'a point été décrété; il a
été renvoyé à la rédaction. Tout ce que j'ai en-
tendu, c'est que l'Assemblée a paru vouloir qu'on
n'engageât personne à l'âge de 16 ans, et qu'à
l'âge de 18 ans, un engagement fût irrévocable.

(Applaudissements.)

Un membre demande la question préalable sur
les nouveaux articles 2 et 3 proposés par le

comité.
(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à déli-

bérer sur ces articles et cunsacre la rédaction de
l'article 1" adopté dans la séance d'avant-hier.)

M. de Bonthillier, rapporteur. Nous vous
proposons maintenant, Messieurs, de passer à la

discussion des articles 8 et 9 du projet qui de-
viendraient les articles 2 et 3.

En voici la rédaction :

Art. 2 (ancien art. 8).

« Aucun régiment français, soit d'infanterie,
d'infanterie légère, soit de cavalerie, dragons ou
chasseurs, ne pourra, sous aucun prétexte, en-
gager des hommes nés hors de la domination
française, ni déserteurs d'aucun régiment. »

(Adopté.)

« Art. 3 (ancien art. 9). Les régiments alle-

mands, irlandais et liégeois sont seuls autorisés
à engager des étrangers et à recevoir les déser-
teurs des puissances voisines, lorsque des con-
ventions particulières n'en prescrivent pas la

restitution, il leur sera libre néanmoins de re-
cruter en France; mas il leur sera défendu,
sous aucun prétexte, de prendre des déserteurs
des régiments français, sous peine de punition
exemplaire contre celui qui les aurait engagés,
et contre le conseil d'administration qui les aurait
admis en ayant connaissance de leur désertion.»

M. du Châtelet. Entend-on que les régiments
allemands, irlandais et liégeois pourront recruter
en France comme les régiments français? Si vous
décidez l'affirmative, vous n'avez plus besoin de
régiments allemands, irlandais et liégeois.

M. de IVoailles. Aujourd'hui que tous les ré-
giments sont Français, qu'il n'y a plus de iiro-
priéiairesde régiments, si l'on ôte aux régiments
français, sous les différentes dénominations de
trentième, quarantième, cinquantième régiment,
la faculté de recruter en France, il n'y aura
plus de recrutements ni d'engagements.

Si vous ne composez vos régiments que d'étran-
gers, vous n'aurez ni discipline, ni rien de ce qui
fait la solidité d'un régiment. Il faut avoir des
corps qui, lorsqu'on fera la guerre, soient sus-
ceptibles de se recruter aux «iépens de l'armée
ennemie et de trouver daris 10 ou 12 r''g;in.;ats

8
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français des frères, des amis, de^ cousins. Si l'on

n'adoptait pas ce mode-là, il faudrait réformer en
totalité ces régiments étrangers, et ce serait en-

tièrement contraire à l'esprit de quelques-uns des

départements. Un des départements de la ci-devant

province de Bretagne vient de prier le roi de

mettre le plus tôt possible le régiment de Walsh
au complet de 1,500 homraes,parcequ'il a toujours

fait l'éditication et la sûreté d'une partie de ce

pays.

M. de Choiseul-Prai$liii. Quand l'Assemblée

a décrété qu'il y aurait des troupes étrangères,

elle a décrété qu'il n'y aurait que 26,000 hom-
mes ; mais, conslilutionnellement, elle n'a point

décrété qu'il y aurait des troupes étrangères au
service de France. D'après cela, les régiments
qui y sont ne peuvent être regardés comme
étrangers et le projet du comité doit être posé
tel qu'il est.

M. de Crilloa le jeune. Je conviens que les

régiments étrangers ont toujours servi avec dis-

tinction; mais, en même temps, je crois que,
dans une nation aussi nombreuse que la nôtre,

il n'est nullement nécessaire d'avoir des troupes
allemandes. Nous avons des régiments suisses,

nous avons des provinces où l'on parle allemand;
et par ces provinces nous aurions le même moyen
de recruter en temps de guerre des déserteurs
étrangers, si jamais, contre mon avis, il était

nécessaire d'avoir des étrangers pour défendre le

royaume de France.
Je conclus, d'après ceS différentes réflexions,

que les régiments étrangers ne doivent se re-

cruter qu'avec des Français et être assimilés à
des régiments français. *J'excefite les régiments
suisses, que je regarde comme étant d'une nation
alliée de tout temps à la nôtre, plutôt que
comme des troupes étrangères à notre service.

M. le Président. Pour fixer la discussion à
ses vrais termes

,
je dois à l'Assemblée une

observation de fait. Il existe un décret constitu-

tionnel, accepté par le roi, qui porte qu'aucune
troupe étrangère ne sera admise au service de
France, autrement que par un décret du Corps
législatif, sanctionné par le roi. Je ne connais
aucun décret qui ait admis au service de France
d'autres troupes étrangères que les régiments
suisses.

M. de Foucault de L<ardlnialie. Il est sûr
que l'Assemblée a rendu un décret; mais je

vous demande s'il est vrai qu'elle a cru réformer
un seul régiment étranger ?

Plusieurs membres : Non ! non 1

M. Dillon. D'abord, Monsieur le Président, je

crois que vous devez quitter le fauteuil; je vous
Invite à engager un autre président à le prendre,
car, avant que vous le prissiez, vous avez
déclaré vous-même que vous étiez fort fâché

d'être président actuellement, parce que vous
comptiez parler précisément dans la question des
régiments étrangers.

Je vous prie donc de céder le fauteuil à quel-

que autre ex-président; alors vous aurez la

bonté de donner votre opinion, afin que je puisse

vous répondre.

M. Voldel. Les diflicultés qui viennent de

s'élever prouvent que cette question n'est pas

suffisamment éclaircie; en conséquence, j'en
demande l'ajournement et le renvoi au comité
militaire.

M. de Croy. Vous avez paru former des
doutes pour savoir si l'Assemblée connaissait au
service de France les régiments allemands. Un
fait me paraît le prouver d'une manière invin-
cible, puisqu'en décrétant les principes d'avance-
ment, vous avez dit que la cavalerie ferait une
arme, que les dragons feraient une arme, que
les régiments français feraient une arnae, que les

régiments suisses feraient une arme, que les
régiments allemands feraient une arme.

M. de Oouthillier, rapporteur. Monsieur le
Président , je demande que cet article soit
ajourné ju^qu'à ce que vous puissiez porter la

parole, parce que dans ce moment. Monsieur le

Président, vous êtes gêné.

M. Emmery, président, quitte le fauteuil.

M. llerlin, ex-président, le remplace.

M. de Croy. Je demande l'ajournement,
attendu le petit nombre de membres qui se
trouvent à présent dans l'Assemblée.

M. Treilhard. J'appuie l'ajournement.

M. Emniery , à la tribune. Messieurs ,je ne m'op-
pose pas à l'ajournement

; je demande au contraire
qu'une question de l'importance de celle-ci ne soit
pas décidée ou plutôt enlevée dans une séance du
soir. Je ne dissimule point que mon opinion est

que, dans les circonstances actuelles, nous ne
devons avoir à notre service d'autres troupes
étrangères que les Suisses. On ne répondra pas
à cette question; un décret constitutionnel porte
qu'aucune troupe étrangère ne pourra être
admise au service de France sans un décret du
Goips législatif.

Vous avez décrété qu'en attendant le renouvel-
lement de la capitulation avec les Suisses, les

régimi nts suisses jouiraient des mêmes avan-
tages qu'autrefois, et même de plusieurs autres.
Il n'y a pas de décret pour l'admission des trou-
pes allemandes. Vous avez seulement décrété la

proportion étrangère avec le reste de l'armée.
Avec une armée de 100,000 hommes, vous

ne pouvez avoir que 26,000 hommes de trou-
pes étrangères. Vous avez déjà 11,000 Suis-
ses, et la Suisse est dans le cas de vous
fournir au premier moment, et en cas de be-
soin, encore 6,000 hommes, conformément aux
traités : 17,000 hommes sont bien près de
26,000. Si vous admettiez les régiments actuel-
lement dits Allemands, comme troupes étran-
gères, vous excéderiez le non bre que vous avez
fixé. Comment serait-il d'ailleurs possible d'ap-
peler ces régiments troupes étrangères? Quelle
e^t la puissance qui les avoue, quel est le traité,

quelle est la capitulation eu vertu desquels ils

vous sont soumis? Quand vous avez ôté la pro-
priété de ces régiments à ceux qui l'avaient, au
prince des Deux-Ponts, lar exemple, au prince
de Salm, au prince d'Armstadt; je vous demande
si vous n'avez pas été déterminés par la considé-
ration qu'aucune puissance ne vous donnait ces
régiments, qu'aucune puissance ne les avouait,
et qu'ils ne pouvaient pas plus être la propriété
de quelques individus, que tous les autres régi-

ments français? Vous avez sagement rompu ce
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lien qui les attachait, en quelque sorte, à des

puissances étrangères.

11 avait été arréié dans le comité militaire de

mettre tous les régiments actuellement appelés

allemands, sur un lied parfaitement égal à celui

des autres régiments français, et de dire : tel

régiment portant tel numéro aura la liberté de

se recruter en partie d étrangers. De cette manière,

ils seront en tout Français; mais, recrutés en

partie dans vos départements où la langue alle-

mande est en usage, ils présenteront l'avantage

de pouvoir, en temps de guerre, se recruter aux
dépeusde l'ennemi. Mais je ne vois pas que, sans

l'aveu des princes, sans capitulation, vous puis-

siez dire que vous avez un régiment des Deux-
Ponis, un régiment liégeois, et autres choses

semblables. {Applaudissements.)

M. de Bouthillier, rapporteur. NoUâ sommes
parfaitement d'accord, M. Emmery et moi; ce

n'est qu'une affaire de mots. 11 ne s'agit que de
dire : Les régiments ci-devant connus sous le nom,

d''allemands, irlandais et liégeois,

M. £mmery. Tout ce que je demande, c'est

que vous ue donniez pas de prétextes aux princes

étrangers.

M. du Chàielet. Je pense que les régiments
allemands doivent faire arme à part en France
et je le demande.

M. Dillon. Je conviens qu'on a bien fait d'ôler

à des particuliers la propriété de ces régiments,
et en cela je ne suis pas suspect, puisqu'on m'a
ôté la propriété d'un régiment que ma famille a

levé il y a cent ans. Je pense ainsi qu'il faut ces-

ser de donner aux régiments allemands et irlan-

dais des noms d'étrangers ; mais il est très inté-

ressant qu'ils conservent et la faculté de se

recruter d'étrangers et leur uniforme. L'armée
ennemie reconnaît ces régiments; et les déser-
teurs viennent se ranger parmi ces corps où ils

trouvent leurs frères, leurs amis, leurs compa-
triotes, et des gens qui parlent leur langue. Je me
trouvai dans la dernière guerre en Amérique avec
mon régiment. Dans la prise de Saini-Eustuihe
nous prîmes une garnisonaiiglaise de 940 hommes,
dont 530 Irlaoïiais s'engagèrent lans le régiment
de Dillon, de Walsh. Ce lait prouve combien il

est important que vous ayez des régiments qui
puissent recruter des étrangers.

M. de Crillon, le jeune. 100,000 Français ser-

vent en pays étrangers; et cependant les puis-
sances étrangères, l'Autriche, par exemple, n'a

pas de régiment français, Di de régiments spé-
cia'ement destinés à recruter les Français; elle

les admet dans tous ses régiments. Je ne crois

Eas qu'une puissance telle que la France ait

esoiu de troupes étrangères pour sa défense. Je
crois même que le système d'en admettre ne
serait pas sans danger, comme on l'a vu en Amé-
rique lorsque les troupes hessoises étaient à la
solde du congrès au nombre ue 16,000 hommes.

M. de IVoailles. Jse nous parlez pas de ces
marchés d'hommes. Je ne dirai rien sur la
manière dont les régiments hessois oui servi en
Amérique ; ces événements ne seraient pas arrivés,
si les régiments hessois eussent déjà existé en
Amérique, et qu'ils ne se fussent recrutés que
moitié d'étrangers.

Je demande donc que cette faculté soit accordée

aux régiments ci-devafit appelés étrangers; ce n'est
pas dans un moment où il manque 33,000 hommes
a l'armée, où les avantages que \ous accordez
aux soldats ne l'ont pas complétée, qu'on peut
refuser d'admettre la moitié d'étrangers dans les

ré^imetits qui sont susceptibles d'en recevoir sans

inconvénient.

M. de Croy. L'Assemblée n'est pas assez
nombreuse en ce moment pour prononcer sur
ces questions : j'en demande l'ajournement, nous
ne sommes pas 200.

On membre : Je m'oppose à l'ajournement;
lorsqu'on ne voudra pas prendre une délibéra-
tion, on présentera toujours un prétexte.

Plusieurs membres appuient rajournemenl.
(L'ajournement est décrété).

M. le Président lève la séance à 10 heures.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE H. RIQUETTI DE MIRABEiU L'AIMB.

Séance du vendredi 1 1 février 1791 (1).

La séance est ouverte à neuf heures et demie
du matin.

17» de MM. les secrétaires fait lecture du pro-
cès-verbal de la séance d'hier au soir, qui est

adopté.

M. le Président donne lecture de la pétition

suivante adressée à l'Assemblée nationale par le

sieur Sage, membre de l'Académie des sciences
et professeur de minéralogie:

« Messieurs, c'est avec autant d'empressement
que de plaisir que je vous ai fait, il y a un an,
l'hommage patriotique de plus de la moitié de
ma fortune pour concourir à l'amélioration de la

chose publique, dont vous vous occupez avec
tant de courage.

« Aujourd'hui, Messieurs, j'ai recours avec
confiance à votre justice ; il me restait une rente
de 5.000 livres pour la cession f|ue j'ai faite au
roi ae tout ce qui compose le cabinet et le labo-
ratoire de l'école des mines. Celui qui a rédigé
le brevet a mis pension, et depuis 13 mois je n'ai

pu rien recevoir.

« J'ai, à ce que je crois, tous les titres que
vous reiiuérez pour mériter votre attention; voici
la 33" année que je professe publiquement et

sans interruption une science utile que j'ai iia-

luralisée en France, la chimie métallurgique ;

tous mes ouvrages ont toujours eu pour but le

bien public ; mais il ne me reste plus de quoi
continuer mes travaux, si vous n'avez pas la

bonté d'avoir égard à ma pétition et de décréter
qu'on me fasse jouir de ce qui est si légitime-
ment à moi.

« Signé : Sage. »

(L'Assemblée renvoie cette demande au com-
missaire liquidateur et ordonne qu'il en sera fait

mention dans le procès-verbai).

(1) Cette séance est iocomplète au Moniteur.
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M. le Président. J'ai reçu de M. le ministre

de la marine Id lettre suivante :

<t Monsieur le Prési(ient, j'ai l'honneur de vous
adresser, en vertu du décret du l*"" septembre
diTnier, les états sommaires de- recettes et dé-

penses faites pour les mois d'octobre et novembre
derniers pour la marine. Ils sont accompagnés
d'un bordereau de recettes et dépenses etdepaye-
meaU sur ehuuue service en particulier et sur

tous en général.

< J'aurais bien désiré. Monsieur le Président,

pouvoir vous adresser également ceux du mois
de déce i.bre; mais, comme ils ne me sont [)a8

encore parvenus des ports en totalité, je suis

obligé d'en attendre la réunion pour en faire

dresser le bordereau général et le présenter à

l'Assemblée nationale.

< Signé ; de Fleurieu. »

(L'Assemblée ordonne le renvoi de cette lettre

au comité de la marine).

M. le Président donne lecture d'une lettre de
M. Guiton, prévôi général de la marine à Roche-
fort, admis au comité de la marine par un dé-

cret du 7 septembre dernier, pour concourir à
préparer un projet de loi sur la police des
chiourmes et la punition des forçats, par la-

quelle il annonce a l'Assemblée que sa santé ne
lui permet pas de continuer ses fonctions; il de-

mamie un congé de six semaines.
(Ce congé est accordé).

M. Woidei, membre du comité des recherches.

Messieurs, vous avez renvoyé hier au comité des
recnerches, en le chargeant d'en rendre compte
incessamment à l'Assemblée, l'affaire de M"« de
Mauclerc, ci-devant chaooinesse.

J'ignorais alors qu'il y eût un tribunal saisi de
cette question ; c'est le tribunal de Ghamplitle :

je l'ai su depuis.

Dans ces conditions, celte affaire ne peut plus

regarder ni le comité, ni rAssemblée,et il n'y a
pas lieu au renvoi décrété.

Je demande que mon observation soit insérée

au procès-verbal, afin qu'on ne vienne pas pré-
tendre que le comité a refusé de faire son rap-
port.

(La motion de M. Voidel est décrétée).

M. le Président donne connaissance à l'As-

semblée d'une lettre des administrateurs du di-
rectoire du district de Tours, département
d'Indre-et-Loire, qui annoncent à l'Assemblée le

bénéfice fait par la nation pendant le mois de
janvier, sur les ventes des biens nationaux ; il se
monte à la somme de 606,872 I. 7 s. 6 d.

L'ordre du jour est un rapport du comité de
la marine sur les dépenses de l'expédition ex^
traordinaire pour les Antilles, ordonnée par le

roi.

M. de Cort, rapporteur (i).

Messieurs,

La loi du 8 décembre dernier, promulguée le

11 du même mois, ordonne une expédition
extraordinaire pour les îles françaises de l'Amé-
rique. 4 vaisseaux, indépendamment de ceux

antérieurement votés, un nombre proportionné
de frégates et autres bâtiments, et 6,000 hom-
mes de troupes de terre , sont dt-stinés à se-
conder les opérations des commissaires nom-
més parle roi pour rappeler l'ordre et la paix
dans des contrées qui vivifient l'industrie de la
nation, et qui feraient l'admiration de la France,
si le patriotisme des vrais colons eût été libre
d'éclater dans toute son énergie.

Aussitôt que cette loi a été promulguée, le dé-
partement ne la marine a dû s'occuper du projet
de fonds qu'ell;- nécessite. Les recherches, rela-
tives à celte opération, en ont prolongé le travail
jusqu'au 7 de janvier, époque à laquelle le mi-
nistre vous a fait connaître à quelle somme il

estime que pourra s'élever l'expédition ordonnée
par le roi, et quel doit être l'emploi de cette
somme.
Vous vous rappelez, Messieurs, que l'état géné-

ral de ces dé[)enses s'élève à la somme de
9,096,996 livres. Chargé par votre comité de ma-
rine d'en vérifier toutes les parties, j'étais près
d'en faire le rapport, lorsque votre décret du
30 janvier a changé les bases élémentaires dis
frais de passage. La nécessité de réformer mon
travail sur ce nouveau tarif a suspendu jusqu'à
ce jour la remise des premiers fonds demandée
pour les besoins les plus pressants de l'escadre
et de l'année de terre. Il fallait cependant ne pas
retarder leur départ : car c'est particulièrement
dans les occa^^ions majeures qoe la responsabi-
lité des ministres devient une loi rigoureuse, aux
yeux de laquelle la pénurie des fonds ne serait
qu'une vaine excuse.
Que devait faire le ministre dans une circons-

tance aussi délicate? Employer tous les moyens
qu'il avait à sa disposition, "et vous en rendre
compte. Les l'onis à faire en novembre par le

Trésor public, à compte des dépenses des arme-
ments extraordinaires, s'élevaient à la somme
de 2,374,294 livres. Les payements exigibles pour
le moment ne consommaient qu'une somme de
274,294 livres. Le surplus montant à 2,100,000 liv.,

a été employé à rembourser à MM. Monneron
frères, et Le iNormand, une somme éû'aie, fournie
par eux en piastres, et destinée à payer dans les

colonies le prêt des 12 bataillons qui dt-vaient

s'y rendre incessamment. Mais, pour éclairer sa
conduite, le département de la marine a établi

deux états de distribution, l'un pour le service
extraordinaire des armements, l'autre pour le

service des colonies, lesquels ont été envoyés en
finances à la tin de décembre. Cette opération
n'est qu'un emprunt momentané, fait au service
de la marine, pour le service plus pressé de
l'expédition ordonnée pour les Antilles, dont les

fonds n'avaient pas pu encore être décrétés. Elle

est simple, exempte d'inconvénients, commafi-
dée par la prévoyance; elle mérite d'être ap-
prouvée.
Ces détails particuliers qu'il convenait de vous

soumettre, en démontrant les besoins actuels de
la marine,me ramènent naturellement à l'examen
des dépenses dont il est nécessaire que vous dé-
crétiez les fonds.

5 vaisseaux (2) de 74 canons, 2 frégates, por-
tant du 18, 9 portant du 12, 2 flûtes et3gabares,
viennent de faire voile pour les îles de l'Amé-
rique. Ces 21 bâtiments armés sur le pied de
paix, pour ne point alarmer la tranquillité de

(1) Le Moniteur ne donne qu'une analyse de ce rapport.

(2) Outre les bâtinaeuts qui composent l'armement extraordinaire, il en est parti plusieurs qui sont destinés
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l'Europe, transportent douze seconds batail-

lons (1) détachés des régiments de l'infanterie

française, l'ofticier qui commande l'armée, et

les commissaires-conciliateurs.

Cette ex;iéditioo imposante est sans doute jus-

tifiée par la protection due aux colonies : mais
elle entraîne des dépenses consiilérables. Il s'agit

de vous les présenter avec ordre, et de vous fa-

ciliter les moyens d'en apercevoir les détails.

Je vous dirai quels sont les frais de passage,

d'aprè:^ les nouvelles lo.s de l'Etat.

J établirai t-tisuite K's frais d'armement sur les

bases que vous avez déjà adoptée?.
Enfin, Messieurs, après vous avoir rendu compte

des dépenses annuelles à faire dans les colonies
pour l'armée de terre, et pour le trait<.'ment des
commissaires et du secrétaire de la commissioi
nommés par le roi (2), je vous indiquerai les

sommes qui doivent être payées comptant, et

celles qui doivent être mises, mois par mois, à la

disposition du [uiuistre de la marine.

FRAIS DE PASSAGE.

Avant le décret du 30 janvier, il existait au-
tant de gratifications différentes pour les pas-

sages des chefs militaires et d'administration,

qu'il y avait de graiies. Le nouveau tarif, en
faisant disparaître ces nuances, fixe la même
indemnité pour tous les passagers nourris à la

table du capitaine, et conserve aux passagers

nourris à la table de l'état-major le traitement

accordé par les anciennes ordonnances. Ce trai-

tement est de 3 I. 17 s. par jour, et la nouvelle

indemnité est de 800 livres pour la traversée. Il

Jour rester en station, tant aux lies du Vent qu'aux îles sous le Vent. Les dépenses de ceux-ci sont comprises
ans les fonds faits pour l'exercice de 1190.

On voit, dans l'état suivant, quels sont les vaisseaux slalionnaires, ceux extraordinairement armés, et leurs

différentes destinations.

ETAT des vaisseaux, frégates et autres bâtiments expédiés de Brest et de Lorient pour les île* du Vent
et sous le Vent.

DE BBEST POUR LES ÎLES DU VENT.

Vaisseaux.

Frégates

,

Corvettes.

Aviso. ..

.

Flûtes

Gabares. .

.

Vaisseaux.

L'Éole, de 74 Girardin, chef de division.

L'Apollon, de 14 Du Chilleau, chef de division.

Le Jupiter, de 74 Belizat, chef de division.

Le Duguay-Tiouin, de 74 Trogoff, capitaine.

La Didon, portant du 18 Villevieille, capitaine.

La Fidèle, portant du 12 Rosily, major de vaisseau.
La Réunion, portant du 12 Querebars, major de vaisseau.

La Fine, portant du 12 Truguet cadet, major de vaisseau.
La Bellone, portant du l"i S. Rerre, major de vaisseau.
La Surveillante, portant du 12 De Cercey, lieutenant de vaisseau.
L'Amphitritf', portant du 12 Grimaldy, lieutenant de vaisseau.
La Calypso, portant du 12 Mallevault, Ueulenant de vaisseau, doit stationner à

la Martinique.
La Précieuse, jportant du 12 Obet, lieutenant de vaisseau.
La Danaé (en Aille) Piquet de Melesse, lieutenant de vaisseau.

Le Maréchal-de-Castries, portant du 6 D'Aché, lieutenant de vaisseau, doit stationner

Saint-Domingue.
La Fauvette, ponant du 6 Boisgelin, lieutenant de vaisseau.

. Le Cerf, portant du 4 Blanchard, sous-lieutenant, doit stationner à la Mar-
tinique.

1 La Normande, de 750 tonneaux Roux, sous-lieutenant.
( Le Marsouin, de 750 tonneaux Portzamparc, sous-lieutenant.

Î

L'Espérance, de 400 Dudrezit, sous-lieutenant.
La Moselle, de 400 Guillotin, sons -lieutenant.
Le Barbeau, de 350 Kerilleau, sous-lieutenant

.

DE lorie:<t pour les Iles sons le vent.

( Le Fougueux, de 74 Commandeur de Villages, chef de division, doit sta-

tionner à Saint-Domingue.

à

Frégates

Navire frété

Vaisseau .

.

Frégate .

.

( Le Borée, de 74 Grimouard, capitaine
( L'Uranie, portant du 18 Bataille, capitame.
I La Prudente, portant du 12 Joyeuse, lieutenant, di

Le Nantais, de 500 tonneaux
doit stationner à Saint-Domingue.

Avisos.

Bâtiments actuellement en stations aux Antilles.

îles dc vent.

La Ferme, portant du 74 Robert, lieutenant

.

L'Embuscade, portant du 12 Deniau, sous-lieutenant.
La Levrette, portant du 4 D'Orléans, major.
Le Balon, portant du 4 Rivière, chef de division.

Iles sous lk vent.

Frégate L'Aglaé, portant du 12 De Paroy, major.
Corvette La Favorite, portant du 12 Négrier, lieutenant

.

i Le Sans-Souci, portant du 12 Saint-Vincent, lieutenant.
Avisos j

Le Serin, portant du 12 Du Moutier, sous-lieutenant.

( Le Curieux, portant du 12 Bnissy, lieutenant, doit revenir incessamment.

(1) Ces seconds bataillons sont détachés des régiments de \ormandie, Artois, Beauce, Ile-de-France, Bohan,
Bassigny, Rouergue, Poitou, Maréehal-Tiirenne, Angoulême, Aunis, Forez. Les deux premiers sont destinés
pour Saint-Domingue, les autres pour la Martinique.

(2) Les membres de la commission sont MM. De La Caste, De Mondenoix, de Nagnitot, Linger, et Régis de
Curty secrétaire nommé par Sa Majesté.
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est en outre accordé 200 Jivres pour le passage

de chaque domestique des officiers supérieurs, el

15 livres de fjages par mois, avec une ration à

ceux des capitaines.

C'est sur ces nouvelles bases que l'état des dé-

penses doit être formé. Il convient de vous en
présenter les détails.

Pour le passage de quatre commissaires et du
secrétaire de la commission nommés par le roi

et l'indemnité accordée pour leurs domestiques,

ci 7,400 liv.

Idem du commaniiant général de
rarmée 2,000
Idem du commissaire ordonna-

teur de l'armée 1 ,400

Idem de l'aide major général des

troupes et de l'aide-major général

des logis 2,400
Idem des 12 lieutenants-colonels. 14,400

Idem de 336 officiers, à 3 l. 17 s.

par jour, pendant 45 jours 58,212
Pour gages de 120 domestiques,

à 15 livres par mois 2,700
Pour les lits de bord de 348 offi-

ciers à 50 livres 17,400
Pour les hamacs et couvertures

de 5,748 soldats, à 20 livres 104,960
Idem de 173 domestiques 3,468
Pour 270,000 rations, pendant

45 jours de traversée, à 17 sous la

ration 229,500

Total des frais de passage 443,840 liv.

ARMEMENT.

Les 21 bâtiments, qui composent l'escadre en-

voyée aux Antilles, se trouvaient armés, lorsque

leur destination a été ordonnée. Ainsi il ne doit

pas être question de dépenses préalables pour
réparations à l'armement et pour conduites des
gens de mer. Ces dépenses ont été prises sur les

fonds décrétés en juin et septembre derniers,

époque s oîi vous avez montré avec tant d'énergie

ce que devait la loyauté française à l'alliance

d'Espagne.
Ce qu'il convient de payer pour l'armement,

dont j'ai l'honneur de vous présenter les détails,

se réduit conséquemment :

1° Au dépérissement de la mâture, des agrès

et apparaux, du doublage en cuivre, et de l'in-

demnité accordée aux chirurgiens des vaisseaux
pour leurs instruments;

2° Aux journét s d'hôpitaux et à la consomma-
tion journalière des diverses munitions et mar-
chandises;

3° Aux dépenses de table des officiers de la

marine ;

4" A la subsistance en argent des élèves el vo-
lontaires, et aux appointements des aumôniers

;

5° A la solde el à la subsistance des équipages.
L'évaluation du dépérissement et de la consom-

mation journalière des vaisseaux a été mise sous
vos yeux, le 12 juin dernier, par le rapporteur de
la marine, el vous l'avez décrétée le même jour,

comme base élémentaire. C'est sur celte évalua-
tion que votre comité a combiné les dépenses de
l'armement actuel. Cependant il est nécessaire de
vous rapiicler qu'il serait imprudent de les re-

garder comme fixes. Personne ne peut calculer

les événements de la mer. Trop souvent ils ont
entraîné au delà des probabilités humaines, et

l'expérience confirme, tous les jours, que le dé-

partement de la marine est le seul dont on ne
pourra jamais fixer invariablement toutes les dé-

pen-^es.

Celles qui se détermineront toujours avec pré-
cision, selon les temps et les lieux, concernent
les appointements et les soldes, les subsistances
et les tables. Elles ont été provisoirement arrêtées

par deux lois successivement promulguées les

15 juin et 15 siptembre derniers. C'est dune enti(V

rement d'après les nouvelles bases élémentaires,
que votre comité vous présente les frais d'arme-
ment que vous avez à décréter.

FRAIS d'armement POUR UN MOIS.

De 5 vaisseaux de 74, 2 frégates portant du 18,

9 frégates portant du 12, 2 flûtes et 3 gabares.
Pour dépérissement de la mâture, des agrès

et apparaux, ci 65,900 liv.

Idem du doublage en cuivre— 15,982
Journées d'hôpitaux, plus-value

de la viande fraîche et autres dé-

pens! s imprévues 17,900
Consommation journalière de di-

verses munitions et marchandises. 18,828
Table des capitaines et des états-

majors 32,760
Subsistance en argent des élèves

et volontaires 2,670
Appointements des aumôniers et

instruments des chirurgiens 1,309
Soldes des équipages 113,727
Subsistance des équipages 133,880
Pour les traitements d'un chef

d'escadre et de trois commauilants
de divisions 6,570

Total pour un mois de l'expédi-

tion navale, ci 409,526 liv.

Ce qui fait pour une année la somme de
4,914,312 livres.

DÉPENSES RELATIVES A L'ARMÉE DE TERRE.

Il est de mon devoir. Messieurs, de fixer un
moment votre attention sur le chapitre des dé-

penses, pour lequel je n'ai trouvé de bases élé-

mentaires que dans les anciennes ordonnances.

Quoique le département de la guerre fournisse

aux régiments qui passent dans les colonies les

appointements, les soldes el les masses accordés

par la loi, la marine porte en dépenses un sup-

plément qui s'élève par mois à 38,026 livres. Cet

usage, consacré par le temps, ne pourrait être

aboli sans inconvénients, et peut-être sans injus-

tice. Il est tout simple que des hommes qui se

transportent dans des climats oîi les besoins de

la vie sont plus chers et plus multipliés qu'en

France, reçoivent de l'Etat nn dédommagement
proportionné à leurs besoins et à l'utilité de leurs

St?rviC6S

Tellessont, Messieurs, les réflexions que pré-

sentent les dépenses fixes de l'armée de terre.

Quanl aux dépenses non lixes, elles sont fondées

sur l'usage constant des colonies. La ration sans

vin y est évaluée à 15 sous, à cause de la dété-

rioration dans les vaisseaux, du fret el des assu-

rances. La cuisson du pain revient à 15 livres

par an pour chaque homme. Le bois à brûler, les

lits, la lumière et les fournitures des casernes

sont un objet annuel tie 12,000 livres par batail-

lon. Les logements des officiers et des soldats sont
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plus ou moins chers, selon les circonstances.

Quant aux journées d'hôpij,aux, on compte, année
commune, sur un dixième de malades.

Il serait impossible, Messieurs, de vouloir

compter d'avance avec la marine, et lui assigner

invariablement des fonds pour ces différents dé-

tails. Vous devez donc accorder provisoirement

ce qu'elle demande, en vous repo-ant sur l'ordre,

envoyé aux ordonnateurs, de travailler à toutes

les réductions dont le service peut être suscep-
tible. Ce qui, d'ailleurs, garantit un meilleur-

ordre de comptabilité, c'est la surveillance obli-

gée des commissaires du roi sur toute espèce de
dépenses. Après avoir employé les pouvoirs hono-
rables qui leur sont délégués, à rappeler la paix,

ils sauront bien établir les vrais principes de
l't'^conomie.

En attendant, Messieurs, il convient de consia-

ter les dépenses relatives à l'armée de terre, qui
se trouve a la charge de la marine.

DÉPENSES FIXES POUR UN MOIS.

De 12 bataillons, composés chacun de 479
hommes.
Supplément d'appointements— 27,770 liv.

Supplément de soldes 8,340
Wk Supplément de masse, à 4 livres

|fepar an 1,916

I^P DÉPENSES NON FIXES.

Subsistance de 12 bataillons .... 129,330
Cuisson du pain ' 10,000
Bois à brûler, lits, luminaires et

fournitures des casernes 12,000
Journées d'hôpit;iux 60,000
Logement en argent des officiers. 25,000
Logement des soldats 20,000
Total des dépenses non fixes. . .

.

256,330

Total pour un mois des dépendes
relatives aux troupes de terre 294,356 liv.

Ce qui fait pour un an la somme de 3,352,296 liv.

Dépenses fixes pour un mois de la commission
déléguée aux îles du Vent.

Pour le traitement de cpialre com-
missaires du roi, à raison de 2,000
livres par mois, ci 8,000 liv.

Pour le traitement du secrétaire
de la commission, à raison de 400
livres, ci 400

Total pour un mois, ci 8,400 liv.

Ce qui fait pour l'année une somme de
100,800 livres.

Telles sont. Messieurs, les différentes sommes
quiî vous avez à décréter pour l'expédilion des
Antilles. Votre comité n'a pas cru devoir y com-
prendre le transport de 80 hommes do recrues, et
de 40 hommes congédiés ou repassant eu France
par congé. N'ayant ni bases ni époques certaines
pour cette dépense que la marine porte à
14,000 francs par bataillon, il vous propose de
n'en faire les fonds que lorsqu'ils seront exi-
gibles.

Il est temps. Messieurs, de rassembler les dif-

férents chapitres de dépenses, et de vous en pré-
senter le résultat pour une année.

RÉCAPITULATION.

Frais de passage, ci 443,840 liv.

Dépenses d'armement 4,914,312

Dépenses de l'armée de terre.. 3,532,296
Traitements des commissaires

et du secrétaire de la commission
nomm'S par le roi 100,800

Total de la dépense pour l'expé-

dition extraordinaire pour les

Antilles 8,991,248 liv.

Cette somme ne doit point être remise en un
seul payement, au département de la marine.
Bile est le prix des besoins d'une année entière.

Si une grande partie de ces besoins extraordi-

naires ont exigé des avances considérables, ou par

précaution, ou par échéance, les autres ne doi-

vent être remboursés que par douzième, c'est ce

qu'il importe de constater.

Les frais de passage étant une avance forcée,

il est indispensable d'en ordon-

ner, sans délai, le rembourse-
ment. Ces frais s'élèvenl à la

somme de 443,840 liv.

La prudence exigeait de son-
ger aux rafrauhissements des
équipages, au moment de leur

arrivée dans les colonies. Il a été

en conséquence embarqué une
somme de 125,000 livres qui

doit être remboursée 125,000
Vous devez, parles mêmes rai-

sons de prudence, rembourser
1,800,000 livres en piastres,

achetées à Cadix, pour être

mises aux ordres des co nmis-
saires du roi, chargés de veiller

aux premiers besoins des trou-

pes.. 1,800,000

Total des avances à rem-
bourser 2,368,840 liv.

Si vous déduisez cette somme de la dépense
totale de l'expédition , il reste un solde de
6,662,408 livres, lequel divisé par douze, donne
une somme de 551,867 1. 6 s. 8 d., à remettre
chaque mois à la disposition du ministre de la

marine, à compter du 1" janvier dernier.
Telle est. Messieurs, l'opération qui conduit au

résultat des payements à faire pour l'expédition
extraordinaire des Antilles. Il reste quelques
observations que l'exactitude des comptes com-
mande, et qu'un homme jaloux de votre con-
tiance ne peut oublier de vous soumettre.
Quoique votre comité vous propose de payer

mois par mois la dépense annuelle de cette expé-
dition, à compter du 1^' janvier, il existe beau-
coup de dépenses qui ne pourront avoir lieu que
du jour de l'arrivée de l'escadre à la Martinique.
Une grande partie de celles qui concernent les

troupes se trouve de ce nombre, lien est aussi

qui regardent l'armée navale. Si, dans mon opé-
ration, je n'ai point établi les époques, c'est qu'il

eût été presque impossible de les fixer; d'un
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autre côté, ce travail ne présentait aucune utilité

réelle, car rien ne pouvait détruire l'obligation

de fournir d'avance les moyens d'approvisionner,

à temps, des îirmées destinées pour les colonies,

et qui doivent plus que jamais vivre dans l'a-

bondance.
Frappé de ces vérités politiques, après avoir

'établi les frais de passage, j'ai calculé ce que
pourrait couler l'expédition pendant une année,

j'en ai déduit les secours embarqués en argent,

et j'ai propesé d'en rembourser la solde par

douzième, à compti-r du premier janvier.

De cette manière, le service des deux armées
se trouve assuré d'avance. Le compte de leurs

dépenses n'en reste pas moins soumis à l'exac-

titude des époques, et le ministre, maître de tous

les moyens que votre sagesse met à sa disposi-

tion, n'en devient que plus responsable.
C'est d'après ces considérations que votre

comité n'a eu qu'un avis pour adopter la distri-

bution de fonds faite dans le projet de décret que
je vais vous soumettre :

« LAssemblée nationale, ouï le rapport de
son comité de la marine, décrète :

« Qu'il sera lait un fonds extraordinaire de
8,991,248 livres pour les dépenses de l'expédi-

tion ordonné ' pour les îles du Vent, savoir :

« 443,840 livres pour frais de passage;
« 4,914,312 livres pour les frais d'armement

pendant une année;
« 3,532,296 livres pour les dépenses annuelles

de l'arméo de terre;

« 100,800 livren pour le traitement annuel des

commissaires et du secrétaire de la commission
nommés par le roi;

« Décrète que, sur le fonds extraordinaire de
8,991,248 livres, il sera mis sans délai à la dis-

position du ministre de la marine, une somme
de 2,368,840 livres pour avances faites pour
ladite expédition; et le restant, montant à

6,662,408 livres, sera également à sa disposition,

au commencement de chaque mois, à raison

d'un douzième, à compter du 1" janvier der-

nier;
« Décrète que ces différentes sommes ne sont

que provi>oirement accordées, et sans entendre
rien préjuger sur la distribution des fonds, laite

par le dé()ariement de la marine, qui sera tenu
de se conformer, pour la reddition des comptes,
aux dispositions du décret du premier septembre
dernier. »

(Ce décret est adopté.)

(L'Assemblée ordonne rimpression du rapport
de M. de Gurt.)

L'ordre du jour est un rapport du comité de
Constitution sur l'emplacement des tribunaux
criminels dans les différents départements du
royaume.

M. Crossin, rapporteur {\). Messieurs, le comité
de Constitution vous propose ce qu'il a jugé le

plus convenable à l'établissement des jurés, et

surtout à la tranquillité des départements ; c'est

de les fixer dans les villes qui sont chels-

lieux, ou qui sont les sièges actuels de leur ad-
ministration, à l'exception de quatre en fa-

veur desquelles les décrets antérieurs ont retenu

la fixation des tribunaux de département. Gomme
le projet de décret, qui va vous être proposé,

contrarie les intérêts des villes qui ont ambi-

(1) Nous empruntons ce document au Journal logo-

graphique, t. XXI, p. 247.

tienne ou qui ambitionnent les établissements
de la haute administration, je vous prie d'en-
tendre avec attention les motifs qui ont déter-
miné vos commissaires.
Vous vous rappelez qu'il n'a pas été possible

de donner à la formation des départements uiu'

perfection que vous auriez désirée, celle d'a-

voir au centre de chacun d'eux w e ville prin-

cipale qui aurait attiré tous les établissements
publics. Non seulement la nature, mais encore
la loi que vous vous êtes laite de respecter 1 s

limites des provinces, se sont opposées, autant
que les divers intérêts, à C(!lte béant'' d'exé u-
tion que l'on ne peut jamais parfaitement attein-

dre, et dont il faut se contenter d'approcher.
Ainsi, Messieurs, forcés de vous plier aux loca-

lités de l'ancienne division de France, vous avez
senti qu'il eût été impolitique et dangereux de
priver vos corps administratifs des lumièr* s et

de l'opinion dont ils s'entourent dans les grandes
villes^ en les réléguant dans de petites viiles,

centrales à la vérité.

Ce que vous avez fait pour les administrations

de département, vous devez le fare pour les tri-

bunaux de jurés : ce sont les mêmes motifs, les

mêmes considérations; elles sont même plus dé-

terminantes.En effet les lonctiims de juré seront

belles, mais elles seront pénibles, elles exige-
ront des dépenses, l'exécution de l'établissement

rencontrera d'abord quelques obstacles qui résul-

teront soit de la multiplication des fonctions

publiques, auxquelles les Français ne sont pas

errcore accoutumés, soit de l'intérêt personnel ou
(le plusieurs autres causes. Enfin, Mes-ieurs,

vous n'en finiriez jamais : le moindre inconvé-
nient ne serait pas de perdre le temps que vous
devez à l'achèvement de la Constitution, mais
un plus grand et plus important serait de re-

mettre les troubles dans les départements, de
réveiller les contestations intestines qui m'ont
tant de fois contristé dans cette tribune. Déjà
plusieurs députés extraordinaires sont arrivés,

d'au 1res s'annoncent encore.

La mesure que vous propose votre comité est

donc la seule sage; elle a pour base que la déter-

mination des établissements des tribunaux de
jurés doit être réglée par les mêmes principes,

par les mêmes motifs que ceux qui vous ont

décidés pour les chefs-lieux d'administration.

Voici, en conséquence, le projet de décret que
le comité vous propose :

« L'Assemblée nationale après avoir entendu
le rapport du comité de Constitution, décrète ce

qui suit :

« Art. 1". Les tribunaux criminels seront établis

et fixés dans les villes actuellement sièges des

administrations ou des directoires des départe-

ments, soit que les chefs-lieux soient déter-

minés, ou que les administrations alternent avec

une ou plusieurs villes, et sans que les tribunaux
puissent alterner en aucun cas.

« Art. 2. En exécution des décrets rendus pour

les déparlements du Cantal, des La:;des, de la

Meuse, du Puy-de-Dôme et des Vosges, les tri-

bunaux criminels de ces départements seront

établis et fixés dans les villes d'Aurillac, de

Dax, Saint-Mihiel, Riom et Mirecourt; en consé-

quence, l'administration du département des

Lande-; ne pourra alterner en faveur de la ville

de Dax, et celle du département de la Meuse
demeurera fixée à Bar-le-Duc.

« Art. 3. Le tribunal criminel du département

de Saôoe-et-Loire sera établi dans la ville de
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Ghâlon. et celle de Mâcon sera détinitivement le

siège (le son administration. »

Plusieurs membres demandent la parole.

Vn grand nombre de membres : Aux voix 1 aux
voix ! {Mouvement prolongé. )

(L'article l" du projet de décret est mis aux
voix et adopté.)

M. Ganllier-Biaiizat. Les mêmes raisons

doivent déterminer la même règle pour tous
les départements; il ne doit donc être fait d'ex-

ception pour aucun d'eux.

Je propose en conséquence ou de rejeior l'ar-

ticle 2 en son entier, ou tout au moins d'en dé-
créter la division pour en distraire le département
du Puy-de-Dôme.

Six distiicts de ce département, en eiïet, sont
obligés de passer à C'ermont, cbef-lieu de l'ad-

ministration, pour ?e rendre à Riora, où le comité
propose de fixer le tribunal criminel. Un pré-
célent décret renvoie aux électeurs le choix du
lieu où sera établi le tribunal du déparieaient; il

convient, dans le cas actuel, de fixer ce tribunal

à Glermont, ou d'attendre le vœu du département
pour l'indication du lieu où ce tribunal doit être

établi.

(L'Assemblée rejette la division, puis la ques-
tion préalable, proposée par M. Gaultier-Biau-
zat sur l'a'ticle 2, et adopte les articles 2 et 3.)

(Le décret est adopté.)

M. de llenou, au nom du comité d'aliéna-

tion, propose plusieurs ventes de biens nationaux,
qui sont décrétées comme suit :

« L'Assemblée nationale, sur les rapports qui
lui ont é!é faits par plusieurs membres du comité
d'aliénation, des soumissions faites suivant les

formes prescritt^s, par différentes municipalités
ci-après nommées, déclare leur vendre les biens
nationaux dont l'état est anm-xé aux prot ès-ver-

baux respectifs des estimations desdits biens,
aux charges, clause^ et conditions portées par le

décret du 14 mai 1790, et pour les so.nmes ci-

après, payables de la manière déterminée par le

même décret, savoir :

A la municipalité du
Mans, département de la

Sarthe 5,160,641 I. 14 g. » d.

A celle de Saint-Calais,

même département 614,053 4 8
A celle de Tours, dé-

Eartement d'indre-ei-
oire 472,725 » »

A celle de Puiseaux,
département du Loiret. 165,564 » 4
A celle de Guilly, même

département 1,706 » »

A celle de Merignies,
département du Nord.... 17,045 » »

A celle de Toufflers,
même département 2,013 15 >

A celle de Leers, même
département 42,483 7 6
A celle de Masny,

même département 191,242 19 6
A celle de Valencien-

nes, ii;ê,ue département. 3,762,019 13 6
Le tout ainsi qu'il est plus au long porté aux

décrets et états d'estimations respectifs annexés
à la minute du procès-verbal de ce jour. »

L'ordre du jour est un rapport du comité de

Constitution sur le traitement et le costume du
tribunal de cassation.

M. lie Chapelier, rapporteur. Messieurs, je

viens vous proposer, au nom du comité de Gons-
titution, les dispositions qui complètent l'orga-

nisation du tribunal de cassation, qui fixent le

terme auqnel les membres doivent se rassembler
pour que l'installation du tribunal se fasse, et

d'autres dispositions qui fixent la manière dont
1' s requêtes civiles qui étaient prises contre des
jugements en dernier ressort df^vront être portées
désormais dans les tribnnaux de district. Je com-
mence («ar la fin de l'organisation du tribunal de
cassation : il s'agit de fixer le traitement et le cos-
tume.
Nous vous proposons tout d'abord de fixer le

traitement de chacun des membres du tribunal
de cassation et du commissaire du roi au chiffre

de 10,000 livres, dont la moitié sera distribuée en
droit de présence.
Maintenant, Messieurs, je dois vous dire les

motifs qui nous ont déterminés à cette fixation,

contre laquelle j'ai cru entendre quelques récla-

mations. Je prie de se rappeler le principe qui
doit diriger l'Assemblée législative, c'est qoe les

fonctionnaires publics soient payés de manière
qu'on puisse choisir tous les citoyens capables de
remplir les fonctions publique-, et que tous les

citoyens capables |)ui8sent accei)ter la confiance
de leurs concitoyens. Après cette réflexion, je

vous prie de considérer que vous avez décrété
que les membres du tribunal de cassation seront
nommés pour 4 ans ; que par conséquent le ci-

toyen qui doit se déplacer et venir à Pans, pour
y exister 4 ans, a besoin de faire un établisse-

ment; que ce n'est pas là le cas de celui qui doit
passer 3 ou 4 mois à Paris et qui n'est pas obligé
d'amener avec lui sa famille. Pour que tous les

citoyens éclairés qui habitent la province et qui
peuvent être l'objet de l'élection du peuple puis-
sent accepter cette fonction honorable, il ne faut
pas qu'ils voient à la suite d'un travail pénible une
ruine certaine : il faut leur donner un dédomma-
gement ; il faut même encore que le déiomraa-
gement ne soit pas strictement la dépense; et

peut-être la somme de 10,000 livres ne sera-t-

elle que cela.

Lorsju'on est dépositaire d'une magistrature
considérable, puisque c'est le seul grand tribu-
nal qui existe, et qu'on est assujetti à un peu
plus de dehors, je dis qu'on doit à ce fonction-
naire, non seulement le strict dédommage.'iient,
mais le profit qu'il ferait en exerçant paisible-
ment, dans le lieu qu'il habite, les fonctions
qui lui auraient été confiées, ou que son indus-
trie aurait pu lui procurer. La somme de 10,000 li-

vres, dans une très grande ville, ne remplit peut-

être pas ce double motif. Ainsi votre comité a
cru vous proposer une disposition conforme à
Votre justice.

M. Babcy. Je propose de fixer le traitement
à 6,000 livres.

M. de Ijachëze. Je propose 8,000 livres.

M. Raniel-Mogapet. Si vous donnez 10,000 li-

vres à chaque membre, sans vous occuper des
frais de déplacement qui tont très considérables
|)our ceux qui viennent de loin, il eu résulterait

une injustice pour les élus des départements
éloignés de la capitale. Je demande que ce trai-

ment soit fixé à 8,000 livres, et qu'il soit d'ail-
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leurs payé, à tous les membres qui viendront, une
somme pour les frais de voyage, de manière que
ceux qui viendront de très loin seront payés plus

que ceux qui demeurent plus près. (Murmures.)

M. de L<achëze. Je maintiens qu'un traite-

ment de 8,000 livres sera parfaitement suffisant...

Plusieurs membres à gauche: Oui ! Oui I (Applau-

dissements.)

M. de Lachëze... Ce serait une économie
de 84,000 livres. Faites attention que vous ne
donnez que 4,000 livres aux juges de Paris; faites

attention que vous ne donnez que 1,800 livres

aux juges de province.

(L'Assemblée rejette l'amendement de M. Ramel-
Nogaret relatif aux frais de voyage et adopte le

traitement de 8,(J00 livres.)

M. Babey. MM. les juges de paix porteront-ils

le costume fixé par l'article 4 pour les membres
du tribunal de cassation ?

M. I^e Chapelier, rapporteur. Non, il n'y a
que les juges de district et des tribunaux crimi-

nels.

Plusieurs membres : Mettez-le donc dans le

décret.

M. hie Chapelier, rapporteur. On pourrait
mettre à la fin de l'article 4 ces mots : « Ce cos-
tume sera désormais celui de tous les juges de
district et des tribunaux criminels. » (Adopté.)

Un membre : Les suppléants seront-ils tenus
d'être en costume lorsqu'ils seront en fonctions?

Plusieurs membres .* Oui ! oui !

M. I^e Chapelier, rapporteur. Messieurs, vous
avez maintenant à fixer le moment du rassem-
blement des membres du tribunal de cassation

;

il est important de l'accélérer, vu le grand nom-
bre de demandes en cassation contre les juge-
ments des ci-devant tribunaux. Il y a déjà plu-
sieurs élections de faites.

Je vous propose de décréter que ceux qui
seront nommés par les électeurs de département
pour être membres du tril)unal de cassation, se

réuniront à Paris le 1" avril prochain.
(Cette motion est décrétée.)

Le projet de décret est adopté en ces termes :

« L'Assemblée nationale décrète ce qui suit:

Art. 1^'.

« Le traitement de chacun des membres du
tribunal iie cassation et du commissaire du roi

sera de 8,000 livres dont la moitié sera distri-

buée en droits de présence ; il sera en consé-
quence tenu un registre de pointe par le greffier,

lequel sera si^né, à chaque séance, tant par lui

que par le président.

Art. 2.

« Tous les trois mois il sera délivré à chacun
des membres et au commissaire du roi un cer-

lilicat de la
i
onion qui leur reviendra dans le

produit des feuilles d'assistance; le Tré-or public

acquittera, sur ces certilicais, ce qui reviendra à

chacun des membres du tribunal ; il acquittera

aux mômes époques, de trois ujoisen trois mois,

le quart de la portion fixe du traitement. 1

Art. 3.

« Le greffier aura le tiers du traitement des
juges et les taxations qui lui seront allouées
pour ses expéditions.

Art. 4.

« Les membres du tribunal de cassation por-
teront, seulement lorsqu'ils seront en fonctions,
l'habit noir, le manteau de drap ou de soie noir;

les parements du manteau seront de la même
couleur, et un ruban en sautoir aux trois cou-
leurs de la nation, au bout duquel sera attachée
une médaille dorée, sm- laquelle seront écrits

ces mots: La Loi; ils auront la tête couverte
d'un chapeau rond, relevé sur le devant et sur-
monté d'un panache de plumes noires : ce cos-
tume sera désormais celui de tous les juges de
district et des tribunaux criminels.

Art. 5.

« Le costume des commissaires du roi sera le

même, à la différence que les commissaires du
roi auront un chapeau relevé avec une gance et

un bouton d'or.

Art. 6.

« Les greffiers auront un chapeau rond, relevé

sur le devant, sans panache.

Art. 7.

« Ceux qui seront nommés par les électeurs
des déparlements, pour être membres du tribunal

de cassation, se rendront à Paris au 1" avril pro-

chain. »

L'ordre du jour est un projet de décret du
comité de Constitution sur les requêtes civiles.

M. I^e Chapelier, rapporteur. Voici, Mes-
sieurs, les dispositions que le comité de Consti-
tution vous propose relativement aux requêtes
civiles.

L'article 1" de notre projet porte que «les
requêtes civiles seront, de la même manière et

dans les mêmes formes que les appels, portées à
l'un des sept tribunaux d'arrondissement. Au
surplus, jusqu'à ce qu'il ait été autrement statué,

toutes les autres dispositions de l'ordonnance de

1667, relatives aux requêtes civiles, continue-

ront d'être exécutées. L'avis de trois hommes de
loi sera signifié en tête de l'exploit du deman-
deur en requête civile ».

Vous savez. Messieurs, qu'il y a dans une
requête civile ce que les juriconsultes appellent

le rescindant et le rescisoire. Le rescindant con-
siste dans les moyens de faire annuler les juge-
ments par des fautes contre la forme. Le resci-

soire, au contraire, consiste dans les moyens du
fond. Jamais, suivant l'ordonnance, le rescin-

dant ne peut être jugé avec le rescisoire ; et

jadis c'était une mauvaise forme que le rescin-

dant fût jugé par les mêmes juges qui avaient

jugé le procès au fond, de manière qu'ils étaient

juges de leur propre cause. Ainsi il n'est pas
possible de faire renvoyer au tribunal, dont le

jugement est attaqué par requête civile, le juge-

ment de cette même affaire, lorsque la requête

civile aura été admise. 11 n'est pas possible non
plus, pour le bon ordre judiciaire, de renvoyer
au tribunal qui aura jugé la requête civile le

jugenieoi du tond.
Nous proposons par l'article 2 que « lorsque le

rescindant aura été jugé et la requête civile
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a'imi?e, les parties ne pourront porter le procès

ni au tribunal dont le jugenaent en dernier res-

sort aura été annulé parladmission de la requête

civile, ni à celui qui Taura déjà admise. La par-

tie la plus diligente s'airessera au directoire de

district qui fera au tableau un supplément de

deux nouveaux tribunaux ; et la détermination

du tribunal qui jugera le procès en rternier res-

sort sera faite dans la forme pre?crite par le

litre 5 du décret sur l'organisatiou de l'ordre ju<li-

ciaire. La déclaration de l'irjtimé ou de l'appelant,

du demandeur ou du défendeur, sera faite au
greffe du tribunal qui aura prononcé sur la re-

quête civile ».

Enfin l'article 3 porte que « les requêtes civi-

les qui étaient pendantes dans les tribunaux sup-

primés, ou celles qui ont été présentées contre

les jugements rendus par les anciennes cours,

seront portées à l'un des tribunaux d'appel du
tribunal de district établi dans la ville où siégeait

l'ancienne cour ou tribunal *.

Tt-lles sont, Messieurs, Ics dipositiona que nous
vous proposons d'adopter.

Un membre demande Timpression des articles

et l'ajournement de la discussion au lendemain.

Plusieursmembres demandent la question préa-

lable sur cette motion.
(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à déli-

bérer sur la demande d'impression et d'ajourne-

ment).
(L'article 1^"^ du projet de décret est mis aux

voix et adopté.)

M. Goupil de Préfeln. Je ferai un amen-
dement à l'article 2. Je conviens de la nécessité

d'avoir sept tribunaux d'arrondissement ; mais
il est du bon ordre, du grand principe de lajus-

tice de faire en sorte, autant qu'il est po-îsible,

qu'il n'y ait jamais ni juges de choix, ni tribunaux
de choix.

Il me semble que l'on peut satisfaire à cela par
une opération bien simple ; c'est que, comme
vous avez décrété que le district déterminera
pour chaque tribunal une liste dessept tribunaux
d'arrondissement auxquels il sera nécessaire; de
porter soit les api)els, soit les requêtes civil s,

uu peut le charger d'ajouter à sa liste deux tri-

bunaux qui serviront, en cas de besoin, à com-
pléter le nombre des sept tribunaux.

M. l-e Chapelier, rap;?orf^ttr.J'adopte l'amen-
dement.

(L'article 2 est décrété avec cette modification).

M. de Ijaehèze. Si vous établissez que les

requêtes civiles seront portées à l'un des sept
tribunaux d'app i du tribunal de district établi

dans la ville oùétaienlies ci-devant parlements,
il est évident que vous allez faire plaider à de
très grandes distancesetoccasionnerde trèsgrands
frais aux plaideurs qui avaient des procès dans
les villes où résidaient les parlements.

Je demande que les requêtes civiles présentées
contre les jugements rendus par les ci-devant
parlements soient portées à l'un des sept tribu-
naux auxquels doivent être portés par appel les

jugements rendus par les juges de district où le

procès aura été jugé.

M. Chabroad. Je crois qu'il faut rédiger à
peu près en ces termes : « Les parties se retire-

ront au greffe du tribunal qui aurait été compé-

tent pour connaître de l'affaire en première ins •

tance, à l'effet d'y faire le choix, suivant les

formes prescrites, du tribunal où ils pourront
procéder. »

(L'article 3 est adopté avec cette modification.)

Le projet de décret est adopté dans les termes
suivants :

« L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Les requêtes civiles seront de la mêmr? ma-
nière et dans les mêmes formes que les appels,

portées à l'un des sept tribunaux d'arrondisse-

ment; au surplus, jusqu'à ce qu'il en ait été

autrement statué, toutes les autres dispositions

de l'ordonnance de 1667, relatives aux requêtes
civiles, continueront d'être exécutées; l'avis de
trois hommes de loi sera signifié en tête de l'ex-

ploit du demandeur en requête civile.

Art. 2.

Lorsque le rescindant aura été jugé et la

requête civile admise, si les parties ne con-
viennent pa- respectivement du tribunal où elles

feront juger le rescisoire, elles ne pourront le

porter ni au tribunal dont le jugement en der-
nier ressort aura été annulé par l'admission de
la requête civile, ni à celui qui l'aura admise;
les directoires de district ajouteront sur le tableau
des sept tribunaux d'arrondissement deux tribu-

naux qui serviront, dans le cas des requêtes ci-

viles, a compléter le nombre des sept tribunaux.
La fixation du tribunal qui jugera en dernier
ressort le rescisoire sera faite dans la forme
prescrite par le litre V du décret sur l'organisa-

tion de l'ordre judiciaire; les déclarations néces-
saires pour parvenir à la fixation du tribunal
seront faites au greffe de celui qui aura pro-
noncé sur la requête civile-

Art. 3.

« Pour les requêtes civiles qui étaient pen-
dantes dans les tribunaux supprimés, ou celles

qui pourront être présentées contre les jugements
rendus par ces anciennes cours, les parties se
retireront au greffe du tribunal de district, qui,
suivant le nouvel ordre judiciaire, connaîtrait

de l'affaire en première instance, et dans les

formes prescrites par les décrets sur la faculté

de relever l'appel, on déterminera celui des tri-

bunaux d'arrondissement qui prononcera sur la

requête civile. »

Un membre: Je propose par article additionnel
de renvoyer, sur le rescisoire, dans l'arrondisse-

ment de celui des sept tribunaux où sera domi-
cilié le défendeur.

Plusieurs membres : C'e^t cela même.

M. IjC Chapelier, rapporteur. Je demande le

renvoi de cette disposition additionnelle au co-
mité.

(L'Assemblée décrète le renvoi.)

L'ordre du jour est la discussion du projet de
décret sur les taxes à Ventrée des villes (1).

M. Anbry do Boehet) (2). Messieurs, le

(1) Voyez ci-dessus le rapport de M. Dupont (de Ne-
mours) et le projet de décret du comité de l'imposi-
tion, séance da to férrier 17^1, aa malin-

(i) Ce dis<;omrs u'est pas inséré au Moniteur.
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rapport qui vous a été fait sur les taxes à
mettre à l'eutrée des villes a fait naître quel-
ques murmures dans l'Assemblée, parce qu'il

contrariait une opinion, formée depuis l(>ng-

temps, l'entière abolition du régime prohibitif.

Sans cette circonstance, on l'eût entendu, sans
doute, avec le plus grand intérêt.

En effet, Messieurs, il jette les plus grandes lu-

mières sur la manière de classer les villes et d'en

combiner les taxes, d'après leur population,
sans, pour ainsi dire, en faire supporter de bien
sensibles aux pauvres et sans que le commerce
de transit ou d'entrepôt en souffre.

II abolit les anciens octroi^; des villes, qui
mettaient entre elles tant d'inégalité, 'et ne les

charge qu'à proportion de leur importance et de
leurs facultés.

Il fait éprouver à la ville de Paris une diminu-
tion de taxe par tête bien considérable, en ne
ne l'élevant qu'à 18 livres, au lieu de 40 I. 10 s.

Malgré ces précieux avantages, et comme, en
dernière analy.-e, le système de voire comit'%
tout ingénieux qu'il poit par cetie gradation qu'il

établit entre les villes de chaque classe, ainsi

qu'entre les dernières villes d'une classe supé-
rieure, et les premières de la classe inférieure,

d'après la raison composée de leur population et

de la valeur de leurs maisons, connue au moyen
de la contribution foncière, pour en déterminer
la véritable échelle, et quoiqu'il laisse la faculté

de se réformer toutes les fois qu'il se sera glissé

quelque erreur, et jusqu'à ce qu'on ait atteint la

taxe véritablement proportionnelle qui doit exis-

ter entre l(S habitants des différentes villes ; ce
système, dis-je, présente le terrible inconvénient
de tout soumettre à l'arbitraire des corps ad-
ministratifs, déjà trop puis-ants, et de n'être véri-

tablement qu'un champ vaste et une terre féconde,
oij le commis et le coi trebandier pourront semer
et recueillir bientôt d'abondantes récoltes : d'où
conclure que nous ne devons l'admettre dans
aucune de ses parties, et qu'il suffit qu'il tienne
à l'édifice eothique de la finance, pour être re-
jeté. J'ai l'honneur, en conséquence, Messieurs,

de vous proposer, non pas la question préalable,

mais le renvoi aux autres peuples de la terre,

dans la vue de leur procurer inces!:ammeut une
Constitution semblable à la nôtre, car c'est aux
abus de la fiscalité que nous devons notre heu-
reuse Révolution.
Ne détruisons donc point. Messieurs, notre

propre ouvrage; éloignons de nous à jamais ces
barrières, ces commis, ces contrebandiers, ces
marchands d'argent, ces compagnies de finances ;

en un mot, tous ces agents du fisc et de l'agiotage :

soyons libres enfin.

Vous avez décrété des impôts dignes, sans
doute, d'un peuple de frères ; ils sont de véritables

chefs-d'œuvre : et un jour viendra, l'époque en
est même prochaine, que les seules contributions

foncière, mobilière, d'enregistrement et de timbre,

suffiront à vos besoins, sans recourir à d'autres

mesures.
Ces impôts, qui atteignent toutes les richesses,

ne pèsent sur personne; et ce n'est point un
paradoxe, ils ne i^onl que de simples avances
qu'on relire, avec us-ure, sir les fruit» de la

terre, du négoce et de l'industrie. Que les pro-

priétaires, marchands et artistes cessent donc
de s'inquiéter. L'impôt, justement réparti, ii'est

qu'une partie intégrante d»- la riches-e et qu'un

prêt mutuel que tous les citoyens se font les uns

aux autres; car la moitié de la société fait vivre

l'autre moitié. Mais ce n'est point de cette ques-

tion qu'il s'agit en ce moment; il s'agit du rem-
placement de l'impôt qui vous est proposé, ou
de prouver qu'il n'est pas nécessaire.
En effet, Messieurs, si je parviens à vous dé-

montrer, non par des calculs hypothétiques qui
ne peuvent fixer votre volonté, mais par des ré-
sultats vrais, puisés dans la logique de Barème,
que, sans autres impôts que ceux actuellement
décrétés ou conservés sans droits sur le tabac,
sur les boissons, ni aux entrées des villes, sauf
quelques sols additionnels, même en ne fixant le

taux de la contribution foncière qu'aux trois

vingtièmes des revenus nets, il est possible de
balan( er la recette avec la dépense, il me semble
que c'est véritablement là le terme que nous
cherchons et que le problème est résolu.

Je ne serai pas long, et j'ai besoin, Messieurs,
et de votre indulgence, et de votre attention.

Votre comité de l'imposition vous a présenté
un tableau sur l'état général des contribiîtions.

Un honorable men bre en a discuté toutes les

parties; et si je n'avais un moyen de rap;)rocher

deux systèmes aussi problématiques l'un que
l'autre, et tous deux peut-être également éloignés
de la vérité, j'aurais essayé de les combattre.

J'avais d'abord cru, je le crois même encore,
qu'un système général des finances devait être

discuté à son comité. Je désirai en conséquence
soumettre mon plan à ses ;lumières; mais le

comité des finances a pensé que cette question lui

était étrangère et qu'elle ne regardait absolument
que le comité de l'imposition.

Messieurs de ce comité n'ayant pu suspendre
leurs longs et pénibles travaux pour m'entendre,
c'est avec regret que je me vois contraint de mon-
ter à cette tribune, pour y développer une opinion
qu'il est de mon devoir de vous soumettre et que
vous accueillerez, j'espère.

Le comité de l'imposition présente, dans son
résultat, par la comparaison qu'il fait des sommes
payées par les contribuables, selon l'ancien régime,

à celles qni doivent se payer en 1791, un bénéfice

de 251,207,033 livres, c'est-à-dire de plus d'ua
tiers.

M.de Delley, loin de convenir de ce fait, prouve,
par ses calculs, aussi hypothétiques, sans doute,

que ceux du comité, que, loin que les contribu-
tions foncières, en les élevant à 300 millions, pré-

sentent un bénéfice, elles monteront, en y joignant

toutes les parties des autres impôts qui pèsent sur

les fonds, à 460 millions, au lieu de 347 : ce qui

fait une surcharge réelle de 113 millions.

L'honorable membre va plus loin encore, en

n'évaluant la contribution mobilière qu'à

58,700,000, livres, au lieu de 67, à quoi le comité

la porte; et en préjugeant que les reniréesdecet
impôt, en 1791, éprouveront un retard d'une

somme de 20 millions.

Il calcule ensuite un déficit de 7 millions sur

le droit d'enregistrement.

De 12 millions sur les douanes.
De 10 millions sur la rentrée du don patriotique.

Et de 9 millions sur les forêts nationales-

Et les 38 millions ne font pas, dit-il, un simple

retard, mais un déficit effectif pour 1791.

D'accord avec M. de Delley sur la manière dont

le comité complète la recette de 1791, je dis, avec

lui, qu'en effet la contribution patriotique, la

dette des Américains, celle sur le duc des Deux-
Poits, et les sels et tabacs qui sont en magasin,

sont des capitaux qui ne peuvent figurer avec

aucune branche des revenus publics; j'y ajouterai

même que si le comité avait voulu, par un bilan,

calculer l'actif de la France.et l'employer au paye-
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ment de l'impôt, il aurait été facile de subvenir
à la majeure partie des déiienses publiquesde 1791,

parce qu'il appartient à la nation des rembourse-
ments des droits rasuels de féodalité, dus par les

propriétaires des ci-devant tiefs, seigneuries, terres

titrées, ou autres relevant directement ou indirec-

tement de la nation, dont personne n'a encore
parlé, dont elle pourrait disposer et qui montent
à une somme considérable : mais ce n'est pas le

moment de traiter cette question.

11 est incontt stable, sans doute, que l'on ne doit

attribuer l'insufiisance des résultats sur l'impôt

qu'à la marche irrégulière que l'on a suivie, it

parce que Ton a commencé par où l'on devait

finir.

On ne pouvait se dispenser, sans doute, d'établir

une contribution foncière, une contribution mobi-
lière et des impôts indirer ts, pour atteindre toutes

les facultés; et il ne pouvait résulter aucun incon-
vénient, de déterminer dans quelle proportion ces
droits seraient établis.

Je l'ai proposé, comme M. de Delley; j'ai posé
les bases foniauientales de l'impôt et j'ai divisé,

comme lui, les richesses foncières et celles ré-

sultant de l'habitaiion, de celles relatives à
l'industrie.

C'était également à deux «inquièmes que j'éva-

luais les propriétés foncières; un cinquième,
celli'S que je distinguais par l'habitation; et deux
cinquièmes, tout ce qui devait se trouver sou-
mis aux impôts indirects; et,en tout ceci, je re-
marque que le comité, M. de Delley et moi, som-
mes d'accord; et que si nous piraisso is différer,

c'est que M. de Delay et moi avons posé les bases
et que le comité en a présenté les résultats.

Mais, où nous ne sommes personne de même
avis, c'est sur l'évaluation du produit des impôts
décrètes ou conservés.
Le comité, dans ses calculs, nous donne des

résultats satisfaisants ; et M. de Delley nous ins-
pire les plus vives inquiétudes.
Absolument tranquille entre ces deux extrêmes,

voici comme je raisonne; et je crois qu'il est

sage de raisonner ainsi, et que c'est le seul parti

que l'Assemblée puisse adopter; surtout que quels
que puissent être les résultats qu'on lui présente,
ne posant toujours que sur des calculs hypothé-
tiques, elle ne peut se fixer à rien.

Ou le produit des impôts décrétés et autres re-
venus publics est suffisant pour acquitter les dé-
penses ue 1791, ou il est insuffisant.

Au premier cas, nous devons être sans inquié-
tude ; au second, il nous faudra toujours payer:
et alors établir des impôts. Mais, aujourd'hui,
pourquoi anticiper sur l'avenir ? et pourquoi ne
pas croire que nous avons assez d'impôts de dé-
crétés pour subvenir aux besoins de l'année
courante ? Qua-nt à moi, Messieurs, c'est ainsi que
j'envisage la question; et voici, en conséquence,
comment je pense que nous devons la traiter.

Vous avez décrété une contribution foncière,
une contributiou personnelle et un droit d'en-
registrement et de limbre.

Vous avez conservé ses traites, la ferme des
postes et celle des messageries.

Peut-être conserverez-vous les loteries, impôt
malheureux, mais nécessaire ; et établirez-vous
un impôt progressif dans les villes et municipa-
lités, à raison de leur importance, en remplace-
ment des droits sur les boissons et sur le tabac,
qu'il serait, selon moi, impolitique, ei même
dangereux, de laisser subsi-ter ; c'est même, je
ne crains pas de le dire, la volonté générale de
la nation, que cette suppression.

Le produit de tous ces droits et contributions,
joint à celui des domaines nationaux que vous
avez réservé, ou dont la vente est suspendue,
suffit, je pense, pour acquitter les dépenses pu-
bliaues de cette année.

S il l'tait possible de déterminer la somme à
laquelle s'élèveront les droits d'enregistrement
et de timbre, ainsi que ceux qui seront perçus à
toutes les entrées et sorties du royaume, il serait
facile de fixer la masse des contributions fon-
cière et mobilière ; mais comme il est de toute
impossibilité, quelles que soi nt les probabilités,
de fixer la masse d'aucun impôt, sans une opéra-
tion préalable, et que votre intention doit être de
les légir tous, pour en connaître les véritables
produits, je ne dois vous soumettre d'autres ré-

flexions que celles qui, embrassant le système
général des revenus publics, peuvent jeter quel-
ques lumières sur les différentes parties de leur
administration.

Je considérerai d'abord les contributions dans
leur ensemble; j'entrerai ensuite dans les détails
de leur répartition, afin de réunir la pratique à
la théorie.

Ce n'est point en fixant à quel denier du pro-
duit net des revenus fonciers ou des revenus
industriels et mobiliers, déterminés d'après le

prix des loyers de maison, que vous connaîtrez
ce que produiront ces deux contributions.
Ce n'est point non plus en déterminant la

somme à laquelle vous voulez élever ces contri-
butions que vous pourrez connaître soit la taxe
sur l'hériiagc, soit la part d'impôt que chacun
doit supporter.

Dans l'un ni l'autre objet vous ne pouvez
avoir aucun résultat; et si quelque chose peut
fixer votre volonté, c'est la certitude où je suis
que tant que vous n'aurez acquis la connaissance
des produits nets des revenus fonciers et indus-
triels, vous devez vouloir que le citoyen contri-
buable ne donne que des comptes à valoir sur
Uimpôt véritable qu'il devra supporter un jour.

J'expliquerai dans un instant ce que j'entends
par ce mot Vlmpôt véritable.

Vous avez fixé les taux des droits d'enregistre-
ment et les prix des difl'érentes espèces de papier
timbré; mais vous ne pouvez savoir ce qu'ils
produire a, et celui qui les élèvera à 50 millions
sera peut-êire plus éloigné de la vérité que celui
qui les élèvera au double; tout ce que 1 on sait,
c'est que plus la nation jouira des bienfaits delà
Constitution, plus ces droits rapporteront.

Il en sera de même du droit de traites ; car
plus il y aura de richesses, plus on se fera de
besoins qu'il faudra satisfaire, et plus alors le
droit produira.

Déjà le tarif des droits qui seront perçus à
toutes les entrées et sorties du rovaume nous
présente un si grand nombre d'articles vérita-
blement productifs, que je ne serais pas surpris
que ces droits joints à ceux d'enregistrement
et de timbre, ainsi qu'à la partie des domaines
nationaux, et autres objets déterminés, seraient
en état d'acquitter une grande partie des dépenses
publiques.

De ces observations véritablement importantes
et auxquelles je vous supplie. Messieurs, de prê-
ter que que attention, il résulte que les bases de
l'impôt sont toutes décrétées et, que s'il était
possible de connaître ce que chaque citoy. n doit
en supporter, vous n'auriez plus rien à désirer;
mais malheureusement le travail qui vous reste
à faire à cet égard est immense, et vous ne pou-
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vez vous flatter de le terminer dans une même
année, si vous voulez qu'il soit bien fait.

Avant d'entrer dans les détails sommaires de ce

travail (car il serait trop long de vous en pré-

senter tous les développements), je dois vous dire

un DOt sur la question du produit présumé des

impôts sous son véritable point de vue : sous le

point de vue de savoir que, quelle que soit la

taxe à laquelle chaque citoyen sera imposé d'ici

à trois ans, je suppose, il ne doit payer en déti-

nitive qu'une somme proportionnée à ses revenus
d'après l'esprit des décrets, et telle qu'en réunis-

sant les sommes payées pendant c laps de temps
qu'il faut pour connaître cet impôt véritable que
chaque héritage et chaque citoyen devront sup-
porter un jour, la somme de cet impôt, que j'ap-

pelle véritable, parce qu'il est la moyenne pro-
portionnelle des sommes à payer pendant trois

ans, soit égale à celle acquittée.

Mais pour arriver à ce but, Messieurs, il nous
faut opérer par ce qu'on appelle une règle de
fausse position. G'esi-à-dire qu'il nous faut sup-
poser que les sommes, d'après lesquelles nous
opérerons, sont justes, et que ce ne sera qu'après
que nous serons parvenus au terme que nous
cherchons, que nous rendrous à tous les contri-

buables la justice distribuiive qui leur est due,

en tenant, s'il est permis de s'énoncer ainsi, un
compte ouvert avcC chaque héritage et chaque
citoyen contribuable de l'Empire, pour être soldé

ce compte ouvert à l'époque de trois années, en
deniers ou ijuittances, et c'est alors, Messieurs,

que vous fiourrez dire, avec raison, et non pas

prématurément, comme l'a dit le comité de l'im-

position, que la nation jouira de tous les avan-
tages de sa Constitution.

Pour parvenir à l'établir, cette règle, quatre

choses sont indispensables à déterminer chaque
année; car chaque année on pourra se reclltier

afin d'être toujours le plus près de la vérité.

La première chose à déterminer, c'est la masse
de l'impôt, et cela tst conforme à vos décrets.

La second!', c'est un denier quelconque de |)ro-

duitnet des revenus fonciers; et ce denier pour-

rait varier pour balancer le brevet d'imposition

de l'année précédente.

La troisième, c'est un pareil denier quelconque
des revenus mobiliers, industriels ou personnels

présumés d'après le prix du loyer des maisons, et

ce dernier pourra également varier, dans la même
hypothèse que ci-devant.

Et la qualrièiiie, c'est une régie ou compte de
clerc à maître de tous les autres impôts ou reve-

nus nationaux de telle nature que ce soit.

La masse de l'impôt, c'est toujours celles de
nos besoins ; or, cttie masse est connue et sera

connue chaque année.
Pour 1791, c'est une somme d'environ 522 mil-

lions; les années suivantes, s'il n'arrive aucun
besoin extraordinaire, il y aura une diminution
telle par rapport à l'acquit de la dette nationale,

que SI cette dette peut s'acquitter en trois ans,

si elle s'élève à 175 million:^, il y aura une dimi-
nution de 175 millions à ladite époque de trois an-
né< 8, et cela dans l'hypothèse que je fais, et

comme je le crois fermement, que la vente des
biens nationaux surpassera le capital de la dette,

ou au moins l'égalera.

G' la posé, la masse des impositions ne pourra
excéder à l'époque de trois années la somme de
417 millions, et pour les trois années 1791, 1792,

et 1793, la somme ue 1,450 millions ; et, dans ce

cas, rien de si facile alors, que de faire le compte
à chaque citoyen, dès que dans trois aus la masse

de l'impôt véritable qu'il doit payer est connue,
puisqu'il ne s'agira que de multiplier cet impôt
par trois et d'en comparer le montant avec celui
des impôts payés jusqu'à cette époque, et d'en
régler le compte.

L'avantage de cette contribution est tel, « que la

contribution patriotique, la plus mal nommée et

la plus inique des impositions, peut devenir la

pi' s juste et la plus salutaire, en la joignant à la

masse des contributions ordinaires et en tenant
compte aux bons patriotes, qui se sont exécutés
avec tant de générosité, des sommes par eux
payées sous ce titre, sur la masse de l'impôt qui
doit se payer pendant trois ans. »

Cette disposition est absolument conforme à
l'esprit du décret qui a préjugé le rembourse-
ment; probablement parce que l'Assemblée,
dans ses grandes vues, était persuadée d'avance
que de toutes les contributions qu'elle décréte-
rait il n'y eu aurait aucune d'aussi mal répartie

et d'aussi diversement acquittée, surtout par ce
qu'on appelle les ennemis de la Révolution; et

que c'est pour en réparer un jour l'injustice,

qu'elle s'est réservé le droit de la rembourser.
Après avoir ainsi déterminé, chaque année, la

masse de l'impôt, il ne reste plus qu'à indiquer
les moyens de répartition; et ces moyens sont
intiniment simples; ce sont ceux que j'ai indi-

qués plus haut, dans cette règle de fausse posi-
tion que j'ai posée et que je reprends ou plutôt
que je suis.

J'ai dit, relativement au produit net des reve-
nus fonciers, qu'il fallait déterminer un denier
quelconque.
Avant qu'on décrétât les droits d'enregistre-

ment et de timbre, et que l'on eût sons les yeux
le tarif des droits qui seront perçus à toutes les

entrées et sorties du royaume, j'avais élevé ce
denier aux quatre vingtièmes du produit net des
revenus fonciers; mais aujourd'hui que je suis

persuadée que ces droits s'élèveront à une somme
considérable, je ne demande plus que les trois

vingtièmes; et je suis assuré qu'ils suffiront pour
compléter, avec le produit des autres impôts, la

masse des dépenses publiques, sinon de la pré-
sente année, au moins pendant trois années, par
rapport à la diminution des dépenses que l'acquit

de la dette doit procurer : d'ailleurs, quand ils

ne suffiraient pas, il n'en pourrait résulter aucun
inconvénieHt, puisqu'on pourrait y remédier l'an-

née suivante et même chaque année, en décré-
tant « une augmentation de denier ».

Je pense que les trois vingtièmes du produit
net des revenus fonciers sont dans le cas de rap-

porter 240 à 250 millions, évaluant ces revenus
à 1,600 millions et plus, tant à cause de l'aboli-

tion des dîmes que des droits de chasse et de la

féodalité, dont les bénéfices sont incalculables,

surtout si l'on ajoute à ces bénéfices ceux résul-

tant de la suppression de l'ancien régime fiscal.

J'observe que celte évaluation de denier, aux
trois vingtièmes des revenus fonciers pour cette

année 1791, ne doit avoir lieu que pour les héri-

tages dont les contributions ne sont pas connues
ou sont incomplètes, à cause des privilèges dont
ils jouissaient. Dans toutes les autres circons-
tances, pour cetie première année, je voudrais
qu'on suivît les anciennes cotes de rôle, autre-
ment il serait impossible d'en finir. Vous savez,

Messieurs, combien il est ins ant de dresser les

rôles de 1791, et que le moindre retard est dans
le cas de porter un notable préjudice à la chose
publique.
A l'égard de la partie de contribution qui sera
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établie sur les revenus d'industrie et de richesses

mobilières, présiimé^ d'après le prix du loy?r

des maison?, je ne vois aucun inconvénient de

le fixer à 12 deniers pour livre de leur montant,

conformément au projet du comité et au tarif

décré lé

.

Il est presque impossible, sans doute, de dire

quel sera le produit de cet impôt ; cependant je

pense qu'on peut, sans exagération, élever les

revenus d'industrie et de richesses mobilières

des citoyens non propriétaires au taux du produit

nel des revenus fonciers, surtout en comprenant
les accessoires de cet impôt, d'où il s'ensuit qu'il

doit produire environ 80 millions.

Quant à la régie, uu compte de clerc à maître,

déjà faites, que tous ces droits et revenus s'élè-

veront à plus de 240 raillions.

Or, en rapi>rochant toutes ces sommes, la masse

des dépenses putthques est balancée par les pro-

duits. Cependant il est possible qu'il se rencontre

un déficit ; et, dans ce cas, voici le remède qu'on

peut y apporter et qui est déjà l'opinion de

l'Assemblée :

Le déticit sera d'une somme plus ou moins
contidérable; et comme il est d'ailleurs du plus

grand intérêt d'accorder aux villes et municipa-

lités des revenus particuliers et uniformes pour

leur tenir lieu de « leurs anciens octrois que je

propose d'abolir dans le royaume », je crois qu'il

est convenable d'établir, par forme de suoplé-

ment aux impôts déjà décrétés ou de remplace-

ment de droits sur les boissons et le tabac, dont

la suppression a été tant demandée, d'établir,

dis-je, dans toutes les villes et lieux du royaume
3ui seraient chargés d'en compter chaque année
es sols pour livre additionnels aux contribu-

tions foncières et mobilières, mais progressifs

en raison de l'importance des villes.

Tels sont. Messieurs, à mon avis, les points de

vue généraux sous lesquels on peut considérer

les contributions que vous avezdérétées; et si je

n'avais encore un mot à dire sur la manière de
connaître» rimpôtvéritable»etderendreàchaque
contribuable la justice qui lui est due, je me résu-

merais, en vous présentant un projet de décret

conforme aux dispositions que je viens de déve-
lopper ; mais j'y reviendrai dans un instant.

Pour rendre à chacun cette justice et connaître
cet impôt véritable^ vous avez remarqué qu'on
ne peut y parvenir qu'en 3 années. Mais, direz-

vous, pourquoi 3 ans, et non quelques muis,
comme vous avez paru le désirer, et que vous
l'avez même dét;rété ? Le voici.

Une municipalité, le chef-lieu d'un canton, je

suppose, doit payer une somme quelconque de
contribution foncière, et cette somme doit être

proporiionnelle, non seulement avec cellesacquit-
tées par les municipalités voisines, mais avec
toutes les municipalités du royaume ; et l'on

conçoit alors que cette somme ne peut être

connue que par des opérations combinées et

successives.

On sait bien, par exemple, que cette munici-
palité ou chef-lieu de canton paye, je suppose,
une contribution de 24,000 livres, en y compre-
nant les biens des ci-de\ant privilégiés, et que
cette contribution est à peu près dans l'esprit

de la loi que je propose, c'est-à-dire à raison
de trois vingtièmes de son revenu net ; cepen-
dant elle ne paye pas en proportion de ses

voisins, parce que les contriLutions fonciè-

res des municipalités environnantes sont, les

unes à raison ae quatre vingtièmes et même
plus, et les autres au-dessous de trois vingtiè-

mes; et attendu qu'il faut jtar cette opération

combinée et successive, dont je viens de parler,

rectifier ces inégalités, la municifialité en ques-

tion, quoique primitivement bien imposée, iioit

cesser de rêtre, jusqu'à ce qu'après avoir asso-

cié toutes les municipalités les unes avec les

autres, on soit parvenu à avoir un rapport com-
mun', mais cette opération combinée et succes-

sive a besoin de quelque dévelopnement ; elle

doit se faire à différentes époques. Je la rendrai

plus sensible, cette opération, par un exemple.

Première époque.

Le canton de Maintenon, dans le district de
Chartres, département d'Eure-et-Loir, est com-
posé de dix paroisses ou municipalités, payant
réellement, suivant le relevé que j'en ai fait

sur l'état des impositions de l'année 1787,

80,026 1. 7 8. 7 d.

Cette somme est répartie entre ces dix muni-
cipalités comme il suit.

Citoyens

Paroisses de : actifs.

CharUinvilUers 57 7,830 1. 15 s. 3 d.

BouglaiQval 46 7,768 5 11

Pierres 106 9,124 19 10

Maintenon 2*2 17,590 5 10

Yermenonville 68 4,098 16 5

Mevoisia S4 2,462 13 10

Saint-Piat 138 7,479 15 i

Soulaires 70 7,833 3 9

Jouy .-.. 137 8,629 4 11

Saint-Pierre-de-Berchères. .

.

49 7,186 6 9

Total 937

citoyens actifs, acquittant 80,026 1. 7 s. 7 d.

J'ai dit qu'en évaluant aux trois vingtièmes du
produit net des revenus la contribution foncière,

je n'entendais, pour la formation des rôles de
cette contribution en 1791, soumettre à cette

condition que les héritages dont les contribu-
tions ne sont pas connues ou sont incomplètes à
cause des privilèges dont ils jouissent, et que
dans toutes les autres circonstances il fallait

suivre les anciennes cotes des rôles.

Je divise en conséquence, dans chaque muni-
cipalité, les héritages en deux classes ou cha-
pitres.

Je mets dans la première ceux actuellement
soumis à une contribution foncière;

Et dans la seconde, ceux qui n'étaient soumis
qu'au vingtième, ou qui n'acquittaient même au-
cune espèce de coitribulion, quand les ci-devant

privilégiés les exploitaient par eux-mêmes.
Et je charge alors les dix municipalités de ce

canton de procéder, chacune en particulier, à la

répartition de ces deux espèces de contributions
foncières, et d'en dresser les rôles de la manière
ci-dessus indiquée.

Ici se termine la première époque de l'opéra-
tion. J'observe seulement que s'il n'était pas
aussi instant de faire dresser les rôles des contri-
butions foncières de 1791, j'aurais proposé de
confondre les deux chapitres, pour n'avoir qu'un
seul résultat: mais cela prendrait trop de temps :

d'ailleurs, loin que cela occasionne le moindre
inconvénitut, il est au contraire avantageux
d'opérer ainsi, afin de rectifier, dans la réparti-
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tion de 1792, les erreurs qui se seront glissées
dans les rôles de 1791.

Seconde époque.

Les conlribufioDs foncières anciennement ac-
quittées et formant le premier rôle de 1791 sont
conniies.

Celles du second chapitre ne peuvent l'être

qu'après la rédaction du rôle.

Mais, pour opérer avec plus de facilité, je vais
supposer que les contributions foncières de ce
second chapitre sont également connues, et
qu'elles s'élèvent à une somme de 19,973 I.

12 s. 5 d.

Nous acquérons alors la connaissance de toutes
les contributions foncières du canton de Main-
tenon, et nous savons qu'elles s'élèvent à la

somme de 100,000 livres.

Je suppose ensuite que ces 100,000 livres se
partagent entre les dix municipalités du canton
de Maiutenon, comme il suit:

Chartainvilliers 10,000 livrep.

Bouglainval 9,000 —
Pierres 11,000 —
Maintenon 24,000 —
Yermenonville 5,000 —
Mévoi.<in 3,000 —
Saint-Piat 9,000 —
Soulaires 10,000 —
Jouy 10,000 —
El Saint-Pierre de Ber-

chères 9,000 —

Somme égale . . 100,000 livres.

qu'il fnut répartir dans un seul et même rôle.

Par le résultat de cette seconde répartition, je

remarque qu'à Chartainvilliers, la contribution
d'un héiitage, d'un arpent de terre, si l'on veut,

valant 10 livres de produit net s'élève à la somme
de 34 sous

A Bouglainval, à 35 —
A Pierres, à 27 —
A iMaintenon, à 30 —
A Yermenonville, à 38 —
A Mévoisin, à 40 —
A Saint-Piai, à 32 —
A Souiaires, à 36 —
A Jouy, à 41 —
Et à Saint-Pierre de Berchères à 37 —

et qu'on a pour dix arpents, puisqu'il y a dix
municipalités, 350 sous de coniribuiion foncière,

t'esi-à-diie 35 sous par arpent, ou héritage quel-
conque de 10 livres de revenu net, faisant

trois vingtièmes et demi ou 3 s. 6 d. pour livre

d'imposition loncière.

Cette proportion ainsi déterminée, rien de si

facile que de connaître les municipalités qui
payent trop ou trop |)eu, puisque, par ce résultat,

on sait que la contribution commune, dans toute

l'étendue du canton, doit être de trois vingtièmes
et demi, ou de 35 sous par 10 livres, et qu'il ne
s'agit que de répartir sur ce pied uans chaque
municipalité : aussi n'est-ce que d'après ces con-
naissances acquises que je fais procéder à la

répartition de la contribution foncière de tout

le canton, par municipalité.

Mais, avant de procéder à cette répartition, je

demande qu'il soit lait une estimation ou véri-

fication mieux combinée et plus exacte que celle

qui a eu lieu à la première époque de l'opération

et qui a précédé le rôle de 1791, afin de présen-
ter, pour la contribution fonciers de 1792, la plus
juste répartition possible, attendu que c'est de
cette répartition que doit dépendre l'organisation
générale et particulière de la contribution fon-
cière, par ordre de paroisse ou municipalité,
canton, district et département.

Cette seconde rédaction ou répartition des con-
tributions foncières que j»^ propose de faire dans
les six derniers mois de 1791, présente cet antre
avantage, qu'elle prépare à l'avance le rôle des
contributions foncières de 1792, et qu'il sera pos-
sible d'en faire la collecte dans tout le royaume,
au commencement de ladite année 1792.

Troisième époque.

Qu'on répète ainsi l'opération que je viens de
tracer, de cantons en cantons et de districts en
districts, pendant le coure de l'année 1791 ; toutes
les municipalités d'un même département sup-
portent une masse proportionnelle de contribu-
tion, et il ne reste plus d'autres opérations à
faire p'ur la répartition des contributions, payables
en 1793, que d'associer les 83 départements les
uns avec les autres pour en trouver le rapport
commun. Or, il est donc certain que toutes les
municipalités du royaume seront encadastrées,et
qu'alors il ne sera pas un héritagedansleroyaume,
qui n'ait éprouvé des variations de taxe pendant
trois années, et que ce n'est qu'à cette époque
que sa taxe est celle de l'impôt véritable que cet
héritage doit supporter pendant les années 1791,
1792 et 1793; et comme pendant les premières
années les sommes payées ne doivent être que
des acomptes, il est démontré pourquoi j'ai fixé
trois années pour perfectionner ou préparer les
travaux préliminaires du cadastre et la raison
pour laquelle j'ai dit qu'il était facile de faire le
compte a chaque citoyen, si dans trois ans la
masse de l'impôt était connue, puisqu'il ne s'agis-
sait que de multiplier cet impôt par trois, et d'en
comparer le montant avec les iin(iôts fonciers
par lui payés. Il est également démontré qu'à
cette époque on est assuré de connaître quels
sont les rapports du produit net de toutes les
municipalités du royaume, comme je l'ai déjà
observé; que c'est alors que doit commencer le

travail que j'ai présenté sous le titre d'exécution
du cadastre général de la France, et que ce tra-
vail, déjà préparé par les 0[)érations que je propose,
devient indispensable pour circonscrire les muni-
cipalités et perfectionner le grand œuvre du
cadastre. Enfin, que ce n'estqu'à cette époque que
doit commencer la levée des plans de toutes les pa-
roisses du royaume, la vérification des déclaraiions
ou rôles de répartition, et la rédaction de tous
les actes qui doivent composer le cartulaire uni-
versel de l'Empire; actes que vous avez consa-
crés dans vos décrets, mais qui ne peuvent avoir
lieu dans le court délai que vous avez fixé; et
attendu qu'il faut au moins quatre années pour
ces vérifications, déclarations et rédactions, c'est

la raison pour laquelle j'ai demandé sept années
pour l'entière exécution du cadastre dont vous
avez décrété tous les résultats.

De tout ce qui précède, il résulte, et comme
l'a dit M. Deslandres, dans son système de l'im-
position, mais sous un autre point de vue que
j'adopte, qu'après avoir associé successivement
les propriétés et les citoyens habitants d'une
même municipalité avec celles d'un canton, les

municipalités de canton par district, et celles-ci
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par département, en un mot, toutes les munici-
palités du royaume en une seule association, les

avoir ainsi fédérée?, s'il est permis de parler

ainsi, par propriétés ou richesses, tant foncières

que mobilières, île la même manière que nous
l'avons fait le 14 juillet pour être tous enfants

d'une irême famille; il en résulte, dis-je, un seul

et unique Trésor national, maintien de la force

publique pour tous et auxiliaire vis-à-vis de
chacun.

Il n'est pas besoin, je pense, d'en dire davan-
tage; tout me paraît concluant et démonstratif :

en conséquence et pour me résumer, j'ai l'hon-
neur de proposer à l'Assemblée le projet de
décret suivant:

PROJET DE DECRET

Sur le système général de Vimpôt.

L'Assemblée nationale, désirant rassembler,
dans un décret, tous les moyens d'exécution des
lois du royaume, relatives aux contributions et

antres revenus publics, et indiquer aux officiers

municipaux, conseils des communes, corps ad-
ministratifs, et à tous les agents du pouvoir exé-
cutif suprême, la marche qu'ils doivent suivre à
cet égard ;

Considérant que le brevet général des contri-

butions n'est et ne peut être que le résultat ou
relevé des masses particulières de revenus pu-
blics, par ordre de municipalités, cantons, dis-
tricts et départements, comme Cflles-ci n'en sont
que les répartitions, et que leur recensement ne
peut se faire que par des gens de l'art, à des
centres ou élablissemenls communs, combinés
selon l'ordre de division du royaume, à l'effet

d'en dresser le cartulaire ou cadastre
;

Persuadée de plus qu'il importe à la chose pu-
blique que les impôts soient exactement acquittés
à leurs échéances, et que les tonds en soient
versés, sans délai, dans les caisses publi(jues, par
les p rcepteurs et receveurs ;

Et convaincue surtout qu'il devient presque
impossible de faire les recouvrements des im-
pôts, si la loi ne prononce, avec plus de sévérité
qu'elle ne l'a fait jusqu'à présent, contre ceux
qui, par une indolence condamnable, ou une
mauvaise volonté plus condamnable encore, sont
en retard de les acquitter ou d'en verser les fonds
dans les caisses publiques.

Décrète ce qui suit :

TITRE PREMIER.

Des contribtitions en général.

Art. 1". 11 est éiabli, pendant les années 1791,
1792 et 1793, sous les ordres du roi, une régie
de toutes les contributions ou revenus nationaux
quelconques.

Art. 2. Il sera en conséquence présenté inces-
samment, par les comités de Constitution, de
finances et de l'imposition réunis, un projet d'or-
ganisation de cette régie, qui sera le centre com-
mun de toutes les administrations de finances, et

aura le titre de cofuité général des finances.
Art. 3. Ce comité sera divisé en deux sections

principales : la première, pour connaître tout ce
qui peut concerner les deux contributions fon-
cière et industrielle, mobihère ou personnelle.

Et la seconde, toutes les autres contributions
ou revenus nationaux quelconques.

l'« Série. T. XXIll.

Art. 4. La première section portera le titre de
bureau général de correspondance des contribu-
tions directes; et la seconde, des contributions
indirectes.

Art. 5. La contribution foncière, pendant le

cours de trois années que durera la régie établie
par l'article premier, est fixée depuis trois jus-
qu'à quatre vingtièmes du produit net des reve-
nus fonciers.

Art. 6. Cette contribution est fixée, pour la
présente année 1791, aux trois vingtièmes seu-
lement pour la partie des biens no i imposés ou
imposés au-dessous du taux ordinaire; et, pour
l'autre partie des biens anciennement imposés,
à la même masse d'imposition que celle portée
aux rôles de 1790.

Art. 7. Tout citoyen propriétaire ne payera,
pendant les années 1791, 1792 et 1793, que des
acomptes à valoir sur l'impôt auquel sa propriété
devra être taxée au rôle de 1793, l'impôt de cette
année étant le véritable et le seul proportionnel
au produit net des revenus fonciers d'une extré-
mité de l'Empire à l'autre.

Art. 8. L'impôt véritable connu, il sera multi-
plié par trois.

La somme en résultant sera celle à laquelle
chaque héritage aura été imposé pendant trois
ans, et cette somm'^ devra être payée en deniers
ou quittances par chaque contribuable ou pro-
priétaire.

Art. 9. La contribution industrielle, mobilière
ou personnelle, dont les revenus sont présumés
d'ajTès le prix du loyer des maisons, est fixée
sur le pied de 12 deniers pour livre de ces re-
venus pour la présente année 1791.

Art. 10. Cette contribution est soumise aux
mêmes dispositions de l'article 7, afin de tenir
compte à tout citoy^en de la partie de contribu-
tion patriotique qu'il aura payée.

Art. 11. La contribution patriotique portant sur
les revenus fonciers et industriels, mobiliers ou
personnels, le remboursement en sera fait sur la

masse de ces deux contributions des années
1791, 1792 et 1793, et il sera tenu compte, à
chaque contribuable patriote, de la somme par
lui payée sous ce titre.

Art. 12. Il sera remis dans les trois premiers
mois de chaque année, par les membres du bu-
reau général de correspondance des contribu-
tions directes, un compte exact du produit de
ces contributions pendant l'année précédente,
afin de statuer à quels deniers ces mêmes con-
tributions devront être fixées l'année suivante,
pour balancer la masse des impositions des deux
années.

Art. 13. Il sera rendu compte aussi chaque
année, et dans les trois premiers mois de l'année
suivante, par les membres du bureau général
de correspondance, des contributions indirectes
et autres revenus nationaux, un compte de clerc
à maître du produit de ces contributions et re-
venus, afin de faire connaître à l'Assemblée na-
tionale alors existante, en cas de déficit, sur
quelle partie de contribution le rejet devra en
être fait.

Art. 14. S'il y a déficit en la présente année 1791,
il est établi d'avance et par forme de supplément
aux impôts et contributions décrétés, à l'effet de
balancer la recette avec la dépense, un droit d'un
ou deux sous pour livre au plus des deux con-
tributions directes, foncières ou mobilières; et
si les deux sols pour livre sont insuffisants, il y
sera pourvu par la caisse de l'extraordinaire,

9
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qui en fera l'avance sur le produit des revenus

arriérés.

Art. 15. Il est aussi établi un droit de sol pour

livre des mêmes contributions directes, foncières

ot mobilières, sous le titre d'impôts de secours et

de localité, tant en remplacement d'octrois des

villes et autres revenus des municipalités qui sont

tous abolis, qu'à l'effet de pourvoir au soulage-

ment des pauvres, extinction de la mendicité et

au dédommagement de tous ceux qui éprouveront

des pertes par cas fortuits, tels qu'inondation, feu

du ciel ou autres fléaux destructeurs des récoltes

et fortunes dc^ citoyens.

Art. 16. La mesure du dédommagement est celle

de l'impôt exactement acquitté; et, à cet effet, il

sera présenté un projet dérèglement par le comité

de l'imposition.

Art. 17. Ce droit s'élèvera à 4 sols pour livre

des contributions directes dans les villes, chefs-

lieux de départements ou évêchés
;

A 3 sols dans les villes, cbefs-lieux de district

ou de tribunal de district ou de commerce;
A 2 sols dans les bourgs ou lieux établis chefs

de canton;
Et à 1 sol dans toutes les autres municipalités

du royaume.
Art. 18. Les comptes de ce droit seront rendus

aux corps administratifs dans Tordre de leur hié-

rarchie.

Art. 19. La masse des impôts relatifs à la con-

tribution foncière sera répartie sur tous les héri-

tages delà municipalité, en proportion du revenu

net de chaque héritage, aux termes des décrets,

et cette opération sera faite, dans tout le royaume,
aussitôt la publication du présent décret.

Art. 20. Les héritages dont les contributions ne

sont pas portées sur les anciens rôles d'imposition,

soit par omission, soit comme jouissant ancien-

nement de privilèges, seront imposés, en 1791,

sur le pied des trois vingtièmes du produit net de

leurs revenus fixés d'après les décrets; et la masse
de cette contribution serajointeà celle de la con-

tribution foncière de l'article précédent, pour éta-

blir la masse de contribution loncière et de chaque
municipaUté, en 1792.

Art. 21 . Aussitôt après la rédaction des rôles

de 1791, c'est-à-dire pendant les six derniers mois

de celte année, il sera l'ait une association :

1° Des municipalités d'un même canton, à celle

du chef-lieu de canton;
2° Des municipalités de chaque canton, ainsi

réunies à celles du canton chef-lieu de district;

3* Et des municipalités d'un même district à

celles du district chef- lieu du département ;

Le tout à l'effet de répartir entre elles, par

cantons et districts, et successivement d'associa-

tion en association, la masse générale des contri-

butions foncières de ces municipalités ainsi asso-

ciées;

El ensuite d'en faire la répartition particulière

sur tous les hérilages de la municipalité, sans

distinction aucune, et toujours en proportion du
produit net des revenus de chaque héritage, aux
termes des décrets.

Art. 22. En 1792, cette association se fera gra-

duellement de département en département, à

l'effet de répartir entre eux et successivement,

de la première association à l'association des

83 départements, la masse générale des contribu-

tions foncières, comme d'en faire la répartition

sur tous les héritages de chaque municipalité.

Art. 23. En 1793, il sera procédé à une nou-

velle démarcation des limites de chaque munici-

palité, et le recensement du produit net des re-

venus de toutes les propriétés comprises dans ces
bornes nouvelles en sera fait pour constater le

revenu net de chaque municipalité, et il en sera
dressé un cadastre ou cartulaire.

TITRE II.

Du cadastre.

Art. l'"", 11 sera fait un arpentage général de
tout le royaume.

Art. 2. L'arpentage sera rapporté à une échelle
d'une ligne pour lU toises.

Art. 3. Tout terrain renfermé entre quatre
bornes sensibles sera considéré comme une seule
et même pièce qui sera estimée sur le pied de son
produit net, et celte estimation sera faite ainsi
qu'il est décrété.

Art. 4. Les communautés de paroisses, sous
l'inspection des corps administratifs, convien-
dront entre elles des limites de leurs territoires,
conformémtnt aux dispositions de l'article 23 du
titre 1«', et en dresseront procès-verbal dans la
forme prescrite par l'article 1«' du titre II de la
loi sur la contribution foncière.

Art. 5. L'arpenteur chargé du plan d'un terri-
toire sera tenu de tracer les bases principales de
son opération.

Art. 6. Le plan sera toujours regardé au nord
et numéroté depuis 1 jusqu'à son dernier nu-
méro.

Art. 7. En marge de la carte, ou plutôt sur des
feuilles particulières, il sera fait une indication
par tableau, contenant :

1° Le numéro de l'objet;
2° Le nom du terrain, nom qui sera donné par

la communauté s'il n'en existe pas;
3° L'étendue du terrain, à la mesure que l'As-

semblée décrétera
;

4» L'estimation du terrain, ainsi qu'il est dé-
crété

;

5"> Le nombre des habitants
;

6° Celui des citoyens actifs ;

.
7° Celui des domestiques mâles et femelles

;

8° Celui des chevaux, etc.;
9*» Le prix du loyer des maisons

;

10° Et tous les détails et observations relatifs
aux contributions.

Art. 8. Les salaires des arpenteurs seront payés
par les communautés et supportés au marc la
livre des produits nets.

An. 9. 11 est établi, sous les ordres du roi, des
comités ou bureaux de cadastre, savoir :

1° Un comité général ;

2° 27 comités dans les villes les plus au centre
de 3 départements, sous le titre de cooiités de
contrées ;

3° Et 298 comités d'arrondissement de districts
dans les villes les plus au centre d'un, de 2 oà
3 districts.

Le tout conformément à la liste qui sera dressée
à cet effet.

Les ingénieurs des ponts et chaussées seront
membres de ce comité.

Art. 10. Le comité général de cadastre surveil-
lera particuhèremeni la compagnie d'ingénieurs
chargée de la mise au net des pians, et particu-
lièrement d'une curie générale de la France à une
échelle double de celle que MM. de l'académie
ont adoptée, sur laquelle carte seront seulement
places les chefs-lieux de toutes les municipalités
et le tracement de tous les triangles qui ont servi
de bases à l'exécution de cette carte, parce que
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ce doit être sur cette carte que seront vérifiés le»

arpentages qui seront envoyés par les commu-
nautés du royaume.

Art. 11. Le même comité géoéral correspondra
seulement avec les comités de contrées, ceux-ci
avec les comités d'arrondissement de district-,

et ces derniers avec le? chefs-lieux de cantons
qui, réunis avec les différentes paroisses, ne for-

meront, pour tous les travaux du cadastre,
qu'une seule et même municipalité, sous le titre

de municipalité centrale.

Art, 12. Le comité de Constitution sera tenu
de présenter à l'Assemblée nationale un projet

de décret sur l'organisation de ces différents co-
mités ou bureaux et sur les travaux dont chacun
sera t^pécialement chargé.

Art. 13. Lfs procès-verbaux des départements,
t Is qu'i s sont présentés dans la nouvelle rédac-
tion laite au comité de Constitution, seront im-
primés, et il en t:era remis un exemplaire à cha-
que comité de cadastre; mais il ne sera rerais à
chaque département et ilistrict que l'exemplaire
des procès-Verbaux dépendant de leur comité de
conir.e.

Art. 14. Les limites de chaque paroisse sont
les lignfs équidistantes avec les voisines, à
moins qu'il ne se rencontre des limites tracées

par la nature (1).

Art. 15. Les limites de chaque chef-lieu de can-
ton sont les lignes équidistantes avec les can-
tons voisins, à moins qu'il ne se rencontre éga-
lement des limites tracées p ir la nature.

Art. 16. Les limites des paroisses, municipa-
lités ou chefs-lieux de cantons, districts et dépar-
tements , ainsi constatées d'après le rapport
général qui en sera fait à l'Assemblée alors

existante, seront considérées comme constitu-

tionnelles par les inconvénienisqui résulteraient
de la mutabilité des limites dans l'exécution du
cadastre.

TITRE 111.

Des moyens coercitifs pour l'acquit des impôts (2).

Art. 1". En ajoutant aux dispositions des arti-

cles 23 et 24 des décrets des 12 et 14 novem-
bre 1790j ainsi qu'à celles portées dans l'instruc-
tion du 12 août 1790, sur les fonctions des
assemblées administratives.

Les trésoriers ou receveurs des districts sont
garants envers les directoires de districts et dé-
partements du versement dans les caisses des
trésoriers généraux ou gardes des caisses du
Trésor public, du inontant total des sommes qui
doivent être versées dans leurs caisses, à moins
qu'il n'y ait insolvabilité de la part de quelques
receveurs ou percepteurs de déni rs publics, et

qu'ils n'aient fait constater cette insolvabilité et
les diligences qu'ils auront laites, par les direc-
toires lie districts.

Faute d'avoir rempli ces formalités, les tréso-
riers ou receveurs de di>iricts seront tenus d'en
faire l'avance, à leur défaut les directoires de
districts et subsidiairemeut les directoires de dé-

(1) Cette nouvelle division ne présente aucune dif-
ficulté, puisqu'il n'existe plus de dîmes ni de droits
féodaux. {Note de M. Aubry du Bochet,)

(2) La motion de ce litre a été faite par M. d'Haram-
bnre, le 15 octobre, à l'Assemblée nationale, qui l'a

renvoyée au comité des finances. (Note de M. Aubry
du Bochet.)

partement, et chacun, en suivant l'ordre qu'où
vient de tracer, sera tenu, jusqu'à ce que le
vertement soit effectué, d'en payer les iuiéiêts
sur le pied de 5 0/0 aux trésoriers généraux ou
garaes du Trésor public, afin que, dans aucun
temps et sous telles circonstances que ce soit, le

Trésor public ne puisse en éprouver le moindre
vide.

Art. 2. Les trésoriers généraux ou gardes des
différentes cais-es du Trésor public, soit ordi-
naires, soit extraordinaires, sont responsables
du payement des receveurs de districts, ou autres
receveurs versant directement dans leurs caisses,
à moins qu'il n'y ait insolvabilité de la part de
quelques receveurs -, mais, jusqu'à ce que ces
trésoriers yénéraux aient fait constater l'insolva-
bilité, ou les diligences qu'ils auront faites pour

y parvenir, pir les directoires de départements,
ils sont tenus de verser dans leurs caisses les
sommés qu'ils ont négligé de faire rentrer; et
s'il arrive qu'il y ait déficit, ce qui sera constaté
cha |ue mois par le comité général des finances,
ils seront tentis d'en payer les intérêts sur le
pied de 5 0/0, pendant tout le lemp^ qu'ils au-
ront négligé de remplir les formalités ci-dessus
prescrites.

Art. 3. Nul ne pourra être ai mis à aucune
place, cliarge ou office pubhc, s'il n'est en état
de justifier qu'il a payé ses impôts eî contribution
patroiique des termes échus, ou s'il n'a fait

constater au directoire de son département qu'il
a été dans l'impossibilité de les acquitter.

Art. 4. Un maître est re8f)onsable pour son do-
mesiique, et tenu de payer pour lui, quand le

maître a été averti, par la commune ou les
communes oti les biens sont situés, de la masse
d'impôt ou contribution qoe le domestique doit
acquitter.

Art. 5. Un fonctionnaire public est responsable
pour ses commis et employés, et tenu de payer
pour eux, s'Us se trouvent dans le cas de l'article

précédent.
Art. 6. Tout contribuable en retard d'acquitter

son impôt, ou la partie de son impôt ou contri-
bution patriotique, aux termes fixés par la loi,

s'il laisse écouler plus d'un mois sans l'acquitter,
à compter du jour où il aura été inscrit dans le
tableau public dont il sera parlé ci-après, payera
une amende de 5 sous au profit de son coÙec-
leur ou percepteur, et 1 0/0 par mois de l'impôt
ou contribution échue; savoir: moitié au profit
des pauvres de la paroisse, et l'autre moitié au
profit des membres du conseil général de la
commune.

Art. 7. Tout collecteur et recevenr de deniers
publics en retard de verser les fonds de sa caisse
aux époques fixées par la loi, s'il laisse égale-
ment écouler plus d'un mois, à compter du jour
où il aura été inscrit dans le tableau publie dont
il sera parlé ci-après,payera une amende ; savoir :

le collecteur ou percepteur, de 20 sous, et le re-
ceveur particulier de district , de 3 hvres ; l'une
et l'autre au profit des receveurs dans Ks caisses
desquels le versement doit se faire ; et outre ce,
l'intérêt, sur le pied de 5 0/0, de la somme que
chacun était obligé de verser ; savoir : au profit
des membres du directoire de district, ou des
memnres du directoire du département, la partie
des collecteurs ou percepteurs ; et au profit des
t'ésoriers généraux, la partie des receveurs par-
ticuliers; le tout jusqu'à l'époque du versement
dans les différentes caisses.

Art. 8. Ces amendes ne pourront être remises
ni modérées dans aucun cas et sous telles consi-
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(Irralions que ce puisse être, et sont acquises aux
pauvres, collecteurs ou percepteurs, communes,
receveurs, membres de directoires de districts,

départements, et trésoriers généraux, à l'expira-

tion préi'ise du mois où le nom des débiteurs

aura été inscrit dans le tableau public.

Art. 9. Tout contribuable, ainsi que tout collec-

teur et rei eveur, porté sur le tableau public trois

mois de suite, sont déchus, jusqu'à ce qu'ils aient

satisfait, du titre de citoyen actif, et comme tels,

ne peuveni être électeurs ni éligibles dans aucune
assemblée.

Les biens des contribuables sont déclarés saisis

de plein droit, ei les places, charges ou ofMces

des d- iinquants dé(;larés vacants ; en conséquence,
il peut être vendu de ces biens sur simple affiche,

jusqu'à concurrence de la dette , à la réquisition

de la commune ou receveurs et trésoriers.

Il peut même être procédé à l'élection des places,

charges ou oftices vacants, à la réquisition de
tout citoyen actif.

x\rt. 10. 11 sera établi à la port.! de l'église,

s'il n'en n'existe déjà, dans chaque municipalité

du roy;iume, un tableau public, fermaiU à clef.

Ari. 11. Il sera établi un pareil tableau public

de district à la porte de la maison commune du
chef-lieu de district, et enfin un semblable tableau

à la porto des différentes recettes générales uu
Trésor |;ublic.

Art. 12. 11 sera dressé, tous les mois, un bor-

dereau par éuit nominatif des contribuables en
retard de payer leurs impôts et contribution pa-

triotique, par le collecteur ou percci^teur de
chaque municipalité.

Cet état sera signé du collecteur et présenté

au corps municipal, qui en ordonnera l'aflicho

dans le tableau public pendant un mois, avec

injonction an collecteur de déclarer à la fin du
mois ceux qui auront satisfait, alin que leurs

noms soient rayés de l'état nominatif.

Art. 13. 11 sera dressé aussi tous les mois un
pareil bordereau, par éiai nominatii, des collec-

teurs ou percepteurs des contributions des dif-

léientes municipalités d'un même district en re-

tard de verser uans la caisse de di-trict.

Cet état sera signé du receveur de district,

présenté au directoire, qui en ordonnera l'affiche

dans le taljleau de district pendant un mois,

avec injonction au receveur ue district de dé-

clarer à la hn du mois ceux des collecteurs ou
percepteurs qui auront satisfait, afin que leurs

noms eoieni rayés de l'état nominatif.

Art. 14. Il sera enfin dressé tous les mois un
pareil bordereau, par étal nominatif, des rece-

veurs de districts en retard de verser dans 1» s

différentes caisses du Trésor public.

Cet état sera signé du trésorier général ou garde

des différentes caisses du Trésor public ou de

premier commis, présenté au comité général d( s

finances, qui en ordonnera l'affiche dans le ta-

bleau public des caisses du Trésor national ou

de l'extraordinaire pendant un mois, avec in-

jonction au trésorier général, ou son premier

commis, de déclarer ceux des receveurs de dis-

tricts qui auront satisfait, afin que leurs noms
soient rayi s de l'étai nominatif.

Art. 15. Les contribuables qui auront acquitté

leurs impôts, seront uéchargéh de l'amende pro-

noncée envers les pauvres et les membres du
conseil général de la commune; mais ils seront

tenus d'acquitter les 5 sols au prohl du cullec-

teur, pour s'être laissé inscrire dans le tableau

public, ces 5 sols étant destinés à dédommager

le collecteur de ses frais de rédaction de l'état

nominatif.
Il en sera de même des 20 sols au profit des

receveurs de district et des 3 livres au profit des
trésoriers généraux ou gardes du Trésor public.

Un membre demande l'impression du discours
et du projet de décret de M. Aubry du Bochet.

(Cette motion est décrétée.)

(La suiie de la discussion est renvoyée à une
prochaine séance.)

M. le IVésidcnt. J'ai reçu de M. le ministre
de la justice la rôle suivante :

« Le roi a donné sa sanction aux décnUs sui-

vants :

« 1° Au décret de l'Assemblée nationale, du
16 décembre dernier, con»;ernant la vente des
biens naiioiiaux à la municipati'é de Tours;

« 2° Au décret du 25 janvier, concernant un
jugement ilu tribunal du district d'Amiens, sur
1 exécution d'une délibération du dirertoire du
départ, mt lit de la Somme, relative au remplace-
ment des ecclésiastiques fonctionnaires publics,

refusant de prêter le serment prescrit;

« 3° Au décret du 27, concernant les conser-
vateurs des hypothèques et grelliers expédition-
naires, appelés à l'exercice des chancelleries
établi s près les tribunaux de district, et les

sceaux des lettres de ratification;

« 4° Au décret du même jour, relatif à la cir-

conscription des paroisses de la ville d'Autun
;

« 5° Au décret tlu même jour, relatif à l'éta-

blissement d'un tribunal de commerce dans la

ville de Paris;
« 6° Au décret du même jour, relatif à l'envoi

à la cai.-se de l'extiaordinaire, tant [lar les rece-

veurs des districts, des assignats annulés, que
par les deux membres des directoires de district

qui auront fait la véritication de la caisse des
I eceveurs des districts ;

« 7° Au décret du même jour, concernant l'ad-

jonclio 1 de quatre commissaires pour la fabrica-

lion de 800 millions n'assignais, et de 2 si-

gnataires pour les assignats de 50 livres;

« 8° Au décret du méiiie jour, relatif à la no-
mination de 4 membres du comité des fi-

nances, pour assister à la vérification et au brù-
lement des effets reçus dans l'emprunt national

de 80 millions et autres de même nature;
« 9° Au décret du même jour, relatif à un ta-

bleau du leste des dépenses non acquittées de
l'année 1790, et à celui des besoins de l'ai!-

née 1791 ;

« 10° Au décret du 28, relatif à un nombre de
57,903 fusils à ajouter à celui de 50,000, qui
doit être distribué aux gardes nationales du
royaume

;

« 11° Au décret du même jour, relatif aux
pensions de retraites des agents du pouvoir exé-
cutif, dans les pays étrangers;

« Et à une augmentation de troupes.

« 12° Au décret du 29, concernant l'o-^ganisa-

tion ue l'armée et les suldats auxiliaires destinés

à être réijartis dans les régimenis
;

« 13° Au décret du 29, concernant l'acquisition

de la maison des bénédictins d'Orlea's, pour
l'établissement du directoire du département du
Loiret;

« 14° Et enfin au décret du 30, concernant le

rachat du droit dîi pour mutations par donation

ou par vente.
« Le ministre de la justice transmet à M. le
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Président les doubles minutes de ces décrets,

sur chacune desquelles est la sanction du roi.

« Signé: M. L.-F. DOPORT.

« Paris, ce 7 février ITul.

M. le Président donne lecture de deux lettres

du maire de Paris, qui annonce à l'Assemblée

la vente de sept maisons au [irofit de la nation.

Par la première lettre, en date du 9 février 1791,

il apprend qu'il a été adjugé le 8 de ce mois trois

maisons naiionales : la première lou'^e 600 livres,

estimée 5,667 livre?, vendue 12,200 livres; la

deuxième louée 2,350 livres, estimée 31,160 li-

vres, ven lue 70,400 livres; et la troisième louée

2,400 livres; estimée 32,640 livres, et vendue
57,300 livrer.

Et trois autres maisons, la première loi.ée

1,000 livres, estimée 32,160 livres, vendue 33,900

livres; la deuxième louée 500 livres, estimée

8,720 livres, vendue 12,100 livres; et la troisième

louée 1.742 livres, estimée 16,192 livres et ven-
due 42,300 livres.

La seconde lettre,en date du 11,contient anuoi, ce

d'une adjudication de maison nationale, située

rue de Sèvres, louée 1,450 livres, estimée 16,170

livres, adjugée 23,000 livres.

M. Boiission, secrétaire, donne lecture d'une
lettre du procureur général syndic du départe-

ment des Pyrénées-OrientaleSy^xui annonce à l'As-

semblée la nomination de iM. Deville, curé de
Saint-Paul, àrévèché de Perpignan.

Cette lettre est ainsi conçue :

« Perpignan, le 2 février 1791.

€ Monsieur le Président, j'ai l'honneur de vous
annoncer que MiM. les élfctt-urs du département
lies Pyrénées-Orientales, s'étant réunis dimanche
30 jai'vier, dans l'église cathédrale de Saint-Jean,

ont procédé à la nomination d'un évêiiue, le siège

étant vacant par le relus du sieur d'Esponchés
de prêter le serment prescrit par l'article 4 de la

loi du 26 décembre d' rnier. La très grande plu-
ralité des suffrages s'est réunie en faveur de
M. Deville, cu(é de Saint- Paul {Applaudissements
réitérés). Ce prêtre, aus-i respectable par ses

lumières que par ses mœurs, n'a cessé depuis
deux ans de donner des preuves de civisme.

Son élection a été universelieiuent applaudie : il

a été proclamé par le président de l'ajsemblée

électorale avant la messe solennelle, que le nou-
vel évêi^ue a célébrée. Après la céréraonie, le

corps des électeurs, le directoire du département,
celui du district, la municipalité, l'ont reconduit
dans sa maison, escoité par la garde nationale,

au milieu d'une troupe immense de citoyens.

C'était vraiment un jour lie fête, un hommage
public que la justice rendait à la vertu.

o Tout est calme dans le département; la

presque totalité des curés de campagne a prêté
le germent; il ne me conste pas qu'il y en ait un
seul qui se refuse à remplir un devoir si pré-
cieux à tout bon citoyen ; trois curés de Perpl-
unan, deux de la ville d'Ille, un de celle de
Thuir sont seuls réfractaires. Cette distinction
vous fera peut-être juger. Monsieur, que les

consciences urbaines sont plus délicates que
celles de nos bons pasteurs villageois ; mais elle

vous convaincra que le fanatisme n'est plus à
craindre: il a repassé les monts qui divisent les

deux royaumes; le siècle est trop éclairé, et

notre patriotisme trop vigilaut pour craindre
qu'il rétrograde.

« Je suis avec respect, Monsieur le Président,
votre très humble et très obéissant serviteur.

« Le procureur général syndic du département
des Pyrénées-Orientales. > ( Vifs applaudisse-

ments.)
(L'Assemblée ordonne l'impression de cette let-

tre et l'envoi à chacun de ses membres.)

M. deHenou. J'ai l'honneur de rendre compte
t> l'Assemblée que tous les curés de lu ville de
Roye ont prêté le serment civique. Parmi ces
curés est le frère d'un de nos collègues, M. Du-
melz.

Ce serment a été prêté à l'acclamation uni-
verselle.

J:' suis bien aise de rendre compte à l'Assem-
blée de cet événement, parce que plusieurs
pamphiels oui mal parlé des curésde Roye. (Ap-
plaudissements.)

M. Maguet {ci-devant de ^'authou), au nom
des comités militaire, diplomatique, de Consli-
tuiion, des rapporis et des recherches réunis.
Messieurs, vous avez chargé hier vos comités
de Constitution, des rapports, militaire, diploma-
tique et des recherches, de vous présenter des
mesures relatives aux événements qui se sont
nouvellement passés dans les départements du
Haut et Bas-Rhin. Ils viennent d'arrêter le projet
lie décret que je suis chargé devons soumettre.
L'urgence des circonstances ne leur permet pas
de différer à vous eutreteuir de cette affaire, et
ne m'a laissé que le temps de lire avec attention
les pièces qui m'ont été remises. Je sollicite
votre indulgence.
Vous avez envoyé des commissaires dans les

départements du Haut et Bas-Rhin au sujet de»
troubles occasionnés par quinze cents particu»
liers qui s'étaient décorés du nom de citoyens
ca holiques, apostoliques et romains, ou société
d'union, pour s'opposer, même par la violence,
à l'exécution de vos décrets relatifs au clergé.
Les commissaires avaient été précédés à Stras-
bourg par d'odieu-es calomnies, inventées pour
les rendre suspects aux deux partis. Ils ont
exprimé leur^ seotimenls dans une proclamation
qui a produit l'effet qu'ils en attendaient; et
tous les corps, excepté le département, dont
q lelques membres seulement se sont séparés à
cet é^ard, leur ont donné des témoignages de
bienveillance.

Les commissaires ont été étonnés de voir, à la
lin de leur première séance au département, les
administrateurs leur présenter les pétitionnaires
de la société des citoyens catholiques, etc. Cette
société, suspendue et dénoncée par l'accusateur
public, demandait à être rétablie dans tous ses
nroits. G tie démarche a éveillé la surveillance
des commissaires sur l'administration du dé-
partemeut, à laquelle ils ont écrit pour l'inviter
à faire exécuter exactement les décrets, et à désa-
vouer les libelles qu'on avait publiés, et notam-
ment un faux brefdu pape, et pour l'avertir qu'ils
alhiient établir une correspondance avec tous les
districts et toutes les municipalités. Le départe-
meni a alors manifesté ses véritables intentions.
Il a dénoncé formellement au ministre les com-
missaires du roi, en disant qu'ils devaient .se

concerter avec lui, et ne pas détriire ainsi la hié-
rarchie des autorités; qu'ils ne pouvaient avoir
aucune correspondance avec les municipalités et

les districts; que le département ne croyait pas
devoir leur uUéir, ni souffrir qu'on déshonorât

'I
l'autorité constitutionnelle déposée dans ses
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mains, et que les administrateurs n'avaient pas
besoin des invitations des commissaires pour se
livrer à tout leur zèle et à tout leur patriotisme.

Sur ce mot de patriotisme, je dois vous dire
que depuis cinq mois il est impossible au comité
de liquidation d'obtenir du déparlement l'exécu-
tion de vos décrets. La dénonciation au ministre
avait aussi pour objet des dispositions relatives
à l'assemblée des catholiques ou de l'union. Les
commissaires du roi avaient dirigé leur route
vers Colmar. La municipalité, prévenue de leur
arrivée, avait invité la garde nationale à leur
rendre les honneurs dus à leur caractère; mais
le comité militaire de la garde nationale, présidé,
malgré les défenses qui avaient été faites par le

ministre, comme officier de ligne, par M. Du-
bois, commandant, délibéra de n'accorder aucun
honneur aux commissaires, et motiva sa délibé-
ration sur une ordonnance du feu roi. Des ci-
toyens de bonne volonté s'offrirent pour former
une garde aux commissaires et se présentèrent
à la municipalité, qui resta assemblée jusqu'à
huit heures du soir. Le maire et le procureur
syndic continuèrent à tenir séance. Les com-
missaires entrent dans la ville à dix heures; ils

sont environnés d'un peuple immense ; ils en-
tendent crier : Vive le comte d'Artois! les com-
missaires à la lanterne l Arrivés à leur hôiel,
sans avoir éprouvé de violences personnelles,
ils demandent au maire et au procureur syndic
la cause de ces troubles. Ils se présentent à la

fenêtre, et déclarent n'avoir pas besoin de gardes
au milieu des bons citoyens, de leurs amis, de
leurs frères. La municipalité connaissant le dan-
ger que couraient les commissaires du roi, insis-
tait tandis que le commandant de la garde na-
tionale cherchait, inutilement à la vérité, à faire
retirer les citoyens soldats, qui s'étaient établis
dans leur hôtel, et que le peuple rassemblé fai-

sait entendre de nouveau les cris de : Vive le

comte d'Artois! les commissaires à la lanterne !

Alors M. Stokmeyer, l'un des officiers muni-
cipaux, arrive à la tête des habitants du fau-
bourg, armés de bâtons, et dissipe l'attroupe-
ment où se trouvaient entr'autres personnes de
marque M. Chennevot, frère du procureur géné-
ral syndic de l'aiiministralion du département à
Strasbourg, M. Malezi, un chevalier d.; Saint-Louis
et un officier de milice qui se retirent fort mal-
traités. M. Stokineyer rétablit l'ordre, et le com-
mandant de la garde nationale, requis de la mu-
nicipalité, ne peut se refuser de se rendre à la

réquisition, qu'en disant qu'il a donné sa démis-
sion. Cependant il commande de se retirer aux
postes établis pour assurer la tranquillité pu-
blique, que les bons citoyens maintiennent.

Le lendemain, les commissaires du roi se ren-
dent au département pour exhiber leurs pouvoirs,
et tout se passe paisiblement. Le soir, les écoliers,
sur l'instigation de leurs professeurs, se répan-
dent dans la ville en jetant les cris que les attrou-
pés avaient fait entendre la veille. Les commis-
saires apprennent au même instant qu'une
discussion théologique est ouverte au collège, sur
le serment civique exigé des fonctionnaires ecclé-
siastiques. Ils se rendent à cette assemblée, et,

armés de l'autorité de la loi et de la raison, ils

entrent dans la discussion : 8 professeurs sont
convertis. {Une grande partie de l'Assemblée ap-
plaudit.) Ils ont prêté le serment. Les jeunes
écoliers reconnaissent leur faute et comblent de
bénédictions ceux qu'ils ont outragés.

Après avoir rendu au département du Haut-

Rhin l'activité qui semblait lui manquer, les com-
missaires sont partisdeColmaravec des espérances
consolantes et au milieu des acclamations d'un
peuple qui les bénissait du calme qu'ils avaient
rétatdi dans cette ville. A leur arrivée à Strasbourg
ils ont appris la dénonciation dont je vous ai

rendu compte etquiavaitproduit de vives inquié-
tudes. Un district même a écrit qu'il craignait de
se compromettre s'il suivait la correspondance
exigée de lui. Les commissaires ont cru ne pas
devoir perdre de temps pour s'adresser à vous.
Il faut faire cesser cette incertitude, il faut que
les citoyens sachent à qui obéir. Vous sentirez
combien il est instant de fournir aux commissai-
res des raoyensd'acheverunemission commencée
sous de si heureux aiispices, si vous v-ous rap-
pelez quels pouvoirs vous avez voulu leur confier,
si vous vous rappelez qu'ils exercent une espèce
de dictature sur leur responsabilité; ils n'ont
vu dans toutes les démarches du département que
des prétextes d'opposition à l'exécution de la loi.

Vos comités vous proposent de suspendre le

directoire et le procureur général syndic, afin de
ne pas laisser plus longtemps à ces administra-
teurs une autorité qui devient une arme dange-
reuse dans leurs mains. Les commissaires choi-
siront un nombre suffisant de personnes pour
veiller à l'administration. En les prenant parmi
les administrateurs des districts du département,
on appellera des citoyens revêtus de la confiance
publique à remplacer des hommes qui en avaient
été honorés. C'est la première disposition du
projet de décret que je suis chargé de vous pré-
senter.

Les événements arrivés à Colmar ont fixé l'at-
tention des commissaires; ils ont ordonné une
information; ainsi vous n'avez rien à stiiuer à
cet égard

; mais vous devez des témoignage? de
satisfaction à M. Sokmeyer et aux bons citoyens
qui, avec lui, ont si bien servi la chose publique.
Cependant une cumpagnie de gardes nationales,
nommée la compaunie des chasseurs, a manifesté
des sentiments coupables : elle portait Tuniforme
d'Arlois et la cocarde blanche; une partie de ses
membres qui avait passé le Rhin pour aller, disait-
elle, servir dans l'armée de Condé, était de retour.
Vous ne pouvez vous dispenser de dissoudre

cette compagnie, et d'ordonner aux citoyens qui
la composent, de suivre les dispositions des dé-
crets pour l'exercice des fonctions des gardes
nationales. Il s'agissait de nomjiier un évéque
dans le département du Bas-Rhin. Le directoire
du département a contrarié le vœu de la loi sur
cet objet comme sur tous les autres, parce que
M. l'évêque de Strasbourg habite une partie de
son diocèse située hors du royaume. Cette admi-
nistration prétend qu'il doit ê:re traité comme
les évêques absents. Les commissaires croient
qu'une nouvelle élection à ce siège peut con-
tribuer efficacement à la cessation des troubles.
L'évêque de Strasbourg, résidant de l'autre côté
du Rhin, est dans sou diocèse. Je vais lire sa
propre lettre, et j'espère que son aveu ne laissera
prise à aucune contradiction dans cette Assem-
blée. M. le maire de Strasbourg lui avait écrit le

28 janvier, conformément à l'article 1" de la loi

du 26 décembre, qui exige que les ecclésiastiques
fonctionnaires publics prêtent, dans le délai de
quinzaine, le serinent exigé par le décret de
l'Assemblée nationale: « J'ai l'honneur de vous
prévenir qie le terme expire dimanche prochain,
et que si vous ne vous soumettez pas à la loi, je
serai obligé de dénoncer lundi votre défaut de
prestation de serment. »
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Voici la réponse de M. l'évêque de Strasbourg,

en date du samedi 29.

« Monsieur le maire, je réponds à votre lettre

du 28, que je reçois le 29. J'aurais cru que Tin.—

truction pastorale et la déclaration que j'ai pu-
bliées auraient suffi pour faire connaître ma
façon de penser au sujet du nouveau serment.

Celte façon de penser est invariable, puisqu'elle est

fondée sur des principes invariables eux-mêmes
fiour tous ceux qui professent la religion catho-

ique, ajiosiolique <t romaine; et je jouis de la

douce satisfaction de voir que tout mon clergé,

aussi dévoué que moi aux vrais principes, a

refusé et refusera de prêter un tel serment, et

qu'enfi!! nous resterons attachés à notre devoir,

au risque de notre fortune et môme de la vie. Je

continue d'ailleurs à rendre l'administration res-

ponsable des suites funestes que pourront faire

naître dans celte province des innovations aussi

contraires à la religion.

Signé : le cardinal-prince DE Rouan. »

Cette lettre est datée de Itheneim, à 6 lieues de
Strasbourg.

M. l'évêque parcourt indistinctement son dio-

cèse sur les deux rives du Rhin. Ne pouvant
contester sa présence qu'il avoue, il est dans le

( as des évêques non absents, qui n'ont pas prêté

le .-ermeut dans le temps prescrit. Il faut égale-

mont ordonner la nomination de l'évêque du
Haut-Rhin, où il n'y avait pas de siège épiscopal.

Vos comités ont aussi pensé qu'il était à propos
de stimuler l'activité des tribunaux, par une dis-

position qui aurait pour objet d'ordonner au
ministre de la justice de vous rendre compte,
jour par jour, des progrès des procédures or-

données par les commissaires du roi. Ces com-
missaires représentent dans leur lettre l'intluence

que pourrait avoir sur les départements du Haut
ei Bas-Rhin votre décision sur le tabac. Sans
doute, cette décision se conciliera avec l'intérêt

du fisc et celui des propriétés : l'incertitude seule
peut occasionner de grands malheurs. 11 est im-
portant d'accélérer votre décret pour ôter tout
prétexte aux malveillants qui agitent les deux
liépartements. La tranquillité renaîtra bientôt;
vous pouvez compter sur les commissaires dont
votre justice doit louer le zèle, le patriotisme et

l'intelligence. Vous devez aussi des éloges au dis-

trict et à la municipalité de Strasbourg : ils ont
balancé les influences du département qui cher-
chait à anéantir vos lois, ou du moins à annuler
leur effet. Vous en devez à la municipalité de
Colmar et à la société des amis de la Constitution,
qui a rendu, à Strasbourg, de grands services

aux commissaires. Telles sont les dispositions du
projet de décret que je vais vous lire, et les con-
clusions d'un rapport oii j'ai cherché à exposer
tous les faits sommairement et avec exactitude,
et pour lequel j'ai dû solliciter votre indulgence.
(Une très grande partie de l'Assemblée applundit.)

Projet de décret,

« L'Assemblée nationale, après avoir ouï les
comités militaire, diplomatique, de Constitution,
des rapports et de? recherches, réunis, sur les
événemeiiis arrivés dans les départements du
Haut et Bas-Rhin, sur la conduite des adminis-r
trateurs de ce dernier département, et les dénon-
ciations faites par ces administrateurs contre les
co;iimissaires du roi, envoyés en vertu du décret
du 20 janvier dernier.

<( Déclare que les commissaires du roi ont pu
et dij, pour l'accomplissement de la mission qui
leur est confiée, correspondre sans intermédiaire
avec les corps administratifs et tous autres offi-

ciers publics exerçant leurs fonctions dans les

départements du Haut et du Bas-Rhin, et prendre
généralement toutes les mesures qu'ont exigées
le maintien de l'ordre public et l'exécution des
décrets de l'Assemblée nationale.

« En conséquence, elle a décrété et décrète:
« 1» Que les administrateurs.coraposant le di-

rectoire du département du Bas-Rhin, seront,

ainsi que le procureur général syndic de ce dé-
partement, suspendus provisoirement de leurs
fonctions, pour, ensuite des informations qui
seront prises et du comote qui en sera rendu, être

par l'Assemblée nationale statué ce qu'elle jugera
convenable;

'< 2" Que pour pourvoir à l'administration de
ce département, les commissaires envoyés par le

roi seront autorisés à noinu'er un nombre suffi-

sant de personnes qui exerceront prov.sjiremenl
les fonctions des administrateurs du directoire

du département et du procureur général syndic
dont la suspension est ordonnée par l'article pré-

cédent, lesquelles personnes seront choisies i-arrai

les membres qui composent les corps adminis-
tratifs du département et des districts du Bas-
Rhin ;

" 3° Qu'il sera procédé incessamment à la no-
mination des évêques des départements du Haut
et du Bas-Rhin, et qu'en conséquence le pro-
cureur général syndic de celui du Haut-Rhin et

celui qui, dans le département du Bas-Rhin, en
exercera les fonctions, convoqueront à cet effet

les électeurs de ces deux départements ;

a 4° Enfin, que conformément au décret du 12

j in 1790, la compagnie de chasseurs existant
en la vil le de Colmar est dissoute; en conséquence,
les citoyens qui la composent seront tenus de se
conformer aux dispositions des décrets pour
remplir les fonctions de gardes nationales.

« L'Assemblée nationale approuve la conduite
du district et de la municipalité de Strasbourg,
etdéclare que le sieur Stokmeyer,ceux des gardes
nationales et ceux des citoyens qui ont agi pour
maintenir l'ordre public et le respect dû aux
commissaires du roi, ont honorablement rempli
leur devoir, et que le président est chargé de
leur écrire à cet égard une lettre de satisfaction

en la personne du sieur Stokmeyer.
« L Assemblée nationale ordonne en outre que

le ministre de la justice sera tenu de lui rendre
compte,de jour à autre, des progrès de l'instruc-
tion des procédures commencées, soit à Colmar,
soit en la ville de Strasbourg, soit par-devant les

autres tribunaux du Haut et Bas-Rhin, relative-

ment aux troubles qui y ont eu lieu.

« L'Assemblée nationale charge son président
de se retirer dans le jour par devers le roi, pour
lui présenter le présent décret, et le prier de
presser l'exécution des mesures décrétées le 26
janvier relativement à la sûreté des frontières, et

d'envoyer dans les départements du Haut et du
Bas-Rhin une force publique suffisante.»

Plusieurs membres : Aux voix ! aQX voix !

M. Rœderer. Un mot d'observation pour leq
comraissair>^s du roi. Il me st-mble que c'est trop
réduire les témoignages de la satisfaction de l'As-

semblée, nécessaires d'ailleurs pour les accréditer
dans le cours de leurs opérations, que de vous
borner à dire qu'ils ont pu et dû.
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Il me semble qu'il faudrait ajouter une phrase
honorable pour la manière doiit ils se sont con-
duits. (Applaudissements).

M. Prieur. Je demande que les témoignages
de salisfaciion soient étendus à la municipalité de

Colmar.

M. Kauffiiiann. Messieurs, je crois qu'il est

de la justice de l'Assemblée d'excepter de la sus-

pension des fonctions un des membres du dépar-
tement du Bas-Rhin, lequel, depuis dix-huit mois,

n'a pas partagé ses fonctions. C'est M. Kuin,

qui a été nommé commissaire à Schelestadt pour
rétablir dans cette ville l'ordre et la paix qui y
avaient été troublés depuis longtemps. lia rempli
cette mission à la satisfaction des habitants de
cette ville ; et.depuis ce moment, le calme le plus
parfait y règne.

Je demande donc que, comme c'est une espèce
de tache que la suspension de ce département,
il n'y soit pas compris.

Plusieurs membres : Il pourra être nommé par
les commissaires.

M. Pétîon de l'illeneiive. Messieurs, quant
à cette compagnie de chasseurs, vous devriez
vous contenter de dire qu'elle est dissoute, sans
rien ajouter.

M. Muguet de IVanthou, rapporteur, i'-àdople

les amendements.
(Le projet de décret est adopté avec les amen-

dements sauf rédaction, et renvoyé aux comités
réuni.)

M. le Président annonce l'ordre du jour de
la séance de demain.
La séance est levée à trois heures.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. RIQUETTI DE MIRABEAU L'AÎNÉ.

Séance du samedi 12 février 1791 (1).

La séance est ouverte à neuf heures et demie
du malin.

Un de MM. les secrétaires fait lecture du pro-
cès-verbal de la séance d'hier, qui est adopté.

M. d'André. Je demande que les comités de
judicature et de commerce et d'agriculture réunis,

soient tenus de nous présenter un projet de dé-
cret pour délivrer les métayers et colons par-
tiaires des sequestrages provenait des saisies qui
souvent, dans l'ancien régime, étaient cause qu'on
décernait, contre ces malheureux cultivateurs,

des contraintes par corps et des emprisonnements,
et de commettre le soin de ces saisies à la gen-
darmerie nationale.

(Cette motion est renvoyée aux comités de
judicature et de commerce et d'agriculture réu-
nis).

Un membre demande que le comité de Consti-
tution présente un projet de décret sur la levée

(1) G«tle séance est incomplôte aa Moniteur.

des scellés apposés en vertu des décrets de l'As-
semblée.

(Celte motion est renvoyée au comité de Cons-
titution).

Plusieurs membres du comité d'aliénation pro-
posent et l'Assemblée décrète la vente de biens
nationaux à différentes municipalités, ainsi qu'il

suit :

« L'Assemblée nationale, sur le rapport qui lui
a été fait par son comité de l'aliénation des do-
maines nationaux, des soumissions faites suivant
les formes prescrites, déclare vendre les biens
nationaux dont l'état est annexé aux procès-
verbaux respectifs des évaluations ou estimations
desdits biens, aux charges, clauses et conditions
portées par le décret du 14 mai 1790, et ponr les

sommes ci-après, payables de la manière déter-
minée par le môme décret, savoir :

A la municipalité de
Bourguignon , départe-
ment du Doubs 4,545 I. 16 s. » d.
A celle d(! Lons-le-

Saulnier , département
du Jura 596,517 13 1

A celle d'Yvory, même
département 3,080 » »

A celle de Cernans,
même département 10,065 » »

A celle de Montigny-
les-Arsures, même dé-
partement 73,799 ' » »

A celle de Saint-Ger-
main, même départe-
ment 5,120 10 «

A celle d'Augerans

,

même département 7,086 9 6
A celle de Champvans,

même département 42,617 » »

A celle de Rahon

,

même département .... 5,348 3 »

A celle de Ghaleii,

même déiiartement .... 1,408 » »

A celle de Gigny, même
département 49,214 > »

A celle de Breurey, dé-

partement de la Haute-
Saône 47,663 . 2
A celle de Fleurey,

même département ... . 8,011 17 »

A celle de Faverney,
même département 131,526 18 4
A celle d'Ëcquevilley,

même département ... . 1,959 13 »

A celle de Pérouze,
même département 24,228 12 4

A celle de Voray, même
département 42,311 19 2

À celle de Vaivre

,

même département 2,720 » »

A celle d'Echenoz-la-
Meline, mê i.e départe-
ment 5,874 » »

A celle d'Amance ,

même département 24,266 » »

A celle de Chuzelot-les-

Mailley, même départe-
ment 7,370 » »

A celle d'Epenoux

,

même département 17,094 » »

AcelledePusy, même
département 32,230 » •»

A celle de Mon tboillon,

même département 16,322 > »
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A celle de Beaujeux,
même département . . .

.

A celle deMotey, même
département . .

."

A celle de Quentrey,
même dépariemeat
A celle de Velezon,

même département ....

A celle de LaRochelle,
même département
A Ct^lled'Autrey, même

déparlement .
..'

À celle de Broye-les-

Loups, même déparie-
raent

A celie de rfleuilb-y,

même dépa'tement . .

.'.

A celle de .Nantilly,

même di^partement

A celle d'Argilières,

même département
A celle de Rigny, même

département
A celle d." Vill'-Neuve,

ci-devant les Chanoines,
département de l'Aude.
A celle de Mouestiés,

même département
A celle de Montolieu,

même département ....

A celle de Fa, môme
déparlement
A celle de Chalon-sur-

Saône, «iépartement de
Saône-et-Loire
A celie du Mans, sou-

missionnaire , départe-
ment de la Sarthe
A la même, même dé-

partement
A celle deNoméfourt,

département de la Haute-
Marne
A celle d'Hémévillé,

département de l'Oise.

.

A celle du Plessis-
Bouillancy, même dé-
partement
A celle de Béthisy-

Sainl-Pierre, même dé-
partement
A celle d'Avranches,

département de la Man-
che
A celle de Grand-Camp,

département de l'Eure.

.

A celle deSainle-Marie-
des-Champs, même dé-
partement
AcelledeSaint-Aubin-

le-Guichard, même dé-
partement
A relie de Port-Mort,

département de l'Eure.
A celle du Plessis-

Mayet, même départe-
ment
A celle de Créton

,

même département
A celie de Montabot,

département de la Man-
che
A Cl lie de la Neuville,

département de l'Eure

.

9,374 I. 16 s. 10 d.

8,600
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M. Cossin, au nom du comité de Constitu-

tion. Lors de la division du royaume, un décret

a prononcé l'union du faubourg de la Guillotièie

à là ville de Lyon. Depuis deux siècles il existait

entre ce faubourg et Lvon une guerre de chicane

dont les tribunaux et le conseil ont retenti, et

qui a cïiusé le malheur de ses habitants. Elle

prenait sa source dans la position du faubourg

de la Guillotière, qui était de la ci-devant pro-

vince du Dauphiné, quoiqu'il ne fût séparé de

Lyon que par le Rhône, et quoique la nuture en

eût fait ue dépendance de cette ville; c'est un

des plus grands bienfaits de la division du

royaume, d'avoir éteint ces querelles, d'avoir

détruit ces antipathies locales qui divisaient les

Français entre eux et qui les rendaient respecti-

vement ennemis et étiangers.

L'Assemblée nationale, en prononçant l'union

de la Guillotière à Lyon, a renversé un mur de

séparation que cinquante arrêts ou jugements

avaient cimenté; mais elle a en même temps

renvoyé à l'administration du Rhône-et-Loire

l'examen des droits et des prétentions qui fon-

daient ou qui causaient la résistance des habi-

tants de la Guillotière, etelle a déterminé qu'elle

lui présenterait les comlitions sous lesquelles

s'effectuerait la réunion qu'elle avait prononcée.

Il s'agit aujourd'hui de confirmer cette délibé-

ration ; elle a paru sage à votre comité, et je

pense qu'elle concilie tous les intérêts, et qu'elle

réunira fraternellement des citoyens qu'un mau-
vais régime a divisé jusqu'à ce jour. Eq consé-

quence, nous vous proposons le projet de décret

suivant :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

rapport du comité de Constitution sur l'arrêté du
conseil général du déparlement de Rhône-et-Loire,

pris en exécution du décret du 13 février 1790,

décrète ce qui suit :

Art. l«^

« Le bourg de la Guillotière et le territoire en
dépendant, demeurent unis à la ville de Lyon,
conformément aux décn ts des 6et 13 février 1790,

et suivant les limites qui y sont déterminées ; en
conséquence, la municipalité dudit bourg est

sui-primée, pour ne former qu'une seule com-
mune avec la ville de Lyon.

Art. 2.

« Les citoyens actifs, habitant le canton de la

Guilloiière, concourront aux élections à venir
des officiers de la ville de Lyon.

Art. 3.

« Les dettes contractées par le ci-devant bourg
de la Guillotière et par la ville de Lyon, ainsi

que les fonds et revenus publics, leur seront
communs.

Art. 4,

« Les impositions directes et indirectes se-

ront également et proportionnellement supportées
et réparties.

Art. 5.

« Il y aura la nuit et le jour une libre circu-

lation et communication par le pont du Rhône,
entre Lyon et le canton do la Guillotière, et leurs

habitants jouiront des mêmes immunités.

Art. 6.

« Les bureaux des droits nationaux, ainsi que
ceux d'octrois perçus au profit de la ville de

Lyon et de ses hôpitaux seront placés où le bien
et la sûreté de la perception pourront l'exiger, de
manière qu'il n'existe pas de ligne de séparation
entre Lyon et la Guillotière.

Art. 7.

« Les pauvres du canton de la Guillotière se-

ront reçus dans les hôpitaux et admis aux cha-
rités publiques, et ils participeront à tous les éta-

blissements debienfaisance ou d'utilité commune,
ainsi et de même que les habitants des autres can-

tons de la ville de Lyon.

Art. 8.

« Le canton de la Guillotière sera illuminé pen-
dant la nuit comme les autres cantons de la

ville.

Art. 9.

« Les lettres missives et paquets de la poste

seront remis par la direction, sous lesmêmes taxes

générales que pour la villede Lyon.

Art. 10.

« Les rues et voies publiques du canton do la

Guillotière seront entretenues par la municipalité

de Lyon, ainsi que les bâtiments et constructions

qui sont de droit à la charge de la commune.

Art. 11.

« Les habitants de la Guillotière exerçant un
art ou un métier depuis un an, continueront

de le faire sans trouble et sans être tenus de
payer aucuns droits de maîtrise jusqu'à ce que
l'Assemblée nationale ait statué sur les jurandes.

Art. 12.

« Le service des gardes nationales de la gen-
darmerie nationale et des troupes de ligne pour
la sûreté publique aura lieu pour le canton delà
Guillotière comme pour la ville de Lyon; en con-
séquence, les habitants de la Guillotière, inscrits

ou à inscrire dans la garde nationale, seront in-

corporés à celle de Lyon, auront les mêmes com-
mandant et état-major, les mêmes régime et dis-

cipline.

Art. 13.

« Il sera procuré au canton de la Guillotière

une église paroissiale convenable à sa popula-

tion soit par construction, soit par l'acquisition de

l'église des religieux de Picpus, et il sera fait,

depuis le pont Morand, les travaux nécessaires

pour garantir le territoire de la Guillotière des

ravages du Rhône contre ses bords, d'après les

plans et devis qui seront arrêtés.

« En conséquence, il sera assigné, sur les de-

nierscommuns, pour l'exécution desdits ouvrages,

une somme équivalente au produit des percep-

tions qui seront faites au profit de la commune
sur le canton de la Guillotière. »

(Ce décret est adopté.)

M. Gossin, au nom du comité de Constitution.

Le ci-devant marquisat de Ghaussin formait une
enclave de la ci-devant province de Franche-

Comté, dans le district de Lousans; il en résul-

tait l'inconvénient pour les administrés, d'être

éloignés du siège de l'administration et de la

justice.

L'Assemblée a accueilli leurs pétitions et a

uni le ci-devant marquisat au district de Dôle,

département du Jura, a la charge d'une compen-

sation en faveur du district de Lousaos, proposée
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comme avantaceuse aux administrés par l'admi-

nistration de Saône-et-Loire.

Le comité de Constitution vous présente la con-

firmation de cette compensation, ainsi que réta-

blissement de tribunaux de commerce dans les

villes d'Âgen, Tulle, B-auvais et Isigay.

Voici son projet de décret :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de Constitution sur les

arrêiés et pétitions des directoires des départe-

ments de 8aône-et-Loire, de Lot-et-Garonne,

de la Corrèze et de l'Oise, déciète ce qui suit :

« Lt's communes deTuré, la Raiiiieuse, Brienne,

Saint-Etienne et Sérigny sont distraites du dis-

trict de Chaion et seront unies à celui de
Louhans.

« Il sera établi des tribunaux de commerce
dansles villes d'Agen, Tulle, Bf^auvais et I^igny.

« La juridiction consulaire a'tuellement exis-

tante à Beauvais continuera d'être en artivité

jusqu'à l'élection et l'installation des nouveaux
juges, qui seront faites dans la forme prescrite

parla loi de l'organisation judiciaire. »

(Ce décret est adopté.)

L'ordre du jour est un rapport du oomitê des

finances sur Iq contribution patriotique des ci-de-

vant bénéficiers ecclésiastiques.

M. I^e Confealx de Cantelen, rapporteur.

Messieurs, parmi les dispositions que vous
avez prises pour le payement de lu contribution

patriotique, il en est de relatives aux ecclésiasti-

ques, que votre comité des finances a c^u que
vous ne pouviez vo is dispenser d'expliquer et

de modiher. Plusieurs ecclésiastiques, dont le

zèle et le p.ilriotisme ne leur ont pas permis de
différer leurs iiéclarations, en exécution de
votre décret du 6 octobre 1789, sont [ift-ssés par

les receveu s de la contribution patriotique de
{)aver le premier tiers de cette contribution sur

e pied du revenu total dont ils ont joui en 1789,

lorsqu'en môme temps, et sous leurs yeux, ceux
qui se sont abtenus de faire leurs déclarations,

ne sont taxés d'olTice, par les municipjlités,

que d'aprt'S le traitement que l'Assemblée leur

a lait pour 1790. Ainsi, un abbé commendataire
a fait ^a déclaration en 1789 ou 1790, lorsqu'il

était titulaire d'une abbaye de 60,000 livres de
rente; un lui demande aujourd'hui le tiers de
sa contribution patriotique, d'après la déclara-
tion par lui faite du quart de son revenu à
15,000 livres : c'est-à-dire que des 6,000 livres

auxquelles son revenu a été réduit, il sera obligé

d'en donner 5,000 pour chaque terme de sa con-
tribution; lorsqu'il e-ttrès possible qu'un autre
ecclésatique, jouissant ci-devant du même béné-
fice, mais iftxé d'office, ne paye que 1,500 livres

pour ta totalité de sa contribution Déterminée
sur son traitement actuel.

Aux récliimatipns déjà faites par plusieurs bé-
néficiers, raLlministraiion a répondu négative-
ment par une lettre circulaire oii l'on établit que
la réduction survenue dans les revenus des titu-

laires, saisis à compter du 1*' janvier 1790, ne
les autorisait à réduire sur le pied du revenu qui
leur était laissé, que le deuxième et le troisième
tiers de leur contribution patriotique; le premier
tiers devant être payé ?ur le prix du revenu
dont ils ont joui en 1789. Cette réponse est con-
forme à vos décrets; mais le comité des finances
a cru pouvoir en demander une modifi(;ation
qu'exigent la justice et l'humanité; voici ses
motifs : Un bénéficier qui paye la contribution en

1790, ne peut la payer qu'avec le revenu de cette

même année, puisque les dépenses de chaque
année ne peuvent être payées que sur le revenu
de cette année. Presque tous les baux des béné-
ficiers commencent au mois de janvier, et les

termes de payement pour l'année sont à Saint-

Jean et à Noël'.

A l'époque des déclarations, vers la fin de

1789 et dans h'S premiers mois de 1790, le revenu

de 1789 se trouvait donc consommé, ou était

censé l'être; le bénéficier ne peut donc payer

que sur le revenu dont il jouit en 1790.

11 est d'ailleurs évideotque la plupart des titu-

laires ayant, avant l'époque de leurs déclara-

tions, dépensé leur revenu de 1789, comme ils en
avaient le droit, ou même l'ayant depuis, par

nécessité, employé à acquitter leurs dettes, ou à

des gratifications, parce qu'ils n'ont pas voulu

renvoyer leurs anciens et nombreux serviteurs

sans leur assurer leur subsistance, au moins
pour le temps qui leur était nécessaire pour se

procurer d'autres ressources, ne peuvent payer

sur leur revenu actuel, diminué peut-être des

neuf dixièmes, le quart du revenu qu'ils n'ont

plus...

C'est d'après ces motifs que votre comité des

finances ma chargé de vous présenter le projet

de décret suivant :

« L'Assemblée nationale déclare qu'elle modi-
fie les dispositions antérieures de ses décrets des

6 octobre 1789 et 27 mars 1790, relativement à
la contribution patriotique des ecclésiastiques,

ci-devant bénéficiers, et d'après le rapport de son
comité des finances, elle décrète ce qui suit:

« Art. l•^ La contribution patriotique des
ecclésiastiques ci-devant bénéficiers sera réglée,

tant pour le premier tiers que pour les deux
autres, en proportion du traitement établi pour
eux, à compter du l" janvier 1790, sans préjudice

de ce qu'ils doivent contribuer, en raison des

revenus qu'ils possèdent en patrimoine.
« Art. 2. Sur les deux derniers payements de la

contribution patriotique, il sera tenu compte aux
ecclésiastiqjjes ci-devant bénéficiers, qui auront
fait leurs déclarations en raison des bénéfices

dont ils jouissaient en 1789, des sommes qu'ils

auront payées, ou qu'ils seraient dans le cas de
payer en acquit du pre nier tiers de leur contri-

bution patriotique, conformément à leurs décla-

rations.

Art. 3. C^-tte disposition ne pourra néan-
moins donner lieu à aucune restitution de
deniers, dans le cas où la somme déjà payée par
les ecclésiastiques, ci-devant bénéficiers, excéde-
rait le quart de leur traitement annuel, établi à
compter du l" janvier 1790. »

M. l'abbé Bonrdon. Je demande que les dons
patriotiques faits par .MM. les ecclésiastiques en-
trent en compensation de leur cjntribution pa-
triotique.

M. l'abbé Gonttes. Cette proposition est con-
traire à la libéralité de ceux qui ont fait des dons
patriotiques dans la certitude où ils étaient qu'ils

ne seraient pdint imputés sur leur contribution;
je combats la motion du préopinant.

M. Bonssion. Je trouve, Messieurs, dans le

projet qui vous est soumis, une injustice révol-

tante. S il était adopté, il en résulterait que ceux
des ecclésiastiques qui, guidés par un m jtif très

louable, se sont présentés les premiers pour faire

leurs soumissions de contribution patriotique,
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payeraient plus que ceux qui ont eu assez peu de
patriotisme, et j'ai presque dit assez peu d'hon-
neur, pour se refusera donner le secours qu'exi-
geait la patrie en danger.

11 D'y a que deux moyeus de décider la ques-
tion qui nous est soumise : le premier serait de
rendre aux bons prêtres, aux vertueux citoyens,

le premier tiers de leur contribution, ce qu'ils

auraient payé de plus que les prêtres dont le

patriotisme est glacé. Mais ces bons citoyens ne
voudraient pas souffrir cette restitution; elle

souillerait leurs mains; leur généreux patrio-
tisme la rend donc impraticabli^.

Le second moyen, et le seul qui nous reste
donc, est de rendre la contribution uniforme; et

c'est à quoi je conclus par la question préalable
sur le projet du comité.

M. Regnaud (de Saint-Jean-d'Angély) appuie
la question préalable.

M. Hlartîneau. Je crois, Messieurs, qu'un
législateur sage ne doit faire de lois que lors-

qu'elles sont absolument nécessaires; si vous
entrepreniez de décider tous les cas possible', je
maintiens que vous n'auriez jamais fini. Or, l'ob-

jet qui nous occupe actuellement, ne nous regarde
précisément pas; il regarde les tribunaux ou les

corps administratifs chargés de j uger les demandes
en décharge d'impo.-itions.

D'ailleurs, Messieurs, autant que je puis me le

rappeler, il y a, dans le décret sur la contribution
patriotique, un article qui remédie à tout. Il y e<i

dit que ceux qui, dans l'intervalle accordé pour
la contribution de trois années, éprouveront un
changement dans leur fortune, dans leur état,

pourront se faire décharger en partie et jusqu'à
concurrence de la somme pour laquelle ils auront
fait leur soumission. Voilà donc. Messieurs, une
règle générale.

Un citoyen aura souffert une détérioration, il

présente requête au corps administratif; mais
qu'on fasse une loi (lour les ecclésiasti(|ues, aus-
sitôt vous verrez les anciens gouverneurs de pro-
vince, les magistrats, les pensionnaires de toute

espèce, venir vous demander chacun des lois. Je

maintiens donc qu'il ny a pas lieu à délibérer

sur le projet de décret qui vous est proposé.
(L'Assemblée, constatée, décrète qu'il n'y a pas

lieu à délibérer sur le projet de décret du comité.)

Un membre propose d'ajouter aux articles 5 et

6 du décret rendu hier sur le costume et le traite

-

m,ent des juges au tribunal de cassation les dispo-
sitions suivantes :

« Le greffier aura un manteau semblable à
celui des juges:

« La médaille des commissaires du roi portera
ces mots : La loi et le roi. »

(Ces additions sont décrétées.)

Eu conséquence, les articles 5 et 6 du décret
sont rédigés en ces termes :

Art. 5. « Le costume des commissaires du roi

sera le môme que celui des juges, à la différence
que les commissaires du roi auront un chapeau
relevé avec une gance et un bouton d'or, et que
sur la raédîiille qu'ils porteront seront écrits ces
mots : La loi et le roi. »

Art. 6. « Les greffiers auront un chapeau rond,
relevé sur le devant, sans panache, et un man-
teau pareil à celui des juges. »

M. Woidel. Je propose d'ajouter au décret

rendu hier sur les requêtes civiles, la disposition
additionnelle suivante :

« Le temps qui se sera écoulé depuis le l^' fé-

vrier 1790 jusqu'à l'expiration de la quinzaine
qui suivra la publication du présent décret, ne
sera point compté dans les délais fixés par l'or-

donnance, pour se pourvoir en requête civile. »

(Cet article additionnel est décrété.)

M. Muguet (ci-devant de Hanthou), au nom
des comités militaire, diplo-nalique, de Constitu-
tion, des rapports et des recherches, donne lec-

ture du projet de décret relatif aux troubles
d'Alsace, dont la rédaction a été renvoyée au
comité dans la séance d'hier; il est ainsi conçu:

« L'Assemblée nationale, anrès avoir ouï ses

comités diplomatique et militaire, de Consti-

tution, des rapports et des recherches réunis,

sur les événements qui ont eu lieu dans les dépar-
tements du Haut et du Bas-Rhin, sur la conduite
des administrateurs de ce dernier département,
et la dénonciation faite par ces administrateurs
contre les commissaires du roi envoyés en suite

du décret du 20 janvier dernier;
« Déclare qu'elle est satisfaite du zèle et de la

conduite des commissaires du roi; qu'ils ont pu
et dû, pour l'accomplissement de la mission qui
leur est confiée, correspondre sans intermédiaires
avec les corps administratifs, et tous antres
officiers publics exerçant leurs fonctions dans
les départements du Haut et du Bas-Rhin, et

prendre généralement toutes les mesures qu'ont
exigées le maintien de l'ordre public et l'exé-

cutic n des décrets de l'Assemblée nationale.

« En conséquence, l'Assemblée nationale dé-
crète :

« l" Que le? administrateurs composant le di-

rectoire du département du Bas-Rhin, à l'excep-

tion du sieur Kuin, exerçant depuis plusieurs

mois les fonctions de corarhissaire à Scnelestadt,

seront, ainsi que le procureur général syndic de
ce département, suspendus provisoirement de
leurs fonctions, pour, en suite des informations
qui seront prises et du compte qui en sera rendu,
être décrété par l'Assemblée nationale, ce qu'elle

jugera convenable;
« 2° Que pour pourvoir à l'administration de

ce départemeoi, les commissaires envoyés par le

roi seront autoiisés à nommer un nombre suffi-

sant de personnes qui exerceront provisoirement

les fonctions des administrateurs du directoire

et de procureur général syndic, dont la suspen-
sii)n est ordonnée par l'article précédent; les-

quelles personnes seront choisies parmi les mem-
bres qui composent les corps administratifs de
département et de districts du Haut-Rhin ;

« 3" Qu'il sera procédé incessamment à la no-
mination des évêques des départements du Haut
et du Bas- Rhin, et que le procureur général syn-
dic de celui du Haut-Rhin, et celui qui, dans le

département du Bas-Rhin, en exercera la fonc-

tion, convoqueront, à cet effet, les électeurs de
ces deux départements;

« 4" Enfin, que, conformément au décret du
12 juin 1790, la compagnie des chasseurs exis-

tante en la ville de Colmar est dissoute.
<• L'Assemblée nationale approuve la conduite

du district et de la municipalité de Strasbourg,

ainsi que celle ces officiers municipaux de Gul-

mar; déclare que le sieur Stokmeyer, ceux des

gardes nationales et ceux des citoyens de Col-

mar, qui ont agi pour maintenir l'ordre public

et le respect dû aux commissaires du roi, ont

honorablement rempli leur devoir, et que le
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Président est char^îé de leur écrire, à cet égard,

une lettre de satisfaction en la personne do sieur

Stokmeyer.
« L'Assemblée nationale ordonne en outre que

le ministre de la justice ^era tenu de lui rendre

compte, de jour àautre, des progrès de l'instruc-

liuu des prucédurt s commencées, ?oit à Golmar,

soii dans la ville de Strasbourg, soit devant les

autres tribunaux des d'-pariements du Haut et

du Bas-Rliin, relativement aux troubles qui y
ont eu lieu.

« L'Assemblée nationale charge son Président

de se retirer par devers le roi, pour lui présen-

ter le présent décret, et le prier de presser l'exé-

cution des me>ure8 décrétées le 26 janvier, rela-

tivement à la sûreté des fontières, et d'envoyer

dans les départements du Haut et du-Bas-Rhin
une force publique suffisanie. »

(Celte rédaction est décrétée.)

M. Vernîer, au nom du comité des finances.

Messieurs, le département du Pas-de-Calais,
représentant l'ancienne province d'Artois, payait

une partie des contributions publiques sur les

droits qu'il percevait sur les eaux-de-vie; ces

ortrois ont déjà donné lieu à deux de vos

décrets.

Le dernier de ces décrets, du 27 janvier der-

nier, portail que, par les administrateurs, il serait

procédé à une taxe d'augmentation telle qu'ils la

juij;eraient convenable, li est arrivé que le prix

des eaux-de-vie est porté à un taux si excessif,

qu'elles sont inaccessibles au peuple à qui elles

sont de première nécessité.

M. Vernîer, rapporteur, donne lecture d'un
projet de décret.

M. de Folleville. J'ai l'tionncur de vous re-

présenter que voila les intérêts des anciens fer-

miers entièrement compromis; on détruit l'impôt

qui était lear gage et on ne le remplace par au-
cun. H est dû par les fermiers dt s sommes consi-

dérables dont les provinces sont garantes.
Je demande qu'avant de statuer sur ce décret

on assure le revenu des villes et au Trésor
public la rentrée de quelques centièmes de plus;
car sans cela. Messieurs, etaut au moment de
prononcer sur les dettes des provinces et vrai-
semblablement l'Assemblée étant daus l'intention

de s'en charger, c'est encore une addition a nos
cbarges. Je aemande en outre qu'avant d'admet-
tre ce décret on vous présente les moyens de
remplacement.

M. Robespierre. J'observe à l'Assemblée que
les objections laites par M. de Folleville ont été

discutées pendant plusieurs séances au comité
des finances avec les néputés du Pas-de-Galais
et des députés extraordinaires e.ivoyés par cette

province; qu'on n a pas trouvé la moindre soli-

dité à ces objections, le moindre embarras pour
faire face aux engïigements que ia province
d'Artois avait contractés avec le Trésor public,
parce qu'il est notoire que tous les ans la pro-
vince u'Anois avait en i énerve dans son Trésor
des sommes d'économie qui excédaient tous
les ans ce qu'elle devait au Trésor public et

qu'elle se trouve déchargée des dépenses pour
le militaire.

M. de Folleville. Pourquoi doit-elle?

M. Robespierre. Les régisseurs convien-

nent eux-mêmes qu'il leur est impossible de
percevoir des droits contre la rigueur desquels
tous les citoyens réclament. Ces raisons ont
déterminé le co:iiité des finances et les députés
de ce pays à se réunir pour demander la sup-
pression de cet impôt.

M. Regnaud (de Saint- Jean -d'Angély). Je
suis ab oluuieiit contraire, en principe, au der-

nier article : il prétend que chaque commune
est autorisée à piOjposer le mode d'impôt qui lui

convient; et moi je nie absolument cela. Ru
t flFe-t, suiva t un pareil système, vous seriez

obligés d'avoir autant de modes d'inposiiion

qu'il y aurait de municipalités, ce qui rendrait

l'impôt impossible a percevoir. Bn un mot, les

municipalités ont des représentants, elles ne
peuvent et ne doiventdélibéier que sur la quotité
de leurs besoins.

Je demande que mon amendement soit mis
aux voix.

M. de Croix. Déjà on nous a lu un rapport
sur le droit d'entrée ds villes; il me semble que
la proposition actuelle est comprise dans cette

matière. Ainsi j'en demande l'ajournement jus-
qu'à ce qu'on ait statué sur le rapport.

M. Briois-Reannietz. Il ne s'agit point
ici d'approfondir la matière très étendue, et

peut-ê re Uop peu con lUe, des pouvoirs des
municipalités; il s'aait uniquement de conser-
ver à des villes, qui en jouissent eu vertu de
titres authentiques, un octroi sur les eaux-de-
vie et de ne pas confondre la destruction de
cet octroi municipal avec l'octroi qui s'étendait

sur toute la province d'Artois, et dont nous sol-

licitons la suppession. Je demande donc que la

question soit réduite au fait et que l'on mette
aux voix le projet de décret.

(L'Assemblée, consultée, adopte l'amendement
de Al. Regnaud (de Saint-Jean-d'Angély).

Le projet de décret est adopté en ces termes :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité des finance-', considérant que, par son dé-
cret du 27 janvier 1791, elle s en était rapportée
à la prudence et à la sagesse des administrateurs
du directoire uu département du Pas-de-Calais,
représentant l'ancienne province d'Artois, sur
l'augmentation qu'il convenait ue faire aux droits

d'octrois perçus sur les eaux-de-vie, dius ledit

département, pour l'acquit des sommes dues au
Trésor public ; que, d'après les représentations
desdits administrateurs, il y aurait des inconvé-
nients sans nombre à faire une augmentation
quelconque, vu le prix excessif des eaux-de-vie
et la prochaine organisation des impôts de l'an-

née 1791, décrète :

M Que la vente et le commerce des eaux-de-vie
demeureront libres dans ledit département, sauf
le payement des droits qui pourraient êire établis

au profit des villes, par la nouvelle organisation,
le tout, néanmoins, sans rien innover aux enga-
gements contractés par la ci-Jevant province
d'Artoi:^, d'acquitter envers le Trésor public les

sommes qui ont dû y être versées en 1789, 1790
et années antérieures.

Déclare que le bail de la régie desdits droits
et octrois demeurera résilié à compter du 20 du
présent mois, que l'indemnité due aux fermiers
seia réglée, tant en exécution du |)résent décret
que de ceux des 16 novembre et 27 janvier der-
niers, pour y être ensuite définitivement statué

par l'Assemblée nationale.
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« Et comme les revenus de la plupart des villes

dudit département étaient établis sur des percep-
tions addiliooiielies aux droits d'octrois, il y sera

suppléé, s'il (;st néc( ssaire, par de nouveaux droits

au profit des communes, sur les vins, biens, ci-

dres et autres boissons, et ce, jusqu'à ce qu'il ail

été autrement |)ourvL» aux revenus des villes par
la nouvelle organisation des impôts. »

L'ordre du jour est la suite de la discussion du
projet de décret sur le tabac^

M. de Dellèy (a-rfeytt«i Dellcy d'Agîei*).

Messieurs, avant de commencer la discussion
sur le tabac, une question prélin)inaire se pré-
sente : Pouvons-nous, sans risquer de compro-
mettre et d'alfaiblir la majesté du Corps législatif,

porter aujourd'hui un décret sur la culture dti

tabac ? (Murmures.)

M. le Président. Messieurs, j'observe qoe la

majesté de l'Assemblée sera plutôt blessée par le

bruit que par la discussion sur le tabac et j'ob-

serve à M. de Delley qu'il y â un décret qui tixe

l'ordre du jour.

M. de Delley (ci-devant Delley d'Agier).
L'Assemblée ne veut sûrement pas accrediitr

les bruits déjà répandus et je demande à être

entendu.

M. Goupil-Préfein. Est-il permis de de-
inan ler la révocation d'un décret porté hier qui
met à l'ordre du jour pour ce matin la discussion

sur le tabac ?

M. de Broglie. Je demande à M. de Delley, si

c'estuuamenuementou un ajournement qu'il veut

proposer ; dans ce dernier cas, je demande la

question préalable.

M. de Delley (ci-devant Delley d'Agier).
Jamais on n'a exi^é qu'un membre donnât sa

conclusion avaut son opinion.

Voix nombreuses : L'ordre du jour I

M. le Président consulte l'Asseiublée sur
l'ordre du juur.

(L'épreuve est douteuse.)

M. Tuant de l^a Donverle. Dans le doute,
la présomption est pour l'opinant.

M. de Delley (ci-devant Delley d'Agier).
Jetez les yeux. Messieurs, sur la n/arclre qui
paraîtiait avoir éié suivie dans celle aflane,
et jugez si elle ne prête pas aux plus malignes
interprétations.

Si je considère qu'hier M. le rapporteur des
troubles d'Alsace sembla nous indiquer que ce
décret influerait sur ces troubles ; si je réiléchis

à la manièie dont on demanda sur-le-champ que
cette matière fût mise à l'ordre du jour; je m'ef-
fraye des conséquences d'une décision piématu-
rée. Vos comités des finances et d'impositions
nous assurent qu'on pourra se passer de l'imfiôt

du tabac. Gei espoir est consolant, mais il faut

qu'il se réalise, il est donc néci ssairê d'enleuure
voire fomiié de l'imposition sur le sysième gé-
néral des contributions qu'il vous promet depuis
si longtemps. Le respect que vous devez avoir

pour vos décrets vous en fait ortcore une loi.

Vous avez décrété à différentes reprises que vous

ne Y0U8 occuperiez du tabac qu'après avoir en-
tendu le plan général des impositions; vous avez
décrété que le tabac serait le dernier objet dont
vous vous occuperiez : ces résolutions étaient
dictées par la prudence; j'ose vous y rapi)eler.
Vendredi 4 février, la question était à l'ordre

du jour; le comité de l'imposition en demanda
l'ajournement pour, disait-il, avoir le temps de
vous présenter son plangénéraUnousdevonsdonc
attendre encore ce plan; nous le devons d'autant
plus que rien ne périclite et que, malgré l'en-
tière liberté tolérée, le tabac continue d'alimen-
ter le Trésor public beaucoup plus fructueuse-
ment que tous les autres impôts. La prudence
exige donc une sage retenue ; mais ce que la

prudence vous dicte, votre gloire et le salut de
la Constitution, qui en est inséparable, vous le

prescrivent plus impérieusement encore. La chose
l»ublique n'est-elle pas en danger, si ses ennemis
peuvent persuader que vous n'avez rendu qu'un
décret de circonstance? Le pouvoir que nous
avons jusqu'ici de faire le bien est la suite ue
votre courage et de votre fermeté. Le serment
du Jeu de paume vous a donné votre force, en
vous conciliant les hommages de l'univers.
Ainsi les Romains durent l'empire du monde....

Plusieurs membres: Il ne s'agit pas de Ro-
mains !

M. Bontteville-Dnmetz. Il n'est pas dé-
fendu de parler des Romains dans une motioo
d'ordre.

M. d'André. Nous voulons qu'on puisse parler
des Romains dans TAssemblée nationale ; nous
aimons à nous rappeler leur courage.

M. de Delley (ci-devant Delley d'Agler).
Ainsi les Romains durent l'i muire du monde
au refus de la paix, lorsqu'Ann bal vint aux
portes de Rome leur en faire la loi.

Nos preuves sont faites, Messieurs; il n'est

aucun de nous qui ne brûlât d'imiter ces séna-
teurs après le sac du Capifole. Assis dans leurs
chaises curules, ils y attendaient et recevaient
la mort ; mais leurs bourreaux ne purent en
arracher des signes de faiblesse et leur grand
caractère en imposa à leurs vainqueurs.

M. le Président. Je prié l'opinant de se

renfermer dans la question d'ordre pour laquelle
il a demandé la parole.

M. de Delley (ci-devant Delley d'Agief.)
Je vais m'y renfermer. La raison, Messieurs,

\m principes, votre Constitution peuvent décré-
ter la liberté de la culture du tabac; iuaiâ

nous ne pouvons, sans compromettre notre
gloire et la liberté, porter ce décret pendant les 1

troubles d'Alsace ; l'honneur même de ces dé- f

partements s'y trouve intéressé. Les députés de
la ci-devant province d'Alsace, pénétrés de tout

ce qu'ils se doivent à eux-mêmes et à la France
entière, seront les premiers à réclamer Fexéca-
tion de vos décrets antérieurs sur rajournement *

de la discussion du tabac après les décrets sur

toutes les autres pariries de l'impôt. J'en fais

moi-même la motion, et je prie M. le Présridedt

de la mettre aux voix.

M. de Broglie. S'il était question dans l'ob-

jet qui nous occHpe de réclamer poisfr FAlsàce

la continuation d'un privilège exclusif, j'appuie-
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rais moi-même toutes les réflexions du préopi-

nant.
Mais de quoi s'agit-il? Il ?'agil, non pas d'ac-

corder à l'Alsace un privilège ou la continua-

tion ii'un privilège, mais de réclamer, pour tout

le royaume et pour l'Alsace gui y est comprise,

l'exercice d'un des droits imprescriptibles de

l'homme. (Interruptions.)

Malgré les interruptions, je dis que la conser-

valioQ d'un privilège répugne à la Constitution

que vous avez donnée à la France. Je dis que
irailieiirs le préopioant ne s'est pas aperça
sans doute qu'il manquait de considération pour
l'Assemblée en indiquant que son opinion pour
la prohibition ou pour la liherté serait iofluenoée

par les circonstances. {Murmures à gauche.)

Plusieurs membres à droite : C'est vrai !

M. de Broglie. Je dis que, dans quelque cir-

constance que l'Asseajblée nationale délibère,

elle jouit de la plus parfaite liberté, et qu'elle

prononcera ce que la raison ^t la justice lui dic-

tera. J'ajoute, M. le Président, qu'il n'est | as

question de dire que l'Alsace est révoltée pour
la culture du tabac, et qu'il ne faut pas la lui

accorder. Plusieurs fois on a demandé des ajour-

nement.-! dans l'espérance de forcer la culture en
faveur de la prohibition. Mais maintenant de
quoi s'agit-il? De savoir si on jouira, oui ou non,
du droit indéfini de liberté pour toute culture.

Nous demandons qu'eu vertu du décret d'hier

on veuille bien discuter détinitivement cette ma-
tière.

M. Rœderer. Si quelque chose pouvait dé-
grader vos décrets, ce serait le discours de
M. de Deiley qui tend à faire entendre que votre
délibération peut être influencée par une partie

du royaume que l'on dit en révolte. Il faut le

dire, il n'y a en révolte dans la ci-devant pro-
vince d'Alsace, que ceux qui veulent la prohibi-
tion de la culture du tabac, je veux dire les

ecclésiastiques et leurs adhérents. {Applaudisse-
ments à gauche.) La question n'est nuliemeiit
relative à l'Alsace particulièrement. Fùt-elle

effectivement en révolte, votre comité des con-
tributions publiques n'en changerait pas pour
cela d'opinion. Si la prohibition doit tomber sous
l'effort du principe, qu'on ne vienne pas suppo-
ser qu'elle n'a été anéantie que par des considéra-
tions particulières. Je demande que, pour repous-
ser cette idée injurieuse, on passe à l'ordre du
jour et que l'on discute la question. {Applaudis-
sements.)

M. le Président.Au moment où l'Assemblée al-

lait passer à la discussion sur le tabac, M. de Deiley,
sous le nom de motion d'ordre, a demandé l'ajour-
nement de la discussion. Maintenaut on réclame
l'ordre du jour : je vais mettre aux voix celle des
deux propositions pour laquelle on réclamera la

priorité.

Plusieurs membres demandent la priorité pour
l'ordre du jour.

(L'Assemblée, consultée, décrète qu'elle passe à
Tordre du jour.)

M. Rœderer, au nom du comité d'imposition.
Messieurs, pour terminer enfin la discussio » qui
s'est élevée depuis six mois relativement au tabac,
il est nécessairederaarqueravec précision les points
sur lesquels tout le ujoode paraît s'accoider, et

ceux sur lesquels il reste du dissentiment, et qui
ont encore besoin d'être éclaircis.
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Une des causes de l'incertitude qui est restée
dans un grand nombre d'esprits, c'est qu'on a,
jusqu'à présent, confondu dans la discussion
l'impôt avec ses modes de perception.

Plusieurs personnes pensent qu'il serait dési-
rable de continuer à retirer de la consommation
du tabac un revenu de 32 millions pour le Trésor
public; le comité partage cette opinion.

Ce n'est pas qu'il ne trouve une grande injustice
à grever d'une charge inégale les citoyens qui
consomment du tabac et ceux qui n'eu 'consom-
ment pas ; à soumettre les premiers à une sorte de
peine pécuniaire, comme si la société avait le

droit de défendre ou de gêner certaines jouissances
plutôt que d'autres, quand elles sont toutes licites

de leur nature; de mettre au-dessus de la i orlée
du pauvre le s 'ul plaisir que la modicité de ses
ressources lui permette; deluifaire acquitter, sous
un vain déguisement, une taxe égale à celle du
riche pour qui le tabac n'est pas même compté
eotre les innombrabhs jouissances que chaque
jour lui apporte, que chaque noment diversifie;
enfin d'inviter le misérable à la contrebande par
l'appât du gain et ensuite de lui infliger des peines
pour dès délits qui sont l'ouvrage de la loi même,
et dont la richesse est préservée comme de bien
d'autres maux.

Mais, d'un autre côté, le comité reconnaît à la

taxe du tabac des avantages, qui, comme l'a dit
M. de Mirabeau, la rendent un des meilleurs des
mauvais impôts.

Elle s'acquitte insensiblementjour parjour, heure
par heure.

Elle n'est exorbitante pour personne.
Elle est le prix d'une sensation de plaisir.

La perception peut en être assurée sans frais
extraordinaire, au moyen des gardes établis pour
la perception des droits de traite.

Elle n'a pas, comme la gabelle ou tout autre
impôt sur des consommations de première néces-
sité, le double inconvénient de renchérir la main-
d'œuvre et de grever les familles en raison du
nombre des enfants qui en font partie.

Elle n'a pas, comme le droit d'enregistrement,
le défaut d'attaquer des capitaux, et de dérober
à l'agriculture, à chaque mutation dts avances
utiles.

En un mot, il est impossible d'en trouver de
plus douce tant que la terre, ci-devant appauvrie
par la féodalité, ne sera pas fécondée par la liberté
et par une partie des capitaux innombrables em-
ployés maintenant dans l'agiotage des elfets pu-
blics ou dans l'usure particulière; et enfin, tant
que les bénéfices de l'industrie, concentrés par
des privilèges exclusifs entre quelques individus
et quelques corporations, seront disproportionnés
avec la nature et la mesure de travail dont ils sont
le prix.

Voilà, Messieurs, ce que le comité pense, avec
une grande partie de l'Assemblée, sur la taxe du
tabac considérée en elle-même. Ecartons donc dé-
sormais de ta délibération l'éluge ou la censure de
l'impôt, séparé de ses accessoires, c'est-à-dire de
ses moyens de perception.

Ce n'est que dans l'examen de ces accessoires
que se rencontrent les questions dont nous devons
nous occuper.

Quels sont donc ces accessoires? Quelles sont les

questions auxquelles ils donnent lieu ?

Kous séparerons les moveus de perception en
deux classes : les moyens immédiats, Ics moyens
secondaires et médiais.

L'impôt du tabac se lève sous le régime actuel
par quatre moyens immédiats, savoir :
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1° Un double privilège exclusif, celui de la

fabrication, celui du débit;
2° La prohibition de la culture du tabac dans

le royaume ;

3° La prohibition du tabac étranger fabriqué ;

4° La traite exclusive du tabac étranger en
feuilles.

Les moyens médiats et secondaires d'assurer
la perceiition, sont;

1° La police du lise pour prévenir les fraudes ;

2° Les lois du fisc pour les punir;
3° Lf s tribunaux extraordinaires institués pour

appliquer ces lois.

Tout le monde s'accorde à proscrire les moyens
de la d-rnière classe comme contraires aux droits

naturels des hommes en société.

La police du fisc consistait essentiellement en
deux choses : l'usage des visites dans les domi-
ciles et celui des visites au passage d'une pro-
vince dans une autre. Nul ne souffrirait, a l'ave-

nir, les visites domiciliaires quand même la loi

les ordonnerait; les citoyens qui ont conquis la

lib-rté ne sauraient s'y soumettre, et dans ce
cas, la loi serait coupable et non la résistance.

M. Martînean. Je demande que M. le rappor-
teur soit rappelé à l'ordre. La loi n'é'st jamais
coupable et le législateur ne peut pas considérer
comme légitime la résistance à la loi.

M. le Président. Il ne s'agit pas ici d'une
injure faite au Corps législatif, d'un écart mani-
feste de langiige qui puisse motiver un rappel à

l'ordre. 11 s'agit simplement d'une maxime inci-

dente bien ou mal rédigée, d'une expression
plus ou moins inconsidérée, mais dont à cou|)

sur l'intention est pure et ne peut pas être incri-

minée. {Applaudissements.)

(L'Assemblée décrète qu'elle passe à l'ordre du
jour).

M. Rœderer, rapporteur. Je disais, Messieurs,
que les moyens de la dernière classe ne pouvaient
plus être employés aujourd'hui et que les visites

domiciliaires étaient devenues impossibles : la

loi ne peut les ordonner car elles offen-ent la

liberté. J'ajoute que les visites au passage d'une
province dans l'autre ne peuveut plus avoir lieu

depuis que les barrières des traites sont reculées

aux frontières nu royaume.
Personne ne pense que les lois pénales du fisc

puissent prononcer la mort ou même les galères

pour fraude d'une taxe. Le seul principe pénal
qui soit juste en finance, c'est que le travail du
fraudeur soit appliqué au profit du fisc qu'il a
voulu frauder.

Enfin, il n'est sûrement pas un seul membre
de cette Assemblée, qui jette un regard de regret

ou même de pitié sur les ruines de ces tribu-

naux impurs qu'entretenaient des compagnies de
finances et que le mépris public avait dégradés,
avant même que la liberté les eût frapfiés.

Ainsi, Messieurs, écartons encore de la délibé-

ration la question de savoir si les moyens secon-
daires de l'ancienne perception subsisteront ou
non : tout le monde est d'avis de les proscrire.

L'examen des moyens immédiats de percep-
tion est donc le seul objet qui puisse mainte-
nant vous occuper. Les emploiera-i-on, les r< jet-

tera-on ? Voilà la matière de la délibération, elle

présente deux questions :

1° La nation a-t-elle intérêt à les employer?
2«* La nation a-t-elle le droit de les employer?

Nous allons examiner séparément ces deux
questions.

Première Question.

La nation a-t-elle le droit d'employer le régime
prohibitif et exclusif?
Nous savons. Messieurs, qu'aux yeux de bien

des gens, cette question n'est pas même propo-
sable, tant l'affirmative est évidente. Voici en
substance les raisonnements sur lesquels ils se
fondent.

Dès qu'une nation, disent-ils, peut voter des
contributions par ses représentants et à la plu-
ralité des suffrages, elle peut de même voter le

mode de ces contributions; elle peut donc, si

elle le juge à propos, choisir pour mode de con-
tribution l'abdication du droit de cultiver, de
fabriquer et de débiter une certaine plante, et

attribuer exclusivement ces facultés à une régie
nationale qui les exercera pour le profit du Tié-
sor public ; il n'y ^pas plus d'irrégularité à sa-
crifier un moyen particulier de se former un
revenu ou d'accroître celui que l'on a, qu'à sacri-
fier annuellement une portion de sou revenu.
Voilà, Messieurs, assez exactement la doctrine
de nos adversaires.
Daignez donner un moment d'attention à nos

réponses.
D'abord nous distinguons le régime exclusif en

ce qui concerne la fabrication et le débit du la-

bac, et en ce qui concerne la culture de cette
plante, et nous divisons la question.
La nation a-t-elle le droit d'établir, au profit

du Trésor public, un privilège exclusif de fabri-

cation et de débit?
Je commence par établir un principe qui ser-

vira à résoudre aussi la question relative à la

culture.

Ce principe est simple; quelque mode d'impôt
qu'adopte une nation, soit qu'elle fournisse le

Trésor de l'Etat par des contributions foncières
ou par des contributions indirecies, ou par des
privilèges exclusifs, elle est dans l'obligation de
répartir les charges publiques proportionnelle-
ment aux facultés des citoyens. Autrement elle

attaquerait les fondements de la société et viole-

rait les principes et le but de l'association poli-

tique, puisqu'elle donnerait atteinte à la propriété.

Ce sont maintenant des vérités triviales que la

contribution proportionnelle n'est qu'une dé-
pense conservatrice de la propriété ; mais que
l'impôt arbitraire et disproijortionné en est la

spoliation.

Vous avez consacré ces vérités dans la déclara-

tion des droits; d'abord, en disant que l'impôt

serait payé proportionnellement aux facultés;

secondement, en disant que nul ne pourrait être

privé de sa propriété, même pour 1 uiiUté com-
mune, sans une indemnité préalable, ce qui est

déclarer, en d'autres mots, que la loi ne peut pas
imposer au citoyen de contribuer indéfiniment à
l'utilité publique, mais qu'elle peut seulement
l'y assujettir en commun avec tous les autres ci-

toyens et proportionnellement aux facultés de
chacun.

Je viens à l'application de ce principe.

Il y a plusieurs cas à distinguer dans la ques-
tion fou il s'agit d'établir un privilège exclu-
sif pour une fabrication ou pour un négoce in-

connu dans le pays; ou il s'agit de le proroger
dans un pays où il existait depuis longtemps; ou
enfin il s'agit de l'établir dans un pays où il
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D 'existait pas et où la fabrication et le négoce,

qui en sont l'objet, étaient pratiqués.

Dans les deux piemiers cas, il n'est pas dou-
teux que la nation n'ait le droit d'établir l'ex-

clusif au prolit de son Trésor; puisqu'elle ne fait

que priver les particuliers d'une faculté dont li s

avantages étaient proportionnels à la fortune et

au laleit que chacun d'eux pouvait consacrer à
l'exercer.

Mais dans le troisième, c'est-à-dire quaml il

s'agit d'un pays exempt de l'exclusif, nous n'hé-

pitons pas à dire gue la nation n'a pas le droit

de l'établir mêioe à son profit, sans donner une
indemnité préalable aux particuliers qui avaient
consacré leurs capitaux et leur industrie à des
entreprises rie l'espèce de celle qu'elle voudrait
meure en exclusif. Autrement elle commettrait
un attentat sur la propriété de ces capitaux et

sur l'industrie même qu'on peut aussi regarder
dans certaines professions comme un capital
placé en mieux-value sur les particuliers qui la

possèdent.

Dans le centre du royaume, l'exclusif de la fa-

brication du tabac est généralement établi. Les
principes ne s'opposeraient donc pas à sa con-
servation. Mais, dans les départements belges
et du Rhin, la fabrication et le débit ont toujours
été libres; un grand nombre d'entreprises en ce
genre y sont florissantes; à leur égard donc la

naiion violerait la propriété, si elle y établissait

l'exclusif, sans donner une indemnité préalable
à tous les entrepreneurs de fabriques et de né-
goce de tabac, et à tous les ouvriers qui se sont
voués au genre d'industrie qu'exigent le débit et

la fabrication de celle plante.

Maintenant j'examine si la nation a le droit
d'éiablir la culture exclusive.

Le principe que j'ai invoqué plus haut décide
encore la question.

Quand on met en privilège exclusif une cul-
ture quelconque, le sacrifice qu'on impose aux
propriétaires de terre est absolument dispropor-
limné avec leurs facultés; et la raison en est
sensible, c'est que tous les territoires ne sont
pas également propres à fournir une même pro-
duction. Qu'un décret national mette en France
la culture de la vigne en privilège exclusif, les
propriétaires de vignes de Champagne seront
inéviiablement ruinés par l'impôt, tandis que les
propriétaires de terre en Brie n'en supporteront
rien. Ce décret aura donc attenté à la propriété
du Champenois, qui cependant ne s'f-st mis en
élat de société avec le reste de la France que
pour conserver sa propriété et sa liberté; le Corps
législatif aura donc blessé les droits de l'homme,
sans le respect desquels les lois ne sont pas des
lois, mais des cr mes, les sociétés ne sont pas
des sociétés, mais des hordes ennemies les unes
des autres, et dans l'état sauvage de pure nature.
(Applaudissements.)

Or, Messieurs, ce qui serait évident pour la
culture de la vigne, attribuée à un privilège
exclusif, ne le serait pas moins pour la culture
exc;u^ive du tabac. 11 y a, dans un grand Etal
comme la France, des cantons privilégiés par la
nature pour la production du tabac; tandis que la
presque universalité du territoire n'en peut don-
ner que de mauvais et à grands frais. La culture
exclusive serait donc l'anéintissemenl de la pro-
priété de quelques individus, tandis qu'elle ne
toucherait pas h plus grand nombre ; elle ferait
donc payer par quelques-uns la charge qui doit
être commune à tous, proportiounelJe entre tous;

V* Série. T. XXIU,

elle ne peut donc pas être votée même par la plu-
ralité des représentants de la nation.

Si, suivant la déclaration des droits, nul ne
peut être privé de sa propriété sans avoir été
préalablement indemnise; si rEtat,quandil prend
mon champ pour un chemin public, pour un
canal, pour une digue, est obligé de mêle payer;
comment concevoir que l'impôt puisse, non'me
prendre mon champ, mais m'en dérober la va-
leur, ou la réduire de trois quarts? Est-il permis
de faire, sous une forme et sous une dénomina-
tion, ce que l'on regarde comme impossible de
faire sous une autre?

Mais, Messieurs, peu nous importent les ré-
ponses que l'on voudrait balbutier sur ces ques-
tions; peu nous importe leur solution, car nous
n'avons pas à combattre la culture exclusive; on
ne nous propose pas de met're la plantation du
tabac en privilège exclusif. Ce qu'on vent est

bien pire : c'est la prohibition absolue de la cul-
ture en France : et c'est une subtilité que nous
avons à relever dans l'argumentation de nos ad-
versaires, que d'avoir confondu la prohibition
de culture avec le privilège exclusif de fabri-
cation et de débit, et de n'avoir parlé du régime
de ta ferme du tabac, que comme d'un régime
purement exclusif.

Nous disons que la prohibition de culture est
pire que la culture exclusive; et en effet, Mes-
sieurs, du moins la culture exclusive placerait-
elle quelque part dans le royaume l'avantage
d'une exploitation utile, au moins n'enléverait-
elle pas à toutes les terres l'avantage de leur
propriété particulière pour produire du tabac,
au moins ne diminuerait-elle pas le travail na-
tional de tout celui qu'emploierait cette culture,
au moins ne ferait-elle pas perdre, à deux ou
trois cent mille bras, un moyen de subsistance.
Au lieu que la prohibition produit tous ces odieux
effets ; elle donne de plus à un peuple étranger
ce qu'elle fait perdre à la nation. Ainsi cette ma-
nière d'assurer la perception de l'impôt du ta-
bac, consiste non seulement à commettre d'énor-
mes injustices particulières, mais encore à
diminuer la richesse nationale pour obtenir une
partie du reste, et à stériliser pour recueillir.

On nous fera ici une objection. On nous dira
que la prohibition ou le privilège exclusif de la

culture ne sont point des atteintes à la propriété
des terrains propres au tabac, tels que le pays
de Clérac et d'autres parties méridionales du
royaume; que les possesseurs actuels de ces
terrains ne les ont payés qu'en raison de la va-
leur qu'ils avaient, relativement à toutes les

cultures libres, et sans égard à leur propriété
particulière pour la production du tabac dont la

culture était défendue ; qu'ainsi, en maintenant
le régime prohibitif, on n'ôte rien aux proprié-
taires de ces terrains.

Il se présente plusieurs réponses à cette ob-
jection.

La première est, qu'outre les possesseurs ac-
tuels qui ont acquis les terrains dont il s'agit,

il y en a un très grand nombre qui les ont héri-
tés; que s'il est contestable que ta nation doive
aujourd'hui aux premiers la réparation d'un
dommage qui est tombé autrefois sur leurs ven-
deurs, il ne l'est pas qu'elle ne doive faire ces-
ser dans la possession des enfants le préjudice
annuel porté à la possession des pères.

Notre seconde réponse est que le prix des
acquisitions n'est nullement la mesure de l'exer-

cice du droit de propriété. La société n'a point à
s'informer des transactions privées pour en ga-

10
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ranlir les effets. Et quand le prix des acquisitions

E'est réglé sur la violation des droits de la pro-

priété, il est absurde de donner pour règle et

mesure de ces droits le prix des acquisitions;

car c'est vouloir lé{^itimer le vice de la loi par

les effets même qu'il a produits.

S'il était juste de régler l'exercice du droit de

propriété sur le prix des acquisitions, vous seriez

fort injustes, Messieurs, non seulement d'avoir

supprime les dîmes, mais encore de mettre dans
la répartition des contributions foncières cette

égalité proportionnelle si souvent réclamée : oui,

dans le système que nous combattons, vous
seriez injustes, puisque les terres nobles, les

grandes propriétés ayant été ci-devant moins
imposées oue les petites, plusieurs terres ayant
toujours été exemptes ou peu chargées de dîmes,
tandis que d'autres l'étaient excessivement,
toutts ont été achetées proporlioanellemeut à

leurs charges.

Ainsi, Messieurs, nous pouvons regarder comme
une vérité incontestable que la société n'a pas le

droit de prohiber une culture sans donner un
dédommagement préalable aux propriétaires dt s

terres douées d'une qualité particulière qui les

rend plus propres que d'autres à celte culture.

Cette vérité une fois reconnue, il s'ensuit que
la nation française ne peut absolument prohiber

la culture du tabac : car la condition qui rendrait

cette prohibition légitime, celle de l'indemnili!

préalable est impossible à remplir. En effet, on

ne sait pas quelles sont en France les terres

douées oe la propriété de produire d'excellent

tabac; par cette raison on ne sait pas précisément

h qui la prohibition de culture a porté préjudice,

à qui elle cause du dommage, à qui il faut en
tenir compte; on sait seulement que ce danger
existe et qu'il est nécessaire de le réparer ou du
moins de le faire cesser.

Je conclus donc, sur la première question :

1» Que la nation n'a pas le droit d établir l'ex-

clusif de la fabrication ou du débit dans toute

l'étendue du royaume, sans indemniser les ci-

toyens qui, dans les provinces frontières, ont

consacré des capitaux et de industrie à ces

genres d'entreprises. Je dis les citoyens, les indi-

vidus, et non» commeon l'a proposé, les provinces

oii la liberté s'est maintenue jusqu'à présent; car

ce serait indemniser beaucoup de gens sans

intérêt, et ne pas indemniser sérieusement les

personnes souurantes.
2° Que la nation ne pouvant connaître à qui

elle devrait une indemnité en établissant ou ))er-

pétuant la prohibition de culture, et cependant
lésant parla la propriété, ne peut établir, ni per-
pétuer U prohibition de culture.

Seconde question.

La nation a-t-elle intérêt à l'établissement du
régime prohibitif et exclusif?

M. de Mirabeau vous a dit, Messieurs, qu'il

était impossible de retirer un produit de 32 mil-

lions de la consommation du tabac dans le

royaume sans y prohiber la culture. Nous
sommes absolument dans cette opinion; nous
l'avons annoncée dans notre rapport; nous l'a-

vons appuyée de preuves auxquelles on n'a ni

répondu, ni ajouté; comme M. de Mirabeau, nous
avons dit positivement que des licences de fa-

brication et de débit ne pouvaient rapporter plus

d'uQ ou deux millions; de plus que lui, nous

avons dit, et prouvé, que ce éerait une chimère,

une absurdité de prétendre retirer,pour le Trésor
public, un produit sensiblement plus fort de la

terre cultivée en tabac que de toute autre culture,
et, pour le dire en passant, ce n'est pas sans
étonneraent que nous avons entendu M. de Mi-
rabeau nous supposer dans l'opinion contraire,
tandis qu'il ne taisait que nous aider à la com-
battre.

Mais, Messieurs, nous avons été plus loin dans
notre rapport. Nous avons soutenu aussi que,
même en conservant le régime exclusif, la pro-
hibition de culture et la prohibition du tabac
étranger, il serait impossible de retirer du tabac
le même revenu que par le passé. Nous avons
distingué deux temps, le présent et l'avenir,

c'est-à-dire, l'année présente d'une part, et les

suivantes de l'autre; et nous avons dit que celte
année et la prochaine, letibjc, quoi qu'on fit, ne
rapporterait pas plus de 14 ou 15 millions, et

qu'à la suite il n'en produirait pas plus ue
18 ou 20.

Il est très important, Messieurs, de Rxer votre
attention sur ces proposition- qui n'ont pas en-
core été débattues; elles touchent évidemment à
la question que nous nous sommes proposée :

car, s'il était prouvé que le tabac ne peut lap-
porter cette année et la prochaine que 14 ou
15 millions, et 18 Od 20 à la suite, il ne serait

pas question, comme beaucoup d'orateurs ont
affecté de le supposer, de remplacer ou de sa-
crifier un revenu de S2 millions; et sans doute
il y aurait une grande différence entre la position
où nous serions réellement, et celle ou l'on nous
suppo8e;il serait fort différent d'avoir à remplacer
14 millions ou 32 sur la consommation du tabac

;

il serait fort différent enlin, si tout remplacement
éiait impossible sans eniraîner des inconvénients
majeurs, d'avoir à souscrire à un sacrifice de
14 millions, ou d'avoir à en conseniir un de 32,

Plusieurs circonstances particulières à cetie
année et à la prochaine nous ont fait pen^-er

qu'elles seraient très peu productives pour le

fisc.

La première, c'est qu'il y a en France un
énorme amas de contrebande.

La seconde, c'est qu'il a été fait l'année der-
nière, des plantations de tabac dans diverses
parties du royaume, où la culture n'en était pas
permise, et qu'elles ont été augmentées dans les

autres.

Ces deux vérités de fait sont notoires et n'ont
pas besoin de preuve.

Mais, veut-on en calculer les effets sur le pro-
duit, il n'y a qu'à consulter l'expérience de
l'année qui vient de s'écouler. Il résulte des ta-

bleaux qui ont été fournis à votre comité par
M. le contrôleur général des finances que, l'an-

née dernière, le tabac n'a pas rapporte plus de
13 à 14 millions, c'est-à-dire plus d'un cin-

quième environ de ce qu'il produisait par le

passé.

Les causes qui ont influé sur la modicité de
ce profit sont toujours subsistantes; la culture
même est une cause de plus; car les plantes
recueillies l'année dernière n'entreront dans le

commerce que cette année. Nous ne pourrions
donc raisonnablement compter sur un prolit plus
grand, dans cette année, quedansia précédente,

en conservant l'ancien régime avec quelque mo-
dification.

M. de Mirabe.u a senti tout le poids de cette

circonstance; et ce qui constate fon opinion à
cet égard, c'est la disposition suivante; de son

projet do décret : « Les propriétaires et cultiva-
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leurs, qui auront des tabacs en leur possession

au moment Je la sanction et de la publication

du présent, en ftront, dans la quinzaine, décla-

ration aux proposés à la vente nationale du ta-

bac, et il sera incessamment staïué sur les con-
ditions auxquelles ils seront retirés pour le

connpte de la nation. »

On m'observera que si M. de Mirabeau a senti

la nécessité de retirer le tabac de contrebande,

il donne aussi le moyen d'y parvenir. Mais c'est

ce qu'il faut examiner.
Si nous pouvions raisonnablement espérer

qu'en iiviiant chaque citoyen à déclarer le tu-

bac de contrebande dont il peut être pourvu,
de le remeiire à la régie nationale au prix cou-
lant du tabac qu'elle fabrique, on fit rentrer aux
mains des réj-isseurs une partie de cette contre-

bande, sans doute l'existence du tabac étranger,

introduit dans le royaume, ne serait pas un obs-

tacle au produit de la vente exclusive.

Mais comment concevoir une semblable espé-

rance? Une sommation faite au patriotisme ne
produira rien; car ce ne sont pas les patriotes,

ou du moins les patriotes assez éclairés pour
observer l'obéi^^sance libre qu'ils doivent aux
loi», qui ont fait la contrebande.

Il faudra donc de deux choses l'une, ou offrir

un très baut prix pour du tabac très mauvais,
ou employer des moyens iaquisitils et coacUfs
poiir découvrir la contrebande.

Si l'on offre un très haut prix d'un tabac au
moins très médiocre, au lieu de retirer le tabac

de conirebande qui est en France, on en attirera

de nouveau, et alors, au lieu d'assurer la recelte

du Trésor public, on l'anéanliia.

Si vous autorisez les moyens inquisitifs et les

visites domiciliaires, alor.-. Messieurs, qu'aurez-

voud fait? Non seulement vous aurez rétab i l'aii-

cien régime, mais encore vous l'aurez vengé, lit

certes, ce serait une tâche bien asse? p»jijible,

que d'avoir à le rétablir.

Et encore quel sera le résultat de pareill s ten-

tatives en n'y supposant aucun obstacle? Y a-t-il

des moyens de pénétrer dans tous les réduits des
mai-ons? D'y découvrir tous les dépôts? De re-
connaître la nature des tabacs qui seront trou-
vés, d' les distinguer des tabacs de la ferme?
Les visites doaàciliaires seront évidemment im-
puissantes pour découvrir une conirehande uoi-
versellement ré; awdue, divisée à l'intini : leur
grande utilité était de prévenir la contrebande,
et non de ia sursireudre.

M. de Mirabeau ne vous a donc indiqué qu'une
mesure désirable, mais non une mesure pratica-
ble. Il a vu le mal auquel il fadait porter remède ;

il a vu quel pourrait être le remède, mais il en
est resté là. Un pas de plus, il aurait vu que le

remède était impos.-ible a admmistrer. L'article 8
de son projet de liécret n'est donc autre chose que
l'aveu de cette vérité : que la contrebande exis-
tant dans le royaume est un obstacle au pro-
duit du régime prohibitif et exclusif.

Outre les circonstances propres à l'année cou-
rante, il en est de communes à tous les temps à
venir, qui contrarieront toujours le revenu du
tabac.

Ces circonstances communes sont :

1° La suppression des vi-ites domiciliaires;
2» La 8uppre."=8ion des visites au passage d'un

dépurtemrnii à un autre;
3* La modérution uu nouveau Code p 'ual ;

4° La suppre siun des tribunaux d ^ la ferme.
Permettez-nous, M>8Sieurs, d'arrêter votre ut-

tentioQ 8ur le secours que chacun de ces moyens

donnait à la perception de l'impôt, et d'en appré-
cier l'eflicaclté.

La faculté d'exercer des visites domiciliaires
étaient la plus puissante police que l'on put op-
poser à la contrebande et à la cirulation.
En effet, il ne suflisait pas de franchir la pre-

mière enceinte des gardes de la ferme aux ex-
trêmes frontières, pour faire, avec profit, de gran-
des spéculations de fraude; il fallait, en outre,
pénétrer les enceintes formées autour de chaque
province; il fallait échapper aux poursuites des
employés apostés sur toutes les rou es, aux re-
gards des délateurs excités i^ar i'aiipât de récom-
penses considérables; il fallait enlin jiouvoir ga-
rantir des recherches domiciliaires les entrepôts
et magasins oii la contrebande était recelée; en
un mot, à chaque pas la contrebande rencontrait
ui danger et elle ne pouvait trouver de sûreté
dans aucun réduit.

Il est évident qu'un semblable ordre de choses
empêchait toute grande spéculation de fraude en
tabac. Nul espoir de profit ne pouvait faire dispa-
raître taiit de risques imminents attachés à la
fraude. Nul appât ne pouvait tromper sur l'im-
possibilité du succès. Aussi ne se faisait-il d'autre
contrebande en tabac qu'une misérable importa-
tion à dos d'hommes, q l'on appelle maintenant,
dans le langage de b ferme, fraude d'infiltration,

et elle n'avait lieu que pour la consommation de
quelques habitants des provinces frontières de l'é-

tr.mgt r.

A l'avenir, il n'en sera pas de même. Il ne s'a-

gira que de tromper la vigilance d'un bureau
d'employés, de les corrompre ou de les mettre en
fute pour que la contrebande soit en sûreté; une
lois entrée, elle parcourra librement le royaume;
elle sera déposée dans les lieux les plus com-
modes au débit; elle sera vendue, distribuée ou-
vertement, comme autrefois la quincaillerie an-
glaise, dont on a vu des magasins publics dans
Pans, malgré les prohioitionsqui en défendaient
l'entrée dans le royaume.
Qu'on exagère tant qu'on voudra l'exactitude

de la surveillance aux frontières et la force des
préposés, elle n'empêchera jamais la fraude d'un
impôt aussi considérable que celui du tabac; ou
sait que la contrebande franchit les triples en-
ceintes des villes de guerre; elle franchira, à
plus forte raison, la ligne iiivisinle qui forme
l'enceinte du royaume.
On nous dit bien qu'on diminuera raltrait de

la contrebande en baissant le prix du tabac ; on
propos ', par exemple, de le fixer à 48 sols au lieu
de 3 1. 12 s.

Mais on n'observe pas d'abord que ce moyen
d'assurer la perception tend aussiàdiminuerlepro-
duit; car il ne faut pas croire qu'en baissant d'un
tiers le prixdii tabac, on en auiimenterait la con-
sommation d'un tiers, cequi serait néces.-airepour
que la recetie demeurât aunêmeoiveau; l'expé-

rience a prouvé qu • la consommation du tabac en
l''ran<'e a toujours été en augmentant depuis cent
ans, malgré la progr ssiou continuelledeso iprix;
ilestdonc trèsincertaiiique la consommation aug-
mentât justement en proportion de ce que l'im-
pôt diminuerait. Mais, quoi qu'il en soit, et ceci
suffit à notre opinion, il est certain qu'au moins
la Consommation du tabac n'augmenterait pas
tout d'un cotip, ri même dans resjiace de deux
ans, suivant la proposition de la baisse du prix.

Ce n'est pas to t. Quand le prix du tabac serait

réduit à 48 sols, il y aurait loujours un assez
grand attrait à la conirebande et une aisez
médiocre difficulté à la faire, pour qu'où dût
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croire qu'elle se ferait. El en effet, Messieurs, le prix

auquel revient l' meilleur tabac de la ferme,

fabriqué, est de 12 sols la livre. On en fabrique

à 6, a 8 sols. Ainsi,en vendant le tabac en France

à 48 sols la livre, le droit levé au profit du fitc

est de 300 0/0. Or, je demande, si un droit de

300 0/0 n'est pas de la nature de ceux qui appel-

lent le plus la contrebande ; je demande à toute

personne qui a quelque connaissance du régime
des traites, si un droit d'entrée de 300 0/0 sur

une marchandise, de même volume que le tabac,

a jamais été regardé comme un droit réellement

perceptible et véritablement prodi<ctif ?

Non, Messieurs ;ilne faut passefaireillusionsur

ce point ; on fera la même contrebande, le tabac

étant à 48 sols, que s'il était à 3 1. 12 s. 11 suf-

fira que nul commerce, nulle entreprise ne puisse

offrir aux étrangers voisins de la France, un
profit de 300 0/0, accompagné d'aussi peu de
péril que la contrebande du tabac, pour qu'ils se

livrent à ce genre de spéculations que la morale
même ne leur interdit pas d'exercer sur un pays
aux lois duquel ils ne sont pas soumis.

Nous avons un témoignage non suspect à invo-

quer sur la nécessité des visites domiciliaires

pour la conservation du produit de l'impôt du
tabac: c'est celui de M. Duvaucel, fermier géné-

ral, qui, dans la lettre à M. de Blacotis, déclare

qu'il est nécessaire d'établir ces visites au moins
dans lesprovinces /ronfiéres; c'est-à-dire dans les

parties du royaume où elles seraient le plus in-

tolérables, parce qu'elles y ont toujours été incon-

nues, et parce qu elles n y commenceraient qu'au

moment où elles finiraient pour le reste du
royaume ; ce qui y accréditerait celte idée que
pour les frontières le moment de la liberté géué-

rale est devenu l'époque de la servitude.

Nous avons enfin sur ce point le témoignage
de M. de Mirabeau lui-même, qui vous propose

de permettre les visites, dans le cas d'un grand
approvisionnement, ce qui revient à les permettre

indéfiniment et dans tous les cas. Car, qu'appel-

lera-t-on un grand approvisionnement? Et s'il

faut être stir de l'existence d'un grand approvi-

sionnement dans une maison avant d'y pénétrer,

à quoi sert d'y faire une visite? En ce cas, il n'y

a qu'à saisir. A la vérité, M. de Mirabeau pro-

pose d'appeler aux visites un officier municipal
;

mais ce moyen nous paraît plus propre à faire

haïr le magistrat qu'à faire aimer les visites.

Au reste. Messieurs, ce n'est pas seulement
l'importation frauduleuse du tabac étranger qui
réduira le produit du droit : ce sera aussi sa cul-

ture qui s'établira malgré la loi. Celte culture, à
laquelle invitera la terre, à laquelle sollicitera

le sentiment désormais très énergique des droits

de la propriété et de la liberté, ne rencontrera

plus d^bstacles, maintenant que la milice du lise

a tout à fait disparu de la France.

Permeltrez-vous à des citoyens, comme M. l'abbé

Maury vous l'a proposé, d'être les délateurs des

cultures frauduleuses? Je ne pense pas que vous
consentiez à jeter dans la société de semblables

semences de haine et de défiance.

Laisserez-vous, comme l'a proposé M. de Delley,

la culture libre dans les terrains enclos? Alors,

Messieurs, vous aurez accordé la liberté de cul-

ture sans en avoir le mérite; car, dans la Flandre

seule, il y a deux fois plus d'enclos qu'il n'en

faudrait pour fournir à la France tout le tabac

de sa consommaiion.
Ainsi, Messieurs, en renonçant aux visites do-

miciliaires et aux visites sur les routes, il faut

s'attendre pour ravenir à une contrebande qui

ne pouvait pas avoir lieu par le passé; il ne faut
donc pas espérer du régime prohibitif et exclusif,
séparé des lois de police qui l'accompagnaient, le
même produit qu'on en a obtenu quand elles en
faisaient partie.

Nous avons dit que le Code pénal concernant
les contraventions aux lois du tabac, ainsi que
les tribunaux institués pour l'application de ces
lois, étaient aussi d'un puissant concours pour
réprimer la fraude. Ehl qui pourrait douter de
cette vérité? Comment ce qui faisait la terreur
des honnêtes g^ns n'aurait-il (las imposé aux
hommes enclins à la fraude ? (îomment croire que
ces abominations, qui ne seraient jamais entrées
dans la tête des hommes si la cupidité finan-
cière ne les y eût introduites, aient été infruc-
tueuses à la finance...?

Mais, Messieurs, écartons toutes les preuves
purement morales qui peuvent s'offrir à nous
dans cette affaire et jeter dans sa discussion une
chaleur qui mettrait la vérité en péril; bornons-
nous à rassembler celles que nous fournissent
des calculs très simples et des rapprochements
très faciles à saisir.

Voulons-nous nous convaincre que la rigueur
des peines portées contre la fraude a été une
des causes du produit de l'impôt : prenons d'une
main les baux des fermes depuis cent ans, et de
l'autre les lois qui ont prononcé des peines ; re-
marquons chaque époque où le prix du bail de
la ferme du tabac a augmenté; examinons ensuite
les lois pénales promulguées pendant la période
du temps qui a précédé, et nous verrons qu'une
loi cruelle avait été inscrite et ajoutée à d'autres
lois cruelles; nous verrons que.quand le produit
s'est accru de quelques millions, le Gode s'était
enflé de lignes barbares. Si donc les produits ont
augmenté avec la dureté des peines, en retour-
nant aux peines modérées, vous retomberez dans
les produits modiques.
En Angleterre, où la contrebande est incompa-

rablement plus difficile qu'en France, où la cul-
ture du tabac est prohibée comme en France, où
l'exemple du produit obtenu en France a sou-
vent excité l'émulation du parlement, jamais on
n'a pu parvenir à tirer du tabac plus de 6 à
7 millions pour le Trésor public; parce qu'on pro-
duit plus fort est incompatible avec la liberté.

Reconnaissons donc. Messieurs, une vérité
qui ne peut plus être contestée: c'est qu'il fal-

lait le système entier de l'ancien régime, pour
retirer 32 millions de la consommation du
tabac; c'est qu'un profit pareil, vrai prodige en
finance, ne pouvait résulter que de l'accord de
tous les moyens combinés dans le code du
tabac par la cuiàdité et la dureté financières,
aidées l'une de l'autre pour enlanter leur chef-
d'œuvre. L'impôt du tabac n'a pu donner si

abondamment des fruits si faciles à recueillir
que dans la terre de la servitude, que dans le

bois de l'ancienne finance. On n'a jamais regardé
qu'aux rameaux de cet arbre, c'était au pied
qu'il fallait voir : on aurait appris à déplorer
sa fructification même en en découvrant les

causes ; on aurait vu que sa culture était le

désespoir d'un grand nombre de malheureux,
et que ses racines avaient besoin d'être arrosées
de sang.

Aussi, Messieurs, à corapterdul5 juillet 1789,
il n'y a plus eu à examiner si l'on sacrifierait

une partie des récoltes de limpôt ; dès lors la

perte en était devenue irréparable. Il faut donc
épargner à votre comité de l'iniposition le

reproche qu'on lui fait sans cesse de proposer
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la destruction d'un impôt de 30 millions; avant

que ce comilé existât, il n'y avait plus de pos-

sibilité à retirer 30 millions du tabac.

Nous venons de prouver que désormais la

cotisummatio!! du tabac ne produirait plus en

FraocH ce qu'elle a produit, même quand on con-

serverait le régime exclusif et pruhibiiif. Nous
avons prouvé qu'aux circonstances générales qui

devaient affaiblir ces produits, se joignaient des

circonstances particulières à l'année courante et

à la prochaine, et qui pendant ces deux années

réduiraient encore le produit à une somme moin-

dre qu'elle ne pourra être à la suite.

Mais ce n'est pas tout ; en dotant le régime
prohibitif, on serait obligé de sacrifier encore

une f(jrte partie du modique produit qu'on en.

retirerait pour sauver les diflicultés de son établis-

sement. Ici, Messieurs, nois ne faisons que répé-

ter ce que vous ont proposé nos adversaires eux-

mêmes. M. de Mirabeau, M. de Delley vous pro-

posent d'indemniser l'Alsace et la Flandre ; ces

indemnités couleraient, suivant leurs propres

caii uls, la moitié du revenu que nous avons cru

raisonnattl" d attendre de l'impôt.

On observe à la vérité qu'à la suite il s'éten-

drait à ces départements qui en étaient ci-devant

exempts : mais il faut considérer aussi que la

contribution foncière de ces mômes départements
baisserait d'un sixième au moins, par la prohi-

bition de culture; puis.iue cette culture y est

comptée pour le sixième des récoltes annuelles,

à cause de la prohibition qui avait lieu dans le

leste clu royaume.
11 ne reste donc plus qu'à conclure. La question

se réduit à deux points :

1° Convient-il de se ménager pour ravenir,par

la prohibition et l'exclusif, un revenu, ou du
moins l'espérance d'un revenu de 18 ou 20 mil-

lions sur le tabac?
2° Convient-il de se ménager, par le même

moyen pour l'année courante et la prochaine, un
revenu de 12 ou 14 millions sur le tabac, dont
encore il faudrait sacrifier environ la moitié pour
indemniser les départements belges etdu Rhin?

Personne, je pense,ne contt siéra que, quand le

bon état des affaires publiques permettra de ré-

duire ou de convertir les impôts, la conversion
ou la réforme ne doive commencer, je ne dirai

pas seulement par les plus mauvais, mais aussi
par ce qu'il y a de plus mauvais dans les acces-
soires d'impôts lolérables par eux-mêmes.
On ne niera pas non plus que quand même on

pourrait qualifier de bon impôt une contribution
levée sur une consommation de fantaisie, telle

que celle du tabac, du moins c'est un mauvais
acce-soiredece ton impôt, que la prohibition de
culture, et le privilège exclusif de fabrication et

de débit, et qu'ninsi il faudrait du moins sacrifier

ces modes de perception, dès que l'aisance du
Trésor public le permetlrait,et se réduire au mo-
dique revenu que l'on pourrait retirer de moyens
moins contraires aux droits naturels de l'homme.

Or, Messieurs, dans trois ans, l'intérêt de la dette
sera diminué par des remboursejients, par des
amortissements, par des réductions amiables.
Dans trois ans les pensions du cler^ié seront aussi
considérablement diminuées, la plupart portant
sur des têtes très âgées. Dans trois ans.eo un mot,
les dépenses publiques seront très sensiblement
diminuées ; dès lors donc, la somme des contri-
butions publiques sera moins forte, etl'Etat n'aura
pas un besoin assez urgent de 18 ou 20 millions
pour les acheter par le régime exclusif et prohi-
bitif.

Si donc il faut, en 1793, renoncer à ce régime,
on ne doit pas le mettre aujourd'hui en vigueur
pour n'en retirer des fruits qu'en 1793, c'est-à-

dire à une époque où ces fruits seront devenus
heureusement superflus.

Si le réfiime prohibitif et exclusif ne peut pjo-

duire 18 ou 20 millions, qu'à une époque où l'Etat

ne sera pas obligé d'acheter si cher une si mo-
dique contribution, il ne s'agit plus que de voir

s'il est possible de retirer d'un régime plus doux
et plus régulier une somme à peu près égale à
celle que produisaient cette année, la prohibition

et l'exclusif. Or, Messieurs, un calcul très simple

du résultat de notre projet va vous prouver que
son produit doit être au moins de 8 millions.

Nous proposons d'abord d'établir des licen-

ces de fabrication, nous en estimons le pro-
duit 1 million.

2° Des licences de débit 1 —
3" Un droit d'entrée de 40 livres

par quintal qui produira pendant
chacune des deux années pro-
chaines 4 —

4* Une fabrique nationale 2 —
8 millions (1).

Nous ne comptons pas,dans ce calcul, l'accrois-
sement que pourra éprouver la contribution fon-
cière, par une culture qui va donner une valeur
considérable à des terres qui en avaient peu.
Cet avantage sera peu sensible pour le Trésor
public, et il est éloigné. Mais, quoi qu'il en soit,

nous pouvons espérer 8 millions ; le sacrifice

que nous vous proposons d'offrir à la liberté est
donc nul si l'on indemnise les départements
belgiques et du Rhin, il ne sera que de 4 à
6 millions pendant deux ans, si on ne les in-
demnise pas.

Mais diissions-nous gagner de 4 à 6 millions au
régime prohibitif et exclusif, sera-ce pour un si

modique intérêt que vous voudrez la couvrir
d'un voile, et l'asservir dès sa naissance ? Sera-
ce pour un si chéiif revenu, qu'on arrachera aux
départements belgiques et du Rhin une culture
ancienne, et à laquelle ils sont habitués

;
qu'oi

y ruinera des fabriques considérables et nomi
breuses

; qu'on y fera des milliers de malheu4
reux; qu'on y multipliera tous les gens in-
quiets ; qu'on y autorisera les mécontents; qu'on

y justifiera des calomnies; qu'on y jettera des
semences de guerre civile? Non, Messieurs, la
nation n'a sans doute point à craindre que vos
décrets lui imposent une souffrance stérile, et
lui fassL-nt courir d'inutiles dangers ; dès que le

(1) Si l'on contestait le produit des quatre articles que
nous venons de vous exposer, il nous serait facile (Tea
justifier l'espérance.

M. de Mirabeau lui-même a estimé le produit des
licences de fabrication et de débit à 2 millions. Nous
ne portons le produit d'une fabrique nationale qu'à
2 millions; d'après H. de Mirabeau, nons pourrions le

porter au delà de 4; puisque, suivant cet bonorabla
membre, la ferme générale vend à l'étranger seul pour
3 à 4 millions de son tabac.

Nous serons d'accord aussi sur le produit du droit
d'entrée, si M. de Mirabeau, qui, par inadvertence, a
supposé que nous le fixions à 50 sols par quintal,
fait attention que c'est à 50 livres que nous avons
proposé de l'imposer. Cette taxe est celle dont le labac
est chargé à l'entrée des ports de l'Angleterre: d'ailleurs

le tabac américain sera longtemps nécessaire en France,
même en supposant que la culture y devienne floris-

sante; enfin il le sera surtout dans les deux années qui
nous occupent particulièrement, (^ote du rapporteur.)
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régime prohibitif et exclusif a perdu l'unique

avantag.' qui put le laire absoudre, celui d'un

grand profit pour le Trésor public, il n • faut

pas tiésiier à le détruire ; le nombre heurea>e-

ment très borné de^ personnes qui réduistnt en

calculs les avantages de la liberté, ont bien pu

la sacrifier à un revenu de 32 millions. Mais il

n'est personne. qui voulût en faire marché pour

six.

Répondrons-nous à une objection qui a été ré-

pétée jusqu'à satiété sur le pr tendu danger de

voir la France miinquer dti grains, si on lui rend

la liberté de cultiver le tabac?

Observerons-nuus qu'une pareille objection

tendrait à faire proscrire ou limiter toute autre

culture que celle du blé, puisqu'il n'y aurait pas

plus de danger à une culture immodérée du
tabac, que des lurneps, des colzas,des chanvres,

à celle de la vigne ?

Rappellerons-nous que c'était sur le même
principe que les parlernints faisaient arracher,

dans leur ressort, des plantations de vignes,

comme si les excès en ce genre ni- portaient pas
avec eux leur peine et leur remède?

Redirons-nous encoie que si l'on veut jouir de

l'aspect des cami agnes riches en blé et en pâtu-

rages, il n'y a qu'a tourner ses regards sur les

départements belgiques et du Rhin, seules par-

ties du royaume où l'on cultive du tabac?

Non, Messieurs, il n'est pas besoin de relever

davantnge des objections que l'expérience de
tous les tenips et de tous les pays repousse, et

que l'on ne pourrait accréditer sans mettre en
problème les droits les plus sacrés de la pro-

priété.

Je conclus donc que la nation n'a pas plus

d'intérêt que de droit à maintenir le régime
prohibitif et exclusif, et je demande que l'As-

semblée aille aux voix, sur l'article 1*' du der-

nier projet de décret du comité ; en voici les

termes :

« A compter de la promulgation du présent
« décret, il sera libre à toutes personnes de
«« cultiver, fabriquer et débiter du tabac dans le

« royaume. »

(L'Assemblée ordonne l'impression du discours
de M. Rœderer.)

Plusieurs membres : Aux voix !

M. le Président. Douze personnes ont de-
mandé la parole ; je pense que l'inlf-ntioii de
l'Assemblée est de l'accorder maintenant à quel-
qu'un qui soit opposé au projet du comité.

M. l'abbé Alaury. Pour bien fixer l'ordre de
la délibération et pour ne pas retomber dans des
redites, il faut se renfermer dans la disiussiun
du nouveau rapport que vient de faire le comité;
il est donc dune extrême importance que l'on

puisse examiner et le-^ moyens et les motifs do
ce rapport parce que Ton intimide beaucoup de
monde par de vaines t^Treurs qui n'ont iiucune
espè e de fondement. {Rires ironiques à gauche.)

Puisiuc vous avez ordonné l'impression du
rapport de votre comiié, vous voulez sans doute
que tous les membres de cette Asse.nblée aient la

faculté de le lire pour le réfuter s'il y a lieu. Je
demande donc que la discussion soit ajournée
jusqu'après la distribution du discAiurs de
M. Rœdert r. {Murmures à gauche.)

Quoique la question n ait pas fait de grtiuds

progrès, l'opinion de l'Assemblée est bien chan-

gée depuis le dernier jour où l'on s'est occupé
de cette affaire. (Murmures prolongés.)

Je sens parfaiteirient tout le tort que je vais
faire au régime exclusif en prenant .-a défense;
mais je crois de mon devoir d'en courir les risques
et je persiste à demander l'ajournement de la

discussion.

M. Fpéteau. Si la discussion doit s'ouvrir sur
la proposition de M. l'abbé Muury, je demande
la p irole ; si, au contraire, on veut passer^ à

l'ordre du jour, ainsi qu'un l'a décrété, je n'ai

rien à dire.

(L'Assemhlée décrète l'ordre du jour.)

. M. le Président fait une analyse rapide du
discours de M. Rœderer et en rappelle les con-
clusions.

M. Tabbé Chappîer. J'observe que la pré-

sente discussion est contraire au premier décret

par lequel vous avez ajoumé cette question,

après le rapport de votre comité h\ir l'ensemble

des impositions qui doivent former le revenu

public. Ce plan général ne vous a pas été soumis ;

car il est facile d'apercevoir, dans le plan impar-

fait qu'on a mis sous vos yeux, un déticit consi-

dérable qui ne nous permet pas de prononcer

en dernier ressort sur l'impôt du tabac. Ceite

discussion est donc au moins prématurée. Je

n'affaiblirai point, par mes réflexions, les moyens
dévelof'p-^s victorieusement à celte tribune sur

la légitimité de cet impôt. Je me bornerai à ré-

futer quelques objections frivoles du comité.

Votre comité soutieut que cet impôt, dans l état

où il est, ne rendra pas 15 à 16 millions : ce

serait toujours une somme qu'il ne faudrait pas

négliger; mais je garantis, sous le cautionne-

ment des administrateurs, un produit de 30 mil-

lions, sans efforts et sans vexations.

Il assure que la contrebande du tabac, favori-

sée par le reculementdes barrières, en affaitJiira

beaucoup le prodiiit: mais il ne vous a pas au

que la diminution du prix du tabac éteindra la

contrebande, en détruisant l'intérêt qu'on pour-

rait avoir à la faire; que d'ailleurs les moyens

pris pour en empêcher les ventes, proscrites par

l'Etat, seraient aussi efficaces co.itre ce genre de

contrebande. — Quelque foible que soit le pro-

duit de l'impôt, il ne faut pas le détruire ;
>^on

produit servira au remplacement des contriDu-

tions du pauvre cultivateur, aux entrées de Pans,

qui pèsent sur la partie indigente de ce peuple

à iiui nous devons le bienfait de la liberté. —
Cet impôt deviendra une considéraiion bien ma-

jeure si, loin d'être supeitlu, il occasionne un

déficit qu'on ne peut combler sans aggraver le

sort des contribuables.

On a invoqué les droits de l'homme et de la

liberté de cultiver son champ comme il convient

â ses propres intérêts : on a comparé la culture

du tabac à celle de la vigne; mais le vin est

rangé dans la classe des subsistances nécessaires

à la vie et l'inutilité du tabac n'est pas contestée.

On vous a cité l'aveu de M. Duvaucel, fermier

,énéral, pour prouver que l'exidoitation de la

' rme du tabac exigerait des visites domiciliaires.

J'oppose à cette autorité isolée celle de la com-
pagnie eniière des fermiers généraux qui désa-

vouent cet écrit et qui ont déclaré qu'avec le

serîours des municipalités ou auires corps admi-
nistratifs, et en intéressant les dénonciat-urs de
la fraude, on suppléerait aux visites domici-
liaires; d'ailleurs, le comité,dans son système, ne

f.
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nous préserve pas de l'inconvénient des recher-

ches inauipitoriales pour assurer 1 exécution ae

son plan. Il suffit pour combattre la propositioM

d'une vente nationale, en concurrence avec les

marchands particulier?, de rappeler la concur-

rence (lu gouvernement dans le commerce des

blés. 40,000 arpents de culture suffisent pour

la consommation du rovaume en tabac, tette

étendue de terrain, si elle est suffi^^ante est si

peu de chose en comnaralson du sol de la brance,

qu'elle ne vaut pas la peine d'être excepiee de

la prohibition dans les pays où elle a lieu, ei

porte un préjudice notable aux provinces jus^u a

présent privilégiées, qui cultivent le tabac, et

dont le produit est fondé sur le droit exclusif

dont elles jouissent.
, . , *

On s'est récrié contre le Gode pénal de la ferme;

on l'a nommé un co.le de sa^g : il ne prononce

cependant jamais la peine de mort que contre

le= contrebandiers assassins. Il peut devenir le

môme que celui qui servira à maintenir la per-

ception de tous les autres impôts.

On vous parle enfin du mécontenlement des

provinces de B-^lgique et d'Alsace. Mais on peut

lie pas les contraindre ou les indemniser, elles

seront alors complètement désintéressées; leur

mé ontentement serait beaucoup plus fondé si

lac liure devient gén'^rale, puisq-ie l^-ur bénéfice

est fondé sur la prohibition qui frappe les autres

provinces...
. . , 0*1,

Je conclus au maintien de la ferme du taliac,

sous les ronlitions dévelppées par M. de Delley,

et mises dans un si grand jour par M. de Mirabeau

l'aîné, et, subsldiairement dans le cas où cette

décision souff irait quelques difficultés, il faut

surseoir à toutes délibérations sur le sort de cet

impôt jusqu'après l'exécution du décret qui en

a prononcé l'ajournement.

Plusieurs membres demandent que la discus-

sion soit fermée. (Tumulte.)

M. de Delley (ci-devant DelIey d'Agîer.)

M. Rœderer a invité à répondre aux objections...

M. Tabbé Gonttes. Vous devez, Monsieur le

Président.mettre aux voix une motion lorsqu'elle

est appuyée, et celle qui est appuyée, c'est de

fermer la discussion.

M. le Président. Je prie celui qui veut me
rappeler à mon devoir de se demander à lui-

même si le devoir du président, lorsqu'on crie :

Aux voix! sur U!;e discussion, n'est pas plutôt

d'attendre que le vœu de l'Assemblée soit forte-

ment prononcé. [Murmtires et applaudissements.)

Yoix diverses : Il l'est! — Non!
(Une grande partie du côté gauche se lève et

demande ii aller aux voix.)

M. de Cazalès. Je demande la parole pour
prouver qu'il ne faut pas fermer la discussion.

M. l'abbé Hlanry. Je demande à faire une
observation...

Plusieurs membres demandent la question préa-

lable contre la motion de fermer la discussion.

M. le Président. La question préalable est

proposée et appuyée.

M. de Follcvîlle. La doctrine de M. Gouttes

est absolument hétérodoxe. Je demande la parole

pour M. de Cazalès.

M. Tabbé Gouttes. J'insiste pour que la mo-
tion de fermer la discussion soit mise aux voix.

Plusieurs membres : La question préalable!

(L'Assemblée, consultée, décrète qu'il y a lieu

à délibérer sur la demande de fermer la dis-

cussion.)

M. de Cazalès. J'ai l'honneur de représenter

à l'Assemblée qu'elle a décidé de ne prendre une
détermination définitive, relativement à Timpo-
sition du labac, qu'après qu'elle aurait connais-

sance des sommes nécessaires pour fournir aux
dépenses publiques. (Murmures.) Celte détermina-

tion était sage, car il n'y a pas d'impôt bon abso-

lument; et l'impôt du tabac n'est bon que rela-

tivement, parce que, s'il est supprimé, voua

serez obliges d'y suppléer par un impôt plus dé-

sastreux encore.

Pour pouvoir décider à cet égard en connais-

sance de cause, il faudrait savoir quelles seront

les dépenses et les ressources de cette année.

Votre comité d'imposition est composé en partie

d'hommes dont les intentions sont pures, mais
qui, substituant des idées abstraites à des vérités

pratiques, croient que tous les impôts doivent

porter sur les terres ; ne vous ayant jamais pré-

senté cette question avec la franchise qui devrait

caractériser les comités de rAssemblée, n'ayant

jamais demandé qu'on déterminât la somme à
affecter particulièrement aux impôts indirects et

aux impôts directs, et vous conduisant toujours

à la suppression de tous les impôts par le tableau

des inconvénients qui sont attachés à la percep-

tion de chacun d'eux, il arrivera, lorsque voua
devrez remplir la masse des contributions néces-

saires à l'Etat, à vous mettre dans lobligation de

frapper les terres d'un impôt beaucoup plus fort.

Vous regretterez alors une contribution de 30 mil-»

lions établie sur le caprice et la fantaisie.

Vous aviez voulu ne délitjérer sur le tabac

qu'après que la quotité des dépenses publiques

aurait été fixée; les circonstances vous ont dé-

terminés à changer cette sage disposition, mais
jamais des circonstances ne peuvent autoriser

l'Assemblée à ôter la liberté de manifester dea
opinions contradictoires. Il est très facile de ré-

pondre aux raisons du rapporteur, quoiqu'il ait

dit qu'on n'y répondrait pas. Eu eftét, il est cer-

tain qu'on n'y répondra pas si on ferme la dis-

cussion sans discuter. Si l'Assemblée prenait une
décision précipitée, elle se verrait forcée, en cas

de mécompte, à écraser les terres... Mes calcula

peuvent être inexacts, mes idées peuvent être

fausses; mais il faut entendre mes idées, mais II

faut examiner mes calculs. Nulle circonstance ne

peut déterminer à une marche contraire. Je per-

siste donc à demander que la discussion ne soU
pas fermée.

M. Briois-Beaameta. L'Assemblée a fort

bien remarqué que lepréooinant, sous ie prétexte

de s'opposer à la fermeture de la discussion, s

cherché à la rouvrir lui-même et à rentrer dans
la discussion du fond : or,ce n'est point du fond

qu'il s'agit actuellement. Pour déterminer si la

discussion doit être fermée ou non, il n'y a qu'un

point à examiner, et ce point, c'est l'Assemblée

qui peut le décider sans que personne l'ait aidée

à mûrir son opinion, c'est de savoir si chaque
point est suffisamment éclaircl, si chaque opinant

est suffisamment éclairé.
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J'observerai d'ailleurs qu'il est fort remarquable
que les mêmes personnes qui à la dernière s-éance

68 croyaient assez instruites, que les mêmes opi-

nants qu'il y a huit jours, insistaient si vivement

pour que la discussion fût f< rmée, sont ceux-là

mêmes qui aujourd'hui demandent avec la même
insistance à ce qu'elle soit continuée. (Applaudis-

sements.)
L'Assemblée nationale n'a, du reste, rien à cal-

culer lorsqu'on lui dit : La loi proposée est con-

traire à la déclaration des droits. {Murmures à

gauche.)

Un grand nombre de membres demandent à

aller aux voix.
(L'Assemblée, consultée, décrète que la discus-

sion est fermée.)

M. le Président. Les propositions générales

86 bornent à celles du comité et à celles de

M. l'abbé Charrier.

M. de Delley (ci-devant Delley d'Ajgier).

Je demande que la discussion soit continuée jus-

qu'après l'impression du rapport.

M. le Président. Je ne crois pas que je doive

consulter l'Assemblée sur une pareille demande,
quand elle vient de fermer la discussion. (Bruit)...

Silence, Messieurs, silence! La voix qui parle dans

le bruit est encore plus faible que celle qui parle

dans le désert. M. Rœderer a demandé la parole;

je la lui donne.

M. Rœderer, rapporteur. Je prie l'Assemblée

de me permettre une observation qui est peut-

être nécessaire. L'article qui nous occupe main-
tenant n'est autre chose que le premier du projet

de décret dont vous avez connaissance et qui a

déjà été discuté dans plusieurs séances. Les arti-

cles suivants, il est important de le rappeler, ont

pour objet d'établir des droits de fabrication, de

licence et d'entrée. Déclarer la culture, la fabri-

cation et le débit libres, c'est anéantir tout pri-

vilège exclusif ; mais ce n'est pas proscrire tout

droit de fabrication, de licence et d'entrée.

Un grand nombre de membres demandent à

aller aux voix.

M. de Delley (ci-devant Delley d'Agler).

J'ai à faire un amendement.

M. le Président. Vous demandez à faire un
amendement, présentez-le nuement... Je dis nue-

ment, parce que la discussion est fermée. (Mur-
mures...) Je ne suis pas la volonté de l'Assemblée,

mais l'organe de sa volonté.

M. Regnaud (de Saint-Jean-d'Angély). Le pré-

sident n'eat pas le maître de l'Assemblée.

M. le Président. Apprenez de moi que quand
le président dit ces propres mots : Je ne suis pas

la volonté de l'Assemblée, mais l'organe de sa

volonté, il montre assez qu'il connaît son devoir.

M. Regnaud n'a pas alors le droit de lui dire qu'il

n'est pas le maître de l'Assemblée.

M. de Delley (ci-devant Delley d'Agier).

L'Assemblée veut que la France soit persuadée

qu'on a ici le droit de défendre son opinion

et de répondre à celles des autres. Je demande la

même faculté que M. Rœderer : il vient de parler;

il a fait un court épisode auquel il aurait dû
ajouter que le droit de licence est nul sans vi-
sites domiciliaires, et il ne veut pas de visites

domiciliaires
;
que le droit de fabrication n'est

fondé que sur des bases immorales, et il s'est fait

un devoir de chercher à éloigner toute espèce
d'immoralités. 11 importe de discuter les derniers
articles du projet de décret avant le premier ; car
si je prouvais, moi, que le droit de licence ne peut
se percevoir sans visites domiciliaires, que le

droit de fabrication est immoral, que le droit

d'entrée sera d'un produit presque nul...

Plusieurs membres : Aux voix 1

M. de Delley (ci-devant Delley d'Agier).
Je passe à mon amendement.

M. le Président. M. Rœderer m'a donné, poiir

résultat de la première observation qu'il a pré-

sentée^ cette addition au premier article : Sauf
les modifications qui vont être établies ci-après

sur la fabrication et le débit.

M. de aielley (ci-devant Delley d'Agier).
Quoique la discussion n'ait point été fermée
sur aucun des articles en particulier, car on
n'en a pas fait mention, mais seulement sur
le décret général, je me résume, et je dis que
l'Assemblée ne doit plus désormais supprimer un
impôt sans avoir trouvé le moyen de remplace-
ment. Voici donc mon amendement : que les

articles qui suivent le premier dans le projet du
comité, soient discutés et décrétés, avant qu'on
s'occupe du premier article.

Plusieurs membres demandent la question préa-

lable.

M. de Cazalès. Je demande la priorité pour
le projet de décret proposé par M. de Mirabeau
dans une précédente séance.

M. le Président. Il faut accorder ou refuser
la prioiité au plan du comité; on s'occupera en-
suite, non pas de l'amendement de M. de Delley,

qui n'est autre chose qu'un ajournement...

M. de Delley (ci-devant Delley d'Agier).
Non, c'est un mode de déhbération, un mode
sage.

M. de llontlosier. On ne peut demander la

question préalable sur ce mode ; car c'est une
chose jugée. L'Assemblée a renvoyé au comité le

soin de lui fournir un remplacement de l'iiiipôt

du tabac; il faut donc commencer à délibérer

sur les droits de licence d'entrée et de fabrication,

autrement vous seriez inconséquents; et par con-
séquent il y a lieu à délibérer sur le mode pro-
posé par M. de Delley.

Plusieurs membres demandent de nouveau la

question préalable contre la motion de M. de Del-

ley.

(La question préalable est mise aux voix.)

M. le Président déclare qu'il n'y a pas lieu à

délibérer. (Applaudissements à gauche. — Vives

réclamations à droite. — Bruit prolongé.)

Voix nombreuses à droite : 11 y a doute.

M. le Président. Je dois déclarer que le bu-
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reau est unanime; mais comme des membres
des diftérentt'S parties de la salle ont des doutes,
je vais renouveler l'épreuve.

Plusieurs membres : L'appel nominal I

(U(ie secoude épreuve a lieu).

M. le Président déclare qu'il n'y a pas iiea à

délibérer. {Applaudissements à gauche.— Protes-
tations à droite. — Tumulte.)

Voix nombreuses à droite ; Il y a doute ! L'appel
nominal !

M. le Président. On demande l'appel no-
minal ; il va St. faire sur cette Question ; Le pre-
mier article du comté sera t-il aécrété le dernier?

M. Regnaud (de Sainl-Jean-d'Angély). M. le

PrésiJent pose mal la question (Bruit).

MM. Ciiarles de L<ametii et Regnand {de
Saint-]ean-d'Angély) parlent ensemble dans le

bruit....

M. Ciiarles de Liametii. Monsieur le Prési-
dent^ auquel de nous deux avez-vous donné la
parole ?

M. le Président. J'ai donné la parole au si-
lence.

M. Ciiarles de I^ametii. Il est impossible de
décréter les mesures qui doivent suivre la re-
connaissance du principe avant que le principe
ait été reconnu.

Plusieurs membres : Vous ouvrez la discussion.

M. Ciiarles de Lametli. Je dirai d'abord
comment je pense qu'il faut poser la question.
Je ferai ensuite de très courtes réflexions sur les
circonstances qui vous environnent. La manière
de poser la question est d'abord de déclarer le

Erincipe qui est dans l'esprit de lous les mem-
res qui ont concouru à lu Guustitution : ce prin-

cipe est la liberté de la culture. L'Assemblée dé-
crétera ensuite les moyens d'imposer le tabac.
11 est impossible de suivre un autre mode de dé-
libération. J'observe, quant à l'acharnement avec
lequel une partie de l'Assemblée appuie une ma-
nière insilieuse de faire adopter un ajourne-
ment déguisé, mais certain

M. de Cazalès. Il serait facile de prouver que
les mouvements de l'Alsace ont été causés pour
déterminer la question ; mais je me résume et je
demande que ia question soit posée, ainsi que
M. de Delley l'a proposée, parce que c'est là l'ordre
naturel de la délibération, orare conforme à
l'usage constant de décréter les amendements
avant le principe.

M. Rœderer, rapporteur, fait une nouvelle
lecture du projet de décret du comité dans son
entier, et propose par amendement d'ajouter au
premier ariicle ces mots : sauf les modifications
ci-après décrétées.

(La priorité est demandée sur cette rédac-
tion.)

M. le Président. L'Assemblée veut-elle que je
mette aux voix la question «ians les termes sui-
vanis : La culture du tabac sera-t-elle libre ou
non^

M. Lia Poule. Je demande que la question
soit posée comme suit : L'article premier sera-t-il

mis au.v L'oit avant Us derniers "i

(La motion de M. La Poule est adoptée.)

M. le Président. L'article 1" sera-l-il mis aux
voix avant les derniers? Telle est la question
sur laquelle, sous votre bon plaisir et si 1 on veut
faire silence, on va procéder à l'appel nominal;
il est t.-mps que cette situation tumultueuse
Unisse. Ceux qui voudront que l'article l"' soit

décrété le premier, diront oui, ceux qui vou-
dront qu'il soit décrété le dernier, diront non.

(L'appel nominal a lieu.)

M. le Président. Le résultat de l'appel no-
minal donne, sur 732 votants, 372 voix pour oui
et 360 voix pour non. En conséquence, l'As-

semblée décrète que l'article 1" sera le premier
mis aux voix.

Un grand nombre de membres demandent à
aller aux voix sur cet article.

L'article !• du projet de décret du comité est
mis aux voix et adopté en ces termes:

Article premier.

• L'Assemblée nationale décrète qu'à compter
de la promulgation du présent décret, il sera
libre à toutes persjnnes de cultiver, fabriquer
et débiter du tabac dans le rovaume, sauf les

modifications qui seront ci-après décrétées.
{Vifs applaudissements.)

M. le Président prévient l'Assemblée qu'il
n'y aura pas de séance ce soir et annonce l'ordre
du jour de demain.
La séance est levée à cinq heures.

ANNEXE

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉB NATIONALE
DU 12 FÉVRIER 1791.

Appui de l'opinion de M. l.a Viile-Eieronx
contre tout système prohibitif de la culture,
fabrication et vente libre du tabac, par M. Bou-
chette, député du département du Nord.

On peut regretter un impôt de 30 millions,
on peut désirer de le rétablir ; jusque-là, rien
de plus raisonnable. Reste à savoir s'il y a quel-
que juste moyen pour en effeciuer laperceptiun.

Sans doute, avec des forces, on viendra faci-
leoaenl à bout d'empêcher la culture du tabac
lîans les départements froniières. Mais la lorce,
la violem e, soni-ce des moyens bien justes?

Les habitants des départements frontières
sont les premiers exposés aux incursions et au
fer des ennemis ; et, dès lors, il semble qu'ils
devraient mériter le plus de ménagements de la
part de l'administration. S'iis o .t une plus
grande popuaiion; si leurs terres sont mieux
cultivées, s'ils payent plus d'impôts que partout
ailleurs, de si précieux avantages doivent être
encouragés, et rien ne doit être entrepris qui
puisse les anéantir ou diminuer.

Or, c'est la libre culture du tabac qui jusqu'à
présent a été la grande et principale cause de
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ces précieux avantages. Je parle de la Flan ire

en particulier : que l'on y supprime la culture
du tabac, bientôt on y verra lan^'uir les cam-
pagnes; les habitants manijueront de subsis-
tances et les impôts cesseront d'y être fournis
avec promptitude et facilité.

C'est au moyen de la culture du tabac qu'en
Flandre les terres ne reposent jamai-. Cela prouve
que le tabac n'est point uni' plante nuisible et

vorace, qui épuise les terres en peu d'années,
ainsi qu on ne cesse de le dire et répéter de
toutes parts (1). L'expérience seule peut en
parler avec ccrtilude : elle écarte et déiruit

toutes les vain -s suppositions. Et voici ce que
l'expérience apprend constamment :

Une terre est épuisée ou, par la malice d'un
fermier sortant, elle est tellement empoisonnée
qu'elle ne pro luirait plus que des plantes nuisi-

bles, sauvages et inutiles : on prépare celte

terre par de forts labours, on lui donne de bon
fumier et on la plante en tabac. Si la saison est

bien favorable, le cultivateur se trouve large-
ment remboursé par son tabac de toutes les

avances et frais de culture, des impositions dont
son champ est chargé, ainsi que du prix de son
ferma,;e ; mais sa terre est améliorée pour
4 à 5 années. Après la dépouille du tabac, le

cultivateur sème du blé froment, qui ne manque
jamais de lui donner une récolte des plus abon-
dantes ; ensuite il a de beau lin, et après le bn
du trèfle; après quoi il peut remettre sa terre

en blé et avoir encore une très bonne récolte.

Demandez au cultivateur pourquoi il ne fume
point sa terre après le tabac; il vous dira que
la racine de cette plante est du fumier, et

Qu'elle opère le miracle de produire deux épis

e blé au lieu d'un. Et c'est cette plante qu'on
voudrait bannir de nos contrées (2) !

Le tabac est donc favorable pour les cultures

les plus précieuses (3), le blé froment et le lin.

Bien plu-, lorsque le lin vient à manquer, on le

remplace par le tabac. 11 en est de même lorsque

(1) Sans doute, le même champ ne donnerait pas du
tabac plusieurs années de suite, tout de même, comme
le froment épuise son terrain par 2 récolles succes-

sives. C'est la raison pourquoi en Amérique la culture

du tabac diminue considérablement, et qu'elle dimi-
nuera toujours en proportion qu'il y aura moins de

terres nouvellement défrichées. 11 faut des engrais aux
terres anciennes pour produire du tabac; les terres

vierges n'exigent que d'être remuées par des labours.

Le tabac d'Amérique doit donc renchérir; et bientôt,

au lieu de 10 à 12 millions, il en coûterait 20 à 25 par
an, pour approvisionner le royaume. Et puis, que
malheureusement il survienne une guerre, k quoi en
sera-t-on?

(2) On objecte que le tabac de Flandre est mauvais;
à toute force cela peut être. Lorsqu'on n'est ni mar-
chand, ni renifleur de tabac, on n'en saurait beaucoup
juger. Ce qui est certain, c'est que, durant la dernière

guerre, le tabac de Flandre s'est vendu jusqu'à 60 et à

70 livres le quiutal. Apparemment, en cas de besoin,

il y a un secret pour rendre le tabac flamand aussi bon
que tel autre. Au reste, tout le tabac américain n'est

pas d'égale qualité, pui>quo, asseï onlinairement, il s'en

trouve de 5 à 6 sortes dans un même boucaut, et que,
pour en avoir d'excellent, il faut le trier avec atlenlion.

(3) C'est dans cette partie île la Flandre qu'on recolle

ces beaux blés froments blancs si connus, quil n'y en

à pas do plus beaux en Europe. Ils y sont si abondants,
qu'en 1778 et 1779, il en fut embarqué 90,000 sacs au
port de Bergue, qui ensuite passèrent par celui de Dun-
kcrque. Cette abondance est due à la supériorité de la

culture, laquelle n'est soutenue que par la production

du tabac : on ne doit donc pas craindre la disette par

Ja liberté de cette plantation.

le colza vient à être gelé, soit par un rude hiver,
soit dans sa fleuraison. Si l'on n'avait pas te tabac,
on n'aurait de ressource que dans la cbétive cul-

ture du sarrazin ou blé noir qui ne fait qu'ap-
pauvrir et refroidir le sol pour les cultures qui
suivent.

Mais si chez nous la culture du tabac est inter-

dite, elle en sera d'autant plus encouragée chez
nos voisins du territoire étranger. Comment en
empêcher l'introduction dans un pays où il y a
mille et mille communications? Il faudra donc y
caserner des légions de commis, qui seront con-
tinuellement sur pied pour veiller sur la fraude.
Et quel fardeau sur l'Etat qu'une double ligne de
ces satellites du fisc ! Mais la fraude ne sera pas
alors plus retenue qu'elle ne l'est à présent que
des bandes de 50, de 100 et de 150 fraudeurs fran-

chissent toute espèce d'obstacles, opposent la force

à la force, et mettetit en déroute les gardes qui
voudraient les arrêter.

Eli quoi ! une double ligne de gardes sur la

frontière I Déjà nos concitoyens, habitants de la

Flandre, frémissent en apprenant cette nouvelle,

lis regardent un pareil établissement comme un
tléau dévastateur. Est-ce là, disent-ils, l'effet de
c tte liberté conquise? Comment serons-nous

égaux en droits avec nos frères de l'intérieur du
royaume?
Ceux-là seront libres, tranquilles, tandis que

nous, plus esclaves que jamais, nous ne pour-
rons laire deux pas sans être arrêtés, molestés,

visités, soit que nous allions à nos affaires ou
que nous en revenions, et de quelque côté que
nous regardions.

Après cela, doit-on être étonné de la répugnance
qui s'y fait voir pour l'acquisition des biens na-
tionaux?

Quelle justice, d'ailleurs, d'aller faire payer
48 sous la livre une drogue qui, aujourd'hui, ne
leur coûte pas deux sous? Car à la campagne
chacun cultive du tabac, soit dans son potager,

soit ailleurs, pour sa provision à fumer.
Et quand chaque ouvrier ne consommerait que

12 livres de tabac par an, quel effroyable impôl
que celui que vous mettez sur cette jouissance

de ce pauvre malheureux ! Vous dites que c'est

une fantaisie dont il pourrait se passer: moi, je

vous dis que c'est pour lui un besoin, une néces*

site; que c'est un remède et un préservatif contre

les maux dont ce pauvre ouvrier serait bientôt

accablé, s'il était réduit à devoir s'abstenir de

l'usage du tabac.

Non; que Ton pose tant de barrières que l'on

voudra, jamais la fraude ne sera empêchée, si

la vente du tabac est misH en régie ou en ferme,

et la culture prohibée. Eli ! quel appât pour la

fraude que 48 sous la livre! C'est plus que dix

fois la valeur de la denrée : impôt unique et

outrageant, s'il en fût jamais. Vous ne voulez

plus de peines afflictives pour fait de contre-

bande : et, bientôt vous ferez planter des po-

tences pour punir les nombreux massacres que
votre pruhibition du tabac aura occasionnés.

Il est impossible que cela soit autrement: là

culture du tabac doit être libre Mais il fau-

dra toujours du tabac étranger pour mélanger

le tabai; indigène: mettons donc un droit con-

sidérable sur celui qui sera importé d& l'étran-

ger (1), et seulement sur celui en feuilles, et

(1) Il est de fait que, pour frauder 100 livres de tabac

de Dunkerque à Saïut-Omer, le marchand paye 10 ccus

au contrebandier : on ignore ce (ju'il en coûte pour le

frauder depuis Saint-Omer jusqu en Picardie ;
mais on

1
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que l'importation du tab;îc fabriqué soit prohi-

bée, ou bien qu'il isoit soumis à un triple droit,

61 en outre une amende du décuple à la charge

des coiitrevenanls qui pourront la [)ayiT. C'est

le seul et unique moyen d'assurer la
|
erception

d'un impôt juste et utile, puisque, de cette fa-

çon, il n'exigera point de frais de gardesj exlra-

ordinaires. Les habitants des frontières seront

eux-mêmes les premiers intéressé;} à surveiller

la Iraude, s'il pouvait y en avoir, comme fai-

sant tort à leurs culture-. On pourrait encore

les y engiiger davatitage, en assignant une part

dans les captures au profit de la communauté,
dont le garde aura fait ou concouru à faire l'ar-

restation. Et pourquoi ces citoyens s'y refuse-

raient-ils, puisque désormais la contrebande ne

pourra être envisagée que comme un crime, un
vol fait à la patrie, une spoliation des revenus

publics, contre laquelle tous les particuliers ne

pouriont qu'être vivement animés et toujours

prêts à l'empêcher?

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. RIQUETTI DE MIRABEAU L'aINÉ.

Séance du dimanche 13 février 1791 (1).

La séance est ouverte à onze heures et demie

du matin.

M. le Président. M.Monneron, que vous avez

admis lii r comme député de l'Ile de France et

des Indes orientales, en remplacement de M. Colin,

décédé, demande à prêter le serment.

M. Ifonneron monte à la tribune, prête le

serment ei dit :

Messieurs, quelques lettres je'ées sur le bord

de la mer, lors du naufrage de VAmphitrite, ont

conlirmé les dispositions tranquilles que les habi-

tants de l'Ile de France vous ont manifesié-s

daiiB l'adresse dont j'ai eu l'honneur de vous
faire part. Leur respect pour les lois qui ne sont

pas abrogées, un attachement inviolable aux dé-

crets de l'Assemblée nationale sanctionnés par le

roi, voilà leur catéchisme et leurs lois.

V us jetterez sans doute les yeux sur ce qui
8'( st pafcsé avant la réception de la loi du 8 mars
sar le régime des colonies. Alors la liberté nais-

sante était aux prises avec les abus que vois
avez frappés d'une mort éternelle ; les deux par-

tis étaient prêts à se déchirer, lorsque cette loi

leur est parvenue et les a réunis sous les mêmes
drapeaux. S'il m'était permis de vous exprimer
1 urs sentiments, vous les entendriez jurer par
mon organe, à la France libre, un attachement
éiernel.

J'arrive, Messieurs, au milieu de vous, sans
avoir reçu aucune instruction de la colonie que
je représente; mais je n'en guis pas moins fort,

puisque vous n'êtes i( i que pour le bien commun
et que vous avez juré de ne point vous séparer

i
peut compter sur encore 10 écus. Voilà donc 20 écus sur
chaque 100 livres de tabac fraudé, et encore de

i

très mauvais labac, dit-on ; d'où je conclus qu'on peut

I
m-'tlre au moins un droit de 50 livres par quintal de

' tabac étranger.

(1) Celte séanc« est ineomplëie au Moniteur.

sans avoir assuré à toutes les parties de l'Empire

les bienfaits de la Coii-titutiuo que vous avez

créée.
Je lînis, Messieurs, en priant l'Assemblée de

décréter que tous les papiers échappés au nau-

frag'î de VAmphitrite et concernant ladéputation

de rUe de France seront remis au comiié colo-

nial, et en demandant à être persunnelleiuent

autorisé à les prendre en communication.
(Cette motion est décrétée.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture du pro-

cès-verb il de la séance d'hier, qui est adopté.

M. Ijofacial, au nom du comité de judicature

présente le projet de décret suivant :

< L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport du comité de judicature,

« Décrète que les officiers municipaux suppri-

més, qui sont dans le cas de faire liquider la

linance de leurs offices, seront incessamment
payés de leurs gaaes et autres émolnmems ar<ié-

rés, jusques et y compris le 31 décembre 1790
inclusivement, comme par le passé, par les

caisses qui é aient ci-devant chargées de les

payer. »

(Ce décret est adopté).

M. Raband-SaInt-EtleBne, au nom des
comités de Coi stitution et militaire. Messieurs,

j'ai l'honneurde vous proposer un projet de décret

qui ne doit pas entraîner une longue discussion,

mais qui devient extiémement instant par le^

circonstances. Vous aviez décrété dans le titre 4
du décret du traitement de la gendarmerie natio-

nale, que les traitements et appointements de la

gendarmerie nationale seront fixés et payéf
mois par mois par le minislrede l'intérieur chargé
désormais de payer ce traitement; par l'article 12
du titre 7, vous avez dit que les ofticiers, ?oiis-

ofliciers et cavaliers de la gendarmerie nationale

continueront à être payés, du l*' janvier 1791,

suivant la nouvelle division des compagnies, sur
le pied fixé i ar le décret du 23 septembre der-

nier; en cmséqnence de ces décrets, MM. les com-
mis de l'ancienne administration de la guerre dans
les provinces, ont remis des ordres de ne plus

rien payer à la cavalerie de maréchaussée, à
compter du 1" janvier 1791, conformé ueot à

l'organisation du cor.is de la gendarmerie natio-

nale. Si les divisions de cette troupe ne sont pas
encore faites dans If^s départements et qu'il

faille trois ou quatre mois pour y parvenir, il en
résulteraii, Messieurs, que de trois ou quatre
mois les officiers et gendarmes ne seraient pas

payés. Ce corps souffrirait prodigieusement et

tomberait incontestablemeiten dissolution. C'est

en conséquence de ces réflexions que j'ai l'hoQ-

neur de vous propo-er le décret suivant :

" L'Assemblée nationale d crête que l'article

4

du titre IV et l'article 12 du litre VI des décrets

rendus les 23 décembre et 16 janvier derniers,

par rapport à l'organisation du corps de la gen-
darmerie nationale, ne recevront leur exécution
que lorsque les divisions des ci-devant compa-
gnies de maréchaussée, même des compagnies
supprimées, seront faites par département; et

jusqu'à ce, les officiers, greffiers, sous-ofti-

ciers, cavaliers et trompeitts seront payés, de
mois en mois, dans les li ux actuels de leurs

différentes résidences, de tous leurs traitements
et cratitications, sous quelque dénomination
qu'ils soient affectés h leurs différentes places,

par les mêmes mains et sur le même pied que
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par le passé, en observant les formes qui ont eu
lieu jusqu'à présent.

« Les loyers de casernement qui ne sont pas

fournis en nature seront également acquittés

comme par le passé. »

(Ce décret est adopté.)

M. le Président fait lecture de deux lettres

de M. le maire de Paris qui annonce que la mu-
nicipalité de cette ville a fait avant-hier et hier

l'adjudication de six maisons nationales et qui

informe l'Assemblée du résultat de ces ventes.

M. le Président. M. de Beauchamp, député
de Saiut-Jean-d'Angély, m'a adressé hier une
lettre par laquelle il demande à l'Assemblée de
lui accorder un congé de cinq semaines.

(Ce congé est accordé.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
adresse des officiers municipaux de Saint-Valéry-
en-Gaux, qui informent l'Assemblée que le cure,

ses cinq vicaires et l'aumônier de la garde na-

tionale de cetie ville ont prêté, dimanches der-
nier, le serment prescrit par le décret du 27 no-
vembre dernier, aux acclamations des citoyens.

M. Audicr-Massillon, au nom des comités
de juilicaiure, des finances, de l'extraordinaire

et de direction de la liiuidation. Messieurs, vous
avez ordonné, par votro décret du 30 octobre,

que les gages des officiers supprimés seront inces-

samment acquittés tn la forme ordinaire jusques
et y compris le 30 décembre 1790. Depuis lors

votre comité de judicature n'a cessé de presser

l'exécution de ce décret et n'a été arrêté que
par le temps nécessaire pour dresser les états

d'après h squels les payements doivent être faits.

Par un décret du 6 lévrier vous avez ordonné
que les états seront remis sans délai au commis-
saire durci; et que les parties plaignantes remet-
tront leurs mémoires, pour ledit commissaire en
rendre compte au comité de liquidation, lequel

en fera son rapport à l'Assemblée. Ce décret,

nécessaire pour les arrérages d'appointements et

pour les appointements des différents départe-
ments, et pour tous les objets susceptibles de
liquidation, a alarmé les propriétaires d'ofiices;

ils ont craint d'être compris dans la disposition

générale de ce décret et que chaque titulaire fût

obligé d'envoyer ses mémoires, de fournir les

pièces justificatives et de poursuivre la liquida-
tion et le recouvrement à Paris pour des gages
très modiques dont souvent la valeur n'égalerait

pas les dépenses qu'il y aurait à faire.

Votre comité de judicature a pensé qu'après
que les états auront été réglés et arrêtés comme
à l'ordinaire, qu'ils auront été remis au commis-
saire du roi, directeur de la liquidation en vertu
de votre décret du 6 février, par lui vérifiés de
nouveau, examinés par vos comités et délinilive-

ment arrêiés par nos décrets, rien ne devait plus
suspendre 1 exécution du décret du 30 octobre,
et que les anciens titulaires d'offices devaient être

payés comme par le passé et sans être assujettis

à aucunes formalités. G est d'après ces principes
que vos comités de liquidation, des finances, de
l'extraordinaire et de direction de la liquidation
m'ont chargé de vous présenter le projet de
décret suivant :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de ses

comités de judicature, des finances, de l'extraor-

dinaire et de direction de la liquidation, décrète
ce qui suit :

M Lorsque les états des gages d'offices, pour les

années échues jusquos et y compris 1790, auront
été vérifiés par le commissaire du roi, directeur
général des liquidations, et décrétés par l'As-

semblé nationale, sur le rapport qui lui en sera
fait par le comité de judicature, l'administrateur
provisoire de la caisse de l'extraordinaire se
concertera avec l'ordonnateur du Trésor public,
pour faire effectuer le payement dans les villes,

conformément à l'article l*' du décret du 30 oc-
tobre dernier. »

M. de Croix. J'observe à M. le rapporteur que
le projet qu'il propose est absolument contraire
à un décret rendu, il y a peu de jours. J'observe
à l'Assemblée qu'il serait à désirer que M. le

rapporteur, avant de décréter le projet qu'il pro-
pose, vouliii bien se concerter avec quelques
membres du comité où la question qu'il pré-
sente a été singulièrement examinée et où on a
reconnu beaucoup de dangers et beaucoup d'in-

convénients à adopter la forme qu'il propose.

En voici une raison : ci-devant, c'étaient les •

receveurs généraux des finances qui étaient

chargés de faire les payements des gages actuel-
lement existants. Dans ce moment-ci, la compa-
gnie de la recette générale des linances étant
supprimée, le comité de la liquidation avait

voulu se charger de payer encore dans les pro-
vinces ; mais il a réfléchi que ce serait retarder
pour longtemps la solde de ces comptes et s'en-

gager à cons'iver des commis et des employés,
quoique leurs fonctions fussent infiniment peu
considérables. Ce sont ces motifs, et d'autres
dont je ne me rappelle pas, qui ont déterminé le

comité à solliciter le décret du 6 février.

Je demande dofx l'ajournement de celui qui
vous est proposé et son renvoi au comité des fi-

nances.

M. Andler-Massîllon, rapporteur. Ce que
M. de Croix demande a été fait hier. Le comité
général de la liquidation, dans lequel se trou-
vaient des membres de tous les comités qui con-
courent à la liquidation, a de nouveau examiné
le décret du 6 février dont M. de Croix parle. Il

a pesé les inconvénients qu'il y aurait de faire

payer par les anciens receveurs généraux des

finances ; mais il a également considéré l'incon-

vénient majeur qu'il y aurait d'obliger chaque
propriétaire de gages modiques de venir pour
cet objet poursuivre une liquidation particulière

et un payement à Paris.

C'est après avoir balancé ces inconvénients
qu'il s'est décidé à vous proposer, non pas dej
faire faire le payement par les receveurs généraux f
des linances qui n'ont véritablement plus aucune
fonction, mais bien par le Trésor royal, de con-
cert avec l'ordonnateur de la caisse de l'extraor-

dinaire.

Le comité a pensé que le décret du 6 février

ne pouvait pas être appliqué aux gages des

offices. Il a pensé qu'il y avait un décret du
30 octobre précédent qui était absolument con-

traire au décret du 6 février aernier, et qui or-

donnait que le payement des gages des offices se-

rait fait en province comme à l'ordinaire. C'est

pour concilier ces deux décrets que votre comité
général de la liquidation m'a chargé de vous pro-

[loser le projet de décret dont j'ai eu l'honneur

de vous faire lecture.

Plusieurs membres : Aux voix i
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M. deCpoîx. Je retire ma proposition.

(Le projet de décret du comité est mis aux
voix et adopté.)

M. de Cernon se présente à la tribune pour

faire un rapport au nom des comités d'^s finan-

ces et de liquidation, pour la liquidation des

offices des receveurs généraux (1).

M. de Croix. Monsieur le Président, l'impres-

sion en matière de finances est ordinairement

ordonnée avant le rapport; il n'y a pas de ma-
tière où elle soit plus nécessaire. Je demande
donc l'impression.

M. Regnand [de Saint-Jean-cCAngély) appuie
la motion de M. de Croix.

M. l'abbé Bourdon. En fait de finances on
ne peut pas présenter de projet avant qu'il soit

imprimé.
(L'Assemblée ordonne l'impression du rapport

et du projet de décret.)

M. Prugnon, au nom du comité de l'empla-

cemt'ut des tribunaux et des corps administratifs.

Les doctrinaires auxquels est confié le collège de
Bastia ont présenté une péiiiion dans laquelle ils

se plaignent de ce que le directoire du district de
Bastia s'est emparé à force ouverte des bâiments
qu'ils occupent; ils demandent en même temps
le payement de leurs salaires échus. Le district a
commis une double coiitravention au décret :

1"> il a fait choix d'un local sans en instruire le

comité d'emplacement, et il ne lui était pas plus

permis de s'emparer d'une propriété nationale

que de celle d'un particulier; 2" il a évincé des
instituteurs et fonctionnaires publics qu*^ les lois

maintiennent dans la jouissance provisoire des
maisons qu'ils occupaient au moment de rémis-
sion de vos décrets. Les administrateurs disent,

dans leur correspondance, que les Dâtimentsdont
ils se sont emparés étaient occupés, il y a deux
ans, par le premier président du conseil supé-
rieur. Sous l'ancien régime, un premier président
d'outre-mer était une manière de pacha devant
lequel on se rangeait toujours; et le calcul des
considérations avait déterminé les doctrinaires à
user d'une grande patience. L'intention du gou-
vernement s'était manifestée, et malgré cela les

doctrinaires ont été forcés d'attendre longtemps
avant d'entrer en possession de la totalité du lA-
timent. Le directoire a fait des ménagements
qu'ils ont employés une objection contre eux.
Elle ne prouve rien, sinon que les doctrinaires
sont très patients et que le premier président, au
contraire, soufirait impatiemment qu'ils vinsent
le déplacer; ils étaient en possessioi au premier
de janvier dernier. D'après vos décrets, les corps
enseigoanis sont conservés dans la jouissance
non d'une partie, mais de la totalité des mai-
sons, enclos et jardins en dépendant.. Il est très
constant que chacun reprenne sa place et y reste.
Il n'est pas plus possible que les administrateurs
soient au collège que les écoliers à la maison de
l'administration. Les réunir c'est assembler deux
tumultes.
Le directoire doit restituer aux doctrinaires

une jouissance dont vous avez défendu de les
dépouiller : ce sont d'utiles cultivateurs dans le

champ de l'instruction publique, et rien ne peut
intéresser davantage l'Assemblée que ce grand

(1) Voyez plus loia la séance do 17 février.

objet. H semble, le comité ne se permet pas de
l'affirmer, que le département a autorisé le dis-
trict à la prise de possession du collège et à l'en-

voi de sbires pour l'exncuter. Si les districts se
mettaient à convoiter les collèges et à employer
la logiqut» des sbir<*s, cela pourrait devenir assez
sérieux. Votre comité a cru qu'il était extrême-
ment intéressant que l'Assemblée saisît cette oc-
casion d'exprimer Pintention dans laquelle elle

est que les corps enseignants ne puissent être

troublés, quant à présent, dans leurs fonctions.

H faut bien plutôt les honorer que les décou-
rager et les humilier. Une mesure contraire ré-
pandrait l'inquiétude chez tous les pères de fa-

mille et compromettrait l'instruction publique.
Periclès, après une bataille dans laquelle avait
péri la jeunesse athénienne, disan : l'année a
perdu son printemps. Chaque fois que l'éducation
publique est compromise et troublé^, on peut
dire .- l'année a gâté son printemps. Voici le

projet de décret que je suis chargé de vous pré-
senter :

« L'Assemblée nationale, considérant d'un côté
que, par l'article 9 de son décret du 23 octobre,
les bâtiments, enclos et jardins occupés par les

congrégations chargées ne l'instruction publique
et vivant en commun, leur sont réserves; et de
l'autre, que, par l'article 6 de celui du 16 du
même mois, les corps administratifs sont tenus
d'envoyer au comité de l'emplacement un mé-
moire expositif de leurs vues, et d'y joindre un
devis estimatif, contenant l'étendue de l'édifice

qu'ils jugeront leur convenir; que le directoire

du district de Bastia s'est entièrement écarté de
ces dispositions, en s'emparant, de son autorité
privée, iie la très grande partie du collège de
cette ville ;

« Décrète que les doctrinaires seront, en con-
formité du décret du 23 octobre, provisoirement
rétablis et maintenus dans la jouissance des bâ-
timents, enclos et jardins dépendant du collège
de Bastia, qu'ils occupaient, sauf au directoire du
district de la même ville, ain-i qu'à celui du dé-
partement qui s'est emparé des bâtiments publics
sans l'attache du Corps législatif, à se conformer
aux décrets des 16 octobre et 7 lévrier.

Quant à la demande en payement de la por-
tion de traitement qui reste due aux doctrinaires,

l'Assemblée l'a renvoie à son comité ecclésias-
tique, pour y ê:re pourvu après qu'il lui en aura
été rendu compte, s'il y a lieu. »

(Ce décret est adopté.)

M. le Président donne lecture d'une lettre

du président électoral du département de l'Indre,
qui le prie de vouloir bien annoncer à l'Assem-
blée que M. Héraudin, curé de Chaillac, a été
nommé évêque de ce département. Le procès-
verbal de cette nomination est joint à la lettre.

M. le Président. Voici une autre lettre adres-
sée à l'Assemblée par les administrateurs du dé-
partement de Maine-et-Loire :

« Messieurs,

Nous aimons la Constitutiou et nous la fai-
sons respecter. Vos décrets ont ordonné la pres-
tation du serment civique aux ecclésiastiques
fonctionnaires publics.

« M. Louet, évêque de ce département, a re-
fusé le serment dans les délais prescrits par les

décrets. Le corps électoral a été convoqué par
les procureurs syndics des districts, sur l'avis à
eux donné par le procureur général syndic de la
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dénonciation faite par le maire d'ÂDgers, du dé-

faut de prestation (le si'rment de l'évêqne.

» Dimanche, 6 février, les électeurs du dépar-
tement, réunis dans ^égli^e cathédrale d'Angers,

ont élu M. Pelletier, chanoine régulier de la con-

grégation de France, prieur, curé de Beaufort,

dis rict de Baugé, dans notre département. Le dé-

faut de prestaiion de serment de M. Louet a ren-

du son évêché vacant, comme par démission : le

corps électoral Oiait aux termes d- s décrets et

les a suivis, iiersuadé que son patriotisme vous

serait agréable.

« Angers, 8 février 1791. »

A cette lettre est jointe celle du président de
l'assemblée générale d' s électeurs du départe-

ment; elle est ainsi conçue :

« Réunis en assembée électorale pour procéder
à la nomination de l'évèque dn département de
Maine-et-Loire, nous avons été guidés dans cette

importante opération parle zôie et le patriotisme

que la nation attendait de nous. Vous nous avez

rendu le droit des premiers chrétiens; le pasteur

que nous avons choisi égale en vertus ceux de
i'Eglis ' naissante. En vam le fanatisme et l'hy-

pocrisie, se couvrant du voile de la vertu, tente-

ront-ils de tromper la crédulité des peuples, et

de les armer au nom d'un Dieu de paix.

« Les bons citoyens entourent la Constitution,

ils en soutiendront Tédilice; la religion n'aura
?[ue des ministres dignes de sa sainteté, et le

anatisme sera banni pour jamais du pays de la

liberté.

« Angers, 8 février 1791. »

Un membre annonce que les électeurs du dépar-
tement du Jura ont nommé à l'évêché de Saint-

Claude, M. Guilloz, curé d'Orchacops-en-Venu'' et

memhre de l'Assemtilée nationale. {Applaudisse-
ments.)

Il annonce également que presque tous les

curés du district de Saint-Claude ont préié le

serment civique,

M. Dubois-Crancé. Messieurs, vous avez

mis à l'ordre du jour le rapport du comité mili-

taire sur les invalides.

M. le Président. Oui, Monsieur, mais en se-

conde ligne.

M. Dubois-Crancé. Je prie l'Assemblée de
décider si elle veut m'entendre.

M. de Crilion le jeune. Messieurs, vous avez
décrété que, jusqu'à l'époque de la convocation

de la prochaine législature, vous ne vous occu-
perii z dans vos séances du matin que d'objets

d'impositions ou constitutionnels.

Je demande donc que le rapport de M. Dubois-

Crancé soit renvoyé à une séance du soir.

M. Reçnand {de Saint-Jean-d'Angély). Je de-

mande lurjpiessiou du rapport oe M. Dubois-
Crancé. Il ne s'agit rien moins que de la suppres-

sion de la maison des invalides. Je su|ipose que le

comit a eu pour se dé ider des motifs imijor-
tants; mais encore il faut Us connaître.

Plusieurs membres appuient la motion d

M. Regnaud (de Saint-Jean-d'Angély).

(L'Assemblée ordonne l'impression du rapport

de M. Dubois-Crancé.)

Ce rapport est a osi conçu :

Rapport du comité militaire, sur le traitemen
des invalides de l'Hôtel^ des invalides détachés,
des invalides retirés avec pension, des soldes et

demi-soldes, par M. Dubois-Crancé.

Messieurs, le comité militaire vous a présenté
successivement toutes les bases d'organisation
d'une armée de Français; il est enlin parvenu à
débrouiller ce chaos dont l'intrigue, toujours har-
celant le pouvoir arbitraire, avait comblé la me-
sure. 11 n'existera plus de places sans fonctions,
de talents sans récompense ; lu carrière est ou-
verte à tous les hommes également ; et si, par vos
lois nouvelles, le riche sans mérite » st destiné à
végéter toute sa vie dans l'obscurité, le soldat
sans protection et sans fortune pourra, s'il s'en

rend digne, devenir maréchal deFrance. Tel sera,
Messieurs, le résultat heureux de vos travaux sur
l'orgunisation militaire.

Vous avez démontré que la véritable économie
pour une grande nation consiste dans une exacte
distribution de ses bienfaits ; et sans égard au
poids de vos charges anciennes, de ces charges
que vous avez mises sous la sauvegarde de la

loyauté française, vous avez amélioré d'une ma-
nière très sensible et très juste le sort de toutes
les classes du militaire; voua avez cru devoir
aussi porter votre attention sur les derniers ins-
tants de la vie des hommes qui en ont consacré
la plus belle portion au service de la patrie ; et

vous avez voulu que,de ^rade en grade jusqu'au
dernier soldat, chacun reçût de la nation une ré-

compense proportionnée, qui le mît à l'abri dii

besoin.
l*ar suite de la même équité, vous avez appelé

à jouir de ce bienfait la classe très nombreuse de
ceux qui n'avaient point été récompensés d'une
manière digne de leurs services (1). Cette sur-
charge vous honore : c'est ainsi, Messieurs, que
l'Asseuiblée nationale doit répondre aux détrac-

teuis de ses opérations, à ceux dont elle a réduit
ou annulé les traite.nents, parce qu'ils n'ont eu
à produire aucun litre légal des bienfaits qu'ii*

avaient usurpés.
Je suis chargé aujourd'hui, Messieurs, par votre

comité miliiaire, de vous présenter ses idées sur
l'hôtel des Invalides et les nombreuses branches
de cette institution.

Tous les militaires,qui ont obtenu des retraites

à titre d'nivalides ou vétérans, £e distinguent en
quatre classes :

1° Les invalides détachés ;

2* Les invalides retirés chez eux avec un trai-

tement;
3° Les soldes et demi-soldes des soldats retirés;
4" Les invalides entretenus à l'hôiel.

Tous ces pensionnaires de l'Etat forment une
masse d'envKon 28,000 hommes, dont les traite-

ments réunis coûtent près de 6 millions, mais
dans une grande disproportion entre eux.

iNons fixerons d'abord votre aiiention, Mes-
sieurs, sur le sort des habitants de l'hôtel des
Invalides, de ces hommes, d'autant plus intéres-

sants qu'ils n'ofit eu de l'état militaire que les

épines, et que leur cœur, emore plein de ce pa-
triotisme brûlant qui les guidait dans les combats,

(1) Je citerai ua exemple pris entre beaucoup d'autres

du même genre, dans le dernier rapport que nous a fait

voire comité des pensions: Etienne Dufoiir, lieuienant-

colonel de la gendarmerie, retiré en HTo, H, ans de
service, 17 campagnes, pension dfi 35S livres, rétablie

pour 4,000 livres, "articles 19 et "20, titre i". {Note du
rapporteur).
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sent avec plus de douleur approcher le terme de

leur carrière au moment de la naissance de la

liberté et de l'égalité des droits entre les ci-

toyens.
il est d'autant plus urgent de vous occuper de

leur sort que, par le nouvel ordre de choses que

vous avez décrète pour l'armée active, les quatre

deniers que l'on prélevait ci-devant sur les mas-

ses, dont trois étaient applicables à l'entretien

de l'hôttl, sont supprimés, que les oblats sur le

clergé sont confondus dans lapropriéié nationale,

que probablement les 350,000 livres que payait

annuellement la ferme générale pour tenir lieu

du privilège des droits d'entrée des invalides,

vont être abolis, et qu'il n'appartient à cet hôtel

que 100.000 livres de rente en contrat sur la ville,

et 15,000 livres en propriété foncière, reste de

2 millions de traitement annuel auquel il est ins-

tant de pourvoir.

Frappés du spectacle imposant de ce magni-

fique hôtel, que Louis XIV ût élever pour ser-

vir d'asileaux véritables instruments de sa gloire,

vous éprouvez sans doute. Me.ssieur.s un respect

religieux pour ce monument de justice et de re-

connaissance.
Louis XIV avait voulu rendre cet établissement

digne de son objei; mais les al)us inséparables

d'une administration nombreuse et compliquée

l'ont dénaturé, et le brave soldat qui, par son

courage et de longs services, a mérité les regards

et la reconnaissance de sa patrie; qui, épuisé de

fatigues et de blessures, a bien acquis le droit

de mettre un intervalle entre la dépendance et la

mort, retrouve dans cet asile toutes les passions

subalternes qui, déguisées sous ces noms d'ordre,

d'économie, de ponce, lui présent^mt sans cesse

de nouveaux devoirs à remplir, des punitions à

éviter, des privations pénibles à essuyer!

Je ne chercherai i oint à vous engager dans la

discussion des détails minutieux de l'administra-

tion de l'hôtel des Invalides; comme représen-

tants de la nation, nous ne devons pas être inu-

tilement les détracteurs ni les apologistes de
quelques individus. Dès que l'on a su que j'étais

le rapporteur nommé par votre comité, on ma
entouré d'obscurités, de contradiciions. Les uns
m'ont porté les plaintes les plus amères, les autres

m'ont vanté la sagesse de leur administration.

J'ai écarté tous ces cbocs d'intérêts divers; mais
il est de fait qu'excepté ceux qui ont quelque
part dans l'a iminisiration de l'hôtel, qui jouis-

sent de faveurs parti uiières, ou ceux en qui la

perte des facultés physiques a détruit le moral,

tous demandent à respirer l'air pur de la liberté.

Ce n'est donc pas le faste des édilices qu'il faut

ici considérer, mais l'utilité de la chose, mais
l'intérêt de ceux que l'on veut et que l'on doit

récompenser ue leurs bons services.

L'eniretien de l'hôtel des Invalides a coûté
2 millions en 1789.

M. de la Tour-du-Pin avait fait espérer des éco-

nomies importantes en 1790, et cependant la dé-
1 pense de cette année a monté à 2,100,000 livres,

; ce qui est justihé par les états remis à votre co-
' mité par le sieur Freminvilie, trésorier des Inva-
' lides.

Le dernier état de revue prouve que l'on y
entretient 418 officiers de tous grades et 2,45't

; 80U—ofticiers et suliats. Eh bien. Messieurs, offrez

i à chaque soldat et sous-officier le maximum que
' vous avez décré'é pour les pensions de retraite à

venir. Donnez 600 livres aux heutenants, 800 li-

vres aux capitaines, 1,000 livres aux comman-
dants de bataillon, et 1,200 livres aux lieute-

nants-colonels, demain l'hôtel sera vacant; il n'y

restera qae le gouvernement et ce qu'on appelle

manicrots ou moines-lais.

Cependant celle munificence qui, sous l'ancien

régime, eût paru exorbitante, ne coûtera pas

900,000 livres.

En voici le calcul relevé d'après le dçr. lier état

de revue :

7 lieutenants-colonels à 1.200 livres 8,4001. » s.

20 commandants de bataillon à

1,000 livres 20,000 »

147 capitaines à 800 livres 117.600 »

144 lieutenants à 600 livres 146,400 »

141 ma échaux des logis à 422 l.

3 s. 4 d 59,525 10

444 sous-officiers que je mets tous

de la première classe, à
300 livres 133.200 »

1811 soldats à 227 I. 10 s 412,002 10

Total 897,128L .s.

Les états qui ont été remis à votre comité par
l'adminislration, portent la dépense habituelle et

nécessaire de ces braves militaires à l'hôtel, sans
compter tous les accessoires à 1,391,436 livres.

L'économie sur cet article seul sera donc évi-

demment de 49i,308 livres.

Le comité vous propose. Messieurs, d'accorder

100 libres par an de plus aux invalides qui ont
perdu un bras, une jambe, qui sont privés de !a

vue; enfin à ceux qui par leurs infirmités ac>
tue! les sont classés parmi ce qu'on appelle
moines-lais

.

On ne manquera pas de vous dire que M. de
Saint-Germain a déjà fait évacuer en partie cet

hôtel, que la prudence et l'huma lié du gouver-
nement ont été affligées du spectacle douloureux
de plusieurs invalides que leur iit^mperance ou
leur défaut d'ordre et de prévoyance avait réduits

à lélat le plus déplorable, et "qu'ils ont été trop

heureux de rentrer à Ihôtel ; mais le comité vous
observe que ces soldats invalides n'ont pas été

renvoyés avec une pension aussi forte de moitié
que celles qu'il vous propo>e : qu'ils trouveront
partout un {)arent, un ami, un étranger même
qui se chargera de les recueillir à ce prix ; au
surplus, le comité vous indiquera ci-après des
moyens simples de suppléer à ce que les inva-
lides pourraient perdre dans la suppression de
l'hôtel et à l'abandon auquel l'iniérêt privé,
déguisé soiis le voile de l'humanité, suppose que
seraient exposés ces braves geo?.
On pjurra objecter, d'autre part, que plusieurs

de ceux qui portent le nom ei l'habit d'invalide
nont pas mérité cette faveur, qu'il est injuste
d'appliquer la même récompense à un suppôt
de la police qu'à un ancien militaire qui a versé
son sang et consommé ses facultés au service.

Je sais qu'il y a en sur cet objet des erreurs de
commises et qu'il en est même parmi les ofli-

ciers qui n'ont jamais servi la patrie. Mais, Mes-
sieurs, s'il est de votre sagesse de prévenir tous
les abus d^ ce gcne pour l'avenir, le comité a
pensé qu'il serait de la digni;é de la naiijn de
ne pas se livrer à des recherches qui ne ten-
draient (|u'à réduire au dese-poir des individus
qui n'ent pas d'autre existence et pour qui la

mort deviendrait un bienfait.

Il ne s'agit point ici de c< s hommes iuxueox
qui, abreuvés du ^ang du peuple, ne pouvaient
en être rassasiés, mais de malheureux pères de
famille, à la subsistance desquels vous devriejs
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pourvoir quaod ils n'y auraient pas d'autre titre

que leur misère et votre humanité.
Le sort avantageux que vous avez destiné à

lous les anciens militaires, par vos décrets sur

les Tensions, vous assure que désormais très peu
de ces braves gens eussent sollicité l'hôtel pour
retruite. Ainsi, sous ce rapport, ce monument
fastueux ne peut plus être considéré par vous

que comme le sépulcre où devraient s'éteindre

en peu d'années ceux qui I habitent aujourd'hui.

Ces vétérans eussent encore moins sollicité

d'être employés dans les compagnies d'invahdes

détachés; et celui qui a mérité le prix de 40 ans

de sacrifices veut et doit en jouir en paix au
terme de sa carrière-, d'ailleurs ces invalides

détachés vont devenir inutiles à la garde des

forts qui seront la pinpart supprimés; il ne res-

terait pour les occufier que les maisons royales;

mais vous avez pourvu à ce genre de service en
décrétant la liste civile de Sa Majesté.

Cependant l'artillerie demande à conserver ses

compagnies de canonuiers invalides parce qu'elles

servent les batteries des côtes, et qu'il serait im-
possible de suppléer à ce service, en cas de

guerre, sans augmenter le corps actif de l'artille-

rie, ou sans nuire au développement de i os

force-! militaires dont vous avez combiné toutes

les relations.

Nous vous proposons, en conséquence, de dé-

clarer qu'attendu les récompenses militaires

qui ont été décrétées pour les différents grades,

suivant la nature et la durée d- s services; et

l'intention qu'a manifestée l'Assemblée naiionale

d'assurer,à tous les anciens serviteurs de la pa-

trie, des ressources sufhsanies pour achever leur

carrière dans l'aisance et la liberté, il ne sera

plus reçu d'invalides à l'avenir autres que ceux
qui, destinés à servir les batteries des cotes, se-

ront pris dans l'artillerie parmi les officiers,

sous-officiers et soldais que des infirmités pré-

maturées ou des accidents résultant de leur ser-

vice mettraient hors d'état de le continuer avec

la môme activité avant l'époque fixée pour obte-

nir des retraites. Enfin, pour prévenir toutes ré-

clamations, nous allons pourvoir aux btsoins

du petit nombre de ceux qui, accablés de bles-

sures et d'infirmités, sans parents, sans amis,

vous demanderaient un asile.

Ces asiles. Messieurs, doivent être multipliés

dans le royaume. Il faut que le citoyen qui a

perdu pendant une longu- période d'années, dé-

vouées au service militaire, ses parents, ses

amis, toutes ces relations du sentiment si douces

à éprouver emore vers le déclin de la vie, puisse

du moins revoir les lieux où il est né et qui

rappelleront à ses derniers moments cet âf^e dont

l'homme conserve un souvenir auquel il aime à

être ramené.
Chaque département offrira un hospice à ces

braves et intéressants militaires. L hôtel des Inva-

lides ne rassemblait que les soldats du Trône,

inconnus et même indifférents à cette cour dont

ils avaient servi les passions. Les 23 hospices de

la patrie montreront aux citoyens attendris et

reconnaissants les soldats de la nation.

Le comité a donc pensé que chaque déparle-

ment serait jaloux de remplir un devoir si cher

envers ses concitoyens, et il vous propose d'éta-

blir dans chaque ville, ofise lient l'administra-

tion générale et sous sa surveillance, un hospice

oii seront recueillis librement lous les hommes
qui ont bien servi leur pays et qui désireront y
entrer en payant, à titre 'de pension, les trois

quarts de leur traitement.

Le comité est convaincu que ces établissements
vraiment fruternels, où les pensionnaires seront
vraisemblablement plus nombreux, qui, dans
les circonstances présentes, seront aussi faciles

à former que peu dispendieux, satisferont le vœu
de tous les Dons citoyens ; que la tendresse et la re-

connaissance en seront les gouverneurs et que
la paix, le bien-être et la liberté adouciront la

rigueur de ces derniers instants que la nature a
marqué pour les héros, comme pour les êtres
vulgaires. Les invalides détachés ont un service
aciif, et doive, it participer aux mêmes avantages
dans leurs corps que les troupes de ligne ; mais
votre comité a cru de toute justice d'accorder à
ceux que vous supprimez la totalité de leurs

appointements pour retraite. Libres enfin de re-

voir leurs foyers, appartenant à la France entière,

ils auront la faculté de choisir entre la cohabi-
tation paisible avec leurs concitoyens, ou les

hospices que nous vous proposons de décréter.

Les officiers et soldais qui ont 24 ans de service

soit dans les troupt s de ligne, soit dans les déta-

chements d'invalides, obtiendront la décoration
militaire affectée à leur ^rade. Ces deux objets

intéressants étant réglés, il nous reste à vous en-

tretenir des invalides retirés chez eux avec pen-
sion, des solder et demi-soldes.

Ces deux classes très nombreuses, puisqu'elles
excèdent 20,000 hommes, ne coûtent à l'Etat que
2,404,061 I. 10 s.

La majeure partie de ces vétérans n'a de trai-

tement que 3 sols par jour ou 54 livres par an,
et un habit tous les 4 ou tous les 6 ans. Ce-
pendant 2,100,000 livres employés à la solde,

sans compter 300,000 livres de masse d'habille-

ment, font 105 livres par chaque individu ; il y
a donc d'étranges disparates dans la distributou
de ces récompenses; et l'ordonnance qui fixe à
100 pistoles la plus forte pension qu'on pourra
obtenir sur les invalides prouve qu'il y a eu des
abus. 11 sera donc important de vérifier tous ces

déialls;et,pour éviter les doubles emploiscontraires
à vos décrets, de séparer de l'état de la guerre
tout ce qui est retraite ou récompense militaire

et de le réunir au travail des pensions, le comité
militaire a pensé qu'il paraissait convenable de
confondre en une seule masse le traitement des
vélérans retirés avec solde ou demi-solde, et les

économies résultant du nouvel ordre de choses
que nons avons l'honneur de vous proposer afin

d'améliorer de tout ce qu'il sera possible le sort

de ces braves ^ens et de n'attendre que de leur

extinction le bénéfice réel que doit faire la nation;

et pour rendre cette opération plus sensible, je

dirai que la masse de fonds applicables chaque
année à l'hôtel des invalides, était

de 2,000,000 liv.

Lesin valides détachéscotîtaienl. 895,898

La masse de l'habillement 300,000

Les pensions et gratifications

aux officiers, sous-officiers et

soldats invalides hors de l'hôtel. 677,065
Les solde8,demi-soldes,pensions

et récompenses militaires payées
à des soldats retirés 1,340,024

Les soldes conservées aux corps

réformés de grenadiers à cheval
et de la gendarmerie 128,450

Pension- à des officiers et soldats

suisses retirés 180,040

Total 5,521,477 liv.
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Sur quoi :

Les iovalides ilcmi'urantàrhô-
tel, d'après le plan proposé,
coût runt environ 950,000 liv.

LesScomjjagiiiesdecanonniiTS-
invaiides conservées puur solde.. 93,588
Masse (I1iaijill''ineiit i!e ces

8< ompapnit'sd'invaiidft:, à 34 li-

vres par homme 16,320
Les invalides détachés 802,310

Total 1,862,218 liv.

Rcsienl sur 5,511,477 livres», 3,649,259 livres,au
lieu de 2,325,579 livres à répartira ceux qui o:il

obtenu tics récomj)en?es ii.iiilaires, après avoir

pourvu aux traitements qu'il conviendra d'à -

corder aux îidminisirateurselemployés de l'hôtel

des lova ides.

Ainsi, Me-sieurs, sans augmenter les charges
qui' la nation supportait après avoir pourvu d'une
manière digne d'elle au sort des invalides, ?oit

den.eurint à l'hôtel, soit détaches dans les forts,

vous
I
ouvez araélioier, ii'une manière très sen-

.sible, l'état de 18 à 20,000 braves et anciens mi-
litaires, qui n'ont obtenu qu'une récompense troj)

mod que de leurs services ; car d'une part, vo is

avez une plus-value de 1,323,680 livres sur la

masse; et de l'autre, vous avez à récupérer tous
sur cette

en faveur.
les traitements qui ont été usurpés
partie, par des hommes riches et

Entin la dépense actuelle sera la même ; mais
elle tournera tout entièie au prutil de ceux pour
qui elle a été établie, et s;ms augmenter les charries,

de la nation, vous doublerez les moyens d'exis-

tence de Ci s braves vétérans qu'elfe a dû et

voulu récompenser.
En admettant ces bases, Messieurs, vous n'au-

rez donc pi us qu'à vous occuper de l'emploi de
l'hôtel des Invalides, du mobilier qui s'y trouve
et des trai:ement faits ou à faire aux agents de
l'administration.

Le comité vous propose de renvoyer égale-

ment au comité des pensions tout ce qui con-
cerne les administrateurs actuels et leurs agent?,
ainsi que ceux qui unt obtenu des récompenses
de leurs anciens services; le comité militaire n'a

pas cru cet objet de sa compétence; mais le

sort de l'état-major de cet hôiel sera réglé sur
les bases que nous décréterez pour les étals-

majors des placi^s de guerre à reformer.
Quant à l'hôtel et ses accessoires, c'est une

gropriété nationa'e qui convient à la \illc de
ans, pour former soit un corps de casernes,

soit un hôpital également utile au faubourg
Saint-Germain, au Gros-Gaillou et au quartier
Saint-Honoré, et vous accueillerez, sans douie,
les propositions que vous feront ses administra-
teurs pour cette acquisition.

Le mobilier des Invalides appartient égale-
ment à la nation ; nous vous proposerons d'en
ordonner l'inventaire et la vente à son profit;

mais vous ne pouvez refuser aux officiers, sous-
officiers et soldats qui vont en sortir un habit
neuf complet et le petit équipement d'usage
qui leur était affecté, dont la note est annexée
au présent rapport. Nous vous proposons de
tiire payer aussi, sur le prix de cette vente,
5 sols par lieue à chaque invalide pour se
roudre à ses frais dans la retraite qu'il lui plaira
de choisir, et dix sols par lieue à chaque ofhcier.

Telles sont, Messieurs, les vues de justice etde
bienfaisance de votre comité militaire sur les

1" Série. T. XXIU.
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très intéressants objets que je viens rie vous
exposer. En conséquence, nous avons l'hoiineur
de vous proposer le projet de décret suivant :

PROJET DE DÉCRET.

Art. 1". L'Assemblée nationale ayant décrcié
pour tous les grades militaires des récompenses
proportionnées aux services, déclare qu'à l'ave-
nir il ne sera plus reçu d'invalides aui.-. s que
pour le servirce de l'artillere sur les cô;es; eu
conséquence, à dater du l" avril 1791, l'hôtel
royal des Invalides et toutes les conipagni-s
d'invalides détachées,à l'exci plion des huit com-
pagnies de canonnieri réparties sur les côtes,
seront et demeureront supprimés.

Art. 2. Tous traitements à des officiers, sous-
ofUciers ou soldats retirés ne feront plus partie
des fonds de la j:uerre et seront réunis au
travail du comité des pensions.

Art. 3. Le traitement annuel des différents
grades pour les officiers, sous-officiers et sol-
dats actuellement demeurant à l'hôtel sera fixé,
ainsi qu'il suit :

Aux lieulenants-colonels 1,200 I. s. d.
Aux commandants de batail-

lon 1,000 » •

Aux capitaines 800 » »

Aux lieutenants 600 » »

Aux maréchaux des logis en
chef 422 3 4

A tous les sous-officiers 300 10 »

A tout soldat invalide 227 10 »

Art. 4. L'Assemblée nationale, prenant en con-
sidération particulière la situation de c ux qui
ont été les plus maltraités à la guerre, accorde
100 livres de gratification annuelle, en sus des
traitements ci-dessus désignés, à tous officiers,

sous-officiers ou soldais invalides retirés à l'hô-

tel, qui se trouvent privés d'un bras, d'unejambe,
de la vue, ou qui, par d'autr.s accidents quel-
conques, sont dans la classe dite moines-lais.

Art. 5. Tous les traitements ci-dessns désignés
leur seront payés sans aucune retenue, mois par
mois, partout oîi ils désireront fixer leur retraite,

et sans frais; mais ils ne jouiront à l'avenir d'au-
cun autre privilège pécuniaire, ni de leur habil-
lement.

Art. 6. Ceux des officiers invalides qui se croi-

ront lésés par le présent décret et auront à récla-

mer des droits ; Jus étendus, à raison de l'ancien-
neté et de la qualité de leurs services, dans les

troupes de ligne, la maison du roi, ou ia marc-
chaussée, avait d'avoir et ; reçus aux Invalides,
pourront opter entre le traitement ci-dessus dési-
gné et celui qui leur appartiendra en vertu des
décrets du 3 août 1790, concernant les récom-
Senses militaires, à la charge par eux de justifier

e leurs titres au comité des pensions.

Art. 7. Les ofticiers, sous-officiers et soldais des
compasnies d'invalues détachés, et qui sout
réformés par le présent décret, auront ijour re-
traite la totalité des appointements dont ils

jouissent, dans la même lorme it aux mêmes
conditions que les officiers, sous-officiers et so;-

dats actuellement résidant à l'hôtel, désignés ans
les articles 5 et 6 du présent décret, lis pourront
de plus obtenir la décoration militaire attachée à
leur grade, s'ils ont eu, à dater du 1" janvier 1791,
24 années de service, tant dans les troupes de
ligne que dans les compagnies d'invalides déta-

chés.

11
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Alt. 8. Les huit compagnies de canonnicrs in-
valides seront conservées, sous le nom de canon-
niers vétérans, pour le service des côtes et places

maritimes. Leuis olficier?, sous-oflicii rs et sol-

dats ne pourront être tirés que des troupes du
corps de l'artillerie; et ils devront être encore
susceptibles de remplir les objets de ce service.

Ils y seront considérés, comme en activité, pour
obtenir les pensions de retraite, ainsi que les

décorations militaires relatives à leur grade et

ancienneté. Ces compagnies continueront à jouir

de leur solde et appointements actuels ainsi que
de leur habillement, dont il leur sera fait une
masse particulière à prendre sur la masse géné-
rale.

Leur uniforme sera le même; mais le bouton
portera un canon dans le milieu et aura pour
légende : vétérans de la patrie.

Art. 9. Les directoires des départements sont
avertis par le présent décret d'étanlir, dans le

plus court délai,sous leur surveillance immédiate
et dans les endroits les plus sains, un hospice
dans chaque département, destiné à recevoir les

ofliciers, sous-olficiers et soldats, soit invalides,

soit retirés après 30 années de service effectif, et

qui désireraient Hnirleurs jours en communauté,
en payant, à litie de pension alimentaire, les

trois quarts de leur traitement.

Art. iO. Ces lieux de retraite porteront le nom
A^hospices de la patrie.

Art. 11. Au moyen des arrangements susdits,

la nation rentre en possession de l'hôtel des Inva-

lides et de tous les biens y appartenant, tant

en fonds qu'en contrats, droits d'oblats, indem-
nités sur la ferme générale; le tout produisant
710,000 livres de renies, non com[)ris la valeur
de l'hôtel; et renvoie au comité des finances et

d'aliénation, les propositions ultérieures à faire

sur ces objets.

Art. 12. Le mobilier de l'hôtel des Invalides
sera vendu au prolit de la nation, et sur le prix
de cette vente il sera fourni à chaque officier,

sous-officier et soldais-invalides demeurant à
l'hôtel, un habit neuf et un petit équipement
complet, tel qu'il est annexé au présent décret,

indii)endamment de 10 sous par lieue pour
chaque ofticier, eldeSsouspar lieue pour chaque
sous-officier et soldat, pour se rendre à la des-
tination qu'il lui plaira de choisir.

Art. 13. L'Asst^^niblée nationale renvoie à son
comité dts pensio s toutes demandes en traite-

ments ou indemnités qui pourront être faites, soit

par les agents de l'administration des Invalides,
soit par ceux qui ont ol)tenu précédemment des
pensions sur les fonds de l'hôtel, pour lui en
rendre compte incessamment.

Art. 14. Le traitement de l'étut-major de l'hôtel

des Invalides supprimé sera réglé sur les bases
qui seront décrétées pour les élats-majors des
places de guerre

Art. 15. L'Assemblée ordonne à son comité des
{ensions de s'occuper incessamment de vérifier

'état des différents traitements accordés sur les

fonds des Invalides, soldes, demi-soldes et autres
récompenses militaires; de ramener aux principes
et à l'esprit des décrets ceux en faveur desquels
on s'en serait écarté, de faire une masse de la

totalité des fonds que coiitaieiit les différents
objets énoncés dans le présent rapport et, après
avoir satisfait aux articles du présent décret, de
présenter à l'Assemblée les moyens d'améliora-
tion du sort des vétérans retirés chez eux, sans
modification ni augmentation de la dépense totale

qui était annuellement appliquée à tous ces dé-

liais
; et jusqu'à ce que cela soit réglé, ils conti-

nueront à être payés comme par le passé.

Sig7ié : Alexandre de Lameth, président ; Victor
de Broglie, secrétaire; Rostaing, Dubois-
Grancé, Félix de Wimpffen, J. Menou, Louis
de Noailles.

État du linge et mobilier affectés à chaque officier,
sous-officier et soldat, invalide.

Officiers de tous les grades ont, tant en maga-
sin que dans leur chambre,

Savoir :

Chemises 5
Mouchoirs

, 5
Paires de chaussons [ 5
Cols de basin 5
Coiffes de nuit 5
Serviettes, compris celles du réfectoire 5
Essuie-mains 3
Couvert d'argent l

Sous-officiers et sofdats, dans tous les grades,
ont, tant en magasin que dans leur chambre,

Savoir :

Chemises 3
Mouchoirs .*

.

4
Chaussons, paires 2
Coiffes de nuit 2
Cols de basin 2
Serviettes 2

Environ 60 à 80 hommes, qui perdent leurs
urines, ou autres infirmités, ont de plus :

Paires de chaussettes de toile 2
Caleçons 2

L'ordre du jour est la suite de la discussion sur
le tabac.

M. Deferniou , rapporteur du comité des
impositions. L'Assemblée a décrété hier la liberté
de la culture, de la fabrication et du débit du
tabac ; c'est d'après ces vues que votre comité
vous propose le second article.

« Art. 2.

« L'importation du tabac étranger fabriqué
continuera à être prohibée. »

C -tle prohibition assure la main-d'œuvre pour
nos ouvriers. La fabrication de nos tabacs conti-
nuera d'être aussi parfaite, leur assurera la pré-
férence qu'ils ont obtenue, et par conséquent
donnera à notre commerce une branche qui est
extrêmement avantageuse.

(L'article 2 est décrété).

M. Defermon, rapporteur. La liberté doit
avoir des formes. Lorsque c'est l'intérêt public
qui les fixe, [)ersonne n'a le droit de s'en plain-

dre. C'est d'après ces principe^ que le comité a
iru qu'il pouvait vous proposer de charger les

tabacs étrangers en feuille^d'un droit |iar quin-
tal. Le comité vous avait proposé, Messieurs, de
fixer ce droit à 50 livres ; mais, délibérant hier
sur la fixation de cette somme ei calculant les

avantages et les inconvénients d'un droit pareil,

il a cru devoir vous proposer de réduire le droit

à 25 livres par quintal. Voici ses motifs : vous
n'avez pas pour. objet d'encourager la culture du
tabac dans toute l'étendue du royaume. Vous
désirez que les manufactures nationales conti

I
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nuent d'en approvisionner la majeure partie du
rovaume et d'en fabriquer et pour linlérieur et

pour l*extéri»^ur. Or, si vous portez un droit

trop considérable sur les tabacs en feuilles im-
portés dons le royaume, c'est une véritable

prime d'encouragei.nent que vous donnez à la

culiure dans tout le royaume.

Messieurs;, il est encore une vue politique que

l'on a présentée au co nité : les tabacs de l'Amé-

rique sont assujettis à un droit de 50 livres par

quintal pour éire admis en Angleterre : ils y
passent presque tous ; et si vous modérez votre

droit, les tabacs de la n 'Uvelle Angleterre vien-

dront presque tous en France. Il s'ouvrira une
branche de manufacture ihtéressant'* pour la

fabrication ; et votre droit porté à 25 livres seu-

lemeut vous assure cette préférence. Il ne dimi-

nue pas l'impôt; car plus le droit est en rela-

tion directe avec l'inlérêt public, plus il est

productif.

L'Angleterre, sûre de ne rencontrer aucune
concurrence, a imposé une charge considérable

sur l'entrée des tabacs américains dans ses ports;

il nous est facile d'attirer dans nos ports les

Améiicains, et d'éiendre nos rapports et nos
relations avec eux. Ils nous doivent la liberté,

nous sommes devenus libres comme eux, nous
sommes leurs amis et leurs alliés ; il ne s'agit

pins que de perpétuer cette alliance également
utile pour eux et puur nous.

O-ivrons-leur donc nos ports, dégageons-les de

toutes les gènes de la fiscalité ; l'Angleterre

verra baisser sa balance à notre avantage, et un
léger sacntice assurera à jamais le succès de
notre commerce et multipliera les sources de nos
richesses et la mas^e de nos forces.

Telles sont, Messieurs, les observations qui ont
déterminé votre comité à vous proposer de fixer

le droit à 25 livres par quintal. Voici l'article que
nous vous proposons.

« Art. 3. Il sera libre d'importer, par les ports

qui seront désignés, du tabac étranger en feuilles,

moyennant une taxe de 25 livres par quintal. »

M. *étîon de Villeneuve. J'ai déjà eu l'Oi:-

casion de vous entrete lir de nos relations com-
merciales avec l'Amérique. Votre comité, M*^s-

sieurs, vieiit de nous observer qu'en effet les

tabacs américains, qui entraient dans les ports
de l'Angleterre,étaient assujettis à un droit plus
considérable, à un double droit ; et il vous a dit

que votre intérêt commercial était d'attirer les

tabacs d'Amérique, attendu que votre fabrication
étaut beauioup meilleure que celle de tous les

autres pays consommateurs, vous attireriez par
là toute cette branche de commerce et que cette

branche de commerce fournirait des bénéfices
plus étendus.

Votre comité aurait pu vous ajouter. Messieurs,
que quoique les tabacs américains, chargés dans
les ports d'Angleterre, payent un droit double de
celui qu'il vous propose, cepeoda:it les négo-
ciants américains trouvent encore des avantages
à s'y rendre. Vous n'ignorez pas, Messieurs, les
ancieniies habitudes, les anci'mues relations qui
unissent ces deux contrées. Un avantage consi-
dérable attache les négociants anglais aux négo-
ciants américains, et les américains aux anglais;
c'est que les négociants anglais accordent des
délais considérables aux néizociants américains ;

de sorte qu- si le droit est double, ils en sont
par là récompensés; et vous ne pourriez pas
avoir un espoir fonJé d'attirer parmi vous les
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négociants américains, de les voir aborder dans
vos ports, et y apporter leurs tabacs.

Messieurs, l'Angleterre est toujours jalouse de
conserver son cjmn erce avec les Etats-Unis :

elle fait tous les sacrifices nécessaires pour con-
server ce commerce, et nous venons d'en avoir
un exemple bien fnppant. Aussitôt que vous
avez eu chargé les huiles américaines d'un droit,
un courrier est parti po.:r Londres. Quelle en a
été la suite ? Une proclamation du roi d'Angle-
terre a déclaré que les huiles américaines seraient
exemptes d'impôts.

Déjà l'Angleterre sert d'entrepôt pour les tabacs
américains, et c'est elle qui vous les vend. Aus-
sitôt que vous en aurez allégé le droit, aussitôt
que vous offrirez des avantages aux commer-
çants américains, comme tous les intérêts de
nation à nation ne sont jamais fondés que sur
des bénéfices réciproques, vous attirerez dans
vos ports les négociants américains.

La proposition qui vous est faite de réduire à
25 livres le droit a paru exciter quelques mur-
mures dans l'Assemblée. Quoique j'aie moi-même
proposé le droit de 25 livres, d'après les conver-
sations et les explications que j'ai eues, je crois
qu'il serait bon encore de diminuer d'avantage
ce droit. Mais, enfin, Messieurs, si vous ne vou-
lez pas le diminuer, je vous supplie de ne pas
augmenter la taxe que vous projjose votre
comité. Dans mon opinion personnelle, je crois
qu'une taxe de 12 livres est suffisante.

M. I.C Chapelier. Je crois que l'avis de
M. Pétion est celui qui doit être adopté; car je
soutiens que non seulement l'intérêt de la France
n'est pas de charger les tabacs amériains, mais
même que son intérêt bien entendu serait de ne
mettre aucun droit et qu'enfin, si nous voulons
tirer quelque chose, tout ce que nous devons
faire, c'est d'imposer 10 livres par quintal.

Si quelqu'un veut combattre l'avis de M. Pé-
tion et l'avis du comité, c'est-à-dire prétendre
qu'on doit mettre un droit très considérable sur
les tabacs étrangers importés en France, c'est à
lui à parler. Je me réserve de lui répondre ; si-
non je demande la permission de développer înon
avis.

M. Francoville. Je propose l'ajournement de
la question [Bruit prolongé.)... Monsieur le Pré-
sident, je demande que la question soit ajournée
jusqu'à ce que le comité diplomatiq se ait rap-
poité l'acte de navigation et les impôts divers
mis par les Américains, tant sur les marchan-
dises françaises qui fréquentent leurs ports que
sur celles importées chez nous; car il ne faut pas
favoriser ks étrangers, mais bien calculer pour
nos relations decomraerce. .. {Murmures.}. Etdans
le cas oti l'Assemblée voudrait modérer le droit,
je demande que cette modération ne porte que
sur les tabacs qui seront importés par les na-
vires français.

M. Malouet. D'après le décret qui accorde
la liberté de la culture, il n'y a qu'une considé-
ration majeure qui puisse nous occuper •

c'est ce
qui en résultera pour notre commerce avec les
Américains.

Cette considération. Messieurs, est d'une grande
importance. Si vous chargez les tabacs améri-
cains d'un droit considérable, vous anéantissez
les relations les plus utiles que cette nation ait
avec nous : conséquemjient,vous vous interdirez
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à vous-mêmes la réciprocité utile de ces rek-
tions.

Oq vous a dit que les Anglais s'étaient emparés
(le la fourniture du tabac qui nous est faite.

Cela est vrai; les Américains n'éiant pas en état

de faire l'avance des droits à payer en Angleterre,

ce sont des négociants et navigati urs anglais

qui font venir les tabacs, qui font les avances
et qui ont tout le profit de ce commerce.

Pouvez-vous, maintenant, (n établissant un
droit de 25 livres par quintal être dans une con-
cuirence utile avec les Anglais ? Je lu; le crois

pas. Les Américains éprouveraient toujours une
grande dilliculté pour faire l'avance du droit, et

nos négociants français, dans l'incertitude du
succès qu'ils pourront avoir en France, ne fe-

raient aucune spéculation.

J'o[)ine donc, en ne considérant plus les droits

à établir sur les tabacs étrangers comme une
ressource précieuse pour le lise, j'opine pour la

suppifgsiun totale du droit sur les tabacs qui se-

ront importés sur les vaisseaux français; pour la

réduction à 12 livres par quintal sur les ta-

bacs importés sur des navires américains; et,

quant à ceux qui arriveront par tous autres na-

vires que sur des navires français venant de l'A-

mérique ou sur des navires appartenant aux
cultivateurs et négociants américains, j'en de-

mande la prohibition {Applaudissements.) Et c'est

ainsi, Messicuis, que vous établirez les princi-

pes de la navigation. (Applaudissements.)

M. de FollevilSc. Un liaitî de commerce fait

avec rAnglettrre porte que les droits les plus

forts sur les marchandises, [laimi lesquelles se

trouve le tabac, seront de 12 0/0.

Je demande que l'on ne statue sur la question

qu'après que le comité diplomatique aura été

entendu sur les dispositions de ce traité.

M. lleartaiiU-Liamerville. Si nous ne vou-

lons pas voir l'Angleterre se saisir de cette partie

de notre commerce avec les Etats-Unis, il faut

débarrasser leurs tabacs arrivant chez nous de

toute espèce de contribution.

M. d'Aubepgeon de Jllurinais. Je demande
la suppression en entier de tous les droits.

M. d'André. Je pense que deux considérations

importantes doivent nous déterminer à décider

la question actuelle. D'abord, il est nécessaire

d'encourager notre commerce avec les Améri-
cains, parce que les Américains sont nos alliés

les plus naturels pour soutenir, pour défendre

nos colonies ; en>uite, parce que les Américains
peuvent nous fournir un grand nombre de ma-
telots, des bois de construction et beaucoup
d'autres objets dont nous manquons.
En second lieu, le meilleur moyen de nous

lier avec les Américains, c'estde former avec eux
des échanges. De quelle manière pouvons-nous
le faire? C'est en prenant de leurs denrées, pour
leur rendre de nos marchandises.

Les denrées qu'ils
i
euvent nous fournir, c'est

principalement le tabac et le blé qu'ils nous aii-

portent dans les années de disette ; mais leur

meilleure denrée, c'est le tatjac. Nous, nous pou-
vons leur fournir des marchandises de plusieurs

espèces: c'est du vin, de l'eau-de-vie, des draps

et uneinlii.ité d'autres objets qui alimentent nos
manufactures. D'après cela, notre intérêt doit

être pour fournir le plus de marchandises pos-

sible; et comme ils ne peuvent nous fournir

guère que dn tabac, il faut donc encourager l'ap-

port de leur tabac en France.
Je ne dirai pas qu'il faut rendre ici la culture

du tabac plus ou moins productive; ce n'est

point là ce qui devrait nous anêter; mais nous
devons nous borner à ce point de vue important,
qui est qu'en encoura^'eant l'importation de ta-
bac en France, nous facilitons par cela même le

débouché des maichandises que nous pouvons
fournir aux Américains, et que nous enlevons
aux Anglais la vérité qu'ils font eux-mêmes de
leurs marchandises.

J'ajout'" qu'il serait im politique d'imposer
même à 10 livres par quintal les tabacs venant
des vaisseaux américains. Vous sembleriez parla
exclure la navigation américaine de vos ports.

Oui, Messieurs, il sembleraiique, par ceiimpôt de
10 francs par quintal, vous avez voulu favoriser
vos bâtini' nts. Or, Messieurs, entre «ieux nations
libres qui doivent toujours se réunir, il ne doit

point y avoir de différences. D'ailleurs, le pro-
duit que nous pourrii>ns retirer de ceite diffé-

rence, ne V. udrait pas la peine de l'imposer. En
conséquence, je demande la priorité pour l'avis

qui tend à ne mettre aucune espèce d'itnpôt sur
les t8bacs venant en feuilles de l'Amérique.

Un membre : Je prie M. d*André,comrae membr('
du comité diijlomatique, de nous expliquer quel
est l'acte de navigation qu'ont fait les Américains.
(Murmures.)

M. Dupont. Je ferai t bserver tout d'abord
que le traité de commerce entre la France et l'An-

gleterre, do l il a été parlé tout à l'heure, n'a

aucun rapport avec l'importation du tabac amé-
ricain.

U'un autre côté, puisque les Américains ont
mis un droit de fret sur les vaiss aux français,

|)uiïqu'il3 ont commis cette faute, il serait peut-
être bon, pour le- éclairer sur les véritables prin-

( ipes de la libellé du commerce, d'ét.iblir un
droit de fret égal sur ceux de leurs vaisseaux qui
arrivent dans nos porls, jusqu'à ce qu'ils aient

eux-mêmes aboli le droit de fret qu'ils ont établi

sur nos vasseaux.

M. l^e Chapelier. Ce que vient de dire le

liréopinant, répond, à mon avi^, et anéantit

la proposition qu'il vous fait de nous conformer
à la conduit" qu'out tenue les Américains : il

vous dit lui-même que c'est une faute qu'ils ont

commise; et nous ne ferions pas mal,ajoute-t-il,

de commettre la môme faute. Quant à moi, je

ne crois p s que le commerce se gouverne par

des parités. Je crois qu'il est assujetti à des prin-

cipes inaltérables, et qu'une fois que nous recon-

naîtrons qu'il nous importe essentiellement d'é-

tablir les relations les plus intimes et les plus

directes avec les Américains, nous sentirons que
nous ne pouvons y parvenir qu'en donnant à
l'importation du tabac la plus grande facilité.

Tout autre moyen nous conduit à acheter les

tabacs par des négociants anglais, et par con-
séquent à faire une exportation de numéraire
qui nous est absolument nuisible, et à détruire

notre commerce qui n'existe que par les échange?.

Car le commerce ne consiste pas à acheter des
marchandises avec de l'argent; il consiste à

échanger des marchandises a\ec des narchan-
dise-. Si les Américains ont commis une faute

à notre égard, en nous assujettissant à des
droits auxquels nous ne devons pas ôire soumis,

quelle doit être notre marche, nous qui voulons,
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nous qui désirons lier dos rapports commerc aux
avec eux? G'rst d'affranchir l;s deor.Vs qu'ils

nous apportent, ou I- s denrées que nous allons

porter chez eux, de tous droits, et de préparer

ainsi le moyen de former fies échanges avec

eux et (!e faire que nos fabriques de t.ibac très

fierfectionnée? puissent en vendre dans tous le^

manhés de l'Europe à 10 sous !a livre, ce qui

établit une telle différence en leur faveur qu'au-

cune nation ne pourra lutter avec nous pour co

commerce.
Je ne sais pas si lette proposition un peu

réfléchie ne pourrait pas nous conduire à la

mi'suri' d'affranchir le tabac, américain de tuut

droit, et de faire disparnître cette distinction

très inutile pour nos finances entre les navir s

américains et les navires français, distinction

qui ne proiluira presque rien; distinction qui

n'aura pas linant.ige d'encourager notre raiirini-,

car elle le sera suffisammtnt, lorsqu'elle trou-

vera des profits dans le commerce qu'elle fera

avec l'Amérique-, <iioiinction d'autant plus inu-

tile qu', comme tout le monde le sait, les Amé-
ricains ont peu de vaisseaux, et que notre com-
merce en a beaucoup.

C'( st donc un vériiable avantage pour nous de

ne pas établir celte distinction. Je demande donc
qu'il soit décrété que les tabacs importés en
feuilles, par dos vaisseaux français ou américains,

seront exempts de tous droits dans tous U-s ports

de France. {Applaudissements.)

M. Charles de Liameth. Je n'ai pas reconnu
rAmé'iqne septentrionale dans les tableaux qu'en

cm laits les préopinanis et je ne crois pas que de
loniitemps elle soit pour nous une puissance à
craindre ou à rechercher. {Murmures.)

Ce n'est pas le monent de le prouver et je ne
crois pas même qu'il soit d'une bonne polit que
de calculer nos intérêts avec elle sur ce qu'elle

sera un jour à la nation française.

Je (lirai seulement que l'Amérique septen-
trionale possède, à l'exception des vins et des
huiles, tout ce que nous possédons nous-mêmes;
tout' s les autres denrées y croissent en meilleure
qualité et en [)lus grande quan iié.

Ils ont établi, depuis l'époque de leur liberté,

un grand nombre de manifactures pour les

marchandises grossières et n'ont pas besoin de
la France pour cette partie du commerce : les

marchandises ma-iofacturées fines feront tou-

jours ti;ées de l'Angleterre; la France même, qui
a de plus {.'rands moyens de ce côté-là, ne renon-
cera jamais à ses habitudes d'aller chercher chez
ses voi-ins ^es objets de luxe et de frivolité.

Si nous faisons à l'Amérique de trop grands
avantages | ar la sup|iression de tout impôt ?ur
les tabacs, nous faisons un tort manifeste à la

France. Jusqii'à présent, les tabacs américains
sont d'une qualité bien supérieure; mais il est

possible que le nôtre s'améliorera et deviendra
lout .iussi bon. Je ne vois donc pas pourquoi
nous donnerions aux étrangers une concur-
rence avantageuse.

En conséquence, je crois que les raisons du
préopinant ne sont pas fondées et ne peuvent
empêcher q e l'article du comité ne soit adopté.
(Applaudissements à gauche.)

M. Briois-Beaumetz. Je pense que la

priorité uoU être a .cordée à l'opinion de M. Pé'
tion. Je crois qu'un droit modéré, tel que 12 livres

par quintal, réunira tuns les avantages. Je supplie
l'Assemblée de ne pas perdre de vue ce grand

principe de commerce et d'impôt, c'est que les

droits exorbitants sont un appât pour la contre-
bande. Dès ce moment, ces droits deviennent im-
productifs. Or, je supplie l'Ass» mblée de calculer
que le droit de 12 livres par quintal est encore
un droit de 40 à 45 livres 0/0 sur le tabac qu'il

s'agirait d'importer : je la supplie d'observer
qu^'i droit de 25 livres par quintal serait un
droit (le 100 0/0; or, un pareil droit est im-
possible à percevoir. Il ne faut pas perdre de
vue la maxime qu'en finance 2 et 2 ne font

pas quatre. On ne double pas le produit de l'im-
pôt en doublant lei droits.

L'expérience nous a appris que le fisc lui-

même avait détrait ce droit en cherchant à
l'exagérer. L'Angleterre nous a donné à cet

égard un exemple à jamais mémorable par la

sagesse avec laquelle elle a fait produire, en le

diminuant, le droit qu'elle avait exorbitamment
imposé sur les thés. C'est à la fabrication du
tabac que la France doit s'attacher.

Actuellement la grande fabrication du tabac de
l'Europe est en Angleterre; et les liaisons qui se
sont formées entre elle et les planteurs et négo-
ciants américains ne pourront être rompues que
par une violente secousse. Pour rompre des
liaisons aussi anciennes, il faut un intérêt consi-
dérable. Les planteurs et les négociants améri-
cains sont liés aux planteurs et liégociants

anglais, non seulement par l'habitude, mais en-
core par la dette immense dont ils sont en
arrière.

Pour rompre cette liaison, il faut que l'intérêt

de la dette des Américains envers l'Ecosse et

l'An^ileterre soit couvert par le bénéfice qu'ils

feront en vous apportant le tabac. Or, une dimi-
nution de 25 livres au quintal ne suffira pas pour
produire cet effet en entier; il faut porter cette

diminution jusqu'à 12 livres.

M. Defermon, rapporteur. J'observerai que
l'Ass"mblée a déjà renvoyé à ses comités le soiu
de ré'iiger un acte de navigation ei q.i'alors on
s'occupera de tout ce qui regarde cette partie in-

téressante.

Plusieurs membres demandent l'ajournement
de la discussion.

(L'ajournement est repoussé par la question
préalable).

M. Rœderer. On a assez parlé pour les Amé-
ricains; je vais parler pour le Trésor public de
France. {Applaudissements à gauche; murmures
à droite.)

Hier, on nous reprochait de vouloir ruiner le

Trésor public; aujourd'hui que nous voulons en
i-auver quelques débris, on nous en fait un crime.

Je demande la priorité pour l'article du comité.

Plusieurs membres: Aux voix!

M. de ^'oailles. Je ne combattrai pas la nou-
velle théorie du commerce que vous a exposée
M. Le Chapelier, ni les erreurs de M. d'André sur
le continent de l'Amérique.

Je respecte les Américains et les vertus qui leur
ont fait conquérir la liberté. Je saurai cependant
("ombattre ici une proposition dont l'adoption leur
serait avantageuse, lorsque l'intérêt de la France
exige qu'elle soit combattue. Si vous dimi luez
les droits sur les tabacs d'Amérique, il faudra
augmenter les droits de fabrication, de licence;
ce sera un impôt que vous mettrez sur le pauvre.
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Je demande donc que, par consiilération pour

la classe indigent»', on mette sur les tabacs ve-

nant de l'Amérique un impôt qui ne st-ra payé
que par les riches, car eux seuls useront de cette

denrée.

Plusieurs membres à gauche demandent que la

discussion soit ferm(!'e.

M.Pétion de Villeneuve,Je n'en tends rien aux
idées extraordinuires du préopinant. Il me semble
au contraire qu'en favorisant Timportation des

tabncs américains non fabriqués, vous fournissez

de l'ouvrage aux ouvriers français, et vous faites

fleurir nos manufactures. Le moyen de favoriser

nos ateliers est, ce me semble, d'attirer dans nos

ports des marchandises qui se manufacturent en
France ; en conséquence, je persiste dans ma
première opinion.

M. Rewbell. Je demande que pour fixer les

opinions ou décrète l'article 6 avant celui qui esi

en discussion.

M. llalonel. Hier, nous avions les moyens de
défendre les intérêts du Trésor public; aujour-
d'hui, nous ne pouvons chercher qu'à guérir la

plaie qui lui a été faite... (Murmures.)

M. BonUevîlIe-Duniefz. Je demande que
M. Malouet soit rappelé à l'ordre, car il ne parle

jamais autrement des décrets de l'Assemblée.

M. Hialouet. Ceci, Messieurs, n'a rien de con-

traire aux décrets; quand ils sont rendus contre

mon avis, je sais les respecter...

M. de Broglie. Oui, en les insultant.

M. llaloiiet. Je dis mon opinion. On ne peut
donc plus espérer de tirer un grand parti, pour
le Trésor public, de ce qui vous reste à faire sur
le régime du tabac ; mais vous pouvez encore en
tirer un grand parti pour le commerce, si d'une
part vous offrez à la navigation nationale un
nouveau débouché qu'elle n'a pas encore.

Vous pouvez. Messieurs, à présent que la

liberté est décrétée, vous pouvez la rendre avan-
tageuse à la nation, en offrant l'emploi de 100
vaisseaux de France ; mais vous ne pouvez par-

venir à ce but-là qu'en affranchissiint le tabac

américain de tous les droits, lorsqu'il sera im-
poi té sur des navires français.

Or, Messieurs, au moyen de la supériorité effec-

tive qu'ont vos manufactures, vous pourrez de-
venir les fournisseurs exclusifs d'une grande
partie de l'Europe. Alors, Messieurs, vous conser-

verez, vous augmenterez les relations de la France
avec les Etats-Unis qui, à ce qu'il m'a paru, ne
sont pas encore sufhsamment connus; car les

Etats-Unis ont 40,000 matelots qui sont prôts à
être au service de l'Angleterre ou au service de
la France.

Je persiste à vous prier de prendre garde que
les intérêts de l'Alsace n'influent encore sur la

taxation. {Murmures et interruptions.)

M. Charles de I^ameth . Je vous prie. Monsieur
le Président, de rappeler à l'ordre M. Malouet,

qui prêche la guerre civile, en disant que l'Al-

fiace influe sur nos délibérations.

M. Malonet Les considérations politiques que
e vous indiquais s'opposent peut-être a ce que

vous mettiez par chaque quintal de tabac, qui
coule 10 livres, un droit de 25 livres, ou autre-
ment (le 250 0/0. Gomme le nombre des riches
est moins considérable que celui des pauvres et

que les pauvres et les gens médiocres n'usent
que de marchandises médiocres, vous ne tir< riez
pas beaucoup de ce droit. Votre intérêt même
n'est donc pas contraire aux considérations poli-

tiques que je vous présente : elles sont la base
d'un acte de navigation qui serait favorable à
l'exportation et à l'importutionsar vos vaiss aux.
Ces principes sont ceux de l'Angleterre, et lui

ont assez réussi pour que vous n'hésitiez pas à
les reconnaître, et à en faire l'application.

J'insiste donc sur ceque, conforméme;itàravis
de M. Potion, le droit ne soit que de 12 livres;

et je demande, de plus, que le tabac américain,
apporté par des vaisseaux français, soit affran-
chi de ce droit.

Plusieurs membres demandent que la discus-
sion soit fermée.

M. de Moailles. Je demande la parole.

M. le Président. Avez-vous quelque chose
de nouveau à dire? Je vous observerai d'ail-

leurs que toute chaleur est inutile pour éclairer
la discussion.

M. de IVoailles. Je connais trop mon collègue
pour n'être pas assuré qu'il n'a pas voulu, et

qu'il ne nous a pas soupçonnés de vouloir mê-
ler des intérêts particuliers aux grands intérêts

de l'Etat.Quand on fait des observations qui em-
brassent les deux mondes, elles ont besoin d'être

mûrement réfléchies, et il est pos.-ible qu'elles

ne soient pas toujours d'une grande justesse...
La Révolution de i'Amérique nous a donné l'es-

pérance de grandes relations commerciales avec
les Etats-Unis : elle nous a rendu le service es-

sentiel de nous doniier un grand exemple par
ses efforts heureux pour la liberté...

Je vais, puisqu'il le faut, répondre à M. Pétion
par des chiffres.Sans doute, la consommation du
tabac précieux ne sera pas très considérable
dans ces premiers moments; mais elle le devien-
dra quand le calme, entièrement rétabli dans le

royaume, aura ramené les consommateurs de
marchandises de luxe, qui s'en sont expatriés.

Il entrait en France 30 millions pesant de tabacs
américains; ces 30 millions produiraient à
25 livres le quintal, 7,500,000 livres; à 12 livres,

3,600,000 livres. La différence d'un droit de
1,000 livres ou de 12 livres, changera peu la

quoité de consommation, mais produira un
grand changement pour le Trésor public. Je de-
mande que l'on aille aux voix sur l'avis du co-

mité.

M. le Président. La priorité pour la motion
du comité a été demandée et appuyée; je la mets
aux voix.

(Beaucoup de membres ne se lèvent ni pour,
ni contre; l'épreuve est douteuse.)

M. le Président. Quand il s'agit d'une ques-
tion importante, quand il s'agit de faire la loi,

c'est-à-dire, d'exercer la fonction la |)lus auguste
qu'on puisse remplir sur la terre, il est bien

étrange que des membres du Corps législatif ne
concourent point à la délibération. Je vous in-

vite tous à vous lever pour ou contre la propo-
sition. Je vais recommencer l'épreuve.
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(La priorité est accordée à l'avis du comité.)

M. le Président résume la discussion et fait

un exposé des diverses propositions.

M. Rœderer. Pour obtenir les avantages que
désirent MM. Malouet et Le Chapelier il suHit

d'exempter de droit les tabacs entrant en France

sur des vaisseaux français ou américains.

M. Malonet.. Où serait l'avantage de la na-

vigation française?

M. Briois-Beanmetz. Je demande qu'on

délibère sur mon amendement qui tend à ne

port'r la taxe sur les tabacs étrangers qu'à

12 livres par quintal.

M. le Président. GVst là une proposition

rejelée par le fait même que la priorité a été ac-

cordée à l'article du comité.

M. E.e Chapelier. Je demande la parole pour
faire remarquer à i'A-senblée qu'il n'y avait pus

d'autr' ordre de délibération que il'écarter ou
d'admettre successivement toutes les propositions

faites; car ce ne sont que des amendements à

l'avis du comité, qui ne donnaient pas lieu à une
question de priorité.

M. le Président. Ce ne sont pas des amen-
dements, mais des propositions principales.

M. Lie Chapelier. Et moi je soutiens que
tontes les propositions qui ont été faites sur le

projet du comité, ne tendant qu'à modifier l'avis

du comité, elles peuvent être proposés par amen-
dement : car il y avait une proposiiion à ne pas

considérer comme amendement; c'est celle de
n'établir aucun droit, 'jui est en effet une espèce

de question préalable; mais la proposition qui
tend à diminuer le droit est évifiemmenl une
modification. Or, quelle est la marche? c'est

d'abor 1 de mettre aux voix s'il y aura un droit,

ensui e s'il sera de 12 livres, ensuite...

M. le Président. Permetlez-moi de vous
observer que je ne pouvais pas mettre aux voix
une question qui n'avait pas été agitée. Ainsi

votre leçon tombe à faux.

M. lie Chapelier. Je ne donne point de leçon;
mais per nt ttez-moi de vous dire que je ne dois

pas en recevoir.

Plusieurs membres: Cela est vrai !

M. le Chapelier. Je suis dans l'ordre de la

délibération.

M. le Président. Ayez la bonté d'indiquer
quel est l'amendement "que vous voulez que je
propose.

M. le Chapelier. C'est ce que je veux dire,
et c'e^t précisément pourquoi je ne dois pas être
interrompu.

M. le Président. Je VOUS demande pardon,
Monsieur.

M. le Chapelier. Monsieur le Président, j'ai

donc l'honneur d'observer à l'Assemblée que si

elle veut faire une délibération qui ait de l'or-

dre, elle ne doit pas s'attacher à la priorité ju-

gée, mais examiner les amendements de la ma-
nière suivante: d'abord y aura-t-il un droit?

ensuite sera-t-il de 12 ou de 25 livres? enfin le

droit de 12 livres sera-t-il perçu sur les vais-

seaux français comme sur les vaisseaux améri-
cains, et sur les américains comme sur les fran-

çais?

M. de Casttne. L'Assemblée ayant accordé
la priorité à l'avis du comité, je demin le que
les tabacsqui seront importés, venant directement

du continent de l'AmériqU'i sur des vaisseaux
français, ne pavent que la moitié du droit que
vous décrétez devoir être payé sur les tabacs

qui arriveront soit sur les vaisseaux américains,
soit sur les vaisseaux d'autres nations.

M. Bé^oaen. Je crois que nous avons main-
tenant deux objets en vue : le premier est de
retirer du tabac un revenu quelconque, mais
modique ; l'autre est d'en faire «ine bronche de
commerce et de navigition très importante. Je

crois que, pour ce dernier moyen, il convient de
recevoir tous les tabacs étrangers en entrepôt

dont la durée serait d'un an, suivant mon opi-

nion, avec la liberté de réexporter ce même ta-

bac à l'étranger, sa';s rayer aucun droi'. Que
s'il entrait dans la circulation du royaume, alors

je trouverais raisonnable de l'imposer à 25 livres

le quintal, lorsqu'il aurait été transporté par les

navires du pays; et seulement à 12 livres

10 sous le quintal, lorsqu'il aurait été transporté

par des navires français.

M. Defermon, rapporteur. J'observe à l'As-

semblée que ce serait une prime

M. Bégonen. Non, Monsieur.

M. Defermon, rapporteur C'est une
prime que d'accorder au commerce tous les

avantages que l'Assemblée peut îui accorder. Je

demande nue l'avantage qu'on vous propose ne
soit décrété que lorsqu'on vous proposera les

primes pour la navigation.

J'observe qu'en admettant une diminution de
12 1. 10 s. par quintal, il en résulte 250 livres

par tonneau. En conséquence, tout vaisseau de

300 tonneaux aurait, effectivement, 75,000 livres

de prime.
Je crois que, pour ne pas porter trop loin l'a-

vantage qu on vous propose, c'est assez d'accor-

der au commerce français une diminution du
quart. (Applaudissements.)

M. de Croix. Je demande que les tabacs im-
portés sur les vaisseaux américains payent 25 li-

vres par quintal et que ceux portés sur les

vaisseaux français ne payent rien.

Plusieurs membres demandent la question

préalable sur l'amendement de M. Bégouen.

M. Rewbell. Je propose que la taxe sur

les vaisseaux français soit de douze livres,

suivant l'opinion de M. Pétion.

(L'amendement de M. Pétion de Villeneuve est

rejeté parja question préalable.)

M. Emmery. On observe sur l'amendement
de M. Bégouen que, s'il y avait une préférence

pour les vaisseaux français, nous ruinerions le

commerce des Américains.
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Phisieiirs voix : Non !

M. Eiumcry. Nous les empêcherions d'entrer
dans nos poris, nous romprions tous nos rap-
ports avt'C ce peuple.

Je demande, par sous-amendement, que la di-
minution soit étendue aux tabacs qui seront im-
portés par des vaisseaux français ou par des
vaisseaux américains, en fixant le droit à 10 li-

vres pour les premiers, à 15 livres pour les se-
conds et à 25 livres pour tous les autres.

M. de Crîllon le jeune. Je propose de modé-
rer à un huitième des droits les vaisseaux améri-
cains et à un quart les vaisseaux français

;
je

demande d'ailleurs la division.

Plusieurs membres demandent la question préa-
lable sur l'amendement.

M. de Cazalës. Je demande la question préa-
lable sur tous les amendements et que l'article

du comité soit adopté tel qu'il est.

M. le Président met aux voix la division
sur l'amendement de M. de Grillon.

(La division est décrétée et l'amendement re-

)eté par la question préalable).

M. Emmepy. Je retire mon amendement.

M. lie Chapelier. Je demande l'ajournement
de la délibéraiion à demain, afin que le com-
merce ne s jit pas la victime de l'esprit de parti.

{Murmures .)

M. Defermon , rapporteur , donne lecture
d'ure nouvelle rédaction de l'article 3 amendé
par le comité ; ce nouvel article est ainsi conçu :

Art. 3.

« Il seia libre d'importer, parles ports qui se-

ront désignés, du tabac en feuilles, moyennant
une taxe de 25 livn s par quintal.

« Tous navires frinçais qui importeront di-

rectement du tabac de l'Amérique ne seront
astreints qu'aux trois q^uarts de ce droit. »

(Cet article est décréié.)

Plusieurs membres du comité d'aliénation pro-
posent et l'AscembléH décrète la vente de biens
nationaux comme suit :

« L'Assemblée nationale, sur le rapport qui
lui a été fait par son comité de l'aliénation des
domaines nationaux, des soumissions faites sui-
vant le^ formes prescrites, déclare vendre les

hicns nationaux dont Tétat est annexé aux pro-
cès-verbaux respectifs des évaluations ou esti-

mations (lesdits biens, aux charges, clauses et

conditions portées par le décret du 14 mai 1790,
et pour les sommes ci-après, payables de la ma-
nière déterminée par le même décret;

Savoir :

À la municipalité
du Mans, département
de la Sarthe, pour
la somme de 1,066,185 I. 12 s. » d.
A la même munici-

palité, district de la

Ferté, même départe-
ment 131,963
A celle de Saint-

Mihiel, département
de la Meuse pour celle

de 567,557 1 6

A celle de Thiau-
court, département de
la Meurthe, pour celle
(le

A celle de Ghâlons,
département de la

Marne, pour celle de.
A celle deBerzieux,

même département,
|:Our celle de
A celle de Sainte-

Marie-Apy, mêiue dé-

partement, pour celle

de
A celle de Troye.'^,

(iéparlemenl de l'Au-
be, pour celle de. ..

.

A celle de Gler-

mont-Ferrand, dépar-
tement du Puy-de-
Dôme, pour celle de.
A la même munici-

palité, même district,

même département
pour celle de
A celle de Mur-de-

Barès , département
de l'Aveyron, pour

celle de
A celle de Mézin,

département de Lot-
et-Guionue

, pour
celle de
A celle de Lous-

seignan, même dé-
i>artement, pour celle

(le

A celle de Boudas,
même département

,

pour celie de
A celle de Pn uilly,

département d'in-
ire-et-Loire, pour
celle de
A celle de Sjuvi-

!.!né , même dépar-
tement, pour celle

de
A celle de Saint-

Pierre-du-Biis , dé-

lia rtement de Loir-

.t-Gher, pour celle

.le

A celle de Ton-
nerre, département de
l'Yonne, pour celle de.

« Le tout ainsi qu'il est

décrets annexés au procè

13,893 I. 7 s. 8 d

385,889 18

35,327 2 2

5,244 » »

945,256 9 3

423,692 9

351,463 5

294,392 13 4

361,811 18 2

37,954 16 2

9,154 »

83,799 • 9

10,974 10 »

17,626 8

646,994 6

plus au long f)orté aux
s-verbal de ce jour. »

M. le Président ai nonce l'ordre du jour de

la i-éance de demain et invite les membres de
l'Assemblée à se retirer dans leurs bureaux res-

pectifs pour y procéder à la nomination d'un

président et de trois secrétaires.

Un membre demande, à raison de l'heure tar-

dive, que celte nomination soit renvoyée à de-

main.
(Le renvoi à demain est décrété.)

M. le Président lève la Sf^ance à quatre

heures.
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ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. RIQUETTI DE MIRABEAU L'aÎNE.

Séance du lundi 14 février 1791, au matin (1).

La séance est ouverte à neuf heures et demie
(lu matin.

Un de MM. les secrétaires fait lecture du procès-
verbal de la séance d'hier, qui est adopté.

Un membre du comité d'aliénation propose de
décréter la vente de doraai es nationaux à la

municipalité de Rove.pourlasommede 1,544,7081.

10 8. 10 d.

(Cette vente est décrétée.)

M. ¥oidel. La longueur de la séance de samedi
malin ne nous a pas permis d'en faire une le soir

du même jour; je demande, en conséquence, que
l'Assemblée tienne ce soir une séance extraordi-
naire.^

(Celle motion est décrétée.)

Un membre annonce que 12 ecclésiastiques,
fonctionnaires publics de la ville de Lorient, et
le sieur Maquet, curé de celle de Stenay, ont prêté
le serment prescrit par la loi du 26 décembre
dernier.

M. le Président. M. Lebrun réclame la parole
pour vous demander de l'argent.

M. Liebrun, au nom du comité des finances.
Mi'Ssieur:J, avant de vous parler d'argent, je dois
vous rappeler que, dans le mois dernier, j'ai eu
l'honneur de vous annoncer l'aperçu des besoins
des trois premiers mois de celte année. J vous
ai annoncé qu'on aurait besoin de 60 millions
pour le mois de janvier : vous l'avez décrété. De
ce même rapport, il résultait que le mois de fé-
vrier aurait besoin d'un secours de 72 million?,
et je viens vous les demander. Pour le mois de
mars, je ne sais pas ce que je vous demanderai.

Je vous observe que, dans ce moment, le Trésor
public est sur le point d»» toucher à son numé-
raire effectif, qu'il est intéressant de le ménager.
Vous avez paru désirer connaître le résultat de

la situation du Trésor royal depuis l'époque de
vos premières séances. Je vais vous le présenter :

Au mois de mai 1789, il y avait en caisse
58 millions; la recette s'est élevée depuis à
1,159,000,000 livres à peu près; je dis à peu près
parce qu'il y a environ 25 à 30 millions eraplovés
à l'acquit de charges dans les déparleraeits, qui
ne sont connues que par le compte des régisseurs
et receveurs particuliers.

La dépense a été d'environ 1,178,000,000 livres
a peu près. Je dis encore à peu près à cause de
ces 25 ou 30 millions qui ne sont connus que par
évaluation.

La recette a été formée : 1° des revenus orii-
naires; 2° de l'emprunt national; 3° de quelques
restes d'emprunt des pays d'Etat; 4° de quelques
rentrées inattendues; 5° des billets de la caisse
descompte et d'assignats; 6° de la contribution
patriotique; 7° d'an douzième des 60 millions qui
représentent les revenus des biens nationaux.

(1) Cette séante est incomplète au Moniteur.

Les revenus ordinaires ont donné 486 mil-
lion?.

L'emprunt national, 30,903,600 livres.

Les restes d'emprunt des pays d'E'at, 6,912,850
livres.

Les rentrées inattendues, 1,632,600 livres.

La contribution patriotique, 3,472,900 livres.

Il reste à acq itter d'antici(>alion, 28,400,000 li-

vres. Je ne parle que de ces anticipations ; les

autres ont été soldées.

On a ver^é en assiiinats 584,616,000 livres.

Je ne vous parle pas des billets de la caisse
d'escompte, ils ont été soldés en assignats.

La caisse de l'extraordinaire a perçu, de
l'abonnement des biens nationaux, 5 millions.
La dépense a fourni aux besoins du roi et de

sa famille
, qui , dès It s six derniers mois

de 1789, ont été au d' là de ce qu'ils sont aujour-
d'htii, au service de la guerre et de la marine,
aux besoins urgents que les circonstances ont
multipliés (vous vous rappelez que la marine
seule a coûté près de 20 millions d'extraordi-
naire), à des approvisionnements très onéreux
de subsistance, a des dépi uses imprévues de
toute espèce dans les différents départements, à
l'avance des frais du culte pour 1791, au traite-

ment partiel des ecclésiastiques et religieux
pour 1790, au payement de plus de deux années
de rentes, de gages, de pe. sions, enfin au
remboursement de 52 millions de dépense effec-
tive.

La dépense du mois de janvier, dont nous
avons fiit imprimer le tableau, présente, parmi
les dépenses connu s, plus de 7 millions à la

guerre, 7 millions à la manne, 14 millions en
remboursement d'anticipations, 10 millions en-
voyés dans les départeneiits pour les dépenses
du culte, indépendam ::ent des sommes qui y
ont été laissées à leur disposition, des rembour-
sements à Gênes et à Amsterdam.
La recette a été à peu ptès comme nous l'avions

prévue.
Au 1*' février il y avait dans la caisse 38 mil-

lions 517,000 livres; en ce moment il serait
question de toucher au numéraire effectif qu'il
faut ménager.
En consé^iuence, je vous propose de décréter

3ue la caisse de l'extraordinaire versera iinmé-
ialement dans le Trésor public la somme de

72 millions. {Rires à gauche.)

M. Oonpil de Préfelii. Je demande, à cause
du petit nombre de n embres présents, que la
votation de ce décret soit renvoyée au moment oii
l'Assemblée sera plus complète'.

M. le Président. Je crois que nous ne som-
mes pas assez nonbreux pour décréter un^* de-
mande de cette espèce; en conséquence, je déclare
qu'avant de prendre l'ordre de l'Assemblée
même sur cet objet, j'exigerais qu'elle fût com-
p ète.

M. d'André. Je demande que l'Assemblée
ordonne rimpression des aperçus sur lesquels
porte la demande qu'on nous fait; car quand
nous serions 200, nous ne pourrions nous
dispenser de demander à M. le rapporteur les
bases d'après lesquelles on demande plus ce
mois-ci que le mois passé.

M. Lebrun, rapporteur. Gela est facile, mais
je ne puis le faire, car ce n'était pas moi qui
étais chargé de ce rapport.
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M. Vernier. Une incommodité assez grave

m'ayant empêché de faire ce rapport, je priai

M. Lebrun de me remplacer.

Le comité des finances fera imprimer inces-

samment le compte gém'^ral des recettes et des

dépensos depuis le 1" mai 1789 jusqu'à pré-

sent; mais j'ai l'honneur de vous ob?erver

que les besoins du Tré-^or public sont si instants

qu'il n'est pas possible d'attendre le moment où
ce compte gt^né' al sera s )umis à votre examen :

si l'on ne pent délibérer actuellement sur toute

la somme jusqu'à ce que le tableau vous ait été

mis sous les yeux, il faut au moins accorder dès

à présent 15 à 20 millions.

Les causes de ces demandes, Messieurs, vous
les connaissez : If'S payements des rente> étaient

retardés de 18, 20, 30 mois; il en était de même
des pensions et de toutes les charges de ia caisse

publi lue. Votre comité en les payant n'a donc
fait que suivre le vœu de l'Assemblée et assurer

l'exécution de ces décrets sur les anticipations

et autres dépenses dont les payements avaient

été arriérés p;ir l'ancien gouvernement.
Vous avez raison d'exiger un compie général

;

mais il est urgent de délivrer provisoirement au

Trésor public la somme nécessaire pour qu'on

ne soit pas obligé de dépenser le numéraire qui

s'y trouve.

M. Goupil de Préfeln. Il est bien étonnant

que les besoins du Trésor public soient si pres-

sants qu'il ne soit pas possible d'attendre une
heure.

M. Vernier. Veuillez bien saisir les choses dans

leur sens. Je ne vous dis pas de ne pas attendre

une heure, mais je dis que comme une heure ne
nous apportera pas de changemeiit sur une
chose nécessaire, il faut nous accorder ce qu'on
demande.

M. le Président. Il ne peut être question

dans ce moment de votation; nous ne sommes
pas 200. Le vœu de l'Assemblée serait contraire,

que je m'y oppos rais en mon propre et privé

nom.

M. de FoIIevillo. Tout en demandant l'im-

pression du rapi;ort, j'appuie la dernière propo-
sition de M. Vernier; je crois que les ussiirnats

ne seront pas compromis si vous en délivrez

pour une valeur de |16 millions, lorsque vous
avez un gage de même somme en écus.

Je répoudrai d'autre part à M. le Président

que je ne lui r(^conna!S pas le droit, sans s'ar-

roger une autorité arbitraire, d'arrêter la déli-

bération sur une question quelconque dès qu'il

en a laissé entamer la disvussion; il aurait pu
ri fuser la parole au rapporteur, mais du mo-
ment que le ranport a été fait, il ne peut plus
empêcher la délibération.

M. le Président. Monsieur, si vous aviez été

présent au commencement de la séance, vous
n'éprouveriez | a-; le dissentiment d'opinion que
vous venez de manifester. Un long et non inter-

rompu usage a autorisé le président à laisser

pas-er au commencement des séances, et bien

que l'Assemblée soit alors co nposée de moins de
200 membres, des décrets formulaires et de peu
d'importance; et cet usage est bien légitimé par
l'assiduité de nos travaux et par la fréquen' e

de nos séances. Mais quand un rapporteur vient

présenter un projet de décret d'une importance

générale, qui touche aux grands intérêts de la

nation et surtout ayant pour olijet les contribu-
tions générales du royaume, le président a le

droit de dire: Nous ne sommes pas en nombre
léoal. — Si vous prétendez le contraire, j'ai en-
encore le droit d'exiger que l'Assemblée se compte;
je ne crois pas enfin pouvoir mettre à la votation,
lorsque l'Assemblée n'est pas à peu près com-
plète, un objet aussi important que celui qui
vous est présf'nté.

Au surplus, il est étrange qu'un esprit aussi
sagace qae celui de M. de Folleville puisse con-
clure que le président doit laisser délibérer l'As-

semblée en nombre illégal, précisément parce
qu'il l'a laissée discuter.

Je renvoie donc l'objet qui nous occupe actuel-
lement au milieu de la séance.

M. Camus, au nom du comité des pensions.
Messieurs, je suis chargé par votre comité des
I)ensions de vous présenter un projet de décret
pour le remboursement de plusieurs porteurs de
brevets de retenue liquidés. A cet égar 1, je dois
répondre à quelques objections qui m'ont été

faites.

On a dit que votre comité se mêlait de toutes
sortes d'objets administratifs et d'exécution, qui
ne devraient pas le concerner. Je réponds que
c'est le commissaire du roi, directeur gén''ral de
la liquidation, qui vérifie les titres et qui fait la

la liquidation sous sa responsabilité. Il en fait

ensuite son rapport au comité qui vérifie l'appli-

cation de la loi, et soumet les liiuidations à la

sanction de l'Assemblée. Le commissaire du roi

.n'en demeure pas moins responsable de son tra-

vail, quoique votre comité soit l'organe par le-

quel il vous le présente. Les fonctions de vo^

commissaires se bornent à une simple surveil-

lance
Voici le projet de décret :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité des pensions, qui a rendu compte des
vérifications faites par le directeur général de la

liquidaiion.

« Décrète qu'en conformité de l'article 3 de la

loi du 1" décembre 1790, il sera payé aux por-

teurs des brevets de retenue dont les noms vont
suivre des indemnités qui seront pareillement
désignées, avec les intérêts, à compter du jour de

la remise et enregistrement de leurs mémoires et

pièces, conforiiément à l'article 4 de la loi du
9 janvier dénier, savoir :

« A Nicolas-Denis-François Brisout,ditde Bar-

neville, commissaire des guerres, 70,000 livri^s,

avec les intérêts à compter du 25 janvier 1791.

« A Charles-François de Lobel, dit Dalancy,

commissaire des guerres, 70,000 livres, avec les

intérêts à compter du 14 janvier 1791.

A Pierre-Philippe-Glément Lançon
,
procu-

reur général au ci-devant parlement de M'tz,

60,000 livres, avec les intérêts à compter du
21 janvier 1791.

" A Louis Thiroux, dit de Crosne, ci-devar;t

lieutenant général de police à Pari^, 230,000 li-

vres, avec les intérêts à compter du 20 janvier

1791, à la charge, par chacun des dénommés, de
se conformer aux lois de l'Etat, pour obtenir sa

reconnaissance de liquidation et le payement des

sommes qui y seront portées, »

(Ce décret est adopté.)

M. Canins. Messieurs, lors du décret qwe vous
avez rendu sur le timbre, vous avez décidé que
les actes du Corps législatif ne seraient point as-

I

I
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sujettis à cette formalité ; toutefoi8,cette décisioQ

n'a pas été insérée dans le décret.

Je demande donc que, suivant rinlenlion pre-

mière de l'Assemblée, vous adoptiez l'addition

suivante :

« Les actes et expéditions du Corps législatif

seront exempts du timbre. »

(Celte addition est mise aux voix et décrétée'».

M. Canns, au nom des commissaires de l'ex-

traordiuaire.M' ssieurs, j'ai à vous rendre compte
mainienanl de ce qui a été fait à la caisse de
l'extraordioaire.

Vos commissaires ont assisté le 12 de ce mois
au brùlemeiit, fait en public, de 4 millions

d'nssignats rentrés à la caisse pour nrix d'acqui-

sitions des domaines nationaux. Vendredi pro-

chain, 18 de ce mois, il sera également brûlé

3 autres raillions d'assignats retitrés par la

même voie. On ne peut pas en brtl er davantage,
parce que le travail de décharger les regist. es,

de constater par des procès-verbaux l'extinction

des assignats est très long. Cependant nous
croyons parvenir à en pouvoir b ùler pour 4

ou 5 millions par semaine.
D'auire part, il a été remboursé à la caisse de

l'extraordinaire, du l*' au 12 de ce mois, une
somme de 13,413,757 livres. Le compte général

et particulier de toutes les opérations de cette

caisse et son état au 31 janvier dernier sont à
l'impression depuis plusieurs jours et seront

distribués dans le commencement de cette se-

maine.

M. de Laehèze. J'ai une demande à faire à

Monsieur le rapporteur. Je le prie de me dire si,

lors des brùl mems d'assignats, il se fait un pro-

cè.--verbal qui constate le brùlement et le numéro
des assignats brilles.

M. Camus, rapporteur. Oui, Monsieur, il se

fait un procès-verbal de ces brtilements cl l'on y
Joint le numéro des a signais. Et non seulement
on en tient registre, mais encore un de ces regis-

tres est déposé à la Bourse où tout le monde peut
en prendre connaissance. Cette publicité sera même
désormais indiquée sur les affiches qui annonce-
root les brûlements.

M. de Folleville. Je voudrais qu'il fût fait un
tableau comparatif des assignats uais chaque mois
en circulation, el de ceux qui rentrent à la caisse
de l'extraordinaire.

M. Camus, rapporteur. L'objet de la demande
du orcopinant va être rempli. D'un côté, le co-
mité d'aliénation a arrêté qu'il serait imprimé, à
la fin de chaque mois, l'état des biens nationaux
vendus aux particuliers, et le prix de ces ventes
définitives ; l'état de celles faites jusqu'à ce jour
va paraître.

D'un autre côlé, vos commissaires de l'extra-
ordinaire font imprimer l'état de la caisse «le

l'extraordinaire, le compte exact et détaillé de
ses recettes et de ses dépenses jusqu'à ce jour,
l'état de la fabrication des assignats, l'état en
masse du papier enfermé dans le coffre à trois

clefs, et ils continueront ainsi mois par mois. La
nation pourra vérfîir toutes les opérations de la

caisse de l'extraordinaire, ainsi que celles du Tré-
sor public.

M. Camus, au nom du comité des pensions.
Plusieurs personnes se sont plaintes de ce que

les pensions de 1789 n'étaient pas encore acquit-

tées et que, d'un autre côté, on laissait les pen-

sionnaires dans une trop longue incertitude sur

leur sort. Je crois à pro|)Os d'annoncer publique-

ment que les arrérages des pensions échus pour

l'année 1789 ont été payés à toutes les personnes

qui se sont prés ntées."Le fait m'a été assuré il

y a plus de deux mois par le directeur du Tré-

sor pnhlic; ainsi, le premier sujet de plainte n'a

plus d'objet.

Relativement au sort des pensionnaires, je n'ai

pas oublié, Messieurs, que vous avez rendu un
décret qui ordonne au comité des pensions de

vous présenter incessamment un rapport pour
procurer des secours aux pensionnaires dont le

sort ne peut pa> être fixé définitivement en ce

moment. C; rapport sera lu au comité des pen-
sions ce soir, et immédiatement mis à l'impres-

sion; lorsqu'il aura été distribué, nous vous

demanderons vos ordres : c'est un document d'une

fe ille qui ne souffrira pas grand retard.

11 en est de même d'un autre rapport de votre

comité sur les gouvernements.

M. de Lia Rochefoncanld, au nom du conaité

des impositions. Messieurs, votre comité des ira-

positions m'a chargé de vous présent r un arrêté

pris par la société des arais de la Constitution de
Loches, qui s'offre à aider gratuitement ies muni-
cipalités de campagne pour toutes les opérations

relatives à l'assiette de la contribution foncière

en 1791.

Je demande à l'Assemblée de lui faire lecture de
ce document :

« Du premier février 1791.

« La société des amis de la Constitution de Lo-
ches, craignant que les officiers mun-cipaux des
carapagnes ne puissent pas terminer aussi promp-
tement qu'il est à désirer les opérations relatives

à l'assieite de la contribution foncière pour 1791,

surtout s'ils sont privés d'avoir, dan^ l'étendue

de leurs paroisses, des propriétaires cultivateurs

qui soient en état de concourir à la ré la lion des

étals qui sont exigés, vient d'adres-er à toutes les

municipalités du district, une circulaire dans
laquelle cette société leur offre, à ce sujet, gra-

tuitement t'es services : « Vous trouverez, leur

» disent ces amis de la Constitution, dans notre
» sein, plusieurs membres qui se feront un de-
» voir de vous donner tous les éclaircissements
» dont vous pourrezavoir besoin, non seulement
» dans le lieu de nos séances, mais encore sur
» les lieux, oîiils se transporteront avec plaisir.

» Ils s'interdiront cependant de coopérer en quoi
» que ce soit à l'évaluation du revenu net des
» terres imposables en 1791 , ce qui ne doit

» appartenir qu'aux commissaires. Si vous dési-

» rez donc. Messieurs, proli'er des offres que vous
» fait la société, vous voudrez bien lui faire con-
» naître vos intentions, en prenant une délibéra-

» tion que vous lui adresserez, et l'on des socié-

» taires se rendra aussitôt auprès de vous. »

(Applaudissements.)
Messieurs, le comité a cru que l'acte donné

par les amis de la Constitution de Loches, acte

vraiment patriotique, mérite de votre part une
approbation expresse.

Je vous demande donc, pour donner à cette

société un témoignage de satisfaction, d'ordon-
ner l'insertion de cet arrêté dans le procès-

verbal.

Voix nombreuses : Oui ! oui !
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(^Lifiserlion au procès-verbal est décrétée.)

M. de liachëze. On ne voit pas partout
régnor le même zèle que dans la société des
amis de la Constitution de Loches. Il est certain
que dans des petites municipalités de campagne,
le travail de l'imposition ne se fera pas.
Cette observation vous fait sentir la nécessité
d'organiser bientôt les municipalités centrales.
Je demande que le comité de Constitution
vous fasse incessamment son rapport sur cet
objet.

M. l'abbé Gassendi. Messieurs, la ville de
Narbonne, quoique ii'une étendue assez vaste,
ne renferme qu'une population de 8,000 âmes

;

elle e«l partagée en deux par le canal, appelé
le canal de Narbonne. Une partie, appelée la cité,
I en terme trois paroisses; l'autre partie, appelée le

bourg, en renferme deux. Le iiirectoire de dis-
trict estime qu'une paroisse suffit de chaque côté
du canaL
Avant de procéder à ce travail, le dirrc-

loire de district avait requis le concours de
l'évêque du départennut; mais levêque, étant
absent, n'a pu donner son avis, et n'a pas
comparu.

Voici le projet de décret que nous vous pro-
posons :

« L'Assemblée nationale, sur le compte qui lui
a été rendu par son comité ecclésiastique, de
deux arrêtés, l'un du <iirectoiie du district de
Narbonne, en date du 22 j.nvier nernier, et l'autre
du directoire du dei ai t. ment de l'Aude, du 28 du
même mois, relativement à la réduction et cir-
conscription des paroisses de la \ille de Nar-
bonne, en l'absence de l'évêque diocésain léga-
lement requis, décrète ce qui suit :

Art. l«^

« Il y aura dans la ville de Narbonne deux pa-
roisses, savoir : la paroisse cathédrale, suus
l'invocation de saint Just tt saint Pasteur, à la-
qiiellesontréuniesles ieux paroisses Saint-Etienne
et Saint-Sébastien, et de Notre-Dame de la Major;
et la paroisse Saint-Paul, à I. quelle est et d -

meure réunie celle de Notre-Dame de la Mour-
guier.

Ait. 2.

« Le canal formera la ligne de démarcation
des (!eux paroisses ; de manière que la paroisse
cathédrale comprendra, dans son arrondissement,
toute la cité et la p.irtie du terri oiie de la ville
qui se trouve di; ce côté du canal; et que cell

de Saint-Paul s'étendra sur tout le bourg et sur
la partie du territoire qui est du même côté du
canal. »

(Ce décret est adopté.)

M. Iflerlin, au nom du comité féodal, présente
une suite d'articles additionnels aux décrets déjà
portés sur la féodalité (1).

Ces articles sont décrétés comme suit:

Art. 12.

« Sont et demeurent communes à tout le

royaume, les dispositions des anciens règlements

(1) Voyez Archives parlementaires, tome XXII, séances
des 30 janvier et 3 février 1791, pages 582 et 73il. —
Voyez également ci-dessus, séance du 9 février 1791,

page 76.

énoncés dans l'article 18 du décret du 3 mai 1790,
qui laissent aux communautés d'habitants de
quelques-unes des ci-devant pruvi ces, la faLulté
de ne payer pour le rachat des banalités établies
sur elles, soit à prix d'argent, soit en payement
d'arrérages par elle dus pour dettes constituées ou
foncières, que les sommes principales qu'elles
ontr<çut'S,oudont la remise leur a été f.iiie, pour
l'établissement desdiics banalités.

Art. 13.

« Pourront à l'avenir s'intenter par simples re-
quêtes, et s'instruire comme procès ordinaires,
toutes les actions ci-devant sujettes aux formalités
d'ajour, clain, plainte à loi, plainte propriétaire;
et autres tenantes au système féodal; sans que,
dans les lieux oîi ces formalités étaient indispen-
sables pour pouvoir agir en justice dans les ma-
lières pour lesquelles elles avaient été introduites,
les défendeurs puissent «xciper d'aucune pres-
cription acquise depuis la cessation absolue des
fonctions des officiers des justices seigneuriale-,
opérée par l'installation des tribunaux de district,

jusqu'à la publication du présent décret, e sans
préjudice des saisies, qui continueront d'être an-
torisées dans les cas de droit ou indiqués par les

coutumes.

Art. 14.

« Provisoirement, et jusqu'à ce qu'il en ait été

autrement ordonné, les consignations qui, dans
quelques coutumes, devaient, en certains cas,

s'effectuer entre les mains des ci-devant luayeurs,
baillis on autres officiers seigneuriaux, se feront
à l'avenir sans frais aux greffes des tribunaux de
district.

Art. 15.

«Sont abolie?, àcompter du jour où ont été ins-

tallés les tribunaux de districts, toutes les lois et

coutumes qui, pour la valitlite même inliinsèque
des donations et des testaments, les soumettent à
la nécessité d'être ou passés, ou recordés, ou
reconnus, ou réalisés, soit avant, soit dans un cer-

tain délaiapiès la mort des donateurs ou testateurs,

en prés nce d'échevins, d'hommes de Mets, jurés
de Gattel ou autres officiers seigneuriaux; et dans
les pays soumis auxdites lois ou coutumes, il suffit

pour la validité de ces actes, à compter de l'époque
ci-dessus, qu'ils aient été ou soient passés par-

devant deux notaires, ou un notaire et deux té-

moins, ou même, à l'égard des testaments, eu

forme oloi;raphe; sans que le défaut de la trans-

cription au greffe, subsiituée par l'article 3 du
décret des 17 et 19 septembre 1790. aux desai-

sines, saisines, ) ié-héritances,adhéritances, recon-

naissance- échev!nales,etauires formalités dec.tte

nature, puisse,dat\s aucun des ci-devant pays de
nantissement, être opposé aux donataires ou léga-

taires par les héritiers des donateurs ou testateurs.

Art. 16.

« Sont pareillement abolies, à compter de l'é-

poque fixée par l'article précédent, toutes les lois

et coutumes, qui exigeaient, pour la validité de

certains actes ou exploits, la présence ou l'inter-

vention d'aucun des officiers ci-dessus désignés,

et il suffit pour la validité de crs actes ou exploits,

qu'ils soient faits par des notaires ou des huissiers,

suivant les distinctions et les règles établies par

le droit commun du royaume.

Art. 17.

« Tous actes de désaisines, saisines, déshéri-
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lances, adhériiances, et autres atribués par les

anciennes luis au ministère- extrlu^if des officiers

seigneuriaux, qui dans rintrvalle de la publica-

tion des décrets du 4 août 1789, à celle du décret

des 17 et 19 septembre 1790, auront été faits en

présence de.-^ ofticit-rs des nouvelles muuicipalités,

aurout le même elfet que s'ils l'avaient été en

présBice des anciens échevins ou autres ofHcicrs

des justices seigneuriales.

Art. 18.

« Sont abolies sans indemnilé, sauf eu cas où

Userait prouvô, de la manière énoncée dans l'ar-

ticle Il ci-dessis, qu'elles ont eu pour cause d -s

contassions de fonds ou de mises de droits dé-

clarés rachetables, les redevances connues sous

le nom de blairie, et péoéraKment tuutes celles

que les ci-devaut seigcieurs jusiiciers se faisaient

uayer puur raison de' la vaine pàiure, e istmble

le droit qu'ils s'étaii.nt attribué en certains lieux

d'ailmetire les forains à la jouissance de ladite

vaine pâture dans i'éieniue de leur justice.

Art. 19.

« Les redevances connues sous le nom de mes-

sorie, ou sous tous aiitres, que les ci-devant sei-

gneur- justiciirs exigeaient en certains lieux pour

la faculté par eux accordée aux habitants de faire

garder les fruits de leurs terres, sont également

abulies, sans indemnité. »

M. Merlin. Je demande la permission d'au-

nouct-r à l'Assemblée que tous les professeurs .lu

lollègede Bergues, dans la Flan.ire maritime, ont

prêté le serment prescrit par la loi du 26 décem-
bre, ainsi que les curés et viraires de la ville ue

Bourbourg et du bourg de Watten dans le dépar-

tement du Nord.
Mais en même temps, je vous annonce aec

une vivo doukur que tout ce pays est dans ce

moment dans la pius j;rande agitation par l'effet

des manœuvres ue M. lévéque d'Ypres.

Je demande que l'Assemblée renvoie aux co-

mités ecclésiastique et diplomatique réunis, lexa-

BH'û et la proposition des mesures propres à » m-
pécber les actes de juridiction que tel évêque
pnieod exercer dans la ci-devant paitie fran-

çaise de son diocèse.

(Ce renvoi est décrété.)

M. Lebrun, au nom du comité des finances,

reprend le pr. jei de décret qu'il avat («résenté

au début de la séance et dont la délibération avait

été reportée au cours de cette séance (1).

Ce projet de décret est adopté dans les termes
suivants :

M L'Assemblée nationale décrète que la caisse de
l'exiraoruinaire versera auTrésor publicla somme
de 72 millions pour le service du mois courant. »

L'ordre du jour est la suite de la discussion du
projet de décret sur le tabac.

M. Rœderer, rapporteur du comité des contri-
butions publiques. Messieurs, l'article 4, oii nous
noussom ; esarrêtés,r m:)liiunedesvuesducom-
merce que l'on a regardée hier comme très im-
porianie à remplir, celle ue favoriser le coumerce
d'entrepôt.

11 est ainsi conçu :

• Ar;. 4. Le tabac f • feu'lie^
,
pnnena'

t

(1) Voyez ci-dessus, même séance, pages 169 cl 170.
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de l'étranger, pourra ô;re mis en entrepôt dans
les magasins de la régie, qui seront destinés à
cet u-age, et réexporté à l'étranger, sans payer

aucun droit. »

M. Malrac. Je demande que l'on fixe à une
année le délai d'entrepôt; on pourrait donc dire :

u ... pourraôtre mis en ewUeiiàl pendant un an,

dans les magasins de la régie. . . ».

M. Roederer, rapporteur. J'adopte l'amende-

ment.

L'article 4 est rais aux voix et décrété dans les

ter I es suivants :

Art. 4.

« Le tabac en feuilles,provenant de l'étranger,

pourra être mis en entrepôt ;:endant un an, dans
les magasins de la régie, qui seront destinés à
cet u-age, et réexporté à 1 étranger, sans payer

nucun uroit. »

M. Rœderer, rapporteur. L'article 5 est ainsi

co çu:
« Nul ne pourra fabriquer ou débiter du labic

dans le royaume, s'il n'a acquitléla taxe qui >eia

réglée et s'il n'en peut proinire la quitiaric^'. »

M. Popnlus. Je vou3 prie de vouloir bien con-

sidérer 81 votre artde ne coodiiira pas à des per-

quisitions et à des visites do niciliaires. On a fait

un sacrili -e pour la liberté publique; mais ?i,

après avoir fait ce sacrifice, U nous restait encore

des vestiiies d'inquisition ti-scale, j'auraisbeaucouii

de peine à y plier mon upinion.

Je crois que, pour une petite recette qui par-

viendrait au Trésor public, l'on n'est pas lians le

cas de transiger avec les principes. Si votre in-

tention est d'étal)lir les visites domiciliaires, je

vous prie de l'exposer à l'Assemblé;, parce lue

pour lops je demanderais la quesii:in préalable

sur l'article proposé.

M. Rœderer, rapporteur. L'Assemblée natio-

nale a déjà décrète des moyens |iar lesquels il

sera possiljle d'ass irer le produit d'ui droit dn

licence. Un moyen décrété par l'Asseranlée se

trouve dans le d'écret qui lui a été présenté par

le comité d'agriculture et de commerce, concer-

nant les inventions nouvelles, projet que l'Assem-

blée a adopté.

Il est évident que la nation ayant vo:jIu, par

le décret dont j'ai parlé, assurer aux auteurs d'une

découverte importante le pro luit de leur inven-
tion, elle a dû donner des moyens pour le suc-

cès de cette vue; et c'est en conséquence qu'elle

a décrété que lorsqu'un inventeur, porteur de
patentes, ce qui est précisément notre cas, pourra

prouver qu'une personne s'est emparée du privi-

lège qui lui aura été accordé, il le fera pour-

suivre. On ouvre donc une action par les voies or-

dinaires de lu justie, en produisant les preuves

qui sont suffisantes dans toutes les actions judi-

ciaires-

Cela ne conduit, comme le voit le préopinant,

à aucune espèce de visites domiciliaires ; et, en
un mol, puisque l'Assemtdée a jugé cette m.-s ire

propre pour assurer le privilège exclusif des dé-

couvertes mécaniques, elle doit être bonne pour

assurer le succès des découvertes d'un antre

genre.

M. Le Chapelier. J'observe qu'il n'y a rien
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qui ressemble moins au privilège accordé, ou
plutôt à lu propriété con-ervée aux invenleiirs

de découvertes, que le droit qu'on nous propose
généralement; je crois, comme le comité, qu'il

est possible de tirer quelque faible revenu des

droits de licence sur la vente ft la fabrication

de certaines marchandises. En général, ces droits

sont très mauvais, car c'est un droit sur l'indus-

trie, et les droits sur le travail sont à éviter,

autant qu'il est possible; cependant, si notre

Trésor a besoin d'un pareille précaution qui ne
produira jamais beaucoup, je demande au moins
que l'article soit ajourné au moment où on nous
présentera le code qui établira le droit de licence

et les moyens dont on se servira.

M. de l^a Uochefoucauld. Le comité adopte

l'ajourm ment et fera, quand vous voudrez, son
rapourtsur les patentes.

(L'Assemblée ajourne l'art. 5).

M. Rœderer, rapporteur. Nous passons à l'ar-

ticle 6 qui est ainsi conçu :

« Une régie nationale fera fabriquer et vendre

du tabac au profit du Trésor public, et les tabacs

en feuilles qu'elle jugera à propos de tirer de

l'étranger, seront exempts de droits. »

M. Populus. Je demande aussi l'ajournement

de cet article.

M. Rœderer, rapporteur. Plusieurs objections

ont été faites sur cet article; on a demandé s'il

était de la dignité de la nation de se conserver

le privilégie exclusif de la vente du tatmc. Nous

avons en France plusieurs exemples de cette e -

pèce de dérogcancr, et nous l'avoa.- dans les dé-

crets que vous avez rendus vous-mêmes récem-

ment. L'Etat est marchand de poudre à canon,

l'Etat est marchand de papier tmibré, donc

l'Etat peut êire marchand de tabac, si parle tabac

il retire un revenu protitable au Trésor public,

et si par là il dispense d'une imposition plus oné-

reuse. Rien ce le qui est utile ne doit être dé-

rogeant, pas plus pour l'Etat que pour des par-

ticuliers.

Une autre objection s'est élevée contre cet

article : on trouve qu'il est injuste d'accorder à

cette régie nationale la faculté exclusive de tirer,

en franchise des droits établi- par l'article 3, les

tabacs en feuilles qui seront nécessiires pour la

fabrication. iMessifUis, ici l'intention du comité

n'est pas de dissimuler que l'on veut donner,

non pas un privilège exclusif à la régie nationale,

mais une faveur qui rende le produit profitable

au Trésor public. Cette fabrique nationale n'au-

rait aucun avantage, ne serait que d'un produit

imperceptible, si l'on ne lui don nait pas le muyi n

de vendre en conciirrence avec le commerce, et

au même prix, des tabacs qui lui coûteraient

moins.
Les fabricants de tabac ou les personnes qui

se destinent à en fabriquer dans le royaume,

pensent que l'on détruirait leur fabrication ou

qu'on l'empêchera de naître, parce que la ferme

ou la régie nationale ayant la matière première,

c'est-à-dire le tabac en feuiHes à plus bas prix

que l- commerce, pourra par cette raison vendre

du tabac à beaucoup meilleur prix, et par con-

séquent éloigner les consommateurs des iabri-

ques du con.mer.e libre.

C'est là qu'est toute Tt^reur du raisonnement.

Car ce n'est pas pour vendre à meilleur marché

que nous demandons pour la régie nationale le

privilège exclusif de la traite, en fianchise des
droits, de toutle tabac étranger, c't st seulement
pour qu'elle puisse vendre avec plus de protit

au même prix. C'est un moye i très innocent de
faire valoir les fabriques que nous avons main-
tenant dans le royaume : elles sont au nombre
de 7, elles emploient à peu près 3,000 hommes ;

et, quand on devrait nn jour faire à la libre fa-

brication du tabac le sacrifice de c( s fabriques,

il ne conviendrait pas de le faire aujourd'hui,
parce qu'il ne serait ni sage ni prudent de dis-

perser 3 milliers d'hommes qui actuellement
n'existent que par le moyen de la fabrication.

Tels sont. Messieurs, les motifs qui nous oiit

déterminés à vous proposer cet article.

M. Rewbell. Le préopinant a oublié de vous
dire, ou bien il vous a caché que l'éxecution de
l'article 6 détruisait véritablement le bénédcedes
droits de perception établis par les articles pré-
cédents.

Lorsque nous avons demandéla suppression du
privilège exclusif pour la vente du tabac, nous
ne consultions que l'intérêt général, et j'en vais

donner une preuve. L'article que proi)Ose le co-

mité est très avantageux pour la ci-devant pro-
vince d'Alsace; car nos fabriques sont toutes
établies, et il est presque sur que nous et la régie

serions les seuls qui vendrions du tabac.

Je ne suis pas si vous avez voulu fonder un
comme rce entre les mains de régisseurs qui ne
sont rien autre chose que les fermiers généraux ;

mais, si c'est là votre intention, vous atteindrez

parfaitement ce but en décrétant l'article du
comité.

M. I^e Chapelier. Messieurs, l'article 6 doit

être divisé en deux parties: la première, je l'a-

dopte; la seconde, je la rejette.

Je crois, comme le comité, qu'il est nécessaire

que nous ayons une régie pour nos fabriques na-
tionales ; mais la dernière partie de l'article est

destructive de notre commerce. On veut donner
à notre régie nationale un avantage immense sur

le commerce ; on veut qu'elle soit exemple de
droits sur les tabacs qu'elle achètera : cette me-
sure fera le plus grand tort à notre commerce,
parce que l'exempiion de droits place la régie

dans une concurrence beaucoup trop avantageuse
avec nos négociants, qui ne pourront plus au
même prix, au même bénéfice, s'occuper de ce

commerce.
Voici maintenant la ruine de notre commerce

sous une autre espèce. Le commerce ne consiste

qu'en objets d'échange et la régie faisant toujours

le sien par les moyens les plus expéditifs, achètera _

des tabacs avec de l'argent, sans s'occuper de |
donner des marchandises en échange. De là une i

I
erte considérable pour nos manufactures.
Jedemandedonc, par amendement, que la régie

soit conservée pour nos fabriques nationales;

mais que cette ré^ie ne puisse acheter de tabacs

que dans les ports de France, en payant les droits

établis pour le commerce, et qu'il lui soit inter-

dit de contracter des marchés à l'avance avec
les maisons étrangères.

M. d'André. Je ne vois pas comment la nation

peut trouver quelque avantage en exemptant la

régie des droits d'entrée. Si nous pouvons fa-

briquer 100,000 quintaux de tabac et que la régie

en achète 50,000, nous perdons 50,000 fois 25 li-

vres. Ce calcul me paraît assez juste ei prouve

que rien ne nuit plus à l'industrie que les privi-

lèges exclusifs.
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Ed mettant au contraire 25 livres par quintal

sur tous les tabacs importés en France, vous au-

rez un bénéfice net qui, je crois, surpassera l-

bénéfice que vous feriez sur les régies. Aujour-

d'hui que vous avez dé» rété la liberté du tabac,

c'est le meilleur principe que vous puissiez

adopter.

Je conclus donc, Monsieur le Président, à ce

que, laissant une régie pour la vente du tabac au
profit du Trésor public, la seconde partie de l'ar-

ticle soit totalement relraucbée. {Applaudisse-

ments.)

M. Dupont {de Nemours). Le préopinant a

très bien motive les raisons qui doivent nous
déterminer à établir une régie nationale. Quant
à la seconde disposition de l'article du comité, je

la trouve très sage; je propose seulement d'y

ajouter que l'exemption des droits ne s'appli-

quera qu'aux tabacs importés dans nos ports par

des vaisseaux français, américains et espagnols

et que la régie sera tenue de se pourvoir dans
les entrepôts.

iM. d'Estoarmel appuie ropinion de M. Du-
pont.

M. Rœderer, rapporteur. Je propose de mo-
difier, comme suit, la rédaction de l'article 6 :

« Uoe régie nationale fera fabriquer et vendre
du tabac au profit du Tré.^or pubfic : les tabacs

étrangers en feuilles, qu'elle jugera à propos
d'employer, seront exempts de droits, elle sera

tenue de s'en pourvoir dans les entrepôts qui
auront lieu en vertu de l'article 4. »

M. Rewbell. Il est évident que vous avez vou-
lu favoriser la navigation, et il est évident que
vous la détruiriez aujourd'hui, ainsi que le com-
merce, si vous adoptiez la mesure qu'on vous
propose. On vous alarme sur le défaut de travail;

vos ouvriers seront recherchés par tous ceux qui
voudront élever de nouvelles manufactures;
bien loin de diminuer leur salaire, vous auriz
augmenté leur bien-être, en leur procurant plus
d'occasions de travailler.

Je persiste dans mon opinion, et je demande
la question préalable sur l'article même.

M. Pierre de Delley {ci-devant Delley
d^Agier). Vous prendrez les mesures nécessaires
pour faire disparaître les abus mais vous vou-
drez conserver dans toute l'Europe la vente de
vos tabacs supérieurementfabriques, et tellement
recherchés ( n Russie qu'ils s'y vendent jusqu'à
2 roubles et demi, c'est-à-dire 10 livres la livre ;

mais pour ce, il faut une régie et traiter comme
le propose le comité.

M. d'André. On sait assez que je ne suis ni
flamand ni alsacien; je défends l'int'rêt du com-
merce français contre l'intérêt des traitants et
des gens du fisc. {Applaudissements.) L'intérêt
du commerce français est qu'il n'y ait pas une
compagnie qui ait le privilège exclusif d'enlever
les tabacs.

Or, une compagnie qui ne payera point de
de droit aura un privilège exclusif : l'Assembiée,

2
ni a détruit tous les privilèges, voudrait-elle eu
tablir un sous le frivole avantage que c'est un

bénéfice pour la nation? je prétends, moi, que
cVst un grand préjudice pour la nation. {Inter-
ruptions.)

il n'y a rien qui nuise plus à la fabrication

et à l'industrie que les privilèges exclusifs,

même au iirofit de la nation

.

Il faut donc en revenir au principe qui est de
retirer le plus de profit possible de la fabrication

du tabac ; et le moyen, c'est de faire piyer tout

le monde à l'entrée. Je conclus à mon amen-
dement.

(La discussion est fermée.)

M. le Président met aux voix la première
partie de l'article, portant établissement d'une
régie nationale.

(L'Assemblée décrète l'établissement d'une régie

nationale.)

M. le Président met aux voix la deuxième
partie de l'article, relative à l'exemption des
droits.

(L'Assemblée décrète q^ue la régie ne sera pas
exempte des droits établis sur l'importation des
tabacs étrangers.)

Un membre propose, par amendement, que la

réiiie ne soit assujettie qu'aux trois qurrts des
droits décrétés pour les particuliers.

(Cet amendement est rejeté par la question
préalable.)

M. de Folleville. Pour favoriser nos fabriques,
je demande qu'il soit fait à la régie restitution

lie la totalité des droits payés par elle pour des
tabacs importés, qu'elle aurait labriqués et qu'elle
réexporterait.

(Cet amendement est rejeté par la question
préalable.)

M. le Président consulte l'Assemblée sur la

troisième partie de l'article, portant obligation
pour la régie de faire ses approvisionnements
dans les entrepôts.

(Cette disposition est rejetée par la question
préalable.)

L'article 6 (devenu article 5) est décrété en ces
termes :

« Art. 5. Une régie nationale fera fabriquer et

vendre du tabac au profit du Trésor public, et

sera assujettie aux mêmes droits que les particu-
liers. »

L'ordre du jour est un rapport des comités
ecclésiastique, des rapports et des recherches sur les

troubles du Morbihan.

M. Vieillard, rapporteur. Messieurs, quelques
mouvements dernièrement excités pur les enne-
mis du bien public, dans le département du
Morbihan, ont été dénoncés à vos comités ecclé-
siastique, des rapports et des recherches, par 'e

directoire du déparlement du Morbihan. Les
pièces, qui ont été envoyées à vos comités, ne
laissent aucun doute sur la vérité des faits que
je vais avoir l'honneur de vous rapporter.

Il y avait déjà longtemps qu'on cherchait à
exciter le peuple dans cette partie de l'Empire.
Vers les derniers jours de décembre, il y eut une
espèce de soulèvenienl dans le bourg de Sarzeau.
Les habitants de la ville de Lorient y avaient en-
voyé plu.-ieurs citoyens pour l'approvisionnt'ment
des grains. Les habitants de la paroisse de Meuve
voulurent s'opposer au transport iie ce grain
destiné à subvenir à la consommation et à la

nourriture du peuple de Lorient.
La tentative risquée fut inutile; les marchands
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s'approvisionnèrent ; mais le peuple s'attroupa et

chercha à pre dn^ sa revatiche. 11 investit et

assaillit les maisons de ceux qni distribiiaienl le

blé; les vitres furent cas ées; qiu'lqueâ fenêtres

furent brisées. Vous présumez bien (|ue le décret

du 27 novembre fut le prétexte des mouvements
dont je vais avoir l'honneur de vous rendre
compte.

Il a d'abord été envoyé à vos comités 2 adresses

de la part du directoire de département ; la pre-
mière, en date du 5 de ce mois, annonce qu'il y
a une grande fermentation parmi 1^ peuple

;
que

peu de fonctionnaires publics ecclésiastiques ont
prêté le serment. A celle adresse est jointe une
pétition de citoyens qui s'opposent, dit-oti, dans
les campagnes, à ce ijue le serment exigé des
ecclésiastiques so:t prêté par eux, et une. lettre

du directoire de. Rocliefort, portant que l'on n'a

rien négligé pour prévenir le peuple coiitre le

décret; qu'on persuade au peuple qu'il n'auia

plus ni recteurs, ni curés, que les enfants ne
seront plus bapti-és, que les fidèles, à la mort,
ne recevrorit plus les sacrements; que ces dis-

cours, adroitement semés, fout une sensation
extraordinaire; que les paysans menacent d'aller

mettre le feu aux bureaux de district.

Il est certain, disent les administrateurs du
directoire, que les prêtres sont seuls les auteurs
de ces pétitions. Les mêmes intrigues sont em-
ployées par eux dans les confessionnaux; les

chaires retentissent de leur (spiit ue révolte et iie

séditio!!. Ils se plaignent de navoir que quelques
débris du léginienl ûe WaL-h,ir andais. Ils ajoutent

que Lorieni e-t la seule ville du département où,

sur 15 fonctionnaires publics ecclésiastiques,

12 ont prêté serment; (lue partout ailleurs les

prêlns et les campagnes soit séduites; que
revê]! e du Morbihan, avant davuir quitté la ville

de Vannes, païaît avoir formé entre lui et tous

les curés du département une coalition d'autant

plus dangereuse, qi.e le peuple ignorant est

soumis à l'intluenee de s( s chefs spirituels.

Le directoire observe de plus qu'il n'y a, dans
le département, que 3 ou 4 compagnies do ré-

giment de Walsh, tt 13U homiues de iNormandie;
il demande qu'il lui soit envoyé uoe garnison.
Dans le même moment où citte adresse pa:taiL

de Lorienf, il pariait en mêtiie temps aussi de
Vannes, de la part du dépailemeiit, uue i.ouvelie

adresse à l'Assemblée nationale. Ce déparieme .t

a dressé, le 7 di; ce mois, un procès-verb ;1

des événements qui ont eii lieu. Le uirecio.re

fut instruit par un billet anonyme qu'il y avait

aux environs de Vannes, au lieu qu'on appelle

Gondon, un altroupement a^sez considérable.

Le uirectoire écrivit sur-le-ihamp à la muni-
cipalité, qu'elle s'a-surâi du fait et prît des pré-
cautions. Le directoire fut aussi instruit que
l'attroupement qui existait à Goidou u 'était pas

le seul ; qu'il en existait plusieurs autres sem-
blables.

Le directoire se détermina à demander à la ville

de Lorieni 4 p èees de canon et ues artilleurs en
nombre suflisaot pour fiiiie le seivice. Il dépêcha
un des commis du directoire pour faire cetie

commission à midi dudit jour 7 février.

La municipalité, q.ii avait envoyé un cavalier

de n^aréchaussée, r.nvoya au directoire réponse
qu'il y avait eflectivement à Gondon un assez
grand nombre de paysans qui y étaient rassem-
blés; que cela ne présentait rieu d'alarmant

; que
tout y laraissait tranquille, et que d'ailleu's la

municipalité avait pris tous les moyens d'assurer

la tranquillité publique.

Le directoire ne trouva point que les mesures
prises par la municipalité fussent suffisantes. Il

lui écrivit pour qu'elle eût à faire proclamer la

loi martiale et dissiper l'attroupement qui existait
à Gondon.
A trois heures de l'après-rnidi, une députation

de paysans, sachant qu'on voulait dissoudre leur
assernblée, vint à la municipalité et demanda la

permission de continuer leur assemblée. La mu-
nicipalité ne crut pas devoir s'y opposer : elle Ht
part de ses motifs au directoiie dii département.
Dans le moment où les administrat'urs pre-

naient lecture de cette lettre et se disposaient à y
répondre, on annonce dans la s,;lle du directoire
une députation de dix à douze paysans qui étaient

porteurs de diverses adresses. Au moment de les

introduire, les administrateurs furent prévenus
qu'il y avait à la porte cent cinquante p^iysans au
moins, lesquels cent cinquante paysans étaient
suivis d'un assez grand nombre d'écoliers et de
gens du peuple.
Un membre du directoire qui était sorti, avant

que la porte fût assaillie, apercevant le danger
qne pouvaient courir les administrat(;urs, s^ trans-
porta à la municipalité et requit la force |)U-

blique : 20 hommes de la garde nalioniile en-
voyés |)ar la mi;nicipa'ilé j/artirent, ayant à leur
tête deux olliciers municipaux et un notable;
l'attroupement fut promptement dissipé.

Le directoire rentra dans le li u de rcs séan-
ces, et trouva sur son bureau iilusieurs adresses
qui avaient été déposées par ceux des paysans
qui avaient été envoyés en dé|)Utation. Elles sont
très incoiisiitutioiineiles; mais j'ai l'honueur de
vous observer. Messieurs, qu'elles ne |)ortent au-
cune signature, quoiqu'elles aient été aiin';ncées

devoir être présentées au nom de 20 paroisses.

Le département a cru devoir vous informer de
ces faits, en vous envoyant le procès-verbal dont
je vous ai donné la substance : il y a joint une
lettre conforme où il donne les plus grands éloges
auuévouemeutdu brave déiach- ment de Walsh et

de son chef citoyen, M. O'Riordan.

Plusieurs membres à droite demandent la lec-

ture des adresses.

M. \'ie\l\ard, rapporteur . yai plusieurs adres-

ses à lire à l'Assemblée, et j'observe qu'on <st

très curieux d'appieudre ce qu'on sait très bien;

car les principes qui y sont consacrés sont ceux
qui sont écrits dans les pamphlets qu'on distri-

bue tous les jours aux portes de l'Assemblée na-
tionale; et même elles renferment certains prin-

cipes inconstitutionnels qui ont été avancés à la

iriouue. {Applaudissements.)
Vous allez être à portée de juger de l'esprit de

C(S adresses par la lecture que je vais vous faire

de la lettre écrite par les officiers municipaux
de Sarzeau aux administrateurs du département,
le 5 de ce mois. {Murmures à droite.)

Plusieurs membres à gauche : Les fabricateurs

doiveut les connaître.

M. Vieillard, rapporteur. Voici la lettre :

« i\ous avons tous juîé de maintenir la Cons-

titution; mais c'est un principe dont vous devez

convenir qu'aucun homme ne peut s'obliger [)ar

serment a manquer à son devoir, aux lois de la

conscience et ue la raison : une partie du ser-

ment qu'on exige des prêtres consiste à jurer de

maintenir de tout son pouvoir la Constitution dé-

'c'^'e •îr l'Assemblée nationale et sanctionnée
I
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par le roi et tous les décrets qui seront rendus à

l'avenir. Il est du devoir d'un prêtre de main-

tenir la doctrine de J.-C, d'employer tous ses

soins pour que les fidèles de l'Eglise ne s'écar-

tent jamais des principes catholiques dans leur

crovance, el des leçons évanjiéliques dans leur

con'duite. Or, il est de foi que le pape étant suc-

cesseur de saint Pierre, vicaire de J.-C, il a une

véritable juridiction sur chaque évêque, chaque

prêtre, chaque personne et chaque tidèle; qu'à

lui seul convient le droit de paître les brebis et

les agneaux du troupeau. (Rires.)

« Il esi de foi que l'absolution d'un prêtre est

nulle, comme sa mission, s'il n'est envoyé par

l'Eglise. Il est de foi que l'évêque est supérieur

au prêtre. Il est de foi que la profession reli-

gieuse est une profession de sainteté et de per-

fection ; cependant les décrets de l'Assemblée

nationale contiennent des principes contraires à

ces lois, évidemment contraires à ces vérités.

Les décrets sont donc contraires à lu foi dans la

religion ; c'est donc détruire la foi, que de vou-

loir les soutenir.

« Prêter le serment, c'est jurer de maintenir,

de tout son pouvoir, ce qui sera décrété et sanc-

tionné par la suite ; de sorte que si l'Assemblée

décrête le mariage des prêtres, le divorce, le

mariage devant le maire; si elle décrète des ar-

ticles contraires au bien public, à la foi catho-

lique; si une assemblée d'hommes sans prin-

cipes défend de reconnaître la divinité de Jésus-

Christ, ou de rendre à Dieu le culte qui lui est

dû, on s'obligerait par serment à maintenir de

tout son pouvoir ce qui serait injuste et impie!

on prendrait Dieu à témoin ! Un pareil serment

ne serait-il pas un blasphème ? Quel est le prêtre,

le laïque même qui prêterait un serment qui,

non seulement renverse les principes de la reli-

gion, mais encore qui révolte la conscience, qui

révolte même la droiture, la raison et le bon
sens?

« Non, Messieurs, quand toutes les puissances

de l'enfer se réuniraient contre nous, nous ne

prêterions jamais la main aux décrets qui l'exi-

gent. Si les places du sanctuaire et de la législa-

tion civile ne peuvent être occupées que par des

hommes obligés de faire ce serment, la France

est le plus malheureux de tous les Etats. Nulle

puissance ne peut bannir de ce royaume une i

religion que l'on y professe depuis 1,400 ans, et

qui jouit du culte public, et à laquelle sont atta- 1

chés, de corps et d'esprit, tous les bons Français

qui sont encore la majorité des habitants, malgré
les efforts redoublés de l'irréligion et des pas-

sions.
o Nous sommes Français, Messieurs; nous ne

savons pas gémir sous la tyrannie d'un despo-
tisme irréligieux. Nous sommes libres; une
Constitution qui contrarierait ces grandes vé-

rités anéantirait notre liberté et notre bonheur,
serait enlia un abus terrible. »

Cette lettre est signée des officiers municipaux
de Sarzeau. Voilà la seule pièce authentique; elle

paraît être d'un style bien relevé pour avoir été

composée par des paysans de la basse Bretagne,
qui n'entendent pas le français.

Nous avons plusieurs autres adresses du même
genre, mais comme il n'était question que de
Pintérêt du clergé et de quelques seigneurs, on
a pris le parti très politique de demander la sup-
pression des domaines congéables. Voici quel est

le langage des pétitionnaires :

Ils disent qu'indépendamment des décrets de
l'Assemblée nationale, ils jurent de maintenir la

1" SÉmr. T. XXIII.

religion, que le serment exigé de leur vénérable
prélat porte atteinte à la foi et à la puissance
soirituelie; qu'ils ne savent pas si la puissance
temporelle est bien ou mal constituée, que les

biens donnés au clergé par le peuple lui ont été

enlevés sans que le peuple y consentît, que l'As-

semblée nationale doit se rétracter, que les dépu-
tés de Bretagne n'y sont pas libres, que l'expul-

sion des chanoines, la suppression de certains

évêchés ne peut avoir lien, qu'il faudrait ua
bref du pape ou un concile général de l'Eglise de
France.

Les termes des pétitionnaires sont toujours
ceux-ci : notts voulons et exigeons. Nous voulons
et exigeons, disent-ils, qu'on ne demande à nos
prêtres et à nos prélats aucun serment; nous
voulons et exigeons qu'on n'en déplace aucun,
nous aimons notre évêque et nos recteurs, nous
voulons qu'ils soient entretenus décemmeU, et

en conséquence nous donnons à nos recteurs la

dîme à la trente-troisième gerbe. Nous voulons
qu'ils soient en nombre suffisant, qu'on ne fasse

aucun changement à la circonscription des pa-
roisses, aujt dispositions des collèges, que notre

bon pasteur reste dans son palais et nos recteurs

dans leurs maisons; nous déclarons que ceux
Ïu'on voudrait mettre à leurs places sero il regar-
és par nous comme intrus et illégitimes; uous

voulons la paix, nous désirons qu'on oe la trouble
pas et qu'on ne nous force pas à la résistance.

Nous voyons avec peine la suppression dos vœux
monastiques; nous voyons avec indignation et

horreur la vente des biens du clergé et leurs

acquéreurs. {Rires.)

M. de Cazalès. J'observe à l'Assemblée qu'elle

doit plutôt prendre les mesures nécessaires pour
faire cesser des troubles, que de rire, parce qu'il

n'y a rien de moins plaisant que la résistance,

même aveugle.

Plusieurs membres : A l'ordre !

M. de Cazalès. Les rires sont fort indécents.

M. Vieillard, rapporteur. Les pétitionnaires

s'occupent ensuite de leurs intérêts, ils de-
mandent la liberté du domaine congéable, le

payement des frais des municipalités par le Tré-

sor public, etc., etc. Ces pétitions sont annoncées
comme formées par vingt paroisses; elles portent
également que le collège et séminaire de Vannes
y adhèrent. Dans une de ces pétitions, o i donne
au directoire deux jours pour répondre, et l'on

dit que, si dans ce délai il ne fait pas connaître
sa réponse, on ira la chercher.

Voici une lettre du procureur général syndic
du département, adressé- à un député du pays ;

elle est datée du iO,et contient ce qui s'est passé
depuis le procès-verbal du département

« Nos administrateurs, voyant les attroupements
s'accroître, envoyèrent à Lorieni ch^ rcher qu;ilre

pièces d'artillerie. Le bruit y courait que nous
étions tous égorgés ; en conséquence, au lieu de
50 hommes, nous vîmes arriver hier 1,300 à
1,400 hommes, tant à pied qu'à cheval, et en
belle ordonnance. L'habitant murmurait d'un
logement aussi grevant, il venait d'avoir pen-
dant dix jours deux bataillons de troupes de
ligne. Enfin les officiers municipaux parvinrent
à les placer.

« On me rapporta peu après que quelques
étourdis étaient allés chez l'évêque pour lui faire

prêter son serment. Au lieu de se montrer, l'é-

12
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vêque fit un trait de faiblesse en youlant s'es-

quiver par la porte de son jardin ; il se sauva
dans le grenier d'une baraque: et il fallut aux
municipaux envoyer un détachement des Irlan-

dais pour le ramener dans sa maison.
« Le sieur Gervais fut aussi insulté, ainsi que

d'autres particuliers qui étaient sans cocarde. »

M. l'abbé Gaillon. On ne dit pas que M. l'é-

vêque était poursuivi, le sabre nu.

Plusieurs membres à gauche : Voilà un corres-
pondant de M. l'évêque.

M. Vieillard, rapporteur. Il a été fait lecture

ce matin dans vos comités, par quelques membres
de la députation de Bretagne, de différentes

lettres qui confirment la vérité de celle-ci, et qui
annoncent qu'il y a encore quelques assemblées
de paysans, à la tête desquelles sont les nobles
et les prêtres.

Je vous observerai, Messieurs, qu'il y a entre
autres trois personnages dans l'ancienne pro-
vince de Bretagne qui excitent la plus grande
inquiétude; ce sont MM. les évoques de Léon, de
Tréguier et de Vannes. J'ai eu l'honneur de vous
rendre compte de l'adresse dans laquelle on
annonce qu'avant de partir de Vannes, M. l'évêque
avait fait une coalition avec tous les curés et

vicaires de son diocèse pour les empêcher de
prêter serment.

Je vous observerai aussi. Messieurs, qu'il en
est de même de l'évêque de Tréguier, qui, par
une instruction pastorale, à raison de laquelle il

est dénoncé dans les tribunaux, s'est aussi coa-
lisé avec les prêtres de son diocèse.

Il y déclare qu'il sera toujours évêque de Tré-
guier; qu'indépendamment des décrets de l'Assem-
blée nationale, il administrera les secours spiri-

tuels à ses diocésains. II a adressé cette lettre à
tous les curés et vicaires qui y ont donné leur
adhésion, imprimée à la suite de la lettre pas-
torale.

La même chose s'opère de la part de l'évêque
de Léon. On estime que c'est à la présence de ces
trois personnes qu'est due l'ospèce de mouve-
ment qui a eu lieu dans l'ancienne province de
Bretagne.
Vous avez pu voir que ce n'est pas de simples

dires que je rapporte : voici une lettre du procu-
reur général syndic du déparlement du Finistère :

« La résidence de M. de la Marche (c'est M. l'é-

vêque) dans le pays de Léon y entretient les

troubles les plus funestes à la tranquillité que
nous désirerions voir régner dans le département.
Il n'y a pas de poste que je ne sois instruit de
nouvelles démarches de sa part. Les ecclésiasti-

ques, qu'il soutient et encourage, prêchent ouver-
tement contre la Révolution, contre l'exécution
des décrets et contre les membres de l'Assemblée
nationale. Le séminaire est supprimé, mais va
néanmoins son train ; et il y a même un quar-
tier dans ce moment.

« L'évêque, délogé enfin du palais épiscopal,

mais résidant dans le diocèse et à peu de dis-

tance de Saint-Pol, continue d'exercer ses fonc-
tions comme au passé, quoique les lois qui le lui

défendent impérieusement, lui aient été notifiérs.

Plusieurs ecclésiastiques, intimidés par sa pré-
sence, n'osent prêter le serment ; d'autres sont
pratiqués pour prêcher que la religion est dans le

plus grand danger, qu'il n'y a plus de sûreté pour
les ecclésiastiques qui veulent l'observer et la

faire observer. J'ai dénoncé ce ci-devant évêque
au tribunal de Morlaix, depuis le 14 janvier;

mais ce tribunal conduit cette affaire avec une
lenteur vraiment alarmante. Il en résulte que le
mal se propage avec plus de hardiesse et plus
d'audace. On veut un incendie général dans cette
partie du département, ce qui ne tardera pas à
se vérifier par l'insouciance des juges de Morlaix,
leur mollesse ou leur complaisance.

« Je fis hier au directoire du département un
réquisitoire tendant à s'adresser au pouvoir exé-
cutif pour qu'il donnât au tribunal de Morlaix
les ordres les plus pressants de suivre cette
affaire. Il est certain que si l'évêque cessait de
résider dans le pays, le calme s'y rétablirait faci-

lement. Les juges de Morlaix devraient en être
convaincus par les preuves qui leur ont été déjà
seryies. Comment donc pourraient-ils ne pas se
croire assez autorisés à éloigner l'évêque de son
ci-devant diocèse, et à défendre à tout ecclésias-
tique de communiquer avec lui pour les pouvoirs
spirituels, sous peine d'être déclaré réfractaire à
la loi et puni comme tel?

« Vous sentez. Monsieur, de quelle importance
il est pour ce département de presser les juges
de Morlaix de juger. Je suis, etc. «

Voici copie d'une lettre des administrateurs du
département du Finistère, adressée à M. de la

Marche, ci-devant évêque de Léon :

« Les écrits inconstitutionnels et séditieux que
vous répandez, Monsieur, au mépris du caractère
dont vous êtes revêtu, les insurrections que vous
provoquez publiquement, les sermons et les prô-
nes que vous autorisez pour exciter une contre-
révolution, toute votre conduite nous oblige à
vous regarder comme un perturbateur du repos
public.

« On nous annonce qu'une fermentation inouie
agite en ce moment les villes et les campagnes de
Saint-Pol-de-Léon, et que vous comptez beaucoup
sur l'explosion prochaioedont les résultatsflattent

votre amour-propre et nourrissent votre ambition.
Vos funestes efforts, soyez-en siîr. Monsieur,
auront un effet tout contraire à celui que vous
en attendez; mais s'il se verse une seule goutte
de sang, nous ne vous le dissimulons pas, vous
en répondez sur voire tête.

« Pour éviter la catastrophe que vous préparez,
nous jugeons qu'il est de notre devoir de vous
engager à quitter à l'instant le pays où vous avez
allumé les torches du fanatisme et de la rébellion;

et c'est au nom de la loi que nous vous sommons
de le faire. Si vous vous y refusez, Monsieur, nous
donnerons contre vous des ordres qui seront à la

fin exécutés.
« Mais nous aimons à croire que, vous dépouih

lant enfin de toute passion et revenant à cet esprit

de paix, de charité et de concorde que l'Evangile

vous commande, vous ne balancerez pas à rap-
peler l'ordre et la tranquillité dans les lieux que
vous habitez.

« Nous sommes, etc Les administrateurs du
département du Finistère. » (Applaudissements.)

D'après l'examen fait par vos comités des diffé-

rentes pièces, ils ont cru qu'il était indispensable
d'envoyer d'abord dans le département du Mor-
bihan des commissaires chargés de rétablir la

paix et la tranquillité par tous les moyens néces-
saires, et de prendre les informations sur ce qui
s'est passé; ils ont cru qu'il fallait y envoyer des
troupes.

II est certain, Messieurs, que les trois évêques
de Vannes, Léon et Tréguier, répandent le trouble

dans leurs départements.

M. l'abbé GuiUoa. Je vous demande, Mon-

I
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sieur le rapporteur, si vous avez quelque preuve

que M. IV'vêque deVannesait mis le désordre dan?

son diocèfO, car c'est l'homme le plus pacifiqu*^

du monde.

M. "Vieillard, rapporteur. Je n'ai d'autre

preuve, Monsieur, que ce qui a été adressé à

l'Assemblée nationale par la municipalité de

Lorient et par le directoire du département.

Voici le projet de décret :

« L'Assemblée nationale, sur le compte qui lui

a été rendu par ses comités ecclésiastique, des

recherches et de> rapports réunis, des différentes

pétitions des administrateurs du département du
Morbihan, décrète ce qui suit :

« 1° Le roi sera prié, dans le jour, d'envoyer

sans délai trois commissaires dans le dépane-
ment du Morbihan, lesquels se rendront directe-

ment à Vannes, et incessamment dans tous 1» s

endroits où leur présence pourrait être utile, à

l'effet d'employer tous les moyens nécessaires pour
procurer l'exécution des décrets de l'Assemblée

nationale, acceptés ou sanctionnés par le roi;

éclairer le peuple, le prémunir contre les erreurs

dans lesquelles les ennemis de la loi et de l'ordre

cherchent à l'entraîner, et rétablir la tranquillité

publique.
€ 2» Sa Majesté sera également priée de faire

passer dans ledit département une force suffisante

pour arrêter le cours des désordres qui y ont été

excités.

« 3° Les commissaires envoyés prendront tou-?

les renseignements et éclaircissementsqu'il^^pour-

roîit se procurer, tant sur les mouvements qui

ont eu lieu à Yannes et paroisses voisines, les 5,

7 et autres jours du présent mois, que sur les

causes qui ont pu les déterminer. Us sont auto-

risés à requérir le secours des gardes nationales

et des troupes de ligne, tant dans le département
du Morbihan que dans les départements voisins ;

ils pourront faire toutes proclamations, et employer
tous les moyens qu'ils croiroîit utiles au rétablis-

sement de la paix et au maintien du bon ordre.
« 4° Il sera incessamment informé devant les

tribunaux, contre les auteurs et instigateurs des
troubles qui ont eu lieu dans le département du
Morbihan, et particulièrement à Yannes, ainsi

que contre les offlciers municipaux de Sarzeau
qui ont souscrit, le 5 de ce mois, la lettre par
eux adressée aux administrateurs du directoire

du département, à l'effet de quoi ladite lettre

et autres pièces déposées au comité des rapports
seront incessamment envoyées à la personne
chargée de l'accusation publique près au tribu-
nal du district de Yannes.

« 5° Le ministre de la justice sera tenu de
rendre compte de jour à autre, à l'Assemblée
nationale, du résultat desdites informations.

« 6° Les offlciers municipaux de Sarzeau, qui
ont souscrit ladite lettre, demeureront suspendus
de leurs fonctions.

« Les commissaires nommés pourvoiront à
leur remplacement par tel nombre de personnes
qu'ils iugeront à propos de désigner à cet effet.

« LAssemblée nationale décrète que les ci-

devant évêques de Tréguier, Saint-Pol-de-Léon
et Vannes seront tenus de se rendre, à l'instant

de la notification du présent décretj à la suite

de l'Assemblée nationale.
« Sera le présent décret porté à la sanction

dans le jour. »

M. de Cazalès. Messieurs, ce n'est pas pour
m'opposer aux dispositions du projet du comité,

tendant à rétablir la paix diins le dé( artemeot
du Morbihan, paix qui n'aurait jamais dû y être
troublée, que j'ai demandé la parole, quoique
peut-être il soit extraordinaire de donner aux
commissaires le pouvoir de remplacer des officiers

municipaux, pouvoir que le peuple a gardé. Je
m'oppose simplement à la partie du décret qui
mande à la suite de l'Assemblée les trois évêques,
parce que je ne pense pas que cette disposition
doive rétablir le calme; parce que je crois qu'il
est absolument illégal de mander des citoyens
contre lesquels on n'a prouvé aucun délit, de les

mander sur une simple lettre d'une municipalité
qui ne contient que des soupçons vagues; parce

Sue cette marche ressemble entièrement à celle
e l'autoriié despotique que vous avez détruite,

de cette autorité ministérielle qui, sur une déla-
tion, mandait, d'une extrémité de l'Empire à la

suite de la cour ou du conseil, les hommes qui
lui étaient dénoncés.

Je crois donc que si l'Assemblée nationale veut
exercer une autorité plus conforme aux prin-
cipes de liberté et de justice qu'elle a décrétés,
elle doit se contenter d'ordonner les informations
le» plus promptes et les plus actives contre ces
trois évêques. S'ils sont convaincus d'avoir
fonenté par leurs intrigues les troubles qui
existent dans ces départements, alors on pourra
les mander à la suite de l'Assemblée.

Je me borne donc à demander la question
préalable sur cette partie du décret; j'adopte
tout le reste.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à
délibérer sur l'amendement.)
(Le projet de décret du comité est adopté.)

M. le Président invite les membres de l'As-
semblée à se rendre dans leurs bureaux respec-
tifs pour y procéder à la nomination du président
et de trois secrétaires.

La séance est levée à trois heures.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. RIQUETTI DE MIRABEAU L'AINÉ,

Séance du lundi 14 février 1791, au soir (1).

La séance est ouverte à six heures et demie du
soir.

Un de MM. les secrétaires fait lecture du procès-
verbal de la séance de ce matin, qui est adopté.

M. Prieur. Je demande à l'Assemblée la per-
mission de lui lire une adresse du district

d'Epernay, relative aux prestations de serment
des fonctionnaires ecclésiastiques.

M. le Président. J'ai ordonné que toutes les
adresse? contenant l'annonce de prestations de
serment fussent mentionnées dans le procès-
verbal, sans être lues, même par extrait dans la
séance, attendu qu'il y en a une telle aflluence,
qu'elles feraient consuaier tous les moments de
lAssemblée.

M. Prieur. En ce cas, je me contente d'an-

(1) Cette séance est iitcomplëte au Moniteur.
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uoncer que dans le district d'Epernay, sur 70 ec-
clésiastiques, 60 ont prêté le serment; que, dans
le même district, des biens nationaux estimés

650,000 livres ont été vendus 1,160,000. (Applau-

dissements.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
adresses suivantes :

Adresse de félicitation, adhésion et dévouement
des juges composant le tribunal du district de
Saint-Yrieix.

Adresse de M. Viochot, curé de Maligny,
membre de l'Assemblée nationale, absent pour
cause de maladie, qui fait hommage du discours
patriotique qu'il a prononcé lors de la prestation

de son serment civique. Il exprime le vœu de
voir arriver le terme de ses douleurs, alin de re-

prendre ses fonctions de député.
Adresse de M. Grignon, maire de Rougemont,

département de la Gôte-d'Or, qui fait hommasie
à l'Assemblée d'un manuscrit contenant des ob-
servations militaires, géographiques, d'histoire

naturelle, sur les frontières du Dauphiné.
Adresse des ofliciers municipaux de la com-

m;ine de Fretigny, contenant un arrêté contre
un ouvrage incendiaire.

Discours patriotique qui a précédé le serment
civique de M. Hollier^ ci-devant chanoine de Saint-

Emiiion, et de M. Ducruzel, aumônier du régi-

ment national de cette ville.

Adresse du curé de Nutre-Dame d'Eu, qui

annonce que les ecclésiastiques fonctionnaires

publics qui avaient refusé de prêter serment le

30 janvier, s'y sont soumis presque tous le

6 février.

Adresse de M. Bruslon, chanoine du ci-devant

chapitre de Langeais-Touraine, qui prête entre

les mains de l'Assemblée le serment civique.

Adresses des officiers municipaux de Saint-

Ouen, du Ponl-Gheuil, d'Oussey, district de Mon-
largis, d'Hengueville, district d'Andely, deSaint-
Gybardeau, aes villes de Chevreuse, de Mon-
treuil-sur-Mer, de Louviers et dt- Bagoères, enfin

de la garde nationale d'Abi echeville, département
de la Meurlhe, qui annoncent que les curés et

autres fonctionnaires publics des différentes

paioisses de ces villes et communautés, ont

prêté le serment civique selon les formes pres-

crites.

La municipalité de Bagnères demande si les

ci-devant prébendes et religieux qui exerçaient

les fonctions publiques de la confession et pré-

dication sans être salariés, peuvent à l'avenir

exercer les mêmes fonctions sans avoir prêté le

serment civique.

Adresse des curés d'Epineuil, département du
Cher, de Vezelay, département de l'Yonne, de
Hesse, département de la Meurthe, et du vicaire

de Gherac, département de la Gharente-lnlé-

rieure, (lui s'empressent de présenter à l'Assem-

blée les prestations de leur serment civique. Ils

manifestent une admiration respectueuse pour
la constitution civile du clergé.

M. le Président. Une députation des doc-
teurs agrégés de la faculté de droit de l'Univer-

sité de Pans demande à être admise à la barre.

(La députation est introduite.)

L'orateur de la députation s'exprime ainsi :

« Messieurs, ks docteurs agrégés de la faculté

de droit de Paris, que vous daignez admettre
devant vous, viennent dénoncer à votre vigi-

lance une loi qui depuis longtemps a paralysé

l'enseignement de la jurisprudence et qui em-
pêche qu'aujourd'hui nous n'expHquions vos
décrets avec la solennité qui convient à la Gous-
titution française.

» Sans doute les docteurs, membres des fa-

cultés de droit, ne peuvent s'empêcher d'hono-
rer ceux de leurs confrères qui, siégeant dans
cette illustre As.-^emhlée, ont signalé leur savoir
pour le service de la patrie ; sans doute ils se
réjouissent d'un nouvel ordre de choses qui
compense la diminution de leur fortune et la

perte de leurs titres, par l'espérance qu'ils doi-
vent concevoir que leurs talents auront à l'ave-

nir un emploi plus utile. Mais ils n'ont point
encore élevé la voix pour développer la philo-
sophie de ce droit public qui adonné à la nation
française la liberté que, jamais, jusqu'à nos
jours, un grand peuple n'avait pu obtenir.

Les élèves de l'université d'Angers ont les pre-
miers sollicité publiquement cet honneur; ils ont
montré que l'homme a été remis par vos mains,
dans cet étal de liberté qu'il tient de son Gréateur.

« Nous avons espéré que la Gonstitution étant
près de s'achever nous pourrions entreprendre
davantage. JNotre qualité de docteurs agrégés
nous fait partager toutes les fonctions des pro-
fesseurs de droit; celle d'enseigner publiquement
nous est attribuée, quand ils ne peuvent le faire;
la liberté que vous avez rendue à chacun de
répandre des opinions utiles, surtout celles qui
sont d'un intérêt général, paraissait ajouter à nos
pouvoirs particuliers.

« Nous avons d'abord cru qu'il nous serait

pernais de suivre les mouvements de notre pa-
triotisme. Nous nous préparions à donner des
leçons publiques sur ces questions qui occupent
tous les citoyens, et dont la solution est si im-
portante pour le bonheur de la nation, savoir :

par exemple, quel est en France et quel doit être
le souverain ; si le gouvernement en est distinct

et lui est subordonné; ce qu'on doit entendre
par cette idée de suprématie jointe à celle de chef^

dans le pouvoir exécutif; si les pouvoirs partiels

qui lui t^ont soumis peuvent agir les uns sur les

autres; s'ils sont tenus de prendre les ordres, ou
de la loi seule, ou de ce chef suprême; si, pour
déployer la force publique, ils doivent consulter
le chef, ou s'ils peuvent contrarier ses ordres.

« Mais nous avons reconnu que notre zèle était

dans l'impuissance de servir la chose publique.
Il existe, Messieurs, une loi positive qui permet
aux seuls professeurs d'élever la voix. Gette loi

nous serait opposée et punirait avec sévérité de
fidèles citoyens. Elle a été portée par le plus
absolu de nos rois ; et probablement, Messieurs,
l'intention de ce monarque était aussi de défendre
aux docteurs agrégés d'enseigner publiquement
rien de pareil à vos princii'es.

« Louis XIV, dans un éditdu mois d'avril 1679,
article 5, s'exprime ainsi :

t Défendons à toutes personnes autres que les-

dits professeurs , d'enseigner et de faire leçon
publiquement du droit civil et canonique, à peine
de 3,000 livres d'amende, applicables, moitié aux
professeurs, et l'autre moitié à notre profit, d'être

déchus de tous les degrés qu'ils pourraient avoir
obtenus et d'être déclarés incapables d'en obte-
nir aucuns à l'avenir; ce que nous voulons avoir
aussi lieu contre ceux qui preodroient les leçons
desdits particuliers. »

« De nos jours, un arrêt du parlement de Paris,

du 23 mars 1765, a jugé conformément à cet

édiL
« Gette loi n'a absolument aucune proportion
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raisonnable avec ce prétendu délit, surtout quand
on l'applique aux docteurs agrésés, dont elle

reconnaît la capacité et IVxpénence.
« Uq des premiers vices de celte loi, c'est d'é-

teindre l'éraulalion, qui, dans la concurrence
aurait aninoé les professeurs. Par cette loi, dans
la plupart de nos facultés de droit, les classes

sont désertes; par cette loi, les docteurs agréaés
gémissent d'être dans l'impossibilité d'expliquer

aux citoyens la nouvelle Constitution, dont tous

les bons Français, même avant la Révolution,
avaient entrevu le principe, mais dont tous dési-

rent qu'on leur exp'ique la théorie : c'est par la

liberté, dont nous réclarnor s l'exercice, que le

public apprendra insensibl ment à saisir l'en-

senble de ce grand ouvrage, qui. Messieurs,

vous assure un rang élevé parmi les législateurs.

« Ainsi nous venons vous prier d'abroger l'ar-

ticle 5 de l'éilit du mois d'avril 1679, portant

rètîlement pour l'étude du droit canonique et

civil, quant à la défen-e faite aux docteurs agré-

fiés des facultés de droit, de donner, sur les lois,

des leçons publiques.
« Nous allons, si vous le permettez, remettre

sur le bureau l'édit du roi et l'arrêt du parle-

ment.
« Pour ne point borner l'utilité de ces leçons,

mais l'étendre de plus en plus dans tout le

royaume, nous saisissons. Messieurs, l'instant

où Vous allez poser les bases des études publi-

ques, pour avoir l'honneur de vous présenter un
plan général d'enseignement de droit public et

privé. Nous avons lieu d'espérer qu'il se liera

aisément avec les idées qui dirigent le comité
de Constitution : le droit public y tient le pre-
mier rang : son enseignement y est réparti gra-
duellement, et pour le- localités, et pour la ma-
nière fie l'expliquer, à commencer par les villes

des départements qui doivent l'inspecter, jusque
dans ces divisions des campagnes, qui touchent
aux premiers éléments de la représentation du
peuple français. L'utilité des différentes espèces
de droit privé y e-t aussi discutée, tant relative-

ment aux matières dont il est composé, qu'aux
diverst'S époques où elles doivent être enseignées
ou abandonnées.

« Si vous duignez. Messieurs, l'admettre pour
être examiné, votre amour pour le bien public
agréera le sacrifice de nos intérêts particuliers,

et la patrie reconnaîtra que les docteurs agrégés
de la Faculté de droit de Paris sont au nombre
de ses plus zélés défenseurs. »

Signé : Berthelot, homme de loi, docteur
agrégé de la Fa' ulté de droit de Paris, au nom
des docteurs agrégés de celte Faculté.

M. le Président répond :

« Messieurs, c'est parmi les maîtres éclairés

de l'art, que les productions humaines trouvent
leurs meilleurs juges; sous ce

i
oint de vue,

notre nouvelle Constitution mérite une estime
particulière de la part Mrsjurisconsultes, comme
eile a des droits à votre attachement, en vous
considérant seulement comme citoyens. L'As-
semblée nationale reçoit avec intérêt i'expres-
s on de vos sentiments à ce double égard.

« Nous approchons de l'mstant où la plus
grande partie du droit public et privé, qui nocs
a régis jusqu'à ce jour, sera mêlée dans ce-
vastes ruines dont nous nous voyons environ-
nés. 11 ne restera plus guère à notre usage, de
l'ancienne jurisprudence, que ces vérités éter-
nelles, qui, orises dans la nature de l'homme et
de la société, voient tout changer autour d'elles.

sans jamais changer elles-mêmes, et qui sont
le principe de toute régénération durable.

« Le droit naturel a été le tronc primitif de
toutes les tises de cette science générale, qu'on
appelle Droit : mais des branches parasit's ont
fini par étouffer l'arbre. Il a fallu les abattre; il

faudra descendre jusqu'aux racines pour faire

pousser partout des rejetons sains et vigoureux.
{Applaudissements.)

« Beaucoup de choses sont faites sur cette ma-
tière; beaucoup sont à faire. Notre droit particu-

lier n'exige pas de moindres réformes, que notre

droit public n'en a éprouvé. Nous avons déjà

fourni une assez ample matière à l'enseignement

général. Hommes de loi, vous êtes désignés, par

votre état même, pour faire connaître et chérir

nos lois.

« La justice a toujours eu pour lous les peu-
ples quelque chose de sacré. Nous venons d éle-

ver partout de nouveaux temples à son honneur:
vous êtes comme les prêtres de ces temples ; vous
en enseignerez le culte, vous en écarti rez les

fausses doctrines, vous empêcherez que la reli-

gion de la justice ne se souille, avec le temps,
par des coutumes insensées, par des iuterpréta-

tions infi/èles.

« Avant toutes les facultés du royaume, il

existait une grande faculté, celle de la réunion
de tous les citoyens qui, chacun dans leurs di-
vers genres, ontle droit de donner l'essor à leurs
talents, et de se rendre utiles à lenr patrie.

« Si l'esprit des corporations a été de tout res-

serrer, de tout arrêter, celui de la Constitution
actuelle est de tout développer, de tout étendre :

elle s'applique à rouvrir les canaux qui peuvent
rendre libre et facile toute espèce d'utile com
municatioo, et surtout celle de l'esprit et de la

pensée.

« Ne doutez point que cette Assemblée ne con
sidère votre demande dans ses rapports avec les

principes de liberté et de sagesse qui l'ont dirigée
jusqu'à présent : elle accepte l'hommage que
vous lui faites de votre projet d'enseignement
du droit public et privé, en consentant à la

remise sur son bureau des pièces que vous lui

avez annoncées, et elle vous invite à assister à
sa séance. » [Applaudissements.)

M. de Saint-Martin. Je demande l'impres-

sion du discours et surtout de la réponse.
(L'Assemblée ordonne l'impression du discours

des docteurs agrégés et de la réponse du Prési-

dent et renvoie à l'examen du comité de Consti-
tution la pétition concernant l'ariicle 5 de l'édit

de 1679 et le plan général d'enseignement de
droit public et privé.)

M. le Président. Messieurs, le résultat du
scrutin pour la nomination du président et de
trois secrétaires a donné le résultat suivant ;

Pour la présidence, M. Duport a obtenu 230 voix
et M. Tronchet 141 voix.

Pour les fonctions de secrétaires, M. Pétion de
Villeneuve a obtenu 224 voix ; M. Youlland,
219 voix, et M. de Sillery, 204 voix.
En conséquence, sont élus : président, M. Du-

port; secrétaires, MM. Pétion de Villeneuve,
Voulland et de Sillery, en remplacement de
MM.Voidel, Goudard et Jacquemart.

L'ordre du jour es' un rapport du comité des

domaines sur l'aliénation dti, domaine de Féné-
iranges.
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M. PlsondaClaIand,ra/>porfeMr(l). Messieurs,

parmi les domaines Dationaux, indûment alié-

nés, celui de Fénétranses était un des premiers
qui devait provoquer l'examen de votre comité
des domaines, soit par rapport à sa valeur, soit

par rapport au genre ou aux caractères de l'alié-

nation.

Vous avez trouvé dans le livre des décisions

de finances, connu sous le nom de Livre rouge,

au chapitre des dons et gratifications, année
1782, la mention d'une ordonnance au porteur,

de 1,200,000 livres à laquelle somme Sa Majesté a

fixé le prix de l'engagement de la comté de Féné-
tranges, accordée à M. de Polignac.

G»' texte a dû naturellement faire élever des
doutes sur cet engagement, ou le faire soup-
çonner de déguiser une libéralité. Le comité a

cherché à éclairer cette idée par la connaissance
des pièces relatives à raliéuation. 11 s'est adressé
à Tordonoateur de l'administration des domaines,
qui lui a fait parvenir la copie de deux états de
consistance du domaine de Fénétranges, un bon
du roi, du 7 avril 1782, un arrêt du conseil, du
4 juin suivant, qui commet la chambre des
com|)tes de Lorraine pour passer l'engagement
de ce domaine à M. et M""* de Polignac, au prix

de 1,200,000 livres, un nouveau bon du roi, sur

lequel est intervenu un second arrêt du conseil,

le 4 mars 1783; enfin, un mémoire et un troi-

sième arrêt du conseil, du 1" mars 1785.

L'ordonnateur, en adressant ces pièces au co-
mité, lui a écrit que « c'est là tout ce qu'il lui

« est possible d'envoyer d'instructif sur la con-
« cession faite à M. de Polignac, et sur ce qui
« s'en est suivi ; d'ailleurs, que ce qui existe

« dans ses bureaux de relatif à cette concession...
« n'ajouterait absolument rien aux notions que
« le comité recueillera des pièces jointes ».

C'est donc d'après ces pièces, jointes au résul-

tat du livre rouge, et à 1 arrêt de lu chambre des
comptes de Lorraine, intervenu à la suite de la

commission du conseil, que le comité s'est pro-

curé auprès des officiers de cette cour, qu'il a dû
asseoir l'opinion qu'il vient vous soumettre.

Il résulte de l'un des deux mémoires de con-
sistance remis au comité, que les biens compo-
sant la ci-devant baronnie de Fénétranges sont

devenus une propriété domaniale, ensuite de la

cession de la Lorraine et de divers échanges
faits en 1751, 1758 et 1775, avec les princes de
Salm et de Nassau, et le sieur Gérard, subrogé
aux droits du dernier.

La ci-devant justice seigneuriale de cette ba-
ronnie s'étendait sur une ville et 19 villages ou
bourgs, réduits à 16 par un démembrement fuit

en 1775.

Ses domaines corporels ou incorporels s'éten-

daient encore sur 15 communautés, paroisses ou
hameaux; des droits nombreux y étaient atta-

chés sous 33 dénominations différentes.

11 résulte du même étal, que les produits an-
nuels de ce domaine, non compris les bois,

étaient portés, à l'époque de l'aliénation, à
75,862 1. 12 s. 10 d. cours de Lorraine, se rédui-

sant à environ 60,000 livres cours de France.
Une lettre moderne des officiers municipaux

de la contrée eu porte le revenu act el à 66 ou
67,000 livres de France, ce qui s'accorde avec un
état indicatif des augmentations de produit sur-

venues depuis l'aliénation.

Les bois r-onsistent en 4,314 arpents, mesure de
Lorraine, situés sur la rive droite de la Sarre,

(1) Ce document est incomplet au Moniteur.

dépendance de la maîtrise de Sarreguemines.Ges
bois sont divisés en coupe de 30 années, avec de
la futaie sur taillis dans queliues parties.

L'état remis par l'administration n'apprend
rien sur le produit de ces bois, Mais la maîtrise
de Sarreguemines, consultée par votre comité, lui

a appris, par un état détaillé et certilié, que les

coupes annuelles s'élevaient à 155 arpents, dont
le produit, variable de 120 à 150 livres par ar-
pent, donnait un résultat moyen d'environ

20.000 livres.

Ainsi, ce domaine, avant les suppressions
décrétées par l'Assemblée nationale, devait être

envisagé comme un objet d'environ 80,000 livres

de rente.

Il paraît que M. et M""* de Polignac jetèrent les

yeux sur ce domaine en 1781

.

On trouve, à la date du 10 septembre de cette

année, une première décision du roi, énoncée
dans le bon du 7 avril 1782. Il résulte de cette

énonciative, que M. et M™^ de Polignac avaient
obtenu la concession de ce domaine, au moyen
de l'abandon qu'ils avaient offert d'une pension
ou gratification de 33,000 livres qui leur était

annuellement accordée par le roi, et de la rétro-

cession du fief de Puy-Paulin, qu'ils possédaient
à titre d'engagement.'ll est bon d'observer que,
d'à irès les renseignements fournis au comité, la

finance de cet engagement n'était que de 106,920 li-

vres en principal et sols pour Uvre. Il paraît
que le roi, en accordant cette grâce, en avait

différé la jouissance, et qu'il avait excepté les

bois de la libéralité.

Ges restrictions donnèrent lieu à un nouveau
mémoire, sur bquel intervint le bon du 7 avril

1782. M. et M™« de Polignac demandèrent la

jouissance actuelle du domaine de Fénétranges,
même de la partie des bois exceptés par la pre-

mière décision . Ils se fondèrent sur ce que l'aban-

don de leur pension ou gratification annuelle de
33,000 livres et la rétrocession du fief de Puy-
Paulin balançaient à peu près le revenu de Féné-
tranges, qu'ils évaluaient à 48,000 livres. Quant
aux bois, ils offraient de se charger de l'entre-

tien des salines de Dieuze, auquel ils étaient

affectés.

Des observations qui suivent ce mémoire, et

qui paraissent appartenir au ministre qui le met-
tait sous les yeux du roi (1), portent « qu'il

« résulte des éclaircissements qui ont été pris,

« qu'en effet le montant des revenus ordinaires
« de Fénétranges est à peu près balancé par les

^ compensations qu'offrent M. et M""= de Polignac ;

« qu'ainsi l'avantage le plus réel que leur procu-
t rerait la possession de ce domaine serait de
« convertir en une propriété la jouissance
« annuelle, pendant leur vie, des 33,000 livresde
« gratification ou de pension ».

Quant aux bois, le ministre les divise en deux
parties : l'une de 4,314 arpents dépendant de la

maîtrise de Sarreguemines, qui n'était soumise à

aucune affectation, et dont il énonce le produit

d'abord comme un objet de 4,200 livres, et plus

bas, comme pouvant être considéré pour 7 à

8,000 livres.

La seconde partie, de 23,000 arpents, affectée

aux salines de Dieuze, et dont il porte le produit

à 30,000 livres. Il observe qu'il ne paraissait pas

comment M. et M""^ de Polignac, au moyen de la

jouissance de ces bois, pourraient se charger de

l'entretien des salines, qui entraînaient une
dépense annuelle de 60,000 livres, que ce serait

(1) M. Joly de Fleury était alors contrôleur général.
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en traitant de l'exploitation de ces salines,

pour trente ans, avec une compaiinie ; mais que
cette coniiition ne pouvait avoir d'exécuti 'D,

depuis que le roi avait décidé que l'exploitation

des salines serait faite à l'avenir par les fermiers

généraux

.

Le ministre conclut que si Sa Majesté était

disposée à donner, dès à présent, à M. et M^^tie

Polignac la satisfaction de les mettre en jouis-

sance du don qu'elle a eu la bonté de leur assu-
rer, et à y ajouter une nouvelle preuve de sa

bienveillance, elle pourrait leur abandonner:

1° La jouissance de tous les revenus de Féu"-
tranges

;

2" La partie de bois de 4,314 arpents, non af-

fectée aux salihes.

Et au moyen des renonciations et rétrocessions

offertes par M, de Polignac, de leur gratiflcation

et du fief de Puy-Paulin, que Vavanlage pécu-
niaire qu'ils trouveraient pendant leur vie dans
cette concesBion ne serait annuellement que de
9 à 11,000 livres en partant de l'état actuel des
choses.
Ce mémoire fut r -vêtu du bon du roi. C'est à

la suite de ce bon en date du 7 avril 1782, qu'on
trouve immédiatement l'arrêtduconseildu 4 juin
suivant, par lequel le roi en son conseil, par
grâce et sans tirer à conséquence^ commet la

chambre des comple>< de Lorraine pour passer
vente et aliénation, avec clause de rachat per-
pétuel, à M. et M™® de Polignac, des domaines
et bois de la baronnie de Fénéirange^\ à l'excep-
tion des bois affectés aux salines de Dieuze, de
la justice, et de la nomination aux offices qui
demeurent réservées à Sa Majesté. Il e^t dit que,
pour prix de vente, M. et M"» de Polignac ver-
seront au Trésor royal la somme de 1,200,000 liv.,

au moyen de quoi ils ne pourront être dépossé-
dés qu'étant préalablement remboursés de la

même somme en argent effectif et non en aucuns
billets ou papiers, et qu'ils jouiront de l'intérêt

de celte linance à compter du jour de la quittance
qui leur en sera passée, jusqu'au 1" jan-
vier 1784, époque fixée à leur entrée en jouis-
sance.

II n'est peut-être pas inutile de remarquer que
cetarrêt intervint sur une requête de M. et M™* de
Polignac, oii ils débutent en disant que les
hontes du roi leur inspirent la confiance de sol-
liciter une nouvelle grâce, qui les mette à portée
de soutenir l'éclat et la splendeur de leur mai-
son ; et où ils déclarent, pour conclusion, qu'ils
s'en remettent purement et simplement à la
fixation de prix qui sera faite par Sa Majesté.

Cet arrêt fut suivi d'une aliénation ou déli-
vrance passée le 13 juillet suivant par la cham-
bre des comptes de Lorraine, à ces fins commise.
La quittance du prix déterminé par l'arrêt du

conseil e-^t annexée à l'aliénation ; elle est sous
la date du 26 juin précédent; le sieur Savalette,
garde du Trésor royal, confesse avoir reçu comp-
tant de M. et M"^» de Polignac la somme de
« 1,200,000 livres, t laquelle ils déclarent être la
« même que celle à eux prêtée par M. de Mous-
« seau, suivaui l'obligation passée devant Armet
« et son confrère, notaires à Paris, le 10 du
« même mois. »>

C'est en concours avec ces pièces que se trouve
au chapitre des dons et gratifications du Livre
rouge, et à la date de la même année 1782,lamen-
lioii de l'ordonnance au porteur ci-dovant énoncée
de l,2U0,U00livre5surleTrésorroyal, « àlaquelle
« somme Sa Majesté à fixé le prix de l'engage-

« ment de Fénétranges, accordé à M. le duc de
« Polignac».
Un coup d'œil rapide sur ce qui a suivi n'est,

pas étranger à l'instruction.

La chambre des comptes, en procédant à l'alié-

nation, avait accepté les droits de patronage et

nomination aux bénéfices ecclésiastiques, soit

comme tacitement compris dans les réserves

exprimées par l'arrêt du conseil du 4 juin, soit

comme un droit régalien expressément réservé

au prince par les lois de Lorraine.

D'autre part, la maîtrise de Sarreguemines soute-

nait que la foi et deHatzholzsur le ban de Wecker-
willer comprise dans la délivrance de la cham-
bre des comptes était une dépendance de la

principauté de Lixheir et non pas de la baronnie
de Fénétranges.

M. et M"" de Polignac exposèrent dans un mé-
moire à ce sujet que les droits de patronage et

nomination aux bénéfices ecclé>iastiques de-
vaient suivre le fief et avaient été engagés en
d'autres occasions, et que les bois sur Wecker-
viller avaient toujours été adiugés avec ceux de
Fénétranges. Un arrêt du conseil du 4 mars 1783,

sans s'arrêter à la réserve faite par la cha^ibre
des comptes, ordonne que M. et M°" de Polignac
jouiront des droits réservés, dérogeant entant
que de besoin à toutes lois et usages contraires

,

et qu'ils jouiront pareillem nt des bois sur
Weckerviller, nonobstant le certificat de la maî-
trise de Sarreguemines.

M. et M™« de Polignac étendirent leurs deman-
des par un nouveau mémoire sur lequel inter-

vint un tr.iisièmearrêt du conseil, le l'^mars 1785.

Celui du 4 jui i 1782 avait réservé au roi l'en-

tière justice de Fénétranges et par conséquent
tous les droits qui pouvalent en dépendre.

D'autre part, les ordonnances avaient pourvu à
ce que les engagistes ne dussent couper aucune
futaie dans les bois de leurs engagements.

M. et M'"^ de Polignac demandèrent :

1* La faculté d établir une ju.-tice champêtre ;

2° La jouissance du tiers denier dans les bois
des communautés ;

3° Celles des amendes et dommages-intérêts,
soit dans les buisde la concession, soit dans ceux
des communautés pour la part qui en reve-
nait au roi ;

4* Un aménagement des forêts concédées avec
la faculté de couper les arbres dépérissants, ce
qui emportait indirectement la jouissance de la

futaie.

Le graod-maltre du déparlement, entendu sur
ces demandes, observe, quant à l'aménagement,
qu'il adopte ce chef de conclusion... à la charge
de laisser 30 arbres anciens bien venants et
12 baliveaux par arpent.

Quant au droit de tiers denier, que l'engage-
ment n'en faisant point mention, il devait être
réputé réservé au roi, d'autant plus qu'il était

ordinairement regardé comme une dépendance
de la juridiction ; il ajoute, consultativement en
faveur de M. et M*"' de Polignac : « Que l'on doit
t opposer que l'engagement a été précédé de Fé-
valuation du produit des objets qui le compo-
snieit

; que, ?i le droit de tiers denier n'a point
été compris dans le nombre de ces objets, il fau-
drait, en supposant que le roi fût disposé à le

céder, procéder à son évaluation particulière et

déroger aux ordonnances qui semblaient en dé-
fendre l'aiiénation».

Quant aux amendes, qu'elles étaient uo fruit

absolu de la justice réservée au roi.
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Le mémoire répond à ces observations à me-
sure qu'il en rend compte.

M. et M'"» de Polignac reconnaissent la justice

de celles qui concernent les amendes ; « aussi,

« disent-ils, ce n'est pas à titre de justice et de
« droit acquis qu'ils demandent à eu jouir, mais
« à titre de grâce, et pour réunir dans une même
« main tous les objets dépendant du domaine à
€ eux engagé».

Ils ajoutent tant relativement aux amendes
qu'au droit de tiers denier que, s'il pouvait y
avoir des difficultés à déclarer qu'ils font partie

de leur cession, nonobstant des exemples qu'ils

énoncent à l'appui de leur demande, « on pour-
« rait les lever, en les leur abandonnan! par un
« nouvel engagement, moyennant une rente que
« l'on concerterait avec eux».
Le nouvel arrêt du conseil, interprétant les

précédents et y ajoutant en tant que de besoin,
toujours, par grâce, et sans tirer à conséquence,
accueillit les nouvelles demandes. Il déroge à tous
édits, lois et ordonnances contraires à l'abandon
du drdt de tiers denier, et notamment à l'ordon-
nance de Lorraine du 23 mai 1664 et à la décla-
ration du 31 janvier 1724.

Tel est l'état auquel se présente l'aliénation du
domaine ci-devant baroitnie de Ft'-nétianges.

Vous ne regarderez peut-être pas comme inu-
tile de vous rendre compte des sommes que M. et

M""^ de Polignac puisaient, à peu près concur-
remme'ît, dans le Trésor public. {Rires et applau-
dissements.)

Ils oflraient, en 1782, l'abandon de leur pension
ou gratification annuelle de 33,000 livres et la

rétro ession de rengagement du fîi f de Puy-
Paulin pour le domaine de Fénétranges. Ce do-
maine leur est concédé la même année au prix

de 1,200,000 livn'S compensé par une ordonnance
de comptant sur le Trésor royal, aux termes du
Livre rouge; ils ne touchent pas moins le mon-
tant de leur gratification. {Rires.)

L'année suivante 1783, M. de Polignac obtient

une pension de 80,000 livres sur le Trésor royal,

entièrement réversible à son épouse (1). {Nouveaux
rires.)

Il toucbe les intérêts des 1,200,000 livres dont
il avait reçu l'ordonnance de comptant Tannée
précédente, sur le fondement que sa jouissance

de Fénétranges était retardée jusqu'au l^"" janvier

1884.

Et il continue de recevoir sa gratification an-
nuelle de 33,000 livres (2).

En 1784, il obtient une ordonnance particulière

de comptant de 100,000 livres (3).

En 1785, il en obtient une autre de 60,000 livres

sur le receveur des finances de la Guyenne, causée
pour frais de voyage et encouragements à donner
dans l'inspection des haras (4).

En 1786, il lui fut accordé une somme de

800,000 livres à titre d'indemnité de la suppres-

sion d'un droit de huitain dépendant du fief de

Puy-Paulin (5); et vous n'aurez pas oublié que
la totalité de ce fief n'était tenu à engagement
que pour 106,920 livres qu'il aurait suffi de rem-
bourser, et que M. de Polignac n'en présentait

lui-même le produit entier que pour 15,000 livres

(1) Etat des pensions, t. I. p. 19 et Archives parle-

mentaires, t. XIII, p. 315.

(2) L'ordonnance ne lui en fut délivrée que le 25 jan-

vier 1784, mais sur les restes de 1783. Voyez table alpha-

bétique des états de comptant et restes de 1783.

(3) Ibid.

(4) Ibid.

(5) Décision du 8 janvier 1786.

dans le mémoire, sur lequel intervint le bon du
roi du 7 avril 1782. Maiscetobjet doit donner lieu

à des réflexions particulières.

Quelle est maintenant l'opinion qu'on doit se

former de l'aliénation dont il s'agit?

Voire comité des domaines n'a pas douté un
instant qu'elle dût être retiardée comme une libé-

ration aéguisée sous l'apparence d'un engage-

ment.
Il est certain d'abord, sous quelque rapport

qu'on envisage cette aliénation, que la nation est

au cas de rentrer dans le domaine aliéné.

Comme libéralité, cette aliénation est radica-

lement nulle et toujours révocable, soit en vertu

de l'inaliénabilité absolue du domaine nui a l'ait

la loi du royaume, jusqu'au changement introduit

par vos décrets, soit en vertu des dispositions par-

ticulières des ordonnances relatives aux dons et

concessions gratuites, soit en vertu de l'article 29

de la nouvelle législation domaniale.

Gomme engagement, l'aliénation est également

révocable, à la seule condition de rembourser ce

que les engagistes justifieraient avoir réellement

versé en espèces dans le Trésor public, aux teni.es

de l'article 26 de vos décrets de la législation do-

maniale.
Dans les deux hypothèses, le domaine de Féné-

tranges est donc dans le cas d'être réuni.

Mais M. et M'"^ de Polignac ne doivent-ils être

dépossédés que sous le remboursement préalable

des 1,200,000 livres stipulées en l'arrêt du con-

seil du 4 juin 1782, et quittancées le 26 du même
mois?

Votre comité ne le pense pas, parce que tout

indique ou plutôt tout manifeste que cette somme
n'a point été réellement fournie par M. et M™«
de Polignac, et qu'ils ne l'ont payée que fictive-

ment par l'ordonnance de comptant de la même
somme énoncée dans le même temps et pour

la même cause.

Vous n'avez pas perdu de vue que M. etM""« de

Polignac commencèrent par obtenir le domaine
de Fénétranges, pour la simple renonciation à une

pension ou gratification, et la rétrocession de l'en-

gagement du fief de Puy-Paulin ; et qu'ils firent

confirmer et étendre cette concession par un se-

cond bon du roi le 7 avril 1782.

C'est moins de deux mois après qu'intervient

sur leur propre requête, l'arrêt du 4 juin suivant

qui leur engage le niême domaine au prix

de 1,200,000 livres; certainement on ne se per-

suadera pas que si cette stipulation n'eût pas été

purement fictive, si M. et M""* de Polignac n'eus-

sent pas eu la remise ou la conopensation du prix

stipulé, ils eussent renoncé à l'avantage de pos-

séder ce même domaine au titre presqu'eniière-

ment gratuit auquel ils venaient de l'obtenir à

deux différentes reprises.

Parle premier bon du 10 décembre 1781, énoncé

dans celui du 7 avril 1782, le domaine de Féné-

tranges était accordé à M. et M'"^ de Polignac,

pour l'abandon de leur pension ou gratification

de 33,000 livres et la rétrocession du fief de Puy-

Paulin dont la finance n'était quedel06,920 livres.

Par le second, lajoui'^sance de M. et M'°<=de Poli-

gnac était rafiprochée, et le roi leur donna de plus

les bois dépendant de la maîtrise de Sarreg^e-

mines, extension que le ministre évaluait de 9 à

11,000 livres de rente à leur avantage.

Ainsi, à 106,920 livres près, montant de la fi-

nance de Puy-Paulin, tout était libéralité dans les

deux bons du roi.

Est-il conc(!vable que M. et M"»" de Polignac

eussent provoqué eux-mêmes la substitution d'un
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engagement de 1,200,000 livres à cette libéralité,

s'ils n'avaient concerté en même temps la remise

ou la quittation gratuite du prix de cet engage-

ment?
Il est aisé de pénétrer et de suivre la combi-

naison qui a produit cette interversion.

Les deux dons du domaine de Fénétranges en
remi)lacenrent d'une gratification, et de la finance

du fief de Puy-Pauiin, étaient perpétuellement ré-

vocables sans que M. et M""® de Poligoac eussent

à répéter autre chose que le montant peu consi-

dérable de cettH finance. Un engagement apparent

au prix de 1,200,000 livres éloignait le danger de
la déi)OsseiSion par l'importance du rembourse-
ment, et, dans tous les cas, donnait lieu à une
répétition spécieuse contre le Tré-or public. On
conçoit que M. et M""* de Polignac aient imaginé
un pareil arrangement, et l'on conçoit aussi qu'a-

près avoir obtenu le don lui-même, il dut être

facile d'obtenir une forme d'aliénation qui pouvait

n'être présentée que comme un moyen d'y donner
plus (le solidité ou de consistance.

Si de ces circonstances antérieures on passe à

l'arrêt même du 2 juin 1"82, qui forme le litre

de l'engagement, tout y respire la libéralité.

1° On lit dans la requête de M. et M"* de Poli-

gnac sur laquelle il iniervient, que les bontés du
roi leur inspirent la confiance de solliciter une
nouvelle grâce, qui les mette à portée de soutenir

l'éclat et la splendeur de leur maison.
L'engagement d'un domaine au prix réel delà

chose engagée n'est pas précisément une grâce,

n'est pas surtout un avantage pour soutenir l'écial

d'une maison. M, et M°*de Polignac ne poursui-
vaient donc pas un véritable engagement, M. et
yme

(jg Polignac sollicitaient donc une nouvelle
grâce. Or, à 106,920 livres près, montant de la

finance de Puy-Paulin, ils avaient l'assurance du
domaine de Fénétranges à pur litre de don; ils

sollicitaient donc une concession encore plus
avantageuse; c'était donc un engagement pure-
laent libéral qu'ils avaient en vue : disons mieux,
une couleur u'engagement sur une libéralité en-
tière et effective.

La conclusion de la requête répond parfaite-

ment à sa teneur, lorsque M. et M™* de Polignac,
sans énoncer eux-mêmes aucunement la valeur
du domaine qu'ils poursuivent, en demandent la

concession moyennant telle finance qu'il plaira à
Sa Majesté d'iinposer.

2° L'arrêt n'est précédé d'aucune évaluation ni
même d'aucun renseignement positif qui puisse
servir à fixer la valeur de l'objet prétendu en-
gagé.

L'administration n'a communiqué que les deux
mémoires ou états que j'ai énoncés, l'un relatif

au produit de la baronnie, indépendamment des
bois; l'autre qui ne donne que la contenance des
bois delà maîtrise de Sarreguemines sans aucune
énonciation de leur produit; et vous avez pu re-
marquer que le ministre était si peu instruit à ce
sujet que, dans ses observations sur le mémoire
de M. et M'"^ de Polignac du 7 avril 1782, il don-
nait à ces bois une valeur tantôt de 4,200 livres,
tantôt de 7 à 8,000 livres.

Si on eût négocié un marché effectif, s'agissant
surtout d'un objet aussi important, peut-on dou-
ter qu'on aurait pris d'autres mesures; qu'on eût
commencé par s'assurer des deux parts de la va-
leur réelle de l'objet négocié?

3° Enfin l'arrêt porte expressément qu'il est
rendu par grâce et sans tirer à conséquence; il

était donc une opération concertée pour l'avan-
tage particulier de M. et M"" de Polignac, et non

pas un engagement effectif, un marché récipro-

quement utile aux parties contractantes.

C'est dans ce concours de circonstances que le

Livre rouge énonce <i l'ordonnance au porteur de
« 1,200,0^3 livres, à laquelle somme Sa Majesté
« a fixé le prix de l'engagement de Fénétranges
« accordé à M. de Polignac. Le prix de cet en-

gagement était donc purement fictif, puisqu'on
accorde en même temps une ordonnance de la

même somme et pour le même objet sur le Tré-

sor royal; le prétendu engagement n'est donc ef-

fectivement qu'une libéralité.

L'opinion de voire comité n'a point été suspen-
due par la quittance du Trésor royal, portant que
M. et M™® de Polignac ont déclaré que la somme
quittancée était la même « que celle à eux prê-
• tée par le sieur de Mousst;au, suivant obliga-
« tion passée devant Arinet et son confrère, no-
« taires à Paris, le 10 du même mois. »

On conçoit que M. et M™" de Polignac ont pu
passer au sieur de Mousseau toutes les déclara-
tions ou obligations qu'ils ont crues utiles à leurs

intérêts, et en faire insérer la mention dans la

quittance du Trésor royal; et ce n'est pas la seule

fois que le Trésor royal aurait accédé à des énon-
ciations de ce genre (1). Mais que .M. et M""® de
Polignac aient réellement emprunté du sieur de
Mousseau 1,200,000 livres; qu'ils aient compté
cette somme au Trésor royal, et qu'ils l'aient en-

suite remboursée au sieur de Mousseau, avec
l'ordonnance de comptant énoncée au Livre rouge ;

ou bien que le garde du Trésor royal ait reçu
cette ordonnance en payement, et en ait passé

Suittance comme de la somme effective, et que
.. et M"*' de Polignac eussent passé au sieur de

Mousseau une obligation simulée pour cacher les

traces de la libéralité, la chose est absolument
indifférente. Toujours est-il constant que le prix
de l'engagement de Fénétranges a été remis, com-
pensé ou acquitté par une ordonnance de comp-
tant de la même somme; d'où il suit que cet en-
gagement aété purementgratuit.et par conséquent
qu il est sujet à révocation comme une libéralité,

sans remboursement ni restitution.

Ce qui a suivi ne concourt pas moins à mani-
fester la libéralité qui a été le principe et le fond
du prétendu engagement.

C'est par grâce et sans tirer conséquence qu'in-

tervieni l'arrêt du i" mars 1785, qui concède à
M. et M"* de Polignac l'établissement d'une jus-
tice champêtre, le droit de tiers denier dans les

bois des communautés, les amendes, etc. Le roi

en fait à M. et M"® de Polignac tout don et ces-
sion nécessaires. Ici, M. et M™^ de Polignac ne
demandaient effectivement les nouveaux objets
3u'à titre de grâce (2). Mais un titre antérieur
'engagement aurait-il été conçu comme le titre

de don qui en a été la suite ou la conséquence?
El des cessions purement libérales auraient-elles

été ainsi ajoutées à un vrai titre d'engagement?
Les facilités de M. et M°" de Polignac à puiser

arbitrairement dans le Trésor public, tantôt par
une voie, tantôt par une autre, n'ont pas moins
paru à votre comité un indice frappant de la gra-
tuité du prétendu contrat.

De tout cela, le comité a conclu que l'engage-
ment dont il 8'agit n'en avait que l'apparence;
qu'au fond c'était un don pur et simple, puisque
le prix en avait été remis ou acquitté par une or-
donnance de comptant, et qu'il devait vous en
proposer la révocation sans remboursement.

(1) L'affaire de Château-Trompette en est uu exemple.
(2) Mémoire de H. et M™* de Polignac.
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Le fond même de l'objet m'a dispensé de vous
entretenir de ses accessoires. Vous n'aurez pas

manqué d'apercevoir les abus particuliers dont la

négociation fut enveloppée. Vous aurez certaine-

ment remarqué qu'on ne présentait la valeur du
domaine de Féiiétrangesau roi, que pour un ob-

jet de 48,000 livres de rente, taudis que les ren-

seignements pris la portaient à environ 60,000 li-

vres, indépendammeutdes bois; qu'on lui proposait

la rétrocession de l'engagement du fief de Puy-
Paulin, sans lui en énoncer aucunement la valeur

remboursable; qu'on ue lui présentait ce fief que
sous le rapport de ses produits, qu'on évaluait à

15,000 livres, tandis que la finance n'était que
d'une somme de 106,920 livres, qu'on donnait

gratuitement à M. et M""^ de Poligiiac des droits

d'amende et de tiers denier, quoiqu'ils offrissent

au besoin de consentir une rente pour ces objets,

et qu'on dérogeait, par de simples arrêts du con-

seil tout à la fois aux lois du royaume et aux lois

spéciales de la Lorraine.

Un second point a fixé l'attention du comité :

c'est la négociation postérieure du fief de Puy-
Paulin, demeuré au pouvoir de M. de Polignac,

au moyen du dernier titre auquel il avait obtenu
le domame de Fénétranges. Ce lief, aliéné en 1723,

au prix principal de 97,200 livres et les sols pour
livre était passé à M. de Mancini, et successive-

ment à M. de Polignac. Il dépendait de ce fief un
droit de huitain, qui se percevait sur la vente du
poisson à Bordeaux. Ce droit, onéreux par lui-

même, donnait lieu à des contestations, ce qui

en fit désirer l'extinction par la ville de Bor-
deaux. Il s'agissait alors d'aliéner le château
Trompette, dépendant du domaine. Des préten-

tions de la ville de Bordeaux sur les terrains de
ce château devinrent un objet de compensation.
L'aliénation du château Trompette et la suppres-

sion du droit de huitain furent ordonnées par des
lettres patentes du mois d'août 1785, sauf l'indem-

nité de l'eiigagiste, à laquelle il fut réservé de
pourvoir.

Cette indemnité a été le prétextedes 800,000 liv.

accordées à M. de Polignac au commencement de
1786. Cette somme fût accordée par un bon du
roi, au bas d'un mémoire, où le ministre d'a-

lors (1) expose à Sa Majesté, « que M. le duc de
« Polignac a produit des états de recettes, qui
« justifiaient que la perception du droit pendant
« ladite année (1785) montait à plus de40,000 liv.

•I et qu'il a prétendu qu'après la décision de plu-
a sieurs contestations pendantes au parlement de
• Bordeaux, cette perception pourrait augmenter
« considérablement; en conséquence, qu'il a\ ait

t cru pouvoir espérer que son indemnité ne serait

« pas moindre d'un million : mais, continue Tau-
« teur du mémuire, je lui ai fait connaître que
« comme il ne possédait ce droit qu'à titre d'en-

« gagement, Votre Majesté avait jugé qu'il ne
« devait être estimé qu'au denier vingt de son
« produit, ce qui faisait 800,000 livres, et il s'est

« soumis à cetie décision. »

La fin du mémoire énonce que le payement sera

pris sur le produit du château Trompette
;
que

M. de Polignac ne demande qu'une somme de
250,000 livres comptant, et l'intérêt du surplus
au denier 20, jusqu'au remboursement.

Ce mémoire, et le bon du roi qui le termine,

se trouvent, sous la date du 8 janvier 1786, dans
un registre de décisions de finances, déposé au
comité des pen-ions. On trouve en marge une
note en ces termes : M. le duc de Polignac

;

(1) H. de Galonné était contrôleur générai.

250,000 livres, ordonnance du 15 janvier 1786,
exercice 1785 ; et plus bas, autre ordonnance de
même date, même exercice, de 22.651 livres 1 sol

6 deniers pour intérêt : ce qui prouve que les

250,000 livres demandées comptant furent inces-
samment payées ainsi que l'intérêt des 550,000 liv.

restantes. 11 y a lieu de croire que ce capital res-
tant a pareillement été payé, attendu qu'il n'est

point énoncé, dans le compte du 1^' mai 1789,
parmi les indemnités qui restaient alors à acquit-
ter. On aurait diflicilement d'autres preuves de
ce payement, ceux de ce genre ne s effectuant
communément que sur des ordonnances au por-
teur.

Voilà donc, Messieurs, 800,000 livres accordées
en indemnité de la suppression d'un droit faisant

partie d'un engagement dont la finance n'était

que de 116,920 livres.

Votre comité des domaines a pensé que cette

somme de 800,000 livres était dans le cas d'être

répétée sous l'imputation de la finance légitime.

Ce n'est pas un don que le roi a voulu faire à
M. de Polignac, mais une dette qu'il a cru payer
sur l'exposé de son ministre. Il n'était dû à M. de
Polignac que le remboursement effectif de sa fi-

nance. C'est en la déguisant au roi, et en lui al-

léguant la perte d'un produit annuel de 40,000 liv.

que M. de Polignac a obienu une somme près de
huit fois plus considérable. Le roi a entendu
payer ce qu'il devait, et on ne lui a fait payer
au delà qu'en le trompant sur le montant de la

créance. Rien n'est plus constant, en principe de
justice et d'administration, que le droit de répé-

ter ce qu'on a perdu par erreur ou sans le devoir.

C'est absolument le cas dans lequel le Trésor pu-
blic se trouve vis à-vis de M. de PoUgnac.

D'après cela le comité propose le décret sui-

vant :

PROJET DE DECRET.

« L'Assemblée nationale, considérant que l'en-

gagement du domaine de Fénétranges aux sieur

et dame ci-devant duc et duchesse de Polignac, a
été substitué à des décisions, en vertu desquelles

ce domaine devait leur être concédé à titre pres-
que entièrement gratuit, et qu'il résulte du re-

gistre particulier des décisions de finances, connu
sous le nom de livre rouge, qu'il a été accordé
une ordonnance au porteur, du montant de la

finance dudit engagement, en sorte qu'aucune fi-

nanc effective n'a réellement tourné au profit du
Trésor public, a décrété et décrète :

« Que l'arrêt du conseil, du 2 juin 1782, por-

tant commission à la chambre des comptes de
Lorraine pour l'aliénation dudit domaine, ci-de-

vant baronnie de Fénétranges, aux sieur etdame
de Polignac, au prix de 1,200,000 livres, l'or-

donnance au porteur du montant de cette finance,

énoncée dans le livre rouge ; la quittance de la-

dite finance, passée par le garde du Trésor royal,

le26.du même mois de juin ; l'arrêt de la chambre
des comptes de Lorraine, du 13 du mois de juil-

let suivant, portant aliénation et délivrance du-
dit domaine, et tout ce qui a précédé et suivi,

sont et demeurent nuls et révoqués ; en consé-

quence que ledit domaine et ses dépendances

sans en rien excepter, sont et demeureront réu-

nis au domaine national, pour, à compter du
jour delà publication du présent décret, les biens

et droits en dépendant, être régis, perçus et ad-
ministrés, et les produits comptés par lesagents

et préposés de l'administration des domaines, et
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les ofRcifTS des maîtrises, chacun pour ce qui

le concerne, comme si laJite aliénation n'était

pas intervenue.

«Au Burpiu!', l'Assemblée nationale décrète que
la liquidation de l'indemnilé du droit de huilain

dépenda-it du fief de Puy-Paulin, à la somme
de 800,000 livres, par là décision du 8 jan-

vier 1786, est et demeure pareillement nulle et

révoquée ; en conséquence que le contrôleur des
restes se pourvoira contre M. de Polipnac en
réi étition de la :ite Pomme de 800,000 livres, ou
de telle partie de ladite somme qui lui aurait

été payée, sous l'imputation et compeneaiion de
la finance de l'engagement dudit droit dehuitain,
suivant qu'elle sera justifiée. »

Plusieurs membres : Aux voixl

M. le Président. Personne ne demande la

parole?...

(Quelques minutes se passent dans le silence).

M. de Foueault de Lardimalie, s'avançant
précipitamment vers la tribune. (Applaudisse-
ments à gauche.) Messieurs , après les applau-
dissements que je viens de ncevoir dans cette

Assemblée, pour la première fois. {Applaudisse-

ments), c'est avec la connaissance de la défaveur
la plus insigne, que je prends la parole. Mais je

m'en réfère aux propres paroles souvent répé-
tées du rapporteur. Je jetterai un voile très

religieux sur les faits consignés dans le Livre
rouge, et qu'on nous a rapportés ; mais il me
semble que si nous commençons à le feuilleter,

nous devons le finir.

Plusieurs voix : Oui ! oui !

M. de Foucault de I^ardimalie. Je regarde,
comme a fait le ra()|iorteur, l'engagement du
domaine de Fénétranges comme une libéralité,

une générosité déplacée ; mais qui n'a pas
nconn», jusqu'au l" de mai 1789, que les rois
avaient le droit d'user de la libéralité de la muni-
licence ? (Murmures.)

Plusieurs voix : Jamais!

M. de Foucault de Ijardiinalie. Je me
suis servi jusqu'à présent du mot de générosité
et de munificence, parce qu'il a été le plus fami-
lier au rapporteur ; mais si je considère l'enga-
gement dont il e«t question, sous le rapport de
vente, je vois que cette vente a été payer' par
un bon du roi. Or, n'avait-on pas le droit de
faire des marchés et de payer avec des bons
du roi, quoiqu'ils provinssent de la générosité
et de la munificence du monarque? Si vous
adoptez le projet de décret de votre comité, je
demande si nous ne devons pas remonter au
moment où les bons du roi ont commencé à
être en usa^e et revenir sur tous les marchés
q 1 ont été faits jusqu'à ce jour. Mais les rois
n ont-ils pas toujours eu le droit d'être libéraux?
(Murmures.)

Plusieurs voix : Non I non !

M. de Foucault de Liardinialle. S'il est
vrai qu'à titre de vente ils aient le droit d'enga-
ger leurs domaines... (Murmures.)

'^

Plusieurs voix : Non ! non ! jamais I

M. de Foucault de Ijardimalle. Ah 1 c'est

différent! En ce cas-là, s'ils n'avaient pas ce
droit, il me paraît extraordinaire que le comité
soit allé prendre pour exemple une vente faite

avec des bons du roi, qui jusqu'ici avaient été

regardés comme monnaie courante. Je m'étonne
qu'il ne vous ait pas demandé ce dont nous
étions tous chargés, c'est-à-dire que le roi ren-

trât dans tous les domaines engagés à vil prix.

C'est à cet effet que vous avez particulière-

ment institué votre comité des domaines, pour re-

venir sur les marchés dans lesquels le roi avait

été lésé sans le savoir. Ici je vois un domaine
payé en bons du roi, que je regarde comme
monnaie courante. Les rois ont toujours eu, et

auront toujours, je l'espère, le droit de récom-
penser...

Plusieurs membres : Aux voix I

M. de Foucault de Eiardlmalie. Je me
résume. (Exclamations.) Sous le titr<' de vente,

je vois que le comté de Fénétranges a été vendu.
Sous le titre de libéralité , je vois que le roi

avait le droit de donner un bon de 1,200,000 li-

vres. Je ne vois pas comment on peut reven-
diquer ce domaine. — Le comité ne s'est pas
encore acquitté de son emploi , depuis 21 mois.
Il aurait dû chercher, dans le dédale des domai-
nes, ceux qui ont été vendus sans que ce fût

une libéralité. (Uurmures.)

Un membre à droite ; On commence par là.

M. de Foucault de Lardimalie. Je dis que
le choix qu'il a fait de son rapport est une injus-
tice (Exclamations.)... C'en est une, vous ne pou-
vez en disconvenir.

M. le Président. Comme de chaque côté on
crie à l'injustice, il ne reste plus qu à savoir de
quel côté elle est.

M. de Foucault de Eiardimalie. Défaisons-
nous de tout esprit de prévention Voici mon
amendement : premièrement, la iiuestion préala-
ble. (Rires.) S'il arrivait qu'il ne réussît point, je
demande que cette affaire soit ajournée. Je de-
mande enfin que le comité des domaines se pé-
nètre bien de l'esprit de la fondation.

M. le Président. Est-ce là votre amendement?

M. de Foucault de Liardinialie. QuUI n'in-
tervertisse point l'ordre du juur. Car je vous as-
sure qu'il a été fait une concession beaucoup plus
scabreuse et que nous savons encore beaucoup
d'affaires qui mériteraient d'avoir la préférence
sur Celle-ci. Je demande la question préalable et
je la motive par des moyens que j'ai déjà employés;
c'est que, sous le rapport ue vente, il n'y a rien
qui n'ait été fait avec des bons du roi.

M. de Custine. L'Assemblée, dans la sévérité
de sa justice, va ordonner la restitution d'un don
de 1,200,000 livres consigné dans le Livre rouge.
Je demande en conséquence que tous les dons
faits par le roi et constatés dans le Livre rouge,
je veux parler de tout don occulte et caché à la
nation, soient remis dans le Trésor public par ceux
qui les ont reçus. (Applaudissements.)

Plusieurs membres : Aux voix !

M. de Cazalès. Une des plus grandes injus-
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tices dans les^quelles le Corps législatif puisse tom-
ber, est d'invoquer la sévérité des lois pour un
temps antérieur à celui auquel elles ont été faites

;

ainsi l'Assemblée serait beaucoup trop rigoureuse,
si elle invoquait la sévérité des lois pour leur

donner un effet rétroactif et les appliquer à un
temps antérieur à son existence. Certes, même
d'après les anciennes lois, les libéralités du mo-
narque devaient avoir une mesure, et je ne m'op-
pose pas à ce qu'un domaine que vous croyez avoir
été illégalement engagé soit réuni au domaine
national; je m'abstiens de donner là-dessus mon
avis ; mais je ne crois pas que vous puissiez adop-
ter en même temps la mesure rigoureuse de faire

poursuivre M. de Polignac pour une somme
de 800,000 livres, qu'il a touchée comme une in-

demnité; ce payement était peut-être injuste;

peut-être dans la rigueur du droit devrait-il être en
partie restitué ; mais il n'est pas de la dignité de
la nation d'exercer une justice aussi sévère. (Mur-
mures.)

Je dis même à l'Assemblée que l'une des rai-

sons qui peut-être doivent l'en détourner est que
M. et W^^ Polignac sont dans ce moment absents,
sans considération, sans existence ; ce n'est pas
le moment d"être aussi sévère envers eux. S'ils

jouissaient encore de la faveur qui les environ-
nait autrefois, je serais le premier à monter à
cette tribune pour les dénoncer; mais il serait

aujourd'hui beaucoup trop sévère de les pour-
suivre pour 800,000 livres qu'ils tiennent de la

libéralité du roi. {Murmures.) Libéralité qui leur

a été faite dans un moment où,n'ayant qu'une for-

tune médiocre, ils occupaient une place que les

mœurs de la cour rendaient infiniment dispen-
dieuse; et j'observerai que ce serait le comble de
l'injustice que d'appliquer à un temps des lois

faites pour un autre.

J'ajoute que votre décret envahirait toute la

fortune de M. Polignac ; et je ne rrois pas que l'As-

semblée veuille ruiner une famille quelconque.
Je persiste donc à croire que si la rentrée de la

nation dans la possession du domaine de Féné-
Iranges est une justice ; que s'il est peut-être même
dans l'esprit d'une justice rigoureuse qu'elle se

fasse restituer les 800,000 livres, il n'est pas de la

générosité de l'Assemblée de vouloir ruiner une
famille avec tant d'acharnement. (Murmures.)

Je demaudequeledoniainedeFénétranges rentre
dans la poïssssiun de la nation; mais qu'il ne soit

Bas ordonné au contrôleur des restes de poursuivre
.Polignac pour une so nme de 800,000 livres.

P' ut-être dans une assemblée où la défaveur que
j'éprouve serait moins marquée, parviendrais-je
à justifier cette libéralité elle-même.

M. Charles de liameth.
rôle.

Je demande la pa-

Plusieurs membres réclament en même temps
la parole.

M . Rewbell. Je dois l'avoir pour une motion
d'ordre.

M. le Président. Je vous la donne.

M. Charles de Lameth. Monsieur le Prési-

dent, je lois l'avoir le |)remier.

M. le Président. Monsieur, je suif ici l'homme
de tous et non pas l'homme des passions parti-

culières.

M. Rewbell. Nous avons actuellement à dis-

cuter l'affaire de Fénétranges; c'est sur celte

affaire, sur le projet de décret seul qu'on doit

proposer des amendements. Je demande qu'il ne
soir dt'libéré sur aucune motion incidente, au-
cun amendement qui ne se rapporte directement
alla motion principale, ces motions incidentes

paraissant exiger elles-mêmes des rapports très-

étendus.
(L'Assemblée décrète qu'elle passe à l'ordre du

jour.)

M. Charles de I^ameth. Monsieur le Prési-

dent, j'avais la parole sur l'ordre du jour.

M. le Président. Attendez, Monsieur, un déni

de justice avant de me montrer de la chaleur.

On a passé à l'ordre du jour et vous avez la pa-

role.

M. Charles de I^ameth. L'ordre du jour est

le rapport du comité des domaines sur l'alié-

nation du domaine de Fénétranges, et les di-

agressions accordées sur le degré de créance que
l'on doit accorder au Livre rouge... (Murmures et

interruptions.) Je ne sais pas pourquoi, lorsqu'on

a entendu les préopinants avec la plus grande
faveur, vous ne voulez pas maintenant entendre
un membre de l'Assemblée nationale qui, j'ose

le dire, n'a jamais pris la parole que pour l'in-

t Têt public, que pour le renversement de tous

les abus.
Je ne vous ai jamais parlé de moi, Messieurs...

(Murmures prolongés.)

M. le Président. Il est cruel de vouloir em-
pêcher un opinant de parler; je ne souffrirai de

qui que ce soit que M. de Lameth soit inter-

rompu.

M. Charles de E<anieth. Je crains que
|

l'amendement de M. de Custine, si vous l'adopiez,

ne porte dans plusieurs maisons le chagrin et la

désolation; je crains qu'il n'ait une telle exten-
sion, qu'il réduise une quantité de familles.au
désespoir. Mais, Messieurs, après les libelles, les

diffamations plus ou moins circonstanciées, mais
que j'ai toujours profondément méprisés, après

un système ourdi depuis l'époque de la convoca-

tion "des Etats généraux, contre moi et contre ma
famille, je dois... (Murmures et interruptions).

Voix nombreuses : A l'ordre du jour 1

M. le Président. J'entends fort bien les

sourdes réclamations de l'ordre du jour; mais je

déclare que si le nom de M. de Lameth est sur le

Livre rouge, je le trouve parfaitement à l'ordre

jour. -

M. Charles de I^anieth. Je n'ai pas éludé |
d'en parler à l'Assemblée nationale et je suis

charmé d'en trouver occa^ion. Je désire que
toutes les personnes qui m'écoutent y mettent la

même franchise. (Applaudissements.)

Oui, Messieurs, mon nom est sur le Livre rouge

|)Our 60,000 livres; cette gratification accordée à

ma mère pouvait être regar.lée avec rai.^on

comme une indemnité qui lui était due à cause

dfcs différentes réductions qu'on avait faites à ses

pensions dans différentes circonstances, e; no-

tamment sous M. l'abbé Terray.

Je n'observerai pas à l'Assemblée nationale que
,

ma mère, fille et sœur d'officiers qui avaient été

assez heureux pour rendre à la patrie des servi-
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ces importants et décisifs, veuve avec une nom-
breuse famille et peu de fortune, avait le droit

de ne pas être recherchée, déchirée par les enne-

mis de la chose publique, qui sont devenus les

siens et les nôtres. Malgré les distinctious insi-

dieuses que l'on voudrait faire, on ne parviendra

jamais à jeter la désunion et l'inimitié dans une
famille dont l'amitié et l'union ont toujours fait

le bonheur. Ainsi, je m'associerai à ma mère et

je la défendrai envers et contre tous.

Je dirai qu'il vient d'être fait une motion par
M. de Gustine ; elle [mouvait m'avoir pour objet,

si ce n'est dans son intentioo, au moins dans
les applaudissements qu'elle a reçu?. H y a long-

temps que je cherchais ardemment l'occasion de
pouvoir déclarer raa façon de penser à l'Assem-

blée nationale. Le jour même où celte gratitica-

lion, accordée à ma mère, fut connue du public,

elle ouvrit la carrière aux libelles et aux diffa-

mations contre nous ; et je formai le projet de
faire bénéficier l'Etat, de rendre cette somme à la

nation, de la manière qu'il me serait possible, sur
mon propre bien, quoiqu'il ne soit pas considé-
rable ; je la lui rendrai, soit que l'Assemblée dé-
crète l'amendement que je n'ose appuyer, mais
contre lequel je ne m'élèverai pas, soit qu'elle le

repousse.
Voilà, Messieurs, ce que je voulais dire à l'As-

semblée, nationale
;
j'en prends l'engagement, je

le rendrai public ; et les quittances qui me l'au-

ront fait remplir seront des preuves authenti-

ques. {Applaudissements réitérés de tous les côtés

de la salle.)

M. le Président fait un Tésamé de la délibé-
ration.

M. de Cazalës. J'insiste sur mon amendement
qui consi:^te à ne pas ordonner de poursuites con-
tre M. de Pûlignac.
(L'amendement de M. de Cazalès est rejeté par

la question préalable.
)

M. l'abbé Grégoire. Vous avez entendu que
la crédulité du roi a été surprise pour un don de
800,000 livres; vous avez entenJu qu'un ex-mi-
nistre prévaricateur, M. de Galonné, a été le prin-
cipal ouvrier de cet œuvre d'iniquité

;
je demande

qu'il soit poursuivi comme solidaire du payement,
(Applaudissements.)

M. Pison da Galand, rapporteur. Le comité
adopte l'amendement de M. l'abbé Grégoire, et
voici ses motifs :

Lorsque M. de Polignac demandait à être in-
demnisé de la perte qu'il prétendait avoir faite,

quel était le devoir du ministre des finances?Son
devoir était de remettre cette demande sous les
yeux du roi, de s'informer à quel prix elle devait
s'élever en effet. Point du tout ; au lieu d'ins-
truire le roi de tout ce qu'il était important qu'il
upprîtdans cette affaire, il le cache avec adresse ;il

parle d'un droit de 48,000 livres, d'un droite une
indemnité d'un million, pour laquelle il prétend
avoir fait accepter 800,000 livres.
Le ministre a donc nécessairement participé à

l'infidélité commise envers le roi.

M. Lambert de Frondeville, Je propose de
dénoncer le ministre devant un tribunal,

M. de Tracy. L'Assemblée est assez instruite
pour rendre MM. de Galonné et de Polignac res-
ponsables ; mais elle ne l'est pas assez pour stipu-

ler la somme. Je demande l'ajournement et le

renvoi de l'amendement de M. l'abbé Grégoire à
un nouvel examen du comité.

M. Ciiabroad. Je crois que la responsabilité

d'f M. de Galonné est un point de droit acquis ;

mais, malgré cela, je ne crois pas nécessaire de
l'éoonct'r dans le décret. Il suffirait de charger le

contrôleur des restes de poursuivre M. de Galonné
et M, de Polignac en restitution de la somme
due.

M. de Folle%-ilie. 11 faut non un jugement, mais
un ordre au contrôleur des re.-tes.

(L'Assemblée décrète l'amendement de M, l'abbé
Grégoire.)

Le projet de décret est adopté comme suit :

« L'Assemblée nationale, considérant que l'en-

gagement du domaine de Fénétranges aux sieur
et dame ci-devant duc et duchesse de Polignac, a
été substitué à des décisions en vertu desquelles
ce domaine devait leur être concédé à titre pres-
que entièrement gratuit, et qu'il résulte du re-
gistre particulier des décisions de finance, connu
sous le nom de Livre rouge, qu'il a été accordé
aux sieur et dame de Polignac une orJonoance
au porteur du montant de la finance dudit enga-
gement, laquelle est comprise dans le compte de
l'arriéré de 1782, en sorte qu'aucune finance ef-
fective n'a réellement tourné au profit du Trésor
public, décrète:

« Que l'arrêt du conseil du 2 juin 1782, portant
commission à la chambre des comptes de Lorraine
pour l'aliénation dudit domaine, ci-devant ba-
ronnie de Fénétranges, aux sieur et dame de Po-
lignac, au prix de 1,200,000 livres, l'ordonnance
au porteur du montant de cette finance, énoncée
dans le Livre rouge; la quittance de ladite finance,
passée par le game du Trésor royal le 26 du même
mois de juin ; l'arrêt de la chambre des comptes
de Lorraine, du 13 du mois de juillet suivant,
portant aliénation et délivrance dudit domaine,
et tout ce qui a précédé et suivi, sont et demeu-
rent nuls et révoqués ; en conséquence, que ledit

domaine et ses dépendances, sans en rien excep-
ter, sont et demeureront réunis au domaine na-
tional, pour, à compter du jour de la publication
du présent décret, les biens et droits en dépen-
dant être régis, perçus, administrés, et ses pro-
duits comptés par les agents et préposés de 1 ad-
ministration des domaines et les officiers des
maîtrises, chacun pour ce qui le concerne, comme
si ladite aliénation n'était pas intervenue.

« Au surplu-!, l'Assemblée nationale décrète
que la liquidation de l'indemnité du droit de
huitain, dépendant du fief de Puy-Paulin, à la

somme de 800,000 livres, par la décision du 8 jan-
vier 1786, est et demeure pareillement nulle et

révoquée; en conséquence, que l'agent du Tré-
sor public se pourvoira tant contre M. de Poli-
gnac que contre le sieur de Galonné, ci-devant
contrôleur général des finances, en répétition
solidaire de ladite somme de 800,000 livres, sous
l'imputation et compensation de la finance de
l'engagement dudit droit de huitain, suivant
qu'elle sera justifiée. »

Une députation de la municipalité de Paris est in-

troduitefl la barre.

M. l'abbé Alulot, officier municipal
,
présente

cette députation et s'exprime ainsi :

€ Messieurs, la municipalité de Paris ne pou-
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vait voir sans douleur l'abandon que faisait d'un
roi chéri une partie de sa famille : elle a fait des
démarches qu'elle a vu avec chagrin n'avoir pas
tout le succès qu'elle en pouvait espérer. Dans
ces circonstances délicates, 32 sections de la com-
mune ont cru devoir manifester leur vœu, s'il

était possible de le renforcer de l'opinion pu-
blique.

« Messieurs, le temps presse, les circonstances
sont urgentes ; le conseil général de la com-
mune m'a chargé de vous présenter les commis-
saires des 32 sections qui vont avoir l'honneur
de vous lire leur adresse.

« Il m'est glorieux, Messieurs, de pouvoir, en
cet instant remplir cette honorable fonction; et,

si vous ne voyez pas à la têle des sections le ci-

toyen vertueux que deux fois le peuple de Paris

s'est choisi pour son chef, et qu'une maladie,
suite de ses travaux civiques, prive de cet hon-
neur; vous y voyez du moins un citoyen admira-
teur de vos décrets, un prêtre qui se fait gloire
d'être soumis aux lois que votre sagesse a dic-
tées. » (Appaudissements .)

M. licfèvre, orateur de la députation. « Mes-
sieurs, tandis que vous travaillez avec courage à
élever l'étlitice imposant de la liberté publique,
chaque citoyen, à son poste, lit son devoir dans
vos décrets et vous seconde par ses efforts. La
France est couverte d'hommes ou armés pour
défendre la Constitution, ou occupés à la bénir,
et, jusqu'à présent nous avons vu, sans inquié-
tude, ceux qui devaient gémir du nouvel ordre
de choses s exiler d'un séjour d'oii l'esclavage a
disparu : mais, aujourd'hui qu'une portion de la

famille royale manifeste aussi le dessein de quit-
ter la France, la nouvelle de ce départ alarme la

capitale, et la commune de Paris nous a chargés,
Messieurs, de déposer dans voire sein ses vives
inquiétudes, exprimées par la majorité des sec-
lions.

« Peut-être il vous paraîtra que Louis XVI,
comme chef de la dynastie régnante, a droit de
fixer près de lui tous les membres qui la compo-
sent; qu'il a sur eux une inspection naturelle et

particulière; qu'ils doivent lui être soumis comme
a leur tuteur, comme à leur père, comme à celui

qui répond d'eux à la nation, dont la munificence
leur assigne auprès de sa personne un traitement
honorable. Le roi seul est dépositaire du pouvoir
exécutif suprême, mais l'honneur en rejaillit sur
tout ce qui l'environne; mais surtout son sang
partage avec lui les fruits de ses fonctions au-
gustes, tout son sang forme avec lui une maison
inséparable, un tout indivisible, et c'est au lieu

de sa demeure habituelle que sa famille paraît
devoir résider.

« On dit, Messieurs, qu'au mépris de ces prin-
cipes. Mesdames les tantes du roi, s'autorisant
de vos décrets, se disposent à s'éloigner du
royaume. Nous ne recherchons point si ce voyage
inconsidéré serait encore l'effet de quelques insi-

nuations perfides.

« Nous ne voulons pas croire que les lantes du
roi aient jamais eu le projet d'aller encourager
ou seconder par leur présence ces fugitifs qui
osent menacer la patrie, comme des enfants
faibles et malheureusement nés, lèvent la main
contre leur mère. {Applaudissements.)

« Nousne croyons pas qu'elles veuillent, comme
ces citoyens ingrats, disperser hors de la pairie

des richesses qui ne leur ont pas été données pour
cet usase et nourrir les étrangers de la substance
nationale. Nous éloignons de nous la pensée qu'un

sexe si timide, et fait pour conseiller la naix,

soit chargé de négocier des traités de giierre. Nous
nous refusons à l'idée que le départ de Mesdames
soit une espèce d'essai adroitement sut-'géré pour
exciter le peuple à quelque violence, afin

d'acquérir le droit de s'en plaindre. (Applaudisse-

ments.)
« 11 nous suffit d'apprendre que ce départ af-

flige un roi patriote, dont on veut lasser le cou-
rage par des chagrins domestiques, pour vous
demander une loi qui prévienne un pareil mal-
heur; et déjà, Messieurs, cette loi serait faite si

l'événement qui la nécessite ne vous eîit pas
paru impossible. Déjà l'un de vos membres a ap-
pelé voire attention sur le mode particulier

d'existence propre à la dynastie régnante ; il vous
a invitésà fixer les devoirs de celte famille dont vous
n'avez encore déterminé que les prérogatives.

Vous devez à la nation sur ce point une discus-
sion approfondie, qui se lie si intimement aux
bases de la Constitution; et par un ajournement
déjà prononcé celte loi nous est promise.

a Vous nous la devez aujourd hui que le salut

du peu|)le en dépend. L'exemple qu'on veut don-
ner trouvera des imitateurs; et nous verrions

peut-être un roi généreux, qui lutte depuis si

longtemps, qui se livre avec tant de zèle aux
nobles travaux que sa vertu lui impose, perdre
successivement chaque jour un des objets de sa
tendresse, s'effrayer de sa solitude profonde,

verser dans son palais désert des pleurs que sa

bonté nous épargne ; nous redemander, dans un
abandon douloureux, tous ceux qui, dans l'ordre

de la nature, lui doivent le tribut de leur affec-

tion. {Applaudissements .)

« Pesez, Messieurs, dans votre sagesse les mo-
tifs de nos alarmes; calmez nos inquiétudes

naturelles et légitimes; vous en avez le droit,vous
en avez le pouvoir; car vos lois justes et bien-
faisantes ne trouvent que des cœurs prêts à s'y

soumettre, et dès bras prêts à les exécuter. {Ap-
plaudissements à gauche; murmures à droite.)

« Dignes organes de la France, représentants

d'une nation qui a recouvré sa souveraineté,

vous, qui tant de fois et de la même main qui
traça les règles éternelles de la justice, avez
repoussé les attaques de la Constitution, détrui-

sez leur dernier espoir.
« Voyez d'un côié des hommes errants, qui

vont de cour en cour nous susciter des ennemis,
qui cherchent à éveiller contre nous la haine
des rois, que notre liberté fait trembler; qui,

pour échapper au mépris dont toutes les nations

les accueillent, voudraient s'environner d'objets

honorés ; qui nous menacent, dit-on, de ne ren-

trer dans nos murs qu'à la lueur des flambeaux
de la guerre civile. Laisserez-vous des person-

nes que nous révérons s'associer aux dangers de

leur vie errante? Leurlivrerez-vous le seul dépôt

qu'ils regrettent el le seul gage que soil capable

ae respecter leur fureur ?

« D'un autre côté, voyez ce roi digne de ser-

vir de modèle à tous les rois de la terre, qui,

d'une main puissante, a brisé les fers de l'Améri-

que esclave, qui a rendu à tous les peuples la

navigation libre et paisible de l'océan ; ce roi,

l'ami de vos décrets, ne croit pas qu'il lui soit

permis de retenir près de lui sa famille. Souf-

irirez-vous que son cœur ait des craintes à con-

cevoir, dans l'attente de votre loi ? Souffrirez-

vous qu'on se dérobe à la tendresse qui lui est

due ? Souffrirez-vous qu'on le punisse de nous
rendre heureux?

« Tels sont, Messieurs, les sentiments dont la
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majorité des sections nous a rendus auprès de

vous les interprètes et que vous prendrez sûre-

ment en considération. Nos ennemis veillent pour

tout perdre; veillons pour tout sauver. Dans l'état

actuel des choses, on a droit de tout craindre; et,

dans une Constitution naissante, cette crainte

est la sauvegarde de la liberté. {Applaudissements

répétés.) »

M. le Président répond : « Messieurs, vous ve-

nez de proposer au Corps constituant une des

plus grandes questions dont il ait à s'occuper.

(. L'indépendance de tout autre pouvoir que
de celui des lois est un droit de chaque citoyen,

parce que cette indépendance constitue la liberté

même d'une nation. Quiconque a le droit de
résister doit connaître un fait : le devoir de l'o-

béissance; et,comme chaque individu est oblii.'é

de consacrer à l'état social sa liberté, il fautcru'il

puisse empêcher qu'aucun pouvoir,étraoger a la

Yolonté publique, n'étende ce sacrifice.

« Ce principe est notre sauvegarde à tous ;

mais il y a des exceptions aux règles les plus

générales.
« La famille royale est Indivisible du Trône

et ce n'e?t point la que la royauté peut trouver
ni banière, ni contrepoids.

« Même en voulant défendre la liberté, les

membres de cette famille pourraient ne cacher
qu'une ambition coupable, et l'on serait bien
près de la tyrannie si la liberté avait besoin de
chefs de parti.

« Les membres de la même famille, s'ils osaient
être rebelles aux lois, seront peut-être contenus
sans trouble par leur chef, qui, en leur trans-
mettant de grandes espérances, a le droit de
leur imposer de grands devoirs.

» Tous ces motifs, l'Assemblée nationale les

pèsera dans sa sagesse; mais ne croyez pas,

quelle que soit la conduite de ceux qui l'entou-
rent, que le monarque qui répare les fautes
puisse être isolé. Un grand peuple est devenu
sa famille; son nom, joint à celui de la nation
et de la loi, est prononcé dans tous nos ser-
m nts ; et un ordre durable assurera tout à la

fois son bonheur et sa puissance.
<• L'Assemblée vous invite à assister à ea

séance ». {Applaudissements.)
(L'Assemblée ordonne le renvoi de la pétition

au comité de Constitution pour en rendre compte
incessament ; elle en décrète également l'impres-
sion, ainsi que de la réponse de M. le Président.)

(La séance est levée à neuf heures et demie.)

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DUPORT.

Séance du mardi 15 février 1191, au matin {l).

La séance est ouverte à neuf heures et demie du
matin.

Un de MM. les seci'étaires donne lecture du
procès-verbal de la séance d'hier au soir, qui est
adopté.

(1) Celle séance esl incomplète au Moniteur.

M. RiqnettI de .Hirabeaa Vaine cède ie

fauteuil à M. Uuport.

M. Vernier, au nom du comité des finances.
Messieurs, les nommés Morel et Prudhommeont
été transférés des prisons de Besançon dans celles

de Paris ; une partie des frais de ce voyage a été
avancée par les brigadiers et cavaliers des maré-
chaussées de Montereau et Fontainebleau; l'autre
partie a été payée par les capturés mêmes. 11

n'est pas sans danger et sans injustice de souffrir
que des prisonniers payent ainsi leur dépense ;

une loi générale pour déterminer le mode de
payement de frais de conduite des prisonniers
est nécessaire.

Je propose le renvoi de cette question générale
au comité de Constitution et yai l'honneur de
vous prés 'Uter pour le cas particulier qui nous
occupe actuellement le projet de décret sui-
vant:

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de ses
comités des finances et iies recherches, sur le

mémoire des brigadiers et des cavaliers de maré-
chaussée es résiaences de Mont-^reau et de Fon-
tainebleau, à raison d'une partie des frais de
conduite des nommés Morel et Prudhomme,
partis des prisons de Besançon pour être amenés
a Paris,

« Décrète qu'il sera payé auxdits brigadiers et

cavaliers, par le Trésor public, la somme de
316 livres portée audit mémoire ; et,à l'égard de
l'autre partie desdits frais, l'Assemblée renvoie
l'objet au comité de Constitution, pour être fait

une loi générale sur les règles et le mode de
payement des frais de conduite des prison-
niers. »

(Ce décret est adopté.)

M. Merlin, au nom du comité féodal. Mes-
sieurs, votre comité féodal m'a chargé de vous
proposer plusieurs dispositions additionnelles
au décret que vous avez rendu sur les droits

féodaux.
A l'article 15, après ces mots: « en forme olo-

graphe, » il s'agirait d'ajouter l'exception
suivante:

« Sans préjudice, jusqu'à présent, de Texécu-
tion du statut Delphinal, ou autre loi semblable;
concernant les formalités des donations entre
vifs, pour lesquelles le juge de paix sera subrogé
à l'officier seigneurial. »

Nous vous proposons ensuite d'intercaler entre
les articles 18 et 19 un nouvel article ainsi
conçu :

« Sout pareillement valides, à compter de leurs
dates respectives, toutes les transcriptions de
contrats ou autres actes qui, dans les ci-devant

fiays de nantissement, ont pu être faites aux gref-
es des tribunaux de districts, en conformité de

l'article 3 du décret des 17 et 19 septembre 1790,
antérieurement à la publication officielle de cette
loi. »

Enfin, après les articles relatifs aux droits de
blairie et de messerie, nous vous demandons
d'introduire la disposition suivante :

« Les suppressions prononcées par les deux
articles précédents auront leur effet à compter
del'époque déterminée par l'article 11 ci-dessus »

(Ces additions sont décrétées.)

M. Vonlland. Messieurs, voici une lettre des
administrateurs du directoire du district de
Nîmes:

« Vainement le fanatisme a voulu, dans le
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district de Nîmes, opposer des obstacles à Ja

vente des biens natioDaux. Animés par votre

exemple, les succès que nous avons obtenus
nous servent d'encourageraeat et sont notre

récompense.
« Dans l'espace de 20 jours, nous avons vendu

soixante domaines qui, évalués sur les baux à

1,118,927 1. 16 s. 8 d, ont été vendus 1,776,455 li-

vres.
« Nous vous prions de mettre ce résultat sou?

les yeux de l'Assemblée nationale. Le grand
nombre de soumissions que nous avons reçues

dans le courant du mois dernier nous met à por-

tée de continuer nos opérations dans ce genre. »

Nos dernières lettres deNîmes nous apprennent
que le calme règne dans cette partie, malgré tous

les mouvements qu'on se donne pour y exciier le

fanatisme. L.('S motifs de sagesse, qui ont déter-

miné l'Assemblée à différer le rapport de la mal-

heureuse affaire de Nîmes, sont malicieusement
interprétés par les ennemis du bien public. Nous
vous prions de vouloir bieu prendre en considé-

ration les inquiétudes qui régnent dans ce pays
et d'ordonner que vos comités des rapports "et

des recherches vous lassent le plusincessaramenl

possible le rapport de cette malheureuse affaire.

(L'Assemblée décrète que ses comités des rap-

ports et des recherches lui feront samedi prochain
le rapport de l'affaire de Nîmes.)

L'ordre du jour est la suite de la discussion

du projet de décret du comité d'imposition sur

les droits d^entrée dans les villes (1).

M. Bonche. 11 nous a suffi de lire le projet

du comité pour en sentir tous les inconvénients.

Je demande donc qu'il soit rejeté par la ques-

tion préalable.

M. Régnaud {de Saint-Jean-d"Angély). kYant
de rejeter le projet du comité, il faut le discuter,

afin de faire connaître à la France entière que la

réflexion et la prudence président à nos délibéra-

lions, et que c'est par des motifs puissants qu'elle

a rejeté ces droits.

M. de Sinéty. Messieurs, votre comité marche
en tremblant entre deux écneils également

dangereux, celui des impôts indirectes dont la

perception semble alarmer la liberté toujours

inquiète dans son berceau, et celui des contri-

butions toncières qui menace les propriétaires

territoriaux d'une surcharge redoutable.

Voire comité vous propose un droit à l'entrée

des villes ; mais il est injuste au fond puisqu'il

porte sur les denrées déjà taxées par la contribu-

tion foncière : il est injuste dans la forme puis-
qu'il ne porte que sur 529 villes et qu'il exempte
toutes les autres parties du royaume. Il faudrait

au moins le répartir avec égalité.

Je me résume et je propose sur cet objet les

questions suivantes :

1° Les droits d'entrée des villes seront-ils per-

çus dans les 529 villes seulement, proposées par

le comité ou bien perçus sur tous les villes et

bourgs du royaume?
2° Tous les objets, énoncés dans le tarif comme

exempts des droits d'entrées, y seront-ils soumis
en exceptant seulement le blé, le seigle, l'orge, la

farine et le pain ?

(1) Voyez ci-dessus le rapport de M. Dupont (de

Nemours), sèauce du 10 février 1791, page 88.

3° Les propriétaires qui recueillent des vins et
boissons auront-ils la faculté de consommer et
de vendre en exemption du droit dans les villes
el bourgs dan> le territoire desquels sont silui^es
leurs propriétés et non ailleurs, b s vins et bois-
sons seulement recueillis dans leurs propriétés ?

4" Les droits d'entrée des vins et boissons
seront-ils déclarés comme impôts indirects, et
comme tels, perçus sur les consommateurs qui
s'en approvisionnent sans les avoir recueillis
eux-mêmes, et sur les vendeurs de la seconde
main qui achètent pour revendre en gros et en
détail ?

5" Sera-t-il fait un règlement de police de
vente pour distinguer, dans la manière de vendre,
le revendeur de la seconde main, d'avec le pro-
priétaire qui aura recueilli?

6° Le tarifs des taxes des entrées des villes
?era-t-il enfin renvoyé au comité d'imposition,
pour y fixer les prix entre toutes les classes d'une
manière moins inégale et moins disproportionnée
que celui proposé à présent ?,

M. Rey. Vous avez besoin d'impôts -, vous eu
avez supprimé pour 140 millions et vous n'avez
pour remplir ce vide que l'impôt du timbre et

celui de l'enregistrement qui n'est qu'une aug-
mentation du droit de contrôle; mais je re-
garde comme dangereux L s droits d'entrée des
villes. Il faudrait d'abord construire des encein-
tes dans les villes qui n'en ont pas et je ne vois
là qu'une dépense onéreuse et inutile pour
l'Etat. Il faudrait de plus une armée de commis
pour faire la perception. Un autre inconvénient
encore qui la rendrait impossible, c'est l'insur-

rection des peuples, sous le prétexte des exac-
tions qui peuvent se commettre.
Après vous avoir démontré les inconvénients

du projet de votre comité, voici ce que je vous
propose pour le remplacer : c'est d'asseoir un
droit sur les boissons, les denrées et la vente
du vin. Cette imposition était connue dans l'an-

cienne province du Languedoc sous le nom d'é-

quivalent ; la perception en était affermée. Le
fermier percevait ce droit par les abonnements
qu'il faisait avec les fournisseurs, les auber-
gistes, les traiteurs, etc. S'il voulait en faire la

régie dans quelques villes, il établissait un
commis qui pesait les denrées et percevait le

droit.

Eu adoptant le projet dont je viens de vous
parler, j'y ai fait quelques changements ; mais
comme les articles de détail pourraient vous en-

nuyer, je me borne quant à présent à demander
la question piéalable sur le projet du comité et

l'adoption de l'impôt que je vous propose sur
les boissons, les denrées et la vente du vin.

M. Boîslandry (1). Messieurs, il vous a suffi

de lire le rapport de votre comité d'imposition

pour apercevoir les inconvénients sans nombre
et les dangers multiples des droits d'entrée des

villes.

Les vices de cet impôt sont formellement
reconnus par le comité lui-même presque à

chaque page du rapport. Les difficultés desrépar-

titions, la complication des moyens de percep-

tion, les fr.iis de recettes, l'embarras du classe-

ment des villes, l'inégalité de l'impôt entre elles

y sont clairement énoncés. Le comité ne vous

dissimule pas combien il a été embarrassé pour

(1) Ce document est incomplet au Moniteur.
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se faire des règles à lui-même. S'il admet pour

base la population et la richesse des ville-, bien-

tôt il en reconnaît ^in^5uftisance et il propose

des nu ditications. En effet, coinment apprécier

la (ichesse des villes; comment s'assurer de

l'exactitude des dénombrements; comment ap-

pli'iuer ces deu.K règles à 529 villes ? Les bases

seront ?i incertaines tt les taxes tellement arbi-

traires qu'il faudra presque autant de tarifs qu'il

y aura ue villes dans le royaume. Sur 529 villes

imposable.', il n'y en aura peut-être pas une qui

n'exige des moditications, des réda-tions, des

exceptions particulier» s. Ainsi, avant peu d'an-

nées, la forme îles contributions des ville- serait

plus bizarre en France qu'elle ue l'était sous le

règne du despotisme.

On se demande avec surprise comment des

hommes éciairé.-^, dont les intentions pures sjnt

bien connues, après avoir analysé avec tant de

sagacité les droits d'entrée,aprèss'être convaincus
des vices de cet impôt, ont pu le proposer à une
nation libre comme une de.s ressources de l'Etat?

Dans tuuie la suite du rapport on rencontre

des principes excellents dont on a tiré les plus

étranges conséquences, des réflexious tfôs lumi-
neuses et des résultat» qui kur sont opiosés ;

on y trouve le contraste frappant de la raison et

de la justice appliqué à la théorie des impôts et

de la plus choquante inégalité de répartition

enire les ciioyeus du même einpire.

En proposant cet impôt, le comité paraît avuir

eu l'intention de ménager les terreurs des pro-

priétaii e-s qui ciaignent que les biens-fonds

ne soient trop chargés, et cependant les entrées

des villes tendent directement à diminuer Us
consommations, conséquemment à réduire les

produits de l'agriculture. Il a voulu, sans doute,

aussi composer avec les préjugés des ofliciers

municipaux des villes qui trembl. nt de perdre
leurs octrois et leurs revenus; et cependa .t au-
cun im()ôt ne peut tarir plus sûrement toutes

les sources du revenu et delà richessedes villes,

puisque, par l'augmentation des denrées et de la

main-d'œuvre, il ne peut manquer de détruire

en peu de temps leur industrie et leurs manu-
factures.

Je citerai un seul passage qui décèle l'opinion

formelle du comité lui-même sur les droits d'en-

trée. Je pense qu'il suffira seul pour fixer votre
jugement sur cette forme d'impositions :

« Votre comité, dit le rapporteur, doit ter-

« miner aujourd'tiui son rapport, en vous obser-
« vaut qu'il n'a pas dépendu de lui de faire

« que les taxes à l'entrée des villes fussent une
« bonne imposition, et qu'il ne dépendît de lui

€ ni de vous d'empêcher qu'à l'époLjue actuelle
« l'opinion publique ne décide l'établissement
« ou plutôt la conservation de ces espèces de
« taxes que l'on croit propre à diminuer la

« contribution fo cière, quoiqu'elles en soient
« une véritable et nuisible augmentation. »

Après la lecture de ce passage et du rapport
entier, il n'v a pas un de nous qui n'ait dû con-
clure que le comité désirait sincèrement, et

que nous devions tous souhaiter qu'un impôt,
qu'il vous déclare lui-même être très mauvais,
ne fût pas conservé; mais comme il pourrait
encore rester quelques doutes sur la nécessité de
le supprimer, je vous prie de me permettre un
petit nombre de réflexions qui, j"ose l't spérer,

vous détermineront à le proscrire; je vous offri-

rai ensuite les moyens d'y sui)pléer.

Le reproche le plus grave à faire aux droits

d'entrée des villes est que cet impôt est iaégal,

1" Seiue. t. XXIII.

arbitraire, sans régulateur, sans base; con^é-
queocment injuste et inconstitutionnel. En effet
Messieurs, il ne sera supporté que par la moindre
partie des habitants du royaume, par 4 millions
500,000 individus sur 25 m'illions. La ré| artiiion
entre eux ne sera fondée sur aucune règle, elle
se fera sans égard aux facultés très dispropor-
tionnées (les habitants de chaque ville, d'après la
présomption très douteuse de la richesse ou de la
population des villes. Ces bases, malgré leur in-
certitude, serviront pour fixer le tarif du vin,
par exemple : à Paris, à 25 I. 4 s.; dans les
villes de la seconde classe, à 16 1. 16 s.; dans
celles de la troisième classe, à 14 livres, et ainsi
de suite; il en sera de même de tous les autres
articles. Ces bases serviront encore à déterminer
que le droit sera perçu à Paris dans la proportion
de 18 livres par tête pour le Trésor public, dans
les villes de la seconde classe à raison de 12 livres
et, dans une proportion décroissante, à 10, 8 ô',

4, 2 1. et 1 I. pour les villes des classes infé-
rieures. On cherche en vain à découvrir pour
quelle raison': 1° les villes doivent payer un im-
pôt particulier au Trésor national : 2" pourquoi
cet impôt est fixé à 18 livres par individu dans
les villes de la U" classe, et seulement à 20 sous
dans celle de la huitième; 3° pourquoi les
denrées sont inégalement tarifées dans les diffé-
rentes villes; pourquoi, par exemple, le mnidde
yin doit 25 I. 4 s. dans les villes de la 1^ classe;
Ib 1. Ib s. dans cell<-s de la deuxième, et seu-
Lm'nt2 livres dans celle de la huitième-^ li est
irapossinle de se rendre compte des motifs qui
ont déterminé ces mesures et ces proportions
étrangères. Tant d'arbitraire et de semblables iné-
galités ne suffisent-elles pas pour faire rejeter cet
impôt, lors même qu'il serait exempt de toute
autre imperfection? Mais, Messieurs, il v a bien
d'autres inconvénients; l'enumération rapide que
j'en ferai va vous en convaincre.

Vous avez détruit les droits sur les cuirs sur les
fers, sur les huiles, les péages, les aides la t'a-
belle et le tabac. Eh bien. Messieurs, tous ces "im-
pôts étaient moins funestes à la prospérité du
royaume, ils réunissaient moins de vices que les
entrées des villes. Les droits d'entrée frappent ««ur
les besoins journaliers beaucoup plus que sur les
facultés; Ils provoquent lacontrebande; Ils nécessi-
tent des perquisitions aux portes de toutes les villes
et quelquefois des visites domiciliaires; ils sou-
mettent un homme libre à l'inspection humiliante
d'un agent du fisc; ils exigent un Code pénal
particulier qui doit être nécessairement rigou-
reux. La perception en est très coûteuse et elle
enlève à l'agriculture et à l'industrie une multi-
tude d'hommes qui y seraient plus utilement em-
ployés; voilà ce que les droits d'entrée o tt de
commun avec les impôts que vous avez détruits
Mais voici en quoi ils sont plus défectueux et
plus funestes que la gabelle même. Les droits
d'entrée exposent les habitants des villes à faire
usage de boissons mixtionnées et e UMoisonnées
que la cupidité prépare pour augmenter ses pro-
fits et éluder l'impôt. Ils sont nuisibles à l'agri-
culture en diminuant la consommation des vules
Certainement, Messieurs, si le droit sur les vins
ii'eiait pas de 4 à 5 so is par bouteille aux portes
de Pans, une multitude d'ouvriers et d'artisans
qui sont forcés de s'en priver plusieurs jours de
la semaine, en feraient un bien plus fréquent
usage, et la consommation de Paris serait d'un
quart ou d'un tiers plus forte qu'elle ne l'est au-
jourd'hui. Les pays de vignobles des environs
qui, a cause de l'élévation du droit, ne peuvent y

13
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envoyer vendre leurs vins, dont le prix est sou-

vent très inférieur au droit, y auraient un très

grand débouché si le droit était supprimé. Il en

serait de même de toutt s les autres denrées.

Les entrées ne sont pas moins préjudiciables à

la prospérité des manufactures qui existent et à

l'établissement de celles qui nous manquent; car,

en augmentant le prix des dtnrées, elles font

hausser les Falaires et la main-d'œivre. Et par

exemple si le taux du droit est à Paris de 18 livres

par tête pour le Trésor public et de la même somme
de 18 livres pour la taxe municipale, c'est-à-dire

de 36 livres par individu; si cet impôt cumulé
porte les salaires à Paris à 10 ou 15 0/0 au-
dessus des autres villes, toutes les étoffes et

marchandises qui y seront fabriquées, dont
le prix ei^t en majeure partie composé de
salaires, y seront de 10 à 15 0/0 plus chères que
partout ailleurs. Le même raisonnement peut
s'appliquer à toutes les villes, dans la proportion

du taux auquel elles seront tarifées. Vous avez
voulu accorder une protection spéciale aux ma-
nufaclures du royaume en établissant des dr. its

très élevés sur lès produits des fabriques éhan-
gères; mais. Messieurs, vous n'aurez rien fait

pour elles et cet encouragement sera nuls! vous
adoptez le projet des dioits d'entrée dans les

villes; ces droits sont inconnus dans tous les

pays manufacturiers de l'Europe; vous vous ex-

poserez donc à rendre les oroduits de nos manu-
lactures les plus chers de l'Europe, et vous aurez

la douleur de voir que nos marchandises seront

dans l'impuissance de rivaliser avec celles des

fabriques étrangères, tant au dedans qu'au de-

hors du royaume. L'encouragement qui résultera

de l'établissement des droits aux frontières peut

être éludé par la contrebande, il ne dépend pas

de vous (ie l'empêcher; mais celui que vois pou-
vez, que vous devez accorder aux fabriques par

la suppression des droits d'entrée dans l'intérieur,

suppression qui doit amener la diminution des
salairt s et le bas prix de la main-d'œuvre est

entièrement dans vos mains. Si vous conservez
les droits d'entrée, nos manufactures resteront

dans l'état de langueur qui les fait gémir depuis
si longtemps ; si vous les supprimez, elles repren-

dront une nouvelle vie et ne redouteront plus la

concurrence étrangère.

Il ne vous échappera certainement pas non plus.

Messieurs, que la conservation des droits d'entrée

vous conduira à rétablir les barrières intérieures,

dont la France entière avait demandé l'anéantis-

sement et dont la destruction avait été reçue avec
tant de satisfaction. Ces nouvelles barrières entra-

veront la circulation et gêneront le commerce,
plus encorequelesanoiennes, parce qu'elles seront
plus multipliées; elles occasionneront des embar-
ras infinis dans les villes où les boissons sont
entreposées, comme à Bordeaux, à La Rochelle,

à Nantes, à Auxerre et ailleurs. De quels moyens
se servira-t-on pour distinguer celles qui seront

consommées dans chaque ville, de celles qui en
seront ex portées ? Les mêmes embarras auront lieu

pour les sucres, les épices et généralement pour
tous les articles imposés. Combien de gênes et de
formalités ne faudra-t-il pas employer ponrpré-
yenir la fraude 1

Ainsi, Messieurs, non seulement les droits d'en-

trée seraient une violation de la Constitution et

un attentat continuel à la liberté des citoyens,

mais ils tnriraient à la fois toutes les sources de
la prospérité publique; ils seraient une calamité

pour l'agriculture, les manufactures et le cura-

Dierce. Non, Messicars, vous ne laisserez pas votre

ouvrage imparfait. Vous venez de supprimer l'im-

pôt du tabac; celui des droits d'entrée est bien
plus onéreux à la nation. C'est le siul qui reste
des anciens droits de la ferme générale ; en le

supprimant, vous délivrerez pour jamais le

royaume de ceux des agents delà fiscalité qui en
ont été le plus terrible fléau.

L'abolition des droits d'entrée est d'autant plus
juste qu'il vous a été proposé par le comité un
projet de licences ou patentes qui frapperont éga-
lement sur les consommations. Les licences ont
bien aussi quelques inconvénients, mais ils ne
sont nullement comparables aux droits d'entrée
des villes. Si vous décrétez en même temps l'un
et l'autre impôt, ils seront accablants pour les

villes, et, comme ils sont de même espèce, ils se
nuiront dans leurs produits.
On ne manquera pas de dire que la suppression

des entrées des villes fera supporter aux cam-
pagnes un nouvel impôt dont cette taxe particu-
lière aux villes les aurait affranchies ; votre
comité. Messieurs, a répondu à cette objection, lors-

qu'il vous a fait observer que les droits d'entrée
frapperontréellementsur les habitants des villes;

alors je demanderai de nouveau s'il est juste,

s'il est constitutionnel, que les villes soient char-
gées d'un impôt particulier envers le Trésor natio-

nal. Une parei lie proposition vous paraîtra, comme
à moi, absurde et révoltante.

Ce svsième était tulérable autrefois, parce que
les villes étaient presque toutes exemptes de la

tailleoudequelqueautreimpôtdont les campagnes
étaient grevées, parce que plusieurs d'entre elles

jouissaient de grands privilèges et vivaient des
abus, des erreurs et des prodigalités du minis-
tère ; mais il n'en sera pas ainsi à l'avenir, le temps
des abus et des iniquités est passé, les privilèges
sont détruits, les villes supporteront l'impôt fon-
cier dans la même proportion que les campajjnes,
et observez, Messieurs, que la nature de tous les

autres impôts est telle qu'ils seront presque uni-
quement à la charge des villes, et, par exemide,
l'impôt mobilier pèsera bien plus sur elles que
sur les campagnes. Caries revenus étant calculés
dans la proportion des locations, et le prix des
locations dans les villes étant triple et quadruple
de celui des campagnes, le revenu présumé des
habitants des villes les mettra, à facultés é^^ales,

dans le cas de supporter un impôt triple et qua-
druple de celui des habitants des campagnes. Le
timbre et le droit d'enregistrement seront égale-
mentsupporlés dansuiie proportion bienpius forte

par les habitants des villes que par ceux des cam-
pagnes, car les transactions de ces derniers sont
rarement écrites.

Il en sera de même des licences dont le prix,

calculé en raison des locations, sera bien plus
élevé dans les villes.

On objectera encore que la ville de Paris devien-
dra trop considérable et trop peuplée, et que sa
grandeur nuira à la prospérité des campagnes;
mais de longtemps Paris n'aura réparé les pertes
immenses qu'elle a faites. Nous voyons aussi par
l'exemple de l'Angleterre combien cette terreur
est imaginaire; il n'existe de droits d'entrée ni à
Londres, ni dans aucune autre ville dece royaume.
Si Londres est riche, il y a en Angleterre un grand
nombre d'autres villes qui le sont aussi; les cam-
pagnes partagent cette prospérité, leurs habitants

sont dans une grande aisance, et la culture des
terres y est portt-e à un bien plus haut degré qu'en
France.

Je suis député d'un département qui environne
Paris de tous côtés; ses habitants savent bien que
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si les droits d'entrée sont anéantis, il en résultera

pour eux une augmentation d'impôts, mais ils

savent aussi qu'ils vendruiit leurs denrées avec

plus d'avantage, et iiu'il s'en fera une plus grande

consommation. Li^s habitants des campagnes dans

toute la France ferunt le même raisonnement; ils

ne se croiront libres et heureux que lorsque leurs

denrées seront affranchies de tout droit aux portes

des villes et qu'ils pourront y entrer et en sortir

sans essuyer des visites et des perquisitions, qui

chaque jour leur deviendront plus insupportables

à mesure qu'ils connaîtront mieux leurs droits

et leur dignité. Le vœu formel du département

que je représente est que les droits d'entrée soient

suppiimés.
Et qu'on ne dise pas que la contribution fon-

cière, telle qii'elle a été proposée par le comité,

sera trop forte. L'opiniun des peuples sur ce

point s'est prononcée d'une manière qui n'e?tpas

douteuse, et qui réluie victorieusement toutes

les objections. Le projet du comité est public

depuis longtemps; on connaît la somme qu'il

veut l'aire supporter aux biens-l'onds. Si la charge

eût été regardée comme trop lourde, le prix des

terres aurait dû diminuer ; le contraire est arrivé.

Par les ventes qui se font journellement, vous
avez vu que, non seulement le prix des biens-

fonds se soutient^ mais qu'il augmente tous les

jours.

On dira aussi qu'avant de supprimer les droits

d'entrée des villes, il faut trouver à les rempla-
cer par d'auties impôts. Mais, Messieurs, ne

serait-il pas bien étrange que la nation française,

qui, dans l'esclavage, supportait 7 à 800 millions

de cbarges, ne pût pas, après être devenue libre,

pourvoira un supplément de 24 millions, lorsque

ses contributions annuelles seront réduites à 5 ou
600 millions?
Au mois de décembre dernier, le comité d'im-

posiliun a présenté à l'Assemblée le tableau des
dépendes publiques, il lui a fait ensuite l'énu-

méiatioii des ressources (|ui serviraient à les

acquitter. 11 y a compris les entrées des villes

pour 24 millions, parce que sans doute elles

étaient établies, et qu'il n'e;i avait pas encore
reconnu tous les inconvénients.

Mais fauclra-t-il laisser subsister le plus mau-
vais de tous les impôts, parce qu'il a plu au
comité de le placer au nombre des taxes à con-

server, et sous le vain prétexte qu'avant la sup-
pression, il faut trouver à le remplacer. Le comité
avait aussi compris les aides et le tabac au
nombre des ressources publiques, il s'est entin

convaincu que leur conservation chez un [."Cuple

libre était impossible ; il vous en a proposé l'abo-

htion et vous l'avez décrétée? Ont-ils été rem-
placés ces impôts avant d'être Fupprimés? Non,
Messieurs, vous avez seulement considéré que la

Constitution ne permettait pas de les laisser sub-
sister : si vous voulez suivre le même guide, si

vous êtes fidèles à vos principes, vous en ferez
autant, et à bien plus forte raison des droits
d'entrée des villes, puisqu'il est démontré q i'ils

sont infiniment plus oppressifs, plus onéreux,
plus nuisibles à la prospérité publique, et plus
inconstitutionnels que tous ceux que vous avez
abolis.

Enlin, Messieurs, on vous dira (et c'est l'ob-
jection qu'on regarde comme la plus forte) que
les classes inférieures du peuple, si les droits
d'entrée sont supprimés, ne payeront aucun
impôt; qu'on ne peut les atteindre que par leurs
consommations journalières; que si chaque indi-

vidu ouvrier, ou artisan,.contribue annuellement

parles entrées pour 40 ou 50 livres aux dépenses
publiques, et que les droits soient supprimés, on
lui demandera en vain, en remplacement, une
somme beaucoup moindre, parce qu'il ne met
rien eu réserve. Cet argument, Messieurs, porte
en lui-même la preuve la plus claire de l'immo-
ralité et de Tinjustice de limpôt des entrées.
Ceux qui le font ne s'aperçoivent pas qu'ils en
prononcent eux-mêmes la réprobation ; car tout
impôt qui porte sur les besoins et non sur les

facultés est essenliellemenl mauvais. Non, sans
doute, vous n'atteindrez pas les classes indigentes
et infortunées par le rem[)lacement qui sera
établi; et la raison eu est que vous ne devez pas
les atteindre. Si tous les citoyens ne doivent
contribuer aux dépenses de l'État que dans la

proportion de leurs moyens, tout homme qui n'a
point de moyens, qui n'a point de facultés ne doit
pas d'impôt. Il doit à la patrie son bras, et s'il

le faut, sa vie pour la défendre.
vous, riches des cités et des campagnes, qui

craignez de porter des charges plus fortes, si le

fardeau du peuple est diminué, considérez que
vous ne ferez que semer pour recueillir! Les
classes aujourd'hui indigentes et sans fortune,
moins chargées, moins opprimées, augmenteront
d'aisance; elles acquerront des facultés ou des
propriétés, et alors elles partageront avec vous
les contributions dont vous les aurez momenta-
nément soulagéefe : que dis-je, nos craintes sont
mal fondées, votre contribution ancienne ne sera
pas augmentée, le pauvrenedevra la diminution
qu'il éprouvera qu'à la suppression des frais de
régie.

Sans doute il faut des impôt, mais la France
avant tout demande une Constitution juste. Voi;-
lez-vous, Messieurs, consolider à jamais la Révo-
lution, voulez-vous que la Constitution soit iné-
branlable? Conciliez-vous les habitants des villes

;

jusqu'à présent vous avez tout fait pour les cam-
pagnes, et vous le deviez, parce qu'elles étaient
les plus opprimées. Le nouvel ordre de choses a
causéauxhabitantsdesvillesdespertes immenses;
c'est à force de privations et de sacrifices qu'ils
ont conquis la liberté et maintenu la Révolution
qui était leur ouvrage. Il esttemps de leur accor-
der, non pas une faveur, mais une justice en
supprimant les droits d'entrée.

Je vais plus loin. Messieurs, je dis que si la

Constitution vous est chère, si vous ne voulez
pas qu'elle soit exposée à des dangers sans cesse
renaissants, vous devez encore supprimer les
droits d'entrée. Cet impôt sera, entre les mains
des ennemis de la Révolution, une arme sûre
dont ils se serviront pour soulever le peuple des
villes contre la Constitution, et pour l'exciter à
renverser son propre ouvrage. « Vous payez, lui

« diront-ils, des droits énormes sur le vin et sur
« les objets de première nécessité, vous êtes
M honteusement fouillés aux portes de toutes les
« villes; à quoi donc vous sert votre liberté?
« Aitachez-vuus à nous, nous ferons supprimer
a tous les droits d'entrée, et ce sera alors que
« vous pourrez vous glorifier d'être véritablement
« libres. »

Je ne vous présente pas ici. Messieurs, de
vaines terreurs, des craintes exagérées; si vous
doutiez de Teffet de semblables arguments sur
le j)euple, rappelez-vous qu'ils ont été employés
déjà plusieurs fois, et avec succès, à Lyon. Oui,
Messieurs, tant qu'il subsistera un seul impôt
inégal, injuste, et qui frappera sur les besoins
journaliers du peuple, la Constitution sera chan-
celante, et la Révolution ne sera pas achevée.
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Mais je n'aurais pas rempli la lâche entière
que je me suis imposée, si je ne vous indiquais
pas IfS moyens de suppléer à cette ressource.

1" Messieurs, je viens de vous parler des
droits de licence-:, votre comité ne les avait d'a-

bord évalués qu'à 8 ou 10 millions de produit;
mais, par l'extension qui leur a été donnée, ils

en produiront au moins 18 ou 20; vous en serez
coii\aincus si vous voulez vous occuper de la

discussion de ce projet, comme je crois néces-
saire de le faire avant de statuer sur les droits

d'entrée.
2*^ En .supprimant le privilège exclusif du tabac,

vous avez établi un droit de 25 livres du quintal
s ir tous les tabacs étrangers. Le produit de ce
droit, réuni au bénéfice de la vente, en concur-
rence avec le commerce libre, a été évalué par le

comité de 6 à 8 millions.
3" Le droit d'enregistrement que vous avez

établi sur les successions collatérales, est do 1 à
4 0/0, et son produit esi estimé à 5 millions; il

n'y ;iurait aucun inconvénient à augmenter ce
droit dn deux tiers, et de le porter de 3 à 10 0/0,
ce qui en élèverait le produit à 13 millions au
lieu de 5, et procurerait au Trésor national une
au<:mentalion de revenus de 8 millions.

4° Le comité des impositions n'a pas mis les

loteries au nombre des ressources. Je sais que ce
genre de revenu est immoral, mais il sera très

dilticile, peut-être impassible, que le peuple re-

nonce ;.u jeu des loteries ; si les loteries publiques
sont supprimées, il s'élèvera une multitude de
loteries partii ul ères. Le peuple sera la dupe
d'un Jurant! nombre de fripons et de gens sans
aveu, qui lui vendront des làllets de loteries par-

ticulières ou de loteries étrangères. On a déjà

proposé d'abolir les [lelits billets ou billets faits,

ce sont ceux qui sont le plus communément
achetés par les citoyens les moins aisés. Cette

suppression rendrait la loterie moins vicieuse,

elle «n réduirait les profits de 3 à 4 millions; ses

produits seraient alors bornés à 8 ou 9 millions,

qui formeraient une nouvelle ressource, du
moins pour quelques années. Assurément s'il

fallait opter entre la conservation des loteries ou
des entrées des villes, votre choix ne serait pas
longtemps incertain. En récapitulant les diverses
ressources que je viens de vous présenter, vous
trouverez 33 à 34 millions, qui compenseront bien

au delà les 24 millions des entrées des villes.

5° Enfin, il est une très grande mesure infini-

ment utile et désirable, c'est celle du rachat vo-
lontaire des rentes viagères, qui sont une des
charges les plus accablantes pour la nation.

Après avoir fait tant de choses pour les généra-
tions futures, ne serait-il pas raisonnable que
l'Assemblée nationale songi âi aussi à la généra-
tion présente? Ces rachats volontaires pourraient
s'effectuer soit par uq échange en contrats per-
pétuels à 5 0/0, soit par une conversion en re-
connaissant es qui seraient reçues pour comptant
en payement des biens nationaux. Cette me.-ure

est d'autant pli. s facile et d'autant plus stlre

aujourd'hui que les prix auxquels ces biens sont
vendus en feront monter la valeur beaucoup au
delà des premières estimations. Si ces rachats se

faisaient seulement pour 30 ou 40 millions de
rentes viagères, ce serait une diminution de dé-
penses qui équivaudra t à une augmentation de
recette, elle suppléerait encore, et bien au delà,

aux 24 millions des droits d'entrée.

A l'égard de la partie des droits d'entrée qui i

doit être employée à acquitter h s dépenses des
villes, il n'y a pas lieu de douter que, lorsque

|

vdus aurez renoncé à ce genre d'impôt, les muni-
cipalités ne doivent pareillement y renoncer;
elles y seraient forcées par l'énormàé drs frais

de régie, qui resteraient en entier à leur charge,
et qui ser.iient sans aucune proportion avec les

produits. Mais cetie considération n'est- pas la
seule, les mêmes motifs qui doivent faire pros-
crire les entrées des villes comme impôt natio-
nal s'opposent à sa conservation comme impôt
municipal; car il n'est pas moins inifiolitinue,

inégal, injusie, inconstitutionnel, destructeur
de l'aariculture et de l'industrie, sous ce dernier
rapport que sous le premier; et si les ofliciers

municipaux des villes étaient assez aveugles sur
les intérêts de leurs concitoyens pour mécon-
naître ces vérités, ce serait à vous, Messieurs,
à les éclairer : dirigés par vos principes, ils ne
tarderaient pas à revenir de leur erreur.

Il sera donc convenable l'adopter, pour subve-
nir aux dépenses municipales, un impôt particu-
lier, qui serait acquitté par tous les haliiiants

de chaque ville ou paroisse, sans distinction de
{)ro|)riétaires ou de non-propriéiaires.

Gei impôt pourrait être ou une taxe sur les

fenêtres ou une contribution en raison de la va-
leur locative de l'habitation. La taxe sur les fe-

nêtres est établie en Angleterre, elle y est très

productive, elle s'y perçoit sans difficultés, sans
vexations, et presque sans frais; elle n'a aucun
des inconvénients dont on vous a parlé, elle a ce-
pendant

I
iusieurs défauts dans sa combinaison,

qu'il serait possible de rectifier.

Une taxe sur la valeur locative de l'habitation

serait peut-être encore préférable, on se servi-
rait d( s bases adoptées pour l'impôt mobilier

;

mais on ne ferait aucune diminution ai'X pro-
priétaires; car ils sont tenus de contribuer
comme tous les autres citoyens, en proportion de
leurs facultés, aux dépenses municipales.
Le revenu net foncier est évalué à 1200 mil-

lions; le revenu des salaires publics et de l'in-

dustrie est estimé à plus d'un milliard ; en sup-
()osant que les dépenses de toutes les muuicipa-
lités du royaume s'élèvent à 30 millions, la taxe
municipale ne sera pas de 1 1/2 0/0 sur les fa-

cultés.

Je n'aperçois pas un seul inconvénient dans
ses arrangements, et j'y vois une multitude d'a-
vantages, j'y vois l'atli rmissement de la Constitu-
tion, le soul'ag-'ment des classes les moins fortu-

nées des citoyens, la diminution des charges
publiques par la suppression presque entière des
irais de jerceptioo qui s'élèvent à '7 ou 8 millions.

L'encouragement de l'agriculture par l'aug-

mentation de la consommation dans les villes; la

réduction du prix de la main-d'œuvre pour les

fabriques et les manufactures; la liberté de la

circulation pour le commerce intérieur et exté-
rieur de la France ; enfin la destruction, et pour
jamais, des barrières, des entraves et de la fisca-

lité.

On vousadit, Messieurs,que l'opinion publique
n'était pas encore suffisamment foimée peur rem-
placer les droits d'entrée par d'autres taxes : mais
a-t-on oublié que le vœu du peuple s'est mani-
festé très positivement à cet égard ; d'abord ici,

au commencement de la Révolution, ensuite dans
un très grand nombre de villes, et notamment à
Lyon et a Marseille. On sait que plusieurs villes

des ci-devant provinces de Normandie et de Pi-

cardie se sont affranchies depuis longtemps de
tous droits d'entrée, et qu'on a vainement tenté

de les y rétablir.

L'évéuement terrible arrivé il y a peu de se-
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maines aux portes de Paris, en voas faisant con-

naître les dispositions des esprits, doit vous ins-

pirer la
I
lus juste horreur pour un impôt, dont

fa perception ne put être a-surée que par les

baïonieties, et au prix flu s^ang des citoyens. En
supposant niême que ces scènes affreuses ne se

renouvellent jamais, il me paraît impossible que
l'Assemblée nationale décrète que des Fra çais,

des hommes libres pourrontêtre arrêtés, visités et

rançonnés aux portes de toutes les villes du
royaume ;

qu'ils seront exposés aux caprices, aux
violences et à la brutalité de gens sans éduca-

tion; qu'ils seront tenus de se soumettre aux dé-

cisions arbitraires dVraployés ignorants et sans

principes, qui n'ont embrassé leur état pour la

plupart que par l'incapacité où ils étaient d'en

exercer aucun antre ; qu'ils seront enfin jugés et

condamnés sur la déposition infidè e de commis
subalternes, intéresses à trouver les citoyens en
contravention, parce qu'ils savent qu'ils auront
une part dans leur dépouille. Ou supprimera,
nous dit-on, toutes ces formes vexatoires. Vaines
pr. messes, Messieurs, cela ne peut pas être, car

t^ans elle il n'y a pas de perception possible.

Tant de motifs, Messieurs, me persuadent que
vous n'hésiierez pas à prononcer l'abolition des
droits d'entrée ; mais s'il nous restait encore quel-

que regret de sacrifier ce revenu, je demande au
moins que le p'ojet soit renvoyé au comité, et

que NOUS le chargiez d'examiner les différents

moyens de supplément que je viens de vous pré-

senter. Je me persuaiie qu'il n'aura [las de grands
efforts à faire pour trouver une iniposition plus

conforme à la Constitution, à la liberté et à la

justice, surtout moins dangereuse, et moins nui-

sible à la prospérité générale du royaume que les

rentrées des villes.

Je demande, en outre, qu'avant de prononcer
sur les droits d'eotiée, l'Assemblée s'occupe du
projet de licences ou patentes qui lui a été pro-
posé par le comité. Cet impôt est aussi une taxe
sur les consommations. S'il en faut adopter une,
il est raisonnable de préférer celle q 'i sera la

moins défeeiUf'U-eet la moins oppressive. J'a déjà
obsi rvé que le produit des païen tes servira en
partieà remplacer lesdroitsd'entrée (1), et, comme
celte quesiion intére^se spécialement l'agricul-

ture et le commerce, je pense que vous croirez
raisonnable que les cornues d'agriculture et de
commerce soient réunis à celui d'unpositioD pour
l'examiner.

M- Dupont ((i& Nemours), rapporteur. Messieurs,
votre comité, en vous proposant cet impôt, ne
vous a point dissimulé qu'il n'était pas bon. Pres-
que toutes les objections qu'on lui a faites, pres-
que tous les rai~onnemen's et les calculs qu'on
lui propose sont pui-és ou dans les travaux du
comité ou dans ceux connus de ses membres

;

mais il s'est arrêté au projet qu'il vous offre,
parceque les 45 millions perçus ci-devant, étant
réduits à 24 ou 25, opérerai^ nt un soulagement
en masse très considérable.
La question est donc de savoir si l'on peut et

si l'on veut supprimer les taxes à l'entrée des
villes, et défendre aux villes d'y percevoir aussi

(1) Les patentes, telles qu'elles sont décrétées, rem-
placeront en entier les droits d'entrée. Tous les étals
donnant des profits, toutes les professions lucratives y
seront assujetties, les agriculteurs et les fonctionnaires
publics en seront les seuls exempts. Quelques personnes
en portent le produit à 50 millions ; mais il ne sera
certainement pas au-dessous de 30 à 35 millions. (Note
de M. de Boislandry.

leurs droits ; si l'on peut et si l'on ose compenser
sur la contribution foncière et mobilière les 24
et 25 millions des revenus que la nation pourrait
retirer des droits d'entrée sur les vill s.

La question étant ainsi réduite à ses pronres
termes, c'e-t le jugement que portera l'Assemblée
qui déterminera nos travaux ultérieurs. Vous
croyez-vous assez éclairés? Le comité vous propo-
sera, pour mesure provisoire, le décret suivant :

« Art. l«^ Au lieu de 70 raillions qui se perce-
vaient àl'enfreede^ villes dont 45 millions é aient
au profit du Trésor public, il ne sera plusl(;véque
24 millions par le Trésor pnblic et 24 millions de
plus pour le besoin des villes.

«A' t. 2. Celle perception ne sera que provi-
soire et pour les années 1791 et 1792.

" Art. 3. Les administrations de département
fero it passer sans délai on au plus tard avant le
1«' mars 1792, à la première lé-islaturè, leur avis
motivé et bs renseiunemenls nécessaires pour
mettre le Corps législatif à portée de prononcer
sur la modification ou suppression de toutes ou
partie desdiies taxes pour l'année 1793. »

M. l'abbé Charrier de La Roche. J'avais
demandé la parole pour faire quelques observa-
tions, relativement au projet qui vous est pré-
senté.

Je demande l'ajournement de la délibération,
afin que l'Assemblée puisse connaître la situation
et les divers intérêts des villes et qu'elle les
balance avec l'intérêt de la chose publique.

M. Chevalier. Messieurs, je n'ai pas à vous
présenter des calculs abstraits et des idées mé-
ta|)hysiques; je vous offrirai des vues simples,
dictées par la raison et par la justice.

Les ira[)ôts perçus à l'entrée des villes sont
injustes dans leur principe, improductifs, im-
moraux et désastreux dans leurs conséiiuences.
C'est au nom des villes et des campagnes que
je sollicite l'abolition de ces droits, en les rem-
plaçant par un impôt plus simple, plus léger,
qu'un pourrait ajouter en accessoire à celui sur
les maisons, le pauvre ne payerait qu'une légère
portion sur son loyer, ou tout autre conti'ibu-
tion.

Vous êtes les défenseurs du peuple il est votre
soutien; ce peuple est bon et confiant, il veut
le bien, mais il ne le voit pas toujours; il ne
fait le mal que quand on l'égaré. On l'a calom-
nié; s'il a quelquefois été cruel, c'est qu'on
l'avait provo lué; il a fait la Révolution et il la

soutiendra. Ce n'est pas le peuple qni fait des
conplots contre la Constitution, ce sont les
mauvais citoyens, qui cherchent à l'égarer ou
le corrompre; ce peu|)le est souvent sans pain
et sans travail; cependant il donne aux mauvais
riches l'exemple de la résignation aux lois et du
patriotisme ; il était accablé par les droits d'en-
trée, supprimt'z-les; rendez l'impôt proportion-
nel aux facultés, d'après les déclarations des
droits, le pauvre ne doit pas payer plus qu'il ne
doit.

On l'avait opprimé, on avait calculé sur ses
subsistances ; on avait mis un tarifa ses besoins;
anéantissez ce fatras d'édits bursaux et scanda-
leux, cette collection li'iniquités fiscales, enfan-
tées par des fina iciers avides, des ministres
égoïstes et tous les agents vicieux d'une admi-
nistration corrompue.

Encore une fois, établissez l'impôt d'après les

pri icipes de la justice distributive, ou déchirez
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la Déclaration des Droits. {Vifs applaudissements.)
Je vous propose de décréter :

Art. 1". Qu'il ne sera perçu aucuns droits et

impôts iniiirecis sur les denrées ou marchan-
dises, à l'entrée des villes et bourgs dans Tinté-
rieur du royaume.

Art. 2. Qu'il sera pourvu à une contribution
soit personnelle ou autrement, soit sur les mai-
sons ou les loyers, ou de telle autre manière qui
paraîtra plus douce et plus équitable en rempla-
cement (les droits d'entrée.

Art. 3. Que la municipalité de Paris sera auto-
risée à vendre les bureaux et murailles de l'en-
ceinte de Paris, de la même manière que les

autres biens nationaux.
Art. 4. Qu'il sera pourvu au sort des receveurs,

contrôleurs, brigadiers et commis des barrières,

pourvu qu'ils aient 25 ans de service sans inter-
ruption,

M. Pétîon de Tillenenvé, sgcrétaire, donne
lecture de la lettre suivante adre.-sée à M. le Pré-
sident de l'Assemblée nationale par l'assemblée
électorale du département de Loir-et-Cher :

« Blois, le 14 février 1791.

« Monsieur le Président,
« L'assemblée des électeurs du département

de Loir-et-Cher nous charge d'avoir l'honneur
de vous faire savoir qu'elle a élu pour son évê-
que, M. Grégoire, curé d'Emberménil. {Vifs ap-
plaudissements.) Ses vertus, ses lumières, son
patriotisme, sont les titres qui lui ont obtenu
nos suffrages.

« Veuillez, Monsieur le Président, vous réunir
à nous pour forcer sa modestie à accepter.... »

Un membre à droite : Il acceptera. {Applaudis-
sements à gauche.)

M. Pétîon de Villeneuve, continuant sa

lecture... « à accepter une dignité que ses qualités

éminentes rendront encore plus digne de nos
respects. {Vifs applaudissements.)

« Signé: Les président, secrétaire et scruta-

teurs de l'Assemblée électorale du département
de Loir-et-Cher. »

M. le Président. Un membre de la commune
de Haguenau demande, par lettre, à avoir en
communication des pièces déposées au comité des
recherches, et nécessaires à la justification des
dé()Utés de cette ville, et à leur défense, dans le

procès qui se poursuit au tribunal du district

établi à Saverne.

M. de Foucault de Ctardimalie. Je demande
que l'Assemblée accueille la demande de la com-
mune de Haguenau et que, de même que l'As-

semblée l'a toujours entendu, on continue de
donner communication à tous les inculpés des
pièces qui sont à leur charge.

D'un autre côt', à présent que les tribunaux
sont établis, je me joindrai à M. de Macaye pour
demander la suppression de tous les comités des
recherches du royaume.

Voix à gauche : Pas encore ! A l'ordre du jour!

M. de l^autrec. J'ai l'honneur devons assurer
qu'il n'y a pas de petite ville où l'on n'ait établi

de ces comités; c'est une inquisition horrible.

(L'Assemblée,consultée, décrète qu'il seradonné
communication des pièces deuiandées.)

M. d'itmbly. Il reste la motion de M- de Fou-
cault.

M. Goupîl-Préfeln. Le comité des recher-
ches n'a jamais été plus nécessaire à la chose
publique; je demande que l'on passe à l'ordre du
jour.

(L'Assemblée décrète qu'elle passe à l'ordre du
jour.)

La discussion sur les droits d'entrée dans les

villes est reprise.

M. Prieur. Nous sommes quatre opinants pour
le rejet des droits d'entrée; si personne ne se

présente pour les défendre, il me semble inu-

tile de continuer la discussion.

M. Rœderer, membre du comité d'imposition.

Messieurs, le comité d'imposition n'a jamais
pensé que les droits d'entrée des villes ne fussent

pas par eux-mêmes un impôt essentiellement

ma vais; mais il croit cepcnaant que, dans l't tat

d- s besoins du Trésor public, dans l'état d'infer-

tilité oîi la féodalité a réduit les terres, 11 faut

nécessairement recourir à quelques-uns de ces

mauvais impôts.
La taxe à l'entrée des villes a paru à votre

comité la moins contraire à vos principes. Avant
de la décréter néanmoins, je demande que l'As-

semblée veuille bien examiner le projet sur le

droit de patente, qui a été distribué ; et, dans la

discussion on examinera si ce droit de patente

est susceptible d'extension, s'il peut produire au
delà de ce que nous avons espéré, sans entraîner

les gênes d'une inquisition comme les droits

d'entrée des villes.

Au premier cas, si ces droits de patente peu-
vent être étendus au delà de ce qu'a prévu le

comité d'imposition, alors nous ferons volontiers

le sacrifice des droits d'entrée et l'Assemblée

supprimera les droits d'entrée. {Applaudisse-

ments.)
En conséquence, je demande qu'on fasse le

rapport des patentes et qu'on ajourne après cet

examen la question sur les droits d'entrée.

(L'Assemblée décrète l'ajournement du décret

sur les droits d'entrée des villes jusqu'après le

rapport concernant les droits de patente.)

L'ordre du jour est un rapport du comité des

contributions publiques sur les patentes.

M. d'AlIarde, rapporteur (t). Messieurs, votre

comité des contributions publiques, en vous sou-

mettant son rapport sur le timbre, vous annonça
qu'il s'occupait d'un droit de patente.

Nous devons aujourd'hui vous entretenir des

détails relatifs à ce droit, et des motifs qui ont

déterminé votre comité à le mettre au nombre
de vos moyens de finance.

La position. Messieurs, dans laquelle vous vous
trouvez pour fixer la somme et la nature des im-
pôts, est singulièrement fâcheuse. Les dilapida-

lions de l'ancien régime ont plus que doublé les

charges annuelles qu'on ne peut éviter de faire

supporter à la nation. Car tel est le malheur du
despotisme, qu'il semble, pour ainsi dire, se sur-

vivre dans ses effets ; il atteint, par ses suites

désastreuses, les générations pour lesquelles il

n'existe plus.

Alors les contributions d'une bonne nature ne

(1) Ce document osl incomplet au Moniteur.
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peuvent pas suffire aux dépenses publiques,

alors l'opinion inquiète se refuse à ces imposi-

tions.

Il faut donc, dans ces circonstances, que le re-

venu national se compose d'impôts directs et in-

directs; et quoiqu'il soit vrai que la terre, qui

produit tout, paye nécessairement tout, ce déran-

gement des prix des productions, son avilisse-

ment dans les mains des premiers vendeurs, tan-

dis qu'il est néanmoins exressif pour les consom-
mateurs, ces fruits amers du système général de

vexations auquel fut livré cet Empire, font qne
ce n'est pas sans raison qu'on craint de demander
aux cultivateurs et aux propriétaires le payement
direct de la totalité de l'impôt, et qu'on est porté

à demander l'avance d'une partie de cette con-

tribution aux agents de Tiiidustrie, et aux capi-

talistes qui s'en font rembourser en détail par

les propriétaires dans le salaire de leurs services,

ou dans le loyer de leurs catàtaux : car on ignore

encore qu'il n'y a de véritable moyen d'atteindre

les capitalistes, que celui de faire baisser le taux
de l'argent, et de les conduire ainsi à placer leurs

capitaux en terre, ou à les prêter à ceux qui

les cultivent.

Vous avez consacré la nécessité des impôts in-

dirtcis, puisque ce n'est que d'après l'estimation

approximative de leurs proluits que vous devez

fixer la contribution foncière dans une propor-
tion correspondante aux besoins de l'Empire.

Votre comité ne s'est dissimulé aucune des

objections qui militent contre les impôts indi-

rects, aucune des entraves qui entourent leur

perception.

Il gémit sous la difficulté d'en lier les prin-

cipes avec ceux d'une Constitution libre; il a dû
se pénétrer de ce respect que commande le domi-
cile du citoyen ; il a dû se rappeler l'horreur

avec laquelle vous aviez i ejeté tout système mqui-
sitorial, et Tanathème dont la liberté avait frappé

dès sa naissance la gabelle, les droits d'aides;

enfin toutes les formes vexatrices, tout impôt
attentatoire à la dignité de l'homme.

Il a dû vous présenter une forme d'impôt
exempte de ces reproches; ces considérations

lui ont fait écarter du mode qu'il soumet à votre

sagesse toute idée d'imposer aucun droit à la fa-

brication, à la vente en détail. Cependant vous
avez décrété un droit sur L s actes, sur les suc-
ce^^siuns; vois avez imposé le papier sur lequel
ces actes doivent être écrits; mais le proauit
présumé de ces impôts, en y joignant même l'éva-

luation de ceux que les terres peuvent raisonna-
biement supporter, n'est pas encore assez consi-
dérable pour atteindre la hauteur de vos besoins.
Pressé entre l'extrême nécessité et la difficulté

non moins extrême d'imposer, votre comité s'est

vu forcé de faire tomber l'avance de l'imposition
sur ceux qui débitent les productions ou les mar-
chandises, et qui se récupèrent toujours de cette
avance avec avantage, avec restitution de leurs
fonds et de leurs intérêts, aux dépens des con-
somiiiateuis ou des premiers vendeurs de pro-
ductions.

« N'imaginez pas pouvoir faire contribuer les

marchan 18 à l'impôt, disait le saga Franklin au
parlement d'Angleterre; ils mettent l'impôt dans
leurs factures .*

Quand on taxe leur commerce, on les constitue
percepteurs à charges d'avances, dont les der-
niers acheteurs ou les premiers vendeurs leur
font nécessairement la restitution; aussi le plus
grand mal des impôts sur les marchandises est-

il dans la gêne et le ralentissement qu'il apporte
au commerce.

Ce mal est moindre dans une imposition qui
n'exigera point d'exercice habituel, et dont le

système est ordonné sur les bases les plus sim-
ples, combiné de manière que le nécessaire qui
ne doit jamais être taxé, n'en soit point altéré, et

que le superflu passe par les proportions gra-
duelles d'une taxe dont le maximum sera très

modéré.
L'impôt sur les vendeurs peut être rendu léger

pour l-'S habitants des villes; en quelque sorte

nul, ou du moins insensible pour les habitants

des campagnes, qui doivent toujours être l'objet

de la sollicitude du législateur.

Substituer ces droits à ceux qui existent, ce
sera donc moins exercer un acte de rigueur que
de modération ; ce sera moins exiger un impôt
?[u'en f.iire la remise- Votre comité a cru qu'il

allait lier l'existence de cet impôt à un grand
bien fait pour l'industrie et pour le commerce, à
la suppression des jurandes et maîtrises que votre

sagesse doit anéantir par cela seul qu'elles sont
des privilèges exclusifs.

La faculté de travailler est un des premiers
droits de l'homme. Ce droit est sa propriété, et

c'est sans doute suivant l'expression de ce mi-
nistre philosoph' qui avait deviné quelques-unes
de vos pensées, c'est sans doute la première pro-
priété la plus sacrée, la plus imprescriptible.

Cependant on a vu dans presque toutes les

villes du royaume l'exercice des arts et métiers
se concentrer dans 1 s mains d'un petit nombre
de maîtres réunis en communautés. Ces maîtres
pouvaient seuls, à l'exclusion des autres citoyens,

fabriquer ou vendre les objets de commerce par-
ticulier dont ils avaient le privilège.

Pour obtenir ce privilège tyrannique, il fallait

passer par toutes les épreuves, par toutes les

exactions que le génie de la fiscalité et du mono-
pole avait multipliées: la cherté et la longueur
de l'app'-entissage, la servitude prolongée du
compagnonnage, les frais et les formalités de récep-
tion épuisaient une partie de la vie du citoyen
laborieux et des fonds dont il avait besoin pour
monter son commerce : les frais seuls d'un repas
de communauté absorbaieit les produits d'une
année.
En voyant se combiner avec ces exactions les

franchisés accordées aux fils de maîtres, l'exclu-
sion donnée aux étrangers, c'est-à-dire aux
habitants d'une autre ville, aux forains; enfin
la facilité avec laquelle ces corporations pou-
vaient se liguer pjur hausser le prix des mar-
chandises, et même des denrées ; on parvient à
croire que tous leurs efforts tendaient à établir
dans l'Etat une caste exclusivement commer-
çante.

C'était déjà un mal pour quelques citoyens ; ce
fut aussi un mal pour tous : plus de choix, plus
de concurrence parmi les ouvriers, par consé-
quent moins de bénéfices pour l'acheteur qui au-
rait gagné soit la diminution du prix, soit la

perfection du travail. Ce fut un mal pour eux-
mêmes: le concours de plusieurs communautés
pour un ouvrage, leur rivalité, les prétentions
réciproques dont elles se fatiguaient, firent naître
des procès interminables.

L'esprit de fiscalité, qui voit moins ce qui est
en droit que ce qui est en produit, protégea ces
abus, dont les communes introduisirent la ser-

vitude au moment qu'elles échappaient à celle

de la féodalité.

Couverts de la poussière des siècles, ces abus
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exercèrent leur funeste activité jusqu'au temps
où un Turgot parut. Il éclaira le roi un moment,
el un moment ces abus cessèrent d'être.

Il se relevèrent bientôt; le temps n'était pas

encore mûr pour ces idée.-^. Les parlements re-

grettaient les procès, les princes regrettaient le

privilège qu'ils avaient de faire échapper, moyen-
nant finances, quelques sujets à la police dis

jurandes. Ils voulaient l'abus: les uns parce

qu'ils jugeaient les contestations qu'il faisait

naître, les autres parce qu'ils vendaient l'exemp-
tion de l'abus. Un arrêt du conseil, bien mieux
approprié aux maximes qui dominaient alors,

qu'aux vrais intérêts du commerce, détruisit le

fruit d'un des plus beaux édits qui aient honoré
le commencement du règne du roi, et rétablit les

jurandes, les maîtrises, les communautés d'arts

et métiers. On capitula avec la raison, on aban-
donna une partie bien faible des chaînes du
commerce pour conserver le reste, on pallia le

mal, on ne le guérit pas.

Il vous reste, Messieurs, à effacer ces derniers

vestiges de la servitude. Votre comité a pressenti

les Objections : en les aplanissant devant votre

sagesse, il ne fait que hâter l'instant de votre

décision.

Parmi les commerçants, il y a deux classes :

celle des commerçants en gros et celle des com-
merçants en petit. Cette dernière classe gagne
sans doute à la liberté du commerce : votre

comité propose de lui donner la faculté d'en

cumuler les différentes branches selon son intel-

ligence et son intérêt. Cette liberté serait-elle

donc nuisible aux commerçants m gros? Non
sans doute, les maisons connues le seront tou-

jours.

11 arrivera de deux choses l'une : ou les con-
currents leur seront inférieurs, et alors la riva-

lité devient nulle; ou les concurrents leur seront

supérieurs, et alors la considération de l'avantage

public doit l'emporter; c'est dans ce sens que
l'intérêt du commerce est distingué de celui du
commerçant; dans le cas d'égalité, Iturs avances,

leur nom font pencher la balance de leur côté.

Mais les maîtres actuels ont acheté un privilège.

Les dépouillera-t-on? JSon, Messieurs, on leur

rendra au contraire des capitaux utiles à leur

commerce, en même temps que la liberté de
l'étendre à toutes les parties qui pourront leur

convenir selon leur capacité et leurs moyens.
Nous venons d'établir que cette liberté était

conforme à rinlérêt du négociant; nous avons
oublié une considération sur laquelle nous ne
craignons pas d'être démentis, c'est qu'elle est

conforme à leur patriotisme.

Dirait-on qu'elleest opposée à l'intérêt du com-
merce? L'âme du commerce est l'industrie; l'âme

de l'industrie est la liberté; je ne m'arrêterai pas
à prouver des vérités aussi généralement re-

connues.
Graindrait-on la multiplicité des ouvriers? Mais

leur nombre se compose toujours en raison de
la population; ou, ce qui revient au même, en
raison dee besoins et de la consommation.

Craindrait-on d'être exposé aux risques d'une
fabrication incomplète ou frauduleuse? Mais on
sait combien sur cet objet la police des jurandes
était illusoire; on sait que les ouvriers des fau-

bourgs et des autres lieux privilégiés ne tra-

vaillent pas moins bien que ceux qui sont soumis
à l'inspection des maîtres; on sait que, par la

rivaliié, ils exercent les uns sur les autres une
sorte d'inspection bien plus efficace; cette riva-

lité élève, perfection ue les talents, qu'une police

despotique décourage et tlélrit. D'ailleurs il est

une surveillance qui est très à la portée du ci-

toyen, et dès qu'il peut l'exercer, celle de la loi

n'a plus lieu : la surveillance de la loi doit com-
mencer là oîi cesse celle du citoyen. Or, il n'y a
que deux professions dont leséléments soient

tellement reculés des connaissances du citoyen
qu'il ne puisse plus exercer pour lui-même cette

surveillance. Ces deux professions sont celles des
pharmaciens et des orfèvres, pour lesquels votre

comité réclame des règlements particuliers.

D'après ces considérations, votre comité a cru
devoir vous proposer que tout homme serait

libre d'exercer telle profession, tel commerce,
tel métier, telle cumulation de métiers et de com-
merce qui leur paraîtront conformes à leurs t;-.-

lents el utiles à leurs affaires: et au lieu des
capitaux considérables qu'il fallait débourser
pour être admis dans une jurande qui ne donnait

le droit de faire qu'un seul métier, qu'un seul

commerce, et qui laissait le maître soumis à la

|)erte entière de ce capital, si son entreprise ne
réussissait pas; de n'exiger d'aucun des aspi-

rants que de se faire connaître à leur municipalité,

et de payer une redevance annuelle, proportion-

née à l'étendue et au succès de leurs spéculatiotis,

augmentant, diminuant, cessant avec elles.

La quittance de cette redevance annuelle serait

consignée dans une patente, dont le droit serait

tarifé dans des proportions tellement modérées,
que l'obtention de cette patente serait toujours

accessible.

La base proportionnelle de ce droit serait éta-

blie d'après la valeur locutive de l'habitation,

seule mesure approximative de l'imnortance du
commerce que les principes de voire Constitution

vous permettent d'adopter; car l'insulte que fe-

lait à la liberté toute inquisition domestiviue,

doit faire rejeter tout autre moyen. Votre con ité

cependant a cru qu'il pouvait être fixé un maoci-

mum pour cette sorte de contribution, et qu'il y
avait quelques motifs pour fixer ce maximum
à deux cent cinquante livres. Il s'en rapport • à

votre sagesse et pour le principe et pour le terme
de la limite à mettre à la valeur des patentes.

Il a pensé qu'il ne fallait chercher dans ce

droit qu'une légère compensation des anciennes
perceptions, qu'il ne fallait même l'élever que
jusqu'à la hauteur d'une somme dont l'imposi-

tion devînt in^ensible, par cette considération

déjà énoncée, que le négociant n'en faisant que
l'avance et se récupérant sur la vente des mar-
chandises, il fallait craindre pour l'intérêt du
commerce d'en faire trop hausser le prix.

L'avance de cette taxe inférieure pour le petit

négociant et proportionnelle à ses bénéfices se-

rait acquittée d'autant plus aisément qu'il ne

payerait plus la jurande; que par le bienfait de

la loi, il pourrait employer à commencer son

commerce le capital dont on le privait ancienne-

ment pour payer l'admission dans une jurande.

Votre comité. Messieurs, a adopté des bases

supérieures pour la fixation du prix des patentes

des marchands de vin, aubergistes, traiteurs et

autres qui débitent des boissons.

Ce qui l'a conduit à adopter cette mesure, c'est

la nécessité de remplacer de la manière la moins
imparfaite, une partie des produits des droits

(l'aides et de détail que votre sagesse a proscrits,

et qui sont incompatibles avec une Constitution

libre. Cette taxe qui paraît au premier coup

d'œil supérieure à celle des autres, est cependant

balancée dans la même exactitude. Si le droit
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augmente d'un côté, il décroît de l'autre eu pro-

portion .

Si votre comité a cru devoir imposer les ri-

ches, les propriétaires, et même les services du
commerce, qui présentent des bénéfices considé-

rables, il ne peut jamais perdre de vue ceux qui

sont l'objet principal de votre sollicitude, les

citoyens des classes indigentes. 11 a évité avec

soin tout cp qui aurait pu augmenter le prix des

consommations du pauvre : cVst ce qui l'a

déti^rrainé à diminuer de moitié le prix des pa-
tentas, lorsqu'elles seraient données aux bou-
langers, et à n'en mettre aucune sur ceux qui

vendent les légumes, le poisson, ou qui étalant

dans les marchés et dans les rues. Cette règle

d'humanité, Messieurs, lui a paru prescrite par

le-; principes d • bienfaisance qui vous animent.
Votre comité a pensé qu'il était utile que les

citoyens s'adressassent aux municipalités pour
prendre cette patt-nte : l'ordre public exigeait

que toutes les personnes qui exercent des pro-

fessions fussent connues : il vous propose d'al-

louer aux municipalités une partie du produit

pour droit de surveillance et pour être employée
à Ifurs dépenses particulières.

11 nous reste à vous présenter une considi ra-

tion d'équité. En supprimant les jurandes, maî-
trises et communautés, la justice de l'Assemblée
nationale veut que lEtat se charge de leurs

dettes et que les particuliers qui ont acheté des
maîtrises soient dédommagés. La mesure que le

comité propose est conforme aux règles de la

justice.

11 a considéré l'avance de leur capital pour le

droit de maîtrise comme un placement viager, et

il l'a considéré comme devant profiter pendant
30 ans. Ce terme est plus long que celui de l'es-

timation habituelle de la durée de la vie d'un
homme de l'âge de celui qui est en état d'em-
brasser une profession, de faire un métier, de se

livrer à un commerce ; après avoir détermmé
une déduction d'un trentième par chaque année
de jouissance, il a estimé que cette déduction ne
devait plus avoir lieu au-dessus de 20 ans de
jouissance, de manière qu'en aucune supposi-
tion, le maître d'une communauté actuelle ne
pourra pas recevoir moins d'un tiers du capital

qu'il aura fourni au gouvernement pour l'acqui-
sition de sa maîtrise.

Votre comité a cru qu'il valait mieux alors
courir les risques de rembourser au-dessus de
ce qui est dû aux maîtres des communautés ac-
tuelles, que de rembourser au-dessous : que s il

fallait qu'il y eiit une perte légère, c'était à l'Etat

à la supporter, et qiiC le particulier ne devait ja-

mais être lésé; que, dans l'incertitude d'une me-
sure précise, l'Etat ne pouvait pas engager avec
le particulier une guerre de parcimonie.

Vous êtes sans doute frappés de la simplicité
de ce plan ; il est une suite de vos principes

;

tout est respecté dans ce système, la propriété
du citoyen et, surtout, la liberté, la dignité de
l'homme; il suit une marche unifcme dans ses
proportions graduelles; à une multitude de pe-
tits privilèges exclusifs qui se croisent et mul-
tiplient sans cesse les contestations et les procès,
et qui entraînent une stagnation considérable de
capitaux, à des droits destructeurs de toute in-
tiuslrie, aussi inconséquents que tyranniques,
succédera une liberté générale sous un droit mo-
déré et payé à des époques annuelles et qui se-
ront à la commodité des contribuables.

Le despotisme, qui courbe et flétrit les talents,
les fatigue par l'oppression ou par les entraves ;

la liberté, qui les élève et les alimente, ne veat

que surveillance, franchise, égalité.

PROJET DE DÉCRET

Pour rétablissement d'un droit de patente, en

remplacement des jurandes et maUrises et

d'une partie des droits sur les boissons, proposé

par le comité de Vimposition.

Art. l" (1) : A compter du 1" avril prochain,

les droits perçus sur les boissons, à la vente

en détail; ceux connus sous le nom d'impôts

et billots, et devoirs de Bretagne ; d'équiva-

lents du Languedoc, d^ Masphaneng en Alsace,

le privilège de la vente exclusive des boissons

dans les ci-devant provinces de Flandre, Artois,

flainaut et Cambrésis ; les inventaires, les droits

perçus à l'enlèvement à la vente et revente en

gros, à la circulation ; le droit de fabrication sur

les cartes à jouer ; celui des papiers et cartons à

l'entrée des lieux y sujets, et autres droits de

même nature, sous quelque dénomination que ce

soit ou puisse être, sont abolis.

Sont exceptés de la présente disposition les

droits d'entrée dans les villes, qui continue-

ront d'être acquittés provisoirement, comme
par le passé, jusqu'à ce qu'il ait été statué sur

leur nouveau mDde de perception ou sur leur

remplacement.
Art. 2. A compter de la même époque, les of-

fices deperruquiers, barbiers-éiuvistes, les droits

de réception de maîtrises et jurantes, ceux du
collège de pharmacie et tous privilèges de pro-

fession, sous quelque dénomination que ce soit,

sont également supprimés.
Art. 3. Les titulaires des offices de perruquiers,

barbiers-étuvistes , remettront au commissaire
chargé de la liquidation de la dette publique,

les provisions de leurs offices, pour être procédé

à leur liquidation, laquelle sera faite sur le prix

de l'évaluation, à raison du centième denier.

Art. 4. Les particuliers qui ont obtenu îles

maîtrises et jurandes, ceux qui exercent des

professions en vertu de privilèges ou brevets,

remettront pareillement au commissaire, chargé
de la liquidation de la dette publique, leurs q iit-

tances de réception, pour être procédé à la liqui-

dation des indemnités qui leur seront dues; les-

quelles indemnités seront réglées sur le pied des

fixations de l'édit du mois d'aoiit 1776, et autres

subséquents, et à raison des sommes versées au
Trésor public sous les déductions .M-après déter-

minées.
Ceux qui ont obtenu des maîtrises au con-

cours, ou qui les ont gagnées pour prix de l' urs

talf-nts ou services, conformément aux usages
établis, seront traités, pour lesdites indem -ités,

à l'instar de ceux qui ont payé leurs maîtrises

ou jurandes, en justifiant par'tux du titre qui

leur accorde le droit d'exercer leur profession.

Art. 5. Les citoyens reçus dans les maîtrises et

jurandes, depuis le 1" avril 1790, seront rem-
bourses de la totalité des sommes versées au Tré-

sor public.

A l'égard de ceux dont la réception est anté-
rieure à l'époque du l'' avril 1790, il leur sera

fait déduction d'un trentième par année de jouis-

(1) Nota. Le comité de l' imposition propose l'ajour-

nement de cet article jusqu'à ce que l'Assemblée natio-

nale ail décrété les autres articles et réglé les droits

d'entrée daas les villes.
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sance. Cette déduction, néanmoins, ne pourra
s'éiendre au delà des deux tiers ilu prix total; et

ceux qui jouisst-nt depuis 20 ans, et plus, rece-
vront le tiers des somujes fixées par l'édit d'aoïit

1776, et autres subséquents.
Les remboursements ci-dessus énoncés seront

faits par la caisse de l'extraordinaire.

Art. 6. Les syndics des corps et communautés
d'artisans et marchands seront tenus de fournir
leurs comptes de gestion aux municipalités, les-

quelles les vérifieront et formeront l'état général
(les dettes actives et passives de chaque com-
munauté : ledit éttt sera envoyé aux directoires

de districts et départements, qui, après vérifica-

tion, le feront passer au commissaire du roi

chargé de la liquidation de la dette publique.
An. 7. Les fonds existant dans les caisst^s des

différentes corporations seront versés dans la

caisse de l'extraordinaire : les propriétés, soit

mobilières, soit immobilières desdites commu-
nautés, seront vendues dans la forme prescrite

pour l'aliénation des biens nationaux, et le pro-
duit desdites ventes sera pareillement versé
dans la caisse de l'extraordinaire.

Art. 8. A compter du l'"'" avril prochain, il sera
libre à tout citoyen de faire tel commerce, ou
d'exercer telle profession, art ou métier qu'il

trouvera bon, après s'être pourvu d'une i atente
et en avoir arquitlé le prix, suivant les taux ci-

après déterminés.
Art. 9. Tout particulier qui voudra se pourvoir

d'une patente, en fera, dans le moir^ de décem-
bre de chaque année, à la muiiicipalité du res-

sort de son domicile, sa déi laration, laquelle

sera inscrite sur un registre à souche. Il lu» en
sera délivré un certificat, qui contiendra son nom
et la valeur localivedeson habitation : il se pré-

sei.tera ensuite chez le receveur de la contril)U-

tion mobilière, auquel il payera le prix de la

patente, suivant le taux ci-après fixé; ce rece-
veur lui en délivrera quittance au dos du certi-

ficat; et sur la représentation du certificat et de
la quittance, qui seront déposés et enregistrés

aux archives du district, il lui sera délivré, au
secrétariat du directoire, la patente pour l'année
suivante.

Les déclarations, certificats, quittances et pâ-
te tes seront sur papier timbré et conlormesaux
modèles annexés au présent décret.

Art. 10. Ceux qui voudront faire le commerce
ou exercer une profession, art et métier quel-
conque pendant la présente année, seront tenus
de se présenter à leurs municipalités avant le

l^"" avril prochain, et de remplir les formalités
prescrites par les articles précédents.

La jouissance des patentes qui leur seront dé-
livrées commencera au 1*' avril prochain, et les

prix en seront fixés aux trois quarts des patentes
qui, dans la suite, seront accordées pour une
année.

Alt. 11. Les particuliers qui, dans le courant
d'une année, désireront se pourvoir de patentes,
en auront la faculté, en remplissant les forma-
lités prescrites par l'article 9 et en acquittant le

droit pour le restant de l'année, à compter du
premier jour du quartier dans lequel ils auront
démandé les [latentes.

Art. 12. Le prix des patentes annuelles pour
tous les commerces, arts, métiers et professions,

est fixé, sous les exceptions ci-après, à raison

du prix du loyer, ou de la valeur locative de
l'habitation de ceux qui les demanderont, et dans

les proportions suivantes :

2 sols pour livre du pri?. (lu ioyef, jusqu'à

400 livres; 2 s. 6 d. pour livre, depuis 400 livres

jusqu'à 800 livres, et 3 sols pour livre au-dessus
de 800 livres, sans que le prix des patentes
puisse excéder 250 livres.

Art. 13. Les manufacturiers, fabricants, négo-
ciants, banquiers, commissionnaires, agents et

courtiers de change, marchands, maîtres arti-

sans, maîtres ouvriers, maîtres de jeu de paume
ou de billard, gens tenant hôtel et chambres gar-
nies, perruquiers, coiffeurs, loueurs de chevaux
et de carrosses, et généralement toutes personnes
faisant le commerce ou exerçant une profession,

art ou métier quelconque, seront assujettis à se

pourvoir de iiatenles, et ne pourront, à compter
du premier avril prochain, continuer leur com-
merce ou protession, sans avoir satisfait aux for-

malités ci-devant prescrites.

Art. 14. Les boulangers, qui n'auront pas d'au-

tre commerce ou profession, ne payeront que la

moitié du prix des patentes, réglé par l'article 12
du présent décret.

Art. 15. Les médecins, chirurgiens, accou-
cheurs et sages-femmes ne seront point assujettis

à se pourvoir de patentes; mais se conformeront
aux règles qui pourront être prescrites pour
l'exercice de leur profession.

Art. 16. Les marchands et marchandes, reven-
deurs et revendeuses, vendant dans les rues,

halles et marchés publics, ne seront point tenus

de se pourvoir de patentes, pourvu qu'ils n'aient

ni boutiques, ni échoppes et qu'ils ne fassent au-
cun autre commerce, à la charge par eux de
se conformer aux règlements de police.

Art. 17. Les particuliers qui voudront réunir
à leur commerce, métier ou profession, la faculté

d'exercer les professions de marchan is de vin,

brasseurs, limonadiers, distillateurs, vinaigriers,

marchands de bière et de cidre, aubergistes,

hôteliers donnant à boire et à manger, traiteurs,

restaurateurs, ceux même qui n'exerceraient que
les professions ci-dessus dénommées, acquitte-

ront le prix des patentes sur le pied ci-après; sa-

voir : 3 sous pour livre du prix du loyer jusqu'à

400 livres; 3 s. 9 d. depuis 400 livres jusqu'à

800 livres; et 4 s. 6 d. au-dessus de 800 livres
;

mais le prix de ces patentes ne pourra pas ex-
céder létaux de 300 hvres quelque soit le prix

de leur loyer ou de la valeur locative de leur

habitation, ni être moindre de 15 livres pour les

auberges et cabarets de campagnes, dont le prix

du loyer serait au-dessous de 100 livres.

Art'. 18. 11 sera délivré des patentes à termes,

pour un, deux ou trois mois, à ceux qui vou-

dront vendre du vin en détail dans les bourgs et

campagnes pendant un temps limité. Le prix

desdites patentes sera de 3 hvres par mois : elles

ne seront délivrées qu'après les formalités pres^

crites, et que le prix en aura été acquitté entre

les mains du préposé au recouvrement des con-

tributions mobilière et d'habitation; mais ces

patentes ne pourront être accordées pour plus de

six mois dans le cours de l'année; au delà de ce

terme, elles seront réputées patentes annuelles,

et seront payées comme telles.

Art. 19. Les particuliers qui exerceront la pro-

fession de colporteur dans les villes, campagnes,

foires ou marchés, seront tenus de se pourvoir

de patentes, après avoir rempli les fi.rmalités

prescrites. Le prix en sera fixé suivant les pro-

portions de l'article 12; mais il ne pourra être

au-de-sous de 10 livres pour les marchands por-

tant la balle, et de 50 livres pour ceux qui em-
ploieront à leur commerce un cheval ou autre

, bête de somme, ou une voiture, quand même le
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prix de loyer de leur domicile établirait une
J proportion

'
inférieure, iesdits colporteurs et

marchands forains ?eront tenus, lorsqu'ils en
seront requis, de justifier de leur domicile, et de

l ur taxe mobilière et d'habitation, même de
représenter leurs patentes aux officiers munici-
jaux des lieux où i s exerceront leur commerce.

Art. 20. Il y aura des patentes jiarticuiiéres

poir ceux qui voudront exercer la profession

d'apothicaire; elles ne li-ur seront d-'livrées qua-
près qu'ils auront rempli les formalités prescrites

p lur rexercice de cetie profession.

Art. 21. Ceux qui voudrotit réunir à leur cora-

merceles professions d'orfèvres, tireurs, batteurs,

écaclieurs d'or et d'argent, bijoutiers, émaiileurs,
nailonneur.-î, lapidaires et autres qui emploient
les matières d'or et d'a-^ee !t, recevront égale-

ment des patentes particulières, à la charge de
ee conformer aux lois et règlements sur l'excr-

c(C lie ces professions.

Art. 22. Il sera alloué deux sou3 pour livre sur
le prix de chaque patente au profil de la caisse

de la commune, laquelle rétribution sera affec^

tée jusqu'à due concurrence à l'acquit de ses
dé: enses particulières. Les ofticitrs municipaux
tiemln nt la main à ce qu'aucun particulier ne
s'immisce dans l'exercice des professions assu-
jetties à des patentes par le présent décret, sans
avoir rempli les formalités ci-devant

i
rescrites,

et sans avoir acquitté le droit.

Art. 23. Tout particulier el colporteur, qui
fer : le commerce, ou exercera une profession,
art ou métier quelconque, sans avoir rempli les

formalités pre-cnies par les articles précédents
et s'être pourvu d'une patente, sera condamné
en une amende du quadruple du prix fixé pour
la patente dont il aurait où se pourvoir. Lesdites
amenJes seront payées entre le- mains du rece-
veur de la contribution mobilière, leiuel en
versera moitié dans la caisse de la commune
pour être appliquée à ses dépenses personnelles,
et se chargera en recette de fajtre moitié, pour
en I ompier au Trésor public.

Alt, 24. L'Assemblée nationale se réserve de
statuer sur les formes dans lesquelles seront
constat'^es les contraventions au présent décret,
et sur celles dans lesquelles elles seront jugées
et poursuivies.

Fait au comité des contributions publiques, le
li février 1791.

Signé : D'ALLARDK, LA ROCHEFOUCAULD, DE-
FERMON, DAUCffi", DUPORT et RCEDERER.

M. Bégonen. Les ministres de Henri III ont fait
dire à ce prince, dans un édit, que le droit de
travailler était un droit régalien. Je suis tenté de
C'oire que le comité est d'accord avec ces mi-
nistres; et cependant il vient de vous dire que
la faculté de travailler était un des droits de
l'homme les plus essentiels et les plus sacrée. Je
n«' comprends pas comment, d'après i ela, il vient
V JUS proposer de taxer la faculté de travailler.

Par la contribution mobilière, l'industrie et
les facultés mobilières sont atteintes; l'imposition
nouvelle que vous propose le comité ne tendrait
rieti moins qu'à ramener ces temps barbares où
l'on s'enorgueillissait d'être oisif, où l'on se faisait
gloire de vjvre sans rien faire, ce qu'on appelait
vivre noblement.

S'il y a des patentes à rétablir, c'est sur ceux
qui ue travaillent |.as, sur ceux qui sont oisifs.
(Rires). Je d' mande donc la question préalable
sur le projet du comité.

M. B«neh*tte. Je vois dans un article de votre
décret que vous établissez un droit de patente à
raison du loyer, d-' sorte, Messi» urs, qu'un char-
pentier payera beaucoup plus de patente qu'un
bijoutier; et cepend.int il est évident que l'un

fera beaucoup plus de bénéfices que l'autre. Je
vois qu'un revendeur dans l-s foires et mar-
chés des campagnes payera, tandis que celui des
villes ne payera pas.

Il faut aiissi classer les patentes et favoriser
les états les plus utiles; la base du comité n'est

donc pas juste souâ ce rapport.

M. d^André. Sur la questioQ préalable qui ^
été proposéii par M. Bégouen, j'observe à l'Assen-
blée qu'il faut qu'elle se méfie un peu de toutes
ces idées philosophiques, de toute> ces idé'-s mo-
rales que l'un vient «ans cesse nous présenter
^ur tous les impôts; il serait facile de prouver
qu'ils renft rment tous quelque immoralité sous
certains rapports. i arriverait ainsi successive-
ment à ne plus pouvoir rien imposer; mais ce
n'est pas de quoi il s'agit, car il faut des impôts
pour soutenir la chose publique.

M. Bég uen nous a dit que c'était imposer le

travail : on lui a répondu, auprès de la tribune,
tout ce qu'il y a à lui répondre. On lui a dit sur-

le-champ avec Kraude raison que demander le

cinquième aux laboureurs, c'était aussi inposer
le travail des laboureurs; qu'ainsi, si on ne vou-
lait pas taxer le travail, il ne faudrait pas taxer

î

celui du laboureur.
Je denande donc, Monsieur le Président, que,

sans s'arrêter à la question préalable invoquée
par M. Bégouen...

Plusieurs membres : Elle n'est pas appuyée.

M. d^André... vous mettiez aux voix non pas
le projet de décret du comité, mais la question
de savoir s'il y aura ou non des droits de patente.

Gela décrété, nous pourrons renvoyer à demain
la discussion sur les articles de détail.

Un grand nombre de membres : Aux voix!

M. de Folleville. Je ne m'oppose pas à la

motion prlnc p de de M. d'André ; mais je demande
qu'aussitôt qu'on aura décrété cet objet, la déli-

bération soit ajournée à un jour plus éloigné

qu^' demain. (Murmures.)
Je demande aussi que le comité nous fasse

co:inaître la somme qu'on retirera du droit de
patente et l'aperçu de ce que coûtera lerembour-
semeut des jurandes et maîtrises.

M. de La Roehefoncaald. Il sera très aisé

de satisfaire le préopioant : le comité, d'après ses

calculs, compte sans exagér.tion sur un produit

d'environ 12 millions. Quant au rembourseme it

des jurandes, il consiste surtout dans celui des
charges des perruquiers qui coulera 22 millions

ou environ ; le ri ste est de 15 ou 16 iidllions.

Ainsi le remboursement total ne doit pas s'élever

à 40 millions.

M. le Président. Je mets aux voix la proposi-
tion de .M. d'André : Y aura-t-il ou non un droit

de patente?
(L'Assemblée décrète qu'il y aura un droit de

patente.)

(La suite de la discussion est ajournée àdemain.)

M. L<egrand. J'ai l'honneur de faire connaître
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à l'Assemblée que, dans le département de
l'Indre, sur 350 curés fonctionnaires publics, il

n'en est pas vingt qui se soient refusés à prêter

le serment. {Applaudissements.)

M. le Président donne lecture d'une lettre

du maire de Paris, en date du 14 février, qui fait

part de trois adjudications de bilans nationaux;
la première, d'une maison rue Saini-Domi nique,
fauDOurg S:tint-Germain, estimée 29,415 livres,

adjugée 38,300 livres; la deuxième, d'une partie

de terrain de 168 toises, rue de Buffon, louée
280 livres, estimée 3,910 livres, adjugée 10,300 li-

vres; la troisième, d'une maison enclos Sui t-

Martin, louée 400 livres, estimée 5,680 livres, adju-

gée 10,300 livres.

Plusieurs membres du comité d'aliénatioti pro-
posent et l'Assemblée décrète les veiKes suivantes
au profit des municipalités ci-après, savoir :

Département d'Indre-et-Loire, municipalité de
Channay, district de
Langeais, pour la som-
me de.. 30,005 1. 2 s. 5 d.
Département du Loi-

ret, municipalité de
Beaugericy, district du
même lieu 171,956 4 2
Même département,

municipalité de Saint-

Martin-sur-Oncre, dis-

trict de Gien 9,366 10
Municipalité de

Saint-Marc 6,719 » >

Municipalité de Groi-
sille 27,827 5

Municipalité de Ven-
dôme 22,826 3 9
Municipalité du Mans. 139,345 » »

Municipalité de la
ville d'Auxerre 142,899
Département de la

Seine- Inférieure, dis-
trict de Cmy, munici-
palité de Rouen 1,876,640 4 8
A la municipalité de

Vervins , département
de l'Aisne 241,675
A celle de Sains et

Richau(nont, même dé-
partement 115,045 » »

AcelledeGhevregny,
même département . ., 38,115 » >-

A celle de Boissy-le-
Sec, département
d'Eure-et-Loir 10,929 t
A celle de Janville,

même département... 400,502 12
A celle de Laon, dé-

partement de l'Aisne. 554,733 12 •-

M. le Prénident annonce l'ordre ilu jour de
la séaiicf de ce soir et de celle d>' demain, ei lève
la séauce à deux heures et demie.

ASSEMBLEE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DUPORT.

Séance du mardi 15 février 1791, au soir (1).

La séance est ouverte à six heures et demie
du soir.

Un de MM. les secrétaires fait lecture des adresses
suivantes :

Adresse de la société des amis de la Gonsti-

tution établie à Anduze, qui exprime avec énergie
les sentiments d'admiration, de reconnaissance
et de dévouement, dont elle est pénétrée, pour
l'Assemblée nationale : elle fait une pétition

d'armes.
Adresse des administrateurs composant le

directoire du district de Belley, qui dénoncent
un écrit antipatriotique répanuu dans ce di>trict

et dans tout le diocèse de Genève, à la panie de
France, intitulé : Lettre pastorale de Monseigneur
révêque et prince de Genève. Us apprennent que,
malgié les liéclar.itions (|ui terminent cette lettre,

le plus grand nombre des fonctionnaires publics

de leur arrondissement a déjà prêté le serment
sans réclamation.
Adresse de la société des amis de la Gonstitu-

tion, établie à Vezelise, qui annonce que le curé
de la communauté de Marihemont a fait le sacri-

fice d'une somme de 500 livres qui lui est due
par l'Etat, en faveur des habitants de sa paroisse,

en arrière à la subvention de 1789, d'une somme
de 277 livres.

Adresse de la société des amis de la Consti-

tution, séante à Mont-de-Marsan, aux citoyens

du département des Landes, pour leur faire sentir

l'excellence et la sublimité de la constitution

civile du clergé.

Adresse de la société des amis de la Gonstilution

,

séante à Nantes, qui expose que le seul moyen
d'assurer le calme intérieur, et de déjouer les

ennemis de la nation, est de casser par un décret

toute l'armée de ligne, de la recréer aus.-iiôt

après le plan d'organisation militaire par l'As-

semblée.
Adresse des amis de la Constitution de Lisieux,

qui font des observations sur l'organisation mili-

litaire.

Adresse de M. Brie-Serran(, qui fait hommage
à l'Assemblée de plusieurs projets de ports et ne

canaux, et lui soumet qnelqoes observations rela-

tives au bien public et à la perfection de la

Gonstilution.

Adresse de 2,316 citoyens de Lyon, qui deman-
dent l'abolition de toutes les maîtrises, jurandes

et corporations qui entravent l'industrie et l'exer-

cice des arts.

Adresse des officiers municipaux de Bonpère,

district de la Châteigneraye; de Bouiilonville,

disti ict de Pont-à-Mousson ; d'e Sain -Médard-d'Exci-

deuil, département delà Dordogne; de Saint-Jean-

du-Gard, dislr et d'Alais; des villes de Gahuzac,

de Vertus, d'Avesnes, de Saint-Pourçain, qui

envoient les procès-verbaux du serment civique

prêté par les curés et funrtionnaires publics de

ces différentes paroisses, au milieu des acclama-
tions et des transports de l.urs paroissiens. Ges

officiers municipaux se répandent eu éloges les

(1) Celte séance est incomplète au Moniteur.
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plus flatteurs sur le patriotisme et le zèle éclairé

de leurs pasteurs.

Adresses des curés de Loopueil-Sainte-Marcel
de Plassac, près Blaye, de Savance, département
des Basses- Pyrénées; de Saiot-Mars-eo-Brie, et

de Plancher, lîrès Autun, qui expriment une admi-
raiiou respectueuse pour la constitution civile

du clergé, et s'empressent d'ani)oncer à l'As-

semblée qu'ils ont prêté le serment civique selon
les formes prescrites.

Hommage que fait le sieur d'Artaise-Feuchf-r,
citoyen de Paris, des recherches qu'il a faites sur
les vrais principes et les droits de la société. Ce
citoyen se félicite de la part que l'Assemblée n i-

tioiiale a prise à ses malheurs, et de tuut ce
qu il a fait lui-même po ir la liberté publique.
« Je n'ai point attendu, dit-il, que le despotisme
fût sans carliot, pour l'attaquer ; dès 1786 j'ai eu
le courage de lever le voile derrière lequel des
femmes et des valets ne rougissaient pas de
se partager audacieusemeot les dépouilles du
peuple. »

Adresse des aiiis de la Constitution de la ville

de Periiignan, qui prient l'Assemblée nationale
de vouloir bien Hxer un traitement aux préties
de l'ancien Roussillon, dont le revenu ne se porte

P'S à 1,000 livres. Ils sollicitent pour ces pas-
teurs, dont la position fâcheuse les alfecle, le

traitement de 700 livres accordé aux religieux
mendiants.

Le curé de Saint-Jean-de-Gardoninçue, district

d'Olan, département du Gard, et le maire de cette

ville, également chers à tous les citoyens du can-
ton, quoique divisés en opinions religieuses, ont
donné la douce satisfaction de les voir, dans
cette circonstance, oubliant la diversité de leur
cul e, accourir et se confondre dans l'église pour
y jouir de l'auguste cérémonie de la prisialion
du serment civique. Cette heureuse réunion a
ménagé au curé et au maiie l'occasion de pro-
noncer deux discours où respirent les sentiments
les plus purs de religion, de patriotisme et de
tolérance.

L'Assemblée, voulant donner à ces deux fonc-
tionnaires publics quelque marque de sa satis-

faction de leur conQuiie dans cette circonstance,
ordonne l'impression du discours qu'ils ont pro-
noncé l'un et l'autre, et une mention honorable
dans le procès- verbal.

M. Moutier. J'ai l'honneur d'annoncer à l'As-
semblée que tous les ecclésias iques fonction-
nâmes publics du district de Sézanne ont satis-
fait à la loi du 26 décembre dernier, en prêtant
le serment civique. (Applaudissements.)

Un membre annonce que les fonctionnaires pu-
blics ecclésia-tiques, au nombre de ciiquante-
six, djn^ le district d'Is-sur-Til, dé,jartement de
la Côir-d'Or, ont prêté le serment civique. {Ap-
plaudi^ements.)

L'ordre du jour est un rapport du comité mili-
taire sur les réclamations des lieutenants-colonels
de l'armée.

M. Alexaadre de Deauharnais, rappnr-.
teur (1), Messieurs, je suis chargé par le comité
militaire de vous faire part des réclamations
que les lieutenants-colonels de l'armée ont adres-
sées à l'Assemblée natio aie, sur la dis.iosilion

(1) Le Moniteur ne donne qu'une analyse de ce rap-
port.

d'un des décrets rendus sur le nouveau mode
d'avancement. Je suis chargé de vous faire con-
naître l'opinion du comité s ir ces réclamations,
et de vous présenter le projet de décret qu'il a
cru convenable de vous soum ttre.

Les lirutenants-colonels de l'année ont obser-
vé, pour ceux actuellement en ac ivité dans te
grade, que les anciennes ordonnances, toutes
im arfaiies qu'elles étaient, avaient cependant
pourvu au sort de cette classe unie d'officiers, et

leur offraient un avenir certain et ava itageux,
eu ce qu'antérieurement au 17 mars 1788, les lieu-

tenants-colonels parvenaient au grade de maré-
chal de Camp, sa us avoir passé par celui de colo-
nel ; et que même, depuis le 17 mars 1788,
l'époque déterminée pour l'obtentio i du grade
de maréchal de camp, était fixée à vingt années
de service effectif dans celui de lieutL-nani-colo-
nel.

Ils représentent que le décret du 23 septembre,
qui établit que les lieutenants-colonels ne se-
ront faits maréchaux de camp que lorsque, après
avoir pris rang à la suite < e tous les colonels,
ils en seront devenus les plus anciens, est sage
po r l'aveuir, parce qu'à l'avenir les colonels,
parvenus par tous les grades, auront une véri-
table ancif-nneté de service et conséquemment
u i titre de ju te préférence pour le grade de
maréchal de camp; mais ils trouvent ce décret
sévère, dans un moment où les colonels n'ont
pas encore les tities qu'auront leurs succes-
seurs; dans un moment où, sur la foi des an-
ciennes ordonnances, des lieutenants-colonels
n'ont continué à consacrer b-ur vie à la patrie,
avec persévérance, que dans la confiance qu'ils
ont dû avoir, que le grade de colonel, intermé-
diaire entre celui de maréchal de camp et le

leur, i:e l'était que pour la subordination mili-
taire et n'olfrait pas un obstacle à leur avance-
ment; que dans la confiance enfin qu'ils ont dû
avoir que, dans un temps donné, ils obtien-
draient le titre d'officier général : espoir avec
lequel ils ont vécu et prolongé de longs ser-
vices; espoir dont ils se trouvent déchus, en
appliquant les probabilités de la vie humaine, à
la nouvelle carrière que les nouveaux décrets
offrent à leur avancement, lis sollicitent donc un
décret additionnel qui leur conserve le droit
dont ils ont joui jusqu'à présent, et vous pro-
posent, eu conséqueiice :

« Que les lieutenants-colonels au service à l'é-

« po^ue du décret ou 23 septembre dernier puis-
« sent prendre le rang de leur brevet de lieute-
<- nant-colonel parmi les colonels, pour être faits
« maréchaux de camp, en comptant deux années
« de major pour une de lieutenant-colonel. »

Tel est le précis des réclamations des lieute-
nnnts-col n: Is de Tarmée, et des motifs sur les-
qu Is ils les fon lent.

Voici malmenant, Messieurs, les réflexions de
votre comité sur cet objet digne de votre at en-
tion, puisqu'il touche une classe précieu-e d'of-
ficiers, qui a le double avant ge d'être compo-
sée d'hommes à la fois vieux militaires et
promus par leur mérite et qui, par conséquent
offrent à votre intérêt le double titre de l'an-
ciennete et du talent.

Votre comité militaire a reconnu d'abord que
sur leprinci|)e qui a servi de base à votre décret
sur l'avancement, il n'éia t p ssible de rien ob-
j cter; car il ne peut pas être mis en doute si la
hiérarchie militaire sera suivie de grade en grade.
Une mesure qui favorise les talents et qui'mette
à mêiue d'arriver au grade supérieur, avant que
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l'on y soit porté par son tour numérique d'ancien-

neté, esl la seule modification qu'il ait été possib e

de mettre aux titres de l'ancienneté. Geiie me-
sure utile vous a été propusée et a éié adoptée
par Yuus; mais jamais vous n'auriez pu admettre
ces erreurs de l'ancien régime, qui ne subor-
donnait à aucun système la distribuiion des fa-

Yeuis; jamais vous n'aurii z pu admettre que
même les places réservées au choix du roi, c'est-

à-dire celles destinées au mérite ne fussent pas
soumises à l'épreuve successive de tous les

grades; jamais donc vous n'auriez pu admettre
cette possibilité de parveiir du grade de capi-

taine à celui de colonel, de celui de major en
second à celui de colonel, de celui de lieutenant-

colonel à celui de maréchal de camp. 11 fallait

donc établir que les lieutenants-colonels arrive-

raient, soit par l'ancienneté, soit par le choix,

au grade d'oflicier général, après avoir passé par
celui de colonel.

Le principe hiérarchique devait être reconnu
et adopté dans toutes ses conséquences : MM. les

lieutenants-colonels d-^ l'armée en reconnais-
sent eux-mêmes la sagesse, et en approuvent
l'application pour l'avenir, même dans les dis-

positions qui les concernent ; mais le comité
militaire, à son tour, e,-t forcé de convenir que
le nouveau mode d'avancement, avantageux à

toutes les classes que la faveur n'atteignait pas,

avantageux aux officiers qui, par la suite, devien-

dront lieutenant—clonels et même à ceux qui

le sont depuis peu de temps, est cependant nui-

sible à ceux qui, depuis longtemps, exercent les

fonctions de ce grade, et particulièrement fuoeste

à ceux qui étaient sur le point d'obtenir le grade
de maréchal de camp.

Cette faveur des zO années, qui rendaient les

lieutenants-colonels maréchaux de camp, était un
dédommagement qu'on avait trouvé propre à
réparer l'injustice qu'on leur faisait, en les sou-
mittanl au commandement des jeunes chefs. On
voulait que les lieutenants-colonels pussent es-

pérer quelque chose après leur place ; et c pen-
dant on ne leur voulait pas donner des régiments,

paiceque c'eût éié^e priver des places de faveur,

et, pour tout concilier, on réparait une injustice

par un vice de plus.

Quand vous avez élevé la nouvelle constitution

militaire sur des principes qui mettent tous les

droits sur la même ligne, vous vous êtes vus
forcés d'abolir tout ce qui pouvait dispenser un
olficier, d'un grade quelconque, de ne pas passer

par le grade qui le précédait immédiatement
;

ainsi vous vous êiesvus forcés, en détrui-ant les

règlements injustes, d'éloigner de niôme ceux
qui, par d'auties irrégularités, en avaient modifié
ou réparé les inconvénients ; ainsi vous avez, en
rendant aux lieuienants-colonels le droit d'avoir

tous ues régiments, en empêchant que des jeunes
gens d'un grade inférieur les obtinssent à leur

détriment, vous avez où empêcher aussi que d( s

lieutenants-colonels obiins-ent des places de ma-
réchaux de camp, employés dans la ligne au dé-
Irimeni des colonels.

Cependant, Messieurs, si votre comité n'a pas
cru que les lieutenants-colonels dussent concou-
rir avec h s colonels pour être faits maréchaux de

camp, il n'a pas pu sVmpêcher de vous soumettre
iaiiositmo de ceux des lieutenants-colonels qui,

par leur ancienneté, étaient près d'atteindre le

titre d'officier général, et qui, [lar les décrets

rendus, se trouvent maintenant obligés de percer

toute la colonne des colonels. Votre comité a

réfléchi sur cette position et a cherché, dans des

dispositions générales, un moyen de tenir, en
quelque façon, l'engafieraent pris par le gouver-
nement, de faire | arvenir les lieutenants-colonels
au grade d'officier général, à une époque déter-
minée; engagement sur la foi duquel les lieute-
nants-colonels avaient pu se résoudre à prolonger
la durée de leurs services; engagement dont les

colonels peuvent aus-i réclamer la foi, puisque
lu même ordonnance les faisait, de droit, maré-
chaux de camp, quand ils avaient 16 ans de colo-
nel révolus.
Votre comiié a observé, dans la recherche de

ces mesuies, que s'il était fait droit aux réclama-
tions des lieutenants-colonels, en acquiesçant à
leur demande telle qu'elle est formée, ce serait

réparer leur mal, en faisant une injustice aux
colonels ; ce serait faire que les lieutenants-colo-
nels bénéficieraient, tout à la fois, de lancien
régime et du nouveau ; ce serait ajouter aux
avantages de justice, accordés pt r les décréta, une
faveur rétroactive, plus grande que le dédomma-
gement porté dans l'ordonnance de 1788; ce se-
rait en outre donner lieu à beaucoup d'autres
réclamations ; car d'anciens capitaines feraient
revivre d'anciennes ordonnances, qui, après dix
années de capitaine, faisaient compter deux an-
nées pour une d'ofticier supérieur.
Des majors en second objecteraient que l'ancien

régime leur était plus favorable et demanderaient
des régiments avant les lieutenants-colonels. Une
foule de contes'ations viendraient s'établir entre
vos décrets et la prompte appfication des prin-
cipes d'avancement dont ou a reconnu la justice
et la sagesse.

Il faut donc une disposition générale qui soit

commune aux colonels et aux lieutenants-colo-
nels ; il faut qu'. Ile soit considérée comme mesure
tendant à respecter la foi d'une ordonnance an-
cienne, en vertu de laquelle les colonels et

lieutenanis-colonels ont pu prolonger leur ser-
vice; il faut que cette disposition ne blesse
l'as les principes qui ont établi la nouvelle
hiérarchie militaire, ni ceux qui ont réglé
la manière de fournir cette nouvelle carrière;
il ne faut môme pas qu'elle en retarde l'appli-

cation. Ceux de ces olîlciers qui préféreraient se
retirer en ce moment avec le grade de maré-
chal de camp, à l'assurance d'être employés dans
ce grade, d'après les règles fixées par le décret
du 21 septembre dernier, seront donc nécessai-
rement hors de ligne. Si vous accordez ce choix
à ces officiers, c'est-à-dire aux colonels ayant au
moins lU ans de colonel, aux lieutenants-colo-
nels ayant au moins 12 ans de lieutenant-colonel,

vous con-ervez dans la même proportio i la

différence que l'ordonnance de 1788 avait fixée

entre ces deux grades, pour les époques de leur

admission au grale de maréchal de camp; vous
n'augmentez point le nombre des officiers géné-
raux employés; vous laissez une porte ouverte
à ceux que leur âge ou le changement de régime
militaire a pu faire désirer de se retirerfvous
offrez un dédommagement purement honorifique,
et vous n'ajouterez rien aux dépenses de l'armée,
puisque chacun des colonels ou lieutenants-colo-
nels ne recevra que la retraite dont il est suscep-
tible, suivant le décret du 3 août dernier, sans
égard au grade de maréchal de camp.

L'exposé des réclamations qui font l'objet de
ce rapport, les réflexions auxquelles elles ont
donné lieu, ont déterminé votre comité militaire

à vous soumettre ce projet de décret.
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PROJET DE DECRET.

Art. l«^ Les colonels en activité effective, de

toutes les armes, qui oat dix années de service

dans ce grade et qui, renonçant à l'activité, pré-

féreraient se retirer en ce moment avec le grade

de maréchal de camp, à l'assurance d'être eii>

ployés dans ce grade, ainsi qu'il est accordé aux

ofliciers qui y parviendront, d'après les règles

fixées par le décret du 21 septembre dernier, sur

l'avancement militaire, obtiendront, en retraite,

le grade de maréchal de camp.
Art. 2. Les lieutt-nants-colonels en activité ef-

fective, de toutes les armes, qui ont 12 années

(le service- dans ce grade et qui, renonçant à l'ac-

tivité, préféreraient se retirer, en ce moment,
avec le grade de maréchal de camp, à l'assurance

d'être employés dans ce grade, ainsi qu'il est ac-

corlé aux ofliciers qui y parviendront d'après

les règles fixées,
i
ar le décret du 21 septembre

dernier, sur l'avaticement militaire, obtiendront,

en retraite, le grade de maréchal de camp.
Art. 3. Ces ofliciers recevront la retraite dont

ils sont susceptibles par leurs années de service,

suivant le décret du 3 août dernier, sans égard

au grude de maréchal de camp.
Art. 4. Les colonels qui auront été majors ou

lieutenants-colonels compteront deux années de

major pour une de lieutenant-colonel, et celles

de lieutenant-colonel comme colonel.

Art. 5. Les lieutenants-colonels, qui auront été

majors, compteront deux années pour une de
lieulen.mt-eolonel.

Art. 6. Les colonels et lieutenants-colonels, qui

voudront profiter des dispositions du présent

décret, auront deux mois, à compter de la pu-
blication, pour en former la demande; son efM
ne pouvant avoir lieu que pour cette fois seule-

ment, et ne pouvant s'étendre au delà du terme
fixé ci-dessus.

Ceux desdils officiers qui conserveront leur

activité dans les grades de colonels et de lieute-

nants-colonels suivront leur avancement aux
grades supérieurs, d'après les règles fixées par
le décret liu 21 septembre dernier, qui abroge
toutes les ordonnances précédemment rendues
sur l'avancement militaire.

(La discussion est ouverte sur le projet de
décret.)

h.
M. de Foucault de Liardimalie. Je propose

de substituer au projet de décret du comité la

'isposition suivante pour laquelle je demande la

riorité :

« Les lieutenants-colonels prendront rang de
leur brevet de lieutenant-colonel parmi les co-
lonels, pour être faits maréchaux de camp, en
comptant deux années de major pour une de
lieutenanl-coloneL »

M. d'Ambly. Messieurs, j'étais lieutenant-
colonel, par mon rang, à l'âge de 26 ans ; consé-
quemment, je ^ais ce que c'est qu'un lieutenant-
colonel, c'est l'àme d'un cori s. Dans le temps
oii je l'étais, c'était l'ancienneté qui donnait ce
grade ; actuellement, beaucoup l'ont été de fa-
veur; mais j'ose dire que le choix était excelunt;
cela n'empêche pas qu'ils n'ont pas traveisé
tout le corps pour être lieutenants-colonels.
La nation, en adoptant dans ce mon;ent-ci le

décret qui lui est proposé, se charge de retraites

pour favoriser ce corps-là. Si vous adoptez ce
que vient de dire le préopinant, vous allez vous

jeter dans un embarras qui ne finira pas. Les
majors en second revien iront, les capitaines re-

viendront, et vous ne finirez point cette hiérar-

chie-là. j'adopte le projet du comité. (Applaudis-

sements.)

(L'Assemblée, consultée, accorde la priorité au
projet du comité.)

Un membre demande par amendement à l'ar-

ticle 1" que « les lieutenants-colonels, qui seront
« nommés colonels, prendront rang parmi ces
« derniers, conformément aux ordonnances qui
« fixaient l'époque à laquelle ils devaient par-
« venir au grade de maréchal de camp concur-
« remment avec les colonels ».

Un membre propose par amendement au même
article que « les lieutenants-colonels, aciuelle-

« ment servant dans ce grade, rouleront avec les

« colonels pour devenir maréchaux de camp ;

• mais ils perdront six années de leur grade de
« lieutenants-colonels ».

(Ces deux aniendements sont rejelés par la

question préalable.)

M. de IViinpfeii. 11 nous a échappé une
observation et a moi-même qui ai contribué à

ce décret. L'article 6 dit :

« Ceux desdits officiers qui conserveront leur

activité dans les grades de colonels et de lieute-

nanis-colunels suivront leur avancement aux
grades supérieurs, d'après les règles fixées par

le décret du 21 septembre dernier, qui abroge
toutes les ordonnances précédemment rendues
sur l'avancement militaire. »

Or, il est des lieutenants-colonels qui, d'après

l'ordonnance dernière, prenaient rang dans la

colonne des colonels, de la date de leur commis-
sion de lieutenants-colonels.

11 faut donc ajouter à Tarlicle ces mois :

€ El néanmoins les colonels actuels en acti-

vité effective, qui ont été lieuteuants-colo els,

conserveront, dans la colonne des colonels, le

rang qu'ils tiennent en vertu des ordonnances
qui existaient lorsqu'ils ont été promus à ce
grade. »

(Cet amendement est décrété.)

M. Alexandre de Lameth. Je suis très fâché
que le corps très respectable des lieutenants-

colonels soit soutenu de celte manière dans l'As-

semblée. Si les décrets que vuus avi z rendus sur
l'avancement militaire ont rendu la fortune d'un
grand nombre d'individus, surtout de ceux qui ne
sont parvenus que par la faveur, les colonels at-

tachés avaient par les oidonnaaces le droit de
parvenir à tous les régiments.
Qu'a proposé le comité militaire? Que sur 3 régi-

ments, 2 seraient donnés aux lieutenants-colonels

et 1 seulement aux colonels attachés. Ain i on a

frappé sur tous ceux qui avaient obtenu des fa-

veurs et des grâces de l'ancien régime; on a traité

les lieutenants-colonels avec une très grande fa-

veur; presque les deux tiers des régiments leur
appartiennent; leurs appointements ont été aug-
mentés; on veut qu'ils participent aux bienfaits

du nouveau régime et qu'ils conservent les avan-
tages de l'ancien.

Mais les capitaines servaient l'Etat comme les

lieutenants-colonels; mais les sous-lieutenants
servent l'Etat, les sous-officiers servent lEtat,

tout comme les colonels, et cependant ils n'ob-
tiennent rien. Eh bien, si l'on veut détruire tous

les états de l'ancien régime, si l'on veut que les
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lois aient un effet entièrement rétroactif, que

l'on fasse monter tous les officiers à toutes les

places, que l'on ne combatte pas seulement pour

les lieutenants-colonel?, que l'on détruise la liic-

rarchie militaire, que l'on détruise l'armée tout

entière. {Vifs applaudissements.)

M. d'Estourmel. Je demande à M. le rap-

porteur si, par ce mol générique : de toutes les

armes, il a entendu compreiidre non seulement

les iieutenanis-colonels en activité actuellement,

mais ceux à qui, par des ordonnances de réforme

précédemment rendues, l'activité avuit été con-

servée.

M. Alexandre de Beanharnais, rappor-

teur. Le lieulenanl-colonel en activité dans les

régiments de l'armée.

M. d'Estourmel. C'est d'après ces observa-

tions que je crois qu'il est de la sagesse de l'As-

semblée nationale de ne pas perdre de vue qu'il

y a un nombre d'individus qui se trouvent ré-

formés, tels que les officiers de gendarmerie.

(Murmures.)
J'avoue que je suis étonné qu'il s'élève des ré-

clamaiiods sur ce point-là. Je réclame aussi pour

les ci-devant officiers aux gardes françaises qui

sont encore en activité de service (Murmures);

ils ne sont point encore remboursés de leur

charge, leurs appointements n'out point cessé de

courir qu'au 1" janvier dernier.

Je demande s'il est de votre justice que ces

oiflciers qui ont 30 ou 40 ans de services, soit

mis dehors, du moment que vous décrétez un
principe général, qui admet les lieutenants-colo-

nels et les colonels à devenir officiers généraux.

Je demande donc que l'on généralise le décret.

(L'amendement est rejeté.)

M. de VIrlen. A l'article 6, les mots : auront

2 mois, à compter de la publication du présent dé-

cret, sont trop vugues (Murmures); il faudrait

mettre : à compter de la publication, dans les

corps dans lesquels ils servent.

M. Alexandre de Beauharnais, rapporteur.

J'adopte l'amendement.

Le projet de décret est adopté dans les termes

suivatits :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son comité militaire, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Les colonels de toutes les armes qui ont dix
années de service dans ce grade, et qui, renon-
çant à l'activité, préféreraient se retirer en ce

moment avec le grade de maréchal de camp, à

l'assurance d'être employés dans ce grade, ainsi

qu'il est accordé aux ofliciers qui y parvien-

draient, d'après les règles fixées par le décret du
21 septembre dernier, sur l'avancement mili-

taire, obtiendront en retraite le grade de maré-
chal de camp.

Art. 2.

« Les lieutenants-colonels de toutes les armes
en activité effective, qui ont douze années de
service dans ce grade et qui, renonçant à l'ac-

tivité, préféreraient se retirer en ce moment avec

le gracie de maréchal de camp, à l'assurance

d'être employés dans ce grade, ainsi qu'il est

accordé aux officiers qui y parviendront, d'après

les règles fixées par le décret du 21 septembre
dernier, sur les avancements militaires, obtien-

dront en retraite le grade de maréchal de camp.

Art. 3.

« Ces officiers recevront la retraite dont ils

sont susceptibles pour leurs années de service,

suivant le décret du 3 août dernier, sans égard
au grade de maréchal de camp.

Art. 4.

« Les colonels, qui auront été majors ou lieu-

tenants-colonels, compteront deux années de
majors pour une de lieutenant-colonel, et celles

de lieutenant-colonel, comme colonel.

Art. 5.

« Les lieutenants-colonels, qui auront été ma-
jors, compteront deux années pour une de lieu-

tenant-colonel.

Art. 6.

« Les colonels et lieutenants-colonels qui vou-
dront profiter des dispositions du présent décret,

auront deux mois, à compter de la publication

dans les corps dans lesquels ils servent, pour en
former la demande, son effet ne pouvant avoir

lieu que pour cette fois seulement et ne pourra
s'étendre au delà du terme fixé ci-dessus.

€ Ceux desdits officiers qui conservent leur

activité dans les grades de colonels et de lieute-

nants-colonels suivront leur avancement aux
grades supérieur, d'après les règles fixées par
le décret du 21 septembre dernier, qui abroge
toutes les ordonnances précédemment rendues
sur l'avancement militaire; et néanmoins les

colonels actuels en activité effective, qui ont été

lieutenants-colonels, conserveront dans la colon
ne des colonels le rang qu'ils tiennent^ en vertu

des ordonnances qui existaient lorsqu'ils ont été

promus à ce grade. »

Un membre propose un article additionnel

dont l'objet est de décréter « que les lieutenants

de grenadiers qui ne parvenaient point au grade

de capitaine, obtiennent, après trente-deux ans
de service en total, dont 20 d'officiers, la retraite

de capitaine, et que la même justice soit rendue
aux lieutenants de cavalerie pendant l'espace de

cinq années. »

(Cet article additionnel est renvoyé au comité
militaire, qui est chargé de présenter incessam-
ment ses vues sur cet objet.)

L'ordre du jour est un rapport du comité mili-

taire sur les invalides.

M. Dubols-Crancé, rapporteur, donne lec-

ture de son rapport et du projet de décret du
comité (1).

M. l'abbé Maary. Messieurs, je crois devoir

faire ob.-erver à l'Assemblée qu'indépendamment
de la discussion des articles qui vi» nnent de vous
être proposés, il y a une question première et

générale dont l'Assemblée doit s'occuper. Ce que
j'ai à combattre, c'est la suppression des inva-

lides, c'est le système général de tout le plan du
comité.

J'avoue, Messieurs, que le profond respect que

j'ai pour une cause aussi importante, qui a été

(1) Voyez ci-dessus ce document, séance du 13 fé-

vrier 1791.
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pour moi absolument imprévue, dont s'occupent

plusieurs bons citoye is, membres de l'hôtel, et

au sujet de laquelle des mémoires nous sont an-

noncés, mon respect, dis-je, m'engage à inviter

l'Assemblée à ajourner la discussion. Cet ajour-

nement, je me fonde pour vous le proposer sur

plusieurs motifs.

La discussion doit s'établir sur des calculs arith-

métiques.contenus dans le projet el dont l'exac-

titude ne me paraît pas démontrée; elle sera fort

longue. Elle aura pour objet des considérations

politiques que je suis loin d'adopter. Les moyens
de remplacement que propose le comité sont inad-

missibles. Il fauiira examiner les combinaisons

selon lesquelles on propose, pour plus grande

économie, d'établir dans le royaume 83 hôpitaux

en en supprimant un seul ;or, je doute que votre

sagesse veuille adopter un tel moyen et que la

vente de l'hôtel d.s Invalides produise seulement

un gain de 500,000 livres.

J'ai surtout remarqué,dans le rapport qui vous

a été fait, une invitation très adroite que le rap-

porteur fait à la municipalité d'acquérir l'hôtel

des Invalides pour en faire un hôpital. Mais savez-

V0U8 comment la ville de Paris fait des acquisi-

tions, comment elle paye, quel est l'état floris-

sant de ses finances depuis 2 ans? J'en mettrai

l'état sous vos yeux. Du reste, je rends moi-même
hommage à la sage prévoyance de la ville de

Paris qui veut désormais avoir des hôpitaux très

grands; car cette ville en aura besoin...

Voix à gauche : Pourquoi cela? (Rires.)

M. l'abbé Maary. Je propose, Messieurs, non
pas d'ajourner la discussion d'une manièie indé-

finie, non pas d'ajourner à l'une des séances

do matin, parce qu'elles appartiennent à de plus

grands intérêts; mais je pense que vous devez
(accorder un délai de 8 jours el indiquer la

séance de mardi, en écartant toute adresse, pour
que la discussion puisse s'ouvrir au commence-
ment de la séance et que vous rendiez un décret

infiniment plus éclairé.

Il Pour mon compte, j'ai l'honneur de vous an-
noncer qu'en abrégeant beaucoup, je parlerai

pendant plus d'une heure et demie. {Murmures et

rires.)

Un membre : Je demande d'avance la question
préalable sur tout ce que dira M. l'abbé Maury.

M. l'abbé Manry. Lorsque l'hôtel des Inva-
lides fut établi, il y a 120 ais, on fit contre cet

établissement toutes les objections que vient de
répéter M. le rapporteur. On y répondit, il y a
120 ans, par des arguments insolubles, car l'éta-

blissement se fit.

Pour prouver à la nation française qu'elle n'a
pas eu tort de donner un exemple qui a été suivi

I
par toute l'Europe, car vous avez eu cette gloire

I
que votre établissement des Invalides a été adopté
par l'Europe entière, il faudra justifier la nécessité

de cet établissement; il faudra montrer l'iocon-
véiiient des remplacements; il faudra montrer
les erreurs des calculs; il faudra montrer la bar-
barie qu'il y aurait à rejeter dans la société les

malheureux qu'on paye à tant par mois, comme
si un homme qui a un bras de moins, n'avait

besoin que de ICiO livres de plus, quand il cesse
de vivre en commun.

M. Dabols-Crancé, rapporteur. Je ne m'op-
pose point à l'ajournement ; mais j'observe que,

!»• Série. T. XXIU.

dans ce moment, l'hôtel des Invalides est dans
un état d'insurrection; les malveillantsont cherché
à y exciter des troubles, en y répan iant des
principes tout contraires à ceux du rapport de
votre comité. Je demande que l'ajournement soit

fixé à un terme très prochain.

M. de Cazalès. Je demande l'ajournement à
jeudi.

M. de IVoallIes. Pai l'honneur de vous ob^
server que la proposition qui vous est faite sur
les invalides n'est point une proposition nouvelle,

et que M. l'abbé Maury peut fort bien être prêt a
parlf r jeudi. La preuve de ce que j'avance, c'est

que, il y a 4 ans, lorsque M. Breteuil proposa ù<^

changer l'hôtel des Invalides en un hôi'ital,

M. Bailly, académicien, a jourd'hui maire de
Paris, fit un mémoire extrêmement développé;
des écrits multipliés furent publiés sur cette ma-
tière, et M. l'abbé Maury en a sans doute eu con*
naissance.

M. l'abbé Manry. levons assure qu'il n'y est

pas dit un mot sur les invalides.

M. de Moailles. A l'époque où M. Saint-Ger-
main fît un plan militaire extrêmement con-
damnable, même sur les Invalides, il parut de
nouveaux é^its extrêmement instructiis sur cet
objet. f !

Quant à y qu'a dit M. l'abbé Maury, que la

ville de Paru aurait bientôt besoin d'un grand
nombre A' 'ôpitaux, je crois que c'est la vériié ;

car on ue permettra certainement plus qu'on
mette, comme sous l'ancien régime, six ou huit
malades dans un même lit, qui devient pour eux
celui de la mort. {Vifs applaudissements.)

M. d'Estoarmel. J'invite le comité militaire

à vouloir bien s'occuper d'une disposition qui
lui est échappée, relativement aux officiers reçus
aux Invalides et qui sont retirés chez eux avec
un traitement de 355 livres sur le Trésor royad,

mais qui avaient une pension de 1,200 livres sur
les Invalides.

(L'Assemblée ajourne à mardi soir la discus-
sion du projet de décret sur les Invalides.)

La séance est levée à neuf heures et demie.

ÀIIflfBXB

À LA SÉANCE DE L'àSSEMBLÉE fflTIONALB
DO 15 FÉVRIER 1791.

Nota. — Nous insérons ci-dessous une décla-
ration que M. Duval d'Eprémesnil fit distribuer

aux membres de l'Assemblée nationale en réponse
à certains libelles publiés contre lui.

Déclaration de M. Daval d'Eprémesnil à l'oc-

casion des libelles qui le poursuivent, accompoi'
gnée de quelques réflexions sur la progression des
décrets et sur le club monarchique.

(Véritable édition, conforme à l'exemplaire dé-
posé chez M. Dufouleur, notaire, rue Mont-
martre.)

Je suis naturellement porté à négliger plutôt

U
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3u'à démentir les ridicules bruits qui se répan-

int quelquefois sur mon compte. Ma conduite

soutenue en est la preuve. Provoqué plus d'une

fois par des libelles calomnieux je me suis cons-

tamment renfermé dans le silence, M»is i! est des

occasions qu'aimt- à saisir un homme de bien

pour se montrer a découvert.

Lu chronique de Paria s'est occupée de moi. On
m'a forcé en quelque sorte de lire cet article.

Elle a dit, et l'on m'assure que les papiers pu-
blics les plus distingués par leur extrême poli-

tesse et leur impartialité religieuse ont répété à
i'envi, que je tmais tous les jours , che^n moi,
aristocrate effronté, d&s assemblées nocturnes;
?ue ma maison était l'asile du club monarchique,

e foyer des écrits prétendus incendiaires dont la

capitale et le royaume sont, dit-on, inondés. On
ajouie que ces détails sont donnés et garantis

par un de mes voisins, lequel se plaint que le

bruit des carrosses qui se rendent chez moi tous

les soirs, troublent, fort avant dans la nuit, sou
travail et son repos. Tel est en substajicu l'arti-

cle publié par la chronique. Ma première obser-

vation portera sur l'auteur. On peut être assuré
que ce n'est pas un de mes voisins ; le nom qui
le termine est inconnu dans mon quartier

;
je ne

crois pas avoir un seul voisin qui soit hargneux
et menteur. Quoi qu'il en soit, cet article ren-
ferme autant d'erreurs pu d'impostures que de
lignes.

En effet, je ne tiens pas d'assemblées chez moi.
Comment y tiendrais-je des assemblées noctur-
nes? S'il me plaisait d'en tenir, des assemblées,
j'en ai le droit, comme tout citoyen, ce serait en
plein jour : et j'ose me fùltur qu'elles seraient

composées de manière à ne craindrti ni les pam-
Ehlets, ni les poignards. Maig.enfîn, voici le fait,

'an passé nous recevions nos amis tous les soir?,

La Révolution ayant nui à notre fortune, comme
à celle de tant d'autres, nous ue pouvons plus

les recevoir que deux fois par semaine. L'amitié

?ui compte ses jours est plus exacte, et notre
amille e&t très nombreuse. Un des gens de mon

fils sait jouer du violon : nos enfants nous de^
mandent quelquefois la permission de danser
ensemble. Comment s'y refuser? Les parents et

les amis font la conversation; car on ne joue
pas chez moi. A minuit, je me retire: une heure
après, au plus tard, et ce sont les longues veil-

lées-, tout le mon le en fait autant. Voilà mes
assemblées nocturnes. Quel temps! quel pays
que celui où l'on est réduit à de pareilles expli-
caiionsl Dire que nous ne parlons point de l'As-

semblée nationale, on ne me croirait pas; dire

que nous la béni^son6, on me croirait encore
moins; je ne le souffrirais pas, rhypocri?ie me
fait horreur. Mais que je lance dans le public
des écrits incendiaires, ou seulement qui ne
soient pas les miens? Jamais I La liberté n'est

pas, oli ne sont pas la modération et la fran-
chise. Montrons cette franchise. Je voudrais un
écrit qui rendît sensible aux hommes de bonne
foi la progression des décrets de l'Assemblée,
en rapprochant les résultats des principes. La
nation, que dis-je? La majorité même y verrait

avec surprise comment le tiers état, en partant
du système Inouï, mais limité, de la vérification

des pouvoirs en commun, «'est qualifié d'abord
les communes de France, sans nul égard au S( ns
manifeste de cette expression éwuemment in-
compaùble avec l'idée d'un seul ordre, eoguite
Assemblée nationale ;

Comment cette Assemblée, après avoir expres-

8é£QQQt réservé à la réupion éveatu^lle des trois

ordres le titre ancien et constitutionnel d'JB^a<«

généraux, a détruit par le fait et sans déUbéra-
tion ce même titre, du jour que la réunion fut
effectuée

;

Comment de ces décrets que la « France est

• une monarchie ; que le roi est partie intégrante
« et nécessaire du pouvoir législaiif,rhef ae l'ar-

« mée, administrateur suprême, eh^f du pouvoir
« exécutif, ou plutôt le pouvoir lui-même, et que
« la jusiiee se rendrait en son nom, » on est

parvenu à ceux-ci • que la sanction du roi ne
« pourrait qu'être suspendue et non refusée;
« qu'il n'aurait pas le droit de déclarer la guerre

;

« que les emplois militaires ne seraient pas tous
« à sa nomination; que les assemblées adminis-
a tratives n'auraient besoin de son approbation,
« ni pour l'expédition des affaires partie lières,

« ni pour l'exécution des délibérations déjà ap-
« prouvées; et qu'enfin, tous les juges, depuis
« les tribunaux de district jusqu'à la haute cour
« nationale, seraient indépenaants de son au-
« torité, » même ses comaiisnaires, qui sont ina-

movibles, tandis que les juges élus ne le sont
pas;

La nation verrait encore, comment de ce dé-

cret, (\Mc. les biens ecclésiastiques sont o, sa disposi'

tion sans la surveillance des provinces, décret

qui n'a pas été rendu en finance, mais en consti'

tution, ainsi que Ta déclaré M, Thourel son au-
teur, avec l'approbation de l'Assemblée; décret

à l'occasion duquel il fut décidé formellement
que le mot disposition serait substitué à celui de
propriété, proposé dans l'origine; décret, dont le

but apparent, dont l'effet convenu élftit uniaue-

m' nt de substituer l'inspeciion de l'Assemblée
à celle du roi, sur l'emploi que fai-aieot des re*

venus de leurs bénéfices les ecclési stiquea; com-
ment dis-je, de ce décret on est parvenu à dé-

Eouiller, non seulement le clergé de tous ses
iens, mais encore tous les titulaires de leurs

possessions
;

Enfin, la nation verrait comment le respect

pour les mandats, lorsqu'il s'agissait de forcer

l'opinion par tête, s'est transformé eu une dé-

fense de s'assembler, soit %ux bailliages, soit aux
province

\

Comment le respect pour la religion catho-

lique, apostolique et romaine, porté au point de

n'oser pas la déclarer religion dominante et loi

de l'Etat, finira par produire, si l'Assemblée n'y

prend garde l'abolition des droits spirituels du
chef de l'Eglise, l'expulsion des pasteurs légi-

times, le schisme, l'hérésie, la presbytérianisme
et la persécution;

Gomment le respect pour les propriétés nous
a conduit au rachat des rentes foncières, à la sup-

pression des droits féodaux; le respect pour la

liberté, à l'élablisgement du comité des recher-

ches ; la reconnaissance constitutionnelle de
l'existence et des prérogatives d'un ordre de no-

blesse, à l'abolition de la noblesse héréditaire ;

la solennelle déclaration qu'une société où la sé-

paration des pouvoirs n'est pas déterminée est sans

Constitution, à la confusion de tous les pouvoirs

dans la main de l'Assemblée ; la demande d'une

contribution patriotique volontaire, au décret

qui la rend arbitraire et forcée ; la foi jurée aux
créanciers de l'Etat, à l'invention des assignats,

et la promesse de soulag» r le peuple, à 700 rail-

lions d'impôis par an... Voilà l'ouvrage que je

désire, voilà le compte, que je dois comme député,

que je demande comme citoyen. Je me suis con-

tenté d'en indiquer les principaux chapitres : si
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j'v travaille, je ne le publierai pas sans l'avoir

signé et déposé ; mais je répète pour la vingtième

fois que tout écrit qui n'est pas signé de moi, ni

déposé chez un notaire, n'est pas de moi.
Quant au club monarchique, je n'en suis pas.

J'applaudis à son courage, ses dangers me con-

viennent, mais ses principes! Non. Ses prmcipesl

hélas! Les a-t-il déclarés? Le? connaît-il bien lui-

même? Je rends justice aux intentions de ceux
qui le composent: elles sont pures, elles pont

nobles ; mais je crains qu'ils ne soient pas dans

le secret de leurs destinées.

En général, on peut juger d'avance des effets

d'une association par l'esprit de SfS fôuiiateurs.

M.Necker a fondé rA?semblée nationale, et c'est

toujours son esprit qui la gouverne. Il a voulu que
le ropurae fût une grande banane, n'a-i-il p^is

réussi ? Il a voulu que la minorité triomphât, aux
notables, à Besançon, à Paris, partout; la mino-
rité a triomphé partout; el ses succès font nos
destins. Il a voulu que les deux premiers ordres

fussent détruits par le troisième: les apparences
ne?ont-ellespaspourlui?llavoulusevenger de la

magistrature. Qu est-elle devenue? Il a voulu que
lesbonnes intentions du parlement fussent trom-
pées, et que l'arrêté du 5 décembre 1788, qui devait

sauver l'Etat, fût converti en poison; la déclaration

du 23 juin, copiée, pour ainsi dire, sur cet ar-

rêté mémorable, n'a-t-elle pas, grâce au choix
du moment et des formes, aigri nos blessures au
lieu de les guérir, irrité les esprits, au lieu de les

calmer? Il a voulu que la religion prétendue ré-

formée s'élevât sur les ruines de la foi catholique :

un étranger qui nous verrait dans nos églises,

nous prendrait-il, je ne dirai pas pour des pro-
testants, mais pour des chrétiens? 11 a mis en
avantla première proposition d'un papier-monnaie;
nous avons les assignats; il a voulu que les pro-
vinces perdissent leurs privilèges, elles tnt perdu
jusqu'à leur nom; il a voulu rejeter du ministère,
sur rAs8emblée,par le moyen de l'Assemblée elle-

même, l'odieux des impôts et des dangers de la

banqueroute: Quand la mesure des assignats sera

comblée; quand l'excès des impositions aura dé-
couragé les peuples; quand les rapports du comité
des finances auront ctssé de faire illusion

;
quand

la vraie cause de l'augmentation subite des effets

royaux sera sentie; quand la caisse de Texlraor-
diuaire, ce brillant fantôme, sera jugée; quand
les folles enchères sur les acquisitions insensées
ou frauduleuses des biens ecclésiastiques couvri-
ront le royaume; quand on s'apercevra que ce
sontlesassignatsqui nourrissent toutes noscaisses,
et composent en très grande partie nos revenus;
quand on reconnaîtra qu'un débiteur ne s'acquitte
pas en créant à son gré de la monnaie fictive;

Juandon éprouvera toutes les calamités que laisse
ans sa suite le numéraire chassé par le papier,

et lorsqu'enfin l'Assemblée, ou la puissance qui
lui succédera, sera forcée de convenir que la na-
tion est sans liberté, le roi sans pouvoir, le royaume
sans police,le Trésor sans argent; qu'il est temps
de re venir.-ur ses pas, et d.' compter avec soi-même,
qui est-ce qui s'avisera, pour excuser nos erreurs
et nos fautes, de remonter à leur source, et d'im-
puter aux écrits, aux exemples, aux innovations
effrénées de M. Necker dans tous les genres, le

bouleversement de nos opinions, de nos finances
et de nos lois? Ainsi règne après lui et malgré lui

peut-être, car j'aime à croire que M. Necker pleure
enfin sur son ouvrage, l'esprit d'un fondateur.
Appliquons ce prinripe au club monarchique. A
Îui le devons-nous? A MM. de Clermont-
onnerre et Malouet. Mais la profession de foi de

ces deux députés n'est-elle pas connue? Plus de
clergé, plm de noblesse, plus de parlements : res-
pectons, prenons pour base la constitution monar-
chique décrétée par VAssemblés nationale. Telle est

leur doctrine.

Eh bien 1 je leur demande ce que c'est qae la

constitution monarchique décrétée par l'Assem-
blée nationale; je leur demande si la France, à
1. ur aviSf est une monarchie de fait comme de
nom; je leur demande ce qu'il? pensent du Trône,
avec le refus suspensif et nos décrets, sur le droit

de la guerre, ëur l'élection des pasteurs et des
juges, sur la nomination aux emplois militaires,

sur 1 organisation de l'armée, sur ses rapporta
avec les municipalités, sur l'indépendance des
assemblées administratives, sur le Trésor public,
sur la garde nationale. Qu'ils daignent s'expli-
quer nettement. Les Jacobins sont-ils donc si

redoutables qu'on ne puisse les attaquer de front?
Vous vous plaicnea de ce qu'ils régnent malgré
la Constitution. Personne ici ne voudrait-il régner
à leur place parla Constitution ? Vous dites: Les
Jacobins troublent la paix, nous voulons la rétor-

blir; Cela ne suftit pas aux fidèles serviteurs de
la Couronne. Ajoute?, je vous supplie, et nous
serons d'accord, les Jacobins ont renversé le Trône,
nous voulons le relever.

Or, quel est le moyen qu'ont mis en œuvre
les Jacobins pour troubler la paix et renverser
le Trône ? Ayez, ayez la force de le dire: leur doc-
trine politique. Il faut donc l'attaquer, cette doc-
trine, non par la violence, à Dieu ne plaise!
mais par la raison aidée du temps, et de ce vrai
courage, qui fait attendre, qui n'a besoin ni d'é-
loges, ni de succès, el qui par cela môme obtient,
tôt ou tard, des succès inespérés: les ambitieux
ne peuvent pas m'entendre. Bst-ce là ce qu'on
vous dit, citoyens généreux, qui vous croyez
amis de la Gonstitutiou moDarcbique? On veut,
on espère s'emparer des esprits I Bh I que nous
importe à nous, défenseurs de la monarchie, ce
comhat d'opinions, si le prix de la victoire est
le prix du Trône? Obéir et respecter sont deux
choses bien différentes.

Quand M. le régent, après avoir menacé les
députes de la Bretagne d'envoyer des troupes
dans cette province pour y faire exécuter des lois
contraires à ses privilèges, leur demanda: Quel
parti prendrezfvous? D'obéir et de hàir^ répondi-
rent les députés. Point de haine; à la bonne
heure : mais au nom de l'honneur et du trône,
au nom de la raison et de la liberté, point de
respect; j'entends, de ce respect intérieur qui
rend les lois durables. La France est une mo-
narchie, je m'en tiens à cette maxime. Elle est
antérieure à l'Assemblée nationale, elle est indé-
pendante, c'est ma boussole: c'est la règle des
jugements que les Français sont en droit de
porter sur les actes législatifs. Tout décret con-
traire à cette maxime est nul de plein droit.
On m'a dit qu'il fallait savoir ployer sous le

joug de la nécessité. Je prie qu'on me démoutre
celle nécessité qui chan^'e tous nos devoirs. On
m'a cité de grands exemples

; que Gicéroo/ap-
pelé le premier.par les Ro nains, père de la patne
a composé avec les circonstances. Il est vrai que
ce grand homme écrivait à ses amis, qu'il aimait
mieux voir la République un peu affaiblie qu'en-
tièrement détruite; mais s'agit-il ici d'un lé'^er
affaiblissement, ou d'un renversement total?
Au surplus, les derniers dés Romains ne pen-
saient pas comme lui.

Ce même Ciceron ne s'est-il pas félicité depuis
d'avoir su Servir avec dignité ? Servir avec di-
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gnité ? Et qui, bon Dieu, nous propose-t-on de
servir? D'ailleurs, qu'ont produit pour Gicéron,

pour sa patrie, sa famille et sa personne, son
abaissement devant Gésar,ses complaisances pour
Octave? J'opposerai Gicéron à lui-même, ses

actions à ses écrits. Il fléchit devant le tyran
vainqueur : mais tant qu'il exista deux partis

dans la République, il s'attacha ifortement au
plus ju.>-te, et ne pensa point à lever une ar-

mée d'impartiaux.

Je conjure les amis de la Constitution monarchi-
que de n^avancer qu'avec précaution sur un ter-

rain qu'ils ne coonaissent pas, de s'expliquer
avec leurs fondateurs, de ne penser que par
eux-mêmes, et de ne pas chercher le salut de
l'Etat ailleurs que dans les vieux principes et

les vrais appuis de la monarchie.

Signé : DuvAL d'Eprémesnil.

Paris, le 15 février 1791.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DUPORT.

Séance du mercredi 16 février 1791 (1).

La séance est ouverte à neuf heures et demie
du matin.

M. Pétion de Ytllenenve, secrétaire, donne
lecture du procès-verbal de la séance d'hier, au
matin, qui est adopté.

Un de MM. les secrétaires annonce à l'Assemblée

que M. Rodât d'Olemps, qui avait obtenu, le 2 oc-

tobre dernier, un congé, est de retour.

Plusieurs membres du comité d'aliénation pro-

posent différentes ventes de biens nationaux qui

sont décrétées comme suit :

« L'Assemblée nationale, sur le rapport qui lui

a été fait, par son comité de l'aliénation des do-

maines nationaux, des soumissions faites par les

municipa ités ci-après désignées, en exécution

des délibérations prises par le conseil général de

leur commune, pour, en conséquence du décret

du 14 mai 1790, acquérir entre autres domaines
nationaux ceux dont les états sont annexés à la

minute du procès-verbal de ce jour, ensemble
des estimations et évaluations faites desdits biens,

en conformité de l'instruction décrétée le 31 dudit

mois de mai ;

« Déclare vendre lesdits biens, aux charges,

clauses et conditions portées par le décret du
14 mai, et pour les prix ci-après, savoir :

A la municipalité d'Ambérieu, département de
l'Ain 99,957 L 18 s. 8 d.

A celle de Port 10,681
A celle de Ghevillard 22,632 9 6
AcelledeGeovressiat 13,112 » »

A celle de Saint-Mar-
tin-du-Fresne 25,538 4 »

A celle de Conda-
mine-la-Joie 66,192 10 2
Acellede Charix... 4,823 10

A celle de Vieux-
d'Izenave 78,457 2

'

(1) Cette séance âsl incomplète au Moniteur.

A celle de Belignat.. 4,568 6 •»

A celle de Giron.... 1,481 14 »

A celledéMorney... 2,644 8 »

A celle du Grand-
Abergement 14,119 12 »

A celle du Petit-

Abergement 7,815 10 »

A celle de Yolognat. 3,578 14 .

A celle d'Injoux 6,253 7 7
Acelle de Viller.... 11,611 12
A celle de Saint-Hyp-

polite, département du
Doubs 69,561 »

A cellede Batteiiaiis. 1,188 «

AcelledeMathay... 16,102 2
A celle de Vesigoeux

etAmathay 3,886 6 »

A celle d'Arbois, dé-
partement du Jura.... 416,060 10 11

A celle de Saint-Thié-
baud 3,184 10
A celle deMarnoz... 2,409 » »

Acelled'Aresche... 7,260 • »

A celle de l'Aberge-
ment-lès-Ghéry 1,564 » •

A celle de Gastel-
sarrazin, département » »

de la Haute-Garonne. . 12,037 2 6
A celle de Lisie, dé-

partement du Tarn.... 204,445 8 »

Un membre : J'ai l'honneur de rappeler à l'As-

semblée la pétition qui lui a été adressée il y a

quelque temps par les solitaires de la Trappe,

tendant à se faire maintenir dans la jouissance

de leurs biens et la liberté de suivre la règle de

leur maison. Le comité ecclésiastique consulté à

ce sujet a pensé que leur maison ne devait pas

être vendue jusqu à ce que l'Assemblée ait pro-

noncé, parce que c'est un hospice pour les

voyageurs.
Aujourd'hui ces religieux s'adressent de nou-

veau à l'Assemblée et réclament contre les me-
sures prises par le directoire du lieu de leur

maison pour parvenir à la vente de leurs biens.

Ils appuient leur demande sur les considérations

de l'hospitalité qu'ils donnent aux voyageurs et

des secours qu'ils répandent sur les indifients et

les malades du lieu ; ils demandent la suspension

de toute vente jusqu'à ce que l'Assemblée ait

définitivement statué sur leur sort.

Plusieurs membres demandent l'ordre du jour.

(L'Assemblée décrète qu'elle passe à l'ordre du
jour.)

M. GonpU-Préfeln. L'Assemblée vient de

décréter qu'elle passerait à l'ordre du jour au
sujet de la demande des religieux de la Trappe.

J'observe à l'Assemblée que le comité ecclésias-

tique a donné en cette matière ce qu'il appelle

une décision ; que cette décision est formellement

contraire à vos décrets ; et qu'il est possible que
le directoire s'y conforme.
La maison de la Trappe est isolée dans un lieu

inhabité et éloigné des routes passagères ; l'hos-

pitalité n'y est exercée qu'envers des désœuvrés

et des fainéants qui ne s'y rendent que par cu-

riosité ou par partie de plaisir. Il y a plus : si la

demande des religieux de la Trappe est accueil lie,

bientôt les Ghartreux, et d'autres encore dont la

régie ne manque pas de sévérité, vous en feront

de semblables ; et quand vous en aurez favorisé

une, comment refuserez-vous les autres? Toutes
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les maisons se diront utiles pour le soulagement

de l'humanité.

Oui, Messieurs, vous devez écarter une pétitioa

qui ferait échouer et votre belle opération sur

les biens nationaux et vos vues sur l'extinctioa

de cette race de mendiants nui se promènent de

monastère en monastère. Je demande la question

préalable.
., . ,. ...

(L'Assemblée décrète qu il n'y a pas lieu a dé-

libérer sur la pétition des religieux de la Trappe.)

M. d'Aremberg de Lia Marcq. le suis chargé

par le comité des finances, et autorisé par celui

d'agriculture et de commerce, de solliciter de

rAsserablée nationale, pour le sieur Goinlereau,

professeur d'architecture rurale, un secours qui

fui devient absolument nécessaire, tant pour l'en-

tretien de sa famille, que pour continuer l'ins-

truction publique à laquelle il se livre depuis

22 ans. Les nombreux élèves de diCFérents dépar-

tements, qu'il instruit, ont reçu constamment

20 sous par jour sur les secours destinés aux

ouvriers, et lui n'a encore rien obtenu. Plusieurs

départements qui ont reçu son premier cahier

le pressent vivement de faire paraître les deux

autres, qu'il dit devoir faire le complément de

cette instruction.

M. Trouillct. Avant d'être généreux il faut

payer ses dettes. Je demande qu'on passe à l'or-

dre du jour.
, „ j j

(L'Assemblée décrète qu'elle passe a 1 ordre du
jour.)

M. Vernter, au nom du comité des finances,

propose le projet de décret suivant:

L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son

comité des finances, considérant que les biens

nationaux doivent être assimilés, qu;int aux re-

couvrements, aux contributions publiques ; qu'il

importe de les soumettre à ce même mode de

poursuite et contrainte -, qu'il convient également

de faciliter les fermiers a payer le prix de leurs

baux en denrées, ainsi que les débiteurs de ren-

tes de même nature, qui ont été obligés par l'ar-

ticle 30 des décrets des 6 et 11 août dernier, sanc-

tionnés le 25, à ne payer dans les trois mois de

l'échéance, que sur l'évaluation faite au greffe de

la justice royale des lieux ; qu'il s'est élevé des

doutes sur l'évaluation des grains, décrète ce qui

suit :

« Article 1". Les poursuites et contraintes à

faire contre les fermiers des biens nationaux

et contre les débiteurs de la nation seront faites

de la même manière, dans les mêmes formes et

par les mêmes officiers, ainsi qu'il s'est pratiqué

jusqu'à présent pour le recouvrement des impo-
sitions directes, sans autres changements que
ceux prescrits par le nouvel ordre de choses,

pour les poursuites et contraintes.

« Art. 2. Les fermiers des biens nationaux,

dont le prix du bail est en denrées, ainsi que
les redevables des renies de même nature, seront

tenus, conformément à l'article du décret des

6 et 11 août dernier, sanctionné le 25 du même
mois, de le payer en argent, d'après l'évaluation

qui sera faite sur une moyenne, prise dans les

évaluations publiques et locales des denrées, pen-

dant les trois mois de délai accordés pour payer,

à compter du jour de l'échéance des termes fixés

par le bail.

« Art. 3. Les biens nationaux ci-devant possédés

par un laïque et par un bénéficier, maison, corps

ou communauté ecclésiastiques, et dont le bail

aurait été fait ou renouvelé par anticipation sans
fraude, et dans un temps autorisé, soit parle pro-

priétaire laïque seul, soit par les administrateurs
seuls desdits biens, soit par tous les deux con-
jointement, seront exécutés, encore qu'ils n'eus-

sent pas commencé à courir à l'époque du pré-

sent décret, à la condition que l'exécution formera
une des charges de la vente des^iits biens. »

M. Camus. 11 me semble qu'on doit agir bien
différemment contre les débiteurs de deniers vo-

lontaires et contre ceux qui refusent de payer
les contributions pour les Besoins de l'Etat.

Quant au dernier article, j'observerai à l'Assem-
blée que cet article a été déjà présenté au comité
d'aliénation et rejeté. On le représente aujour-
d'hui; et l'unique différence que j'y trouve, c'est

qu'il est infiniment plus mauvais qu'alors.

Je demande la question préalable sur le pro-
jet entier.

M. Vernler, rapporteur. Messieurs, si voua
n'adoptez pas le mesure que nous vous proposons,
vous verrez naître autant de procès qu'il y a de
baux, parce que les exécutions provisoires n'étant

pas assez promptes, donneront lieu à des chicanes
et à des contestations.

Quant au dernier article, c'est parce que M.
Camus ne s'est pas trouvé au comité, qu'il ignore
qu'il y a été adopté depuis.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à déli-

bérer sur le premier et sur le troisième article).

L'article 2 est adopté en ces termes :

« L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

« Les fermiers des biens nationaux, dont le prix
du bail est en denrées, ainsi que les redevables
des rentes de même nature, seront tenus, confor-
mément à l'article 30 du décret des 6 et 11 août
dernier, sanctionné le 25 du même mois, de le

payer en argent, d'après l'évaluation qui sera
faite sur une moyenne, prise dans les évaluations
publiques ei locales des denrées, pendant les trois

mois de délai accordés pour payer, à compter du
jour de l'échéance des termes fixés par le bail. >

M. d'André. Messieurs, on a nommé dans plu-
sieurs cantuns, pour juges de paix, des membres
de l'Assemblée nationale ; leurs assesseurs ne veu-
lent pas en remplir momentanément les fonctions.
Je demande que l'Assemblée veuille bien fixer
par un décret le mode de remplacement des
juges de ,tribunanx de district par leurs sup-
pléants et des juges de paix par leurs assesseur»,
en leurassuranlle,traitementdes,titulaires pendant
tout le temps qu'ils en rempliront les fonctions.

M. Armand. Je demande également qu'il soit

décrété que le greffier du juge de paix est obligé
de résider dans le lieu où le tribunal se trouve
établi.

(L'Assemblée renvoie ces deux propositions au
comité de Constitution pour donner son avis et
présenter demain un projet de décret à l'ouver-
ture de la séance.)

L'ordre du jour est la suite de la disctusion du
projet de décret sur les patentes {[}.]

M. d'Allarde, rapporteur. Messieurs, dans son

(1) Voyez ci-dessus le rapport du comité des contri-

butioas publiques, séance du 15 février 1791, page 198.
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article 1", le comité propose l'abolition des droits

sur les boissons, les cartes à jouer, les papiers

et cartons; nous fous demancTuns d'en ajourner
la d iscusslon j usq u'à ce que l'Assemblée ait décrété

les autres articles du projet et statué sur les droits

d'entrée des villes.

(L'ajournement de l'article !•» est ordonné).

M. d'AUarde, rapporteur, donne lecture de
l'article 2.

M. lioys. Je demande que l'on supprime la

partie de l'article relative a la pharmacie.

M. Alartineaa. Le comité, Messieurs, cora-

menceparvous faire supprinûer le collège de phar-
macie où l'on prend les connaissances si néces-
saires pour prévenir les dangers de l'ignorance

soit dans la manipulation, soit dans l'application

des drogues. La pharmacie est une profession

très délicate et une de celles qui exigent le plus
de précautions dans l'admission des sujets qui
s'y flestinent; nn pharmacien est un homme qui
end des drogues à vous, Messieurs, auxchrur-
giens de campagne, aux hommes les plus sim-
ples : il est essentiel de prendre des mesures pour
s'assurer de sa capacité. Avec la liberté que vous
voulez accorder, vous aurez demain des charla-

tans qui vous vendront du sublimé corrosif pour
de la crème de tartre {Rires) ; cela est très pos-

sible.

Je demande que l'article soit ajourné jusqu'à
ce que le rapporteur vous ait expliqué quelles
sont les formalités auxquelles on soumettra tous

ceux qui voudront exercer la profession de phar-

macieu.

M. d'AUarde, rapporteur. Je réponds à
M. Martineai que le comité ne propose point de
supprimer le collège de pharmacie, mais de dé-
truire les privilèges qui lui étaient attribués et

d'abolir les droits perçus pour être apothicaire.

M. Rewbell. Il ne s'agit pas seulement ici

de médecins, de chirurgiens, mais de toutes les

professions qui tiennent à la sûreté publique,
comme architectes, maçons, charpentiers, ramo-
neurs de ch< minées. (Rires.) Si vous croyez qu'il

doit être permis à tout le monde d'exercer ces

professions sans examen préalable en achetant
simplement la patente, eh bien, vous risquez à
«haque instant d'être incendié et écrasé : voilà

<ie qui arrivera. L'Assemblée doit déclarer préci-

sément s'il sufHt de payer pour exercer ces pro-
fessions quand môme la sûreté publique serait con-
promise.

Je demande l'ajournement de l'article 2 jusqu'à
ce qu'il ait été statué sur l'article 8.

M. Defcrmon. Tout ce que vient de dire le

Ïiréopinant semblerait devoir vous porter à annu-
er le décret rendu hier. S'il se fût borné à dire

qu'il ne devait pas y avoir de patentes pour les

maçons, vous eussiez eu à décider si les patentes
s'appliqueront aux maçons comme aux autres
professions. Mais en prétendant se faire un exem-
ple des maçons pour en conclure qu'il ne doit

point y avoir de patentes, il me force à croire

que sa conséquence n'est ni proposable, ni admis-
sible.

S'il n'est question que de savoir à quelle pro-
fession les

I
atentes doivent s'appliquer, c'est une

discussion de détail qui doit être soumise à l'As-

semblée en prenant successivement toutes les pro

fessions. Si vous voulez d*ailleurg exiger deâ
preuves, vous pouvez établir qu'elles se feront
devant la municipalité qui n'expédiera la patente
qu'à ces condiiions.

(L'ajournement est repoussé par la question
préalable.)

L'article 2 est adopté en ces termes :

Art. 2.

« A compter de la même époque, les offices de
perruquiers, barbiers-étuvistes; les brevets et
lettres de maîtrise; les droits perçus pour la ré-
ception de maîtrises et jurandes; ceux du collège
de pharmacie, et tous privilèges de profession,
sous quelque dénomination que ce soit, sont éga-
lement supprimés. »

M. d Allarde, rapporteur, donnélecture de l'ar-

ticle 3 relatif au moJe et au montant de la liqui-
dation des offices supprimés.

M. Castellanet. Je croîs qu'il est de la jus-
tice de l'Assemblée d'accorder aux oflices de
perruquier la même faveur qu'elle a accordée
aux autres officiers Supprimés. Vous leur avez
accordé le remboursement de la finance et des
indemnités. (Murmures).

Je demande, pour les perruquiers, le rembour-
sement sur le pied de l'acquisition,

M. Ganltiér- Bianzat. Tout le monde sait

que les perruquiers achetaient leurs office3

au delà de la finance, de même que les notaires,

les procureurs. Pourquoi, aujourd'hui que vous
enlevez l'état des perruquiers d'une manière
bien plus désastreuse que ne le sera la perte des
offices de procureurs, ne pas leur accorder la

même fslveur? Je demande justice pour eux,
comme on l'a demandée pour les procureurs ;

partout où il y a même raison, il doit y avoir
même droit. {Murmures.)
Mon amendement tend à ce que la liquidation

des offices de perruquiers se fasse comme celle

des autres offices.

M. d'AIIardc. rapporteur. Les principes de
l'humanité qui déterminent l'Assemblée natio-

nale dans toutes ses opérations, et ceUX que
viennent de rappeler les préopinants, sont inap-

plicables à l'article qui vous est présenté [)ar

votre comité. On a pensé qu'il était juste de
rembourser les offices sur le pied de l'acquisi-

tion, parce qu'on ôtait leur état aux différents

officiers qui les possédaient. Mais ici, vous n'ôlet

point aux perruquiers leur état {Murmures) ; vous
détruisez seulement le privilège exclusif qui leur

permettait d'exercer leur profession, de préfé-

rence à tout autre citoyen qui aurait pu le faire

aussi bien qu'eux ; vous ne faites que rendre à

tous les hommes le droit qui leur appartient.

Je dis donc qu'en détruisant ce privilège, vous
ne leur devez que le remboursement de la

charge et du prix de leur office.

M. l'abbé Gouttes. M. le rapporteur dit

qu'on laisse aux perruquiers leur état, et moi,

je démontrerai à l'Assemblée qu'en leur ôtant

leur charge, on leur ôte leur état en entier ; c'est

le travail de leurs garçons qui faisait seul le

produit de leurs charges.

J'opine donc pour que l'Assemblée nationale

suit juste, qu'elle traite les perruquiers comme
elle a traité les procureurs. {Applaudissements.)
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(L'Apsemblée décrète qu'il y a lieu à délibérer

ur l'amendemeot de M. Cdstellaoet.)

M. MongLas de Roqnefort. Je demande pour

les perruauiers le môme mode de remboursement

que pour les procureurs.

M. d'André. Je pense qu'il faut, Messieurs, que
l'articie 3 soit renvoyé au comité. Puisque vous

ne voulez pas adopter le mode du comité, il faut

nécessairement que vous en adoptiez un autre.

Vous ne pouvez pas adopter précisément celui des

procureurs, parce qu'il s'y trouve des règles qui

ne peuvent pas s'appliquer aux lerruquiers.

Je demande donc que l'article soit renvoyé aux
comités des tiaances, de liquidation et de" judi-

calure, parce que le comité de judicature a dé-

terminé les bases prises pour les oflices de judi-

cature.

(L'Assemblée décrété le renvoi de l'article 3 aux
comités des Qnances, de liquidation et de judica-

ture réunis.)

M. d'Allarde, rapporteur, donne lecture de l'ar-

ticle 4, couceraani ceux qui ont obtenu des maî-

trises en vertu de privilèges et brevets ou au
concours, ou à qui on les a accordées pour prix

de leurs talents et de leurs services.

Un membre : Je ne viens pas combattre rarlicle

du comité; mais il est des mesures néC( Ssaires

pour les localités: telles sont celles de la ville de
Strasbourg où on n'avait point introduit le droit

de maîtrise par brevet. Je demande à l'Assemblée

qu'elle veuille bien charger son comité de lui

Erésenter des disposiiions particulières applica-

les à la ville de Strasbourg et autres villes d'Al-

slice.

M. Castellanet. Je demande que le renvoi soit

généralisé, car il y a dans la Flandre des villes

qui sont dans le même cas.

(Ces deux motions sont renvoyées au comité.)

M. Bouche. C'est une très bonne idée que celle

de vouloir encourager les talents ou récompenser
les services ; mais je ne vois pas la raison pour
laquelle ceux qui ont exercé une maîtrise ou une
jurande quelconque, sans qu'ils aient rien dé-
boursé, seraient reçus à exiger une indemnité.

Je demande, en conséquence, le retranchement
du dernier alinéa; mais je demande qu'ils icient
dispensés de payer le droit de patente pour un
an seulement.

M. Gaultier- Blanzat. A la fin dU premier
alinéa de l'article, il est question des sommes
versées au Trésor public.

Je demande que l'indemnité ne soit payée qu'à
raison des sommes et que, pour cela, la do de cet
alinéa soit rédigée en ces termes : « ... et à
raison seulement des sommes versées dans le Tré-
sor public. . . »

(L^ameodement de M. Gaultier-Biauzat est dé-
crété.)

M. d'André. Il me paraît évident, Messieurs,
que la nation ne doit rien à ceux qui n'ont rien
donné. i nous dit que les gens qui ont gagné
ces patentes les ont obtenues à force de talents;
d'abord cela n'est pas trop prouvé, car nous sa-
vons tous qu'obtenir jadis des patentes par talent
ou par service, c'était les obtenir par luveur ou
protection. Mais s'il en est qui doivent réellement

leurs patentes à leurs talents, s'ils ont vraiment
droit à une récompense, ils n'ont qu'à s'adressef

à la nation; elle sera toujours généreuse à leur

égard et leur accordera la fécorapeùse qu'ils au-
ront méritée. (Applaudiisements.)

Je demandé, en cons^^quence, la quéstioû préa-

lable sur la dernière partie de l'article.

Un membre: Je demande le renvoi au comité
jusqu'à ce qu'on ait statué sur la Constitution

métiicale du royaume. (Rites.)

M. d'AllHtde, rapporteur. U ne s'agit point ici

de chirurgiiMis, puisqu'ils ne sont pas compria
dans l'article, muis seulement de citovens qui
ont, aux différentes écoles, et notamment à celle

de dessin, obtenu leurs maîtrises pour prix de
leurs talents.

M. Delavigne. J^appuie la question préalable

sur le 2° alinéa de i article; mats je demande
qu'une exception soit faite en faveur de eux qui
iustitieront avoir acquis gratuitement des maî-
trises en se consacrant à lentretie i et à l'éduca*

tioii des enfants trouvés, à la décharge du Trésor
public.

(L'Assemblée, consultée, rejette parla question
préalable la deuxième partie de rarlicle 4.)

La première partie de l'article du comité est

décrétée en ces termes ;

Art. 3 {ari* 4 du projet)*

Les particuliers qui ont obtenu des maîtrisée
et jurande?, ceux qui exercent des professionâ
en vertu de privilèges ou brevets, remettront pa-
reillement au commissaire chargé de la liquida-

tion de la dette publique, leurs titres, brevits et

quittances de finance, i our être procédé à la li-

quidation des indemnités qui leur seront dues:
lesquelles indemnités seront réglées sur le pied
des fixations de l'édit du mois d'août 1776 et

autres subséquents, et à raison seulement des
sommes versées au Trésor public, de la manière
ci-après déterminée. ••

M. Delavlgofe. Je rappelle mon amendement
concerna it ceux qui ont obtenu des maîtrlsel

pour s'être chargés de l'entretien d'enfantî
trouvés.

M. Defermon. Si Pamendetnent de M. Dela-
vigne se réduisait à dispenser pendant trois ans
du droit de patente ceux qui prouveroût avoir
élevé des enfants tf-ouvés, il trouverait moins
d'obstacles dans l'Assemblée.

Je demanderais donc que son amendeoieût fût
réduit dans des termes limités et qu'il flit ren-
voyé au comité.

(L'Assemblée décrète le feûVoi de l'amendement
au comité.)

M. de Sillery, Secrétaire. MeSSÎetifS, Volcî

une lettre que le président de l'assemblée des
électeurs d'Eure-et-Loir a adressée â M. le Pré-
sident de l'Assemblée nationale :

« Monsieur le Président, j'ai l'honûeur de Vous
faire passer l'adresse des électeurs du départe-
m -nt d'Eure-et-Loir

; je vous prie de la mettre
sous les yeux de nos augustes représentants.
Ouvrage de notre cœur, elle exprime âvae fran-
chise le sentiment de reconnaissance et de
respect dont nous sommes pénétrés pour les

sages législateurs à qui nous derons la régénéra-
tion de l'Empire.
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« Les suffrages pour la nomination à l'évêché

ee sont réunis sur M. Bonnet, curé de Saint-Michel

de Chartres, pasteur septuagénaire, aussi res-

fjecté que respectable, et dont les vertus égalent

e patriotisme. (Applaudissements.)
«Prévenu de son élection, il s'est présenté à

rassemblée, y a fait des remercîments et a
accepté.

« Aussitôt que le procès-verbal de l'assemblée

électorale sera imprimé, j'aurai l'honneur de
vous en envoyer un exemplaire. Je vous conjure.

Monsieur le Président, d'avoir la complaisance
de mettre sous les yeux de l'Assemblée l'adresse

du département.

« Signé : DELACROIX, président de l'aS'

semblée électorale. »

Plusieurs membres demandent la lecture de
l'adresse des électeurs du département.

M. de Slllery, secrétaire, donne lecture de
celte adresse qui est ainsi conçue :

« Messieurs, permettez aux électeurs du dépar-
tement d'Eure-et-Loir de partager avec les

bienfaiteurs de la nation, avec les auteurs de la

Constitution qu'ils bénissent chaque jour, les

épanchements de leur joie.

a Ils viennent de remplir la fonction la plus

importante, la plus épineuse de toutes celles

que vous avez confiées à leur patriotisme : ils

viennent de nommer un évêque.
« Et cet évêque, Messieurs, il eut dans tous

les temps les vertus épiscopahs, les mœurs, le

désintéressement et la charité; et cet évêque,
ami éclairé d'une Constitution qui doit régénérer
la religion, comme elle a déjà régénéré 1 Empire
{Murmures à droite, applaudissements à gauche.)...

avait prévenu, par ses vœux, les abus qu'elle

réforme ; par ses lumières, les principes qu'elle

consacre; et cet évêque, appelé à Tépiscopat
par tous les cœurs, forcera au silence, disons
mieux, au respect, ceux-là même dont nous
n'osons presque plus espérer le retour à la raison

et à la vérité.

« Déjà une foule de prêtres timides, que le

fanatisme s'efforçait d'égarer, devenus forts du
courage qu'il a su leur inspirer, publient haute-
ment que ce respectable pasteur les a retenus sur

le bord de l'abîme, et qu'is doivent leur salut

à ses consei s; heureux d'avoir pu opposer à la

séduction qui les entourait, le poids de son au-

torité I

« Qu'ils viennent à présent, tous ceux qui pré-

tende it blâmer les élections publiques; qu'ils

viennent, tous ceux qui osent calomnier le choix

du peuple 1 qu'ils viennent et nous leur dirons :

Voyez Ces cheveux blanchis dans l'exercice des

vertus ecclésiastiques ; cette têie vénérable, qui

n'a jamais fléchi que sous la loi de l'Evangiie ;

ce curé septuagénaire, dont la charité active a
consacré tous les moments d'une longue vie au
soin d'un troupeau qu'il aime autant qu'il en est

aimé ; voyez, et dites-nous si la cuur, si Rome,
ont fait souvent de pareils choix 1 (Applaudisse-

ments réitérés à gauche.)

« Pardonnez-nous, Messieurs, si nous osons
devant vous proposer aux ennemis de la Consti-

tution et de l'Etat un défi non moins accablant,

non moins désespérant pour eux. Cherchez, leur

dirons-nous avec assutance, cherchez, scrutez

l'âme, le cœur, la conscience de chacun des

électeurs du département d'Eure-et-Loir , et

trouvez-en un seul qui ne soit pas décidé à verser

jusqu'à la dernière goutte de son sang pour

maintenir la Constitution qu'il a jurée; un seul
qui ne soit pas intimement pénétré d'estime, de
respect et de reconnaissance pour nos augustes
représentants I » (Applaudissements.)

(L'Assemblée ordonne l'impression de cette

adresse et son envoi à tous les départements.)

La discussion sur les patentes est reprise.

M. Ganltier-Bianzat. Je demande par
amendement à l'article 5 que la date du
4 août 1789soit substituée à celle du !•' avril 1790.

L'époque du dérangement des maîtrises remonte
bien en effet au 4 août 1789 ; c'est de cette

époque qu'il faut partir.

(L amendement est adopté.)

L'article est décrété en ces termes :

Art. 4 (art. 5 du projet).

« Les citoyens reçus dans les maîtrises et

iurandes depuis le 4 août 1789 seront rem-
boursés de la totalité des sommes versées au
Trésor public.

« A l'égard de ceux dont la réception est

antérieure à l'époque du 4 août 1789, il leur

sera fait déduction d'un trentième par année
de jouissance. Cette déduction, néanmoins, ne
pourra s'étendre au delà des deux tiers du prix

total; et ceux qui jouissent depuis vingt ans
et plus recevront le tiers des sommes fixées

par l'édit d'août 1776 et autres subséquents.
« Les remboursements ci-dessus énoncés

n'auront lieu que pour ceux qui sont en acti-

vité de commerce et seront faits par la caisse

de l'extraordinaire. »

M. d'AlIarde, rapporteur. A l'article 6 du
projet du comité, nous vous proposons d'ajouter

gue le directeur général de la liquidation se

fera remettre les pièces et renseignements né-
cessaires pour constater l'état actuel des dettes

contractées par les communautés ou compa-
gnies.

M. Gaultier-Biaazat. Je demande que l'ar-

ticle soit réformé et qu'il soit dit que celles

des communautés qui n^auraient pas rendu leur

compte conformément aux règlements précé-

dents, seront tenues de les rendre aux muni-
cipalités et de former l'état des dettes actives

et passives de chaque communauté.

M. Bouche. Les mots : actives et passives^

que l'on trouve dans l'article, n'exprimant pas

assez bien, à ce que je crois, toutes les posses-

sions des communautés, je serais d'avis qu'on

mît après c» s mots : dettes actives et passives,

ceux-ci : et biens possédés par les communautés.

M. d'Allarde, rapporteur. On pourrait rédiger

comme suit l'article :

Art. 5 (art. 6 du projet).

« Les syndics des corps et communautés
d'artisans et marchands seront tenus de repré-

senter ou de rendre leurs comptes de gestion

aux municipalités, lesquelles les vérifieront et

formeront l'état général des dettes actives et

passives et biens de chaq_ue communauté ;
ledit

étal sera envoyé aux directeurs de nistricts et

de dé artements qui, après vérification, le feront

passer au commissaire du roi chargé de la

liquidation de la dette publique, lequel en
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rendra compte au comité des finances, pour en
être par lui fait rapport à l'Assemblée nationale.

Le commissaire ne pourra néanmoins surseoir

à la liquidation des remboursements et ofQces
de chaque individu ; il se fera remettre les états,

titres, pièces et renseignements nécessaires pour
constater l'état actuel et achever, s'il y a lieu,

la liquidation des deties contractées antérieure-
ment à 1776 pour les corps ou communautés.

(Cet article est décrété.)

L'article suivant est adopté en ces termes :

Art. 6 (art. 7 du projet).

€ Les fonds existant dans les caisses des dif-

férentfs corporations seront versés dans la caisse
du district, qui en tiendra compte à celle de
l'extraordinaire; les propriétés, soit mobilières,
soit immobilières desdites communautés, seront
vendues dan* la forme prescrite pour l'aliénation

des biens nationaux, et le produit desdites ventes
sera i areillement versé dans la caisse de l'extraor-
dinaire.

M. d'Allarde, rapporteur, donne lecture de
l'article 8 du projet du comité.

H. Bouche. Je demande qu'on termine cet
article en disant que ses dispositions ne s'éten-
dront point aux professions d'orfèvre, de serru-
rier, de tireur d'or, lapidaire et autres, pour les-

quelles je propose que l'Assemblée fasse des
règlements particuliers.

M. Cîermain. Yotre intention, Messieurs, a
été de favoriser l'agriculture ; mais il n'a jamais
éié dans votre intention de favoriser la cupidité
ou le discrédit de nos fabriques. Le maintien de
la confiance publique nécessite des rè^'lements
et des surveillants destinés à garantir le public
des surprises auxquelles il n'est que trop sou-
vent exposé, afin que la cupidité ou l'ignorance
ne fassent point perdre aux fabriques nationales
le haut degré de perfection qu'elles ont acquises
par la sagesse de leurs règlements.
Sans ces précautions, ne vous y trompez pas,

celte liberté indéfinie sera la cause de la déca-
dence de nos manufactures.

Je conclus donc à ce que l'article soit décrété
tel qu'il est, en ajoutant, par amendement : et à
la charge de se conformer aux règlements qui
pourront être faits.

(L'amendement est décrété.)

M. Malonet. L'article 8 comprend toute es-
pèce d'arts et métiers. Je demande que les ou-
vriers des professions maritimes, enregistrées
dans les classes, ne soient soumis à aucune oa-
tente.

^

Vous savez. Messieurs, que ces ouvriers sont
déjà soumis à un service public dans les arse-
naux et sur les vaisseaux de l'Etat ; il serait in-
juste et dangereux de leur imposer aucune autre
obligation pécuniaire.

M. d'André. Je demande le renvoi de cet
amendement aux comités des finances, de l'im-
positioQ et de la marine réunis.

M. de L.a Gallssonnière. Il faut distinguer
en cette matière les ouvriers maritime?, travail-
lant pour la chose publique et ceux qui travail-
lent pour leur compte.
(L'Assemblée ordonne le renvoi de l'amende-

ment de M. Malouet aux comités des finances,
de l'imposition et de la marine réunis.)

M. Bazot. Je demande qu'on change le com-
mencement de l'article en ces mots : ... II sera
libre à tout citoyen d'exercer telle profession, art
ou métier, etc..

M. d'Allarde, rapporteur. J'observe au préopi-
nant que le comité a pensé qu'il était nécessaire
de dénommer les fabriques et manufactures, par
la raison qu'il y a plusieurs arrêts m conseil qui
défendent ces établissements-là dans certaines
villes ; il a donc pensé qu'il était nécessaire de
les dénommer.

Dn membre : Cela ne nnil pas.

M. d'André. Je demande à soutenir l'amen-
dement de M. Buzot. Une loi doit être générale
et ne pas fournir matière à des exceptions parti-
culières.

Où en serions-nous si, lorsque nous avons dé-
crété un article général ; si, lorsque nous avons
décrété que tel citoyen pourra exercer la profes-
sion et le métier qu'il voudra, on voulait encore
opposer des arrêts du conseil ? Certainement il

n'est personne qui puisse s'imaginer que des
arrêts du conseil puissent aller contre on décret
de l'Assemblée nationale sanctionné par le roi.
(L'amendement de M. Buzot est décrété.)

M. de Traey. Parmi les cultivateurs, il en est
qui, pour l'engrais de leurs terres, achètent des
troupeaux de moutons et môme de bœufs à une
certaine époque de l'année pour les revendre
dans une autre. Est-ce là un commerce ?

L'article n'est pas clair à ce sujet ; tout ce que
je demande, c'est qu'on s'énonce clairement sur
cet objet et qu'on le mette dans ou hors l'ar-
ticle.

M. d'Allarde, rapporteur. Acheter n'est pas
faire le commerce pas plus que vendre n'e-t faire
le commerce. Faire le commerce, c'est ache-
ter et vendre. Il faut donc, pour qu'il v ait
commerce et commerçant, vendre pour acheter
et acheter pour vendre ; il faut même que ces
deux actes se fassent avec une certame suite et
durée et en vue l'un de l'autre.

Ainsi vendre les denrées que l'on récolte n'est
point faire acte de commerçant.

M. de Sinéty. Messieurs, M. le rapporteur
vient de dire que les propriétaires qui vendent
leurs denrées ne sont pas regardés comme mar-
chands. Je demande donc par amendement qu'on
ajoute à l'article ces mots : Ne seront point com-
pris dans l'article les propriétaires qui vendent
leurs denrées.

M. Defermon. L'intention du comité n'a pas
été de regarder comme une profession qui exigeât
une patente, le commerce que le laboureur ferait
des bestiaux qu'il engraisse sur ses terres. La
profession du laboureur est d'être agriculteur; et
le comité n'a jamais pensé à assujettir l'agricul-
teiir aux paternes. L'opération de l'agriculteur
qui achète des bestiaux pour les garder plus ou
moins longtemps et iQè revendre n'en fuit pas
un commerçant.

Il n'est donc pas possible, sous ce prétexte, de
I assujettir à la patente; il en est de môme des
achats des grains.
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M. Ulry . Je propose de sourtieltre aux patentes

les seuls marchands de vins, limonadiers, auber-
gistes et autres de cette espèce compri? en l'ar-

ticle 13 du projet du comité, et de faire payer
en outre à ces m^mes personnes ainsi qu'à tous

les citoyens de l'Empire qui sont aisés, 2 sols

pour livre de leur loyer, jusqu'à 600 livres. {Mur'
mures.)

M. Oérard. Vous avez décrété le 27 jan-
vier 1790 que tous les ci-rievant privilégiés paye-
raient leurs boissons au même taux que les

autres citoyens; en conséquence, je demande sur
cet article la question préalable et le rapport du
décret.

On ne doit pas mettre d'imposition sur les

boissons ; si on en met, il faut les mettre Pur les

gens puissants, au lieu que ce sont les gens de
la dernière classe qui payeraient ces impôts;
c'est injuste.

M. d'André. Monsieur le Président, je prétends
que si les personnes qui réclament ici pour les

propriétaires avaient bien réfléchi et bien exa-
miné ce que M. Defermon vous a présenté, elles

ne mettraient plus de difficulté à cet article, puis-

quil est vrai que l'impôt qu'on nous demande
n'est autre chose qu'un impôt indirect dont on se

prévaudra sur les consommateurs.
Je suis d'un pays où l'on vend le vin en dé-

tail, et je sais que si Vous admettez une excep-
tion pour le propriétaire qui vendra en détail, il

n'y aura plus de droit; car ce seront toujours
des propriétaires qui vendront en détail. Quand
un propriétaire aura vendu son vin, il en achè-
tera d'autre et vendra ainsi toute l'année.

Comme vous ne voulez pas, avec grande rai-

son, de visites domiciliaires, il sera impossible
de vérifier si c'e^t toujours son vin qu'il vend.
Uu cabaretier achètera 5 à 6 arpents et, sous ce
prétexte, il vendra 10,000 pièces de vin.

Ainsi donc, je m'oppose à tous ces amende-
ments; ils ne tendent qu'à détruire l'impôt.

D'ailleurs, il n'y a aucun propriétaire qui, au
moyen de 3, 6, 9 ou 12 livres^ ne fasse la vente
de son vin.

(La discussion est fermée.)

M. d'Allarde, rapporteur. Le comité propose
d'ajouter à l'article ces mots : « Sont exceptés

de la présente disposition les cultivateurs qui
vendent ou achètent des grains, bestiaux ou
fourrages. *

Plusieurs membres réclament la première ré-

daction.

M. d'AIIarde, rûppvrteur. J'avais pensé que le

mot cultivateur comprenait tout; mais on peut,

s'il n'y a pas de difficulté, y ajouter celui de
propriétaire. On dirait alors : « Les propriétaires

et cultivateurs qui vendront des blés, grains, four-

rages et bestiaux, ne sont poiiit compris dans cet

article. >

M. Malonet. Cette rédaction me paraît très

vicieuse ; car le rapporteur n'exceptant que les

grains, les bestiaux, les fourrages, 11 en résulte-

rait que le propriétaire ne pourrait pas vendre
ses vins en gros, ni ses bois, ni ses autres den-
rées.

Je demande que l'article soit ainsi terminé :

« Et néanmoins ne pourront être soumis au droit

de patente tous les propriétaires et cultivateurs

pour la vente de leurs denrées et productions,
autres que les vins et boissons vendus en dô«
tail. »

M. d'AlIard«, rapporteur. J'adopte la rédacv
tion de M. Malouet.

M. Pcrdi*y. Je demande que l'Assemblée s'ex-

plique clairement; les cultivateurs, chez moi,
achètent tous les jours des bestiaux pour man-
ger leurs regains, et puis ils les revendent. Je

demande si l'ÂsseDoblée exige que ces cultiva-

teurs-là prennent des licences. {Murmures.)

M. Rœderer, rapporteur. L'article, tel qu'il

est rédigé, lève toutes les difficultés; car il

exempte les propriétaires et les cultivateurs noo
seulement sur leurs denrées et productions, mais
indéliniment sur leurs bestiaux. Il n'importe,

quelle que poit la cause pour laquelle on leur

accorde là franchise, dès qu'on leur permet de
vendre en franchise leurs bestiaux, à tel titre

qu'ils les possèilent.

Voici donc l'article tel que je le propose :

« Sont exceptés de la disposition de ces articles,

les cultivateurs et propriétaires pour la vente dô
leurs bestiaux, denrées et productions, autres

néanmoins que les boissons qui seraient vendues
à pinte ou à pet. »

(Cette addition est adoptée.)

L'article est décrété comme suit :

Art. 7 (art. 8 du projet).

<i A compter du 1" avril prochain, il sera libre

à tout citoyen d'exercer telle profession, art ou
métier qu'il trouvera bon, après s'être pourvu
d'une patente, et en avoir acquitté le prix sui-

vant les taux ci-après déterminés, et à la charge

de se conformer aux règlements qui pourront
être faits. Ne seront assujettis à ?e pourvoir de
patentes, les propriétaires et cultivateurs pour la

vente de leurs bestiaux, denrées et productions,

excepté le cas où ils vendraient leurs boissons

en détail à pinte ou à pot. »

Les articles suivant sont décrétés dans ces

termes :

Arl. 8 (art. 9 du projet).

Tout particulier qui voudra se pourvoir d'une
pat» nte, en fera, dans le mois de décembre de
chaque année, à la municipalité du ressort de
son domicile, sa déclaration, laquelle sera inscrite

sur un registre à souche. Il lui en sera délivré

un certificat qui contiendra son nom et la valent*

locative de son habitation. Il se présentera en-
suite chez le receveur de la contribution mobi-
lière, auquel il payera le prix de la patente, sui-

vant le taux ci-après fixé; ce receveur lui en
délivrera quittance au dos du certificat; et sur la

représentation du certificat et de la quittance,

qui seront déposés et enregistrés aux archives

du district, il lui sera délivré, au Secrétariat dU
directoire, la patente pour l'année suivante.

« Les déclarations, certificats, quittances et

patentes seront sur papier timbre, et conformes
aux modèles annexés au présent décret.

Art. 9 (art. 10 du projet).

« Ceux qui voudront exercer une profession,

art et métier quelconque pendant la présente

année, seront tenus de se présenter à leurs mu-
nicipalités avant le 1" avril prochain, et de rem-
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plip les formalltéa prescrites par les articles pré-

cédent?.
« La jouissance des patentes, qui leur seront

délivrées, commencera au l*' avril prochain, et

les prix en seront fixés aux trois quarts des pa-

tentes, qui, dans la suite, seront accordées pour
une année.

Art. 10 (art. 11 du projet).

« Les particuliers qui, dans le courant d'une
année, désireront se pourvoir de patentes, en
auront la faculté en remplissant les formalités

prescrites par l'article 8, et en ai-quiitant le droit

pour le restdut de l'année, à compter du premier
jour du quartier dans lequel ils auront demandé
les patentes. •

M. d'Allard«, rapporteur, donne lecture dô
l'article 12 du projet de décret, concernant la

fixation du montant des patentes.

M. Aubry da Bochet. Votre comité, Mes-
sieurs, élève le produit du droit de patente à
12 milliuns; mais il est probable qu'il ne l'a pas
calculé à sa juste valeur; il a craint de paraître

vouloir vous flatter. Moi, qui suis le médecin
tant mieux, je crois qu'eu cavant au plus bas, il

montera à 52 raillionSé

Je divisé les Commerçants du royaume en
cinq classes, comme les ville-»; et, sans fixer au-
cun maximum, je propose d'amender ainsi l'ar-

ticle 12 :

« Le prix des patentes annuelles pour tous les

commerces, arts, métiers el professions est fixé,

sous les exceptions ci-après, à raison du prix du
loyer ou de la valeur locative de l'habitation dé
ceux qui les demanderont et dans les proportions
suivantes ;

« Les premiers vingt livres de loyer payeront
5 livres; au-dessus et jusqu'à 400 l. 2 s. par
livre; depuis 400 jusqu'à 800 1. 2 s. 6 d.; et, au-
dessus de 800 livres jusqu'à telle somme que ce
soit, 3 sols par livre. »

Je propose ensuite d'amender ainsi un des ar-
ticles suivants, le 17 :

« Pour les particuliers qui voudront réunir à
leur commerce, métier ou profession la faculté
d'exercer les professions de marchand de vin, etc.,
le prix des patentes sera fixé :

« Savoir*. 15 livres sur les premiers cent livres
de loyer, et 3 sols pour livre du prix du loyer
excédant jusqu'à 400 livres; 3 s. 6 d., depuis
400 jusqu'à 800 livres; et 4 s. 6 d. au-dessus
de 800 livres, à quelque somme que puisse s'éle-
ver le prix du loyer. »

D'après ces bases, le droit de patente que vous
avez décrété produirait 31 à 35 millions, déduc-
tion f.iiie du tiers abandonné aux municipalités.
Ainsi vous pouvez abolir à l'instant tous droits
à l'entrée des villes.

Je me résume et je demande que le projet de
décret que j'ai eu l'honneur de vous proposer (1)
et dont vous avez ordonné l'impression, soit mis
a la discussion aussitôt après celui qui vous
occupe aujourd'hui.

M. Malonet. Si les observations et les calculs
du préopinaot sont exacts, leur résultat tst un
de ceux que je cherche à vérifier, et le demande-
rais d'abord que le comité d'imposition voulût
bien s'expliquer sur ces calculs. Je voudrais que

(1) Voyeï ci-d«ssu«, séauee du 11 février 1791, page

la proportion dQ prix de loyer fût jrradnée, ainsi

que lé propose M. Aubry, suivant les différentei

villes et les classes dans" lesquelles elles ont déjà

été fixées.

Mais ensuite je voudrais que la taxe, le droit

de (latentes fût a ssi gradué à raison de la né-
cessité, de l'utilité ou de la moindre utilité de
toutes les professions. Je ne trouve pas juste que
l'ouvrier d'une profession de luxe ne supnorte
pas un droit plus considérable que celui d'une
profession nécessaire.

M. Rœderer. Ce que nous vous proposons
remplit absolument les vues de M. Aubry, qui
ont longtemps occupé le comité et qui ont été

prises en considération par lui.

Quant à PobSHrvation de M. Maloaet, nous
avons cru que des intérêts plus grands devaient
céder devant les intérêts qu'il vous présente. Le
grand intérêt est celui de dissoudre les corpora-
tions d'arts et métiers ,* elles présentaient de
grands inconvénients politiques et de très grande
inconvénients économiques; de grands inconvé-
nients politiques, con'raires à l'esprit delà Cons-
titution, en ce que ces corporations tendent à
diviser les citoyens, à les opposer les uns aux
autre-! par des intérêts particuliers; des inconvé-
nients économiques, en ce que ces corporations
peuvent augmenter le prix des consommations
et diminuer le salaire des ouvriers.

En ce qui concerne l'observation de M. Aubry
de distinguer le prix des patentes par l'impor-
tance et par la population des villes, le comité a
pourvu à cet objet en n'imposant que les loyers.

Le comité, au surplus, a cherché à dissoudre
les corporations, à procurer des travaux à tous
les ouvriers et à faire baisser la main-d'œuvre
par une concurrence nombreuse.

M. Malonet. Je conviens du danger des
corporations ; mais j'observe que la graduation
des patentes.sulvant la plus ou moins grande uti-

lité des professions, n'a rien de commun avec
leur destruction.

M. de Boafflers. La graduation du prix
des patentes sur le loyer a l'inconvénient de faire

payer au plus pauvre ouvrier autant qu'au plus
riche, puisqu'il faut moins de logement à an
riche orfèvre qu'à un pauvre charron.

M. Chastenet de Paységur. Il est des
arts, qui sans donner beaucoup de profits, exi-
gent cependant des emplacements, des loyers
fort chers.

M. d'Allarde, rapporteur. Le comité a pris

pour base les 4 raillions et demi de citoyens ac-
tifs répandus dans le royaume, ce qui donne à
peu près 1 million de citoyens actifs non sujets

au droit de paten'e. L'Assemblée pourrait cepen-
dant fixer un minimum du droit de patentes de
15 livres par exemple, et fixer le maximum à
500 livres.

M. Aubry da BocheC. Point de waximMwt ;

ce serait encourager à faire des compagnies
d'industrie.

M. Popala.4 appuie l'opinion de M. Aubry.

M. Lavie. Je demande qu'on assujettisse à
un minimum les Ouvriers qui exercent une pro^
fession dans un hôtel.
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M. nialoaef. Tobserverai que le paysan
ouvrier ou artisan dans its campagnes ne payait

rien sous l'ancien régime,et d'ailleurs les paysans

ne travaillent qu'une très petite partie de l'an-

née.

M. Garât. J'appuie l'opinion de M. Maiouet;

l'Assemblée a contracté l'obligatioD de délivrer

le pauvre de l'oppression. 11 n y a que les caba-

retiers, les bouchers et les marchands vendant
en détail, qui devraient payer dans les campa-
gnes.

M. Andrlen appuie l'opinion de M. Garât.

M. de Castlne. Je demande que l'impôt des
patentes soit payé par mois pour aider Je pauvre
ouvrier.

M. Dupont. Je pense qu'il ne faut ni maximum
ni minimum ; il faut que les mêmes principes
de justice président à la répartition du droit et

c'est le seul moyen d'y parvenir.
(L'Assemblée, ron.-ultée, décrète qu'il n'y aura

ni maximum ni minimum ; elle décrète également

au'ii n'y a pas lieu à délibérer sur l'amendement
e M. Maiouet.)

L'article est adopté dans les termes suivants :

Art. 11. (art. 12 du projet).

< Le prix des patentes annuelles pour tous les

commerces, arts, métiers et professions, est fixé,

eous les exceptions ci-après, à raison du prix du
loyer, ou de la valeur localive de l'habitation,

boutiques, magasins et ateliers occupés par ceux
qui les demanderont, et dans les proportions sui-
vantes :

« 2 sous pour livre du prix du loyer jusqu'à
400 1.; 2 8. 6 d.pour livre depuis 400 livres jus-
qu'à 800 livres, et 3 sols pour livre au-dessus de
800 livres. »

(La suite de la discussion est renvoyée à la pro-
chaine séance.)

M. le Président indique l'ordre du jour de
la séance de demain et lève la séance à trois

heures.

ASSEMBLÉE NATIOf^ALB.

PRÉSIDENCE DE M. DUPORT.

Séance du jeudi 17 février 1791, au matin (1).

M. Voalland, secrétaire, donne lecture du pro-

cès-verbal de la séance d'hier, qui est adopté.

Un membre fait lecture d'une adresse du sieur

Doduo, ingénieur des pools et chaussées du dé-
partement du Tarn, qui annonce à l'Assemblée
la découverte d'une nouvelle pozzolane factice.

- (L'Assemblée renvoie l'adresse et l'examen de
cette pozzolane à son comité d'agriculture et de
commerce.)

Un membre annonce l'hommage fait à l'Assem-

blée par la Société de médecine de Paris des deux
derniers volumes de ses mémoires.

(i) Cette séance est incomplète au Moniteur,

Un de MM. les secrétaires fait lecture de la note
suivante adressée par le ministre de la justice à
M. le président de l'A-semblée :

t Le roi a donné sa sanction, le 9 de ce mois :

« 1° Au dérr*'t de l'Assemblée nationale, du
29 janvier, relatif à la reconnaissance et à la le-

vée des scellés apposés par les commissaires du
ci-devant ChâieletdePans.et par ordonnance de
justice; ainsi qu'aux biens dont l'adjudication
se poursuit en ce siège.

» 2°Et le 11, au décretdu 16 décembre dernier,
concernant la vente de biens nationaux à la mu-
nicipalité de Dijon.

« 3» A trois décrets du 17, concernant pareille

vente aux municipalités de Sully, Amiens et

Montpellier.
4* A deux décrets du 19, concernant pareille

vente aux municipalités de Dijon et deMirebeau.
« 5" A six décrets du 20, concernant pareille

vents aux municipalités de Bourg-l'Abbaye,
Meung-sur-Loire, Camon, Sermaises, Uouen et

Orléans.
« 6** A neuf décrets du 21, concernant pareille

vente aux municipalités de Montagnac, Versail-

les, Boinvilliers, Grosrouvres, Lacqui, Cambais,
Atrungt, Polher et Etampes.

« 7° An décret du 29, concernant pareille vente
à la municipalité de I aon.

« 8* A quatre décrets du 30, concernant pareille

venteauxmunicipalitésde Soisy-au-Bois, Broussy-
le-Petit, Broyés et Péas.

« 9» A deux décrets du 31, concernant pareille

vente aux municipalités de Roquemaure et

Neuilly-Saint-Front.
« 10*" A deux décrets du 5 janvier, concernant

pareille vente à la municipalité d'Auxerre.
« 11» Au décret du 10, concernant pareille

vente à la municipalité de Villeneuve.
« 12<* Au décret du 27, concernant pareille

vente à la municipalité de Montierender.
« 13» Au décret du 29, relatif à la confection

des inventaires, comptes, partages et liquidations,

et aux avoués.
•I 14"* Au décret du 30, concernant les indem-

nités accordées aux commandants des bâtiments

de l'Etat, lorsqu'ils passeront à leur bord des per-

sonnes en vertu d'ordre du roi.

« 15» Au décret du même jour, relatif à la

solde des cens de mer, employés sur les vaisseaux

au service de l'Etat, et au service des ports.

a 16» Au décret du premier février présent «

mois, concernant la fixation des masses desti- I

nées à l'entretien des différentes parties de
'

l'armée.
« 17» Au décret du même jour, relatif à

l'envoi, dans la colonie de Saint-Domingue, de J

trois commissaires civils pour y maintenir l'or- 1

dre et la tranquillité publique ; et de deux autres

commissaires civils dans la colonie de Cayenne
et de la Guyane.

« 18» Et enfin, au décret des !•' et 2 de ce

mois, relatif à la liquidation des offices de judi-

cature supprimés.
« Le ministre de la justice transmet à M. le

Président les doubles minutes de ces décrets sur

chacune desquelles est la sanction du roi. h

« Signé : M.-L.-F. ÛUPORT.

Paris, le 14 Février 1791.

M. Boissonnot. Je suis chargé par la muni-
cipalité de la ville de Blaye, département de la

Gironde, de mettre sous les yeux de l'Assemblée

le procès-verbal de la prestation de serment faite
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le 16 janvier dernier par M. Siausar, curé de

cette ville, et M. Lavergne, ci-devant chanoine,

actuellement aumônier de l'hôpital. Ce procès-

verbal est accompagné d'un discours prononcé

le même jour par M. Sausar, et dan? lequel il

démontre que la constitution civile du clergé,

bien loin d'être en opposition avec la religion

chrétienne, en est le triomphe.

M. l'abbé Dnplaqaet. M. Lamarque, curé de
la ville de Pau, ses vicaires, tous les religieux

bénédictins, professeurs du collège de cette ville,

le professeur doyen de la faculté de théologie en

l'université, les deux aumôniers de l'hôp tal, et

plusieurs autres prêtres habitants de la ville de

Pau, ont prêté le serment prescrit par le décret

du 27 novembre, le 30 janvier, à la grande satis-

faction de la ville. M. le curé a fait un discours

pour établir que tout prêtre, non seulement
peut, mais doit prêter le serment. La majorité

des prêtres fonctionnaires publics du district de
Pau a suivi on se dispose à suivre l'exemple du
pasteur et du clergé de la ville.

M. IHIchelon. Dans le district de Montmarault,
département de l'Allier, sur 60 ccclésiatiques fonc-

tionnaires, 3 ou 4 seulement ont refusé le serment.

Un membre annonce que M. Lheureux, curé
et maire de Bénarville, dans le district de Mon-
tivilliers, département de la Seine-Inférieure, a
prêté le serment prescrit par la loi du 26 dé-

cembre.

M. Ltanjninais, au nom du comité ecclésias-

tique, propo-e le projet de décret suivant sur la

circonscription des paroisses de Rouen :

x L'Assemblée nationale, sur le compte qui lui

a été rendu par son comité ecclésiastique des
délibérations prises par le directoire du dépar-
tement de la Seine-Inférieure, le directoire du
district et la municipalité de Rouen, les 24 jan-
vier dernier, 2 et 11 février présent mois, après
avoir invité et requis l'évêque du département
de concourir aux travaux préparatoires des
translations, unions et suppressions ci-après,

décrète ce qui suit :

Art. !•'.

« La ville et faubourgs de Rouen sont divisés

en 13 paroisses et 5 succursales, dont la déno-
mination et la circonscription sont indiquées en
l'état annexé au présent décret.

ArU2.

• Toutes les ci-devant paroisses ou succur-
sales de la ville et faubourgs de Rouen, non com-
prises en l'état, sont supprimées.

Dénomination et arrondissement des paroisses et

succursales de la ville et faubourgs de Rouen.

PAROISSES DE L'INTÉRIEUR DE LA VILLE.

1. — Notre-Dame^ paroisse cathédrale.

« Au nord, la rue Ganterie, depuis la rue Per-
cière jusqu'à la Grosse, et la rue de l'Hôpital jus-

qu'aux Boucheries-Saint-Ouen.
« Au levant, les rues Pont-de-Robec, d'Amiette,

Mal-Palu.
« Au midi, le port, depuis la Porte-Jean -le-

Cœur jusqu'à la Porte-des-Consuls.

« Au couchant, les rues de l'Estrade, de« Cor-
deliers, des Vergetiers, Massacre, le Palais de
Justice, la rue Percière.

2. — Saint-Ouen, ci-devant abbaye.

• Au nord, le rempart Beauvoisine, depuis la

porte de ce nom jusqu'à la rue de Flandres.
« Au levant, les rues de Flandres, des Deux-

Anges, Coignebert, de l'Epée, Poat-de-l'Arquet,
du Ruissel.

Au midi, la rue Martinville, depuis la rue du
Ruis-el jusqu'à la rue d'Amiette : en retour, au
couchant, les rue d'Amiette, Pont-de-Robec,
Boucht-ries-Saint-Ouen. Encore au midi, la place
Sdint-Ouen, la rue de l'Hôpital.

Au couchant, la rue Beauvoisine, depuis la

porte de ce nom jusqu'à la Crosse.

3. — Saint-Godard.

• Au nord, le rempart, depuis la porte Bou-
vreuil à la porte Beauvoisine.

« Au levant, la rue Beauvoisine, depuis la
porte de ce nom jusqu'à la Grosse.

« Au couchant, les rues Bouvreuil et de la
Renelle.

Au midi, la rr.e Ganterie.

4. — Saint-Patrice,

« Au nord et au couchant, le rempart, depuis
la porte Bouvreuil à la porte Cauchoise.

« Au levant, les rues Bouvreuil et de la Renelle.
• Au midi, la rue des Bons-Enfants, depuis la

porte Cauchoise jusqu'à la rue de la Renelle.
« Nota. — Cette paroisse a pour succursale

Saint-Romain, faubourg Bouvreuil.

5. — Saint -Jean.

Au nord, la rue des Bons-Enfants, depuis la
porte Cauchoise jusqu'à la rue Percière.

• Au levant, la rue Percière, le Marché-Neuf,
la rue Massacre.

Au midi et au couchant, la rue Cauchoise, le
côté nord du Vieux- Marché, la rue du Gros-
Horloge, depuis le Vieux-Marché jusqu'au Gros-
Horloge.

6. — Saint-Yineent.

« Au nord, la rue du Gros-Horloge, depuis le
Vieux-Marché jusqu'au Gros-Horloge.

• Au levant, les rues des Cordeliers et de l'Es-
trade.

« Au midi, le port, depuis la porte Saint-Eloy
jusqu'à celle des Consuls.

« Au couchant, la rue Saint-EIoy jusqu'au pas-
sage de la Monnaie, la cour et le passage de la
Monnaie dans son entier, la rue Herbière aussi
dans son entier, les trois faces nord, est et sud
du Marché-aux-Veaux jusqu'à l'église Saint-
Michel.

7. — Saint-Eloy,

« Au nord, la rue Cauchoise, depuis la Porte
de ce nom jusqu'à l'église Saint-Michel.



{Assemblôa ^ation«l^] ARCWYE8 PARLEMENTAIRES. in février 4791.]

« Au levant, la face à l'ouest du Marché-aux-
Veaux, l'entrée de la rue du Peiit-Bnfer et la rue
Saint-Eloy dans leur entier, jusqu'au passage de
la Monnaie; de là jusqu'au port : le côté ouest

seulement de ladite rue Saiot-Eloy.

« Au miili, le port, depuin» la porte Saint-Eloy

jusqu'à la grille du Mont-Riboudet.
« Au couchant, les mur» de la ville, depuis la

grille du Mont-Riboudet jusqu'à la porte Cau-
choise.

8, — Saint-Maclout

« Au nord, la rue Martinville, depuis l'église

Saint-Maclou jusqu'à la porte Martinville.

« Au levant, le rempart, depuis la porte Mar-
tinville jusqu'à la porte Guillaume-Lyon.

« Au midi, le port, depuis la porte Guillaume-
Lyon jusqu'à la porte Jean-le-Cœur.

« Au couchant, la rue Malpaiu, depuis la porte
Jean-le-Gœur, jusqu'à l'église Salnt-Maclou.

9. — Saint'Yivien^

« Au nord, la rue Saint-Vivien, depuis la rue
PoDt-de-l'Arquet jusqu'à la Croix- de-Pierre.

« Au levant, les rues des Verriers, Pjchine-de?-
Près, le rempart jusqu'à la ftorte de Martinville.

« Au couchant, les rues du Ruissel et Pont-de-
l'Arquet.

« Au midi, la rue Martinville, depuis la porte
jusqu'à la rue du Ruissel.

10. — Sainl-Nicaiae^

« Au nord, le rempart, depuis la rue de
Flandres jusqu'à la porte des Capucins.

« Au levant, les rues Coquereaumont et des
Capucins.

« Au midi, la rue gaint-Vivieq, depuis la Croix-
de-Pierre jusqu'à la rue de l'Epée.

« Au couchant, les rues Goiguebiert, des Deux-
Anges et de Flandres.

\\. — Saint-François^ précédemment l'église con-

ventuelle des Pénitents.

• Au nord, au levant et au midi, les murs de
la ville, depuis la porte des Capucins jusqu'à la

porte Martinville.

« Au couchant, les rues des Capucins, Coque-
reaumont, des Verriers et des Prés, depuis la

porte des Capucins jusqu'à celle de Marunville.

Paroisses et succursales des faubourgs.

12. — Sainte-Magdeleine, précédemment Véglise de

VBdpital de la Magdeleine,

« Au uord, la rue Saint-Maur, depuis les murs
de la Yiltç jusqu'au pied de la côte du Mont-aux-
Malades, et îe nas de celte même côte.

« Au levant, les murs de la ville, depuis Taîl-

gnement de la rue Saint-Maur jusqu'à la rivière.

« Au midi, la jnvièfe, depuis la grille du Mont-

Riboudet jusqu'au territoire de Déville, fixé,

dans celte partie, à l'embranchement de la route

de CaudebQQ é«ï ciil.io du Havre.

« Au couchant, le territoire de Déville, ainsi
qu'il sera déterminé.

Saint-Gervais, tueeursale.

9 Au nord, la rue Saint-Maur et le bas de la
côte du Mont-aux-Malades,

« Au levant, les niurs de la ville, depuis la rue
Saint-Maur jusqu'à la porte Cauchoise,

f Au midi, la rue du Renard, depuis la porte
Cauchoise jusqu'à son embranchement avec la
route du Havre,

« Au couchant, le territoire de Déville,

13. — Saint-Sever,

« Au nord, la rivière de Seine, en ce non cora-

Eris le port, réputé de la ville, depuis la Grande-
haussée, servant de borne au territoire du Petit-

Quevilly, jusqu'à l'extrémité du grand Cours joi^
gnaot aux prairies de Sotteville.

« Au levant, le territoire de Sotteville, borné
par l'exttémité du grand Cours, le fossé des prai-

ries appartenant au ci-devant prieuré de Gram-
mont, et la place vide nommée VAllée de Gram-
mont; la croix de Grammont à l'extrémité d la

rue Pavée.
« Au midi, depuis la croix de Grammont, le

chemin tendant de ladite croix à la rue d'Elbeuf,
avec toutes les maisons et jardins étant à l'orient
et au midi de ladite rue; la Marc-du-Parc, le

Parc appartenant à MM. de l'Essart et de Se-
couttes, les maisons ei terres voisines jusqu'à la
croix Saint-Yoo,

« Au coucb^nt, le territoire du Petit-Quevilly,

Saint-Benoît, précédemment l'église conventuelle
des religieux bénédictins de Benne-Nouvelle,
provisoirement succursale, jusqu'à ce que, par
la retraite ou l extinction des religieuses emmu-
rées, leur église se trouvant vacante, on puisse

définitivement prononcer laquelle des deux
églises mérite ta préférence.

« Au nord, le canal de la Seine, depuis la Grande
jusqu'à la Petite-Chaussée.

« Au levant, la Petite-Chaussée jusqu'à la rue
du Pré; en retour, la rue du Pré jusiiu'à la rue
Saint-Julien; la rue Saint-Julien jusqu'à la croix
de Saint-Yon.

« Au midi, en pointe, la croix de Saint-Yon.
a Au couchant, le territoire du Petit-Quevilly.

Saint-Paul, succursale de Saint-Maclou.

« Au nord, le bras le plus septentrional de la

rivière d'Aubette.
« Au levant le territoire de

ainsi qu'il sera délerrhiné.

« Au midi, le cours de la Seine, depuis la porte
Guillaume-Lyon jusan'au territoire de la Mi-Voie,

compris les Isles-la-Manque et Brouilly.

« Au couchant, les murs de la Vflle, depuis le

bras le plus septentrional d'Aubette, jusqu'à la

porte Guillaume-Lyon.

Saint'IHlaire, succursale de Saint-^Franoois,

« Son territoire comprendra :
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Le faubourg.
Le hameau du faubourg SaioiTHilairai

La vallée du faubourg Saiot-Hilaire,

Le boulevard jusqu'au Marché-aux- Chevaux
ipclusivemenl,

La petite rue de la Taonevère,
La petite rue de la GiiarlrQusç,

La vallée de Saiut-GillQ8,

Le Nid'de-Chieu.

Saint-Romain, ci-ct/ivant Véglise conventuelle
des Carmei déchauisés.

« Au ijord, le territoirQ du Moot-aux-Maladea
et du Bois-Guiliaurae, ainsi qu'il sera détorrainé.

« Au levant. Iç Marché-aux-Uhevaux exclusi-
vement, ei de là, par une ligne droite, jusqu'au
chemi I montant à la côie des Sapins-, ledit che-
min, jusqu'à la côte exclu>iveme(it,

< Au midi, le rempart, depuis le Marçhé-auX'-
Chevaux jusqu'à la rue baim-Maur.

« Au couchant, le territoire de Siint-Gervaii,
succursale de Suint-Louis

,

(Ce décret est adopté.)

Plusieurs membres du comité d'aliénation pro-
posent et l'Assemblée décrète les ventes de do-
maines nationaux à diverses municipalités, dans
les termes suivants :

« L Assemblée nationale, sur les rapports qui
lui ont été faits par plusieurs membres du
comité d'aliénation, des soumissions faites, sui^
vant les formes prescrites, par différentes muni-
cipalités ci-après nommées, a déclaré et déclare
leur veadre les biens nationaux, dont l'état est
annexé aux procès-verbaux respectifs des esti-
mations desdiis biens aux charges, clauses et

conditions portées par le décret du 14 mai 1790,
et pour les sommes ci»aprè:^, payables de la ma-
nière déterminée par le même décret; savoir :

A la municipalité de
Montpellier, déptrle^
ment de l'Hérault, pour la

somme de 288,8011. «s. » d.
A la municijialité de

Montrichard, départe-
ment de Loir-et-Cher.. 27,680 » «

A celle de Ghaumont-
sur-Loire, même dépar-
tement 48,843 15 10

« Le tout ainei qu'il est plus au long porté
aux décrets et états d't stimations respectifs, an-'
nexés à la minute du procès-verbal de ce jour. »

M. Camus, au nom du comité des pensions.
Messieurs, l'article 4 de la loi du 14 janvier 1790
porte que tous les fonctionnaires publics absents,
excepté ceux qui le sout en vertu de mission
expresse du gouvernement, seront tenus de ren-
trer dans le royaume et qu'il ue leur sera payé,
même provisoirement, aucunes pensions, dons,
gratifications, ni aucuns traitements ni appoin-
tements, jusqu'à leur retour. L'article 5 de la loi
du 22 décembre de la même année ordonne que
tout Français fonctionnaire public pu recevant
des pensions ou traitements quelconques de
l'titat, qui ne sera pas présent et résidant dans
le royaume, et qui n'aurait pas prêté le serment
civique dans le délai d'uq mois après la publi-
cation dudit décret, sans être retenu au pays
étranger par une mission du roi pour affaires de
l'Etat, sera, par ce seul fait, dôcbtt dQ ses grades

et emplois et privé de ses peqsioug, traitements,
appointements ou gratifications,

Le délai est expiré : il est essentiel que l'As-
semblée soit instruite de l'exécution de ses lois,

parce que quelques-unes des personnes qui
n'ont plus droit à aucunes pensions, ont laissé

des dettes en France, elles s'embarrassent fort

peu que leur^ pensions soient ou ne soient pas
payées, parce que si elles étaient payées, elles

seraient emportées par leurs créaucierg. Ainsi
elles en sont quittes pour ne pas payer leurs
dettes.

En conséquence, je demande qu'il soit rendu
compte à l'Assemblée de l'exécution des lois

des 14 janvier et 22 décembre 1790; qu'à cet effet

le comité des finances, chargé de surveiller l'em-
ploi des deniers publics, soit tenu de préîeoter,
dans le cours de la semaine prochaine, un état

de ta radiation qui a dû êiro laite, dans les dif-

férents départements, des appointements, traite-

ments et autres fonds, qui se payaient à des
Français actuellement en pays étrangers, hors les

cas prévus par les lois de l'Etat, l'Assemblée se
réservant, sur le vu de l'état de radiation, de
prendre les mesures que sa sagesse lui dictera

pour le payement des créanciers qui justifieront

de droits antérieurs à l'absence desdits Français.
(Cette moUon est décrétée

)

M. Prngnon, au nom du comité d'emplace-
ment des tribunaux et corps alministratifs. Le
directoire du district de Pooioise, placé provi-
soirement dans la maison appelée le grand vica-
riat, demande de l'acquérir pour s'y établir et

y placer le tribunal. Le directoire du départe-
m^•nt, examen fait de la pétition, Ta trouvée
raisonnable et juste, et y a donné son attache.

Votre comité n'a pu qu'applaudir à la sagesse
et à la modéiatioD des administi-ateurs de ce
district, qui ont été les premiers à demander
que Ton séparât de l'acquisition tout l'iouiild et

l'agréable, et à se renfermer dans les bornes du
nécessaire précis. De cette maison dépend un
jardin assez vaste, et le directoire, fldô e à vos
vues d'économie, en» en quelque sprte détourné
ses regards, et semble dire comoie un patriar-
che : Pfpiga fasdut cum coulia tmii^ ut n4 (ogita-
retn quiaem.

Votre comité a la douce espéraoce aue cet
exemple ne restera pas sang beaucoup d'imita-
teurs, et qu'il n'aura plus que de justes éloges
à donner aux corps administratifs ; ce sera la
partie consolante de son travail. Autant le re-
proche est amer au cœur, autant la louange est

agréable à prodiguer; de tous les tributs c'est le

seul peut'être gu'il est heureux d'avoir à payer.
Votre comité vous propose le projet de décret

suivant :

« L'Asgemblée nationale, ouï le rapport de son
comité d'emplacemeotj autorise le airectoire du
district de PoqtoisQ à acquérir, aux frais des
administrés, la maiso^i appelée te grand vicariat,

avec la cour dont elle est entourée, coée A au
plan qui demeurera joint au présent décret,
ainsi que le bâtîmeni qui servait d'auditoire
pour l'officialité, coté G au même plan, pour v
établir le district et le tribunal, eq oijservant le'-

formes prescrites par les décrets de l'Assemblée
nationale, pour l'aliénation des biens nationaux,
et à la charge qu'aucun des administrateurs,
juges, greffiers, secrétaires ou archivistes, com-
mis, ne pourront y être logés; excepte de ladite
permission d'acquérir, les jardins et autres em-
placewenta dépendant dudit vicariat^ les({ueis
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seront vendus séparément en la manière pres-

crite et accoutumée. »

(Ce décret est adopté.)

M. Prngnon, rapporteur. Votre comité a

encore 600 à 700 rapports de cette taille à vous

faire; rapports qui vous consumeraient un temps
précieux. Vous connaissez ses principes; il vous

supplie de l'autoriser à donner des décisions,

lorsqu'il n'y aura ni difficultés ni contestations.

(Cette motion est décrétée.)

M. de Cernon, au nom du comité des finances.

Vous avez détt-rminé par le décret du 30 dé-

cembre 1790, les formes à remplir par les pro-

priétaires d'offices supprimés qui voudraient, en
conformité des décrets des 30 octobre et 7 no-

vembre précédents, employer provisoirement leur

finance jusqu'à concurrence de moitié en acqui-

sition de domaines nationaux.

Pareille faculté a été accordée aux propriétaires

de fonds et caulionn^-ments de finance, par l'ar-

ticle 2 du décret du 20 janvier 1791.

Quant aux officiers comptables supprimés, le

décret du 7 novembre 1790, ne les admet à ac-

quérir des biens nationaux qu'en rapportant des

états au vrai légalement arrêtés, ou qu à la charge

de payer l'autre moitié du prix en argent comp-
tant.

Si ce décret était applicable, dans sa rigueur,

aux receveurs généraux et particuliers des fi-

nances, la faculté qu'il contient serait illusoire,

puisque, d'une part, il est peu de fortunes qui

réunissent la valeur d'un office de receveur géné-

ral des finances, et une somme égale en argent

comptant; et que, de l'autre, les états au vrai ne

pouvant être arrêtés légalement qu'au conseil

dont les fonctions bientôt anéanties sont déjà

suspendues. Mais les offices de receveurs géné-

raux, de trésoriers généraux et de receveurs par-

ticuliers des impositions n'ont été supprimés que

par un décret postérieur, et en date du 14 no-

vembre 1790.

L'article 1*' porte qu'il sera pourvu incessam-

ment à la liquidation ou remboursement des

finances et cautionnements desdits otfices et

commissions, suivant le mode et la manière

décrétés pour la liquidation des offices de judica-

ture, après que les titulaires auront justifié de

l'arrêté de leurs comptes et de leur entière libé-

ration sur tous ces exercices.

L'article 2 porte même que le payement des

intérêts de leur finance cessera en entier, un an
après leur dernier exercice, quand même ils n'au-

raient pas fait procéder à leur liquidation et au
remboursement qui en doit être la suite. Il est

donc indispensable de les mettre à portée de

pouvoir faire procéder à leur liquidation. Il s'agit

donc, non pas d'appliquer à ces officiers comp-

tables la rigueur du décret du 7 novembre, anté-

rieur à leur suppression, mais de leur appliquer

le mode et la manière décrétés pour la liquida-

tion des offices de judicature, application pres-

crite par le décret de leur suppression même.
Cette mesure importe à la justice de la nation ;

elle tend d'ailleurs à augmenter la concurrence

parmi les acquéreurs oes biens nationaux, et

l'amortissement d'intérêts considérublis qui

pèsent aujourd'hui sur le Trésor [)ublic. Le décret

que je suis chargé de vous proposer est destiné

à détermiuer le mode d'après ce que lesdits titu-

laires pourront justifier de l'arrêté et de leur

libératiou sur tous les exercices, en conformité

du décret de leur suppression dudit jour 14 no-
vembre dernier. Voici ce projet de décret :

Art. 1".

« L'Assemblée nationale décrète que les offi-

ciers comptables, supprimés par le décret des
12 et 14 novembre 1790, sont autorisés à se reti-

rer par-devant l'ordonnateur du Trésor public,
pour y faire provisoirement arrêter leurs comptes
et constater leur libération.

Art. 2.

« S'il résulte de la vérification de cet état, que
l'officier comptable ne doit rien au Trésor public,
ledit ordonnateur lui délivrera une décharge pro-
visoire, sur la remise de laquelle, ainsi que de
la quittance de finance et provisions, le commis-
saire du roi, directeur général de la liquidation,
lui remettra, conformément à ce qui est prescrit

à cet égard par le décret du 20 janvier dernier,
une ou plusieurs reconnaissances provisoires de
finance jusqu'à concurrence de moitié de la fi-

nance de leur office, avec cessation d'intérêt de
la somme portée aux reconnaissances, à compter
de leur date; ces reconnaissances seront reçues
e 1 payement de biens nationaux.

Art. 3.

« Les biens nationaux, à l'acquisition desquels
ces reconnaissances auront servi, demeureront
garants de tout ce qui pourrait être constaté dû
par le résultat des comptes définitivement ar-
rêtés, dans la forme qui sera décrétée.

Art. 4.

« Les oppositions formées avant la délivrance
desdites reconnaissances auront leur effet lors

de la liquidation définitive, et les opposants
pourront faire valoir leurs droits sur les do-
maines acquis par leurs débiteurs aurès l'épui-

sement des créances du Trésor public sur les

mêmes domaines, s'il y a lieu.

Art. 5.

« Les receveurs généraux des finances et autres
comptables qui, pour opérer des compensations
sur leurs finances, auraient pris les deniers de
leur recette, seront privés de la faculté résul-

tant du présent décret, sans préjudice de plus

amples peines, s'il y échet, et ils ne pourront
obtenir le remboursement des finances à eux
restant dues que lorsque leur comptabilité aura
été apurée suivant les formes qui seront pres-

crites.

Art. 6.

« A l'égard des receveurs particuliers des

finances qui ne sont comptables qu'à leurs rece-

veurs généraux respectifs, ils rapporteront audit

commissaire du roi, directeur général de la li-

quidation, les consentement et quitus délivrés par
lesdiis receveurs généraux, vises par ledit ordon-
nateur du Trésor public.

Art. 7.

« Ceux des receveurs particuliers des finances

dont les comptes des exercices antérieurs à

l'année 1771 ne seraient pas encore jugés sont

autorisés à se retirer par-devant l'ordonnateur

du Trésor public, pour y faire provisoirement

arrêter leurs comptes et constater leur libération,

et Seront admis à jouir du bénéfice de l'article 2,

en apportant le consentement du receveur gé-

néral. »

(Ce décret est adopté.)
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L'ordre du jour est la suite de la discussion du

projet de décret sur les patentes (1).

M. d'Allarde, rapporteur, donne lecture de

l'article 13 ou projet du comité.

M. Decretot. Je demande que l'Assemblée

veuille biea s'expliquer sur les deux mots
maîtres ouvriejs de cet article. Je pense bien

qu'elle entend pur maîtres ouvriers les ouvriers

travaillant pour leur co npte et non pour celui

d'autres maîires; cependant on a parlé bier des

tisserands comme devant être assujettis au droit

de patente.

J observe qu'il y a deux espèces très différentes

de tisserands : l'une est celle des tisserands tra-

vaillant à leur compte pour vendre leurs ou-
vrages à qui ils veulent ; l'autre, non moins
nombreuse, est celle des tisserands ouvriers tra-

vaillant pour le compte des fabricants qui leur

fournissent les matières et les payent à la journée

ou à la lâche.

Jp crois bien que votre intention n'est pas

d'obliger ces derniers au droit de patente puis-

qu'ils travaillent, ainsi que les ouvriers menui-
siers, etc., pour des maîtres qui payeront le droit.

Je demande donc que, pour plus de clarté, on
ajoute après les mots : maîtres et ouvriers, ce^x-

ci : travaillant pour leur compte, et après les mois :

faisant le commerce ou exerçant... CQMIL-CX : pour
leur compte.

Un membre : Cet amendement donnerait lieu

à bien des abus. Il ne fait excepter que les ou-
vriers travaillant à l'atelier, et les fonctionnaires

publics.

On membre: 11 est impossible d'imposer des ou-
vriers travaillant chez eux, quoiqu'au compte
d'un manufacturier, et qui ont à peine de quoi
pourvoir à leur subsistauce.

M. li«vle. On n'a pas compris dans l'article

les huissiers, les avoués, les chinirçiens et les

médecins; il faut les comprendre nominativement
dans cet impôt. Toutes les professions lucratives

doivent payer la protection que leur accorde la

loi : je ne vois pas pourquoi on nous ôte, nous,
médecins, de la classe des citoyens ; nous gagnons
de l'argent; pourquoi ne payerions-nous pas
comme nos malades?

M. d"André. Je trouve que le texte du comité
est défectueux. Il faut une rédaction qui com-
prenne tonus les professions soumises à l'impôt :

ou plutôt, pour éviter la difficulté et la longueur
de cette nomenclature, il faut spécifier toutes les

professions et tous les genres de travaux qui doi-
vent en être affranchis.

Le comité a prétendu exprimer une certaine
quantité de professions qu'il a détaillées sous
les dénominations de manufacturiers, de fabri-
cants, etc.. ; lia cru en.suite réparer les omis-
sions qui se sont glissées dans son article, en
disant : Et généralement toutes les personnes fai-
sant le commerce ou exerçant une profession ou
métier quelconques.

Si toutes les professions de l'État doivent être
soumises au droit de patente, on devrait ne
spécifier dans l'article que l'exception qui ne
peut tomber que sur les fonctionnaires publics;

(1) Voyez ci-dessus le rapport du comité d'imposi-
tion, séance du 15 février 1791, page 198.

l" Série. T. XXUI.

ceux-là sans doute ne doivent pas payer de
droits de patente, puisqu'ils exercent les droits de
la nation.

L'article, à mon sens, devrait être rédigé

ainsi : « Toute personne exerçant pour son compte
art ou métier quelconques... Il Y aurait les plus

grands inconvénients à adopter l'article tel qu'il

nous est proposé, parce qu'en mettant des clauses

générales, les classes dont a parlé M. Lavie pré-

tendraient être exceptées. Elles diraient : Si l'As-

semblée avait voulu engl ber tout le monde dans
le droit, elle n'aurait pas mis de détails.

Je conclus donc. Monsieur le Président, que le

comité nous présente une rédaction dans laquelle

il n'y ait que ces deux exceptions, les fonction-

naires publics et les gens qui travaillent comme
ouvriers.

M. Grelet de Beaaregard appuie la mo-
tion de M. d'André.

M. Delavlgne. Je voudrais gu'on ajoutât :

« Ne seront exceptés de l'obligation de prendre
des patentes que ceux qui, étant ouvriers et tra-

vaillant chez d'autres, ne font point un lucre par-
ticulier. »

Messieurs, vous appliquez au nouveau système
des lois qui ne peuvent être ap()liquées qu'à
l'ancien, si vous distinguez des maîtres ouvriers
et des maîtres artipans, lorsqu'il ne sera plus
question de maîtrises et de jurandes, mais seu-
lement de patentes.

M. Gonpil de Préfeln. Je demande que ^a^
ticle soit rédigé de manière à comprendre les

maîtres de poste, les maîtres et directeurs de
messageries et les directeurs de spectacles. Ces
gens-là doivent assurément être assujettis à des
patentes.

M. Lianjnlnals. Messieurs, vous ne devez pas
perdre de vue le principe fondamental de l'ins-

titution qui vous est proposée. C'est une impo-
sition sur les consommations prise sur les fa-

bricants ; voilà quelle est la nature de l'impôt.

Si elle est telle, il est évident que vous ne pou-
vez pas en excepter 2,000 ouvriers qui travaillent

pour un manufacturier.

M. Martineaa. Je combats la proposition de
M. d'Audré, ayant pour objet de n'exprimer dans
l'article que lés exceptions. La loi ne peut jamais
soumettre à un droit quelconque, sans désigner
les choses et les personnes qui doivent payer ce

droit. Il faut que le comité présente un tableau
de toutes les professions qui doivent payer le

droit de patente. Il est une foule de travaux que
vous ne pouvez pas patenter. Par exemple, la

profession des tileuses qui travaillent chez elles,

à leur propre compte, et qui ne gagnent pas,

dans certaines provinces , 10 sous par jour.

Soumettez au droit tous ceux qui ont un atelier,

une boutique, un appareil mercantile; mais ne
les désignez pas sous une expression vague et

générale; car il est une infinité de travaux sur
lesquels la loi ne peut et ne doit avoir de crise.

11 serait insensé de vouloir interdire le tr.ivâil

et l'usage de ses bras au malheureux qui, n'ayant
pas le moyen d'acheter une patente, aurait ce-

pendant, plus que tout autre, besoin de travailler;

ce serait mettre un impôt sur la pauvreté labo-

rieuse, donner une prime à l'oisiveté et au vaga-

bondage, et ôter la vie à l'hoanêie homme
indigent. Il faut que les travaux de l'agriculture,

15
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il faut qpe tous jps ^rav&ux jJomestiques soient
jaxemn^^s. lit Remarquez que la désignation de
tous les genres d'occupations qui doivent être

exceptés §frait aussi difficile à faire qpe celle

pès profejssipns lmpûsâf)les, pX que la rpoindre

ppaissjpn ej^puseràit une foi||p d^ œ^lll^prpli^ I
être poursuivis.

Je deniaode que le ponjité fasse la nomenpiar
tpre ae'tqules jes professions soumises au droit ;

ce^e pûmençlqfpre n'est pa^ si' difficile à faire,

puisque les pcjépi}^^ lois l'op^ f^ite, puisqu'oq
la trouve gyp |e§ registres de Jous ips p^'rleiT

ment^. ' '
" "

^. f^« (PPiq^^fi^l-PrapHpi fik. ^p propose
un sonsrj^papndtnient (\\\} est que les fonctiqii-;

naires publics n'auront pas besoin depattuips
pour exercer leurs fonctions, à moins qu'ils

n'e^erpen^ fli^elque ?ir^ p^i gaaRpf^Pturp parti-

culier.

, }^, liffiloppf. Il est injug^e aii'up hp{ftme qui

fie p^u^ pas p^ypr. fa valeur ae 3 journée? dp

fî^fifil pouf Qtjtepjr lé droit qui Im serait le plu§
prppiejjx, cpliii de ci^pypii actif, spii soumis, pour
obtenir la permission de travailler, à prendre
une patente de 6 liyre^ ou 9 livres, i^eja est

^vi'fleinfljenl iqqpqssiblq : qr, c'est pfépiséiiient le

r^sùlt^t qqp you'g bbfpnp?, pi vous exigez un
droit dp pàîpnte saqsi éxceptipQ dé toutes le^ per-

sonnes ii^va||j'^pt en |éur.P^rtic|;}ieK ^JB deq^ande
donc, Messieurs, que rindicatipn soit prppj^e'.

(Murmures.)

Uti f^etnbre : I)épê(;]^p?-Yq];8 !

1^. l^alpuet. Perqiette?;-moi, Mpngieqr le Prér
gident. '}ie dèpiander qu'a^pun qàpp^f^fe p'aît le

droit de me dire :Dépechez-V6usi
Je demande, Messieurs, l'indication précise de

jg^yer là çpntr|buiiç|(} ^9 ÇMoyj^i^ '^iWf-

M. Her^i^ ^PPPip 1^ motipn de ^. Afartineau.

M. d'André. Il est ridiçqle d'établir des excepr
tiens à une loi, avant de l*av6ir généralisée;

cpite marche serait sujette à toqte sqrtô d'em-
barras, de réclamations et de prétextes plps ou

le

querqùes exceptions que U raisqn et l'équité ré-
clament et commandent. E(e plus, une nomencl^-
tpre d'art§ et métiers, dpnt on n'a pas de modèle
f)arfait.' laisserait une ouverture trop étendue à

a cupiçjitè et à la mauyaise loi, qui qp ge croi-

raient janiais compris sous telle ou telle aéno-
minatipii.'"

Si vous afmez mieux faire la nomenclature de
toutes les professions soumises au droit que celle

des professions peu nombreuses qui e|) doivent
çtre pxenapte?, je squtiens que la loi est împosr
gible. Çliaqué deip^rtemeiit ^ des professiups dif-

férentes, seioqla n£^turp de ses productions et de
ses manufactures; c|iacun donne aux mêmes pro-
fe^sioDS des no;as différents; il n'est personne
dans celte Assemblée, il n'y a pas un membre uu
comité qui puisse en dresser un tableau exact.

Je demande donc qu'on se borne à désigner les

exceptions; et j'appqie pelle qui à été proposée
par M. Pécretot, en ferveur des ouvriers n'ayant

pf^s Iq mqypn 4e travailler à Ipur compte. Je ré-
ponds à ceux qui ppt praiqtquecet aiqendemen^
nepût devrnirabusif,que perdre une petite partie
de rjpapôt est un l^iep pioindre qial que celui
d'enlever la subsistance du maiheqrpux qui gagne
à peine dans sa journée d-^ quoi vivre. On pt^ut

d'ailleurs se fier à 1^ surveillancp de^ p^unicipa-
iités et des commissaires dp police.

Quaqt ^ r^raendetqent de % Malquet, je remar-
que que tqqt I^qpirap, ayant pncon^qiierce pubhp,
floit payer ^ ppn|ribuiion de çitoyeq actif.

"

M. Defefmon. Toute énumération des pro-
fessions, arts et métiers qui doivent être soumis
au droit cje patente serait nécessairement impar-
faite ;' elle ne distinguerait certainement pas le

malheureux qui ne gagnerait presqqe rieq daps
sa profession, de cefui qui l'exercerait avec sjjc-

cês. "Elle laisserait "tq ijpiirs prise à là chicane et

aux contestations. 11 suffit de soumettre "^q droit
de patente^ par une disposition générale, tous
les citoyens exerçant quelque art ou rqetier, soq^
des rpserves raison nables et ex primées par la lo'

.

Quant à i'àmendeoieht de M. Décretot. il p'at-
teint pas le but qu'on se propose et n'est prpRpp
qu'à rendre nul le produit de l'ioiRÔt^

'

"

' Le droit dé patente est un vérit lïïle jmpôt iqdj-:

rect, qui pèse indirecternent sur le cdnsoq^mïiteur.
Le mêiqe 'mpiirqui vous engage à diminuer lé
droit dé patente pôur'les cornestibles'i doit YOt}§
faire excepter ceux qui ne retirehi de leur tra-
vail aucuu revenu imposable. Vous avez déjà
décrété que l'homme qui ne g^gne que le dernier
salaire pûùr sa journée de travail, ne sera' pa^
soumis à la pbntributiop mobilière; naajs qu'il

sera inscrit à la suite du rôle pour être soumis à
la surveillance de ses concitoyens, qui saiirbni

si en effet il n'a pas le moyen de payer l'impôt.

Toutes les difficultés qui se sont élevées sur 1 ar-
ticle 13, seront écartées, sj vous dites que tout
homme qui n'est pas soumis à la contribution
mobilière sera exempt du droit de patente.'

M. Décretot. Je retire mon amendement et

je me rallie à l'opinion de M. Defermon.

M. Defermon. Voici la QQuyel|e rédaction
que je vous propose :

Art. 12 (art. 13 du projet).

« Toutes personnes faisant le commerce ou
exerçant, autrement qu'en qualité d'apprentis ou
compagnons, une profession, art ou métier quel-
conque, seront assujetties à se pourvoir de patente,

et ne pourront^ à compter du premier avril pro-
chain, continuer leur commerce ou profession

sans avoir satisfait aux formalités ci-devant

prescrites. iSe seront point assujettis à se pour-
voir de patente, jes fonctionnaires publics, s'ils

exercent d'autres professions étrangères à leurs

fonctions, ni ceux qui ne payent pas la taxe de
trois journées de trayail au rôle de la contribu-
tion mobilière. »

(Cet article est décrété.)

Art. 13 (^rt. 14 du projet),

« Le^ boulangers, qpi n'auront pas d'autra

commerce ou profession, ne payeront que la

moitié du prix des patentes, réglé par l'article il

du présent décret. » (Adopté.)

M. 4'AIIarde, rapporteur, donne lectpre de
l'article 15 du projet, portant une exception en
faveur des médecijdî^. cairuTjgiens. ^c^u^eur^pt
sages-femmesr " ^^"^
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M. Boussion. Il serait inouï d'9S3UJe|Ur au
droit de patente celte classe de citoyens.

M. Morean appuie ropinion de M. Boussion.

Un membre observe que cet article est inutile

par suite de l'adoption de la dernier-' di>pusition

de l'article 8 et de la nouvelle rédaction de l'ar-

ticle 12.

(L'article 15 du projet est supprimé.)

Un membre propose que les titulaires de ccr-

taios offices existants ne puissent être assujet-

tis à prendre des patentes pour la continuation
et l'exercice de leurs fonctions.

(Cette motion est renvoyée à 1 examen du co-

mité.)

M. d'Allarde, rapporteur, donne lecture de
l'article 16 du projet.

Un membre : Je pense que le comité a très bien

fait de n'imposer aucun droit de paterne aux
personnes dénommées en l'article; mais je crois

qu'il est nécessaire d'obliger ces particuliers à

l»rendre des patentes qui leur seront délivrées

gratis, et qui contiendront leurs noms et leurs

demeures, ainsi que les lieux qu'ils se proposent
de fréquenter.

M. Anbry-da-Bochet. Au fond, cet article

est un privilège indirect; mais il est juste de fa-

voriser la classe indigente qui ne peut subsister

que par le produit de sa revente. Seulement je

propose qu'il leur soit défendu, par la permission
gratuite ou patente de pauvreté qu'ils obtiendront
de la police, d'embarrasser la voie publique,...

(Rires.),., et que la patente ne leur soit accordée
que sur le consentement par écrit du propriétaire

ou principal locataire de la maison devant la-

quelle ils voudront se placer.

M. de Ijachèze. J'adopie l'avis du comité, et

je demande la question préalable sur tous les

amendements, mais j'observe à l'Assemblée qu'il

faut ajouter dans l'article encore une exception
en faveur des marchands qui vendent des fleurs

et une multitude de petits objets, tels qu'allu-
mettes, amadou, etc. Prenons garde, Messieurs,
qu'en généralisant tout, et ne spécifiant pas les

exceptions pour la classe des nécessiteux, nous
n'ouvriois la porte aux vexations.

Je demande qu'on ajoute ces mots : « Vendant
des comestibles et vieux habits, fleurs et autres
menues denrées sur éventaires. »

M. Deferoion. Je crois qu'il convient de re-

trancher de l'article ces mots : les marchands et

marchandes, pour ne laisser subsister que ceux-
ci : c revendeurs et revendeuses » et j'observe que
s'il est important de laisser aux pauvres, qui
n'ont pas de capitaux à consacrer à un grand
commerce, les moyens de vivre de la revente des
comestibles dans les marchés et lieux publics,
d'un autre côté, il serait fort contraire aux vrais
principes de la concurrence en matière de com-
merce, de favoriser, sous une forme déguisée, le
com:iierce propre'nent dit abandonne à touie
sorte de personnes inconnues. La concurrence du
commerce non avoué est destructive de la con-
currence utile; en conséquence, on ne peut pas
trop la limiter sans cependant aller jusqu au
point de détruire la faculté qu'on veut accorder
"lux pauvres, de faire le commerce de revente
des comestibles.

M. de Lia G«IIssoBBlère. Il estd^autant plus
nécessaire de restreindre l'article, que l'article 19
assujettit au droit de patente les colporteurs et
autres porteurs de balles dans les bourgs, villes

pt Campagnes.

M. d^Allarde, rapporteur. Nou8 proposons de
rédiger ainsi l'article :

Art. 14 (art. 16 du projet).

« Les revendeurs et revendeuses de fleurs,

fruiis, légumes, poissons, beurre et œufs, ven-
dant dans les rues, balles et marchés publics,
ne seront point tenus de se pourvoir de patentes,
pourvu qu'ils n'aient ni boutiques ai échoppes,
et qu'ils ne fassent aucun autre commerce, a la

charge par eux de se conformer aux règlements
de police. »

(Cet article est décrété.)

. M. d^Allarde, rapporteur^ donne lecture de
l'article 17 du projet.

M. Gombert. Dans les différents articles du
projet de décret, il n'a point du tout été ques-
tion des inaUres de forges, des maîtres faïen-
ciers, des maîtres de papeteries et de tuileries,

en un mot de tous les commerçants qui ont des
ateliers considérables. Il s'agii de savoir, Mes-
sieurs, si on leur fera payer leurs patentes sur
le prix de leur habitation particulière ou sur le

prix de leurs baux, parce que si on les faisait

payer sur l'habitation particulière, des gens qui
occupent des ouvriers immensément, ne paye-
raient pas, d'une manière proportionnée, les pa-
tentes.

Je demande donc que les maîtres de forges et

tous ceux qui tiennent des usines en général
soient tenus de payer la patente relativement
au prix de leurs baux.

M. Lucas. Je demande qu'on augmente con-
sidérablement les droits à payer par les mar-
chands de vin et aubergistes surtout. Je demande
que le droit soit porté à six sols par livre du
prix du loyer. (Murmures.)

M. Pierre de Delley. Rien ne doit yous
porter à favoriser les caoarets, surtout dans les

campagnes; car ce ne sont point des auberges
utiles pour recevoir les passants : c'est le récep-
tacle où va se corrompre une partie des habitants
et qui cause une partie des désordres dont on se
plaiiit communément. (Applaudissements .)

Je demande q le le minimum soit porté pour les
cabarets à 30 livres.

M. Uenrtaalt-Lamerfille. Si vous mettez
un nouveau droit sur le vin, c'est imposer en-
core les terres; si avec cela il était adopté des
droits d'entrée aux villes, il y aurait trois ou
quaire impôts territoriaux sur les vignes.

Je demande que l'article soit adopté avec la
rédaction du comité.

Voix diverses ; Oui I oui ! Non I non !.

M. Ramel-liogaret. Messieurs, voos a»ez
donné deux moyens de taxes sur la valeur loca-
tive des bâtiments : l'un, pour la contribution
foncière

; l'autre pour la contribution mobilière.
Je demande au comité suivant quelle base l'é-

valuation du loyer se fera pour la perception du
droit de patente.



Si28 lAssetnblée DatioD&le.l ARCHIVES PABLEMENTAIRES. (H février 1791. J

M. Rœdcrer. Le comité a prévu cette ques-

tion et Ta résolue. Vous avez pour base de la

contribution mobilière, non pas la totalité du
loyer, mais seulement la partie de l'habitation du
particulier qui sert à sou logement et qui est

l'indice de sa richesse.

Mais ici on vous propose un impôt de consom-
matioa; il est juste et nécessaire d'établir une
égalité proj)ortionnelle pour cet impôt comme
pour les autres. Il suit de là que TévaluatioD doit

toujours se faire en raison de la valeur localive

de tout le logement qu'occupe l'artisan ou le

fabricant; sans quoi, l'homme qui n'a qu'une
simple boutique payerait autant pour son droit

que celui qui a une grande étendue de togement
pour son état, ce qui serait souverainement
injuste, en mettant le riche débitant à portée de

vendre à beaucoup meilleur marché que le débi-

tant d'une fortune médiocre, qui doit retirer de

son débit les avances qu'il a faites pour son droit

de patente. Il résulterait de là une grande iné-

galité dans la manière de payer l'impôt.

Il a donc fallu, pour prévenir ces deux inconvé-

nients, régler le prix des patentes. D'après ces

explications, je crois que l'article 11, quoique
décrété hier, est susceptible d'amendement et

qu'il faut ôter le mot habitation qui ne désigne

que la partie du logement.

Je propose de mettre : à raison du prix du
loyer et de la valeur locative de la maison.

M. Moreaa. Je propose d'ajouter ensuite les

mots : houtiquesy magasins et ateliers.

M. Rœderer. On pourrait dire que le droit de

patente sera perçu à raison de la valeur locative

des bâtiments, boutiques, magasins et ateliers, et

non seulement à raison de son habitution, »

(Cette addition de l'article 11 est décrétée.)

M. Pierre de Delley. Dans toute la France

et surtout dans Paris et Versailles, il existe des

personnes qui font le commerce du vin, soit

dans les maisons royales, soit dans des maisons
particulières, et qui ne sont pas censées payer de

loyir. Vous sentez quel tort cela pourrait faire

aux autres aubergistes et marchands de vins, qui

réellement payent l'impôt. Je demande que le

prix de leur loyer soit estimé par comparaison.

J'insiste sur le premier amendement que j'ai

proposé, de doubler le minimum des patentes des

cabaretiers, car j'observe qu'il est très rare que
le cultivateur envoie chercher le vin chez le ca-

bareiier du coin; et de le porter à 30 livres.

(Cet amendement est adopté.)

M. Ganltler-Biauzat. Messieurs, vous venez

de décréter que le minimum du droit pour les

cabaretiers sera de 30 livres ; par conséquent,

vous avez dit que ceux qui auraient un loyer au-

dessous de 200 livres payeraient cependant

30 livres.

Je propose que le décret soit conçu de manière

9ue les contribuables payent : 3 s. 6 d. pour livre

u prix du loyer depuis 200 livres; 4 sous depuis

400 livres jusqu'à BOO livres; 4 s. 6 d. depuis

600 livres jusqu'à 800 livres; et 5 sous pour les

loyers au-dessus de 800 livres. Il ne serait pas

juste en effet que vous fissiez payer 30 livres pour

un loyer moindre de 200 livres et que vous ne

fissiez payer que le même droit pour les loyers

au-dessous.
(Cet amendement est adopté.)

M. Aloreau. Messieurs, il y aura de ces droits
de patente qui seront très considérables; si vous
décrétez que les particuliers qui seront soumis à
prendre des patentes, en fassent le déboursé avant
que la patente soit délivrée, vous mettez dès ce
moment-ci la plupart des particuliers sans pain.

Je dis. Messieurs, qu'il est absolument indis-
pensable cjue les patentes, lorsqu'elles excéderont
une certaine somme, soient payées par portions,
soit d'un sixième ou d'un huitième.

M. Pierre de Delley. Monsieur le Président,
l'observation est juste; mais elle ne peut empê-
cher de décréter l'article, parce que la manière
dont on payera, sera l'objet d'un rapport parti-

culier. Il est certain qu'on ne peut pas exiger
4,000 livres dans le mois de décembre pour donner
la liberté de vendre l'année suivante; il faudra
nécessairement avoir des échéances. Le comité
vous proposera là-dessus ses vues.

(La motion de M. Moreau est renvoyée au co-
mité.)

M. le Président met aux voix l'article 15,
qui est ainsi conçu :

Art. 15 (art. 17 du projet.)

« Les particuliers qui voudront réunir à leur
commerce, métier ou profession, la faculté
d'exercer les professions de marchands de vins,
brasseurs, limonadiers, distillateurs, vinaigriers,
marchands de bière et de cidre, aubergistes,
hôteliers donnant à boire et à manger, traiteurs,

et restaurateurs ; ceux même qui n'exerceraient
que les professions ci-dessus dénommées, acquit-
teront le prix des patentes sur le pied ci-après

;

30 livres pour ceux dont le loyer sera de 200 li-

vres et au-dessous ; 3 s, 6 d. pour livre du prix
du loyer au-dessus de 200 livres jusques et com-
pris 400 livres; 4 sous pour livre du loyer, depuis
400 livres jusques et compris 600 livres; 4 s.

6 d. de 600 livres à 800 livres ; et 5 sous pour les

loyers au-dessus de 800 livres.

(Cet article est décrété.)

M. le Président. Je viens de recevoir la lettre

suivante :

« Douions, le 14 février 1791.

« Monsieur le président, je m'empresse de
vous annoncer que l'assemblée électorale du
département de l'Allier vient de nommer pour
son évoque M. Laurent, curé d'Huilaux, député
à l'Assemblée nationale.

« L'Assemblée nationale reconnaîtra, à cechoix,
combien ses décrets sont respectés de nous; elle

s'apilaudira de son ouvrage et d'avoir fait des
lois qui produisent de si heureux effets. C'est

un nouveau bienfait qui la fera combler de béné-
dictions universelles.

« J'ai l'honneur d'être, etc...

« Signé : Le Président de l'assemblée électorale
du département de l'Allier. »

La discussion sur les patentes est reprise.

M. d'Allarde, rapporteur, donne lecture de
l'article 18 du projet.

M. Pierre de Delley. Messieurs, autant j'ai

insisté pour que l'impôt passât sur les cabare-
tiers des campagnes, autant je réclame la justice

de l'Assemblée pour les pauvres vignerons qui
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souvent sont obligés de vendre un seul muid de

viu pour payer leurs impositions. Or, si vou>

assujettissiez le pauvre vigneron, qui vend ?on

muid de vin pour paver ses charges, à prendre

un droit de patente, souvent le droit sera équi-

yalent à ce qu'il le vendra.

Je denaande donc que tout propriétaire culti-

vateur qui vendra le vin de son cru, soit tenu,

avant de vendre, d'avertir la municipalité, et

qu'au lieu de payer trois livres par mois, le droit

soit mis à deux sous par jour.

M. d'André. Je propose par amendement que

la faculté de prendre des patentes à terme pour

1, 2, 3 mois, soit exclusivement réservée aux pro-

priétaires pour vendre le vin de leur cru, parce

que vous avez des marchands de vin assez habiles

pour saisir la saison de l'année où le vin se vend

lemeux; ils vendraient pendant 3 ou 4 mois

dans l'hiver, quand le vin se vend bien et, dans

l'été, ils ne vendraient plus.

Je ne peux admettre que l'on donne à un

homme la faculté de payer son vin pour un iour

ou pour deux; mais je pense que l'Assemblée

pourrait réduire le droit à 30 sols pour ceux qui

ne demanderaient cette faculté que pour un
mois.

M. d'AIlarde, rapporf^ur. J'adopte la première

partie de l'amendement de M. d'André et je pro-

pose la rédaction suivante :

Art. 16 (art. 18 du projet).

« Il sera délivré des patentes à termes aux
propriétaires et cultivateurs pour 1 , 2 ou
3 mois et à ceux qui voudront vendre en

détail des boissons de leur crû pendant un temps

limité. Le prix desdites patentes sera de 3 livres

par mois, elles ne seront délivrées qu'après les

formalités prescrites, et que le prix en aura été

acquitté entre les mains du préposé au recou-

vrement des contributions mobilières et d'habi-

tation; mais ces patentes ne pourront être accor-

dées pour plus de six mois dans le cours de

l'année; au delà de ce terme, elles seront répu-

tées patentes annuelles, et seront payées comme
telles.

(Cet article est décrété.)

M. d'AIlarde, rapporteur^ donne lecture de
l'article 19 du projet.

M. Popains. Je désirerais qu'il ne fût pas à
la liberté du marchand de ne présenter la patente

que quand il en sera requis et que l'article lui im-
posât l'obligation, avant de pouvoir vendre dans
un lieu, de justifier de sa pateote aux officiers

municipaux.
Je demande qu'il soit retranché de l'article ces

mots : lorsqu'ils en seront requis.

M. d*Allarde, rapporteur. J'adopte l'amende-
ment.

M. dcFoIlcvIlle. Ce sont les villes qui veulent
se décharger de l'impôt en le faisant porter sur
Its campagnes. (Murmures.) Je demande qu'on
réduise la taxe des colporteurs dans les campagnes
à 20 livres et à 25 livres pour ceux qui ont un
cheval.

(L'amendement de M. de FoUeville est rejeté par
la question préalable.)

M. Popnlas. Je demande qu'il soit fait une

troisième classe de 80 livres. Tout le monde sait

que les colporteurs trompent les gens de campa-
gne, soit sur la qualité, soit sur le prix des mar-
chandises. 11 serait préférable qu'ils restassent

dans leurs campagnes à cultiver la terre plutôt
que d'aller courir avec de très mauvaises mar-
chandises.

Je demande donc que les colporteurs qui se
servent d'une voiture payent une patente de 80 li-

vres.

M. d'AIlarde, rapporteur. J'adopte l'amende-
ment. Voici quel serait le texte de l'article :

Art. 17 (art. 19 du projet.)

c Les particuliers qui exerceront la profession
de colporteurs dans les villes, campagnes, foires
ou marchés, seront tenus de se pourvoir de pa-
tentes^ après avoirrerapli les formalitt^s prescrites.
Le prix en sera fixé suivant les proportions de
l'article 11; mais il ne pourra être au-dessous de
10 livres pour les marchands portant la balle, et
de 50 livres pour ceux qui emploieront à leur
commerce un cheval ou autre bête de somme, et

80 Uvres pour ceux qui se serviront d'une voiture,
quand même le prix du loyer de leur domicile
établirait une proportion inférieure. Lesdits col-
porteurs et marchands forains seront tenus, lors-

qu'ils en seront requis, de justifier de leur domi-
cile, et de leurs taxes mobilière et d'habitatioa,
même de représenter leur patente aux officiers

municipaux des lieux où ils exerceront leur com-
merce. »

(Cet article est décrété.)

M. d'AIlarde, rapporteur. J'observe à TAssem-
blée que les articles 20 et 21 du projet sont inu-
tiles, par suite de l'addition que vous avez faite

à l'article 11. Je passe donc aux articles suivants :

Art. 18 (art. 22 du projet).

« Il sera alloué 2 sous pour livre sur le prix
de chaque patente, au profit de la caisse de la

commune, laquelle rétribution sera affectée, jus-
qu'à due concurrence, à l'acquit de ses dépensas
particulières. Les officiers municipaux tiendront
la main à ce qu'aucun particulier ne s'immisce
dans l'exercice des professions assujetties à des
patentes par le présent décret, sans avoir rempli
les formalités ci-devant prescrites, et sans avoir
acquitté le droit. > (Adopté.)

Art. 19 (art. 23 du projet).

« Tout particulier et colporteur qui fera le com-
merce, ou exercera une profession, art ou métier
quelconque, sans avoir rempli les formalités pres-
crites par les articles précédents, et s'être pourvu
d'une patente, sera condamné en une amende du
quadruple du prix fixé pour la patente dont il

aurait dû se pourvoir. Lesdites amendes seront
payées entre les mains du receveur de la contri-
bution mobilière, lequel en versera moitié dans
la caisse de la commune, pour être appliquée à
ses dépenses particulières, et se chargera en re-
celte de l'autre moitié, pour en compter au Tré-
sor public. » (Adopté.)

Art. 20 (art. 24 du projet).

« L'Assemblée nationale charge son comité des
pensions de lui faire un rapport sur les secours
à accorder aux différents préposés au recouvre-
ment lies impôts indirects qui ne pourront être
remplacés dans la nouvelle régie. » (Adopté.)
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M. d'AlIardfe, rapporteur. Noiis avions ren-

voyé le premier article du projet de décret, con-

tenant la suppression des anciens droits, jusqu'à

ce que le remplacement fût été décrété. Vcici

donc le moment de le soumettre à la discussion.

M. Gaultier-Blanzat. Il y aurait beau-

coup d'inconvénient à supprimer le droit sur les

cartes ; je demande, en conséquence, l'ajourne-

ment de cette partie de l'article.

U. iianchy. Il serait peut-être convenable
d'ajourner l'article entier; cependant j'observerai

à l'Assemblée qu'il faudrait s'en occuper inces-

samment, car dans ce moment-ci les ventes de

vins ne se font pas dans la province de Bour-

gogne, parce que c ux qui ont fait des spécula-

tions sur ce projet ne veulent pas s'assujettir aux
droits qui se pi rçoivent encore.

(L'Assemblée ajourne la partie de l'article re-

lative à la suppression du droit sur les cartes.)

Le reste de l'article est décrété comme suit :

Art. 1";

« A compter du 1"' avril prochain, les droits

connus sous le nom de droits d'aid' s perçus par

inventaire ou à l'enlèvement, vente et revente

en firos, à la circulation et à la vente en détail

sur les boissons ; ceux 'connus sous le nom d'im-

pôts et billots, et devoirs de Bretagne, d'éqtiiva-

fents du Languedoc, de masphaneng en Alsace ;

le privilège de la vente exclusive des boissons

dans les lieux qui y étaient sujets, les droits sur

les papiers et cartons, et autres droits de même
nature, sous quelque dénomination què ce soit,

sont abolis.

« Sont exceptés de la présente disposition les

droits d'enti ée dans les villes qui continueront

d'être acquittés provisoirement, comme par le

passé. »

Un membre demande le renvoi au comité d'a-

griculture de ce qui concerne les boucheries,

plomb et marque.
(Cette motion est décrétée.)

Un membre du comité d'agriculture propose qiie

la question de la propriété des mines, en raisoti

de son importance, soit agitée dans une séance

du matin.
(Cette motion est décrétée.)

M. l<e Chapelier . Messieurs, voiîé venez de
supprimer les droits sur les boissons; cest un
bien sans doute. Mais la perception dé ces droits

employait un grand nombre de personnes.piesque
tous pères de famille. (Murmures.)

Je ne demande pas d'exception pour eiix, mais
vous devez rigoureusement aux citoyensqui étaient

employés à la perception de ces droits la justice

que vous avez accordée à ceux qui étaient atta-

chés aux gabt-lles et autres impôts que vous avez

déjà supprimés; vous aVez déclaré que la nation
s'occuperait de leur sort; Je demande que vous
preniez aujourd'hui la même détermination pour
un nombre considérable de pères de famille et

d'honnêtes citoyens qui ont fait éclater leur pa-
triotisme dans la Révolution.

Ma proposition se borne à un renvoi aux co-

mités des impositions et des pensions réunis qui

seront chargés de tous présenter leurs viles stii* la

matière que je soudiets à Votre justice.

k. Defermon. Non I non! cela ne regarde
pas le comité de l'imposition.

.
M. Chevalier. Il faut replacer ces employés

dans les nouvelles impositions. La plupart d'en-
tre eux demandent à travailler.

M. Rœderer. Je ne m'oppose point du tout à
ce qu'on sollicite de vous en faveur des employés
dont les places sont supprimées; mais je demande
que le comité des pensions soit seul chargé de ce
travail.

Pour nous, nous vous présenterons un mode
d'organisation (Us compagnies de finances, et
tout ce que nous pouvons faire pour les anciens
employés, c'est de vous proposer un article qui
dira que les nouveaux employés nécessaires seront
pris dans les anciennes compagnies.
Le re-te nous est étranger; nous vous supplions

de faire en sorte que le comité des impositions
n'ait aucune influence sur la distribution des
emplois

.

(La motion de M. Le Chapelier est renvoyée au
comité des pensions.)

M. Aagler. Il me paraît indispensable que
l'Assemblée charge son comité de l'imposition de
lui présenter des vues pour l'extinction des
contraintes exercées et des procédures commen-
cées pour le fait des aides.,

(Cette motion est renvoyée au comité d'imposi-
tion.)

Un de MM. let secrétaires fait lecture de la

lettre suivante adressée à M. le Président de l'As-

semblée nationale par MM. de Yaudreuil et de
Loynes de La Coud raye :

« MonsieurlePrésidentjUOUsnous sommes retirés

du comité de marine pour des raisons qui sub-
sistent encore dans toutes les forces. Nos démis-
sions ont été adressées plusieurs fois au comité
même ; il en a été fait mention dans rAssemblée*
et l'Assemblée a porté un décret pour que les

suppléants nous remplaçassent.
« Cependant, M. le Président, nous venons d'ap-

prendre que l'on s'est servi du prétexte que no-
tre démission n'était pas complète pour rejetef

l'admission de deux suppléants, et notamment
lors<iu'il a été question de la constitution de la

marine, pour leur interdire à cet effet de déli-

bérer.
« Nous avons l'honneur de vous confirmer que

nous avons renoncé à siéger dans le comité de
marine, pour ne participer à aucune des opi-

nions qu'il a manifestées, et pour ne pas servir

de prétexte à rejeter deux voix p^écieuses qui

nous ont remplacés.

« Signé : De VaUDREUIL ;

« De Loynes de la Coudrayë. »

M. le Président lève la séance à trois

heures.
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ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉ8IDENCB DB M. DUPORT.

Séance du jeudi 17 février 179l> au toir (1).

La séance est ouverte à six heures et demie du
soir.

Un de MM. les seôrélaires fait lecture du procès-

Verbal de la séance du mardi, 15 février, au soir,

qai est adopté.

M. le secrétaire fait ensuite la lecture des adres-

ses suivantes :

Adresse de félicitation, adh'ésion et dérduë-
men de la garde nationale d'Evreux ; elle de-

mande (<ue le cit lyen soldat ait le choix exclu-

sif de ses officiers.

Adresse de la société des amis de la Constitu-

tion établie à Provins, qui expose que la nouvelle

du prochain départ de Mesdames, tantes dû roi,

a jeté l*alarme dans tous les esprits; elle de-
mande que Sa Majesté soit suppliée de s'opposer

à ce départ.

Adresse des officiers formant le tribunal dti

district de Valence, qui présentent à l'As=emblée

nationale le tribut de leur admiration et de leur

dévouement.
Adresse des électeurs du département du Jura,

contenant le procès-verbal d'élection à l'évêché

de ce département, ed faveur de M. GuillOz, curé
d'Orcbamps, membre de l'Assemblée hationale.

Adresse du directoire tiil district de Tonnerre
3tii annonce qu'il a été procédé à l'adjudication

'une partie des biens nationaux de son ^e?sort:

qu'il en a déjà été adjugé pour 190,300 livres, et

qhe l'adjudication a excédé l'estimation de
102,054 1. 19 s. ; il ajoute que la majeure partie

des ecclésiastique^ de son arrondissement a prôiê

lé serment civique.

Adresse du conseil général de la commune de
la ville de Blaye.qui annonce que les ecclé-
siastiques du Blayais, qui avaient fait une décla-
ratiob Criminelle contre le seraient civique, se

sont solenoelledient rétractés entre les maihë
de l'administration du département de la Gironde,
que là plupart otit prêté le serment prescrit, et

que les autres se Sont engagés à le prêter au
plus tôt; ils ajoutent que plusieurs curés et

ronctionnaireâ publics, qui n'avaient pas sigiiê

cette déclaration, se sont empressés de satisfaire

à la loi.

Un membre à droite: Nommez-les donc!

M. le técrétaire nomme 15 ou 18 fonction-
naires.

Voix à droite ; {Test assez !

Voix à gauche: Eh bien 1 étes-vous contents?

M. de B«is-ItoiiVriiy se dirige vers le
bureau des secrétaires pour s'assurer du fait.

Un de MM. les secrétaires : Voyez et touchez.

M. de Bois-Rouvray examine la liasse des
adresses et les listes des sermeutaires^ et reprend
sa place.

(i) Cette séance est incomplëto au iioniteur.

M. le seérêiairè continue la lecttirë deà adres-
ses '

Adresse du principal et des professeurs dd collège

de B:^rgues qui envoient à l'Assemblée une
lettre de l'évêque d'Ypres, par laquelle il les in-

terdit de leurs fonctions de prêtre, parce (Ju'ilë

ont prêté le serment civique.

Adresse du maire d'Epinal, qui annonce que
le curé, les fonctionnaires publics, et professeur^

du collège de cette ville ont prêté le serment
prescrit ; il fait hommage d'un discours tjii'il

a prononcé publiquement sur la légitimité de tdé

serment.
Adre-se des officiers municipaux, de Bléfê,

département dlndre-et-Loire, contenant le procès^

verbal de la prestation du serment civiqije faite

par tous les lonctionnaires publics de cette ville,

doht ils loue it le zèle éclairé pour le maintien
de la Constitution.

Adresse de la société des atnis de la Consti-
tution, séante à Morlaix, qui expose qn'un des
principaux moyens de rendre vains les efforts

des ennemis de la patrie au deho^s et au
dedans, est que l'Assemblée, de concert avec
le roi, accorde une amnistie générale à tous
celix qui, avant et depuis la Révolution, ont eu
le malheur ou la faiblesse d'abandonner leurs

drapeaux.

tin membre annonce le serment civique da
clergé de Gentilly.

Un membre annonce l'hommage qtie fait à
l*Àsseinblée M. Lamourette, de divers oUvrages
de sa composition.

Un membre ànnoiice lé serment civique des
ecclésiastiques d'Btam^tes.

M. DefermoB. Messieurs, vous avez entendu
les détails de quelques mouvements populaires
excités dans l'ancienne province de Bretagne.

Des détachements des gardes nationales et des
régiments de Lorraine infanterie, et de Toul
artillerie, envoyés de Saint-Malo etSaint-Servan,
département dllle-et-Vilaine, sur la réquisition

de la municipalité de Dinao, pourrétabir la tran-

quillité publique, et s'opposer aux dégâts que cau-
saient des bandits attroupés dans quelques pa-
roisSf'S voisines de cette nlnnicipalité, se sont
acquittés de cette commission avec autant de pru-
dence que de bravoure; réunis aux gardes natio-
nales de Dinan, ils ont marché contre les bmditâ,
en ont essuvé plusieurs décharges de fusils* sans
être sortis des bornes de la modération dont ils

s'étaient fait un devoir, et sans répandre de sang»
ils ODt arrêté 86 des bandits, qu'ils ont conduits
aux prisons de Saiot-Malo« Aujourd'hui le calme
est parfaitement rétabli.

Je demande que le Président de l'Assemblée
nationale soit chargé d'écrire une lettre de satis^

faction aux gardes nationales etauxdétachements
des troupes de ligne, qui ont tenu une codduite
si généreuse.

(L'Assemblée décrète cette motion.)

Un membre fait hommage à i'Assembîée, de là
part du sieur Marie-Adrien Dijon, juge du tribu-
nal du district de Clermont, d'un ouvrage de sa
composition, intitulé : Réponses raisannées aux
objections des ennemis de la Constitution française»

L'ordre du jour est un rappart du comité déi
Recherches sur Vûffaire relative à L'arrestation

"
Jtf™» de Constable et des sieurs Chaillot et î)ai'
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M.'Voidel, rapporteur, Messieurs, jesuis chargé
par votre comité des recherches de vous rendre

cooapte de la procédure instruite au tribunal de

Beaune pour de prétendus enrôlements d'hommes
qui devaient servir les ennemis de la chose pu-
blique.

Le directoire du département du Doubs, instruit

vers la fin du mois de ianvi^r, qu'il y avait dans

la ville de Besançon, chef-lieu de ce département,

différents particuliers soupçonnés de faire des

enrôlements pour les ennemis de la patrie, char-

gea son procureur général syndic de les pour-
suivre; celui-ci crut devoir choisir le tribunal de
Beaune ; présenta sa plainte le 28 du mois dernier,

contre les fauteurs de ces enrôlements. Le même
jour, un juge de ce tribunal a procédé à l'audition

des témoins indiqués, et sur le vu de l'informa-

tion, la dame de Cooslable, M. Chaillot, c;ipitaine

au régiment de Mestre de camj) cavalerie, mari
de la nièce de cette dame, et un sieur Aubin,
beau-père de cette dame, furent décrétés de prise

de corps, arrêtés et transférés dans les prisons

de Beaune.
Le tribunal de Beaune, après avoir interrogé

les trois détenus, a pensé que les faits dont ils

sont prévenus étaient de la nature de ceux sur

lesquels l'Assemblée nationale se réservait de

prononcer ultérieurement. Votre comité en est

saisi, 1 1 je suis «barge de vous en rendre compte.
Les témoins entendus sont les sieurs Grevet,

Moniiot, Pierre Laîné et un q* atrième, dont je ne

Sarle pas, parce qu'il ne dépose que sur les ouï-

ire des autres.

Le sieur Monnot ayant du tabac à vendre est

allé chez M. Dauquo'i, ci-devant président, où.

logeait alors M™* de Constable, pour vendre son

tabac. Il dépose qu'après une longue discussion

elle lui a acheté et qu'après s'êre beaucoup
plainte de l'Assemblée nationale elle lui avait

proposé d'aller trouver M. Lallemand,qui, àBàle,
engageait au nom des seigneurs retirés dans les

pays étrangers, à l'effet d'opérer une contre-ré-

volution en France ; que la dame de Constable

lui avait dit qu'il ne s'en repentirait pas, qu'on le

récompenserait généreusement; qu'on donnerait

3 livres de solde par jour et huit louis d'or

comptant pour engagement; que celte dame
l'avait chargé d'engager le plus d'hommes possi-

ble pour partir avec lui.

Le sieur Pierre Lalné se joint à Monnot et dé-

pose que M. Gbaillot lui a proposé de l'engager

dans son régiment; mais M"» de Constable a
trouvé plus à propos de le déterminer à aller

trouver M. Lallemaud à Bâie pour s'enrôler.

Le sieur Dauquoi ayant rencontré le 24 le sieur

Monnot dans la rue, lui dit : « Eh bien, mon ami,
(piand partirez-vous pour la Suisse ?

Sur l'invitation de l'un des dépesants, un
jeune homme se rend dans la maison du prési-

dent et tO' jours sous le prétexte de vendre du
tabac. Achat fait, M. Dauquoi eut des soupçons
et se mit à dire : « Je n'ai rien à lui proposer » ;

mais M""* de Constable : « Moi j'ai quelque chose

à lui proposer, je ne crains rien, j'aime autant

mourir que de rester comme nous sommes
;

allez, mon ami, ne craignez rien, retirez votre

roi de l'esclavage, soutenez la noblesse, le

clergé et votre religion. » {Murmures à droite.)

Messieurs, dans un mémoire présenté à votre

comité par l'un des accusés, on a dit qu'en sup-

posant ces faits comme prouvés ils ne constate-

raient pas un délit, encore moins un crime de

lèse- nation, parce qu'il ne s'agit ici que d'un

impie conseil, et que, suivant tous les crimina-

listes, celui qui conseille le crime n'est coupable,
aux yeux de la loi, que lorsque le crime a été
commis, ou qu'au moins on a tenté de le com-
mettre. Or, il n'y a eu en effet ni enrôlement, ni
argent donné. Les particuliers ne sont point
partis pour Bàle. Enfin le sieur Lallemand n'a
fait aucun enrôlement aux termes d'un certificat
du bourgmestre du lieu.

Il serait bien étonnant si M"» de Constable avait
chargé Monnot de lui amener des recrues, qu'il
n'en eût introduit chez elle qu'en procurant du
tabac pour excuse ;

qu'il n'est pas plus vraisem-
blable qu'on les ait engagés a partir par Bâle
sans leur donner un écu pour faire la route. Il

est encore bien invraisemblable que M. Dauquoi,
qui est assez prudent, ait arrêté au milieu de la
rue, le 27 janvier, devant la porte d'un café,
Monnot et Grevet, qu'il n'avait vus qu'une fois
quinze jours ou trois semaines auparavant, et

leur ait tenu, dans un lieu aussi public, des pro-
pos aussi suspects.

On ajoute que Monnot, principal témoin, est
dans les liens d'un décret de prise de corps; que
Grevet est fils d'une femme enfermée pour crime
de vol et maquerellage; qu'il est sans fortune,
note à la police et ne méritant aucune foi.

Votre comité, par l'examen de la procédure, a
en effet reconnu quelques difficultés dans les dé-
positions. Votre comité a pensé que, quelle que
fiit la nature des preuves, la procéd re ayant été
commencée et suivie à la requête de l'accusateur
public dans un tribunal avoué par la loi, et les

accusés étant sous le lien d'un décret de prise de
corps, il ne vous appartenait [ilus de prononcer
sur le fond de l'accusation; qu'ainsi il était com-
plètement inutile de vous faire perdre des mo-
mtnts précieux àdiscuter sur lanaturedes preuves,
l'existence du délit ne pouvant être jugé que
par un tribunal.

Il s'est cependant élevé une difficulté dont il

faut vous rendre compte. On dit qu'il s'agit ici

d'un crime de lèse-nation et que, par l'article du
décret du 12 octobre, l'Assemblée s'est réservée
de prononcer ultérieurement sur les accusations
pour crime de lèse-nation attribuées au Châtelet
de Paris; que, par conséquent, le tribunal de
Beaune n'a pu décerner un décret de prise de
corps avant que l'Assemblée nationale eût décidé
s'il y avait lieu ou non à accusation.

On s'est encore étayé de l'article 4 du décret

du 8 de ce mois, qui porte que la haute cour na-
tionale, juge naturel des crimes de lèse-nation,

ne connaîtra que des délits dont le Corps législa-

tif jugera nécessaire d'être accusateur; d'où l'on

infère que, dans l'hypothèse où il s'agirait d'un
crime de lèse-nation, l'Assemblée doit prononcer
s'il y a lieu ou non à accusation.

Votre comité a pensé, en effet, que, dans les

circonstances actuelles, les enrôlements pour les

ennemis de la patrie, tels qu'ils sont dénoncés par
la plainte de l'accusateur public, sont un véritable

crime de lèse-nation ; mais il a observé d'abord
que le décret du 8 de ce mois n'est point encore
sanctionné ; il est d'ailleurs postérieur à la plainte

rendue par les juges de Beaune ; il a reconnu,
par l'examen du décret du 12 octobre, sanctionné
le 19 du même mois, que, par l'article 9 de ce dé-

cret, l'Assemblée s'est réservée seulement de dé-
terminer un tribunal pour juger définitivement

les accusations pour crimes de lèse-nation attri-

bués au Châtelet de Paris; mais elle n'a rien en-
tendu statuer sur la procédure antérieure au ju-
gement, et elle n'a nullement dérogé au décret du
12 janvier 1790 qui porte, en termes formels, que
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tous juges ordinaires doivent et peuvent informer

ei décréter pour tout criaie de quelque nature

qu'il soit, sauf le renvoi auChâtelet de ceux dont

la connaissance lui était provisoirement accor-

dée.

Nous vous proposons le projet de décret sui-

vant :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité des recherches, décrète

que la procédure commencée au tribunal de

Beanne sera continuée et jugée en dernier ressort

par le tribunal de Besançon ; à l'effet de quoi les

procédures seront transférées au greffe dndit

tribunal, les accusés transférés de ladite ville de

Beaune au tribunal de Besançon; charge son

président de se retirer par devers le roi, pour le

prier de donner des ordres nécessaires à l'exé-

cution du présent décret. »

M. d'André. Je n'ai rien à dire sur le fond de

raifaire; mais j'observe que le décret que l'on

propose est contraire à tous les principes. Vous
avez voulu que la voie de l'appel fût ouverte à

tous les accusés; et cependant on vous propose

d'autoriser le tribunal du district de Besançon à

juger en dernier ressort.

Je demande que le décret soit amendé et que
l'affaire soit renvoyée au tribunal de Besançon,

en laissant aux accusés la faculté que vous av z

donnée à tous les accusés du royaume, lorsqu'ils

auront été jugés en premier ressort à Besançon,

de se pourvoit par appel à un des sept tribunaux,

dans la forme décrétée.

M. Voldcl, rapporteur. Je ne demande la pa-
role sur l'amendement que pour dire que je l'ap-

puie, parce qu'il paraît coniorme aux principes.

M. de Tracy. J'avais demandé la parole pour
faire le même amendement qui vient d'être pro-
posé; je me borne à l'appuyer. Je êuis bien aise

de saisir cette occasion ae ccrtitier que j'ai servi

pendant 8 ans avec M. Ghaillot, qui est l'honneur
et la raison mêines.
(L'Assemblée adopte l'amendement de M. d'An-

dré.)

M. Salle. Il y a dans les prisons de Paris plu-
sieurs personnes décrétées de prise de corps
pour crimes de lèse-nation : je demande qu'elles

soient renvoyées pardevant les tribunaux de
Paris, pour y être jugées.

Le projet de décret est adopté dans ces termes ;

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité dts recherches, relatif

à l'arrestation de M°» de Gonstable, et des sieurs
Ghaillot et Dauquoi, décrète que la procédure
commencée au tribunal ae Beaune sera continuée
et jugée par le tribunal du district de Besançon,
sauf l'appel à l'un des sept tribunaux de l'arron-
dissement, à l'effet de quoi, les procédures seront
traosportées au greffe dudit tribunal, et Ks accu-
ses transférés dans les prisons de ladite ville de
Besançon ;

" Charge son président de se retirer dans le
jour par devers le roi, pour le prier de donner
les ordres nécessaires à l'exécution du présent
décret. »

Une députation de la municipalité de Paru est
admise à la barre.

M. l'abbé Molot présente la députation et dit :

« Messieurs, l'assemblée du conseil général
de la commun^ de Paris vient avec confimce
vous découvrir l'une des sources des maux qui
l'affligent davantage. Depu's longtemps elle s'en
occupe, et quand le législateur profond et élo-
ouent qui vous présidait dernièrement, a cru
devoir rappeler à l'une de ses députaiions cette
maladie anticivique, elle avait, pour ainsi dire,
épuisé tous ses remèdes ; oui, Messieurs, nous
avons épuisé tout^'S nos ressources ; mais nous
avons encore votre secours à attendre, et nous
venons le solliciter. Quelque incurable que la
plaie des jeux nous paraisse, elle ne pourra pas
rt^sister à votre puissance ; et vous, qui avez
guéri toutes les plaies politiques de rEmpire,
les ulcères invétérés qu'avaient causés à la
France tous les genres de despotisme, vous
guérirez encore celui-ci. L'orateur de la com-
mune va vous dévoiler tous les détails de la
maladie, et nous comptons sur les moyens que
votre sagesse vous indiquera pour la vaincre. »

L'orateur de la députation s'exprime ainsi :

« Messieurs, les citoyens de Paris, dont nous
sommes les organes, viennent à la source des
lois en réclamer une contre les désordres dont
les progrès ont menacé trop longtemps la tran-
quillité de la capitale.

« A mesurt^ que vos lois bienfaisantes nous
régénèrent, nous souffrons davantage des restes
de nos désordres, et la frénésie des jeux est un
des derniers malheurs, auxquels la patrie vous
demande d'apporter un promet remède.

« L'ancien régime nous avait laissé des habi-
tudes lieuses, gu'à la honte des mœurs on l'a
vu tolérer : il était permis à des subalternes
favorisés de fonder des fortunes immenses sur
le produit des jenx ; fortunes scandaleuses et
faciles, qui révoltaient à la fois la probité, la
délicatesse, le mérite et les talents. Un nouvel
ordre de choses succède à cet ancien régime ;

mais, pendant qu'il s'établit, la licence effrénée
des jeux s'accroît par l'impunité, et vient aug-
menter le dé-ordre en offrant de tous côtés des
appâts trompeurs à la crédule indigence.

« Toutes 1 s fois que, sans risquer de blesser
les droits de l'homme, de violer les asiles, de
causer quelques secousses dangereuses, la mu-
nicipalité provisoire et la municipalité définitive
ont pu mettre les ordonnances en vigueur, elles
l'ont fait avec une scrupuleuse exactitude ; mais,
peu assurées dans une marche qui n'était pas
tracée par la Constitution, leurs efforts pour
l'exécution des anciennes lois ont pre-que tou-
jours été impuissants. Alors 3,000 maisons de
jeu se sont successivement ouvertes, et des jeux
établis sur des places publiques, sur les quais,
dans tous les coins de la capitale, tentent la
misère, se luisent la faiblesse, et favorisent la
mauvaise foi.

Par les jeux, l'oisiveté passagère devient une
oisiveté invétérée et criminelle ; l'homme de-
mande à la fortune infidèle ce qu'il ne veut plus
obtenir du travail ; et nous avons vu avec dou-
leur la misère enfanter le désespoir, le vice con-
duire au crime, et les ruines multipliées pro-
duire des rixes, des vols, des assassinats et des
suicides. Pour arrêter ce désordre, pour fermer
ces abîmes, où vont s'tngloutir les fortunes et
les paœurs, vainement nous avons voulu re-
courir aux lois en vigueur, inapplicables aux
circonstances; à côté d'elles nous avons tou-
jours rencontré l'insuffisance et l'inutilité; tous
les règlements nous présentent le jeu comme un
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délit; tous les règlements prononcent la punilion
que ce délit mérite; mais aucun ne donne les

moyens de le constater, par conséquent de le

prévenir.
Nous savons, Messieurs, que tout est ins-

tant dans les travaux qui vous occupent; mais
le itlal contre lequel nous réclamons le secours
de vos lois, est extrême; il gagne toutes les

classes de la société, il corrompt la plus néces-
siteuse, celle qui a moins de ressources pour ris-

Yenirau bien. Le vice ge propage, les crimes se
multiplient, et la source de ces malheurs est sous
vos yeux. Les regards des pères de la patrie sont
fouillés par le spectacle continuel de ces jeux in-

fâmes, établis jusque sur leur passage. Le meil-
leur des rois, le plus sensible des monarques en
a la vue blessée des fenêtres de son palais. Ren-
des, Messieurs, nous vous en conjurons, réhdn^
le repos à nos familles, la sûreté à tons les ci-

toyens; augmentez, s'il se peut, la gloire dont
vous vous êtes couverts aux yeux de tous les

peuples; et dans votre sagesse, dans l'intérêt que
vous prêtiez à la régénération des mœurs d'tine

gtande cité, veuillez, Messieurs, décéter une loi

qui, prononçant dans quelle classe on doit placer
parmi les crimes les jeux défendus, détermine
le genre de preuves que les accusateurs public^
seront tenus de présenter aux tribunaux, et leë

moyens qii'ils devront employer pour \eé acqué-
rir.

« Nous aurons l'honneur de vous remettre,
Messieurs* le travail des commissaires que, dans
les premiers moments de notre administration,
nous avions chargés d'examiner celte matière;
non pas que nous ayons l'orgueil de penser que
ce travail puisse éclairer votre sagesse, mais par-
ce qu'il sera la preuve de notre zèle et des soins

que nous avons pris pour cette partie importante
de la police de la capitale.

«' Legénie de la France vous inspire. Messieurs;
avec Un pareil guide, tous vos pas sont des vic-

toires remportées sur les désordres. Celui que
nous vous dénonçons, cédera, comme les autres,

à votre zèle et à vos lumières. Heureuse la mu-
nicipalité, d'avoir des occasions de venir déposer
dans le seib de l'Assemblée nationale ses espé-
rances et son dévouement! « {Applaudissements.)

M. le l*résîdent répond : L'Assemblée natio-

fiale voit toujours avec satisfaction le zèle et les

motifs qui vous portent à venir déposer dans son
sein vos inquiétudes et vos demandes. En éta-

blissant les lois qui vont régir l'Empire, elle

a cherché également à y régénérer les mœurs.
Elle voudrait voir déjà tous les hommes de ce
pays ornés de toutes les vertus des hommes
libres, sans aucun reste, sans mélange des vices

et de la corruption de l'esclavage. Tel est le but
de ses immenses travaux, telle en serait la plus
douce récompense; mais l'Assemblée nationale

sait aussi que ce n'est qu'avec l'aide du temps
que les meilleures institutions peuvent agir sur
les mœurs, les rectifier, les améliorer. Un des
{»lU8 grands obstacles à leur restauration dans
es grandes villes est l'abus que votre vigilance
dénonce dans ce moment. C'est dans les maisons
de jeux, dans ce gouffre de la cupidité et du
vice, que le citoyen qu'on y attire vient perdre
dette fleUr de délicatesse et d'honnêteté qu'on ne
retrouve plus, et commencer cette gradation fu-

neste, qui conduit de l'égoïsme ou de l'impru-

dence à l'immoralité, et de là à la bassesse et

souvent an crime par le désespoir; c'est là qu'il

8'laabiiue à moiuB aiméi' eà femme^ ses enfants,

ses amis, ses concitoyens, qu'il se dégolite enfin

de toutes ces affections et de ces sentiments
dont se composent les mœurs domestiques et

individuelles et forment là base la plus solide

du bonheur public. L'Assemblée nationale pèsera

avec toute la sollicitude qu'elle doit à d'aUssi

graids intérêts, les moyens de parer à d'aussi

grands désordres. Elle vous accorde les honneurs
de la séance. » {Applaudissements. )

(L'Assemblée ordonne le renvoi de cette péti-

tion aux comités de Constitution et de juris-

prudence criminelle réunis.)

(L'Assemblée décrète l'impression de l'adressé

de la municipalité, de celle de la commune et de
la réponse de M. le Président.)

L'ordre du jour est un rapport du comité colo-

nial sur l'affaire de Tabàgo (1).

M. Alqnier, rapporteur. Messieurs, le? troubles

qui ont eu lieu au Port-Louis de Tabago ont la

même origine que ceux que l'on a éprouvés dans
nos autres colon:es; c'est l'effet de la commotion
qui s'y est fait sentir lorsqu'on y a appris les

événements qui se sont passés en Fr.jnce le

14 juillet. D'après ce qui s'était passé en France
et d'après ce qui se passait daûs les colonies

voisines de Tabago, M. tiosque, avocat, invita les

Français à se réunir pour former un comité pa-
triotique. Cette assemblée se forma le 23 octobre.

MM. Grelier et Guys furent élus l'un président et

l'autre vice-président. M. Bosque fut élu secré-

taire. Elle envoya une députation aux adminis-
trateurs pour les invitera se joindre à elle, afin

de travailler de concert au bonheur de la colonie.

Cette invitation fut rejelée par M. Jobal, comman-
dant. La société patriotique arrêta qu'il serait

fait des représentations à MM. les administrateurs

sur les motifs qui avaient donné lieu à la réunion

des Français à Tabago; et qu'au cas d'un second

désaveu l'assemblée se dissoudrait. La démarche
eut du succès et le commandant approuva la

formation de l'assemblée. Cette association n'a

duré que 6 jours et n'a tenu que 7 séances ; ses

membres ont été constamment attachés aux prin-

cipes d'ordre difficiles à conserver dans les pre-

miers moments d'une révolution ; mais bientôt

les citoyens qui étaient à la lête de cette société

sont devenus victimes de l'injustice la plus atroce.

A Tabago, comme en France, les officiers mili-

taires virent avec peine se déployer l'énergie dé

la liberté; ils devinrent lesennemisde l'assemblée

patriotique aussitôt qu'elle fut formée.

MM. Bosque, Grelier et GUys furent bientôt en

butte à !a haineila plus active ; et d'après les dé-

positions de quelques soldats, reçues par leurs of--

firiers, ils furent dénoncés comme coupables

d'avoir tenu une assemblée illégale, dans laquelle,

disait-on, ils avaient tramé une espèce de sédi-

tion; la dénonciation fut faite le 3 novembre, paf

M. Dangleberme, membre de la commission, et

remise a M. Jobal.

MM. Gielier, Guys et Bosque, craignant pour

leurs jours, obtinrent Un congé du commandant
de la colonie et s'embarquèrent pour la Marti*

nique. M. Jobal les lit poursuivre par une goélette,

qui les ramena à Tabago. MM. Guys et Grelief

furent mis à terre en liberté, et M. BosqUe con^

duit en prison et mis aux fers. Le procès fiit

instruit en 4 jours, sur la dénonciation de

(l) Voyez aux Annexes de la séance : 1* la pétition

du sieur Bosque; a° l'adresse des sections de Paris,

reiatires à l'affdiré de Tibago.



(Assemblée naUonale.l ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (n férrier 1791.] 239

M. Dangleberme, et le jugement condamne
MM. Grelier et Guys à une amende de 1,000 livres

chacun pour avoir permis anx soldats de Sa

Majesté de prendre un serment de leur asisemblée,

quoique, e?t-il dit dans le jugement, ils ne pa-

raissent pas l'avoir fait à mauvaise intention.

Quant à M. Bosque, il est déclaré convaincu
d'avoir méchamment et malicieusement affaibli

le gouvernement du roi dans l'île, en déclarant

à M. Garrot, soldat, que les soldats devaient être

libres d'aller boire où ils voudraient; d'avoir fait

signer le serment civiqueà plusieurs d'entre eux;
d'avoir proposé un dîner à une compagnie du
régiment en garnison au Port-Louis, a ses or-

dres, etc., et en conséquence, condamné à être

emprisonné pour 6 mois, et au carcan pendant
une heure, à moins que, dans l'espace de 6 sh-

maines, il ne consentît à partir de la colonie pour
n'y jamais revenir. Ce jugement fut rendu par

7 juges dont 3 étaient les dénonciateurs de
M. Bosque. Ce tribunal, à la même époque, ren-

voya, absous de toute accusation, un économe
convaincu d'avoir blessé, de plusieurs coups de
couteau au visage, un nègre esclave qu'il avait

fini par tuer en lui plongeant son couteau dans
le cœur; e', afin de soustraire ce scélérat à l'in-

dignation des nègres, ils lui ordonnèrent de sor-
tir de la f'olon'e.

Pendant l'emprisonnement de M. Bosque, sa
maison a été totalement dévastée et ses proprié*

tés vébdues à vil prix. M. Bosque prêta, au Dout
de 6 semaines, serment de ne plus revenir dans
l'Ile, et M. Jobal lui déclara qu'il ne pouvait ef-

fectuer sa retraite dans aucune colonie française.

Il Choisit la Trinité espagnole, et, le lendemain,
il fut embarqué avec un meurtrier anglais et dé-

f)Osé à la pointe de Curaana, dans la portion de
à Trinité espagnole habitée par des sauvages.
Plus de pitié l'attendait chez les Caraïbes, qui le

conduisirent, dans une pirogue non pontée, à
travers 40 lieues de mer, au port de la Trinité.

Quel était le crime de M. Bosque ? D'avoir, d'après
les ordres de l'assemblée patriotique, dont il était

secrétaire, reçu le serment civique de quelques
soldats. Quel était ce serment ? D'être fidèle à la

nation, à la loi et au roi. Il avait dit que les sol-

dats étaient libres d'aller boire où ils voudraient.
Le cantmier, qui jouissait du privilège exclusif
de vendre aux soldats du vin et de l'eau-de-vie,
les vendait mauvais et plus cher; mais il avait
l'entreprise des tables des officiers, et la consi-
dératioi du privilège exclusif entrait pour beau-
coup dans les a loucissements de leurs pensions.
Yoilà pourquoi les officiers avaient prié la cour
criminelle d'admettre la dénonciation de M. Dan-
gleberme.

Voici un précis des autres événements relatifs

à la colonie de Tabago. Le 16 février 1790, les
cinq compagnies du réiiiment de la Guadeloupe
furent chez le commandant porter un long mé-
moirede plaintes. Celte réclamation fut présentée
avec insubordination et avec audace ; mais, à la
honte de l'autorité, les plaintes des soldats étaient
fondées. On pense bien que le privilège exclusif
du cantinier y tenait un long article. Trop faible
pour en imposer aux soldats, M. Jobal leur Ht
donner quatre barriques de vin. Cette indulgence
imprudente apprit aux soliats qu'ils étaient re^
doutés, les plongea deux jours dans l'ivresse, et
occasionna les excès de la journée du 18. Les
soldats, ivreë depuis deux jours, prirent les armeà
le matin, se rendirent sur la place, ôièrent le
liomraaQdement à leurs officiera, annulèrent des
jugements militaires, et se permirent tous lefc

excès de l'insubordination. Il y avait une coin^
pagnie de volontaires formée à Tabago; le tré-

sorier de la colonie, M. Saint-Léger, en était le

commandant. A Tabago, comme en France, la plus
grande union règne entre la garde nationale et

les troupes de ligne ; mais à Tabago, comme en
France, cette union déplasaitau commandant et

aux officiers. Les volontaires de Tabago partirent

le 13 avril ponr aller secourir les habitants de
Saiht-Pierre-la-Martinique. A leur retour, le 29,

les soldats qui faisaient l'exercice mirent leurs

armes en faisceaux, et coururent au-devant d'e ix.

Deux officiers, MM. Dupré etBIosse, rencontrèrent

les soldats qui descendaient des casernes, et leur
ordonnèrent de retourner au fort. Cet ordre ne
fut pas exécuté sans murmures. Le lendemain,
ils se rendirent ch^-z M. Saint-Léger, et lui dé-
clarent qu'ils veulent la léte de M. Blosse. M. Saint-

Léger, avec beaucoup de peine, les détourne de
cet affreux projet, et les engage à se contenter
de demander au commandant le renvoi de cet

officier; ils nomment une députaiion auprès de
M. Jobal, qui reçoit ces députés avec hmieur^
leur prodigue des injures, ei se permet des gestes

menaçants. Alors les autres soldats accourent en
foule, arrachent M. Blosse du gouvernement oil

il s'était rendu, l'accablent de mauvais traite-

ments, lui déchirent ses épaulettes, et s'apprêtent

à lui trancher la tête sur la place. Un chasseur,

nommé M. Chantaloux, détourne le coup, prend
M. Blosse dans ses bras, et, aidé deM. Saint-Léger et

de tilusieurs citoyens, il entraîne et embarque cet

officier. M. Blosse ne veut pas partir sans régler

la comptabilité du régiment, et se fait remettre à
terre. Ce retour pensa lui coûter la vie , car à

peine avait-il réglé ses comptes, que les soldats

se portèrent chez lui, avec fureur pour le massa-
crer. Les volontaires nationaux le firent évad- r,

et il partit pour la Martinique.

M. Blosse, dans cette fuite, abandonna tout ce

qu'il possédait. Ses effets ont été pillés, et ce qui
a échappé à la fureur du soldat est devenu la proie

des flammes dans l'incendie qui suivit le jour de
son départ. Né sans fortune, parvenu par ses

services et par ses talents, appartenant à cette

classe connue autrefois sous le nom d'officiers de
fortune, M. Blosse est ruiné sans ressource. Le
comité colonial croit devoir le recommander à la

justice de l'Assemblée nationale. Dans la nuit du
2 au 3 mai, le feu a mis le comble aux malheurs
de la colonie, en réduisant presque toute la ville

du Port-Louis en cendres. Le^ habitauts s'empres-

sèrent de réparer le malheur : ils se réunirent
pour engager les soldats à repasser en France.
Ils ne s'y déterminèrent que sous la condition que
deux de leurs officiers les accomjiagneraient en
otage, que M. Saint-Léger s'embarquerait avec
e iX, comme garant des promesses qu'on leur fai*

sait. Ce citoyen laissait derrière lui de grande
intérêts, il les sacrifia tous ; il n'exigea que la

conservation de sa place et de celle de son sub-
stitut, M. Dufaur, qui lui furent garanties par le

commandant ei par lu comité colonial. Mais à
peine parti, M. Jobal a nommé à ces places, a
renvoyé son substitut; et démentant les certifi-

cats honorables et mérités qu'il avait donnés à

M. Saini-ûéger, il l'a calomnié auprès du ministre.— Homme faible et sans caractère, M. Jobal a
occasionné tous les troubles et tous les malheurs
de Tabago. 11 conciliait la violence du despoiisme
et la pusillanimité ae la faiblesse. Sa dureté a
irrité les habitants, son défaut de fermeté à re-

lâché les liens de la diseiplme militaire. On con-

naît les VextitioDB exercées contre U> Bosque;
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mais ce ne sont pas les seules que se soient per-

mises le commandant de Tabago. Le 10 juil-

let 1789, il ordonne au trésorier de la colonie de
lui remettre une pièce de comptabilité ; ce der-

nier lui dit qu'il ne peut s'en dessaisir sans l'aveu

de l'ordonfateur. Le commandant le fait arrêter

p?r ses soldats et l'oblige, avec violence, à lui

remettre la pièce qu'il avait exigée.

Le 6 juillet 1790, M. Jobal destitue de la place

de ^'reflier M. Le Borgne, malgré la prote?tation

formelle de l'ordonnateur; tandis que nulle des
litulion de fonctiouLaire public ne peut avoir

lieu dans la colonie que sur l'avis des adminis-
trateurs réunis. Dans les circonstances difficiles

où s'est trouvé le commandant de Tabago, de-
puis le commencement des troubles, il cédait

sans résistance aux différents partis, en se con-
tentant de protester au greffe contre les actes

?u'il souscrivait; et pour comble de ridicule, le

mai, il proteste non seulement contre tout ce
qu'il a fait, mais contre ce qu'il pourra faire.

L'assemblée coloniale de Tabago, ayant, en
vertu de votre décret du 8 mars, fixé les bases
de la Constitution qu'elle a jugé lui convenir,
s'est séparée, en chargeant un comité de la ré-

daction du plan. Par l'infidélité d(^ quelques co-
pistes, une expédition du projet est devenue pu-
blique et les dispositions qu'elle contenait ont
donné lieu à des protestations; le commandant,
chef du pouvoir exécutif dans la colonie, et

Bans la sanction duquel l'assemblée coloniale ne
peut rien mettre à exécution, a eu l'imprudence,
vraiment inconcevable, de protester contre des
arrêtés qui n'étaient encore qu'en projet et de
se mettre ainsi, par cette ridicule protestation,

dans l'impossibilité de sanctionner les opérations
de l'assemblée coloniale. Récemment encore, le

caractère intrigant et perfide de M. Jobal a
exposé l'Ile de Tabago aux plus grands malheurs.
Le roi a fait passer à Tabago une partie du ré-

giment de la Sarre, et M. Jobal a ch rché à dé-
sunir les habitants et les soldais. 11 disait à ceux-
ci que les habitants avaient beaucoup d'armes
et 15,000 cartouches, et, dans le même temps, il

informait l'assemblée coloniale que la garnison
menaçait la colonie de pillage si les habitants

ne donnaient pas le^ sommes nécessaires pour
payer le prêt des troupes. Cette coupable ruse
jeta l'alarme dans l'assemblée qui ces^a de tenir

ses séances au Port-Louis. On ne tarda pas à
s'éclairer, et la conduite de M. Jobal fut dévoi-
lée aux yeux de l'Assemblée et de la garnison.
Je pourrais citer beaucoup d'autres faits; je me
contenterai d'ajouter que la correspondance de
M. Jobal, envoyée au comité par le ministre
de la marine, ajoute encore à l'idée peu avan-
tageuse que donne de ce commandant sa con-
duite puDlique, comme chef de la colonie.

Votre comité a pensé qu'un tel homme n'était

pas propre à consoler de leurs malheurs les habi-
tants de Tabago, à rétablir la paix parmi eux
et à faire respecter le caractère national dans
une colonie qui n'a passé kous la domination
française que depuis le dernier traité de paix.
En conséquence, votre comité m'a chargé de
vous présenter le projet de décret suivant :

« L'Asseinblée nationale, après avoir entendu
son comité des colonies, déclare :

« 1» Que les jugements rendus contre MM. Bos-
que, Grelipr, Guys et Le Borgne, les 16 no-
vembre 1789 et 6 juillet 1790, n'emportent au-
cune note ni tache d'infamie et seront regardés
comme nuls et non-avenus;

« 2° Qu'il n'y a pas lieu à inculpation contre

M. Edmond Saint-Léger, commandant de la garde
nationale deTabaso;

« 3° Décrète qu'il sera réintégré dans les places
dont il a été <iépouillé, depuis son départ de la

colonie, par M. Jobal, et que M. Dufaur, substitut
de M. Saint-Léger, sera également rétabli dans
ses fonctions;

«i 4° Que le roi sera prié de rappeler M. Jobal,
commandant de Tabago;

«5° L'Assemblée nationale renvoie, à l'examen
et à la discussion du ministre de la marine, les

demandes en payement d'indemnités et d'ap-
pointements faits par MM. Bloss^e, officier au ré-
giment de la Guadeloupe, et Chancel, procureur
général de Tabago. »

M. Alaloaet. La continuité des travaux de
l'Assemblée ne permet pas aux membres qui
suivent exactement ses séances et ses comités de
se livrer à l'examen d'une affaire, lorsque le

rapport n'est pas annoncé quelques jours aupa-
ravant.

Je n'ai pas lu le mémoire et notamment celui

gui a été distribué au nom de M. Jobal; ce que
je sais en général sur l'affaire dont il s'agit, c'est

qu'il eût été fort à désirer que les mouvements
du patriotisme ne se fussent pas manifestés dans
les colonies par des insurrections. {Murmures.)

Les plaintes qui vous arrivent dans ce mo-
ment-ci contre un gouverneur d'une de vos
colonies, peuvent être fondées; mais au moins,
lorsque nous nous rappelons ce qui est résulté
des premiers mouvements patriotiques de Tabago,
lorsque nous nous rappelons qu'un incen lie et

qu'un trouble universel ont été les suites de cette

première effervescence, il semblerait que le

commandant par intérim qui, sans contrarier les

effets auihe tiques de la Révolution, a cru
devoir cependa it s'opposer à des mouvements
violents et dangereux, il semblerait, dis-je, que
ce commandant n'a pas dû être accusé légère-

ment, avant que ses défenses vous eussent été

communiquées.
Il s'agit ici d'un jugement rendu par un tri-

bunal ; je ne prétends pas justifier ce jugement
devant l'Assemblée nationale, sans être en état

de le faire; mais ce que je sais bien, c'est que ce
n'est pas sur un simple exposé que l'on peut
inculper un tribunal ni un gouverneur de
colonie.

Je joins. Messieurs, à ces considérations une
note qui m'a été remise par M. de Bouille et qui
est signée de lui ; sa conduite irréprochable qui,

en plusieurs occasions, a mérité vos éloges,

semble devoir attirer votre attention sur des

détails qu'il m'annonce lui avoir été transmis par
les officiers de l'île de Tabago.

(M. Malouet fait lecture de cette note, elle ren-
ferme des détails sur la conquête de Tabago, la

capitulation de cette île et le mode de son gou-
vernement.)

Plusieurs membres : Passez aux conclusions I

M. Malouet. Les voici. La note finit ainsi ;

« Quelques personnages auxquels ils croient

devoir attribuer leurs malheurs, sont en France,

auprès des ministres, auprès de l'Assemblée na-
tionale... {Murmures), ils peuvent inculper les

administrateurs de la colonie et ceux qui ont

cherché à arrêter les désordres.

« Je demande, dit M. de Bouille, au nom
de la colonie, et plus encore au nom de ta jus-
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lice, que l'Assemblée nationale ne prononce pas

détinitivement sur les troubles qui ont régné à

Tabago, sur les auturs de ces désordres, sur les

personnes eu gé léral qui peuvent y être com-
promises, avant qu'on ait pris sur les lii ux les

mformalions néce^sai^e8 et l'avis de l'assemblée

coloniale de cette ville; que l'on nomme un con-

seil mi-pariie civil et militaire, présidé par un
gouverneur des îles du Vent et composé d'offi-

ciers militaires et d'officiers civils et municipaux
des différentes îles, pour informer sur les causes

de l'insurrection parmi les troupes en ganusou
au Fort-Louis, sur les scènes désastreuses qui

en ont résulté et qui tnt été suivies de l'incendie

de celte ville, ainsi que sur les personnes ac-

cusées et compromises.
« D'après ces informations, l'Assemblée pourra

prononcer avec assurance, faire punir les cou-

pables et aviser au moyen de rétablir le calme
dans la colonie».

Messieurs, ces conclusions paraissent fort

justes ; je les adopte en entier.

M. Emmery. Je ne suis pas monté à cette

iribunf pour arrêter l'effet de vos bontés envers

MM. Le Borgne, Grelier et Guys; je viens solliciter

Yolre justice pour un compatriote, homme d'hon-

neur. Je demande que vous ne le condamnieï
point sur des assertions qui ne sont pas prouvées

avant de l'avoir entendu ; il m'a paru que les

chefs d'accusation se contredisaient.

Je demande d'ailleurs si quelque corps admi-
nistratif, soit le tribunal de Tabago, soit l'assem-

blée coloniale, exerçant une autorité publique, a

accusé M. Jobal, relaUvementà la chose publique?

Plusieurs voix : Oui 1 oui 1

M. Emmery. Oui? ... Si cela est, je veux que
l'on me le montre; je passe condamnation, je

me relire, je ne défends plus M. Jobal.

Mais ce sont des particuliers qui viennent de

2,000 lieues pour l'accuser. Sa famille a demandé
qu'on lui communiquât les pièces et elle na pu
1 obtenir. Je demane du moins qu'on lui laisse

le temps de présenter sa justiGcation.

Par les principes que vous avez vous-mêmes
consacrés et que tous les honnêtes gens adop-
tent, l'homme même qui sera déclaré coupable
demain est présumé innocent tant qu'un juge-
ment légal ne l'a point condamné. {Applauaisse-

tmrits.) Je demande donc que vous ajourniez la

question relativement à M. Jobal et que vous
ordonniez l'impression du rapport de M. Alquier.

M. Voîdel. Les observations de M. Emmery
seraient justes, si l'on pouvait regarder comme
une peine le rappel de M. Jobal ; mais ce n'e.^t

autre chose qu'une mesure de prudence. Gela
signifie qu'à raison des circonstances, l'Assem-
blée ne pense pas que sa présence puisse être
utile à Tabago.

M. Arthur Dillon. D'après des plaintes,
non pas de particuliers, comme l'a dit M. Em-
mery, mais de l'asse nblée coloniale, on accuse
M. Jobal de faiblesse. Quant à moi, je l'ai tou-
jours connu pour un bon militaire; mais je dois
cependant dire que je le crois incapable, dans
les circonstances actuelles, d'être à la tête de la

colonie. 11 a tellement encouragé les soldats à
l'insubordination

,
qu'ils ont fini par vouloir

pendre leurs ofliciers, et par le menacer lui-

même. C'est alors que M. Saint-Léger, inter-

prète du roi et médecin, a tiré de la colonie cette
troupe pour la ramener en France. Je l'ai inculpé
dans cette Assemblée ; mais depuis, tout s'est

écluirci; et il parait, au contraire, qu'il a rendu
service à la colonie.

L'assemblée coloniale a, par une délibération
particulière, augmenté dun tiers le salaire de
sa place. M. Malouet vous a lu une note de
M. de Bouille ; elle n'est autre chose que l'histoire

de la guerre dernière : mon nom s'v trouve
d'une manière assez peu franche, soit de la part

de M. de Bouille^ soit de la part de M. Malouet.
J'ai été et je serai toujours l'admirateur de M. de
Bouille; il m'a écrit qu'il me croyait prévenu
contre des gens qui ne le méritaient pas ; il

veut encore le faire croire à l'Assemblée. J'ai

toujours bien vécu avec M. Jobal ; je n'ai cessé

sa correspondance que parce que je n'ai pas
voulu prendre part à ses querelles multipliées.

M. Emmery a dit que l'assemblée coloniale ne
l'accu ait pas. M. Pétri, qui n'a manqué aucune
séance du comité colonial, nous a communiqué
les plaintes de la colon e contre lui.

Lorsqu'on fil passer des troupes à Tabago, on
n'envoya pas l'expédition du décret; ce fut par
une lettre particulière qu'on apprit cet impor-
tant décret. Je prie l'Assemblée d'observer que
ce n'est pas du ministre actuel que vient cette

omi-sion. (Applaudissements.) Vous aviez décrété
des provisions pour Tabago; elles y sont arrivées

dans un bâtiment de Bordeaux, dont le capitaine
a dit en arrivant : « J'ai ordre de remettre ces
fa ri nés à Tabago; je n'en sais pas davantage. >

M. Jobal n'a pas voulu remettre ces provisions
aux habitants, disant qu'il n'avait pas d'ordres
officiels ; il n'a pas voulu remettre aux habitants
les armes que l'Assemblée nationale avait or-
donné qu'il leur distribuât, disant aux soldats

du régiment de la Sarre qu'il serait dangereux
de les remettre aux habitants, faisant prendre
de l'ombrage aux soldats contre IrS habitants au
point que l'assemblée coloniale n'a pas osé
s'assembler dans la ville.

Non seulement on n'a pas envoyé de lettre,

mais pas un sou d'argent pour subvenir aux
frais des troupes ; et l'assemblée coloniale ,

craignant que cela n'occasionnât quelque émeute
ou quelque pillage de la part des troupes, em-
prunta à la Grenade une somme de 2,000 livres

sterling pour laquelle elle a fait quatre lettres

de change que M. Pétri vient de payer en Angle-
terre et dont il attend le remboursement du
ministre de la marine.
L'assemblée coloniale a envoyé une députa-

tion aux soldats du régiment de la Sarre, de
qui on a su que le gouverneur leur avait dit

qu'ils eussent à se méfier des habitants. La dé-
putation a répondu : « Le gouverneur nous a
dit que vous vouliez nous piller. » Les uns et

les autres ont senti toute la conduite du gou-
verneur; heureusement ils se sont entendus et

se sont raccommodés. De plus
, pendant les

troubles de la Martinique, le sieur Jobal a armé
des gens du Fort-LouiS, gens sans propriétés,
les a embarqués pour le Forl-Saint-Pierre, les

encourageant à se bien battre; il leur a remis,
de son autorité, des armes des magasins du
roi.

Vous avez envové à Tabago un détachement
de 300 hommes ; de l'aveu de M. Jobal, 130 de
ces hommes ont décampé de la colonie et se
sont réunis dans ce moment à des soldats ré-
voltés à Saint-Pierre... {Intarrupticns .)
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Plxu}eurs membres]: ponnez des prpuve^!

M. 4p•th^r puion. On demande des preuves?
je ne me rends pas l'apcusateur de M. Jobal ;

mais s'il le faut, je déclare que je le ferais pour
l'intérêt des habitants de Tabago, qui se sont

conduits dans cette affaire avec beaucoup de

Ê'atriotisme et de modération. M. J. Pétri a com-
luniqué ces faits signés de son frère, président

de rassemblée coloniale. Nous avons aussi reçu

du difectoire de l'assemblée coloniale la décla-

ration des principaux habitants de Tabago, qui

ont été à la Martinique comme commissaires
conciliateurs. Il y est dit que M. Jobal avait mis
les armes à la inain des troupes, contre la vo-
lonté de M. Despérier, premier capitaine. Le fait

est donc qu'il est évident que l'assemblée de
Tabago et les habitants se sont plaints. Il y a

des commissaires dans l'escadre partie pour les

îles du Vent.
Je conclus à ce que le roi soit prié d'ordonner

aue M. Jobal se rende à la Martinique auprès
es commissaires du roi pour y rendre compte

de sa conduite ; et. quant au premier article, il

faut que l'Assemblée, se référant à l'esprit de

son décret du 8 mars dernier concernant les co-

lonies, déclare qu'il n'y a pas lieu à incul-

pation.

M. Morean de Saint-lHéry. L'avis que vient

de donner mon collègue est celui que je voulais

offrir : les faits sont exactement vrais. Je croi-s

qu'il faut que l'Assemblée nationale décide que
les commissaires, nommés en vertu du décret du
27 novembre dernier, seront spécialement char-

gés de prendre les informations nécessaires sur

les causes et les auteurs des troubles de Tabago;
et je propose que le président se retire par de-
vers le roi pour le prier de donner les ordres

nécessaires au gouverneur général des îles du
Vent de pourvoir provisoirement, s'il y a lieu,

au commandement par intérim de l'île de Ta-
bago.

M. llalouet. J'appuie la proposition qui vous

est faite et je vous prie de remarquer qu'elle

est conforme au résultat des notes que je vous

ai lues.

M. Hiirnav^. La première partie du décret

qui vous est présentée, n'est que la conséquence
d'un de vos précédents décrets. Quant à M. Jo-

J)al, au moins faut-il prendre les précautions

pour pourvoir à son remplacement dans le cas

où l'instruction porterait qu'il ne doit pas rester

dans les colonies.

J'appuie la motion de M. Moreau.
(La discussion est fermée.)

M. Alqpîer, rapporteur, propose une nouvelle

rédaction de l'article, ainsi conçue :

« L'Assemblée nationale, api es avoir entendu
8on comité des colonies, en se référant à son

décret du 8 mars dernier, déclare : 1° Que les

i'ugements rendus contre les sieurs Bosque, Grê-

ler, Guys et Le Borgne, les 16 novembre 1789 et

6 juillet 1790, n'emportent aucune noie u\ tache

d'infamie, et seront regardés comme nuls et non-
avenus;

« 2" Qu'il n'y a pas lieu à inculpation contre

je siei^r E imond Saint-Léger, commandant de la

garde nationale d- Tabago ;

« 3° Décrète qu'il sera réintégré dans les places

dont il a été dépouillé depuis son départ de la
|

colonie, par le sieqr Jobal, et que le sieur Du-
faur, substitut du sieur Saint-Léger, sera égale-
ment rétabli dans ses fonrtions;

a 4° Que le roi sera prié d'ordonner au sieur
Jpbal, commandant de Tabago, de se rendre à la

Martinique, pour tendre compte de sa conduite
devant les commissaires qui y ont été délégués ;

et d'autoriser le commandant général des îles du
Vent, à faire remplacer le sieur Jobal, s'il le juge
nécessaire pour le bien de la colonie

;

« 5° L'Assemblée nationale renvoie à l'examen
et à la discussion du ministre de la marine, les

demandes en payement d'indemnités et d'ap()oin-

teraenis, faites par les sieurs Blosse, officier au
régiment de la Guadeloupe, et Ghancel, procu-
reur général de Tabago. »

(Ce décret est adopté.)

Un membre du comité d'aliénation propose et

l'Assemblée décrète la vente de plusieurs biens

nationaux à diverses municipalités dans les

termes suivants :

« L'Assemblée nationale, sur le rapport qui lui

a été fait par son comité d'aliénation des domai-
nes nationaux, des soumissions faites suivant les

formes prescrites, déclare vendre les biens natio-

naux, dont l'état est annexé à la minute du procès-

verbal de ce jour, aux charges, clauses et condi-
tions portées par le décret du 14 mai 1790, et

pour les sommes ci-après, savoir :

A la municipalité d'Angers, départe-
ment de Maine-et-Loire 1,354,000 1.

A celle d'Amilly, département du
Loiret 17,030

A celle de Châtillon-sur-Loire, dé-
partement du Loiret 33,835

« Le tout ainsi qu'il est plus au long détaillé

dans les décrets de vente et états d'estimation

respectifs, annexés à la minute du présent pro-
cès-verbal de ce jour. »

M. le Président lève la séance à neuf heures
et demie.

PREMIERE ANNEXE

LÀ §ÉANCB DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
DU 17 FÉVRIER 1791.

MÉMOIRE adressé à l'Assemblée nationale, conte-

nant les persécutions éprouvées par les Français

à Tabago et notamment par le sieur BoSQUE,
pour avoir donné des preuves de civisme; et dont
IHmpression a été ordonnée par la section de

la Bibliothèque.

A L'Assemblée nationale.

Messieurs, quelques nouveaux sujets français,

nés Ecossais, résidant à Tabago, ont cru, à 1,800

lieues de vous, se soustraire à votre comité des
recherches. Ligués avec le sieur Jobal, comman-
dant, et les otliciers du second bataillon de la

Guadeloupe, alors en garnison dans cette colonie,

ils se sont crus assurés de l'impunité. Dès lors

les voies les plus obscures, les complots les plus

noirs,... tout fut mis en usage pour me persé-

cuter.
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Représentez-vous, Messieurs, toutes les hor-

fpurs d'uu crime combiné, appuyé de ia rage

effrénée qije l'on connaît aux ennemis de la Cons-

titution, et vous aurez une idée, mais faible

encore, de ce qu'ont éprpiivé les patriqtes fran-

çais ^ Taba«o.
Les détails déduits dan? mon ménaoire, sou-

tenus de pièces authentiques, prouveront qun ces

inémes Ecossais furent tout à ja fois mes accu-
sateurs, mes té noins et naes juges, et osèrent

pronuDcer unecon4apqnution igcomiqieuse contre

moi, qui insulte 2o millions de Français.

(Condamnation fondée sur les déposiiious de
26 témpins, qui prouvent que mes çrjmes, aux
yeux de mes ennemis, ont été :

1° D'avoir arboré le premier la cocarde natio-
nale à Tabago ;

2° D'en ^voir fait faire pour en distribuer à mes
concitpyens ;

3° p'âvpir convoqué une assemblée, qui reçut
le serment civique de plusieurs soldats de la gar-
nisoii, ^t quj obiiot la sanction des représentants

du pouvoir exécutif, et de la masse geneiale des
citoyens de la colonie, assemblés, le 28 octobre
demie", à la ville du Port-Louis;

4° D'avoir proposé qu'il fût nommé uq député

Sour être envoyé ^ l'Assemblée nationale, afin

e \u\ soumettre un état de la population, des
besoins et des rssources d" Tabago

;

5° D'avoir ouvert une souscription, afin qu'il

fflt fait une bourse pour être adressée à la capi-
tale, et répartie entre les veuves et les orph.hus
4ont les père^ et les mère? avaient perdu la vie

a la journée mémorable du 14 juillet;

6* D'avoir eu 'e bonheur de voir planter, par la

garnison de Tabago, le pavillon national à ma
porte.

7° Enfin d'avoir maintenu l'ordre et 1^ paix,
Ce fut sur de pareilles dépositions que des

juges prévaricateurs donnèrent lieu à ce que tout

înon mo|)ilier fut pillé, en me faisant arrêter,

ainsi que mes nègres, et laissant ma maison ou-
yerte, sans garde, sans scellés, ei à l'abandon
pendant 15 jours, temps auquel ils nommé; eut
èxtrajudiciairemeot des séquestres, qui s'empa-
rèrent alors de tout ce que je possédais... Ce
n'était rien encore; un jugement ignominieux
couronna mon civisme; et pour ensevelir dans
le secret de tels crimes, et m'enlever les moyens
de me faire entendre aux représentants de 1 Em-
pire, ils m'obligèrent de prêter un serment qui
me bannissait à perpétuité de cette colonie, et me
firent jeter dans une île étrangère, au milieu des
sauvages ; lieu désert, dont aucju bâtiment n'ap-
prochait.

Augustes députés, justice, voilà mon mot;
vous ne pouvez me la refuser, sans y compren-
dre vos commettants et vous-mêmes, de qui j'ai

suivi les principes.
'J'accuse, je me plains, mais je prouve; or,
If! doute même, de ma part, de ne pas obte-
nir une réparation brève et entière, serait un
outrage.
' J'ai l'honneur d'être, avec le plus profond res-
pect, Messieurs, de la nation, de la loi et du roi,
M très fidèle stfjet.

Q. BosQUg,

MÉMOIRE adressé à l'Assemblée nationale, par le
sieur Charles Bosqite, avocat à Tabago, actuel-
lement à Paris-

CONTEE : 1« M. DE JoBAL, Commandant à Ta-

bago, en l'absence de M. Dillon, gouverneur;
2* les sieurs Gilbert Pétrie, Thomas Wilsom,
Nathanibl Stewart, membres de l'ancien comité
intermédiaire de l'assemblée coloniale de ladite

île, tons les trois accusateurs et juges du sieur

Bosqub; 3» le sieur William Smjth, membre du-
dit cotnité, prévôt maréchal de ladite lie, accu-

sateur, et un des témoins entendus contre le plai-

gnant ;
4* les sieurs Thomas Curie, Robert

Palbrsqn, membres dudit comité, accusateurs;
5° le sieur Danglebermb, juge de paix, agis-

sant, en cette cause, comme l'agent des offir

ciers du deuxième bataillon de la Guadeloupe,
alors en garnison en Tabago, faux dénonciateur;

tous résidants, domiciliés ou habitants 4^ l'Ue

de Tabago.
Bt demande en cassation d'un jugement de ]fi

Cour d'Oyer et Terminer de ladite île, rendu le

16 novembre 1789, contre ledit sieuc Bosque,
pour avoir reçu le serinent civique de plusieurs

soldats, d'après le vœu de la première assem-
blée patriotique de Tabago, de laquelle il ét^l
secrétaire.

Messieurs, que ne puis-je m'exerapter de faire

un tableau des persécutions que j'ai souffertes,

des machinations odieuses qui se sont tran^ées;

d'une condamnation qui influe spr les principes

adoptes par 25 millions de Françaiif, et par (|ç

sages représentants?
Dans quelques endroits de l'empire, l'on a vu

les ennemis de la Constitution, de tout genre,

fomenter des troubles, des divisions, et partout

être déçus. Tabago, au contraire, nous en offre

d'une nouvelle espèce.

Ils se sont permis de condamner, par un juge-
ment, comme criminels, des hommes qui, con-
naissant leurs droits, que vous aviez décrétés, pnt
osé les réclamer.

Le perlide qui, pour se venger de sqn ennemi,
lui enfonce un poignard dans le sein, est, j'ose

le dire, moins coupable quc^ ceux qui, cous le

manteau de la loi, cherchent à assouvir Jeur yen-

geance sur l'innocent qu'ils détestent.

Vûiià ce qui se rencontre, cependant, clans les

plaintes contenues dans ce mémoire, que je sour

mets à rAsseaiblée nationale, comme le seul tri-

bunal compétent pour connaître d'un fait dont
les annales les plus reculées ne nqus ont
jamais fourni d'exemple, et dont les ennemis
de la Constitution pouvaient seiils être capa-
bles.

FAITS.

Le mémoire que j'ai eu l'honneur de présenter

à l'Assemblée nationale aura prouvé combien
les Français étaient victimes de l'arbitraire à

Tabago: nul d'entre eux qui osât se plaindre, nql
d'entre eux qui ne frémit au seul nooi de leur

commandant.
Ce fut sous un esclavage aussi crqel, que parr

vinrent, dans cette colonie, les nouvelles de la

régénération française.

Jugez, Messieurs, l'effet que dut produire, sur
les âmes de ces Français, le décret qqi déclare
les droits de l'homme.
La cocarde nationale fut le [premier signe dur

quel ils osèrent vouloir se décorer : mais, ne
connaissant que trop les dangers auxquels ils

s'exposaient, leur patriotisme gemissaiten silence,

et tous se disaient à l'oreille

ISoufi ne sommesi malheureusement que p€|tl 4â
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boDs Français; si la troupe se déclare contre

nous, nous serons victimes de notre zèle; les

nouveaux sujets (1) qui, jusqu'à présent, ont

conservé la prétiominance sur nous, par la fa-

veur du gouvernement, ne verront pas sans ja-

lousie l'égalité adoptée par le nouveau système.

Non, leur dis-je, ei je me trompai. Les nouveaux
sujets sont tous Ecossais, accoutumés à vivre

sous les auspices de la liberté, ils se joindront à

nous, n'en douions pas ; le soldat sera français ;

noire commandant, forcé de se soumettre aux
lois, n'osera plus les enfreindre ; nous oublie-

rons toutes les persécutions éprouvées, et nous

ne serons désormais qu'une peuplade de frères.

Ces sentiments prévalurent; je fus chargé de
faire travailler à des cocardes nationales et d'en

porter aux administrateurs de Tabago, et à M. le

procureur général.

J'en présentai une à M. l'ordonnateur, qui la

reçut, en donnant des marques les plus positives

de sa satisfaction; je m'acquittais aussi de ma
mission auprès de l'homme du roi, et j'en fus

bien accueilli. Mais j'avoue que, par détérence,

je n'eus pas le courage d'en présen er une à M. de

Jobal, et je me contentai d'en charger le sieur

Testu, avocat dans cette colonie, que je croyais

aimé de ce commandant.
Lelfiidemain, 18 octobre 1789, j'arborai ce si-

gne si cher aux Français. Plusieurs personnes

suivirent mon exemple, mais tout à coup, je vois

tous les chapeaux privés de leurs nouvelles |)a-

rures... — Surpris de ce changement, je cherche

quelqu'un de ma connaissance pour savoir les

raisons qui l'avaient opéré, lorsque le sieur

Saïut-Aubio, hoqueton de l'intendance, m'accoste,

et de la part de messieurs les administrateurs de

la colonie, me prie d'ôter ma cocarde.

Je réponds que les représentants de la nation,

le roi, généralement tous les Français, la por-

taient et que je ne prévoyais pas quelle fût la

raison qu'a Tabago exclusivement l'on dût être

privé d'arborer le gage de la régénération fran-

çaise
;
que j'avais toujours eu une entière défé-

rence aux ordres des chefs de la colonie, mais

que, dans cette circonstance, je croirais manquer
aux devoirs des Français, si j'acquiesçais à leurs

désirs.

Les nouvelles parvenues à Tabago, de l'île

Sainte-Lucie, nous apprirent quelques jours après

que de bons citoyens s'étaient assemblés à la

ville de Gastries, à l'effet d'adresser à l'Assemblée

nationale leurs témoignages d'une vive recon-

naissance, sur le nouveau régime français, de

prêter le serment civique, et d'adresser une
bourse pour être distribuée aux pauvres veuves
et orphelins dont les maris et les pères avaient

perdu la vie à la journée mémorable du 14 juil-

let.

Les bons Français de Tabago ne cessaient de

se plaindre d'être les seuls privés de ce bonheur.

Messieurs, leur dis-je, je ne doute pas que toute

la colonie ne pense comme nous ; mais il faut

que ceux qui la composent se réunissent pour

cet effet; plusieurs personnes présentes à cetie

assertion me chargèrent unanimement d'inviter

tous les habitants.

Je m'empressai, le 22 octobre 1789, d'écrire

une lettre en français, que je fis traduire en an-

glais, au nom de plusieurs citoyens, et je l'adres-

sai aux anciens et nouveaux sujets français de

(1) Toutes les fois que l'on citera les nouveaux sujets

de ce mémoire, l'on parlera des Ecossais résidant à

Tabago, qui, par leur germent, sont devenus Français.

Tabago, par laquelle je les invitais à se réunir le

lendemain 23, 10 heures du matin, pour coopé-
rer au bonheur général de la colonie (1).

Cette lettre était à peine entre les mains de
2 personnes qui la faisaient circuler, que je reçus
un exploit, connu sous la dénomination de
warrant en Angleterre, que me sifinitia l'huissier
Bigé, de la part de M. Chancel, procureur géné-
ral à Tabago, qui par des vues de prudence,
avait cru devoir le décerner.
Ce warrant défend la tenue de l'assemblée pro-

jetée et m'ordonne les arrêts dans ma maison,
pendant toute la journée du lendemain 23 octo-
bre, et charge la maréchaussée de son exécu-
tion (2).

Le lendemain 23 octobre, sur les 11 heures du
matin, plusieurs Français vinrent me trouver, et

m'annoncèrent impérativement qu'un concours
de citoyens étant déjà rassemblés au lieu dési-

gné par ma lettre d'invitation, il était instant que
je me rendisse à l'assemblée.

^
Je leur représentai qu'étant aux arrêts par

l'ordre du procureur général, il m'était impossi-
ble de sortir, à moins que de transgresser l'obéis-

sance due à un supérieur et de faire dégénérer
la liberté en licence.

Les uns se rendirent, les autres exaltés n'écou-
taient que leur enthousiasme; et ce fut au mi-
lieu de leurs débats que je reçus une lettre de
M. le commandant, qui me donnait avis que lui,

M. de Jobal, s'étanl entendu avec M. de Saint-
Laurent et M. de Chancel, me relève des arrêts,

et m'engage de rester tranquille, en me disant
que mon patriotisme m'égarait (3).

Ayant pris lecture de celte lettre, je représentai
aux citoyens qui se trouvaient chez moi, que
les personnes rassemblées ne pouvaient former
que la minorité des Français de l'île ; (^ue je ne
croyais pas qu'ils pussent opérer légalenient.
Alors une voix s'élève : « Invitons MM. G'elier,

Guys, Fremin et Favaux, ils ne pourront s'y re-
fuser ; et dès l'instant qne les habitants verront
des personnes att;ichées à l'administration se
joindre à l'assemblée, tous les citoyens, qui
vraisemblablement ne désirent que cela, se
réuniront. »

Cette motion arrêtée, on écrivit à ces per-
sonnes et la lettre fut signée de MM. Ruthie,
Chapp (4), La Fond et Bosque(5).

Première séance

De rassemblée patriotique de la ville de Port'
Louis de Tabago.

MM. Grelier, Fremin et Favaux s'étant rendus
au lieu de convocation le 23 octobre, à trois heures
de relevée, ils furent suivis d'un concours nom-
breux de Français : ma première motion tendit

à ne point cocfondre la licence avec la liberté,

et je proposai, à cet effet, de procéder immédia-
tement à l'élection d'un président qui, provisoi-

(1) Cotte lettre se trouve à la liasse n* 1, sous la

cote A.

(2) Cette pièce est contenue à la même liasse, «ous la

cote B.

(3) Cette pièce est contenue à la même liasse, sous la

cote C.

(4) Le sieur Chapp, qui a signé cette lettre, est habi-

tant et celui qui a déposé contre moi ci-après est

marchand.
(5) Cette lettre le trouve à la liasse n* i, sous la

cote D.
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rement, prescrirait les règles auxquelles les

raembr^is de l'A'^semblée seraient tenus de se

conformer. La propusition ayant été unanimement
applaudie (t les voix pissées par le scrutin,

M. Grelier fut élu président par la majorité et

prit séance en ceite qualité.

M. le président proposa d'élire un vice-prési-

dent et un secrétaire.

M. Fremin fut élu vice-président et j'eus

l'honneur d'être nommé secrétaire, avec voix

délibérative.

L'assemblée se constitua ensuite en assemblée
patriotique de Tabago ; sur les repréîeniatioi.s

de Sun président, elle arrêta qu'on adresserait

une invitation, signée de tous les membres de

l'assemblée, à MM. les administrateurs, afin de

les prier de se joindre à l'assemblée, et que
MM. Fremin, Favaux, Ringlel, Dufresnoy et Fou-

quet seraient dé^jutés vers eux à cet elfet(l).

Ces députés ayant rendu compte que M. de

Jobul im prouvait ras>emblée et qu'il refusait

de se rendre à ^es vœux, il tut mis en délibéra-

tion et arrêté qu'il serait fa.t d'itératives repré-

sentations à M.\I. les administrateurs, sur les

motifs qui avaient donné lieu à la réunion des

Fn'.nçais à Tabago ; et, au cas d'un second dé-

saveu de leur part, l'assemblée serait dissoute,

comme une marque non équivoque du respect

des citoyens pour la loi (2).

MM. Fremin, Favaux, Ringlet, Bouteille, Jamet
et Dufresnoy protestèrent alors contre tout ce qui

se faisait à l'assemblée (3).

M. Fremin, qui, immédiatement après ces pro-

testations, avait été rendre comiite à M. le com-
mandant de l'arrête de l'assemblée, y revint dix
minutes après et annonça que MM. les adminis-
trateurs se proposaient de donner une fête pu-
blique, où la troupe, en garnison dans 1 ile,

prêterait le serment civique. L'assemblée vota

alors des remerciements pour M.M. les adminis-
trateurs et déclara qu'elle ne se considérait

légale que d'aprè.s leur sanction
;
que tout ce

qui avait été fait subsisterait néanmoins jusqu'à
ce qu'il eu eiii été autrement ordonné (4) ; et que
la copie dudit arrêté serait présentée à MM. les

administ ateurs de Tabago,Dar les sieurs Le Maire,

Wyait et Guenon.
L'a.-semblee s'ajourna au 30 du même mois

d'octobre.

Deuxième séincb.

L'assemblée patriotique de la ville du Port-
Louis de Tabago s'éta it réunie extraordioaire-
ment sur la convocation de son président, le
25» jour du mois d'octobre 1789, à 4 heures de
l'après-midi^

M. le pré.-ident annonça que la convocation de
cette as>emblée n'avait été faite que d ai rès la

demande des dépués vers MM. les administra-
teurs, lesquels allaient rendre compte a ras-
semblée du résultat de leurs missions.
MM. Le Maire, Wyait et Guenon instruisirent

€ l'assemblée que M. le commandant de Tabago
• la priait de s occuper d'un règlement provisoire
« concernant les gens de couleur libres et les

(1) Celte invitation se trouve à la même liasse, sous
la cote E.

(2) Cette pièce se trouve à la même liasse, à la suite
de la jpièce cotée G, sous la cote F.

(3) Cette p.èce est sous la cote G.
(4) Voyez la cote H.

!'• Sérib. t. XXIU,

« esclaves de la colonie, et remirent sur le bu-
« reau leur procès-verbal, qui expliquait les
« objets sur lesquels elle était priée de déli-

< bérer(l) .
Plusieurs Français ayant augmenté le nombre

fies membres de l'assemblée, M. Le Borgne de-
manda SI elle était légae; la motion, soutenue
par le sieur Fadeuilhe, mise en délibération et

passée au scrutin, la légalité de l'assemblée fut

déclari e à la majorité de 43 voix contre 27 (2).

Je ne dois pas passer sous silence que cette

motion attira au sieur Fadeuilhe des propos
désagréables de la part du sieur Pacaud : mais le

président ayant ordonné le silence, il ramena
tout à l'ordre.

M. Guys fut ensuite élu vice-président, en
remplacement de M. Fremin, qui, d'après ses»

protestations, avait renoncé à sa place.

Je prononçai un discours (3) à la suite duque\
je fis plusieurs motions, dont deux furent una-
nimement approuvées, et les autres renvoyées à
l'assemblée générale de la colonie, annoncée
par MM. les administrateurs.

M. le président ayant représenté à l'assemblée
Îue la Compagnie des chasseurs, en garnison à
abago, désirait se joindre à nous le jour de la

fête annoncée |iar MM. les administrateurs, l'as-

semblée députa deux membres vers M. le com-
mandant pour lui demander, au nom de l'as-

semblée patriotique, la faveur sollicitée, ce qui
fut accordé par M. de Jobal.

M. deChancel le jeune, de présent à Paris, ayant
demandé que l'assemblée s'occupât de sa poiice.

il fut arrêté qu'elle nommait à cet effet MM. de
Ghancel le jeune, Guys de Sainte-Hélène, Gauthier
et Flocker qui soumettraient leurs opérations à
l'assemblée pour être statué ce qu'il appar-
tiendra.

Sur une motion de M. Le Borgne, l'assemblée
arrêta qu'il serait nommé un comité composé de
19 mfmbres, y compris le président, le vice-

président et le secrétaire, à l'effet de rédiger
les différentes opérations qui devaient être adres-
sées à rAssembiée nitionule, concernant la colo-
nie, lequel comité serait tenu de rendre compte
à l'assemblée patriotique pour être statué en dé-
finitif.

Sur une motion du sieur Cocker, nouveau sujets

le sieur Mounier fut nommé interprète anglais de
l'assemblée patriotique.

Ensuite l'assemblée arrêta qu'il serait de nou-
veau écrit aux habitants de la colonie, afin de les

inviter à se joindre à l'assemblée patriotique

du Port-Louis, qui s'ajourna au lendemain 26,
10 heures du matin.

Troisième séance.

Le lendemain 26, à l'heure désignée, l'assem-

(1) Ce procès -Tcrbal, les registres de l'assemblée pa-
triotique, ainsi que différentes autres pièces, se sont

égarées lors de mon emprisonnement: mais je me plais

à me persuader que MM. Grelier et Guys, qui sont de
présent à Paris, pour porter leur doléance à l'Assi-mblée

nationale, présenteront quelques-unes des pièces qai
me manquent; d'ailleurs, les plus essentielles étant celles

que je rapporte, et qui sont anuexées au mémoire ori-

f;inal, et imprimées à la suite du présent, fourniront

a preuve la plus authentique des vues sages et pa-
triotiques des cilojens de Tabago.

(2) Voyez les dépositions des témoins, à la liasse

n» 2.

(3) Vo^ez la liasse u* 1, eoas la cote J.
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blée tenant sa séance, M. le président l'instruisit

« que I» compagnie de M- Gordelier, du régiment
€ de la Guadeloupe et casernée en ville, était au
« moment de monter au fort; que les soldats

« murmuraient d'être obligés de céder leur place

« a la compagnie de» chasseurs, et qu'il conve-
« pait de demander que la faveur accordée par
« M. le commandant aux chasseurs ne s'étendit

« que sur 25 soldats de chaque compagnie
« des 5, en gumisou h Tabago; de prier néan-
« moins M. le commandant d'eu augmenter le

« nombre, s'il le jugeait convenable; ce que
« l'assemblée arrêta (1). »

Les sieurs Le Borgne et Fadeuilhe, qui avaient

été députés vers M. le commandant la veille,

furent de nouveau choisis pour remplir cette

mission et, à leur retour, ils instruisirent l'as-

semblée que M. le commandant avait insulté le

sieur Le Borgne, un des depuiég (2).

L'assemblée arrêta qu'elle prenait en considé-

ration l'exposé de ses membres
;
qu'expédition

serait remise, à son comité, ne leur procèd-verbal

pour, sur le rapport qui en serait fait, être statué,

a l'as-emblée générale de la colonie, ce qu'il

appartiendrait; mais l'objet de la dépuiation re--

quéraut célérité, elle nomma le sieur La Fond
pour remplacer le Bieur Le Burgne, aûn que l'ar-

rêté de l'assemblée concernant les militaires eût

«on exécution.

Lca députés ayant rendu compte que M. le

commandant approuvait la demande de l'assem-

blée, M. Ifi président annonça qu'il était chargé,

de la part de MM. les administrateurs, d'expri-

mer à l'assemblée qu'ils désiraient ajouter une
prière particulière au bas de la lettre d'invitation

qui d€vait être envoyée aux habitants de la colo-

nie ; mai6que,avant de mettre l'objet en délibéra-

tion, il allait leur faire lecture du projet d'une
lettre que son comité avait rédigée à ce sujet.

Celle lettre était conçue en ces termes : « Mes-
-f fiieurs, en conséquence de l'arrêté de l'assem-

* j)lée patriotique, tenue le jour d'hier, en la

K ville du Port'Louis, MM. les anciens et nou-
^1 veaux sujets français sont invités, de la part

« et selon le vœu de tous les membres de ladite

-« aasemblée, à se trouver, vendredi prochain,
« 30 du courant (3), à 10 heures du matin, en la

« pouvelle salle du palais, pour, et avec les

« citoyens déjà réunis et constitués en assem-
« Liée, ne former qu'un seul et même corps, et

-H 4ûu8 ensemble manifester leur joie de la régé-

« nération française. Au PortLouis, le 26 octo-

bre 1789. » Ce projet de lettre et la demande
de MM. les administrateurs furent unanimement
approuvés, et l'assemblée députa, auprès des

chefs delà colonie, le sieur Fadeuilhe, qui re nit

la lettre à laquelle était joint le « post-scriptum

suivant : « MM. les administrateurs se joi-

€ gnent à l'invitation de l'assemblée du Port-

« Louis et invitent toiite la colonie de s'y Irou-

« ver pour contribuer tous ensemble au bien

« général. »

Signé : le chevalier de Jobal, et RouMB bP
Saint-Laurent (4).

(1) L'expédition de cette pièce, sous la cote L, n'est

point imprimée, ainsi que la suivante; mais elles 'ont

été soumises aux commissaires des sections de Paris.

(2) Le prf'ces-verbal des sieurs Le Borgne et Fadeuilhe

se trouve à la liasse n" 1, sous la cote M.

(3) Sur les lettres imprimées, d'après la demande des

administrateurs, an lieu du 30 du courant, on mit le 28.

(4) Ces pièces sont à même liasse, sous les cotes

M. 0.

L'assemblée arrêta que ladite lettre serait im^-
primée en anglais et en français, pour être
adressée à tous les habitants de l'île de Tabago

;

elle procéda ensuite au règlement provisoire
concernant les gens de couleur libres et les

esclaves (1), et termina la séance en s'ajournanl
au lendemain 27.

Quatrième séance.

Le même jour 26, 6 heures du soir, les mem-
bres de l'assemblée s'étant extraordinairement
réunis, ils lurent instruits, par leur président,
que le sieur Burnel, chargé de l'impreseion de la

lettre d'invitation adresrée à MM. les administra-
teurs de la colonie, n'avait pas mis sous presse
ladite lettre, sous le prétexte que M. le comman-
dant lui avait fait défense de l'imprimer, et M. le

président ajoute qu'il ne pouvait présumer que
le commandant, après avoir paru doimer des
preuves de son patriotisme, se trouvât tout à
coup d'un sentiment aussi contraire à ses dé-
marches.

L'objet mis en délibération, il fut arrêté que
M. le commandant serait prié de vouloir révo-
quer la défense qu'il avait faite à cet imprimeur,
au cas qu'il se fût vrainient opposé à l'impres-
sion de la lettre, afin que l'arrêté de l'assemblée
patriotique eût son exécution, et MM. de Ghaocel
le jeune, Fadeuihle, Gauthier,La Fond, Birabin et

Wyath, furent chargés de faire connaître le vœu
de l'assemblée à M. le commandant.

Ges députés ayant rendu compte, par leur pro-
cès-verbal, que M. le commandant désapprouvait
l'assemblée, qu'il la considérait illégale, n'étant
composée que de personnes dont la majeure
partie n'avait pas de propriété terrienne dans
l'île.

Ge rapport porta la consternation dans le cœur
de quelques membres, réveilla l'enlhoupiasme
dans celui des autres, et j'avoue que M. le président
eut besoin de toute sa prudence pour ramener le

calme et la tranquillité.

L'assemblée, d'après une motion àe son vice-
président, arrêta que tous ceux qui la compo-
saient prêteraient le serment d'élre fidèlesàlA na-
tion, au roi et à la loi, et que celui qui abandon-
nerait l'assemblée, serait indigne de porter le

nom français ; elle arrêta aussi que MM. deChan-
cel le jeune, Gauthier et Fadeuilhe, seraient
chargés de rédiger d'itératives représentations
pour être présentées à M. le commandant.
Les président, vice-président et secrétaire

ayant prêté le serment, la feuille fut remise à
M. de Ghanct'l le jeune, un des membres de l'as-

semblée, pour recueillir les signatures de ceux
qui prêteraient le serment civique. Occupé k ce
travail, M. de Chancel l'inlerrompit pour prove-
nir l'assemblée qu'un jeune homme en habit

bourgeois, qu'il avait reconnu pour être un mili^

taire, se présentait pour prêter le serment ci-

vique et en signer la feuille; il demanda si la de-
mande de ce militaire devait être reçue.

L'assemblée arrêta que les militaires, étant des
hommes et Français, devaient être admis à prê-

ter le serment civique.

M. de Ghancel le jeune, ayant fait lecture des
itérativt s représentations adrpsséesà M. le com-
mandant, l'assemblée nomma MM. Fad- uilhe,

Gauthier, Birabin elle chevalier Duclos, pour les

lui présenter.

(1) Cette pièce est sous la cote H.



[Assembléa nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [il féTiiar 1791.1 2iB

L'assemblée s'ajourna au lendefli^jil^ 8 heures

du mallu.

CINQDIÈME SÉANCE.

Le lendemain, 27 octobre, m'étant rendu à

l'assemblée, je fus instruit que les soldats de U
garnison avaient arboré le pavillon national sur

ma maison; un instant après, plusieurs militaires

se présentèrent à l'assemblée patriotique, pour

prêter le serment civique. D'après l'arrêté pris

dans l'assembl e la veille, je reçus en présence

de M. le président et plu-ieurs autres membres,
leur serment; je me ()iêtaisd'autant mieux à cette

démarche qu'en refusant le seim^'i t de ces mi-
litaires, stius le prétexte que M. de Jobal désap-

prouvait l'assemblée, c'eût été exposer ce com-
mandant à la fureurdes soldais, qui, animés par

des sentimeuts patriotiques, n'eussent ps man-

aué,
lia 18 le premier effet de leur enthousiasme,

e rendre ce commandant victime de ses incon-

séquences.
Qui l'eût dit, qu'une conduite aussi prudente

dût produire les armes dont se serviraient les of-

ficiers du serond bataillon de la Guadeloupe, en

garnison à Tab go, l'ancien comité colonial, et

le sieur Dangleberme, mes accusateurs et mes
juges pour ra'enlever mon honneur, mes biens,

et pour m'expatrier, au milieu des sauvo^es, à

laTiinité e*p-ignole, où M. le commandant de
Tabago eut la barbarie de me faire Ftléguer pour
m'ôter les moyens de faire parvenir mes doléan-
ces à l'Assemblée nationale ?

Rien n'est cependant plus vrai et, parmi toutes

les preuves fournies à mes juges, je n'aurais be-
soin que des dépositions prises contre moi, à la

cour criminelle de Tabago, le 13 novembre 1789,

et du jugement profioncé le 16 du même mois,

pour démontrer que 8 juges ont eu la ridicule et

atroce frénésie de rendre une condamnation flé-

trissante contre moi, parce que j'avais suivi les

principes de 25 millions de mes concitoyens.
Le sieur Fadt-uilhe étant entré à l'assemblée,

fit une sortie des plus vives coutre la démarche
des patriotes, sur la réception du serment civique
des militaires; je m opposai à cette motion; mais
M. le président, aprè- avoir pris l'avis de l'a-sem-
t lée, déchira les feui les sur lesquelles le serment
et les signatures se trouvaient inscrits.

M. le président observa alors que des gens mal
inte:ilioiinés ne cessaient de rendre notre con-
duite suspt-cte à MM. les administrateurs; qu'il

convenait, pour leur prouver la pureté de nos
intentions, de délibérer sur bs droits de l'as-

semblée, afin de lui en donner communication.
Celte motion ayant été mise en dehbêration, il

fut arrêté unanimement que l'assemblée patrio-
tique de Tab.jgo n'avait aucuns pouvoirs exécu-
tifs ni législatifs; que ses pré entions se bor-
naient à la seule voie de représentation; et

MM. b B députés,élus pour présenter les itératives
représentations, furent nommés pour faire con-
naître le vœu de l'assemblée à NiM. les adminis-
trateurs.

L s député?, de retour, remirent à l'assemblée
leur procès-verbal (1), qui constatait l'accueil
agréable qu'ils avaient reçu de MM. les adminis-
trateurs; et un instant après la lecture de leur
rapport, il arriva à l'assemblée une lettre conçi e
en ces termes (2) : • Messieurs, je ne saurais

(1) Cettç pièeç est sous la cote 0.
(2) Cette pièce sa trouve à U li^se ai 1,

trop vous témoigner mon contentement sur U
manière patriotique et honnête avec laquelle
vous avez terminer^ votre assemblée, pour vous
joindre à celle générale de l'île; j'approuveaveç
la plus grand plaisir tout ce que vous désire^,

et vou* prie. Messieurs, d'en recevoir mes sin-

cères remeici. ments ; et pour preuve de ma
satisfaction, l'invite M. Grelier à se rapprocher
de moi, ei l'engage de nouveau à concourir à
la réunion générale que MM. les ad mi' isira-

teurs se soqt empressés d'offrir à tpus les ci-

tovi ns du gouvernement.
« Recevez, Messieurs, les assurances du sin-

% (ère attachement avec lequel j'ai l'honneur
« d'être, .Me>sieurs, votre très humble et très
« obéissant serviteur.

« Signé : Le Chevalier de Jobàl. >

Sur la lecture de celte lettre, l'assemblée arrêta
que se? président et vice-président se retireraient
vers MM. les administrateurs pour leur témoi-
gner la vive reconnaissance de l'assemblée.
La séance fut ajournée à quatre heures après

midi.

SEPHÈME et DERMÈRl^ SÉÀNC&.

M. 1« président lit part à l'assemblée de l'ac-

cu'il honnête qu'ils avaient reçu des adminis-
trateurs, et Ton nomma des dépult^s pour qu'il
plût à M. le commandant de leur désigner l'heure
et l'endroit où l'asstmbée générale de la colonie
devait tenir sa séance.

Cl 8 députés rendirent compte que l'assemblée
générale des habitants aurait lieu le lendemain,
10 heures du matin, à l'hôtel du gouvernement;
et l'assemblée patriotique termina ses séances
et s'ajourna pour lesdits lieu et heure.

PREMIÈRE ET DERNIÈRE SÉANCE DE L'ASSEMBLÉB
GÉNÉRALE ET PATRIOTIQUE DBS HABITANTS DE
TABAGO, tenue à l'hôtel du gouvernement de la-
dite ile, le 28 octobre 1789.

L'assemblée patriotique de la ville du Port-
Louis de Tabago, à laquelle s'étaient réunis tous
les citoyens de la co'oiiie, d'après l'invitation de
ladite assemblée et la convocation de MM. les
administ ateurs , ayant pris séance en l'hôtel
du gouvernement, avec lesdiis administrateurs
de Tabago, M. le commandant prononça un dis-
cours àla suite duquel M. l'ordonnateur fit lec-
ture du sien (1).

M. Grelier, président de l'assemblée patrioti-
que, prononça aussi un discours, à la suite
duquel II dit :

• Messieurs, l'assemblée patriotique du Port-
Louis qne j'ai l'honneur de présider e icore,

« n'ayant jamais eu pour but que le bien gcné-
« rai et particulier, vous fait avec le plus grand
« plaisir le sacrifice de son existence et de tout
« ce qu'elle a fait, en vous manifestant son em-
• pres>ement de se réunir avec tous les citoyens
« pour ne former qu'un seul et même corps, et
a en vous donnant, par ci tte marque de con-
« fiance, des preuves de son amour pour la paix ;

• elle juge à propos de vous faire connaître, par
« la lecture de son arrêté du jour d'hier, qu'elle

(1) C« discours, contenu à la liasse n* 2, sous la
ÇQte A, oe açra point imprimé, pour «riter 1m frai*.
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« a été la base de sa conduite et les motifs qui
« l'ont dirigée. »

M. le président fit ensuite la lecture de cet

arrêté, après lequel l'assemblée générale témoi-

gna hautement son approbation à l'assemblée

patriotique ; et M. Robley, l'un des mi mbres
de l'assemblée coloniale de Tabago, dit qu'il était

glorieux, pour l'assemblée patriotique du Port-

Louis, d'avoir pris pour base des principes aussi

sages, et qu'il (imposait de sanctionner les opé-
rations de l'a-seramée patriotique; ce qui fut

arrêté par actlau ation.

M. le commandant proposa à l'assemblée de
choisir un comité composé de 14 personnes, y
compris un président et le vice-président. Toutes
les voix parurent alors se réunir en faveur de

M. Grelier, qui représenta que ses occupations
pourraient l'empêcher de s'acquitter des obliga-

tions de cette place; qu'étant le premier officier

d'administration après M. l'ordonnateur, il pou-
vait, par des cas imprévus, être obligé de le rem-
placer. La pluralité l'ayant choisi malgré ses

représentations, il demanda une seconde fois

qu'on passât au scrutin.

Chaque membre, derechef, inscrivit son nom
sur une feuille de papier et, sur la même ligne,

le nom de celui qu'il désignait.

Celte opération achevé»', l'assemblée nomma,
pour la vérification des voix, MM. de Chancel le

jeune, Lindzai, Fadeuilhe et Brusse, qui piésen-

tèrent à l'assemblée le recensement suivant :

RECENSEMENT.

Voix.

Pour M. Grelier 57

Pour M. D ingleberme 51

Puur M. Robley 47

Pour M. Pétrie 34
Pour M. Wilson 9
Pour M. Maur\ille , 4
Pour M. Bellew 2
Pour M. Chancel le jeune 1

Pour M. de Saint-Léger 1

dans lesquelles s'y trouvaient celles des officiers

de la garnison, qui avaient tous signé pour lui.

Ce recensement ayant été lu et certifié par les

4 commissaires, l'assemblée proclama, pour son
président, M. Grelier.

M. Fadeuilhe proposa que le membre qui avait

le plus de voix après le président, îùi éiu vice-

président, ce qui fut arrêté; alors M. Dangleberme,
qui avait 51 voix, fut proclamé.

M. Robley demanda que ceux qui avaient eu
des voix pour la présidence fussent nommés
membres du comité.

M. GreUer ayant les noms des différentes per-
sonnes qui avaient eu des voix, l'assemblée pro-

clama MM. Robley, Pétrie, Wilson, Maurville,

Bellew, Chancel et Saint Léger. Mais le nombre
des élus n'étant que de 9, au lieu de 14, l'as-

semblée allait s'occuper du choix des cinq autres

lorsqu'elle fut interrompue par une scène ora-
geuse.

« MM. Dangleberme, Thibeaux, Delisle, Favaux
« et Ringlet sautèrent au cou de MM. La Coste,

« Jourdain, le baron de Witerspach, et deux autres
« officiers du deuxième bataillon du régiment de
« la Guadeloupe, en garnison à Tabago, en leur
« disant : P«rmettez-vous que Grelier soit prési-

f dent? Ces officiers crient, au milieu de l'assem-

« blée, qu'ils ne veulent pas que M. Grelier soit

président : l'assemblée répond unanimement
« qu'il le sera; el au même instant entre M. de

« Roger, capitaine, commandant le deuxième ba-
« taillon, qui, s'anprochant de M. de Jobal, lui

« observa que M. Grelier n'ayant point de posses-
« sion dans la colonie et étant officier d'adminis-
« tration, n'avait pu être agréé par l'assemblée.
« M. de Jobal fit faire silence ; et, s'adressant à
« l'assemblée, prononça ces mots : Reconnaissez-
« vous M. Grelier pour votre président? Il s'éleva
« une voix unanime qui proclama de nouveau
« M. Gnlier président de rassemblée. »

M. Roger s'étant retiré, on entendit une rumeur
à la porte de l'assemblée, M. de Jobal sortit, et

quelques moments après, M. l'ordonnateur le sui-

vit, ei fut accompagné d'un si grand nombre de
personnes, que 1 assemblée fut interrompue.

Je mepermettrai ici d'interrompre la n^irration

des faits passés à cette séance, pour instruire l'As-

semblée nationale de ce qui se passa hors de l'as-

semblée générale et patriotique de Tabago.
Les officiers de la troupe, rangés en bâtai Ile sur

la place d'armes, refusèrent de faire prêter à leurs

soldats le serment civique, en présence du pré-
sident de l'assemblée générale ; il y eut beaucoup
de mouvements dans la troupe; mais M. de Jobal,

se servant du prétexte de cette explosion, feignit

d'être forcé par les circonstances, « et lit prêter
« le serment aux officiers et aux soldats en pré-
« sence des membres de l'ancien comité » de
l'ass tnbiée ministérielle c de Tabago ».

« Après cette opération, l'on revint à l'Assem-
« blée, où M. le commandant annonça que la

« troupe avait prêté le serment en présence de
« MM. les membres de l'ancien comité intermé-
« diaire de l'assemblée coloniale de Tabago. »>

M. le président ayant demandé à M. Dangleberme
s'il acceptait la place de vice-président, et celui-

ci l'ayant refusée, l'assemblée décida que M. Ro-
bley, étant celui qui avait eu le plus de voix,

après M. Dangleberme, pour être président, devait

être substitué à la place de M. Dangleberme.
M. Robley prit séance en cette qualité, et l'as

semblée procéda ensuite à la nomination des six

autres députés, et MM. Fadeuilhe, Paterson, Tho-
mas Cuirie, Irvine, docteur Campbell et Stewart
furent élus à la majorité des voix, et prirent

séance.
Ensuite le comité élut pour son secrétaire M. Le

Borgne, et ledit comité s'ajourna au 3 novembre
suivant (1).

Le 29 octobre 1789, le Te Deum fut chanté au
gouvernement; après lequel l'on se rendit à des

tables que MM. les administrateurs avaient fait pré-

parer. Il sera aisé de se persuader que la troupe

n'assista pas au banquet, mais ce qui est hors de
toute croyance, c'est que l'on eût choisi ce même
moment, où la joie devait être générale, pour

exécuter un perfide complot contre tous les ci-

toyens français; c'est ce qui arriva le soir, au
sortir des tables et à l'ouverture du bal.

Les Français, enthousiasmés ne cessaient de

crier : Vive la nation! vive l'Assemblée nationale!

vive le roi! vive les administrateurs.

Je sors du gouvernement, et passant devant la

troupe, M. de Beuze, brave officier, qui la com-
mandait, vient à moi et me dit : Monsieur Bosque,

faites retirer les citoyens, ils sont en danger;

l'on bat la générale.

Je me multiplie partout, je les supplie de se re-

tirer, ce qu'ils font. J'entre dans la salle de bal,

(1) Ces faits peuvent être prouvés dans leurs moin-

dres détails par les personnes qui se trouvaient à Ta-

bago, et qui sont actuellement à Paris; leurs noms sont

à la suite de c« mémoire.
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M. de Jobal vient à moi, m'embrasse, me témoigne

combien il est satisfait de ce que j'ai eu le cou-

rage de travailler au bien général ;
qu'il avouait

avoir été trompé sur mon compte. Je lui réponds

laconiquement que la suite le convaincrait mieux

de mes vues, et je me relirai. Mais à peine avais-

je fait deux pas en arrière, que le sieur Fontal-

lard, assisté de plusieurs autres personnes, m'as-

saillissent, me frappent; je lève ma canne pour

me défendre: plusieurs bons citoyens viennent

me dégager, et je suis assez heureux pour m'es-

quiver. Pendant la durée de la fête, on ne voyait

que des sabres nus voltigeant sur les têtes des

citoyens; mais ces braves soldats n'exécutèrent

pas les ordres qu'ils avaient vraisemblablement

reçus.

Je passerai sous silence tout ce qui se passa

depuis cette époque jusqu'au 2 novembre, a^ant

tout ce temps re^té chez moi, d'après des infor-

mations que j'avais eues, qu'on avait gagné des

soldats pour m'assassiner ; et même j'en ai vu,

pendant plusieurs nuits, trois ou quatre devant

ma porte, qui n'en sortaient que le malin.

Ce jour, M. Grelier m'avertit que M. le comman-
dant me conseillait de partir de la colonie, parce

que mes jours étaient en danger.

J'envoyai le sieur Blondel, mon clerc, chez

M. le commandant, pour lui demander si vrai-

ment il était instruit que l'on en voulait à ma
vie : M. de Jobal répond que celle de MM. Grelier et

Guys est aussi menacée, et qu'il ne pouvait ré-

pondre du bataillon; ne voulant être la cause

d'aucun trouble dans la colonie, je l'envoyai de
nouveau vers M. le commandant, pour avoir un
congé, qu'il lui délivra (1).

Dès l'instant que j'eus le congé, j'engageai le

sieur Pacaud, navigateur, de me donner passage

Kour la Martinique, et je m'embarquai sur son

ateau le 2 novembre 1789, à dix heu-^es du soir;

MM. Grelier et Guys ayant engagé le sieur Pacaud
daKendre jusqu'au lendemain, afin qu'ils pussent

tiroHter de cette occasion pour partir de la co-

onie, nous ne mîmes à la voile que le 3 du même
mois, à dix heures du matin, ei nou^^ arborâmes le

pavillon national... A peine avions-nous franchi

la rade du Port-Louis de Tabago, que nous aper-

çûmes « une goélette anglaise sous son pavillon
« avec plusieurs soldats à bord, qui nous don-
- nait chasse. Nous dirigeâmes alors noire roule
• sur la Trinité espagnole, ne sachant pas ce que
« celte goélette nous voulait, et ayant tout à
« craindre du parti aristocratique, qui avait pris

« le dessus par ses cabales : la goélette, meilleure
« voilière que nous, ne larda pas à nous atiein-

c dre; elle assure son pavillon par un coup de
« mousquet. Des anglais, sabre à la main, sautent
« à l'abordage, nous constituent prisonniers, et

« nous co'iduisent à la baie de Sandi-Point de
. Tabago (2) ».

MM. Grelier et Guys descendent à terre. Seul je

reste à bord jusqu'au soir, où M. le commandant
envoya ordre de m'amener à la ville du Port-
Louis. Je suis conduit par huit soldats et le sieur
de Witerspach, officier : à l'entrée de la ville,

cinquante ou soixante soldats se joignent au huit
qui formaient mon escorte, le prévôt Marshal me

(i) Ce congé est à la liasse n* 2, sous la cote B.

(2) Celle goélette anglaise se nomme l'Alcey Bridger,
de la Grenade, capitaine William Bonnett. Parmi ceux
qui montèrent à bord (sabre à la main) de la goélette

où nous étions, je reconnus le capitaine Palmer, com-
mandant un bâtiment, à l'adresse du sieur M'Kachan,
négociant à Tabago.

fit lecture d'un "warrant, décerné sur les déposi-

tions de quelques soldats, prises « par leurs offi-

« ciers, dans lequel je suis accusé :

« 1» D'avoir dit à un soldat qu'il pouvait aller

€ boire où il voudrait;
« 2° Que j'avais dit avoir la compagnie de

« M. Gordelier à mes ordres (1);

• 30 D'avoir reçu, comme secrétaire de l'as-

« semblée patriotique, le serment de plusieurs

« soldats (2). » Apres cette lecture, je suis con-
duit en prison, où, couché sur le plancher, l'on

me met aux pieds une barre de fer de cent livres

pesant.

Ce fut donc sur des dépositions des soldats

que je fus arrêté. Ces dépositions, comparée3
avec celles qui furent reçues par le comité colo-

nial, et par deux juges de paix, ne présenteront

qu'un tableau d'horreurs et de contradictions.

Heureusement ces pièces, revêtues de toute l'au-

thenticité nécessaire, sont en ma possession; c'est

le Ciel qui m'a protégé, j'ose le dire; et vous en
serez convaincus, Messieurs, lorsque vous saurez
toutes les peines que j'ai eues, et les périls que
j'ai courus avant de me rendre à la capitale.

Que l'on me permette ici d'expliquer les motifs

qui donnèrent lieu aux persécutions contre moi.

L'on se souvient qu'ayant été celui qui paraissait

avoir convoqué la nouvelle assemblée, laquelle,

par la sanction des représentants du pouvoir exé-

cutif, se trouvait la seule légale à Tabago, l'an-

cienne assemblée devenait alors inactive.

Les membres de l'ancien comité de cette as-

semblée ministérielle ne virent pas avec plaisir

l'anéantissement de leurs pouvoirs. Le serment
de la garnison, prêté en leur présence, et la

réunion des officiers avec eux, leur firent pro-

jeter, n'osant m'assassiner ouvertement, de le

faire sous le manteau de la loi. Dès l'instant, l'in-

trigue, la cabale, tous les moyens les plus iniques

sont rais en usage. Je suis représenté aux soldats

et aux habitants comme un scélérat qui a voulu
envahir toutes les propriétés terriennes : l'on me
prête les prétentions les plus absurdes, les plus

ridicules; et peu s'en est fallu qu'ils n'aient allé-

gué que je voulais métamorphoser la colonie de
Tabago en une monarchie, pour me faire cou-
ronner.
Les premiers qui paraissent sur l'arène, comme

mes accusateurs, sont MM. Gilbert Pétrie, Thomas
Wiison.WilIiara Smith,Thomas Currie, Naihaniel

Steward et Robert Paterson, tous membres de
l'ancien comité CMlonial.

M. Gilbert Pétrie, ayant convoqué le comité le

3 novembre, d'après le vœu unanime de ses col-
lègues, « observe que l'objet le plus essentiel de
• la séance était de prendre en considération des
« rapports d'une nature très alarmante, relative
« ment à la sûreté de la colonie, sur les moyens
t les plus efficaces pour la conservation de la paix
« et la sûreté de l'île, d'après ce qui serait mis
« sous les yeux du comité, et requiert que, si

« quelqu'un pouvait donner des informations
« concernant le danger dont il a couru le bruit
€ que la colonie est menacée, il les communique
a au comité ».

Après la réquisition de M. Pétrie, M. Dangle-
berme fait à ce comité la dénonciation la plus
fausse et la plus criminelle, dans laquelle il en-
veloppe les personnes dont il s'est déclaré l'en-

(1) Cette compagnie était une des cinq qui composaient
la garnison de Tabago.

[±) Il m'a été impossible, malgré les demandes qoa
j'en ai faites, d'avoir une expédition de ce warrant.
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Demi. Voici ses termes : t< Ma tootion â (èndU à
« mettre sous les yeux (tu comité les justes mo-
• tifs de < rainte du danger où toute l'île a été pat
« une assemblée illégale et illicite, convuquée
« par un certain Bosque, Grélier, Guysde Sàinte-
* Hélène, et Piefre-Joseph Le Borgne. »

Je prouve que citte première accusation est

fausse. C'est moi seul, et je m'en honore, qui ai

convoqué l'assemblée, d'af)rèB le vœu de mes *'on-

citoy^ns. Mais, [)Our servir entièrement les projets

de M. de Jobal, il fallait qu'il supposât des crimes à

ceux qui avaient les plus jus es plaintes à ()orter

contie ce commandant. Le sieur Dangleberme,
visant à des emplois lucratifs, se ménageait en-
core, par ce moyen, le comité et MM. les officiers.

Au soutien de ma motion, poursuit le sieur

Dangleberme, « j'ai rerais sur le bureau le nombre
« des dé(iositioos des différents soldats en gar-
« ni!<on en cette île (1), ayant été prié par
« MM. les officiers de faire la présnite motion en
« leurs noms, et comme ayant été la cause lég -^

« titnê du refus qu'eux et leurs troupes ont fait

« de prêter le serment entre les mains du sieur

« Grelief, nommé tumultueusement, et sans ap-
« probaiion du plus grand nombre de citoyens».

M. Dangleberme n'est pas plus vrai dans celte

asserlioti, contre M. G relier, que dans sa première
contre ffloi; M Grt^lieraété nommé pendant trois

fois.pat la majorité des suffragesdel'ass^mbiée gé-
nérale, cofnposée de toUs les habitants de Tabago.
Assez de personnes, qui se trOuvaieat à la séance
où M. Grelier fut élu président, sont actuellement
à Paria, et pourront attester combien cette accu-
sation est fausse, absurde et inique.

Qu'aVoue néiinmoins M. Dangleberme, dans ce

chef d'acCùsatlon ? Que les officiers militaires se

sont remIUâ coupables envers les officiers muni-
cipaux choisis par les citoyens; que ces officiers

ont désobéi à leur commandant, et que la haine
contré leB patriotes leur a suggéré de capter des
dépositio lâ de leurs soldats, afin que ces soldats,

ayant déjà déposé devant eux, par la crainte du
cnâliment, ne puâsent ensUi e se dédire de leur

tém lignage: mais la Vérité est une, elle ne peut
Se cacher; ces témoins, captés ou intimidés, n'ont

pu soutenir leurs rôeâ devant les jug>-s, lorsqu'ils

m'ont été confrontés, n algré que les officiers fus-

sent présents à leurs dépositions.

Je île ifie permettrai pas de suivre la niotion

de M. Dafjgl berme dans tous les chefs d'accusa-
tion qui mesont indirects; j'observerai néanmoins
que part »ut elle offre des faussetés et des contra-

Qictiotis ridicu'esi

« M. Dangleberme m'arcuse aussi d'avoir se-
« condé Uùe motion tend, nt à faire venir M. le

df commindantdevaut l'assemblée, pour y rendre
« Compte deg motifs qui l'avaient porté à insulter

€ un député de notre assemblée. »

Les opinions sont libres, etJ'eu&sepU seconder
cette motion sans être coupable; j'avais voix dé-
Hbérative à l'assemblée; il m'était donc permis
de donner mon avis si les opinions eussent été

etiChûÎDées, ce n'aurait été qu'une assemblée d'es-

claves. L'accusation est encore fausse; jamais il

n'y a eu une pareille motion de faite à l'assemblée;

fas un témoin qui eti dépose, pas même le sieur

adeuilhe, qui ne laisse aucun doute uans sa dé-

(1) Ces dépositions étant extrajudiciaires, ainsi que
celles qui furent reçues par les juges de paix, je ne
les fefai point imprimer : mes juges sont instamment
suppliés 06 vouloir les comparera celles qui filrent prises

â la cour éi'imitlelle. Ces dépositions sont à la liasse

n» ai

claratîoh, qu'il ne fût venu pour exprimer ce qtli

se disait et se fiisait à l'.issemblép.

Le dernier chef d"accus.ition du sieur Dangle-
l-erme est aussi contradictoire et aussi faux que
les autres. « Il accuse le sieur Pacaud d'avoir
< Voulu assassiner le sieur FadeUilhe, le jour que
« celui-ci fil la motion de ne point recevoir le

« serment civique des militaires, et ce jour était
" le matin du 27 octobre 1789. »

Le sieur Fa leuilhe, qui est l'homràe cité par le
sieur Dangleberme, d''pose « que lui, Fadeuilhe,
« ayant fait une motion ten lant à déclarer l*as-

« semblée illrgale, elle fut opposée par moi, et
« que mon opfiosition fut si bien souti-nue de la

t plus grande parlie de l'assemblée, qu'une voix
• quasi générale s'éleva pour le mettre dehors,
« et que le nommé Pacaud se jeta sur lui, et n'au-
« rait pas manqué de le mutiler, sans qu'il s'erl

« doutât, si le sieur Bouteille n'eût empêché lé

« sieur Pacaud; mais enfin que tout s'apaisa, et
« l'un fut aux voix. » Mais le jour qu'il fui dé-
libéré sUr là légalité de rassemblée « était le

« 25 octobre 1789 après midi ». Voici le fait : le

sieUr Fadeuilhe niait la légalité de l'assemblée;

le sieur Pacaud opinait pour le contraire; les es-

prits s'é hauffent; le sieur Pacaud, près du sieur
Fadeuilhe, joint dés menaces à ces arguments;
le présiilent ramène tout à Tordre, et l'on est

tranquille.

« Ici M. Dangleberme prié le comité ministériel,

« au nom de MM. les ofiiCiers et au sien, de feta-

« tuer ce qu'il appartiendrait, sur sa déposition
a et celle des soldats. » Mais quel droit avait

M. Dangleberme de provoquer l'inStrUCtioû de moù
procès? Et quel droit enfin avaient Messieurs de
raocien comité ministériel de Tinstruire? Aucun
assurément-

Le juge de paii, d'après une oti plusieurs dé^
positions Taites devant lui sous serment, â le

droit, suivant letâ lois anglaises, de provoquer
l'intervention du procureur du roi, pour la vin-
dicte publique; alors celui-ci demande, si le cas

le requiert, la proclamation d'une cour crimi-
nelle.

Quoique le sieur Dangleberme fût juge de paiXj

il n'en prit point la qualité dahs su dénonciâliofl,

et n'a iigi que comme l'agent des officiers qui
l'avaient chargé de toe dénoncer à Messieurs du
comité, sur des dépositions prises dans l'ombre du
mystère; mais le (-omiié n'avait pas plus de droit

d'informer que mes premiers accusateurs. L'as-

semblée iiiinisiérielle de Tabago, de qui leco nitô

tient ses pouvoirs, n'a que le droite d'après l'or-

donnance du 21 octobre 1789, qui la constitue,

d'asseoir, de recouvrer et répartir l'imposition de
la colonie de Tabago, bous le mode qu'elle jugera

convenable, d'aprèâ la fixation qui en est déjà

faite par Sa Majesté.

Après la dénonciation de M. Dangleberme, lé

comité reçoit des déclarations signées des per-

sonnes, et il est ordonné de les déposef.

C'est Sur dés dépositions de cette nature que ce

comité demande à M. le cofnmandaftt, sous le

prétexte que la colonie courait deë dangers, que
la garde fût doublée; et c'est sur cette demande
que M. le commandant, qui paraissait avoir donné
lieu à mon départ de la colonie, pour me sauver

des fureurs de la cabale, se porte à donner des

ordres contre moi.
Voilà donc ce que voulait M. de Jobal; voilà ce

qu(3 tramaient les officiers et les membres de

rancien comité de l'assemblée ministérielle de

Tubago, depuis le 28 octobre jusqu'au 3 novembre;

voilà donc enfin la conduite de ce commandant
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qui se dévoile : tantôt sanctionner l'assemblée pa-

triotique et la désapprouver; tantôt jouer le Ci-

toyen et conduire tout avec perddie. C'est au

moment qtie U colonie paraît une, où les têtes

calméis annoncent la paix, que les officiers! de la

gacnison refusent d'ubéir à leur commandant;
c'est :iin?i que, paraissant céder à la force, il con-

ôetit que les troupes prêtent le serment entre les

mains de ceux qui sont intéressés au maintien

de l'ancienne Gonsiitution; il ne borne pas là ses

éruels desseins; les fêtes sont l'appât trompeur
préparé â d'honnêtes citoyens qui, s'ils n'ont pas

été iiimolés à la fureur aristocratique, ne doivent
leur vie, j'ose le dire, qu'aux soldats de la gar-
nison.

Les cartoticheg distribuées, la générale battue,

les sabres siJi«pendU8 sur la tête des Français, tout

ti'annonçait-il pas des ordres inhumains?
Le zèle patriotique et l'honnêteté des sollâtsne

secondèrent pas là bassesse des forcenéâ qui les

excitaient.

Quelque^ âmes viles sont plus faciles à cor-
rompre OU ô intimider qu'une garnison.

Le 3 (lôvembre est le jour qu'ils croient pou-
voir exéciiter leurs complots; et c'est le jour que
M. le commandant signe une lettre de recomman-
dation (1), qu'il joint à un congé qu'il m'a déjà
délivré (2); et c'est ce même jour que, secondant
la réquisition du comité minisiériel, il lui fait

réponse ! que lorsqu'il lui fera de pareilles de-

inandei, il sera obéi à la minute (3); et c'est ce

jour qu'il donne ordre à un bâtiment anglais de
flous arrêter. Celui-ci, assuré de l'impunité, ne
respecte ni le pavillon national, ni le droit des
nations, arbore son pavillon, l'assure par un coup
de feu, et les forcenés anglais qui s'y trouvent
Sautent à l'abordage, sabre à la main, et se mettent
en posttire d'a-sassiner des hommes qui n'ont,

pour toute défense, qu'un coiirage Vertueux, sou-
tenu par leur patriotisme.

Après toutes ces opérations, les membres du
comité se ravisent; ils voient qu'ils ont agi illé-

galement; mais, munis des déclarations qu'ils ont
captées, ils se croient sûrs de l'exécutiou de leurs
projets; ils s'adressent à deux juges de paix, qui
sont MM. Irvine et Saint-Léger, et deviennent mes
accusateurs auprès de ces deux magistrats qui,
s'étanl rendus au comité ministériel, commen-
cèrent l'instruction de mon procès.
Le 4 novembre 1789, }e fus conduit devant le

comité; et là, le sieur Irvine me demanda si je
n'avais rien à dire pour ma décharge : lui ayant
répondu que mon accusation me paraissait si fri-

vole, qu'il était inutile de faire de réponse, je fus
coilduit de nouveau en prison. Cette fois-ci mes

(1) Tabago, le 3 novembre 1"90. Monsieur «t ami, le

sieur Bosque, porteur de la présente, a porté le zèle

ftairiotique à l'excès dans cette colonie, il pourrait bien
ui en résulter des inconvénients ; et comme notre but
est de faire tout oublier par la douceur de notre con-
duite, nous l'ayons engagé à sortir de l'Ile. Nous vous
prious de lui procurer une place à Sainte-Lucie ; et si

vous ne pouvez le faire, nous vous prions de le recom-
mander à la Martinique ou à la Guadeloupe. Nous som-
mes, avec les sentiments que nous vous avons voués
dès longtemps, Monsieur et ancien ami, vos très hum-
bles el très obéissants serviteurs.

Signé : le chevalier de Jobàl, et Roumë de
Saint-Laurent.

A Monsieur Lequoi de Montgiraud, à Sainte-Lucie.

(2) Voyez la liasse n* i sous la cote 6.

(3) Voyez l'extrait des minutes du comité de l'assem-
blée minisiérielle de Tabago, sous là êàté C, à la liasse
n' 2.

fers me Sont ôtês; mais trois sentinelles et six
assassins, sabre à la main, un sergent et un offi-

cier à leur tête, font la garde d'honneur que j'ai

à toutes les visites qui se font d'heures à autres

dans ma prison.
Les sieurs Irvine et Saint-Léger troutôreot,

d'après les déclarations de différents particuliers,

et déposiiions, qu'il y avait uiï chef d'accusation

suffisant pour décerner contre moi un décret de
prise de corps, comme accusé de mépris contre

la personne du roi et du gouvernement (t).

Les autres séadceS de ce comité ne vous pré-
sentent qu'un tableau effrayant contre MM. Gre-
lier et Guys; ils captent des déclarations des sol-

dats, les envoient à MM. Irvin»', Saint-Léger et

Chancel. Ces magistrats font Venir devant eux les

témoins désignés et leurs dépositions leur pa-
raissent si contraires à leurs déclarations, que ces

magistrats, guidés par leurs devoirs, malgré les

vives réclamations du comité, ne peuvent décer-
ner contre Ces citoyens aucuns décrets.

J'observe que ces déclarations et dépositions

préâenleht néanmoins une contradiction si évi-

dente, que je ne puis me dispenser de supplier

mes jugeS de vouloir bien en faire la comparai-
son avec celles qui furent faites à la cour crimi-
minelle,lor9que ces témoins me furent confrontés.

J'observe aussi que les déclarations re(jues par
le comité, sont extrajudiciaires, que les dénon-
ciations en forme d*^ dépositions, faites contre moi
devant les deux juges de paix^ ne peuvent servir

ni à ma charge ni à ma décharge.
Les dépositions sous serment, reçues par des

juges de paix en Angleterre* ne donnent lieu qu'à
décerner un warrant ou décret de prise de corps
contré un accusé, à moins qu'un des témoins ne
vint à décéder avant la tenue de la cour; alors

celte déposition est lue, et les jugea y ont égard
ou non : mais, si ces cas ne se reucohtrenl pus, il

n'y a que les dépositions faites devant la cour
criminelle anglaise, où se trouvent les jUreurs et

et l'accuBé, auxquelles on défère.

Le 5 novembre, M. de Jobal proclama une ûour
criminelle pour le 12 du même mois (2).

Voilà encore des fruits du patriotisme de ce
commandant. Il est témoin des trames des
ennemis de la Constitution *, il me sait en prison,

puisqu'il a donné ordre de m'arrèter, il sait que
mes accusateurs vont devenir mes jugés, et 11

favorise l'exécution de leurs perfidies : il est donc
plus coupable que ceux qui s'appuient de leur
autorité.

Le 12 du même mois, la cour criminelle prit

séance (3); et de qui fut-elle composée? Vous fré-

mirez. Messieurs, quand vous saurez que ce même
comité, qui m'avait dénoncé à deux juges de paix,

qui avait provoqué avec tant d'ardeur l'instruc-

tion de mon procès, qui avait capté des déposi-
tions ; que lesieur Smiih, un d'entreeux, se trouve,

à la fois, mon accusateur prévôt-maréchal, et par
conséquent l'être qui choisit les grands et petits

jureurs; ce comité, dis-je, fut le même qui osa se

présenter pour me juger. A l'exception de
MM. Roume de Saint-Laurent et Irvine, tous étaient

mes ennemis ou mes dénonciateurs.
J'ose dire mes ennemis; car l'on verra, par les

dépositions qui furent reçues par cette cour, le

sieur Fagan, un des juges, récuser un témoin apr^s
qu'il a été entendu, parce que ce témoin venait

de déposer la vérité.

(1) Cette pièce se trouve sous la cote D.

(â) Cette pièce se trouve sous la cote £.

(3) Voyez la pièce cotée F.
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M. de Saint-Laurent qui avait été instruit, par
la clameur publique, que le parti de mes eniK-
mis étaii déridé à me fai-e p<ndre; qu'il avait
été même dit par les officiers, que si je ne l'étais

pas, ils sauraient se rendre jus-tice; que les jours
de cet admidisirateurétaieoi au?pi menacés ; M. de
Saint-Laurent eut assez de courage, en leur don-
nant des louanges que la force nécessitait, de pro-

noncer un di>cour.-, où il leur représente « la

« boute de laquelleils vont se couvrir, en jugeant,
« d'après les lo;s anglaises, des ..ccusations qui
« ne pouvaient être cnnsidérée-' que comme une
« de> choses indispensables à la régénération de
« la France; de leur dire qu'il ne leur appaite-
« nait pas de s'ériger en juges d'un fait exécuté
« par 25 millions de Français (1) ».

Tout cela ne peut arrêter leurs fureurs ; ils en
veulent à mon honni ur et à ma vie.

Les {.-rands jureurs donnent leur verdict, dans
lequel je suis accusé :

« 1° D'avoir affaibli le gouvernement de Sa
« Majesté, et porté atteinte à la discipline mili-
« taire, en disant au soldat Garrot que les soldats
« devaient aller boire où ils voudraient;

<'2°D*avoirdit à plusieurs perfonnes que j'avais à
< mes ordres la compagnie de Gordelier

;

« 3° Que le 27 octobre, dans une assemblée
« illégale, j'avais reçu le serment de plusieurs
« soldats (2) a.

Je réponds en deux mots au premier chef d'ac-

cusation, que, quand même j'eus>e dit à des sol-

dats qu'ils pouvaient aller boireoùils voudraient,
sans autre autorité que la mienne, je ne leurdonnais
aucuns pouvoirs de le faire; qu'indépendamment
de celte raison, peu m'importait que les soldats

fussent boireà la cantine du régimentou ailleurs,

puisque, n'étant ni marchand ne vin, ni agent de
ces marchands, je devais considérer l' objet
comme m'élant tout à fait indifférent ; fait pour
lequel on ne pouvait me supposer un crime,
puisqu'il ne présente aucun dessein prémédité, et

qui n'est qu'un allégué mis en avant, au hasard.
Comment 24 grands jureurs, sur une délation

aussi peu fondée, ont-ils pu m'accuser d'avoir
vouiu affaiblir le gouvernement de Sa Majesté?

C'était d'après les lois anglaises qu'ils devaient
porter leur verdict, puisqu'ils ne voulaient pren-
dre aucune part à la nouvelle Constitution fran-
çaise. Examinons donc quel est le cas, selon les

lois anglaises, où l'on peut établir ce chef d'ac-

cusation. « Si 00 écrit contre eux, dit la loi, en
« parlant des souverains, si on les mau'lit, si on
« leur souhaite du mal, si on rapporte des histoi-

« res s( andaleuses, auxquelles ils sont intéressés,
« et qui peuvent tendre à affaitjlir le zèle des
« sujets, nuire au gouvernement, ou exciter
« contre le souverain la jalousie et la méfiance de
« Ses peuples. »

Voilà les cas, suivant la loi anglaise, où l'on

peut être accusé de ce crime. Mais un de ces cas
existe-t-il, en disant à un soldat que la troupe
poiivait boire où elle vou irait ?

Je ne pouvais donc, sous le prononcé de la loi,

être accusé de ce crime, et le grand juré se per-
met ce prononcé, et ose avancer que j'ai voulu
méchamment et calomnieusement affaiblir le

gouvernement de Sa Majesté. esprit de parti I

indignité 1

Le deuxième chef d'accusation porte que j'avais

(1) Cette pièce se trouve à la liasse n* i, sous la

•ote A.

(2) Voyez la pièce sous la cote G.

dit avoir la compagnie de Gordelier à mes or-
dres.

Pourquoi euessé-je ditavoir cette compagnie à
mes ordres ! Par quels motifs ? Expliquez-vous,
jureurs? Vous voulez que je l'aie dit, hé bien I

quel mal y aurait-il 1 Que supposez-vous de
cette phrase qui ne renferme aucun sens? Que
j'ai excité des séditions,dii trouble? Si je l'ai fait,

c'est, sans doute, un crime ; mais alors il y aura
eu entre les soldats et moi quelques complots
nuisibles à la tranquillité publique." D'ailleurs,
« la garnison de Tiibago était composée de cinq
« compagnies, dont quatre étaientaufortCastries.
« Getie forteresse domine la ville du Port-Louis,
« à une porté'- de mousquet, et la compagnie de
« Gordellier était casernée en ville. Or, comment
« y aurait-il pu avoir un complot avec unecom-
* pagnie isolée, laquelle, composée d't-nviron
« 100 hommes, en avait 400 à combattre,
« qui, par l'avantage de leurs positions, en va-
«1 laient 10,000 ? Peut-être ai-je voulu, sui-
« vaut ces dépositions, gagner toute lagarnison;
« mais alors, il y aura eu de l'argent distribué,

« des armes données on promises des munitions,
« un signal pour former le ralliement, au mo-
« ment et à n^ stant que l'exécution du complot
« devait produire son effet. »

Non, rien de tout cela, serez-vous obligés de
dire : les déclarations qu'on nous a remises ne
parlent que vaguement de la compag ie de Gor-
delier, et ne donnent pas même à présumerqu'il

y eût aucun dessein de formé avec cette compa-
gnie. Hé quoi 1 vous vous permettez, sur des dé-
positions aussi dén ées de vraisemblance, d'en
former un chef d'accusation au criminel ! vous,
grands jureurs lvous,les gardiens de l'honneur
du citoyen, vous osez le compromettre si légère-

ment 1 Quelles réfl^ xions votre conduite ne fait-

elle pas naître I Ou vous êtes gagnés par les

membres du comité ministériel, ou vous êtes ef-

frayés des propos menaçants qui se tiennent de-
puis mon emprisonnement : c'est l'un ou l'autre

de ces cas.

Le troisième chef d'accusation porte que le

27 octobre, dans une assemblée illégale, j'avais

reçu le serment de plusieurs soldats.

Je réponds que notre assemblée était sanction-

née par les administrateurs de Tabago, et cons-

tituée en assemblée patriotique. Mais, qu'à sup-
poser qu'elle n'eût pas été légale, alors la sanc-
tion que vous et tous les habitants de la colonie

donnâtes avec les représeniantsdu pouvoir exécu-
tif, le26octobre 1789, à toutes les opérations, lui

don nait toute la légalité requise. 0^, en m'accusant,

ne vous comprenez-vous pasdanscette accusation,

puisque voi s avez sanctionné en entier ce qu'elle

avait fait? D'ailleurs, j'étais secrétaire de cette

asseml'lée, et ce n'était que d'après son arrêté

que j'avais reçu le serment civique des soldais

qui se présentaient pour le prêter : instrument
des volontés de l'assemblée, je m'en gioritie.

C'est donc là mon plus grand crime, c'est celui

qui est prouvé, c'est celui qu*" j'avoue; c'est enfin

le titre le plus cher à mes vœux, que u'avoir

exécuté, comme secrétaire, les volouiés d'une
assemblée de bons patriotes français.

Le 13 du même mois de novembre, je suis

conduit devant mes accusateurs et mes juges; il

m'est fait lecture des accusations contre moi,

ensuite on nomme des petits jureurs, et les té-

moins sont entendus.
Le sieur Favi aux Ringlet, premier témoin, «dit

« que j'ai déclaré avoir, quand je voudrais, la

« compagnie de Gordelier à mes ordres, mais



lAssemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (n féTrier nst-l 219

« qu'il ne sait pas pourquoi; qu'il protesta contre

« la légalité de noire as.-emblée, à moins qu'elle

« ne fût Siinctionnée par MM. les adrainistra-

« leurs ».

J'observe, sur la déposition de ce témoin, que
ce fut un (Je ceux qui protestèrent contre l'as-

semblée; mais quelle foi la cour pouvait-elle

ajouter à la depositiou d'un témoin qui déi lare

avoir protesté contre l'assemblée patriotique de
Tahagu, et qui par conséquent s'était déclaré ou-
vertement l'ennemi de tous ceux qui la compo-
saient? Que dit ce témoin? Que j'ai déclaré avoir

la compagnie de Gordelier à mes ordres. Cette

déposition est aussi isolée que le deuxième chef
d'accusation contre moi : point d'assertion, pas
un mot qui conduise à savoir pourquoi j'avais

cette compagnie à mes ordres.
Le sieur Dufresnoy, deuxième témoin, dépose

du même fait que le précédent. Ce témoin est

encore un des cinq qui prolestèrent contre la lé-

galité de noire assemblée; il sera donc inutile

de rien ajouter à la réfutation précédente.
Le sieur Thèbe, troisième témoin, « dépose du

• même fait, et ajoute que je lui avais dit que les

« soldats de la compagnie de Cordelier auraient
« arboré des cocarues sans la permis.-^ion du
« commandant, et que je leur avais déjà donné
« des rubans pour en faire. Ce témoin dit en
« outre qu'il seconda une motion rentre la léga-
« lité de notre ass mbiée, à moins qu'elle ne fût
« sanctionnée par les administrateurs ».

Voilà donc mon crime, suivant ce témoin;
c'est d'avoir donné des rubans pour faire des
cocardes nationales à des soldais : ce témoin
avoue aussi qu'il désapprouvait l'assemblée, à
moins qu'elle ne fût sanctionnée par les adminis-
trateurs. L'assemblée patriotique a cependant été
approuvée par les signatures du commandant et
de l'ordonnateur ; néanmoins le sieur Thèbe ne
s'y est plus montré. Comment ce témoin peut-il
avancer une pareille assertion, sans démontrer
que des vues d'intérêts 1 obligeaient à se déclarer
mon ennemi, pour faire sa cour à mes juges?
Le sieur Bertrand Fadeuilhe, quatrième lémoin,

dit « qu'étant venu à l'assemblée patriotique,
« il y trouva des soldats qui signèrent un ser-
« ment en présence du président, du vice-prési-
« dent et du secrétaire; que ce serment portait

d'être fidèle à la nation, au roi et à la loi; qu'il
• attendit que les soldats fussent sortis avant de

faire sa motion, tendant à empêcher ce serment,
« et que je m'opposai à celte motion; mais qu^^
« M. Greiier, président, donna son opinion, et
« ordonna que le papier sur lequel les soldats et
« les autres avaient souscrit, fût déchiré, ce qui
« fut approuvé ».

Immédiatement après cette déposition, le sieur
Faiieuilhe en fait une tout à fait contraire, « et il

« observe que les soldats ont signé sous ma di-
« rection, sans la connaissance du président et
' du vice-président. Il dii aussi qu il désaprouva
« l'assemblée, etc Et que tous ceux qui avaient
« été présents à la séance précédente furent
» obligés de signer le serment, soit qu'ils le vou-
« lussent ou non ».

Les contradictions qui se trouvent dans cette
déposition suffiraient pour prouver que le sieur
Fadeuilhe est un faussaire; mais, pour plus
grande preuve, je supplie mes juges d'exaraim^r
la déclaration du sieur Fadeuilhe, devant les
membres de l'ancien comité ministériel de Ta-
bago; ou y verra ce même témoin dire que M. de
Ghaucel le jeune, ayant été chargé de faire signer
le serment civique par tous ceux qui compo-

saient l'assemblée, « un militaire s'étant présenté

«pour lesigiier», M. (le Chancel demanda s'il fal-

lait recevoir sa signature, et « qu'il s'éieva alors

« un cri général, oui ». On verr^ aussi ce même
témoin dire, dans cette déclaration, qu'après

son opposition par la récepion du serment ci-

vique, « M. le pré-ident, M. de Chancel, et M. Guys
« dirent que les soldats étaient des citoyens ». Or,

d'après sa première déclaration, c'est d'après le

vœu de mes concitoyens que j'ai reçu le serment

des soldats, puisqu'étant le secrétaire de l'assem-

blée patriotique' j'étais obligé de suivre ses ordres.

Le commencement de sa déposition à la cour

criminelle avoue que « ce fut en présence des
« président et vice-président que j'avais reçu le

« serment des soldats » ; mais, étant placé direc-

tem nt à leurs côtés, pouvais-je recevoir ce ser-

ment sans qu'ils en eussent connaissance ? Et

ce même témoin ose dire, quelques instants après,

« que je reçus ce serment sans la connaissance
« des président et vice-président ».

Est-ce les jugf-s qui ont mal entendu ? Est-ce

le faux lémoin qui a manqué de mémoire ? L'al-

ternative est facile à décider.

Cette déposition dit aus^i « que je me suis

« opposé à ce que l'on déchirât le serment (1) ».

Assurémnt.je m'y opposai, parce que les minutes
de notre assemblée devaient toujours rester in

statu quo, afin de prouver la légitimité de nos

opérations. Aussi, lorsque ie fus jugé à cette

cour ini lue, « je ne c ssais (le demander les mi-
« nutes de notre assemblée, pour prouver la

« conduite des patrio'es à Tabago ; mais les ju-
« gi'S s'opposèr<nt à ma demande (2) ».

Le sieur Fadeuilhe dit aussi « qu'il fit plusieurs

« motions tendant à déclarer rassemblée illé-

« gale, etc., etc., etc. »

Les mêmes moyens déduits contre les témoins

Précédents se présentent contre le sieur Fa-

euilhe.

Le sieur Fadeuilhe dépose, et c'est l'unique

témoin qui parle de ce fait, « que Ton força ceux
« qui étaient à l'assemblée de signer le serment »

;

et c'est ce même Fadeuilhe, qui, le 3 novembre,
en parlant de l'admission du serment des mili-

taires ou non à l'assemblée, a dit « qu'il s'éleva

« un cri général, oui ». D'ailleurs, le sieur Fa-
deuilhe. ou ceux qui avaient été, suivant lui,

forcés de prêter le serment, pourquoi n'ont-ils

pas été faire leurs déclarations au greffe public

de l'île de Tabago ? A coup sûr, le sieur Fa-
deuilhe, qui est homme de loi, n'eût las mmqué
cette occasion pour seconder les maximes des
ennemis de la Constitution. Quoi ! le soir, le sieur

Fadeuilhe est forcé de prêter un serment, et le

lendemain, suivant sa dép isition, il se permet
de venir désapprouver toutes les opérations de
l'assemblée ! On l'écoute et sa demande est al-

louée. Quelles contradictions ! N'est-ce pas ici

le lieu de lui dire qu'un faux témoin doit avoir

bonne mémoire?
La déposition du sieur Garnaud,cinqu ème té-

moin, ne sera point réfutée, a'autant qu'elle

m'est indirecte.

Le sixième témoin, c'est le sieur Perrein, can-
tinier de la troupe à Tabago, qui, s'il eût été vrai
que j'eusse dit aux soldats d'aller boire où ils

(1) Examinez la première déclaration, vous venrex
que ce fut le sieur Fadeuilhe qui demanda que la

feuille du serment fûl déchirée.
(i) Ce fait peut être prouvé par plusieurs témoins

qui se trouvaient à cette cour, et qui sont actuellement
à Paris.
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Toudraient, n'aurait pas manqué, étant animé
par des p.entiments de Vengeance, de me char-
ger ; et c'est cet homme que les juges reçoivent
en témoignage contre moi. Hommes abomiiia-
ëles ! rien ne vous arrêté : vous voulez venir à
votre but ; tous n'y parviendrez rependant pas :

ce témoin est honnête ; l'inimitié du comman-
dent, la menace des officiers, vos solliciiations
même, ne lui feront rien dire contre la vérité

;

et sa déposition» écrite par un de mes accusa-
teurs, mcin ennemi et mon juge, quoique affaiblie
sur deux faits qui sont avantageux aux Français
de Tabago,sera une de celles qui vous fera ruugir
de honte, s'il est possible que vous en soyiez
susceptibles 1 Oui, voilà votre condamnation

;

lisez 1

Traduction d^une des dépositions en anglais,
PRISES le 3 novembre 1789, par le sieur
WILSON, UN DES JUGES.

« Sixième témoin, Pierre Perrein, cantinier
« de la troupe, déclare que le 23 Octobre 1789,
« il se trouva à Fassemblée patriotique ; qu'il a
« signé un papier eur lequel étaient plusieurs
« {"ignatiires

j
qu'il répugnait beaucoup à cela,

« la première lois, comme il ne voyait pas le

* nom de M; Dangleberme ou quelqu autre qu'il
« regardait comraa les principaux de la ville

;

« que M. Bosqué, le prisonnier, était là, et dit,

i en qualUé de secrétaire de l'assemblée, que la

« deuxième fois qu'il se trouva à cette assem-
« blée, une ttiotion fut faite si elle était légale
i OU illégale, et qu'elle fut déclarée légale par
« 43 voix contre 27 ; qu'il y a paru un soldat
« qui portait une veste blandhe, qui se présenta
« pouf sigher le serment, et que M. de Ghan-
« Gel le jeune se leva, et demanda si on devait
« permettre à cet homme de signer le serment
ti ou non : on y consentit, et il fut permis
t au soldat de signer le serment. Qu'en addi-
« tloû à ce serment, autant que le déposant
* peut se rappeler, les ancienm s lois doivent
« être observées jusqu'après l'assembléede toute
H l'île, qui devait être convoquée le jeudi sui-
« Vant5 et que ceux qui manqueraient rece-
« vràient une punition corporelle, par lent dé-
« sobéissance ; que le serment fut dressé par le

à président, le vice-président, et le prisonnier,
« coiiime secrétaire, et était d'être fidèle à la
« natioUj au roi, â la loi et à l'assemblée pa*
il triotique, et que beux qui abandonneraient
« ladite assemblée patriotique, seraient regardés
8 comdie des poltrons. Le déposant fut rencontré
i par M. La Coste, officier du régiment de là
• Guadeloupe, qui lui demanda s'il était encore
« résolu de se tenir au serment qu'il avait pria
•i dans cette assemblée de poltrons, auquel il

• répondit : certainement ; mais s'il y avait des
« poltrons dans l'assemblée, ils doivent être
« piinié, et que lui et les autres membres hon-
6 nêtes doivent être distingués. Le déposant fut
« interrogé s'il n'avait pas dit à M. La Goste
€ qu'il serait fâeheut qu on le tuât ; à quoi il a
h répondu que c'était la première fois qu'il eu'-

» tendait un pareil discours. »

. Sur le dernier chef de cette déposition, M. de
Chancel, procureur général, requit que M. La
Coste fût mandé à la barre; mais le sieur La Goste,

qui se trouvait présent, ayaui fait signe qu'il né
se souciait pas d'être entendu, on ne fit plus
înentioD de lui.

't^Voici le fait: Le sieur La Costç ayait ditj dahs

toute la Ville da Poft-Louis, que ce témoin
l'ayant rencontré, le regarda avec compassion,

et lui dit que ce serait bien dommage qu'un si

bel homme fût tué. Ge témoin, interrogé sur ce

fait, dit qu'il n'a jamais entendu un pareil pro-

pos. L'homme du loi veut connaître les motifs

qui ont animé les auteurs d'un complot aussi

affreux qu'abominable; mais les ju^es refusent

lacitemerit d'avoir égard à la réquisition du mi-

nistère public.
Un seul mot suffit pour conduire à la convic-

tion du crime, et une accusation de cetie impor-

tance est ensevelie sous le silence. Quelles peines

des juges aussi prévaricateurs ne doivent-ils pas

subir? Oseront-ils lever les yeux devant ceux

qu'ils appellent leurs concitoyens, après avoir

outragé l'innocence et la cause publique, qu'ils

étaient obligés de venger? Et ces pefvers osent

encore s'assembler comme représentants de la

Colonie de Tabago?
Augustes députés de l'Empire français, n'écou-

tez p;is ces imposteurs : élus au mois de jan-

vier 1788, ils ont été anéantis le 28 octobre 1789,

par les suffrages de toute la colonie de Tabago,

d'après la sanction des représentants du pou-

voir exécutif. Miis dé bons citoyens ne savent

employer la force que lorsqu'il est question de

venger la cause générale de l'Empire; ils ont

mieux aimé voir Usurper leufs droits, que d'oc-

casionner des troubles. A celte raison êe joint

celle que plusieurs de ceux qui composent le

comité constitutionnel de l'assemblée générale de

Tabago de 1789 avaient été élus, au mois de

janvier 1788, membres du comité de l'assem-

blée ministérielle de celte colonie; leur intérêt

était de maintenir cette assemblée sous l'ancieti

régime, qui les dispensait de rendre des comptes

à leurs concitoyens; compte qu'ils étaient

obligés de fournir à certaines époques par le

mode adopté à ^as^emblée générale des habi*

tants, en 1789, qui seule pouvait sanctionner les

opé.'-ations de suh comité ou les désapprouver*

J'observe encore que,dan8 la déposition reçue

par le sieur Wilson que je viens de rapporter,

« il est dit que le sieur Petrein a déclaré que
• les anciennes lois devaient être observées jus-

« qu'après l'assemblée de toute l'île, et que ceux
« qui y manqueraient, subiraient une punition

« corporelle ». Mais le sieur Wilson ne parle pas

de l'établissement des quatre commissaires pour

la pohce intérieure de l'assemblée; néanmoins
1(S déposition^ l'eçues par M. Roume de Saint-

Laurent, président, et certifiées par M. de Ghan-

cel, procureur général, les sieurs Irvine, Pierre-

Antoine Dufaur et Edmond Saint-Léger, juges de

laix en cette cour, portent que ce témoin dit

« que l'on suivrait les lois établies dans l'île,

« jusqu'à ce que la France en donnât d'autres,

« et que ceux qui y manqueraient seraient pu-
« nis par l'assemblée générale de la colonie, et

* que l'on ne manquerait ni aux chefs, ni à per»

« sonne. Que la légalité de cette assemblée
« fut prononcée par une majorité de 43 voix

« contre 27 ; que M. de Chancel le cadet pro-

« posa d'établir quatre commissaires , pour
« empêcher que la liberté lie se chàhgeât en

<f licence, et, loin d'y avoir eu de mauvais
<i projets, le président avait recommandé de re-

« jeter toutes les motions contraires au bien

<i public ».

Poul'quoi donc M. Wilson a-t-il affaibli cette

déposition et commis celle réticence? Intéressés

à me trouver des crimes, il fallait bien traugres-

ger les dépositions pour flie rendre coupable*
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Gela seul doit faire connaître l'esprit de parti qui

dominait tnes juaes.

Le uomraé Garrot, septième témoin : « Bosgue
« lui a dit qu'il n'y aurait point de caniine, et

M que les soldats îou^aient aller boie où ils

« voudraient. Bosque lui a dit avoir fait sipn^r
• d'autres soldats au même effet. flo>que lui a
" dit qu'il se prép;\ruit à donner un dîner à la

« compagnie de M. Gordelier, pour avoir mis
« un pavillon k sa porte. Bosque n'a proposé ni

« à d'autres, à sa connaissance, de venir à Tas-
if semblée. Le déposant ayant été une fois à

« l'asemblée, on ne lui proposa poibt de signer
« le st'rmetit. »

Quel e*t donc mon crime, suivant ce témoin ?

« D avoir dit que les soldats n'auraient plus
de cantine, et pourraient boire où ils vou-
draient. » Le sol lat, qui n'a que 5 sols nar

jour, doil-il nourrir son officier (jui en a 30 ?

C'est cependant ce que présente la cantine a
Tabago: depuis très lunotemp?, les gouverneurs
des colonies ont été chargés de connaître les

causes u'une mortalité désastreuse aux lleâ du
vent sur les militaires.

Les gouverneurs ont porté partout leur vigi-

lance, et partout leurs remèdes n'ont été qu'un
palliatif infructueux, parce que leurs recherches
ne se sont jamais arrêtées sur un établissement
que les offiGiers ét;iieot intéressés à conserver.
Le canliiiier à Tabago, nour tivoif le droit

exclusif de vendre aux soldat?, est obligé de
nourrir les officiers à un prix infiniment au-des-
sous de son déboursé. Cet homme, pour réparer
la [lerte qu'il fait sur la nourriture des officiers,

au lieu de vendre du bon vin ou de la bonne
eau^de-vie, y substitue de l'eau et autres dro*
pues qui tuent les soldats ; ceux-ci vont à l'hô-
pital, ils y meurent. Mais l'officier est nourri,
qu'importé?
Hé bien ! supposons que ce témoin a dit vrai,

qu'en résuite-t-il? Que je présumais qu'un
établissement aussi abominable serait uboli.

Je suis forcé, pour ne lais-er aucune amtjiguité
sur celte déposition, de rapporter une conver'-
sation que j'eus avec des soldats de la compag je
de Gordelier, au sujet du dîner. Ces soldats
avaient arboré un pavillon national à ma porte,
comme étant celui qui avait donné le premier, à
Tabaeo, des preuves de patriotisme.

Je suis infiniment flatté, Messieurs, leur dis"
« je, des marques d'attachement que vous me
« donut z, et je le serai encore plus, si je vois
• tous les braves militaires et mes concitovens
ne faire qu'un même corps de frères, le "jour

fc de la fête projetée par MM. les administrateurs,
t J'oserais mêine vous prier, avant la réjouis-
• sance générale, de me permettre de donner
« à dîner à votre compagnie. » Ces soldats
s'écrièrent que ce dîner paraîtrait n'être qu'une
récompense servile ; que s'ils avaient arbore au
devant de ma maison le pavillon national, ce
n'était qu'une juste rétribution qui m'était ac-
quise depuis bien longtemps, par ma persévé-
rance à faire le bien, et à me sacrifier pour mes
coiiciloyens.

Voilà donc mes crimes; c'est celui d'avoir dit
vaguement à un soldat qu'il fallait espérer qu il

n'y aurait plus de caotine, et de vouloir régaler
de bons militaires qui m'avaient donné des
marques de leur attachement.

Potrinot, huiiième témoin, « il a mis sa marque
« ordinaire au bas d'un papier, où un lui disait
« qu'il s'agissait d'être fidèle à la nation, au
•foi et à la loi: le lendemain, voyant que J

« c'était une bévue, il en rendit compte à son
c capitaine. On ne lui a point parlé d'être Hdèle
« à l'assemblée ».

Oui j ai reçu le serment civique de plusieurs

militaires* devant l'assemblée patriotique de la

ville du Port-Louis de Tabago, de son voeu et en
présence de ses président et vice-président : si

c'est un crime, tous les Français de Tabago sont
coupables, puisque c'e-t leur volonté que j'ai

exécutée en leur présence ; si c'est un crime,

toutes les provinces de l'En pire français l'ont

commis» en se fédérant avec les troupes de ligne;

'a capitale, l'Assemblée nationale même, qui a

décrété la fédération, n'en sont pas exemptes !

L'on dira que cette fédération de Tabago précé-

diiit de plusieurs mois le déctet de l'Assemblée

nationale. Hé bieni dignes représentants de
notre nation, votre décret sur les Droits de
l'homme, les circonstances locales, la position

de la colonie, les faux principes du comman-
dant, des officiers de la garnison et des membres
de l'ancien comité ministiriel, tout ennemis de
la Constituti n; le peu de Français existants à

Tabago, l'inaction du ministre de la marine à
envoyer vos décrets; tout cela, dis-je, ne deman-
dait-Il pas une union des plus iMtimes entre tous
ceux qui étaient Français, ou qui en avaient le

cœur, afin qu»' vos décrets eussent leur entière

exécution? Malheureusement l'intrigue et l'esprit

despotique ont renversé les projets les plus pru-
dents, les mieux conçus : j'ai été la première
victime du ressentiment des ennemis du bien
public. Que de maux ces pervers ne se sont-ils

pas préparés I Ceux qui pouvaient, par leur sa*

gesse, ramener le calnie dans la colonie, au lieu

de recevoir des élojjes justement rtiérités, ont
é!é for.és d'abandunner leurs foyers, après avoir
suuftert les persécutions les plus cruelles. Que
s'en est-il suivi? Après leur départ de la colonie,

insubordination des troupes, incendies, châti-

ments de tous genres; voilà la première puni-
tion qu'ils ont subie, et qui a vengé les patriotes

innocents qu'ils oht immolés à leurs fureurs.

Depuis le neuvième témoin jusqu'au qua-
torzième inclusivement, pas un qui dépose autre
chose, sinon « ((u'ils ont prêté le serment à
« la nation, au roi et à la loi, à l'assemblée pa-
• triotique, entre mes mains, et en présence
« des président, vice-président et autres mem-
« bres •>.

Morin, le onzième témoin, qui avait déposé
devant les officiers et les juges de paix : « Que
c'était moi , Pacaud et Tourtier qui l'avaient

engagé à venir à l'a«semblée », déclare devant
la cour criminelle, lorsqu'il me fut confronté :

Qu'il n'avait jamais eu de communication avec
moi, avant la prestation du serment ».

Beauvais, le douzième témoin, dit, dans sa
déposition devant les officiers et juges de paix i

« Qu'il avait été sollicité par moi à prêter le

« serment, et n'en parle pas, lorsqu'il m'est
« confronté ».

Deveaux, le treizième témoiD« « en avait dit

autant devant les officiers et juges de paix, et

n'en dit pas un mot à la confrontation ».

D'après ces contradictions, sera-t-il possible
de ne pas s'apercevoir que tous ces témoins ont
été gagnés ou intimidés par leurs officiers, et

qu'ils n'ont pas eu assez de courage pour per-
sister dans de fausses dépositions qu'on leur
avait arrachées?

M. le baron de Widerspach, un de mes accu-
sateurs et le quinzième témoin entendu contre
moi^ « dépose que le soldat Garrot làcha^ dçs
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propos chez M. Thibeaux, entr'autres que les

Bolaats de la compagoie de M. Cordelier se pro-

posaient de demauder leur liberté le jour de ma
fête ».

Sur cette déposition, le nommé Garrot, qui
avait déjà été entendu , reparaît et dépose

,

i. que C3 que vient de dire M. le baron Widers-
« pach est vrai , mais que re n'est point à

« mon instigation, que c'était d'après ce qu'ils

« avaient ouï dire de ce qui s'était passé en
« France ».

Damelet, dix- septième témoin , dépose que
je lui ai dit qu'ils seraient libres d'aller oii

ils voudraient, .«ans lui parler de boire; « qu'il

« signa un papier entre mes mains, où il pro-
'< mettait d'être fidèle à la nation, au roi et

« à la ici, de ne point abandonner leurs dra-
<• peaux ni le roi, et qu'il fut invité par des
« bourgeois ».

Le commencement de cette déposition est

faux, et offre une contradiction avec la suite.

Comment aurais -je pu dire vaguement à ce
soldat : vous pouvez aller où vous voudrez

,

et ensiite lui faire promettre , sous serment,
de ne pas abandonner ses drnpeaux, ni le roi,

et d'être fidèle à la nation, au roi et à la loi?

Disons donc que le commencement de cette

déposition avait été dicté par mes ennemi=? ;

mais que ce soldat me voyant à côté de lui,

et retenu par l'aspect d'un auditoire nombreux,
n'a pu faire autrement que de finir par dire

la vérité, en laissant des doutes sur le prin-
cipe de cette déposition qui ne renfermait aucun
sens.

Ghapp, tailleur au Port-Louis, le dix-huitième
témoin, dit « que je lui proposais de faire une
« souscription, à l'effet de donner des rubans
« pour faire des cocardes , et une fêle à la

t« troupe ; que mon intention était de régaler la

« compagnie de Cordelier la première, et qu'il y
M aurait bonne intelligence entre les bourgeois
« et le militaire; que je chargeais ledit témoin
« de faire un drapeau national

; que le serment
« de l'assemblée patriotique était de contenir le

€ bon ordre dans l'assemblée, le bien public, et

« que celui qui y manquerait serait indigne
« d'être Français

;
que la cocarde serait pré-

« sentée à Messieurs les chefs; qu'on devait in-

* viler les habitants, mais que le commandant
c défendit d'imprimer les invitations; que l'as-

« semblée patriotique devait adresser des re-
c merciemenis à l'Assemblée nationale, et une
« bourse pour les veuves et lis orphelins; que
« les habitants devaient être invités an dîner;
« qu'il y avait eu des imprimés envoyés à ce
« sujet, et que l'on se proposait d'offrir des
c cocardes aux chefs et aux officiers ».

C'est donc là mes crimes et ceux des patriotes

de Tabago. Mais continuons la déposition de ce
témoin.

M. Pétrie, l'un de mes persécuteurs, lui de-
manda s'il avait été question de nommer des
commissaires dans l'assemblée : Oui, répond-il,

quatre pour la police de Va$semblée.

La cour entend ce témoin, présenté par le

procureur général, sans aucune objection. Le
sieur Pétrie l'mterroge ; et après sa déposition,
croiriez-vous, Messieurs, que le sieur Fagan, un
de ces juges abominables, se permet de le récu-
ser, sans donner aucunes raisons valables, et de
prier les petits jureurs de n'avoir aucun égard à
celle déposition? Le sieur Wilson a si bien re-

connu l'insuffisance de cette récusation que, dans
les dépositions qu'il reçut en qualité de juge

à cette cour, il n'en fit aucune mention. Néan-
moins le petit juré suivit les ordres de la
cour.

Ici, Monsieurle commandant, qui avait paru se
déclarer mon protecteur et celui des patriotes,

envoie un billet au sieur Fagan, dans lequel
il me dénonce, comme ayant mis à prix la tête

de M. de Chancel. Mais,' aucun témoin n'ayant
déposé de ce fait, le billet est enseveli soùs le

silence. Quoi I une dénonciation aussi grave
n'est pas approfondie ! Vous, mes persécuteurs,
qui vouliez me trouver des crimes, vous n'osez
les rechercher, lorsque des indices se présen-
tent ! Mais M. de Jobal eût été la victime de cette

fausseté ; il aurait été reconnu, et l'on était inté-

ressé à cacher de pareils méfaits. Monsieur le

procureur général de Tabago a rendu compte de
cette accusation au ministre.

Les dix-neuf et vingtième témoins « déposent
« avoir prêté serment à l'assemblée patriotique,

« et entre mes mains, à la nation, au roi et a la

t loi ».

Beaulieu, soldat au môme bataillon, le vingt
et nniènie témoin, dit qu'étant en présence de
M. Smith, Bosque lui dit : vous voyez ce que nous
venons de faire pour vous, vous ferez la même
chose pour nous.
Le sieur Smith, vingt-deuxième témoin, un

de mes accusateurs, prévôt-maréchal, dépose que
je dis à Beaulieu : vous savez ce que nous venons
de faire pour vous, j'espère que, dans i'occa-

« sion, vous ne nous manquerez pas ».

Quelle différence de déposition de celui à qui
j'ai parlé à celui qui était présent à l'assertion !

L'un dit la vérité, l'autre l'altère. Mais que pré-
sente la déposition de Beaulieu ? Que les Fran-
çais, ayant considéré les soldats comme des frères,

espéraient que cette fraternité serait récipro-
que (1).

Tourner, le septième ténaom entendu contre
MM. Grelier et Guys, déposa le 14 novembre, à la

cour criminelle, « qu'il avait dîné chez moi; que
t je lui avais fait lecture d'un écrit sur les Caraï-
« bes

;
que, quelques jours après, je lui lus la

« gazette de Sainte-Lucie, en lui faisant valoir

« la générosité des habitants de cette île, et lui

« proposai de signer une souscription en faveur
« des veuves et des orphelins de ceux qui
€ avaient été tués en France

;
qu'il copia deux

a lettres d'invitation pour engager le public à
« s'assembler; mais que, ne les ayant pas trou-
<• vées bien écrites, je les déchirai'; qu'il fut une
« fois à l'assemblée patriotique; qu'il y vit une
« grande cohue de bourgeois et de militaires ;

« que mon commis lui présenta un papier pour
« signer, et qu'il s'y refusa ; qu'étant un soir

« chtz moi, je lui proposai de faire prendre la

« cocarde à la cooipagnie de Cordelier, et qu'ex-
« cepté la proposition de prendre la cocaide, je

« ne lui avais jamais rien dit qui fût mal (2) ».

(1) Voyez les. pièces sous les cotes H. i

(2) Voyez la pièce colée G, sous la liasse n° 2. Exa-J
minez aussi les dépositions reçues par les officiers et

juges de paix contre moi; vous verrez que cet homme
a parlé, dans ces deux dépositions prises dans le

secret, tout autrement que dans celle faite publique-

ment. Ce Tourtier fut accusé, par ses officiers, d'avoir

rogné de l'argent monnayé. Que l'accusation soit vraie

ou fausse, je n'entreprendrai pas de l'éclaircir; mais

ce qu'il est à propos que mes juges sachent, c'est que

ce sergent passa aux verges; toutes les fois qu'il suc-

combait, les officiers lui demandaient s'il ne savait

rien contre moi, et lorsqu'il repondait que non, on le

faisait passer de nouveau sous les verges; enfin, réduit
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Le sieur Wyatt, premier témoin entendu à ma
réquisition, dépose beaucoup de faits avanta-

geux à tous les bous patriotes de Tabago, et en

outre dit que j'ai fait plusieurs motions, tendant

au raamtien de la paix et du bon ordre, et qu'il

n'a jamais rien vu qui ne fiit décent et honnête

dans ma conduite.
Le sieur Lafond, deuxième témoin, fait la

même déposition.

Le sieur Blanchard, troisième témoin, après

différentes choses honorables pour tous ceux
qui composaient rassemblée patriotique, dit qu il

n'a jamais entendu dire que leur intention

fût de s'arroger quelque autorité léizisiaiive, ni

de changer les lois existant dans la colonie.

Le sieur Sauveur, quatrième témoin, dépose
des mêmes faits (1).

Avant de résumer ces dépositions, il n'est pas

inutile d'observer qu'après que ces quatre

témoins furent ouïs, j'offris d'en faire enten.ire

encore plus de cinquante ; mais Ton me répondit

que c'était inutile : je demandai alors avec véhé-

i mence les minut-s de notre assemblée ; les

i

juges dirent ouvertement qu'ils n'en avaient que
I faire ; et je n'ai jamais su depuis ce qu'elles

étaient devenues.
J'observe aussi que les petits jureurs s'avan-

cèrent pour faire des repré-entaiions ; mais
M. Pétrie, prenant un air sévère, leur dit : Jurés,

votre charge est de rapporter seulement si le

i prisonnier est coupable des faits dont il est

' accusé, ou non.
j C'est à la cour à prononcer sur le reste. Pour-

;
quoi M. Pétrie donna-t-il celte charge aux jurés?

! Parce que les accusations n'étant pas fondées,

: les petits jureurs auraient rapporté qu'ils ne
pouvaient trouver des crimes dans des accusa-
tions aussi spécieuses, et dont celui qui m'était

reproché faisait ma plus grande gloire. Aussi le

i petit juré, obligé de n'entrer dans aucune expli-

cation, fut obligé de rapporter que j'étais cou-
pable des faits dont on m'accusait : et quels
étaient ces faits ? Résumons les dépositions en
tout ce qui n'est point vague, qui se trouve

(

déterminé, et qui par conséquent est prouvé par
\ ces témoins.

1

II sera constaté : « 1*" Que j*ai donné des
! rubans pour faire des cocardes nationales à

I

« des soldats; encore ce témoin, qui est l'unique
« (le sieur Thèbe), ne l'est point de visu;

« 2° Que j'ai reçu le serment de plusieurs sol-

I

dats à l'assemblée patriotique de la ville du
j

« Port-Louis de Tabago en présence des prési-
n dent, vice-président et plusieurs autres mem-
« bres, d'après le vœu de mes concitoyens

; que
ce serment portait d'être fidèle à la nation, au

« roi et à la loi ; et Damelet, dix-septième

aux abois, les officiers ordonnèrent de le porter à
l'hôpiul, et que, quand il serait rétabli, il passerait
une seconde fois aux verges, ce qu'on n'exécuta pas, à
la sollicitation du commandant.
Le nommé Audiaet, soldat dans la même compa-

gnie, ayant travaillé comme copiste chez moi, fut in-
terrogé par ses officiers. Sur ce qu'il dit ne m'avoir
jamais rien yu faire ni dire de mal, « qu'on le mette
en prison, répliquent les officiers, et que toutes les
heures on lui donne 50 coups de cordes, jusqa'à ce qu'il
dise ce qu'il fait. » Ce propos fut tenu par M. Wider-
spach; mais Audinet en fut quitte pour la prison.
S'il était possible de faire procéder à une enquête
dans un endroit ovi les soldats du second bataillon de
la Guadeloupe, qui se trouvaient alors en garnison à
Tabago, fussent libres de dire la vériié, l'on découvri-
rait des horreurs dont les pensées seules font frémir.

(1) Voyez la pièce sous la cote H, à la même liasse.

« témoin, dit que je lui ai recommandé de ne
« pas abandonner ses drapeaux ni le roi ;

« 3° Que j'ai voulu donner un dîner à la com-
« pagnie de Gordelier, pour avoir mis le pavillon
« national à ma porte ;

« 4° Que j'avais ouvert une souscription à
« l'effet de faire faire des cocardes et un dra-
« peau national, d'en présenter à tous les chefs
u des corps, de donner une fête dans la colonie,
« de faire une bourse pour être répartie entre
« les veuves et les orphelins de la capitale, dont
« les pères et les maris avaient perdu la vie à la

« journée mémorable du 14 juillet.

• 5° D'avoir voulu maintenir le bon ordre et la
« paix ;

6° D'inviter tous les habitants à concourir
à cette œuvre méritoire :

Voilà les crimes prouvés par ces dépositions.
Examinons maintenant quelle a été la récom-

pense d'une con luite aussi louable. C'est ici

l'endroit où le cœur du lecteur va se serrer, où
son âme va frémir d'indignation contre mes
oppresseurs. Armez-vous ne courage, je vous
en supplie; donnez-moi encore quelques-uns de
vos instants ; mon honneur l'exige, et j'ose dire
celui de mes concitoyens, de qui j'ai suivi les
principes.

Le 16 novembre 1789, cette cour osa pro-
noncer un jugement « par lequel elle me con-
« damne à six mois d'emprisonnement, et à être
« exposé, à la tin des six mois, depuis raidi
« jusqu'à une heure, au carcan, à moins, dit le

€ jugement, qu'après avoir gardé la prison pen-
« dant six semaines, je fasse ma soumission
< sous serment, devant deux juges de paix, que
c je consente à partir de l'Ile pour n'y revenir
« jamais (1) ».

Français ! eussiez-vous jamais pu présumer
qu'un pareil traitement dût être la récompense
de mon patriotisme? C'est cependant ce qui se
trouve consigné dans les minutes d'une cour
souveraine. C'est le comble de l'aveuglement,
de l'ineptie, d'une frénésie inouïe , mais ce
crime, dont l'histoire de tous les peuples ne
peut fournir d'exemple, existe dans les registres
à Tabago.

Jamais l'Anglais n'eût commis une pareille
atrocité, il est trop ami de la liberté ; il était

réservé à quelques Ecossais, et à Dieu ne plaise
que je comprenne dans mes accusations tous
ceux qui existent à Tabago; je suis persuadé,
au contraire, qu'ils désavoueraient authentique-
ment la conduite de ces juges iniques, s'ils

étaient appelés en témoignage. Mais qu'ai-je
besoin de témoins? Toutes les preuves, au sou-
tien de mes doléances, ne seront-elles pas re-
mises à l'Assemblée nationale ou rapportées à la
suite de ce mémoire, si elle jnge devoir en faire
en endre? Plusieurs citoyens de Tabago sont ac-
tuellement à Paris, et tous c-s témoins, dont les

noms se trouveront à la fin du présent mémoire,
étaient à Tabago lors de cette effervescence in-
constitutionnelle.

Il me reste néanmoins à expliquer pourquoi
l'alternative d'opter dans ce jugement me fut
laissée. Il s'agissait de me bannir de la colonie
d- Tabago, ou de garder la prison pendant
six mois et de rester au carcan pendant une
heure. De ces deux maux, disaient-il?, sans
doute, le moindre est celui qu'acceptera la vic-
time que nous voulons immoler. Sou serment le

(i) Cette pièce se trouve sous la cote L, à la liasse
n»2.
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liera, aes biens seront perdus, et jamais il ne
nous fera rendre aucun compte de nos prévari^

calions. Hé! qui nous jugera? Nul tribunal ne
peut le faire, à l'exception de rAs8emblét|natio-
nale, qui, éiant au-dessus de la Chambre des

pairs en Angleti rre, es^t la seule qui puisse la

représenter. Gomment notre viciiroe pourra-l-elle

s'y faire entendre? Nous lui ôterons toua les

moyens pour y parvenir; nous le reléguerons,

s'il le laut, dans des contrées i^^olées, où le seul

parti qui lui restera sera celui de gémir en
silence, et d'adresser ses plaintes aux furets et

aux échos. Oui, monstres, voilà le projet que
vous aviez conçu. Mais le maître de l'univers,

qui dispose de tout, les sauvafjes, parmi les-

quels m'a fait jeter le commandant de Tabago,
votre complice, ont été indignés de vos per-

fidies ; ils m'ont porté les secours que des

hommes doivent à des hommes, et se sont ex-
posés les premiers à périr pour me conduire
parmi ceux qui pouvaient me fournir les moyens
de faire parvenir mes doléances à la capitale de
l'Empire français.

Depuis le 3 novembre 1789, jour de mon
emprisonnement, mes nègres avaient été mis à

la geôle; ma maison, mon mobilier étaient restés

à l'abandon, au pillage 1 et ce ne fut que le

16 novembre, jour de mon jugement, que le

sieur Fadeuilhe se présente, comme soi-disant

muni des pouvoirs de mes créanciers , sans

aucunes formes judiciaires, se lait nommer sé-

questre de mes biens par la cour de la chan-
cellerie (1) , et conjointement avec le sieur

Gauthier, s'empare de mon immeuble et du

mobilier qui m appartient; il n'e4 fait légale-

ment aucun inventaire; l'on ne trouve que ce

que l'on veut bien trouver ; l'on vend à des prix

infiniment au-dessous du quart de leur valeur ;

mes effets, disent-ils, ont été expoliéa ; ma
bibliothèque, de cinq cents volumes , est un
objet trop peu considérable pour en parler, ainsi

que les matériaux propres à construire iine

nouvelle maison, consistant en planches, ma-
driers, essentes, ferrures, etc., qui se trouvaient

dans la cour, à côté de mon jardin. Mes cinq

nègres, dont le plus vieux avait 21 ans et le

plus jeune 11, ne sont tous vendus que 2,100 li-

vres tournois, tandis que leur moindre valeur

était celle de 1,500 livres chacun.

Le sieur Gauthiev vient me trouver en prison,

pi'otilige à lui dunner mon consentement à la

vente de mes biens ; je le lui donne, et muni de

cette autorisation, que la force avait extotquée,

il se croit fondé à s'emparer de ce qui est échappé
à la fureur de mes ennemis.

Le 28 décembre 1789, sur une requête pré-

sentée à deux juges de paix, je fus conduit de-

vant eux, et là ou me fait faire serment que je

partirai de l'île de Tabago avant le 7 jan-

vier 1790, et que je n'y reviendrai jamais. Après

ce serment, et suivant le jugement rendu contre

moi, le 16 novembre, je ne me trouvais plus

sous la Verge de la loi
;
je devais donc être mis

en liberté. Non, l'on me remet encore en pri-

son. Le lendemain 29, je suis conduit devant
les soi-disant séquestres de mes biens, qui me
montrent arbitrairement des comptes, évaluent

ma maison au huitième de sa valeur
;

je veux
faire quelques représentations ; l'on me répond :

Conseniee à tout ou l'on vous empêchera de

partir.

Le «leur Wigthman, nouveau sujet français, a

(1) Cette pièce se trouve sous la cote M.

l'indignité d'exiger de moi, dans ce moment,
une quittance finale. J'observe que j'étais son
créancier d'environ 6,000 livres. (J'ai rendu
compte et fourni la preuve de ce fait dans mon
premier mémoire adressé à l'Assemblée naiio-
tionale.) Donnez-la moi, ou vous ne partirez pas:
telle est sa réponse. Hé! pourquoi, me dira-i-on,
donner cette quittance, et consentir aux de-
mandes des séquesties? La fureur de naes enne-
mis n'était pas agsouvie par deux mois de pri-

son et un jugement infamant rendu contre moi;
ils voulaient me faire rester en prison jusqu'au
8 de janvier, afin de me poursuivre ensuite
comme faussaire. Dignes rcpiésentants de lEça-
pire français, dans quelles histoires, dans quelles
annales trouvera-t-oo jamais de pareilles ini-

quités ? Tabago était fait pour renfermer dans
son sein des monstres capables de les com-
mettre.

Je suis conduit ensuite devant M. le comman-
dant qui me dit : Monsieur, vous ne pouvez par-

'

tir pour une colonie française ; choisJBsez la

Nouvelle-fAngleterre ou la Barbade, Je lui repré-
sente que j'ai été volé, pillé

; que je suis dépour-
vu de tout ; qu'expatrié dans une contrée étran-
gère, sans amis, sans connaissances, je ne
pourrais que mourir d'inanition et de misère, te
voyant inexorable, je lui demande de me faire

partir au moins pour la Trinité espagnole ; il me
l'accorde. cigl! crpirait-on que cette grâce ap-
parente lui faciliterait le moyen d'exécuter uue
nouvelle barbarie? Conduit de nouveau en prison,
l'on ne m'en fait sortir que le lendemain 30 (dé-

cembre 1789, oix une garde m'escorte jusqu'à
bord d'un bâtiment français, commandé par je

sieur Marchand, qui, ayant rais à la voile immé-
diatement après mon arrivée à son bord, va me
déposer, avec un meurtrier anglais qu'on m'a-r

vait donné pour comijagnon de voyage, à la

pointe de la galère de la Trinité espagnole, par-r

mi les sauvages. Là, dans les forêts, sans con-
'naissances, au milieu d'êtrçs inconnus, parlant
un langage que j'ignorais, dans un lieu dont au-
cun bâtiment n'approche, je me trouve exilé
sans espoir de parvenir jamais à ceux qui au-*

raient pu m'eiitendre ; mes malheurs, ma posir
tion, en un mot, me^ besoins, me font ioiplorer

les sauvages par des signes. Je trouve des
hommes compatissants; ils me soiiznent, me ca-
ressent; quelques-uns, parlant un mauvais fran-

çais, s'accostent de mui. Le rc'cit abrégé de mes
aventures les atttudrit. et au bout de huit jours
de résidence parmi euXi ils s'exposent à Iraver-.

ser quarante lieues de mer affreuse, dans une
petite pirogue non pontée, où ia mort se prér-

sente à chaque instant; et après quara te-huit

heures d'un danger inouï, ils ont le bonheur de
me mettre au port d'Espagne de la Trinité, où
M- Ghacon, le gouverneur, indigné d'un pareil

traitement, tâche, par ses bontés, et les fêtes

auxquelles il m'ad i.et, de me faire oublier, si

cela eût été possible, les atrocités que mes en-
nemis m'avaifnt fait subir. 1

Les administrateurs de Sainte-liucie, lorsque f
j'y passai, en ont fait autant, ainsi que les Fran-
çais de cette colonie, et celle de la Martinique.

C'est à vous, Messieurs, qu'il est réservé de
venger l'honneur d'un bon Français. Oui, Mes-

[

sieu'S, c'est dans votre sein que j espère trouver

ce qu'attendent tous les colons des îles du Vent,

tous les Français qui connais-ent dans ce mo-
ment mes griefs et les persécutions que j'ai

essuyées; c'est aussi ce qui me fait conclure avec
assurance :
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1» A l'intervention de M. de Gàancel, procureur

général de Tabaj^o ;

2» A ce que le jugement de la cour d'Oïer et

Terminer, en date du 16 novembre 17ti9, qui

condanne injusiement t le sieur Bosque d'ôire

« emprisonné pendant eix mois, d'être mis et de

« rester depuis midi jusqu'à une heure au car-

te can, le seizième jour du mois de mai 1790, à

« moins i-iu'à l'exjiiration des six semaines à

« dater dudit jour lô novembre 1789, il ne sii^ni-

« fie à deux juges quelconques de ladite cour,

« qu'il est consentant de partir de ladite colonie

« et n'y jamais revenir, et ce gous serment; au-
« quel cas, lesdiis deux juges feront enregistrer

« ledit serment et ladite requête sur les registres

« de cette cour, et demanderont àM.lecomman-
« dani en chef la permission pour que ledit Bos-
« que parte, sans préjudicierà ses créanciers » ;

que ledit jugement, dis-je, soit déclaré injuste et

attentatoire à la Constitution française
;
qu'il sera

lacéré et biffé par l'exécuteur des hautes oeuvres

de Tjbago, ou par le prévôt-maréchal de ladite

île, à l'issue dune messe paroissiale célébrée ua
jour de dimanche ou de fête, en la ville du Port-

Louis de Tabago; mention préalablement faite,

en marge dudit juge iient, sur les registres de

ladite cour d'Oïer et Terminer, du décret à inter-

venir de l'Assemblée nationale
;

3° Que les actes et serment que le sieur Bos-

que a signés ou prêtés depuis le 3 novembre 1789,

jusqu'au 30 décembre même année, seront dé-

clarés nuls et non avenus, comme actes injustes

et extorqués pendant l'empiisonnenient et les

persécutions éprouvés par le sieur Bosque.
4» A ce que la maison et terrain, situés en la

Tille du Port-Louis de Tabago, ayant face aux
rues des Prêtres et Jubal de ladite ville, soient

remis avec leurs dépendances, au sieur Bosque,
à qui ils appartiennent. Et en outre, attendu que
le mobilier du sieur Bosque, consistant en nègres,

bois à bâtir, esseotes, meubles, livres, linge, etc.,

a été expolié; que ledit sieur Bosque a été déte-

nu deux mois en prison, ensuite exilé à la pointe
de la ualère de la Trinité espagnole, parini la

peuplade des sauvages de Cumana, et obligé de
se rendre à Paris, où il est arrivé après six mois
de roule, ainsi que pour son séjour, retour, dé-
placement et autres indemnités, con lamn r les

sieurs Jobal, Criiberl Pétrie, Thomas Wilsoo,
Naihaniel Siewart, William Smith, Thomas
Currie, Robert Paterson et Danglberme, en leurs
qualités respectives, et solidairement l'un pour
Tautr.', un d'eux seul pour le tout, à payer audit
sieur Bosque, ainsi que pour tous dépens, dom-
mages et intérêts, et pour lui tenir lieu de répa-
tioiis civiles, la somme de deux cent mille livres

tournois, sauf à l'Assemblée nationale à pronon-
cer, pour la vindicte des Français, telle peine
qu'elle avisera contre les accusés.

C, Bosque.
Paris, le 6 août 1790.

Noms des personnes qui se trouvaient à Tabago
lors de la révolution, et qui sont actuellement à
Paris :

M. RouME DE Siint-Ljlurent, ordonnateur de
Tubago, dem^^urant rue de Richelieu, hôtel Ualais.

M. DE Chancel, procureur général de Tabago,
demeurant rue Hautefeuille, hôtel d'Angleterre.

M. G RELIER, président de l'assemblée patrio-
tique de Tabago, rue des Deux-Ecus, hôtel Gum-
berland,

M. GuTS, vice-président de ladite assemblée,

rue Bourg-l'Abbé, passage de l'Ancre-royale.chez
M. Marion, au premier.

M. DE Saint-Léger, commandant la garde
nationale de Tabago, rue Petit-Bourbon, hôtel de
Ghâtillon.

M. DE Ghancel le jeune, commissaire de la com-
mission établie pour la liquidation des dettes
des habitants de Tabago, rue de Richelieu,
hôtel de la Chine.

M. LE BgrGxNe, secrétaire du gouvernement de
Tabago, idem.

M. DuLAG, sergent-major de la garde nationale
de Tabago, rue Favart, n» 4, près les Italiens.

M. ToMBARELLY, Capitaine de navire marchand,
rue du Mail, hôtel.

M. MiCHON, fourrier au régiment de la Guade-
loupe, alors sergent au second bataillon dudit
régiment, rue du Chantre.

M. TouRTiER, sergent-major, alors au second
bataillon dudit régiment, faubourg du Temple,
chez M. Âzor, épicier.

PIÈGES JUSTIFICATIVES,

Liasse iV» l'f.

Tabaço.

A

Port-Louis, le 22 octobre 1789.
Messieurs, d^n-s un temps oii la nation française

se régénère et prend un nouvel être, où les colo-
nies, à l'exemple de la métropole, prennent une
Constitutionqui les rapproche de leur mère patrie,
Tabaiîo exclusivement sera-t-il priv4 de ce bon-
heur?
Tous les bons citoyen? français de la ville de

Port-Louis, désirant se modeler sur la capitale
de l'Empire et y adresser leur témoignage d'une
vive reconnaissance aux représentants de la
nation, m'ont chargé, Messieurs, de vous inviter
à vous réunir à eux, demain 23 de ce mois,
10 heures du matin, en la maison de feu
M. Langooeran

, pour y établir provisoire-
ment, sur une base solide, mais sage et prudente,
les demandes sur lesquelles doit maintenant
reposer le bonheur générai des colons et des
Antilles.

Je ne doute pas. Messieurs, que votre travail
ne soit unanimement adressé à l'Assemblée na-
tionale, pour la mettre à même de connaître les
besoins, les ressources et la population de la
colonie

; cet espoir, soutenu par le patriotisme
qui règne dans le cœur de tous ceux qui sont
Francais,ou gui le sont devenus par leur serment,
me fera toujours dire, avec respect, que j'ai
1 honneur d'être, Me-sieurs, votre très humble
et très obéissant serviteur,

G. BosQUB,

..,?^^^P^^ ^ v(^^iur, le 23 octobre de relevée
1789, l assemblée tenante.

Grelier, président.

A Messieurs les anciens et nouveaux sujets fran-
çais de cette colonie.
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Warrant pour empêcher la tenue de l'Assemblée

patriotique.

B

Les règlements prescrivant qu'il ne sera tenu
aucune a>semblée par des particuliers, sans qu'ils

y soient légalement autorisés, et nous, conseil-

ler, juge de paix du quorum de cette île, étant

instruit que M. Bosqut^ en a convoqué une pour
demain 23 du courant, dans la maison du sieur
Langoueran, en cette ville du Port-Louis, nous
lui défendons, de la part du roi, par le présent

•warrant, de tenir ladite assemblée, et de sortir

de sa maison, pendant tout ledit jour de demain.
Nous ne doutons pas de la pureté des inten -

tions de M. Bosque, ni de ceux qui ont formé
avec lui le projet de cette assemblée; nous
sommes assurés qu'ils n'ont d'autres vues que
de faire éclater les sentiments de leur allégresse

et de leur reconnaissance envers un souverain
et une métropole qui s'oc upent du bonheur
commun et des moyens d'assurer la liberté sous
la sauvegarde des lois. Mais ces motifs pourraient
être méconnus et mal interprétés ; ils ne légiti-

meraient point une assemblée contre laquelle

s'élèvent les règlements, sans l'observation des-
quels la liberté dégénérerait en licence. Tel est

le motif, qui nous fait décerner le présent war-
rant, de l'exécution duquel nous chargeons le

sieur Bigé, huissier, qui, après l'avoir signifié

par cope en forme à M. Bosque, en donnera
connaissance à MM. les administrateurs, et nous
certifiera, dans trente-six heures, de l'exécution

de notre ordre.

Au Port-Louis de Tabago,le 22 octobre 1789.

Signé : De Ghancel, procureur général

et juge de paix.

A la réquisition du sieur Bigé, le brigadier de
maréchaus.-ée donnera main forte, pour que le

warrant ci-dessus soit exécuté.
Au Port-Louis, le 22 octobre 1789.

Signé : DE Chancel.

J'ai reçu de M. le procureur général un warrant
conforme à celui ci-dessus, et des autres parts,

au sieur Bosque, pour lui être signifié par moi,

huissier soussigné.

Cejourd'hui, 22 octobre 1789.

Signé : BiGÉ.

Pour copie collationnée :

Signé : WiGHTMAN, greffier.

Nous, commissaire général ordonnateur de

l'île de Tabago et dépendances, certifions à tous

ceux qu'il appartiendra, que le sieur Charles

Wighlman, qui a signé la présente copie, est

réellement greffier, et que foi doit être ajoutée à

sa signature, tant en ju^'emeni que hors.

Donné sous le sceau de nos armes et le contre-

seing de notre secrétaire, à Tabago, le 23 jan-

vier 1790.
Signé : RouME de Saint-Laurent.

Par M. l'ordonnateur :

Signé : Wyatt.

A Monsieur Bosque, en sa maison à Tabago.

Je me suis entendu , Monsieur, avec M. de

Saint-Laurent et M. de Ghancel, pour vous relever
des arrêts; en conséquence, ces messieurs et
moi nous vous mettons en liberté, et vous enga-
geons à la tranquillité que tous les citoyens hon-
nêtes doivent observer dans la colonie. Je suis
assuré que l'intérêt que j'ai pris à voire élargis-
sement, fixé pour aujourd'hui, vous prouvera
combien j'approuve la libtTié qui est si désirable
à la nation.

Re-tez donc tranquille, je vous y engage par
l'intérêt que je prends à toute la colonie, et à
vous qui vous égarez pour ce moment.

Ce 23 octobre 1789.

Signé : Le chevalier de Jobal.

D.

Port-Louis, le 23 octobre 1789.

Messieurs, plusieurs personnes, au nombre de
quarante-cinq, se trouvaient déjà réunies en la
maison de M. Langoueran ; elles espéraient que
vous eussiez voulu vous réunir à ellt s sans au-
cune difficulté; votre retard à nous procurer
cette satisfaction, que nous avons tous si à cœur,
nous empêche dans l'exécution d'un si beau
projet, et que vous approuviez. Nous vous adres-
sons le présent, pour vous faire nos instances et
vous engager à ne pas nous abandonner dans un
instant aussi précieux; nous sommes députés
choisis par le nombre des citoyens qui sont déjà
rassemblés, et nous nous proposions de vous
aller voir; mais un du nombre ayant donné
l'avis, qui a été approuvé par l'unanimité, de
vous écrire la présente au nom de la nation, et
de I envoyer la tenue de notre assemblée à trois
heures après midi, nous nous sommes empressés
de remplir leurs vues, et de vos supplier de
ne pas nous refuser notre demande.
Nous avons l'honneur d'être, Messieurs, vos

très humbles serviteurs.

Signé : L" chevalier DE RUTHIE;
Antoine Chapp;
E. Lafond;
G. Bosque.

A Messieurs Guys de Sainte-Hélène, Gre-
LiER, Fremin et FaVAUX.

B.

Messieurs (1) les administj'ateurs de l'île

de Tabago et dépendances. \
Les citoyens de la ville de Port-Louis, ivres de

joie, et partageant, avec la métropole et les colo-

nies fraoçai-es, l'enthousiasme et les sentiments
de reconnaissance dus « à Louis XVI, le restau-
< rateur de la liberté française; à messieurs les

« députés, les réj-'énéraieurs de notn- G'nstilu-
« tion, et à ces biaves défenseurs de la patrie »,

ont lormé le projet de s'assembler ce jourd'hui»
dix heures du matin, en la maison de feu

M. Langoueran, située en cette ville du Port-

Louis, afin d'adresser à l'Assemblée nationale les

(1) Cette lettre avait été écrite le matin du 23 octobre
et signée ; mais l'on en retarda l'envoi jusqu'à la tenue
de la séance, afin de mettre en délibération si elle devait

être envoyée ou non ; mais il fut unanimement arrêté j

qu'elle le serait.
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marques de leur reconnaissance, considérant

qu'ils ne peuvent mieux exécuter un projet aussi

satisfaisant, que sous les yeux des deux admi-

nistrateurs qui se sont distingués par leur pa-

triotisme, ils les supplient de vouloir se joindre

à eux, afin de coopérer à ce grand œuvre.

Signé : Chevalier de Rhutie, Vrignault, Gre-

lier, Ricard, Charles Fiot, Le Maire, A. Ghapp,

Jean Forés, C. Bosque, Lafond, Stofbach,

Henri Bourdel, Blanchard, Guenon, Darras-,

Sauveur, E. Golomban, E. B.ondel, Dûment,

Vrignault jeune, P. Maliebay, David, Bou-

teille, J. Chapp, Melix aîné, Fouquet, B.-l).

Thèhe, Cokeraîné, Fremin, Favaux Riodet,

Savidf:e, Ghapory, J. Gastelin, Wyatt, Bigé,

J. Mignac. Meunier, F. Têtard, F. Birabin,

Léonard Bayeux, Mazurie, P. Goût, Dufres-

noy. Balade, Testu, J. Jamet, Marchand,

Saint-Aubin, J. Barthélémy, Perrin, Monvel.

Port-Louis, 23 octobre 1789.

G.

Nous, soussignés, protestons contre tout ce qui

a été fait ci-devant, et ce qui pourrait être fait

ultérieurement, jusqu'à ce qu'une nouvelle asseno-

blée ait été approuvée par MM. les administra-

teurs en chef; protestons même contre notre si-

gnature. Ce 23 nove;nbre 1789, Frémin, Favaux
Ringlet, Bouteille, J. Jamet et Dufresnoy.

F.

Sur le rapport qui a été fait à l'assemblée par
les quatre députés envoyés à MM. les administra-

teurs, à l'effet de les inviter, au nom de tous les

bons Français, de venir prendre part à la joie

commune, et sur leur refus à y acquiesc t, elle

a arrêté qu'il serait fait des remontrances aux
chefs de cette colonie expositives que, dans toutes

les colonies françaises, des députés ont été nom-
més pour engager leur chef à venir prendre part

à l'allégresse commune; que cette démarche su
p^

posait un concours de plusieurs personnes qui

n'a pas été désavoué; en conséquence, les mem-
bres de ladite assemblée ont déciùé qu'il serait

fait d'itératives représentations pour, sur l'aveu

et de l'agrément des chefs, être continuée, n'ayant
pour but que de se co informer à ce qui a été pra-

tiqué dans toutes les colo;iies françaises; et sur
leur désaveu, ladite Assemblée être dissoute, ce
qui est une marque non équivoque de leurs res-

pects pour la loi.

Port-Louis, Tabago, le 23 octobre 1789, cinq
heures de relevée.

Grelier, président.

G. BosQUE, secrétaire.

H.

Et, sur un nouveau rapport qui nous a été fait

par M. Fremin, élu vice-président à l'assemblée,

Sue MM. les administrateurs se proposaient de
onner, jeudi prochain, l'agréable spectacle d'une

fête publique, où la troupe prêterait serment de
fidélité à la nation, à la loi et au roi, l'assemblée
a arrêté unanimement que MM. les adn inistra-
teors seraient félicités de leurs senlimeots patrio-

!*• Série. T. XXIII.

tiques, et que toute opération demeurerait sus-
pendue, jusqu'à ce qu'il en ait été par eux autre-
ment décidé »; et l'assemblée a arrêté, sur les

représentations de M. le Président, que toute as-

semblée ne pourrait être légile, qu'autant qu'elle

serait autorisée par les chefs; qu'il fallait atten-

dre leur consentement pour la continuation de
ses opérations; sur quoi l'assemblée a décidé que
tout ce qui a été fait subsisterait, jusqu'à ce qu'il

en ait été autrement délibéré, et que copie du
présent serait adressée à MM. les administrateurs
de Tabago.

E. Lafond, Le Maire, Grelier, Wyatt, Mignac,
Guenon, Jean Castelin, Sauveur, Françuis Têtard,

Monvel, Pt rrein, Rowland, Sand Coker, Baveux,
Munier, Ghapory, Savidge, Ricard, Bicndel, Henri
Bourdel, Mazurie, Blanchard, Stofbach, Sauveur,
Piorre Maliebay, Antoine Ghapp,Jean Ghapp,Goutte,
Bigé, Jean-Barthélemy David, Gilson, Balade,
Darrass, Simon Birabin, G. Bosque.

I

Discoursprononcé par le sieur BoSQVEy le 25 octO"

bre 1789, à rassemblée patriotique de Tabago.

Messieurs, si jamais Tabago eut un jour heu-
reux, c'est celui où ane grande partie de ses co-

lons se rassemblent pour témoigner leur gratitude

à l'Assemblée nationale, où les cœurs, ivres de
joie, ravissent à l'organe le plaisir d'exprimer
leur enthousiasme à des héros, à des hommes
députés d'une nation dont la richesse consiste en
l'union de ses concitoyens, et en des vertus que
nul peuple n'a pu ni ne pourra bnlancer.

Dans le temps même où le trône, environné
d'un despotisme affreux, suscité par des minis-
tres et des courtisans égoïstes; où la France, livrée

à des malheurs inexprimables, gémissait sous
l'oppression la plus cruelle; dans ce temps, dis-je,

où tous les cœurs devaient être blasés, où notre
marine et nos possessions d'outre-mer, livrées à
la cupidité d'une ennemie intérieure, et plus à
craindre que celui qu'il nous fallait combattre;
dans ce temps, le Français se distinguait par
son patriotisme.

Son sang, sa vaisselle, ses bijoux étaient sacri-

liés, et tous allaient au-devant de la faulx qui

devait terminer l'existence de la France. . . . Que
dis-je, terminer l'existeiice de la France! Une
nation, composée de 26 millions de Français,
pouvait-elle s'anéantir où la cruelle aristocratie,

qui s'abreuvait au sang de nos concitoyens, n'a

jamais pu épuiser ni notre zèle, ni notre activité,

ni nos richesses?
Le peuple français a toujours chéri et adoré

son roi ; notre fidélité lui a élevé un temple dans
nos cœurs, et nos fortunes n'ont jamais été épui-

sées, lorsqu'il a été question de les sacrifier pour
la patrie ; mais nos âmes brûlaient de rentrer en
possession des droits de nos aïeux et de la liberté

que l'origine des Gaules avait perpétuée dans nos
cœurs. Cette liberté devait assurer les droits de
l'homme et de ses propriétés, devait fixer sur
une base constante nos anciens titres, et faire

revivre ces temps heureux de notre institution.

Louis XVI se rendit à des vœux que nous
faisions depuis longtemps; la convocation des

Etats généraux fut le gage que nous donn;i ce

monarque, de son amour, et de la continuité de

sa bienfaisance.

Les représentants d'une nation puissante et

17
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rpspeçtable, cgsî députés sublimes ont justifié le

çhqj^ (je
I
a nation : leur sage8s^, lepr prudence,

leur acliyité, leurs luijijères, et 1^ fermeté avec
laquelle il^ ont régénéré notre Enipir^; les droits

de l'homme, (jp s^ îibeitP iptlividuelle, 4e sa
propriété qu'ijs ont fixée 4 jfiinais ; je travail im-
ïnensp qpi a puivi leurs premiers décrptg^ et qqi
s'est toujours soutenu par les piême^ priqcipes,

jpur assUrppt à jamais fa gratitude de tous les

cœurs; Js fpétropoje leur ^ ^épioigné confibipq

elle est péflpîr^e 4'adfpiratiQn e|, 4^ reconnais^
sance.

Les colonies se sont empressées deleura Iresser

l^urs hommages et hurs remerciemepts ; elles

ont senti tout le prix du sacrifice des vertueu^^

députés, ainsi que des bons patriotes qui avaient
vefsé leur sàpg à la journée mémorable du
14 Juillet.

•

âainie-Lueie, surtout, s'est distinguée en fai-

sant une bourse pour être ^drepséè a\ix veuves
et aux orphelins de ces généreux défenseurs de
la patrie.

Cette colonie, moins à portée que les autres
de communiquer avec la métropole, n'est ins-
truite que depuis quelques jours de cette heu-
reuse révolution ; à peine ses habitants ont été à
portée de connaître ce renouvellement de notre
Constitution, qu'ils se sont empressés de se

rpqnir, ^fiq de pouypjr participer à la jpje dp la

France pt 4es autres colpnips. Cppibien celte

rpupion, MèsVeiirs, fpndée spr 4'a^ssi be^ux
motifs", dqit avoir d'attr^jts ! lie piTfÏpnP doop
pas 4§ nioments aussi prpcieux : t" Qge nos pre-

igiprg Jijaquyements ne tep'dpnt qu'à adrps'ser nos
fenjercieipents à I)1M. Ips députés, qqi ont opéré,
3§r IpuF patriotisme, leurs vertus et jeur ferpaeté,

a régénérpiiibii de l'Empire, g^insi qu'fi tppis XVI,
le rps^PUrateur dp 1^ liberté françaiÊie ; qu'il soit

nomnoé, à cet effet, un cppiité pour en faire la

rédaptipn, pt exRfiiUPr nos sentiments à r4ssep[i-

biée nfttion^Je pt a 3a Majesté;
2^ Uup cqaqup citpyen 4p \^ vijle de Port-L(Ouis

porter^ la ppparde hlaocfie, bleue et rpuge,
gomme le g^geassurg de la prospérité française;

3s Quil soiifi^it une ):)purse poqr être adressée
à rA§^emblée p^fionale, ^fin que la distribution
ep sqit rép.^rtie aux vpqyps et orphelins des dé-
fenseurs 'de notre liberté, et des soutiens de
uqtrp régppération

5

'4° Qup tpus It'S habitants de Tabago soient ipr
vités de p^ifiiciper à unp œuvre aussi sàtis-

fàisantp; pt*à se réunjr 4 nous, ipprcredi ^8 du
présent pqis, 8 heures du ipatin, temps auquel
^ prespptp assemblée sera cpnvoquée, afiq de
goopérer pnsenqble au bppbeur de la colpqie.

PoFl-Louis, le 25 octobre 1789.

G. BosQp.

Les (IfiUx premières motiops passées qn^nime-
mept ledit jour de relevée 1789.

G. fiOSQUE.

Paraphé ne varietur le discours du sieur

Bosque, prononcé ce iourd'hui de relevée 1789,
rassemblée patriotique de la ville du Port-Louis
tenant sa séauce, pour icelui être déposé parmi
ses minutes.

l

i

Grelier, président,

'Guys de Sainte-Hélène^
sident,

G. Bosque, secrétaire.

vice-

».

26 octobre 1789, du m^itin.

IVÎpssieurSj ep con^équeppe de l'arrêté 4e l'fis-

8emt)|ée patriotiqi^e, tenup le jqqr 4'fiier en la
villp du Port-Loq^s, %\\. W?, ar|cien§et nouveaux
sujets frapçais de pefte polpnie sont 'ipvitês, de
la nart et selon }e vœu de toÙ3 les fflen^bres de
la4ite;issemblée, à setroqver mercrpdj prpchain,
28 du courfiqt, à 10 heures dq n^atin, en la
nouvelle sallp du palais, pour, et àvpp les citovens
déjà réunis et cphstitués en agsemt^lée, ne former
qu'un spui et ipème corps, et tpus enspipble ma-
nifester leur joie de ia régénératiop frapçaise.

Au Port-Loqis, Tabago, le 26 octobre 1790.

Signé : GfipLlER, prési4ent_,

Guys dk' Sainte-Hélène, vice-
président,

Charles Bosque, secrétaire.

MM. les administrateurs se joignent à l'invita-
tion de l'assemblée du Port-Louis, et invitent
toute la colonie de s'y trouver, pour contribuer
tous ensemble au bien géoéraL

Siigné : Le chevalier pE JoBAL,

ïlOUMS DE SA}?JT-LAUREJ^f

,

Qr

4 Me§sieuri 4fi fafsemf)t^e paMQHqttf du Part-
Lç^if de Tabc^go.

Au Port-Louis, le çlievalier de Jobal.

Messieurs, jp pe saprajs vou§ témoignpp ipop
contenteqippt sur 1^ qiaqièrp patriotique pt hpq-
nêtp avec iaqupjle vqps avez tèrpiiné votre as-
semblée, pour vous jpindrp à pelle géqépalp de
l'île. J'apprpqve ^v'ep le plps gràqd plaisir tout
ce que voqs désirea, pi vous prie, Messieprg,4'en
recevoir mes siqcèrps remerciements, et pour
preuve 4p iqa satisfaction, j'invite !>I. Qrelier à se
rapprocher de moi, et 1 engage dp poqvpau ^
cppcpprir ^ la réunipp générale qup fjHâ? les ad-
ministrateurs se soqj; empressés d'offrir à tous
les citoyen^ de leur gouvernenaent.

Keceyez, Messieurs, Jps ^ssur^nces dH SJnpère

et respectueux attachement, aypp IpquPi j'ai

l'honneur d'être. Messieurs, votre trps huqiblfi et

très obéissant serviteur.

Signé : Le cheva|ipp he |p54|-.

A Messipurs de l'assemblée patriotique du
Port-Louis.

Pour copie collationnée sur les originaux,
déposés au greffe public de cette île,

Wightman, greffier.

Nous, ppiunaissaire général pt ordoppaleur de

l'île de Tabago et rfépeqdances,

Certifions à tpps ceux qu'il appartiendra que
le sieur G. Wightmaii, qqj ^ signé pirdpssps, est

greffler en celte île ; que fqi doit être ajoutée ^
tput ce qu'il sigqp en cette qualité, tftpt pn ju-

gement que hprs. Dqpqé »u Pqrl-Lppi^ 4» Tjtbagg,
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SOUS le sceau de nos armes et le contreseing de

notre secrétaire, le 23 janvier 1790.

Roup: DE Sad^t-Laurent.

Par M. l'ordonnateur :

"Wtatt.

N.

Extrait des minutes à l'assemblée patriotique

du 26 octobre 1789.

M. le président ayant mis en question :

1° S'il était à propos que les gens de couleur,

libres, portassent la cocarde, qui est le signal de

la liberté,

L'assemblée arrêta qu'ils la porteraient.

2° Si ces mêmes gens de couleur, libres, pou-

iraient participer à la fête qui se donnera jeudi

prochain, c'est-à-dire s'ils pouvaient s'assembler

pour manifester, par leur réjouissance, la part

qu'ils prennent à la régénération de la nation.

Il fut arrêté unanimement que les mulâtres

seulement partageraient la joie commune, cedit

jour, attendu qu'ils se sont toujours montrés très

attachés aux blancs, et que cette privation

pourrait aliéner leur esprit, ce qu'en bonne po-

litique il était essentiel de prévenir ; mais que

les nègres libres, sur lesquels on ne peut

compter, et que l'on pourrait plutôt regarder

•comme des ennemis secrets, et des agents de

leur nation, que comme des sujets français, ils

devaient, à la vérité, puisqu'ils sont libres,

arborer le signal de la liberté ; njais qu'étaqt

important de veiller sur leurs démarches, ras-

semblée croyait qu'il était de sa prudence de leur

assigner un joqr différent de celui que M. le

commandant ^ choisi pour célébrer la fête de la

colonie.

Grblier, président.

GUTS OE ^ÀjIfrE-flÉ;.BNE,
'
vice-président,

C. Ços^yÇj sepr^laii-e.

0.

Aujourd'hui 27 du mois d'octobre 1789, en vertu

de notre mission, en date de ce jour, à nous donnée
par l'assemblée patriotique de celte île de Tabago,

nous Fadeuilhe et t^î^foud, nous nous sommes
transportés chez M. le commandant en chef de

cette colonie, pour lui donner communication de

notre arrêté de la séance de cedit jour, tenue à
10 heures du matin.

Lequel nous a reçus de la manière la plus hon-

nête, et nous a dit qu'il allait faire assembler
tous les habitants de cette île, poiir se joindre à
Pas-emblée générale, qui sera convoquée mer-
credi prochain, 28 du présent mois, et qu'au sujet

de notre arrêté, il avait déjà donné des ordres

Eour que toute la troupe fût libre. Fait au Porl-

puis, l'assemblée tenante, lesdits jours et an que
dessus.

B. I^APOND. B. Fadeuilhe.

^as^ li" II.

A.

Cette pièce % été sppmise à MM. Ips commis-

saires des sections, ainsi que toutes celles qai

sont citées ou imprimées.
Ypyez la noté n^ i

.

%

TABAOO.

Congé pour la Ma^[tir^iq^e.

Il est permis à MM. Bloqdel e^ Bo^que, Ijabi-

tants de la ville du Por^Louis de Tabago, de pa -

ser à la Martinique avec Î4"^ Pally, aiqsi qqe 2 pe-

tites négriies, à elle appartenant, et un n^gre
domestique, ûpnné à Tg.bagQ, je 2 povembre
1789.

Bon pour jours.

Signé : Le chevalier db Jobal.

GoUationné sur le congé orjginal, remis de
suite à M. Bosque, qui l'a rendu à Pacfiud, maître

de bateau.
B. Lafond, notaire royal.

Nous, Philippe-Rose Roume de Saint-Laurent,
commissaire général ordonnateur de l'île Tabago
et dépendances, certifions et attestons à tous qu'il

appartiendra , que M* Lafond
,

qui a sigpé ci-

dessus, est notaire en celte île, au seing duquel
foi doit être ajoutée, tant en jugement que hors;

en témoin de quoi nous avons signé les présen-
tes, contresignées par notre secrétaire, et à

iceîles fait apposer le sceau de nos armes. Donné
en notre hôtel, le 1" janvier 1790, en la yille

du Port-Louis Tabago.

RoDME de SainttLaurpnt.

Par M. l'ordonnateur :

Wtatt.

a.

extrait de la $4an($ du comité tenite (tu Port-
Louis, depuis le § i^ovembre \liS% jusqu'au 7 au-
dit mois.

Présents : MM; Pétrie, doyen ; Thomas Wilson,
William Smith, Thomas Gurrie, i»{ailianiel Stewart,

I\pbprt Paterson.

Les minutes de 1^ dernière séance furent lues.

Le ^oyen observa alors que l'objet le plus

esseiitiej de la séance acluelle du comité inter-

médiaire était de prendre en considération des

rappprts d'une nature tiès alarmante; relative-

ment à la sûreté de cette colonie, el dp délibérer

sur les moyens les plu^ efficaces pour la couser-

yatiop de la paix et la sûreté de cette île, d'après

les informations qui pourraient être mises sous
ses yeux. La susdite minute ayant été lue devant
un auditoire nombreux, le doyen requiÇ qqe si

quelqu'un pouvait donner des informations con-
cernant le danger, dont il a couru Ip bçqit que
la colonie est men^pée, il les communique au
comité.

Sur quoi M. Dangleberme, l'un des juges de la

cour de commission, déposa sur le bureau la dé-
claration suivante :

« Ma motion a tendu à mettre sops les yeux
du comité, ici assemblé, les justes motifs de
cràiate du danger oi!i toi|te l'iie a été, paF une
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assemblée illégale et illicite, convoquée par un
certain Bosque, Grelier et Guys de Sainte-Hélène,

Pierre-Joseph Le Borgne, au soutien de laquelle

motion « j'ai remis sur le bureau nombre de dé-
• positions des différents soldats en garnison en
« cette île, ayant été prié par MM. les officiers

« de faire la présente motion en leurs noms, et

comme ayant été la cause légitime du refus
« qu'eux et leurs troupes ont fait (1) de prêter
• serment entre les mains du sieur Grelier, nommé
tumultueusement, et sans approbation du plus

« grand nombre des citoyens (2) », qui avaient
été comme eux convaincus rie l'espèce de sédi-

tion qui se tramait dans l'assemblée où ledit

sieur Grelier prenait Indécemment la qualité de
président.

Cette prétendue assemblée, croyant avoir la

plus grande partie des troupes à sa dévotion, se

croyait tout permis; elle envoya vers M. le com-
mandant en chef, M. Le Borgne, son greffier, en
qualité de député (3) ; mon dit sieur le comman-
dant ayant mal reçu la députation, le sieur Le
Borgne revint à l'assemblée, se plaignit beau-
coup, et fit une motion, par laquelle il priait

MM. de l'assemblée de prendre en considération

les affaires avec le commandant, « qu'il la priait

« de faire à ce sujet un mémoire, pour être en-
« voyé à l'Assemblée nationale à Paris, et de-
• mander justice (4) ».

Le même jour, ou le lendemain, l'Assemblée

envoya M. de Ghancel le jeune en députation
vers M. le commandant; il fut mal reçu; et, re-

venu à l'assemblée, il fit son rapport; alors

M. Guys de Sainte-Hélène, commissaire de guerre,

fit une motion, par laquelle il proposa de man-
der mon dit sieur le commandant devant l'as-

semblée, pour rendre compte des motifs qui
l'avaient porté à recevoir durement un membre
de leur assemblée, et il y eut des opposants à
cette.motion; et contre l'avis des sieurs Grelier

et Bosque la motion n'eut pas lieu.

M. Fadeuilhe, membre de l'assemblée, ayant
représenté combien ils seraient répréhensibles

en recevant le serment des soldats, qui, ayant
vendu leur liberté au roi et à la nation, en s'en-

gageant, ne pouvaient plus le prêter une seconde
fois, à moins qu'ils ne fussent relevés de leur

serment par la nation en France (5).

Cette motion attira au sieur Fadeuilhe les plus

vifs reproches par ses chefs. Il y eut même un
nommé Pacaud, maître de bateau, qui pensa
l'assassiner devant toute l'assemblée ; cependant
on fit droit sur la motion, et le cahier oil les

soldats avaient signé fut déchiré.

Je prie ce respectable comité de prendre en
considération ces présentes, ainsi que les diffé-

(1) La troupe n'a refnsé qne d'après l'ordre de ses

officiers ; et encore, pour que les soldats prélassent Je

serment entre les mains de l'ancien comité de l'assem-

blée ministérielle, on fit placer devant eux M. Roume
de Saint-Laurent. Les soldats, qui avaient une grande
confiance en cet administrateur, ont cru qu'il avait été

nomme président de l'assemblée patriotique et que
les autres personnes étaient les membres de son co-

mité.

(2) Ceux que désigne M. Dangleberme, pour le plus
grand nombre des citoyens, étaient la trentième partie

qui formait le parti d'opposition.

(3) M. Le Borgne n'était pas greffier de l'assemblée

Eatriotique ; il a été élu, par le comité de l'assem-

lée générale, le 28 octobre, secrétaire dudit comité.

(4) Quel crime!

(5) Le sieur Fadeuilhe ne parla pas de la nation; sa

motion, tel que je l'ai dit, et ainsi qu'il a été prouré,
contre mon avis, ent son exécation.

rentes dépositions des soldats, que j'ai mises sur
le bureau, de la part de MM. les officiers du ré-
giment de la Guadeloupe, pour, par vous. Mes-
sieurs, statuer ce qu'il appartiendra, tant contre
ledit Bosque, que contre ses complices, fauteurs
ou adhérents.

Au Port-Louis-Tabago, ce 3 novembre 1789.

Signé : Dangleberme.

Des délibérations, signées par des personnes,
furent aussi mises sous les yeux du comité, et

ordonné qu'elles seraient déposées.
Le comité arrêta que la bttre suivante serait

envoyée à M. le commandant en chef:
« Monsieur, en conséquence des informations

« authentiques, et sous serment, qui nous ont été
« données, etc. (1).

Le secrétaire, ayant eu ordre de remettre la

susdite lettre, rapporta pour réponse que M. le

commandant faisait dire an doyen que toutes les
fois que le comité ferait des demandes sembla-
bles, il serait obéi à la minute.

M. Fadeuilhe, avocat, remit au comité une dé-
claration sous serment, en conséquence de la-

quelle la lettre suivante fut envoyée à M. le com-
mandant (2).

c Monsieur, etc., etc.

Le comité, en conséquence, arrêta d'envoyer
la lettre suivante à MM. Irvine et Saint-Léger,
juges de paix.

Le comité de l'assemblée coloniale ayant reçu
des dépositions et autres informations relatives

à la conduite criminelle de Charles Bosque et

autres personnes, il croit qu'il est de son devoir de
mettre sous vos yeux les pièces suivantes, que
contient cette information ; et il vous prie, en
votre qualité de magistrat, de les prendre en
considération immédiatement, et d'employer les

voies de la loi pour administrer la justice, et

assurer la paix et la trunquillité publiques.
Peu de temps après, ces Messieurs parurent, et

commencèrent leur enquête ou procédure. Sur
quoi, etc., etc. (3).

Pour copie conforme, certifiée par moi secré-

taire de l'assemblée coloniale.

WiGHTMAN.

D

Tabago, Mitimus contre Bosque.

Edmond Saint -Léger et Cbristophe- Guil-
laume Irvine, juge de paix de l'île de Tabago,
susdite, nommés pour la conservation de la paix
du roi dans ladite île.

(1) Voyez l'original sous la cote C, à la liasse n» 2;

elle suppose du danger dans la colonie et demande que
la garae soit doublée.

(2) Voyez la même cote et la même liasse.

(3) Voyez la suite des séances du comité, aux mêmes
cote et liasse, ainsi que les déclarations déjà préparées
et remises aux juges de paix à la même liasse. Toutes
ces pièces étant utiles pour démontrer des contradic-
tions et des nullités dans la forme de procéder de tont

genre, seront remises à l'Assemblée nationale.
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Au prévôt-maréchal de ladite ile.

Nou3 vous délivrons, avec ces présentes, le

corps de Charles Bosque, ci-devant pratiquant la

loi dans ladite île, accusé de mépris, ou mépris-
sion contre le gouvernement et la personne du
roi, en tâchant de séduire ses soldats de leur

devoir; c'e^t pourquoi, delà pari du roi, nous
vous ordonnons que vous receviez ledit Charles
Bosque immédiatement, et que vous le gardiez
en sûreté dans votre geôle, jusqu'à ce qu'il en
soit délivré par le cours de la loi, et vous ne
manquerez pas, à votre risque et péril.

Donné sous nos signatures et sceaux, au Port-

Louis de Tabago, susdit, ce 4 novembre 1789.

Signé : D. EDMOND DE Saint-Léger
et C.-G. iRViNE.

Pour copie véritable :

"W. Smith, prévôt-maréchal.

Nous, commissaire général ordonnateur de l'île

dt* Tabago et dépendances, certifions que le sieur
William Smith, qui a signé la présente copie, est

réellement prévôt-taaréchal, et que foi doit être

ajoutée à sa signature, tant en jugement que
hors.

Donné sous le sceau de nos armes et le contre-

seing de notre secrétaire, à Tabago, le 23 jan-
Tier 1790.

RouME DE Saint-Laurent.

Par M. l'ordonnateur :

Wyatt.

Indictement contre Bosque.

Les jurés de notre seigneur le roi de France
et de Navarre présentent, sous leur serment, que
Charles Bosque, ci-devant pratiquant la loi dans
la ville du Port-Louis, île susdite, du 20 au 28«

jour d'octobre de l'année de notre seigneur Jésus-
Christ 1789, dans la ville et île susdite, mécham-
ment, malicieusement et contre son devoir,
comme sujet de notre souverain seigneur le roi,

d'affaiblir le gouvernement de ladite Majesté en
cette île, en portant atteinte à la discipline des
troupes de ladite Majesté, et avec cette même in-

tention, dé( lara les même jour, an, et à l'endroit

susdit, méchamment et malicieusement, à Garrot,
soldat, « que les soldats doivent être libres d'al-

1er boire ofi ils voudraient, quMI en avait fait

« signer à cet effet plusieurs, et proposa de faire

chez lui un dîner pour la compagnie de M. Cor-
« délier. >. Ce que ledit Charles Bosque a fait

méchamment et malicieusement à l'iosu des offi-

ciers commissionnés par ladite Majesté, pour le
maintien et soutien de la discipline parmi les
soldats.

Les jurés, pour notre seigneur le roi, présen-
tent de plus, sous leur serment, que ledit Charles
Bosque déclara du 22 au 28 octobre de l'année de
notre Seigneur Jésus-Christ 1789, dans la ville et
île susdite, méchamment, malicieusement et con-
tre son devoir, étant sujet de notre seigneur le

roi, à plusieurs personnes aussi sujettes de sa
majesté, « que la compagnie de M. Cor.ielier était
« à ses ordres, et qu'il pouvait en disposer quand
« bon lui semblerait >, ladite compagnie de sol-
dats appartenant au régiment de la Guadeloupe,

étant alors, comme elle est encore en cette île,

au service et à la solde de ladite Majesté.

Les jurés, pour notre seigneur le roi, présen-
tent de plus, sous leiir serment, que ledit Charles
Bosque, le 27 du mois d'octobre de l'année de
notre seigneur Jésus-Christ 1789, étant, avec beau-
coup d'autres personnes inconnues aux jurés,

dans une assemblée illégale, qui fut tenue dans
cette ville du Port-Louis de Tabago, méchamment,
malicieusement et contre son devoir, étant sujet

de Sa Majesté, « écouta deux soldat?, qui étant
• entrés au lieu oii se tenait ladite assemblée,
• vinrent lui parler à l'oreille, et leur fit signer
« un serment ». Lesdits soldats étant alors dans
ladite île à la solde et au service de Sa Majesté.

Et ledit Charles Bosque n'ayant aucune autorité

légale pour faire prêter ledit serment.
Et les jurés de notre seigneur le roi disent,

sous leur serment, que les faits susdits sont au
détriment de la discipline militaire des troupes
de Sa Majesté, et qu'ils ont été commis par ledit

Charles Bosque, les jour, an et lieux susdits, mé-
chamment, malicieusement et illégalement contre
la paix de notredit seigneur le roi actuel, sa cou-
ronne et dignité. Signé à l'original, déposé au
greffe, de Chancel, procureur général.

Pour copie collationnée sur celle déposée en
ce greffe, et délivrée à monsieur l'ordonnateur,
ce jourd'hui 3 décembre 1789.

G. Wightman, secrétaire de la Couronne.

Nous, commissaire général ordonnateur de l'île

de Tabago et dépendances, certifions, à tous
ceux quil appartiendra, que le sieur Charles
"Wightman, qui a signé la présente copie , est

réellement secrétaire de la Couronne, et que foi

doit être ajoutée à sa signature, tant en juge-
ment que hors. Donné sous le sceau de nos
armes, le contreseing de notre secrétaire, à
Tabago, le 23 janvier 1790.

RouME de Saint-Ladrent.

Par M. l'Ordonnateur :

Wtatt.

Indictement.

A. True bill, John Hamil- Vrai bill, signé Jean Ha-
ton With his felfows. Wo milton et ses compagnons,
find the prisonner gnilti of Nous trouvons le prison-
the faets within mentio- nier coupable des faits ci

ned, Àrchd, Moore Lyon iessus mentionnés,
with his feUows.

s-g^^ . ^^^^^^ j,^^^^
Lton et ses compa-
gnons.

Pour copie :

G. Wightman, secrétaire de la Couronne.

H.

Substance des dépositions qui ont été entendues,
contre le sieur Charles Bosque, à la séance de
la cour d'Oier et Terminer^ ternie à la ville du
Port-Louis de Tabago, le vendredi 13 novem-
bre 1789, et certifiées par M. Roume de Saint-
Laurent, ordonnateur; M. de Chancel, pro-
cureur général et MM. W. Irviae, P. A. Du-
faur, et Saint-Léger, juges de paix, siégeant à
cette cour.

Premier témoin.

Favaax Ringlet, directeur général du domaine



lAssembléé riàlionàle.l ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (i? février 1791.]

par Ititêrim. Il à eotetidiJI dire au sietit' Bossue,
dans le bli^eàli du domaine, ^u'il avait a ses

ordres la compagnie de M. Cordèliér, et qtl'il

ÊoUVait en disposer âuand il voudrait. Le siéur

dsque Idi dit ces cno^es deux ou trois jodrs

aVaiit la prémièfe tëdue de l'assemblée i)atrio-

liqdë^ et telii ëb [lài-lant de l'assemblée qui de-
vait se tenir qùfelMties jours àjjiès : le sicub

Boëdbé n^ lui a pas dit pourquoi la compagiiie

de Cor lelier était â ses ordres; Bor^qiie pariait de
sang-froid; le déposant ne se t'appelle point si

c'était le matib ou le soir.

Deuxième témoin^

Dufresnoy, visiteur du doiîiain6i II à entetidu

dire aii bliread} par le sieur Bost|de, que ledit

Bosque avait à ses ordres la compagnie de M. Got*-

deli^r, et qu'il pouvait en disposer (jUand il vou-

drait; cela trois oii q^Uâtre jouis avatit la pre-

mière assemblée patriotique; c'était vers les

dii heures dû nlatlQ, et Bosque paraissait de
sang-froid; Le dépofeàot a été utle fois à l'assem-

blée patriotique I
il y a VU le sieur Bosque, et

n'y a point vtt des ôoldats.

Treisième témoini

Thèbe, négociant. Le sieur Bosque a dit, dans

son magasin, qu'il avait la cOnipagnie de M. Gor-

delier; que si M. le chevalier de Jobal n'avait

pas pris la cocarde, la compagnie de M. Cor-

deliçr l'avait prise^ que cela ferait voir à un tas

de lâcher qu'ils avaient tort de ne pas revertir â

l'assemblée patriotique : Bosque dit eu outre au
déposant qu'il, avait fourai des faveurs pour
faire les ooeardes*

Quatriéihê témôlH.

Bertrand Fadeuilhe, notaire royal. Il a vu, le

27, à l'assemblée patriotique, deux soldats qui,

avant parlé à l'oreille de Bosque, prirent un ser-

ment qui avait été rédigé la veille : Bosque lut

le serment et les soldats le Signèrent. « Le ser-

ment portait (l'être fidèle à la nation, au roi

et à là loi », et d'être traître, ëi on trahissait l'as-

setbblêë. Le déposant, après que les soldats fus-

sent sortis, observa à M. Grelier (président de
l'assemblée) l'impropriété de cette inconduite,

et qu'il paraissait que la troupe était attirée : le

président répondit que l'on avait pris, la veille,

le serment d'un soldat, après quelques débats;

le serment fut déchiré. Si le déposant ne fit pas
la même observation la. veille, c est parce qu'il ne
s'y trbdvàit point en ëûrétê la nUit, après avoir

été menacé d'être jeté par la fenêtre. Les soldats

s'adressèrent à Bosque, t}ui les fit signer, sans
même en avoir prévenu le président. Il n'a été

question, de la compagnie dé M. Gordelierj dans
l'assemblée patriotique^ que pour demarider à
M. le commandant de ne pa8 faire monter cette

conipagnie au fort.

. Ce que le déposant observa de plus thaï dans
l'assemblée^ c'est le serment) et deux hommes
qui gardaient la porte pour empêcher de sortir,

(jn jeune homme fut ramené dans l'assemblée

à coups de poing : le serment fut pris par

MM. Grelier, président, Guys, vice-président,

et Bosque, secrétaire^ en levant la maio, et l'on

convint qu'il suffirait pour les autres de le

signer.

Cinquième témoin.

Garriàbd, négociant (l*Un des membres du
petit juré). Le déposant n'est allé qu'une fois à
1 assemblée patriotique, le lendemain du joUr
qu'il arriva. Il, fit quelques observaMotis rela-
tives à l'assemblée de la Martinique. Oq ne vou-
lut pas les suivre; il se retira. Le sieur Le Borgne
voulut proposer que les délibérations auraient
force de loi; mais le sieur Fadeuilhe lui ayant
fait entendre que cela n'était pas bien, le sieur Le
Borgne ne fit pas la hiotion.

Sixième témein* .

Perrein, cantinier des troupes (le 23 octo-
bre 1789 au soir). Il se thouvà à l'assernblée pa-
triotique; il ne voulait pas signer, farce (tu'il ne
voyait que les noms de iM. Dangleberme et des
administrateurs; mais on l'engagea de le faire;
ille fit. La deuxième fois qu'il se rendit à l'assem-
blée, l'on en discuta la légalité. Il y vit ëtitreP,
le soir* un militaire en veste blanche, qtîi signS
le serment. « Ce serment portait d'être fidèle &
« la nation, au roi et à la loi; que l'on suivi'ait
« les lois établies dans l'île jusqu'à ce que la
« Fhance en donnât d'autres et que ceux qui
« y manqueraient seraient punis par ras?emblée
« générale de la colonie, et que l'on ne manque-
« rait ni aux chefs, nia personne. La légalité de
« cette assettiblée fdt prohoncée par une majo-
« rite de 43 contre 27.

« M. de Ghancel (le cadet) proposa d'établir 4 com-
« missaires pour empêcher que la liberté ne
a se changeât en licence. Loin d'y avoir fait de
«mauvais projets, le président , avait recom-
c mandé de rejeter toutes les motions contraires
« au bien public. » Les président, vice-président
et secrétaire firéht sertflent, et les autres le si-

tuèrent. Ge set-ment pof tait que celui qui ^baii^
dontieràit rassemblée sef-àit indigne d'être Fraii-
çâis. Bosque écrivit le sermeiit pai- je désir dé
l'assëtabléé; le dépdsaht n'a point dit à M. La
Goste que be §erait dommage qu'il fût tué; et il

c'éil a jamais entendu parler.

Septième iémoirti

Garrot, sdldal du Secôtld bataillon de là Gua-
deloupe. Bosque lui à dit qu'il n'y Sufalt point
do cantine et que leë solddts pbtirraieht boite
où ils voudraient. BdscjUe lUi à dit àvbir fait

signer beaucoup d'auti'es sdldats au rtiênlé effet;

Bosqdè lui à dit qu'il se prépai-ait à dondëf Uri

dîner à la compagnie de M. G )rdelier poUi^ avoiP
mis un pavillon à sa pdHe. BusqUé n'a prbpOaô
ni à lui, tti à d'autres, à sa tîbUrtaissànçe, de
venir â l'assemblée. Lé déposàht est allé uqd
fois à l'assemblée; on ne lui proposa pdirit dé
signer le sertiiétit.

^. B. Le même térnoin reparaîtra sèus le n" 16i

Huiiiifne tÉinoirt:

Potrihdt, soldat du mêhie bàtailloii. tl à mi^ sa
marque drdihaire au bas d'un papier où on lui

disait (|u'il s'agissait d'être « fidèle à la nation
« au roi et à la Idi >*. Le leddeUiairi, voyant que
« c'était uhe bÔVuë », il retidit compte à soq
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càt)italnet oû ne lui à point parlé d'être fidèle à
rassemblée.

Neuvième témoin.

Galîttier, ïdem. Il se rendit à l'assemblée avec
Xtoh chasseurs, et Bo^que mit leurs màrquts
ordinaires au bas d'un papier qu'on lui lut et

dont il ne ^e rappelle pas; le lendemain, il en
avertit son commandant; « ce n'est pas Bosque
« qui l'a invité; il y fut, ainsi que ti-ois autres
k chasseurs, de lui-même; Il n'avait jamais au-
paravant parlé à Bossue, k

Dixième témoin.

Gilbert Dupont, idem. Il descendait du fort,

rencontra deux bourgeois qu'il ne connaît pas
et qui l'en^'agèrent d'aller dans une maison où
ses camarades avaient été. Il y alla; Basque lui

lui un papier où il s'agissait « d'être fidèle à la

nation, au roi et à la loi * ; Bosque lui dit qu'il

serait libre, << mais ne lui dit pas que cela le

dispensait dd ses obligations ».

Onzième témoin.

Morin, soldat du second bataillon de la Gua-
deloupe. Il n'a « jamais eu de communication
aVéc Bossue ». Il alla, le 27 octobl*e 1789, à l'a?-

sedibiée patriotique où il feigna un serinent à
peu près semblable à celdi qui fut prêté le 28
(le leidemain); il s'agissait é d'être Hdêle â la

nâtioù, au roi et â la loi ». Le déposant, ayant
ensuite eu peur d'avoir inal fait, en avët-tit ëbii

capitaine.

Douzième témoin.

Beauvais, idem. Il signa un papier où il s'asis-

sait d'être « fidèle à la nation, à la loi n, et d'au-
tres mots bien placé», dont il ne se rappelle pas,
et fidèle au roi; on l'invita d'engager ses cama-
rades à venir

i
on lui dit qu'il était question de

la liberté.

Tf-eizième témoin.

Le Moinèj idem. tJn bôUfgédiS l*engàgea dé
ve!li^ à l'aï^emblée nationale (patriotique), lui
dit qu'il sel-ait libre, qu'il n'y aurait plus d^ can-
tine; il signa un papier, qui portait d*être « fidèle
à la nation, au roi et â la loi ». Lé bourgeois qili
l'a invité se nomme Balade, et est tailleur.

Quatorzième témoin.

Dèvâux, idem. Bosque lui lut un papier qu'il
n'a pas trop compris^ lui dit que c'était pour
sa liberté, pour la sienne ç,t pouf celle de la
nation; Bosque luii dit que l'on pourrait signer
aussi bien le papier chea lui qu'à l'assemblée.

QkinUèihe témoin.

M. le baron de Widerspacb, officier ati régi-
ment de la Guadeloupe. Le soldât Garrot lâcna
des propds chez M. Tibe.iux, entfe autres que lès

soldats de la compagnie de M. Cordelier se pro-
posaient de demander léui* liberté le jour de la

fête.

Seizième témoin.

Garrot (lé même qui avait paru Bouà le n» 7;)

Il a dit ce que vieiit de déposer M. le baroûi
t Mais ce n'est point à l'instigation de Bosque^
« et c'était d'après ce qu'ils avaient oUï dit-e qui
« s'était passé eil France, fc

Dix-septième témoin*

Damelét^ soldat au second bataillon de la

Guadeloupe. Bosque lui a dit que les soldata
seraient libres d'aller où ils voudraient^ sans lui
parler de boire. Le déposant signa un papier à
l'assemblée patriotique, entre les mains dé Bos^
que, où il promettait d'être fidèle à la nation, ait

roi et à la loi », de ne point « abandonner leurë
drapeaux, ni le roi ». Il fut invité par des bour-
geois, et Bosque lui donna la plume pour signer.

Dit'hiritième téiHoin^

Cfiapp, tailleur, au Porl-Lôbis. * Bdsqùe lui

« P^oposa de faire une souscriplioû à l'effet dé
« donner des rubans pour faire dés tîocardeà et
€ une fête à la troupe, avec 4 barriques de vin
• et un bal. Bosque voulait ^pgale^ la tiompa*nie
de M. Cordelier, la première. Il dit qd'll y

* aurait bonne intelligence entré lés bourgeois
« et le militaire. Il chargea le déposant de fkiré

« un drapeau national. Lé sernieot de l'asëéra-

« blée patriotique éiâit dé tM)ntfenif le bdtt ordre
« dans l'assemblée, le bien public, et oue celui
« qui y madr^uerail serait indigne d'être Prailçais.

« Demandé pat" l'acciisè Bosqué 8'il ne liii

€ avait pas dit « que là cocarde se phéSediéralt
« d'abord à MM. les chefs ? » Oui.

« N'à-l-on pas agité dans l'assemblée d'eiîvoyef

les invitations aux bauitauts? Oui; tiiais il

« fut défendu, paf M. le tM)mmaiidant, tie léë

« itiipriiilet".

« L'intention de l'assemblée patriotique n'é-

tait-elle pas d'adresser des remerciements à l'As-

semblée nationale, et une bourse pour les veutes
et les orphelins? > Oui.

é Les habitants devaient-ils être iiiVités as
dîner? » Oui.
« Ya-t-ileudes imprimés envoyés à Geeujet?»

Oui.
« Demandé par M. Pétrie^ l'un des jugés : t A-t«

il été question de nommer des commissaires
dans l'assemblée patriotique ? » Oui, 4 podr la

police de l'assemblée*

N.-B. M. le major Fagan, l'un des juges, ré-
cijsa le témoignage de Ghapp, par des raisonl
qu'il déduisit; de sorte que ce témoignage a été

annulé et que MM. du petit juré sut été requis
de n'y avoir aucun égard.

bix-n^vièmé tèmoih.

Bonnafond, soldat au second bataillon de là

Guadeloupe. Il signa un serment à l'assemblée
patriotique dont il ne se rappelle pas en entier,

mais qui portait d'êttë Adèle •< à la iiatidn, aa
roi et a la loi ».
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Vingtième témoin,

Chinsot, soldat au secon I bataillon de la Gua-
deloupe. Il entra par curiosité à rassemblée pa-

triotique, n'y resta que quelques minutes. Quel-

ques jours après, il revint, engagé par deux
bourgeois, et invité par le petit homme de la

maréchaussée; il sifina un papier qui portait

que • tout bon Français devait être lidèle à la

« nation, au roi et à la loi », et que c'était pour

la liberté des uns comme des autres

.

Vingt et unième témoin.

Beaulieu, soldat au même bataillon. Il n'a fait

qu'entrer une fois dans l'assemblée patriotique,

dont il ressortit au bout de dix minutes; étant

en présence de M. Smith, Bosque lui dit : « Vous
voyez ce que nous venons de faire pour vous;

vous ferez la même chose pour nous. » Le déposant

lui répondit que oui, si c'était à propos.

Vingt-deuxième témoin.

M. Smith, prévôt-maréchal. Le soldat Beaulieu,

qui est perruquier, le peignait; Bosque entra

d'un air riant et dit à Beaulieu : « Ha çà, vous sa-

vez ce que nous venons de faire pour vous; j'es-

père que dans l'occasion vous ne nous manquerez
pas. »

Les 22 témoins qui précèdent, ayant été pré-

sentés et entendus contre l'accusé Bosque, celui-ci

lit entendre en sa faveur les sieurs Wyatt, Lafond,

Blanchard et Sauveur, qui expliquèrent différentes

particularités, mais qui ne dirent rien de con-

traire aux faits rapportés par les témoins contre

l'accusé.

Nous, commissaire général ordonnateur et prési-

dent des coursayantjuridictioncrimioelleàTabago,

certitions que les substances des dépositions ci-

dessus sont conformes aux notes que j'ai prises à

la cour d'Oïer et Terminer, le 13 de ce mois, et

que je lus au petit juré, en lui donnant ma charge

sur l'accusation contre Charles Bosque.

Fait au Port-Louis-Tabago, le 18 novembre 1789.

RouME DE Saint-Laurent.

Nous soussigné, chevalier, conseiller du roi,

son procureur général aux cours ayant juridic-

tion en l'île de Tabago, certifions, autant que notre

mémoire peut nous le permettre, qae l'extrait ci-

dessus transcrit, renferme la substance des dépo-

sitions qui ont été reçues le 13 novembre 1789,

à la cour d'Oieret Terminer, contre le sieur Charles

Bosque, accusé. Nous pouvons d'autant mienx
certifier la fidélité de cet extrait, qu'en notre

qualité de procureur général nous avons traduit

ledit Bosque devant la cour d'Oïer et Terminer,

à laquelle nous avons présenté les témoins ci-

dessus dénommés, lesquels nous avons interrogés

publiquement sur les faits expliqués en leurs

dépositions. Nous certifions aussi que, par un
usage que nous ne pouvons approuver, les cours

d'Oïer et Terminer ne font pas rédiger légalement,

par écrit, les dépositions des témoins qu'elles

entendent. Les juges attentifs et scrupuleux e!i

prennent ordinairement dis notes, mais qui,

n'ayant rien de légal, présentent peu de sûreté

à l'ordre public et à l'accusé.

Au Port-Louis de Tabago, le 28 janvier 1790.

De Ghancel, procureur général.

Je soussigné, l'un des juges de la cour d'Oïer
et Terminer, certifie que les dépositions ci-dessus
sont la substance de celles faites devant la cour.

P.-A. DUFAUR.

Je soussigné, certifie, autant que ma mémoire
peut me le permettre, que les dépositions ci-dessus
sont telles qu'elles furent faites devant la cour.

W. IRVINE.

Je soussigné, l'un desjuges de paix du quorum
de cette île, et interprète général, ayant rempli
les fonctions de cette dernière place à la cour
d'Oïer et Terminer, certifie que les dépositions
ci-dessus sont la substance et conformes à celles

faites devant ladite cour.

Au Port-Louis-Tabago, le 5 février 1790.

Edmond Saint-Léger.

H.

Traduction littérale des mêmes dépositions, rédi-

gées en anglais et certifiées par le sieur Thomas
Wilson, un des juges de paix et accusateur.

Premier témoin.

Favaux du Ringlet, directeur du domaine par
intérim, dit que le prisonnier avait déclaré dans
son bureau, en présence de M. Dufresnoy, qu'il

avait la compagnie de M. Cordelier à ses ordres,

toutes les fois qu'il en voudrait faire usage; que
cela se passa trois jours avant la tenue de l'as-

semblée patriotique du 23 octobre 1789, où ledit

déposant se trouva, et que ledit déposant pro-
testa contre la légalité, à moins qu'elle ne fût

sanctionnée par MM. les administrateurs.

Deuxième témoin.

Dufresnoy, un des visiteurs du domaine, a en-
tendu le prisonnier faire la même déclaration,

en ce qui concerne la compagnie de M. Cordelier,

comme le précédent témoin ; que cela se passa

vers les dix heures du matin et que le prisonnier

paraissait de sang-froid et réfléchi; que le dépo-

sant ne lui a pas entendu dire pourquoi il avait

à ses ordres la compagnie de Cordelier; ([ue le dé-
posant s'est trouvé une fois à l'assemblée patrio-

tique, mais qu'il ne s'y passa rien dans le temps
qu'il y fut, si ce n'est l'élection du président, du
vice-président et du secrétaire.

Troisième témoin.

M. Thèbe, marchand au Port-Louis, a entendu
le prisonnier déclarer, dans sa boutique, qu'il

avait la compagnie du capitaine Cordelier à ses

ordres et que, si le commandant n'avait pas pris

la cocarde dans le temps, la compagnie de Cor-

delier l'aurait prise sans sa permission; et que
tous ceux qui ne voudraient pas devenir mem-
bres de l'assemblée patriotique seraient regardés

comme des poltrons, et que lui, Bosque, avait

fourni des rubans à la compugnie du sieur Cor-

delier, pour faire des cocardes.

Que le déposant fut deux fois à l'assemblée pa-

triotique; la première, « lorsque les députés fu-
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« rent envoyés vers les administrateurs pour les

« requérir de légaliser leurs séances, et la se-

« conde fois, lorsqu'il se joignit à la motion pour

« déclarer leur séance illégale, à moins qu'ils

c n'eussent obtenu la sanction de MM. les admi-

nistrateurs ».

Quatrième témoin.

Bertrand Fadeuilhe, notaire public, dit que

le mardi 27 octobre, à midi, ayant appris que

les soldats avaient été admis aux séances de

l'assemblée patriotique, il s'y transporta avec

MM. Gauthier, avocat, et Sornet.

Qu'à son arrivée, il y < trouva plusieurs sol-

• dats, qui signèrent un serment en présence du
• président, du vice-président et du secrétaire ;

« que ce serment portait d'être Rdè!e à la nation

« au roi et à la loi (1) »; qu'il attendit que les

soIJats fussent sortis avant de faire sa motion,

portant que l'assemblée n'avait pas de pouvoir

de recevoir le serment des troupes sans la per-

mission de MM. les administrateurs; « que M. Bos-

« que (It une grande opposition à sa motion; »

mais que M. Grelier, président, immédiatement

après, donna son opinion et ordonna que le

papier sur lequel les soldats et les autres avaient

souscrit fut déchiré, ce qui fut approuvé.

Le déposant observe « que les soldats ont signé

« sous la direction de M. Bosque, sans la con-

c naissance du président et du vice-[)résident »,

et qu'il seconda la motion pour que toutes les

séances de la présente assemblée fussent répu-

tées illégales, n'étant pas sanctionnées par les

administrateurs.

Le déposant déclare qu'à la séance précédente

tous ceux qui étaient présents furent obligés de

signer le serment, soit qu'ils le voulussent ou
non, et qu'il ne fût permis à personne de sortir

sans l'avoir fait.

« Le prisonnier a demandé au déposant s'il

« n'avait pas secondé la motion qu'il avait faite

« pour faire déchirer le papier sur lequel était

« écrit le serment. Le déposant a répondu que
« non. »

Cinquième témoin.

Garnaud, marchand dans la ville du Port-

Louis et un des petits jurés, déclare qu'il est

allé une fois seult^ment à l'assemblée , avec

MM. Gauthier, Fadeuilhe et Saint-Léger; qu'il ne

faisait que d'arriver à la Martinique, et qu'il

proposa quelques motions semblables à celles

qui avaient passé à la Martinique, lesquelles fu-

rent rejetées; qu'une motion fut faite par M. Le
Borgne, portant que toutes les délibérations qui
étaient passées et qui passeraient dans la suite,

seraient regardées comme lois du pays; que lui,

déposant, argumenta avec force contre cette mo-
tion, ce qui lit qu'elle fut rejetée.

Sixième témoin.

Pierre Perrein, cantinier de la troupe, déclare

que, le 23 octobre 1789, il se trouva à l'assem-
blée patriotique; qu'il a signé un papier sur
lequel étaient plusieurs signatures; qu'il répu-

E (1) Observez les contradictions qui se rencontrent

dans cette déposiliou.

gnait beaucoup à cela, la première fois, comme
il ne voyait pas le nom de M. Dangleberme ou
quelques autres qu'il regardait comme les princi-

paux de la ville; que M. Bosque, le prisonnier,

était là et était dit en qualité de secrétaire de
l'assemblée; que, la deuxième fois qu'il se trouva

à cette assemblée, une motion fut faite si elle

était légale ou illégale, « et qu'elle fut déclarée
« léçale par 47 voix contre 23; qu'il y a paru un
« soldat qui portait une veste blanche, qui se pré-
« senta pour signer le serment, et que M. de
« Chancel le jeune se leva et demanda si on devait
« permettre à cet homme de signer le serment
« ou non; on consentit, et il fut permis au soldat
« de signer le serment; qu'en addition à ce ser-
« ment, autant que le déposant peut se rappeler,
€ les anciennes lois doivent être observées jus-
« qu'après l'assemblée de toute l'île, qui devait
« être convoquée le jeudi suivant », et que ceux
qui manqueraient, recevraient une punition cor-
porelle pour leur désobéissance; «que le serment

fut dressé par le jirésident, le vice-président
« et le prisonnier, comme secrétaire, et était

« d'être tiilèle à la nation, au roi, à la loi et à
« l'assemblée patriotique, et que ceux gui aban-
« donneraient ladite assemblée patriotique, se-
« raient regardés comme des poltrons. Le dépo-
« sant fut rencontré par M. La Geste, officier du
« régiment de la Guadeloupe, qui lui demanda
« s'il était encore résolu de se tenir au serment
« qu'il avait pris dans cette assemblée; ils doivent
« être punis, et que lui et les autres membres
€ honnêtes devaient être distingués. Le dépo-^ant

fl fut interrogé s'il n'avait pas dit à M. La Goste
€ qu'il serait bien fâcheux qu'on le tuât ; à quoi
f il a répondu que c'était la première fois qu'il

a entendait un pareil discours. »

Septième témoin.

Garrot, barbier et soldat, déclare que le pri-
sonnier Bosque lui dit qu'il n'y aurait plus de
cantine; que les soldats seraient maintenant
libres d'aller boire où il leur plairait, et qu'il

payerait un dîner pour les soldats de la compagnie
de Gordelier, pour les peines qu'ils avaient prises

en plantant un mât de pavillon pour élever la

couleur patriotique devant sa maison
; qu'il est

allé à l'assemblée patriotique, mais qu'il n'a

Signé ni papier, ni pris le serment.

Nota. — Le sieur Wilson rapporte, immédiate-
ment après cette déposition, celle que lit le

vingtième témoin. Pour ne laisser aucune ambi-
guïté sur cette transposition, nous la rapporterons
dans son ordre naturel.

Huitième témoin.

Jean-François Poirinot, soldat du régiment de
la Guadeloupe, déclare qu'en passant dans la rue,

M. Bosque, le prisonnier, lui fit signe de monter
à ra>semblée patriotique; qu'il fit sa marque à
un serment qu'il lui lut, et qui était a'être
« fidèle à la nation, au roi et à la loi »

.

Neuvième témoin,

Louis Galinier, soldat dito, déclare que lui et

trois de ses camarades, se trouvant à l'assemblée
patriotique, et M. Bosque, le prisonnier, leur pré-

senta le serment pour signer, ce qu'ils firent, et
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que lorsqu'ils s'en furent) tfuelqueâ meolbreS
leur dirent de fttirô letlrs effortë poUr ërigaser le

plus de leurs caiiiàradeis à tetllr signer le ser-
menti

Dixième témoim

Gilbert Dupdht, soldat dito, déclaré qu'il a été

rencontré, ditls les rués de Port-Louis, pat- quel-

ques citoyens, qtil lui demàndêfént s'il n'irait pas

a urie cértaibe Uiaison où ses camarades étaient,

et bfe fet-àit pas ce qu'ils avaient fait, et que con-
fortûéûlent â cela, il vint à l'assemblée, et on lui

dit de signei* bft papier, qui était d'êtt-e fidèle â
la nation, â là loi et au roi » ; à quoi il voulut faire

qijlelqiies objections; mais que M. Bosque, le

prisannieh, lui dit qu'il n'y avait rien de mal là

pôUl- lui, qu'il était maintenant libre, et poutrait

faire tie btii lui plairait; d'après nuoi il rut décidé
à signer le serment, il ajouta qu'il n'avait jamais
ënteiidu parler du repas que le prisonnier avait

intention de dobnei* à la compagnie de Gordelier.

Ohiiêtné témoin,

Morin, soldat dans le même régiment, déclare

qUe jamais il n'a ent^^ndu parler du repas que
M. Ëosque se, proposait de donner aux soldats;

qU*il fut à Rassemblée patriotique, où il vit

M. Bosque, et signa le serment t d'être fidèle à
la nation, à la loi et au roi »

;
quMI n'y fut point

engagé par quelqu'uil et qu'il n'a point entendu
M. flosqde inviter quelqu'un de ses camarades.

Douzième témoin.

Beauvais, soldat au même régiment, dit que lui

et lilusieurs de ses damat-adcs furent invités par

un citoyen de le suivre à la comédie (1)^ signifiant

l'assemblée patriotique ; qu'ils y virent M. Bosque,

M. Guys et le président, qui leur dirent designer
un papier, où un serment était écrit « d'être

fidèle à la nation et à la loi »j et quelques ault-es

mots avec, dont il ne se rappelle pa?, mais qu'il

pense que c'était « d'être fidèle aussi au roi »
;

qu'ils leur dirent qu'ils seraient raaintenantlibres,

et d'engager le plus de leUrs camarades qu'ils

pourraient à venir signer le mêmesennent; qu'il

n'y avait rîeri de mal là, car ils étaient une
assemblée d'botnmes libres.

Treizième témoin*

Le Moine, soldat du même régiment, déclare

que M. Bosque lui avait dit que les soldats étaient

maintenant libres et pouvaient aller boire où il

leur plairait; qu'il a été engagé par un citoyen

nommé Balade, tailleur, d'aller à l'assemblée pa-
triotique, où il se trouva avec plusieurs de ses

camarades; que M. Bosque lui présenta à sifiner

un papier, en présence du président et du vice-

président, qui portait d'être « fidèle à la nation,

au roi et à la loi ».

(1) Le vulgaire nommait la maison où l'assemblée

patriotique tenait ses séances, la comédie, parce que

deux mois auparavant il y avail eu Un théâtre élevé

dans cette maison, sur lequel on se proposait de jouer

la fcdmédiè.

Quatorzième témoin.

Devaiix, sioldat du même réglmebt, déclâi*e qùô
M. Bosque lui dit que le papier^ qU'on lui faisait

signer, était pour lui donner sa liberté, et ert

même temps pour assurer la liberté de tous les

citoyens, et qu'il lui dit de le signer, ce qu'il fit,

et M. Bosque fui dit alors s'il trouvait quelqu'un
qui voulût signer le même papier, il le trouverait

à sa maison.

Quinzième témoint

M. le baron de Widei-spach, officiëf dàri§ le

mêdie régiment, déclare qu'un Soldat de la Com-
pagnie de Gordelier, bbinmé Garrot, disait, danë
la maison de M. Tibeaux, et en sa présence, que
M. Bosque avnit dtt â ses càmaradps qu'ils étaient

libres, et qu'ils se proposaient d'aller un beaii

jouf chez le commandant pour lui demander leur

congé. Que lé déposant dit aloi'â à ce soldat de ne
paâfcrOire de telles folies, car ils seraient Certai-

nement punis, s'ils le faisaient.

Garrot, septième témoin, fut alors appelé;
* que ce n'était pas M. Bosque qui leur avail

« suggéré de demander leur liberté, mais que
« cette idée leur venait de ce qu'ils avaient
« entendu dire ce qui s'était passé en France. »

SeiMème témoiri.

Damelet, soldat dans le même régiment, déclare

que M. Bosque lui ^ dit que les soldats étaient

maintenant libres d'aller où il leur plairait; que,

passant devant la maison où l'assemblée patrio-

tique se tenait, il fut appelé poUr signer un papier

qui iui fut présenté par M. Bosque, ce qu'il fit, et

jura « d'être fidèle à la nation, au roi et à loi »

et de ne jamais abandonner son roi ni Bes dra-

peaux.

Dix-septième témoin.

Gbapp, tailleur dans la ville de Port-Louis,

déclare que le prisonnier, M. Bosque, vint à lui

avec un papier « contenant une liste de plusieurs

» personnes, et dit qu'ils étaient peu de Français,

« qu'ils devaient se soutenir •>
;
qu'il désirerait

faire une bourse, afin d'acheter des rubans pour

la troupe, et qu'il désirait donner un dîner et

quatre barriques de vin pour la compagnie de

Gordelier, et un bal le soir, et qu'il devait y avoir

un pavillon national et parades dans les rue3

avec cela. Le déposant, ayant été interrogé s'il

connaissait le serment, dit : <. qu'il était d ob-
« server un bon ordre dans rassemblée^ et la

« sûreté publique de la nation et de l'assemblée

« patriotique; il dit aussi que les cocardes de-
« valent d'abord être présentées aux chefs de

« l'administration, et demander leur consenle-

« ment pour donner la fête; qu'ils devaient

« encore faire une bourse pour l'envoyer pour

« Bdulager les veuves et les enfants de ceux qtii

« étaient morts en défendant la glorieuse cause

« de la liberté; qu'ils devaient aussi faire une

» lettre de remerciements à l'Assemblée natio-

X nale,parleursdéputés, auquel emploiM. Boscjue

« espérait d'être nommé; que l'intention delas-
« Semblée patriotique était d'inviter tous les

« habitants de cette île à cette fête, él de ddmmel*
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« (}ùàtre êotaraJssait-es fié policé pdilr là Ville

« de Port-Louis, afin de maintenir le bon ordre

« dans l'assemblée. •>

btx-huitième témoin.

Bonnafond, soldat dans le même régiment,

déclare qu'il s'est trouvé, avec queljues-uns de

sei camarailes, à l'assemblée patriotique, oil un
papitr lui fut présenté à signer, ce qu'il fit, et

jura « d'être fidèle à la nation, au roi et à la loi ».

Dix-neuvième témoin,

Beaùlietl (1), soldat dans le ffiériië régiment,

déclare qu'il n'a jamais eu aucune conversation

avec M. Bosque, et que la première fois qu'il se

trouva à l'assemblée patriotique, il y vit un

grand nombre de person-ies, et que, comme il

avait plus dé faim que de curiosité, il s'en fut

souper; et qu'une autre fois qu'il s'y trouva, il

vit^luëieurs ciioyérls arrêtés dans là rue, qui lui

demandèrent s'il n'avait pas signé le seritient;il

leur fépondit que non : que, passant la tnaison,

le petit homnié de la niarécbàusséelui fit signe,

de là fenêtre, de venir, et qu'étant là, on lui pré-

sentâ un papier, qiii était sa liberté pour lui et

toute la ration, lec(liel il signa, et jura « d'être

fidèle à la nation, au roi et à la loi (2) ».

C*^ déposant fut appelé une Secobde fois, après

le dii-neuVièmé témoin, et dit qu'il be condais-

sait rien de ce que le prisonnier Bo?que a dit aux
sol'Jàtf!-, qu'il s'est trouvé une fois à i'aâsemblte

patriotique énvii'on dix ôiinùtes, mais qu'il n'a

jaibais ?igné de papie? ni pl-èté sëfment; toàis

que M. Èosque lUi dit : Vous voyez ce cjue nous
avons fait pour vous, et nous espérons qUe vou^
en ferez autant poiir bous.

îî. È. Ce tëmoih n'a parti qtl'litie fois.

Vingtième témoin:

William Smitb, prévôt-maréchal, déclaW qu'un
jour étant dans la galerie de M. FuUerton, à se

faire peigner par un nudiraé Gauthier, soldat

dans le tégiment dé là Guadeloui'e, il entendit

M. Bosque dire à ce soldat : VoUs savez ce qUe
nous avons fait pour vous, j'espère quCj dans
l'occasion, vous ne nous manquerez pas.

Total des témoins entendus contre le prisonnier.

Extrait des dépositions prises contre MM. Grelier

et Guys, le 14 novembre 1789, et certifiées par
MM. Roume de Suint-Laurent, de Chancel,
P.-À. Dufaur, Wi Ivrine et Edmond Saint-Lé-
ger,

Septième témoin.

Tourtier, de la cotnpasnie de M. Cordelier. Il

ÎracinqBfemâineâ qii'il dîna chei Bosque, Bosque
ui fit la lecture d'un écrit sur les Caraïbe?;
Quelques jours après le sieur Bosque lui lut la

(1) Ce n'est point BeaUliea qui a fait cette dépositibn,
iisX Ciiinsot : inexactitude de M. Wilson.

(i) Celle qui suit est celle de Beaulieu, que M. Wilson
a mis dans la bouche de Garrot, qui, s'il est rrai, au-
rait déposé trois fois à la même séance ; c'est pourquoi
nous la rapportons ici dans son ordre naturel, pour
ae f^ire aucune équivoque.

gazette de Sainte-Lucie, « lui fit valoir la géné-
•. rosité des habitants dé celte lie, et lui proposa
« de signer une souscription en faveur des
e veuves et des orphelins dé fcedx (Jili 0ht été

• tués en t'rance ». Le déno:'abt 1-épondit qii'ti

ne pouvait lé fairr-^ étant subot-dbnné à ses offi-

ciers, biais qu'il contribuerait à cette botibë

œuvr ', autant qu'il en aurait le moyen. Le sieiit

Bosque « lui proposa de copier deux lettres cir-

« culaii-es d invitation, poUr engager le pilblic à

t s'assi-mblei" », il les copia. Bosque, ne les tt-ou-

vaht pas assez bien écrites, les déchira. Le dé-

posant fut Une fois à l'assemblée patriotit^ue ; il

V vit une grande cohue de bourgeois et de mill*

taires. Le commis du sieur Bosque lui présenta

un papier pour signer, ce qu'il refusa. Etant un
soir chez le sit-ur Bosque, celui-ci lui proposa de
faire prendre la cocarde à la compagnie de Gor-

deIie^, ce qU'il refusa, comme étant contraire à

sp8 devoirs, et ces-a d'avoir ensuite, des cohi-

diunications aVec le sieur Ëoëquç... M. le maire
lUi ayant dit que M. Bosque s'était vahté d'avoib

la compagnie de M. Cordelier à ses ofdres, il

fut ed prévenir son capitaine, qui iHxià cela

comme une gazette. Excepté la proposltloh de
prendre la Cocarde, Bosque ne lui a jamais rien

proposé qui fut mal.

Témoignage pris de la part du prisonnier Bosque.

Premier témoin,

M. Wyatt, commis dans le bureau de l'ordon»

nàteUr, < déclaré qu'il a connaissance d'une
« letthé circulaire, invitant tous les habitants de
« rUe à se trouver un certain jour à la maison
« de Langouërao, pour former une assemblée
• patriotique^ laquelle était signée pai* Hharlea

« Bosque » ; mais s'ils la reçurent ou bob,. il n'eu
« sait rieil.

Un jour, après dîner, il se trouva « k îà maison
« du orisonnler, où étaient plusieurs personnes,
« et M. Bosque lui dit que le matin il avait été

« mi> aux arrêts par le procureur général, inais

u qu'il en avait été relevé par M. le comman-
« dant n. Que le déposant se trouva le soir avèd

le prisonnier et une autre personne à l'assem-

blée, oii il vit plusieurs personnes, comme
MM. Grelier, Fremin ;

qU'il ne se passa rien, si

ce n'est le choix, du président, vice-président et

dii secrétaire. « pu'ils signèrent une demande
i à Mm. les administrateurs d'approuver l'as^

' semblf^e et de la protéger. Que « M. Bosque fit

« plusieurs motions à l'as-emblée, toutes ten-
u dârtl au maintien de là paix et du bon ordre^

« et au bien général >. Quatre membres fiirent

« nommé> pour présenter leur demande à MM. léi

« a'iministrateuré, qui, étant de retour, décla-
« rèrenl que le commandant aVait refusé de les

« voir ». « Qu'on fit une motion de faire imprimer
« une lettre circulaire, pour envoyer aux nabi-
« tants dé Id colonie, pour les inviter de se
« joindre à l'assemblée

;
qu'il a été présent à

« plusieurs de leurs assemblées, et qu'il n'a ja-

« mais rien vu qui né fût décent et honnête
« dans la conduite de M. Bosque. >

Deuxième témoin*

M. Lafond, comnlië-gt-éffier de l'âmirautê, « fit

la inême déposition que M. Wyatt *.
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Troisième témoin.

M. Blanchard, marchand de rhum, par permis-
sion du gouvernement, déclare que la première
fois qu'il entendit parler de l'assemblée patrio-

tique, M. Bosque, le prisonnier, lui dit qu'il

avait intention d'assembler les citoyens du Port-
Louis, de la manière qu'ils l'avaient été dans
l'île de Sainte-Lucie, et qu'il n'y avait pas d'autres
intentions. Qu'il n'a jamais entendu dire que
leur intention était de s'arroger quelques auto-
rités législatives et de changer les lois existant
dans la colonie.

Quatrième témoin.

M. Sauveur, dito, déclare la même chose que
le témoin précédent, et que M. Fadeuilhe désap-
prouva que Ton eût permis aux soldats de signer
le serment, mais qu'il ne se rappelle pas si

M. Bosque seconda M. Fadeuilhe ou non.
Je certifie c[ue les minutes ci-dessus étaient

prises par moi, un des juges du banc du roi.

Tflo : WiLSON.

L.

Jugement contre le sieur Bosque.

Extrait de la séance de la cour d^Oïer et Termi-
ner, tenue au Port-Louis-Tabago^ le ié no-
vembre 1789.

Présents : MM. Roume de Saint-Laurent, Hue
de Fagan, Thomas Wilson, Gilbert Pétrie, Paul-
Antoine Dafaur, Christophe W. Irvine, Natha-
niel Stewart.
La cour ayant été proclamée, etc., etc.

Ledit Charles Bosque ayant été amené à la

barre, la cour a prononcé jugement contre lui,

que ledit Charles Bosque, ayant été trouvé cou-
pable des faits énonces dans le susdit indicte-
ment, « sera emprisonné pendant l'espace de
« six mois de ce jour, sera mis et restera au
« carcan depuis midi jusqu'à une heure, le

« 16 du mois de mai prochain; à moins qu'à
«I l'expiration des six semaines, à dater de ce
« jour, il ne signifie, à deux juges quelconques
« de cette cour, qu'il est consentant de partir de
« cette colonie et de n'y jamais revenir; et ce
« sous son serment; auiuel cas », lesdits juges
feront eureizistrer ledit serment et ladite requête
sur les registres de cette cour, et ils demande-
ront à M. le commandant en chef la permission
pour que le lit Bosque parte, sans préjudicier à
ses créanciers.

CoUationné par moi, secrétaire de la Couronne.

C. WiGHTMAN.

M.

Tabago.

De la séance de la cour de chancellerie, tenue

le 16 novembre, en a é'é extrait ce qui suit :

Présents : MM. le chevalier de Jobal, com-
mandant en chef, Roume de Saint-Laurent, com-

missaire général ordonnateur; Gilbert Pétrie,
conseiller.

La cour ayant pris séance,
M® Fadeuilhe, avocat, au nom de plusieurs de

ses clients,créanders du sieur Oharles Bosque,
prie la cour, pour la conservation des biens
dudit sieur Bosque et pour la sûreté de ses
céanciers, de nommer pour séquestre à ses
biens, meubles et immeubles, telle personne
qu'elle jugera capable.

La cour, prenant en considération la demande,
a nommé M. Gauthier, avocat en cette cour,
séquestre des biens dudit sieur Bosque.
La cour fut ajournée à mardi 24 du présent

mois (1).

Certifié par Charles Wighlman, secrétaire, pour
copie conforme.

C. WiGHTMAN, secrétaire de chancellerie.

Saint-Pierre-Martinique, le2i avril 1790.

Nous, les soussignés volontaires de la colonie
de Tabago, actuelle ment en cette île.

Déclarons et attestons, par ces présentes, que
le sieur Charles Bosque, avocat en l'île de Tabago,
s'y est conduit avec intégrité, désintéressement
et zèle pour ses clients, en sa qualité d'homme
public; et qu'en qualité de citoyen français, il y
a donné les plus grands exemples de son pa-
triotisme et de l'empressement avec lequel il

s'est employé pour former, à Tabago, une assem-
blée patriotique.

Nous déclarons, en outre, que plusieurs d'entre

nous avons été membres de ladite assemblée, ou
y avons assisté, et qu'il ne s'y est rien passé qui
ne fasse honneur aux citoyens français de
Tabago.
En foi de quoi nous avons signé :

Segain, E. Lafond, Bigé, J. Cbapp, Dumont,
Cocquenet, Blanchard, Laneau, Foulimé, Mar-
chand, porte-drapeau ; Stofbach, Barbin, Guenon,
Fouquet, Perrein, Baïeu, Auguste Fiot, Jean
Mignac, G. Audibert, Têtard, Gaspard, Roedelberg,

Vrignault aîné.

N'étant pas à Tabago dans le temps où M. Bosque

y a exercé les fonctions d'avocat, je ne puis

cependant m'empêcher de dire que l'on me l'a

toujours cité comme un galant et parfait hon-
nête homme.

Saiat-Pierre-Martinique, ce 26 avril 1790.

MoNT-Louis, lieutenant.

Nous, commissaires nommé'' par l'assemblée

générale, section de la bibliothèque ^ci-devant

des filles Saint-Thomas), à l'effet de collationn r

les pièces justificatives ci-dessus et des autres

parts, certifions qu'elles sont conformes aux ori-

ginaux qui nous ont été présentés par le sieur

Bosque.

A Paris, le 25 novembre 1790.

J. HUGOU, J. G. Magol, Lavallée, ViTRY, no-
table adjoint, L. Milly.

(1) N. B. H y avait 16 jours que ma maison étaitj

à l'abandon, mes domestiques en prison, point de

scellés apposés, aucun gardien, et ce fut sur une sim-

ple demande du sieur Fadeuilhe que le sieur Gauthier

lut nommé séquestre.
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DEUXIÈME ANNEXE

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
DU 17 FÉVRIER 1791.

Adresse présentée à VAssemblée nationale par

la majorité des sections de Paris.

Le drapeau de la liberté n'est point encore ar-

boré sur tous les niurs français; il est des villes,

au delà des mers, qui tiennent à cot Empire, qui

renfercoent des esclaves et des tyrans ; et quand
des millions d'hommes sentent déjà l'heureuse

influence de vos décrets, quelques malheureux,
épars dans nos colonies, restent encore opprimés
E0U3 la verge infatigable du despotisme.

Le sieur Jobal, commandant de l'île de Tabago

en l'absence de M. de Dillonqui en est le gouver-

neur, est un de ces hommes que nous pourrions

dénoncer comme effrayés du cri qlii proclama la

liberté, de ce cri qui demanda avec tant de force

qu'il n'y eût plus de maître que la loi. . . et c'esl

aussi lui que nous vous dénonçons. Il a proscrit

de Tabago tous les citoyens qui, en admirant
votre sagesse, puisaient leur conduite dans vos

décrets. Nous avons trouvé la preuve des délits

graves, des délits publics qui ont compromis
l'honneur de la nation française, insulté l'éten-

dard de la liberté et attaqué dans ses fondements
la Constitution.

La colonie de Tabago, depuis sa conquête, est

restée sous le régime des lois anglaises et sou-

mise à nos principes d'administration. Oubliée

f»ar
le ministre, elle aurait ignoré vos décrets si

es nouvelles de différents ports des îles voisines

ne loi eussent appris ce qui se passait en France.

Le sieur Jobal commandait alors dans cette île

pour faire exécuter la loi, et chaque jour il l'en-

freignait; il opposait sa seule volonté aux lois

qu'il ne devait pas même interpréter; la justice

parvenait quelquefois à dicter ses arrêts, mais
bientôt il en suspendait l'exécution; 2 officiers

publics sont emprisonnés pour l'avoir invoquée
en faveur d'un opprimé; un arpenteur, accusé
du crime de faux et interdit légalement par les

tribunaux, est rétabli par l'autorité de ce com-
mandant, pour donner lieu à un nouveau crime.
Ne respectant pas même les bienséances, il se

transporte chez le trésorier de la culunie, à la

tête de 4 fusiliers, et lui enlève une pièce de
comptabilité qui appartient exclusivement à son
collègue l'ordonnateur. Il ne souffre pas qu'un
homme condamné par les premiers juges en ap-
pelle aux seconds, c'est-a-dire qu'il veut des
juges et qu'il n'en veut pas ; ainsi, par cet acte
de despotisme le plus insensé, il prouve lui-
même que les premiers juges étaient à sa dé-
votion. Il commande pour protéger les citoyens,
pour assurer à tous leur éiat et leur propriété,
il est le premier à les leur enlever, et lorsqu'un
homme de loi réclame contre une pareille ty-
rannie, il lui défend d'exercer ses fonctions, sous
prétexte qu'il ne doit compte de sa conduite qu'au
roi, c'tst-à-dire au ministre.

7 familles indiennes sont dépouillées du terrain
dont il avait lui-même confirmé la propriété sous
la protection spéciale du roi ; d'un terrain qu'elles
avaient défriché, sur lequel elles avaient cons-
truit leurs habitations; d'un terrain dont elles

étaient en possession avant que l'île de Tabago
fut réunie à la France.

Tel est l'empire qu'exerce le sieur Jobal, de-

puis qu'il a entre les mains les rôoes du gouver-
nement.

Au moment que des citoyens de Tabago, ani-

més du même esprit qui transportait et électri-

sait toute la France, se forment en assemblée

patriotique, c'est un crime aux yeux du sieur

Jobal de porter des cocardes, de recevoir, pour
la nation, pour la loi et pour le roi, le serment

des citoyens et des soldats; ceux qui excitent

le plus son indignation sont les président, vice-

président et secrétaire de cette assemblée.

Nous ne nous arrêterons pas, M-^ssieurs, àvous
faire ici une peinture circonilanciée des crimes

détaillés

présentés
dans les mémoires du sieur Bosque,
à l'Assemblée nationale, et dans le

rapfort des commissaires de la sectioQ de la bi-

bliothèque, et que nous avons vérifié sur les ori-

ginaux; mais quand le sieur Jobal, ayant fait

condamner par un tribunal de sa créa'ion lesieur

Bosque à 6 mois ae prison, à une heure de car-

can, le tire de son cachot, au bout de 6 semaines,

pour lui donner l'option du carcan ou de l'exil,

vous attendez-vous que, refusant de le laisser

passer dans une colonie française, par un rafli-

nement de cruauté, il le fera jeter a la pointe de
la Trinité espagnole, sur une plage déserte, où
il n'a d'autre compagnon qu'un meurtrier an-
glais et la triste perspective d'habiter parmi les

sauvages de cette contrée.

Nous devons. Messieurs, vous montrer ces sau-

vages embarqués dans un frêle canot, bravant
les flots orageux, pour conduire au port un in-

fortuné. Ces sauvages,qui transportent ainsi l'op-

primé pour l'opposeraujourd'huià son oppresseur,
nous semblent tellement conduits par la Provi-
dence que nous croyons devoir nous arrêter sur
ce tableau.

Cette même Providence, qui ne laisse rien

d'impuni, amène encore sur cette terre éclairée

des rayons de la liberté, les président, vice pré-
sident de l'assemblée patriotique de Tabago, et

autres victimes de l'autorité arbitraire du sieur
Jobal, pour réclamer la justice que tous les

Français ont droit d'attendre de l'Assemblée
nationale.

La majorité des sections de Paris vous sup-
plie, en conséquence. Messieurs, d'ordonner :

1° Le renvoi de cette affaire devant les com-
missaires pris dans votre sein, pour, sur les

mémoires et pièces qui leur seront fournis, vous
en faire leur rapport, et vous mettre en état,

dans le plus court délai, d'ordonner et de décréter
ce qu'il appartiendra, en ce qui intéresse la

nation ;

2" De décréter que le roi sera supplié d'en-
voyer un autre officier à Tabago, pour remplacer
le sieur Jobal, lequel sera mandé pour rendre
compte de sa conduite ;

3° D'indiquer à quel tribunal le sieur Bosque,
les président, vice-président (de l'assemblée
patriotique de Tabago, et tous les autres habi-
laiits de Cette île, s'adresseront pour faire statuer
et prononcer sur ce qui leur est personnel et ob-
tenir prompte et brève justice.

Siçné : M. A. Bourdon-Vatry, commissaire de la
section du faubourg Saint-Denis.

J. B. Laffite, commissaire de la section de l'Ob-
servatoire.

Alletz le jeune, commissaire de la section
Grange-Batelière.

Bunvalet, commissaire de la section des Lom-
bards.
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Ghappion, président et comaiissaire de la sec-
tion des Ternies dé Julien.

La Rivière Semur, commissaire de la section
de la fiiblioihèque.

Roland-Huguet, commissaire de la section des
Gobelins.

Bourderelle, commissaire 4e la section de la

Place royale.

Quiret, commissaire de la sectfpn des Quatre-
Nations.

Adam, commissaire de la section de Popincourt.
Leroy, ço'minissaife de la seption de l'Ile Saint-

Cardon, coipmissaire de la section poissonnière.
Paiiché, comiftis^ajre de la section ides Gravil-

Ijers.

L. Ijanelle 4|i Mesnil, commissaire de la seclipn

^^Teqaple.
ûesvieiix, coniraigsaire de la section idps Postes.

Pptj^ dp \j^ Fpsge, cpmmissaire de la section du

ûe La Poize, commissaire de la section Mau-
cpDaeil.

Cauihion, commissaire de la section des Quinze-

Vingts.

Sauhier, commissaire de la section du faubourg
Montmartre.

Vijlain d'Aubigni, commissaire de la section des

Tuileries.

Léger, commissaire de la section de l'Oratoire.

Le Monnier, commissaire de la section de l'Hôtel

de Ville.

Eynaud, commissaire (le la section.

Chevallerie, commissaire de la section des

Champs-Elysées.
Bayard, commissaire de lia section de Sainte-

Geneviève.
Çournepis, coinmissa^ire 4e la section dei Mont-

iporency.
" Ej'Âiixon, président.

Mpqiiief Ejpsclciseaux, commissaire de la seption

4p 1 Arsen?il et spcrétaife,

N. J. Hugqu (q.P Bassville), pommis^aire rap-
pprteur cjp la sectipi^ 4^1^ Bibliotbçque.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DUPORT.

Séance du vendredi 18 février 1791.

La sé^nc^ e§t ouyertp à dix hf^ures dvj matin.

Un de MM. les secrétaires donpe lecture des

procèg-verbaux des deux séances d'hier au ma-
t|n et au soir, qui sopt adoptés.

},\. Bouche. Dans l'article 16 du décret que

vou^ ayez' rendu hier concernant le droit de pa-

tente, le m'o\ comestibles ine p^.raît trop vague e^

susceptible d'amener dans lasuiie, 'suivant IMn-

terniétation qu'oi^ en ypudra donner, une dimi-

n'uiion clû revenu de l'ibpOt que yous avez éta-

bli; il pst à craindre,' e^ effet, qu'un grand

nombre d'objets que l'Assemblée n'a pas prétendu

exempter du droif, n^ soient sq^strails à \d per-

ception. Pour prévenir toute difficulté, la loi

devrait renfermer une nomenclature exacte de

tous les objets qui pourront être vendus sans quf|

les vendeurs soient tenus de payer le droit d
patente.

Je propose, en conséquence, qu'au mot trop
énergique de comestibles^ on substitue ceux de
fruits, légumes, poissons, beurre, œufs, etc.

M. Re^naud (de Saint-Jean-d'Angély). J'ap-
puie l'opinion 4e M. Bouphe^ il est important
d'indiquer au peuple les objets qui ne feront pas
atteints par l'impôt. J'observerai de plus qu'il se
vend dans les rues des objets uniquement des-
tinés à la table des riches, tels que certains pois-
sons qui valent quelquefois ju>qu'à 50 écus la

pièce; il faut que ces poissons-là soientimposés.
Il fauj enfiQ faire ppnnaître au peqple que la

Révoltition est particulièrement faite pour lui et
tend à son soulageihent.

Je demande le renvoi a]i comité en le chargeant
de nous présenter se^ vues daps jç plus court
délai.

M. Hartînpfiu. L'Assemblée fi'a pntet^du par
1er que des mpnus comestibles.

M. Bouche. Qn pourra aussi mettre un bœuf
dans la classe des cflenus comestibles en le ven-
dant par rnorcej^ux. J'insiste sur nia proposition.

(L'Asspiiblée renvoie la motion au comité
d'Imposition pour présenter ses vues et un décret
4ptermiqant (es objets qu'on pourra yendre ou
reyendre 4aû3les nalles, places e^ rp^rchés pu-
blics.)

Un membre : Je demande que le comité soit

aussi chargé de vous [irésenter une disposition
particulière | our les patentes des maîtres d'hô-
tels garnis. Les limonadiers, Ips traiteurs ne font
que des avances qu'ils recouvrent avec le Ipmps
sur les particuliers sur lesquels seuls'cet impôt
tombe; mais il n'en est pas ainsi des loueurs
d'hôtels garnis dont les logements sont vides la

moitié de l'apnée et qui n'auront jamais le moyen
de récupérer les avances qu'ils auront faites pour
leurs patentes.

D'autre part, les hôtels garnis sont, dans les

mains de ceux qui les exploitent, ce qu'est la

marchandise entre lès mains des marchands. Voqs
ne faites payer le marchand qu'en raison de son
loyer; serait-il juste d'adoptr pour le maître
d'hôtel gurhi une aptre mesure et de le faire

payer à raison de toute la valeur qu'il exploite?
(Murmures.)

M. Begnaud {de Saint-Jean-d'Angély). Avec
de pareilles réclamations, tous les décrets fini-

raient par n'avoir iilqs aucune consistance; l'As-

semblée ne peut pas ainsi revenir légèrement sur
une disposition qu'elle a adoptée. D'ailleurs, à
!'( gard de l'article dont il s'agit, les hôteliers et

aubergistes ne manqueront pas de répartir le

montant de leur impôt sur le prix de leurs diffé-

rents loyers, et de cette façon le droit se trou-
vera toujours à la charge d^ s étrangers qu'on np
peut saisir d'une autre manière.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. le Président donne lecture à l'Assemblée
4'uoe lettre de M. Bouchotte, député, qui de-
mande, pour raison de santé, un congé de deux
mois.

(Ce congé est accordé.)

On de MM. les secrétaires dqnne lecfurp dp I9

note suivante adressée "par le painistre de la jus-

tice à, M. le président qe i'A^sei^blée ;
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« Le roi a donné, le 11 de pe mpis, soij gcpep-

Jation ou sa sanction:
« 1° Au décret de l'Assemblée natioqale, du

27 juin cjprnier, relatif aiix arrérages des pensions

échues au 31 oécembre 1789, et 4 'a prorogation

de |a sus^pension ordonnée par le décret des 4 et

5 janvier 1790, du payement de ^Qilleg pensions,

traitements conseryés, dons et gratiticaiiQns an-
nuels ;

« 2° Au décret du 3 février présent mois, con-
cernant les matelots et autres gens de mer qui,

au déSiirmemeql des vaisseaux de l'Etat, voyar
geront pour retourner dans leurs qu^rtiprs;

• 3° Ah décfet du même jour, relatif aux dis-

penses de mariages aux degrés proliif^és ;

« 4" Au décref dp même jour, concernant les

bois d'Avesnes ou Gratte-Sac,situé3 dans le dé-
partement de Ifi Sar^he ;

5° Au décret du méo^e jpqr, concernant le

principal et 1^ professeurs dif poUège de Poir
liers ;

« 6° Au décret du même jour, relatif à l'impo-
sition de 452,513 livres ordonnée par arrêt du
conseil en remplacenient des corvées, dans les

départements de la Charente-Inférieure et des
Deux-Sèvres

;

« 7° Ail décret du 4, relatif à la circonscrip-

tion des paroisses de Paris ;

« 8° Au décret du même jour, concernant
la suspension, à l'égard des commis actiiellement

en fqpctions, dp l'^xectitiou dp décret du 7 août
spr racjqiinistratioo gén^r^lp des départements du
înipisiière;

« 9° Ail décret du même jour, rej itif à la no-
mination de juges de pai^, à ['établissepaieiît de
tribunaux de commerce dans différentes villes et

^ 1^ distraction et union de plusieurs ponjtputies;
« 10° Au décret 4li même joqr, relatif a l}i cir-

ponscriptioa des paroisses de la ville de Poi-r

^iers;

« 11° Au décret du 5, relatif à la décoration mi-
litaire à donrierauxofQpiers de la marïfie et aux
pfticiers militaires des corps (les colonies dépen-
dant de ce département;

« 12* Au décret du même jour, relatif à la d^-
rée des baux que pourront taire les corps, mai-
sons, communautés et ét^blisseipep^s piiblics,

tant ecclésiastiquesque laïcS; conservés
;

« 13° Au décret du même jour, relatif à la jus-
tiGcation de M. GiaudeTAmbroise Régnier, député
à

I
Assemblée nationale ;

« 14° Au décret du 6, relatjf à la suppression de
la signature et émissiçp drs assignats dé 2,000 li-

vres lorsque la quantitp de |qQ,000 desaits as-

gignats, formant; la spmme de 3(Jl) mijïions, sèr^
complète;

« 15° Au décret du même jour, Relatif au paye-
mpnt d'indemnités aux porte}:jr§ y désignés de
brevets de feten'up ;

« 16° Au décret du même jour, concernant la

remise à faire ftp commissaire de 1^ liqi^jdation

des états dégages, traitements et appointements
des différents départements, arr^té^ a^po^seil

;

« 17° Au décret du 7, relatif aii compte que les

porpg adp^liijsirdtifs seront tppi^s de fPRt|reà l'As-
semblée nationale, de la maplpre dont ils put
formé lei^r é^blissement;

« Et à quelques epaprunts et |mpo§itioij8 qui
pourraient être faits et établis pfir pux sur les ad-
ministrés;

« 18° Au décrpf du même jour, ppncernant le

timbre;
«" 19° Et 1^ 13, aP décret d{| 11, relatif aux évé-

pemepts qu| gq^ e)} }ie^ d9.p3 les départpipep^

du Haut et du Bas-Rhin, à la conduite des admi-
nistrateurs de ce dernier département et à ja

dénonciation qu'ils ont faite contre les commis-
saires du roi envoyés dans ces départements

;

« 20° Et enfin au décret du 19 décembre der-
nier, concernant la vente de biens nationaux à la

municipalité de Dye.
« Le ministre de la justice transmet à M. le Pré-

sident les doubles minutes de ces décrets, sur
chacune desquelles est l'accept^ttion ou la sapc-
tion du roi.

Sigfné: M.-L.tF.Dupobt.

« A Paris, le 15 février 1791. »

}i\. le Président. M. le garde des sceaux m'a
écrit une lettre relativement à une difliculté sur
la sanctmn d'un de vos décrets. La roiei :

( Monsieur le Président, sur la proposition que
j'ai faite au roi de sanctionner le décret de sa
lirte civile du 10 juin 1790, présenté le 31 jan¥ier
dernier, Sa Majesté m'a chargé d'observer à l'As-

semblée nationale que le décret, se référant aux
dispositions pi demandes renfermées en sa lettre

du 9, ne contient pas de dispositions; etqu'iUer
fait peut-être convenable d'ordOBoer l'insertion

de |a lettre dans le décret même pour donner à
la loi son complément et sa perfection. Je vous
prie. Monsieur le Président, de voi^loiF bien pro-
poser à l'Assemblée nationale cette observation de
Sa Majesté.

« Je suis avec raspeel, etc.

« Signé: M.-L.-F. DupeRT.»

M. Ronehe. Toute prononciatiqn du Gqrps 1er

gisiatif est un décret qui doit être accepté ou sanc-
tionné ; la liste civile est un objet de si grand
intérêt pour tous les Français, qu'il faut qu'elle

paraisse aux yeux de tous avec les caractères les

plus augustes de la loi.

M. Camus. Une lettre du roi antérieure au
décret de l'Assemblée ne ppiit pas donner à
celui-ci le caractère de foi.

J'observe en second lieu que le décret que
nous avons rendu ne contient pas de dispositif

et il lui en faut un. L'Assembièe peut se rappe-
ler là manière dont lia liste civile a été adop-
tée; on a lu la lettre du rpi du 9 juin et on en a
accepté sur-le-chàmp les propositions ; naais il

n'y a pas eu de rédaction de décret. Or,' cette

rédaction est nécessaire* ; car il faut sjjécifîer que
la somme votée sera pour tels et tels objefs.

Je demande donc que la IcUre de M. le

garde des sceaux soit renvoyée aux comités de
Gonsli'uticq et des finances pour présenter le

plus tôt possible leurs vues et un projet de décret
sur cet objet.

'

•
•

• .

(La motion de M. Camus est décrétée.)

M. le Président. J'ai reçu une lettre des
sqps-fermiers de là naéssagerje de Genève, nui
se plaignent qu'avant expédie 16 coupes for-

maùtensempifi la ioininè de SI,!"?! livres, objets
en retour de roarcnahcfises et pour rentes viagè-
res dues en Suisse, le conducteur a été arrêté et

retenu au bureau de Saiut-fiepi^. Le commis
de ce bureau, se foniiant sur un ordre du ministre
du 30 septembre 1783, renouvelé en 1789, n'a
pas voulq se départir de sa saisie.

La messagerie de Genève demande qçie l'As-

semblée nationale veuille bien ordonner la re-

mise des espèces, ou pour leur destination, ou
pour Lyop, d'où elles ont été expédiées, eÇ de
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statuer à ce que le public et les messageries,

qui sont leurs agents de conflance, ne soient

poiat exposés à de pareilles arrestations.

M. Vernîer. L'Assemblée a déjà rendu des

décrets sur cetie matière; c'est le cas de renvoyer

l'affaire au pouvoir exécutif.

Plusieurs membres appuient cette motion.

(Le renvoi au pouvoir exécutif est décrété.)

M. Vernîer, au nom du comité des finances.

Je suis chargé par le comité des finances d'infor-

mer J'Ass(.mblee que la pétition de Paris qui lui

a été renvoyée hier sera retardée de quelques
jours par la raison que, quelque instante et quel-

que grave que puisse être celte demande, comme
le département est formé, nous avons cru devoir

suivre la règle ordinaire, qui était avant tout

d'avoir l'avis du département.

M. Dupont, au nom du comité d'aliénation.

Daprès l'erreur commise par les experts qui ont

estimé les cens et renies dues à la maison prieu-

rale de Saiut-Martin-de-Brive, au-dessus du taux

auquel vous en avez tixé le rachat, je vous pro-

pose le décret suivant :

a Sur la représentation qui a été faite à l'As-

semblée nationale d'une erreur commise par les

experts qui ont fait l'estimation des biens alié-

nés à la municipalité de Brive, dans l'évaluation

de la maison pneurale de Saint-Martin-de-Biive

et des cens et rentes, à un prix au-dessus des

bases posées par les décrets de l'Assemblée, et

pour lesdits cens et rentes au-dessus du taux

auquel l'Assemblée a fixé le rachat : vu l'opi-

nion du directoire de district de Brive et l'avis

du directoire de département de la Corrèze, et

ouï le rapport ,de son comité d'aliénation, l'As-

semblée nationale décrète qu'il sera incessam-

ment procédé à une nouvelle estimation desdils

cens et rentes, et de ladite maison, par experts

que nommera le directoire du district, et con-

formément aux règles établies par les décrets,

pour, d'après ladite nouvelle estimation, être

rendu en faveur de la municipalité de Brive, un
nouveau décret d'aliénation de ladite maison et

dfsdits cens et rentes; le surplus du décret

rendu le 23 janvier 1791, ayant son plein et

entier effet. »

(Ce décret est adopté.)

M. Dnpont, au nom du comité d'aliénation,

présente le projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, sur le rapport qui

lui a été fait par son comité de l'aliénation des

dumaines nationaux, des soumissions faites sui-

vant les formes prescrites, déclare vendre les

biens nationaux dont l'état est annexé aux pro-

cès-verbaux respectifs des évaluations ou esti-

mations desdits biens, aux charges, clauses et

conditions portées par le décret du 14 mai 1790,

et pour les sommes ci-après, payables de la

manière déterminée par le même décret, savoir :

Département du Puy-de-Dôme.

A la municipalité de
Riom, pour la somme de 749,436 1. 12 s. » d.

A celle de Gombroude,
pour celle de 126,545 10 »

A celle de Yolvic, pour
cellede 15,187 16 »

A celle de Beauregard-
Vendon, pour celle de .. 5,040 1. «s. » d.
A celle de Gharbonières-

les-Vieilles, pour celle de 9,424 10 »

A celle de Ghapde, pour
cellede 31,530 4
A celle deThiers, pour

cellede 193,176 >

A celle de Laps, pour
cellede 8,711 12
A celle de Dallet, pour

cellede 19,489 16 2
A celle d'Ambert, pour

cellede 536,309 16 6
A celle d'Issoire, pour

cellede 284,162
A celle d'Aigueperse,

pour celle de 32,541 11 »

A celle de Puiguillau-
me, pour celle de 189,755 1 »

Département de la Gironde,

A la municipalité de
Blaye, pour celle de 293,078 » »

A celle de Bourg, pour
cellede 584,675 » »

« Le tout ainsi qu'il est plus au long détaillé
dans les décrets de vente et états d'estimations
respectifs, annexés à la minute du procès-verbal
de ce jour. »

(Ce décret est adopté.)

M. Dnpont, au nom du comité d'aliénation. Il

s'est élevé une contt station entre la municipalité
de Romaniac et celle de Clermonl-Ferrand sur ce
qu'elles ont toutes deux fait de,- soumissions pour
l'aliénation des mêmes biens. Sur cette affaire, le

comité pense que le décret obtenu par la muni-
cipalité dtjGlermont-Ferrand doit subsister comme
il a été rendu, et qu'il n'y a pas lieu à délibérer
sur les réclamations de celle de Romaniac.

M. itrmand. Je suis surpris que l'on cherche
à éluder celle question fort importante. La muni-
cipalité de Romaniac, dès le 8 septembre, avait
fait sa soumission à notre comité avec désigna-
tion pour acquérir les biens y compris; vous de-
vez. Messieurs, lui accorder 'la priorité, puisque
sa soumission est antérieure.

Je demande, en conséquence, que les articles

compris dans cette soumission et dans le procès-
verbal d'estimation soient rayés du décret d'alié-

nation qui a été rendu en faveur de la munici-
palité de Glermont et que le décret d'aliénation
soit expédié à la municipalité de Romaniac.

M. Gaultier-Dianzat. Je demande la parole.

Un grand nombre de membres: Aux voix!

L'Assemblée adopte la motion de M. Armand, et

décrète ce qui suit :

« L'Assemblée nationale décrète que la priorité
'

est acquise à la municipalité de Romaniac, pour
l'acquisition des domaines nationaux situés dans
son territoire, désignés dans la soumission de la-

dite municipalité, du 8 septembre dernier, reçue

au comité le 14 du même mois, et dans le procès-

verbal d'estimations du 28 décembre suivant;

décrète, en conséqueuce, que les objets dont il
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8'agit seroot rayés du décret rendu pour ladite

municipalité de Glermont-Ferrand, le 30 janvier

dernier, et que la vente en sera faite en faveur

de ladite municipalité de Romaniac. >

L'ordre du jour est la discussion d'un projet de

décret du comité des finances, concernant la fixa-

tion de la totalité des sommes à lever pour la to-

talité des dépenses de Vannée 1791

.

M. defltoatesqaiou, rapporteur du comité des

finances. Messieurs, ce n'est point un nouveau
rapport que je vais vous faire. J'ai déjà eu l'hon-

neur de vous rendre compte, au nom du comité
des finances, des dépenses qui devaient être faites

en 1791, et de la manière dont le comité était

d'avis qu'elles fussent divisées. Ce rapport, suivi

d'un état détaillé des dépenses, a été imprimé et

distribué (1); et je suis ici iduiôt pour r> pondre
aux objections qui pourront être faites que pour
ajouter de nouveaux développements aux dispo-
sitions que nous uvons présentées et que nous
avons eu Thooneur de vous remettre.

Si l'Assemblée veut rendre un décret pour que
le comité de rimposilion lui présente son travail

d'après les calculs et bases que nuus avons sou-
mis à l'Assemblée, j'aurai l'honneur de lui pré-
senter un projet à cet égard. Cependant, si l'As-

semblée veut entendre les objections que l'on

peut faire aux calculs présentés par le comité
des finances, j'inviie ceux qui en ont à les pré-
senter.

Si personne ne se présente pour combattre les

calculs du comité, je vais lire le projet ue décret
qui contient en masse les objets de dépenses
dont je vous ai présenté le détail :

« Art. 1". Il Sera fait fonds au Trésor public
en 1791, tant par les revenus ordinaires de l'Etat

que par Its impositions génétales et communes:
1° d'une somme de 280 millions de livres pour
acquitter toutes les dépenses attribuéL-s au cuhe,
à la liste civile, aux apanagistes, aux départe-
ments des affaires étrangères, de la guerre, y
compris les auxiliaires et la gendarmerie natio-
nale, de la marine et des colonies, des ponts et

chaussées, aux ministres et au conseil, aux bu-
reaux et frais d'administration du Trésor public,
de la caisse de l extraordinaire, de la liquidation
générale et de la comptabilité, aux primes et en-
couragements pour le commerce, à l'école des
menus et aux dépôts publics, au jardin et à la
bibliothèque du rui, aux universités, académies
et travaux littéraires, aux Invalides et aux Qjinze-
Vingts, aux frais de l'Assemblée nationale, de la

haute cour nationale et du tribunal de cassation;
2° d'une somme de 302 millions de livres pour
acquitter le traitement des ecclésiaslques et re-
ligieux des deux sexes, supprimés, le secours
accordé aux apanagistes en faveur de leurs
créanciers ou pour indemnité, les pensions de
l'Eiat, celles accordées aux Hollandais et Aca-
dieos, et les intérêts de la dette publique, tant
perpétuelle que viagère constituée ou non consti-
tuée, lesquelles deux sommes réunies montent à
582 millions.

Art. 2. La caisse de l'extraordinaire devant,
en exécution du décret du 6 décembre dernier,
verser au Trésor public 60 millions sur les re-
venus des domaines nationaux, qu'elle est char-
gée de recevoir, le comité de l'imposition pré-
sentera à l'Assemblée les movens de fournir au

(1) Voyez ci-dessus le rapport de M. de Montesquiou,
séance du 6 février 1791, p. 3.

1" SÉRU-. ï. XXIii.

Trésor public, en 1791, la somme de 522 mil-
lions, pour compléter celle nécessaire aux dé-
penses ci-dessus.

« Art. 3. Indépendamment des sommes ci-

dessus, il sera [lourvu à un fon>is particulier de
59 raillions, pour acquitter les dépen^es de l'ad-

ministration de la justice et des frais de prison-
niers, des corps administratifs, des grands che-
mins, des entretiens de bâtiments publics, de la

perception des impôts, et des si^cours accordés
aux bôpitaux, aux enfants trouvés et aux dé-
pôts de mendicité.

€ Art. 4. La caisse de l'extraordinaire fera les

avances nécessaires pour acquitter en 1791 : 1° la

somme accor lée par le décret du 16 décembre
1790 pour être distribuée à titre de secours aux
83 dé|)artements; 2° celle qui sera décrétée par
les travaux extraordinaires dans les ports mari-
times; 3° celle des ateliers eutretenus à Paris;
4° les frais attachés à la prolongation ou au re-
nouvellement de l'Assemblée nationale; 5° les

fonds d'équipement des auxiliaires; 6° la dé-
pense d'auiimentation de l'armée et des approvi-
sionnemeits y relatifs; 7° les 3 millions qui res-

tent à acquitter pour réparer nos forteresses;
8° l'expédition extraordinaire décrétée pour les

îles d'Amérique, le 11 février 1791; 9° une ré-
serve de 20 millions pour suppléer aux dépenses
résultant de l'apurement de tous les comptes; le

tout conlorra' ment aux différents décrets qui
seront rendus par l'Assemblée nationale. »

M. Lianjuinais. J'observe à l'As'emblée que,
dans son rapport, le comité a mis pour mémoire
les dettes des ci-devant provinces des paysd'Ëiats.
Avant de se déterminer sur les besoins de 1791,
il faut examiner quel sera le parti de l'Assemblée
sur cet objet ; à mon sens, les dettes des provinces
doivent être à la charge du Trésor public.

11 y a à cet égard un travail préparé par un
membre du comité des finances et par plusieurs
comités reunis; je demande que la proposition
actuelle de M. de Montesquiou soit ajournée jus-
qu'au raiiport, qui doit être fait incessamment,
sur les dettes des ci-devant provinces des pays
d'Etats.

M. de Jtlontesqaiou, rapporteur. Ces dettes
font en eflet l'objet d'un rapport particulier qui
vous sera fait par M. Garesché; ce rapport n'a pas
encore été présenté au comité; mais les conclu-
sions du rapporteur sont que ces dettes doivent
être à la charge de la nation; elles forment un
capital de 150 à 160 millions; les intérêts ne sont
que de 5 à 6 millions. Cet objet ne doit pas retar-
der le travail du comité des impositions. 11 suffit
que vous donniez à la fixation des dépenses,
assez de latitude pour qu'elle puisse comprendre
les objets de dépense qui ne sont pas encore dé-
terminés. Mais il est important que cette fixation
soit faite pour que le comité des impositions puisse
terminer sou travail.

Je demande que les bases du comité des finances
soient adoptées pour diriger le travail du comité
de l'imposition, et qu'on leur donne une exten-
sion d'environ 10 millions pour les objets de
dépenses non encore déterminés. Le projet de dé-
cret que nous vous proposons n'a pour but que
de fixer les dépenses d'une manière approxima-
tive, pour qu'on puisse les imposer...
Quant aux dettes qui n'ont point été faites pour

le gouvernement, aux deite& particulières des
villes, dont les droits d'entrée servaient à payer
les intérêts, il est possible que le remplacement
des droits d'entrée dont on vous a si saso-ment

18
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proposé la suppression, no suffise point pour en
payer les intérêts. Il faudra que vous preniez cet

objet en considération; mais ce ne doit pas être

un motif pour retarder l'imposition.

L'Assemblée peut ajouter au iiécret qu'elle se

réserve de statuer sur les dettes particulières aux
provinces, et sur les fonds qui doivent y être ap-

pliqués.

M. Lianjuinais. D'après ces observatioos, je

retire ma demande d'ajournement.
(L'Assemblée adopte l'addition proposée par

M. de Montesquiou.)

M. Regnaud {de Saint-Jean-(TAngély). Avant
d'adopter le décret qui vous est soumi.s on devrait

mettre à la discussion, l'un après l'autre, chacun
des articles de Tétat présenté par le comité des
finances.

M. Camus. J'appuie la motion du préopinant.

Il y a dans C(!t état des articles que nous ne con-

naissons point, et que nous devons examiner :

par exem|)le, je trouve dans un endroit ces mots :

« pour la maison du roi, de la reine ei des princes,

52 millions; « et je voi^plus bas que les intérêts

sont à la charge de la liste civile. 11 me semble
qu'en rapprochant ces deux articles, nous ne

pouvons devoir les capitaux d'une partie des

charges de la maison du roi, tandis que nous
n'en payerons pas les intérêts. Je crois que nous
ne devons ni intérêt, ni capital.

Je prie M. le rapporteur de nous expliquer

pourquoi il poite les charges des maisons du roi,

de la reine et des princes à 52 millions, et pour-
quoi il suppose qu'une partie des capitaux de ces

charges est pour le compte de la nation.

M. de Montesquiou, rapporteur. Le mode de
discussion proposé entraînerait des longueurs et

des pertes de temps; il s'agit non pas, pour le

moment, d'examiner en détail chacun des objeis

de dépense, mais de donner au comité d'imjiosi-

tion une base sur laquelle il puisse asseoir un
système et une masse généraled impôts. L'Assem-
blée est pressée d arriver à des moyens de per-

ception et de les mettre au plus tôt en activité;

il est urgent pour la chose publique d'accélérer

la délibération de l'Assemblée sur le rapport que
doit lui faire le comité des contributions publiques

concernant les moyens de fournir aux dépenses
de l'année 1791.

Voici maintenant ce qui concerne les charges
de la maison du roi. Lorsque le roi a écrit à
l'Assemblée, à l'époque de la demande de la liste

civile, sa lettre colltientexpres^ément la demande
du remboursement des charges de sa maison
comme de celles de ses frères. L'Assemblée, par

acclamation, a décrété la lettre du roi. (Ce sont

ses termes.) Ainsi, jusqu'à ce que l'Assemblée ait

notifié d'une autre manière ses intentions, ses

membres ne peuvent connaître le texte de ses

décrets : en conséquence, nous avons dû regar-
der le capital des charges de ces maisons, dont
le roi a demandé le remboursement, comme une
des dettes de la nation; quant aux intérêts de la

finance de ces charge?, il est évident qu'ils ne
font point partie des objets que nous avons à payer
en 1791 ; ainsi, l'observation de M. Camus ne porte

point du tout sur le projet de décret, qui ne tend

qu'à fixer à peu pf-ès la somme dont on aura be-

soin, afin que dès à présent on puisse s'occuper

des moyens de l'imposer.

M. de CriUon le jgune. Le procédé de discus-

sion proposé par MM. Regnaud et Camus ne per-
mettrait jamais de savoir à quoi se portent les
be.-oins de l'Etat; ce serait un moyen sûr pour
que le comité des impositions ne finisse jiimais
son travail. L'opération actuelle n'est qu'un afierçu
général et en masse qui ne préjuge rien; les dé-
tails ne pourront être discutés que sur les rapports
des comités respectifs.

M. Regnaud (de Saint-Jean-d'Angély.) Vimiste
sur ma motion. Il faut que les objets soient dis-
cutés en détail.

M. Camus. Je demande qu'au moins il y ait
dans le décret un article portant que la dépense
à faire dans l'année 1791 n'emportera l'approba-
tion d'aucune dépense particulière, aucune dé-
pense sur les fonds publics ne pouvant être faite
et allouée que d'après lés décrets de l'Assemblée,
rendus ou à rendre.

M. de Montesquioa, rapporteur. J'adopte cet
article qui deviendrait le dernier «tu prOjOt.

(L'Assemblée décrète la disposition addition-
nelle de M. Camus.)

M. de Montesquiou, rapporteur, donne une
nouvelle lecture de l'article premier.

M. de Liancourt. Je demande que l'on com-
prenne dans cet article les sec lurs qui concernent
les e ifants trouvés et les dépôts de mendicité;
c'est là un objet de 2,700,000 livres aux dépens du
Trésor public.

M. Rouelle. Dans plusieurs ci-devant pro-
vinces, les hôpitaux consacrés aux enfanfs trouvés
n'ont jamais été à charge aux Trésor public ; il ne
serait pas juste aujourd'hui, pour l'avantage de
38 ou 40 hôpitaux, de charger ceux des départe-
ments qui n'employaient jamais les fonds natio-
naux à l'entretien des leurs.

Je crois qu'on devrait discuter préliminairement
s'il est utile que les enfants trouvés soient à la

charge du Trésor public ou des départements.

M. de Liiancourt. Il ne s'agit que d'une me-
sure provisoire pour subvenir aux besoins de ces
h'ispices de charité pendant l'année 1791, et qui
doit entrer dans la dépense du Trésor [lublic jus-
qu'à ce que l'Assemblée ait statué définitivement
sur cet objet.

M. d'Estonrmel appuie la motion de M. de
Liaocourt.

M. de Montesquiou, rapporteur. J'accepte

l'amendement, mai» je demande alors que l'article

soit augmenté de pareille somme à prendre sur
l'article 3.

(L'Assemblée adopte ce changement.)

L'article premier est décrété comme suit :

« L'Assemblée nationale décrète :

Art. 1«».

« Il sera fait fonds au Trésor public en 1791,
tant par les revenus ordinaires de l'Etat que par
les impositions générales et communes : 1° d'une
somme de 282,700,000 livres pour acquitter toutes

les dépenses attribuées au culte, à la liste civile,

aux apanagistes, aux départements des affaires

étrangères, de la guerre, y compris les auxiliaires

et la gendarmerie nationale, de la marine et des
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colonies, des ponts et chaussées, aux ministres

et au conseil, aux bureaux et frais d'administra-

tion du Trésor public, de la caisse de l'extraor-

dinaire, de la liquidation générale et de la comp-
tabilité, aux primes et encouragements pour le

cummerce, à l'école des menus et aux dépôts

publics, au jardin et à la bibliothèque du roi,

aux universités, académies et travaux littéraires,

aux Invalides et aux Quinze-vingts, aux enfants

trouvés, aux dépôts de mendicité, aux frais de

l'Assemblée nationale, delà haute cour nationale

et du tribunal de cassation; 2° d'une somme de
302 millions pour acquitter le traitement des

ecclésiastiques et religieux des deux sexe.-s, sup-
primés, le secours accordé aux apanagistes en
faveur de leurs créanciers ou rour indemnité, les

pensions de l'Etat, celles accordées ;iux Haliau<iai3

et Acadiens, 1 1 les intérêts de la dette publique,

tant perpétut^lle que viiigôre, constitu» e ou nun
constituée, 1- squelles deux ?omm' s réunies mon-
tent à 584,700,000 livres; se réservant l'A-sem-

blée nationale de siatuer sur les dettes parti^u-

lières aux provinces, ci-devant pays d'EtatrJ, et sur

les fonds qui pourraient leur être appliqués. »

M. d'Estoarmel. Je désirerais qu'il fût fourni

quelques explications sur les dettes des ci-devant

pays d Etat, et que l'on fît connaître sile Trésor

public en sera ou non chargé.

M. Garesché. Le rapport sur cet objet est

prêt ; il serait déjà imprimé si le Gainbiésis et

l'Artois avaient envoyé l'état de leurs dettes.

M. de Alontesquion, rapporteur, donne lec-

ture de l'article 2 qui est ainsi conçu :

Art. 2.

« La caisse de l'extraordinaire devant, en exé-
cution du décret du 6 déc mbre dernier, verser
au Trésor public 60 millions sur les revenus des
domaines nationaux, qu'elle est chargée de re-
cevoir, le comité de l'imposition préseniera à
l'Assemblée les moyens de fournir au Trésor pu-
blics, en 1791, la somme de 524,700,000 livres,

pour compléter celle nécessaire aux dépenses ci-

dessus. »

(Cet article est décrété.)

M. de IMontesquioa, rapporteur, donne lec-
ture de l'article 3.

M. de Folleville demande à nouveau des ex-
plications sur les dettes des pays d'Etats; il vou-
drait que les fonds de ces dettes fussent faits

pour assurer le payement des créanciers et que
l'Assemblée décidât par qui Userait fait.

M. de Slontesquiou, rapporteur. Je crois
qu'il ne doit pas être question de cet objet dans
ce luoment, pour ne rien préjuger sur une déci-
sion uhérieure de l'Assemblée.

M. Andrieu. Mon amendement porte sur ces
mots que je lis dans l'éiat impri né : Un atelier
de 27 à 28,000 hommes est payé par le Trésor
public; c'est un objet d'environ 7 millions. Cette
dépense est peut-êire indispensable pour les mois
d'Iiiver, mais pour toute l'année elle serait impo-
litique et injuste.

Je «lemande à l'Assemblée si son intention est
de conserver toute l'année, dan.s une ville telle
que Pans, un rasgeml)lement de 28,(J00 hommes
qu'on paye pour ne rien faire, et dont on vole

les bras à la campagne qui en manque. Je deman-
dt rais donc que li municipalité de Paris s'occupât
(l'exécuter le décret du 30 mai dernier pour
renvoyer chacun de ces hommes valides dans
leurs départements.

M. de Lianconrt. Le malheur des temps et

le peu dt! force publique ont empêché de mettre
ce décret à exécution. Au demeurant, ce que la

municipalité n'a pis pu faire jusqu'à présent
apnartient au département. Averti par Topinion
publique du danger qui résulterait, tant pour le

Trésor public que pour la capitale nièine, de
cette réunion d'ateliers, ne doutez pas qu'il ne
prenne les moyens les plus puissants pour y
mettre ordre.

M. de lllonte.<«qaIon, rapporteur. Il est certain

que c'est un grand abUB que d'entretenir un
ateiier de 28,000 hommes qu'il faut solder sans
travail ; il esi certain aussi que tant qu'on sera
forcé de les conserver, il faudra les pay r; mais
il ne s'agit ici que de savoir sur quoi on prendra
les fonds nécessaires,

(L'Assemblée décrète le renvoi de la motion de
M. Andrieu aux comiiéâ des finances et de men-
dicité réunis.)

Les articles 3 et 4 sont décrétés comme suit :

Art. 3.

« Indépendamment des sommes ci-dessus, il

sera pourvu à un fonds particulier de 56,300,000 li-

vres, pour acquitter les dépenses de l'adminis-
tration de la justice et des frais de prison-
niers, des corps administratifs, des grands che-
mins, des entretiens de bâtiments publics, de la

perception des impôts, et des secours accordés
aux hôpitaux.

Art. 4.

« La caisse de l'extraordinaire fera les avan-
ces nécessaires pour acquitter en 1791 : 1° la
somme accordée par le décret du 16 décembre
1790, pour être dis ribuée à titre de secours aux
83 départements; 2° celle qui sera décrétée pour
les travaux extraordinaires dans les ports mari-
times ;

3° celle des ateliers entretenus à Paris
;

4° les frais attachés à la prolongation ou au re-
nouvellement de l'Assemblée nationale ; o" les
fonds d'équipement des auxiliaires ; 6° )a dé-
pense d'augmentation de l'armée et des approvi-
sionnements y relatifs; 7° les 3 millions qui
restent à acquitter pour réparer nos forteresses

;

8° l'expédition extraordinaire décrétée pour les
îles d'Amérique, le 11 février 1791 ;

9° une réserve
de 20 millions pour suppléer aux dépeases ré-
sultant de l'apurement de tous les comptes; le
tout contorméioent aux différents décrets qui
seront rendus par l'Assemblée nationale.»

M. de SIontetHiuioa. rapporteur. La disposi-
tion adiitionuelle présentée par M. Camus au
commencemeit de cette discussion pourrait for-
mer un dernier article ainsi conçu :

Art. 5.

« Le décret prononcé sur la dépense à faire
dans l'année 1791 n'emportera l'apiirob.tion
d'aucin article de dépense particulière, amune
dép' use sur les fond-; publics ne pouvant être
faite et allouée que d'après les décrets de l'As-

seinblée,reudus ou à rendre sur chaque article.»

(Cet article est adopté.)
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M. le Président. J'ai reçu des électeurs du
dépaitemenl de la Gôte-d'Or la lettre suivante :

« Monsieur le Président, l'assemblée électo-

rale du département de la Gôte-d'Or, convoquée
à Dijon, le 13 de ce mois, pour l'élection de l'é-

véque de ce département, me charge de vous

prier d'annoncer à l'Assemblée nationale que
cette élection vient d'être consommée, et que
M. Voltius, prêtre, professeur d'éloquence du
collège de Dijon, a réuni au premier scrutin une
très grande majorité de suffrages. En se don-
nant pour premier pasteur le frère d'un de vos

plus estimables collègues, les électeurs se félici-

tent d'avoir couronné les vertus et les talents.

{Applaudissements.)

t Signé : Le Président de l'assemblée

électorale du département de la Gôte-d'Or. »

M. le Président. J'ai également reçu des
administrateurs du directoire du département de
la Gôte-d'Or la lettre suivante :

« Dijon, le 15 février 1791.

« Monsieur le Président, nous avons reçu par

le dernier courrier une lettre de M. de Lessart, mi-

nistre de l'intérieur, en date du 9 de ce mois, qui

nous annonce le passage très prochain de Mes-

dames, tanies du roi. Nous vous adressons copie

de cetie lettre et de la réponse que nous venons

de faire au ministre.
« Vous ne serez pas sans doute étonnés, Mon-

sieur, de l'inquiétude que les peuples ont conçue
sur les motifs qui ont déterminé Mesdames à in-

sister auprès de Sa Majesté pour l'exécuiiun de

leur voyage dans un ujomentoù les circoiisiances

semblaient exiger d'elles d'en faire le sacrilice.

<i Nous avons cru devoir vous prier, Monsieur,

de mettre sous les yeux de l'Assemblée nationale

le tableau de ces inquiétudes que nous savons ne
pas être bornées à ce département. Peut-être ju-

gera-t-elle de sa prudence de faire intervenir ses

sollicitations auprès de Sa Majesté, pour obtenir

de Mesdames la remise de leur voyage à un
temps où la tranquillité du royaume n'en sera

pas troublée.
« Signé : Les administrateurs com-

posant le directoire du département
de la Gôte-d'Or.»

Copie de la lettre du ministre de l'intérieur au
directoire du département de la Côte-d'Or.

Paris, le 9 février 1791.

« Messieurs, Mesdames, tantes du roi, ayant

formé le projet de faire un voyage en Italie et

ayant insisté auprès du roi pour l'exécution de

ce projet, Sa M.ijetté me charge de vous préve-

nir, afin de vous mettre à portée de prendre les

mesures convenables el de donner les ordres né-

cessaires pour leur faire trouver toutes facilités

dont elles pourront avoir besoin.

€ Le départ de Mesdames est fixé du 15 au

25 de ce mois ; et elles iront par la route de

l'ancienne province de Bourgogne d'où elles se

rendront en Italie par le Pont-de-Beauvoisin ou

par Genève.
« J'ai l'honneur de vous envoyer une Uste des

personnes de leur suite :

« Madame Adélaïde, madame de Narbonne,

M. de Narbonue,
« 4 valets de chambre ; 4 femmes de chambre;

2 valets de pied.

« Madame Vicloire, madame de Ghatelux,

M. de Ghatelux.

« 4 femmes de chambre; 2 valets de chambre;
2 valets de pied; 2 médecins et 2 écuyers.

t Je suis très parfaiterat nt, etc.

c Signé : DE Lessart. »

Copie de la réponse du directoire de la Côte-
d'Or au ministre de l'intérieur.

« Dijon, le 11 février 1791.

« Monsieur, nous avons reçu votre lettre en
date du 9 de ce mois, par laquelle vous nous
annoncez le passage par la route de l'ancienne
province de Bourgogne de Mesdames, ta ites du
roi, dont le départ de Paris doit avoir lieu du
15 au 25.

« Nous ne devons pas vous dissimuler. Mon-
sieur, que la nouvelle de ce départ qui était, par-
venue d'avance dans ce département, avait déjà
excité dans les esprits des inquiétudes justifiées

par les circonstances dans lesquelles nous nous
trouvons.

« Le projet formé par des personnes qui tou-
chent de si près à celle du roi de quitter la

France dans un moment où l'Assemblée nationale
et le roi ont jugé nécessaire de dévelofiper de
grands moyens de défense devait donner plus
de confiance aux bruits qui menacent la tran-
quilliiè du royaume.

« Dans cette circonstance, nous n'avons pas
cru devoir prendre des mesures extraordinaires
dont vous ne nous tracez pas la marche et que
nous avons jugées d'ailleurs pouvoir être plus
propres à exciter des troubles qu'à les prévenir.
Au surplus, nous venons d'adresser copie de la

lettre que vous nous avez fait l'honneur de nous
écrire aux directoires des districts de la route
que vous nous indiquez, avec recommandation
d'en dunner connaissance aux municipalités des
lieux où le passade de Mesdames est annoncé,
afin de les mettre a portée de faire les disposi-
tions que les circonstances leur feraient juger
nécessaires dans le cas où le voyage aurait lieu.

« Nous sommes, etc

« Signé : Les administrateurs com-
posant le directoire du département
de la Gôte-d'Or. .

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. le Président. J'ai reçu de M. le ministre

des finances la lettre suivante, relative à l'adju-

dication du bail des messageries :

« Monsieur le Président, j'ai eu l'honneur de
rendre compte à l'Assemblée nationale, le 14 de
ce mois, du résultat de la séance tenue le 12 pour
l'adjudication à l'enchère du bail des message-
ries, et à laquelle j'ai été chargé de procéder par
le décret du 20 décembre dernier.

« Ayant annoncé, à cette séance du 12, qu'en
conséquence d'un décret rendu le 10, ceux qui
voulaient concourir, devaient avoir, indépen-
damment du cautionnement de 2 millions en
immeubles, une somme effective de 3 millions

pour sûreté du remboursement comptant des
effets d'exploitation, je fus obligé d'accorder un
nouveau délai pour donner le temps de réaliser

cette somme de 3 millions, et je remis l'adjudi-

cation au mercredi 16 de ce mois. Hier étant le

jour annoncé et indiqué par les affiches, la séance

a été ouverte pubUquement.
« La compagnie de M. Choiseau et celle de

M. Jean-François Lequeux, qni sout les seules
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qui se soient présentées,ont offert toutes deux le

cautionnement de 2 millions en immeubles, et

ont justifié, chacune de leur côté, de la somme
de 5 millions, que j'avais demandée dans la

sémce du 12 pour sûreté de payement comptant
des effets appartenant aux fermiers el sous-

fermiers.
• Toutes ces conditions se trouvant remplies

de part et d'autre, il ne restait plus qu'à procéder
à la réception des enrhères et de suite à l'adju-

dication définitive. J'ai effectivement annoncé
que j'étais prêt de recevoir les enchères : alors

un des associés de M. Choiseau, parlant au nom
de cette compagnie, a déclaré que la compagnie
de J.-F. Lequeux étant la seule en concurrence,
et cette compagnie n'étant autre que celle des

maîtres de poste coalisés, comme il offrait de le

prouver, c'était évidemment éluder le décret du
26 aotlt dernier, et rendre la concurrence illu-

soire, puisqu'aucune compagnie ne pouvait
concourir avec celle des maîtres de poste, sous
tel nom qu'elle pût se présenter : en conséquence
la compagnie Choiseau a déclaré se retirer, pro-
testant en tant que de besoin contre tout ce qui
pourrait être fait, et s'en référant toujours à son
dire porté au procès-verbal de la dernière
séance.

« M. Dubut de Longchamp a dit, pour la com-
pagnie de M. Lequeux, qu'il portait ses offres

au prix de 300,000 livres, exprimé dans sa sou-
mission réelle imprimée; et il a déclaré qu'at-
tendu la concurrence réelle des enchères insérée
dans le procès-verbal du samedi 12, il couvrait
de la somme de 100 livres toute enchère qui au-
rait été régulièrement faite. Il a requis l'adjudica-

tion définitive sans avoir égard à la prétendue fin

de non-recevoir exprimée par la compagnie Choi-
seau, ni à sa retraite, qui ne pouvait pas exister,
attendu qu'elle s'était présentée librement à la

concurrence, et que c'était pour faire cesser cette
concurrence qu'elle se retirait.

« Ces déclarations sont consignées dans le

procès-verbal dont j'ai l'honneur d'adresser une
expédition à l'Assemblée nationale.

• La compagnie Choiseau s'étanl retirée, j'ai

annoncé que je ne pouvais pas prendre sur moi
de prononcer l'adjudication réclamée par la com-
pagnie de M. Lequeux, attendu que radjudication
exige nécessairement une concurrence, et q .'il

n'y a point de concurrence là où il n'y a qu'une
seule enchère. (Murmures.) J'ai donc déclaré que
je nie croyais obligé d'en référer à l'Assemblée
nationale, et j'ai observé que les choses restant
entières, celte détermination de ma part ne pour-
rait porter préjudice au droit des parties.

" Dans une pareille position, il n'y a que
l'Assemblée nationalequi puisse mettre un terme
à l'indécision où cette affaire se trouve malheu-
reusement Uvrée; et je la supplie de considérer
qu'après les vicissitudesqu'asubies cette affaire, et
le dernier état où eile a été amenée, il n'est plus
en mon pouvoir de faire un choix, ni de rien
prononcer.

« Maintenant que je viens de rendre compte à
i Assemblée de ce qui concerne les messageries,
qu 11 me soit permis d'appeler un moment son
attention sur la situation actuelle de la direciion
des postes. Ces deux objets ont tant d'analogie,
que je crois devoir en parler en ce moment à
rAs semblée.

^
« Par son décret du 26 août dernier, elle a mis

l'administration des postes sous l'inspection d'un
directoire composé de 5 personnes qui ne doivent
pas être intéressées dans le produit; elle a or-

donné en même temps la réforme du tarif de 1759,
et qu'il serait pourvu aux nouveaux établisse-

ments que la division actuelle du royau ue et le

besoin du commerce sollicitent; enfin aux amé-
liorations et économies possibles, pour le tout

être soumis cette année à l'examen du Corps
législatif, et avoir lieu à compter du 1" jan-
vier 1792.

« Je ne puis m'erapêcher de représenter à l'As-

semblée nationale qu'il me paraît impossibleque
les 5 personnes suffisent à ces objets, malgré le

zèle dont je les crois capables ;jedoi8encore repré-

sener à l'Assemblée, comme un inconvénient
préjudiciable au revenu des poîtes, le défaut
d'intérêt des administrateurs dans le produit. Je
suis obligé de le dire : telle confiance que l'on

donne à ceux qui sont chargés d'une perception
quelconque, le réveil de l'intérêt peut seul faire

résister aux sollicitations, aux abus. Le revenu
des postes, qui sera désormais un des impôts in-

directs" le plus (irécieux, demande plus qu'aucan
autre une administration intéressée.

« Si l'Assemblée est comme moi frappée de
ces considérations, si elle juge en conséquence
à propos de se faire rendre compte de la situation
de l'administration des postes, je m'empresserai de
communiquer au comité qu'elle en chargera tous
les renseignementû et les observations propres à
éclairer sa décision, sinon elle peut être per-
suadée que je ferai tous mes efforts pour seconder
cette administration, et que je donnerai tous mes
soins au succès des opérations dontje suis chargé

;

mais je veux remplir une obligation indispen-
sable en avertissant l'Assemblée des secours et
des besoins que les grands changements qu'elle
a ordonnés dans toutes les parties du service des
postes sollicitent; et je me verrais avec regret
obligé de lui soumettre les embarras et les obsta-
cles contre lesquels l'administration actuelle se
trouverait dans l'impossibilité de réunir assez de
moyens.

«"Je suis avec respect, Monsieur le Prési-
dent, etc.

Signé : DE Lessàrt. •

M. le Président. Voici maintenant la péti-
tion du sieur Lequeux à l'Assemblée nationale :

« Messieurs, depuis trois mois, la ferme des
messafferies occupe l'Assemblée nationale au su-
jet de l'adjudication du bail ; les décrets ont été
éludés. Enfin, dans la dernière séance, les deux
compagnies soumissionnaires, la compagnie
Grioiseau et la mienne étant en règle, rien ne
pouvait empêcher de procéder à l'enchère.

« Une multitude de gens aposté-, des finan-
ciers, des sous-financiers, prétendant être les
organes de l'opinion publique, firent cependant
retarder l'adjudication. La compaunie Choiseau,
sentant son infériorité, se retire^ en déclarant
qu'elle ne peut concourir avec moi, à cause de
ma trop grande richesse. Effectivement, Mes-
sieurs, mon cautionnement est bien supérieur:
j'ai déposé 2,800,000 livres en immeubles, au lieu
de 2 millions qui étaient demandés, indépen-
damment de la somme de 3 millions que j'ai
déposée en écus pour la sûreté des effets des
sons-fermiers. C'est bien là ce que vous désiriez:
sûreté de service et solidité ; mais là n'est pas le
mot de l'énigme.

« Les financiers, abusant du mot enchère, di-
sent : pour une enchère, il faut une concurrence,
donc il faut deux compagnies ; nous nous reti-
rons, il n'en reste plus qu'une; donc il n'y a
plus d'enchère ;donc le pouvoir exécutif ne peut
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plus adjug'^r; donc, nous, financierp, restons en

possession en di'pit des déciets.

« Jai l'honneur de soutenir àrAsserablée na-

tionale que le ministre des finances pouvait

adjuger le bail, malgré la retraite de la compa-
gnie Ghoiseau et que, dans la rigueur de la loi,

il le devait. J'ai requis l'adjudication auprès du
ministre ;

j'ai l'honneur de la requérir auprès de
vous, Messieurs: on cherche à gagner du temps
pour vous demander ensuite de renvoyer à l'an-

née 1792 pour n'avoir pli s decoucurrence à soute-

nir. Je suis prêt à le démontrer. J'ose vous sup-

plier de détourner le piège ; il est tt ndu pour
écraser une compagnie, pour détruire tonte con-
currence : car les financiers étant coalisés, si

vous accordez le bail à une de leurs compagnies
quelconques, ils y sont tous, soit comme loca-

taires, soit comme sous-locataires.

« J'ai l'honneur de prier l'Assemblée d'ordonner

sur-le-champ l'adjudication du bail à ma compa-
gnie pour le prix qu'elle a offert. On ne dépose
pas 5 millions sans se charger de gros intérêts

;

en retardant l'adjudication, l'intérêt public et

l'intérêt particulier se trouveraient compromis.

« Signé; J.-F. Lequeux. »

Plusieurs membres demandent que l'offre de la

compagnie Lequeux soit acceptée sur-le-champ.

M. Martlneau. Je ne suis pas étonné d'en-

tendre plusieurs membres demander que l'adju-

dication soit faite à l'instant à la compagnie
Lequeux; il est certain que le ministre peut et

doit passer outre à l'adjudication. Il n'était pas
raisonnable,de la part de la compagnie Choise-iu,

de prétendre qu'en se retirant, elle mettait le

ministre dans l'imposfibilité d'adjuger : car s'il

en était ainsi, il n'est pas d'adjudication qui ne
pût être arrêtée de cette manière. Dès qu'un
enchérisseur verrait que son concurrent l'em-

Forte, il déclarerait qu'il se retire et il rendrait

opération illusoiie. La retraite, dans la rigueur

du principe, n'est autre chose que l'aveu qu'on
ne peut couvrir l'enchère de son concurrent.

Je ne suis donc point étonné de voir des hono-
rables membres demander que l'Assemblée ac-

cepte à l'instant la soumission de la compagnie
Lequeux; mais je crois que pour le bien de la

nation, qui est que les enchères se lassent au
plus haut prix possible, vous ne devez point

rendre un semblable décret qui vous priverait

de l'avantage delà chaleur des enchères. Il n'est

pas d'ailleurs de la compétence de l'Assemblée
de prononcer une adjudication.

On oppose, d'autie pan, que la compagnie Le-
queux n est autre chose que les maîtres de poste;

cela se peut. Mais toujours est-il vrai qu'ils ne
paraissent point et que ce ne peut être un motif
d'exclusion pour Jean-François Lequeux.

Je demande que l'affaire soit renvoyée au pou-
voir exécutif pour faire l'adjudication.

M. de Ozalës. il serait facile de prouver
l'absurdité de la compagnie Ghoiseau ; il serait

également facile de prouver qu'il vaut mieux
adjuger à la chaleur d'une nouvelle enchère, que
d'adjuger sur-le-champ; mais ce n'est pas là

l'objet de la difliculié. La compagnie Ghoiseau
obstrveque la compagnie Lequeux, n'est autre

chose :>'e la coalition des nialtres de poste, et

un décret porte que l'exploitation du service des

postes et celle du service des me-sa^:eries ne

Pourront être réunies dans les mêmes mains.

e« maîtres de poste prétendent que l'Assem-

blée peut déroger sans danger à un décret pure-
ment ré}.;lementaire; mais je me souviens que le

comité des tinanc s fut chargé à cette époque de
vous faire un rapport sur la pétition de plu-
sieurs maîtres de poste, qui présentaient des
motifs spécieux pour prouver qu« leur demande
était avantageuse au service public. Ces motifs
furent tous repoussés par le comité des finances:

le rapporteur démontra les dangers de réunir
dans les mêmes mains deux services destinés

à se secourir mutuellement, et à concourir en-
semble.
Ce n'est pas que je pense que cet article soit

un obstacle invincible; mais je crois nue la ma-
tière serait mieux éclaircie, si l'Assemblée ren-
voyait l'affaire à son comité (Murmures.). . . pour
qu'il lui fît le rapport des raisons qui l'avaient

déterminé et qui avaient déterminé l'As-^emblée

nationale elle-même (Murmures.); car elle a rendu
un décret qui sépare l'exploitatioa des postes de
celle des messageries.

Plusieurs membres : Non ! non !

M. de Cazalës. On me dit que ce décret n'existe

pas I J'atteste à l'Assemblée que ce décret a été

rendu au rapport de M. de Biron et j'en demande
la lecture.

Je ne m'oppose pas d'ailleurs» à ce qae ce décret

soit abrogé, s'il est inutile ou vicieux ; mais pour
que l'Assemblée soit conséquente à elle-même, je

conclus au renvoi au comité, qui vous fera un
rapport particulier sur cet objet.

M. le Président. Voici le texte de l'article !•'

du déeret en question :

« Les postes aux lettre", les postes aux che-

vaux et les messageries continueront à être sépa-

rées, quant à l'exploitation, etc. . . »

M. Gobel, évêque de Lydda. Sur toutes les

observations relatives à la compagnie Le lueux,

je remarquerai seulement que l'Assemblée n'est

pas encore assez instruite de l'utilité de la chose,

soit par rapport au Trésor national, soit par rap-

port au service public, soit par rapport au ser-

vice de l'armée; j'ose assurer que les pièces qu'on
vient de lire ne donnent point la suffisance de

lumières nécessaire pour juger.

Je crains même que la pétition qui vient d'être

lue à l'Assemblée ne conuenne une surprise à sa

religion; et j'ai d'autant plus de raisons de le

croire qu'hier, il m'est tombé entre les mains un
imprimé qui a circulé dans cette capitale : il m'a
paru porter la teinte de cette surprise, attendu

qu'il ne tend à rien moins qu'à imprimer au pu-

blic une opinion capable d'influencer la détermi-

nation de l'Assemblée.

Gomme l'affaire est de la dernière conséquence
sous tous les rapports, je demande qu'il soit sursis

aujourd'hui et que l'Assemblée veuille ajourner

l'exatnen et la discussion de celte affaire à hui-

taine, ou bieu renvoyer à sou comité, pour lui

être, sur cette affaire, rendu un compte très fidèle

et très exact.

M. Martlnean. Je demande la question préa-

lable sur le renvoi au comité et sur l'ajourne-

ment. Le mois d'avril arrivera; le bail ne sera

pas adjugé, et vous vo'^s verrez obligés de ren-

voyer l'a ijudication à l'année 1792. Voilà ce qu'on

espère; voilà ce qu'on désire. (Applaudissements.)

On s'appuie sur le dé -ret que M. le Président

vient de lire et sur le prétexte que la compagnie



lAssomblée naUonale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. {19 février 1791.1 219

Lequeux n'est autre chose que les maîtres de poste

coalisés. Mais je demande si l'on contreviendrait

au décret en adjugeant le bail à la compagnie

Lequeux. Cette compagnie exploitera les messa-

geries, et les maîtres de po?te exploiteront les

postes. Autrefois, qui est-ce qui exploitait les mes-

sageries si ce n'éiaient les maîtres de poste ?(Jp-

plaudissements.) Si on prenait le décret dans le

sens judaïque on dirait qu'on ne pourrait se servir

des mêmes chevaux. Vous avez dit que les postes

aux chevaux et les messageries continueront.

Vous les considériez donc dans l'ordre où elles

se trouvaient comme séparées quant à l'exploi-

tation. La lettre du décret est donc remplie; je

suis donc en droit d'insister sur la question préa-

lable.

M. de Cazalès. Si la compagnie Lequeux n'est

pas corai>osée des maîtres de poste, il est évident

que j'ai ton. Dans le cas contraire, 11 est évident

que M. Marlineau n'a répondu à au'une de mes
raisons. Il faut savoir s'il y a des inconvénients

à la réunion qu'on vous propose, et c'est pour

cela que je désire que vous réunissiez les lumières

de vos comités. On a parfaitement tort quand on

préie'd que je veux gagner du temps, puisque

le demande que le rapport soit fait lundi, et mardi
l'adjudication.

(L'ajournement est repoussé par la question

préalable.)

M. le Président. Voici la nouvelle rédaction

du décret qu'on vous propose :

L'Assemblée nationale décrète que l'affaire

sera renvoyée au pouvoir exécutif pour faire

l'adjudication du bail des messaiieries sur l'en-

chère déjà regue ou sur telle autre qui pourra
survenir. »

(Ce décret est adopté.)

M. le Président. Il y a un second objet dans
la lettre du ministie; il consiste dans la proposi-

tion de vous soumettre quelques observations sur
l'insuffisance du nombre des administrateurs
charaés du service des postes.

(L'Assemblée renvoie cet objet à son comité des
Onances.)

\f. de Folleville. Je demande que l'Assem-

blée charge son comité de lui présenter les con-
ditions auxquelles on pourra être maître de
poste : car si le service aes messageries occupe
les chevaux de poste, les gens qui voudront
partir à heure indiquée ne trouveront plus de
chevaux de poste.

Je demande donc qu'il soit ordonné à votre co-

mité de vous présenter des moyens pour assurer
le service des postes et en même temps pour
examiner si la somme de 1,200,000 livres que
vous donnez tous les ans sera encore donnée
après l'anéantissement total du service des
postes. {Murmures.)

Plusieurs membres : L'ordre du jour !

(L'ordre du jour est décrété sur cette motion.)

M. le Président annonce l'ordre du jour de
la séance de demain.
La séance est levée à trois heures.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DCPORT.

Séance du samedi 19 février 1791, au matin (1).

La séance est ouverte à neuf heures et demie
du matin.

M. le Président. Le sieur Lardé, mécanicien,
propose à l'Assemblée nationale un carrosse,

dont il est l'inventeur et dont le mécanisme offre

nne marche d'autant plus curieuse qn'on peut,
sans chevaux, se servir de ce carrosse chargé de
5 per:-onnes, pour parcourir Paris et voyager sur
les grandes routes.

Le sieur Lardé ajoute à sa proposition celle de
faire jouir l'Assemblée de la curiosité que pré-
sente son invention et demande qu'il lui soit ac-
cordé la récompense attribuée aux inventeurs de
découvertes utiles par votre décret du 30 décem-
bre dernier.

(L'Assemblée ordonne qu'il soit fait mention
honorable dans son procès-verbal des proposi-
tions du sieur Lsrdé et renvoie la demande de
récompense à son comité de commerce et d'agri-

culture.)

M. le Président. Le sieur Bellepèche, bota-
niste, dans une pétition qu'il adresse à l'Assem-
blée, offre de faire des expériences sur des ma-
lades attaqués d'épilepsie, maladie qu'il assure
pouvoir guérir.

(Cette pétition est renvoyée au comité de sa-
lubrité.)

M. le Président. Le sieur Janscn fait hom-
mage à l'Assemblée de deux brochures : la pre-

mière, sur la culture du tabac en France, suivie

d'un plan sur l'établissement d'une caisse de pré-

voyance, destinée à diminuer la mendicité; la

Beco!ide,d'un projet tendant à conserver les arts

en France, en immortalisant les événements pa-

triotiques et les hommes illustres.

(L'Assemblée ordonne qu'il soit fait mention ho-

norable de cet hommage dans le procès-verbal).

M. le Président. Le sieur Brun de Gondamine
fait part àl'Assemblée d'une découverte utile aux
agriculteurs, pour battre les blés; linventeur as-

sure que cet instrument épargnerait la moitié

des frais de battage, et réunirait l'avantage de

battre mieux les gerbes.

(L'Assemblée décrète le renvoi de la lettre de

M. Brun de Gondamine au comité d'agriculture

et de commerce.)

Un de MM. les secrétaires fait lecture du pro-

cès-verbal de la séance d'hier, qui est ad opté.

M. d'André. Messieurs, j'ai aussi à vous pré-

senter une pétition qui me regarde peronnel-

lement.
Il y a déjà 3 ou 4 mois que M. Leblanc-GIIy,

qui e«t un peu fou, mais un fou méchant, a en-

voyé à l'Assemblée nationale une dénonciation

pleine d'injures contre moi. Sur la demande que

j'en fis alors, vous avez eu la bonté de la ren-

voyer au comité des rapports. J'ai sollicité long-

I ,1 I , I
, -- - —

(1) Celte séance est incomplète au ifoniiettfm
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temps le rapport de cette dénonciation; mes-
sieurs du comité m'ont dit : « Il faut mépriser
cela; ça n'a pas le pens commun. » — J'en con-
viens, dis-je, cela n'a pas le sens commun; mais
il n'est pas moins vrai que, quand un homme
pulilic est attaqué, il importe à l'ordre public
•qu'il soit justilîéou puni ; et lorsqu'il est attaqué
par des imprimés, il doit être disculpé, non pas
par des écrits imprimés, mais par un jugement
du corps dont il est membre. »

Dans cet intervalle, je gardais cependant le si-

lence; M. Leblanc-Gily, croyant que mon silence

n'était que l'effet de la peur ou la preuve authen-
tique de l'exactitude des accusations dirigées
contre moi, a fait paraître une foule d'écrits et

dénonciations, de lettres, en un mot de libellés

si multipliés et si nombreux, qu'il me serait

même impossible de les porter au comité.
Tant que j'ai su que toutes les horreurs publiées

contre moi ne partaient que de cette source, j'ai cru
les devoir mépriser et ne pas m'en plaindre. Mais
aujourd'hui qu'une société.qui se dit amie de la

Constitution, adhère à ces écrits, en en signant
un, ceux-ci prennent un caractère plus authen-
tique. J'aime à croire que les signatures dont est

revêtue celte approbation sont apocryphes et

qu'elle n'est pas, tout au moins, l'ouvrage de toute

la société; mais, quoi qu'il en soit, il importe à

moi, non pas commesiraple individu, mais comme
membre de l'Assemblée, comme représentant de
la nation, d'être enfin jugé là-dessus.

S'il est reconnu que je suis un contre-révolu-

tionnaire, il faut que je sois renvoyé devant les

tribunaux pour que mon procès me soit fait; mais
sijenesuis pas contre-révolutionnaire, M. Leblanc-

Gily doit être puni comme calomniateur.

En conséquence, je vous prie d'ordonner le

renvoi au comité des rapports qui doit être prêt

(car il y a trois mois qu'il est saisi de ces pièces),

avec ordre d'en faire son rapport dans la semaine
prochaine, afin que je sois tranquille sur ma
situation et que l'Assemblée sache si elle a ou
non dans son sein un contre-révolutionnaire.
{Applaudissements.)

(L'Assemblée décrète le renvoi au comité des

rapports pour rendre compte de l'affaire jeudi

soir.)

M. de Sîllery, secrétaire, donne lecture de la

lettre suivante adressée à M. le Président par le

Bieur Joubert, juge de paix du canton de l'île de
Noirmoutiers (Veudée) :

« De l'île de Noirmoutiers, le 8 février 1791.

« Monsieur le Président, je prends la liberté de

vous donner avis que j'ai éié choisi, le 1^' janvier

dernier, par mes concitoyens, pour être leur juge

de paix dans l'étendue du canton de l'île de Noir-

moutiers, département de la Vendée et district

de Chalans.
« Dans le courant dudit mois de janvier, 44 af-

faires ont été présentées devant moi ; je n'ai rendu
3u'un seul jugement et deux ont été terminés

evant le district; les 41 autres ont été termi-

nées par la voie de la conciliation et je me féli-

cite du bonheur que j'ai eu d'y réussir. Ces 44 affai-

res n'ont pas coûté toutes ensemble une somme
de 15 livres, parce que mon but est d'éviter à

mes concitoyens, le plus que je pourrai, les frais

de citation.

« Ce sont là les heureux effets que produisent

les sages décrets de nos augustes législateurs;

en effet, quel bonheur pour les peuples ! ces 44 af-

faires auraient coûté aux parties, en première

instance seulement, plus de 1,500 livres, somme
exorbitante pour la plupart des pauvres gens
qui habitent cette île; je veux dire suivant l'an-

cien régime. Quelques entêiés d'entre eux eussent
sûrement appelé à Poitiers où nous allions par
appel à 50 lieues; d'autres encore, au parlement
de Paris, à 120 lieues de notre île, et se seraient

ruinés.
« L'Assemblée nationale a prévu tout cela dans

sa sagesse et elle a fait en cette partie essentielle,

comme en toutes les autres, le bonheur des
Français qui la bénissent et qui l'admii-ent. J'ai

été trente ans dans les affaires; je ne suis cepen-
dant ni avocat, ni n'ai jamais étudié les lois; la

confiance que j'ai acquise de mes concitoyens me
sert de code et de coutume, et je n'aurai jamais
à me reprocher d'avoir jugé contre ma con-
science.

« Je me suis cru obligé de rendre compte à
rA=semblée auguste que vous présidez d'un aussi

heureux succès.

« Signé: Joubert, juge de paix. »

(L'Assemblée ordonne qu'il soit fait mention
honorable de cette lettre dans le procès-verbal.)

M. Ijavie. Sur 220 causes, le jnge de paix du
canton de Belfort en a arrangé 200 à l'amiable
et sans frais. Cette justice domiciliaire soulage
les campagnes des frais dont elles étaient acca-
blées par l'ancienne procédure; elle seule suffi-

rait pour faire bénir la Révolution. Les habitants
de mon district la regardent comme un don du
ciel, comme le chef-d'œuvre de l'Assemblée
nationale.

M. le Président. J'ai reçu un mémoire et

une lettre du sieur Jean-Jacques Russeau, de
Neveux, près Nevers, adressés à l'Assemblée na-
tionale en forme de pétition, tendant à ce que
Ghâteau-Chinon, capitale du Morden, soit réuni
au domaine.
(L'Assemblée ordonne le renvoi de la lettre et

du mémoire à son comité des domaines.)

Plusieurs membres annoncent diverses presta-

tions de serment faites dans plusieurs districts

et villes par des ecclésiastiques fonctionnaires

publics, et remettent sur le bureau les lettres,

adresses et procès-verbaux qui les constatent.

Ces prestations de serment ont été faites :

1° Par les ecclésiastiques fonctionnaires publics

de la ville d'Issoudun, département de l'Indre,

les 23 et 30 janvier;
2° Par ceux de Savignac et Cazouls-lès-

Béziers;
3» Par ceux du district de Samoins, départe-

ment du Cher, par 10 ecclésiastiques fonction-

naires publics de la ville de Dun-le-Roi, où est

établi le tribunal de district;

4° Par tous ceux du district du Casse, dépar-

tement des Hautes-Pyrénées ;

5° Par tous ceux du district de Montluçon,
département de l'Allier ;

6° P.ir tous ceux (excepté trois) du district de
Saint-Claude, département du Jura.

7° Par les curés et vicaires du district de Cussy,

département de l'Allier;

8° Par tous ceux du district de Chérilly, même
département.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
dans son procès-verbal de ces diverses prestations

de serment.)

M. Boache. Je demande que l'on s'occupe
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du sort des vicaires des paroisses supprimées el

que le comité ecclésiastique nous fasse sans tar-

der son rapport sur les secours à leur accorder.

M. Lanjainais, au nom du comité ecclésias-

tique. Notre travail est prêt ; demain on vous
fera ce rapport.

M. Vernîer, au nom du comité des finances,
présente un projet de décret eu six articles sur
Vadministration des haras.

M. de Ija Galissonniëre demande, par amen-
dement à l'article 2, que les receveurs de district

soient tenus de justifier des frais de nourriture
et de subsistance des étalons nationaux réunis
dans des dépôts.

(Cet amendement est décrété.)

Le projet de décret est adopté comme suit :

L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Il ne pourra être payé par le Trésor public
aucune dépense relative à l'administration des
haras, postérieure au dernier décembre 1790.

Art. 2.

« Les seules dépenses Justifiées qui auront
pu être faites, à compter du 1" janvier 1791,
jusqu'au moment de la vente, pour nourriture
et subsistance des étalons nationaux réunis dans
des dépôts, seront acquittées d'après le règle-
ment qui en sera fait par les directoires de dé-
partement, sur le produit de la vente de ces éta-
lo 'S ; de sorte que les receveurs de district
n'auront à verser à la caisse de l'extraordinaire
le produit de la vente de ces étalons, que déduc-
tion faite des frais.

Art. 3.

" 11 sera de même prélevé , en vertu des man-
dats du directoire du département, sur le pro-
duit de la vente des étalons placés chez des
gardes, une somme de 50 livres par étalon, au
profit de chaque garde, pour chacune des années
dont se trouvera trop faible le nombre d'années
nécessaire pour absorber, à raison de 50 livres
par an, le montant de la plus-value que le garde
justifiera avoir payée.

Arl. 4.

« Pour indemniser les gardes de la non-jouis-
sance des privilèges, pendant l'année 1790, dans
les pays de taille personnelle, il sera accordé à
chacun d'eux, par les directoires de département,
sur les fonds libres étant à leur disposition, une
gratification de 120 livres.

Arl. 5.

« Dans les provinces où la jouissance des pri-
vilèges était rem i.lacée par des gratifications, les
directoires de département feront acquitter, sur
les fonds hbres étant à leur disposition, celles
qui resteraient encore dues à quelques gardes-
étalons pour l'année 1790 ; de manière cependant
que la somme qu'un garde aurait encore à ré-
péter ne puisse, avec celles qu'il aura déjà tou-
chées pour la même année 1790, excéder la somme
de 120 livres.

Art. 6.

« Les poulinières, dont il a été fait don sur les

fonds de la précédente administration des haras
à des nourriciers pour parvenir à l'amélioration
des espèces, appartiendront en pleise propriété
à ceux qui les ont reçues, à la charge par eux
de remplir les conditions qu'ils ont contractées
par leurs soumissions, lesquelles seront déposées
aux archives des administrations de départe-
ment, que l'Assemblée nationale met aux droits
de l'ancienne administration des haras pour les

excercer au profit de leurs départements respec-
tifs. »

M. le Président donne lecture d'une lettre du
maire de Paris, qui fait part à l'Assemblée de la

vente de biens nationaux ; savoir .-

1» D'une maison rue Bordet, louée 1,000 livres,

estimée 17,688 livres, adjugée 24,200 livres;
2° D'une maison rue Bordet, louée 330 livres,

estimée 5,067 livres, adjugée 8.250 livres
;

3° D'un terrain rue St-Hippolytc, loué 600 li-

vres, estimé 8,089 livres, adjugé 18,000 livres.

M. le Président. J'ai reçu du président el
procureur syndic du département de la Haute-
Vienne, la lettre suivante:

« Monsieur le Président, j'ai l'honneur de vous
prévenir que j'ai convoqué les électeurs du dépar-
tement de la Hante-Vienne pour se rendre à Li-
moges à l'effet de procéder au remplacement du
ci-devant évêque de Limoges qui n'a point prêté
le serment exigé par le décret du 27 novembre.

« Les électeurs s'y sont rendus ; on a procédé
à la nomination, et M. Gay-de-Vemon, curé de
Compregnac, ayant obtenu, au troisième scrutin,
la majorité des suffrages, a été proclamé évêque
de Limoges ce matin à dix heures. U a de suite
accepté, prêté le serment en présence des élec-
teur.« du conseil général de la commune et de la

municipalité de la ville de Limoges et un grand
concours de peuple ; la garde nationale et plu-
sieurs ecclésiastiques ornaient cette fête civique,
qui a été suivie d'une messe solennelle et d'un
Te Deum chanté en musique. {Applaudissements.)

« Signé : DuMis, président et procureur
syndic du département de la Haute-
Vienne. »

M. le Président. Le procureur général syndic
du département de l'Aude m'a fait parvenir une
lettre à laquelle est joint un extrait du registre
des délibérations du directoire du département,
relative au numéraire et aux assignats.

(L'Assemblée renvoie ces pièces aux comités
des finances, de commerce et d'agriculture réu-
nis.)

Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une let-

tre du sieur Jauffret, président de l'assemblée
électorale du déparlement de l'Allier, qui annonce
la nomination, pour la formation du tribuiial de
cassation, de M. Giraudet de Boudemange, homme
de loi, et ci-devant procureur du roi en la maî-
trise des eaux et forêts à Moulins, et pour sup-
pléant, M. flenoequin, aussi homme de loi, maire
de la ville de Gannat.

M. da Châtelet, au nom du comité diploma-
tique. ^essiems^ un commis de la Banque publique
de Vienne et le teneur de livres de cette Banque
se sont évadés en Suisse; étant sur le point d'être
arrêtés sur la réquisition de l'envoyé de Vienne,
résidant à Bâle, ils se soit réfugiés' à Huninjiue,
oiî le même ministre les a dénoncés à la muni-
cipalité de cette ville, comme prévenus d'avoir
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contrefait des billets de la Banque autrichienne
pour dfs sommes consi lérables. Il en a réclamé
l'arregtalion et l'extradition en vertu des conven-
tions et usages constamment PuivisentrelH France
et les Etats germaniques. La municipalité s'est

contentée de les faire transférer de leur loge-

ment dans une auberge, où ils sont détenus sous

une sûre garde; enfin elle a mis les scellés sur

leurs papiers et effets.

Le ministre de l'intérieur, à qui la municipa-
lité d'Huniiigue a rendu compte de cette récla-

mation et de cette arrestation, après avoir fait

vérifier, par le ministre des affaires érangères,
l'existence non interrompue des conventions en-
tre le gouvernement français et l'Empire germa-
nique sur la délivrance des criminels, conven-
tions jusqu'à ce jour fidèlement exécutées de part

et d'autre, a cru pouvoir adresser à la munici-
palité d'Huningue les ordres du roi pour l'extra-

dition des deux prisonniers.

Dans cet intervalle, les détenus ont fait pré-
senter requête, au tribunal de district dans le

ressort duquel la ville d'Huningue se trouve,

tendant à obtenir leur élargissement; sur la ré-

quisition du commissaire du roi, le tribunal a

prononcé que lesdils particuliers resteraient dans
l'état d'arrestation et que la question d'extradi-

tion, étant du ressort du droit public, devait

être soumise à la décision de l'Assemblée natio-

nale à laquelle les pièces relatives à cette affaire

feraient incessamment adressées, ainsi qu'à M. le

garde des sceaux.

Depuis ce temps, le tribunal ayant eu avis, par
un membre du comité des rapiiorts, que cette

affaire avait été renvoyée à votre comité diplo-

matique, a rendu un second jugement par lequel,

sans s'arrêter à l'ordre envoyé à la municipalité

d'Huningue au nom du roi, et persistant dans
son premier arrêté, il a fait défendre à ladite

municipalité d'obtempérer et de permettre au-
cune poursuite contre les prévenus.

En conséquence, toutes les démarches du ré-

sident impérial sont devenues inutiles; il les a

cependant réitérées de la manière la plus pres-
sante et a annoncé une lettre de l'empereur à son
ministre en France. En effet, le chargé d'affaires

de la cour impériale, en l'absence de l'ambassa-
deur, n'a pas tardé à faire auprès du ministre
du roi les mêmes réclamations ; il a représenté,
non sans fondement, combien le crime dont les

sieurs Henin et Sch-wartz se sont rendus cou-
pables intéressait la stireté publique de toutes
les nations et particulièrement la nation fran-
çaise, dans la circonstance où elle vient de don-
ner le cours le plus étendu à un nouveau nu-
méraire, et combien elle arirait à regretter si,

par des lenleurs et des difficultés, dans cette
circonstance particulière, elle autorisait en quel-
que sorte, par son exemnle, les Etats voisins, et
en particulier ceux du Corps germanique, à ac-

corder le même asile et la mêtne impunité à ceux
qui pourraient entreprendre la contrefaçon de son
papier national; il a rappelé que, dans des cir-

constances analogues, le gouvernement des Pays-
Bas s'était prêté avec empressement à faire ar-
rêter des particuliers prévenus d'avoir fabriqué
des billets de la Caisse d'escompte, quoique
cette banque ne fût qu'un établissement parti-

culier, protégé seulement par le gouvernement
français, tandis que la Banqiie de Vienne est

devenue depuis longtemps la Banque nationale
autrichienne et la cheville ouvrière de toutes les

opérations de ce gouvernement, en sorte que le

délit fait contre cette Banque est intimement lié

avec celui de l'Etat.

Votre comité diplomatique a examiné cette

question de droit public sous ses différents rap-
ports, et nous avons pensé qu'un usage conven-
tionnel, appuyé d'une réciprocité constante, de-
vait être aussi sacré que des traités positifs. Or,

nous pouvons vous assurer que la restitution

réciproque des criminels ou des prévenus de
crimes publics a toujours été constamment ob-
servée entre la France, l'empereur et les Etats

d'Allemagne. Nous nous sommes d'ailleurs dé-
terminés, moins par des considérations de cir-

constance, que par les principes du droit public,

par ceux de l'intérêt général et particulier, par

les lois du bon voisinage et de l'éternelle justice.

Il est un principe constant et plus sacré que
toutes les conventions et les usages, c'est que
les crimes qui intéressent la société en général,

qui blessent la bonne foi publique, ne doivent

trouver nulle part ni protection ni asile, et ce

seul motif suffit pour engager l'Assemblée na-

tionale à ne point s'écarter des règles et des

procédés qui sont établis par l'usage le moins
interrompu et le plus immémorial entre la

France et les puissances voisines, et en particu-

lier entre tous les Etats d'Allemagne.
Nous croyons donc devoir vous inviter à con-

sacrer ce principe salutaire dans le projet de dé-

cret que nous vous proposons et dont voici le

texte :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité diplomatique sur l'ar-

restation faite d'après la réquisition du ministre

impérial, résidant à Bàle, des sieurs Henin et

Schwartz, comme fugitifs et prévenus du crime
d'avoir fabriqué de faux billets de la Banque
publique de Vienne, décrète que le roi sera prié

de donner les ordres nécessaires pour l'extradi-

tion des d'ux personnes détenues à Huniugue
et réclamées rainisiérieliement par la cour de
Vienne, et pour faire cesser tout délai et toute

opposition ultérieure à ladite extradition. »

M. Reguand (de Saint-Jean-d'Angély). Mes-
sieurs, tu proposition qui vous est faite touche à
une des plus grandes questions du droit public.

{Murmures .)

Plusieurs membres : Aux voixl

M. Regnaud {de Saint-Jean-d'Angély). Je ne
m'oppose point au décret, mais je crois que

vous devriez entendre quelques observations.

Plusieurs membres : Aux voix !

M. Regnand {de Saint -Jean-d^Angély). Mon
observation est extrêmement courte et simple.

Messieurs, je désire que le crime soit puni, ie

désire que les scélérats ne trouvent pas d'asile

en France; mais je désire aussi que l'arbitraire

ne vienne pas s'immiscer pour faire emprison-
ner un citoyen.

Je crois qu'en principe il est vrai qu'une
nation doit toujours rendre les criminels trans-

fuges d'une puissance étrangère qui les réclame ;

mais ce ne doit pas être sur une simple réqui-

sition d'un ministre, sur une réquisition arbi-

traire. Il faut que les personnes arrêtées ne

soient rendues que lorsque les formes légales

auront été observées contre elles dans leur pavs,

que lorsque le ministre de la puissance récla-

mante présentera un décret de prise de corps
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légalement rendu par un tribunal : sans cela,

tous les d «pôles des Etats voisins, et vous en
êtes enuronnés, f-, raient réclaruHr par leurs

ministre fl tous les amis de l'humanité, toutes les

P'rsonnes qui n'auraient d'autre crime que
d'avoir prêché la liberté.

Plusieurs membres : Il a raison

.

M. Rcgnaad {de Saint-Jean-d'Angély). On vous
propo-e en ce moment de rendre des hommes
que je suppose, que je crois coupables ; mais
avez-vous des preuves que ce ne sont na? des
hommes persécutés pur l'autorité arbitraire? Si

vous rendez ceux-ci sans observer aijrune for-
malité, il n'y a pas de motif pour que vous r»^fu-

Biez d»' livrer entre les mains des puissances
étrangères, sans aucune forme quelconque, tous
les amis de la liberté.

Les Anglais, ce peuple jaloux de la liberté, ont
toujours conservé la pr<^rogalive de leur terri-

toire. Ne conoaissez-V(jU3 donc pas l'usage de
cette nation libre et fière dont vous aimez à sui-
vre et à surpasser les exemples? Ne voyez-vous
pas au milieu d'elle des hommes contre lesquels
les réclamations les plus vives, les plus géné-
rales, se sont élevées du sein de la France quMs
ont opprimée ? Ne les voyez-vous pas, tout cou-
verts du mépris de la nation anglaise, Jouir
cependant d'un refuge assuré, tant elle est jalouse
de conserver les droits sacrés de la liberté ?

Je sup[)lie donc l'Assemblée de considérer que
ce n'est pas dans le moment oij la Fr-mce peut
devenir l'asile de tous les amis de la liberté,

qu'elle doit accéder, sans aucune forme, saus
aucun examen, à la demande qui lui est faite

;

qu'elle do,t violer, môme en la personne des
plus grands scélérats, ce droit d'a-ile, jusqu'à ce
que le crime de ces hoiimes ait été [trouvé et
établi jusqu'à l'évidence. J'établis la présomption
évidente d'un délit sur un décret de prise de
corps légalement rendu ; ici vous n'avez qu'u'ie
réclamation d'un ministre, qui n'est appuyée
d'aucun titre, d'aucune ordonnance de justice;
tout ce que je désire, c'est que vous exigiez du
ministre, et certes ce n'est pas injuste, la preuve
qu'ils sont décrétés. Si vous n'admettez pas ma
proposition, je puis me tromper, mais je crois
que vous violez les droits de la liberté univer-
selle.

Je demande donc que les étrangers arrêtés à
Huningue ne soient rendus que lorsqu'on vous
présentera un décret de prise de corps rendu
contre eux.

M. Rewbell. Il ne vous est certainement pas
échappé que le rapporteur lui-même a été forcé
de convenir qu'il n'existait aucun traité qui obli-
geât les di-ux nations à s'extrader mutuellement
les criminels sur une simple réquisition ministé-
rielle; UQ pareil traité ne pourrait exister. On
vous a parlé d'usages conventionnels et on ne
vous donne pas la |)reuve que ces usages exis-
tent, et moi je nie qu'ils aient jamais existé.

L'usage qui n'existe que de ministre à ministre
est un usage despotique. Je suis d'un département
voisin de l'ÂlIemigne; lorsqu'une réquisition sem-
blable à celle-ci était fait-, on envoyait, de tri-

bunaux à tribunaux, l'instruction, la proc»^dure
et le décret : ce n'était que sur la présentation
de l'insiruction et du décret que les criminels
étaient extradés. Ici on n'a envoyé que d^-s émis-
saires en poste, qui venaient sans aucun litre,
sans décret, pour s'emparer des personnes déte-

nues et qui ont même avoué depuis qu'ils

avaient voulu tenter les juges.

J • demande q-ie ces personnes continuent d'être

en état d'arrestation; mais qu'elles ne puissent
être extradées sans la présentation d'un décret
judiciaire.

M. Pétion de Vllleneavc. J'appuie la mo-
tion de MM. RegnauJ et Rewbell: vô is n'avez au-
cune prévention acquise contre les particuliers

accusés

.

M. d'André. Le comité diplomaliqu'* ne s'est

pas dis-iraulé les principes qu'on vient d'exposer,
il les connaissait; mais il n'a pas vu qu'ils fus-
sent applicables aux circonstances, et leur appli-

cation rigoureuse serait contraire aux opinions
de ceux mêtnes qui s'en sont montrés les défen-
seurs t car si les personnes en question ne doi-
vent pas être réputées coupables sans un décret
de prise de corps, il est vrai aussi qu'elles ne
doivent pas être arrêtées sans un décret de prise

de corps; et per-onne n'a demandé qu'elles fus-
sent mises en liberté. Il est contraire à vos prin-
cipes, il est contraire aux grands principes de
la lilierté, que des personnes soient emprison-
nées sur la simple dénonciation d'un ministre
étranger.

On a cherché à exciter la sensibilité et l'huma-
nité de l'Assemblée; on lui a dit que la France
doit être un asile sacré pour tous les amis de la

liberté. Eh bien, que l'on sache qu'on s'est plu-
sieurs fois adressé au comité diplomatique pour
demander l'extradition de plusieurs défenseurs
de la liberté, réfugiés en France, et que jamais
il n'a voulu se charger de vous présenter une
! areiUe pétition. Mais il s'agit ici d'un crime
d'Etal, crime dont la punition intéresse la nation
même; il s'agit de la falsification, non pas seu-
lement de lettres de change particulières, mais
de lettres de change de la banmie de Vienne.
Vous avez émis pour 1,200,000 livres d'assi-

gnats; si des Français établissaient une fabrique
d'assignats à Bâie, vous enverriez demander les

coupables ; si, pour les arrêter, on atiendait qu'il

fût fait une procédnre, qu'il fiît lancé un décret
de prise de corps, combien ce délai ne pourrait-
il pas vous devenir funeste ?

M. Gaultier- Blauzat. L'observation de
M. d'André porte à faux, puisque, sur la simple
réquisition du ministre, les transfuges ont été
arrêtés ; ils sont gardés à vue ; ils ne peuvent
plus être nuisibles.

Je demande que le roi soit prié de les faira

extrader, mais sur la présentation d'un décret
judiciaire.

M. de Cocherel. Voici un fait : Un nommé
Foucault, orfèvre français, récemment accusé
d'avoir fait de faux louis, s'est réfugié à
Bruxelles. Le tribunal du district de Charleville
a commencé son procès et demandé à la cour de
Bruxelles que le fugitif lui fiit ramené ; mais la
cour de Bruxelles a refusé de le rendre, en di-
sant qu'elle consentait cependant à continuer le
procès, si l'on voulait envoyer les témoins à
Bruxelles.

Il résulte donc de cette affaire qu'il n'y a pas
de réciprocité entre les deux nations, ce dont je
ne doute pas. Je demaoïle, par conséquent, qu'on
ajourne 1-^ projet de décret proposé par le comité
diplomatique, jusqu'à ce que la cour de Bruxelles
ait fait une réponse satisfaisante.



'284 lAssemblée nationale.l ARCHIVES PARLEMENTAIRES. |19 février 1791.]

M. d'André. D'après le fait qui vient d'être

allégué parle préopinant, je demande que le pro-
jet de décret soit renvoyé au comité diplomati-

que, parce que nous prendrons connaissance de
ce fait-là.

(La discussion est fermée.)

Le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée décrète que le comité de Consti-

tution se réunira incessamment au comité diplo-

matique, pour proposer une loi sur l'extradiiion

réciproque des prévenus de certains crimes,

entre la France et les autres nations de l'Europe,

et qu'en attendant, le roi sera supplié de donner
les ordres les plus précis pour que les deux pri-

sonniers détenus à Huningue, sur la réquisition

et la dénonciation du ministre impérial, y soient

soigneusement gardés, et que les scellés restent

apposés sur leurs effets, et que toutes précau-
tions soient prises contre le divertissement des-

diis effets, et contre l'évasion desdits détenus; se

réservant l'Assemblée nationale de prononcer ul-

térieurement, tant sur la question en général, que
sur ce fait particulier. »

M. Dnsers. Voici une lettre adressée à l'As-

semblée nationale par la municipalité de Vannes,
département du Morbihan :

« Messieurs et très chers concitoyens, nous
vous adressons une copie des procès-verbaux qui

constatent les fatigues et les chagrin? cuisants

que nous avons es^uyés dans la terrible journée

du 13 de ce mois.
« Nos cœurs sont encore déchirés d'avoir vu

couler le sang de plusieurs malheureux citoyens

séduits et trompés par ceux qui devaient les

éclairer. Le fanatisme de nos prêtres est à son

comble; il leur faut des flots de sang et leurs

vœux sont en partie exaucés; leurs menées sont

exécrables. Nous avons épuisé tous les genres de
sollicitations : rien n'a pu les émouvoir. Ce sont

en général des cœurs de bronze ; l'humanité n'est

rien pour eux, et leur seul désir est de nous
plonger dans les horreurs d'une guerre civile.

« Il serait trop long, Messieurs, de vous détail-

ler tous les perfides moyens dont ils se servent

pour abuser et égarer nos bons paysans. Entre

tontes les noirceurs de ces horribles factieux, un
prêtre furieux a renouvelé le forfait du cardinal

de Lorraine,prêchant au nom d'un Dieu de paix

le meurtre et le carnage aux ligueurs qu'il en-
voyait [)0ur assassiner l'amiral de Coligny. Dans
une des paroisses révoltées, ce monstre a dit la

messe avant le jour et a donné ensuite le crucifix

à baiser à tous ces pauvres gens, qui partaient

l'instant d'après pour venir nous égorger. {Mou-

vement prolongé.)
« Il persuadait à ce peuple égaré qu'il devait,

en toute confiance, partir pour Vannes et venger

par l'effusion de notre sang le ciel offensé, leur

assurant qu'il pouvait nous assassiner sans pé-

ché. Heureusement que le zèle des bons citoyens

a fait échouer cette tentative.
« On procède actuellement à l'information de

toutes ces atrocités; vous voyez qu'on voulait

nous préparer à Vannes une seconde Saint-Bar-

thélémy. Nous apprenons avec plaisir que le

ministre de la guerre s'est enfin déterminé à

envover des troupes dans no're département.
« Nous devons des témoignages de reconnais-

sance au courage et à la bonne conduite de

150 soldats du régiment de Walsch et de leur

respectable commandant, qui, après avoir sauvé

de la mort les administrateurs de notre dépar-

tement, ont encore beaucoup contribué, dans la

triste journée du 13, à préserver la ville d'une
dévastation générale. Nous devons notre salut à
ces généreux Irlandais et à 600 hommes de la

garde nationale de Lorient, que le département
avait eu la prudence de garder ici.

« Nous sommes, avec un éternel attachement.
Messieurs et chers concitoyens, les membres du
corps municipal de Vannes,

« Signé : DuvODAN, maire; BlancHAT; etc.. ».

Messieurs, je demande et je supplie l'Assem-
blée, au nom de tous les députés de la ci-devant

province de Bretagne, et particulièrement au
nom du département du Morbihan, que M. le

Président soit chargé d'écrire aux gardes natio-

nales de Vannes et de Lorient, ainsi qu'au sieur

Oriordan, commandant les deux compagnies du
réfiiment irlandais de Walsch, en quartier à
Vannes, pour témoigner à tous ces braves et

généreux citoyens la satisfaction et les justes

éloges qu'ils méritent pour avoir sauvé la ville

de Vannes d'une dévastation générale, par leur

bonne conduite, leur courage et leur patrio-

tisme.

(Cette motion est décrétée à l'unanimité.)

M. Ganltier-Bianzat. Messieurs, M. de
Bonnal, membre de celte Assemblée, ci-devant
évêque de Clermont, avait fait répandre dans
tout le département du Puy-de-Dôme, notam-
ment dans les auberges de la ville de Clermont,
l'assemblée des électeurs devant se faire dans
cette ville, une lettre imprimée qui ne tendait à
autre chose qu'à ce qu'on vient de vous annon-
cer de la part d'un autre département (1); mais
heureusement elle n'a pas eu d'effet.

Plusieurs membres à droite : Ce n'est pas vrai !

M. Oanltier-Bianzat. Cette lettre est im-

primée; elle s'est vendue à votre porte.

Le patriotisme de tout ce département ne s'est

pas démenti. Les électeurs, indignés des pro-

cédés de leur ci-devant évêque, ayant reçu dans
une de leurs séances un paquet venant de lui,

ont délibéré d'abord de ne pas le décacheter, et

ont ensuite procédé à l'élection d'un autre évê-

que, qui est M. Perrier, prêtre de l'Oratoire, qui

a été proiesseur de théologie pendant vingt ans,

qui était actuellement supérieur de la maison
d'Elfiat, homme digne, par ses vertus, de rem-
placer celui qui avait voulu causer des malheurs
a son diocèse. (Vifs applaudissements à gauche.

Rumeurs à droite.)

M. d'Aubergeon de Alnrinais. Je demande
que la lettre de M. de Bonnal, ancien évêijue de

Clermont, soit lue; si elle contient les faits que
vient d'annoncer M. Biauzat, sans doute elle est

punissable; mais s'ils ne s'y trouvent pas, il est

juste que celui qui les avance dans cette As-

semblée soit puni aussi.

Je prie l'Assemblée de considérer combien il

est attentatoire à la réputation de M. l'évêque de

Clermont de...

Voix nombreuses à gauche: L'ordre du jour!

{Rumeurs violentes à droite.)

(L'Assemblée décrète qu'elle passe à l'ordre du

jour.)

(1) Voyez ce document aux annexes de la séance.
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M. Foncault-Lardimalie. C'est l'usage

reçu, quaad oq calomnie quelqu'un, de pas-er

imujédiutemerjl après à l'ordre du jour ; il nVsi

pas surprenant que cela arrive pour un homme
autant au-dessus de la calomnie de M. Biauzat

que Test M. l'évêque de Gleroiont.

M. d'Aabergeon de Marinais. Je somme
en mon nom M. de Biauzat de lire celte lettre,

parce qu'il est impossible qu'un pareil fait reste

impuni.

M. Varin. L'écrit que M. Biauzat vient de
dénoncer se distribue aux portes de cette salle.

L'Assemblée n'a pas besoin d'en entendre la lec-

ture pour savoir quelles sont les intentions qui

l'ont dicté : elle connaît très bien M. de Bonnal.

M. d'Anbergeon de Marinais. Les propos
de M. Biauzat n'ont pour but qae d'exciter les

espriis.

M. Duval d'Eprëmesnll. Depuis ai^sez long-

temps la calomnie a infecté cette Assemblée; je

demande la lecture de la lettre de M. de Bonnal.

M. Gaaltier-Uiaazat. Elle est connue ; on la

distribue à la porte de la salle.

M. de Yillebannais. J'en demande la kc-
lure.

M. Gaaltier-Biauzat.Jeyaisla chercher.

M. Liavie. L'Assemblée ne doit pas souiller

ses séances de la lecture de ces libelles; elle a
décrété que l'on passerait à l'ordre du jour :

on doit y passer.

M. Oaaitier-Biaazat rapporte un exem-
plaire de la lettre et la dépose sur le bureau.

Plusieurs membres à droite : 11 n'ose pas la

lire I

(L'incident est clos.)

M. le Président. L'ordre du jour est la dis-

cussion sur les moyens de .pourvoir aux dépenses
de 1791.

M. de La Roehefoacaald , rapporf^ttr du
comité des contributions publiques. Messieurs,

Totre co uité des contributions publiques vous a
déjà présenté, le 6 décembre dernier, le tableau

des moyens par lesquels il vous proposait de
pourvoir aux besoins de l'année 1791; celui des
dépenses que vous avez maintenant sous les yeux,
et dont vous avez adopté les bases, apportera
peu de changements aux mesures qui. vous avaient
été soumises ; mais votre comité va vous parler
avec plus d'assurance, puisqu'il partira de points
déterminés par vous-mêmes.

Depuis son premier rapport, vous avez décrété
le tarif des douanes, le timbre et les patentes,
vous avez déclaré que vous ne vouliez point éta-

blir de taxe s-ur le cru, l'enlèvement ni la circu-
lation des vius et autres boissons, vous avez
rendu libres la culture du tabac, la fabrication
et le débit du tabac, et l'examen du rapport et

des états du comité des tinâmes l'a mis à portée
de diriger ses combinaisons, de manière à vous
présenter des ressources proportionnées à la

somme des besoin:» devenue un peu plus forte

que les premiers calculs ne l'avaient donnée; il

a donc revu tout son travail, et si le comité des
finances a eu l'attention de porter les besoins à
leur plus grande hauteur, le comité des contribu-

tions publiques au contraire vous présente les

ressources sans exagération.

Il a lâché de les réduire au moindre nombre
possible, persuadé qu'en fait de contributions
comme en toute autre matière, le système le

moins compliqué est toujours préférable, et que
la multiplicité des taxes produit encore peut-être

plus de vexations que leur quotité. D'ailleurs,

toujours pénétré de vos principes, il n'a point
oublié que si vous avez supprimé la gabelle et

les aides, si vous avez renoncé au produit que
fournissait sous l'ancien régime le droit sur
les cuirs, les fers et le tabac, ce n'a pas été pour
fUbstituer à ces impositions désastreuses des
contributions ou des taxes qui exigeassent les

mêmes moyens de perception. 11 a fallu cepen-
dant en chercher d'indirectes, car l'immensité de
vos besoins ne vous permettrait pas d'obtenir
immédiatement des contribuables les sommes
nécessaires pour y subvenir.

Le régime vicieux auquel nous succédons
avait accumulé les dépenses et tari les sources
véritables des revenus : le temps seul, aidé d'un
meilleur ordre, pourra faire renaître les richesses,

et,réiablissant leur cours naturel, rendra possible

la simplification du système des contributions;
c'est à vos successeurs, plus heureux que vous,
qu'il appartiendra d'exécuter ce que vous ne pou-
vez pas faire aujourd'hui.

Mais le choix de vos ressources est très borné,
car presque toutes les impositions indirectes ont
besoin, pour leur perception, des visites domi-
ciliaires, et vous les avez proscrites; vous avez
voulu que la demeure t'es citoyens fiit un sanc-
tuaire impénétrable aux agents du fisc; et quoique
la lâche que vous avez imposée à votre comité en
soit devenue plus pénible, il applaudit avec joie

aux décrets salutaires qui ont aboli toutes les in-

ventions funestes du régime financier. Il a seule-
ment cru nécessaire de vous rappeler vos prin-
cipes, avant de vous soumettre le dernier résultat
de ses travaux.

Le décret que vous avez rendu hier a fixé les

dépenses du Trésor public pour la présente année
à 584,700,000 livres, et celles des départements
à 56.300,000 livres, ce qui forme un total de
641 millions de livres.Mais,par un décret antérieur,
vous avez ordonné que la caisse de l'extraordi-
naire fournirait au Trésor public 60 millions de
livres pour tenir lieu des revenus des domaines
nationaux qu'elle percevra : c'est donc seulement
581 millions de livres jwur lesqu- Is votre comité
des contributions publiques duit vous fournir des
moyens (1). 11 ne vous proposera pas encore la

distinction des parties de contributions qui seront
affectées aux dépenses des départemems; elle se
fera très facilement, lorsque vous aurez arrêté
l'ensemble.

Mais avant de vous mettre sous les yeux ce qui
doit résulter des perceptions, il commencera par
vous présenter :

1° Le produit des forêts domaniales qu'il avait
évalué trop haut à 20 raillions de livres dans son
premier rapport, mais qu'il porte sans crainte

(1) On voit bien que les 381 millions de livret com-
prennent la totalité des moyens à fournir, tant pour le
Trésor pablic que pour les départements; •
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dans celui-ci à 15,000,000 liv.

Vous ne trouverez pas celte

fixation exagérée, lorsque vous
remarquerez que, indépendam-
ment des bois de l'ancien do-
maine de la Couronne, les fo-

rêts domaniales comprennent
aujourd'hui tous les bois ci-

devant ecciésia^tlques, et tous

ceux qui étaient possédés par

les apanagistes;
2° Du revenu des salins et

salines appartenant à la nation,

et même ce revenu éprouvera
cette année une augmentation,
par un arrangement qui vient

d'être fait avec le canton de
Berne, de. 3,000,000

3° Par la vente de vos maga-
sins de sel et de tabac, dont les

nrenaiers vendus à 1 s. 6 d., et

les autres à 24 suis la livrer

vous produiront encore une
somme pareille en 1792 20,500,000

4°Rentrée mamtenant très as-

surée de la parldes Américains,

dudttc des Deux-Ponts, etc. .. 4,000,000

Ces quatre articles forment
une somme de 42,500,000 liv.

qui, déduits de 581,500,000

laissent celle de 538,000,000 liv.

à fournir par le moyen des perceptions dont
voici le tableau:

1° Contribution patriotique, dont vous avez
décrété que la caisse de l'extraordinaire tiendrait

compte au Trésor public 34,562,000 liv.

Eiie est comptée, dans les états du comité des
finances pour 35 millions de livres; mais votre

comité des contributions publiques ne vous pré-

sente ici que le produit net, dégagé des frais de
perception ;

2° Contribution foncière 287,000,000 liv.

Elle ^'élève^a en total à 300 millions de livres

en y comprenant 6 millions de livres pour les

fonds de non-valeurs, ei 7 millions de livres pour

les frais de perceiition, et votre comité se réserve

de vous présenter, lorsque vous discuterez cette

fixation, la proportion dans laquelle il pense
qu'est cette somme avec le produit net des reve-

nus fonciers du royaume, afin que vous déter-

miniez une quotité au delà de laquelle les con-
tribuables qui prouveraient qu'ils ont été surtaxés
auraient droit à une df'charge.

3° Contribution mobilière .... 60,000,000 liv.

Voire comité vous a observé, dans son premier

rapport, que vous ne pourriez pas l'élever plus

haut sans la rendre fort onéreuse;
4' Le droit d'enregistrement, tel que vous l'a-

Tez décrété, est év..lué à 41,625,000 liv.

5*> Celui gur les hypothèques, dont le travail, fait

de concert avec le comité de Constitution, vous
sera soumis très incessamment, est estimé à

5,375,000 livres, parce qu'en étendant l'usage et

l'uliiité des hypothèques il produira un revenu
plus considérable, sans être une charge incom-
mode.

6° Le timbre fout nira . 22,000,000 liv.

7° El les patentes 18,000,000
8° Les douanes vous ont tou-

jours été présentées comme un
objet de.... 20,000,000

et vous pouvez l'espérer, d'après la taxe Bur
l'importation du tabac, et surtout si vous baisser
le taux sur celle des toiles dont la contrebande
vous occasionnerait un déficit coosi'lérable.

9° Les postes et messageries. 12,000,0U0 liV.

10» Les poudres et sal êtres. 800,000
11° Et les affinages, la marque

d'or et d'argent, etc., elc 1 ,200,000
12° Les taxes à Ventrée des villes, qui, d'après

le rapport qui vous a été fait, doivent produire
24,882,000 livres. Votre comité n'ignore pas le

vice de cette espèce de taxe, l'une des moins
vexatoires pourtant desimpositions indirectes; il

ne s'était dissimulé aucune des objections qui se

sont élevées, lors de la proposition qu'il vous en
a faite, et cependant il n'avait pas cru devoir
abandonner celte perception, mais f)ien lui faire

subir une diminution considérable, et en com-
biner les tarifs, de ma; ière que les consomma-
tions du pauvre fussent exemptes presque e i tota-

lité, et que la circulation des marchandises ne
fiit soumise à aucun droit ; il ne croit même pas
encore devoir la rayer du tableau de vos res-
sources; et c'est à vous seuls, Messieurs, qu'il

appartient de décider si vous voulez et si vous
pouvez renoncer à un produit de 49 millions de
livres, dont la moitié fournirait aux besoins de
toutes les villes qui, sans cela, n'auiont de re-

cours que sur un accroissement très onéreux
peut-être de la contribution mobilière à laquelle

on avait aussi fait, dans son temps, des reproches
très amers.

13° Enfin il vous reste les loteries^ qui sont un
impôt bien véritable et certainement le plus im-
moral de tous, mais que vous ne pourrez guère
peut-être vous dispenser de laisser subsister en-
core, et votre comité rougira moins de vous le

proposer, parce que vous pourrez l'abolir d'un
moment à l'autre, aussitôt que la situation des

finances sera moins gêuée, ci. 10,000,000 liv.

Le résultat de ces treize

articles de perceptions fournit

une somme de 537,444,000 liv.

qui, jointe à celle de 42,500,000

produite par les autres reve-

nus détaillés ci-dessus, com-
pose un total de 579,944,000

C'est à 581,000,000 liv.

que votre comité des finances a fixé le montant
des besoins, n ais il a compris dans les dépenses
des départements 8,000,000 liv.

pour les frais de pen^eption des contributions

indirectes, et ces 8 millions de livies ont élé

portés hors ligne dans notre tableau; ainsi

les 581,000,000 liv.

se trouvant réduits par cette

déduction à 573,000,000 liv.

les revenus se trouveront
excéder les besoins de 6,944,000 liv.

Alors si vous conserviez les taxes à l'entrée

des villes, vous pourriez : 1° en exempter toutes

celles au-dessous de 10,000 âmes; 2° diminuer la

taxe d'un quart sur toutes les autres, car voue
le savez, Messieurs, une baisse considérable dans
la quotité des droits, n'en diminue pas le résultat

dans la même proportion; ainsi, par exemple,

après avoir déjà supprimé pour Paris, dans le

projet de tarif imprimé, les droits qui existaient

dans l'ancien sur les œufs, les fromages, le riz,

les légumes farineux, le poisson de mer sec et

salé, les charbons de terre et la tourbe, vous

1
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pourriez «ufiprimer encore ceux but le porc et

sur le mouton, et diminuer d'un tiers les droits

sur l^^s buissons, qui, l'étant déjà d'un cinquième
par le nouveau tarif proposé, éprouveraient une
diminution totale des sept quinzièmes; alors le

pauvre pourrait effectivement se nourrir, et se

bien nourrir, sans payer d'autre taxe que celle

sur le vin, devenue beaucoup pins légère.

Voilà, Messieurs, le tableau des moyens que
votre comité vous présente pour 1791 ; si pour-

tant vous vous décidiez à supprimer les taxes à

l'entrée des vilL-s, il y aurait alors un déficit de
17 à 18 millions dans le tableau des revenus qui
vous est actuellement soumis; peut-être de nou-
veaux cali-.uls sur le droit d'enregisirement, et

sur les taxes dn timbre et des patentes que l'o-

pinion publi'iue élève fort au-dessus de nos
fixations, mettront-ils votre comité à portée de
vous assurer que leur produit sera réell-meot
plus considérable; alors la recherche de moyens
nouveaux deviendrait moins difficile pour la

pariie qui regarde le Trésor publie, mais non
moins pé;iible pour subvenir aux besoins muni-
cipaux : ce n'e.-t point à votre comité qu'il ap-
partient de trancher une aussi grande question,

il attendra vos ordres avec respect, et se livrera

au nouveau travail que vous lui imposerez avec
le zèie qui l'ani ; era toujours pour remplir vos
vues. Il vous demandera quelques jours pour
vous faire un nouveau rapport, et presser ensuite
la fin de votre travail sur la parties! importante
des coiitribulions publiques.

Les moyens que vous aurez arrêtés pour 1791
resteront les mêmes pour 1792, et st^ront alors
supérieurs aux besoins; car indépendamment
des économies qui auront certainement lieu, tant
dans l'administration générale que dans celle des
départements, il y aura d'un côlé une diminution
très réelle d besoins, résultant de l'extinction
annue le des rentes viafières, et du la vente des
domaines nati( naux dont la valeur, peu coniiue
jus |u'à présent, offrira des ressources beauco p
plus coDsitiérables qu'on ne pouvait le prés i mer,
et d'un autre côté queliiues branches de revenus
recevront déjà, dès l'année prochaine, un accrois-
sement sensible.

Et pour 1793, en ne supposant même aucune
économie extraordinaire, voici la perspective que
nous pouvons vous présenter :

Diminution sur les rentes via-
gères 8,000,000 liv.

Accroissement sur le droit
d'enregistrement, le timbre et les
patentes 10,000,000

Postes 3,000,000
Douanes 2,000,000
Forêts domaniales 5,000,000
Et le produit de la régie na-

tionale pour le tabac 3,000,000

Total 31,000,000 liv.

Qui, déduits de 55,000,000
que produiront, en 1792 et 1793, la contribution
patriotique et la vente des magasins de tabac et

de sel, laisseront une perception de 24 millions
de livres à substituer à la contribution patrioti-
que qui coùle/35 millions de livres, et dans
un temps où l'accroiss'ement des richesses et le

perfectionnement de la répartition rendront cette

opération facile et point onéreuse.
Si maintenant, Messieurs, vous comparez le

tableau des pt-rceptions anciennes, que votre co-

mité a joint à son rapport du^6 décembre, voua

trouverez que les peuples supportaient sous l'an-
cien régime une charge de. 766,764,000 liv.

Et que dans la présente
année elle ne s'élèvera qu'à. 570,000,000 liv. (I)

Ce sera donc pour la na-
tion en masse un soulage-
ment de 196,764,000
Et comme la contribution

des privilégiés s'est élevée
à 36,000.000

Il en resuite que le sou la —
gement véritable de ceux
qui ne jouissaient d'aucun
privilège sera dans la pro-
portion de 232,764,000 liv.

Tels sont et seront Messieurs. les effets de la
Révolution et de vos lois. {Applaudissements.)

Il est nécessaire, pour que le co nité puisse
continuer son travail et vous le présenter com-
plet, que l'Assemblée prenne une détermination
sur la conservation ou la suppression des taxes
à l entrée des villes; je propose donc, monsieur
le Président, d'ouvrir c tte discussion dès à pré-
sent ou de la mettre à l'ordre du joar pour de-
main.

M. de Folleville. L'Assemblée nationale, en
ajournant les taxes à l'entrée des villes, a dit
qu'elle ne s'occuperait de cet objet qu'après
qu'elle aurait décrété tous les articles relatifs à
l'imposition.

Je demande donc que l'on s'occupe immédia-
tement de la taxe sur les terres.

M. de Crillon le jeune. Nous voici à peu près
avec tous les éléments que le comité d'imposition
pouvait noijs fournir; et j'observe avec satisfac-
tion, d'après les personnes instruites dans la
partie des inc pots, que les droits d'enregistrement,
de timbre et de patente produiront 56 millio s
au dessus de l'évaluation du comité.

Je cro.B donc, ainsi que M. le rapporteur, que
I Assemblée doit passer à la question des entrées
des villes; et qn'en les supprimant... {Applaudis-
sements.),... elle servira autant les campagnes
que les villes: car c'est diminuer les productions
que de mettre des entraves à leur débouché.

Je conclus donc à cette suppressioii et au
recours à de nouveaux impôts indirects; au cas
seulement où l'on ne pourrait en créer aucun,
on ajouterait à l'impôt sur les terres.

M. Defermon. Vous avez dû remarquer dans
le rapport qui vient de vous être fait, que le comité
a eu pour objet de multiplier les impôts le moins
qu'il sera possible. Les produits vous en ont été
présentés par aperçu, et personne ne doute qu'ils
ne soient tous susceptibles d'augmentation. Il
sera facile de remplacer les droits d'entrée perçus
au profit du Trésor public; mais il estimpossiole
de les supprimer, sans supprimer aussi les droits
perçus au profit des villes. {Applaudissements.)
En effet, votre intention doit être, en les sup-

primant, de donner un débouché à l'industrie
it de dégager le commerce de toute entrave lî
deviendra donc nécessaire que les villes, qu'au
moins les grandes villes soient entendues sur la

(1) II y a une différence de 19 millions sur la masse
des perceptions pour n91 en plus que sur le tableau
du 6 décembre, parce que l'accroissement du droit d'en-
registrement, etc , et l'addition des loteries ont opéré
un changement dans le calcol général, et cette diffé-
rence 80 trouve dans let différents totatu.
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manière de remplacer les revenus municipaux
perçus sur les entrées, soit en augmentant la

contribution personnelle, soit en mettant une
taxe additionnelle sur les domestiques, sur les

chevaux, sur les voitures, etc. {Applaudisse-

ments.)

M. de Cazalès. L'Assemblée nationale a dé-
crété qu'il serait imposé 584 millions pour les

dépenses de 1791; et il ne lui a pas été observé

que, dans cet état, elle sera obligée de prendre

96 millions sur les capitaux, d'après le piopre
calcul de M. de Montesquiou, savoir : 76 millions

pour les dépenses extraordinaires, et 20 millions

de la vente des tabacs et sels. 11 ne lui est v&s

échappé que l'année prochaine elle serait donc
obligée, pour couvrir le déficit, d'augnaeoter la

quotité des impositions du royaume. Cependant
jiour parvenir à payer 584 millions d'impôt,

somme qui paraît insuffisante pour les besoins

de l'Eiat, il faut, d'après l'aperçu même du co-
mité, faire porter 300 millions d'impôts sur les

terres et 60 millions sur les personnes; à ces

560 millions, il faut joindre 60 millions pour les

depi-nses des départements; il est impossible que
ces 60 millions soient payés, à moins qi.e vous
ne réiabli8siez,comme soùs l'ancien régime, des

barrières dans l'intérieur. 360 millions et 60 mil-

lions font 420 millions. Encore pendant tiois

années les propriétaires seront obligés de payer
la contribution patriotique, qui se monie à

35 millions. 420 millions et 35 font 455 millions;

et cette masse d'impôts est assez effrayanie pour
que l'Assemblée ne se détermine pas légèrement
à détruire les impôts qui pourront lui donner la

facilité de soulager les propriétaires.

L'Assemblée ne doit pas ignorer qu'il ne suffit

pas que la recette soit au niveau de la dépense,

il faut encore qu'il y ait possibilité d'établir un
impôt pour faire face aux dépenses extraordi-

naires qui pourraient se présenter, car je ne pense

pas que l'Assemblée nationale veuille avoir re-

cours aux emprunts, elle doit être extrêmement
dégoûtée de ce régime ; il me semble que les

maux que la France a éprouvés pour s'être

livrée à celte manière d'être doivent l'en avoir

tout à fait dégoûtée.

Or, si, dans ce moment-ci, par l'impôt direct,

vous forcez les propriétaires de payer tout ce

qu'il est physiquement possible de payer, je vous
demande quelle sera votre ressource dans un cas

de guerre, dans le cas d'un accident. Il ne faut

pas imaginer qu'à cette époque vous puissiez

augmenter les impôts indirects. Toutes les fois

auil y a guerre dans le royaume, les impôts in-

irects sont très difficiles à percevoir. D'ailleurs,

l'impôt inuirect par sa nature ne peut jamais être

augmenté. Avant d'augmenter un impôt indirect,

il faut faire diverses combinaisons toutes plus

difficiles les unes que les autres. Vous savez

qu'en matière d'impôt indirect 2 et 2 ne font

pas 4, et qu'en croyant augmenter le tarif 00
diminue la perception, soit par le défaut de

perception, soit par l'attrait donné à la contre-

hande, soit enfin par la diminution qui s'opère

dans la consommation.
D'après cela il est absolument nécessaire que

non seulement l'Assemblée nationale n'exige pas

des propriétaires tout ce qu'ils peuvent, mais
qu'elle mette le plus de mesure qu'elle pourra

dans le soulagement qu'elle doit leur accord r

cette année où ils ont éprouvé de très grandes

pertes. Vous n'ignorez pas qu'une portion des

propriétés de cet empire a été ébranlée, qu'il

reste encore des inquiétudes dans l'âme de ceux
qui ont les propriétés les plus considérables. Je
demande donc qu'il soit mis à l'ordre du jour
quelle sera la somme imposée sur les terres,
parce qu'alors nous verrons la mesure possible;
et une fois que cette mesure aura été connue,
nous traiterons les autres questions. {Applaudis-
sements.)

M. Malooet. Je suis de l'avis du préopinant; et
je m'autorise également du principe posé par
M. de Grillon, à savoir que les terres ne doivent
être imposées qu'autant que la ressource des im-
pôts indirects est épuisée.

Je demande qu'on fixe le maximum de la con-
tribution foncière; qu'on décide si les terres sup-
porteront une taxe du tiers, du quart ou du cin-
quième de leur rapport.

Je m'attends que l'on me répondra que la
somme de la contribution sera de 30) millions;
mais j'observe qu'il sera ensuite infiniment diffi-
cile de faire la répartition d'un semblable impôt.
Aujourd'hui la population, la richesse, les facul-
tés mobilières, toutes les bases sont encore in-
connues et je prévois que chaque département
sera occupé de faire de grands efforts pour se
soustraire à la taxe qui lui sera imposée et
pour rejeter sur le département voisin ce qu'il
croira de trop chez lui; je prévois que l'assiette
des impôts aura de la peine à se faire.
Ayant, comme vous l'avez, la faculté de puiser

des secours abondants dans la caisse de l'extra-
ordinaire, vous devez à la nation de décréter
promptement le maximum au delà duquel la
contribution foncière serait un larueau insup-
portable.

M. de Crillon le jeune. 11 me paraît bien plus
naturel de commencer par épuiser tous les im-
pôts indirects dont le revenu est incertain et
n'est pas susceptible d'une évaluation précise,
avant d'avoir recours à la buse la plus solide
de l'impôi, la contribution foncière, dont le re-
venu est fixe et invariable.

Je réponds à M. de Gazalès que je ne crois pas
notre situation aussi fâcheuse qu'il nous l'a an-
noncée. Je crois que si nous étions forcés à des
dépenses extraordinaires, une nation qui doit
275 millions, et qui est dans un état de prospé-
rité, peut bien diminuer considérablement ses
charges en offrant un remboursement forcé aux
propriétaires de rentes perpétuelles et un rem-
boursement volontaire aux propriétaires de rentes
viagères; ce remboursement sera toujours facile

à effectuer tant que les assignats auront une va-
leur inlerieure aux domaines nationaux et parla
baisse qui s'est déjà opérée dans l'intérêt de l'ar-

gent.

M. ^avenue. L'impôt par excellence, c'est
l'impôt sur les terres, parce qu'il est le seul
qu'on puisse répartir avec égalité et lever avec
économie d'argent et d'hommes; s'il était pos-
sible, il n'en faudrait aucun autre. Examinons
donc d'abord avec précision ce que les terres
peuvent supporter, et nous recourrons aux im-
pôts indirects lorsque nous aurons découvert de
combien l'impôt foncier est insuffisant.

M. de Cazalès. Je demande à M. Lavenue si

c'est bien sérieusement qu'il nous a dit que l'im-
pôt sur les terres pouvait s'étendre et se diminuer
à volonté; quant à moi, je crois que cet impôt,
comme tous les autres, a une mesure après laquelle
on De doit plus compter sur cette ressource.

1
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Quant au raisonnement de M. de Grillon, cela

se rapporte à co que uisail un jour Fox au parle-

nieni d'Angleterre, où l'on exagérait la mauvai.-e

situation de nos finances; il léwondit avec b'au-

coup de vigueur «t cl'énerj>ie : eh! complez-vous

pour rien la ressouice qu'a la France de fas'e

banqueroute. (Murmures.)

Peut-être ju.-q t'ici n'ai-je pas entendu le fran-

çais : mais jusqu'ici j'ai appelé faire banqueroui'-

ou ne pas remplir ses enf>a^ements exactement

ou en diminuer la quotité. Une diminution sur les

intérêts dus est une banqueroute partielle.

Ainsidoncjeregarde^impôt^u^ les terres comme
le plus mauvais des impôts, malgré l'opinion de

M. Laveiiu
,
qui pense que c'e^t l'impôt par excel-

lence; et je regarderais comme parfaitement bien

administré un royaume qui pourrait s'en irasser.

Il sera facile de prouver que l'impôt sur les terres

n'a qu'un seul avantage, celui de se percevoir à

peu de Irais; mais il a le désavantage de peser

d'une manière nlus directe sur les contribuables,

le désavantage de demander à un contribuable,

lors'iu'il ni' peut pas payer, le désavantage lors-

qu'il est excessif ue rendre absolument nuls les

impôts indirects, car, lorsque le propriétaire est

ruiné par l'impôt direct, il ne consomme plus,

et l'impôt indirect ne se perçoit plus ; de manière

qu'' ces deux e-pèces d'impôts ont entre eux une

liaison intime et que la proportion à établir entre

ei.x est peut-êire la question la plus 'iifticile qui

ait pu être traitée dans cette Assemblée et qui ne

l'ait pas été.

Il ^uit de ces différents raisonnements que c'est

une q!)' stion extiêmemi nt importante que de

savoir si l'impôt diiect n'esi pas plus fâcheux que

l'impôt inai:ect. L'impôi direct porte sur les

Objets de première nécessité, au lieu que l'impôt

indirect porte sur les objets de luxe. Je crois

qu'en dernière analyse cette grande question peut

se réduire là.

Lorsque M. de Sully prit radminislration des

finances, elles étaient très dérangées ; pour leséta-

blir, il commença par diminuer l'impôt direct. On
crut qu il fai-ait une mauvaise opération : il prou-

va le contraire ; car h s propriétaires ayant réac-

qnis de l'aisance, con-ommèrent davania.iie : les

impôts indirects augmentèrent; et, par l'ordre qu'il

mu dans l'administration, il parvint à combler
le déficit d'alors. Je suis bien aise de citer à TAs- 1

semblée cet exemple, parce qu'il pourra faire

quelque impression surelle. Que ferez-vous quand
vous aurez ôté tous les impôts indirects? On
aura beau vous dire dans cette tribune que l'im-

pôt direct est un impôt odieux, que l'impôt di-

rect ne peut plus être perçu; vous répondrez :

que vouK'Z-vous que nous fassions? Les impôts

indirects sont abolis, il faut faire face aux dé-

penses.
Si l'Assemblée veut

i
recéder avec franchise à

l'établissement de l'impôt, si elle veut que la

discussion soit éclairée, elle doit dire quelle est

la summe que doivent supporter les terres, et

non pas la fixer au quart ou au cinquième et dans
toutes ces proportions qui laissent une ressource
étendue à la mauvaise foi de ceux qui ne veulent
pas payer; car chaque département tâchera de
payer le moins possible : le patriotisme s'efface

b âucoup lorsqu'il s'agit de payer; et d'ailleurs

je n'ai vu jusqu'ici que l'intêrê't personnel aliu-

raer le [)atrioti5me.(Rires à jauc/i^.) Autrement vous
éprouverez des pertes qui, jointes aux 600 millions

que vous avez manges cetie année, vous jette-

ront dans un énorme embarras.
Je pei siste à demander que l'on luelte à l'ordre

V" Siiiiii.. T. XXUI.

du jour la question de savoir quelle sera la masse
de rimposition foncière.

M. de Crillon le jeune. Je n'entrerai pas dans
le détail de l'impôt direct et de l'impôt indirect;

je lie demanderai pas au préopinant si les droits

sur le timbre, sur les hypothèques, sur l'enr-gis-

trement ,-ont des impôts indirects et s'il préfére-

rait l'impôt sur les aides, sur la gabelle. (Mui-
mures adroite; applaudissements à gauche.)

Je veux seulement dire qu'il est utile et juste

de forcer les rentiers perpétuels à recevoir des
remboursements ou à consentir à la réduction de
leurs intérêts. {Applaudissements.)

Mon opinion relative à cette question est

franche; elle est digne de la loyauté de l'Assem-
blée et, j*o>e le dire, de la mienne.

M. de Cazalës. Le comité des finances vous a
présenté le tableau des dépenses de l'année. Le
premier chapitre monte à 281 millions 1« second
à 301 millions, le troisième chaàtre qui con-
cerne la dépense des départements s'élève à
59 millions. Ces trois chapitres additionnés pré-
sentent un total de 641 millions. Vous avez ordon-
né que la caisse de l'extraordinaire fournirait sur
le revenu des domaines nationaux une somme
de 60 millions; ôtez 60 millions du total qui vient
devons être présenté, reste 581 millions. Mon cal-

cul n'est donc pas très forcé quand je dis 600 mil-
lions.

M. de La Rochefoucauld, rapporteur, fait

le rapprochement des calculs du comité des fi-

nances et de ceux du comité d'im[;osition, et

montre que celui-ci n'a tait que défalquer
60 millions qui doivent être pris sur la caisse de
l'extraordinaire.

M. Anson. Dans cette discussion, pour parve-
nir à un résultat certain, il faut bien poser les

faits. Je confirme l'éiat qui vient de vous être
présenté par M. La Rochefoucauld, président du
comité des finances, et j'entre dans les détails.
L'Assemblée a décrété que la caisse de l'extraor-
dinaire verserait dans le Trésor public une
somme de 60 millions en compensation du re-
venu des domaines nationaux. Ces 60 millions
sont la représentation de liatérét de la dette non
constituée. Les domaines nationaux représentent
le capital de la dette non constituée; ainsi il

faut écarter dorénavant de nos dépenses le capi-
tal et l'intérêt de la dette non constituée. Reste
581 millions compris les 59 qui composent la dé-
pense des départements.

M. de Gazalès a dit que nous avions déjà
ma igé 600 millions d'assignats, c'est un fait in-
contestable; mais il ne faut pas dire qu'ils ont
été absorbés par les besoins du Trésor public; il

n'y a pas plus de cent millions employés à sub-
venir aux besoins du Trésor public; car il y a un
an qu'on a commencé à émettre les assignats, du
moins pour les premiers. Vous avez payé 170 mil-
lions à la caisse d'escompte, et vous ne lui devez
plus rien; vous lui deviez les intérêts, c'est
encore un capital remboursé avec un capital.
Vous deviez 130 millions d'anticipations, c'est-

à-dire qu'avant vous on avait mangé votre re-
venu direct : au premier avril, Messieurs, vous
n'allez plus devoir d'anticipations; elles ont été
remboursées, depuis un ai, de mois en mois ;

c'est encore 130 millions remboursés en capi-
taux, car on pjyait l'intérêt des anticipations.
Voilà lionc 300 millions de capitaux remboursés,
sur lesquels un a gagné 15 millions de rente.

1»
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J'ai encore une observation importante à vous
faire, c'est qu'à cette époque l'Etat était ar-

riéré sur les rentes viagères et perpétuelles,

et en général les charges de l'Etat étaient

arriérées de 18 à 20 mois. Tout le monde sait

encore que l'on paye maintenant les rentes à

leur échéance. Lorsque vous payez un ar-

riéré, vous remboursez un capital. 'Car, lorsque

vous devez un écu, et que vous le payez, vous
vous déchargez d'une somme dont vous deviez

rintéiêt, à la rigueur. L'arriéré a absorbé près

de onze cents millions. Il y a donc eu |)our

500 millions de capitaux emi»loyés à des rem-
boursements de capitaux. Voilà des faits cons-
tants. {Applaudissements.)

M. de Cazalès. Ëa fait de calculs, il faut

entendre le pour et le contre. On a prétendu...

M. de Rochebrnne. Je demande la parole

après M. Cazalès, et je m'engage à prouver que
M. Anson a fait un conte de Peau-d'âne.

M. de Cazalès. On a prétendu que j'avais

avancé un lait inexact, en disant qu'on avait

mangé pour bOO millions d'assignats. 11 est vrai

que ces 600 millions n'ont pas été mangés en

pure perte...

Unmembre à gauche: Ah! il en convient donc!

M. de Cazalès. 11 est vrai qu'une partie de

ces assignats, mais c'est la moindre, a servi à

rembourstT une dette existante; mais le calcul

de M. Anson n'en est pas moins inexact.

600 millions ont été versés par la caisse de
l'extraordinaire dans le Trésor public, 72 mil-

lions y ont éié versés récemment, ce qui porte

la somme à 672 millions. A ces 672 millions, si

vous ajoutez 40 millions d'emprunt national,

cela fera 712 millions de capital qui ont déjà été

con:-ommés. Sur ces 712 millinns, vous avez

rembourse 130 millions d'anticipations, et 170 mil-

lions à la cuitse d'tscompie, formant 300 mil-

lions. Je vous prie de vouloir bien observer ce-

pendant que sur ces 170 millions dus à la caisse

d'escompte, une partie de cette propre dette a

été employée pour les besoins de l'année avant

la circulation des assignats ; car nous ne devions

170 millions à la caisse d'escompte, que parce

que nous lui avions emprunté 70 ou 80 millions.

Il résultera évidemment de ce calcul qu'il y a

environ 500 millions de mangés effectivement en
capital ; et si l'AsîCmblée a des doutes, elle n'a

qu'à jeter les yeux sur les tableaux de recette et

de dépense qu'on lui distribue tous les mois, et

elle verra que la plus furie partie des sommes
lui est fournie par la caisse de l'extraordinaire;

ce qui prouve que vo jS maigez votre capital.

Le comité des finance- a établi qu'il était né-
cessaire d'avoir 582 millions pour la dépense
commune de l'année : il a établi qu'il était néces-

saire d'imposer 59 ou 60 millions pour les dé-
penses locales des départements, ce qui fait une
somme de 642 millions. Il a établi qu'il était

nécessaire d'imposer 67 millions en dépenses,
qu'il lui plaît d'appeler extraordinaires, et que,
quant à moi, je regarde comme très ordinaires,

car vous conviendrez que 15 millions, distribués

en ateliers de (hanté, sont une dépense très

ordinaire; que cette dépense est une compensa-
tion du tiers du patrimoine de l'Eglise, qui appar-

tient acluelleœeut à la nation. (Murmures.)

Je regarde également comwic très ordinaires

les dépenses pour l'armée auxiliaire, pouf les

travaux de Cherbourg, qui ne finiront [ias cette

année, les suppléments à donner aux départe-
ments de la gn« rre et de la marine pour faire

face à l'augmentation de solde des troupes de
terre tt de mer.

Il est encor certain que le comité des finances
ne vous a parlé d'aucune somme pour les dé-
penses imprévues; et il n'y a rien au monde de
si certain, qu'il y aura des dépenses imprévue-.
Dans un grand Empire, c'est la chose du inonde
qui doit être la plus prévue.
On prétend d'autre part que les revenus des

biens ecclésiastiques produiront 60 millions, moi
je les réduis à 40. Ils ne valaient que 60 millions
lorsqu'ils étaient entre les mains de leurs pro-'

priétaires, ce ne sera pas trop donner aux dila-

pidations et aux infidélités des municipalités que
de les diminuer d'un tiers. {Murmures à gauche.)

Cela est si vrai, qu'au m lis de janvier ils n'ont

produit que 26,000 livres; mais, en accordant en-

core au comité ce revenu di^ 60 millions, je lui

observe qu'il a omis les frais de perception, ou
du moins qu'il les a portés à un taux infiniment
trop lé^er, en ne les portant qu'à 8 n'.illions.

Selon M. Necker, ils moment à 10 et 1/4 0/0.

D'après vos réformes, je les réduis à 6 0/0, et je

les porte à 31 millions, ce n'est certainement pas

trop.

Je reviens à la question. Votre comité a fait

valoir le soulagement que les propriétaires éprou-
veraient par la snpiiression de la dîme. Cette con-
sidération gui est juste en elle-même, ne l'est

pas pour cetie année, car les impôts, en 1791,
ne peuvent être acq-iittés que par la récolte

de 1790 ; la dîme a été payée pendant cette année.
Ainsi il ne faut pas compter sur la diminution
de la dîme.

J'ai été obligé d'entrer dans tous ces détails

pour établir qu'il faut, a^ant n'aller plus avant,

décréter quelle sera la quotité, la iiiCsure, le taux
de l'imposition directe.

M. de Roehebnine. Je n'ai qu'une simple
ob-ervaiion à faire à l'Assemblée. Elle a entendu
tout comme moi l'étrange assertion de M. An-on

;

je vous diclare que je prends l'engagemint de
démontrer par des chitfres incontestables qu'il a

été pris 800 millions et plus en assignats et que
sur ces 800 millions, 330 ont été employés à
l'acquit de la dette nationale et le reste pour le

Trésor public.

M. de Custlne. Le comité a oublié de com-
prendre parmi les dépenses, qui nécessairement
porteront sur les propriétaires de fonds, la men- 1

(licite; il est impossinle qu'après vous être em- f
parés des biens du clergé, vous ne vous chargiez

pas de l'entretien des pauvres. On a bien porté

15 millions en compte; mais cette somme ne
peut sulfite. En Angleterre la dépense relative à
la mendicité s'élève à 60 millions : elle ne sera

pas moindre en France, (juand vous aurez déter-

miné l'imposition qui portera sur les terres,
.j

vous serez bien plus à portée de décréter quelles l

seront les impositions indirectes qu'il faudra *

établir.

Je demande donc qu'on fixe, non seulement
,

l'impôt direct, mais même le maximum de cet

impôt.

M. de Ceriion. Je ne répondrai pas aux asser-

tions que vous avez entendues et aux calculs

que vous a présentés un des préopinants; on
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n'aurait pas plus de confiance dans mes raison-

nements que dans les siens; ma mémoire pour-

rait me tromper et oo abuserait de mes erreurs

involoiit lires.

Mais je vous annonce que la section du Très r

pubic vient d'iichever l'état tie l.i rea-tte et île

la iicpense totales de 1790 et de i'emploi des assi-

gnats |ten lanl cette année. Ce tableau e?t prêt à

mettre s^us vos y^ ux ; il répondra à tout. Je pro-

pose à l'Assemblée de le faire imprimer inces-

sam nent.

Un membre : Aujourd'hui.

M. de Cernon. Ce tableau est assez volumi-

neux, mais l'extrait, sur une feuille, peut être

imprimé d'ici à demain.

M. de Rochebrane. Par qui sera signé cet

état?

M. de Cernon. Par le comité des finances.

M. de Rochebrune. Je demande qu'il le soit

par M. Dufiesoe, agent responsable.

M. de Cernon. Ce travail n'est pas celui di-

M. Duf e>ne, mais celui tiu comité; et, comme il

est le résultat des opérations de M. Dulres-ne, il

ne peut être signé de celui-ci, puisque c'csi le

comité qui le cunt ôle et qu'il w peut signer ce

qui est le contrôle de ses opérations.

M. Anson. Comme c'est la vérité que nous

cherchons tous, j'ai été bien aise d'entendre oire

à M. de Rocliebruoe qu'il allait faire un travail

particulier. Je l'invite à imprimer ses calculs; le

comité des tinaoces fera Ue son côté imprimer
son travail et l'on jugera.

Je ne veux qu'ajouter un seul mot. Gomme
les faits nue l'on dit a celte tribune sont souvent

répelés dans les journaux d'Uiie manière inexacte

et qii'il impurte de ne pas laisser propager la

plus petite erreur pendant seulemeiit 24 heures,

quand elle intéresse la nation, je relèverai, sans

réllexions, une erreur qui vi nt d'echaiip^r à

M. de Cazalèë. Aux 600 millions dont j ai parlé,

M. de Cazaiès ajout' les 72 millions accordés il

y a 8 jour.-; or ces 72 millions ne sont pas eni-

jduyés, pui-quil n'y a que 8 jours qu ils sont

accordés et j'observerai même qur, sur les (jOO u il-

lions, 22 ou 24 ne sont pas encore consommés.
JediraideplusàM. deC.iza §?, qui toujours nous

représenie cette avance de 72 milions laite par

lu caisse de l'extraordinaire pour 1791 commeuoe
somme mangée en capitaux, quH y a pour faire

face à celle somme cl e rentrées du revenu de

1790 et que nous avons lieu de croire que ces

72 millions seront remplaces, ou au moins en

grande partie, par des recouvrements de l'arriéré

de 1790.

M. de llontesquioa, rappor^ewr. Je m'engage
à remettre dans une heure à l'impression l'état

des assignats livrés au Trésor public et de l'em-

ploi que l'on en a fait. Demain matin, à l'ouver-

ture de la séance, on vous distribuera cet état.

M. Foucault- Lardimalie. Malgré les dis-

sidences qui peuvi-nt exister dans cette Assem-
blée, nous sommes d';iccord de ne jamais nous
départir iie la précieuse responsabilité. Je de-
mande qu'on adopte le précieux ameudemeat de
M. Rochebrune, ou que au moins l'état qu'on vous

présentera soitsipné d'un député qui renoncerait
à son inviolabilité.

M.d^André. S'il s'agissait de régler les comptes
du Trésor public, rien ne serait plus simple que
de demander la signature de l'ordonnateur; mais
s'il s'agit d'établir les impôts de l'année prochaine,
il ne faut pour cela qu'un compte du comité des
tinances.

H. de Rochebrune. On vous donnera des
comptes de Peau-d'âoe, je vous l'ai déjà dit.

M. Duval d'Eprëmesnil. Et qui répondra
qu'on Le trompe pas l'Assemblée?

M. Prieur. Il faut passer à l'ordre du jour
pour terminer un débat aussi ridicule et aussi
scandaleux que l'Assemblée n'a souffert que trop
longtemps.

(L'Assemblée décrète qu'elle passe à l'ordre du
jour.)

M. le Président. La question en discussion
est de savoir si on examinera d'abord la taxe
sur l'entrée des villes ou bien quel sera le taux
de la contribution foncière?

Plusieurs membres demandent la priorité pour
l'avis du comité qoi propose l'examen en pre-
mier lieu des taxes sur l'entrée des villes.

M. lie Chapelier. La priorité doit, à mon
avis, être accordée au comité; mais je crois de-
voir cependant proposer un amendement.
Nous devons d'abord discuter s'il y aura ou non

des entrées dans les villes; ou plutôt nous de-
vons, ce me semble, supprimer les entrées des
villes. Je propose de les supi rimer aujourd'hui
pour deux raisons : la firemière, c't^^l qu'il est
impossible, maintenant que vous avez établi un
droit de patente, il est impossible d'imposer la
mêmr' chose de deux manières différentes; et
quand vous avez dit an cabaretier qu'il payera un
droit |>our son commerce, vous ne pouvez pas
lui dire qu'il payera un droit sur les boissons
{Applaudissements); ainsi il me paraît démontré
que le droit d'entrée i e peut plus subsister.

Voici la iiouble raison qui me détermine à de-
mander que les droits n'entrée soient supprimés
plutôt aujourd'hui que demain ; d'abord parce que,
dès qu'il est éviueot que le droit ne peut plus
subsister, je ne sais pas pourquoi on le laisserait;
en seco d lieu, parce qu'il est extrêmement
effrayant, pour les gens qui ne suivent pus vos
opérations, de voir des impôts succéder à des
impôis et les a ciens menacés de rester.
La matière la plus délicate que nous avons à

traiter pour les peuples dont nous sommes les
représentants, c'est l'impôt. C'est parla mauvaise
organisation de Timi ôt, c'est par les alarmes
qu'on pourrait répandre dans le public, que les
ennemis de la Constitution pourraient réussir
davantage.

Or, quand on va voir que vous avez élabli le
droit de timbre, d'enregistrement, de patente,
et que le droit d'entrée subsiste toujours, cela
peut donner extrêmement d'inquiéiuue. Ainsi s'il

est démontré à tout le monde comme à moi
qu'avec le droit de pitente il ne peut plus y
avoir de droit d'entré , je demande que le droit
d'entrée dans les villes soit supprimé.

Voici mon projet de décret :

« L'Assemblée nationale décrète que tous les
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impôts perçus à l'entrée des villes, bourgs et

villages seioût supprimés, à compter du !«' avril

prochain. »

Voix diverses : Au l"mai! au 15 avril!... Lais-

sez établir le droit de patenta !

M. l.e Chapelier. On m'observe qu'il fau-

drait reculer davantage l'époque et la mettre au

l"" mai ou au 15 avril, aliii que le droit sur l( s

patentt^s, qui remplacera en partie les droits

d'entrée aux villes, soit établi et en pleine per-

ception, quand ceux d'entrée cesseront. LAs-
sembiée doit donc déterminer l'une de ces deux
époques.

Plusieurs membres à gauche : A compter du
1«' mail

M. I.C Chapelier. Soit! j'accepte le 1" mai;
voici donc mon projet de décret :

« L'Assemblée nationale décrète que tous les

impôts jierçus à l'entrée des villes, bourgs et

villages seront supprimés, à compter du 1" mai
prochain;

« Charge son comité des impositions de lui

présenter, sous 8 jours au plus tard, les projets

d'impositions qui compléteront le remplacement

des impôts supprimés, et qui étaient perçus au

prolit delà nution, de- hôpitaux ou des vill s, de

manière à a-^surer les fonds nécessaires pour laire

face aux dépenses publiques de l'année 1791. »

MM. de Cazalès, l'abbé Maury et de Foucault

demandent la parole.

Plusieurs membres demandent qu'on aille aux
voix sur la question de priorité.

M. de Cazalës. La priorité naturelle appartient

à la question de savoir si on déterminera d'abord

la quotité de la contribution foncière.

Un membre : On se souvient qu'il y a longtemps

que M. l'abbé Maury lui-même a demandé la

supprt ssiondes droits qui se jjerçoivent à l'entrée

de la ville de Paris.

M. de Foucault. Je demande qu'on répunde

à ce qu'a dit M. Le Chapelier.

M. l'abbé Maury s'avance près du bureau et

prononce ues paroles qui se perdent dans le bruit.

Un grand nombre de membres : Aux voix ! aux
voix !

(L'Assemblée décrète que la discussion est

fermée.)

M. de Cazalès. Il est incontestable...

Un grand nombre de membres : Aux voix ! aux
voix!

( L'Assemblée accorde la priorité au projet de

déciet de M. Le Chapeher).

M. de Liachèze. Je demande que l'époque de

la suppression i-oit reculée au 1" juin, afin que

les marchands qui ont beaucoup de marchandises

en dépôt chez eux.etpuur lesquelles ils oi.t payé

des dioils, aient le temps de les débiter et ne

vienn nt pas vous fatiguer par des demandes

continuelles.

J'ai un second amendement ; vous avez

dôcréié que les droits d'octroi de la ville de Paris
seraient versés au Trésor public, qui fournirait à
e-es dépenses. Je dem.indn que, iiès le moment que
les octrois de la ville de Paris cesseiont d'être
perçus et versés au Trésor public, tonie^ lis

dépense^ de la ville de Paris qui étaient ac<|uitlées
par le Trésor public, soient laissées sur son
compte et que le Trésor public en soit déchargé
à compter du même jour.

Ces dépenses sont plus considérables qu'on ne
pense.

M. de Custine. Je demande que le délai pour
la suppression des entrées soit porté au 1" juillet.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à
délibérer sur les amendements tendant à repor-
ter au mois de juin ou de juillet la suppression
des entrées.)

M. Ije Chapelier. Je demande le renvoi au
comité d'imposition de l'amendement de M. de
Lachèze tendant à décharger le Trésor public d» s

dépenses de la ville de Paris.
(Ce renvoi est décrété.)

M. de Cazalès. Puisque l'Assemblée est déter-
minée à détruire les droits d'entrée dans les villes,

ce qui ceriainement n'est pas mon opinion, il

faut que son décret ait le meilleur effet possible.
C'est pour cela que je demande que cette suppres-
sion ait lieu dès demain.

Je n'ai pas besoin de développer beaucoup cette

idée; l'Assemblée se souvient encore de la funeste
expérience qu'elle a faite en ce genre au sujet

de la gabelle. Si vous donnez une espérance dun
elfet trop éloigné, les incendies, les actes de vio-
lence se multiplieront. Les profils du fisc seront
très minces et les inconvénients très grands.

D'après cette considération, qui devrait trouver
plus de faveur dans une assemblée qui se pique
d'humanité et qui devrait savoir que jamais le

législateur ne doit occasionner l'insurrection
contre la loi, je demande que par le décret les

droits qui se perçoivent à l'entrée des villes

soient supprimés dès demain.

M. LéC Pelletier de Saint-Farseau. Comme
député de la ville de Paris, je crois devoir deman-
der la question préalable sur l'amendement de
M. de Cazalès qui paraît craindre que, le droit

étant supprimé, la perception ne soit arrêtée de
fait.

J'ose prendre ici l'engagement contraire...

{Murmures à droite ; applaudissements répétés à
gauche et dans les tribunes)... au nom de la ville

de Paris dont j'ai l'honneur d'être le représentant;
et je puis assurer que si la ville de Paris a doi'né,

dans la Rêvoluiion, l'exemple d'une sainte insur-
reciion contre le despotisme, elle donnera certai-

nement aussi l'exemple q'un respect religieux

pour la loi. {Applaudissements répétés à gauche et

dans les tribunes.)

Tous les membres du côté gauche se lèvent et

demandent la question préalable sur l'amende-
ment de M. de Cazalès.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer sur l'amendement de M. de Cazalès.)

M. le Président. Je vais donner lecture à
l'As.-emblée du projet de décret sur lequel elle

est appelée à statuer :

« L'Assemblée nationale décrète que tous les

impôts perçus à l'eutrée des villes, bourgs et vil-
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lasf's seront sapprimés, à compter du 1" mai

prochain; .

* Charge son comité des imposition? de lui

présenter, sons 8 jours an plus tard, l^s projet-

d'imposition? qui compléteront le rempla'ement

des impô's supprimés, et qui étaient perçus au

profit lie la nation, dt-s hôpitaux ou des villes, de

manière à a-sun-r les fonds nécess.iircs pour faire

face aux dépenses publiques de l'année 1791. »

(Ce décr. t est adopté.)

M. le Président annonce l'ordre du jour de

la séance de ce soir.

La séance est levée à trois heures et demie.

ANNEXE

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
DU 19 FÉVRIER 1791, AU MATIN.

Lettre de M. Vévêque de Clermont à MM. les élec-

teurs du département du Puy-de-Dôme.

Messieurs, si je pouvais cesser d'être votre pas-

teur et votre père en Jésus-Christ, j'en conserve-

rais toujours dans mon cœur tous les semiments;
et quand même, ne voilant plus être rien pour
moi, vous me réduiriez à n'être plu-» rien pour
vous, je vous dirais, comme Samuel aux Hébreux,
lorsqu'ils le repoussèrent : « A Dieu ne plaise que
<• je cesse jamais de vous avoir présents à mon
- cœur devant lui, et de solliciter pour vous ses
« grâces I »

Dans d'autres temps, et dans celui-ci même,
si le sacrifice d'un nomme pouvait devenir le

salut du peuple, je me dévouerais avec empres-
sement; et je m'estimerais trop heur< ux que mon
naufrage personnel put, comme celui de J juas,

apaiser la tempête qui agite si cruellement
l'Eglise de France.

A l'exemple de saint Grégoire de Nazianze, je

demanderais un successeur, je le solliciterais

avec instance ; je saluerais ma chère éiilise,

j'adresserais aux fidèles qui la composent une
dernière exhoitatioo, pour les engager à vivre

dans la fidélité à la loi du S ig eur et à marcher
dans des voies toujours meilleures; je supplierais

les anges du ciel, à qui elle est confiée, de re-

doubler pour elle de zèle et de charité, et je m'oc-
cuperais du choix d'une retraite où je pus^e ou-

blier les agitations du monde, expier me.-: fautes,

et jouir, avec Dieu seul, de cette paix qu'on ne
veut plus espérer de trouver au milieu des
hommes.

Voilà, Messieurs, quelles seraient mon inclina-

tion et ma conduite, dans des circonstances où
il ne s'agirait pas de voire salut et du mien, mais
seulement de notre tranquillité commune.

Mais, dans le moment où le vaisseau de l'Église

de France est plus violemment agité par la tem-
{lête qu il ne le fut depuis plu- de 14 siècles,

e devoir des évoques est de tenir plus que ja-
mais la main au gouvernail. Ils ont été établis

premières sentinelles dans Israël, pour veilUr
sur lui le jour et la nuit. Ils l'oni été bieîi p!i s

pour le mom- nt lie l'orage que pour celui du
calme; et qua'id mêm».* Us habit lUts. fajfsè-

ment rassurés, s'obstineraient à croire qu'ils ne
courent aucun danger, ces sentinelles devraient
toujours crier et ne cesser de se faire entendre.

Ah ! M-'ssieurs, si Pé àscopat pouvait n'être

envisagé que dans l'ordre hu nain ; s'il m'était

permis d'oublier un instant que c'est pour vous,
ec non pour mn, que je sui- évê lue, qu'est-ce qui
po irrait me tenir désormais attaché à mes fonc-

tions? Une sensibilité bien permise me ferait,

sans doute, éviter la douleur amère que me pro-
met le premier regard que je porterai sur mon
d'oc^se. Je suis effrayé, quand je considVe la

différence que je trouverai emre l'étal où sera
mon église, et celui où elle était lorsque je l'ai

quittée ;
j'y trouverai la maison de Di-^u, la mai-

son du silence et de la prière, ne retentissant

plus du chant des saints (-antiques, mais du tu-
multe bruyant des assemblées polili lu- s ; le ser-

vice divin interrompu; les pieuses fondations de
vos pères, délaissées; les vierges consacrées à
Dieu, dans la désolation ; le jeune clergé décon-
certé dans les premières voies de sa vocation ;

les pierres du sanctuaire, les membres du sénat
épiscopal, arrachés de leur place et di-persés.

J'y serai reçu par un troupeau, dont une portion
verra en moi un ennemi, au lieu d'y voir un
père, tandis que l'autre portion, affligée, redou-
blera d'attendris-ement à ma première vue, et

en se hâtant de venir me rendre dépusiiaire de
sa douleur, et témoin de ses larmes, rendra les

miennes plu* abondantes et plus amères.
C'est pour les temps difficibs que l'esprit de

conseil et de force a été mis par la sagesse divine
au nombre des dons sacrés qu'elle répand sur
un évêque; et il en faut, Messieurs, de la force,

ponr soutenir ré|ireu\e que votre as-emb ée
semble me préoarer. Des sentiments réciprojues
d'affectiou et de confiance nous avaient unis jus-
qu'à ces derniers temps, et sans que je sois de-
venu coupable q le de la seule volonté de ne pas
l'être aux yeux de Ditu, vous allez travailler à
vou- donner un autre évêque !

Ici, Messieurs, se présente à moi le devoir le
plus impérieux de vons instruire. Préposé à
votre conduite spirituelle, chargé de répondre
de vus âmes à relui par qui j'ai été établi voire
pontife— car ce n'est, vous dirai-je, comme saint
Paul, et au même titre que lui : « Ni au nom des
< hommes, ni par un homme que je suis con>ti-
« tué apôtre, mais f»ar Jesus-Christ et par Dieu
< son père qui l'a ressuscité des morts (I) » — je
ne puis me dispenser de vous représenter que
vous allez entreprendre sur les droits .'acres du
pontife éternel et de son Eglise; porter un coup
mortel à la religion, établir un schisme des plus
déplorables, vous préparer les regrets el les re-
mords les plus accablants. Je dois vous inv ter à
considérer que nous ne sommes pas seulement,
vous et moi, citoyens et sujets de Cé.-ar, mais
que nous sommes marqués d'un autre sceau plus
glorieux encore, d'un sceau que nous ne laisse-
rons pas ici-bas avec celui de citoyen, mais qui
nous suivra au tribunal du souverain

j ge, du
soeau du christianisme. Nous avons, outre la
puissance et les lois civiles, un»î autre puissance
à reconnpitre, celle de Jésus-Christ et de l'Eglise,
el leurs lois à remplir.
En vertu de l'autorité de Jésus-Christ et de

l'Eglis-, je suis devenu votre premier pa-teur;
l'E^ilise, par le ministère de so i chef visiide, m'a
donné ma mis>i. n : elle a établi, par lor^'aue
de mes p' éd-nesseurs ou par le mien, les i

as-
teurs secondaires de mon diocèse; eux »t moi,
nous sommes entrés dans le bercail par la l'oris
noire mission ne prut être conte- tée; nous som-

(1) Ep. aux Gai., ch. I, t. 1.
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mes aussi I(^gilimement envoyés que Jésus-Christ
l'a été par son père.

L'institution épiscnpale a établi, entre mon
diocèse et mni, U!i lien sacré, un lien semblable
à relui qui unit le fil? de Dieu à l'Eglise univer-
selle; comme ce divin sauveur est appelé, dans
les Ecritures, l'époux de celle-ci, l'évêque est

appelé, dans les conciles et par les saints doc-
teurs, l'époux de son église; et vous n'ignorez
pas, Messieurs, que la vacance du nèse épisco-
pal est regardée, par les saints canons, comme
une viduité.

Ce lien, qui est entre vous et mol, n'est ni
votre ouvrage ni le mien; c'est l'ouv[a<j;e de
Jésus-Christ, Quand nous étions encore séparés,

il ne dépendait pas de nous de nous unir ; au-
jourd'hui il n'est pas en noire pouvoir de nous
séparer. Si ce lien doit être rompu, c'est à l'Eglise

seule, dépositaire des droits et des pouvoirs sa-
crés de Jésus-Christ, quM appartient de le rompre

;

jusqu'à ce qu'elle Tait fait, il existera, même in-
dépemlara I eut de notre volonté; et, puisqu'elle

n'a point parlé, mon titre et mrs devoirs de votre
pasteur, vos devoirs de mes brebis et de mes en-
fants spirituels sont entiers.

Votre refus même d'écouter ma voix ne me
dispenserait donc pas de chercher tous b-s

moyens de vous la faire entendre, et votre vo-
lonté de vous séparer de moi ne vous rendrait

pas libres. Vos efforts, pour ouvrir à un autre la

porte de la bergerie, ne m'imposeraient d'autre

loi que celle de ranimer mon courage pour vous
exprimer, môme malgré vous, mon inviolable

fidélité et pour dire avec énergie, à celui que
vous auriez choisi, qu'il n'est qu'un étranger;
qu'il pourra sans doute occuper ma place, par la

force; mais que, envoyé par les hommes et non
par Jésus-Ghri>t, il sera sans mission, sans juri-

diction et s;ins pouvoir pour en remplir les lonc-
tions et les devoirs; que tous les actes qu'il fera,

dans ce genre, seront autant de crimes.

Le fait seul de mon union, toujours existante
avec mon église, résiste de lui-même à tontes

les entreprises contraires. Quand je ne parlerais

pas, cfuand je lai.-seiais procéder, sans réclama-
tion, a l'élection d'un aut:e évoque, cet évoque
ne pounait être le vôtre par cette siule raison
que je n'aurais pas cessé de l'être; il ne sersiit

pas le successeur des Au.-tremoines, des Sidoines
et de tous les saints pontifes qui o t occupé la

chaire sur laquelle l'Eglise m'a placé ; il ne se-

rait pas le successeur des apôtres, parce que la

succession ne peut être établie que lorsque le

sièjïe est vacant.

Ce sera un homme marqué, sans doute, du
caractère épiscopal, parce que le sacrement, s'il

trouve quelqu'un qui, au mépris de toutes les

règles de l'Eglise et de tous ses principes, ose le

lui conférer, imprime nécessairement un carac-
tère; mais ce sera un évôqui! isdé, sans aucun
lien avec la succession apostolique; un étra ger
introduit dans le bercail, pour la ruine des bre-
bis qui le composent; ce sera un faux déposi-
taire d- la juridiction spirituelle, qui, n'en étant
pas investi lui-même, trompera la religion des
peuples, ne communiquera pas aux pasteurs in-

fé leurs l'autorisation nécessaire pour rendre leur
ministère valide. Ce prétendu premier pasteur ne
sera dès lors qu'un homme entreprenant et té-

méraire, que je pounais caractériser des noms
odteux que l'Evangib^ donne aux pasteurs tjui

n'entrent point par la porte.

Vous vous tromperiez, Messiears, si vous
regardiez le refus que j'ai fait de prêter le ser-

ment que l'on a exigé de moi, sans les réserves
expresses que ma conscience me dictait, comme
un renoncement volontaire à mon sièi/e. J'ai

déclaré à l'Assemblée nitiofia'e, en y ré térant la

profession nlus soleimelle comme la plus sincère,
de ma fidélité à la nation, à la loi et au roi, que
je ne pourrais, d'ap'ès la seule loi de la puissance
civile, me reconnaître comme légitimement dé-
chu d'une place que toutes les lois canoniques
m'assurent.
La puissance civile peut, sans doute, cesser de

protéger mon ministère; mi di-stinée pour tout
ce qui est temporel est entre ses m.lin-. Je n'aurai
qoe la patience et la résign.iiion à opiioscr aux
rigueurs qu'elle croira pouvoir se permettre à
mon égard, dans ce genre; mais je continuerai
à être le pasteur de vos âmes : sans jugement
compétent, je ne puis être exclu, malgré moi,
des fonctions que ce caractère m'afribue, des
devoirs qu'il m'impo~e, et vous vous abuseriez
étrangement, Messieurs, si vous pensiez diffé-

remment. Et où est donc la Sentence de ma
dépo4tion?0ù sont donc les crimes qui l'ont pro-

voquée? L'Eglise, qui m'a placé sur le siège de
Clermont, m'en regardera-t-elle comme «'échu,

tant qu'elle n'aura seulement pas été consultée
sur ma déposition? Pouvez-vous penser qu'elle

me rejette pour être resté (idêle à s "S principes,

à ses lois et à ma conscience, au prix de ma for-

tune et de mon repos, et aux risques de la persé-
cution?

Si donc vous établissiez un autre évêque, il

y en aurait deux dans le mê ne diocèse; l'un que
l'Eglise y a p acé, qu'elle n'a pas révoqué, qui no
s'fSt pas' démis et n-' se démettra pas, qui est par

conséquent encore, et qui continuera d'être votre
évêque, au nom et conme léi^itime envoyé de
Jésus-Chri-l, parle ministère de son Eglise ; l'autre,

que l'Eiilise n'aura pas appelé, dont elle n'aura ni

api>rouvé l'éle tion, ni autorisé l'institution et le

sacre, ni reconnu la mission ; qui sera établi en
vertu de la seule loi civile. Cet évêque sera l'en-

voyé, le représentant de ceux qui l'auront choisi.

Je necisserai d'être l'envoyé, le ministre, le re-
présentant de Jé-us-Chnst; il moissonnera les

richesses terapotelles de l'autel, il sera revêtu de
la décoration extérieure del'éplscopat; il sera pro-

tégé par la loi ; il aura tout ce que la puissance hu-
maine peut donner à un évêiine; les âmes, les

consciences, la juridiction spirituelle, héritage

invisible et sacré que Jésus-Christ seul peut dis-

penser, me resteront.

Ah I Messieurs, avec les sentiments dont vous
êtes animés, et les connaissances que vous avez

de votre religion; lorsque vous voudrez, un jour,

vous assurer de mourir dans la paix du Seigneur,

et dans la vraie communion de l'Eglise, vos â iies

s'é'èveront au-dessus ne l'effervescence du pié-

jugé, de la séduction et lie la nouveauté; alors

vous souhaiterez d'être déliés par des ministr s,

dont les pouvoirs ne soient pas équivoques, et

vous ne balancerez pas pour vous décider, entre

les deux évoques, iiour distinguer celui dont la

communion sera celle de l'Eglise catholique,

apostolique et romaine.
La nécessité de cette communion est reconnue

et enseignée par cette même eonsliiution du clergé

à laquelle j'ai cru, avecp'esque tous les évêques
et la pius gran le partie du presbytère dePrani:e,

ne pouvoir pis me soumettre. G-ite constitution

avoue que toutes les ég ises doivent se rapporter

et s'unir à l'Eg ise mère, comme à leur centre, et

lorsqu'elbi prescrit aux évêques élus d'écrire,

après leur consécration, une lettre au souverain
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pontife, en signe d'unité et de commanion, c'e?t

parce qu'elle ne se dissimule pas que l'évêque

est l'intermé iiaire nécessaire, par qui les autres

pasteurs et les fidèles de son diocèse en coramu-
nion imméiliate avec lui, le sont aussi avec
l'église de Rome.
Vous attendez-vou?, Messieurs, que le chef de

l'Eglise qui, en ra'établissant votre premier
pasteur, a accepté ma communion, et la vôtre
dar)sla mienne, me désavouera comme intermé-
diaire entre vous et lui; que, ne pouvant recon-
naître deux chefs, deux évêques du même diocèse,

je serai celui qu'il repoussera, pour transporter
sa communion et la vôtre à celui dont l'institu-

tion aura fait violence à toutes les lois ec< lésias-

ti'iues? Non, il ne le fera nas, et il ne pourrait

le faire. A quelle extrémité ne vous compro-
mettez-vous pas dès lors, en vous donnant un
autie évêque? Gomment vous proposez-vous de
conserver la communion avec la chaire de saini

Pierre?
Voua n'auriee jamais connu mon caractère,

Messieurs, ni mes principes, ni mon amour pour
la religion, non plus que mon dévouement à vos
intérêts spirituels, si voug pouviez croire qu'il est

des sacriticis, autres que celui de la conscience,
auxquels je pusse me refuser, pour prévenir un
schisme capable d'entralu< r tant d'âmes dans
l'abîme, et de les perdre à jamais. Dieu m'est té-

moin que, dan» une circonstance aussi grave, s=a

loi seule est ma loi, et que je me jugerais très

coupable, si j'écoutais et si je suivais ime autre
volonté que la sienne. Oui, je regrette très sincè-

rement do ne pouvoir imiter l'exemple de ces évê-

ques catholiques d'Alrique qui, pour r.tablir

luniié, en faisant cesser un schisme, offrirent à
des évêques donatis'es et usurpateurs, de leur ré-

signer leui 9 sièges, ou de les partager avec eux,
après leur conversmn.

Je ferais d'avantage, Mt^ssieurs, je préviendrais
par ma retraite, comme j'ai déjà eu l'honneur de
vous le dire, Téiioque lamentable qui va diviser
l'église de France et je m'enipre.«serai8 de vous
auuoncer, aujourd'hui même, ma démission ; mais
ce qui fut, de la i art de ces évêques, une géné-
rosité et un bienfait qu'ils offrirent à l'Eg ise, ne
serait, .le la mien le, qu'u-ie lâcheté et une tra-

hison. Ce fut, sous les yeux d'un concile, qu'ils

voulurent se démettre, c'est-à-dire ?0U3 les yeux
de l'Eglise même, qui aurait accepté ou légilimé
leur démarche, et q li aurait tran8|)orié à leurs
succe8:?eurs la mission et lajuridictionspirituelles;
les diocèses auraient changé de premiers pas-
teurs; mais ils n'auraient pas cessé d'en avoir de
légitimes.

Au contraire, par une fatalité propre aux cruel-
les circonstances où nous som nés, la dé nission
serait, ou inutile, ou criminelle, et la raison même
du schisme, dont nous sommes menacés, fait à un
évêque un devoir étroit de se maintenir dans
son siège, et de publier sa résolution.

La démission tsl autant une dispense, qu'on
demande des obligations dont on est chargé,
qu'une remise des pouvoirs qu'on avait reçu*. Je
tiens mes pouvoirs de Jésus-Christ et de l'Eglise;
ils m'ont été transmis par le saint siège apostoli-
que; je me suis engagé, envers Jésus-Christ, à
tous les devoirs de la sollicitude épiscopaie, c'est
dans les mains de celui qui est son vicaire sur
la tene, que j'ai déposé mon engagement; c'est à
lui à me dispenser; c'est à lui à me décharger.
Cependant, l'autorité du siège aposolique, mé-

coniiue daus la démission des évêques, puis-
qu'elle l'est daus leur institution, ne peut même

être invoquée, d'après la con'tit'ifion civile dti

clergt% qui ne permet de s'adresser à Rome sous
aucun prétexte. Rome ne pourrait donc accepter
ma démi-sion, ou cette acceptation manife-tée
me rendrait ooapable, d*après la Constitution eUe-
mèm&.

Je ne puis m'adresser au métropolitain, ie re-
connais, sans doute, es lui, an représentant de
l'Rgli.^e et un dép isilaire de se» pouv'irs, dans
toute l'étendue qu'elle leur» donnée; mais, sans
di-cuter ici si celui d'accepter la démission d'un
évêque en fait partie ou non, je me borne à vous
dire que le métropolitain, auquel la con3ti»uiioa

du clergé assujettit num siège, n'efet pas celui au-
quel l'Église l'avait soamii. Il ne peut, par con-
séquent, dans aucun cas, m© décharger légitime-
ment de mes engagements au nom de l'Eglist^, ni
rompre le lien spirituel qui m'unit ^ la mienrie.

Le» asgembléea électorales formées par le peu-
ple, et qui sont établies poiir le choix des admi-
nistrateurs civils de la chose pubhque. sont étran-
gères au gouvernement du royaume de Jé^us-
Ghrist. Vous adresser, Messieurs, ma déottission,

ce serait reconnaître, en vous, un pouvoirq levous
ne vous attribue; ez sûrement jamais ; celui d'ôter

la juridiction qui suppo-e celui de la don ler.

Si l'on me dis ai», d'après une idée peu juste et

une opinion vulgair-, que les évêques donnaient
ci-^ievant leur démission entre les mains du roi,

je répondrais que le roi ne recevait les dé nis-iiona

que puur les pruposer ai) chef de l'Eglise, qui,

seul, les acceptait; el qu'un évêque a toujours
conservé sa jnridicion jusqu'au mofoent de l'ao*

ceplation du souverain pontife.

Que produirait donc aujourd'hui mon désiste-

ment? Nul autre effet que les calamités spirituel-

l-'s les plu^ déplorables pour mon diocèse, el dont
je me rendrais narticipant. Une pareille démission
pallierait, à vos yeux, sans la détruire, la funeste
entreprise d'établir un évêque sur un siège encore
rempli; elle voilrait, à ceux des fidèles peu
instruits, tous les vicçs de la nominj^iion et de
l'institution du prétendu successeur que vous me
donneriez; elle anlanirail la voie au renverse-
ment de la hiérarchie ecclésiastique; elle favori-
serait, au lieu d'un ministère dont je resterais

toujours chargé, devant Dieu, pour le salut de
mes diocésains, un ministère de ruine et de per-
dition. Je coopérerais, et à l'invali lité de tous les

actes de juridiction du nouvel évêque, et à l'illé-

gitimité de toutes les fonctions de son ordre; jq
me rendrais coupable d'un grand crime, puisque
je jetterais les peuples dans une err ur des plus
funestes; j'aurais à répondre, au jour du juge-
ment, de la nullité des pouvoirs transmis, par un
pontife sans juridiction, aux ministres infé-
rieurs, de la nullité, par conséquent, de toutes
les absolutions prononcées par ces ministres,
dans le sacré trib mal, hors tes cas de nécessité;
de la nullité des mariages, par le défaut de la

qualité de propres pasteurs; enfin, de tous les

péchés qui seraient les suites nécessaires, pour
cet évêque, pour les prêtres, et pour les peuples,
d'un ministère sans mission, d'un ministère schis-
matique.
Non, Messieurs, nulle considération humaine

ne pourra me déterminer à une autre conduite
qu'à celle du bon pasteur, qui, pût-Il sans crainte
d'encourir la censure des hommes, abandonne»
son troupeau, ne l'abandonne jamais au moment
du danger. Il est toujours prêt à donner sa vie
puur te salut de ses brebis, et c'est dans le péril

qu'il doit surtout faire éclater sa fidélité.

La paix, pour laquelle on pourrait désirer ma
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démission, ne serait qu'une fausse paix; elle con-
sommerait le schisme au lieu de l'empêcher; elle

le rendrait presque incurable, par la sécurité
dans laquelle elle endormirait les âmes. Ah! elle

serait à un trop haut prix, s'il fallait ainsi lui sa-
crifier les fruits inestimables de la Rédemption
divine!

Réfléchissez donc, Messieurs, je voua en con-
jure au nom de Jésus-Christ, de son Église, au
nom de votre salut, sur la dénaarche que vous al-
lez faire. Ce n'est pas une affaire seulement ter-
restre que vous allez traiter; ce n'est pas un ad-
ministrateur de la chose civile qu'on vous propose
de nommer. Gommemez par peser, à la balance
du sanctuaire, la légitimité de vos titres, pour
vous donner un évêque.

Le peuple vous a-t-il constitués pour lui don-
ner un premier pasteur? Etait-il même instruit,

lorsque, par un juste sentiment de confiance, il

vous commit ses destinées temporelles, en vous
chargeant de lui nommer des administrateurs que
vous seriez dans le cas de vous occuper d'un
choix d'un tout autre genre, d'tin choix qui a
un rapport essentiel à son salut, d'un choix qui
peut décider du sort éternel de la plus grande
partie des individus qui le composent? Il ne pou-
vait pas le prévoir, Messieurs; et, dès lors, com-
ment poiivez-vous vous croire ses représentants
pour un objt t d'un au>8i grand intérêt ? Le peuple
aurait-il même pu vous commettre pour le rem-
plir? Aurait-il exercé un droit qui lût le sien?
On n'a cessé de le dire, et l'on vous a trompés,
puisque tous les monuments de l'histoire de
l'Eglise déposent contre cette assertion.

La forme des élections des ministres de l'Eglise

catholique dut toujours être approuvée par elle.

Si, dans sa sagesse, elle a autorisé des variations,
cette sagesse doit être invoquée lorsqu'il s'agit

de changements nouveaux; son autorité doit les

consacrer. Jusque-là, au vice essentiel de la no-
mination à un siège occupé, se joindrait celui du
défaut lie qualité dans ceux qui y procéderaient.

Il faut vous le dire, Messieurs, les principes
qui attribuent au peuple le droit d'élire st s pas-
teurs, comme celui de les déposer à son gré,

sont ceux des hérétiques des derniers siècles.

Les trop fameux ministres, Claude et Jurieu,
les ont consacrés; l'immortel Bossuet (1) a com-
battu cette doctrine avec le zèle qu'exigeaient
d'un évêque l'amour de la vérité et l'attachement
à la sainte Eglise catholique, apostolique et ro-
maine.

On vous tromperait encore si on vous disait,

comme on s'est permis de l'avancer et de le ré-
l'éter plusieurs fois, que les évêques de France
tiennent obstinément à la forme de nomination
établie par le concordat. Non, Messieurs, les évê-
ques de France n'ont d'autres vues que celles du
plus grand bien de la religion, ni d'autre désir

que celui de voir établir un ordre canonique, qui
concilie les intérêts du peuple avec les principes

de l'Eglise catholique. Ce serait les calomnier que
de leur attribuer d'autres sentiments.

Je finis. Messieurs, en vous assurant que nul
sentiment d'intérêt personnel n'a influé dans la

démarche que je fais. Je crois la devoir à mon
zèle |)0ur mon diocèse et à ma conscience, ainsi

qu'à votre religion que je suis obligé d'éclairer :

fai délivré mon âme ; je vous exhorte à délivrer la

vôtre.

(1) Histoire des variation», édit. in-4» de 1743, p. 680.

Je suis avec respect, Messieurs, votre très hum-
ble et très obéissant serviteur.

Signé : t François, évêque de Glerraoa!.

Paris, le 1«' février 1791.

ASSEMBLÉE NATIOiNALE.

PRÉSIDENCE DE M. DUPORT.

Séance du samedi 19 février 1791, au soir (1).

La séance est ouverte à six heures et demie du
soir.

Un de MM. les secrétaires fait lecture des adres-

ses suivantes :

Adresse de félicitation, adhésion et dévouement
de la société des amis delà Constitution d'Âgen:
elle demande que les séances des corps adminis-
tratifs soient rendues publiques.

Adresse des officiers municipaux de la ville

d'Éi ernay, qui expriment à l'Assemblée leur vive
reconnaissance sur la suppression des aides.

Adresse des administrateurs composant le direc-

toire du district de Loudun, contenant une décla-

ration de M. Branchen, prieur-curé de Notre-Dame
des Trois-Moutiers, portant que, pour faciliter la

vente de son prieuré-cure, et en augmenter le prix
à partir du premier janvier prochain, il vuidera
de corps et de biens sa maison prieurale et son
jardin; objets que les décrets l'autorisaient à
conserver.

Adresse des officiers du tribunal du district de
Toulon, qui consacrent les premiers moments de
leur existence à présenter à l'Assemblée nationale

le tribut de leur admiration et de leur dévoue-
ment.

Adresse du sieur Naoux, prêtre dans le district

d'Uzès, qui prête entre les mains de l'Assemblée
nationale le serment civique.

Adresse d'un officier rie la garde nationale du
canton de Villette, district de Vienne, qui pré-
sente à l'Assemblée le discours patriotique pro-
noncé par M. Beaurain, ci-devant chanoine et

archidiacre delà ville de Yienne.dans l'église pa-

roissiale du dit Villette, lors de la prestation de
son serment civique.

Adresse des officiers municipaux d'issoudun,

qui annoncent que tous les ecclésiastiques fonc-

tionnaires publics de cette ville ont prêté le ser-

ment civique selon les formes prescrites.

Adresse du maire de la ville de Serre, conte-

nant le discours patriotique prononcé parle sieur

Girarde, vicaire, lors de la prestation de son
serment civique, dont la commune a ordonné
l'impression.

Adresse de M. Pontié, curé de S. Géry, pa-

roisse de Cahors, qui fait hommage à TAssemblée
du discours qu'il a prononcé lors de la prestation

de son serment civique, dans lequel il a l'ait

éclater les sentiments d'une piété éclairée et du
patriotisme le plus pur.

Adresse du procureur général syndic du dis-

trict de Lectoure.
Lettre et adresse de la société des amis de

la Constitution de Lille, département du Nord.

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.
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Adresse de la municipalité de Bréville, qui,

faisant part du serment civique de son curé, a

assuré l'Assemblée de son dévonemetit àla Cons-

titution, Le procès-verbal est joint à celte

adresse.
Lettre et extrait des registres de la municipa-

lité di'rAvanfranrhe, district de Bous?ac, dépar-
tement de la Creuse, qui fiit part que tous les

ecclésiastiques fonctionnaires publics prêtent le

serment.
Lettre de M. Forel, de l'Oratoire, qui demande

à l'Assemblée de s'occuper d'une loi qui ordonne
que l'office du culte se lasse en français.

Lettre des officiers municipaux de Pontpoint,
département de l'Oise, canton de Pont-Saiote-
Maxence, avec l'extrait des registres de la muni-
cipalité, qui annonce le serment des ecclésiasti-

ques de cette municipalité.
Procès-verbal d^^ la prestation du serment, dé-

crété par l'Assemblée nationale le 27 novembre
dernier, par les ecclésiastiques fonctionnaires
publics dans la paroisse épiscop.ile de Cahors.

Lettre de la municipalité et garde nationale
de Savigny-sur-Orj:e tt Grand-Vaux, des curé et

viraire réellement aimés et chéris de leurs pa-
roissiens.

Letire de M. le procureur général syndic du
département de l'Aisne, contenant le procès-ver-
bal de l'élection de M. Roy^r, curé de Chavanes,
membre de l'Assemblée nationale, à Tévêché dece
déiiariement, vacant par la mort de l'évèque de
Belley.

(L'Assemblée ordonne une mention honorable
de ces différentes lettres et adresses dans le pro-
cès-verbal).

M. Voalland, secrétaire, donne lecture de la

lettre suivante adressée àM. le Président de l'As-
semblée par le commissaire du roi au district
de Vannes, département du Morbihan :

« Monsieur le Président, un commissaire du
roi, citoyen, croit d'-voir s'adresser direct^-ment
à l'Assemblée, pour lui fain- part des événements
malheureux arrivés sous nos murs. Le sang de
nos frères a coulé. 11 crie vengeance contre nos
ennemis. Les malheureux habitants des campa-
gnes ne le sont pjis. Ils ne sont que des instru-
Hienis qu'on fait mouvoir, et les t'istes victimes
de leur insurrection. Il n'est peut-être pas un can-
ton de la France où le pavsan ayant un idiome
séparé du Lmgage vulgaire,'est aussi simple, aussi
facile à conduire, et où par conséque[)t les prê-
tres et tous les ennemis de la Révolution aient
plus d'influence.

<• Une lettre circulaire de notre évêque à ses
curés, des prônes qui l'avaient suivie, et des as-
semblées tumultueuses, oii l'on s'était permis d'a-
dopter des pétitions, qui ne tendaient rien moins
qu a tout renverser, avaient poussé l'elfervescence
a son comble.

« Nos frères de Lorient, à qui nous avions com-
muniqué nos mquiétudes, nous avaient envové
des secours puissants, leur présence en avait im-
pose; et, croyant que le calme alh.it renaître, nous
avions remercié un grand nombre de nos militai-
res citoyens, et de citoyens militaires de la ville
patriote. Ils partirent samedi matin, après avoir
reçu des témoignages de notre leconnaissance.
Il nous resta quatre pièces d'artillerie, une compa-
gnie d'artilleurs, la compagnie de dragons, et un
corps de jeunt s volontaires.

« Les recteurs ou curés de notre ville, ayant
enhn consenti à lire à leurs prônes l'instruction
ae l Assemblée, au sujet du fatal serment des prê-

tres, nous croyions voir renaître la paix parmi
nous, quand ce même jour, dimanche 13 du cou-
rant, une patrouille comfiosée de cinq dragon?,
fut fusillée vers le midi; anatre furent blessés,

dont un assez grièvement; les cinq chevaux et
leurs harnais f rent couverts de dragées, et au-
cuns de no> braves frères de Lorient n'ei seraient
revenus, SI les fusils au lieu d'être chargés à plomb
l'avaient été à balle; leur rentrée dans la ville y
répandit l'alarme. L'on battit la générale, les diffé-

rents corps et tous les bons citoyens prirent les

armes, le drapeau rouge et lesofticiers municipaux
marchèrent a la tête ie l'armée. Les attroupés,
que les rapports avaient accusés être d'abord de 15
à 1,600, ne lâchèrent pas tous le pied ; on assure
qu'il en resta un parti d'environ quatre cents, qui
attendirent de pied ferme nos t»raves dragons de
Lorient qui formaient l'avant-garde, et qui ont
tnonire dans toute l'action la plus grande intrépi-
dité. Le-* attroupés firent plusieurs d changes; on
fond sur eux le s ibre à la main, et l'on parvient
à les dissii er. Plusi» urs attroupés sont restés sur
le carreau. Le nombre des morts sera toujours un
mystère, siirerae t deux, peut-être quatre, peut-
être dix, ont été tués, les mutin-* n'ayant pas tardé
à enlever les cortis morts. Le nombre des prison-
niers est de vingt-neuf, dont quatre blessés de
coups de sabre, et blessés à la ligure ou au-devant
du corps.

« Sur les lieux l'armée avait demandé qu'au
moins d<'ux des attroupés fussent pendus. L'an-,

mônier et le bourreau suivaient l'armée. Les offl-

ci rs municipaux se r fusè^nt à cette demande,
et répondirent de l'empressement que mettraient
messieurs les juses du tribunal à faire punir les

coupables avec le glaive de la loi.

« Nos prisons étant peu sûres, le danger étant
pressant, nous supplions nos législat-urs de vou-
loir bien envisager un moment notre triste posi-
tion. Le châtiment manque son but quand il ne
suit pas de près la faute. Nous abhorrons le sang,
piiis il faut ici une ju^te sévérité. Veuillez nous
indiq'ier les moyens d'intimiiler les campag les,

en faisant punir les plus coupables, en rendant
les autres à leur famille éplorée. Je vous écris
bien [»rér.ipitammeut, Monsieur; me- lettres à
M. le garde des sceaux, dont il ne vous refusera
sùreiient point la communication, sont beaucoup
plus détaillées. Obligé par état de correspondre
avec ce ministre, je ne lui ai, jusqu'à pn-sent,
rien laissé ignorer de ce qui concernait notre posi-
tion, et de ce qui faisait le sujet de nos inquiétu-
des ; maintenant qu'elles se sont changées en
réalîté, j'ai cru qu'il était de mon devoir, et je
regarde comme unesuilede mon sermentd'en faire
aussi part de votre personne à l'Assemblée légis-
lative.

« J'espère qu'en me faisant l'honneur d'une
réponse, vous voudrez bien nous indiqu-r le
moyen de terminer, le plus promptement possi-
ble, cette affaire. La sûreté du canton en dépend
par une prompte justice, Otons à nos ennemis le
temps d'ourdir de nouvelles trames; je ne vois
pas qu'aucun décret de l'Assemblée nationale ait
supprime le dernier ressort, ei ôte aux premiers
juges I- droit de condamner, sans appel, des gens
pris en flagrant délit avec attroupement à port
d'armes,

« Fidèles observateurs de la loi, nous sommes
trop hum lins pour demander la mort de person-
ne; nous sommes même convaincus que les plus cou-
i»ables, les auteurs de tous nos maux ne sont pas
renfermés dans los prisons; ils se cachent, les

traîtres! mais iiiolllr dans cette occasion, mais
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admettre deux degrés de juridiction, si la loi ne

les presc il pas formellement, cVst en compro-
meitant la tranquillité de tout un canton, man-
quer absolument le but des supulices.

• Je Buis, Monsieur le Président, votre très

humble, etc. »

« Signé : Antoine lauzer, commissaire du roi,

près le tribunal du district de Vannes. »

M. Coroller. Messieurs, un de mes collègues,

M. DusHPS, vous a donné connaissance ce matin
d'une lettre particulière sur l'événement mal-
heureux du 13 février, à Vannes; je vous de-

mande la permission de mettre sous vos yeux
les procès-verbaux de tout ce qui s'est passé

depuis If 8 jusqu'au 14 inclusivement, procès-

verbaux dresï^és par les citoyens composant le

directoire du déparlement du Morbihan.

M. Ccroller donne lecture de ces documents
qui contirinent les faits déjà énonces à l'Assem-

blée. On y lit de plus ;

« Les particuliers déposent d'une manière
uniTorme que les prêtres ont porté les séilitieux

à s'armer, en les «ngage^nt à aller délivrer

M. l'évêque qu'ils leur ont dit prisonnier dans

son palais. Le directoire du dépariemet a dépuié

M. le procureur gé' éral syndic vers les juges

du tribunal de district, pour les engager à inter-

roger sur-le-champ les prisonniers. De retour, il

a rapporté que ces messieurs devaient s'en occu-

per penlani la nuii; la sûreté de la ville a été

prise en considération.
« Une députation des corps administratifs eal

allée à l'évêché, portant des paroles de paix, au

nom du dépaitemert, pour engager l'évêque à

réparer tout le mal qu'a opéré la lettre qu'il a

abondamment répandue il y a un mois et demi.
Ses domestiques ont répondu qu'il était absent.

La députation y a retourné et a reçu la même
réponse. On a renvoyé une troisième députation

à dix heures ; l'absence de l'évêque a été de nou-
veau confirmée. On a arrêté que deux adminis-
traieurs, un du district, et deux officiers muni-
cipaux, se réuniront en conseil à la municipalité

pour y passer la nuit, afin de donner au besoin

les ordres que les cii consiances pourraient exiger,

et que le cons il subsistera jusqu'à ce que le

calme soit eiitiè'ement rétabli.

M Les administrateurs ne veulent pas clore le

procès-verbal sans payer un juste tribut d'éloge

au courage et au patriotisme des troupes Ue
ligne et de la garde nationale, des volontaires

nationaux et des maréchaussées; ils doivent
faire particulière reut une mention honorable
de ce dernier corps, de M. Fabre, lieutenant de
la maréchau-sé ', qui s'est mis dans li s rangs de
drauons, a combattu avec eux. et de leur com-
mandant, M. Deysser qui, se multipliant en

raison du danger," s'est trouvé partout à la fois

ft ne doit son salut qu'au casque qui a paré la

balle <|ui l'a frappé à la léte. »

M. Coroller. Si ces pièces, Messieurs, n'offrent

que des obéis affligeants, j'ai aussi à vous faire

part de choses consolantes.

Le curé ou vicare de la ville de Pontivy; le

recteur de Noyac-Pondvy et son très nombreux
clergé; c lui de Lorient et son clergé, égale-

mont très nombreux, à l'exception de deux de
ses membres; le recteUr de Pluuay-le-GarJien

;

le vicaire d' s capucii s d'Heririt bomi; et le sieur

Duquesne, directt^ur de l'abbaye de la Joie, de la

même ville, ainsi que le clergé du Port-Louis,

ont prêté le serment exigé par le décret du
27 novembre d-rnier. Et dans le canton même
oil se sont passés tant de désordres, un curé a
déclaré en chaire que si ses paroissiens prenaient
quelque part à la sédition, il serait le premier à
les dénoncer. (Applaudissements,)

D'ailleurs, les éloges et les témoignages de sa-
tisfaction donnés ce malin par l'Assemblée aux
gardes nationales de Lorient et de Vannes, et
aux officiers et soldats du régiment .le Watsh,
sont également dus aux mnnicipaliiés et gardes
nationales de Poniivy, Ploërrael, aux municipa-
lités de Questembert, Lorient et Vannes, aux mu-
nicipaliiés et gardas nationales du Port-Louis,
d'Hennebond et d'Auray, aux officiers et soldats
de l'artillerie et du bataillon auxiliaire des colo-
nies; et en particulier, s'il était possible de laire
des distinctions, aux braves dragons nationaux,
tant officiers et soldats, de la ville de Loiient

;

au sienr Deysser, leur major, et aux directoires
du district et du département de Vannes, qui
tous, par leurs offres ou de fait, ont contribué à
la sûreté de la ville de Vannes, et à dissiper
l'attroupement des gens de caïupagne qui la me-
naçaient.

Je demande, en conséquence, que l'Assemblée,
étendant sou décret de ce m.itin, y fasse mention
honorable de tous les corps et personnes que je
viens de citer.

(L'Assemblée décrète cette motion et renvoie
aux comités reunis des rapports et des recher-
ches la lettre 'iu commi.-saire.lu roi et les procès-
verbaux du directoire du département du Mor-
bihan).

M. le Président donne lecture d'une lettre

des Invalides de l'Hôtel qui s'adressent de nou-
veau à l'Assemblée pour lui dénoncer un arrêt de
la cour des aides qu'ils considèrent comme in-
constitutionnel et contraire à tous les principes.
Ils s'étaient pourvus à l'élection de Paris contre
l'adjudication des fermes qui leur faisait payer le

tabac de cantine 24 sols la livre, quoique loulei
les ordonnances en eussent fixé le prix à 12 sols

pour les troupes de ligne ; une sentence avait

condamné l'adju lirataire à le leur livrer à raison

de 12 sols et à leur restituer une somme de
120,000 livres pour l'excédent du prix exigé de-

puis le commencement de son bail; mais un
arrêt de la cour des aides, du mois de janvier

1790, renvoie les invalides par devers le roi.

Cet arrêt leur a paru un déni de justice et con-
traire aux décrets de l'Assemblée. 11 y a un mois
qu'ils ont rédigé à ce sujet une adresse à l'As-

senblée nationale et qu'ils ont chargé leurs

fondés de pouvoirs d'en remettre une à M. l'abbô

Grégoire, l'autre à iM. Mirabeau. N'obtenant pointde
réponse, les invalides de l'Hôtel ont cru que
c'était par la négligence de leurs agents, et ceux-
ci ont failli être la victime de ce soupçon ; on a
même été obligé de mettre l'un d'eux en prison

pour le soustraire à la fureur de ses camara-i
des. I

Les invalides demandent que l'Assemblée
prenne en considération leur pétition avec d'au

tant plus de célérité que l'hôtel est dans ce mo
ment en insurrection.

(L'Assemblée ordonne le renvoi de cette affai

au Comité des finances.)

M. le Président. J'ai reçu du président de
l'ajsemblée électorale du département du Puyj
de-Dôme la leitre euivanle :

« Monsieur le président, je vous fais prompM

u-

1
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ment cette lettre officielle pour apprendre à l'As-

semblée que les élecit urs du Puy-de-Dôme For-

teiit à l'instant de la messe, après ta proclamation

de [Vvêque.
« Le temps ne me permet pas de vous envoyer

le procè3*verb;il-, j'aurai l'honneur de vous l'a-

dresser le plus tôt possible.

« Je suis, etc. »

M. le Président. J'ai également reça du
prégiient de l'assemblée électorale du départe-

ment de 8aôtie«et-Loire la lettre suivante :

« Monsieur le Président, j'ai l'honneur de vous

annoncer la nomination de M. 1 abi)é Gouttes,

membre de l'Assemblée na'ioiiale, à l'évôché de
Saône-et-Loire. {Vifs applaudissements).

« Le corps électoral que j'ai eu l'honneur de

présider, a cru donner par ceite ôlertion une
preuve distinguée du déMV qu'il a et qu'il aura

con-^iarameni de se conformer à la sagesse des

vues de l'Assemblée nationale.

« Ji! juins à ma lettre le procès-verbal de l'é-

lection de ce prêtre respecianle par «ei veitus

morales, chrétiennes et patriotiques. «

L'ordre du jour est un rapport dei comité» des

rapports et de» recherches %ut Vaffaire de Nime».

M. Alqnier, rapporteur {{). Meâiieurs, les

évenemeni- qui se Sont pus-és a Nîmes ont, de-

puis longtemps, Hxé les regarJs de l'Assembhe
nationale.

Les deux partis qui divisent la vll'e de Nîmee
ont ré|>aiido, avec une profusion qu'ils ont cru
vraisemblablement utile à leur défense, une foule

de mémoires, de récits, de lettres, d'exposés et

d'adress'S, où la véri é, il le faut avouer, est

firesqi.e toujours iléfigurée par les prévenions de
a haine, et où chaque parti ac.umule des accu-

sations graves et terribles, dont on cherche à

justifier la vraisemblance, soit en les liant à des
événements passés et consacrés par l'histoire,

soit en les rapprochant du tableau des événe-
ments présents.

Mais en admettant, si l'on veut, beaucoup
d'exagération de part et d'aut'e, dans ces récits,

il testra toujours cette aifligeant»' vérité, que
nulle ville sans excention, dans le royaume, n'a

éprouvé, di-puis la Révolution, ni des! graads, ni

de si longs malheurs.
Ce sont les détails de ces malheurs que je viens

vous présenter au n jm de vos comités des rechfir-

ches et des rapports.

J'ai donc à développer la cause des troubles de

fHmes; et c'est avec regret qu'ei remontant à
eur source, je me verrai forcé d'exami ler si,

comme on l'a publié, ils doivent en effet leur
origine à cette haine cachée, mais touj lurs aigrie,

qui, survivant aux guerres de religion, n'atten-
dait, dit-on, pour éilater, que de^ cii constances
favorables, soit à l'ambition, soit fanatisme d'un
parti, dont les lois de l'État avaient toujours décon-
certé les projets et réprimé la vidence. — C'est
avec regret, je le répète, qu'obligé de suivre l'un
des partis dans son plan de défense, je me verrai
forcé de nommer les catholiques, les protestants,
et de rappeler ainsi ces distinctions odieuses que
vos décrets ont si sagement aiioli'.'S.

J'aurai aussi à examiner si, comme l'avance le

parti contraire, le zèle de la leligiin n'a été qu'un
prétexte e npioyé avec art par les ennemis du

(1) Le Moniteur ne donne que des extraits de ce
rapport.

bi'^n public pour échauffer l'Imagination du peu-
ple, et si, par de? alarmes adroitement suggérées
sur Tanéantissement prochan du culte catholi-

que, on vou ait en eff-t conduire le peuple à
devenir l'instrument aveugle d'un projet i npor-

tant d'une conti e-rôvolution, enfin, qui devait, dit-

on, s'oiiérer da s les départements du midi, et

embraser euccesgivement toutes le« parties de
l'Empire.

C'est au milieu de cea as^eriions également
eraveg, et soutenues avec une égale chaleur, que
j'ai à découvrir la vérité. — Mais, pour vous con-

duire à l'évidence qui peut seule, et qui doit

seu e déterminer votre décision, une longue
di-«cnB9ion sera nécessaire; et, peut-être, jh dois

d'avance justifier la trop grande étendue que l'on

pourra me reprocher d'avoir donnée à mon rap-
port, in vouJ< prévenant que vos comités n'ont

point encore été occupés de l'examen d'une affaire

aus>:i chargée de faits, et aussi compliquée; nu'il

y a "700, tant déposition», que déciaraiion-5 ; des
procès-verbaux immenses ; près de 100 interro-

gatoires
;
que des volumes énormes d'écriture ont

été produits, et qu'il a fallu lire et souvent ex-
traire un nombre considérable d'ouvrages im-
primés.

Je vais donc présentera TAssemblôe nationale :

1° le récit des événements qui se sont passés à

Nîmes depuis l'époque des premiers troubles;
2° Rechercher les causes et les auteurs de ces

trouble-;
3° Enfin, lui rapporter l'avis de ses comités.
Les divisions survenues dans la garde nationale

de Nîmes ayant été la cause ou le i-rélex e des
premiers tro"ubles,je dois vous parler de l'organi-

sation de ce corp" et de l'époque de sa formation.

Le 19 juillet 1789, lei citoyens de ce qu'on
appelait alors les trois ordres se réunirent en
préseï ce des officiers municipaux, et arrêtèrent

de former une milice bourgeoi-:e.

12 commissaires furent charg-^s de la rédaction

d'un plan d'organisatioi et de régime.
Le lendemain, le plan présenté par les commis-

saires fut adopté par l'assemblée générale, et la

nouvelle milice, composée de 1,319 hommes
répartis en 24 compagnies, prit le nom de légion

nlmoise.
Le plan d'organisation était sage, et on y avait

P'évu tout ce qui pouvait assurer la tranquillité

publique dans la ville, et le bon ordre dans la

légion.

La seule distinction admise pour les légionnai-
res, consistait, aux termes de l'article 16 du
règlement, dans une cocarde b eue et blanche.

Au mois d'octobre, il se fjrma quelques com-
pagnies composé - entièrement de citoyens catho-
liques ; le sieur Froment, avocat et receveur du
chapitre, était un des chefs : trois de «es nou-
velles compagnies se présentèrent le 15 ocîob'-e

au Ciimité permanent, pour être admises à la

prestation du serment; le comité voulut rem^^ttre

au lendemain cette cérémonie, mais la proposition
de ce délai fut rejetée avec violence ; Prom-nt fit

fermer les portes de l'hôtel de ville, et le comité,
intimidé par celte audace, admit les compagnies
à la prestation du serm nt.

11 existait dès lors à Nîmes une fermentation
sourde que rendirent bie itôt plus apparenfe et

plus active quelques écrits qu'on répandit avec
profusion.

Il est impossible de ne nas reconnaître des inten-

tions coupabl s dans les auteUrS de ces ouvrages,
et ils avaient incontestablement pour but de divi-

ser les catholiques et les protestants, en montrant
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ceux-ci comme redoutables, par des projets de
domination, et en les accusant d'avoir tout pré-

jiaré pour exécuter des attentats énormes. Les

cruautés commises dans les t^uerres de relig on,

sont rtlraci'es avec une affectation perfi le, dans
un ouvraee ioiilulé : Pierre Romain aux catholi-

ques de Nîmes.
Il faut vous citer quelques passages de cet écrit :

« Fermez aux protestants la porte des charges

et des honneurs civils et militaires; qu'un tri-

bunal puissant, établi dans Nîmes, veille jour el

nuit à l'observance de ces importants articles, et

vous les verrez bientôt abandonner le protestan-

tisme.
« Ils vous demandent de participer aux avan-

tages dont vous jouissez, mais vous ne les y
aurez pas plutôt associés, qu'ils ne penseront
plus qu'à vous en dépouiller, et bientôt ils y
réussiront.

« Vipères ingrates que l'engourdissement de
leurs forces mettait hors d'éiat de vous nuire,

réchauffées par vus bienfaits, elles ne revivent

que pour vous donner la mort.
« Ce sont vos ennemis nés; vos pères ont

échappé, comme par miracle, de leurs mains
sanguinaires; ne vous ont-ils pas raconté les

excès de cruauté qu'ils ont exercés contre vos

aïeux? C'était peu pour eux de leur donner la

mort, s'ils ne la leur eussent donnée par les

tourments les plus inouïs. Tels ils ont été, tels

ils sont encore. »

Tel est, Messieurs, l'esprit qui règne dans cette

lettre de Pierre Romain aux catholiques de

Nîmes; bientôt d'autres ouvrages suivirent celui-

ci, et répandirent le même poison.

Dans une lettre écrite à Pierre Romain, l'au-

teur, sous le nom de Charles Sincère, examine
s'il seiait avantageux d'expulsir les protestaits

du royaume, et il se décide pour l'affirmative.

« 11 prédit que si l'Assemblée nationale leur

accorde le droit de parvenir aux charges, elle

donnera naissance à des divisions, à des trou-

bles éternels, à une Révolution peut-être.

« En conséquence, l'auteur conseille aux habi-

tants du Languedoc de révoquer les députés pro-

testants, et notamment M. Rubaut; de désarmer
les capitaines et les soldats protestants; de dou-
bler la milice bourgeoise, et de se lier avec

toutes les communautés catholiques circonvoi-

sineg. »

J'ai cru devoir fixer votre attention sur ces

ouvrages; peut-être jugerez-vons, par la suite

de mon rapport, qu'il était indispensable de
vous les faire connaître, et qu'ils ne sont pas
étrangers aux événements dont je dois vous
rendre compte.

Le temps approchait oiî l'on devait élire à
Nîmes une louvelle municinalité, d'après le

mode constitutionnel, et l'intrigue ne resta pas

oisive.

Les deux partis s'accusent mutuellement
d'avoir employé des séductions de tout genre
pour dominer "dans les élections, et pour former
chacun à son gré le touveau corps municipal.
J.- reviendrai sur cette imputation ; ce n'est p;ts

ici que je «lois vous donner les lumières que j'ai

pui-ées dans l'inloimation : je reprends la suite

des faits.

La nouvelle municipalité fut é'ue, et M. Mar-

fueritcs, nommé maire, obtint, le 13 mars, de
Assemblée nationale, uii con^é pour se rendre

à Nîuie."!, où sa présence était néce^saire; ce suot

les termes du co gé.

Le dimanche 28 mars, la municipalité fut ins-

tallé' en présence de tous les corps de la ville,

invités à cette cérémonie. M. Marguerites pro-
nonça un discours, et je dois rendre ce témoi-
gnage, qu'il est imnossible de parler de la Cons-
titution av- c plus de nob]es>e, plus d'énergie,
j'ai presque dit avec plus d'etithousiasrae

; ce
discours respire le patriotisme le plus pur, et
recommande, dans les termes les plus pressants,
l'union entre les citoyens, et la soumission à vos
décrets.

Vous savez déjà qu'il existait à Nîmes une
garde nationale formée le 20 juillet 178 t. L'ad-
mission des nouvelles compagnii'S, accordée par
le comité permanent, ou plutôt extorquée par la

violence de Froment, l'un de leurs chefs, avait
excité des mécontentements dans la légion. Le
colonel proposa un nouveau projet de règlement
qui fut rejeté par la maioriié des volontaires.

Le 13 avril, la municipalitp, sur le réquisitoire
du procureur de la comtnune, fit aussi un règle-
ment provisoire. Toutes IfS comiagnies y adhé-
rèrent quelques jours après; mais cette adhésion
fut rétractée lorsqu'on s'occupa de la nomination
d'un état-major, qui, aux termes de l'art'cle 3 du
règlement, devait être faite par le conseil général
<ie la comtnune et par les ofticiers de la légion.
Une partie des officiers s'opposait à ce qu'on
procédât à l'élection ; d'autres l'exigeaient.
D'après cette contrariété d'opinions, la munici-
palité arrêta qu'elle rend'^ait compte à l'Assem-
blée nation;ile, et qu'on attendrait ses ordres.

Il y eut dès lors une division ouverte dans la
garde nationale ; l'un des partis s'attacha à la

municipalité, et en fut protégé; l'autre lui a été
constamment opposé.

Je n'examinerai pas en détail le règlement fait

par les officiers municipaux, j'observerai seule-
ment qu'ils avaient outrepassé la limite de leurs
pouvoirs, qu'ils exigeaient un serment qui n'était

pas le serment constitutionnel, et que quelques-
unes des dispositions qu'ils arrêtèrent, ont con-
tribué à propager les troubles, en favorisant la

réunion, dans les mêmes compagnies, des gens
exagérés ou malintentionnés de l'un des deux
partis.

Ce règlement excita les réclamations d'un
grand nombre de citoyens formant à Nîmes une
société nommée par eux Club des amis de la

Constitution.

Cette société présenta, le 16 avril, à la muni-
cipalité, une pétition pour obtenir un sursis à

l'exécution de la totalité du règlement, jusqu'au
moment oii l'Assemblée aurait prononcé sur sa

validité.

Le 17, elle vous dénonça ce même règlement
comme une violation de vos décrets.

Trois jours après, les amis de la Constitution

devinrent eux-mêmes l'objet d'une pétition adres-

sée à la municipalité par un grand nombre de
citoyens actifs réunis dans l'église des pénitents

blancs. Les pétitionnaires demandaient la sup-
pression de la société, et que les portes du lieu

de ses séances fussent incessamment fermées, à

cause, est-il dit dans la pétition, de l'insubordi-

nation scandaleuse des membres de ce club.

Le même jour, les mêmes personnes, dans c^tte

même église de pénitents blancs, prirent cette

fameuse délibération, si connue depuis en France

sous le titre de délibération des catholiques de la

ville de Nîmes.

Des alarmes très vives sur les dangers qui me-

naç.iient, dit-on, la religion et la monarchie, sur

les changements annoncés dans le régime ecclé-
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siastique, et sur !'• séjour du roi à Paris, parais-

sent avoir dicté cetie uélibératioi).

En cun-^éiiueiice, les déiibéranis demandent

que la religion catholique, apostolique et romaine

Boit déclarée religion ae l'Etat; qu'il ne soit rien

innové dans la hiérarchie ecclésiastique, sans le

concours d'un concile; que le pouvoir exécutif

soit rendu au roi dans toute son éteiiuue, et que

le roi discute dans ?a sagt-sse tous les décrets

qu'il a sanctionnés depuis le 19 septembre, et

qu'il les sanctionne de nouveau, s'il le juge né-

cessaire.

Ou rédigea aussi une adresse au roi, et on

énonça que la délibération avait été signée par

3,127 personnes, parmi le&qutlles se trouve, ob-

serve-i-oii, un très grand nombre de légionnaires,

et que 1,560 autres personnes avaient déclaré y
adhérer.

Le 22, la municipalité démentit, et réprouva

par une délibération rendue publique, un libelle

vendu alors dans les rues de l'aris, ayant pour

litre : Complot découvert.

Le 27, le club des amis de la Constitution

adresse aux ofliciers municipaux une pétition

signée de 162 citoyens actifs. « Nous croyons,

disent-ils, de notre devoir de citoyens de rame-
ner sur des libelles qui infestent nus foyers votre

attention fixée sur une br-ichure publiée à Pari».

Les cœurs sont divisés, les esprits sont aigris,

les tioubles se fomentent Des qualiticaiions

contraires désignent les enfanta d'une même pa-

trie, les adorateurs d'un même Dieu, des Français,

des chrétiens. »

En conséquence, la société dénonce plusieurs

ouvrages anonymes et incendiaires, parmi les-

quels se trouvent ceux que je vous ai cités.

Les ouvrages dénoncés st nt ceux que je vais

nommer : Pierre Romain aux catholiques de Nî-
mes ; Charles Sincère à Pierre Romain; Réponse
à la lettre de M. le duc de Melfort; François, ré-

veillez-vous; Paul Romain à Pierre Romain; et

entin Avis important à l'armée française, qu'on
répandait chaque jour avec profusion parmi les

soldats du régiment de Guyenne.
« Egarés dans leurs principes et dans leurs

intentions, disent encore les membres du club,

gutlques légionnaires se permettent de substituer

à la cocarde nationale un nouveau signe de ral-

liement. »

Le samedi, 1" jour du mois de mai, des ci-

toyens connus à Nîmes sous le nom de Cebets, ou
Travailleurs de terre, et soldais de la compa-
gîiit! Froment, se rendent vers les 9 heures du
suir à la porte de M. Marguerites, et y plantent
UQ mai. Cet hommage est suivi d'une seréuade
qui dura une partie de la nuit.

Le lendemain, les mêmes légionnaires pren-
nent les armes, et se réunissent en grand nombre
pour faire la garde du mai qu'ils avaient planté
la veille.

Ils avaient des cocardes blanches, et parais-
saient en fête.

On les vil souvent entrer dans la maison pour
boire et pour manger ; on les vit aussi manger
à la porte, et aller prendre du vin dans une es-
{(èce ne remise qui appartient au maire, et dans
aquelle, à cette époque, il en faisait vendre eu
détail.

Ces légion' aires criaient souvent; Vive le roi!
Vive la croix! A bas la nation! Ils tenaient des

'! propos incendiaires et relatifs à la religion; les
' cocardes blanches ne devaient être laisï^ées, di-

isaieni-ili, que lorsin'elles seiaient rougies du
sang des proteslaoïs.
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Et ce n'est pas à celte occasion seulement que
ces clameurs ont été entendues; le-; témoins
déposent que, dans pusieurs autres circons-
ta nés, quelques compagnies passant en armes
sous les fenêires du maire, criaient : « Vive le
'< roi! Vive la croix! A bas les noirs! Vivent lea
« blancs! A bas la nation 1 »

La co( arde blanche arborée par les volontaires
qui étaient à la porte du maire, donna lieu à
d'autres faits dont je dois vous rendre compte.
Des légionnaires avaient été, dès le matin, au

quartier du régiment de Guyenne, pour deman-
der au tambour-raajor de permettre qu'un tam-
bour vînt avec eux, et les précédât jusqu'au vil-
lage de Bûuillargues.

Cette demande fut accordée.
Peu de temps après, le sieur Ramond, sergent-

major de la compagnie à laquelle ce tambour
était attaché, dit que ceux qui l'avaient demandé
étaient de mauvais citoyens, puisqu'ils portaie^it
la cocarde blanche.
Le lambour-major qui n'avait pas remarqué

cette distinction, court après les légionnaires, les
rejoint à peu de distance de la ville, et ramène
le tambour, sous prétexte qu'il était rappelé par
son service à la compagnie.

Sept légionnaires à cocarde blanche se présen-
tent avec uu ofhcier à la porte des casernes,
le sergent de gai de les arrête, et leur demande
pourquoi ils portent une cocarde qui n'est pas
la cocarde nationale : C'est la rovale, dit rofti-
cier; le serg ot répond que ce ii'est pas celle
que porte le roi, et qu'il a fait prendre aux
iioupes, et renvoie les légionnaires.

Plusieurs autres sont expulsés des bâtiments
et de la place des casernes, sur le même motif.
A midi, une sentinelle placée à la porte de l'é-

glise Saint-Charles, où se célébrait la messe du
régim.nt, reluse l'entrée à des l-gionoaires qui
avaient la cocarde blanche, et leur dit : t Vous
n'entrerez pas avec la cocarde biauche, c'est le
signe de la révolte. »

Ces paroles sont ententiues par un fourrier qui
approuve la sentinelle, el qui ajoute : « Le mo-
ment est arrivé où les ennemis de la Constitu-
tion exécutent leur plan. »

Ramond, sergent-major, dit à haute voix :

« Nous ne voulons pas laisser entreries cocardes
blanches, » et il promet qu'il les ôtera dans le
jour; un de ses camarades répond : Oui, nous
les ôterous.

Le soir, entre 5 et 6 heures, Ramond et quatre
autr s sous- fliciers vont à la promenade du
cours, où les citoyens s'étaient aussi rendus en
grand nombre.
Ramond aperçoit un homme portant la co-

carde blanche, il lui ait de la laisser, et sur son
refus, il la lui arrache : cet exeinj.le est à l'ins-
tant suivi par les quatre autres sous-ofliciers,
par quelques soldats qui étaient à la pro.uenade,
et pluspurs cocardes blanches sont arrachées
avec violence.

A l'instant les légionnaires se réunirent, pri-
rent des pierres, et attaquèrent les sous-ofhciers
et soldats : ceux-ci mirent le sabre à la main
pour écarter la foule; plusieurs volontair^-s à
cocarde national.- se réunirent à eux ; mais ne
pouvant résister à ime grêle de pierres dont on
les a calddit, les soldat^ gagner nt la citadelle.

Quel'ioe temps après ils virent entrer au C'-urs
des volontaires à cocarde nationale, et les joi-
gnirtnt, pour qu'ils protégeassent leur n-tour
aux casernes; mai- ils lurent encore charges
avec tant de violence, qu'ils entrèrent précipi-
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tarament daDB une maison voisine, et s'y barri-

cadèrent.

La maison fut attaquée à coups de pierre, et

les portes eu auraient bientôt été brisées, si le

maire et quelijues olHciers municipaux, qu'on
avait é.é avertir dès le commencement ae la

quiTtlle, ne lussent parvenus, par leurs exhor-
tations et leurs eflort.-^, à calmer et à éloigner
les assuiliaiits.

Un légionnaire était etiiraîné par plusieurs
autres tiès animés, et il allait |iérir, lorsque le

maire parvint à l'arracher de leurs maïus, et à

lui Sauver la vie.

On place une garde à la maison où les soldats
s'éiaieni réfugiés, et pour rendre cette précau-
tion plus iuipusante, on y laissa un ofticier mu-
nicipal.

Enfin le tumulte se dissipa, et les officiers mu-
nicipaux se retirèrmt à i'hôiel de ville.

Une nouvelle compagnie y arriva pour renfor-
cer la garde, le maire la passa en reVue, et ayant
aperçu un homme qui portait une cocarde blan-
che, il la lui lit laisser ; dans le même moment,
un autre légionnaire ôla aussi de son chapeau
une cocarde blanche, et la mil dans sa poche.

Le lieuteiiant-coloui-l du régiment avait fait

battre la générale, et les officiers municipaux
atteetent que, dans moins de dix minutes, preîi-

que tout le régiment se trouva rassemblé avec
une subordiLaiiun incroyable : ce sont l urs ex-
pre 610U8; la retraite fut battue, et les soldats

renlièrent dans leur quartier.

Les patrouilles fuient redoublées, et on ren-
força les corps de gai de; les officiers munit i-

paux parcoururent i» s uihérents quartiers de la

ville, et la nuit tut tranquille.

Le 3, une fermeniation très vive se manifesta;
dès le malin il y eut des attroupements dans
plusieurs quartiers Ue la ville.

De- hommes ai mes, les uns de haches, de sabres,
d'autres de baïouneites et d'épées, parcoururent
les rues.

Ils paraissaient très animés contre les protes-
tants, et plusieurs citoyens ue celte cl.t^se furent
insultés, poursuivis et giièvemeni blessés.

Ui s tiavailleurs ne leire traînaient une corde,

et criaient : « C'est pour pendre 1. s prutvstanig; »

ils soupçonnèrent que queiques-un- s'étaient ré-

fugies dans une muiaou, ils aiiaquèreut la maison
à coups do pierre.

A midi, la place, les cours, les escaliers el

quelques salles de l'hôtel de ville etuent rem-
plis u une foule considérable ne travailleurs de
terre. Deux jeunes gens s'y élaiint rendus pour
voir fionuer l'ordre ; on ks reconnut pour pro-
testants : il' lurent injuriés et maltraité».

Un soldat passa devani les fenêtres de Tbôtel
de ville, Il lut attaqué par les légionnaires; deux
de leurs officiers lui sauvèrent la vie : le maire
païut et apaisa le dé orure.

L'atiroUi ement devint si considérable et «i tu-
multueux, que les boutiques furent fermées dans
les rues voisines de la maison commune, et qu'on
fut obligé d'aller à la Salamandre, pour prendre
l'ordre qui se donnait chaque jour à l'bôiel de
ville.

Le maire parcourut différentes rue* : Tanimo-
sité dts travail eurs de terre était violente, et il

eut beaucoup ue peine à se faire obéir, lorsqu'il

leur ordonna de se reiirer.

Les soldats du régiment de Guyenne étaient

au^si l'objet de la fureur de ces légionnaires.

Uu suluat lut bleS:5e d'un coup de sabre, en re-

venant de laire son service.

Un grenadier, nommé Lancier, fut assassiné
d'un coup de fusil, parM.ithieu Froment, el mou-
rut quelques jour> après de sa blessure.
La ville était alore divisée en deux partis : on

se réunissait, on marchait en grand nombre; les

uns criait nt : Vive le roi ! à bas la nation ! les

autres : Vivent le roi et la nation! et ces différentes
ai clamatious, ré|iétées et soutenues avec opiniâ-
treté, occasionnaient toujours des rixes, el sou-
vent des violences.

A 6 heures, des soldats se promenaient au cours ;

des légionnaire- passent devant eux, s'arrêtent,

et crient : Vive le roi! les soldats répondent :

Vivent le roi et lanation!— Fiye te roi.' repreineot
les travailleurs, la nation ne te fait pas manger,
c'est le roi ; ils ajoutent ; Au diable la nation,

attaquent les soldats à coups oe pierre, et les

obligent à fuir du côté des casernes.

Les soldats du régiment de Guyenne, irrités

enfin de ces outrages réitérés et des violences
exercées contre plusieurs d'entre eux, prennent
les armes et viennent en grand nombre au cours
avec la garde du quartier, pour venger leurs cama-
rades ; ils se font ouvrir de force une maison où
on leur avait dit que les agresseurs s'étaient re-

tirés, mais bieniôt ils rentrent aux casernes, au
premier ordre de leurs chefs.

Au milieu de ces désordres, la municipalité fit

publier une proclamation
,
portant défense de

s'attrouper et de sortir avec des armes.
Pendant la nuit, il n'y eut point d'attroupe-

ment, mais on entendit ces mêmes clameurs dont
je vous ai parlé.

Le 4, la ville était tranquille ; la loi martiale

fut publiée, et le btir il y eut une rér.oncilialiou

générale entre les soldais" du régime t de
Guyenne et la partie des citoyens qui s'étaient

armés contre eux.
Le 11, M. Marguerites, qui avait demandé une

prolongation de com;é, et qui n'avait reçu aucune
réponse de l'Assemblée nationale, partu de Nîmes
pour Venir reprendre ses fonctions de député.

Le mèuie jour, vous le mandiez à la barre pour

y reiiure compte de sa conduite et de celle ce la

municipiliié.

Le 14, la société des amis de la Constitution

dénonça aux officiers une fabrication considérable
de fourehes que l'on iraiisiortaii en grand nom-
bre et eu plein jour.

Le 19, la municipalité ordonna à tous les offi-

ciers et volontaires de la légion, de l'aire rappor-

ter dans 24 heures, au grf Ife de la commune,
toutes les lourches destinées à leur servir.

Le 22, la munidpahté ariêta de faire sa sou- I

mission pour acquérir les bieus nationaux situés I
dans son territoire; elle détermina dans la même
séance de faire acheter et uisiribuer des cocarde s

naiionales aux membres de la légion qui n'en,

poriaient aucune depuis l'interdiction des cocardesj
blanches; cette délibération fut exécutée, et ofl|

distribua 94 douzaines de cocardes nationales.

Les divisions qui régnaient entre tes ci o yens
devenaient chaque jour plus alarmantes ; enfin

elles éclatèrent si ouvertement, et il fut si bien

démontré, même pour les villes voisines, qu'il y
avait à iNîmes un parti contraire au bien public,

et prêt à déployer toutes les ressources du fana-

tisme et de la lévolte, pour défendre des iniérétg

particuliers, que le district de Summières arrêta,

le 25 mai, de proposer aux autres districts du
département, de former une ledérallon pour pro-

téger la sûreté et la liberté des élecleuis du dé-

partement du Gard, qui devaient se réunir à

Nimes; le quartier geuéral devait être établi à
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Boissière , et les troupes cantonnées dans les

villages voisins.

La municipalité, par sa délibération du 31 mai,

rejeta la iiroposition du district de Sciimièrei?, et

détendit à tous ceux qui faisaient partie du camp
de Boissière, de paraître armés et attroupés sur

le territoire de Nîmes, sous peine d'être poursui-

vis comme perturbateurs du repos public.

Les événements (lUJ s'étaient passés à Nîmes,
dans les journées du 2 et du 3 mai, étalent irop

graves pour ne pas exciter la vigilance du mini—
tère public, et le 10, le procureur du roi, au
présiuial

, présenta plainte au lieutenant cri-

minel.
Le même jour il fit assigner les témoins; Tin-

formation commença dès le lendemain et fut

suivie sans interruption.

Les officiers muoitipanx s'étaient aussi occupés
de recueillir des renseignements et ils avaierit

déjà entendu urf grand nombre de témoins, lors-

que, le 13 mai, le conseil général chargea le pro-

cureur de la commune de faire sa déoonciaiion
au procureur du roi.

Cette dénonciation fut faite par un acte, en
forme légaie, en date du 15 mai.

Le procureur du roi, d'après l*n8age constant
de son siège, exigea que le procureur de la com-
mune se rendît garant des faits.

Gitte garantie fut refu?ée et le procureur du
roi consulta le garde des sceaux.

Ce ministre répondit le 28 qu'aux termes de
l'article 7 du litre 111 de l'ordonnance de 1670,
la garantie était de droit et (|u'il était inutile de
l'établir par une stipulation particulière.

D'après cette décision, le procureur de la com-
mune renouvela sa dénonciation le 7 juin.

Le procureur du roi la reçut, et, le même
joiir, il rendit plainte.

Le 8, le procureur de la commune présenta
une liste de 21 témoins ; ils furent assignés le 10
à la requête du ()rocureur du roi. Le même jour,
le lieutenant criminel commença l'inlormition
et deux témoins furent entendus. L'in formation
devait être continuée le 11, lorsque le procureur
du lOi apprit que le 9 les officiers municipaux
avaient arrêté, par une délibération, qu'ils n'a-
vaient jamais entendu devenir plaignants et pour-
suivants dans cette affaire, mais seulement aider
le ministère public à découvrir les auteurs et

adhérents des troubles.
Le procureur du roi demanda au lieutenant

criminel de suspendre l'audition des témoins;
il écrivit le 11 au garde des sceaux, l'informa de
la nouvele délibération de la municipalité et
demanda des ordres.

J'ai dû vous faire connaître ce qui s'était passé
entre le procureur du roi et la municipalité,
parce que, dans les mémoires publiés par les
otficiers municipaux, ce magistrat est accusé
d'avoir constamment relusé de faire entendre
les témoins présentés par le procureur de la com-
mune.
Vous voyez que cette accusation n'est pas fon-

dée, que la dénonciation a été reçue d'après la
décision du garde des sceaux

; que les témoins
administrés ont été assignés

; que deux ont été
entendus?, et que si l'audition des autres n'a pas
eu lieu, c'est que, d'après la délibération prise le

9 juin par la municipalité, le procureur du roi
ne pouvait pas prudemment ne pas rendre compte
de ce nouvel incident et ne pas consulter le
ministre de la justice.

Observez, d'ailleurs, que le zèle du ministère
public avait môme devancé la vigilance de la

municipalité, puisque la plainte, rendue d'oflice

par le procureur du roi , est antérieure de
cinq jours ù la 'léno l' iation du procureur de la

commune et que Tinlormation se suivait avec
rapidiié.

Déjà 96 témoins avaient été eotendns, lorsque
votre comité des recherche:*, informé des faits

relatifs aix troubles de Nîmes, vous représenta
que l'ordre public exigeait que la preuve de ces

faits fût acquise; en conséquence vous ren^iltes,

le 17 juin, un décret, par lequel \0U8 ordon âtes

que votre président se retirerait par devers le

roi, pour le prier d'ordonner qu'il lût informé de
ces faits, ciri onstances et dépendances, devant
le présidial de Nlraes.

D'après ce décret, le garde des sceaux n'avait

plus à s'exjiliquer sur l^rrêté pris le 9 juin par
les officiers municipaux; il adressa au procureur
du roi l'état des faits présentés par le comité
des recherches et sur lesquels devait porter l'in-

formation.
La proclamation du roi fut enregistrée le 6 au

présidial, et le 7 le procureur du roi présenta sa
pi iûtfc en aidilion.

Je crois, Messieurs , devoir interrompre ici le

récit des autres événements que présentera cette
affaire et l'arrêter \ l'époque du l»' juin.
La lécessité d'être clair, si toutefois il est

possible de l'êire dans un rapport aussi chargé
de faits, me prescrit celle marche.
En vous parlant des troubles qui ont eu lieu,

à Nîmes, dans les journées du 2 et du 3 mai, je

me suis attaché à vous faire connaître les prin-
cipaux détails ; je dois maintenant lixer votre
attention sur la première époque de cette graade
affaire.

Je vous ai dit qu'il y avait deux partisà Nîmes,
et sans doute vous avez suivi le ai marche à tra-

vers les faits q le je viens d'établir. Il est temps
de vous les fure connaître d'une manière plus
précise et d'assigner à chacun d'eux son carac-
tère distinctif, aliu qu'ils ne se confondent pas
dans la foule des événements et qu'ils n'échap-
pent pas à votre attention, q le pourrait rebuter
ou distraire la multiplii ité des d'tails.

On vous a déno;icé la municipalité de Nîmes;
elle est accusée d'avoir été liée d'o,iinion3 et de
proje s avec ceux qui voulaient, dit-on, opérer
une contre-révolution dans le midi delà France.

L'élection de cette municipalité est même
attaquée comme ayant été l'effet de l'intrigue et
de la corruption.

D'après les faits rapportés le 11 mai par votre
comité des rei herches, vous avez regardé les
otficiers municipaux comme suspects, et même
comme réprehensibies, puisque vous avez mandé
à la barre M. Mirguerites, maire de Ni nés et
l'un de vos collègues, pour rendre compte de sa
conduite et de celle de la municipalité.

Il faut donc remonter à l'origine de cette mu-
nicipahté, examiner quelle a eie sa formation,
connaître sa coudui'e avant les troubles et pen-
dant les troubles, entin observer ses rapports
avec ceux qui avaient, dit-OQ, le projet d'opérer
une contre-révolution.
La population de la ville de Nîmes s'élève à

54,000 habitants, parmi lesquels on compte à peu
prés 12,000 [irotesiants.

Il semble qu une infériorité de nombre aussi
marquée ne devait pas rendre les citoyens de cette
classe très redoutables dans les élections. Mais
la situation des protestants à Nîmes leur assu-
rait une cousistance publique propre à contre-
balancer les avantages de cette majorité qu'ils
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n'avaient pas, et à déterminer peut-être pour
quelques-uns d'entre eux le choix ou la faveur

des électeurs.

Les prott'Stants fornoetit à Nîmes la classe la

plus riche ; ils sont à la tête du commerce : les

manufacturts sont dans leurs mains; ils font

vivre près de 30,000 ouvriers répaiidus dans un

nombre intini d'ateliers, et il n'était pas difficile

de prévoir quelle prépondérance ils trouve-

raient dans la nature et l'étendue de ces rela-

tions, et dans celte dépendance à jamais irré-

médiable de celui qui est payé à celui qui

paye.
Il fallait donc, pour anéantir ces avantages

politiques, employer des moyens extraordinairt^s,

et ils furent mis en usage avec une activité qui

vous fera juger de l'importance qu'on attachait à

réussir.

L'élection des officiers municipaux commença
au mois de janvier. Dès le mois de décembre, on
s'était préparé, dans des assemblées tenues se-

crètemeiit, à influencer les nominations.

L'abbé de Rochemuurc, grand vicaire du diocèse

et giaiid archidiacre de lu cathédrale, fut invité

par l'abbé Clemenceau, curé de Saint-Castor, à

assister à l'entrée de la nuit à une assemblée de

catholiques, pour piendre des arrangements sur

la iormation de la municipalité.

Le 8 décembre il reçut du même curé une
nouvelle invitation : cette fois, l'assemblée était

irès nombreuse ; elle se tint dans régli.-e des

pénitents. Le curé montait en chaire, proposait

des sujets pour chaque place et disait : « Qui

voulez-vous pour président, pour secrétaires,

pour ?crutateu s des ditféreutes sections? »

On proposa l'abbé de Rochemaure pour prési-

dent d'une sectiun ; l'assemblée a|.plauuit; mais
cet eccb'siiistique fil prudemment cesser les ap-

plaudissemenis, parce que, observa-l-il, on pou-

vait être entendu de la rue.

Je ddis cependant rendre ce témoignage à

l'abbé de Rucnemauie, qu'il votait pour que l'on

composât indisiincteiieui la nouvelle municipa-
lité (le catholiques et de poiesiants.

Mais on était bien éloigné d'adopter une
opinion aussi sage et aussi modérée; on vou-
lait opiniâtrement exclure les protestants, el

l'exclusion s'étendait même jusqu'aux catho-

liques que leur état ou leurs baisons particu-

lières rapprochaient des citoyens de cette classe.

Dans une des assemblées tenues aux péni-

tents, ou porte à la présidence d une section le

-sieur Lévèque, chirurgien; un médecin nommé
Razoux s'oppose à sa nomination : on insiste sur

ce que le sieur Lévêqie Ci-t catholique. Il est

chirurgien de rhô,.iial des protestants, dit

Razoux ; il faut n'uvoir rien de commun avec

ces gi nj-là : Lévêque ve fut pas élu , mais
Razoux est officier municipal.

L'information prouve que des prêtres surtout

excitaient cei acharnement terrible contre les

prutestants; et l'ubbé firagouse, curé de Saint-

Paul, est désigné comme un des principaux au-
teurs de ces funestes divisions.

D s ecclésiafiiques se reunissuient publique-

ment pour concerter la nomination des catho-

liques.

Chez l'abhé Cabanel, l'abbé Mitier et l'abbé

Gervais emploient six copistes, p- nda it deux
jours, à fuire des li.-les, el l'abbé Cubauel est élu

meuibrr du const^il de la commune.
L'abbé Ciavières luisait et distribuait des lis-

i^es : on lui représente qu'il serait prudent de

donner le tiers des places aux protestants. iSous

n'en voulons point, répondit-il. Mais, ajouta-t-on,
cela occasionnera peut-être des malheurs; cela
fera uue révolution. Il faut qu'il y en ait une de
toute nécessité, reprend l'abbé Ciavières ; cela
ne peut pas être autrement.

Quairas, chanlre de la cathédrale, fait des lis-

tes par ordre de Laurent, procureur : cette pré-
caution ne suffît pas au zèle de Laurent; il

envoie ses clercs dans différentes maisons pour
copier des listes : Laurent est officier muni-
cipal.

Le sieur Vidal assistait à des assemblées tenues
pour les élections chez l'abbé Clemenceau; le
sieur Vidal est procureur de la commune.

Mais le cht^f de cette vile intrigue, l'instiga-

teur le plus ardent de ces hoi teuses manœuvres,
c'est l'abbé La Pierre, théologal de la cathé-
drale.

Il parcourt les campagnes du territoire de
Nîmes; il excite le zèle des curés par des exhor-
tations insidieuses, et leur représente que le

bon ordre exige que les catholiques seuls soient
élus.

Dociles à ses insinuations, les curés s'empres-
sent de favoriser ses projets.

C'est au 1 om de la religion que le curé de
Rodilhan exhorte ses paroissiens à suivre les

dispositions f.ites par l'abbé La Pierre.

Il monte en chaire pour leur recommander de
se conformer exactement aux listes qui ont été
distribuées.

Le curé de RouiHargues, le curé de Courbessac
deviennent au-^si les agents du théologal, et le

vicaire de RouiHargues fait circuler les listes que
lui a données le nommé Cas, revendeur de vin
à Nîmes.

L'information m'apprend que quelques citoyens
annoncèrent des scru[)ules, et refusèrent de se

prêter à ces honteuses cabales. On s'aperçut alors
de l'insuifisanee des ressources qu'on avait em-
ployées, et l'intrigue changea de manœuvre : ce
qui manquait au fanatisme pour abuser, l'art de
la corruption le suppléa, et l'argent fut répandu
avec profusion.

C'est encore l'abbé La Pierre qui le distribue.

Il porte lui-même cet argent aux différents

curés, et pour que ses intentions ne soient pas
déçues, il recommande très expressément de ne
le donner q l'aux citoyens actifs.

Le curé de RouiHargues se charge même, outre
le soin de sa distribution particulière, de faire

part des sommes qu'il recevait, à son collègue le

curé de Garons, et de lui en indiquer l'emploi.

Le curé de C'turbe.>-sac, importuné par des répar-

titions journalières, se débarrasse de ce soin sur

le nommé fit-r hezèoe, son neveu, et fierthezène

paye les votants de la paroisse.

Le prix était fait, et chaque paysan recevait

24 sous de sa journée pour le payement lorsqu'il

avait été porter son suffrage à la ville.

Ces faits sont évidemment démontrés par l'in

formation, et rien n'égale la franchise avec
lnquellc les curés avouent qu'ils ont réparti l'ar-

gent de l'abbe La Pierre, si ce n'est la loyauté que
mettent les électeurs à reconnaître que cet argent

leur a été en effet distribué.

Cependant l'abbé La Pierre ne se reposait pas

tellement sur le zèle des cirés qu'il n'employât
au-si des exhortations particulières. Ne manquez
pas de venir, disaii-il aux gens de la campagne
lorsqu'il les rencontrait ; soyez tranquilbs, disait-

il aux autres, vous serez payés, l'argent ne man-
quera pas; et en effet les électeurs s'adressaient
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souvent à lui, et ils attestent qu'ils ne l'ont jamais

vu infidèle à sa promesse.

Si le théologal de Nîmes employait tant de

soius et tant d'activité pour réussir dans sps pro-

jets, de même son parti ne négligeait aucun
uioyen. Outre les ditnhutions dont je vous ai

parlé, on se réunissait daus difTéreutes maisons,

et notamment, le soir après souper, chez le «leur

Michel, Conseiller au présidial ; on y faisait des

listes qui étaient ensuite répandues dans le pu-

blic par le sieur Velut, capitaine de la garde na-

tionale.

Le nombre des agents était immense, et quel-

ques dames de Nîmes ne dédaignèrent pas même
de favoriser les élections ; on piévit que quelques

omissions avaient pu échapper au zèle de l'abbé

La Pierre : on eut soin, aux jours destinés pour

les élections, de placer aux portes de la ville,

daas les rues, sur les places, dans les rabareis,

des hommes sur.-, qui donnaient des listes aux
électeurs, et la cour du palais fut le poste

confié à l'abbé Despérandieu.
Le nommé Gas, revendeur de vin, était l'un

des plus ardenis distributeurs ; son zèle et l'ac-

cès facile que trouvait ce citoyen auprès d'un

grand nombre d'électeurs qui venaient boire

chez lui, fixèrent l'attention des sieurs Gaujoux,
greffier du présidial, et Blachier, avocat; ils

remirent à Gas des listes mi-partie de catholiques

et de protestants, et le prièrent de les répandre :

Gas promit, mais il ne tint pas parole, et ne fit

circuler que les listes qui devaient assurer la

nomination exclusive des catholiques
Tant de soins ne pouvaient pas être infruc-

tueux, et à l'exception d'un seul protestant, la

nouvelle municipalité fut telle que le voulaient
l'abbé La Pierre et son parti, et telle qu'elle existe

aujourd'hui.
L'abbé La Pierre fut nommé membre du conseil

de la commune.
Vous connaissez, Messieurs, la formation du

corps municipal : voyons quelle a été sa con-
duite.

La municipalité est installée le 28 mars.
La compagnie du sieur Froment, receveur du

chapitre, et avocat, paraît, armée de fourches, à
la cérémonie.

Le sieur du Caylard, lieutenant de roi de la

place et commandant de la garde nationale, fait

des représentations au capiîaine sur cet étrange
armement, et refuse d'admettre la compagnie
dans la ligne.

Ce refus excite une grande rumeur. Froment
tient des propos injurieux ; et, sans égard pour
les ordres de son chef, fait rester sa compagnie.

Le sieur du Caylard, outré de cette insubordi-
nation, charge un officier major de prévenir la

municipalité qu'il donne sa démission. Cepen-
dant, à la sollicitation du maire, la démission
est ^eliré*^

On avait été effrayé de l'appareil des fourches ;

le lendemain quelques légioiinaires cherchent
Siierelle à un travailleur ue terre, que la veille

s avaient vu armé d'une fourche.
Un tonnelier nommé Al lien crie à la lanterne.
Le soir une foule de travailleurs de terre se

réunissent devant la maison d'Ailien, cherchent
à enfoncer sa porte en criant qu'ils veulent le

pendre à la poutre de sa maison.
Ou s'était en effet muni ue cordes, et les té-

moins déposent qu'on avaiteu soin de les enduire
de savon.
La maison allait être forcée, lorsqu'une pa-

trouille parut, et divisa l'attroupement.

1" Série. T. XXIII.

L'homme qui portait les cordes, et qui parais-
sait le plus déterminé à en faire usage, fut ar-
rêté par la garde ; le sieur Laurent, officier mu-
nicipaL le fit relâcher.
Ce ne fut pas seulement contre Allien qu'éclata

la fureur des travailleurs de terre; le nommé
Porcher, simple spectateur, et qui n'était pour
rien dans la querelle, fut grièvement blessé, et
courut risque de perdre la vie.

Allien et Porcher étaient protestants: ceux qui
les attaquèrent n'annoncèrent que trop que cette
qualité ajoutait à leur animosité, et ils ne dissi-
mulèrent pas leurs projets contre les non catho-
liques, que d'après la dénomination vulgaire du
pays, ils appelaient gorges-noires.
Les fourches portées la veille à l'installation

du maire avaient inquiété le peuple et causé
l'émeute dont je vous ai parlé.

Une municipalité sage et soigneuse de main-
tenir la paix se fut hâtée de proscrire cette arme
pour jamais, et d ôler au moins ce prétexte à la
méfiance et à l'aigreur qui se manifestaient.

La municipalité garda le silence, les fourches
furent tolérées, une fabrication énorme s'en-
suivit, et ce ne fût qu'un mois et demi après que
leur proscription fut enfin décidée.
Une municipalité, sage et soigneuse de rétablir

l'union entre les citoyens, aurait mis toute sa
sollicitude à étouffer le germe des divisions, et
à repousser tout ce qui pouvait alimenter la
haine.

Il semble, au contraire, que la municipalité de
Nîmes se fût étudiée à conserver le rôle le plus
impassible au milieu des circonstances les plus
alarmantes, et qu'elle eût intérêt de laisser une
pleine sécurité aux mauvais citoyens qui s'effor-
çaient de troubler l'ordre public.
Nîmes était infecté de libelles, et les officiers

municipaux ne l'ignoraient pas. On répandait
avec une impunité vraiment scandaleuse des
écrits incendiaires, où la nécessité de la guerre
civile était mise en maximes, où le fanaiisme
promulguait des exhortations sanguinaires, où
les soldats étaient excités contre les gardes na-
tionales, où les citoyens étaient appelés au meur-
tre, et où tous les genres de forfaits étaient re-
commandés et justifiés d'avance, s'ils avaient
pour but de venger le clergé et de renverser la
Constitution.

C'est ainsi qu'on vendait, qu'on distribuait
publiquement la lettre de Paul Romain à Pierre
Romain ; VAdresse aux Languedociens ; l'Adresse
aux représentants de Nîmes ; les Républiq-ues fédé-
ratives ; le Comité des finances dévoilé; l'Adresse
aux Assemblées de Châlons ; la Feuille des Erreurs
et de la Vérité: les Nouvelles de Paris, aux Soldats,
par un Soldat

; Français, réveillez-vous ; Avis im-
portant à la véritable Armée française, et tant
d'autres libelles, tous faits pour entraîner aux
crimes.

L|information ne laisse pas de doute sur le lieu
choisi pour être l'arsenal de ces infâmes produc-
tions; c'était la maison des capucins.
Le frère Modeste en était le plus zélé distribu-

teur. On l'a vu sortir de son couvent chargé de
ces feuilles affreuses, les donnant aux passants
dans la rue, les portant de maison en maison

;
il en tenait bureau public, et pour en obtenir, il

suffisait d'envoyer aux capucins un domestique,
ou même un inconnu , et ce scandale public était
toléré par la municipalité!
On jugerait mal de l'importance de ce

délit, SI on voulait justifier l'indifférence des
officiers municipaux par le dédain que l'Assem-

20
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blée témoigne pour les libelles qui se vendent et

se reproduisent chaque jour aux portes de cette

enceinte. On conçoit sans peine que des hommes
dont le patrioUsme est éprouvé par tous les

genres de courage, souffrent en paix d'être pour-
suivis et calomniés dans une foule de journanx
et de gHzettes qui s'amortissent et s'éteignent

bientôt dans la honte et dans l'oubli ; mais il

n'en était pus ainsi des libelles répandus à

Nîmes : la municipalité n'a pu se méprendre sur

l'intention de leurs auteurs, ni se disf^imuler

les succès qu'ils avaient déjà obt -nus. La plu-

part de ces feuilles, présentées au peuple de
Nîmes, étaient préparées pour lui : les circon-

stances locales, les événements historiques du
pays, propres à exciter ses ressentiments, y
étaient rappelés ; les massacres commis pendant
les guerres de religion dans le Languedoc étaient

retracés à son souvenir et offerts à sa vengeance,
et rien n'était omis de ce qui pouvait ranimer la

haine des catholiques contre les protestants.

Rien ne peut justilier la coupable lolérancedes
officiers municipaux; car ils ne sVxc useront pas
en vous présentant leur ins^ignihunte et trop tar-

dive proclamation du 4 mai, qui encore, arrachée

à leur indifférence par la pétition des amis delà
Constitution, réunissait, par un bizarre assem-
blage, la défense de la chasse dans les terres en-
semencées, la prohibition des qualifications inju-

rieuses, des libelles et des cocardes blanches.

Il est d'autres délits dont je dois aussi con-
vaincre les officiers municipaux.
Ce n'est plus par des ouvrages faits dans les

ténèbres, que les ennemis du bien public suivront

leurs projets, ils vont se montrer au grand jour ;

et c'est à front découvert que des factieux vont,

sous les ausp c» s de la municipalité de Nîmes,
appeler hautement les peuples à la révolte.

Vous pressentez, Messieurs, que je veux parler

de la trop fameuse dél béraiion prise le 20 avril

dans l'église des péniienis blancs, par des ci-

toyens qui se disaient les catholiques de Nîmts.
Cet acte fit enfin éclater des complots depuis

longtemps ourdis, et dont je vous ai fait cons-
tamment suivre la trace.

Des assemblées tenues secrètement précéde-
ront cette délibération.

A l'une de ces assemblées, tenue, pendant la

nuit, dans une églL^e où l'on s'introduitait par la

cour (lu chapitre, vinrent en grand nombre des
travailleurs de terre avec M. De;comblés, piem-
bre du conseil de la commune.

L'orateur chargé de porter la parole promettait
aux auditeurs que la délibération produirait le

plus grand effet.

« Les Parisiens, disait-il, sont bien leurs maî-
tres, ma s ils ne le sont pas de nous. Tout gît

dans le premier pas; si nous le faisons, toutes

les communautés sont prêtes à nous imiter : il

faut le faire.

On eut recours, pour faire signer la délibéra-

tion prise par les catholiques, aux mêmes agents
et aux mêmes moyens qui avaient été mis en
usage pour faire élire la municipalité.

Les curés des environs de Nîmee montrèrent
le même empressement ; leur zèle parut même
plus actif encore.

Ils ne s'en tenaient pas seulement à des exhor-
tations particulières.

Le cure de Courbessac montait en chaire : C'é-

tait, disait-il à ses paroissiens, un devoir sacré
de signer la délibération.

Le curé de Sudilhan assemblait les siens au
son de la cloche, et les faisait signer.

Le curé de Bouiilargues employait aussi ses
soins avec succès, et il était secondé parle sieur
Henri, chirurgien de son village.

Des hommes inconnus parcouraient les cam-
pagne^!, sollicitaient et recevaient des signatures.
Des femmes étaient employées à distribuer la dé-
libération.

Mais c'était à Nîmes que le fanatisme et la sé-

dition s'agitaient avec plus d'activité; c'était

surtout dans la classe des artisans, et notam-
ment dans celle des travailleurs de terre, que la

séduction avait un effet plus sûr et plus prompt.
On s'invitait mutuellement àalbr signer la dé-

libération; les ouvriers se rendaient en foule à
l'église des pénitents : un grand nombre ne sa-

vait pas signer, tuais des gens apostés exprès
signaient pour eux.
Un homme venait, et signait pour les gens de

sa connaissance; un autre, pour toute la famille.

La minute fut écrite par Viala, commis de Fro-
ment, et on allait signer dans son bureau.
Presque tous les signataires déclarent qu'ils

ignoraient ce qu'on leur faisait souscrire, et

q^j'on ne leur en donnait pas lecture.

D'autres déposent qu'ils ont signé, parce qu'on
leur a dit qu'on voulait supprimer la religion

cathjlique; que le roi était en captivité; que
tout ce qu'il sanctionnait était nul, et qu'il fallait

une autre GonsiilutiOii.

Ce fut par ces moyens infâmes qu'on parvint à
obtenir plus de 3,00U signatures.

On se hâta de donner la plus grande publicité

à cette délibération, et des commissaires l'adres-

sèrent aux munit ipalités. Voici la lettre qui ac-

compagnait l'envoi (1).

La plupart des municipalités repoussèrent avec
mépris la délibération incendiaire qui leur avait

été adressée, et elles se hâtèrent de vous la dé-
non* er. Il serait trop long de citer ici les villes

qui ont donné en cette occasion une preuve de
leur patriotisme et de la juste indignation que
leur inspira la conduite de ces soi-disant catho-
liques.

La municipalité de Nîmes fut plus calme, et

elle vit avec indifférence éclater le projet des
factieux.

On avait exprimé, dans la délibération, qu'on
était persuadé que le zèle du conseil général de
la commune pour la religion, et son amour pour
le roi, le porteraient à y adhérer, et des commis-
saires avaient été nommés pour en adresser

copie à la municipalité.

La délibération y fut présentée le 1" mai, avec
demande d'y adliéier.

Le sieur Vincent Valz, officier municipal, a dé-

posé que la municipalité tint à ce sujet un co-

mité particulier; qu'il en témoigna son indigna-

tion; que M. Marguerites était à ce comité, mais
qu'un y prit aucun arrêté, et que l'affaire fut

portée au conseil général.

Un autre témoin dépose que plusieurs officiers

municipaux et notamment rabpé de Belmond
étaient d'avis d'adhérer à la délibération, mais
que le maire s'y opposa.
Rien ne prouve que les officiers municipaux

aient donné, par un acte public, l'adhésion qu'on

leur demandait; mais leur silence n'était-il pas

une adhésion formelle, et ne devaient-ils pas

s'empresser de pioscrire hautement cette déli-

bération séditieuse qui teudait à troubler^ les

consciences, à calomnier les intentions de l'As-

(1) Cette lettre et toutes celles dont la lecture sera

indiquée, sont renvoyées à la fln du rapport.

mi
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semblée nationale, et à répandre des bruits faux,

mais alarmants, sur la veritabla bituatioii du roi?

Pourquoi n'oiit-Hs pas démenti cette espérance

annoncée par les délibérants, que la commun
adhérerait à leurs principe;? Comment ont-ils

pu laisser s'accréditer cette opinion si hooieuse

pour eux, mais trop biea justifiée en effet par

leur conduite et leur silence?

Mais, surtout, comment M. Marguerites, averti,

et par les obligations qui lui sont imposées comme
maire, ei par les devoirs L-s plus pressants en-

core attachés à s -n titre de député à lAssemblée
nationale, ne s' sl-il pas éieve, de toute la force

de l'au oriié et de la raison, contre cette entre-

prise audacit-use?
Pourijuoi ii'a-t-il pas repoussé des assertions

mensongères sur les projets supposés à l'Assem-

blée naii nale? pourquoi, eotin, lui, qui avait été

témoin de ce. te séance mémorable du mois iie

février, où le roi viit parmi nuus, u'a-t-il pas

dissipé les alarmes qu'on voulait faire naître sur

la lit erte du monarque?
Si les officiers municipaux, ses collègues,étaient

assez mauvais citoyens pour applaudir à des fac-

tieux, seul il uevail élever la vuix pour défendre
laCoiiStituiiou qu'on attaquait, et qu'il avait juré

de uiaiiitenir; il devait vous dénoncer la muni-
cipalité: c'était lui, c'était le maire ue Mme-,
c'était le dé| uté à l'Assemblée nationale, qui, le

premier, dvait invoquer voire sévérité contre

cette coupaule delibéraiion, répandue dans toute

la France pour tenter la tiJeiité des municipalités,

et que le cri de l'exécration publ que vou« a dé-
noncée de toutes les parties de l'Empire.

Kt quelle sera votre ju-te indignation, lorsque

vous Saurez qu'un officier municipal a osé s'an-

tiooeer comme le principal p.omulgateur de cet

acieinct na-aire!

Le sieur B-ver, substitut du procureur de la

commune de Nime-, est propriétaire et rédacteur

d'uu journal : le 29 avril, il y insera la délibéra-

tion, et cette publicité scandaleuse eut ainsi pour
agent I n homme à qui ses fonctions imposaient
Je devoir de la réprimer.
Ce n'était pas la première fois que c^-t officier

municipal devenait complicedesmauvais citoy- ns
intéressés à troubler l'ordre public: dan- 'son
journal du 15 du môme mois, il avoit apporté un
prétendu fragment d'un sermon prêche à Mar-
seille, le 6 mars, dans l'église de baint-Ferréol,
par le père Bouchon, jacobin.

Cette citation calomnieuse servit de prétexte à
une déclamation incendiaire que des motits r< li-

gieux devaient rendre plus persuasive et plus fu-

neste encore : le père Bouchon a démenti,dans un
écrit signé de lui, iefragme t qu'on lui attribuait,

et les oiHciers municipaux oni toléré ces délits du
substitut nu procureur de la commune.
Lesu aximesdela révolte avaient été hautement

annoncées à Mmes; il ne restait plus aux factieux
qu'àa;borer le signe de la contre-révolution, et
ce dernier excès fut encore toléré par la munici-
palité.

La cocarde blancho avait été la cause de Té-
meute du 2 et du 3 mai.
Ou reproche aux officiers municipaux d'avoir

permis qu'on arboiâi le signe d'iusunection : ils

aitesiini que la cocarde blanche a toujours été
portée a Mines jusqu'à l'époque du 2 et du 8 mai,
et c.tent, à l'appui de leur assertion, un ceriifirat

«goe par 60 ulficiers et sous-officiers de la légion,
<»Dt vuici la teneur :

« Nous soussignés, capitaines, lieutenants et bas-
officiers de la légion ntmoise, déclarons, à qui il

appartiendra, que les légionnaires, jusqu'à l'épo-
que du 2 et du 3 du présent mois, ont porté in-
distinctement la cocarde blanche et la cocarde aux
trois couleurs, sans croire, jusqu'à ladi e éi oq e,

que cette distinction entre les légionnaires ptit

tirer à conséquence, personne oe l'ayant jamais
iraprouvée. Fait à Nîmes, le 25 mai 1790. Signé:
Froment, Velut, Melquiond, etc. »

Voilà une déclaration bien précise qui établit

que les légionnaires n'ont pas cru que la distinc-

tion des Cocarde* t ût tirer à conséquence, et que
personne ne la jamais impr u\ée.

J'ai peine à concilier cette assertion avec celle

de M. Marguerites; il nie que les légionnaires qui
étaient cheï lui le 2 mai portassent la cocarde
blanche quoique la preuve de ce fait soit de toute
évidence, et voici la raison sur laquelle il fonde
sa dénégation.

R Les légionnaires, dit-il, page 3 de son exposé
sommaire, savaient que le maire ne souffrait pas
cliex lui des cocardes de celte sorte, et que du
moment de son installation, il n'avait cessé de
déclarer hautemeot que (a nation et le roi ne
faisaient qu'un, et étaient inséparables, et que
le roi lui-même ne portait que des cocardes aux
couleurs de la nation ».

D après une décLration si positive du chef de
la municipalité, comment les ofriciers de la lé-

gion ont-ils pu croire que la cocarde blanche ne
lirait pas à coosé^uence, et comment n'en ont-ils

pas vu la désapprobation la p us formelle dans
le refus constant que faisait le maire d'en rece-
voir che« lui de cette sorte? — Mais plutôt,
comment le maire tolérait-il qu'on portât dans la
légion, qu'on arborai dans la ville une cocarde
qu'il ne voulait pas souffrir chez lui? L'exemple
du roi qu'il citait hautement, dit-il, ne devait-il
donc être rappelé que pour imposer le devoir de
(loner dans une maison privée une distinction
devenue parmi nous, et l'attribut de la liberté,
et un des gages ne ta tranquillité publique? Et
le poids de ce grand exemple du roi etait-il si

indifférent au maintien de 1 ordre, qu'il ne dtit

pas exciter la surveillance du maire et des offi-

ciers raunicip lUX, et leur faire p oscrire un signe
de division réprouvé par le roi même ?

Le maire ne souffrait pas, dit-il, la cocarde
blanche chez loi; mais il la tolérait dans l'inté-

rieur de rh6tel de ville, d'oii, sans doute aussi,
l'exemple et l'autoFité du roi auraient dû la faire
bannir.
Le sieur Vincent Valf, officier municipal, té-

moigne au maire qu'il est surpris de voir dans
l'ûôtel de ville une foule de légionnaires à cocar-
des blanches; le maire répond que cela ne tire pas
à conséquence.

J'ai rapproché la déclaration des officiers de la
légion de celle du maire, et, je le dis nettement:
il V a ici contradiction, au moins.
On avait arboré à Nîmes la cocarde blanche, la

municipalité l'a tolcTte; les légionnaires qui, le
2 mai, se rendirent chez le maire, la portaient.
Ces fai s sont démontrés, et on explique difficile-

ment comment M. Mai^uerites, que de grands et
de douloureux souvenirs devaient éclairer sur le
danger d'une telle distinction, a négligé ce que son
devoir et la prudence exigeaient de lui, eicommenl
il a toléré qu on ait, audacieusement, adopté sous
ses yeux un signe de ralliement et de révolte, qui
devait oécessairemeit conduire à un éclat funeste
pour la tranquillité publique.
On conçoit difficilement encore comment

M. Marguerites n'a pas profité, pour prévenir les

troubles, d'un avertissement qui lui a été donné.
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Chevalier, procureur du présidial, lui écrit qu'il

sait que des troubles vont avoir lieu; que Fro-

ment a chez lui un amas de fourches, et que la

presse de l'imprimeur Baume esi un foyer qui

recèle et qui produit dts monstruosités : ce sont

les termes de la déposition. D'après cet avenis-

sement, nulle |)récaution n'est prise; mais dès le

lendemain Froment est instruit que Chevalier a

écrit à M. Marguerites, et il s'exhale en injures

et en menaces contre l'auteur de la lettre : ce qui

surprit d'autant plus Chevalier, a-t-il dit dans sa

déposition, qu'en couliant cet avis à M. le maire,

il ne se serait pas attendu que la connaissance

en paivîni jamais à Fi ornent.

M. Marguerites convient avoir reçu la lettre de
Chevalier, qu'il l'a remise aux ofticiers munici-
paux, et qu'il ignore ce qui a été fait à ce sujet.

Vous jugez que celle réponse n'est pas satisfai-

sante, et que le maire de iNlmes est repréhensible

pour n'avoir pas pris des mesures propres à ern-

pêiher les tioubles, quand il a été prévenu qu'on

devait en exciter; pour n'avoir pas vérifié un
amas d'armes prohibées qu'on lui dénonçait;

enlin pour n'avoir |ias recherché des libelles in-

cendiaires dont on lui indiquait la source et le

dépôt.
La municipalité avait donné lieu aux troubles,

en tolérant la distinction qui h s lit naître, et on
l'accuse avec raison de n'avoir pas mis en usage,

pour les faire cesser, tous les moyens que la Con-
stitution lui confie.

La nuit qui succéda aux événements du 2 mai
fut tranquille, mais le 3 l'émeute recommença
dès le matin. Les officiers municipaux parcouru-

rent as,-tz inutilement plusieurs quartiers de la

ville : que ne laisaieul-ils publier la lui mar-
tiale?

Ils prétendent que les circonstances n'étaient

pas favorables, et que le régiment de Guyenne,
qui devait êlie appelé à cette proclamation, était

lui-même en insurreciioa.

Cette allégation n'est pas exacte : les officiers

municipaux annoncent eux-méme dans leur pro-

cès-verbal, que le 2, à huit heuresdusoir, le régi-

ment ayant entendu battre la générale, rentra

au quartier en moins de dix minutes, avec une
subordination incroyable. Le lendemain la troupe

fut consignée jusqu'à cinq heures du soir, et le-

soldats ne se portèrent à des violences que vers

sept heures, lorsqu'ils apprirent les voies de fait

exercées contre plusieurs d'entre eux, et l'assas-

sinat d'un de leurs camarades; encore leur res-

seniiuient céda-t-il à la subordination, et ren-

trèrent iis aux casernes, au premier ordre de
leurs officiers.

Si, comme le devait; si, comme le pouvait

faiie la municipalité, la loi martiale eût été publiée
dès le matin, plusieurs citoyens n'auraient pas

été attaqués, poursuivis et grièvement blessés
;

un soldat n'eût pas été frappé avec son sabre
qu'on lui arracha; d'autres n'auraient pas été

assaillis à coups de pierre ; un grenadier n'eût

pas été assassiné, dans l'après-midi, d'un coup
de fusil, dont il est mort trois jours après ; enfin

on aurait prévenu, entre une partie des citoyei s

et la garnison, une animosité qui pouvait devenir
funeste, sans l'excellent esprit qui règne au régi-

ment de Guyenne.
Quelques-unes des déclarations reçues par les

oflici>rs municipaux tendent à prouver que les

sous-officiers du régiment de Guyenne avaient

été payés par les protestants pour arracher la

cocarde blanche.

J'avoue qu'ayant sous les yeux une informa-

tion légale, je n'ai pas cherché la vérité dans les

déclarations produites par la municipalité : trop
de raisons ont dû me les faire rejeter.

La forme y est incomnlète et abusive, et le

défaut des interpellations d'usage dans une infor-

mation me fait douter si les déclarants ne sont
pas intéressés personnellement dans les faiis, ou
liés de parenté ou de domesticité, soit avec les

plaignants, soit avec les coupables.
D'ailleurs, l'information fait juger qu'on doit

être en garde contre ces déclarations ; le secrétaire

de la municipalité dépose de la partialité du pro-
cureur de la commune, et iie la solliciiude qu'il

a mise à inculper les soldats du régiment de
Guyenne et à prouver qu'ils avaient été corrom-
pus par l'argent des protestants.

11 existe, à l'appui de celte déposition, un fait

consigné dans un procès-verbal de la munici-
palité.

Le 16 mai, le procureur de la commune, le ci-

devant baron de La Baulme, autre olfii ier muni-
cipal, accompagnés du secrétaire greffier, précédés
du capitaine du guet et de trois valets de ville,

se transportèrent chez la demoiselle Benoît, qui,

leur avait-on dit, menait une vie scandaleuse
avec le sieur Ramond, sergent-major au régiment
de Guyenne; après quelques interpellations assez

insignifiantes, on faii sommation à la lille Bi-nuil

d'ouvrir une armoire; on ytrouve unporteleuille
qu'elle déclare appartenir au sieur Ramond :

c'était très vraisemblablement ce que cherchaient
lesd< ux olficiersmunicipaux;el sans aucun iiroit,

contre toutes le» règles de la justiceet de laraison,

les papiers renlermés dans le portefeuille sont
lus, examinés et paiaft's. Il y avait enire autres

papiers,dans le porteleuille, la minute d'une lettre

signée fiamored, écrite à un président de l'Assem-
blée nationale, apparemment M. Rabaut, |)Our le

féliciter sur son élection à la place de président;

laleltre contenait aus.-iquelquesdéailssurl'avan-
cemenl militaire, et l'assurai ce positive de n'avoir

jamais contribué à exciter des troubles soit dans
la ville, soit dans le régiment, et ce qui était fort

étranger au prétendu scandale qui avait motivé la

visite des officiers municipaux chez la fille Benoî',

la lettre fut insérée dans le prucès-verbal.
On aperçoit, dans le détail où je viens d'entrer,

la confirmation du témoignage du secrétaire-

greffier contre le procureur de la comm me, et on
juge facilement que le transport des officiers mu-
nicipaux avait moins pour otiji-t de constater et

de réprimer le scandale que de s'emparer d'une
correspondance qu'on croyait réceler des faits

importants, et qu'on disait exister entre M. Ra-
mond et M. Rabaut.
Un homme qui ne doit pas être suspect aux of-

ficiers muni< ipaux, le sieur Froment, avoue, dans
son mémoire, que la municipalité avait le sys-

tème (ce sont ses termes) de faire des noies et de
réunir des preuves contre les protestants et le

régiment de Guyenne.
Vos comités ont donc été fondés à se défier des

déclarations produites par la municipalité, et ils

n'ont cherché de preuves que dans une informa-
tion légale faite par le lieutenant criminel, au
présidial, d après différentes plaintes du procu-
reur du roi.

Au reste, il est Inutile de réfuter les calomnies
publiées par la municipalité contre le régiment
de Guyenne et de chercher bien loin les motifs

des querelles suscitées pour la cocarde blanehe :

elles ont pris leur tource dans l'indignation très

énergique qu'ont éprouvée les soldais en voyant

arborer impunément à Nîmes une distinction de-
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venue odieuse parmi nous depuis la Révolution,

et qui devait leur paraître d'autant plus alarmante
que, d'après les ordres du roi, ils portaient la co-

carde aux couleurs de la nation.

Je viens de citer le nom du sieur Vidai, procu-
reur de la commu )e. L'information le désigne
comme le protecteur le plus zélé desautt-urs des
troubles qui ont affligé la ville de Nîmes.
La municipalité avait fait proclamer, le 3 mai,

une défense de s'attrouper. Plusieurs dépositions
prouvent qu ', dans la nuit du 5 au 6, le procu-
reur de la commune, sans respect pour son titre,

qui lui imposait le devoir de donner l'exemple;
sans respect pour le règl^m'-nt re^ilu sur son ré-

quisitoire, tint dans sa maison une assemblée
nombreuse, où près de 80 personnes se ren-
dirent armées, et où l'on s'intro luisit avec des
précautions qui semblaient présager les ma-
nœuvres criminelles qui s'y tramaient.

Cet officier municipal était le détracteur le plus
ardent des décrets de l'Assemblée nationale, et,

ne gardant aucune mesnr , il ne rougissait pas
d'associf*r à ses déclamations incendiaires !e

nommé Rabanis, co icierge de la prison, dont les

propos violents n'ont pas peu contribué à entre-
tenir, dans la classe des artisans, l'animosité de
quelques catholiques contre les prot«'stants.

Rien n'égale l'indécente fureur avec laquelle
le procureur de la commune, l'abbé de Belraond,
grand vicaire et ofticier municipal, et le sieur
Ûescombiès, notable, se déchaînaient contre la

Corisiitution, qu'ils avaient juré de maintenir;
c'était à la municipalité même, dans leurs fonc-
tions et en présence des subalternes attachés à
leur administration, qu'ils se permettaient cette

scandaleuse conduite; ce fut à l'hôtel de ville

que l'abbé de Belmon i dit publiquement que
l'Asse I blée nationale voulait exciter la guerre
civile.

Les dépositions de plusieurs témoins ne per-
mettent pas de douter que l'acharnement des
sieurs Vidal, Bel i ond et Descombiès contre les
protestants n'ait fortement contribué à faire écla-
ter les divisions et les malheurs qui ont fait périr
tant de citoyens à Nîmes.

Leur animo.-ité contre les non catholiq^nes était
si lortement prononcée, qu elle obigeait à des
ménagements particuliers, les citoyens que le^rs
fonctions mettaient dans la dépendance des offi-
ciers municipaux, et que le secrétaire areftier
crut que son intérêt particulier exigeait qu'il ren-
voyât du greffe un commis qui y travaillait de-
puis trois ans, et par cela seul que ce commis
était protestant.

Ces trois officiers municipaux accueillaient, au
contraire, avec une faveur particulière les lé-

gionnaires connus sous le nom de travailleurs de
terre, tous catholiques, et que l<-ur ignorance et
leur pauvreté rendaient plus propres à être sé-
duits et à seconder des projets dont on leur ca-
chait la perfidie sous le voile de la religion.

Ils venaient souvent à l'hôtel de ville, et, sûrs
d'être agréables à leurs protecteurs, ils faisaient
entendre les cris de: Vive le roi! Vive la croix!
A bas la nation! Et les mêmes acclamations se
répétaient lorsque quelque événement particulier
obligeait les compagnies à se réunir.

Ces légionnaires étaient du numbre de ceux à
qui l'on aviit fait prenure la cocaide hlanctie, et
ils faisaient dilticulié de la laisser, même après
la proclamation des officiers munici paux : « Faites-
le pour le bien de la paix, leur dit le président
de la commune, vous n'en aurez pas moins dans

Je cœur la même façon de penser. — Oh ! oui,
pour la vie, » répondirent les légionnaires.

Il était e-sentiel, nnur les chefs du parti, que
ces trop dociles soldats,* en lai-sant la cocarile
blanche, adoptassent une autre diuinction : aussi,

à ta distribution des cos rdes, faite par ordre de
la municipalité, Descombiès et Froment leur re-
commandèrent-ils expressément de porter un
pouf rouge. Ce signe devint, dans quelques com-
pagnie- de la légion, le signe de la catholicité et

le rallieme t de la fact'on d la cocarde blanche.
L^^s sieurs De-corabiès, Vidal et B-lmond, con-

tinuèrent de donner à cts légionnaires des mar-
ques de prédil ction, dont les particularités deve-
naient frappante- pour ceux qui en étaient témoins.
Le sieur Descombiès, s-urtout, ne tarissait point
sur leur éloge; il vantait cominuellement leur
courage, il les appelait les compagnies de con-
fiance, et disait qu'il les regardait comme très

propres à un coup de main.
La préférence donnée par ces trois officiers

municipaux aux compagnies à nouf rouge de-
vint si exclusive, qu'un commis de la mu licipa-

lité s'abstint, craignant de perdre sa piace, de
faire son service dans la compagnie n* 13, qui
n'avait pis adopté cette distinction.

Je dois déclarer a l'As.-emblée nationale que
deux témoins, atiai-hés par des fonctions publi-
ques à la municipalité, déposent que M. Margue-
rites parlait toujours avec prudence et avec res-
pect des décrets de l'Assemblée nationale, et qu'ils

n'o t vu en lui que beaucoup de zèle pour l'exé-

cution des lois et pour les affaires de la com-
mune.

J'ai discuté IfS dénonciations faites contre les

officiers municipaux, et je vous ai exposé quelle
avait été leur conduite.
Vous les avez vus permettant l'armement, et

tolérant pendant pins d'un mois la labrication
des fourches qui avaient occasionné l'émeute du
31 mars, et qui inspiraient à une partie des ci-

toyens les plus vives alarmes.
Vous les avez vus négliseant les moyens de

rétiiblir la paix dans une ville où tout annonçait
qu'un parti semait la divisioa :

Laissant imprimer, vendre et distribuer publi-
quement dts écrits incendiaires, source de tous
les malheurs de Nîmes:
Reevant des mains des commissaires la déli-

bération des catholiques, la discutant en conseil
général, et ne proscrivant pas cet acte séditieux,
quoique avertis par le cri de l'indignation pu-
blique.

Vous les avez vus ne réprimant pas ces cla-
meurs du fanatism- et de la révolte : Vive la croix !

à bas la nation! dont la ville entière a souvent
retenti :

Permettant qu'une partie de la légion arborât
la cocarde blanche qui a causé l'émeute du 2 et
du 3 mai :

Ne faisant pas publier la loi martiale dans la
journée du 3, quoique les troubles eussent éclaté
dès le matin, et occasionnant par cette négligence
les voies de fait exercées contre des citoyens et
des soldats, et la mort d'un grenadier assassiné
a'un coup de fusil.

Vous avez vu que M. Marguerites à qdson titre

de chef de la commune, de tiépuié à l'Assemblée
nationale, recomman lait plus de zèle et plus
d'exactitude, n'a pas fait ce que la prudence exi-
geait de lui pour préve .ir les troubles; qu'il a
notamment toléré la cocarde blanche, signe de
division, et que sa conduite vraiment répréhen-
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cible jusiitie le décret du 11 mai, qui le mande à

la barre.
V('U8 avez remarqué de combien d'infractions

à l'ordre publ c et aux devoirs attachés à son
titre s'esi rendu coupable le procureur de la

commune ;
qu'il a soutïert chez lui, dans la nuit

du 5 au 6, une assemblée très nombreuse de
gens armés; qu'il a favorisé les troubles ; qu'il

a tenu publiquement et fréquemment des propos
séditieux, et que l'information vous le désigne

toujours comme excitant ou protf^geant les fac-

tieux; enlin, en rapprochant la conduite du
00 ps municipal des manœuvres pratiquées pour
sa formation, vous aves jugé qu'il est devenu
l'instrument ou le complice du parti dont il ft^it

l'ouvrage, et qu'une si honteuse élection présa-

geait bien tous let> maux qu'a produit, et qu'on
voulait que produisit en effet cette détestable

municipalité.
Pour me livrer à l'examen des accusations in-

tentées contre les officiers municipaux, j'avais

arrêté le récit des faits à l'époque du 1*' juin; je

vais en reprendre le cours. J'ai encore à vous
présenter des détails fort étendus ; ils paraîtront

peut-être pénililes à votre attention, mais ils

sont indispensables pour vo're justice.

Il était difticile qu'avec une municipalité telle

que celle dont j'ai développé la conduite, Nîmes
pût jouir longtemps du calme apparent qui y
régnait depuis le 3 mai ; bieniôt le fanaii.-me

ranima ses efforts, car c'était toujours la religion

qu'on feignait de vouloir défendre.

Le frère Modeste continuait la distribution des
libelles, et une foule de témoins attestent que
le gardien des capucins, le père Alexandre et

le père Saturnin déclamaieni publiquement et

avec violence contre les nouvelles lois; dans
leurs assertions les opinions politiques deve-

naient des cas de conscience ; et c'était, disaient-

ils, être impie ou mauvais catholique que d'ap-

prouver les décrets de l'Assemblée nationale.

L'abbé Tempié dissuadait les citoyens de payer

la contribution patriotique; et, armé de toute

l'influence que lui donnait le caractère sacré dont

il est revêtu, il se livrait même, dans les saintes

fonctions du sacerdoce, aux déclamations l-s

plus séditieuses. C'est lui qui, monté sur le

marchepied de l'auiel dans la chapelle du saint-

sacrement à la cathédrale, faisant, un dimanche
après vêpres, une exhortation à des congréga-
nistes et à d'autres personnes rassemblées en
grand nombre, prêchait que l'épître du jour an-
nonçait aux catholiques qu'ils doivent se soute-
nir juf^qu'à la dernière goutte de leur sang, et

qui, après avoir ainsi égaré l'esprit de ses audi-
teurs par cette coupable profanafion de la mo-
rale des apôtres, donna Lcture d'une délibéra-

tion tendant à réclamer la liberté du roi, et

proposa de la signer.

Cette exhortation eut tout le succès que l'ora-

teur s'était promis; plusieurs personnes donnè-
rent leur signature, et la précaution ordinaire de
faire signer ceux qui savaient écrire, puur ceux
qui ne le savaient pas, fut encore mise en usage.

Cet ecclésiastique est, Messieurs, membre du
conseil gén('ral de la commune.
Les soi-disant catholiques de Nîtnes n'avaient

point été rebutés par la réclamation générah* qui

s'éiail élevée contre leur délibération du 20 avril;

et le pri^mier juin, dans l'église des Jacobins, ils

en prirent une nouvelle, contirmative delà pre-

mière.
Tout ce que des inienlions perfides peuvent

suggérer d'amertume et de calomnie éclate daus

cet ouvrage ; les séditieux ne manquèrent pas de
se rallier à une espèce de protestation contre un
de vos déirets, faite, dit-on, par la minorité de
cette Assemblée; ils arrêtèrent aussi d'aithérer

aux délibérations prises par les villes d'Albi,

d'Uzês etde Montauban.
Cette coalition parut agrandir les espérances

des factieux, si j'en juge du moins par leur au-
dace et par l'activité qu'ils mirent à répandre
dans le royaume leurs nouvelles maximes d'in-

surrection.

Les si;inatures obtenues par la délibi^raiion du
1" juin fnnnt encore les fruits honteux des mê-
mes manœuvres qui avaient été pratiquées pour
la délibération du 20 avril, mais Ihs moyens d'en

assurer la publicité et la circulation dans les dé-
parlements fuient préparés avec plus d'artifice.

L'horreur qu'avaient té noignée les municipali-
tés par la délibéraiion du 20avril, laissait peu d'ap-

parence de succès pour une nouvelle tentative.

Les agents des soi-disant catholiques crurent
qu'ils assureraient l'effet de leurs complots, s'ils

clierchuient des complices dans la classe la moins
instruite de la nation, et la plus étr ngère en
apparence aux principes de l'ordre public : aussi,

dans les principales villes du royaume, et même
diiUs les campagnes, l s maîtres maçons, serru-
riers, charpeitiers, lailleuis, cordonniers, enlin

les ouvriers de toute classe, reçurent-ils l'envoi

de la délibération du 1"" juin, avec demande d'y

adhérer.
Mais là oii les ennemis de la Constitution fon-

daient leurs espérances sur l'ignorance et la cré-

dulité, ils trouvèrent cet excell. nt esprit public,

cette raison innée, ce sens exquis du leuple,

qu'un n'abuse jamais ni sur ses vrais intérê's, ni

sur ses vrais amis : partout, les citoyens de la

classe estimable et précieuse des artisans ou dé-

férèrent à leurs municipalités, ou dénoncèrent à
l'Assemblée le coupable écrit qui leur avait été

adressé ; et je regrette que la trop grande éti ndue
de ce rapport ne me permette pas de vous faire

connaître avec quelle énergie s'exprimait leur

patriotisme, et combien leur attacht^ment invin-

cible à la Constitution les rend dignes en ellet

d'être heureux et libres.

De tontes les parties de la France on vous dé-
nonçait les soi-disant catholi'iues de Nîmes; leurs

excès ne pouvaient plus rester impuni-!, et votre

juste sévérité éclata enfin : vous mandâtes à la

bnrre, le 17 juin, ceux qui avaient signé, comme
président et commissaires, la délibération du
20 avril et celle du i" jnin.

L'assemblée électorale du département du Gard
s'était formée le 4 à Nîmes. Le mène jour, deux
électeurs, se retirant le soir à leur loss^raei t, fu-

rent attaqués par un légionnaire à pouf rouge :

cet homme avait le sabre à la main ; il poursui-

vit longtemps les deux électeurs, les menaça de
son sabre, en disant que des étrangers n'étaient

p?s faits pour venir gouverner la ville, et qu'on
était fâché de n'avoir pas été au-devant d'eux
pour les tuer.

Ainsi se justifièrent, dès l'ouverture de l'as-

semblée électorale, les alarmes et la prévoyance
du district de Sommières, qui avait proposé de
formtr un camp sur les limites du territoire de
Nîmes, pour protéger la sûreté des électeurs:

proposition sage qui pouvait prévenir de grands
malheurs, et qui tut rejetée par la municipalité

avec les expressions qu'on emploitrait pour ré-

primer une sédition.

L'attentat commis contre deux électeurs, déter-

mina les commisBaires du roi à demander aux
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ofticiers monicipaux de prendre les plus grandes

précautions pour la sûreté de l'yssembiée élec-

torale. En conséquence, on ordonna des détache-

ments nombreux du régiment de Guyenfie, et

des patrouilles à cheval d'une compa^inie de dra-

gons qui faisait partie de la légion. Des attrou-

pements coQsidera!)les de légionnaires à pouf

rouge se formaient chaque jour au palais où était

réunie l'assemblée électorale, et chaque jour ils

étaient disperses par les patrouilles de dragons.

Ces dragons, je dois vous le faire observer,

éta'CDl, dans la garde nationale, du parti opposé

aux légionnaires à i ouf rouge, c'est-à-dire au
parti de la municipalité.

Quelques ums des compagnies, que je désigne

par la oisiinction du pouf roog^', s étaient consi-

démblement accrues par la réuni. >n de la presque

totalité des portefaix et des travailleurs de terre.

Le sieur François Froment avait même fait, pour
celle dont il était capuaine, «les dépenses liés

consiiiérables, qui parurent disproportionnées à

sa fortune; il acheta une très grande quantité de

sabres, de baU'iriers et de fusils, et on fut frappé

à Ni lies de l'affectation qu'il mit à donner à ses

volontaires des habits verts doub es de rouge,

quoique le bleu et le blanc fussent les couleurs

uniformes de la légion.

Les travailleurs de terre étaient, de tous les

légionnaires à pouf rouge, les plus animés con-
tre le parti contraire de la garde nationale, et

leur acharnement redoubla parla contrariété que
leur causaient les patrouilles à cheval en dissi-

pant les attroupements qui se fermaient aux por-

tes de l'assemblée électorale.

Le dessein fut pris d'insulter les dragons et de
tourn^^r leur service en ridicule. Les travailleurs

de terre convinrent de se réunir en grand nom-
bre, de monter sur des àne^, et le sabre au poing,

de faire aussi des patrouilles par la ville.

Cette cavalcade fut annoncée au son du tam-
bour; la municipalité eut beaucoup de peine à

empêcher l'exécution du projet, et l'aigreur aug-
menta entre les deux partis.

Enfin les murmures éclatèrent dans la classe du
peuple à laquelle tenaient les légionnaires: quel-
ques personnes annoncèrent que les chevaux l^^s

avaient effrayées; d'autres qu'elles avaient été

blessées, et lé 11 les patrouilles à che.val f rent
interdites; on établit seulement à l'évêché un
poste de vingt dragons chargés de fournir une
ordonnance placée à la porte de l'assemblée élec-

torale.

Le dimanche 13 juin, il y eut une assemblée
de légionnaires à pouf rouge dans l'église des
Jacobins; on y pronojiça un discours, après le-

quel on reçuides signatures pour la délibération
des catholiques.
A cinq heures, un homme à pouf rouge se pré-

sente à l'évêché, et demande au portier de le
laisser entrer et de faire sortir les dragons.

Sur le refus du portier, cet homme se retire en
jurant. Il revient un quart d'heure après accom-
pagné de deux autres légionnaires , et présente
au portier un bill t qu'il lui recommande de re-
mettre au commandant des dragons.

Ce billet remis au sieur Paris,"lieutenant, com-
mandant le poste, était ainsi conçu : « Le suisse
de l'évêché est averti de ne plus laisser entrer
aucun dragon à pied ni à cheval, passé ce soir,
sous peine de la vie. — Ce 13 juin 1790. »

Le lieutenant fit au porteur de ce billet quel-
ques représentations sages, et l'engaiiea à s'é-

loigner. « L'évêché, répond le légionnaire n'est

pas fait pour servir de corps de garde. «

Alors l'officier demanda au porteur du billet

de venir avec lui devant la raunii-ipalité ; ils

étaient en chemin pour s'y rendre, lor^qu'ayant

entendu un grand bruit sur la place de 1 évéché,

le li' utenant retourna sur ses pas et revint avec
le légionnaire.

Les dragons étaient encore à la porte de l'évê-

ché, et il y avait dès lors sur la place un attrou-

pement dé légionnaires à houpe rouge, d'autres

du même parti arrivaient successivement armés
les uns de sabres, de pierres, d'autres de fusils.

Ils firent des menaces aux dragons et leur lan-

cèrent des pierres; les draaons ne répondirent
point et se tinrent tranquilles. Des vingt hommes
do't le poHe était compo-é, douze seulement se

trouvaient au corps de garde. L'officier ordonna
au trompette de sonner pour rassembler ceux qui
étaient épars.

Le nomnié Bnaud s'avança pour exécuter cet

ordre jusqu'au coin dit «des portefaix »,au com-
mencement de la rue qui conduit au cours, il est

saisi par des légionnaire? qui lui arrachent sa
trompette et la brisent. Dans le même moment,
deux de c^s hommes à houpe ronge tirent cha-
cun un coup de fusil aux dragons; d'autres s'a-

vançaient le sabre à la main , et lançant des
pierres, lorsqu'un dragon nommé Gonsi'ant tira

un coup de mousqueton qui fut suivi de la dé-
charge entière du piquet et du feu que dounèrent
et reçurent également les deux partis.

Le commandant du poste avait envoyé un dra-
gon à l'hôtel de ville pour avertir la municipalité;
deux officiers ne tardèrent pas à paraître. Le
combat était déjà très opiniâtre; il y avait plu-
sieurs blessés ; les portes et les fenêtres des mai-
sons situées sur la place étaient fermées, et les

coups de fusil partaient des trois rues qui sont
vis-à-vis de l'évêché.

Les deux officiers municipaux firent tous leurs
efforts pour faire cesser le feu, et ils parvinrent
à faire rentrer les dragons dans l'évêché; mais
craignant que quelques-uns des leurs ne fussent
restés sur la place, exposés à la furie des agres-
seurs , ces volontaires rouvrirent la porte, et à
l'inslant les coups de fusil recommencèrent et

furent dirigés contre eux. Alors le commandant
se détermina à aller rejoindre le posie de l'hôtel

de ville; il s'y rendit à la tète d'un piquet et avec
un des officiers municipaux; pendant leur re-

traite, ils furent poursuivis à coups de pierre et

à coups de fusil ; ils ripostèrent et tuèrent un
homme.
Lorsque les deux officiers municipaux étaient

venus à l'évêché, ils avaient été escortés par un
détachement de la compagnie n° 1, de garde à
l'hôtel de ville, et du parti contraire aux légion-
naires à pouf rouge; ce détachement occupa le

posteque les dragons venaientde laisseret se porta
sur la place ; il fut attaqué à coups de fusil ; mais
malgré le feu des légionnaires, auquel il répondit
vivement, il s'empara des avenues, après avoir
eu un homme tué et un auire blessé.

Le parti contraire perdit aussi que'ques hommes.
L'officier municipal partit de l'évêché avec les

dragons; trouva en arrivant à l'hôtel de ville, à
la tête de plusieurs légionnaires qui étaient ve-
nus se réunir à la compagnie de garde, le sieur
de Saint-Pons, major de la légion ; cet officier

dit en l'apercevant, et voulant parler des ofnciers
municipaux : « Vous l'avez voulu, vous et s cause
de tout, f , vous marcherez, vous ne nous quit-

terez pas, il V en aura pour tout le monde. » En
effet, cet officier donna ordre aux troupes de le

suivre sur la place où il voulait porter du se-
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cours, et le sieur Ferrand, c'était l'officier muni-
cipal, fut obligé de marcher; mais la troupe ne

fut pas conduite à la place comme l'avait résolu

le major, et elle rentra bienlôt avec lui à l'hôiel

de ville.

Les troubles les plus violents avaient éclaté

dans différents quartiers.

Un légionnaire à pouf rouge, après avoir été

blessé au bras, revint dans le canton des Jacobins.

A la vue de sa blessure, ceux de son parti cou-

rurent aux armes; les uns prirent des fusils, des

sabres, d'autres des fourche-, dont il y avait un
amas ?i consiilérable chez Froment.

Ils s'emparèrent de différents postes, notam-
ment des approches de la place des Carmes, de

la maison Froment, et de la partie des remparts

sur laquelle cette maison est ouverte, et qui do-

mine le quartier appelé les Calquières.

Tandis que les légionnaires à pouf rouge s'oc-

cupaient de ces préparatifs alarmants, les dra-

gons qui s'étaient retirés à l'hôtel de ville avaient

requis que le drapeau rouge fût déployé.

Une émeute qui s'annonçait avec tant de furie

rendait trop urgentes les dispositions propres à

la calmer, pour qu'il fût possible de suivre exac-
tement toutes les formalités prescrites pour la

publication de la loi martiale, et l'abbé de Belmond
fut pressé de sortir avec le drapeau, sans qu'on
eût dressé de proclamation.

Il opposa quelque résistance, et allégua son
caractère; on lui répondit que d'après ce carac-

tère même il était, plus qu'un autre, fait pour en
Imposer aux malveillants, et on le força de sortir

avec une escorte composée de quelques légion-

naires, de quatre dragons, et d'une patrouille du
régiment de Guyenne.

L'officier municipal observe que ce n'était pas
à lui à porter le drapeau rouge; ce n'était guère
le temps de s'occuper d'une vaine formalité, et la

marche fut continuée.

On sortit par la porte de la Couronne, et le cor-
tège, augmenté d'un détachement du régiment de
Guyenne, passait sur les Calquières, lorsque de la

partie des remparts qui touche la maison Fro-
ment, ei d'une tour qui l'avoisine, des hommes à
hoiipe rouge, dont quelques-uns avaient l'uni-

forme vert, tirent feu sur l'escorte.

On riposta, mais le feu de la tour et des rem-
parts étant plus vif et plus soutenu, l'escorte fut

dissipée.

Alors des hommes à houpe rouge, armés de
fourches et de fusils s'avancèrent : l'abbé de
Belmond alla au-devant d'eux, le drapeau rouge
à la main ; il les conjura de se retirer; je me jetai

même à leurs genoux, dit-il dans son procès-
verbal, mais ils l'entraînèrent par la porte des
Carmes, enlevèrent le drapeau, le portèrent chez
Froment, et conduisirent l'abbé de Belmond dans
une maison voisine.

Des témoins déposent que le sieur Descombiés
était avec les légionnaires qui vinrent enlever le

drapeau rouge.
Un des dragons qui accompagnait l'officier mu-

nicipal fut saisi par des légionnaires ; ils lui don-
nèrent plusieurs coups de fourche, lui arra-
chèrent son épée, et croyant l'avoir tué, ils le

jetèrent dans un fossé.

M. Laurent, memhre de la municipalité, et qui
s'était réuni à l'escorte, fut blessé à la main, en
détournant un coup de sabre dirigé contre
M. Paris, lieutenant des dragons, et il se mit à
genoux pour sauver la vie à cet officier, que
quatre hommes à houpe rouge voulaient massa-
crer.

Nîmes présentait alors le spectacle le plus ter-

rible. Des hommes armés parcouraient la ville,

s'embusquaient au coin des rues, et faisaient feu
sur ceux qui passaient : on s'attaquait à coups de
sabre et coups de fourche, et dans les deux partis

la fureur était sans borne.
Un citoyen nommé Astruc, revenant de la porte

de la Couronne, est poursuivi par des légionnaires
à houpe rouge, et reçoit un coup de fourche dans
le dos et plusieurs coups de sabre : il pus-se, en
fuyant, auprès d'un aqueduc, il y est précipité;
on l'y assomme à coup de pierre, et un légion-
naire, portant l'uniforme vert, lui tire un coup de
fusil.

La maison de Jalabert est enfoncée, il en est

arraché par une i quinzaine d'hommes à houpe
rouge, et reçoit une blessure dont il meurt quel-
ques jours après.
Boudon, volontaire de la compagnie de dra-

gons, suivait, près la porte de la Couronne, une
patrouille du régiment de Guyenne : il fut atta-

qué par des légionnaires à pouf rouge; l'un en-
lève son casque, l'autre lui arrache son mous-
queton, et le couche en joue à quatre doigts de
la tête : le coup ne part pas. Descombiés fait les

plus grands efforts pour lui sauver la vie, et pour
le faire entrer dans les rangs de la patrouille du
régiment de Guyenne, qui s'était approchée pour
le gar.intir, mais elfrayé du danger qu'il venait

de courir, Boudon s'élance et prend la fuite; il

est poursuivi par les légionnaires, reçoit deux
coups de baïonnette dans le dos, tombe et est

massacré à coups de sabre; son corps est jeté

dans l'aqueduc, où était déjà le cadavre d'Astruc,

et ses armes sont portées chez Froment par des
légionnaires qui les montrent comme un trophée,

en disant : Voyez le sabre, voyez le casque, voyez
le fusil du dragon. Quelqut-s heures après, ils

vinrent fouiller ses habits, volèrent son argent,

ses montres, et une paire d'éperons d'argent : le

procès-verbal de vérification du cadavre porte

qu'ils lui coupèrent un doigt.

Un jeune homme de 17 ans, nommé Bouchon,
regardait par une fenêtre de la maison de Durand,
papetier, on le tue d'un coup de fusil. Deux
hommes, portant le pouf rouge, dont les noms
me sont inconnus, furent massacrés dans les

rues.

Trois membres de l'assemblée électorale furent

frappés à coups de pierre et de baïonnette, et

l'un d'eux reçut quatre coups de sabre, dont il

fut dangereusement blessé.

Les commissaires du roi pour le département
s'étaient rendus à l'hôtel de ville, où ils avaient

arrêté, avec MM. Ferrand et Pontier, les seuls

officiers municipaux qui fussent alors à leurs

fonctions, que la loi martiale serait proclamée.

La réquisition pour la troupe de ligne était ré-

digée, et on allait l'adresser au commandant de
la place, lorsqu'un amena un homme, accusé, par
ceux qui le conduisaient, d'être du nombre des
agresseurs.

Les officiers municipaux se hâtèrent de le faire

entrer, pour l'envoyer en prison et lui sauver la

vie, mais fortement pressés, par la foule des
volontaires, de sortir avec le drapeau rouge, ils

ne purent mettre cet homme en sûreté : il fut

égorgé dans la salle du conseil, et son corps,

traîné dans l'escalier, fut laissé dans la cour.

Les deux officiers municipaux et le sieur

GrioU't^ commissaire du roi, escortés par des lé-

gionnaires que reuforça uce nouvelle compagnie
s'étaient mis en marche, faisant porter le dra-

peau rouge par uu des valets de ville.
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Ils prirent la même route qu'avaipnt suivie

l'abbé de Belmond sortant par la porte de la Cou-
ronne : ils arrivaient aux Galquières, drapeau
déi>loyé et trompette sonnante, lorsqu'il partit un
coup de fusil de ces mêmes remparts d'où les

légionnaires à pouf rouge avaient déjà fait feu

sur le cortèse du premier drapeau porté par
l'abbé de Belmond.

L'escorte riposta, malgré les instances des of-

ficiers municipaux, mais il partit de la tour une
décharge de mousqueterie si vive qu'elle fit faire

un mouvemenl rétrograde aux légionnaires de
l'escorte. L'un d'eux fut griéveraent blessé. Alors
MM. Poniier et Griolet marchèrent avec précipi-
tation vers it'S casernes où devait se rendre le dé-
tachement afin rie se joindre à la troupe de ligne
pour la pub ication de la loi maniale.
Le valet de ville qui portait le drapeau les sui-

vit, mais à la porte des Carmes, il fut arrêté par
des légionnaires à houpe rouge, qui le saisirent

et lui arrachèrent le drapeau qu'ils emportèrent
encore chez Froment. Un de ces légionnaires dit

au valet de ville, en lui montrant le corps d'un
dragon qui était dans le fossé : Vois, comme il

boit.

M. Fi-rrand, resté seul en face de la tour d'où
le feu était parti, faisait des exhortations aux
rebelles (c'est le mot consacré dans le procès-
verbal de la municipalité), enfin, se voyant
abandonné, il prit le chemin des casernes et fut
aussi arrêté à la porte des Carmes par les mêmes
légionnaires qui avaient enlevé le drapeau rouge.
11 les pressa inutilement de mettre b.»s les armes :

ils l'entraînèrent de force sur le rempart, et rie

là, par un petit pont de bois, dans la maison
Froment. M, Ferrand demanda avec instance
qu'on se soumît, qu'on mît bas les armes et fit

de vifs reproches à Froment et à Descombiès de
ce qu'ils se trouvaient réunis en si grand nom-
bre.

« Désespéré, dit-il, dans son procès-verbal, de
•< se trouver dans cette maison, M. Ferrand veut
« absolument en sortir, on s'y oppose; des sen-
« tinelles sont placées aux portes et un létjion-
« naire se saisit des clefs. Les efforts redoublés
« de M. Ferrand, et le mtcontentement qu'il témoi-
« gne, avec force, de cette odieuse conduite, pa-
« rais-ent convaincre les uns, mais irritent les
« autres au point qu'il est menacé de coups de
M sabre.

« Froment, dans un moment de rage, prend
" son chapeau, le jette avec violence sur la table,
« et dit en jurant ; F si la municipalité en
« avait agi autrement avec nous, si elle ne les
« avait pas autant ménagés, si elle nous avait
« armés comme ils le sont et que nous devrions
" l'être, nous ne serions pas exposés à périr; il

« ajouta que les officiers municipaux étaient tous
. des J... F..... »

M. Ferrand indigné de se voir parmi les re-
belles, éérività M. Portier qu'il était retenu chez
Froment avec le drapeau rouge et quM deman-
dait avec instance qu'on l'en retirât. Enfin,
après beaucoup de temps, il obtint la liberté de
sortir, mais on retint le drapeau.
Le commissaire du roi et l'officier municipal

qui s'étaient rendus aux casernes après avoir été
abandonnés par le détachement, demandèrent
que la troupe prit les armes : l'ordre lui en fut
donné à l'instant, et elle se mit en bataille avec
six compagnies de la légion; mais le feu des
remparts ayant cessé au bruit ries tambours du
régiment de Guyenne, et le calme paraissant se
rétablir, la troupe rentra dans les casernes et les

compagnies de la légion se retirèrent peu de
temps après.

Les légionnaires qui occupaient la tour de la

partie des remparts contiguè à la maison Fro-
ment, et qui avaient enlevé les deux drapeaux
rouges, n appartenaient qu'à trois compagnies
connues sous le nom de> compagnies de travail-

leurs de terre : les chefs qui la commandaient
étaient François Froment, avocat et receveur du
chapitre; Pierre Froment, son frère; Folacher,
leur beau- frère et Descombiès membre du con-
seil de la commune et capitaine de la légion.

15 autres compagnies, portant aussi le pouf
rouge, ne prirent aucune part à l'aclion et ne
contribuèrent en rien aux crimes de cette journée
et à ceux qui la suivirent.

45 hommes passèrent la nuit chez Froment,
mais un bien plus giand nombre avait tiré de ta

tour et des remparts.
Froment, d'après le conseil de Descombiès,

plaça des sentinelles pendant la nuit, et les deux
chefs travaillèrent ensuite à fortifier leur parti,

et à se procurer des secours pour le lendemain.
Us s'adressèrent à M. de Bouzol, commandant

en second dans le département et qui était alors

à Montpellier.

Voici les lettres qu'ils lui écrivirent (1).

Ces dépêches portées par deux volontaires,

munis d'un certificat dans lequel on énonçait
qu'ils allaient remettre une lettre à M. le com-
mandant pour les affaires du roi et de l'Etat, fu-

rent interceptées par la garde nationale d'Uchaud
et portées à l'assemblée électorale. Voici les ter-

mes dans lesquels cette assemblée constata dans
son procès-verbal la remite de ces lettres :

« L'Assemblée a vu avec indignation que ces
o hommes (Descombiès et FromeaOt privés de
« tout caractère, rejetaient sur les victimes de
« leur agression, et sur ct-lles de leurs compli-
« ces, le coupable projet d'insurrection dont ils

« sont eux-mêmes lesauteurs, et que, d'après un
< exposé aussi infidèle, ils osaient solliciter l'un et
« l'autre le secours du régiment de dragons en
« garnison à Sommières. »

On sollicita aussi des secours dans les cam-
pagnes voisines. D.'S légionnaires à houite rouge
et armés, présentèrent à minuit au curé de Gour-
bessac, une lettre décachetée qui portait qu'on
avait tué un capucin, qu'il fallait donner du
secours, et en réclamer d'ailleurs : on voulut
exiger que le curé signât la lettre pour la porter
dans les paroisses voisines, mais il refusa.

L'ordre fut donné à la garde nationale de Gais-
sargue d'arriver à Nîmes à la pointe du jour,
d'entrer par la porte des Carmes, et de se rendre
à la tour : le maître d'école empêcha l'exéculioa
de cet ordre.

A Boissières, des hommes inconnus vinrent à
minuit demander un renfort ; la générale battit,

et le village prit les armes.
Dans l'intérieur de la ville, la nuit ne fut pas

tranquille : les légionnaires de garde à la mai-
son commune reçurent quelques fusillades, et
d'une terrasse attenant la maison Froment on fit

plusieurs décharges.
A4 heures du matin une partie de la légion se

porta à l'esplanade, et s* mit en bataille. Les
gardes nationales des e ivirons de Nîmes arrivè-
rent successivement, et prirent leur rang.

" Ces troupes, di-ent les électeurs dans leur
procè—verbal, manifestaient hautement l'ardeur
de venger le sang des citoyens versé la veille, de

(1) Voyez à la fin du rapport.
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rappeler autour rie ras?embl(^e électorale la sû-
reté dont elle ne jouissait déjà plus, et leurs cris

éclatants répétés de : vive la nation / vive le roi!

offraient un spectacle à la foii terrible et conso-
lant. »

Pendant la nuit, 6 officiers municipaux, qui
la veille avaient été dés le matin à la campagne,
se rendirent à la municipalité.

Au point du jour, un drapeau rouge qui venait

d'être fait d'après l'enlèvement de ceux de la

veille, fut arboré à l'hôtel de Ville.

Le peuple se rassembla en foule, et annonça
par ses cris l'arrivée des troupes auxiliaires.

Un comité, nommé par ras>emblée électorale,

se concerta avec les officiers municipaux pour
assurer la subsisitince des gardes nationales étran-
gères } il fui aussi décidé qu'on engagerait les

troupes, qui venaient à Nîmes, à s'arrêter aux
approchns de la ville, et deux membres de la

municipalité se rendirent à l'esplaoade pour pré-
venir les chefs.

Cette démarche faillit leur coûter la vie ; à
peine ils parurent, qu'ils furent entourés et pres-
sés de toute part

; qu' Iqu-s officiers eurent beau-
coup de peine à les retirer du milieu de la foule,

et à les conduire dans la maison du sieur MuÉel;
mais ils furent bientôt obligés d'en sortir. Ce ci-

toyen leur représenta qu'il ne répondait pas
d'eux, parce qu';'i l'instant, et malgré ses efforts,

le nommé Bataille venait d'être égorgp sous ses

yeux dans cette même maison où il s'était au8<i
réfugié. Les deux officiers municipaux se sauvè-
rent dans la lampagne, après avoir escaladé les

murs de plusieurs jardins.

La tour et les remparts n'avaient png été dé-
semparés par Descombiés, les frères Froment et

Folacher. Dès le matin, à 5 heures, d'autres lé-

gionnaires du même parti vinrent se joindre à

ceux qui y avaient passé la nuit, et le nombre
s'augmenta successivement par les renforts que
Froment envoya réclamer auprès de son frère,

capituine au canton des Bourgades, et par la

réunion de quelques hommes de la compagnie
Lamy. Ce capitaine avait distribué des cartouches
à des légionnaires qui passèrent la nuit dans sa
maison.

D'autres apportèrent des fusils dans la tour, et

on reprit les postes occupés la veille à la porte
des Carmes tt en deçà du pont.

Descombiés, qui avait aussi passé la nuit chez
Froment, était à la pointe du jour sur les rem-
parts; l'habit uniforme gênait son activité; il

prit une veste blanche et fit toutes les disposi-
tions néce^saire8 pour l'attaque et la défense.
On lentendait crier: sentinelles à vos postes!

puis s'adressant à des légionnaires qui bil\ aient :

modérez-vous, leur disait-il, réservez-vous pour
quand il faudra faire feu.

D'autres préijaraiifs se faisaient chez Froment :

on fondait des balles, on faisait des cartouches;
et pour n'en pas manquer, Froment en envoya
chercher chez Descombiés.

Des légionnaires s'écartaient dans la ville pour
attaquer les gens qui n'étaient pas de leur parti.

Souvent aussi ils étaient attaqués, ef les ren-
contres étaient toujours suivies de coups de
fusil, lorsqu'on était distingué par le pouf rouge
ou la cocarde nationale.
On s'embusquait au coin des rues; on tira des

fenêtres de quelques maisons, et ces différentes

agressions, souvent répétées, coûtèrent la vie à
plusieurs citoyens.

Mercier, l'un des meurtriers du jeune Boudon,
eut la tête coupée.

La plus grande fermentation régnait dans les

villages voisins. Le vicaire de Bouillargues avait

répandu l'alarm-^ à Rodilhan ; de toute part on
sonnait le tocsin; on battait la générale; les ha-
bitants rie Manduel, de Redessans et de Margue-
rites formèrent une troupe très nombreuse,
armée de fusils, de fourches et de faux : le sieur

de Montval, maire de Manduel, fut choisi pour
chef; il annonça qu'il fallait porter la paix à

Nimes, et non y faire la guerre. La troupe campa
au pont de Quart ; mais elle oublia bientôt les

exhortations de son commandant, et elle sv livra

aux plus affreux excès.
A "7 heures du matin le procureur du roi fit

constater l'état et le nombre des cadavres qui
étaient alors dans différentes rues. Le lieutenant
criminel avait déjà fait 4 vérifications, lorsque
le» soldats du régiment de Guyenne, qui servaient

d'escorte, lui annoncèrent qu'on tirait des coups
de fusil dans les rues voisines : le péril d' vint

si imminent, que ce magistrat fut forcé d'inter-

rompre son opération et de se retirer sans véri-

fier le nombre, déjà considérable, des cadavres.
D'après le procès-verbal, le procureur du roi

rendit plainte.

Le nombre des gardes nationales étrangers,

campés à l'egnlanade, avait considérablement
augmenté : M. de Saint-Pons, major de la légion
ntmoise, qui les commandait, fit visiter le cou-
vent des capucins qui dominait l'esplanade.

Cette visite se fit avec décence et tranquillité,

et l'officier qui en fut chargé ne remarqua rien

d'alarmant.

Les arènes, que l'on pouvait occuper avec
avantage, furent aussi visitées.

Les troupes étaient toujours en bataille Tis-à*
vis les capucins, lorsque, vers une heure, elles

furent assaillies de plusieurs coups de fUsil.

Le quatrième témoin, jar-iinier des capucins,

défiose qu'étant dans l'égiise, il entendit 4 coups
de fusil qui lui paraissaient partir du couvent,
qu'il monta dans les corridors, et ne découvrit
personne.

Le quatorzième, que des coups de fusil furent

tirés des fenêtres des capucins.
Le quarante-troisième voit, d'une fenêtre de la

maison du sieur Courbier, l'éclat d'une arme à
feu dans un corridor des capucins, donnant sur
l'esi lanade, et en même temps il entend plu-
sieurs autres coups de fusil, qu'il juge partir de
ce corridor.

Le soixante-troisième^ major de la légion, voit

faire feu du couvent des capucins.

Le trentième voit à ses côiés un sapeur blessé

par un coup de fusil, qu'on lui dit à l'instant

même avoir été liié des capucins.

Le quarante-quatrième vit, de la fenêtre du
dernier étage d'une maison située rue Notre-

Dame, vis-à-vis l'auberge du Luxemhourg, un
homme sans chapeau, et ayant un fusil à la

main, dans le clocher des capucins : il voit aussi
un autre fusil, et ne peut pas apercevoir
l'homme qui le tenait.

Le quarante-cinquième voit, de la fenêtre du
second étage de la maison du sieur Nougarède,
rue Notre-Dame, un homme armé d'un fusil dans
le clocher des capucins.

Le cinquante-sixième voit deux coups de fusil

partant du clocher des capucins : un officier mu-
nicipal étranger est tué de l'un de ces coups de
fusil.

Enfin le curé de Boissière, cent dixième té-

moin, dépose que les troupes furent assaillies de

plusieurs coups de fusil, mais que la frayeur
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qu'il éprouva, et le soleil qui donnait à plomb,

l'empêchèreut d'apercevoir d'uù provenait le

feu.

Je me suis attacW aux détails de ce fait, et

j'ai cru imnortant de mettre dans tout son jour

la preuve, que du couvent des capucins on avait

tiré sur les troupes campées à IVsplanade, parce

que cet événement est un de ceux que l^s insti-

gateurs, soit connus, poit cachés, des troubles «le

Nîmes, ont présenté, de la manière la plus fausse

et la plus perfide, pour écliautfer l'imaginaton

du peuple, et pour rendre vraisemblable, par des

crimes commis dms un premier mouvement de

raye, le projet insensé du massacre général îles

prêtrts rt des catholiques» qu'ils feign.nt d'attri-

buer aux protestants.

Lorsque les troupes furent revenues de la sur-

prise que leur cau-a cette attaque imprévu-,
elles coururent avec fureur vers le couvent des

capucins» et la porte fut attaquée à coups de
hache.
Le père vicaire parut à la fenêtre qui est au-

dessus de cite porte, et fort imprudemment il

traita les assaillants de canaille, et leur de naoda
ce qu'ils voulaient du couvent : nous voulons
l'abattre, r pondirent-ils; alors le père vicai:e

ordonna de sonn^^r la clo '.he.

La porte o*^da bientôt sous les coups de bâche,
et on se précipita dans le couvent.
Cinq capucins, les seuls qui ne se fussent pas

évadés ou cachés, fure it irapitoyablemeut mas-
sacrés, ainsi que 3 laïcs que l'on trouva dans le

couvent.
Après ce crime affreux vous croirez sans peine

aux plus grands excès. La maison fut entièrement
dé^a-tée, les portes et les meubles brisés, la bi-

bliothèque, la pharm icie ravagées : on enfonçii

les armoires et les placards de la sacrisiie; les

or emenis furent bouleversés, et d' ux ost-nsoirs
fracassés; il paraît même quo qu 'Iques vases ont
été e (levés; réglis^^ seule fut respectée, on n'v
commit pas le plus léger dégât : le procès-verbal
du lieutenant criminel^ les dénositions des té-

moins et noiarainent celle de 1 atibé Clemenceau
dém ntent à cet éj^ard les imposteurs qui, pour
exciter les ressentiments du peuple, ont osé dé-
noncer de prétendues profanations qui n'ont pas
eu lieu.

Un témoin dépose qne, lorsqu'on frappait à
couii de huche à la porte des capucins, il vit un
homme à houpi* nuge se sauver par les toits en
se baissant, pour être moins aperçu.
Un de ceux qui avaient travaillé à enfoncer la

porte, entre dans le jardin; on lui tire un coup
de fusil d'u'ie fenêtre du couvent, et dans le

moment il volt descendie un homme qui fuit à
trav.rs le jardin ayant un Fusil à !a main. Cet
homme jette son fusil et gagne le mur qu'il esca-
lade; un autre homme qui le poursuit ramasse
le fusil et veut le tirer; h- fusil ne se trouve pas
chargé, et le témoin croit avec vraisemblance,
que c'était celui dont le coup l'avait to iché.

Pendant que ces scènes d'horreur et de ven-
geance (dont VOU-; n'auriez à pas gémir, si la veille
on n'avait pas ei levé deux fois le drapeau rouge;
si deux fois on n'eût pas empêché, à couds de
fusil, la procia nation delà loi martiale); pend int,

dis-je, que ces scènes d'horreur et de venge mce
se pissaient aux capucins, les Lgionnain s, com-
mandé- par les frères Froment, Dscombiès et

Folncher, faisaient un feu continuel des remparts
qu'ils occupaient.
Pour mieux diriger leurs coups, il firent dé-

molir une communication anciennement murée

qui donnait de la tour du Poids-de-la-Farine dans
celle des Jacobi'is. l

Descombiès, à la tête de 30 hommes, se pré-

senta à la porte du monastère qui touche aux for-

tifications, et demanda la clef d'une antre porte

pour gagner la partie des remparts située vis-à-

vis la place des Carmes, oii des gardes nationales

étaient postées.

Les religieux observèrent que ce qu'on exigeait

d'eux les exposait à être égorgés ; malgré leurs

instances, la porte fut ouverte : Froment accom-
pagna Descombiès, qui plaça chacun à son poste,

et le feu lut diriiiésur la p'ace du quartier.

Descomliiès recommanda aux légionnaires de

mettre leurs chapeiux à houpe rouae sur le bord

de la muraille, pour y attirer les couns de fusil,

et de se tenir à côté pour tirer après les dé-
charges : dans cette position, disait-il, vous pour-

vex, en tuer 400.

Un des Froment avertissait qu'i/ fallait tirer

bat.

Un légionnaire tira un coup de fusil à quel-

qu'un qui était placé à une fenêtre de l'île de
rOrange.
Un autre ajusta un homme aussi placé à une

fenêtre, et un des témoins croit qu'il 1 atteignit,

car les légioniaires dirent, après le coup : u l'a

touché, il doit être mort nans sa mais )n.

Proment s'était occupé d'avoir du secours : il

envoya deux fois chez le sieur Michel, capi-

taine à pouf rouge; 3 hommes seulement de
sa comuagnie se présenièrent et ne re-tèreut

pas longte nps. Il s'adre-sa aussi à un de ses pa-

rents, capitaine d'une compagnie des bourgades;
la lettre qu'il lui écrivit fut [loriée par le domes-
tique de Descombiès, qui la cacha uans sou sou-
lier. Le capitaine proposa à ses légionnaires d'en-

voyerdes hommes de bonne volonté; une vingtaine

seVenditau rempart •• il en vint aussi troisautres

de la comna^-nie de Descombiès; et de l'aveu de
François Froment, le nombre des hommes retran-

chés dans la tour et sur les remparts, s'éievait au
moins à 120.

Los troupes postées près du quartier répon-
daient au feu de la tour et des remparts : on se

battait à la place de la Comédie; on tirait des

f -nêtres, on s'attaquait, on se poursuivait dans
les rues; ceux que l'on arrêtait étaient, ou égor-

gés, ou coiduits à la municipalité, accablés des

plus mHUvais traitement-.

Les maisons des citoyens n'étaient même pas un
refuge contre ces horribles exeès : plusieurs fu-

rent forcées , celle du sieur Chalvidan, cap taioe

à pouf rouire, fut dévastée. Le nommé Âberlême
voit enfoncer sa porte, il se sauve sur les toits,

et y et tué d'un coup de fusil. Les assassins

passeut par la maison voisine, dont ils obligent le

propriétaire à donner la clef, vont chercher le

corps d'Arbelême, et le pendent en l'attachant

avec un cl lu. La f -mme d'Arbelême s'était éva-
nouie de frayeur en voyant enfoncer sa porte.

On pille la maison pendant son évanouissement :

le lendemain on lui montre le cadavre de son
mari encore suspendu; elle le détache; et aidée
par une de ses voisines, elle remporte chez elle.

A 4 heures. Froment envoya le domestique de
Descombiès porter une lettre' à l'officier de garde
du réfiiment de Guyeune,qu' commandait le poste
de la porte de la Couronne, et lui remit un mou-
choir blanc, en lui donnant l'ordre de le faire

voliiger chemin faisant en signe de paix.
Voici la lettre écrite par Froment (1).

(i) Voyei à U fin du rapport.
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L'ofMcier de garde renvoie le porteur de la

lettre au commandant du |)0?te des capucins, et

celui-ci le fit conduire à l'assemblée ejeclorale.

A 5 heures, M. du Roure, membre de la muni-
cipalité, fut requis de conduire aux casernes
200 hommes de la garde naiionale, pour ren-
forcer le détachement commandé par M. Aubry,
capitaine au corps royal de l'artillerie, et pour
proléger la sortie des canons.

L'officier municipal requit le lieutenant colonel
du régiment de faire mettre sa troupe en bataille

pendant que la garde nationale se rangerait à sa
droite; cet ordre fut douné.

M. Aubry était alors occupé dans l'arsenal à
faire prép irer 6 pièces de canon pour faite éva-
cuer les postes oii les légionnaires, commandés
par les Froment, Foiacher etDescombiès, étaient
retranchés, et d'où ils tiraient à couvert et avec le

plus grand avantage sur des troupes que rien ne
garantissait.

Vers 6 heures, le canon fut amené; il fut mis
en batterie sous le feu le pins vif de la tour et

des remparts, et on battit en brèche.
Ce fut alors que des commissaires de l'assem-

blée électorale, précédés d'un drapeau blanc et

du trompette de la ville, marchèrent vers la rue
du Collège, et firent avertir François Froment et

Uescombiès de venir leur parler. Ces rei)elles eu-
rent l'audace de faire dire aux commissaires-con-
ciliateurs de se rendre dans la maison Froment;
cellre offre fut rejeiée, et on exigea que les chefs
s'avançassent dans la rue.

Ils parurent enfin, consentirent de mettre bas
les armes, de les faire porter au palais, et de se

rendre à l'assemblée électorale, pour se mettre
sous sa sauvegarde.
Les commissaires retournèrent aux casernes

pour faire part de ces propositions; elles furent
rejetées par les troupes, et on demanda la tête des
chefs.

Cependant, du consentement des uns, et contre
le gre des autres, on arrêta que les conciliateurs
se joindraient à M. du Roure, et qu'ils iraient de
nouviau proposer la capitulation.

Ils repartent, précédés d i drapeau blanc, et

font avertir, par le trompette, Froment et Des-
combiès : M. du Roure presse en particulier

Descombiès de se rendre à l'instant à l'assemblée
électorale ; Descombiès s'excuse sur son costume,
qui était une veste et une gibecière d-^ chasse :

M. du Roure insiste, et lui observe qu'il n'a pas
un instant à perdre.

Les propositions sont acceptées, et l'un des
commissaires retourne aux casernes, fait voltiger
le drapeau blanc, et annonce la paix.
Froment et Descombiès se disposaient à

exécuter les conditions et à se rendre à l'assem-
blée élecioiale, lorsque des coups de fusil, paitis

des remparts, firent évanouir tous les projets de
conciliation.

Descombiès n'avait point donné l'ordre de tirer,

il le défendit même expressément : après avoir
entendu le premier coup, il cria que la paix
était faite, et dit à un garçon boulanger qui
venait de tirer, qu'il le ferait pendre, s'il en était

le maître.

Au premier coup de fusil tiré de la tour, le

feu de l'artillerie avait recommencé avec plus de
furie : le peuple redemande à {.Tands cris les

chefs et leurs légioinaires; les troupes s'avan-

cèrent pour investir lu maison de Froment ; des

écht lies turent uressées et les tours furent em-
portées d'assaut ; les assiégés se dispersèrent et

furent poursuivis : on massacra tous ceux que

l'on put joindre, et Pierre Froment fut précipité

du haut des remparts après avoir été égorgé.
La maison fut entièrement dévastée.
Le couvent des Jacobins communiquait aux

remparts d'oii le feu était parti, on crut que les

rebelles s'y étaient réfugiés, et on les y chercha.
Le couvent fut mis au pillage, la bibliothèque,
les caves, les appartements furent ravagés : on
respecta l'église, la sacristie, un Christ dans l'in-

térieur de la maison, et même quelques estampes
représentant des sujets pieux.

Les fuyards furent aussi pou'^sulvis dans le

collège, où, à l'insu du recteur, ils avaient pénétré
(lar les remparts.

3 hommes que l'on y trouva furent massa-
crés, le recteur lui-même courut risque de la

vie : des légionnaires étrangers l'accusaient d'a-

voir favorisé la fuite d'S rel)elle8 : et il ne dut
son salut qu'à l'int'épidité de M. du Roure ; mais
cet officier municipal ne put empêcher qu'on
n'égorgeât 3 autres hommes arrêtés à la porte
du collège.

Enfin, il fut jugé convenable pour ramener le

calme, est-il dit, dans les procès-verbaux de la

municipalité, d'enjoindre à tous les capitaines à
poufs rouges qui n'avaient pas pris part à l'ac-

tion, de remettre les fusils qu'ils avaient chez
eux : M. du Roure en fit ta réquisition et les

armes furent mises en dépôt.

La journée du lendemain fut plus affreuse
encore, et il me serait impossible de recueillir

les détails de toutes les atrocités que fit com-
mettre la vengeance, et dout se souilla le parti

vainqueur.
Dès le matin, l'assemblée électorale, précédée

d'un drapeau blanc, se remit sur la place, où
les troupes nationales étaient en bataille; elle

les exhorta à la paix, recommanda d'arrêter les

séditieux, et les conjura de s'abstenir de toute

effusion de sang ; mais ces recommandations
furent bientôt oubliées.

De tous côtés il arrivait à Nîmes des troupes de
légionnaires é rangers. Ce lurent quelques-uns
de ces légionnaires qui se livrèrent aux plus

grand-! excès. Cette vérité est également attestée,

et par les procès-verbaux de la municipalité et

par l'information.

Les citoyens soupçonnés d'avoir pris parti la

veille av^c les légionnaires à pouf rouge étaient

recherchés et massacrés. Sous prétexte de fouiller

les maisons suspectes pour enlever les armes, on
pillait, on dévastait ; ce qui ne pouvait être en-
levé était brisé.

Quelques maisons furent totalement démeu-
biées ; celles du sieur Carrayon, ancien négociant;

de l'ahbé Bragouze, curé de Saint-Paul; de l'abbé

Gabanel, notable, éprouvèrent les plus grands
dommages ; les rejiistres de l'hôpital général,

trouvés chez ce dernier, furent ou déchirés ou
emportés.
Le bruit se répandit que des hommes à pouf

ronge étaient cachés dans le collège : quelques
officiers niunicijiaux s'y transportèrent, et à
chaque fois, malgré leurs instances, les pillages

et les dévastations se renouvelèrent.
Plusieurs fuyards s'y étaient en effet réfugiés ;

qi)eiques-uns furent égorgés, d'autres se sau-

vèrent sur les toits, et s'y voyant poursuivis et

menacés d'une mort certaine, ils sautèrent sur

les maisons voisines, en franchissant une rue

assez larj^e.

Le nommé Gas, revendeur de vin, fut égorgé

dans la cour du palais : le-^ sieurs Laurent, offi-

cier municipal, et Vidal, procureur de la com-
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mune, s'étaient d'abord réfugiés chez lui ; mais
raDimoï:iié qui éclatiiit contre Gas, ne leur faisant

pas juger celte retraite a-sez sûre, ils sortirent

par une fenêtre, et allèrent s • cacher dans une
maison inhabitée, près les arènes.

Ils y furent découverts dans un grenier, par le

sieur Marc-Antoine Ribot, capitaine de la légion
nîmoise : cet olficier cacha soigneusement aux
légionnaires de son détachement IfS noms des
deux ofliiciers municipaux, et après avoir fait

travestir le procureur de la commune, il le con-
duisit, ainsi que Laurent, à l'assemblée élec-
torale, où il déclara qu'il les mettait sous la

sauvegarde de la loi : la nuit suivante ils s'éva-
dèrent.

Les meurtres et les pillages continuaient, et

les citoyens qui échappaient à la mort, étaient
traînés sanglants à l'hôtel de ville et entassés
dans les prisons, lorsque la garde nationale de
Montpellier arriva.

« M. de Serres qui la commandait se rendit à
l'assemblf^e électorale; il annonça que la ville

de Montpellier, -.ilarmée sur les événemen'.s fâ-
chenx arrivés à Nîmes, les avait envoyés au se-
cours du corps électoral et des bons' patriotes;
que sa létîion était déterminée à verser son sang
pour Soutenir les défenseurs de la cause pu-
blique, à repousser les mal intentionnés, à com-
battre et à mourir pour le soutien de la Consti-
tution. »

G-^tie troupe, bien mieux disciplinée que les
autres légionnaires étrangers, lit cesser les dé-
va^ations et les meurlres.

Il y avait alors près de 15,000 hommes de
troupes à Nîmes ; le m- rcredi 16 au matin, on
tint un constil de guerre; M. Aubry, capitaine
au corps royal d'artillerie, fut nommé comman-
dant général, et l'armée, en présence de l'as-
semblée électorale, prêta un serment civique et
fédératif.

Les troupes furent congédiées, et on ne garda
à Nimes qur 3,000 hommes d'infanterie, en y
comprenant la légion nîmoise et 400 hommes de
cavabrie.
La nuit fut parfaitement calme : le lendemain

le corps él ctoral et la municipalité firent publier
une proclamation, nour annoncer que la reli-
gion et la diversité des opi lions religieuses
n'avaient pas occasionné les tioubles qui avaient
agité la ville, et que ces troubles avaient été
causés par une querelle entre les compagnies de
la légion. Cette proclamation, signée par les
commissaires de l'assemblée électorale, et par
cinq officiera municipaux, arrêta la marche d'un
corps nombreux de troupes dont on ignorait les
projets, et dont l'approche avait alarmé la ville
entière.

Pendant que les habitants de Nîmes étaient
livrés aux horreurs dont je vous ai présenté le
tableau, des crimes plus atroces encore se com-
mettaient dans les campagneg voisines.
A Nîmes du moins des agressions multipliées

avaient provoqué la fureur, et des crimes avaient
fait commettre d'autres crimes.

Mais dans les campagnes, oii le peuple était
trompé sur la vraie cause des troubles de la
ville

;
où des insinuations perlides lui annon-

çaient que la religion catholique était en dan-er;
où il croyait devuir la venger en versant le sang
des prutestanis, des forfaits exécrables fuient
commis avec un sang-froid qui glace d'épou-
vante.

Je vous ai dit que dans la nuit du 13 au 14 on
avait sonné le tocsin dans les campagnes, et que

les habitants s'étaient réunis au pont de Quart,
sous les ordres du sieur Montval, maire de Man-
duei.

Plusieurs citoyens qui fuyaient Nîmes furent
arrêtés par les patrouilles de cette troupe, répan-
dues sur les différentes routes, et à ciiaque fois

il fallait, pour sauver leur vie, qu'ils fissent
preuves de catholicité.

Les sieurs Barnier et Buchet, arrêtés par une
patrouille, ne durent leur salut qu'au zèle et à
l'humanité du sieur Montval.
On chercha le sieur Rat pour le tuer; heureu-

sement on ne le trouva pas, mais sa maison fut
pillée.

Le nommé Hugues , commis de la maison
Maigre, fut tué auprès de .Manduel.

M. et M"" Noguier étaient à leur métairie de
Courbessac ; on en brise les portes, et ils sont
massacrés dans leur appartement : la maison
est dévastée.

Un vieillard de 70 ans, le sieur Blancher, est
reconnu pour être protestant, il est massacré à
coups de faux, malgré les efforts et les suppli-
cations de M. .Montval.

Le jeune Peyre, âgé de 15 ans, portait à manger
à son père, il passe -levant une troupr; posté*^ au
pOQt des îles; un homme lui de nande : Ê'.es-
vous catholique ou protestant? Le jeune homme
répond : Je suis protestant. Aussitôt un homme
lui tire, à quinze pas, un coup de fusil, et l'en-
fant tombe mort. 11 aurait autant valu tuer un
agneau, s'écrie un des compagnons du meur-
trier, rai promis de tuer qtiatre protestants pour
ma part, répond-il, et celui-là comptera pour un.

Le sieur Maigre, homme vénérable, âgé de
8? ans, fuit de sa maison de Trois-Fontaines,
ayant dans sa voiture son fils, la femme de son
fils, et deux de leurs enfants; deux servantes
accompagnaient cette famille, et la voiture sui-
vait le chemin de Beaucaire, lorsqu'elle fut ar-
rêtée par une p. trouille sur la route de Mon-
frin : Maigre exhibe un passeport qui est trouvé
en règle. Deux postillons revenaient de Beau-
caire, l'un crie à la pairouille :quoi! vous laissez

Sis-er ces gens-ià? ils sont protestants; l'autre
it : Monsieur Maigre, si vous ne vous êtes pas

confessé, vous pouvez le faire, car votre vie sera
courte.
A l'instant la voiture fut arrêtée et entourée

d'une foule de paysans des villages de la Foux,
de Cromps, de Saruhac et de Jo iquières. Il faut
les tuer parce qu'ils sont protestants, cr ait-on,
et que les protestants ont faii tuer les capucins
et les cathuli )ues ; dans c- moment. Maigre dé-
couvre, au milieu de la foule, André Gastan,
qui a été domestique au service de sa famille.
Quoi, lui dit-il, André, tu ne me reconnais pas?
tu ne t'intéresses pas pour moi ? Alors c'était un
autre temps, répond André, aujourd'hui c'en est
un autre, et il porte un coup terrible à ce vieil-
lard.

Gomment, vons ne les avez pas encore tués?
s'écrie alors un des postillons; en même temps
il se jette à bas de sou cheval, passe un licol au
cuu de la plus jeune des demoiselles Maigre, et
veut l'étrangler; Catherine Galafrès court au se-
cours de sa maîtresse, et devient, par cet acte de
courage, l'objet de la fureur de ce monstre ; il
lui passe le licol, et fait les plus grands efforts
pour la pendre à un arbre; le licol se trouve
heureusement trop court.
On se décide à aller à Reraoulins, et n v con-

duire les prisouiiiers ; en arrivant au village de
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la Foux, ils sont accablés d'injures, de menaces
et d'imprécations contre les proustants.

Maigre, le fils, sa femme et ses tilles aper-
çoivent un capucin ; elles s'approchent, et lui de-

mandent avec instance rie parler en leur faveur,

et de leur sauver la vie : le capucin répond qu'il

les connaît bien ; mais il refuse d'intercéder pour

eux, et se renferme dans une maison voisine.

On fait approcher la barque pour passer à Re-
monlins; on y pousse, on y précipite la famille

Maigre : Jetez-les à l'eau, Client ceux qui sont

sur le bord de la liviére, il faut les noyer. Les
témoins déposent qu'ils «nlendirent alors ces in-

fortunés s'écrier : Nous ?orames tous perdus, il

faut nous embrasser, et qu'ils les virent se serrer

mutuell ment et ï>'embra?ser tous.

Un hom'ne saisit Maigre, père, au travers du
corps, et le jette dans l'eau : ee vieillard nagea
vers le rivage, mais il en fut repoussé à coups de
pierre ; et ayant bientôt perdu ses forces, il se

noya.
Son fils, plus vigoureux, fit plus de résistance;

d'une main il saiëit un des paysans, et de l'autre

il se craraionna au mât de la barque : pour le

vaincre on leignit de vouloir lui lai^se^ la vie;

il crut à cet e promesse, et lâcha prise ; mais à

l'insiant on le jeta à l<i reuveise : il tomba dans
la rivière; pt se sauvant à lu n ge, il prit terre.

Le sieur Edouard Serre courut à son recours, lui

donna la main pour l'aider à sortir de l'eau, et

s'empiesga ti'éiancber le sang d'une de tes bles-

sures.

Un homme s'approche, un fusil à la main, et

couche Mait^re en joue. « Épargnez cet huniêie
hoiiJiuH, 4it Edouard Serre, il n'est pas coupable
des crimes oont on l'accuse : vous rudiez un
service esj^entiel à toute la contrée. — Oui, reprit

Maigre, nou? sommes u'hunnêtes gens, qui

n'avons fait qi e du bien à tout le monde; nous
différons en f.çon de penser, njais cela doit-il

vous porter à nous arracht-r la vie : monsieur
me connali, demandez-lui. Serre, dont je copie

ici la déposition, appuya avec chaleur ce qui ve-

nait d'être dit, et ajouta que cette famille avait

l'estime générale. — 11 faut que vous soyez un
des tiens, pour prendre ainsi son parti, dit le

paysan. — Non, je suis catholique romain ; et

pour vous le prouver, voilà mes heures et une
petite croix qui appartient à ma lille. — Eh bit-n,

marchez en prison tous les deux, ajouta le

paysap : alors Maigre, prenant la main d'Edouard,
lui dit : Mon Dieu! à quoi vous vous exposez en
pienani ain.-i mon parti. Et ils marchaient en-
semble pour aiJiT en [irison, lorsqu'un jeune
homme, iirmé d'un fusil à deux coups, qui ap-
partenait à Maigie, s'avance en criant: Gare! que

je le lue. Serre se préijpiie sur le fusil, tandis que
Toussuint Manon couvre géuéreusiment oe son
corps le malheureux dont les jours étaient nie-

nacés. Serre était aux genoux du jeune homme,
il lui baisait les mains, et demandait la vie pour
Maigre; mais cet homme atroce le repoussa avec
férocité, en fui disant : Retirez-vous si vous ne
voulez pas que je vous en fasse autant^ et il le

couche en joue. Une femnie effrayée des dangers
ot Serrç s'exposait avec tant de courage, l'en-

traîna de force, et il courait, appelant du secours,

lorsque Maijire fut a sassiné dV" coup de fusil,

et jeté dans un ruisseau à côié du village.

Un moissonneur le retira de l'eau avec sa faux,

lui prit son argent, sa tabatière, sa montre et

repoussa le cadavre dans la rivière.

L'épouse et les fîiles de cet infortuné s'étaient

réfugiées dans une auberge; les meurtriers y

coururent et annoncèrent à grands cris qu'ils
voulaient les massacrer; et celte résoluiion Ijar-

bare eiit été exécutée si l'aubergiste n'eût as-
sure, avec serme'it, que les dames Maijire s'é-
taient évadées dans la campagne et si ces fu-
rieux ne 8 étaient à l'instant dispersés puur les

y chercher; enfin des cavaliers de maréchaussée,
qui survinrent, mirent en stireié ces femmes trop
malheureuses, et les arrachèrent aux assassins
de leur époux et de leur père.

Tel est, Messieurs, le tableau trop étendu, mais
trop vrai, des malheurs de Nîmes; beancoup
d'autres crimes sans doute ont été commis; c'est

une vérité qu'on entrevoit avec effroi ; et les hor-
reurs que je vous ai retracées ne rendent que
trop vraisemblablt s tous les genres de forfaits.

Je crois vous avoir déniontr % dans la première
partie de mon rapport, que la division qui ré-
gnait à Nîmes, que les troubles des 2 et 3 mai
étaient l'effet des insinuations suggérées par un
parti de factieux qui, en alarmant le peuple sur
l'anéantissement uu culte catholique et sur la

prétendue captivité du roi, avaient pour but de
soulever l'oidiiion publique contre les lois qui
nuisaient à leur intérêt personnel.
Les événements qui ont suivi, et dont les ré-

sultats ont (té si douloureux, ont eniore la

même cause ; en effet, dans l'histoire des mal-
heurs de Nîmes, vous retrouvez partout les traces
du fanati me et de la révolte.

Au milieu des mouvements inséparables d'une
grande révolution, Nîmes avait joui de la plus
parfaite tranquillité; toutes les opinions, tous
les iniérêis séiaieni rappruchés à une époque
crue je n*- fera) que rapi)eler, la convocation des
Etats i-'énéraux; les cahiers d la province avaient
été rédiges en commun; on ne s'était occufié des
protestants que pour adoucir leur sort; ilsétaiCit

alors si peu suspects que plusieurs d'eptre eux
furent députés, et il semblait que rien ne pût
atérer la paix, dans un pays où toutes les opi-
nions, soit politiques, soit religieuses, s'étaient

confoiideBs dans le zèle du bien public. Ge n'est

qu'au mois de novembre et, il faut le dire, ce
n'est qu'à l'époque de vos décrets sur tes biens
du clergé, que la fermentation se manifeste dans
Nîmes; alors j)a^ais^ent des écrits incendiaires;
alors on alarme ie peuple sur le sort de la reli-

gion ; on excite sa fureur contre les prot-^stants,

et sous le voile des alarmes religieuses, des pro-
jets sinistres se manifestent; de tels desseins

veulent être protégés dans leur accroissement
;

il ne faut pas que dans leurs premiers dévelop-
pements ils éprouvent des contrariétés. La mu-
nicipalité va être formée, sa surveillipce pour-
rait être funeste, il est important que des
opinions contraires g celles des factieux n'y do-
minent pas, et des prêtres s'enaparent des élec-

tions, ils emploient |a religion pour abuser et

l'argent pour corrompre; ils forment à leur gré
le corps municipal et, forts de l'autorité de leurs

créatures, ils ne mettent plqs de borne à leur au-
dace ; elle s'accroît bientôt par les troubles

qu'occasionne, dans la légion, un règlement de
la municipalité. Des assemblées nocturnes dans
les églises, une délibération sédjtieuge ne sont

point réprimées; des pioines colportent publi-

quement, impunément, dçs écrits affreux qui ap-

pellent la guerre civile; tout annonce uçs prépa- 1

ratil's, les protestants sont menacés, des armes |
prohibées sont fabriquées en grand nombre; la

ville retentit des cris de : Vive la croix ! à bas la

nation fLs, cocarde blanche est arborée, elle oc-

casionne une émeute; la cocarde blanche est
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lais?ép, maig on lui substitue une distinction

particulière à laquelle se rallie le parti des fac-

tieux, parti ouvertement favoiisé par trois mu-
nicipaux dont les discours et la conduite ne
laissent pas de doutes sur les motifs de cette

protection. Une nouvelle délibération du !' juin
confirme celle du 20 avril; plus coupable en-
core elle annonce une cualisation déjà formée,
et la municipalité n'agit pas : la distinction de
pouf rouge entretient l'animosité dans la légion;
elle éclate le 13 juin, les dragons protestants sont
attaqués, les chefs des factieux se retranchent
dans les fortilications, ils tirent sur les officiers

municipaux. D-ux fois ils enlèvent le drapeau
rouge, deux fois ils s'opposent à la publication
de la loi martiale qui eût fait cesser le désordre,
et donnent ainsi lieu à tous les forfaits qui se
commettent, soit dans la ville, soit dans les cam-
pagnes voisines.

Voilà, je le répète, l'ouvrage du fanatisme et

de lu révolte, voilà ce qu'auraient pu prévenir la

sagesse, le zèle et le patnotistne des ofticiers

municipaux, voilà ce qu'a produit leur faiblesse
ou leur complicité.
Rapprtchez du tableau que je viens de vous

présenter les événements qui, à la même épo-
que, se passèrent dan-: quelques autres villes de
la même contrée, vous verrez partout les mêmes
ag nis, les mê.nes moyens, la même marche;
fiartout les délibérations des soi-disant catho-
iques deviennent les manifestes de la guerre

civile, et la cocanle blanche, le signe de l'insur-
reciion ; rappelez-vous encore les troubles que
dans le même temps on fomentait à Toulouse,
ceux que l'on craignait à Paris pour le mois iie

mai, et vous jugerez que les événements qui se
sont passés à Nîmes tenaient à des proje's plus
vastes que la surveillame des corps administra-
tifs et le courage des gardes nationales ont heu-
reusement déconcertés."
On a pulilié que les prolestants avaient excité

les troubles de Nîmes, et cette asertion s'est

répétée dans 20 libelles; pour donner quelque
vraisemblance aux projets que l'on a feint d'at-
tribuer aux non-caiholiques, on a rappelé ces
faits atroces, consa res par l'histoire des guerres
de religion, et c'est par ce rapprochement per-
fide qu'on est parvenu à persuader au peuple
que les protestants devaient égorger tous les ca-
tholiques, établir des républiques fédératives en
France et placer à jSîmes le centre des relations
politiques et religieuses du calvinisme.

Il est, je crois, parfaitement inutile de répondre
à ces absurdes accusations; je me contenterai de
dire qu'il est faux que les protestants aient excité
les troubles de Nîmes.

Ils ont été en butte à la haine d'un parti, aussi-
tôt qu'un parti s'est formé contre la Constitution,
à l'époque de vos premiers décrets sur les biens
du clergé; et, devenus l'objet d'un vil ramas de
calomnies artificieusement pratiquées contre eux
pour exciter des troubles et faire éclater une
contre-révolution dans le midi de la France, ils

n'ont eu d'autres ennemis que les ennemis de la
Révolution même.

Il est faux qu'ils aient été les agresseurs, dans
la journée du 13.

Les 20 dragons postés à l'évêché étaient tous
protestants, 12 seulement étaient alors au poste
lorsqu'ils furent provoqués par un billet, et atta-
qués par des hommes à houppe ro^ ge. Ce
furent les dragons qui réclamèrent la proclama-
tion de la loi martiale, et qui contraignirent
même les officiers municipaux à sortir avec le

drapeau rouge; cette marche, il faut l'avouer,
n'est pas celle des auresseurs.

On les accuse d'avoir expédié des courriers
dans la nuit du 13 au 14 pour se procurer des
secours ; j'ignore si le fait est vrai, mais il est
vraisemblable, car les mêmes précautions furent
prises par le parti contraire. Proment et ûes-
combiès écrivirent à M. de Bouzol pour obtenir
des troupes; on fil sonner le tocsin dans les vil-

lages voisins, on publia même, et c'était alors
une insigne fausseté, que des capucins avaient
été égorgés; et à la demande de nlusieurs
hommes ù houppe rouge, envoyés de Nîmes, les
habitants prirent les armes.

Il n'est donc pas vrai que les protestants aient
excité les Iro.ibles de iNImes et qu'ils aient été
les agresseurs : cela n'e>t même par* vraisem-
blable. Je ne vous rappellerai pas l'infériorité de
leur nombre, qui, coioparaiivemeni à celui des
catholiques, est, pour la ville de Nîmes, comme
1 est à 3, et pour le surplus du département,
commet estàS; mais je demanderai quel intérêt
avaient les protestants à exciter des troubles :

qu'avaient-lis à regretter? que perdaient-il>? Ce
n'était point aux protestants que la Révolution
enlevait des privilèges flatteurs, des dignités
émioentes, un rang ôdatant dans la contré", des
richesses immenses : ils gagnent tout à la Révo-
lution; ils devaient la bnir car ils étaient pri-
vés de tout sous l'ancien régime; ils recouN raient
la plénitude des droits civils et, voués aux ma-
nufactures et au commerce, ils devaient désirer
la tranquillité publique et voir avec transport
s'établir parmi nous un gouvernement libre, dont
l'heureuse influence devait ajouter à leur for-
lune en favorisant leur industrie et en agran-
dissant leurs relations commerciales : de tels

hommes n'ont point excité les troubles de Nîmes,
et Cependant ils ont été accusés d'avoir prémé-
dité les plus affreux aiieniats; et les crimes
commis pendant la gueire qui a d ré quatre
jours à Nîmes O'it été annonces à la Fiance en-
t ère comme le fruit d'un projet longtemps ré-
fléchi.

En vous parlant des libelles faits pour exciter
le peuple contre les protestants, je dois vous
rappeler i'aJresse qui vous a été pré8e;itée par
la veuve Gas.

Cette femme, mère d'une très nombreuse fa-

mille, a perdu son mari dans les massacres de
Nîmes; elle a déposé le 13 juillet devant le lieu-

tenant criminel ; elle parle des lis'es distribuées
pour la formation de la municipalité, du refus
que fit son mari de se charg'-r de leur distribu-
tiun, des menaces qu'il éjjrouva au sujet du
sieur Blachier, avocat de Nimes ; et elie ajouta
qu'elle attribue à ce refus obstiné le nieurtre de
son mari : voilà en substance sa déposition.

Mais elle ne retrace aucun de «es déta.ls atro-
ces contenus dans sou adresse; elle ne représente
point son père et ses frères comme témoins et
comme complices du meurtre de son mari, et la

punissant, par cette barbarie, de son abjuration
du calvinisme; elle ne parle point de cet homme
qu'elle vous a peint, lavant ses mams dans le

sang du malheureux Gas. Aux éclaircissements
demandés sur cette diftérence, vraiment frap-
pante, entre i'adres-e et la déposition, la veuve
Gas repond que le juge n'a pas voulu écrire tout
ce qu'elle lui disait. 11 est difticile de croire qu'un
juge, as-isté de deux adjoints et d'un greffier, se
^olt permis d'altérer la d^posiiion d'une femme
qui dépose du meurtre de son époux, et d'en re-
trancher des faits aussi graves ; je suis bien loin
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de vouloir affaiblir la commisération due à cette

femme infortunée, mais tout annonce que des

imposteurs se soat empâtés de sa cause.
L'adres-se de la veuve Gas, dont il y a au moins

quatre éditions, a été ré aodue avec profusion

parmi le peuple de Paris; des émissaires l'ont

Sortée furtivement dans les ateliers et dans les

outiques, et vous devez vous rappeler que cette

adresse était uu des ouvrages distribués à Lyon
pour y exciter le peuple à la contre-révolution,

dont le projet a été si heureusement découvert.

Enfin, Messieurs, vos comités ont été convain-
cus jusqu'à l'évidence, que les troubles de Nîme^,
excités pai- un parti opposé à la Révolution, ont

pris leur source dans la différence des intérêts et

des opinions politiques, et nullement dans la di-

versité des opinions religieuses.

Vous et s sans doute touchés, comme ils Tont
été, des malheurs de ce peuple qu'on a égaré;

vous pla'gnez .>-uriout ces liommes utiles et vrai-

ment estimables, ces anisans, ces travailleurs de
terre qui, plus faciles à séduire et dévoués avec
plus d'ardeur à servir des projets dont on leur

cachait la perfidie, ont éprouvé tant de pertes et

tant (18 malheurs dans les fatales journées des

troubles du mois de juin; enfin, vous sentez qu'il

est temps de rétal)lir la paix dans Nîmes et dans les

déjianements voisins; que toutes les mesures qui

pouri aient développer avec lorce le sentiment
encore vif de leurs maux, dans les habitants de
cette malheureuse contrée, doivent être repous-

sées comme une calamité puldique.

M. de Marguerites demande, au nom de la

municipaliié, q le la procédure soit continuée, et

il offre la preuve d'un long amas de crimes com-
mis, dit-il, par les protestants et dont il vous a

distribué le tibleau et les uétails.

Vos comités ont pensé qu'une telle mesure pro-

duirait l'effet le plus funeste, qu'elle réveillerait

des partis et des haiues que le temps a peut-être

amortis.
Si des crimes sans nombre ont été commis à

Nîmes pendant la guerre qui y a duré quatrejours,

il y a eu aussi des milliers de coupables. Le?
étrangers venus à Nîmes sont ceux dont la vio-

lence et dont lii rage ont été les plus funestes;

ces étrangers soi t mainienaiit répandus dans
diflérentes muoicipalités,duns diflérems districts;

l'information couvrirait un teriiioire immense et

répan irait de toute part l'inquiétuaeet la terreur.

D ailleurs, que pourrait attendre la justice d'une
infonijation oîi la vérité n'aurait d'autre organe
que celui des C' Uiiables ou des victimes? Doutez-
vous que le parti qui demande à grands cris qu'on
suive la procédure, ne soit pas préparé à cette

nouvelle guerre, et que la vengeance n'ait pas
déjà désigné ses victimes? Epargnons aux habi-
tants de Nîmes, et de nouveaux malheurs, et de
iiouvaux crimes peut-être : déjà trop de sang et

trop de larmes ont coulé; ensevelissons dans
l'oubli le souvenir de c^s désastreuses journées,
invitons les habitants de Nîmes à se réunir, à con-
fondre leurs sentiments et leurs vœux, à cher-
cher dans les douceurs de l'union la pins inalté-

rable, et dans la tranquillité publique, la conso-
lation des malheurs dont ils ont été victime-.
Cependant vos comités ont cru devoir fixer vos

regards et votre sévérité sur quelques ooupai)les
qui leur paraissaient devoir être responsables a

la France emière des événements déplorables
arrives les 14, 15 et 16 juin.

Vous vous rapi.elez l'enlèvement des drapeaux
rouges, les violences exercées pour empêcher la

proclamation de la loi martiale, les coups de fu-

sil tirés sur l'escorte des officiers municipaux ;

cet attentat a seul occasionné les meurtres nom-
breux commis pendant 4 jours; il a coûté la vie
à plus de 300 citoyens, et vos comi es l'ont re-
gardé comme impardonnable. Il n'y a plus de
sûreté, plus de force publique, si la loi martiale
est repoussée par la violence et si ce crime,
qu'on devrait regarder comme crime de lèse-
nation, peut jamais être soustrait à la vengeance
des lois.

D'après ces considérations, vos comités m'ont
chargé de vous présenter le projet du décret sui-
vant :

PROJET DE DECRET.

L'Assemblée nationale, après avoir entendu ses
comités des recherches et des rapports,

Considérant que l'élection de la municipalité a
été l'efiet de l'intrigue et de différentes distribu-

tions d'argent; que cette municipalité a favorisé

les troubles en permettant qu'on arborât la co-
car«te blanche, en ne réprimant pas les projets

séditieux manifestés par les délibérations des
10 avril et 1" juin;

Que les événements désastreux qui se sont
passés à Nîmes le» 29 mars, 2 et 3 mai, 13, 14,

15 et 16 juin 1790 ont été l'effet des séductions
employées par les ennemis du bien public pour
égarer le peuple et troubler la pa xdu royaume;

Considérant que la plus grande partie de ces
malheurs n'auraient pas eu heu si la proclama-
lion de la loi martiale n'avait pas été arrêtée le

dimanche 13 juin ; que ceux qui ont provoqué ou
ordonné des violences contre les officiers muni-
cipaux qui la proclamaient, sont seuls respon-
sables de tous les délits qui ont suivi et doi-

vent en être considères comme les auteurs, a dé-
crété :

Art l.". Qu'il sera procédé à l'élection d'une
nouvelle uiunicipalité; que le roi s ra prié de
donner à cet effet les ordres nécessaires au pro-
cureur-syndic du district et de faire passer à
Nî lies des forces suffisantes pour assurer la li-

berté et la tranquillité des élections.

Art. 2. Qu'il sera informé devant le tribunal de
Montpellier, et à la requête ne l'accusateur pu-
blic, contre ceux qui, le dimanche 13 juin, ont
donné l'ordre de tirer sur les ofliciers munici-
daux, d'enlever à deux fois différentes les dra-

peaux rouges, d'entraîner et de retenir de force

dans une maison, un des officiers municipaux
chargés de la proclamation.

Art. 3. Que la procédure commencée sur les

autres événements des 13, 14, 15 et 16 juin, ainsi

que celles qui sont relatives aux journées des

29 mars, 2 et 3 mai, cesseront d'être suivies et

seront regardées comme non-avenues; en consé-
quence, que les accusés actuellement détenus
seront incessamment remis en liberté.

Art. 4. Enfin, l'Assemblée nationale, profon-
dément touchée des événements désastreux
dont elle a entendu le récit, invite les citoyens

de Nîmes à se p.émuQir contre les suggestions

qu'on pourrait employer encore pour les désunir

et (lour les plonger dans de nouveaux troubles;

elle les exhorte à sacrifier, pour le bien de la

paix, le Souvenir et le ressentiment de leurs

maux, et à chercher, dans l'union la plus dura-

ble et dans la tranquilliié publique, la consola-

tion et l'oubli des malheurs qu'ils ont éprouvés

pour avoir ajouié foi aux perfides insinuations

de quelques hommes mal intentionnés.
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Pièces dont il est fait mention dans le rapport,
' et dont le renvoi est annoncé en note.

Lettre qui accompiignait l'envoi aux municipa-

lités de la délibération prise, le 20 avril, dans

régli?e des Péiiiienls-Blancs, par les soi-disani

catholiques de Nîmes.

Messieurs, les vœux d'un très grand nombre
de nos » oocitoyens i atholi'-jue- et bons Français

soni exprimés dans la délibération qu;^ i.ous

avons l'honneur de vous adresser; ils ont cru né-

cefs.iire «le la prendre dans les circonstances ac-

tuelles; et si, comme ils n'en doutent point, votre

patriotisme, votre zèle pour la religion et voire

amour pour notre auguste souverain, vous por-

tent à V adhérer, elle p )urra concourir au bon-

heur de la France, au maintien de la religion,

et à faire rendre au roi son autorité légitime.

Nous sommes avec resp'Ct, Messieurs, vos

très humbles et très obéissants serviteuis, les

président et commissaires de l'assemblée des ca-

Iholiqiies de la ville de Nimes.

Froment, commissaire; Lapierre, président;

Folacher, commissaire; Fernel, commissaire;

L. Velut, commissaire ; Faure, Robin, com-
missaires; Michel, commissaire; Melquiund,

commissaire; Vigne, commissaire.

Lettre du sieur Descombiès à M. de Bouzzols, com-
mandant en second dans la province du Lan-
guedoc.

M les dragons prolestants ont atta-

qué sur les 6heiiresdu soir les catholiques, plu-

sieurs ont été tués et beaucoup de blessés ; le dé-
sordre est affreux ; l'alarme est générale; le

drapeau rouge aéte rei>oussé et arraché eles mains
du municipal, et la municipalité est dispersée.

Vainement ai-j • cherché avec un d'eux. Ils se

sont retirés, après avoir fait ce qu'on peut atten-

dre (le magistrats patriot^^s et généreux.
Il est cei^endaut absolument nécessaire de ra-

mener l'ordre dans la ville, et le seul moyen qu'il

y ait, c'est de nous donner un secours assez lort

pour en imposer aux ennemis de la paix, quels
qu'ils soient.

Je vous prie donc. Monsieur, en ma qualité de
notable de la municipalité, et vu les circons-
tances, de vouloir e ivoyer, sans perdre un seul

moment, un ordre au légimeut du roi, dragons,
pour se rendre en cette ville.

Je m'oblige de fa.re approuver ma réquisition

par toute la muiiici|ialite, et comme citoyen et

comme bon Français. J'ai l'honneur de vous as-
suier, Monsitur, que la présence de ce régiment
ramènera tous les esprits a la paix, et le:a finir

icu- les n, ailleurs arrivés et piêis à se renou-
veler, desquels je ne puis avoir l'honneur de vous
donuereiicore un detailcirconstancié. Je suis,elc.,
Descombiès, ancien page du roi, notable, élec-
teur.

Lettre du sieur Froment à M. de bouzzols.

M vainement j'ai réclamé jusqu'à
ce jour l'armement des compagnies catholiques,
malgré l'ordre que vous avi< z bien voulu m'ac-
coruer; les officiers municipaux ont cru qu'il

1'" bÉiv.d. i. \X11I.

était de la prudence de retarder la livraison des
fusils, jusqu'après l'assemblée électorale; aujour-
d'hui les dragons protestants ont aitajué et tué
plusieurs de nos catholiques désarmés ; vous
pouvez juger du désordre et de l'alarme qui
régnent dans la ville ; je vous supplie, en ma qua-
lité de citoyen et de bon Français, d'envoyer
de suite un ordre au régiment du roi, drago'is,

pour venir mettre le bon ordre dans la ville, et

en imposer aux ennemis de la paix. La munici-
|ialité est dispersée; personne n'ose sortir des
maisons; et si elle ne vous fait aucune réquisi-

tion dans le moment, c'est que chacun de ses

membres tremble pour ses jours et n'ose se mon-
trer. On a sorti deux drapeaux rouges, et les of-

ficiers municipaux, sans gardes, ont été obligés

de se réfugier chez de bons patriotes. Quoique
simple citoyen, je me permets de réclame;- au-
près de vous, pace que je pense que les protes-

tants ont déjà envoyé dans la Vannage et la Gar-
donnenque, pour demander des secours, et que
l'arrivée des fanatiques de ces contrées expose-
rait tous les bons Français à être éizorgés ; dai-

g ez avoir égard à ma demande, je l'attends de
votre bonté et de votre ju-tice. Je suis, etc. Fro-

ment, capitaine de la compagnie n° 39. Ce 13 juin

179D, à 11 heures du soir.

Lettre adressée par le sieur Froment au comman-
dant du poste de la porte de la Couronne.

Monsieur, on vient de me dire que vous pro-
posez la paix. Nous l'avons toujours désirée, et

jamais nous ne l'avons troublée. Si ceux qui sont

la cause ties désordres affreux qui régnent dans
la ville, veulent mettre fin à leur coupable con-
duite, nous offrons d'oublier le passé et de vivre

en frères.

Nous sommes avec loule la franchise et la

loyauté de bons patriotes et de vrais Français,

vo's très humbles et très obéissants serviteurs,

les capitaines de la légion nîmoise, commandant
les tours du château.

Nîmes, le 14 juin 1790, à 4 heures du soir.

Â'i dos est écrit: à M. le commandant des trou-

pes de ligne, pourcommuniquerauxlegionnai.es
campés à l'esplanade. Signé {ne varietur) : Vig'er

Sarrasin, prési'ient de rassemblée électorale :Gi-

taudy, secrétaire, ne varietur, ce 16 juin 1790.

Signe : Auvellier, greffier, ne varietur, ce 30 juin

1790. Signé : Fazo.!, L.-G.-C. Fromeut.

Lettre des officiers municipaux de Nîmes au pré-

sident de VAssemblée nationale^ en lui annon-
çant les événements du mois de juin.

Monsieur le Président, la division qui régnait

entre les différentes compagnies de notre légion,

au moment qu'elle avait à se nommer des chefs,

nous faisant appréhender les plus grands mal-
heurs, si elle formait deux corps distincts, l'un

indépendant et l'autre soumis à l'exécution du
règlement provisoire fait pour elle, nous ciùmes
très instant de vous peindre notre affligeante po-
sition par un courrier extraordinaire, et d'obte-

nir de l'auguste; Assemblée, qui ne cesse de s'oc-

cuper du bonheur des Fr.inçiis, une décision

prompte, quelle qu'elle fiît, pour sortir de l'anar-

chie où nons étions.

Nos craintes étaient d'autant plus fondées que,

depuis dimanche, du 13 courant, notre ville estle

21
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théâtre affreux des scènes les plus sanglantes,

par la suite de la désunion de nos légioniiuires.

Occupés essentiellement de tout ce qui pouvait

le plus contribuer à la sùr^ té de l'assemblée élec-

torale tenue pour la formation du départtm nt

du Gard, nous avions pris pour bases de nos ré-

quisiiioiis auprès du major de la place, celles que
MM. les commissaires du roi nous avaient faites;

nous avions fixé, dans la cour de Tévèché, le

point de ralliement des dragons chargés de faire

des patrouilles à cheval, ne prévoyant pas

alors qu'elles deviendraient funestes. "Elles dé-
plurent infiniment aux volontaires de quelques
compagnies qui portaient des poufs rouges.Leurs
murmures, leur projet de les narguer par des ca-

valcades, montés sur des bourriques; les peines

q 6 nous avions eues de les en i mpêcher, sur la

place des Récollet?; la fermentation du peuple à

ce sujet, et ses plaintes relatives aux effrois que
ces patrouilles à cheval lui causaient, nous dé-

cidèrent, après en avoir conféré avec MM. les com-
missaires du roi, à les faire cesser, à laisser les

dragons en aciivité dans leurs postes, pour les cas

de besoin ; à placer un dragon de garde à la

porte du palais, aux ordres du président de ras-

semblée électorale, et à ajouter au service une
nouvelle patrouille des soldats de Guyenne.

Tel était l'état des choses le dimanche 13 du
courant, quand trois d'entre nous, oceupés à des

couples dans la maison commune, fûmes ins-

truits d'une émeute formée à i'évêché, à raison

d'un billet ponant que si les dragons ne quit-

taient I'évêché, ils y seraient atiaqués. Deux de

nous s'y rendirent, suivis d'un piquet de la com-
pagnie de garde; peu après, l'abbé de Belmoud,
municipal, lut contraint par les autres légion-

naires de proclamer la loi martiale, li reçut des

mauvais traitements [lendant sa course; son

drapeau fut même enle\é par des légionnaires

à pouf rouge. N'a>ant pu rétablir le calme
entre les dragons et les légionnaires, ni obtenir

des premiers qu'ils se tinssent renfeimés dans la

cour de I'évêché, nous revîumes dans la maison
commune, au pénl de nos vies. Peu après,

M. Ferrand fui forcé, par la même cumiiagnie

de garue, u'tn sortir sans attendre, pour la pro-

clamation de la loi martiale, le régiment de

Guyenne, alors au quartier des casernes, tous les

armes. Le long des remparts et d'une lour en
dépendant, il s y trouva des gens retranchés, qui

animés par un coup de fusil tiré, devinrent le si-

gnal d'un feu respectif soi/tenu, pendant lequel le

drapeau fut enlevé au valet de ville qui eu était

le porteur.

Le lendemain, lundi, jour à jamais fatal, l'eiit

encore bien été pour M. le baron de La Baulme,
municipal, rendu sur l'esplanade, en vue de la

] iiix, si un brave légionnaire ne l'eût garanti

ÙLS coups que des volontaires étrangers voulurent
lui porter.

L'apiès-miJi, ceux de la légion à pouffouge
cédèrent au canon qui tira sur eux, la plupart

prirent la fuite ou se cachèrent; il en i
éiit plu-

sieurs; d'autres, poursuivis partout, pendant les

jours suivants, ont été ou immolés pendant leur
marche, ou mis en prison; d'autres courent les

champs; plusieurs des membres de la municipa-
lité, menacés et craignant pour leur vie, t^e sont

vus obligés de se cacher, ou de s'éloigner de la

ville, ou de se mettre sous la sauvegarde de
l'assemblée électorale dont ils étaient membres.
Dès lurs, le poids des affaires est retombé sur un
petit nombre d'entre nous; il a fallu pas cr les

jours et les nuits entiers dans la maison com-
mune, lOur suffire à tout, et pourvuir au log -

ment des troupes étrangères arrivées ^-ans réqui-
sition, dès le lundi 14, de très grand matin, et
accrues au nombre d'environ 20,001J hommes.

Plongés dans une mer d'amertume, et à la vue
des nias-acres multipliés dans tous les quartiers
de cette ville, y succombant malgré les suins que
iMM. les commissaires du roi et de l'assemblée
él ctor.ile partageaient avec nous, nous avons été
dans l'impossibilité absolue de présenter plus tôt

aux augustes repiésentants de la nation le ta-
bleau de nos désastres et nos craintes. Quoique
la paix ail été puhliee par ordre du département,
noire ville court toujours plus à. sa perte, par le

fait de la grande misère et de la stagnation du
commerce; ses habitants la désertent; elle a fait

des pertes énormes dans ses propriétés, dans ses
citoyens, devenus coupables, qui ont péri; dans
des innocents qui ont été immolés; dans la suite
de ceux qiiC la misère conduit au brigandage,
eu un temps où les moissons demandent (les bras;
dans la perte de notre collège, du couvent des
capucins, dont il a péri cinq religieux, du cou-
vent des jacobins, rendu désert, et de plusieurs
objets précieux.

Jamais position plus affreuse pour nous ; elle

a conduit M. Laurent, municipal, à nous envoyer
sa demi-sion

; elle ne permet p us au petit nomnre
d'ulficiers, qui tiennent encore aux fonctions de
la municipaliié, de supporter le poids énorme
des aflaires communes. Daignez donc, Mmsieur
le Président, nous [)ermettre de vous offrir, et à
l'auguste Assemblée nationale, la démission de
nos places dans lette municipalité, en exécution
des décrets qui no s y autorisent Nos vies sont
en danger, surtout depuis que nous avons éprouvé
ce que la calomnie a de plus déchiiani pour des
citoyens vrais patriotes, amis de la Constitution,
ce qui nous conduit à désirer notre prompt rem-
placement.

Nous sommes avec un profond respect, Mon-
sieur le Président, vos très humbles et liés

obéissants serviteurs,

Les officiers municipaux de la ville de ISimes,

Li Baulme, du Roure, Ferrand de Missol, Gail-
liard l'aîné, Gus, Lientier, Fornier, Razoux,
Pootier, Murjas.

(L'Assemblée ordonne lirapression de ce rap-
port et en renvoie la discussion à la séance de
mardi.)

M. le Président lève la séance à dix heures et

demie.

ANNEXES

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
DU 19 FÉVRIER 1791, AU SOIR.

Nota. Nous insérons ici diverses pièces rela-

tives à l'affaire de Nîmes, qui servent de complé-

ment au rapport de M. Alquier. — Ce- pièces ayant

été imprimées, distribuées et renvoyéisau comité

des rappuits, font partie des documents par-

lementaires de l'Ascemblée nationale consti-

tuaule.
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PREMIÈRE ANNEXE.

Exposé sommaire des événements arrivés a

iNlMES LES 2, 3 ET 4 MAI ET JOURS SUIVANTS,

1790.

On a publié avec t;int d'affectalion que la co-

canie b) nche substituée à la cocarde nationale

avait été la cause de l'é.i eute arrivée à Nîmes les

2 et 3 mai iiernier, qu'il est essentiel de cou -

mencer par réfua-r in\iucibleQieQt cette faUïse

alli'gaiiun.

Eli novembre 1788, la cocarde blanche fut

arburée à Mmes comme le signe du patriotisme

et de la liberté.

En août 1789, époque d' la forma'ion de la

lé^iioi nimoise, les vuloniains prirent la même
cocarde, ei plusieiirs compagnies iie la légion ne

l'ont jamais quittée depuis ce moment.
C'est un fait noioiie et po-itif, toiisigné dans

une délib^aiion du congeil général de la com-
mune, ainsi que dans un procès-verbal, qui sont

sous les Veux de rAssemi>!ée.
2iJ,00u'téiiioius ailes eraient ce fait s'il était

Décessair-'; ils ajouteraient qu'il était a-sez indif-

férent, dans Nimi-s, de poiier une cocarde ou de
n'eu pas porter, de la porter b anche ou aux
couleuis de la nation: on n'y mettait aucune im-

por aiice, parce que les une-î" et les autres élai^ t

également dans Nîmes le signal du patriotisme

et (le la liberté: ils ajoutera enl encore que les

inemb e- uu conseil permment (dont plusieurs

so t membre- di club dénonciateur, et ont signé

l'adiesse), ont vu pendani plusieurs mois, lors-

qu'on montait a gar.ie e i leur prés nce, plu-
sieurs cjmpagnie- de la légio i porter la cocarde
bkiicbe sans f lire aucune observation. r.e fait

est attesté par 60 officici sou soLis-ofticier- légion-

naires (jui aiiestent que jusqu'au 2 ou 3 mai les

légionnaires poitaie t indi-tinctementla cocarde
blanche et la cocarde aux trois coaleurs. Le cer-

tlticiit original avec les 60 signatures est dé-
posé entr«- les mains du comité.

11 est oonc bien évident qu'il ne faut pas attri-

buer aux cocardes blanches l'émeuie ai rivée à

Nimes les 2 et 3 mai, puisqu'on les por ait

depuis loi gteraps sans aucune contradiction.

Quelle a donc été la cause de cette émeute ?

L'agression de quelques membres du légiment
de Guyenne et ae quelques légionnaires, qui oi.t

donné des coups de sabre à des citoyens sans
armes. Ce fait e;t prouvé.

Qui les a excités? La réponse à ce!te question

se trouve consignée dans les procès-vei baux et

dans les déclaratioiis d'environ 100 témoins qui

y so.it relaies. Mais il ne faut pas anticiper sur les

événements, ni sur le rapport du comité des re-

cherches quand toutes les pièces lui seront par-
venues.
Le mai, planté le 1" mai à la porte dti tnaire

par des citoyens et des légionnaires, n'a pas
donné lieu à l'insurrection : 1° parce que leslégton-
naires qui l'oiit planté ne portai, nt

i
as la cocarde

b anche; en effet ils savaient que le maire n'en
souffrait pas chez lui de ctt e sorte, et que, nu
moment de son installation, il n'avait cessé de
déclarer hautement que le roi et la naiioo ue fai-

saient qu'un, et étaient inséparables, et que le

roi lui-même ne poitait que des cocardes aux
couleurs de la nation ;

2°
| arce que le mai était

orné de rubans et de festons aux couleurs de la

nation ;
3° parce qu'aucun de ceux qui élevèrent

le mai ne prit part à l'émeute; 4° parce qu'il n'est

pas exact que le maire ait donné un déjeuner
ni même de l'argent pour se régal r, aux citoyens
qui ont planté le mai.

Fidèle ares princii)e8 il leur dit que l'amour
et l'attachement ne se payaient dignement que
par l'am)ur; que dans un moment de calamité,

il ne fallait li repas ni réjouissances, et il pro-
mit de doter deux filles d'agriculteurs lauvr.s
et vertneuee?, choisies à la pluralit » des voix,

par ceux qui avaient planté le mai; et voilà le

prétendu déjeuner annoncé dans l'airesse et

répété avec tant de complaisance par tous les

journaux.
Il e-t encore un autre fait qui maïque d'exac-

titu 'e: il est relatif ;iU congé obtenu par le mai-e
de Nîmes. M. de Marguerittes, dit-on, demanda
un congé de six semâmes; c'était le 6 mars; il

aurait dû être de retour le 18 avril; mais il

écrivit à l'A^s mbiée nationale pour demander
une prohmgali.'U de trois sc^iaines. Elle ne l'ac-

corda pas; c était un refus et M. le maire v est en-

core. Qned'LiexactitudesîGe n'est que lel3 mars
et nonle6q elecongéaétésisné; le maire ne put
partir que le 14. Il a demandé le 16 avril une
prolongation de trois seinaines; il a reçu le l*'"mai

réiionse de M. le présid nt; il s'ert rendu sur-le-

champ à l'hôtel de ville; et il a remis sur le

bureau le dire qui a donné lieu à la délibé ation

suivante dii conseil général de la commune du
2 mai et s'est retiré.

Voici le terme de la délibération :

« Du dimanche deuxième mois mil sept cent
quare-vingt-dix, heures de 3 après-midi, le

« co i>eil général de la commune, assemblé
« dans la -aile de l'hôtel de ville, et présidé par
« M. Mnrgeas, premier oflicier municipal, en
« l'absence de M. le maire. »

« Présents et o, érants MM
« M. Murgeas a dit:

« Messieurs, en exécution du renvoi fait par
t votre délibération d'hier, vous allez procéder
« à la lecture du dire remis sur le bureau par
« M. le baron de Marguerittes, maire, et à l'ar-

' rêté qui doit en être la suite; ce dire est conçu
« en ces termes :

« Vous savez, Messieurs, quel triste spectacle
« s'est offert à nos regards à l'entrée de notre
« carrière municipale.

« Des magasins presque dépourvus de grains ;

o la caisse de la ville entièrement épuisée : la

< stagnation des fabriques augmentant chaque
t jour la détresse de 10,000 de nos conci-
toyens, l'impossibilité, faute de moyens et de
numéraire, de continuer les ateliers de cha-
rité et de prolonger les secours pécuniaires
accordés chaque jour aux chefs de familie, qui
ne vivent que du produit de leur industrie.

Tel était l'état déplorable oiî se trouvait la

commune, quand la nouvelle municipalité est

entrée en fonctions. Quel heureux changement
n avez-vous pas opéré? Quelles ressourct^s n'a-
vez-vous pas trouvées dans l'activité de votre
zèle? 20,000 quintaux de blé achetés par vos
soins ne laissent plus aucune crainte sur les

subsistances d'une population nombreuse, et

sur la certitude de tenir le pain du pauvre au
pius bas prix possible. Une quête faite par
vous a procuré les fonds nécessaires pour con-

[ tiiiuer les oistributions du comité d • bienfai-

sance jusqu'au 20 mai, temps auquel les bras
ne suftiront pas même aux travaux de la
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« campagne. Malgré la rarelé du numéraire, le

« payt'iueiit des ouvriers employés aux ateliers

» de charité a;*.«uré ju^qu'à la même époque, |)ijr

« des fotuls a|iparteiiaiit à la ville, et dont vous
« avi z lail renirer une partie. Tels sont les tra-

« vaux utiles et impoiiants qui ont exigé i.ne

« vigilance coniinuellti depuis l'instant où vous
• avez pris let; rênes de l'administration.

« J'ai éié assez heureux [)our concomir avec
« vous à ces oi»éralions vraiment paternelles ; et

« je n'ai pas dû résister aux sollicitations léitô-

« réfS des rt-préseiWants de la commune, pour
« demander aux repre>enlants de la naiiun une
« prolongation de congé de 3 semaines, délai

« que vous avi. z jug(i nécessaire pour achevtr
« plusieurs opeiations déjà commencées, leilcs

« que la coéquaiion, la faction du compoix ca-
« batiste et l'imposition des biens ci-devant prl-

« vilégiés.

« Je me suis adressé suivant l'usage à M. le

« président de l'Assemblée nationale pour ob e-

« nir cette prolongation, qui ne m'a éié ni rt-

« fusée ni accordée ; ce .^ilence m'impose le de-
« vuir d'aller reprendre, sans délai, le poste
« honorable (|ue je u'ai quitté que pour me rendre
« à vos devoirs.

« Je ne dois pas vous dissimuler, Messieurs,
« que ma conduite et mt^s principes oui éié ca-
« iomnies d'une manière atroce auprès du Sénat
« augisie qui préside au destin de l'empire;
« divers avis me l'annoncent : le croinez-vous?
« La proiession de lui que j'ai faite publiquement
« et dans toutes les occasions, de mon attache-
« ment invioable à la Constitution, mon exauii-

« lude scrupuleuse à la faire ob-erver, la con-
« foi mité constante de ma conduite avec mes
« discours, n'ont pu me garantir d'une impula-
« tion qui cesse d'être dangereuse à force d'être

« maladroite. Le chef de celte municipalité ?e

» doit à lui comme à vous, ne vous déhoncer
« cette noire» ur qui ne l'intimide ni ne l'éionne,

« j'ai mauitenu la paix parmi mes concitoyens,
« malgré les entre()iises les i-lus réprchen.-ibes;
« c'était mon devoir, c'était le vœu le plus cher
« de mon cœur, c'était l'unique but de mon
« voyage et de mes etforls.

« L'hoiinéie homme, le bon citoyen, le sujet

« fiiièe peut être à l'abri de la médisance, et

« non de la calumnie. Qui l'a éprouvé plus que
« moi dans une carrière unKjuement cm, sacrée
« à l'utilite et à l'avant.ige ne ceux-là même q.i
« ont osé m'inculptr injusteu;ent ?

« Je ne mt; permettrai plus aucune réflexion;
« je remets moniiire sur le burtau,et je me retiie,

« pour laisser aux représentants de la commune,
« témoins ne ma conduite, le libre exercice du
« droit qu'ils ont de la condamner ou de la jus-
« tilier aux yeux de la France entière.

« Sur quoi le conseil, pénétré de douleur du
« déjiart annoncé par M. le maue ; justement in-

• digne de la cause qui, malgré le vœu du peu-
« pie et le désir ardent de la municipalité, le

« uécetsite; se repliant sur lui-même, pour dé-
« couviir dans la coi.duite de radminisiiaiion et

« du digne chef avec lequel elle est i lentifiée,

€ la cause des calomnies qui le portent à se ren-
« dre à l'Assemnlée nationale ; ne voyant dans
u sa propre conduite que des actes de patrioiisme
« et d'amour de l'orare, une soumis.-ion entière
« aux décrets de l'Assemblée nationale, une sur-

M veilluiice assidue à la sîireié et à la tranquil-
v li é publiqu' , une sollicitude continuelle à
«

i
ourvoir aux besionsdu peuple, voyant encore

« uans M. le baron de Margueriiies, qui dirigent

tous ses travaux, le sacrifice généreux du
soin de sa saute, de sa fortune et «le son repos,
pour ne s'occuper que de remédier au déla-
brement de la chose publique; b-s caisses vides
et les besoins accrus par l'inertie du commerce ;

la misère toujours renai-sante, et la généro-
sité déjà épuisée; le- subsis ances augm nt.int

de prix, et la consommation se multipliant ()ar

l'affluenc" d 'S étia ge;s, qu'attirait le taux d'i

pain, soutenu le même nans Nîmes, malgré
l'augmentation sur le- grains; la tranquillité,

la sùreié publique raffermies, malgré l'effer-

vesc nce si souvent excitée par les passions,
transformées en opinions, plus ou moins
dangercUfCS ; enfin, une police tout à la fois

indulgente et sévère, qui a su prévenir les cri-

mes, au point qu'aucun raeurti e, aucun incen-
die, aucun vol, aucun desastre public n'ont
souillé l'époque de l'administration et la durée
du séjour de ce chef, qui mérite à si juste ti-

tre l'amour et la confiance que le peuple a
manifestés.
« La municipalité considérant néanmoins que,
puisqu'une pareille conduite, constamment

; soutenue, n'a pas mis son chef et conséquem-
ment elle-même à l'abri de la calomnie, ce
n'itait point dans c^ tte conduite irréprochable
qu'il fallait en ihen her la cause première ; et

c'est avec douleur que, saisis-ant le Ml que iui

a donné une foule d'i .dices freppanis, elle a

décuu ert que le méconten'emeni d^i quelques
inuividus dont l'ambiiion avait été déçue, et

l'effervescence de l'o inioii leligieuse dans un
petit nombre d'autres, en étaient le foyer uni-
que et le mobile de tous les mouvements; mais
elle a vu en même teniiis avec satisfaction que
la masse des ciioyeus, toujours dirigée par son
devoir, tonjours soumise aux lois, toujours

1 estimable par sa modération, quelle que fût

celte même ojànion, n'avait aucune part ni à

leurs erreurs, ni à leurs exiès.
« Considérant, enfin, qu'il suffira sans doute
aux iniividus egaés de leur faire connaître
renoimité et le da 'ger de Kur faute pour leur

en inspirer une juste hoireui et pour les ra-

mener à cet esprit de paix et de tolérance au-
quel la municipaliié les exhorte; espàt qui,

quelle que soit leur opinion, est si néces^-aire

pour établir solide nent les bases de la Consti-
lûtion; qui leur suffira encore, pour éiein ire

toute animosité, d'observer que c'est se iiécla-

ler véritablem nt ennemi de c ite Constitution

que d'abus'-r, pour introduire l'insubordinatioa

et l'anarchie, des mêmes formes qu'elle a éia-

; blies pour conservera l'homme ses droits, au
peuple sa liberté; que la municipalité est non
seulement composée d'hummes libremcit choi-

sis par le peuple, mais encore qu'elle est re-

vêtue de l'auiurité de la loi qu'on doit re-pecter.

« Le conseil, se bornant à l'objet immédiat du
dire de M. de Marguerittes, a unanimement
délibéré de maniftsier < t de consacrer les sen-

timents d'esiime et de reconnaissance que lui

ont inspires les vertus et les talents de M. le

maire dont l'absence, néces-itée pir les cir-

constances, lui font encoie plus sentir l'étendue

de lui témoigner le regret d'autant plus vif

d'être privé de ses lumières, que les efforts

des méchants pour l'arracher à sa patrie, lui

font pressentir des temps encore pi is difficiles

et plus orageux. Mais tandis que ces égards

pour les vertus de son chef obligent le conseil

de retenir les éla s da p^-uple qui ne le voit

partir qu'avec la plus grande peine, il a encore
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« unaniroempni délibéré rie «upplier TAssemblée
« nationale d'accurder à M. le maire mi rouveau
« congé es^i ntiel pour achever l'ouvrase de la

« conservai ion de la chose publique et pour
« consolider la paix et la lr;inquilliié dans une
« ville où sa vigilance inraiigable les a mainte-
« nues jusqu'à ce jour.

« Délibéré, de plus, que la présente délibéia-
« tion seraimiiriioée, si besoin est; qu'un extrait

« e i sera adressé à M. le Président de l'Assem-
« blée nationale, et qu'un autre extrait en sera
«1 remis à M. le maire. »

{Extrait des registres de Vhôtel de mile de Nîmes
et collationné sur l'original.)

Signé : Berdincq, secrétaire-greffier.

Au moment oîi l'on signait cette délibération,

prise en l'at^sence du maire, et sans doute pour
que la paix ne fût pas de plus longue duréf,

quelque? Soldats et sous-officiers du régiment de
Guyei ne, qui avaient été trompés, régalés et

provoqués par des I queurs, insultèrent à la pro-
menacfe et maltrajièrent des citoyens paisibles,

fOus prétexte qu'ils pnrtaieni des cocardes blan-

ches, que l'on avait toujo! rs portées sans troubl*^

tt sans inconvénient. Us fondirent, à CiUps de
sabre, coi'jointemeni avec quelqm s 'égio: naires

des compagnies n°* ! et 17, sur des hommes dé-

sarniés, ei non seulement sur ceux qui avaient
des cocardes blanches, mais sur ceux qui n'en
portaient pas, mais sur ceux-là même qui en por-
taient aux couleurs de la nation : fait atte-té

dans un procès-verbal par plusieurs témoins. Ce
qui prouve que les cocardes blancb'-s n'ont S' rvi

que de iirétexle aux malveillant-^. E i un instant
l'alarme devient gêné; aie; on annonce qu'il y a

une émeuti; sur le grand cours. A (lei e le maire
eu ei-t-il i struit, qu'il se rend à l'hôtel de ville; il

y trouvi- le nommé Roger, le HIs, ensan-danté et

blessé d'un coup de sabre à la têt--, et déclarant
à .\,M. les officiers nunicipaux « que sur le cours,
» une partie du peuple éiait dans une émotion
« extraordinaire contre des soldats de la gar-
« nison, l'un desquels lui a asséné le coup dont
« il a été frappé. »

Sur-le-oli.imi» MM. les officiers municipaux re-

quièrent la ( Ofup gnie de la légion nîmoise, n° 25,
qui montait la garde de jour à l'hôtel de ville, de
les suivie. MM. Razo s, Pun ier, l'abbé de Bei-
mont, de Gabiières et For nier restent pour tenir
le bureau ; le maire, MM. Murgeas, Du Roure,
Gaillard et autres officiers muoicipaux, et Vidal
et Boy. r, procureur de la commune et substitut,
revêtus de leurs écharpes, se rendent à pas re-
doublés sur la promenade; ils trouvent un peuple
immense, depuis le bas du petit cours jusqu'à
l'extrémi é du i;rand, et plusieurs femmes en
pleurs, qui criaient que l'on assassinait leurs
frères, b urs maris, leurs enfants.

Le premier soin du maire, en entrant dans la
foule, fut d'exhorter les citoyens, an nom de
la loi et du roi, de se retirer paisiblement, ce
que plusieurs exécutèrent. D'autres entouraient
MM. les officiers municipaux et demandaient
justice. Le maire, devançant ses collègues, par-
vint le piemier à 100 pas de la maison de M. de
La Cost , négociant; il aperçoit plusieurs citovens
ensanglantés, et le peuple extrêmement irrité
cou ire des sou-officiers ou soldats du régiment
de Guyenne et contre quelques vuluntaires de
la légion, compagnies n°» I et 17. Il aperçoit des
soldats poui suivant, le sabre à la main, le peuple
qui se défendait à coups de pierre, et dont le

nombre, grossissant succe^sivempnt, les poursui"
vit bientôt à son lonr. L'instant était décisif; le

maire s'o'ance du haut du cours lians la rue
Basse; il fend la foule; il se précipit», sans hé-
siter, au milieu des soldats de Guyenne et des
volontaires; il les couvre de son < ôrps; il par-
vient heureusement, par cet acte coiiragux, à
contenir dans le premier moment la fureur po-
pulaire et à suspendre un* giêle de pierres, dont
les agresseurs allaient être les victim-s. Cepen-
dant MM. les ofliciers municipaux travaillaient

à c;ilmer les esprits, et, répandus dans la foule,

engageaient, au nom de la loi, Us citoyens à se

retirer; mais le peuple acharné 'demandait à
grands cas « vengeance des coups de sabre don-
nés à des citoyens paisibles et désarmés »; il

voulait que ses assassins (telles furent ses expres-
sions) lui fussent livrés. Le maire, fidèle à son
poste, étendant les bras, leur faisait un bouclier
de son cnros et parvint à fai e entrer dans la

maison de M. de La G ^ste, successivement et sains
et saufs, tant les soldats que Us légionnaires
agresseurs; il fit aussitôt f-rmer Is porte et

plaça 12 volontaires, avec M. Gaillard-Malarte,

capitaine et un officier rau icipal, ; onr défendre
l'entrée de la maison qui n'essuya d'autres dé-
gâts qu'une vingtaine de carreaux de vitre cas-
sés. Il an"onça au peunle que cetie maison et

ceux qu'elle renfermait é aient sous la sauvenarde
de la loi. Au même instant, le maire et le substi-

tut du procureur de la commu e aperçoivent un
volontaire de la comi agnie La Cosle, n° 17. qu'on
traîn;iit par les cheveux dans la boue, et que la

mu titude voulait assommer parce qu'il avait
donné, disait-on, des coui s de satire à plusieurs
citoyens. Le maire et le substitut volent à son
secours, parvienn*^nt à lui et le sauvent en pro-

mettant au peuple que justice lui sirai' rendue,
mais en lui ob-^ervant que la loi défendait de se
la faire à soi-même.
Le procureur de la commune rendit le même

servie^* au nommé Barry, volo itaire de la com-
pagnie n° 1, un des nremiers agresseurs : il le

dépose lui-même. Cependant, MM. les offi-

ciers municifiaux se dispensent au mil eu de
cette foule imme 'se et, tandis que les uns se

ren lent vers la fontaine, au-devant . e quelques
compagnies armées (1) pour arrêter leur mi.rclie

ou la diriger suivant le besoin, les autres diri-

gent le irs pas vers les casernes pour contenir
les soldits et leur annoncer que leurs cama-
rades étaient en lien de sûreté.

Cette précaution était d'autant plus instante,

qu'un honorable membre du club excitait les

soldats de Guyenne, qui des cas-roes >'avançaient
[laisibhment vers le cours, en leur disant que le

peuple égi.rgeait leurs camarades et ajoutant :

« Courage, mes amis; allez, frappez fort, nous
vous sontiendron-. »

Ce fait est atie-té par plusieurs témoins, no-
tamment par les 20 23, capitaine et officier de la

légion, et par le 41, dont la déposition mérite
d'être rapportée.

« S'est créseuté M. de Salignac de Fénelon,
«> lieutenant de la compagnie de la Garlière du
M régiment de la Guyenne, après serment
« sur les interpellations

« A déclaré que dimanche dernier i! était à
« la comédie; que, sur le bruit qu'il entendit du
« cô é du cours à environ six heures ou soir, il

(1) Il n'est pas inutile de faire observer que les com-
pagnies n*' 1, 5, iO, 17, se trouvaient rassemblées
d'avance et prêtes atout éyènement.
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» en sortit avec MM. les officiers de Guyenne
« qui s'y trouvaient aussi; qu'arrivés à l'èxtré-

« mitô de la salle de spi'Ciacle du ( ôté du nord,
« il vit quelques bourpcois qu'il ne connaît pas,

« exciter le nommé Dubois, servent de la com-
« pa^iiie de Gharaperon du réfïimeut de Guyenne,
« à se porter sur le grand cours, lui disant que
« le peuple égorgeait ses camarades; qu'à Tins-
« tant ledit sergent, mettant le sabre à la main,
« s'écria : A moi, Guyenne! Qu'aussitôt environ
« 20 chasseurs du même régiment accoururent
« le sabre à la main el se disposèrent à courir
« dans l'endroit que lesdlts bourgeois dé-i-
« gnaient; que ledit sieur «le Salignac courut
« sur ledit Dubois, sergent, et le prenant par le

« collet, Ini dit : Malheureux! qu'allez-vous faire?

» Vous devriez, contenir les soldats, et vous êtes

« le premier à les exciter au carnage ? Que le lit

« sûus-ofticier mit à l'instant son sabre dans le

« fourreau et alla ledit sieur déclarant à con-
« tenir les chasseurs et à leur faire remeitre leur

sabre dans le fourre lu; que les susdits bour-
« geois, au nombre de 5 ou 6, répétèrent au dé-
« clarant qu'on égor^'eait des soldats deGuy^n le

• sur le grand cours; que ce dernier, adressant

« la parole auxdits sergent et chasseurs : Voilà

• les gueux, en dé-i-mant les lits bourgeois (1),

« qu'il faudrait punir parce quils vous trompent
« et quHls veulent vous faire donner dans le

« piège; qu'ayant vu arriver M. le procu-
« reur de la commune, avec un officier muni-
« cipal, exhorter le peuple à se retirer, en an-
o nonçani que tout éiait calmé, ledit sieur

« déclarant se retira au quartier où l'on baiiait

« la générale; qu'en se retirant un bourgeois,
t s'appro hait di' lui, le prit par le bias et lui

« dit : Vous faites bien de faire retirer votre

« troupe; que ce propos ayant été entendu de
« 2 autres bourgeois qui marchaient après le

« sieur déclarant, l'un d'eux répondit : N'écoutez
« pas ce gueux, il est aristocrate, il mérite d'êire

« pendu : que ledit sieur de Salignac-Fé'ieon
« ré()liqua, que s'il était arisio rate, il devait

€ l'être aussi, puisqu'il portail les soldats à la

« paix, tandis qu'il les excitait au carnage.

« Ajoutant que le réjziment de Guyenne n'a
« point trempé dans ce complot; qu'au contraire,

« il demande connaissaice du procès-verbal
« tenu par MM. les officiers municipaux pour
« punir ceux de leur corps qui se trouveront y
« avoir trempé. »

Cependant le maire, étaqt monté sur le parapet

du cours, fit signe de la main et parvint à se

faire entendre. Il représenta avec force, que sous
l'empire de la loi on ne devait obéir qu'à la loi,

qu tout acte de violence était défendu et serait

sévèrement réprimé; que les coup ibles se aient

connus; que certainement justice serait rendue
et qu'il leur en donnait sa parole d'honneur.
{Ici des applaudissements.) Mais que la maison de
M. deLaGusle,eL ceux qui s'y étaient renfeimés,
étaient sous la sauvegarde de la loi, et qu'il

exhortait les bous citoyens, au nom de la loi et

du roi, à se retirer.

Alors les cris réitérés : Vive le roi ! vive la na-
tion! vivent les officiers municipaux! se font

entendre, et le peui-le commence à se calmer et

à se niviser.

Il était cependant très essentiel d'éloigner la

(1) Ils sont nommés par les autres témoins, officiers

de la légion.

foule de la mnison de M. de La Goste : le maire
et quelques officiers municipaux se rendent vers
le milieu du cours; un grand nombre de citoyens
de tout âize, de tout t-exe, s'einpre-so de' les

suivre; les cris de : Vive le roi! vive la nation!
annonçaient a sez que le moment de l'effervi^s-

cence générale était passé. Peu de temps après,
et vers le p'tit cours, 30 soldats armés se

présenièrent pour venir au secours de leurs

camarades; les officiers municipaux vont à eux,
les tranquillisent en leur annonçant que leurs

camarades sont en sûreté. Quelque temps avant,
le maire avait fait prier, par un ofHcitr-major
de la place, M. le lieutenant-colonel du régiment
de Guyenne, de faire battre sur-le-chatnp la gé-
nérale pour rassembler les so'dats sur la place
des casernes, et de suite la relraiie, pour faire

rentrer sans délai les soldats dans leur quartier.

Dans moins de 10 minute s presiiue lout le ré-
giment fut rassemblé, avec une subordination
incroyable. Les officiers municipaux, prévoyant
que plusieurs soldats pouvaient être tron éloi-

gnés des casernes pour entendre la générale, ou
pour s'y rendre aussi iromptement, crurent
devoir leur en fournir les moyens; ils continuè-
rent à calmer le peuple par leur présence; ils

écoutèrentpendantuneheurelesplainiesdiverses,
promirent j siice, et invitèrent les citoyens à se

retirer tranquillement. En effet, sur les 8 heures,
la multitude fut entièrement dis ipée; une pro-
clainatiO'i enjoignit à chacun d'éciairer les fené-
tri s de sa maison, et les officiers muniiipaux
se rendirent de suite à la maison commune
pour rédiger le procès- verbal, ayant lais-é

M. Galllaid, officier municipal, à la tête du déta-

chement qui gardait li porte de M. de La Goste

et ayant chargé spécialement M. Muigeas, autre
officier mu «icipal, et M. Vidal, procureur de la

commune, de veiller sur la sûreté des soldats et

des légionnaires qui s'étaient renfermés dans
cette maison.

Sur les 9 heures, MM. Murg'-as et Vidal se ren-
dirent chez M. de La Goste, trouvèrent le déta-

chement de la légion et le capitaine sur la

porte, et dans le vestibule, des sous-olfieiers et

un musicien du régiment de Guyenne; ils prirent

ceux-ci sous leur sauvegarde, et les ayant cou-
verts de divers mante ux pour plus giamle sû-
reté, ils les conduisirent aux case nés par le cours
(dans toute l'eteudne duquel ils n'aperçurent

qu'environ 40 personnes très paisibles). Ils re-

mirent les sous-officie s et le musicien entre

les mains du cipiiaiue de police, et se rendirent

ensuite, sur les 11 heures, à l'hôtel de ville,

pour détailler les faits ci- lessus et les joindre

au procès-verbal qui lut clôturé à minuit sonné.

Les patmuilles avaient été redoublées ; les com-
pagnies de garne avaient éié renforcées ; le maire,

quelques oïliciers municipaux et le procureur de
la commune ne cessèrent de parcourir les diffé-

rents quartiers de la ville et des faubourgs, et la

uuit fut parfaitemeut tranquille.

Du lundi 3 mai.

Plusieurs de MM. les officiers municipaux
se n ndirent de grand matin à l'hôtel de ville.

Bientôt les inquiétudes recommencèrtnt. parce

que la pluie retenant les cult.vateurs dans la ville,

ou craignit qu'un reste de les.-eutiment ne les

portât à la vengeance. G pendant, malgré une

pluie très abondante, M. le maire, accompagné
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de deux valets de ville, parcourut dans la matinée

la ville et les faubourg?, en exhortant It'S habi-

tants à la paix et à la iraniuillité. Il dissipa, par

sa Sf^ule présence, quelques atiro ipements, peu

nombreux, de gens sans armes. Pendant cet in-

tervalle, les citoyens auxquels on avait promis

justice allèrent en foule à l'hôtel de ville porter

plainte d''S excès commis contre eux. Messieurs

les o'ticiers municipaux les calmaient, les écou-

taient et les invitaient successivement à ne re-

tirer par petits pelotons.

Le maire fut instruit, dans sa tournée, qu'un

particulier venait de commander au sieur Pé-

ret, ferblantier, 200 cartouches en fer-blanc,

au bout desijuelles il faisait souder une grosse

ba'le, et qu'il avait exisé qu'elle-; fus-ent prètp?

pour qu ;tre heures du soir. Un pareil avis n'était

]ias à négliger. Le maire chargea M. Aison, ofti-

cier muriici lal, de veiller, avec le capitiine de

santé et quatre valets de vil e, sur la boutique

du sieur Péret.Â3 h< ures efiviron, l'ofticier mu-
nicipal vit entrer dans celte boutique le nommé
Jo?eph Larnac, fils aîné; il attend encore quelque
temps pour se porter chez le sieur Péret. Ii trouva

ce dernier fabriquant les cartouches commandées
parle sieur Lamac, présent à ladite fabrication.

Celui-ci était dijà nanti de trois cartouches. A
l'instant M. Aigon fit saisir et arrêter lesdits?i»^ur»

Peret et Larnac, et les cartonches que ce dernier

avait dans ses mains, et celles qui étaient dans
l'atelier, au nombre de 5 avec les balles sou-

dées à l'un des bouts de chacune desliies car-

touches, et auxquelles les balles n'étaient pas en-

core attachées. Il fit ég dénient saisir les bulles du
même calibre qui étaient sur l'atelier, au nombre
de 7. De sui'e il fit traduire lesdiis Larnac et

Péret dans l'hôtel de ville. A peine le bruit de
cet évenenaeni fut-il répandu, que les alarmes
recommencèrent. Les citoyens se portèrent en
foui" vers l'hôtel de ville, en criant qu'il y avait

quelque trahison et «lu'on voulait sans doute les

ma~?aiT r. Le maire arrive, leur parle avec bonté
et fermeté, leur pomet justice et vigilance con-
tinuelle, et parvient à les tranquilliser et à les

dissiper par la proclamation ci-après :

« Il est défendu à tous les citoyens de s'attrnuter

« sous quelque prétexte que ce puis-e être. Il leur
« estenjointdeseretireravantlanuit chacun dans
« sa maison, à peine d'être arrêtés comme per-

« turbateurs du repos public, si on les trouve
« dans les rues, et sans lumière, après la retraite

« sonnée.

« Il est également défendu à tous citoyens,
« volontaires de la légion ou autres, de sortir

M armés, avec quelque arme que ce soit, à p^ine
« d'être arrêsés et poursuivis suivant la rigueur
« des lois.

« Défenses sont faites à tous les capitaines de
« la légion de donner des armes à aucun volon-
« taire, excepté à ceux qui .seront commandés
« pi'ur le service, et délaisser ou faire assembler
« leur compagnie avec armes ou sans armes, à
« peine de demeurer personnellement responsa-
c blés de tous les événements.

« 11 est ordonné au fermier des réverbères de
« les faire allumer jusqu'à nouvel ordre, et les

u citoyens aisés sont invités à éclairer pendant
la nuit une fenêtre de leur maison.

Enfin tous les citoyens sont exhortés à se

« regarder comme frères, à contribuer de tous
« leurs moyens au maintien de la paix et à at-

« tendre de la vigilance des officiers municipaux.

« sîireté, tranquillité et surtout une justice im-
« partiale. »

Fait à Nîmes, le 3 mai 17J0.

• Signé : Le baron de Marsuerittes, maire.

Grelleau, Gas, officiers municipaux.

Vidal, procureur de la commune.
Boyer, substitut.

Collationné : Berdiocq, secrétaire-greffier.

C'est dans cet Intervalle et près de l'hôtel de

ville que le maire rencontra quelques officiers

et dragons de la légion. Ils lui demandèrent de

pouvoir se rallier en corps dans les casernes. Le

maire leur observa que la prudence ne permettait

pas d'accéder à cette demande, dans un moment
oii le peuple, irrité contre certains soldats et sous-

officiers du régiment de Guyenne, i ourrail fiire

mille suppositions et concevoir des inquiétudes,

en vovant les dragons se réunir dans les casernes

à ceiii contre lesquels les citoyens croyaient avoir

des griefs fondés. On a envenimé et dénatnré ce

refus sage et motivé pour indisposer les soldats

liu régiment de Guyenne contre les officiers mu-
nicipaux. Le maire ajouta: « que si Messieurs

« les dragons voulaient se rassembler, ils nour-

« raient le faire(comme cela s'était pratiqué) dans

« la cour de l'évêché, sur la place Saint-Charles

« et dans d'autres endroits plus spacieux encore;

« que d'ailleurs ils devaient demander la perrais-

« sion au colonel de la légion, auquel il allait de

« ce pas communiquer les m >tifs de son refus. »

Ces motifs furent approuvés par le colonel de la

légion et surtout par le chef du régiment de

Guyenne. 11 était réservé aux seul- membres du
club d'en faire un des articles de leur dénoncia-

tion. Que l'on se rappelle tous les malheurs ar-

rivés à la compagnie de dragons de Montaubm,
pour avoir voulu demeurer rassemblés dans un
moment d'effervescence générale, malaré l'invl-

taiion amicale et l'ordre positif des officiers mu-
nicipaux de Montauban de se retirer ;et que l'oa

apprécie la sage prévoyance du maire de Nîm» s.

Cep ndant on rédigeait le procès-verbal relatif

aux cartouches, eu présence des si urs Larnac

et Péret. Il résulte de l'aveu du sieur Larnac,

qu'il avait commandé 12 cartouches pour sou

u-age, et qu'étant volontaire dans la compagnie

n° 10, il était bien aise d'avoir ces cartouches

pour les jours de service, et à l'effet de charger

et décharger p'us facilement son fasil. Il résulte

du même procès-verbal que le sieur Larnac

avait commandé 200 cartouches pareilles au
modèle qu'il présentait, et avait dit, chez le

ferblantier : « qu'il attendrait que M. deMargue-
« rlites, maire, entretiendrait la paix dans la ville;

« qu'autrement les cartouches qu'il commandait
- perceraient plus d'un ventre ». Enfin il résulte

du même procès-verbal que la mère du sieur

Péret s'étant rend e chez ledit Larnac pour lui

dire de venir voir si son fils exécutait lesdites

cartouches à son gré, ledit Lan ac répondit;
M qu'il ne pouvait pas quitter dans ce moment-là,

attendu qu'il était occupé à fondre de3 balles. »

Cette partie du procès-verbal contieat d'autres

aveux très importants. (Il est déposé, ainsi que
toutes les pièces citées, au comité des recher-

ches). Les cartouchs et les balles saisies, re-

connues par les sieurs Péret et Larnac pour être

les méin- s fabriquées ont été en leur prése-ce

enveloppées et scellées, puis déposées au greffe

de l'hôtel de ville de Nîmes, en amendant que

M- le procureur du roi du présidial fasse entendre

les témoins. MM. les officiers municipaux font
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sortir, avec précaution, lesilits Larnac et Péret

et 1rs renvoient chez eux en chargeant le capi-
taine de santé de veiller à ce qu'il ne leur arrivât

rien.

Cependant la nouvelle de cet évi^nement tut
prornptement répandue. La vue des balles et car-
touches échaufi'a les esprits, et sur les 6 h*'ures

du soir il survint une rixe i ntre quelques
personnes vers le cours Balainviilier?. Bientôt

ce cours, la piace des Récollets et les rues cir-

convoisiues furent couvertes i!e monde. Le
maire s'y rend seul; il parle à la multitude; au
noiii de la loi et du roi, il promet justice; il re-

commande la paix et l'union plus que jamais,
et parvient à dissiper la multitude qui le comble
(le bénédictions. Il rentre à l'hôtel de ville et

trouve MM. ler^ officiers municipaux occupés à
recevoir les plaintes sur les excès commis le

dimanche.
Ce fut à cette époque qie le corps municipal

fit afficher une proclamation (itélibérée anté-
rieurement et communiquée ensuite au conseil
général de la commnne, ce qui en avait reiardé
l'impression) à l'effet de faire cesser les dom-
mages occasionnés dans le taillable de Nîmes par
l'indiscré'ion d'un grand nombre de chasseurs
qui dévastaient la campagne et comp-omettaient
la recette prochaine, unique espoir du cultiva-
teur.

Le corps municipal avait cru devoir insérer
da"S cette proclamation un avis paternel relatif

aux écrits incendiaires, aux qualifications con-
traires et aux distini tiens qui pourraient tendre
à séparer des citoyens soldats, que tant de puis-
santes raisons devaient réunir dans les mêmes
sentiments.
La proclamation commence par annoncer que

le corps municipal est é^^alement occupé d'as-
surer les subsistances, de faire respecter les per-
sonnes et les propriétés, et de maintenir surtout
la paix et l'union entre concitoyens, etc..

Celte proclamation est terminée comme il suit :

« El en attendant que l'Assemblée nationale ait

« pesé dans sa sagesse les avantages ou les in-

« convénienls d'une lib rté illimitée de la presse,
« le coriiS municipal impronve hautement tout

« ouvrage incendiaire capable de troubler l'ordre

« public et de détruire l'harmonie qui doit régner
x entre le- membres d'une même famille; défend
« toutes les distinctions, et très expressément (1)

« les cocardes qui ne sont pas aux couleurs de
« la iiation, et toutes qualifications contraires
« qui tendraient à faire naître des défiances res-
« pectives et des intérêts opposés, qui tendraient
« encore à différencier le-! citoyens entre eux,
« et principalement cette classe utile et respec-
« table qui s'est plus spécialement dévouée
« pour le maintien de la Constitution et de la

« tranquiUité publique. ->

Sur les sept heures le peuples aperçoit cer-

(1) Le corps municipal s'étant aperçu, quelques jours
après l'afliche de la proclamation, qu'un grand nombre
de volontaires ne portaient aucune cocarde, a commandé
80 douzaines de cocardes aux couleurs de la nation, et

les a distribuées aux légionnaires qui n'ont pas cessé
de les porter depuis cette époque. Certains légionnaires
sortant «lu club ont depuis imaginé d'arborer un panache
blanc: ils ont voulu tenter ce moyen pour occasionner
de nouveaux troubles en attaquant et provoquant d'autres

légionnaires qui portaient des panaches rouges. Heureu-
sement, des citoyens, accourus en foule, ont intimidé
les agresseurs. M. les officiers municipaux ont dressé

de suite «n procès-verbal qui est joint avec les autres

pièces.

tains légionnaires de ceux qui, la ville, avaient
été du parti de quelque sous-officiers du régi-
nient de Guyenne, lorsqu'ils maltraitaient des
citoyens paisibles. L'attroupement recommence
vers" les arènes. Le maire en est instruit, il prie
deux de messieurs les officiers municipaux de
s'y rendre, avec les valets de ville, le p^up'e se

calme en les voyant, mais il témoigne quelques
inquiétudes sur des troupes étrangères qui de-
vaient, dit-il, arriver pendant la nuit. Messieurs
le-! officiers municipaux s'efforçaient à dissi' er

ces fausses alarmes, et parvenaient à faire reti-

rer le peuple, lorsque deux coups de pistolet,

tirés irès du groupe où ils étaient, mettent le

peu()le en fureur. Il est sourd à la voix des of-

ficiers municipaux; on le fait retirer par une
rue, il rentre par une autre; il veut avoir ven-
geance de l'attent.it qui vient d'être commis;
menaces, prières, rien ne peut le contenir, cette

nouvelle à peine répandue, les attroupements,
les coups de pierre, les coups de sabre, recom-
mencent en divers endroits. Messieurs les offi-

ciers municipaux reviennent à la maison corn-

mune. D'après leur rappo't, il fut résolu de
publier aussitôt la loi martiale, malgré le-* puis-

santes considérations qui pouvaient en empêcher.
D"jà des ordres étaient donnés pour rassembler
des compagnies de la légion ; d'jà l'on rédigeait

la proclamation de la loi martiale, lorsque les

valets de ville viennent annoncer M. de
Bonnes-Lesdignières, lieuterant-colooel du régi-

ment de Guyenne, et de LaMillanchèrR, officier.

On a osé imprimer, annoncer à l'Asseml lée

nationale, et faire publier dans tous les jour-

naux, que ce n'était qu'après trois jours, et

grâce à la vigueur et à la sollicitation insistante

du chef du régiment de Guyenne, « qui ne pou-
» vait plus contenir l'indignation de ses soldats

« que la loi martiale avait été enfin publiée. »

Et d'après celte fausse allégation, on s'est per-

mis d'aci user les officiers municipaux d'inaction,

même d'une indifférence coupable.

Pour toute réponse, on copie la déclaration de

M. de Bonnes et autres officiers du régiment :

« Nous soussignés^ 1p utenant-coloni 1 et nous
« lieu'enanien premiir au régiment de Guyenne,
M certifions, par amour pour la vérité, que étant

« rendus le lundi 3 mai, sur les sept heures, à

« l'hôtel de ville, nous fîmes part à MM. les offi-

« ciers municipaux de l'accident arrivé à un
< grenadier du régiment de Guyenne, qui ve-

« naii d'êire b'essé dangereusement d'un coup
« (le fu;-il au bras, par un qtiidam qu'il n'a pu re-

« connaître; nous ajoutâmes que cl'autres soldats

« avaient reçu des blessures moins considé'aide-^
;

« qiie, dans ces circonstances et pour éviter de

« plus grands malheurs, il paraissait convenable
« de prendre les précautions nécessaires pour
« calmer les esprits, et empêcher que les attrou-

peraents ne vinssent à recommencer, que M. le

« maire nous répondit, que MM. les olficiers

« municipaux, après avoir fait tout ce qui était

« en leur pouvoir pour faire cesser ces rixes par-

ce ticulières, sans être assez heureux pour y
parvenir, étaient occupés à rédiger \)\w, pro-

« clamation de la loi martiale, pour la faire pu-

« blier sans délai, quoique les circonstances leur

« parussent critiques et dangereuses, vu que les

« membres de la légion et les soldats du ré-

M giment de Guyenne, qui devaient faire exécu-

« ter la loi martiale, étaient ceux contre les-

« quels il fallait la proclamer; que cette mê.iie

« considération les avaient arrêtés la veille,

« mais qu'il était impossible de renvoyer à un
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•< plus long terme. Sur quoi, nous ofliciers, crù-
« mes devoir faire observer à MM. les officiers

« municipaux que les soldais étaient rentrés

« dans leurs quartiers, et que vu les circons-

- lances et l'approche de la nuit, on pouvait at-

« tendre jusqu'au lendemain ; que d'ailleurs

« nous ne venions pas réclamer la proclanaation

« de la loi martiale, mais seul-^ment nous con-
« certer sur les moyens les plus propres à calmer
« l'efferve et nce générale, et nous étions les pre-

« mi'^rs à demander que si certains de nos soi-

« dats ou souï-ofliciers avaient été la cause de
« l'émeute de dimanche, ils fussent punis : après
• quoi, non? no"S retirâmes; et étant au bas de
« l'escalier de l hôtel de ville, M. de La Millan-
« chère remonta pour réitérer de nouveau à
MM. les olficiers municipaux, que loin de

« réclamer la proclamation de la loi martiale,

« nous les prions d'atten^lre les évr^nements du
« lendemain ; à quoi MM. les officiers muni-
cipaux consentirent, sur la p-omesse respec-

« tive, que de grmd matin tous les officiers du
• régiment de Guvem e se rendraient aux ca-

« seriies et que MM. les officiers municipaux
« redoubleraient pendant la nuit les patrouilles,

« dont l*( nlre fut donné devant nous à deux
« compagnies de la légion, par M. le maire.

« A Nîmes, le 6 mai 1790.

Le chevalier de Bonnes-Lesdignières,
chevalier de La Millanchère.

« Pour rendre hommage à la vérité, les offi-

« ciers du régiment de Guyenne ceriifient que
« M. le maire et MM. les ofliciers municipaux
« se sont portés, avec zèle et la plus grande ac-

€ tivité, partout ( ù leur présence était néce

-

« saire, pour mettre le bon ordre, le calme et la

paix, n'ayant pas craint de s'expo?er au
« danger qui paraissait imminent pour eux.

Ont signé : DuPERRON, GuÉROUTH, Janet, de Car-
voisin, Thierriat de Millerelle, Goyer de
ViLLERS, chevalier de Fontenay, SalignaC-Fé-
nelon, Deplas, baon de Savigna, de Costa,
le chevalier de L'Enfbrna, Peineau. de La
Desneraye, de Perrault, La Garliére fils,

chevalier Taffin, chevalier de Goyer fils,

Laos l'intervalle de la nuit, le mauvais temps,
et surtout l'éloignemi-nt de ceux contre lesquels
on portait des plaintes, engagèrent le peuple à
se retirer. On vint l'annoncer à l'hôtel de ville ;

4 compagnies de la légion, commandées pour
prêter main-forte furent chargées de faire des
patrouilles fréquentes. Les compagnies 25, 26 et

27 ayant été employées le dimanche, le coloiiel

de la légion, suivant l'usage, commanda les com-
pagnies 28, 29, 30 et 31, et par conséquent la

compagnie n° 31 ne fut pas choisie par le maire
de préférence, comme on a osé l'avancer.

Outre l'olficier municipal, qui fut constamment
^

de garde à l'hôtel de ville, le maire parcourut
1 lui-même pendiint la nuit, et à la tête des pa-

trouilles, les différents quartiers.

Cette nuit fut également calme et tranquille.

Du mardi 4 mai.

k six heures du matin, le maire traverse la

ville ; il parcourt les marchés ; il inspecte tout

par lui-même; il se rtnd à la maison commune
et de là aux case'^nes. Tout était paisible. Il

trouve MM. les officiers de Guyenne rassem-

blé?, et les prie de vouloir bien faire venir deux
sous-officiers de chaque compagnie.

L'ordre donné fut promptement exécuté. Le
maire après avoir rappelé la concorde, qui n'a-

vait jamais cessé de rég'ier, depui-^ plusieurs

années, entre le brave régiment de Guyenne et

Il s citoyens de Nlraes, témoigne ses justes regrets

sur ce qui s'était passé les deux derniers jours,

et notamment sur le coup de feu reçu la veille

par un grenadier. Il se félicite « de ce qu'aucun
autre membre du régiment de Guyenne n'était

ble-sé dangereusement » et il ajoute : « qu'aucun
citoyen n'avait reçu de blessures mortelles ;

a qu'il était vrai que quelques soldats avaient
•< été égarés et trompés nour commencer !a que-
« relie ».Ici plusieurs voix s'élevèrent et dirent :

« Monsieur le maire, nous voulons les connaître
« pour en faire justice nons-mê nés, et nous vous
« prions de nous communiquer cette partie de la

€ procédure quand elle sera en rèirle (1). »

Le maire leur dit : « que dans ces circonstances
« il fallait oublier réciproquement tout sujet de
« plainte, vivre en frèr< s comme de bons raili-

« t lires citoyens et de bons citoyens militaire-=. »

« Enfin, ajoûta-t-il, le raccommodement doit être

. l'ouvrage de MM. les sous-officiers du régi-

« ment de Guyeono et de la légion , et leur

exemple, toujours si puissant sur leurs cama-
rades, sera le signal le nlus certain de la con-

« corde et de la uaix. Je vous le demande, braves
« militaires, en reconnaissance de toutes les

« preuves d'estime, d'attachement, de prévenance
« et de zèle nue j'ai été assez heureux de donner
« au régiment de Guyenne depui? plusieurs

années, et surtout dans cette dernière circons-

« tance. »

Le maire se sépara alors de ces braves mili-

taires, qui lui donnèrent des marques de leur

attachement et de leur reconnaissance, et dit à

MM. les officiers présents : « Il n'y a plus ris-

que à proclamer li loi martiale; le régiment
me paraît parfaiieme t di-^posé : je vais à

« l'hôtel de ville; au prem er attroupement je

« proclame la loi martiale; et si j'ai be~oio de
« renfort pour la faire exécut-r, je compte sur
o vous et je rè> lamerai votre secours. »

Le maire aperçoit en revenant à l'hôtel de

ville quelques groupes de citoyens ?ans armes;
il les prie de se séparer; on obéit sur-le-champ.
Bientôt il apprend que les inquiétudes recom-
mencent, qu'il se forme quelques nouveaux
attroupements dans les faubourgs. Il convoque
au-sitôt le conseil général de la commune. Il lait

avertir le colonel de la légion de lui envoyer la

compagnie n° 25, doit le capitaine en logé près

de l'hôtel de ville. Ce digne citoyen et tous les

membres de sa conipagnie, avaient bien secondé
le dimanche par leur zèle, leur prudence et leur

activité, les mesures circonspectes de MM. les

officiers municipaux.
Le corps municipal, d'après le réquisitoire du

procureur de la comniuoe, décide unanimement
qu'il y a lieu de proclamer la loi martiale.

En conséquence, le drapeau rouge est déployé
sur le balcon de l'hôtel de ville, et l'o i pubti-'à
haute voix, dans toutes les rues, carrefours et

sur toutes les places de la ville et de ses fau-
bourgs, la proclamation suivante :

(1) Postérieurement, les grenadiers et les chasseurs

ont dénoncé eux-mêmes à leurs supérieur», trois sous-

ofûciers et trois soldats, qu'ils avaient vus se porter à
des excès repréhensibles contre des citoyens et ont de-

mandé qu'on s'assurât de leurs personnes.
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« Sur le réquisitoire de M. Vidal, procureur de
« la commune, qui a exposé que la tranquillité

« publique était en péril;

« Le corp> municipal déclare que la loi martiale

« est en vigueur; que 1» force militaire va être

« déployée, qu'à l'instant le drapeau rouge sera

t exposé à la principale fenêtre de l'hôtel de

« ville, et porté dans toutes les rues et carrefours

« de la ville, pour donner avis que la loi martiale

c e>t proclamée, que tous altroupemenis sont
« criminels, et que tous les bons citoyens aient

« à se retirer tranquillement chez eux.
« Délibéré à Nîmes le 4 mai 1790, à dix heures

avant midi.

t Ont signé : le baron de Marguerittes, maire;
MuRGKAS, Gas, Former, Aigox, Carrières,

LlEUTIER, LaPORTE, RaZOUX, GAILLARD, Ofticie: S

niu icipaux ; Vidal, procnienr de la com-
mune ; BoYER, substitut, Berdincq, secrétaire-

greffier.

« GûUalionné, Berdincq, secrétaire-greffier. »

Le maire, avant chaque proclamation, adres-

sait aux citoyens une exhortation touchante et

paternelle; la voix de la raison et de l'humanité,

toujours si unissantes, quand les premiers Ins-

tants de l'effervesnence jiénérale sont passés,

l'alfliciion p inte sur les vi-ages des officiers

municipaux, leur vive sensibilité, et surtout le

souvenir de l'ancienne union, produisirent le

plus grand elfet; les attroupements cessèrent;

les citoyens rendus à eux-mêmes éprouvèient les

re}i rets les plus vifs, et chacun versa des larmes
sur ce qui s'était pa?sé.

MM. les officii rs municipaux n'avaient né-
gligé aucun m(jyen pour réconcilier ensembl*^

les citoyens et lesi^oldats (in régiment de Guyenne.
Dès le matin ils avaient invité quelques capi-

taines et d'anciens militaires, retirés du service,

et sous-officiers dans la légion, à porter des pa-
roles de paix, et à concerter avec les sous-olti-

ciers du régment de Guyenne les moyens de
faire renaître l'union et la fraternité.

Leurs soins ne furent pas infructueux; après

quelques démaiches amicales de part et d'au re

les officiers et soldats de Guyenne, les officiers

et volontaires de la légion, les citoyens de toutes

les classes, mêlés les uns avec les autres dev\nl
les casernes, s'embrassèrent fra'ernelleme t, et

se lenant par la main, au nomb e de 4,000 au
moins, et successivement au nombre de 10 à

12,000, ils dirigèrent, en dansant et au son des

instruments, leur marche vers l'hôtel du maire,
qu'ils allèrent tous reuertier de ses soii s infa-

tigables pour ramener la paix et la concorde;
celui-ci desci ndil en fai ant la chaîne avec eux,
Il (mbiassa M. le lieutenant-colonel, plusieuis

soldats, sous-ofliciers et citoyens, au bruit des

applaudir-sements d'une muliitude immense, et

des cris multipliés de Vive le roi! Vive la nation !

Vive la loi! Vive le maire! Vivo le régiment de

Guyenne ! Vive Vunion !

Le maire, après iivuir suivi en dansant cette

troui.e joyeuse, jusque sous la fon'aine, reçut

en s'en séparant des preuves non équivoques de
l'amour et de la reconnaissance publique; il se

reuiiii s ir-le-champ à l'hôtel de ville, et truuva
MM. les officiers municipaux à dresser le procès-

verbal suivant :

Du mardi i mai 1790.

u Nous'.ofticiers municipaux soussignés étant

« encore assemblés à 3 heures après-midi, dans
< l'hôtel de ville, pour recevoir les plaintes des
« différents citoyens, et écrire à M. le présid^^nt
« de l'Assemblée nationale et aux ministres, sur
« ce qui s'éiait passé la veille et dans le courant
« de la journée, on est venu nous annoncer
« qu'une foule immense de citoyens réunis sur
« la place des casernes, venaient de se réconcilier
« avec les soldats et sous-officiers du régiment
« de Guyenne. Enchantés de la paix qu'ils ve-
« naieni dese jurer entre eux, ils s'embrassaient,
o dansaient,etlescrisde: vivele roi, vive la nation,
« vive la loi, vive le maire, vive le régitnent de
« Guyenne, vive l'union, extrêmement multipliés,
« s'élevaient dans les airs. Alors, nous, maire,
« accompagné de MM. les officii rs municipaux,
« (lu substitut du procureur de la commune
c de M. le lieuienanl-colant-l du régiment de
« Guyenne et de plusieurs officiers de ce réA-
« ment, avons fait enlever le drapeau rouge,
« auquel nous nvons fait substituer aussitôt le

« drapeau hIanc.Le peuple, en le voyant a poussé
« des cris de joie, et a renouvelé les acclamations
« de : Vive le roi, vive la nation, et il a demandé
« une illumination générale, qui a été proclamée
« sur-le-champ.

« Ensuite nous avons clos les lettres ci-dessus
« mentionnies, et avons du tout ci-dessus dressé
« le présent procès-verbal, que nous avons signé :

« Le baron de Marguerittes, maire ; Murgeas,
« PONTIER, Belmont, graiids officiers nmuici-
« [taux; Carrières, oflicirr municipal; Fornier,
« officier municipal; Gas, officier municipal;
« LiEUTiN, oflici r municipal; BoYER, substitut;

« Berdincq, secrétaire-greffier.

Extrait des registres de l'hôtel commun de la ville

de Nîmes et collalionné sur l'original.

Berdincq, secrétaire-greffier.

Il résulte de ce procès-verbal que, le 4 mai, les

officiers municipaux étaient occujiés à rendre
compte, à M. le pré-ident de l'Assemblée et aux
ministres (comme ils l'avaient fait la veille), des
événements arrivés à Nîmes les 2, 3 et 4 mai.

Il résulte des cotes mises dans les bureaux de
l'Assemblée, que ces détails sont parvenus exac-
tement à leur adresse les 9 et 10 mai, puisqu'on
voit en tête : Reçu le 9, reçu le lU; à lire.

Et cependant, par quelle fatalité es pièces inté-

nssanles, ainsi cotées, adressées à M. le président

de l'Assemnlée, n'oni-elles pas été mises sous les

yeux des représentants de la nation avant le dé-

cret du W au soir, qui mande le maire de Nîmes à

la barre pour rendre compte de sa conduite et de

celle de la municipalité!

Par <)uelle faialité n'a-t-on )u,le ll.que l'adresse

du club dénonciateur du 4 mai, qui ne [larle pas

de la réconciliation, et laisse-t-on de côté les

détails envoyés le même jour, 4 mai, par lesofli-

ciers municipaux qui annonçaient à l'Assemblée

que le calme éiail rétabli par les soins infatiga-

bles du maire!
Ce n'était pas, sans doute, pour donner occa-

sion à un honorable membre de dire ; «Comment
« qualifier l'insouciance de la municipalité, au
« moment oii il se passe de pareils i-vcnements ?

« Nous les apprenons, non parle maire, mais par

« un clul) patriotique. Je demande si le courrier

« de la municipalité n'aurait pas dû précéder

« tous les autres? Je demande, dis-je, coraïueut

« les amis de la paix peuvent excuser une pa-

« reille conduite?
« Je conclus en disant que l'Assemblée a le
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» droit «le mander à la barre le maire de Nlmps,
u et qu'il y a preuve sultisanie pour lui ordunuer
« de reod'e compte de sa condute. »>

L'avis fut aiiO|it*- Une dénonciation, sans

pièces justificatives, sans légalisaiion, ?ans au-

cuoe manque d*HUiheniicité, a donc paru une
preuve suffisante pour mander à la barre un
représentant de la nat on, le maire d'une cité

importante, la huitièoae ville <tu royanme, sans

ordonner préalablement la lecture des faits ju-ti-

ficalifs adressés par ce mêm^ maire, courrier par

courrier, et narveni s, deux jours avant le décret,

à M. le Presidnt de rAs!:emblée nationale.

Il est essentiel d'ob?erverque le club de Nîmes,
qui dénonce à l'Assemblée des faits qui n'ont

jamais » xisté, tels que la sutK-titution de la co-
carde bliiucbe à la cocarde nationale (1), un déjeu-

ner donné par le maire (2). les dome-tiques du
maire poursuivant à coups de pierre les braves
soldats du régiment de Guyenne (3), ne parle pas

de la réconciliation faite à trois lieures après
midi, quoique le courrier ue parte qu'à six heures
du soir.

Le club s'est contenté d'envoyer le lendemain,
5 mai, deux [tièces que l'on avait, nit-il, oublié
d'insérer la veille, etdont l'ui eest uneleitre non
diitée, sii:née par le prési lent et par les secré-

taires, dans laquelle se trouvent ces aveux remar-
quables: « Que l'on avait vu avec beaucoup de
« surprise di s soldats de Guyenne, des léi^ion-

« nai.es de plusieurs compagnies et un prand
« nombre de cituye s dans nt ensemble. Nous
« avons entendu les cris de : vive le roi et de vive

1 la nation! M. de Bonnes 1 1 .M. le maire les pré-
o cédaient. Nous ne pouvons vous donner aucune
• notion sur les causes de cttte réunion Siibite.»

On croit sans peine (4ue certaines personnes qui
avaient iirovoquéettxcité les soldats île Guyenne
à maltraiter leurs concitoyens, ont vu avec "beau-

coup de surprise la réunion amicale des soldats

de Guyenne, des légionnaires et des citoyens.

Mais pour.juoi ne pas convenir que la visi e

f.iite 1h m.itin, (lar le maire, et son discours aux
sous-ofticiv-rs ont été la principale cause du lac-

comraodemenl? Le fait était notoire et public.

(1) La fausseté de cette allégation est établie par le

certificat de 60 officiers ou sous-officîers «le la légion,

3ui attestent: a que les légionnaires, jusqu'à l'époque
u 2 et du 3 mai, ont porté indisiinf'tenient la cocarde

blanche ou la cocarde aux trois couleurs ». Ce certifi-

cat est joint aux pièces.

(i) 11 est notoire que le maire, au lieu du déjeuner
inventa par la méchanceté ei publié par la calomnie, a
promis de doter deux pauvres lilies d'agriculteurs. Les
membres du club ont été sommés de prouver celte as-
sertion calomnieuse, et leur impuissance à cet égard
est manifesl.-.

(3; Loin de poursuivre à coups de pierre les soldats
du régiment de Guyenne, comme on l'annonce dans
l'adresse du club, un domestique du maire a sauvé le

nomme Dijon, soldat de la compagnie de Farincour.
La déposition de plusieurs témoins, et la déclaration
faite par Dijon, en présence de ses supérieurs, ne laisse
aucun doute à cet égard.

« Je soussigné, soLat du régiment de Guyenne, com-
« pagiiie de Farincour, certifie reconnaître pour mon
« déleiiseur, et même celui qui m'a sauvé la vie, le
« sieur Saint-Louis Beausse, cocher de M. le baron do
Œ Margueriltes, maire de la ville de Nlm.:s, lors de l'in-

« suite qui m'a été faite le dimanche 2 mai dernier,
« environ 6 à 7 heures du soir; ce que je certifie vé-
« rilable en présence de M. le major du régiment
« qui a signé, du nommé Antoine Farcy, et de Denis
K bezin, qui a servi de secrétaire. 9

« Fait à Nimcs, le f"juin 1:90, ont signé: Dijon,
Thierrat de Millerelle, Bezin, secrétaire.

La soirée fut employée tout entière à 'ansei, à
se réjouir : la ville fut illuminé , l'on fit des f- ux
de joie dans la plupart des rues, on chanta des

counlets à la louange du maire, d- s officies

municipaux et du rédment de Guyenne. Chacun
se fé.icitait, ou s'embrassait, et cette journée fut

l'énoiue heureuse île la réconciliation.

Cependant l^^s patrouilles furent doublées pen-
dant la nuit, et les officiers muuicipa ix parcou-

ru! ent à leur tête les divers quarti rs de la ville

pour empêcher nue les transports même de la

joie ne devinssent dangereux: tout se passa dans

l'ordre et rallégresse.

Du mercredi 5 maL

Le premier soin des officiers municipanx fut

d'aller vi«i'er et recommander à l'hôtel-Dieu le

grenadier du régiment de Guyen le, blt-s-é au
bras d'un coup de feu. Le maire lui offrit de sa

mai-'on tout ce qui pourrait hâter si convales-

cence, et l'ass ra que si, par malheur, il lui res-

tait quelq e difficulté à se servir de son bra*, la

corn iiunese l'attacherait à perpétuité. Le gnna-
dier et ses camarades présents furent sensibles à
cette dé.narche. Malheureusement la plaie prit en-

suite une mauvaise tournure; une humeur acre

augmenta le danger, et l'infortuné périt le sep-

tième jour, ma'gré les soins les plus actifs et les

plus éclairés. Il a été la seule victime que l'hu-

manité ait eu à regretter à cette époque, et mal-
gré l'ap areil effrayant des plaies occasionnées
par les coups de sabre ou par les coups de pierre,

aucun autre in lividu n'a été blessé ni mortelle-

ment ni dang 'reusi^ment.

Le même jour, MM. les sous-officiers du ré-

giment de Guyenne et de lu légion, viurent

au son des instruments faire visite à MM. les

offi iers municipaux. Le cortèf->e étant trop

nombreux pour contenir dans les sdles de
l'hôtel de vi le, le maire parut sur le balcon, et

le sieur Ramund, ser..ent-major du régiment de
Guyenne, portant la parole ai nom de tous, dans
la place publi jue, remercia spécialement le

maire de ses soins actifs et Vigi'anls, pour le

retour de la paix et de la concorde.
Le même jour, le conseil général de la com-

mune, |iOur cimenter de plus en plus l'union,

décerna une médaille civique au nom né Gava-
non, sol !at du régiment de Guyenne, qui avait

sauvé un enfant p'êt à se noyer. Les . fficiers

municipaux le menèrent dms leur lo^e à la

comédie, avec le jeune citoyen dont il avait

conservé les jours. On représentait une comédie
nouvelle, en vaudeville, iniitulée : les Fêtes nî-
moises, ou l'Heureuse Réco icilitlion, dans la-

quelle ou ne cesse de faire l'éloge des inagis-

irals, du régiment de Guyenne, de son respec-

table chef, et du maire. Le coupb t qui termine
la pièce fait allusion à l'action courageuse du
sieur Gavanoo, et l'actrice ayant présenté une
couronne au maire, celui-ci la plaça sur la tète

du sieur Gavanon.
Cette pièce a été redemandée généralement, et

représentée une seconde fois, à la même époque
où le décret de l'Assemblée nationale maudait le

maire de Mmes à la barre.

Du jeudi 6 mai.

La tranquillité étant rétablie, et la paix con-
solidée, le maire aouonce à ses collègues son
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départ très prochain pour la capitale, où il va
reprendre son poste dans l'Assemblée des repré-
seniants de la nation.

Lo conseil général de la commune prend la

délibération suivante :

« Du jeudi, sixième mai 1790, heure de trois

« après midi, le conseil général de la commune,
« assemblé dans la salle de l'hôtel de ville, et
« pré>idé par M. Murgeas, premier officier mu-
« nicipal, en l'absence de M. le maire.

« M. M rgeas, présidi-nt, a dit : « La situation
« très fâcheuse où la ville s'est irouvée dimanche,
« lundi et mardi dernier; le courage et la sa-
« gesse avec lesquels, unissant la modération à
« la fermeté, M. le baron de Margnerilte^ maire,
« est parvenu à ramener la tranquillité; les
« craintes que plusieurs indices pourraient ins-
<' pirer sur sa durée, sont autant de motifs pres-
« sants pour engager le conseil général de la
« commune à faire différer le départ de M. le

« maire, puisque le salut des citoyens peut en
«• dépendre, le peuple paraissant d'ailleurs dé-
« terminé à s'y opposer; requérant qu'il en soit
•' délibéré.

€ M. le procureur de la commune entendu, le
« conseil général considérant que ee n'est qu'a
« la conduite sage et mesurée de M. le n aire
« que les citoyens de cette ville doivent le re-
tour de la paix et la sécurité dont ils jouis-

« sent; que rii n ne peut les affermir davantage
« (lue la présence de ce digne chef, dont les

« vertus les ont produites; persuadé que l'Âs-
« semblée nationale vena avec re vir intérêt
« qu'elle prend à la conservation du peupl*, un
« retard qui l'a uniquement pour motif, le vœu
€ de ce même peuple étant toujours à con-idérer;
« il a de nouveau, et plus fort, unanimement
« délibéré de supplii-r l'Assemblée nationale d'ac*
« corder un second congé à M. le maire; et,

« néanmoins, de .'engager par tous les motifs
« de p.itrioiisme qu'il a manifestés avec tant
«' d'éne gie et de succès , de vouloir bien se
<< rendre aux vœux du peuple et du con^-eil gé-
« néral, en différant son dé art jusques à la ré-
« ponse de l'Assemblée nationale.

« Délitjéré, de plus, q l'extraii de la présent"
« délibération seia adressé à M. le Président de
« l'A^^semlilée nationale, 1 1 qu'un autre extrait
« en sera présenté à M. le maire. »

Extrait des registres de l'hôtel commun de la

ville de Nîmes, et collationné sur l'original, par
nous secrétaire-greffier de la municipalité, sous-
signé .

Berdincq.

Le lendemain, 7, était le jour indiqué fOur
les assemblées primaires des 13 sections de la

ville et de sa banl'eue.
MM. les commissaires du roi au départe-

ment du Gard engagèrent le maire à ne [las

s'absenter de la ville pendant la nomination des
électeurs, et lui écri\irent en lui faisant part de
quelques difficultés survenues dans la section
ri° 2, pour le prier de rapporter sa vijiilance

auprès de cette assemblée.
Enlin, la nomination des 43 élections fut ache-

vée sans trouble le dimanche 9; 15 membres du
coni-eil réunireni la très grande pluralité des
voix; ce qui prouve invinciblement le vœu du
plus grand nombre Hes citoyens actifs de Nîmes,
et qu'ils rendent a^ x olficiers municipaux la

justice qui leur est due. Ce qui prouve que les

allégations hasardées par le membre du club à

l'époqne des assemblées primaires, n'ont pas
produit (dn moins à Nîmes où les fait^ sont
connu-;) l'effet qu'ils en ail^-ndaient ;ce qui prouve
enfin, d'une manière inésisiib'e, que la cause
véritable des divisions qui ont agité !a ville de
Nîmes, est la prétention du plus petit nombre de
parvenir par toutes sortes de moyen-î, à faire la

loi an plus grand; ce qui serait un peu contraire
à la Go'istituiion et aux décrets de l'Assemblée.
Le maire instruit des vœux du peuple et du

conseil général de la commune pour que -on
départ fût différé jusqu'à la réponse de l'Assem-
blée nationale, mais empressé de reprendre son
poste dans la capitale, fit part r secrèieinent et

dans la nuit du 10, une voiture qu'il avait lo ée
pour mieux cacher son départ; elle fut ar êtée
par deux patrou'lles qui la laissèrent passer, ne
la reconnaissant pas f)Our appartenir au maire:
d'un antre côté le peuple observait les pas de ce-
lui qu'il croyait utile à sa conservation (ce >ontses
propres expressions) (I). Pour se dérober à cet
amour et à cet emuressement, le maire sort de
son hôtel de gra"d matin, le 11, jour île marché.
Il vis'te successivement et suivant son usage,
les étaux de boucherie, les poids des revendeurs,
les différentes qualités de pain, plusieurs mar-
chés. Il traverse, en remplissant les fonctions
municipales, la ville et le faubourg de Richelieu,
qui aboutit au chemin de Lyon. Il joint à pied
une de ses voilures qui le conduit à 4 lieues. Il

prend la poste et se rend en diligence dans la

capitale.

Le maire avait laissé en partant une lettre (2)
nour le conseil généra' de la commune, dans
laquelle il prévenait MM. ses collègues de son
de-part, et des motifs qui l'avaient contraint d'en
faire un mystère à tout le monde.
La lecture de cetie lettre donna lieu à une

nouvelle délibératioi dans laquelle le conseil
généra' de la commune réitéra ses regrets sur
t'abs nce du maire, et la demande d'un nouveau
congé pour lui.

Enfin, le 14 mai, les citoyens actifs composant
le club de Nîmes, ont dénoncé à la municipalité,
par une pétition signée d'un grand nombre de
membres, qu'il se fabriquait depuis plusieurs s

-

mailles, chez le sieur Goeffé, serrurier, et ailleurs,

des fourches, armes perfides et prohibées, qui se

transportent en plein jour par centaines. 1 s ont
dénoncé également que malgré l'ordonnance de-!

officiers municipaux, qui interdit tout autre co-
carde que la nationale, il s'en pré| are un grand
nombre de noires, surmontées de coix blanches.

Ils ajoutent : « Nou< vous dénonçois cet évé-
nement qui ne peut que faire présumer de cou-
pables desseins, et qui est une infraction mani-
feste à la loi. »

Lecture faite de celte pétition en présence de
MM. d'Arlhac et SuHes, dépistés du ciub et sur
le réquisitoire du procureur de la commune,
le corps municipal a interpellé MM. les députés
de lui déclarer qui a fait les cocardes noires

énoncées dans la pétition, ou qui les a portées,

ou a qui on les a vues, ou de qui ils tiennent
qu'il existe de pareilles cocardes.

Ges messieurs déclarèrent qu'ayant rempli leur

mission, ils demandaient une demi-heure pmr
s'informer des meiubres composant l'Âssemolée,

des rc' seiguements sur des interpellations qui
leur étaient faites....

(1) Voyez la délibération du 6 du conseil général de
la commune.
m La lettre originale est remise.
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Ces messieurs, sortis et rentras un quart d'heure

après, Ont déclaré que les citoyeus qui avaient

signe la pétition s'en relëraicnt à son contenu, et

qu'ils n'étaient pas chargés de dire autre chost'.

lis ont sifine, de ce requis, après avoir demaniJé
un extrait.

Il e>t essentiel de faire observer que M.Aubary,
fabricc.ntd'éiuires et m-rau.e du club, est un des

signataires dans la pétition sur la cocarde noire.

Le corps municipal a délibéré su-le-champ
que la pétition ei le prcès-ve bal seraient im-
primés; que messieurs les officiers municipaux
te trans|)Orterjie il de suite cht-z le situr Coefré

pourcoostater les faits dénoncés dans ii pétition.

Il a sommé tous l-s citoyens qui avaient con-
naissance qu'il eût été fait des cocardes noires

surmontées d'une croix blanchp, de venir dé-
clarer au cori s mui:icipal. qui les a faites, par
qui elles on'- été port es, et ue qui ils tiennent

qu'il en ait éié lait ou porté.

Enfin les défeii?es portées dans la proclama-
tion du 27 avril, concernant les cocardis qui ne
sont pas aux couleurs de la nation, sont renou-
velées.

II résulte de ce procès-verbal, fait le 15, qu'en
exécution de la délii)ératio i de la veiile, pour
découvrir s'il existe des cocardes noires surmon-
tées d'une croix blanctie, qui les a faites, com-
mandées ou portées.

U I officier municipal et le procureur de la

commune se transportèrent dans la boutique du
sieur Vessière, fabricant d- b s, quiinterpellé de
déclarer s'il a connais-auce des cocardes énon-
cées dans la p tiiion, déchire : « qu'hier 14
« (date de la pétition), à 9 heures du matin, le

• commi- du sieur Aubary, fabricant de bou-
• reties, vis-à-vi- le grand couvent, membre <iu

« club établi dans l'ancienne salle de spectacle

de Nîmes, lui commanda, de l'ordre de ce • er-
mer, de lui faire une c carde noire surmontée
u'une croix de basin blanc ; que ledit commis

« a tendit que la c jcarde fut faite, laquelle lui

« fut remise moyennant 10 s. 6 d. »

Le luê ne jour, à 5 heures du soif", le sieur
Avy, commis chez le ^ieu^ Aubary, manié ven r

à la mai>o i tomiLune, interpeilé'de déclarer si,

hier matin, il ne commanda pas au sieur Vessière
une cocarde surmontée d'une croix de basin
blanc, a déclaré : « qu'hier, à environ 9 heure-;
« du matin, il fut dema der une coca de audit
Vessiere, qui lui en présenta de plusieurs cou-

« leurs, enre autres une noire ; que ledit sieur
« Avy lui dit qu'il ne voulait pas de celle-là, et
« lui montrant par signe S'ir le plat de la main
€ une croix

;
que lent Vessière lui répondit qu'il

.« attacherait la croix blamhe sur la cocarde
nOire ; ce qu'il fit à l'instant et lui délivra

t ladite cocarde pour laquelle Avy lui pava
« 10 sols 1/2. »

Le procès-verbal, la pétition et la délibération
da corps municipal ont- été adressés à M. le pré-
sident de l'As emblée nationale, avec une délibé-
ration ei uneadress' du conseil gé éral de la

commune, du 17 mai dernier, et toutes ces pièces
sont rem ses depuis longt-mps au comiié des
recherches. Mais on n'a lu jusqu à présent que
les dénonciations du club, et non les délibéra-
tions et adresses du conseil général de la com-
mune.
U résulte des pièces susdites, qu'en même temps

que les membres du ciub dénonçaient à la mu .i-

cipatite l'eX'Stence des cocardes noires surmon-
tées d'une croi.x bianch', un membre du club
avait lait co.im! an !er, r -tirt et payer la seule

de ces cocardes dont on ait pu avoir connais-
sance.

L'existenci^ avérée de ce fait, prouve quelle
croyance on d lit ajouter aux placards et autres
plaintes et accusatious qui ne sont appuyées d'au-
cune preuve légale.

Tels sont les faits, tel a été l'ordre de choses
sur ce qui touche personnellement le maire {\) et

la municipalité 'le Ni ues jusqu'au 18 mai.
Les pièces probant s sont déposées au comité

des recherches, « t ne pourront laisser aucun
doute sur la justification des officiers munici-
paux.

DEUXIÈME ANNEXE.

ADRESSE DU CLUB DES AMFS DE LA CONSTITUTION
DE NÎMES A l'assemblée NATIONALE.

Du A mai 1790.

Messieurs, le club des amis de la Constitution,
composé de 4U0 Citoyens actifs, chez qui la di-
versité des opinions religieuses se confond dans
le plus pur patriotisme, a eu l huon> ur de vous
prés uter, le 27 avril dernier, une adresse sor
le règlement du conseil général de commune pour
la légion nimoite. Nou» eu attendons l'effet avec
une inquiète im, atience.

Les événements n'ont que trop justifié nos
cMintes. Notre vule est depuis deux jours dans
un souièvtrmeni général. Déjà le sang coule et

les bons cioyeus sjut à la merci des complots 'les

maiveillauts. Nous allons vous faire l'expose sim-
ple et vrai de lout ce qui s'est passé depuis le

17 aviil jusqu'à ce jour.

La majoiiié de MM. les officiers de la légion
ne leio nais^ani pas ia légalité du règlement
municipal, s y soumit cependant provisoirement
et sans prou sta ion, ainsi que le porte le mé-
moire qu'elle vous a adressé.

Cet acteue piude ice :>emDlait devoir maintenir
la paix dans la milice bourgeoise ei parmi les ha-
biiaats. Vaine erpérauce ! Depuis la publication
de Ce ièglemeut, la division n'a cesse de s'accroître

de légionnaire à légionnaiie et de citoyen a ci-

toyen.
Les cris indécents contre la nation, que nous

vous avons dénoncés, lurent le signai d'une en-
treprise condamnable de la part ue quelques lé-

giouuaires. Des le lendemutu ils substituèrent à
il cocarde uatiouale ia cocan.ie blaucue, et in-
lerprétant crimiueilemeut, ()ar leuis discours,
celle marqued'un ralliemeut particulier, ils cher-
chais ut à metiie eu opposition, daus l'esprit du
peuple, l'Assciiiblée uatiouaie elle roi. Notre muni-
cipalité, lémoin^comme nous oe cet acie séditieux,
et ne pouvaut en ignorer tout le danger, au lieu
d'arrêter le mal uaus sa source, s est occupée
u'uue delibératiou qu'elle a portée, le 22 du mois

(1) Persuade qu'un membre de l'Assemblée nationale
devait donner l'exemple du painolisme, il avait envoyé,
des le mois d'ociobre, lii marcs de vaisselle a la
monnaie de iluntpeUier. 11 avait porté à o,000 livres

ïd déclaration pour la contribution patriotique, et payé,
le premier des Labitanis de Aimes, non seulement le

premier tiers échu en 17iK), mai:» une partie du second
iiers, qui n'est payable qu eu i'\Jl. La quiiiauce du
coUectcur, eu date du Ht avril dernier, eu fait foi.
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d';ivril, relative à une feuille imprimée à Paris.

Nous avons l'honneur de vou- l'en \oyer, Messieui s,

et vous y venez qu'alfeitant de ne^as croire dvs

faits puHliquemmi coi nus ici, elle les désavoue,
pour n'être pa- oblig e tie sévir coiitre eux.
Etonné de cet e < oniiuite, le club dt s amis de

la Constitution se hâta de lui prcsinter la péti-

tion ci-jointe.

Nous y mettions fous ses yeux combien il

était insufiisaiii de former dis vœux pour a
paix, et déplacé de lixer son atieniion sur un
écrit fait au loin, Uindis que, dans nos pri^pies

lo\ers, des libelles de toute tsprce, une IVuille

ini'âme, sous le titre û'Avis important à l'armée

française, ues qualilicaliuus dangereus-es, signal

d'une (livifion certaine, tioublaient la tranquil-

lité publique,. et si nous mus contentâmes d'y

indiquer la diversiié des cocarde^, ce lut pa' mé-
nagtMiient pour des magistrats que nous voulions
rappi 1er à un devoir instant et essentiel, sans in
trop marquer l'intention, et e i elïet leur vi-

gilance aurait dû sans di ute prévenir un dé-
sordre que leur autorité seule pouvait alors

euipècher de devenir l'uneste.

Cependant, depuis le 17 avril au 3 mai, dans
l'espace de six jours, a i un ai te du C' rps muni-
cipal n'a répondu à la demande de les cltoyen^.

Pendant une inaciion aussi condamnable, les

cocardes blanches se sout multipliées. Entin,

diinanehe 2, de- le matin, quelques leiiinnnaires

conduits par leurs capitaines, tt portant cette

nouvelle rooaide, allèieniaux caserne^ demauuer
au réjiiineiit de Gusenne des timb^urs tt dis
baudriers, |)our une promenatie eu caiii|iaj;ne.

Le .-erfieni à qui ils s'aureseèii-iit leur observa
qu'il ne pouvait pas lus n connaître comme
gardes nationales, pul^qu'ils portaient une marque
qui n'était pas celle ue la nation. C'est celie du
roi, répondirent-ils... Le roi, répliqua le bas-
ollicier, {lorte et ordonne à tous les mi itaires de
SOI! ro\aiiine de porter la co. aide aux tiois (ou-
leurs, vous n'êtesdonc pas de la légion niuioise.

Retirez-vous.

Dans le même moment se passait chez le

maire une scè e encore plus s*andaleuse. La
veille, deux com|)a^nie-, où les gens séduits et

égalés sont en giaiid noinbie, avaient elivé un
mal devant sa porte, et le m are les avait ras-

semblés chez lui, à déjeuner, le dimanche.
Quelques-uns arrive .t i n tocardes blanches, et

le sentiment de la n con naissance l'emportant
sur Celui de son devoir, il souffrit que ce signe

antipatriotique lût ^ardé sous ses yeux, »n te

contentant de le désappiouver vai;ut ment. Les
cocardes lestèrent; i II s reparurent à la prome-
nade du cours, rendez-vous de tout le peuple en
cette saison.

Un soldat de Guyenne rencontre un de ceux
qui la portaient, l'invite à la quitter; il insiste :

Non, je suis aristocrate, lui lépondil-ou. A ces

mot?, le soldat indigné arrache la cocarde et la

foule aux jdeJs.

Des légionnaires du quartier de la Bourgade se

rassemhlent; le soldat appelle ses camarades à

son secour?", le combat s'eugage, les tabies sont

levés, les p erres volen ; Ou voit des soldats de
la même lé|jion se Lattre les uns contre les

autres; l'aiarme se répand dans la ville. On
court m hâte avi riir le corps iiiUnicipal; il était

à siguiT la délibération sur les coi arues blanches,

et Une proclamation pmchaine pour les inieidire

fut aiiuoucée. Cepemiant ii se rend sur les lieux,

et, témoin de ce Iristc spectacle, il a peine à

séparer les combattants et à dissiper cette multi-
tude achiinée.
La nuit était survenue il fallait veiller à la

sûreté des citoyens; les ordres furent donués,
les patrouilles doublées; mais, au milieu de ces
soins relatifs au bon ordre > t à la paix, on vit

ave surprise que la compagnie n° ;U, la même
dont le capitaine et quel^iui s légionnaires étaient
aies le matin aux casernes a^ec di s cocardes
blanches, et l'i n- de celles qui avaient planté le

mai, fut choisie par le maire pour aidera la garde
de la n iit, quoique ce ne fût pa:^ son tou: de
seivice; il y eut même sur les 10 hem es du soir

une trentaine d'hommes à cucardi s blamhes qui
viorent narguer et in?ulter les sentinelles à la

porte de la maison commune: celle du maire ist
girdée en ce moment jou. et nuit par ces com-
pagnies malveillante-; ce sont ses supi ôts ordi-
naires ; ses don estiqu' 8 mêmes se mêlent avec
eux : on en a vu p ursuivre avec des pierres les

braves soldats du légiment de Guyenne; il semble
autoriser leurs déiuarches les pus danger^ uses.
La nuit, des hommes en grand nombre, éclairés
par des torchi s, sans chef, sans ordre, se per-
mt tient de courir les rues, armés de piques, de
bâtons, de fusils, de sabres, de haches, et pré-
sentent plutôt l'aspect d'une ba de de brii^ands
que d'uue troupe de siddais citoyens. Voici le

troisième juur que cet alfieux dé/ordre dure, et

la
j roclam.iiion .^i lo. gtemps méditée n'a été

affichée que ce matin 4 mai, quoique datée du
29 aviil; les troupis n'ont point éié requies,
leur^service nônie a clé refusé par le maire, et

la Ini martiale n'a point été publiée. Ceiendant
il a vu autour de lui im i oier des citoyens, tirer

des coups de fusil ; 2 soldats du régiment de
Guyen e ont éié blessés, l'un deux a le bras fra-

c.s-e; consignés da^ s leurs casernes par la pru-
dence de M. de Bonnes-Lesdigniè es, leur chef,

aussi digne citoyen que respectable militaire, ils

ne peuvent plus cou eiiir leur indignation; leur
patriOiisme fait le désespoir et h rage de nos
l'a aiiques aiistocrat s qui voudraient présenter
comme un crime l'intiniié qui règne entre ces
br.ives soldats et nos bons citoyei s. Ce n'est qu'à
la sol icitation instante du chef du régi iient do

Guyenne que la loi martiale vient enfin d'être

publiée.

La compagnie de dragons volontaires offraut

leurs servicts aux olticiers municipaux et leur

demandant un puint de ralliement aux casernes,

i)U'il> ne pourraient irouver ans nos rU' s étroites,

M. le maire a répondu : Point de voisinage avec

le régiment de Guyenne. Ce sont de braves gens

dont le voisinage ne saurait être à craindre, ré-

plique le diagou... // ne faut rien avoir à faire

avec eux, ce lui le dernier mot du maire.

11 ne paraît pas douteux que le dimanche J
2 mai fut le jour fixé à l'avance pour causer unf
grand désordre dans la ville ; le bruit en courait

sourdemt nt; on se le disait à l'oreille, et chacun,
ati' ndant de moment en moment rordonnaiice
demandée à la municipalité, craignait d'exciter

par une déman be nouvelle le trouble qu'il ûqA-
rait de voir pré\enir. Le but des malintentionné»!
n'est pas moins évidentque leurs moyens odieux.'

La .ilieesten pi oie aux efforts de 2 arisiociaiies,
'

religieuse et politique, hautement déclarées par

les uns, et bassement dissimulées par les aiitres;

la délibération prise aux Pénitents en est une

I
reuve. Quelques prêtres, très dignes de secmder

le vœu des malveillants, abusant de la creduliié

aveugle de cette Ciasse aussi respectable par ses;

travaux, que dangereuse par sou iguorauce, nej
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croient pas acheter trop cher la conservation de

leurs bieas piir cl s meurtres et des i avales.

Vous Seuls, Messieurs, pouvez en arrêter le coups

et ramener l'ordre dans notre patrie; il tient

es.<eniiellemeiit à l'exenice du pouvoir munici-

pal dans le moment même; il tient au se our du

régiment de Guyeime, qu'à force de manœuvres

et d'impostuies on voudrait eloif^ne'' de nous.

Nous avons l'honneur de vous eiivoyer li procla-

mation du corps municipal, datée du 29 avril, et

publiée le 4 mai. Vous y verrez, dans la réunion

de plusieurs objets étrangers, le peu d'imp-Ttance

qu'il attache à ceux qui font le malheur de notre

ville.

Nous ne ferons qu'une observation sur tous

ces faits; c'est qu'ils se sont passés à la veille

de nos assemblées primaires des corps adminis-

tratifs et des départements.
Signé : Vigier Sanasin, président, et plus de

deux cents signatures.

TROISIÈME ANNEXE.

Adresse a l'assemblée nationale faite au nom
de MM. Du Roure, Razoux, Ferrand-Demissol,

Pontier,Fornieret GreUeau,of/icie)'s municipaux,

et Boyer, substitut de la commune de Nimes.

Messieurs, les soussignés ofliciers municipaux
de Nimes, 'louloureusement affecté- des malheurs
qui ont affligé leur patrie et des bruits calom-
nieuxqu'on u répandus sur leur couipte, supplient

l'A eemblte nationale de vouloir bien écouter

leurs jusies récUmations.
Toujours religieux observateurs de leurs ser-

ments, toujours inviolableme it attachés à la

Constitution, avec quelle inquiétude u'ont-ils

pas dû voir qu'on cherch.iil à les rendre odieux
à la France entière! GepenJaut leur conduite
patriotique semblait les mettre à l'abri de toue
imputation injurieuse; mais q':e ne peuvent pas

l'intrigue, la vengeance et rarabiiion déçue!
Vai'iemenl ils o.it fait observer avec u e scru-

puleuse exactitude, et dés l'instant qu'ils ont

paru, tous les décrets de l'Asseuiblée nationale;

vainement ils ont offert une forie contribution

fialrioi'.que; Us ont fait une soumission de 3 mil-

ions (1) pour l'acquisition des bi ns nationaux;
vainement ils ont voulu favoriser par un nouvel
établissement (2) la cir-ulatiou des assignats;

vainement ils sont parvenus à exécuter sans

aucun trouble, malgré les efforts de quelques
malveillants, l'inventaire des maison- religieuses

en grand nombre à Nimes (3). Rien n'a pu fermer
]a bouche à leurs détracteurs, qui, bravant jus-
qu'à la honte que doit faire naître un démenti
fondé sur Ues faits et des pièces authentiques,
n'ont pas craint de publier que des seniimeuis
antipatriotiques animaient la municipalité de
Kîmes, tandis qu'elle donnait les plus fortes

preuves du patriotisme le plus pur.

A peine ceite municipalité fut-elle installée,

qu'on vit s'établir une société dont les chefs

(1) Voyez l'extrait de la délibération prise le 22 mai
il9o.

(2) Voyez l'extrait de la délibération prise le 24 mai
Buivaat.

(3; Voyez les inventaires déposés au comité ecclé-

ùastique.

irrités de n'avoir pu parvenir , malgré leurs

intrigues, aux chaiges municipales, p bliairit

de tous côtés que le but de leur iustiiuiion était

non seulement de surveiller, mais encore de con-
trarier les op rations de-; représentants delà co ii-

mune : en effet ils n'oublient rien pour les inquié-

ter. Ils faisaient pétition-^ sur pétitions; ils

tenaient en sentinelle, de|)uis le matin jusju'au

soir, deux commissaires, dans le greffe de la

commune, l squels s'emparant des registres ou
pour les compulser ou pour en faire des extraits,

m ttaient souvent les ofliciers municipaux dans
le cas de bs j^ttendre.

Ce n'est pas tout encore; on les décriait, mais
inutilement, aui rèsdu peuple do it on ne faisait

par làqu'accroiire la cunliance; on les calomniait
a près des ?oldais ; ou suscitait contre eux des
cabales et des émeutes: et lorsque dans celle du
m lis de mai, ceria ns malveillants excitaient les

soldats à ver-er le sang de leurs conciioyens, un
autre c iait près de l'Iiôiel de ville : « Cest le

moment de couper la tête à M. le baron de Maryue-
ritleSf maire (1) > ; ils répandaient en province,

et suriouta Paris, des libelles incendiaires contre
la municipalité (2j; ils disaient, ils publiaient
qu'ils ne seraient contents que quand elle serait

destitué s et ils e nployaient conire elle des intri-

gues, des machinations affreuses. Ainsi on la

calomniait sour lement dans une correspondance
avec les clubs du loyaunie; ainsi on faisait arra-

clier la cocarde blanche à des gens qui n'eu avaient
jamais porié d'autres, parce que cette cocarde avait

été dès le principe, eu nove(nbrL* 1788, le signal

du p triotisme et de la liberté (fait attesté par
60 officiers de la légion); aiu.si ui membie du
ciuD inventait et fai-ait fabriquer des cocardis
noires surmontées d'une croix biancht; (3), pour
avoir lieu d'accuser les caiholii^ues de vouloir
renouveler les croisades; ainsi on déclamait avec
fureur contre un capitaine de la légion qui avait

donne quelques fouiches aux soldats de sa com-
pagnie uépour\ us d'armes, tandis que, dun autre

côté, on en commaonait [»ar centaines, de même
que de longues cartouches de fer-blanc au bout des-
quelles étaieut soudées des billes n eurtr,ères(4);

ainsi, lors de ra>S' mbiée éleciorale, un eir-

cooviot les électeurs, on calomnia aupiès d'eux
les représentants de la commune, parce qu'ils

avaient prévu et prévenu de lunesies complots, et

on poussa l'animosite jusqu'au point de les insul-

ter en pleine assemblée; ain i on engagea le dis-

trict de Sommières à former un camp lors de la

(1) Voyez, pour la preuve de co fait, les déclarations
des témoins 1", 18, 19 et 20 de la suite du procès-ver-
bal, concernant les événements du 2 mai et jours
suivants.

(2) Telles sont les différentes adresses du club, des
prétendus amis de la Conslilutioa: oc Le nouveau com-
plot découvert; le précis tiiitorique sur les ordres arri-

vés à Nimes ; la victoire remportée par les patriotes

de Nimes sur les soi-disant catholiques; le détail exact
des assassinats et des cruautés commis par les soi-disant
catholiques de la ville de Nimes envers les amis de
la Constitution; le récit des évdnemeius arrivés à Nimes
les 13, 14, io, 16 et 17 juin 1790; les vérités histori-
ques sur les événements arrivés à Nîmes le 13 juin et

les jours suivants, publiées par le club des prétendus
amis de la Conslituliou. »

(3) Voyez l'extrait du procès-verbal du 14 mai 1790,
et la pétition du club des prétendus amis de la Cons-
titution, qui est imprimée à la suite.

(4j Voyez les dcclaralious des témoins 7, 8 et 9 du
procès-verbal du 2 mai, et l'aveu de Larnac, volontaire

de la compagnie n' 10.
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tenue de cette assemblée (1); ainsi les dragons
«le la garde nationale, piesque tous membres d\i

club, répondirent à quelques propos inconsidé-
rés par une décharge, et c'est par laque comrntMi-
cèrtnt les scènes de sang, de carnage et d'hor-
reur du nîois de juin dernier.

Cet acharnemeni, ces txcès réitérés avaient fait

naître depuis longienps les plaintes des amis de
la paix; ils voyai nt avec douleur qu'on cherchait
à la troubler. Un grand nombre de citoyens

actifs (2) s'étaient assemblés le 20 avril, selon

ja forme prescrite par les décrets; iis avaient mis
FOUS les yeux de la rauniciiialité une péiiiion

dans laquelle les membres du club'étaieni dénun-
cés comme des hommes qui, n'ayant que l'hypo-

crisie du patriotisme, ne tendaient à rien moins
quà allumer le flambeau de la discorde et peut-
être même celui de la GUERRE CIVILE.

Des cris d iniiignatiou se tireni alors entendre
de toute part contre une association si fatale pour
la tranquillité publique. On demandait instam-
ment la suppression au moins provisoire df ce

club perturbateur, et le peuple indigné se serait

porté en foule pour em|)êcher ses assemblées,
sans la vigilance continuelh! des ofticiers muni-
cipaux qui préservèrent celte société de désagré-
ments auxquels fut exposée dans la capitale et

presque à la mêmt époque une assemblée de ci-

loyins, quoiqu'elle eûi eu la précaution de se

munir de l'approbation de la municipalité de
Paris.

Si le club n'avait fait que calomnier le corps
municipal, les magistrais intègres qui le compo-
sent auraient fermé les yeux sur des excès aussi

Impuissants quercpréheni-ibies; mais la conduite
de piusieurs(3) membres du ciub,lorsdts émeutes
des premiers jours de mai, descoiiire-patronil es
faites de nuit avec des armes chargées, des coups
de pirtolel (4) tirés sur des grunpes au milieu

desquels les officiers municipaux sel forçaient de
meure la paix, et tant u'autres démarches (5) in-

subordonmes, dont on trouve les preuves dans
les procès-verbaux ilres-és a cette époque, et de-

puis longtemps déposés au comité des recherches,

lorcèrent enlin, le 27 mai, le corps inuiiii ipal à

dénoncer ces perturbateurs du repos public à 1 As-

semblée nationale.

Depuis lontjieiiips ils avaient intéressé à leur

cause le procureur du roi au présidial de Nimes.
Celui-ci s'etaii empresse de porter plainie, d'après

la simple dénonciation de certaines personnes
avec lesquelles il a des liaisons iniimes, sur de
prétendus délits commis dans le mois d'avril. Il

en lit autant sur une autre dénonciation lécri-

minaioiie, relative aux troubles du mois de mai;
et lorsque la municipalité lui indiqua, par l'en-

(1) Voyez la proclamation du corps municipal du
31 mai 1790.

(2) On a alfecté do reprocher aux officiers municipaux
d'avoir S(juf erl une assemblée do catholiques, tandis

que dans l'avis donne à la municipalité, ces citoyens

n'ont pris que le litre de citoyens actifs, conformément
à l'article 62 du décret concernant l'organisation des

municipalités.

(3) Voyez dans le procès-verbal du 2 mai les décla-

rations des témoins, 20 et 23, ofticiers de la légion,

et 41, du sieur de Salignac, lieutenant au régiment de
Guyenne.

(4) Voyez les déclarations des 7* et 15» témoins. Id.

(5) Quelque temps après, ils mirent le comble à celte

insuboriliualion, en faisant charger les fusils de cer-

taines compagnies, en présence de la légion assemblée

sur l'ebpianude le jour de la Fête-Dieu, ce qui fut sur

le point d'exciter un incendie générai.

treraise du procureur de la commune, une foule
de faits plus graves les uns que les autres; lors-
que celi.i-ci 11 i communiqua un extrait de la dé-
libération (1) prise à ce sujet par le consul gé-
néral de la commune, il n'y eut aucun égard.

Ce conseil craignant que si l'on négligeait de
poursuivre cette procédure, les auteurs des émeu-
tes du mois de mai ne demeurassent impunis, et
qu'il li'en résuhât de grands malh>-urs, chargea
le proc ireur de la commune île faire un acte (2)
au procuieur du roi, pour le sommer de recevoir
la dénonciation et lui indiquer ks [iremiers té-
moins à entendre.

Le croirait-on ? Cet acte signilié le quinze mai (3)
ne produisit aucun effet. Quel parti prendre en
des circonstances si critiques? Uécl;'.mer la jus-
tice et l'autorité du roi, ei c'est ce que firent It s

représentants de la commune. M. le garde des
sceaux, après avoir mis cette affaire sous les

yeux du conseil (4), enjoignit au procunurdu
roi de recevoir la dénonciation, et manda au
corps municipal : « Vous m'avez envoyé la déii-
" bération du 17 de ce mi>is, qui a pour objet de
« vous plaindre du refus que vous fait le procu-
« reur (lu roi d'instruire nne procédure sur la
« dénonciaiion du corps municipal. Je crois en
« efft't que ses motifs de résistance ne sont pas
« très solides. 11 ne me semble pas qu'il puis^e
« demander l'auforisation lormehe do commis-
« saire départi dans la province, ni insister dans
« les circonstances présentes, sur l'application
« d'un règiemeni purement liscal. »

Nouvelle réclamation de la municipalité au
commenciraent du mois de juin. Le procureur
du roi feint d'obéir : mais sur 100 témoins,
il n'en fait entendre que deux, et retire sa
plainte.

Le motif secret de cette conduite se trouve
peut-être expliqué par le procè.-verbal, oii plu-
sieurs témoins déclaient que ce fut dans un
jardin (5), que le prot ureur du roi garde pour
son amusement, que s'assemblèrent en partie

ceux qui causèrent les émeutes du mois de
mai.

On sait qu'à celte époque la vigilance active
du niaire et des ofticiers municipaux rendit
inutiles les efforts des malveillants , et par-

(1) Celte délibération contient les faits les plus
graves, et cependant le procureur du roi n'y a point
fait attention, quoique le décret qui renvoie au prési-

dial de JNimcs ordonne d'informer sur les circonstances
et dépendances.

(2) il est essentiel que cet acte soit lu en entier à
l'Assemblée, parce qu'il a été signilié dès le 15 mai,
et qu'il contient l'indication de certains témoins à
laire entendre ; le refus con^tant du procureur du roi

ne sera pas exécuté sans doute par son allégation,

qu'aux termes de la déclaration du roi du 2 octo-
bre 1703, les ofliciers municipaux ne peuvent intenter

aucune action, ni commenter aucun procès sans une
autorisation du commissaire départi dans la province,
et que la dénonce du procureur de la commune n'étant

pas revêtue de la sanction de M. l'intendant, elle est

illégale et ne peut produire aucun effet.

(3) 11 est résulté de ce refus que plusieurs lémoins
très essentiels ont péri dans les fatales journées du
mois de juin, et que plusieurs autres proscrits ont été

contraints de s'expatrier. Est-il maintenant en la puis-

sance du procureur du roi de réparer le tort qu'il a
fait aux accusés V

(4) Appert la copie de la lettre de M. le garde des

sceaux.
(o) Ce fait est prouvé par les déclarations des té-

moins 8" et 43". Procôs-vorbal du 3 mai.
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vint à rapprocher par une heureuse réconci-

liation les partis opposés (l).

Us seuls membres du club ne purent (2) Qis-

siniu'er le mécouientcinent que leur ausa celte

réunion subite. Ins ruitsdij procès-verbal dressé par

les ollicit-rs inunicipiux,et des déclaraiioiiS mul-

tipliée:- qui meitaiL'iit leur complot à découveri,

ils s'arsembièrent, et résolurent de dénoncer à

l'Assemblée nationale la conduite des magistrats

dont la prévov nie fermeté avait fait avorter leur

dts-ein lavofi, de d' mmer par la terreur dans

les assemblées prima res qui devaient avoir lieu

peu de jours après (3).

Les témiàgnages éclatants de rallégrcsse pu-

blique et d- la reconnaissance des ciioyeus

envers lesofticiers municipaux, n<; tirent quac-
cruttre les ressentiments des prétendus amis de

la Constiiuiio i. Ils préparèrent dans le silence

de^ raovens de maîtriser rassemblée électorale

et leur unique espoir fut de se dédomraager,dans

la formation du département et du nisirict,

de la prépondérance qu'ils n'avaient pu obtenir

lors (le l'élection des ofticiers municipaux.
Pour parvenir à ces fins, ils conçurent le pro-

jet de les fatiguer chaque jour par de nouvelles

pétitions; de les distraire de leurs importants

tmvaux par des entreprises répréhensibles ; de

les désunir s'il était possible et de les éloigaer

de la maison commune.
Les cruels événemems du mois de juin, com-

binés d'avanc, servirent parfaitement leur haine

contre une municipalité dont l'aspect les impor-

tunait et qu'ils avaieat fait vœu d'aoéantir par

toute sorte de moyens.
En elfet, dès le 13 au soir, c'est-à-dire dès le

comment ement de la rixe survenue entre quel-

ques légionnaires, les officiers municipaux fu-

rent proscrits et poursuivis : ils n'échappèrent

à la mort que par des hasards miraculeux. On les

empêcha de se réunir pour concerter leurs opéra-

tions ; on fit éprouver les plus affreux traite-

ments à ceux qui, après la sortie de leurs coUè-

gU'S, étaient demeurés dans la maisou commune
pour la vérification des comptes.
L'un (4) d'entre eux, ministre des autels, fut

coniraint, par une foule de volontaires, fie pu-
blier seul ta loi martiale. Le drapeau fatal est

mis entre ses mains; on le force de le porter lui-

même; on l'insulte, on le frappe, on l'excède de

coups, au point de lui faire vomir le sang. L'au-

tre (5), traîné dans les rues comme un criminel,

-t menacé, multraité ; un des gardes nationaux,

uché de son sort, pare, heureusement pour lui,

(iiuyieurs coups oe sabre et de baïonnette qui

lui sont portes. Celui-ci (6) doit la vie à la ma-
réchaussée qui vient à son secours. Celui-là (7)

reçoit sur la main un coup de sabre dont il s-era

peut-être estiopié toute sa vie. Un autre (8) est

sur le point de subir le dernier supplice dans
1 hôtel de ville. Le procureur de la commune (9)

happe à mille dangers et voit plusieurs fois le

^l) Voyez l'exposé sommaire des cvénemenls arrivés

les 2, 3 el 4 mai, joint à la présente adresse.
[i) On remarqua que leurs maisons ne furent pas

iliuminées, malgré la proclamation faite à la demande
de tous les citoyens.

(3) Voyez la fin de l'adresse du club du 4 mai.

(4) L'abbé de Belmont, vicaire général et chanoine de
Nimes.

(3) M. Ferraod-Demissol, ancien magistrat.

(6) M. Pontier.

(7) M. Laurens, avocat,

(g) M. Aigon, négociant.

(9) M. Vidal.

!'• SÉRIE. T. XXIU.

poignard levé sur son sein. Son substitut (I),

jaloux de le remplaier, est poursuivi pendant
plusieurs jours, il essuie huit coups de fusil à
diverses reprises ; il tombe au milieu des ca la-

vres et il ne doit son salut qu'à cette h-urease
chute. M. de La Baulme, portant des paroles de
paix aux étrangers arrivés en foule à l'esplanade,

est chargé d'imprécations, les sabres et les

baïonnettes sont tournés contre lui, et il ne peut
se sauver Qu'en rejoignant un collègue (2) qu'on
s'efforçait ae séparer de lui. M. Du Roure, voulant
s'opposer au pillage du collège et protéger les

jours du recteur , eet sur le point d'être assas-

siné ; il ne cesse d'essuyer le.« menaces d'un
légionnaire qui lui vante la beauté et la bonté
de son sabre bien propre à faire sauter des tètes.

On massacre soos ses yeux six infortunés, et ses

instantes soUicilations ne peuvent leur épargner
la mort. En un mot, toute la municijialité court
les plus grands risques pendant cinq jours (3).

Plusieurs de ses membres ne trouvent point
d'asile. On va les chercher jusque dans leurs pro-
pres loyers, et l'on menace du pillage ceux qui
pourraient vouloir les soustraire à la fureur de
leurs ennemis. Ainsi s'exécdia le projet depuis
longtemps arrêté de disperser le cori»s munici-
pal |iour s'emparer de son autorité et des rênes
de l'adminislration.

On force les officiers municipaux à faire des
réquisitions à chaque instant; on les consigne
dans la maison commune; on leur promet que
s'il survient de nouveaux troubles, ils seront mis
en avant et seront les premières victimes; on as-

sassine leurs concitoye is sous les plus légers
prétextes ; on en immole jusque dans les salles

où ils se sont assemblés; on en désarme à leurs
noms ; on en précipite un grand nombre dans
des cachots. La raison a beau crier qu'il n'y a
point de criminels; la vengeance veut des victi-

mes. Que (le massacres! que depillags, que
d'atrocités (4) ils virent commettre sans pouvoir
les empêcher !

Des églises, des couvents, des maisons sont
livrés au pillage, saccagés, détruits, et les mai-
sons pillées n'appartiennent qu'à des catho-
liques! Cette remarque «e fait point ouvrir les

yeux. On avait eu la perfide précaution de pu-
blier que les citoyens proscrits étaient des anii-
patriotes contre lequels les amis de la lioerté ne
pouvaient trop rigoureusement sévir.

Les brigands qui avaient suivi les troupes na-
tionales commirent vraisemblablement tous ces
dé-ordres , et furent dirigés par des hommes qui
n'échapperont pas sans doute à la rigueur des
lois. La plupart des gardes nationaux étrangers,
maintenant détrompés, voient avec une pro-
fonde douleur que leur préférence a pu autoriser
des crimes piéiiiédités, et ils s'aperçoivent,
mais trop tard, que la proscription n'a enveloppé
que ceux dont le sacrifice était réservé pour ces
jours de vtngviance; que ceux qui avaient dé-
posé sur les émeutes eu mois de mai

;
que ceux

qu'on avait intérêt de détruire pour faire perdre
la trace d'un procès trop fameux; que ceux qu'il

(1) M. Boyer.
î*) M. Vincent Vais.

(3) Tous ces faits sont consignés dans les procos-
verbaux adressés à l'Assemblée nationale... Voilà
pourtant les officiers municipaux qu'on a taxés de
faiblesse et de pusillanimité !

(4) Ces atrocités seront détaillées dans le tableau
imprimé à la suite du mémoire justificatif pour la

municipalité de Ntmes.



338 [Assemblée nationale. j ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [19 février 1791.)

allait éloigner pour s'arroger tous les pouvoirs;
que ceux e ilin qu'on devait disperser pour maî-
triser les élections du département et du district.

Telles sont les causes uniques du massacre du
mois de juin. L'anti patriotisme en fut le pré-

texte (1) ; le désir de dominer, le motif; et la ca-

lomnie et le crime, les moyens dont on se servit

pour larvenir à ces fins déteslablcs.

Ainsi donc, d'après le refus du procureur du
roi de faire entendre les témoins indiqués parles
représeniants de la commune; d'après la partia-

lité qu'il a moi.trée dans ceite procédure; d'a-

près les assassinats et les proscriptions qui ont
eu lieu contre ceux qui avaient fait connaître les

auteurs des troubles du mois de mai; d'après les

excès récemment commis contre MM. Descombiès
et Vigne, détenus prisonniers; d'après l'inquisi-

tion exercée à Nîmes contre tout ce qui n'est

pas dévoué au club, il est bien évident qu'il est

impossible de riea statuer sur l'information faite

dans cette ville.

D'ailleurs l'esprit de parti qui a désigné les té-

moins, l't sprit de prévention ou de crainte qui
a dirigé les magistrats, et surtout la nécessité

que tout témoin puisse déposer avec sûreté pour
sa personne, exigent que l'information soit re-

commencée dans une ville, si l'on veut peu éloi-

gnée de Nîmes, mais hors de son déjiariement,

et dont les habitants et les gardes nationales

aient donné l'exemple de la plus parfaite impar-
tialité.

Amis de l'innocence opprimée et de la vérité,

les représntanls de la nation française rendront
à nos infortunés concitoyens une justice écla-

tante. Ils daigneront accorder une puissante

protection à ceux à qui la terreur ferme encore
la bouche. Livrés depuis plusieurs mois à la

merci d'un parti puissant, ils sont trop effrayés

pour oser faire entendre leurs voix tre nblantcs

et leurs léclaïuations. En vain ils se représentent
que tôt ou tard la vérité triomphera, que tôt ou
taid ils obtiendront justice, rien ne les rassure.

L'opprimé, contraint de courber son front hu-
milié sous le sceptre de fer de l'oppresseur, at-

tend avec autant de droit queu'impatience qu'on
lui présente enfin une main secourable. L'As-

semblée nationale sera leur appui, nous osons le

leur prédire; iis touchent au terme de leurs mal-
heurs, et b.enlôt elle daignera déclarer que les

informations commencées devant les juges de
Nîmes, concernant les troubles des mois de mai
et de juin, demeureront comme non avenues.
Ehl comment peut-on avoir fait et pourrait-on

continuer ces informations dans une ville où un
parii s'est rendu redoutable en usurpant toute

l'autorité, en s'emparani de toutes les armes, de
toutes les munitions; dans une ville où le pro-
cureur du roi refuse de faire entendre des té-

moins, malgré les démarches réitérées et les

ordres de M. le garde des sceaux; dans une ville

(1) Les capitaines des compagnies catholiques qu'on
a représentés dans toute la Franco comme des anti-

patriotes s'étaient empressés, dès le 1-4 avril, de venir

consigner dans les registres de l'hôtel de ville « qu'ils

« adhéraient de cœur et d'âme à toutes les fédérations

« qui auraient pour objet de maintenir la Con>titution

«sanctionnée par Sa Majesté; de faire exécuter les

« décrets des reprcsenlauls de la nation ; d'assurer la

« perception des impôts; de réprimer les perlurba-

K tciirs du repos public; et, pour tout dire en un
« mot, de donner, dans toutes les circonstances, des

» preuves non équivoques du patriotisme le plus pur
« et de leur amour inaltérable pour le meilleur des

« rois. »

OÙ le procureur du roi rejette les plaintes de la

plupart des veuves (1) dont on a massacré les

maris; dans une ville où l'on force les portes des
prisons, ces asiles sacrés du malheur jiour mal-
traiter un infortuné prévenu qu'on est sur le

point de sacrifier; dans une ville où l'avocat de
ce prévenu est menacé de la fatale lanterne s'il

continue à le défendre; dans une vile où un
malheureux est durement frappé par un fana-
tique pour avoir dit que ce prévenu est un hon-
nête homme, et où ce préiendu crime le l'ait

mettre en prison sans autre forme île p ocès,
ainsi qu'y ont été mis avant lui 150 citoyens;
dans une" ville où Ton dicte des lois aux juges,
et où leurs jours sont menacé.^ pour avoir ai cordé
l'élargissement d'un prisonnier légèrement ac-
cusé; dans une ville où cet accusé est obligé de
se travestir pour échapper à la rage de ceux qui
l'avaient lait priver de sa liberté ; dans une ville,

enfin, où le pouvoir arbitraire et la tyrannie,
devancés parla terreur et cachés sous le masque
du patriotisme, vont, le crime à la main, Irapper
tous Ciux qu'ils croient contraires à leurs des-
seins pernicieux?

Dans ces circonstances, et d'après ces considé-
rations, les soussignés supplient l'Assemblée
nationale de mettre un terme à ces excès ; ils la

supplient d'ordonner, conformément aux décrets
rendus pour Muniauban le 26 juillet et Scheles-
tadt le \i aiot.\., çue rinformation commencée devant
les juges de Nîmes, relativement aux troubles qui
ont eu lieu dans cette ville pendant les mois de
mai et de juin, demeure comme non avenue, et

qu'il sera informé devant les juges de Montpellier

ou autres, étrangers au départem nt du Gard, et

à la diligence de la partie publique, de tous les

événements arrivés à Nîmes les 2, 3, 4 mai, 13,

14, 15, 16, 17 juin, ainsi que de tous ceux qui y
sont relatifs., tant antérieurs que postérieurs aux-
diles époques, circonstances et dépendances ; à
Veffet de quoi les pièces déposées au comité des

recherches seront incessamment adressées à ladite

partie publique.

Signé : BOYER, subftitut du procureur de la

commune, tant pour moi que pour ims collègues
qui ont signé le pouvoir ci-aprèi dont l'original

est entre mes mains.

Nous soussignés, officiers municipaux de
Nîmes, instruits que la calomnie ne cesse de nous
déchirer auprès de l'Asseinblée nationale ; qu'on
n'a pas craint de noircir nos démarches les plus

innocentes et même les plus louables ;
qu'on a

été jusqu'à supposer que nous adhérons aux déli-

bérations prises par des catholiques assemblés

dans les églises des Péniicnts et des Jacobins,

tandis que nous n'y avons eu aucune part, que
nous les avons blâmées et que le silence que
nous avons gardé à ce sujet n'a eu pour cause

que la crainte bieu fondée n'exciter des troubles

dans une ville où régnait déjà une grande désu-

ni) Voyez la requête présentée à l'Assemblée natio-

nale le 23 août par Jeanne Bousauquet, veuve d'Antoine

Guiraui, voyageur d'une maison de commerce, dans
laquelle requête elle demande justice de l'assassinat de

son mari, que les nommés YEnfer, YAguillat père et

fils, Batifort, Rebufat, Saussines de Sommicres, tirent

lever de son lit le mardi 13 juin, à 11 heures du
matin, et massacrèrent à coups de fusil et de baïon-

nette. La veuve ayant porté plainte au ministère pu-

blic, celui-ci n'a poinlvoulu accueillirsa plainte, et ou a

menacé de la lanterne quiconque voudrait présenter

requête à son nom. Il est essentiel que cette adresse

soit lue en entier.

à
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nion entre différentes compagnies de la garde

naiionale. Inlért-d.-és à comiaiire toutes lesmcul-

paiiun» cluQdt'Btineraeiit dirigées contre nuu3
;

à nous ju!-titier aux yeux de lu nation et de fit s

augugies représentai! t8, à dénoncer la pureié de

nos principes, lu loyauté de notre cooduiie, et à

prouver que, fidèles à nos serments, nous nous

sommes euiitiessô.s d'exécuter et de faire exécu-

ter les décrets de l'A?semblte constituante, sanc-

tionnés ou acceptés par le roi, nous ufliiàers

DiUDicipaux, nommons et dépuions M. Boyer,
noire collègue, eubsiiiut du procurenrdH la com-
mune, à l'effet de se rendre de &uiie à Pars, de

nous y soutenir et défendre en corps ou en par-

ticulier auprès (les députés de Nîmes à ['Assem-

blée nationale, de rendre compte de notre fran-

che adheson à tous les décrets de cette auguî'ie

diète; des dangers que nous avons cuurus d.ins

1. ur exécuti' nî de ceux auxquels nous ^oml^ s

expos-^s dans l'exercice continuel de nospé nbies

fu ictious pour lesquelles nous avons saciitié

jusqu'à nos plus chers intérêts, et en consé-

quence de faire tous manifesie^J, mémoires,
adressts et tous autres écrits que M- Boy^r jugera

cunveuibles et nécessaires pour raett e en évi-

dence nos viais principes, notre attach ment
inviolable à la Gousiiiulion, nos vœux et notre

patriotisme; enfiu, de présenter un tabhau exact

des (roubles qui ont agité notre ville, en remon-
tant à leurs \éritabies causes.

Fait à mmes, le 31 juillet 1790,

Signé : Du Roure, Razoux, D. M. Pornier, Fer-

rana-Demisaul, Pontier, Grelleau, olficiers muni-
cipaux.

Extrait de l'acte signi/ié le \b mai 1790 à la

rtquète du procureur de la commune de Nîmes à
Ml Brunel de La Bruyère, procureur du roi, en la

êéniehaussée et présiduil de NXmes.

A été exposé à M. le procureur du roi, qu'il ne
ineut ignorer que le sieur Vidal se présenta chez
lui, h er 14 mai, à environ 9 heures du soir, pour
lui remettre un extrait en iurme de la délibéra-
tion prise par le conseil général ne la commune
de Nîmes le 13 du même mois, et que sur son
refus et l'insistance du procureur de la com-

I

niune, ce dernier lui dit quM voyait avec dou-
leur que, dans une affaire aus.-i' majeure, des
actes U'huissier fussent provoques, qu'il priait

1 de nouveau M. le procureur du roi ue dresser

;

procès-yerbaV de cj qui venait de se passer,

;

sous son offre de le signer et de rapporter le
'• loul au conseil général de la commune : que
M. le procureur du roi a insisté en ajoutant
que ledit sieur procureur de la commune pou-
vait faire ce rapport verbalement

; que ce der-
lier est sorti dans cet état à environ midi et
demi ; et comme il désire dé constater tObS les
laits ci-dessus rappelés, et de remplir ses fonc-
tions avec autant d'exactitude que de zèle, à
la requête dudit sieur procureur de la com-
mune, j'ai offert à M. le procureur du roi un
extrait en forme de la susdite dénonciation,
avec déclaration qii'il lui dénonce les faits contenus

i
en iceile, qui sont : « Que des factieux projetè-

I

reoi vers la fin du mois dernier d'exuier une
I que-^elle entre des citoye s, des bas-uflicicrs et

I

soldats du régiment de Guyenne, spus prétexte
I d'airacher à des yolontaiies des cocardes blan-
ches qu'ils avaient toujours portées depuis la
création de la légion.

o Que quelques bas-officiers el soldats de ce
régiment, malheureusement séduits, furent dis-
posés par des liqueurs fortes à se livrer, le sabre
à la main, à cette violence, ce qui eut lieu le di-

manche, deuxiènie mai, sur le grand coqrSjVers
les six heures du soir.

a Qu'au moment oîi l'action fut engagée, on
tâcha d'attirer le régiment dans la querelle, en
invitant le» soldats à sortir des ca-ernes et de la

citadelle pour voler au secours de lenrs cama-
rades, et lie les rendre ainsi complices, à leur
insu, du massacre projeté.

« Que des conspirateurs, postés dans les envi-
rons et armés, attendaient l'instant lavorable pour
se mêler parmi eux, et envelopper dans le mas-
sacre tot-s ceux dont ils voulaient se défaire.

« Que comptant sur de> secours étrangers, sol-

licités el prumis. ils auraient sans doute porté
leurs excès plus loin, si la vigilance des offi iers

municipaux, la fermeté et la prudence de MM. les

olficiers du régiment de Guyenne n'avaient pas
arrêté les progrès <le l'insurrecli «n, et si le corps
du régiment, loin de se lai-ser entraîner, n'avait

témoigné son indignation, et n'avait promis avec
Serment de livref les coupables.

" Que le 3 mai coirant, une nouvelle émeute
éclata sur la place des Récollets, alarma de nou-
veau les citoyens, et que les officiers municipaux
s'y étant transportés pour faire cesser le désordre,
un particulier tira deux coups de pistolet sur le

groupe oli ils étaient.
« Qu'enfin pendant ces deux jours, des parti-

culiers criajeUt dans les rue- que c'était le mo-
ment de cpuper la tête au maire, et de la prome-
ner par la ville au bo it d'une baunnette. »

Sommant M. le procureur du roi de remplir
les devoirs de sa charg»-, et à cet effet de faire

ailminisirer en témoins MM. Lacoste père, négo-
ciant ; Henri Lacoste; de Gueydon, capitaine de
vai-seau; Vampère, greffier au bureau des hypo-
thèques; Turin, commis au greffe de la séné-
chaussée; Ghabaud, commis au contrôle; le sieur
Gastan, officier de la léi^ion ni noise; les sieurs

Melquiond i'alné, négociant; Celse, négociant;
Charles, le fils, nëgi^ciant ; offrant de faire admi-
nistrer u'autres témoins lorsque ceux-là auront
été entendus; offrant encore de ?e transporter

chez M. le procureur du roi po ir signer la susdite

dénonciation, à telle heure qui lui strainuiquée;
el en refus ou défaut, par M. le prucureir du
roi, de faire le devoir de sa charge, il lui e-t

I
roies^é de toiii ce que de droit, et lui ai baillé

copie de cet exploit toiil au long en lui'ofirant

extrait en forme de la susdite délibération ; ledit

Me Vidal ayant signé avec noijs l'ori^ipal r-t la

copie, en parlant à la personne de M. qe Brunel,
trouvé dans son hôtel audit Nîmes.
En foi de ce, etc.

QUAT^1É.ME ANNEXE.

VÉRITÉS HISTORIQUES SUE LES ÉVÉNEMENTS ARRI-
VÉS A illMES LE 13 DE JUIN ET LES JOURS SUI-
VANTS, publiée* par Iç club des amis de la Cons-
titution.

Les événements qui ont affligé la ville de Nimes
le 2 de mai ont pour époque la publication du
décret qui met dans les mains du district l'ad-

ministration des biens ecclésiastiques. Les mal-
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heurs dont nous entreprenons le récit, et qui, le

13 de juin, rempliretil cette ville de carnaiie et

de dt'uil, ont commencé le jour même où l'on y
apprit la suppression des chapitres et des ab-
bayes.
Dans l'intervalle de ces deux funestes époques,

le fanatisme, le principal moyen des factieux,

avait fait de nouveaux progrès, ou du moins
s'était montré avec une nouvi^lle audace. Une dé-

libération prise aux Dominicains, par les mêmt s

catholiques qui avaient signé celle des Pénitents

Blancs, annonçait la m êm(^ disposition dans les

esprits, et cette persévérance dans d' s principes

odieux à tous les bons citoyens ne présageait pas

une paix de longue durée.

Les troubles qui s'étaient élevés an moment
de la tenue des assemblées primaires faisaient

craindre de nouveaux désordres pour celle de
l'assemblée électorale, et mallieureusement la

municipalité, déjà suspecte de connivence avec
les e( nemis du bien public, venait de donner
plus de fondement à ces soupçons. Le 4 de mai,
elle :ivait concédé aux sieurs François Froment
et Fobicher un terrain inculte, suus la seule

condition n'en payer les chargis; et c'est par
cette concession que ces deux hommes, connus
pour être les chefs du parti antipatriotique, les

commi.-^saires les plus actifs des assenib ées téiié-

bieuses des i énileiits et des jacobins, devinrent
citoyens éligibbs. Ils furent élus.

Lès commissaires du roi ayant demandé aux
officiers municipaux un local propre à l'assem-

blée électorale, ils fuient très surpris de voir

pré()arer l'église des Dominicains dominée par
deux tours, d'où l'on communi{iue à la maison
du sieur Froment. Mais les commissaires du roi

ayant réclamé la grande salle du pilais, ils l'ob-

tinrent par leur fermeté, et l'assemblée électorale

s'ouvrit le 4 de juin.

Le choix de l'église des Dominicains n'est pas
le seul reproche qu'on élit pu faire aux officiers

municipaux. Ils s'étaient opposés à la formation
d'un camp que le di.-tiict de Sommières voulait

assembler sur son territoire, hors de celui de
Nîmes, pour prot ger l'assemblée des électeurs

et la secourir au besoin. Une délibéraiion de
notre municipalité, qui prenait les électeurs suus
sa sauvegarde et répondait de leur sûreté, em-
pêcha cette salutaire irécaut on, et livra l'assem-

blée électorale à la fureur d'un peuple égaré (1).

Dès la première séance, les électeurs virent le

piège qui leur était tendu. On cherchait à les

fatiguer par de longs débats, à les intimider par
des menaces, en un mot, à les mettre en fuite et

à les forcer d'abaidonner à un petit nombre de
malveilhints la nomination des administrateurs
du département, l^our cet effei, dans l'iniéiieur,

des querelles interminables, une opposition tu-
multueuse, faisant perdre un temps précieux, et
muimuierune grande partie de l'assemb'ée. Au
dthors, des gens armés de sabres, quoiqu'il fût

défendu de l'être hors du temijs de service, et

(1) Cette délibération est du 31 mai 1790. Elle porte
qu'il en sera envoyé des extraits à M. de Raux, maire
de Sommières; à M. Legrand, prieur et maire d'Au-
jargue, président et commissaire, nommés par la dé-
libération, el à M. de Bonafous, général du camp de
Boissiércs, el leur déclare , ainsi qu'à tous ceux qui
peuvent composer ce camp, ou tout autre, que le corps
municipal les rend personnellement responsables des
événements, qu'il prend d'ores et déjà MM. les électeurs

sous sa sauvegarde spéciale, et leur promet d'em-
ployer tous les moyens qui seront en son pouvoir
pour rendre leurs personnes inviolables.

portant à leurs chapeaux des houppes rouges
qu'ils avaient substituées à la cocarde blanche,
lorsqu'enfin elle fut proscrit , entouraient «ans
cesse le palais, en embarrassaient les avenues,
et excitaient des rixes dont le moindre incon-
vénient était de troubler l'assemblée. Un cabaret
voisin, où ils étaient défrayés et où le sieur
Descombiés, un de leurs chefs, allait fréquem-
ment attiser leur fureur par des récits infidèles

et par des gémissements hypocrites sur le sort

de leur religion, qui ne courait aucun danger,
leur offrait un asile agréable qui ne contribuait
pas peu à les attirer et à les retenir.

Au milii u des justes craintes que causait leur
attroupement, un sentiment de confiance dans
les mesures prises par les commissaires du roi,

empêchait les réclamations des elecieurs. Ils

savaient que des patrouilles considérables du
régiment de Guyenne avait nt été demandées, et

ils voyaient qu'un détachement des dragons vo-
lontaires faisait le service à cheval, et dissipait,

par sa seule approche, cette foule de mi. tins

souiloyés.

Cependant on apprit que les patrouilles des
troupes réglées n'avaient pas lieu, que les offi-

ciers municipauxn'avaient requisque des piquets
placés à la citadelle et aux casernes, prêts à
marcher au besoin, et pendant que les dragons
se [lortaient dans d'autres quartiers de la ville

pour y maintenir le bon ordre, les électeurs,

d'abord insultés par des propos menaçants, le

furent enfin par des voies de fait. Plusieurs se

virent poursuivis par des hommes à poufs rouges,

et eurent beaucoup de peme à éviter les coups
de sabre qui leur étiient portés.

Sur leurs plaintes à l'assemblée électorale, le

sieur Laurens, officier municipal, et le sieur

Vidal, procureur de la commune, se récrièrent

et prétendirent que l'on voula t jetiT des soup-

çons sur des gens innocenis. Vainement les sieurs

Grouset el Vésion, électeurs du canton d'Aimar-
gues, et bien d'autres, attestaient par écrit que
leur vie avait été en danger, rien ne pouvait dé-

cider ces magistrats à croire à des excès dont ils

avaient été cent fois les témoins, et qu'ilss

n'avaient jamais réprimés, en répétant qu'ils]

répondaient sur leurs têtes <le la sûreté de l'as-

semblée électorale : ils espéraient calmer l'agita-

tion qui éclatait dans tous les esprits, préveniri

la translation de ce corps qu'on parlait déjà de]

transporter à Beaucaire, et surtout étabUr entre *

lui et la municipalité la correspon ance que les

éhcteurs réunis ne voulurent jamais avoir qu'avec

les commissaires du roi. Mais l'indignation géné-

rale fut le prix de ces pertidi s efforts ; et ce sen-

timent se manifesta principalement contre le

sieur Vidal, lorsqu'un membre de l'assemblée

électorale se plaignant d'avoir été insnlié el

menacé, le procureur de la commune lui répon-
iiit : qu'il ne l'avait été qu'en qualité de partir^

cuber, et non en qualité d'électeur. '^'

Cependant, les justes soupçons que la corres-

pondance des commissaires du roi avec les offi-

ciers municipaux communiquée par les premiers^

à l'assemblée électorale avait fait naître, for--

tifièrent les plaintes contre ces magistrats, et les

réquisitions multipliées des agents du pouvoir

exécutif écartèrent des environs du palais la

foule importune et dangereuse qui l'assii geait :

ebes mirent enfin en activité les jiatrouilles, qui

jusqu'alors avaient été enfermées; mais ce calme

ne devait durer qu'un instant.

Les vils suppôts des ennemis du bien public,

ces légionnaires, distingués par la houppe rouge,
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font publier au son du tambour que tous les

een> '>e leur parti aient à ?e rendre, monlés sur

d-^s ânes, dans une place désiirnée, Gt'lle ridicule

parodie du service des dragons allait en effet

avoir lieu ; et déjà un grand no(nbre de ceux qui

devaient en être les acteurs étaient au rendez-
vous, lorsque le proci reur de la commune et

quelques oificiers municipaux s'y transponèrent.
Ils calmèrent, à la vérité, cette scandaleuse effer-

vescence; mais, loin d'en punir l s auteurs, ils

prièrent MM. les comfuissairesdu roi de changer
leur réquisition à l'égiird des dragons, et de
demander que cette troupe se bornai à se tenir à
l'évêché, prête à se porter partout où besoin
seruit. Sur leur p fus, quoique l'assf» i blée élec-

torale (ùi, à p'us d'une reprise, témoigné sa
satisfaction du servir:e des draaons, la munici-
palité ordonna de son pur mouvement que ces
volontaires à cheval ne feraiMit plus de pa-
trouilles, qu'ils fourniraient seulement un
po^^te de 20 hommes au palais épiscopal, et

même qu'ils ne marcheraient que sur la réquisi-

tion expresse des ofliciers munici|iaux. i leur

imputa lies imprudences imaginaires, ou supposa
des plaintes qui n'avaient jamais existé, et l'on

chercha par les moyens les plus répréhensibles à

les rendre odieux a la populace. Ils vinrent de-

mander au corps électoral si les plaiiitt^s sur
lesquelles les ofticiers municipaux fondaient
leurs nouveaux ordres partaient de sou sein, et

ils en rapportèrent un gase honorab'e et mérité
de la satisfaction et même de la reconnaissance
de l'assemblée. Mais, par esprit de modération et

de fiaix, elle céda aux in^-taiices réitérées du
procureur de la commune, électeur, qui renou-
vela ses protestations sur la sûreté du corps éld-
toral et sur celle de tous les citoyens, et invoqua
la mé.iiation des électeurs, pour rapprocher les

deux partis qui divisaient les haliitantsdeTJîmes
;

comme s'il pouvait y avoir de traité entre les

bous et les bons mauvais principes, et de conci-
liation entre le patriotisme et l'aristocratie. Le
corps électoral se contenta d'exiger que le

poste des dragc ns fut rapproché du lieu de ses
séances et un dragon d'ordonn;ince placé tou-
jours à la porte de l'as-embée. Vaine précaution I

Cet nrdre.ddnné à la municipalité 1»- 10 de ju n,

n'était p is encore exécuté le 13; et ce jou-r était

marqué pou' l'insurrection et la gi erre civile.

En I ffet, dès le matin du dimanche 13, quel-
ques compagnies à houppes rouges, sous prétexte
d'aller à la messe, s'armèrent chacune de son
côté, et traversèrent la Vilie dans le plus formi-
dable appareil. Sur les six heures du soir, un de
leurs volontaires se présente au suisse de l'évê-

!

elle, où les dragons étaient paisibles, et lui

I

ordonne de balayer la cour, disant que les volon-
taires à houppes rouges vont venir donner le

bal. Il se retire, et bientôt reparaît avec un bilet
audacieux, par lequel il est eujoi 't aupotiertie
l'évêque de chasser les dragons et de n'eu plus
recevoir sous peine de la vie. Ce singulier écrit
est remis au lieut nant des dragons; il veut en
conduire le porteur à la municipalité; mais, prêt

I

à sortir avec quelques-uns des volontaires à ses
t

ordres, il trouve sur la place plus de 200 hom-
mes à houppes rouiies, qui les assaillent d'une
grêle de pierres et les attaquent à coups de pis-
tolet. 10 dragons poursuivent cette multitude
ennemie, et font sur elle une décharge de mous-
quets. Li s g.'us à houppes fu ent, les draguns
renlorcés par 25 légionnaires, principalement de
la compagnie n° 1, de garde à l'hôtel de ville,

que leur amène l'intrépide M. de Saint-Pons,

major de la garde nationale de Nîmes, les chas-
sent jusqu'à la place de la B'^lle-Croix. Un volon-
taire de cette compaiînie i st tué en passant devant
la maison curiah. Ils trouvent sur la place une
compagnie antipatriutique en bataille, et il s'en-

gage un véritable combat. Dans le mênre moment,
la place des Réi-ollels, le Cours, la place des Car-
mes, la Grand'rue, la rue de Notre-Dame et l'Es-

planade étaient occupés par des voloutiir'^s à
liouppes rouiïes qui, armés de sabres, le lourches
et de fusils, fon-iaient sur les passants et tiraient

sur tous l<s citoyens qu'ils soujiçijnnaieiit ne pas
être de leur parti. A la Madeleine on enfonce la

maison du sieur Jalabert, il est assassiné, et son
corps traîné dans la rue. Les malveillants s'étaient

surtout soigneusement emparés de tou- les domi-
nii-ains qui font partie de l'ancien cnâteau royal,

l'éternel refuge des rebelle- de tous les temps; de
ces tours qui d'un côte communiquent à la maison
ou sieur F onent, etde l'autre, dominent la porte

de Cette même église des Jacobins, dans laquelle

la municipdit" s'était ob-tinée à vouloir placer

rassemt)lée des électeurs. C'est de là q' e les sieurs

Froment, Foldcheret Descombiès,avec300 le leurs

volontaires, faisaient feu sur le quai des Golquières
et S'ir le ()erron de la salle des spectacles.

Ces dispositions iie sauraient être un effet du
hasard : elles portent le caractère d'un** combi-
mison longtemps réfléi hie, et la rapidité avec
laqu' lie toutes les avenues de cette foriertsse

furent gardées par une double ligne de légion-

naites à houppes rouges, le soin qu'on avait eu
de placer des troupt s de ce parti près du corps
de> Casernes où le parc d'artillerie était renfermé;
enfin la compagnie qui barrait le chemin de la

citadelle, le seul lieu où les patriotes pussent se
procurer des munitions, tout autorise à penser
que ces mesures étaient prises de très bo ne
lieure, et que le plan avait été arrêté avant le jour
de l'action.

On d'iit observer que ce plan, qui semble n'être

pas défensif, leur présentait le double avantage
d'attaquer sans beaucoup de danger, et de laisser

croire qu'ils avaient été attaijués; mais personne
ne fut ladupede cet art: lice, et ce- furieux avai' rit

déjà immolé plnsieurs victimes, que les vras
citoyens n'étaient pas encore armés. Une partie

de la garde à pied de la légion nîmoise, et dix
dragons volontaires, résistèrent seuls fendant
plus d'une heure aux efforts de ces scélérats.

Cependant l'alarme s'était répandue dans toute
la ville ; et sur le premier bruit des désordres, les

commissaires du roi avaient requis la publication
de la loi martiale; elle fut publiée vers les sept
heures du soir par deux ofliciers municipaux,
MM. Ferrand-Demissol et l'abbé de Belmoiit,
qu'on força de marcher. Un autre oflicier de la

légion nîmoise s'étiit rendu à cet effet à la mai-
son commune; il voulait engager MM. les ofticiers

municipaux à requérir le régiment de Guyenne.
Il ne trouva aucun d'eux, mais, après bieii des
recherches, il en découvrit un, caché derrière le

lit d'un valet de ville, ces messieurs se rendirent
devant les tours où commandaient Froment, Fola-
ch^^r et Descombiès, mais le drapeau ronge, loin
d'être respecté, fut enlevé par des gens de la

forteresse. Le sieur Boudon, jeune citoven actif,

dragon courageux et zélé, l'unique e.-poir u'une
famille honorable, qui marchait en tête de l'es-

corte, mourut cruellement assassiné à coup de
fourch»^ et de biïonnette. Il fut déiouillé de
sa montre, de ses bijoux, et de tous le- effets

précieux qu'il avait sur lui. On lui coupa même
un doigt pour s'emparer d'une bague, et peut-
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êlri' découvrira-l-on que les chpfs de ces scelle-

rais leur avaient promis le pillage de la ville pour
les retenir fidus leurs drapeaux.
Un second drapeau rouge eut le môme sort

que le premier, et les officiers municipaux
qui le faisaient marcher devant eux, entre

autres le sieur Pontier, ci-devant syndic du dio-

cèse, ?e retirèrent aux caserne?, où ils furent

vainement requis par les commissaires du roi

de faire soriir le brave et généreux régiment de

Guyenne, déjà en bataille, et impatient de défen-
dre les bons citoyens.

La nuit suspendit le combat; mais les brigands
profitèrent de cernorn ntde trêve pour faire des
dispo.^iiions liostili s. Le 14, à la puinte du jour,

on ei ressentit l'eif t. Alors tous les patriotes

prirent les armes, le sang recommença à couler,

et si l'énergie des bons citoyens avait piis un '

nouvelle aciivité, lu fureur ue leurs ennemis por-

tait tout le c.iriiclère de la rage*

En vain ils voyaient l'Esplanade se couvrir de
troupes auxiliaires, arrivées de toutes les con-
trées Vdisines; en vain toutes les coupagnies
patriotes de la légion nîraoise garilaleit avec
activité l'intérieur de la ville, ( t veillaient à ce

que les compaj^niesà pouf rouge ne s'en rendis-

sent pas maîtresses, ils opposaient partout une
vigoureuse résistance. L'espoir d'un prorapt

secours et d'un renfort considérable soutenait

leur audace; ils avaient envoyé à M. de Bouzzols

les nommés Dupré et Lieuiaud, deux de leurs

plus dignes Butellites, avec les lettres du sieur

Froment e^ du sieur Descombiès, par lesquelles

l'un, en sa qualiité de citoyen, l'autre, comme
notable et promettant de faire ratifier sa réquisi-

tion par toute la muni'ipalité, demandaient au
commandant de la province de faire avancer le

régiment du roi, urugons, en garnison à Lunel
et à Sommiè'es; et ils osaient dire, les malheu-
reux, que c'était pour empêcher les dragons pro-

testants d'égorger les citoyens catholi lUes; tandis

qu'il est de fait que le poste de 10 dragons, rai-

parti comme toute la compagnie, fut attaqué par

plus de 200 travailleurs caiholii|ues.Mais ces let-

tres ne parvinrent pas à leur d stination ; la mu-
nicipalité d U( han en fit arrêter les porteurs, et

envoya sur-le-champ des troupes contre ceux qui

les avaient écriies (I). G'esi à l'aide de ces sol-

dats citoyens et de bien d'autres, animés de la

même anieur, qu'on parvint à détruire toutes les

bandes extérieures des rebelles, et qu'à 3 heures
api es niidi on n'avait plus guère à combattre
que les gins retranihés dans les tours des domi-
nicains.

Toutes les gardes nationales du département,
à la difctance de 18 lieues, étaient accourues au
pecours des patriotes, et ne se distinguaient pas
moins par leur intrépidité, que par les plus ten-

dres témoignages d'attachement auxbons citoyens.

On vit même des gardes nationales du deparie-
ment de l'Hérault, telles que celles de Montpellier,

de Ganges et de Massi largues, accourir en foule
;

preuve touchante de l'union qui règne entre tous

les Français depuis la nouvelle division du
royaume.

Prés de 1,500 hommes offraient leur secours, et

les légions des pays catholiques, indignées qu'on
eût voulu mêler' la religion dans uiie querelle

dont l'intérêt personnel, i'attactieiiient aux abus
les plus oppressifs et le fanatisme le plus barbare
étaient les seules causes, signalaient princlpyle-

(1) On trouvera à la fin de la copie quelques pièce»

uslificaiives.

menl leur zèle. El'es attendaient avec impatience
qu'on les employât, lor-qu'une décharge de mons-
queterie pariit à i'imnr(;vi8te nu couvent des ca-
pucins, blessa un grand notnbre de ces é^ rangeas,

tua h: sieur Massip, officier municipal de Samt-
Gosme, et mit un momint l'armée en dé ordre.
Son ralliement fut pénible, parce qu'e le était

encore sans chef : le seul qu'elle put alors recon-
naître était le major de la légion nîmo'se, car il

était le seul officier supérieur qui restait à cette

troujie, et depuis longtemps les amis du trouble

et de l'anarchie avaient laii tous leurs efforts pour
empêch r la formation d'un nouvel état-major.

Ils avaient raalll ureusement réussi, et M, de Saint-

Pons qui, dès le premier momi'htde l'insurrecii' n,

avait, ainsi que le ?ieur Jourdan, son aide-major,
manife.-té une ociivi'é infaiigible, et qui veillait

à travers tous les dangers à la sCirelê intérieure

de la ville, et à l'emploi nés t'oupes au dehors,

ne se trouva point à l'Esplanadej au moment de
cette attaque soudaine qui occasionna i.ne espèce
de déroute. Elle ces-a pourtant, et le pre ier effort

de^ corps des volontiiires réunis se poita sur les

capucins. On demanda à fouiller la mai-^o > de
Ces religieux; mais sous prétexte qu'elle nVait été

vifitée le matin, ils refusèrent de l'ouvrir. Leur
porte fut enfoncée. On trouva chez mx des gens
armés, des arm^ s, des habits de femme, un gra-

d

nombre de libelles incendiaires dont ils étaient

depuis longtemps soupçonnés d'être les colpor-

teurs, et une foule d'autres objets qui portèrent

au comble la fureur, déjà très grande des volon-

taires dont on avait blessé les compagnons. Les

cellules furent dévastées, la pharmacie brisée, la

sacristie saccadée, et la mort donnée à B ca-

pucins et à 4 scélérats réfugiés cheï eux.
Mais le grenier d'abondance de la ville, placé dans
le cloître, lut respecte, la manufacture de d'ans

est intacte, la bibliothèque ne fut pas touchée,

l'on n'entra pas dans l'église, et le procès-verbal

dressé par M. le curé de Saint-Castor, prouve in-

vinciblement qu'oii no s'est rendu coupable d'au-

cune profanation.

Un ciboire seul, enlevé de la sacristie par un
brigand venu à la suite des généreux patriotes de
Sommières, lui fut repris par eux, remis au gfeffe

criminel de Nîmes, et le voleur livré à toute la ri-

gueur des lois.

11 est un autre fait qui ne doit pas être omis :

quand on vit que la maison des capucins allait

être attaquée, on jeta des fenêtres de l'argent uu
peujle in ligné, dans l'espoir sans doute que la

cupidité prévaudrait sur la colère ; mais ce nouvel
attentat ne servit qu'à faire éclater le désintéres-

sement et l'honneur d'un tambour du régi nent

de Guyenne; il ramassa 12 livres, et vint les dé-

poser sur le bureau de l'assemblée électorale,

comme un argent impur qui ne devait pas souiller

ses mains.
Pendant l'expédition faite aux capucins, la

même cause produisait ailleurs le mène effet:

des coups de fusil tirés dans la ville et dans les

faubourgs, avant blessé ou tué de boiis citoyens,

les maisons d'où ces coups étaient partis furent

livrées au pilhige malgré la résistance des offi-

ciers, et l'on y détruisit plus que l'on n'y vola.

G'eat ainsi entre antres que fun nt ravagées les

maisons de M. l'abbé Gabanel, notable, et celle de

M. l'abbé Bragouze, curé de la paroisse de Saint-

Paul, chez lequel on trouva, dans un puits, des

fourches, des fusils et des sabres.

Toutes ces scènes d'horreur ne se passèrent pas

sans effusion de sang. On massacrait tous les cou-

pables qui tombaient sous la main ; mais aucun
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des chefis ne subit alors la peine qu'il méritait;

les tr. 18 principaux enfermés dans les touis des

dominicains faisan nt toujours bonne conienaDce,

et l'on se persuada enfin que le canon pourrait

seul les réduire. Des gardes nationales furent

donc commandées pour le service de l'artillerie ;

mais
I
our arriver au parc qui la renfermait, il

fallait vaincre une troupe ennemie qui en défen-
dait l'apriroche. Un détachement des diverses lé-

gions étrangères, niêlé-s avec celle de Nl'iie?,

Bouiinl courageusement son feu, et la mit bientôt

en fiiite. Le canon fut alors braqué contre les

tours ; muis,avant d'employer c tie a-me terrible,

on reçut de MM. Froment, Folacher et Desrombiès,
une lettre adressée au commandant du rt^giment

de Guyenne pour la communiqu» r aux volontaires
é'iangers, dans laquelle ils s'intitu'ent : les capi-

taines de la légion nhnoise, commandant les tours

du Château, et où l'on crut r» marqu r à travers

rinsoleiice de leurs propositions quelque envie de
capituler; d'après (;eite idée, oi leur porta des
paroles de

i
aix : une pareille démarche ne les

fempêcha point de continuer le feu de leur mous-
queterie, ce qui rendit impossible le succès de la

négociation.

11 fallut bien employer l'effort du c;inon; il le

fut avec succès par les soins de M. d'Âubry, ca-
pitaine au corps royal d'artillerie, qui, dès le

firand malin, s'était porté dans tous les lieux où
1 y avait du danger; qui, malgré le feti conti-

nuel des tours dont le service des batteries était

fort incommodé, et par lequel beaucoup de monde
était mis hors de combat, et malgré l'inexpé-
rience des personnes qui furent employées à la

manœuvre des pièces, après avoir rempli tout à
la fois les fonctions dangereuses d'officier et de
simple canonnier, parvint enfin à déloser les re-

belles de la forteresse qu'ils occupaient, les obli-

gea à se retrancher dans la maison du Slcur Fio-
ment, et mérita, par ce service in portant, d'être
Tiomiiié le lendemain colonel particulier de la lé-
gion nîinoise, et cummaudanl général des gardes
nationales confédérées.

Les malheureux qu'il avait chassés de leur poste,
et qui s'étaient réfugiés dans leur dernier asile,

demandèrent bientôt à capituler. On n'exigea
d'eux que la restitution de toutes leurs armes, et

leurs chefs en otage, en leur promettant même
de les mettre sous la sauve garde de la loi. Ces
conditions ne plurent pas sans doute à ces chefs
insensés; car un second refus de leur part fut

le seul fruit de celte seconde négociation. C'est
alors que quelques légionnaires de divers con-
tons, s'ét-int réunis sous les ordres du sieur Ri-
chard de Clarensac, firent une brèrhe au rempart
auquel est adossée la maison du sieur Froment,
et la prirent par escalade, malgré la résistance
ries assiég- s. Ils en firent un grand carnage; mais
Froment, Folacher et Descombiés échippèrent à
la mort et Si la recherche de leurs vainqueurs.
La maison du premier fut pillée, et l'on y trouva
des preuves multipliées du plus horrule des
complots : des libelles, des armes, des munitions,
des tables de proscription, des fagots destinés,
suivant l'aveu de plusieurs prisonniers, à incen-
dier le club des amis de la Constitution. Voilà ce
que recelait le principal repaire de ces brig.mds.

Par cette prise importante se termina la funeste
journéedu 14; celledulendemainnefiit,pourainsi
dire, corsacrée qu'à la vengeam e, mais son règne
lut trop prulougé, et les lois et l'humanité y furent
trop souvent outragées. Cependant, avant la fin
du jour, le sang avait cessé de couler, et les pri-
sons commençaient à se remplir^ Beaucoup d'in-

forlunés, séduits par des chefs criminels, y ont
trouvé leur salut; mais il faut espérer qu'un châ-
timent juridique y attetid 1 s coupables.

Qu'on se peigne, au milieu de tant Je désor-

dres, la situation douloureuse de l'assemblée élec-

torale; elle eut besoin d'un grand courage : on
va voir si elle sut en montrer.

La séance venait d'être levée, le dimanche,
quand l'alarme se répandit. Les électeurs étaient

dispersée, et beaucoup furent exposés aux dan-
gers les plU!» imminents; plusieurs même furent

grièvement blessés, et presque aucun ne put
rentrer dans pa maison. Mais quand le lundi ma-
tin le président fit publier, à son de trompe, que
l'assi-mbiée allait se tenir, les deux tiers de ses

membres se réunirent au pilais, et leur premier
devoir fut de jurer de ne point se st^i^arer que
toutes les opérations ne fussent terminées.

La plus importante et la plus pressante, sans
doute, était d'ériger une autorité dans une ville

sansa iministrateurs : lamuoicipaliléétaitcomme
anéantie; à peine parut-il 2 de ses officiers. Le
procureur de la conmuoe avait disparu dès le

commencement de la guerre, et son substitut

depuis longtemps n'osait pas même se montrer.
L'armée n'avait point de chef, il fallut pourvoir

à la subsistance de 15,000 hommes, à la défense
de la cité et à l'attaque des ennemis; la confusion
était à redouter plus que leur fureur meurtrière;

et si l'assemblée électorale n'avait saisi le timon
dans ce moment d'orage, c'en était peut-être fait

de la ville de Nîmes.
Un comiié militaire et de subsistance fut nom-

mé par le corps des électeurs; les membres en
furent pris dins son sein, parmi les citoyens les

plus recommandables par leur sag^sseet par leur

expérience. On y joignit M. d'Aubry, Ls per-
sonnes qui restaient de la municipalité, et MM. les

commissaires du roi; M. de Ghabaud-Latour, élec-

teur de la ville de Nîmes, lieutenant-colonel au
corps royal de génie, militaire consommé par
plus de 45 ans de service, employé dans l'Biat

pour les commissions les plus déiica'ies.et citoyen
distingué par son amour éclairé pour la Goi.sti-

tution, fut nommé président de ce cons il. Dès
ce moment, l'ordre sembla prêt à renaître.

Ce comité s'empre.'îsa d'abord de pourvoir à la

subsisiance de l'armée : des sentinelles furent
placées chet cha-iue boulanger, pour les obliger

à faire 8 fournées par jour; on s'assura, par de
semblables précautions, de l'activité continuelle
des moulins et de l'approvisionnement de la bou-
cherie. De leur côté, tous les citoyens se faisaient

un devoir de fournir aux troupes étrangères les

vivres et les rafraîchissements qu'ils pouvaient
avoir dans leur maison. E ifin,des communautés
voisines, celles de Sainl-Gilles et de Massillar-

gues, envoyèrent des convois de pain et d'aitres
munitions de bouche, qui prévinrent foutes les

alarmes sur la 8ub•'i^taoce des citoyens et de leurs

nombreux défenseurs.

En même temps, tous les officiers de l'armée
s'a-sembiaient pour nommer un état-major gé-
néral et un étal-major particulier de la légion
nlmoise (1). Un règlement sage fut arrêté, et la

discipline tout à coup introduite parmi les vo-
lontaires. On pourvut aussi à leur logement. On
décida que 3,000 étrangers seraient gardés jus-

(1) M. d'Aabry, commaadaal général dd la Fédéra-
tion.

M. d'Azemar, major général de la cavalerie.

M. de Serres de Montpellier, cheralier de Saint-Louis
major général de l'infanterie.
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qu'à la Hn du mois de juin; que la légion
nîmoise serait réformée sur Fancien plan, réduiie

à 2i compagnies, purgée de lous les factieux
qui y étaient enirés par violence, et que leurs
armes leur seraient enlevées.

Ces dernières dispositions furent arrêtées après
la victuire, et la dernière fut exécutée sur-le-
champ. On fouilla paisiblement, par l'ordre' des
officiers municipaux, chez les capitaines des
compagnies à huuppes rouges. On s'empara des
armes, des munitions, et l'on en fit autant dans
plu.-ienrs autres maisons suspectes. La précau-
tion ne fut pomt vaine: delà [ioudre et des balles
furent trouvées chez bien des gens, depuis long-
temps soupçonnés d'en receler, et surtout chez
Je nommé Gas, ce cabaretier dont il a été fait

mention, et l'un des plus vils suppôts de cette
horde de scélérats, dans la cave duquel on
trouva un baril de poudre. Il voulut opposer
quelque résistance à ceux qui fouillaient sa
maison; mais il fut massacré et cinq de ses

compagnons, qui, des toits de son logis, tiraient

sur les sentinelles de l'assemblée électorale,

subirent la même destinée.

L'assemblée électorale adopta avec empresse-
ment la proposition qui lui fut faite le mardi
matin, par l'un de ses membres, de sortir en
corps au milieu d'un détachen ent du régiment
de Guyenne précédé par un drapeau blanc, et

d'aller recommander à toutes les troupes assem-
blées, la modération, la clémence et l'humanité.
Cette démarche éclatante eut un gratid succès, » t

la promesse de livrer à la justice des coupables
dont toute l'armée demandait la lêie, corainença
à calmer la fureur des soldats, et sauva la vie'à

beaucoup de misérables.
Fidèle à son serment, l'assemblée électora'ene

discontinua jamais ses travaux. Grossie à chaque
instant |(ar beaucoup de ses membres qui la re-

joignaient, le lundi elle ne quitta pas la salle de
ses séances, et les électeurs ne vécurent que de
pain et d'eau.

Le mardi, plus calme, l'assemblée presque
complète, vit arriver dans son sein les sieurs

Laurens, officier municipal, et Vidal, procureur
de la commune, ce dernier déguisé en soldat;

tous les deux et dent cachés depuis le dimanche
dans la maison du sieur Gas, cantinier de l'armée
à houppes ronges; et découverts ensuite dans
une maison inhabitée, ils furent sauvés par le

courage et lagénérositéd'un capitaine de la légion

nîmoise, et mis par lui sous la sauvegarde du
corps électoral. 11 les prit sous sa protection

;

mais, se croyant sans doute trop voisins des pri-

sons, ils s'échappèrent.

Le mercredi 16, tous les esprits étaient calmés,
et chacun se préparait av(C joie à la grande fé-

dération qui devait avoir lieu. C'était, sans doute,
un beau spectacle de voir 12,000 hommes sous
les armes, rangés avec le plus grand ordre, et

animés des mêmes sentiments. Ce fut surtout un
beau mouient que celui cil le serment civique fut

prêté, où des cnants d'allégresse et de victoire se

tirent entendre, et où le corps électoral, ombragé
des drapeaux du régiment de Guyenne et de
ceux de chaque légion, joignit l'expression de
ses vœux ei ae ses engagements, à celle de tant

de généreux défenseurs de la patrie, jurant de
mourir pour la Constitution et pour leur roi.

Pouiquoi le souvenir du passé vini-il empoi-
sonner cette fêle? Pourquoi de nouvelles alarmes
en virent-elles troubler les doui eiirs?

Des coupables avaient pris la fuite, et, jusque
dans leur désastre, hdèlesji leur système, ils

répandirent dans les campagnes, dès longiemps
préparées à recevoir défausses impiessioris, que
les protestants de Nîmes y avalent égorgé les

catholiques; qu'on avait ravagé tous les cou-
vents, profané toutes les églises, immolé tous
les prêtres, et foulé aux pieds les choses les plus
saintes. Les complices d'une aussi absurde im-
posture la propagèrent de tout leur pouvoir; et,

presque au même instant, tous les villas' s qui
s'étendent à l'est de la ville vers le Rhône et

vers le Gardon, furent armés pour secourir leurs
frères qu'on leur disait massacrés, et leur reli-

gion qu'on leur assurait perdue.
Plusieurs personnes connues ont, dans cette

circonstance, signalé leur zèle fanatique ; on en
a vu à Bouillarfiues, village de la banlieue, sou-
lever les habitants dont on aigrissait depuis long-

temps les esprits. L" lundi, on en a vu à Man-
duel, autre village voisin de la ville, exciter au
meurtre des paysans crédules et superstitieux;
on en a vu, sur le chemin d'Arl^^s, intercepter la

lettre par laquelle la municipalité de cette ville

offrait pour celle de Nîmes, au club des amis de
la Constitution des secours d'hommes, de muni-
tions et de vivres (1).

Par une suite de ces perfides manœuvres, il

se commit de grands excès dans les campagnes;
plusieurs personnes y furent massacrées, sans
d'autres forma ités que cette question : êtes-

vous protestant? Sur l'affirmative on était égorgé,

et c'est ainsi que périrent, et le si» ur Hugues,
près le village de Manduel devant lequel il pas-
sait, et le sieur Peyre, jeune homme qui lavait

tranquillement de la laine à une lieue de la vill«,

et le sieur et la dame Noguier, tués dans leur

propre maison à Courbessac, et le sieur Bbm-
cher, jardinier, âgé de près de 70 ans, qui allait

faucher son fourrage; tous citoyens paisibles et

désarmés, et victimes du fanatisme le plus bar-

bare. Mais la rage des assassins se tourna prin-

cipalement contre une famille respectable (2) et

nombreuse de la ville de Nîmes, quia de grandes
propriétés dans cette contrée, et qui, depuis près
d'un siècle, nourrit une grande partie de ses

habitants. Elle était alors presque entièrement
réunie à la campagne; elle fut avertie qu'elle

allait être poursuivie; elle prit la fuite; mais
bintôt elle se vit attaquée par une troune effré-

née de villageois en armes. Un vieillard déplus
de 80 ans et son fils aîné, furent assassinés sans

pitié sous les yeux de l'épouse et des deux filles

de ce dernier; et ces femmes infortunées ne
durent L ur salut qu'à un hasard presque mira-
culeux. Un autre vieillard de 75 ans, frère de
celui qui venait d'être massacré, ses trois filles,

deux de leurs parentes ou amies^ quatre enfants,

dont le plus âgé n'a <iue 6 ans, et quatre femmes
qui les servaient n'échappèrent non plus à la

mort, que par un de ces coups imprévus de la

destinée, qui confond quelquefois la méchanceté
des hommes, et déconcerte leurs coupables pro-
jets.

Cependant l'alarme s'était déjà répandue au
loin, et la ville de Nîmes était menacée de l'ir-

ruption d'un grand nombre de paysans, connus
par leur attachement à la Constitution, mais
cruellement trompés sur les intérêts de leur re-

ligion. Tout concourait à les entretenir dans leur

erreur, et les avis des fuyards, et les instigations

des mal intentionnés, et l'exagération des récits,

(1) On trouvera la pièce justificative à la fin.

(2) La famille Maigre.
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et les pleurs de quelques religieux fugitifs, et les

alarmes de leurs curés.

Etcontrequi venaient combattre ces malheureux
qu»^ le finatisme et l'hypocrisie osaient tromper
aussi grossièrement? Contre une inuliitud^^ de
bons cath'tliques de Nimes qui avaient travaillé,

de concert avec les pioiestanis, à l'avancement
delaConsiitutio I

; contre la légion de Montpellier,

troupe généreuse et sensible, qui a volé au secours
des bons citoyens sans s'informer de leur culte;
contr.' les volontaires catholique^ de Sommières,
d'Aimargues, de Suint-Gill s, du Vigan et de tant
d'autres lieux, où, confondusavec des protestants,

ils vivent en amis et en frères, parce qu'ils aiment
égali ment la loi de l'Etat et la personne sacrée de
leur roi, et que, s'il-* ont des opinions religieus»^s

différentes, ils suivent une morale commune,
contre ces fermes appuis de la cause publique
descendus de leurs montagnes, ou venus de la

Gardoiicnque pour combattre les ennemis de la

Gonstiiuticn; enfin contre ces braves ecclésiasti-

aues qui n'ont pas craint de panager les périls

es généreux légionnaires de leurs cantons (1).

Détrompez-vous, peuples aveuglés; consultez
les électeurs que vous honorâtes de votre confian-
ce, ils vous diront que la religion n'est pour rien
dans nos troubles; ils vous diront que, dans l'as-

semblée électorale, comp>sée de 526 membres,
une majorité de plus de 400, dont plus de la moi-
tié est catholique, a toujours été opposée à une
centaine • e nm\Yf\\\a.nt^, parmi lesquels même il se

trouvait des protestants. Ils vous diront que les

vrais catholiques deman laient qu'on flétrît, par
une adresse rigoureuse ces délibérations des soi-

disant catholiques de Nîmes, d'Uzès et d'Alais, qui
ont excité l'indignation de toute la France.

Et vous, prudents et généreux habitants de
Beaucaire, vous qui avez retenu cette loule qui
courait à sa perte pour un intérêt imaginaire, et
qui avez épargné à la ville de Nîmes de nouveaux
massacres et de nouvelles douleurs; vous aussi,
sage vicaire de Bellegarde, qui dessillâtes les yeux
de vos ouailles un moment aveuglées, qui les dé-
sarmâtes par vos instances et les contîntes par
être courage; vous tous enfin, dont la foi ne
saurait être suspecte, parlez, dites à vos voisins
ce que vous pensez de l'origine (te nos malheurs;
et qu'ils apiirennenl, par votre exemple, à ne s'ar-

mer que pour la Constitution, qui est la plus sûre
sauvegarde de la religion.

Enfin, que les ennemis de la Révolution, que
ceux qu'on lui suscita-, que ceux qu'<m égare,
viennent voir parmi nous l'un des plus beaux
effelsiJupatriotismeetde la liberté; qu'ils viennent
au club des amis de la Constitution, dans cette

1 société patriotique, où les hommes de tontes les
;

religions sont indistinctement admis, ils y ver-
;

ront les familles des malheureux que nos désor-
dres ont plongés dans la misère(2), amis ou enne-
mis, catholiques et protestants, tous également
secourus, éfialement appelés au partage des bien-
faits de l'assemblée patriotique de Marseille et des
omis de la Constitution de Nîmes; 50 charges de
blé,envoyéesendon par ces généreux Provençaux

1) ^ous avons reconnu parmi eux, M. Solier, prieur
(lo Cologne, M. Brémond, curé d'Anduze, M. Boulet,
cure du Puechredon, M. Chabert, curé de Boissière,
M...... curé de Castelneau. Nous regrettons de ne pas
savoir les noms des autres curés qui ont manifesté un
patriotisme aussi rare.

(2) On compte qu'environ 200 personnes ont été les
wtimes de nos désordres : on ne peut évaluer avec ezac-
titnde le nombre des blessés.

pour le soulagement des infortunés de notre ville*
plusde6,000 livres déjà destinées au même usage:
voilà ce qu'a produit la conformité des principes
et des sentiments, parmi des hommes qui n'mt
pas les mêmes opinions religieuses. La bienfai-
sance et le patriotisme doivent désormais nous
rapprocher, et il n'est personne sans doute qui ne
regarde comme son frère, le citoyen, quel que
soit d'ailleurs son culte, qui exerce ces deux ver-
tus.

Nous venons de présenter la récit fidèle des faits

principaux qui ont acquis la notoriété publique;
la procédure commencée à la requête du minis-
tère public portera jusqu'à l'évidence la vérité de
ces détails historiques. Nous pouvons même avan-
cer que les trames odieuses et les complots perfi-
des des ennemis dt^ la Constitution seront dévoi-
lés. Attendons avec confiance les résultats des
informations juridiques.Les magistrats qui en sont
chargés y apportent le zèle le plus empressé,
la vigilance la plus exacte, la justice la plus
sévère. Déjà nous les avons vus affronter les plus
grands pénis, voler avec courage et avec ardeur
sur tous les lieux où les crimes multipliés ren-
daient le danger pi us imminent, constater les corps
de délit et consacrer les instants du sommeil à
éclairer leur justice. Ils ont acquis des droits à
notre reconnaissance, ces magistrats vertueux,
et les noms de MM. Fajonet Brune! d^ La Bruvère,
seront cités avec ceux des juges les plus dignes
de l'estime publique.
L'heureux succès de la Révolution qui s'est opé-

rée dans la ville de Nîmes prépare à ses habitants
des jours fortunés. Notre garde nationale, sous
les auspices de ses nouveaux ( h< fs, et soumise

;
un nouveau régime, veillera à la sûreté de ses
concitoyens : des administrateurs vertueux et
honorés entretiendront dans nos murs la paix et
la concorde; et no^ généreux voi-ins, toujours
prêts à nous secourir, seront l'effroi des enne-
mis de la Constitution, s'il en existe encore dans
nos contrées.

La garde nationale ayant paru désirer une ma-
nifestation publique de son respect pour la reli-
gion, son conseil d'administration adoptant la
proposition de M. d'Aubry, colonel,a délibéré qu'il
sera cél.-bré, les dimanches et fêtes, une messe
pour la garde nationale, qui sera dite d.ms
l'église des Carmes, par M. Boucarut, prêtre vrai-
ment patriote, que ce conseil a choisi pour au-
mônier de la garde nationale.

Enfin, le cluD des amis de la Constitution a
délibéré, dans sa séance du 27 de ce mois, qu'il
serait célébré le jeudi suivant, dans la même
église, un service solennel pour ceux qui ont
péri dans cette révoluilon.

PIÈCES JUSTIFICATIVES.

Copie de la lettre de M. Descombiès
k }IL. de Bouzzols.

l.

ADRESSE.

A Monsieur le marquis de Bouzzols, commandant
de la province de Languedoc, chez M. d'Eyga-
liers, à la Grand'Rue, à Montpellier.

Monsieur, les dragons protestants ont attaqué,
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sur les 6 heures du soir, les catholiques; plu-
sieurs ont été tués it b'-aucoup de blessés, le

désordre est affreux, l'alarme e^t générale 5 le

drapeau rouge a été repoussé et arraché des
mains du muriicipal, et la municipalité t^st dis-

persée. Vainement ai-je cherché à me concc^rter

avec un d'eux ; ils se Font retirés après avoir
fait ce qu'on peut attendre de magistrats palrlotea
et généreux.

il est cependant absolument nécessaire de ra-
mener l'ordre dans la Ville ; et le seul moyen
qu'il y ait, c'eut de nous donner un secours assez
fort pou • en imposer aux ennemis de la paix,
quels qu'ils -soient.

Je vous prie donc, Monsieur, en ma qualité de
notable de la municipalité et vu les clrcon^^tancps,
de vouloir envoyer, pans perdre un seul moment,
un ordre au régiment du roi, dragon?, pour se
rendre en C' tte ville. Je m'obliiie de faire ap-
prouver ma réquisition par toute la niunicipa-
lité ; et comme citoyen et bon Français, j'ai

l'honneur de vous assurer, Monsieur, que la pré-
sence de ce réfiiment ramènera tous le* esprits à
la paix et fera finir tous les malheurs arrivés et

prêts à fe renouveler, desquels je ne puis avoir
l'honneur de vous donner encore uil détail cir-
constancié.

Je suis avec respect, e'c.

Signé : Descombiès, ancien page du roi,

notable et électeur.

II.

Copie d'une lettre du sieur Froment^ capitaine

de la compagnie d° 39.

Exprès.

ADRESSE

A Monsieur^ Monsieur le marquis de Bouzzols,
commandant en second de la province de Lan-
guedoc, à Montpellier.

Monsieur, vainement j'ai réclamé jusqu'à ce
jour l'armement des compagnies catholiques

,

malgré l'ordre que vous avez bien voulu m'ac-
corder; les officiers municipaux ont cru qu'il

et lit de la prudence de retarder la livraison des
fusils jusqu'aptès l'assemblée électorale. Aujour-
d'hui les dragons protestants ont attaqué et tué
plusieurs de nos catholiques désarmés. Vous
pouvez juger du désordre et de l'alarme qui ré-
gnent dans la ville. Je vous supplie, en ma qua-
lité de citoyen et de bon Français, d'envoyer de
suite un ordre au régiment du roi, dragons, pour
venir mettre le bon ordre dans la vil'e et en
imposer aux ennemis de l.i paix. La municipalité
est dispersée, personne n'ose sortir des maisons,
et si elltî ne vous fait aucufie réquisition dans le

moment, c'est que chacun de ses membres
tremble pour ses jours et n'ose se montrer. On
a sorti deux drapeaux rouges, et les officiers

municipaux, sans gardas, ont été obligés de se

réfugier chez de bons patriotes. Quoique simple
citoyen, ji; me permets de réclamer auprès de
vous, jarce que je pense que les protestants ont
déjà envoyé dans le Vaunage et laGardonnenque
pour demander des secours, et que 1 arrivée des
fanatiques d'i ces ctmlrées exposerait tous les

bons Français à être égorgés. Daignez avoir égard
à ma demande, je l'attends du votre bouté et de
votre justice.

Je suis avec respect. Monsieur, votre très
humble et très obéissant serviteur.

Signé : Froment,

Capitaine de la compagnie n° 39.

HL

Copie d'un certificat.

Nous, soussigné, notable de la municipalité de
Nimes et électeur, prions tous ceux qui sont à
prier, de lai-ser librement passer les nommés
Dupré et Lieutaud, habitants de la ville de Nîmes,
pour ailer porter une lettre à M. le commandant
de la provirice, pour les affaires du roi et de
l'Etat. En foi de quoi nous avons signé le pré-
sent»

A Nîmes, ce 13 juin 1790.

Descombiès, notable et électeur.

Je certifie que lesdits Dupré et Lieutaud sont
habitants et légionnaires de Nîmes. En foi de
quoi leur ai délivré le présent.

Froment, capitaine de la légion nîmoise.

IV;

A Monsieur le commandant des troupes de ligne,

pour communiquer aux légionnaires campés à
l'Esplanade.

Monsieur, on vient de nous dire que vous pro-
posez la paix. Nous l'avons toujours désirée, et

jamais nous ne l'avons troublée. Si ceux qui sont
la cause des désordres affreux qui régnent dans
la ville veulent mettre fin à leur coupable con-
duite, nous offrons d'oublier le passé et de vivre
en frères.

Nous sommes, avec toute la franchise et la

loyauté de bons patriotes et de vrais Français,
vos très humbles serviteurs.

Les capitaines de la légion nîmoise,
commandant les tours du château.

Nîmes, le 14 juin 1790, à quatre heures du^
soir.

Rapport fait par M. Magnan, un des valets de IcC

ville d'Arles, du message qui lui avait été donné
par M. le maire de la même ville.

Je soussigné André Mognan, valet de ville au
service de la commune d'Arles, certifie que hier,

à 8 heures du soir, je fus commandé par M. le

maire de la ville d'Arles, d'aller à Nîmes porter

une lettre à l'adresse des membres du club des

amis de la Constitution ; qu'étant parti tout de

suite à cheval, j'arrivai à Bellegardeà 10 heures
moins 1/4, oii je descendis à 1 auberge du Lion

d'or, soup.ii et restai jusqu'à 3 heures 'iu matin,

époque à laquelle je poursuivis ma route; qii'é-'

tant arrivé au devant du château de Vendar-^

gués, je trouvai un poste d'environ 10 hommes'
armés de différentes pièces, qui me deman-
dèrent qui j'étais, où j'allais, à quoi je satisfis
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avec vérité. Le commandant de ce poBte me
demanda ensuite si je ne portais point de papiers,

je répondi- que j'é ai8 muni d'un pa 8hi ort de
la fflunii-ipaliié d'Arl"s que je lui montrai, et sur
ce que j'y étai:^ qualifié d» valet de ville, ils ob-
gervèrent que vrais- mbiahlemônt j'étais porteur
d'autres païuer* qu'ils m'obligèrent de repré-
senter : à quoi je souscrivis en livrant mon
Port f uilte dans lequel se trouvait la lettre à
adresse du club, doai ils s'emparèrent , en me

disiiiit qu'il fallait que j'aMa-^Feà un château pfu
éloign?, que j'appris bientôt êt'-e celui de La
Cotte <i\i Beile-Vue,où fe trouvait M.dd La Baulme,
oflicier municipal de Nime . Arrivé à ce château,
je trouvai au autre po-te d'environ 40 horaïue^,
qua itié, s Ion ce que J'enten is^ de Poste du
Pont d'Arles. Le C'iminanddnl de ce po?te m'or-
donna d'attendre que M. de La Baulme fût levé.

Une derai-heur« après se pré:<enta un prêtre
qu'un me dit être le curé de Bouilargues, qui
me demanda de lui remettre la Kttre dont j'é-

t lis porteur et qu'on m'avait rendue dans la rou'e.
J • lui observai qu'on m'avait promis de me faire

parier à M. de La Bjulme pjur la lui montrer;
et, sur cette observation, ce prêtre me dit de
mo ter avec lui à son appartement. Arrivé au
premie- palier de l'escalier, je trouvai M"»* de
La Baulme qui m'enleva la lettre, après m'avoir
ordonné de la lii faire voir, et m'ordonna d'at-

tendre.23 minutes après parut M. de la Baulme,
en m'invitant d'entrer dans un cabinet, et me
distant qu'on allait adresser à M. le chevalier
d'Antoneiie, maire d'Ari s, une réponse à la lettre

dont j'étais porteur
; que cette r-ponie serait

faite par le capitaine du poste; ils entrèrent alors
dans un seconi cabinet et me dirent de de-*-

cendre. Quelque teinp* après on me Ht remonter
et on me lut lu lettre adressée à M. le chevalier
d'Antoneiie; et pendant qu'on a lisait, j'apjrçuB
sur UQ bureau la lettre adressée au club des amis
de la Gjiisiituiion, ouverte et dépliée au point
que je lus di^iioctement la sianatuie de M. le che*
valier d'Anionel e. Je descendis alors pour retour-
nera Arles ;ei au moment où j'allais prendre mon
cheval, l'oflicier commandant me re lemjnda lu

lettre adre^sée à M. le chevalier d'Ânton>ile, en
me disant qu'on avait oublié d'y insérer quelque
chose; j'aiiendis q ielq>ie temnS et bientôt se
présentèrent M. de La Baulme, le même officier,
trois ou quatre abbés et plusieurs personnes ar-
mées ; et ayant prié l'officier de me rendre la
lettre adrtssée à M. le chevalier d'Antoneiie,
M. de La Baulme répondit que cela n'était pas né^
cessaire; mais sur ma représentation que je se-
rais expojé a des reproches on me donna le cer-
tidcai dont la teneur suit :

« Je certifie que le poneup de la lettre de
• M. le chevalier d'Antoneiie a été arrêté par la
» troupe qui était de garde au Pont d'Arles, et
« que cette ieite sera envoyée à Nîmes pârrof*-
• licier de garde, et que le'porteur a été invité
• de retourner à Arles. Le quinze juin mil sept
ceut quatre-vingt-dix.

Signé: Là. BAUi.ME.

Après quoi, je fus prendre mon cheval et m'en
retournai en cette ville d'Arles, où je suis arrivé
à midi et demi et oiji j'ai tout de suite dressé le

présent procès-verbal, auquel restera annexé le

susdit certificat, pour le tout servir et valoir ce
q-e lie raison. Bn foi de quoi, à Arles, le
quioie juin mil sept cent quatre-vingt-dix.

Hagnak» valet de ville à AriM.

Noos soussignés, maire et officiers munici-
paux de Cette ville d'Arle?, certifions et attestons
que le nommé André Ma.;nan, valet de ville aa
service de la commune d' cette ville, a dicté en
nut^e présence le procè8*verbal ci-dessus au
secrétaire greffier qui l'a rédigé sous sa dictée,

et qu'il t'a siiiné tout de suite, après l'avoir lu

et re'u, et y avoir perttisté. Bn foi de quoi, à

Arles, le quinle juin mil sept cent quatre-viogt
dix.

Signé: le chevalier d'Antoneiie, maire;
Kyminy; Imbert; Maurel; Roussit; Bret;

Meyer; Baudesseiiu, offlciers municipaux;
Gaùt:ieaume,subsiilUtsubrogéduP.D. L.G.

Fran» ony.major de la garde nationale d'Ar-

les, témiiin du réiît; Boulouvafd, cipi-

taine des dragons d'Arles, fiarrachiû,

témoin du récit du lit Magnan ; Magnao,
V. lot de ville à.\rlesj Constant, secrétaire-

greffier.

Par le club des amis de la Constitution :

ArBRY, président,

Gourbis,
ViNCKNT PLAUCHtrr.
i.Pi£TafileliU, HÉBERT le dis, sectèicàfet.

CINQUIÈME ANNEXE.

DÉCLARATION DE QUELQUES DÉPUTÉS DE LA Gl-

DEVAKT SENÉCUAUSSÉi DE NIMES {Soustelle^

Chambon., Voullandt, relative a UN LIBELLE
INTITULE : MÉMOIRE DU MASSACRE DES CATHO-
LIQUES DE NIMES.

Nous soussignés, députés de k ci*devant séné-
chaussée de Nîmes, aujourd'hui département du
Gard, à l'Aisembiée nationale, ayant appris
qu'on avait imprimé et distribué à Lyon un
écrit incendiaire et calomnieux intitulé: Mémoire
du massacre des catholiques de Nimes et signé
Froment, nous déclarons et avertiâsons le pu-
blia:

Que l'auteur de ce mémoire, aujourd'hui réfu-

gié à Turin, a été décrété au corps comme l'un

des auteurs et iosti:.ateurs des troubles e«ci es

St Nimes; qu'aune violeute haine contre la Cons-
titution, à un fanatisme effré. é, il joignait des
motifs de vengeance contre les négociants de
Nimes, la plupart prottrstants, sur la plainte

desquels son père avait été décrété de pri^e de
corps par la cour des aides pour fait de falsifi-

cation des registres des im[iositions
;

Que la première de ses démarches fut de se
lier a d'autres particuliers pour former des com-
pagnies entièrement composées de catholiques,

première source des maux de la ville de Nliue?,

m'-sure perfide dunt le b il était d'échauffer les

esprits, sous prétexte de religion (1);
Qu'au mois de mars, et sept jours après la fa-

meuse motion de Dom Gerle, les capitaines de ces
coiipagnies et d'autres ennemis du la Révolution
ou séduits par eux signèrent les délibérations

(1) Ces compagoies étaient composées de jonrnaliers

hors d'éut d acheter les habits verts qui leur furent

faits et doat les besoins ne leur permettaient pas de se

passer de leur travail ou d'un salaire pour le fioât-

peaser.
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qui ont excité l'indi^natioQ de toute la France;
et que ces compatrnies protéfïées par la munici-
palitiS qui était leur ouvrage, n'ont cessé d'in-

quiéter les patriotes par des procédés et des

excès dont les détails, cruls pour ceux qui
les éprouvaient, seraient ennuyeux pour le pu-
blic.

Que la composition de ces compagnies, toutes

catholiques, parut aux ennemis de la Révolution
l'utile loyer d'une gui-rre civile; qu'en consé-
quence ils inondèrent le Languedoc de brochures
incendiaires où l'on disait que la religion était

perdue; ofi l'on confondait, dans les mêmes in-

culpatidus, l'Assemblée nationale et les protes-

tants; et où l'on invitait les Ciitholiques à porter

sur ceux-ci des coups qu'ils ne pouvaient porter

plus haut; que le premier fruit de ces coupa-
bles manœuvres fut l'assassinat de trois protes-

tants;

Qu'au mois de mai, dans le même temps qu'à
Castres et àMontaubn, ces compagnies arborè-

rent la cocarde blanche et trois d'entre elles an-
noncèrent qu'elles ne la quitteraient que teinte du
sang dt^s protestants; et que les braves soldats

du régiment de Guyenne ayant arraché quel-

ques-unes de ces cocardes, il en résulta dfs désor-

dres et des excès qui durèrent pendant deux
jo rs;

Qu'au mois de juin, le roi ayant défendu la

cocarde blanche, les capitaines de ces compa-
gnies disiribuèrent à leurs soldats des houppes
ronges pour les distinguer;

Que le corps électoral s'étant assemblé le

4 juin pour former l'administration du départe-

ment, les houppes rouges entourèrent li salle

d'assemblée, arn)és de sabres et menaçant les

citoyens, en sorte que les électeurs furent obligés

de demander une garde aux commissaires du
roi, et furent gardés par le régiment de Guyenne
et les dragons nationaux

;

Que d'excès en ex' es, et voyant que l'adminis-

tration du département se formait de b ms ci-

toyens, ils prirent le parti de tenter de les dis-

siper
;
que le 13 juin au matin, ils annoncèrent

leurs inieotidns hostiles ; qu'ils se munirent de

provisions de guerre et de bouche; qu'ils s'em-

parèrent de plusieurs postes, et en particulier

des tours du vieux chàieau, attenantes à la

maison de Froment ; qu'ainsi préparés, le soir,

13 juin, ils mena^ èrent le club dont l'assemblée

se dissipa; ils attaquèrent des électeurs catho-

liques et Ws blessèrent; ils insultèrent un poste

de dragons de dix hotnf^es; et se répandant
dans la ville, ils assas-inèrent et massacrèrent
des citoyens, choisissant de préférence les pro-

testants, afin de mieux persuader que cette

guerre contre-révolutionnaire était une gu rre

de religion;

Q e la nouvelle en ayant été répandue par les

fugitifs, les gardes nationales voisines accouru-
rent au secours des patriotes opprimés, en sorte

que, le 14 au matin, il en arriva de deux, de
quatre lieues, et les deux jours suivants de six,

de dix et de douze lieues, lesquelles se réunis-
saient à l'Esplanade;
Que ces gari es nationales n'étaient pas seule-

ment des prolestants, ainsi que le disent Fro-

ment et les municipaux, mais des protestants et

des catholiques léunis, c'est-à-dire les patriotes

du département ; qu plusieurs ba'ides furent

conduites par leurs propres curés qu'i idignait

la profanation hypocrite que faisaient les li-

gueurs du saint nom de la religion
;
que, dès

longtemps les villes toutes catholiques d'Arles,

de Beaucaire, et un département entier de Pro-
vence, prévoyant les maux qu'on préparait aux
patriotes, leur avaient offert des secours;
Que cenendant ces gardes nationales étant

ainsi confusément ras-emblées, et n'ayant point
encore de chef, les houppes rouges s'étant in-

troduites dins le couvent des capucins, tirèrent
sur cette multitude, tuèrent un maire de village

et dispersèrent sa troupe
;

Qu'elle se rallia, demanda l'ouverture du cou-
vent, et sur le refus, força la porte ; que, dans
cette irruption, plusieurs ligueurs furent tués,

ainsi que de-^ capucins mêles avec eux, ce que
l'on ajoute sur la notoriété imblique, car le

procès-verbal ne constate rien de visu ;

Qu'en même temps Froment et d'autres capi-

taines ligueurs fusillaient du haut de leurs tours;

que les patriotes ayant demandé la publication

de la loi martiale, les municipaux se cachè-
rent; qu'un seul osa prendre le draneau rouse
et le porta sous les tours d'où le^ ligueurs tirè-

rent sur l'escorte, la dissipé' ent et enlevèrent le

magistrat et le drapeau; qu'un autre magis'rat
et un autre drapeau furent également enlevés;
et que les ligueurs continuant leurs violences,

après des offres de capitulation que leurs in-

sultes rendirent inutilns, le canon fut amené
contre leurs tours; elles furent forcées, les

hounped rouges dispersées ou tuées et qu'alors

la scène changea;
Que les légionnaires de tout le pays, aigris

denuis si longtemps des violences des compa-
gnies des ligueurs, se vengèrent sur les houp 'es

rouges avec un excès que nous déplorons avec
amertume, et que ne peuvent justifier les atten-

tats commis sur la personne sijcrée des élec-

teurs; mais que cependant le no nbre des morts
a été exagé'é par les municipaux et par les

vaincus, ainsi qu'il conste du compte rendu et

du verbal du lieutenant criniiml ;

Que plusieurs maisons, soupçonnées de re-

celer des armi s, furent visitées par ordre des

officiers municipaux ; qu'on trouva en effet des

armes dans plusieurs, et que ces maisons furent

dévastées
;

i
Que les pil'aees et les profanations des églises f

sont des mensonges impudents déme tis par les

certificats de MM. les curés, par ceux des supé-
rieurs ei supérit ures de toutes les maisons reli-

,

gieuses ; par le procès-verbal de descente chez?

les capucins, qui relate d'ailleurs la découverte,!

dans cette maison, d'une foule de brochures anti--:

révolutionnaires (1);

Que les municipaux eux-mêmes, quand l'ordre

a été rétabli, ont n ndu hommage à la vérité, le

jour de ia fi dération, en blâmant les vaincus,

dont la chute, disaient-ils, avait été méritée;

Qiie maintenant on voudrait recommencer la

querelle. Rien n'a été épargné pour séduire et

échauffer les cantons voisins de JSîmes, en s'ef-

forçant de leur persuader que les protestants

avaient eu le projet d'égorger les catholiques
;j

ces tentatives ayant été inutiles, on a été souf-j

fier le fanatisme dans le Vivarais; le rassemble-;

ment d'un camp de fédération à Jalès n'avait|

d'autre objet qu' d'exciter les fédérés et les habi-

tants de ce pays à aller massacrer les protes-

tants de Nîmes, et fiiireune invasion à Avignon
Celte affectation de publier hors du pays que les

protestants ont voulu massacrer les cathoii'iues

(1) Un ciboire fut pris dans la sacristie par un bri-

gand qui s'y introduisit; il a élo arrête' par les gardes

nationales et livré à la justice

.
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a tou? les caractères d'un projet de justifier les

nouveaux crimes q e l'on prépare, afin de per-

suader que l'ou n'aura fait qu'user de repré-

sailles;

Que Froment, réfugié à Turin, ajoute a ses

fureurs précédentes le mensonge impudent lie

promettre aux ligueurs le secours d'un prince

expatrié, circonstance en laquelle il s'accorde,

ainsi qu'en plusieurs autres, avec M. de Ga-

lonné, qui, jadis ennemi déc are du clergé, ne

parle maintenant que de religion, et inviie ce

prince à en p endre la défense; qui justifie les

délibérations incendiaires de Mmes et d'Uzès,

que toute la France a délestées et dénoncées;

et qui, après avoir lâché son verbeux commen-
taire de.^ Actes des apôtres, s'est rendu à Tu'in.

Nous avons exposé les circonstances précises

des faits; nous déclarons que le détail en esia[)-

piyé snr de< preuves légales qui sont aux co-

mités des recherches et des rapports. Frouient a

consiruit un roman incendiaire, tiré de son cœur
Tiudicatif et ulcéré. Et Sun mémoire, qui accuse

formel.ement l'Assemblée nationale d'avoir excité

les prolestanis de Nîmes à massacrer les catho-

liques, a prouvé aux moins clairvoyants que les

protestants n'étaient qu'un prétexte pour arriver

à une guerr • civile.

Les municipaux de Nîmes accusés, mandés à

labamdans la personne du sieur de Margueritles,

•leur maire, susp ndus de la fonction de requérir

la force publiq e, n'accumulent leurs inculpations

nue sur 1 s procès-verbaux qu'eux-mêmes ooi

faits et qu'ils ont toujours refu^é de communi-
quer aux intéressés. Ils citent les témoins qu'eux-

mêmes ont fournis; ces témoins sont les houppes
rouge-, les capitaines ligueurs, les conspirateurs

décrétés.

Pour nous, nous n'attestons rien que sur des

pièr.es authentiques, sur les procédures pt sur

cette information tant redoutée, des municipaux,
parce au'elle doit mettre au jour des vérités im-
portantes.

Des romans justificatifs ont été répandus dans
touie la France; les libelles calomnieux sont ve-

nus au sicours; mais la calomnie n'a qu'un
terme, et il faut que la vérité paraisse dans tout

son jour.

Le comble du forfait, mais heureusement aussi

de l'absurdité, a été d'attribuer aux protestants

les mai œuvres abominables qui ont produit tant

de malheurs, et doni ils étaient eux-mêmes des-

tinés à être les victimes; les protesiants qui ne
forment que le plus petit nombre; les protestants

qui attendent tout de la paix et qui perdaient

tout dans la guerre; les protestants qui ne de-
mandent rien, car,en obtenant le droit de cité et

en participant à la déclaration des droits, ils ont
tout obtenu; les piotesiants djni la patience est

la vertu couiumière et à laquelle ils out été fa-
çonnés

I
ar une longue habitude.

Mais nous déclarons formellement, et sur les

preuves que nous en avons reçues, que les gardes
nationales, qui ont battu Froment et ses satellites

agresseurs, ne sont pas des protestants seulement,
mais les catholiques et les protestants du pays,
mais les patriotes;

Que le club des amis de la Constitution, vigou-
reux aniagooisie de la municipalité, le club com-
posé de cinq cents citoyens, l'élite de la ville, est

composé de catholiques et de protestants;

Que les gardes national-s étaient également
mixtes; qu'iUes le sont encoie, malgré tout ce
qu'on tente pour en détacher journellement des
catholiques

;

Que i'état-major de la garde nationale est ca-
tholique;
Que le procureur du roi qui a porté plainte,

que les juges qui l'ont reçue sont tous catho-

liques; que les directoires, les mu 'icipalit'^s qui
ont dénoncé ou blâmé les ligueurs et les muni-
cipaux Sont, pour la plus grande partie, calho-

litiues;

Qu'en un mot, les catholiques du Languedoc ne
le cèdent en patriotisme à aucun des autres ci-

toyens et homm-s libres du royau i e; qu'ils ont
de quoi s'indigner de l'outrage qui leur est fait

dans toute la France par une troupe de ligueurs

dont rhyi'Ocrisie ne sert qu'à couvrir les regrets

vindicatifs de l'aristocratie au désespoir;

Qn'ils cessent d'espérer, ceux qui voulaient une
guerre religieuse ! les Français connaissent leurs

piè^'e-:; deux ans d'exercice les ont prodigieuse-
ment éclaires. Non, les Français du dix-huitième
siècle n'auront pas la folie de s'égorger pour des
intérêts particuli rs et d'exposer leur Constiiution

au choc d'une guerre civile. Le comble de la

scélératesse est d'en avoir formé l'abominable
comnbt; le comble de la démence est de penser
qu'ils nous feront rétrograder avec eux au sei-

zième siècle.

Jean-François-Matiiieu Soustelle, citoyen d'Alais;

Jean-Mi' bel Cnambon, citoyen d'Uzès; Jean-
Henry Voulland. citoyen d'Uzès, députés du
département du Gard.

SIXIÈME ANNEXE.

RÉPONSE GÉNÉRALE A TOUS LES FAUX-FUYANTS
DE LA MUNICIPALITÉ DE NIMES, par Chambon^
Voulland, Soustelle, Meynier, députés du Gard.

AVERTISSEMENT.

La municipalité de Nîmes, instruite que la pro-
cédure ordonnée par le dé rei de l'Assemblée na-
tionale du 17 juin est concluante ( outre la mu-
nicipalité et contre les auteurs des malheureux
désordres commis dans cette ville, a fait répandre
« que l'information demeure comme non avruue
et qu'elle soit renvoyée à un tribunal hors du dé-
partement », moyen (leu usité, mais qui lui offre

l'espoir d'obscurcir les lumières qu'on trouverait
trop aisément sur les lieux.

Après avoir récusé les juges « que l'esprit de
prévention ou de crainte a dirigés», elle inculpe
le procureu-- du roi, dont le ministère l'incom-
mode; elle l'accuse de partialité.

Le comité des recherches est prêt à faire son
rapport; elle demande « que les pièces déposées
au comité des recherches soient incessamment
adressées à la partie pub ique d'un tribunal hors
du département ».

Le club patriotique de Nîmes l'a dénoncée à
l'Assemblée nationale; elle dit que c'est par haine
de sa religion, quoique le club soit composé de
catholiques et de protestants, elle -ubïtitue toujours
le mot protestants au mo'- patriotes.

Les électeurs du département, assemblés pour
la nomination des membres de l'administration,

ne lui ont pas rendu des tém lignages favorables :

elle iiit qu'on les a circonvenus, qu'on l'a calom-
niée auprès d'eux.

Le directoire se plaint à l'Assemblée nationale
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que la municipalité l'arrête dans ses opérations;
un roman anonyine, que t^a clandestinité coii-

(larane au mépris, • t qu'on rénaud actuellement
dans le pubiiu, inculpe le directoire.

Les commissaires du roi ont reodu à la muni-
cipalité des témoifriiiiges peu avantageux; le ro-

man inculpe le.^ commissaires du roi; il dit que
de trois, il y en a deux protestants, et cependant
il n'y en a qu'un.

Il est prouvé, par |a procédure, que des hypo-
crites, JQ ant le zèle, ont égaré nne partie du
peuple catholique, et I ont eogcigé à s'jiimer con-
tre lesproiestupts; elle dit que les protestants ont
formé et exécuié le projet ^e tflassficrer jes ca-
tholiques.

Une foule de témoins ont déposé d'une manière
eflruyaiite pour pHt-'; t^lle dj.t que l'esprit de parti
les a désignés : elle oppose à la prucédure juri-

dique rinformalion quel|e assure avoir fait elle-

même, et (]ui est évuieimnent en sa l'uveur.

Ainsi, tout le monde calomnie celte municipa-
lité; citoy ns, jjrocuieur du roi, juges, témoin^
administiateurs, électeurs, coinuiissaire-; du roi,

municipalités vioisines, gardes nationale:*, tous
sont ses ennemis, lous sont prévenus, tous atta-

auent son innocence. Cepenuaiit, ou nous presse

e répondre à s> s romans : nous n'y ferons pus
(l'autre réponse (jue de publier un exirait des in-

formations laites à taiéon des troubles survenus
à iNimes, et nous observerons qu'il y aurait en-
core pi es de 200 témoins à entendre, ce qui lait

peut-être une des craintes d la municipalité, et

3ui lui fait demander naïvement que la procédure
emeure comme non avenue.

Signé : Jean-Michel Chambnn ; Jean-Henri Voul-
land, ( itoyens d'Uzè.>j Sousielle, citoyen
d'Âlaisj "Jean-Paul Kaiaut; Etienne
Meynjer, citoyens de filmes, députés |ilu

département du Gard.

RÉPONSE puisée dans les différentes informations

faites à raison des troubles survenus à Nîmes.

Sommaire des événements arrivésà Nîmes, depuis
le dé( ret de l'Assembé • nationale du 2 novem-
bre 17X9, qui decl rels biens ecclesiasiiqui s

à la oispo-ition de la nation; extrait des preuves
écrites, notammei t des infuniiations la tes à la

requête du procureur du roi an sénéciial de
Nîmes, à la suite des plaintes pur lui portées
les 31 mars, 10 mai et 7 juillet 1790, et encore
des inroriuaiions sur les évouemeuts du mois
de juin.

Le 8 décembre 1789, asgemblée nocturne dans
l'église des pémtents; M. Clemenceau, vicaire

général de M. l'évêque de Nîmes, et curé de la

paroisse Saint-Castor, monte en chaire, et lait

convenir les personnes assemblée?, de celles à
nommer pour presidt nls, secrétaires et scruta-
teurs dans les prochaines assemblées, pour la l'ur-

maiion de la municipalité (1).

Dans le courant du mois de décembre, autre
ass( mblte nocturne chez M. le curé Clemenceau;
elle est formée, entre autres, des trieurs Froment,

(1) Voyez I9, déposition de l'abbé de Rochemaure,
vicaire général, 99' tcinoiu de 1 informalioij sur la plainte

par addition, fiu 1 juillet, faite par décret de l'Assem-

bke nationale da 17 juin, et la 68* de ladite inloriua-

tion.

Folacher, Vidal (procureur de la commune), Vi-
gne, Michel, Goiiseillen (commissaires de la dé-
libération du 20 avril) Duran I, Pouilhache, Gain-
bacérès, l'abbé Lapierre, tbéolog.il (notables), et
l'abbé de Rochemaure.il y eslconvenu des moyens
à prendre pour composer la municipalité, et d'en
exclure les iion-calholiques (1).

|)ès le moment de l'avis de la convocation des
citoyens pour procéder à la nomination de la
muniri alité, il se forma divets comités, pour
fabriquer des listes, ( hez l'abbé Gabanel, l'abbé
Lapierre et Michel,CQnseiller. Le< curés de Bouil-
lar^fues, Rodi la 1 et Courbessac (ce sqnt trois
paroisses dépendantes de la municipalité de
Nîmes) niontent en chairi' exhortent leurs pa-
roissiens à se rendre à Nîmes pour voter dans
leur section, et y mettre les listes qu'oii leur
remettra, en leur payant leurs journées. Ces
listes sont en elf t distrinuées avec le salaire de
chaque votant, par MM. Madon, cuté de Bouil-
largues

; Boyer, curé de Rodi lan ; Lapierre, théo-
logal

; Vierne, ferrnier de M. La Baulme (élu of-
licier municipal), Berthezène de BouiUargues, et
Gas, revendeur de vin à Nîmes (le fils de c- Gas
était clerc che? Vidal, procureur, élu procureur
de la commune) (2).

Dans le teipps qu'on procède à la formation
de la miiniripalité, le nommé Gravil de Houil-
largues, parlant ,cje l'inteiêl 4e U religion, dit :

(1) Voyez les dépositions des 61,88 et 99° témoins de
ladite information ; la 99° est celle de l'abbé de Roclie-
njaure.

(2) Vovez les déposition^ des i, 2, 4, S, (5, 7, 8, 9, Ifl,

il, 13, 15, 16, 17, 18, 1«, 20, 21, ia, 27, 28, 23, 3Q, ÏÏ,
43, U, 49, 50, 69, 90, 91 et 92» témoins de l'inforoia-
tion sur la plainte par addition du 7 judlet; ensemble
la lettre du cure de BouiUargues à Basile, l'ufa des capi-
taines des compagnies à pouf rouge.
Nota. Les 43, 44 et 90» témoins soûl MM. les curés

de Courbessac, Rodiltan et Boudlargues. Teneur de la
lettre....

a ]|lonslenr, j'ai repiercié de bien bon coeur la djvins
« providence de ce qu'elle vous a préservé, dans toute
« celte bagarre, de tout fâcheux accident et d'avoir fa-
« meué le calme; votre lettre m'est parvenue fort à
« propos pour me tirer de peine

;
j'en ai fait pari à tous

« ceux qui sont venus chez mui, et avant qu'il soit

« plus lard tous en seront inforuiés ; il serait à sou-
« naiter qu'une ad'csse fajie a la municipalité retardât
« celte assenjblée jusqu'à dimanche, vous auriez plus de
« temps pour former des listes, et tous les votants se
« rendraient, parce qu'ils seraient sans excusas ; si ma
« santé me l'avait permis, j'aurais été à la ville, je n'ai

« pas même pu sortir de chez moi depuis dimanche, et

« je crains même de ne pouvoir m'y rendre vendredi,
« ce dont je serais biep fâché : je ne doule pas que
« vous ne soyez pas du comité où les listes seront
« dressées ; ie viens doue vous prier de djre à tous ces
« messieurs de ne faire aucune menlioji de moi. §uo-
« posé qu'ils en eussent seutt-ment l'idée, parce que Je
« ne suis bon que pour mettre la li.«te qu'on me Ve-
« mettra, si je puis y aller, de faire mettre dans la

« liste le nommé André Comte, Fermier de Bourbon,
« et le sieur Belle, feudistc, auxquels je promis d«
« m'iniéresser pour eux lors du scrutin des Notables,
« dans JequeJ ils attendaient y être compris; .c'est ce
« dernier qui, en me rappelant aujourd'hui la proçiegse
« que je lui lis, me dit de contribuer de moû mieux,
« non seulement auprès de mes paroissiens, etc., mais
« encore en qualité de prochain président à l'assem-

« blce; daignez donc, je vous en supplie, faire mettre
« tuut autre à cette place si délicate dans ce moment,
« et ae pas oublier le curé de Saini-Lézairc, qui nifjito

« à lous égards ceite place. J'ai l'honncai d'être avec
« un tendre, .•.inc.ère et respectueux attachement, mon-
« sieur, votre très humble et très obéissant serviteur.

« Madon, curé ; BouiUargues, S mai 1790. »
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S'il faut se poignarder, dix an» de vif de plus ou

de moins ne sont rien (1).

L'abbé Cluvière, vica re de M. Glémi-nceau, di-

sant qu'il faut exclure lee prott-siaots de loule

administraiion, oa lui ubstrve que cela occagion-

neraUes malheurs et une révolution dans la ville;

il réfOnd : U la faut; il en faut une révolution,

cela ne peut être autrement (2).

Par ordre de Froment, capitaine d'une com-
pagnie alitipairioUilue, ei receveur du chapitre,

le nommé Goeset, serrurier, fabrique de;» lour-

chesjdes haches pour lies supeurs, etdeg sabres,

do it le (i06 est uue scie; celle fabric.itioii est

fait avant, pendant et après la formation de la

municipalité (3).

U'. 28 mars, joir de dimanche, la légion se

rendit à la place de l'Esplanade, où devaient
prêter serment les officiers municipaux. La com-
pagnie Froment y i

arut armée en partie de four-

ches; M. du Gaiiar, commandant de la place et

de la légion, qui a^ait défendu les fourche?,
voulut les faire |iOs-r; il l'ut insulté et donna sa

démission : le maire lui parla en particulier, et

ce chef reprit à l'instant ses lonciions (4).

Le leademain, lundi 29 mars, les sert^eots de
la lé;:ion, rendus à l'nôtel de ville pour y prendre
l'ordre, suivaut l'usage, le nommé Guidon, Pierre
Vernet, ^^erge it ne la compagnie, armé-:, la veille,

de fourches (il a été dé( réie au corps à raisou
des événements arrives en jum) est interpellé

pourjuui Ces fourches avaient été arborées. Il

répond que c'est par ordre du ruaire. On le con-
duit devant le maire : là il se rétrucie, en disant
qu'il a avancé le fait pour se garantir de toute
insulte. M. de Marguerilte8,maiie, le condamne à

être mis en prison dans Thôiet ue ville; il y e?t
conduit, et deux minutes après, le maire le fait

élargir (5;.

Le soir du même jour, 29 mars, le sergent à
fourches forme un attroupement à la place des
fiécoUels; on menace de pendre AiUens, tonne-
lier ei protiStant, parcequ'a midi il s'est irouvé
du nombre de ceux qui avaient conduit le ser-
gent chez le maire. Le sieur Jourdao, major de
la léfiiun, instruit de cet attroupement, se rend
chi z le commandant; celui-ci le cnarg • d'aller en
informer le maire. Anivé chez lui, la por;e est

refusée au sieur Jourdan; il insiste, et M. le maire
le fait entrer. Le major annonce l attroupemeut,
et offre la force de la iégiun pour le dissiper.
M. le maire lui dit : Qu'il n'est pas nécessaire;
qu'il sait ce que c'est, qu'on ne se battra point (6).

Cependant l'attroupement attaque les non-ca-
thuliques qui surviennent, en qualité de gforgfes-

noires; les ^ieurs Puurcher, liibes et Lainac sont
excéJes : Pourcher reçoit trois coups de cou-
teau (7).

(1) Voyez les dépositions des 11, 12 et 14» témoinj de
la même information.

(2) Des 33 et ol« témoins de la même information.
(3) Voyez les dépositions des 142, 144 et 1628 té-

moins de la même information.
(4) Voyez les dépositions des 154, 135 et 161* témoins

de l'information.

(5) Voyez la première information sur la plainte du
31 mars, notamment les dépositions des sieurs Des-
«ombiès et Maréchal.

(6) Voyez la déposition du sieur Jourdan ; elle est la
161* de l'informalioa sur la plainte par addition du
7 juillet.

*^

(7) Voyez les dépositions des 1, 2, 3, 5, 7, 8 et
41» témoins de la première information sur la plainte
ia 31 mars, le procès-yerbal de visite de la personne
ae Pourcher.

La patrouille survient, elle disMpe l'attroupe-
ment, et fait prigoiinler celui qui partait les
cordes pour pendre le tonnelier; on le condui-
sait en prison, mais le sieur Laurens, ofllck-r
municipal, le lit mettre en liberté (1).
Le lundi de Pâques, 4 avril, le gardien des ca-

pucins et le père Saturnin, capucin, étant sur le
perron du couvent, disaient publiquement qqe
l'Assemblée nationale faisait beaucoup de mal;
que les membres ia composant étaient, pour la
plus graille partie, des maheureux, d' s coquins;
trois personnes catholiques (|ui les entendaient,
observèrent q ',\\i cont< aire l'Assemblée nationale
ne faisait que du bien. Le père Saturnin leur dit :

« Vous devriez soutenir votre religion, et non
cette Assemblée; vous êtes des coquins; ne venez
plus dans notre éj^lise : nous serions obligés
de faire brûler les lieux où vous mettriez les
pieds (2). »

Le 13 avril, la municipalité, dans la vue de
meitie le irouble parmi la légion, fait un règle-
ment de discipline; le 16, le club des Amis de la
Constitution lut fait une pétition pour demander
de surseoir à l'exécution de ce règlement, jus-
qu'à ce iiue l'AsBemblé nationale aura prononcé.
Non geuleiiient cette pétition e^t mepiisée; mais
le sieur Vidal, pmci/reur de la commune, dit
publiquement que le règlement attaqué est son
ouvrage, « qu'il le soutiendra, quand même la
flamme serait sous ses pieds » (3).

Le 15 avril, le sieur Bo^er-Brun, substitut du
procureur de la commune, rédacteur A\x. Journal
de mmes, y inséra le fragment d'un se. mon mcen-
diaiie,eol attiibuantfausî-ementau père Bouchon,
jacobin, qui avait prêché a Marseille. Ge journal
et le règlement de la municipalité furent dénon-
cés par une adresse des amis de la Constitution
à l'Assemblée nationale, le 17 du même mois
d'avril (4).

Les vexationsde la municipalité,exercées contre
les pairiutes, s'étant répandues, et son relus, par
délibération d'autoriser lalégion nîmoised'envoyer
un détacheme .t au camp fédératif de Saiot-Hippo-
lyte, ayant indispose cette fédération, . Ile envoya
un dragon d'ordonnance, avec une leiire, pour
lémoigner son méconteniement, et ofirir àu,000
hommes pour donner du secours aux ojipri-
més, quels «lu'ils fus^ent. La municipa ité de
Nîmes répundit que le bon ordre et bl fraternité
régnaient dans la cité, que s'il survenait du
trouble, elle comptait sur les secours de ses voi-
sins, et sut tout de la ville d'Arles et de celles de
la côte du Rhône; ce q i signihait qu'on oppose-
rait les catholiques aux Cévenols, la plupart pro-
testants. Ainsi la municipalité de Nîmes se livrait
au doux espoir d'une ;:uerre de religion (5).
Dans le même mome .t, il se tenait des assem-

blées secrètes dans léglise des Pénitents; à l'une
il fut dit par l'orateur : « Les ParisitUs sont les
maîtres de disposer de leurs hiens et de leurs
corps, mais non pas des nôtns; il est convenu
que nous devons faire {les catholiques de Nîmes)

(1) Voyez les dépositions des 15 et 16" témoins de
ladite mformauon sur la plainte du 31 mars

(2) Voyezlesdeposiiions des 137, 138 et 1(B8« témoins
de 1 information faite à la suite de la plainte par
addition du 7 juillet.

*^

(3) V'oyez les dépositions des 133, 161 et 167* té-
moins de ladiie information.

(4) Le journal et le désaveu du père Bouchon ont été
envoyés an comité des recherches de l'Assemblée na-
tionale.

(d) Les lettres finirent insérées dans le jouro*! du
substitut du procureur de la commune.
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le premier pas; qu'aussitôt les principales villes

du royaume en feront de même. » Ce premier

pas ne pouvait être que la lenlailve d'une coutre-

révoluUon (1).

Le 20 avril, nouvelle assemblée dans l'église des

Pénilenls; les (citoyens sont sollicités de s'y

rendre, pour y signer une délibération devenue
fameuse; les curés de Bouillargues, Rodilian et

Courbessac montent en chaire, pourexhorter leurs

paroissiens à signer cette délibération (2).

Un dimanche du mois d'avril, l'abbé Tempié,

notable, moné sur le marchepied de l'autel de

lachapelle du Saint-Sacrement.dansl'église cathe-

dra e, exhorte vivement les c 'Ogréganistes, assem-
blés, de signer la délibi ration des Pénitents, ob-
servant qu'elle avait pour but de procurer au

roi sa liberté, et ajouiani ces mots incendiaires :

« L'E|iître du jour annonce aux catholiques qu'ils

doivent se soutenir jusqu'à la dernière goutte de

leur sang (3). »

Les commissaires nommés par celte délibéra-

tion la présentent à la municipalité, pour qu'elle

y dunne son adhésion ; ce qui «liait être fait,

sans les vives représentations du sieur Vincent

Vais, officier municipal ;il l'a lui-même déposée
ainsi que l'i n di s secréiaires-grelTicrs; ils sont

les 95* et 167° témoins de l'information sur la

plainte du 7 jniJlet.

Des cris de : vivent le roi et la croix ! à bas la na-

tion ! se font entendre dans toutes les rues ; les

proti'stanis y sont publiquemi ut qualiliés de
gorges-noires; des écrits incendiaires sont dis-

tribués, des placards menaçants alfichés ; les

caihuliques antipatriotes arborent une cocarde

blanche: toit cela est autorisé parle silence de

la municipiilité, qui prend une délibéiation le

22 aviil, par laquelle elle assure que les citoyens

n'ont pas cessé de vi\iv en fi ères, landis que le

sang avait coulé, que le vengeur public en avait

rendu pluinte et lait informer depuis le 31 mars.

Le 27 avril, le club des Amis de la Constitution

dénonce à la municipalité les dangeis qui mena-
c nt les bons citoyens; ils lui remettent une foule

d'éciits incendiaires, notamment celui intitu é :

Avis à l'armée française; i s lui demandent une
proclamation pour éclairer le peuple, lui faire

connaître les bienfaits de l'Assemblée nationale,

faire cesser toute distinction et qualihtaiioo

odieuses, et [revenir de nouveaux malheurs.

Celte pétiùon fut remise à la municipalité, qui

déclara n'y avoir pas lieu à délibérer (4).

Sur la fin d'avril, M^ Chevalier, procureur,

ayant occas-ion d'aller chez F.'oment, receveur du
chapitre, il y voit des fourches, et que Froment
fournissait des habits, des armes et de l'argent

pour sa compagnie, et pour d'autres. M« Cheva-
lier en fait part à M. le maire, par une lettre,

ainsi que des ouvrages incendiaires qui s'impri-

maient chez Baume. Le maire a la lâche'é de

remettre celte leitre à Froment, qui dès lors me-
nace M« Chevalier de lui ravir la vie (5).

(1) Voyez les dépositions des 103 et 104» témoins de

l'inforniation snr la plainte par addition du 1 juillet.

(2) Voyez les dépositions des 13, 16, 17, -20, 21, 22,

23, 26, 27, 29, 30, 33, 43, 44, 45, 49, ol, 90 et 169* té-

moins de la même information.

ISoTA. — Les 43, 44 et 90* sont celles des curés de

BouUlargues, Rodillan et Courbessac.

(3) Voyez bs dépositions des 131, 132 et 133» té-

moins de ladite intorœalion.

(4) La pétition et le certificat de remise ont été ren-

voyés au comité des recherches.

(5) Voyez les dépositions des 47 et 63* témoins de

l'information sur la plainte du 10 mai , et celle du

La municipalité autorise expressément, pour
signe de ralliement, la cocarde blanche. Le sieur
Vincent Vais, officier municipal, propose au maire
de les prohiber ; il répond que cela n'est pas né-
cessaire; et s'adressant à des gtns qui éiaie it

décorés, et qui étaient dans la grande salle de
l'hôtel de ville, il leur dit, en présence de plu-
sieurs officiers municipaux : « Mes amis, c'est

vous qui nous avez mis en place, il faut nous
soutenir, car nous vous soutiendrons,» elles tra-

vailleurs crient: vive M. le maire (1)!

Le samedi, 1" mai, des légionnaires à co-
carde blanche élèvent un mai devant la porte
du maire (2).

Le dimanche 2 mai, au matin, un officier et

plusieurs volontaires en cocarde blanche vont
aux casernes pour emprunter du régiment de
Guyenne des sabres et baudriers; ils leur sont
refusés, parce qu'ils sont en cocarde blanche.
L'officier dit que c'est la cocaide rovale : un
sergeut de Guyenne répond, « que le roi porte la

coi arde nationale, qu'il l'a prescrite à toutes les

troupes de ligne, qu'il ne peut y avoir que de
mauvais ciioyens qui arborent là cocarde blaa-
che», et le relus d'adhérer à la demande des lé-

gionnaires est confirmé (3).

Le même jour dimanche 2 mai, au matin, les

légionnaires à cocarde blanche, qui la veille

avaient planté le mai, vont déjeuner chez le

maire; ils ^'y rendent en armes et décorés de la

cocarde blanche ; après le déjeuner ils sortent en
criant tantôt : vivent le roi et la croix! à bas les

gorges-noires, à bas la nation, nous y chions des-

sus ; tantôt: qui nous fera quitter la cocarde
blanche'? Nous ne la quitterons que lorsqu'elle sera

rougie du sang des protestants. Sur le soir ils at-

taquent les protestatiis, et les soldats de Guyenne
qui passent devant la maison du maire; un sol-

dat est arrêté, traîné et maltraité ; Saint-Louis,
cocher du maire, est l'un de ceux qui se livrent

aux excès (4).

Encore le même jour dimanche 2 mai, des lé-

gionnaires en cocarde blanch , répandus sur le

cours,provoquent les sous-officiers,soldats et gre-

nadiers du régiment de Guyenne. Unbas-ofiicier,

s'adressant au nommé Vainpère, lui dit honnête-
ment de quitter la cocarde blanche, Vampère
répond : « Je ne la quitterai pas, je suis aristo-

crate.i) Le bas-ofUcier la lui arrache, il est ap-
plaudi (5).

Les sous-officiers, soldats et grenadiers de
Guyenne arrachent encore quelques cocardes
biaûches; mais bientôt, tous ceux qui l'ont ar-

14o» témoin de l'information sur la plainte par addi-

tion du 7 juillet.

(1) Voyez les dépositions des 95 et 119« témoins do
l'information sur la plainte par addition du 7 juillet.

(2) Voyez les dépositions des 53, 54, 55, 100 et

101» témoins de ladite information.

(3) Voyez les dépositions des 139, 140, 141* témoins
de l'information sur la plainte du 7 juillet.

(4) Ces divers faits sont victorieusement prouvés par

les informations sur la plainte du 10 mai aux déposi-:

lions 18, 78, 80, 81, 83 et 84», et par les 53, 54, 55,

100, 101, 123, 126, 127, 128 et 129* dépositions de

l'information sur la plainte par addition du 7 juillet.

Nota. — Les 53, 126, 127, 128 et 129" ajoutent que

les compagnies des Froment , Folacher et Melquiond,

Tenant de faire visite au maire, celui-ci les accom-

pagnant, criaient en sortant : Vive le roi et la croix !

A bas la nation !

(5) Voyez la déposition de Vampère et celle d«

Turion, greffier; le procureur de la commune, sur la

Elainte portée par le procureur du roi, d'après la déli-

ération de la municipalité, du 13 mai.
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borée, s'attroupent; plusieurs étant armés de fu-

sils et de sabres, il.'^ attaquent les sous-of(iciers

et soldats de Guyenne, qui pour se défendre met-

tent le sabre à la main ; mais ils sont poursuivis

à coups «le pierre, et dispersés ; des léiiionn tins

patriotes survienne it, ils sont attaqués, plusieurs

jjlessés et obligés de s'enfermer d-ins la maison
du sieur Lacoste : aussitôt la maison est atlaqiié'

à coups de pierre, les fenêties brisées, et la porte

allait être enfoncée lorsqu'il arriva une patrouille

de la compagnie n" 25 qui était en garde à l'hôtel

de ville; elle arrêta l'attaque de la maison La-
coste (1).

Dans le moment de l'attroupement des gens à
corarde blanche, deux ecclésiastiiiues furent vus
sur le cours, les excitant par ces mots : zou,

zou (2) 1

Parmi les attroupés jetant des pierres sont re-

connus le domestique de l'abbé de Bennont, vi-

caire général et officier municipal, et ceiui du
curé Cémenceau, jetant des pierres et distribuant

de l'argent (3).

Le maiie, le procureur de la commune, plu-

sieurs officiers municipaux et Descombies, nota-
bles, surviennent enfin, escortés des légionnaires

de la compagnie ii" 25, qui était de garde à

l'hôtel de Ville, le maire harangua le peuple avec
une extrême douceur; le sieur Fleury, légion-

naire patriote, attaqué etexctdéen leur présence,

un homme à cocarde blanche ayant cassé, en le

frappant, la crosse de son fusil, Fleury tst cou-
ché par terre, le maire le relève, le livre aux va-

lets de ville et leur ordonne de le conduire en
prison: les assaillants sont laissés tranquilles;

ils veulent faire la garde du maire, qui y con-
sent et ils l'accompagnent (4).

15 ou 20 bas-ofticiers, grenadiers ou soldats

de Guyenn»', m s en fuite, vont se réfugier chez
Roux, savonnier ; ils y trouvent 20 hommes
armés de fusils, 7 à 8 les couchent en joue, les

autres les dé.-arment de leurs satires, et ils ne
parviennent à s'échapper qu'à force de prières;
ils virent sur une table de la poudre et des balles

en quantité (5).

Le soir du même jour 2 mai, le maire requit
la compagnie n" 31, capitaine Celse Melquiood,
pour faire des patrouilles pendant la nuit; celte
compagnie composée des travailleurs en co( arde
blanche, qui avaient planté le mai^ déjeuné chez
le maire, attaqué les pas-aots devant la maison
de celui-ci, et formé la majeure partie de l'at-

Iroupement sur le cours (6).

(1) Voyez les dépositions 1, 4, 5, 18, 19, 21, 22, 23,
34, 33, 36, 39, 41, 49, 31, 53, 64, 63 et 67* témoins de
l'information sur la plainte par addition du 7 juillet.

(2) Voyez les déposilions des 22, 41 et 67* témoins de
l'information sur la plainte du 10 mai.

1,3) Voyez les dépositions des 48, 69 et 70» témoins de
ladite informalioii, et les 130 et 139* de celle faite sur
la plainte par addition.

(4) Voyez les dépositions des 64 et 73* témoins de
l'information sur la plainte du 10 mai, et les 98, 12Î
et 124' de celle par addition.

Nota. — Le 64* témoin dépose que, parmi les tra-
vailleurs armés, étaient ceux qui avaient planlé le mai
devant la maison du maire

; qu'il les dénonça à ce
maire pour les avoir vu fondre sur les soldats de
Guyenne

;
que le maire lui dit qu'ils étaient de garde

;

le témoin lui ayant dit : non ils ne sont pas de garde,
le maire réijliqua : retirez-votis, et aussitôt les tra-
vailleurs crièrent : Vive monsieur le maire !

(51 Voyez les dépositions des 1 , 33, 36 et 39» témoins
de l'information sur la plainte du 10 mai.

(6) Voyez les dépositions des 3 et 18* témoins de l'in-

formalion sur la plainte dndit jour 10 mai, et les 64 et
160» de celle par l'addition du 7 juillet.

1~ SÉniK. T. XXIII.

Le lendemain 3 mai, au matin, Descoinbiôs,
notable, caiit^iine d'une compagnie de soldais de
la Croix (il est maintenant prisonnier et décrété
au corps), arriva avec sa compagnie sur la place
du Puits de la grand'table ; il lui proposa de
faire serment de fid 'li'é, au roi et à la croix,

ajoutant merde à la nation, et chaque volontaire

repéta ce serment et le jura par acclamation (1).

Lt^ même jour, au matin, dans l'église cathé-
drale, des prêtres disa'ent : « Hier ce coquin de
Barry excitait à crier vive la nation, il mériterait

d'être rompu ; il faut s'assembler ce soir et

tomber sur les protestants en commençant par les

mauvais catholiques, et les mauvais prêtres. »

Ces propos furent entendus par l'abhé Boucarut
au moment même où il se préparait pour aller

dire la messe ; il l'a ainsi déposé : il est le 71»

témoin de l'informiition sur la plainte du 10 mai.
Le même jour, 3 mai au matin, il se forma dans

l'hôtel de ville et sur la place un attroupement
de gens à cocarde blanche : la municipalité était

a-semblée, et recevait les dépositions de C'^s

attroupés sur les événements de la veille; les

protestants qui y surviennent ainsi que les soldats

de Guyenne, sont hautement qualifiés de gorges-
noires, excédés, poursuivis et mis dehors de
l'hôttl de ville; le maire, les officiers munici-
paux, le procureur de la commune, le voient ou
l'entendent et ne disent rien ; et tandis que l'at-

troupement le plus dangereux subsiste dans
l'hôtel de ville, ils font proclamer une défense
aux citoyens de s'attrouper; à midi on fait fermer
les boutrques(2).

Dans l'hôtel de ville, et en présence du maire,
les attroupements crient : vivent le roi et la

croix (3).

Sur la place, un travailleur, disant: faisons-

nous feu? une femme l'entendit, ei dit: vous
devriez avoir au moins du respect pour M. le

maire qui vous entend : aussitôt celui-ci se tourna
vers elle et dit : Faites retirer cette femme, ce
qui fut exécuté à l'instant (4).

Sur les deux heures l'après-midi, les officiers

de la légion devaient s'assembler au collège ; ils

en furent empêchés par les patriotes qui pas-
saient; le sieur Agier fut poursuivi à coups de

Sierre, s'étant réfugié dans la maison où habite
« Valadier, avocat, qui le fit évader par le toit,

tandis que les mêmes travailleurs fouillaient la

maison et voulaient même enfoncer les armoi-
res (5)

.

Sur le soir, à six heures, un autre attroupement
se lorma sur le cours, les soldais de Guyenne
venant à passer sont arrêtés ; on veut leur faire

crier : Vivent le roi et la croix ! à bas la nation ;

les soldats patiiotes crient : Vivent la nation et le

roi ! Aussitôt ils sont poursuivis et excédés à
coups de pierre, obligés de fuir : un grenadier
du régiment de Guyenne fut tué d'un coup de
fusil, tiré par un Froment, surnommé Tapage,

(1) Voyez les dépositions des 34 et 3o« témoins de
ladite information sur la plainte du 10 mai.

(2) Voyez les dépositions des 38, 73, 74 et 77» témoins
de l'information sur la plainte susdite du 10 mai, et
les 38, 60, 62, 80, 86, 162, 16T de celle en addition en
juillet.

(3) Voyez 60* témoin de ladite information en mai ;

167, 169 et 170» de celle par addilion en juillet.

(4) Voyez la déposition du 58* témoin déjà cité.

(5) Voyez les déposilions des 24, 47, 52 et 68' té-
moins de l'information sur la plainte du 10 mai.

fiota. — Le 68" témoin ajoute que Descombies excitait

les attroupés.

23
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frère du receveur du chapitre, aujourd'hui retiré

à Turin (1).

A la même heure, un autre attroupement se

forma sur la place ties Récollets ; les attroupés

étaient en cocarde blanche et plusieurs avec des

fusils, des pistolets et des sabres ; Chalvidan, les

Talagrand et Durand étaient les chefs de cet

attroupement ; tous ceux qui paraissaient, re-

connus pour être non catholiques,étaienl excédés;

des coups de lusil furent même tirés ; le sieur

Arnassan fut arrêté par Chalvidan, qui lui mit le

pistolet sur re>4omac, appela la troupe et le fit

mutiler à coups de pierre, de sabre et de
baïonnette; il eut le poignet coupé, et il ne dut

son salut qu'à la fuite (2).

Lt' même jonr 3 mai, sur le soir, le sieur La-
porte, oflicier municipal, en écharpe, fut ren-

contré dans la rue, escorté de 7 ou 8 travailleurs,

le sabre nu à la main ; des patriotes lui deman-
dèrent s'il n'y avait pas du danger à passer, il

répondit brusquement -.je n'en sais rienÇi).

Dans toutes les rues, places et carrelours, il

existait des groupes d'hommes à cocarde blanche,

armés; les bons citoyens et les soldats de Guyenne
étaient attaqués s'ils paraissaient; plus de 20 per-

sonnes furent poursuivies à coups de pierre et

hlessées; certains furent même couchés en
joue (4).

Le lendemain 4 mai, au matin, la tranquillité

régnait dans la ville et M. le maire publia la loi

martiale.

Le même jour la municipalité passa bail d'un
terrain vacant à Froment et à Folacher, chefs

des complots, ^ l'effet de les rendre éligibies pour
le département.

Ledit jour 4 mai, sur les 8 à 9 heures du soir,

le maire étant chez le juge Mage, on parla des
événements arrivés le dimanche, on témoigne
au maire les craintes qu'on avait eues pour lui.

(1) Voyez les dépositions des 3, 4, 7, 17, 21 22, 26,

27, 29, 30, 41, 45, 46, 50, 60 et 67* de la dite in-

formalioa en mai.

(2) Voyez les dépositions des 11, 12, 14, ^6, 17, $7

et 96' témoins de 1 information sur la plainte du 10 mai,

et les 96, 97, 107, 162, et 164« de celle car addition du
7 juillet.

Remarque. — Le 16» témoin est le sienr Aubary, né-

gociant et catholique ; il dépose qu'un travailleur disait

en s'adressant aux oficiers : C'est nous qui votis avons

fait, c'est à nous, que vous en avez Vobligation; si vous

ne nous rendez justice, c'est à nous que vous aurez af-
faire. A quoi le maire répondit : Mes amis, soyez tran-

quilles ; retirez-vous, nous vous rendrons justice.

(3) Voyez les dépositions des 96 et 107* témoins de
l'information par addition.

(4) Voyez les dépositions des 9, Ift, 13, 14, IS, 16,

18, 19, Tl, 24, 47, 49, SI, 57, 58, 61, 66, 68, 73, 74, 73,

76, 77, 78, bO, 81, 83, 84 et 85' témoins suï la plainte

du 10 mai.
Itemarque. — Le 19» témoin est le sieur Chabanel, com-

missionnaire et capitaine d'une compagnie patriote ; il

fut attaqué près la porte Saint-Antoine, des coups de sa-

bre lui furent portés, il les para avec son parapluie qui fut

Lâché ; secouru par le sieur Paulhan, aide-major de la

carde nationale, il se sauva ea prenant la fuite ; arrivé

devant la maison eommune, il trouva sur la porte

M. le maire, et lui rendit sa plainte ; le maire lui dit :

Je recevrai votre plainte, tmfis je ha recevrai aussi

contre ceux de vos voJontaires qui ortt tiré des coups
de fusil. L'n travailleur présent appuya, et dit ; « cela

çsl vrai, car on m'a tiré. » Va, mon enfant, je te ren-
drai justice, répliqua le maire. Le sieur Chabanel ob-
serve que cela est faux

;
que les fusils de sa compagnie

ne sont pas sortis do sa maison; sur quoi i\ fut invité

par le maire d'entrer dans l'hôtel de ville, en lui disant

qu'il allait s'y rendre : le sieur Chabanel attendit long-

temps, mais en vain: M. le maire ne reparut plus.

il répond : Si j'avais reçu la moindre égratignure,
100 des plus riches et des plus notables de la
ville auraient été tués. On répond qm* dans une
guerre générale, il pouvait en périr 1,000 comme
2,000; et il réplique, non, 100 des plus riches (\).

Le mercredi 5 mai, au matin, la municipalité
devait se transporter au couvent des capucins,
pour faire l'inventaire du mobilier; pour l'éviter

il fut formé un attroupement de femmes, devant
la porte de ce couvent, et l'inventaire ne fut pas
fait (2).

Le même jour, le maire et le sieur Descombiés,
notable, font une descente chez Marignan, ven-
deur de vin, inculpé d'avoir des armes; on fouilla

sa maison, rien n'est trouvé; Marignan vmt se

plaindre de ce que la veille on lui avait tiré un
coup de fusil, on lui impose silence, et le len-
demain le sieur Descombiés lui fait défense de
vendre du vin (3).

Sur les 10 à 11 heures du soir dudit jour 5 mai,
le sieur Vidal, procureur de la commune, intro-

duisit furtivement dans sa maison un nombre
considéralile de gens armés de fusils et de sabres

;

ils y passèrent la nuit (4).

Ce même Vidal, procureur de la commune,
cherche à exciter le peuple contre les opérations
de l'Assemblée nationale; il dit que les milices
nationales avaient été formées pour repousser
les brigands; que c'était un prétexte de l'A^sem-
blée nationale pour faire soutenir ses décrets
« que les vrais brigands sont les représentants
de la nation » ; il dit aux huissiers, dans leur bu-

reau, afin qu'ils le répètent dans les lieux cù
leur ministère les appelle, « que l'Assemblée na-
tionale fait beaucoup de mal^ que tout le monde
perdra dans la Révolution ».

Rabanis, concierge, créancier de M. Vidal, oncle
du nommé Gas, son clerc, dit à qui veut l'en-

tendre, que MM. Necker et S. Etienne, soit des
monstres, qu'ils mériteraient d'être écartelés; que
la majorité de l'Assemblée nationale est unol
troupe de brigands; que, s'il y avait 1,000 hommes f
comme lui, ils iraient les massacrer tous; que
les protestants les soutiennent; mais que bitutôt

ils en seront dup' s, qu'il n'eu échappera pas ui»

seul; que cela fait, l'Assemblée nationale sera

dissipée (5).

Le dimanche 9 mai, un frère capucin (nommé
Modeste) distribuait, au sortir de la messe, un
imprimé : deux particuliers de Redessan lui en
demandèrent un, il le leur donna, il a été joint

;

à la procédure. Cet imprimé intitulé : Nouvelles i

de Paris^ est incendiaire; les membres de l'As-

semblée nationale y sont désignés, un repaire de,-

brigands. MM, JSecker et La Fayette y sont dil'fa-'

mes (6:).

Il se forma, à la même époque, une soeiétô

(1) Voyez les dépositions des 24, 25, 31 et 71e témoins
de l'intormalion sur la plainte par addition.

(2) Voyez les dépositions des HT, 118 et 121* témoin4
de l'information sur ladite plainte par addition, du
7 juillet.

(3) Voyez la déposition da 16" tém^oin de ladite inr.

formation.

(41 Voyez les dépositions des 83, 124, 133, 154, 155

et 156' témoins de ladite information sur la plainte du
7 juillet.

i5) Ces divers faits concernant VidaV, procureur de

la commune, et Rabanis, concierge, résultent des dé-

positions des 59, 97, 134, 135, 136, et 138* tornoins

de ladite information sur la dite plainte par addition.

(6) Voyez l'imprimé annexé à la procédure, et les dé-

positions des 122, 146, 165, 166 et 171' témoins dfel'W"

formation sur ladite plainte par addition.
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dans la maison et jardin du sieur Cabrit. Les

ass' ciés était-nt entre autres, MM. TeiesierdeMar-

guerilte-:, main»; Vidai, jiiocurenr de la com-
mune; Bover Brun, sul)stitul; Ferrand Demissol,

de Lditiauïmf, Du Duure, Li<utier, Ferrand, AIl-oîi,

Laure 5, Grelleau, l'abbé de Belmont, elc, etc.,

officiers municipaux; Descombiês, Durand, Ponl-

lache, l'abbé Cabanel, Soubtiran, eîc, notable-;

Laraumès, clianoine; Lipierre, théologal; La-

Ëierre, présit^ni; Michel, Folacher, Fromertt,

elquioQ et Gou?pard, avccaf, commissaires de

la delilîéfatioo du 20 avril et capitaines des com-
pagnies à cocarde blanche, et en:?oite à pouf

rou^e; Lami, Bazile, Ravel, Bosquier, etc., etc.,

autres capitaines à pouf rouge (1).

Iiigtruite que le procureur ou roi a porté plainte

en raison des attrooi ementsdes 2 et 3 mai, vou-
lant y faire diversion, la municipalité informe;

des bas officiers, ou soldats de Guyenne, sont

administrés en témoins, le procureur de la com-
mune et le sieur deLaBaulme les interrogent, et

veulent leur faire déclarer qu'ils avaient reçu de
l'argent pour arracher les cocardes blanches; ils

dénient le fait, on les menace de la prison; ils

persistent, et on les renvoie, sans recevoir leur

deposiiion. Le sieur Salaviile, fils, est aussi appelé

en lémoio; il dépose contre le désir du procureur

de la con muoe, qui lui dit, vous êtes partial, et

le renvoie sans écrire sa déposition (2).

Sans doute que cette forme inquisitoriale ne
fut pas heureuse. Le procureur de la commune
assembla 1^ conseil général le 13 mai; il fit un
exi.o?é artilicieux.inculjant les bons c tovens de

Rîmes, et les bas offici. rs et soldais de Guyenne,
de séduction, et d'être les auteurs des événe-

ments ai ri es les 2 et 3 mai; e», sur cet exposé,

le cojiseil gêné al délibéra de dénoncer l'accusa-

tion au procureur du r^i. En conséquence, le

sieur Viiaf ?e présenta chea ce magistrat, pour
faire recevoir la dé;iouce; elle fut couchée dans
son registre; mais le sieur Vidal refura de la

signer, parce qu'elle contenait prom> sse de ga-
rantie : il en lut écrit à M. le garde des sceaux,

qui décida que la dénonce devait être admise, et

que les «Jénonciuteors étaient garants de droit,

quoique non soumis. D'après cette décision, la

dénonce fut regue, et la plainte portée le 7 juin,

les témoins aaminiairés par le procureur de la

commune, assignés pour déposer le 9; et ce jour

même le sie r Vidal, ciaiguant avec raison la

Eui e de sa uenonce, fit prendre une délibération,

par laquelle le conseil général de la conamune
déclare qu'il n'a jamais eulendu s ériger en plai-

gnant, mais seulement faire connaître au minis-
tère |)ublic un délit. Le procur- ur du roî, ins-

truit de Crtie démarche, et la considérant comme
un désistement de la dénonce, fit discontinuer
l'informatiun; U y a.vait déjà deux témoins
d'ouïs (3).

(1) Voyez la déposUion du i37* témoin de ladite
iniormatioD, et celle du 50* de l'information sur tes
éTénemenls du mois de juin.

(î> Voyez te« dépositions de» 113, i!4, 115, 169 et

ITÔ* témoin» d* l'iaformaiioa sur la plainte par addi-
t^o.

(3) Ces faiUt sont justifié» par Us pièces r^p«lées et

jointes à la procédure.
lUaarque^.... PaFmi ks témoin» admiaistr-«9 par le

procureur de la commune, suivant l'élat de lui signé
«t joint aux charges, étaient Melq\uou, commissaire
de la délibération de» pénitents. Cel^e, sou frère, Castan
et Charles, tous les quatre capitaines à pouf rouge ;

Cœsset, serrurier, fabriq^uant des fourches, décrété au
corps dans la procédure relative aux événemeiiks du
13 juin, et autres personnages également suspects.

La rroclamalion dn roi du 28 mai, roncprnant
la cocarde nationale, ayant été publiée, la muni-
cipalité en Hoona une à chacun des Gebets qui
avaient ci-devant arl>oré la cocarie blanche; ils

allèrent la prendre à Thôtei de ville. Vi lal, pro-
cureur de la co;nmune, Descombiès, notable, et
Froment, receveur du cbapllf-e, les distribuaient,
Froment recommandant à chacun de prendre un
pouf rouge chez leurs capitaines, charges de leur
en remettre. Le lendemain de cette distribution,
le pouf rouge fut arboré par les compaanies de
la Groix, et l'on voyait à chaque heure du jour de
ces soldats et officiers antipatriotiques dans l'hôtel

de ville, s'y renfermant même avec les munici-
paux (1).

Des conciliabules se tiennent au jardin de
Cabrit; le sieur de La Baulme y parle de moyens
de conciliation avec le club des amis de la G'ons-
titution : Folacher déclare qu'il faut la guerre, et
l'officier municipal répond : • Si vous la voulez,
« soit; je vous promets qie je remplirai mon
« rôle comme le pltts vaillant Cebet. » Ce fait est
établi par la déposition du sieur Canonge, élec-
teur, l'un des a?sjcié3 au jardin de Cabrit, il est
le cent soixante et onzième témoin.
Froment cherche à augmenter sa compasmie;

il fait solliciter et off-îr à ceux qui voudraient y
entrer, un habit complet, des armes et de l'ar-

gent. Pierre Proment, son frère, et Folacher, son
beau-frère, disent que leurs comiagnies brillent
de se ba'tre; que chacun de leurs volontaires est
dans la meilleure disp isition (2).

Le 4 juin est le premier jour de l'assemblée
éle torale; les gens à pouf rouge, armés de .«abres,

s'aitruupent en entourant les avenues du palais
où se tenait l'assemblée : des patriotes en sont
inquiets ; ils vont en prévenir la municipalité :

le .-leur Ferrand Demissol, l'un des membres,
leur dit que cela ne le» re^iarde point (3).

Sur la réquisition de MM. les commissaires du
roi pour la formation du département du Gard,
des patrouilles du régiment de Guyenne et de
dragons nationaux furent faites, et les attroupe-
ments dissipés; les Gebets à pouf rouge, dignes
soutiens de la municipalité, dociles à leurs récla-
mations, oMOona que les dragons ne feraient
plus de patrouilles; cela résulte du procès-verbal
du corps électoral, séance du tl juin, ponant des
éloges au service des dragons, et réquisition à la

municipalité d'en placer un piquet près du palais,
pour être employé en cas de besoin; malgré cette
réquisition, le piquet ne fut point ordonné : il

resta toujours au poste de l'évèché.
Dans Tinlervalle des séances du corps électoral,

il y eut plusieurs soupers de personnes formant
la société du jardin de Cabrit ; il y fut admis des
gens à pouf rouge (4).

Le dimanche 13 juin, il y eut assemblée à deux
heures après midi, dans fégfise des Jacobins ; elle
était formée des légionnaires à pouf rouge : on y
prononça un discours contenant i'eloge de M. de
Marguerities, maire. A l'issue de cette assemblée,
Pierre Froment, ayant auprès de lui une dame-
jeanne de vin, versait à boire aux Gebets; en-
suite il leur prescrivit d'aller de trois en trois

(1) Voyez les dépositions dee. 167 et 169* témoins de
l'ioformation sur la plainte par addition.

^ 18) Vojez les dépositions des 123 et ItiÔ" témoiss d«
nnformation sur la plainte par addition.

(3) Voyez les dépositions clés 153 et 154» témoins do
l'intormatioa des événenjeuts du mois de juin.

(4) Voyez tes dépositions du 50* twnoia de l'infor-
mation susdite du mois de juin

.
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dans la ville, et de désarmer les dragons qu'ils

rencontreront hors de leur poste. Trois dragons
en uniforme, sabre it baudrier, allant à la comé-
die, lurent arrêtés par un homme à pouf roupe,

qui leur demanda s'ils éiaieni de service; ils ré-

pondiient : Oui. L'Iiummeà pouf rouge répliqua :

Vous n'avez pas le droit de porter vos sabres,

nous vous les ferons bientôt quitter (1).

Le même jour 13 juin, sur les 4 à 5 heures
après-midi, le sieur Pela tan, ancien procureur,
interdit pour crime de faux et prévarication

,

était au milieu d'un tiroupe de Gebets à houppe
rouge, sur la place de l'esplanade, près la salle

du club des amis de la Coi'Siituiion, qui éiaient

alors assemblés, et otj étaient plus de 200 élec-

teurs : Péiatan di?ait iiux Gebeis : « Mes amis,
c'est au club par où il faut commencer, et ne pas
laisser échapper un de ceux qui y sont. » Ce pro-
pos lut entendu; le club fut instruit, et sa séance
levée (2).

A peu près au même instant, un membre de la

société du jardin de Cubrit ordonna au concierge
d'enfermer iaportede bonueheure;5ou6hommes
à pouf rouge y étant survenus, restèrent environ
trois quarts d'heure : étant sortis avec Thomas
Froment, le nommé grand Delon, Cebet à pouf
rouge, tenait un papier roulé dans la main, mar-
chant av( c précipitation ; froment lui disait de
ne pas al er si vite, c'est ce qu'a déposé le cin-
quantième témoin de la.iite iniormation, ajout. nt

qu'un moment a rès un dragon parut, criant

qu'on attaquait les draguns : il parla d'une lettre

qu'on leur avait portée, le témoin ayant cru que
c'était le papier qu'il avait vu eutre les mains du
grand Delon.

Et en effet, environ les 5 à 6 heures du soir,

un volontaire à pouf rouge se présenta à la porte

de révêché ; il demanda d'entrer, ou qu'on fit

sortir h s dragons ; le portier refusa : le volon-
taire se retira, et revint 2 minutes après, avec
2 camarades à pouf rouge ; il remit au suisse un
billet qui fut porté au sieur Paris, aîné, lieute-

nant de- dragons; ce billet était ainsi congu :

« Le suisse de l'évêché est averti de ne plus
« laisser entier aucun dragon à pied ni à cheval,
« passé ce soir, sous peine de la vie, ce 13 juin »...

Le lieutenant des dragons s'approcha du por-
teur de ce billet, lui lit des rei resentations |;Our

le faire é oigner, ou l'engager à se rendre à la

municipalité. Dans l'intervalle, le nombre des
houppes rouges s'accrut ; les dragons les invi-

tèrent à la paix ; mais en vain : les gens à pouf
rouge jettent des pierres, ils crient aux armes :

d'autres, qui étaient puslés dans les rues voisines,
arrivent sur la place de l'évêché, armés de fusils

et de sabres ; il n'y avait dans ce moment que
12 dragons. Le lieutenant commande au trompette
de sonner pour russembier ceux qui s'étaient

éloignés du poste; les légionnaires à pouf rouge
enlèvent la trompette et la mettent en pièces :

des coups de fusils sont par eux tirés aux dra-
gons ; l'un d'eux riposte pur un coup de mous-
quet; le feu devient respectif, le combat s'en-
gage : un dragon est envoyé à Thôlei de ville

pour aviser les ofliciers municipaux ; ceux-ci
sont immobiles, et bientôt ils vont se cacher (3).

(1) Voyez les dépositions des 15, 21, 22, 24, 35,
111* témoins de ladite information.

(2) Voyez les dépositions des 58, 59, 63, 83, 97, 113,
120, 121 et 135< témoins de l'information sur les affaires

du mois de juin.

(3j Ce récit est victorieusement prouvé par les dépo-
sitions des 2, 19, as, 36, 48, 63, 16, 11, 100, 105, 15»
et lo3« témoins de ladite information.

M. Saint -Pons, major de la légion, instruit
qu'on a-sassine les dragons à l'évêché, ramasse
12 ou 15- volontaires patriotes sans armes; il ren-
contre le sieur Vidal, procureur de la commune,
le prie et le pi esse de se joindre à lui pourl'ai«ier
à dissiper les assassins; Vidal se rend avec répu-
gnance à l'hôtel de ville, d'où il disparaît : c'est

ce qu'a déposé le major ; il est le soixante-troi-
sième témoin.

M. Saint-Pons et autres ayant trouvé 2or6cier3
municipaux, les enjiagèrent de se rendre à la

place de l'éxêché, escortés d'un détachement de
la compagnie n° 1, de garde à l'hôtel iie ville ;

chemin faisant, on tira sur eux. Arrivés à la p ace,
les Gebets tirent une décharge sur cette escorte ;

personne ne fut atteint : les houppes rouges se
rendaient en fuule à la place, par les 3 rues qui

y aboutissent; la compagnie u° 1 les repoissa,
s'empara des avenues, eu recevant et rendant le

feu. Un volontaire de celte comp.ignie fut tué
d'un coup de fusil tiré d'une fenêtre de la cure ;

plusieurs furent blessés (1).

Un Cebet à pouf rouge, blessé au bras dans le

premier moment du combat, s'était rendu au
quartier général (les tours du château, près la

maison de Froment et le couvent des jacobins), et

avait donné avis de ce qui se (»assait à la place.
Les Froment, Folacher et Descombiès, capitaines
et chefs du complot, avaient disposé leurs volon-
taires, et s'étaient emparés de divers postes, no-
tamment de la porte des Garmes, attenant à l'é-

glise des jacobins, de la mai.-on de Froment, de
la partie des remparts sur lesquels cette maison
communique, et des tours du château, dominant
sur les Gaïquières, et où l'on arrivait de la mai-
son de Froment (2).

Pendant ces entrefaites, l'alarme, la désolation
et la terreur étaient répandues dans toute la

ville; aux Gaïquières, le nommé Anci, maçon,
volontaire de la compagnie Lami, à pouf rouge,
coucha en joue un légionnaire de la compa-
gnie n° 1, déjà blessé à la première action ; on
l'empêcha de tirer (3).

Trois autres volontaires de la compagnie Lami
tirèrent chacun un coup de fusil à un légionnaire
sans pouf et sans armes (4).

A la rue Notre-Dame, près les Gaïquières,
d'autres volontaires de la môme compagnie Lami
assiégèrent la maison du sieur Alison, capitaine
d'une compagnie patriote ; des coups de fusil

furent tirés : le sieur Alison fut privé de sortir,

et ses volontaires ne purent se rendre chez lui i
puur s'armer (5). I
A la porte de la Madeleine, la porte d'entrée de '

la maison du sieur Jalabert, droguiste, père de
famille, septuagénaire et protestant, est enfoncée

;

on l'arrache de sa maison; on le traîne à la rue;
15 hommes à pouf rouge le mutilent à coups de
sabre : il mourut 2 jours après de ses blés- :

sures (6).

Un autre vieillard, nommé Astruc, les cheveux
blancs et courbé sous le poids des années, mar-
chant de la porte de la Gouronne à celle des
Garmes, reconnu pour être non catholique, reçoit

(1) Voyez les dépositions des 5, 11, 53, 63, 70, 116,
151 et 153* témoins de la même information.

(2) Voyez les dépositions des 3, 9, 12, 16, 17, 18, 19,

35, 36, 66, 70, 74, 79, 85, 88 et 93* témoins de ladite

information.

(3) Voyez les dépositions des 16, 51,64 et 83* témoins
de ladite information.

(4) Voyez les dépositions des 16 et 83* témoins.

(5) Témoins 16, 51, 62 et 64.

(6) Témoins 57, 78, 150 et 151.
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divers coups dp fourches fabriquées par Cœsset :

les Cébets à pouf rouge le jettent dans les fo^s s,

le massacrent à cuups de pierre; ils (jnissenl

par lui tirer un coup de fusil, et il meurt (1).

Trois électeurs, les sieurs Massador, du district

de Beaucaire, le sieur Viala, du canton de la

Salle, et le sieur Pu-ch, du même canton, furent

as?as>iné3 par des gens à l'ouf rouge, et griève-

mi-nt blessés en se retirant chez eux : cela résulte

du verbal du corps électoral du 14 juin au matin.

Le capitaine qui avait commandé le détache-

ment de garde à l'assemblée électorale, se ret-

rant avec un sergent et 3 volontaire* d - sa ttom-

pagiiie, arrivé sur le petit cours, Froment, dit

Damblay, frère du capitaine, receveur du cha-

f
litre , l'es arrête ; et s'adressant au capitaine, en
ui mettant le pistolet sur l'estomac, lui dit :

Halte là coquin, rends les armes : des Gébets à

pouf rouge saisissent le capitaine par les che-

veux, le font culbuter eu arrière. Froment lui

lire le coup de pistolet et le manque ; il est

désarmé de son épée, et blessé de celle de Fro-

ment : il sort un pistolet de ea poche, écarte les

assassins, lire sur Froment et le manque ; l'un de
ees volontaires est blessé et désarmé (2).

Une patrouille du régiment de Guyenne, à la

suite de laq elle était le sieur Boudon, dragon,

passait aux Galquière- ; le sieur Boudon est atta-

qué par une troupe de gens à pouf rouge ; on lui

enlève son casque et son mousquet, plusieurs cou(is

de fusil lui sont tirés; ils ratent, et il reçotdeux
coui'sde baïonnette : la patrouille l'envelopp- pour
le sauver, mais, doué d'un caractère impétueux
et rempli de bravoure, le sieur Boudon s'é ance
pour reprendre son mousquet; il est à l'instant

massacré par les Cebels; on lui coupe le doigt

pour avoir un diamant dont il était orné; on le

dt^poiiille de ses montres, et on le jette dans le

fossé (3).

Le drapeau rouge qui, dès le premier instant

de l'avis donné aux ofticiers municipaux, aurait

dû sortir, est vivement réclamé; on presse, on
force même l'abbé de B-lmont, chanoine, vicaire

gênerai et oflicier municipal, à le porter, «comme
le plus propre, par son caractère, à en imposer aux
malveillants: » il accepte; le drapeau rouge est

par lui pris; il soit enfin, escorté d'une patrouille
de Guyenne, de quelques légionnaires, et de trois

ou quatre dragons; arrivés aux Galquières, les

assiégeants, qui étaient postés aux remparts et

aux tours, font une décharge sur l'escorte, qui
rétrograde à l'instant; l'abbé de Beimont s'avance
seul avec le drapeau rouge; les assaillants, ayant
à leur tète Descombiès, courent à lui et l'enlèvent
avec le drapeau (4).

Le sieur Paris, lieutenant de dragons, était

réuni à l'escorte du drapeau roi'ge : s'éiant ar-
rêté avec le sieur Laurens, officier municipal,
qui Venait de la société Cabrit, il fut arrête par
quatre Gebets a pouf rouge; trois le couchèrent en
joue; le quatrième le pointa avec sa fourche; le
siejr Laurens le sauva par ses prières, et fut lui-
luême blessé d'un coup de sabre à la main. Un
instmt a;.'rè3 le sieur Dupontet, dragon, passant
à pied, Descombiès cria : les fourches à Dupontet:
aussitôt quatre de ses volontaires le pointèrent,
l'excèdèienl de coups, et le jetèrent dans le fossé,
le croyant mort (5).

[Ij Témoins 19, 20 et 79.

(i) Témoins 67, "0, 88 et 93.

(3) Témoins 14, 17, 18, 19, 30 et 82.

(4) Témoins 16, 17, 25, 33, 48, 56, 70 et "2.

(5) Témoins 25 et 48.

Dansletempsqueledrapeau rouge avait été porté
par l'abbé de Beimont, les autre:» officiers muni-
cipaux avaient été sollicités de se re-iire aux
casernes pour requrir le régim-^nt de Guyenne.
MM. deClansonnette, Grioletet Meynier, coinrais-
saires du roi, et Pontier, officier muuicipal,8'étant
concertés avec le lieutenant-colonel et le major, il

fut déterminé que MM. Griolet et Pontiers se ren-
draient à l'hôtel de ville pour conférer avec les

autre- officiers municipaux : arrivés, il fut dé-
terminé, forcément de la part des officiers mu-
nicipaux, que la loi martiale serait publiée (l);

en conséquence M. Ferrand Demissol dressa la

proclimation, et nrit un autre drapeau rouge; et,

suivi d'une escorte considérable, il prit la même
route que son confrère l'abbé de Beimont. Arrivé
aux Galquières, les gens à pouf rouge qui n'a-
vaient pas désemparé des tours et des remparts,
firent une nouvelle décharge sur ce cortège; un
légionnaire reçut un coufi de fen à la cuisse;
l'escorte rétrogada encore; et M. Ferrand s'étant
avancé, ainsi que l'abbé 'le Beimont, vers la porte
des Gannes, les lé^ionn lires à pouf rouge l'enle-

vèr- nt avec le drapeau, et le conduisirent à la

tour oiiils étaient retranchés (2).

Détenu dans la tour, le sieur Ferrand fit des
représentations aux chefs des rebelle-:; Froment,
l'un d'eux, jf'tant son chaoeau avec rage, se plaignit
(ie ce que la municipalité ne leur avait pas livré
la cidadelle (3).

La troupe, qui avait été forcée d'abandonner le

second drapeau rouge, se rendit par un chemin
détourné aux casernes; le régiment de Guyenne
était en ordre de bataille; mais M. de Bonne,' lieu-
tenant-colonel, ne voulut jamais le mettre en
marche, sans une réquisition delà municipalité;
en vain les commissaires du roi sollicitèrent le

sieur Pontier, olHcier municipal, de faire cette
réquisition; un vieux caporal indigné, cria:
Braves soldats de Guyenne, la patrie étant en
tianger, nous ne devons pas attendre plus long-
temps pour remplir notre devoir; à ces paroles,
le lieutenant-colonel commanda la marche; les
légionnaires patriotes se réunireut au régiment :

le i;alme fut ramené; le régiment rentra aux ca-
sernes, et les légionnaires allèrent passer la nuit
dans un enclos sur le chemin de Montpellier (4).

Les rebelles continuèrentd'occuper les remparts
et les tours; Fromeut, avocat, receveur du cha-
pitre, Folacher, son beau-frère et Descombiès,
notable, tous les trois caidtaines, et chefs assié-
geants, prirent des précautions pour avoir des
secours à 11 heures du soir; il dépêchèrent deux
exprès à M. de Bouzzols, commandant en second
de la province du Languedoc, chargés de deux
lettres, écrite l'une par Descombiès, l'autre par
Froment. (Elles sout à la suite des vérités histo-
riques.)

Dupré et Lieutaud furent chargés de ces deux
lettres, Descomoiès et Froment les ayant munis
d'un passeport, comme chargés d'affaires du roi
et de l'Etat. (Ils sont imprimés à la suite des vé-
rités historiques.)

D'autres légionnaires à pouf ronge vont par-
courir les villages voisins; réunis à minuit à
plusieurs habitants de Gourbessac (lieu où Des-
combiès a une maison de campagne), ils présen-

(1) 11 résalte du procès-verbal des officiers muni-
cipaux, date du lo juin, qu'ils y furent conirai.its.

<2) Témoins 13, 14, 48, 74, 79, 146, 152, 153, et
ledit procès-verbal du 13 juin.

(3) Témoins 27, 127, 146 el 132.
(4) Voyez les dépositions des 14, 48 et 152* témoins.
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tent au curé une lettre décaohetée, portaot qu'on

avait tué un capucin; qu'il fallait (lonner du se-

cours, et en réclumer; ils voulaient que 1 curé
signât cette lettre, pour la produire ailleurs ; il

s'y refusa. Cela résulie de sa déposition (1).

Le lundi matin, le vicaire de Bouil largues di-

sait publiquemeot au curé de Rodillon, qu'il y
avait une révolte à Nîmes, ajoutant : nous sommes
tous perdu-^. Le sieur Jaufrès, praticien, beau-

frère du eieur Grelleau, procureur et ofticier mu-
nicipal, capitaine à pouf rouge de la compagnie
de Caissargues, écrivit au sergent de cette com-
Î>agnie d'arriver promptement chez Froment, par

a porte des Carmes (2).

Le sieur Vignes, négociant, capitaine d'une

autre compagnie à pouf rouge, étant à Bouillar-

gues dès le grand matin du lundi, réiandit le

bruit que les protestants massacraient les catho-

liques à Nîmes; les mêmes propos furent tenus à
Munduel; le tocsin sonna; les habitants de ces

deux villag«'8 se rendirent armés sur le chemin
de Beaucaire à Nîmes, au Pont du Quart; ceux de
Redessau et Margueriites se joignirent à eux ; le

sieur Vignes y alla aussi; cetie troupe catholique

arrêtait les pas^^anls, et les interrogeait; s'ils

étaient protesants, ils étaient mas-acrés : Blan-

cher, Hugues, Peyre et trois étrangers élevant

des vers à soie dans une campagne voisine furent

tués (3).

Descombiés,Froment et Folacher, chefs des re-

belles, n'avaieit pas désemparé de la tour et

des remparts; dè-s le matin, leur troupe fut aug
mentée; Descombiéset Froment enfoncèrent une

fiorte de la maison de Therond, pour entrer chez

es Jacobins, et de là à la tour attenant au c^u-
vent; ce qui fut exécuté : ils établirent divers

postes, notamment à l'embouchure de la rue du
Collège, allant chez Froment, à la porte des Car-

mes, et en delà du pont pour alier aux Colquiè-

res. De ces divers postes, on tirait sur des ci-

toyens isolés et sans armes (4).

Tandis que les rebelles s'étaient ainsi disposés,

les patriotes des villes ei villages voisins arri-

vèrent et formèrent un corps d'armée sur la place

de l'Esplanade; les légion nains patriotes de Nîmes
s'y reunirent, M. Saint-Pons, major, dès le matin,

se rendit avec une compagnie dans le couvent
des capucins, dont les fenêtres doininent sur la

place oii était l'armée; la visite fut faite avec

tranquillité et décence : cela résulte de la dispo-

sition du major, il est le soixante-troisième té-

moin; et encore du certificat des capucins. Les
arènes furent également visitées, et rien n'y fut

trouvé de suspect.

Au lieu d'être à leurs fonctions, les officiers

municipaux disparurent de l'hôtel de ville; les

commissaires du roi en informèrent le corps élec-

toral, qui nomma de suite un comité militaire et

de subsistance, chargé de pourvoir, conjointe-

ment avec les coinmiseaires du roi et les oificiers

municipaux qui restaient, au rétablissement de
l'ordre; ce fait résulte du procès-verbal de la

séance du lundi matin, 14 juin.

Dans le temps que l'armée et le corps électo-

ral s'occupaient de la sûreté générale, le procu-
reur du roi et le lieutenant criminel visitaient

les cadavres; 4 étaient vérifiés, et un cinquième

(1) Témoins 28 et 36.

2) Témoins 36.

3) Témoins 117, 118, 119, 123, 127, 1Î8, 129, 131,

139 et UO.
(4) Témoins 1, 9, 15, 17, 22, 26, 33, 50, 65, 69, 73,

76, 79, 80, 87, 89, 106, Wl «t 142.

aPait l'être, lorsqu'une troupe de révoltés îi houppe
rouge fil une décharge sur ces magistrats et leur
escorte; cela résulte de leur procès-verbal.

Toujours dans la matinée du lundi, les gardes
nationales d'Aiguevives, Vauvert et plusieurs de
Nîmes, défilaient dans la rue de L'aspic, criant:
Vivent la nation, la loi et le roi 1 Ce cri de joie fut
bientôt changé en cri de douleur : de la fenêtre
d'une maison, au coin de la rue de l'Horloge, on
tira sur ces patriotes; le tambour de la garde
nationale d'Aiguevives fut tué, et son cadavre
porté à la maison commune (1).
Dans le même instant, la compagnie Lami s'in-

troduisit par une porte de derrière dans le cou-
vent des capucins ; des coups de fusil furent ti-éâ
(In couvent, ou des fenêtres, sur l'armée qui était
à l'Esplanade; un officier municipal de Saint-
Côme, en écharpe, et à la tête des gardes natio-
nales de ce lieu, fut tué, un sapeur blesse à moi t,

25 autres gardes nationales blessés; on tira en-
core des arènes sur l'armée; ce sgnal de car-
nage irrita ces troupes; elles se portèrent au
couvent des capucins; au lieu de leur ouvrir la
porte, on sonne le tocdo, la porte fut enfoncée;
5 capucins et plusieurs houppes rouges tués, les
autres prennent la fuite : 1 s cipucins qui sont
épargnés, se réfugient chez Paulhan, non catho-
lique (cela résuite de leur certificai): le couvent
est dévasté; mais l'église e^t respectée; un ci-
boire trouvé dans la sacristie, e.-t volé par un
brigand de Sommières^ qui s'était mêlé dans la
troupe ; il fut arrêté et mis en

i
rison (2).

Le feu le plus soutenu et le plus ojdniâtre fut
fait en même tetnps par les gens qui octupai.-nt
les remparts et la tour, vis-à-vis la maison de
Froment, et des deux autres tours, attenant à la

maison des Jacobins, desquelles Folacher, Des-
combiés et Froment s'étaient emparés, Ce feu,
qui commei ça à 10 heures du matin, continua
jusqu'à 4 heures après-midi; il fallut metire du
canon en usage pour assiéger les tours et les

remparts.
A 4 heures, les scélérats Descombiés, Folacher

et Froment, se quiililiant de caidiaincs comman-
dant les tours du château, écrivir. nt la lettre sui-*

vante : « à Monsieur le commandant des troupes
« de ligne, pour communiquer aux légionnaires
« campés à l'E-planade. Monsieur,... on vient dé
« nous dire que vous |)roposez la paix. Nous l'a-»

« vous toujours désirée, et jamais nous ne l'a-l
« Vous troublée. Si ceux qui so il la cause des*
« désordres affreux qui régnent dans la ville,

« veulent mettre fin à leur coupable conduite,
« nous offrons d'oublier le passé, et de vivre eiiii

« frères. Nous sommes avec toute la franchi-;e ( tTl

« la loyauté de bons patriotes et de vrais Fran-
M çais,'vos très humbles serviteurs, lescapiainea
« lie la légion nîmoise, comman iant les touis du
t château. Nîmes, le 14 juin 1790, à 4 heures du
« soir. » Cette lettre fut portée par le valet de
De-combiés; il est le cent quarante-septième té-

moin d(! l'information.

D'après cette lettre, le trompette de la ville fut

envoyé aux tours pour offrir aux rebelles une
capitulation. Leurs chefs se présentèrent pour
farler aux commissaires du corps électoral; ils

étaient armés et suivis d'un grand nomijre d !

légionnaires aussi armés, couchant en joue les

électeurs. Malgré cette conduite, on proposa aux

(1) Voyez le procès-verbal de vériflcalion du ca-

davre et les dépositions des 33 et 33« témoins.

(2) Témoin» 4, 14, 16, 30, 34, 43, 44, 45, 46, 49, 56,

63 et 126.
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trois chefs^ Descombiés, Froment et Folacher, li-

se rendre et se mettre sous la sauvegarde de

l'assemblée électorale; ils s'y rerisèrent; le pu-

blic eu tut indigné : les commissaires électeurs

se retirèrent, et les rebelles rentrèrent dans leurs

retranchements.
Ces faits sont établis par les témoignages déjà

rappelés ; ils le seront encore par ceux de M. Gha-

baud, vice-président du département; de M. de

Jonquier du Saint-Esprit, et M. Le Grand, qui

étaient les commissaires du corp^ électoral.

Le feu continua de part et d'au're; le canon
tira; les rebelles abandonnèrent les tours et les

remparts, ils prirent la fuite; certains fun nt se

réfugier à la maison de- Jacobins, d'autres à celle

du coilèse, attenant aux remparts; les assié-

geants les poursuivirent; 4 ou 5 furent tués;

Pierre Froment fut du nombre; la maison de

Froment livrée au pillage : on soupçonna les Ja-

cobins d'avoir favorisé l'entrée dans leurs tours;

des dégâts sont commis à leur maison ; miiis l'é-

glise est respectée, ainsi que celle du collège;

cela résulte des mômes preuves rapportées ci-

devant, et des certiticats imprimés, donnés par
ces deux maisons religieuses.

Le lendemain mardi, le sieur Vidal, proca-

reur de la commune, travesti en soldat, et Lau-
rens, ofticier municipal, carhés depuis le diman-
che dans la maison ne G:is, cantinier des gens à

pouf rou^e, furent trouvés cachés dans une autre

maison inhabitée; on voulait les conduire à la

lanterne : le sieur Ribol, non catholique et capi-

taine d'une compagnie, les sauva, en les condui-

sant au palais, pour les mettre sous la sauve-
garde du corps électoral, qui les reçut; mais dans
la nuit ils disparurent, et depuis lors le sieur

Vidal est réfugié dans le Vivarais. Ces faits no-
toires sont établis par la procédure, notamment
par la déposition du cent vingt-quatnèaie té-

moin.
Ce même jour, le sieur Vignes, capitaine à

pouf rouge, était avec des gens armés sur le che-

min d'Arles, se disant commandant de poste; il

arrêta un valet de ville envoyé par la municipa-
lité d'Arles, chargé d'une lettre pour le club des
amis de la Constitution; il le força de se rendre
au (hâteau de La Coste,dit Bellevue, intercepta la

lettre, empêcha le messnge de se rendre à Nîmes,
le fit rétrograler, ayant fait la minute d'une
lettre remise dans la procédure, conçue en ces
termes : « Ce 15 juin 1790... Monsieur, dans la

situation où se trouve la ville de Nîmes, j'ai

« eu ordre n'intercepter toute correspondance,
« et de prendre connaissance de tout événement;
« en conséquence votre lettre a été ouverte... »

La lettre fut déchirée, et la nartie qui contient ces
mots remise par M. de Lu Bauloie,cent quinzième
témoin de l'infoimaiion; il a déposé avec étendue
sur tous les détails, desquels il résulte que le

sieur Vignes était sur le chemin comme chef
d'une troupe; ce qui est encore établi parle rap-
port du valet de ville d'Arles et qui doit l'être
par les témoignages du curé de Bouillargues et

du vicaire de Bellegard.-, indiqués par le sieur
de La Baulme.
Après cette expédition, le sieur Vignes, à la

tête de sa troupe armée, se porta dans plusieurs
campagnes voisines, et faisait forcer les person-
nes qui y étaient de se réunir à la troupe. Gela
est prciuvé par l s témoins déjà indiqués sur les

faits les concernant, du lundi malin.
Le même jour, 15 juin, le corps électoral s'oc-

cupa de rendre la tranquilhié dans la ville. Le
lendemain 16, la paix fut publiée : les circon*-

stances qui ont précédé et suivi, sont rendues en
détail da is un récit adressé t>ar les com;nis3ai-
res du roi à l'Assemblée nationale.

La paix était ramenée dans la ville , tandis
qu'au dehors il se commettait de nouveaux cri-

mes. Un verbal des commandant et officiers de
la garde nationale de Roquemaure a donné le

détail de ce qui s'est paSsé à Remoulin, Lafoux,
Saint-Bonnet etBezousse ; on y remamue que des
Gebets à pouf rouge de la ville de Nîmes et un
capucin, excitaient la ratze des soldats catholiques
contre les protestant-? ; et II résulto des interro-

gatoires des nommés Rihiônes frères, fugitifs de
Nîmes, décrétés de prise de cori)S, que le curé
de Saint-Bonnet donna la bénédiction aux sol-

dits nationaux, en les exhortant de se rendre à
Nîmes.
Une procédure parllculière, faite à la requête

du sieur Maigre, établit avec évidence que le si*^ur

Maigre, son père, âgé de 80 ans, et son frère aîné
furent assassinés sur le terroir dudit lieu de
Saifit-Bonnet, et jetés dans la rivière du Gordon

;

ils étaient protestants.

Le 17, le pl-ocureUf du roi et le lieutenant
criminel s'étant transportés dans le couvent des
capucins pour en constater l'état, ils y trouvè-
rent une quantité considérable de brochures in-

cendiaires, relatives à la Révolution. Gela est éta-

bli par le procès-verbal joint à l'information. Ce
procès-veroal dément tous leâ récits faits par les

officiers municipaux sur les prétendus désordres
commis dans l'égliâe.

SEPTIÈME ANNEXE.

Nouvelle adresse db la municipalité de nimes
irésentée à l'Assemblée nationale par M. de
Marguerittes. dénuté du département du Gard
et maire de Nîmes, et par iW. Boyer, substitut
du procureur de la commune de la même
ville ; en réponse à I adresse du directoire du
département du Gard du 25 septembre dernier,
et d'un avertissement signé par MM. Gharabon,
Vouiland, Soustelle, Rabaut et Meynier.

Messieurs, les officiers municipaux de Nîmes,
caloranieusement inculpés aux yeux de la France
entière, ont cru devoir user avec courage du
droit de publier leur justification. On leur oppose
des procédures Consommées à la hâte, une in-

formation dirigée par les membres du club et

dans laquelle le procureur du roi n'a voulu faire
entendre aucun des nombreux témoins qui de-
vaient constater les assassinats c -mrais, avec au-
tant de sang-froid que d'atrocité, sur plus de
200 pères de famille, dont 153 sont connus. Mais
une adresse publiée à Paris au non des pffîciers
municipaux, dunt M. Boyer, substitut du procu-
reur de la commune, avait les pouvoirs, et réim-
(irimée à Nîmes au nom de tous, a démontré la
partialité de ces procédures et la nécessité d'or-
donner, conformément aux décrets, rendus pour
Monlauban le 26 juillet et pour Schelestadt le

14 août, que l'information commencée devant les

juges de Nîmes, relativertient aux troubles qniont
eu lieu dans cette ville pendant les mois de m-ii
et de juin, demeurera comme non-avenue et qu'il

sera informé deva it les juges de Montpellier, oa
autres étrangers au département du Gard et à la

diligence de la partie publique, de tous les éVé-



860 {Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [ig février 1791.)

nements arrivés à Nîmes, les 2, 3, 4 mai, 13, 14,

15, 16, 17 juin, ainsi que de tous ceux qui y
sont relatifs, tant aniérieurs que postérieurs

auxdites époques, circonslances et dépendan-
ces.

La justice de cette pétition du corps municipal
tient à des développements et à des détails affli-

^'eants, dont Tiniispensable révélation ne doit

épouvanter que ceux qui ont commis les crimes
ou qui les ont conseillés.

Dans une adresse que le directoire du départe-

ment du Gard vient de publier, il a cru que cette

révélation n'était propre « qu'à réveiller les hai-

nes et qu'à exciter la fermentation des esprits
;

qu'à contrarier ses bonnes intentions et qu'à tra-

verser ses mesures.
Ces intentions et ces mesures, manifestées dans

une précédente adresse des directoires réunis du
département et du district, sont de jeter un voile

sur les atrocités commises, d'en solliciter le par-

don et d'empêcher, [lar là, qu'on en fasse la preuve
et qu'on en dévoile les véritables auteurs.
Le directoire du département aurait pu consi-

dérer d'abord que l'adresse de la municipalité,

publiée à Paris le 15 août, ne pouvait pas avoir

l)our objet de contrarier une adresse publiée à

Nimes, le 25 septembre suivant.

Il aurait pu considérer ensuite qu'il est grand
sans doute d'user de clémence; que ce vœu doit

réjouir h s coupables
;
que c'est à eux de bénir

les bouches qui proposent, l'oubli du passé;

mais que si la grâce est offerte à des citoyens

opprimés et sans reproches, ce n'est alors qu'une
atrocité de plus. Il n'en est aucun qui ne re-

jetie avec fierté un pardon qui serait une flétris-

sure (1) : ce ne sera qu'après la conviction, que
ce pardon pourra être un acte de bienfaisance.

(1) L'adresse que le sieur Folacher, avocat et élecj

teur de Nîmes, a envoyée à rAssemblée nationale, ne
laisse aucun doute sur cette vérité.

« Monsieur le Président,
« C'est du fond d'un cachot que j'ai l'honneur de

vous écrire, non pour demander grâce, l'innocent n'en

a pas besoin , mais pour m'opposer de toutes mes
forces à une amnistie vivement sollicitée par les di-

rectoires du département du Gard el du district de

Nîmes, sans la participation ni l'aveu des accusés
;

amnistie qui n'a d'autre but que de soustraire les vrais

coupables à la vengeance et à la sévérité des lois.

a Tranquille sur le témoignage de ma conscience, je

proteste à la face de la France et de l'Europe entière,

que jamais je n'accepterai d'amnistie, et que tant qu'il

me restera un souffle de vie je l'emploierai, avec tout

le courage que donne le sentiment de l'innocence, à

réclamer un jugement qui prononce sur l'accusation

intentée contre moi et sur les réparations que j'ai droit

de prétendre.
« Daignez, monsieur le Président, recevoir ces pro-

testations et les mettre sous les yeux de l'auguste

Sénat qui préside au destin des Français. Puissent-
elles accélérer la décision que nos contrées attendent

de la sagesse avec la plus vive impatience! Puissent

surtout les peuples voisins de Nîmes, plus indignés

qu'alarmés de la tyrannie qui opprime cette ville, voir

bientôt émaner de l'Assemblée nationale un décret qui,

en accueillant la demande en renvoi formée par la

municipalité, ordonne que l'instruction de cette horrible
affaire sera recommencée devant des juges libres et

exempts de prévention! Ainsi la conflance que l'Empire
français doit aux nouvelles lois se maintiendra dans
des contrées dont l'opinion peut influer beaucoup sur

leur durée. Ainsi les ennemis du bien public perdront
un prétexte dont ils pourraient peut-être profiter, si le

décret qui va être rendu pouvait tromper les espé-

rances d'un peuple juste et désabusé.

« Daignez donc , monsieur le Président , recevoir

encore et mettre sous les yeux de nos augustes re-

Le directoire pense que les désordres de Nîmes
sont « le crime des ennemis de la Constitution ;

que la preuve de ces attentats est suffisamment
acquise; que la cause du patriotisme est jus-
tifiée. »

Il e?t trop instruit pour croire qu'une preuve
soit suffisamment acquise par de simples infor-
mations surtout lorsque dans ses information s l'es-

prit de parti, pour ne rien dire de plus, a dirigé
la plupart des témoins, membres ou affidés du
club; surtout lorsque le procureur du roi,sommé
à diverses reprises, a refusé constamment, pen-
dant cinq mois,de faire entendre les témoins indi-

qués par l'assemblée des représentants de la com-
mune; surtout lorsqu'il a inhumainement rejeté

les plaintes de plus de 60 veuves ou orphelins qui
voulaient constater les assassinats commis en la

personne de leurs maris et de leurs pères -, surtout,
lorsque les dégâts et les dévastations fiàts à main
armée, et qui montent à plus de 700,000 livres

ont été faits sous les yeux de 15,000 gardes
nationales étrangers ou de la ville qui ne s'y

sont point opposés et dont plusieurs y ont parti-

ticipé.

Les officiers municipaux ont rétabli les faits

dans leur adr^ sse; ils ont publié un tableau qui
dévoile des crimes affreux et di s complots depuis
longtemps ourdis, dont ils offrent et feront la

preuve quand des juges impartiaux ne refuseront
pas d'entendre les témoins des uns en adme-ttant

eeux des autres.

Il est certain que ces faits contrarient ceux qui
ont été rapportés dans plusieurs relations, uii

tout est dénaturé et où les plus grandes atroci-

tés sont palliées et passées sous silence. Le direc-

toire adopte l'une d'elles, et soutient que « tons

les faits qui y sorit consignés furent scrupuleu-
sement examinés, et que chaque phrase et chaque
mol fuient sévèrement discutés ».

Cette relation n'étunt pas signée, il a été

permis de la contredire et de la ranger parmi les

libelles répandus contre la municipalité; et

puisqu'il y est dit qu'elle ne jouit pas de la con-

fiance publique, le directoire n'a pas pu exiger

que ce ré( it fût regardé comme une pièce pro-

bante, d'autant qu'il renferme plusieurs laits

conirouvés, tels que celui des coups de fusil

tirés du couvent des Capucins dans lequel on n'a

pu découvrir ni armes, ni munitions, ni légion-

naires.

Cette légère contradiction a néanmoins excité

son animadversion, et a été traitée à'audace; ses

membres ont déclaré qu'ils « n'avaient pas

voulu user des moyens que les lois leur conlient

pour rappeler à leur devoir des magistrats qui

s'en sont si étrangement écartés. »

Heureusement, nous vivons sous des lois qui

ne permettent rien d'arbitraire; et bientôt l'inté-

rêt commun élèvera des digues contre la licence,

contre l'anarchie, et posera des bornes que l'op-

pression ne pourra pomt franchir.

Les officiers municipaux n'ont éprouvé que

présentants l'adhésion que je fais à la demande en

renvoi formée par la municipalité de Nimes.

« Je suis avec un profond respect, etc.

« Signé : Folacher.

« Des prisons de Villeneuve de-Berg,

ce 15 octobre 1790. »

Voilà pourtant le langage de celui que MM. Voul-

land, Soustelle, Rabaut, Chambon et Meynier appellent

un scélérat. (Voir Réponse aux prétendus faux-fuyants

de la municipalité.)
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des vexations depuis qu'ils sont en place; s'ils

devaient être encore exposés à de nouvelles vio-

lences de la part du club, ou des administrateurs

d I départe nent et du district, membres de le

même club, ne devraient-ils pas se flatter d'obte-

nir une juste rénaration en vertu de lois protec-

trices des droits de l'homme?
Ils doutent qu'aucune loi donne aux direc-

toires des départements le droit d'outrager im-
punément des magistrats, et d'anticiper sur le

juuement qui sera rendu par des tribunaux com-
pétents et impartiaux.
Cependant le directoire du département dé-

peint, dans son adresse, les officiers municipaux
se débattant sous la main de la loi ; il leur re-

proche d'avoir emprunté le masque trompeur du
patriotisme ; il emploie le terme de mépris; il y
témoigne l'aversion qu'éprouvent « des corps

a iministratifs d'avoir des rapftorts nécessaires

et journaliers avec des magistrats qu'ils ne peu-
vent traiter comme coupables » (certes ils sa-

vent bien qu'ils ne le sont), « ni regarder comme
innocents ». Avant le succès de leur adresse ca-

lomnieuse, n'étaient-ils pas forcés de leur rendre
à cet égard la justice éclatante que 40,000 de
leurs conciioyens ne cessent de leur rendre?
Mais ce sont 'là des outrages gratuitement pro-

digués, dont il sera permis de tirer une ven-
geance éclatante; non cet;e vengeance que peu-
vent exercer, dans ces temps malheureux, et

qu'exercent, dans toute l'étendue du royaume,
Ceux qui ont à leur solde et à leur disposition

des hordes de brigands, et qui savent diriger les

poignards de la multitude, mais cette vengeance,
tariive quelquefois et toujours injuste, que les

lois promettent et assurent à tout honnête homme,
à tout citoyen, à tout magistrat, odieusement in-
culpés et outragés.

Les officiers municipaux sont moins prompts à
accu-er; ils n'anticipent pas sur l'avenir; mais
i:s ont droit d'attendre que des procé lures faites

avec impanialité et dans une ville étranjière à
tout esprit de parti, manifesteront de quel côté
sont la justice et la vérité.

Alors ceux qui redoutent cette accablante vé-
rité, qui fuient à son approche et qui voudraient
l'étouffer par une amnistie, se débattront à leur
tour, sous la main de la loi; alors les masques
tomberont et découvriront des âmes atroces;
alors le terme de mépris sera trop doux, et celui
d'exécration ne sera pas même assez fort; alors
les coupables seront connus, et on saura dans
quelles vu» s, sous quels prétextes, sur quelles
réquisitions, des brigands fanatiques, attirés dans
la cité, ont rempli leur sacrilège mission de mas-
sacrer des prêtres et des catholiques, de dévaster
les couvents et les maison-, et d'exercer toutes
sortes d'atrocités; alors on jugera sur qui doit
retomber le poids des réparations de tant de dé-
sordres et des indemnités dues à tant de citoyens
et à tant de veuves et d'orphelins. La manifesta-
tion de ces vérités sera terrible; mais elle est
né essaire.Les officiers municipaux la doivent à
l'honneur de la cité et à la dignité des fonctions
dont la confiance publique les a investis.

Il leur larde, sans doute, de déposer ces fonc-
tions qui n'ont été puur eux qu'une source d'a-
mertumes : inquiétés et poursuivis avec achar-
nement, accusés et calomniés avec au lace, enfin
échappés comme par miracle au glaive des assa—
sins, ils ont offert depuis longtemps la démission
de ces fatales fonctions ; mais tant qu'ils en se-
ront revê us ils les rempliront avec fermeté; ils

n'ont que trop cédé à la violence; mais résolus

de ne se laisser rebuter ni par les menaces, ni
par la terreur, et prêts à faire s'il le faut le sa-
crifice de leur fortune et de leur vie, ils ne
feront jamais celui de leur honneur.

Le directoire prétend que la vérité est consi-

gnée dans le récit fait au nom des élei^teurs; mais
il n'est pas un seul fait, de ce récit, -ur lequel les

électeurs n'aient été tr-impés et qui puisse sou-

tenir une discussion sérieuse.

Ils ont été trompés, comme on l'a déjà dit, sur

les coups de fusil qu'on prétend être partis du
cloître des Capucins; toute la contrée attestera

le contraire.

Ils ont été trompés sur le massacre de ces re-

ligieux, sur les honteuses atrocités exercées sur
leurs cadavres, sur les sacrilèges et les profana-
tions, et sur les dévastations, dont ils n'ont pas
trouvé à propos de parler.

Ils ont été trompés sur les coups de fusil

qu'on dit être partis des arènes et de la maison
de l'infortuné Gas, et sur le prétendu dépôt de
poudre qu'elle recelait.

Ils ont été trompés sur la capitulation qu'ils

disent avoir été vainement offerte à 45 malheu-
reux réfugiés dans les tours, et sur les confé-

rences sans succès avec eux.
Ils ont été trom es sur la violation du droit

des gens envers ces malheureux, dont on ne
ce-sa de foudroyer l'asile avec du canon, tandis
qu'on les amusait par des paroles de paix.

Ils ont été trompés enfin sur les coups de fu-

sil qu'on dit savoir été tirés le mardi des fenê-

tres des maisons; fausseté insigne, qui n'a été

imaginée nue pour justifier les atrocités de cette

journée, oii la rage unie au sang-froid outragè-
rent horriblement l'humanité.

Faut-il rappeler que, après le désarmement gé-

néral des catholiques qui ne s'étaient pas même
mis en état de défense, une infinité de citoyens
furent arrachés de leurs retraites et conduits
comme ds agneaux qu'on mène à la boucherie,
à l'Esplanade, au Cours neuf, et dans d'autres
placi s où ils furent fusillés, massacrés, pendus,
où on les hachait vivants avec le sabre et la

faux; où on leur coupait les pieds, le nez, les

oreilles, le menton; oii on leur ouvrait le vjMtre
et on leur arrachait les entrailles pour leur en bat-

tre le visage (1); où l'on exerçait sur eux en un
mot les horreurs l'S plus exécrables ? Et sur les

plaintes réitérées faites par les veuvts et les or-

phelins, aucune démarche de la part du procu-
reur du roi; aucune informaiion, aucun témoin
enten iul Tandis qu'on a la perfide complaisance
d'en administrer un grand nombre pour empoi-
sonner les discours les plus simples et les plus
indifférents.

Et après une pareille conduite, après une par-
tialité aussi révoltante, ose-tou se flatter que
l'Assemblée nationale aura deux poids et deux
mesuri s (2), et qu'elle adoptera et souffrira

(1) Que MM. Rabaut, Voulland et les autres signa-
taires de l'avertissement ne prennent pas ces faits pour
un roman ; le substitut du procureur de la commune
est chargé d'en offrir la preuve au nom des veuves de
Joseph Brun, Jean-Louis Gerin, Jean Vernet, André
Boulanger, Pierre Marcellin et autres; aùnsi que de
celle de François Gerin, l'un des témoins de l'informa-
tion faite dans le mois de mai.

(2) Ce ne sera pas sans doute parce que cinq dragon»
protestants ont été tués en combattant à Montauban,
tandis qu'à Mmes, plus de :^00 catholiques ont été

massacres sans se détendre, et sans qu'on ait encore
daigné faire aucune information à ce sujet, quoiqu'oo
ait déjà fait eoteadre plus de 500 témoins.
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m^me qu'on iui mette sous les yeux l'inique

infortaaUon faite à Nîmes, tandi-< qu'elle a re-

poussa, sans vouloir en entendre la lecture, celle

qui fut faite à Montaubart, 6a vertu d'ordtvs su-

périeurs? Bt qu'on ne dise pas que les atrocités

commises n'étaient pas connues; car eux-mêmes
qui sont les pins intéressés à les nier sont forcés

d'en convenir (1).

Le récit des électeurs se lait surtoils ces faits,

de même que sur les excès auxquels les officiers

municipaux furent en butte; de même que sur

les pillages et dévastations du collège^ du sémi-

naire, (lu cou\e\\t àf s P.écollets, de celui des /aco-

èins, de VHôpital général, des maisotis de M. Bra-

gouBf^, curé; de M Cabunel, prêtre; de la mé tai-

rie de MM. les abbés Pauliai;, et de tant d'autre?;

la maison db campagne de M. De?ponchès, archi-

diacre, et de plus de 100 maisons de citijyens

catholiques. Mais les électeurs ont encore été trom-

pés sur cebi, de même qu'un très grand nombre
défaits qu'il serait iroi> lonii de rapporter.

Le directoire conviendra que ?'il n'est pas per-

mis de contrarier uh récit « où chaque phfuse

et chaque mot furent sévèrement discutés », il

doit l'être de relever avec moins d'art et d'ap-

prêt, si l'on veut, ce qu'il a sans doute mis à

dessein.

Il s'est contenté de direqu»^ « des maisons sus-

pectes furent fouillées, et que les perquisitions

que l'un fit devinrent poUr quelques bandits une
occasion de pillage *.

Mais ces bandiis avaient des listes, des guides,

des chefs, et il est du devoir et de l'honneur du
déparlement» du district, de la municipalité et

des magistrats de réunir leurs soins et leurs

efforts pour p:irvenir à les connaître. Nous ne
poussons pas plus loin cetie discussion ; ce serait

engager une querelle de plume qui deviendrait

inépuisable.
La vérité ne peut être que d'un côté; pour

terminer tous ces débat.*» il faut donc qu'une
procédure faite devant des juges libres et impar-
tiaux, composée de témoins catholiques et pro-

teslaniB, pris indistinctement dans tous les lieux

de la contrée, fasse connaître de quel côté l'agres-

sion est partie, et surtout l'époi^ue du rassem-
blement et du ilépart des troupes arrivées avec
armes et bagages, dans un cuurt intervalle, et

presque à la même heure, d'une très gra ide dis-

tance; sur quelles réquisitions elles sont venues;
quels sont les électeurs qui crurent [louvoir res-

ter sans (langer, et ceux qu'on réussit à disper-

ser (2). Cette procédure doit porter non seuk-

(1) On lit dans l'adresse envoyée à l'Assemblée na-
tionale par le club de Nîmes, le 28 septembre dernier :

<t Qui ne sait que dans une émeute horrible, qui û.

« duré quatre jours, on s'est livré aux plus criminels
a excès V Quel homme oserait répondre de contenir et

« (ie maîtriser une foule ignorante, qu'on a livrée au
« désespoir? La raison, dans un pared moment, peut-
« elle se faire entendre de la multitude ? La munici-
« palité nous annonce, par une note, le détail imprimé
v de ces atrocités ; Mous N'y apprendrons rien, qu«
« l'histoire thop connue des passions des hommes. »

(2) 11 résulte du procès-Terbal de l'assemblée électo-

rale, que le nombre des élerteurs, qui était de 516 dans
le principe, fui réduit à 203 le lundi 14, et ce n'est

qu'après cet éloignement forcé que le tiers des admi-
nistrateurs du département et tous les administrateurs

du district ont été nommés. Cependant le récit, oit

chaque mot et chaque phrase furent sévèrement dis-

cutés, suivant l'adresse du directoire du département

du Gard qui l'ailoptc, ainsi que les cinq députés du dé-

pariemeat dti Gftfd i|ui l'ont fait imprimer à l'impri'-

ment sur les troubles des mois de mai et de
juin, mais encore sur les causes qui les ont pro-
duits, sur la conduite respective îles protestants
et des catholiques avant ces émeutes» depuis
l'époque des délibérations» manifesiani les mêmes
vœux pour la réformaiion des abus de l'ancien
régime, et firises de concert dans les tnois de no-
vembre et de décembre 1788, jusqu'à ces derniers
temps; et elle doit embrasser le détail de ce qui
s'est passé dans le conseil permanent, des ma-
nœuvres et des provocations de toute es. èce qui
ont ai^ri et divisé les citoyens» et amené les
malheurs de Nîmes.

C'est l'unique moyen de parvenir à la décou-
verte de la vérité et à la conviction des vrais cou-
pables qui, s'ils échappent au glaive des lois, ne
doivent pas échapper à l'opprobre.
Après Cette conviction, il sera permis de parler

d'amnistie, d'abolition et a*oubli dU passé; mais
ce n'est qu'alors qu'on pourra, comme les direc-
toires du départe lient et du district, solliciter la

grâce des coupables.
Une amnistie» quelque générale qu'elle puisse

être, ne pouvant pas abolir les réclamations de
ceux qui ont des indemnités à prétendre, et les

directoires du département et du district ayant
cru pouvoif les rejeter sur la ville, et même per-
sonnellement sur les officiers municipaux de l'un

desq els on a fait saisir et déplacer les meubles,
dont même on a annoncé la vente, il est de l'in-

térêt de la ville et de ces magistrats de constater, 1
par des preuves,quels sont les véritables autturs "
des maux de la patrie, afin que si les coupables
ne payent pas de leur tête, ils soient forcés de -
payer de leur foriune les dévastations et les pil- 1
îages dont ils seront prouvés les auteurs* 1
On a beau présumer que la manifestation delà

vérité n'est propre qu'à réveiller les haines, et

qu'à exciter la fermentation des esprits sur des
événements dont on voudrait anéantir jusqu'à
la mémoire.

Mais quoi de plus propre à aigrir les esprits qne
de masquer cominuellement la vérité, que de re-

jeter sur une ville opprimée et sur ses officiers

municipaux , des pertes causées par des étran-

gers ei par leurs conducteurs qu'il est essentiel de
connaître et de rechercher?
Quoi de plus propre à exciter l'indignation, que

d'offrir un pardon à des opprimés qui ont droit

aux vengeances de la loi?

Quoi de plus propre à réveiller les ressenti-

ments que d'imposer silence à la justice, après

avoir voué à l'exécration publique des citoyens

assassinés, et des magistrats intègres qu'on a mal-

traités et excédés de coups et qu'on n'a cessé de

merle de l'Assemblée nationale et distribuer à domicile,

dit : Œ L'assemblée électorale poursuit les scrutins avec

courage, conservant plus des deux tiers de ses tnem-

bres.»Et le procès-verbal des opérations de cette même
assemblée électorale, dit: «que le lundi l-i, l'assemblée

n'était composée que de 103 votants; tandis que, sui-

vant le même procès-verbal, le nombre des électeurs

était Je 526. Est-ce que le directoire du département

croirait par hasard que le nombre de 203 forme plus

des deux tiers de celui de 526 ? Non, sans doute ;

mais fallait en imposer sur ce fait comme sur tant

d'autres, pour légitimer l'élection illégale du quart

des membres du département et de l'entier district de

Nimes. La municipalité se réserve le droit de relever,

sans avoir besoin de « discuter sévèrement chaque mot

et chaque phrase », quelques-unes des nomoreuses

faussetés qu'on rencontre à chaque page de la « réponse

générale aux prétendu* fâux-fuyânts de la municipalité

de Mmes ».
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diffamer dans mille journaux vendus à l'iniquiié,

el de sonslraire à cetie même exécration ceux
qui, P0U3 le voi'e du palriolisme, se sont souillés

ae mille abominations préméditées et réfléchit^,

dont te tal)leau, si redouté et qu'on voudiaitanéau-
tir, effriyera l'Europe?
Quoi de plus propre à entretenir les dissensions

et les haines que de retenir dans les cachots des

prisonniers qu'on a décrété avec aussi peu de
ju?ti( e que de raison, el de refuser constamment
de les admettre à leurs faits justificatifs, malgré
Jes actes de déni de justice qu'il faut donner (1) ?

Quoi de plus nrop-e à armer le citoyen que de
s'obstiner à vouloir traiter eu criminels ceux qui
ont toujours été oiiprimès et n'ont jamais été

coupables?
Vainement on s'est flalté d'anéantir de» faits

graves et d'en arrêter plus longtems la preuve (2).

Groil-on en imposer, en avançant que * la muni-
cipalité oppose à la procédure juridique Tinfor-
maiioii qu'elle assure avoir faite elle-même, •

tandis que toutes 1» s demandes de cette môme
municipalité ne tendeut denuis six mois qu'à
faire informer par-devant tels juges qu'il plaira

à l'Assamblée nationale d'indiquer? tandis iiue,

depuis le 15 mai, le procureur du rot au présidial

n'a voulu faire entendre que dts membres du
club et It'S témoins indiqués par d- s clubistes ;

qu'il a constamment refusé d'administrer ceux
qui lui ont été désignés par les représentants de
la commune, et qu'il a eu la barbarie de repous-
ser le grand nombre de veuves et d'orphelins qui
portaient plaintes de l'a-sassinai de leurs maris et

de leurs peres ; fait assez décisif pour que l'Assem-
blée nationale ordonn • une nouvelle information.

Croii-nn en impostr par le rassemlilemeut af-

fecté (3) de mois : citoyens, procureur du roi,

juges, témoins, administrateurs, électeurs, commis-
saires du roi, municipalités voinnet, gardes na-
tionales, tous sont let ennemis des officiers mu-
nicipaux de Nîmes? Une simple observation sur
chacun de ces mois en fera connaître la juste
v.ileur.

Et d'abord, citoyens! N'y a-t-il donc à Nîmes
que les memures .lu club et leurs aiihéreiit*"? ne
sait-on pas que 40,00U habi'ants de Nîmes tout
justement indigné^ contre les calomniateurs de
la municipalité? Ne sait-on pas qu'après avoir ue*

saruié les catholiques (4), o:i u étouffé par la

(1) Voyez dans les pièces justificatives ces actes et

la réponse du juge, qui, d'après les faits avancés par
le sieur Descombiès, détenu en prison, déclare lui-
même qu'il doit s'afrstenir.

(2) C'est dans cette vue que les directoires du dé-
partement et du district s'opposent à une nouvelle
information el s'en tiennent à celle faite sous leurs

yeux, dont chaque déposition leur est connue, appi»rt

les notes insérées dans la réponse aux prétendus faux-
fuyants de la municipalité', laquelle déclare n'avo r

jamais pu obtenir la moindre connaissance de cette
information

.

{3i Voyez la dernière page de l'avertissement mis à
la tête de l'ouvrage cité dans la note ci-dessus.

(i) Non seulement on a désarmé les 13 compagnies
qui n'ont pris aucune part aux troubles des 13, 14,
15, 16 et n juin, fait avéré et constaté, mais on a
donné leurs arm'-s â des volontaires protestants étran-
gers Mui les ont emportées chez eux, appert le procès-
verbal des ofliciers municipaux d'Aubais ; mais on a
supprimé toutes ces compagnies el l'on a refuse même
d'en recevoir les volontaires dans les 34 compagnies
conservées ; mais on comptée peine 600 catholiques dans la
légion, composée de 2,400 hommes, quoique les catho-
liques forment les quatre cinquièmes de la population.
Tout décèle donc, dans les protestants, la fureur de do-
miner. Qu'oo «0 jug»par l'empressement qu'il! mirent 4

terreur leurs noinbreuBPs réclamations, et qu'on
a cherché même à détruire leur crédit et leur
fortune (1).

Procureur du ivi! La conduite qu'il a tenue de-
puis l« commencement de cette affaire sans égard
pour les oMres du chef de la justice, dispense de
toute réflexion.

Juges/ N'ont-ils paR été menacés? Là vie du
lieutenant criminel n'a-t-elle pas été en dmger
pour avoir rendu la liberté au sledr Vigne, négo-

ciant et Capitaine d'une compagnie catholique,

contre lequel il n'y avait aucune preuve? Ce ma-
gistrat lie vieit-il pas de déclarer qu'il s abstient

et e*'see d'être juge dans l'affaire du sieur Des-
combiès au moment de l'admettre à ses faits jus-

tilicatifs?

Témoins f Un grand nombre est membre du club
rt a signé l'adresse du 4 niai ; eu sorte que ttes

McKPie rs pont à la foisdéionciateuri et témoiiis.

Adminiitrateure, électeurs^ cdmmisitaires du roi!

Igiicre-t-'on que les directoires du déitufletnent

et du district de Nîmes sont en grande partie for-

rné-» de memt»res du club? Ignore-t-on que le

c ub qu'on dit composé de catholiques et de pro-
testants, sur 417 membres, compte seulement
63 catholiques? Ignore-t'on que les électeurs
avaient été clreonvéïus à l'avance, et (^ue les

commissaires du roi se sont toujours concertés
avec le club?

Municipalités voisineif Ne devaient-elles pas
s'oppnser au ilépart de leurs ga<<ie8 nationales,

puisqu il n'rxistiit aucune réquisition de la mu-
nicipalité de Nîmes? Cet oubli de leur devoir ne
les rend-t lies pas parties dans cette affaire et, dès,

lors, comment peut-on s'appuyer de leur tômoi-
gnaue?

Gardes nationalét! A l'exception de Celle de
M mtpellier, qui s'est couverte de gloire eu arrê-
tant, dès son arrivée, le massacre et les atrocités,

désarmer les catholiques dés l'instant qu'ils furent les

fdus forts, au moyen de 13,000 étrangers, qu'ils avaient
ail venir. Qu'on en juge par la manière oint ils com-
posèrent, en contravention des décrets de l'Assemblée
nationale, la. légion nimoise. Elle avait été formée,

I'usqu'au massacre du mois de juin, de 43 compagnies.
)ès l'instant que cet exécrable projet eût été mis â
exécution cl que les catholiques furent subjugués et en
grand nombre assassinés, la légion fut réduite a 24 com-
pagnies. Et ce qui prouve que l'unique but des pro-
testants n'était que de s'emparer de tous les pouvoirs,
c'est que sur 24 capitaines qu'ils élurent, ils en nom-
mèrent 22 protestants ; et cela dans une ville où les

protestants ne forment que le cinquième de la popula-
tion. Ce fait est tiré d'un mémoire que la garde, se

disant nationale de Nîmes, vient de publier. Le style

de ce nouveau libelle et les odieux mensonges qu'il

renferme ne nous permettent pas de nous abaisser jus-

qu'à les réfuter.

(1) Entre autres faits, voyez le procès-verbal dressé le

22 octobre dernier à la requête des sieurs Maigron,
Vignai el compagnie, négociants catholiques de Mmes,
qui se plaignent « qu'on leur a suscité une avanie qui
« leur coupa la vente un jour de marché, qui lit naître

x la répugnance des pratiques qu'ils ont dans la con-
K trée à continuer de s'approvisionner chez eux

;
qui

« donna atteinte à leur crédit, par l'apparence de la

« saisie de leurs effets et de 1 arrestation de leurs
« personnes » ; en faisant arrêter par la garde nationale
le reste des marchandises que lesdits sieurs Maigron,
Vijçnal et compagnie rapportaient de la foire d'Uzès ;

et en faisant circuler dans le peuple ces assertions in-
cendiaires : « La nation est trahie... on introduii des
« armes, de la poudre, M. d'Artois, le sieur François
« Froment... Ils sont dans les malles, on en est sûr,

« on a été averti. « Les boutiques et magasins de ces

négociants sont investis, etc. Le procès-verbal est

joint aux pièces.
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que de regrets doivent avoir la plupart des antres,

témoins et tranquilles spectatrices des excès que
leur devoir était d'empêcher; et combien de re-

proches ont à se faire celles qui, non contentes
d'avoir coopéré au pillape.sesont encore enrichies

des dépouilles des infortunées qu'elles devaient

protéger et secourir?
Les officiers municipaux, persistant dans leur

adresse, supplient donc l'Assemblée nationale et

tous les gens de bien de ne se décider ni sur di'S

récils pleins d'erreurs, ni sur des informations
donila suspicion est sensible et a été démontrée;
mais de suspendre leur jugement jusqu'au mo-
ment où le temps, la vérité, l'impartialité auront
rassemblé et mis au jour toutes les preuves dans
des informations dignes de foi.

Ils Èupplieut en outre l'Assemblée nationale

de prononcer sur la démission qu'ils ne cessent

d'offrir de leurs fonctions, et de ne pas perdre
de vue que M. Viellard, rapporteur de l'affaire de
Montauban, lui disait : « En remettant top légè-

« rement certains délits, il peut résulter de leur
« impunité l'ébranlement de la Gonsiitution. Il

« est facile, suns doute, à des vainqueurs de
« dire : Nous sommes en paix quaml leurs enne-
« mis chassés ne peuvent revenir chez eux que
« pour y subir la loi qui leur est imposée
« Ce n'est pas dans une ville où l'esprit de parti

« s'est si violemment manifesté qu'on peut se

« flatter que les informations ont été faites avec
« impartialité Dans ces circonstances, votre

« comité des rapports a l'honneur de vous
« proposer le décret suivant. (Ce décret fut

« adopté.) »

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
« son comiié des rapports, déclare que l'infor-

« mation commencée devant les juges de Mon-
« tauban relativement aux événements arrivés

« dans celte ville le 10 mai, demeure comme
« non-avenue L'Assetiblée nationale décrète

« qu'il sera informé devant les olliciers munici-
« paux, juges ordinaires en matière criminelle,

« à Toulouse, à la diligence de la partie pu-
« bli lUe, de tous les événements arrivés à Mon-
« tauban, tant antérieuisque postérieurs à ladite

« époqU'-,circOiiSlai)Ces et dépendances; à l'effet

M de quoi les pièces déposées au comité des

« rapports seront incessamment adressés à la

« partie publique, etc. »

bans des circonstances semblables et d'après

ces considérations, bs soussignés ont l'hoiineur

i!e représenter à l'Assemb ée nationale que les

oi'ticiers municipaux de Nîmes ont demandé,
pour le plus grand nombre, leur démission à

plu- leurs reprises; qu'ils sont chaque jour in-

quiètes dans des fonctions qu'il est au-dessus de

leurs forces de continuer; que plusieurs d'e itre

eux se trouvent absents par une suite des vexa-

tions qu'ils ont éprouvées, et que d'ailleurs le

renouvellement d'une |)ariie de la municipalité

doit avoir lieu à l'époque [)ré3enie; c'est pour-

quoi l'Assemblée nationale est suppliée de vou-

loir bien ordonner que, vu la démission d'une

partie des officiers municipaux et l'absence des

autres, la commune de Nîmes sera incessani-

ment convoquée, et qu'il stra piocédé à lanomi-
n; lion et lenuuvellement de la municipalité de

Nîmes ; et comme il importe à ces mafiistrais de

constater par des preuves et une inlormatiun

juriuiiiue et impartiale, quels sont les vérita-

bles auteurs des assassinats, pillages ei dévasta-

tions commises à iNiraes,ilssupplient de nouveau

l'Assemblée natioiiale d'ordonner, conformément

aux décrets rendus pour Montauban le 26 juil-

let, et Schelesta^t le 14 août dernier, « que
Tinformation commencée devant les juges de
Nîmes relativement aux troubles qui ont eu lieu

dans cette ville, pendant les mois de mai et de
juin, demeure comme non-avenue, et qu' 1 sera
informé devant les juges » de Monl|)ellier ou
autres, étrangers au département du Gard, et

« à la diligence de la partie publique, de tous
les événements arrivés à Nîmes » les 2, 3, 4 mai,

13, 14, 15, 16, 17 juin, « ainsi que tous ceux
qui y sont relatifs, tant antérieurs que posté-

rieurs » auxdites époques, et notamment de
ceux contenus dans les « détails circonstanciés;
à l'effet de quoi les pièces déposées au comité
des recherches seront incessamment adressées à
ladite partie publique ». Ils la supplient enfin de
décréter que toutes les armes de la légion

nîinoise, même elles des compagnies qui ont
été désarmées, seront habituellement déposées
dans la maison commune et dans une salle

disposée à cet effet ; et sans s'arrêter aux chan-
gements survenus dans ladite légion, pendant
et depuis les troubles, ordonner que les légion-

naires , conformément aux décrets de l'Assem-
blée nationale, seront exclusivement pris parmi
les citoyens a-lifs qui se sont faits inscrire,

défendant à tous autres de se réunir en troupes
armées et de porter l'uniforme national.

Signés : Teissier-Marguerittes, maire ;

Boyer, substitut du procureur
de la commune.

PIÈGES JUSTIFICATIVES.

Acte de déni de justice, signifié au nom de

M. Descombiés.

L'an 1790 et le 20* jour du mois d'octobre,

par moi Adrien-François Vimont , avocat du

sieur Descombiés, détenu prisonnier, dans l'im-

possibiliié d'exploiter lui-même, et nul huissier

n'ayant osé lui prêter son ministère, assisté de

Pierre Fournier et Jean Bois^ier, journaliers

agriculteurs, tous trois habitants de la ville de

Nîmes, soussignés, à la requête du sieur Jacques-

François Descombiés, citoyen de Nîmes, capi-

taine de la légion nîmoise, notable et électeur

du département du Gard, prisonnier es prisons de

la sénéchaussée de ladite ville, est exposé à

M. le lieutenant-criminel en ladite sénéchaussée

et à tous MM. les officiers de la cour prési-

diale, que le sieur requérant fut décrété de

prise de corps le 9 du mois de juillet dernier à

la suite de plusieurs plaintes successivemerit

portées par M. le procureur du roi en la séné-

chaussée ; que le 21 dudit mois et les trois

jo.iFS suivants il subit interrogatoire; que le

12 du mois d'août il rendit public, par la voie

de l'impression, tant ledit interrogatoire que les

prétendues pièces de conviction qui lui furent

alors représentées avec des extraits des déposi-

tions ; qu'il résulte de ^en^emble que jamais

décret ne fut plus injuste que celui dont il

s'agit; que l'imprimé est terminé par l'exposi-

tion dts faits justificatifs dudit sieur accusé,

pages 54, 55, 56, 57 et 58; qu'à suite de ceite

exposi'ion, il lit requête ledit jour à M. le séné-

chal de Nimes, ou Sun lieuienani général en i i-

nel, pour demander à être admis à la preuve des-

dits faits. Uni {iàr diClea que par témoins produits
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par lui accusé ou par M. le procureur du roi, à

son choix, sans préjudice de la propo-ition des

reproch'^s contre les témoins déjà entendus, et

des moyens de nullité et cassation de la procé-

dure; que cette requête signée, et par lui accusé
ei par M» Vimontsou conseil, ayant été présentée

à M. Fajon , lieutenant crim ne! , ledit jour

12 aotii, et le sieur requérant ayant envoyé le 13

pour la réitérer avec l'oriionnauce, ce magistrat

répondit qu'il n'avait pas eu le temps de s'en

occuper; que le 16, M. Vimont, avocat, y fut lui-

même, et qu'il lui répondit qu'il avuit écrit à
Pans pour ee iaire décharger de cette procédure;

q le vainemem son conseil représenta que la

justiûcation marchait d'un pas égal avec l'accu-

sation
;
que la raison, l'humanité et l'éguite

exigeaient le succès de cette requête, qu'il ne
put rien obtenir ; que le 17 dudit mois, M. Vi-

mont fut à la chambre du conseil, et en présence
des magistrats y assemblés, réitéra ses repré-

sentations, ses instances, ses prières, et ne pou-
vant rien obtenir, déclara qu'il en viendrait aux
actes de déni de justice ei que, s'il le fallait, il

fe ferait un honneur et un devoir de les exploi-

ter lui-même pour et au nom de son malheureux
client. Quelque temps après il fut encore à la

salle iiu palais où M. le lieutenant en ninel pre-

nait l'interrogatoire a'un coaccusé dudit sieur

Descombies, pour le prier et ^upplier de répon-
dre ladite requête de telle ordonnance qu'il lui

plairait ; qu'il ne fiut rien obtenir de ce magis-
trat, qui déclara que « personne n'ignorait que
les juges dans cette affaire n'étaient pas libres ;

qu'il savait ce qui avait suivi de l'élargisse-

ment « prononcé de M. Vigies, autre coaccusé,
et l'assura de nouveau avoir écrit pour qu'un
autre tribunal en eût la connaissance, et qu'il

l'engagea à atti ndre la réponse; que jusqu'à ce
jour, cette ré»Jons»j n'est point arrivée, et que
néanmoins la justice est suspendue précisément
pour ce qui te id à justifier ledit sicur Descom-
bies, tandis qu'elle a été si active pour le jeter

dans les liens et l'exposer à des événements
incroyables qu'il est inutile de narrer ici. C'est

pourquoi en dénonçant tout ce dessus audit
M. Fajon, lieuteuaut criminel, et à tous les au-
tres magistrats exerçant successivement so i dé-
volu, ils demeurent pr.és , et en tant que de
besoin, par le présent acte de déni de justice,

sommés et requis de par le j ^ur, répondre la-

dite requête de telle ordo nance qu'il leur plaira
et en refu- leur est déclaré que ledit sieur Des-
comblés entend les rendre responsables de tous
les événements fâcheux que leur refus ou autre
délai peut lui faire éprouver, et de tous ses
dommages et intérêts; et j'ai remis copie du
présent et un exemplaire timbré dudit imprimé,
a la suite duquel est ladite requête auxdits ina-

giî-trats, en parlant pour tous a l'épouse du sieur
Auvelier, greftier-commis, trouvé en domicile
en celle ville ; en foi de ce, etc., le sieur requé-
rant signé avec nous, de ce requis.

Signé : Descombiés, Vimont, Foumier,
Boissier.

Contrôlé à Nîmes, le 20 octobre 1790.

Reçu 12 s. 9 d. Signé : Ghàbaud.

Procès-verbal de comparution au greffe, con-
cernant la récusation de M. Fajon, lieutenant
criminel.

Gejourd'hai 21 octobre 1790, l'heure de neuf

heures du matin, s'est présenté au greffe de la

sénéchaussée et siège présidial de Nira^s, Mon-
sieur Fajon, lieutenant général criminel aux
dites Cours supprimées, qui, en continuant ses

fo ciiûiis, en conformité des décrets de l'Assem-

blée nationale, jusqu'à ce que les juges élus

seront en activité, qui a exposé, pour servir de

réponse pour ce qui le concerne à l acte que le

sieur Descombiés fît signifier le jour d'hier par le

ministère de M» Vimont avocat, tant à lui qu'aux
autres magistrats eKerçmt successive neni son

dévolu. Copie duquel acte lui a été communiquée
par le deur Auvelier, commis au gr ffe, à la

fnrame duquel elle fut laissée par ledit siejr

Vimont ; qu'il ne désavoue point f|ue la re juète

mentionnée audit acte ne lui ail été présentée,

ne se rappelant quel jour, qu alors il en avait

une sur son bureau de M. le procureur du roi,

portant qu'il avait beaucoup de témoins à faire

entendre que ceux ouïs aux informations sur

lesquelles étaient iotrvenus les décrets, et ten-

dant à ce que la continuation d'enquis lût or ion-

née; qu'il ne dissimula pas au sieur Vimont que
par les mêmes raiso is qui l'avaient fait différer

de répondre la requête de M. le procureur du roi,

il ne répondrait pas la sienne ; une de ces raisons

éiait qu'il avait foriué un voeu auprès de l'As^em-

biée nationale, pour que la procéiure fût ren-
voyée a un autre tribunal qu'à celui de Nîmes.
M. Vimont n'approuva ni ne désapprouva le refus.

Il est pourtant vrai que, par occasion, il a dit

quelqu-fois à M. Fajon, que la requête de son
client devait être répondue; mais entin il la fit

retiier sans qu'elle le fût, soit qu'il ce lât aux
raisons données, soit par tout autre motif, celui

qui vint la retirer l'ayant demandée sans expli-

cation aucune; qu'il y a à peu près un mjis de
c ' retirement

;
que depuis elle n'a pas éié repro-

duite ; hier seulement, environ deux heures après-

midi, mondit sieur Fajon, étant sur la porte d'en-

trée de sa maison, fut accosté par le sieur Segu n,

qui lui dit que s il ne voulait pas signer la re-

quête du sieur De?combiés, celui-ci était conseillé

de faiie signitier les actes de déni de justice et

qu'il voudrait bien lui donner un ordre à un
huissier pour les lui signifier; qu'il répondit que
jamais il n'avait mis et ne mettra obstacle à ce

que les iiariies, et surtout les accusés, croiraient

convenir à leurs défenses ; il ne crut pas devoir

donner plus d'étendue à sa réponse vis-à-vis

d'un particulier auquel il ne connaissait aucun
rappoit avec les affaires du palais. Ce fut sans
doute peu à près que, sans que ladite requête fût

apportée à M. Fajon, sans qu'on lui eût demanué
aucun or Ire pour l'huissier, pour le cas où ils

aient refusé, M. Vimout remit la copie dudit acte

à la fem ne dudit sieur Auvelier, qui l'apporta

chez M. Fajon à sept heures du so r avec ladite

requête
;
qu'au surplu-, aux raisons qu'il avait

eues de ne pas repondre dans le temps, et la re-

quête de M. le procureur du roi en continuation
u'enquis, et celte dont s'agit du sieur Descombiés,
sejoigueui les demandes pendantes à l'Assemblée
nationale, soit de la part du directoire du dépar-
tement, soit au nom des accusés eux-mêmes ou
d'autres, à ce que la procéduie soit jugée ailleurs

que daus .Nîmes, et la certitude que donnent les

papiers publics que l'Assemblée est au moment
de prononcer, si elle ne l'a déjà fait ; que les

raisons de suspension sont devejues,par ces rai-

sons nouvelles et plusieurs autres, des motifs

d'aostentioii ; q .'e i coiis quence, il déclare, pour
ce qui le concerne et sans entendre influer sur
l'opinion des magistrats dévoiutaires, qu'il s'abs-
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tient et cesne d'êlre juge dans l'affaire dont s'agit,

remettant la requête dudit sieur n.pcombu",
ensemble la copie duiiit «icie sunifié par M. Yi-^

mont, proieetant denullitiule toutes auties signi-

fications ; et a leqt.ià que nous, grt^tier en chef,

en fassions donner connaissance ;)udit siuurDes-

comhiés, et qu'il lui »^oit doniié acte de ce que

dessus, ce que lui avons octroyé ; et a signé avec

noua. Signé ; Fajon, Gaujoux, grelfier en chef.

Nous, greftier en chef de la sénéchaussée et

siège présidial de cette ville, nous sc>mmes trans-

porté lians les prisons où est détenu le sieur

Desconihié» pour lui donner connaissance du
procès-verbal ci-derrière, dont nous lui avons
lait lecture, et lui avons offert de lui en donner
une cufiie s'il la lequérait; et ledit sieur D-s-

combiés l'ayant requis-, nous avons déclaré qu'il

V serait iruvaillé de suite ; et nous somm» s

signé, ledit sieur Descumhiés n'ayant voulu le

faire, de ce requis, à cause de l'absence de son

conseil.

Signé : Gaujoux, greffier en chef.

Collationné ; Tun^ON.

Extrait de la seconde adresse du sieur Folacher^

avocat^ électeur de la ville de Nîmes, à rAssem-
blée nationaleySur l'amnistie des crimes commis
à Nîmes dans le mois de juin dernier, sollicitée

par le directoire du département du Gard.

. ^ Ah I a'il eût existé quelque projet de
porter atteinte à la Consli uli n, comme les

assas-ins ont voulu le laire croire, avec q^ielle

aile talion, avec quels transports de jo e, n'eus-

seni-il.s pas fait retentir la Fr.nce et l'Eu ape
entière du bmit des pieuv s qu'iU auraiint ras-

semblées \ ()uel encbantement c'eût été po r eux
de pouvoir confoiuire itur cause avec celle uu
pairioiisme l Eti ! tiui les connaît assez mal, pour
croiie que dans ce cas ils eussent lait solliciter

une auMiiâtie.

Heureusement, ce Dieu qu'on a tant outragé

dans la vill - de Nîmes pré|)urait un triomphe à

l'innocence, au mumeiii même où il semblait

l'abandonner aux t'Iléis de la calomnie, il n'a

pas pot mis que les là' hes, qui dans leur pensée
criminelle avaient prépare dès longtemits les

malheurs de leur patrie, pu sent réussir à donner
même le.- aiiparences de lu réoliié à un comploi
qui u'exisia jamais. Leurs stniis à composer une
pr. uve qui jusiitiât leur* brigandages ont été

inutiles. Les meurtriers ne sont pius aujourd'hui
aes pairioies; et leurs n>alheureijses victimes,

des ennemis de la Constitution. Kn un m 4, la

vérité a reitris son empare, et cha i^ue jour elle le

fait sentir à nos persécuteurs d'une Hianière h»-
miliante.

P.r quelle fatalité le directoire du département
du Gara veut-il donc flétrir la mémoire de ceux
qui ont misérablement péri , et déshonorer
ceux quii ont échappe au massacre, tandis que la

France entière depiofe leur sort et compAiU â

leur œaltieur? De «fuel droit d'ailleurs ont-ils

impFinaé que ks un» et les autres étaietit des
factieux ? Sur quelle preuve ont-il» rendu pu-
biijue une accusât on aussi giave? Gomment
enfin oni-rils pu oublier qa'un accusé est piésumé
innocent, jusqu à ce qu'un jigemeat l'ait déclaré

coupable?
Si leuw inlen lions sont pures, il n'e» est pa&

moins vrai qu'ils ont couiribué, par l'impression

de leur atlresse, à aeerééitef ém ealomnie» doat

j'éprouve, depuis plu» de 4 mois, les fanegtes
effets.

Pour moi, à qui l'honneur e?t plus cher que la
vie, je proteste de nouveau que je n'accepterai
jamais d'amnistie, et que je poursuivrai jusqu'à
mon dernier soupir les réparations auxquelles
j'ai droit de prétendre. Malheur à ceux qui ont
intérêt à cacher la vérité si, en me jnsl-ihaut, je
puis contribuer à la faire paraître dans tout son
éclat )

Diiignez, Monsieur le Président, recevoir mes
protestations et les mettre sous les yeux de nos
augustes représ ntants.

Je suis avec le plus profond respect, etc. ..

Des prisons de Villeneuve-de-Berg, ce 31 oc-
tobre 1790,

Pour copie : fQLACgEîi

ASSEMBLEE NATIONALB.

PRÉSIDENCE DE U. DUPORT.

Séance du dimanche 20 février 1791 (1).

La séance est ouverte à onze heures et demie
d« matin.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
procès-verbaux des séances d'hit r au malin et

au soir, qui sont adoptés.

M, Hernonx donne lecture d'une Içttre du
procuT' ur générai syndic du département de la

Côte-d'Or, qui dénonce une lettre incendiaire du
ci-ilevant évéque de Dijon, adressi^e aux électeurs
dodit dé artment, assemniés pour pracéder à la

nomination d'un autre évêque,
(L'Assemblée, après avoir pris en considération

cette dénonciation, en ordonne le renvoi au. co-
mité des recherches.)

M. le Président. Le sieur Charles Defavaud,
médet in-i hirurgien, ancien cbirurgien-major des
armées navales, fait hommage à l'Assemblé d'un
manuscrit ayam pour litre : « Mémoire instructif

touchant les ofllciers de santé de la marine mili-

taire, avec un plan nouveau pour la composition,
l'organisation et le régime de ce corjis ».

(L'Assembiée ordonne le renvoi de cet ouvrage
aux comités de marine et de salubrité réunis.)

L'ordre du |onr est un rapport, des comités

militaire et des pemions réunis, sur les goxivernp-

ments militaires.

M. Camns, rapporteur. Messieurs^ je cuis

chargé de vous présenter un projet de décret re-
latif à la suppression des gouvepneiRtRts mili-

taires, suppression depuis longtemps prononcée
par l'opinion pubUque, et qat est ijtQe cooséquence
indispensable de vos décrets.

On sait ce que l'on entend en généra! par les

gouvernemenis militaiies. Ce ne sont pas .-eule-

ment tiesoflices ou commissions de gouverneurs
pour le roi, dans It 8 places et iians les ci-4evant

provinces; ce sont aussi des offices ou commis-
sions de lieutenants généraux, lieutenants de

(t) Cette séance est incomplète au Moniteur.
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roi, etc. Tous ces oflices ou commissions, connus

BOUS des noms différenl?, avaient deux caractères

qui leuréiaieni communs : l'un, d'assurer à leurs

titulaires des appointements, des }iages, des

émoluments de ditf<rent j^enre; l'aulre, de ne

leur imposer aucune lonciion nécessaire à rem-
plir. On pourrait dire plus : on pourrait obser-

ver que ces titres mêmes rendaient inhabiles

à remplir les fonctions que leur denominatioa
indiquait, puisqu'il était défendu aux gouver-
neurs lieutenants généraux, lieutenants de roi,

d'exercer aucun commandement dans lu pro-

vince ou dans les places, sans une commission
spéciale qui non seul ment était indéjiendante

de la qualité de gou\erneur o i liiutenant de roi,

mais même à laquelle la qualité de gouverneur
meitait quelquefois des obstacles.

Toute place sans fonctions est inutile, et par

cela même vicieuse dans une sage Constitution.

Toute place qui a des appointements et point de
fonctions renferme dans son existence une dou-

ble injustice, en ce que l'on donne à celui

3ui ne mérite pus, et qu'il ne reste plus de quoi

ouner à celui qui mente. Enfin, des émoluments
de diverse nature, ajoutés à des appointements
déjà plus que suftisanis, ne sont pas seulem' nt

une superfluité qu'une sage économie ne saurait

souffrir ; c'est unesourcfiiiépuisablede vexations
elde déprédations, parce que ces emoluments,par
leur diver>ité et par la manière d^nl la plupart

se sont éiabiis, sont suscepiiblt^s en eux-mêm» s

d'une extension presque sans bornes, et, relati-

vement aux personnes sur le^^qut^lles on les per-

çoit, susceptibles d'une inquisition, d'une persé-
cution continuelles.

Il faut donc supprimer les gouvernements, lieu-

lenauces générales, lieutenances de roi des places

et des ( i-devant provinces, qui n'exigeaient au-
cune rés dence. Cette conséquence découle si

naturellement de principes incoiiteslables, qu'elle

ne saurait faire le sujet d'une question.

Mais le fait de la su|)pressioo posé, il naît de ee
fait même plusieurs questions accessoires. Jus-

qu'à quelle époque doit-on payer les appointe-
ments et autres attributions accoidées à ces
places? Doit-on payer sans distinction tous les

appoint! meots et attributions? Est-il dû quelque
indemnité aux titulaires des gouvernements?
Quelle pourrait être l'indemnité si elle était due ?

Les lois n'ont point d'effet rétroactif. On ne
saurait mettre trop d'activitéà supprimer les abus;
mais jusqu'à ce que la réforme soit prononi ée,

le silence du législateur couvre d'un voile la

possession paisible des fruits attachés à des litres

qui n'étaient pas encore anéantis. Une ligne,

fortement expr mée, doit séparer la profusion
de l'ancien régime, de la juste dispensation du
nouveau régime, mais tant que celte ligne n'est

f>as
tracée, il faut souffrir des profusions dont

es circonstances n'avaient pas encore marqué le

terme.
Cette conduite a été celle de l'Assemblée, rela-

tivement aux pensions. La loi qui les a anéanties
a prononcé, avant cette extinciion générale qui
devait dater du !« janvier 1790, que toutes les

pensions qui subsistaient antérieurement seraient

payées jusqu'au 31 décembre 1789.
11 doit en être de même des gouvernements et

autres titres du même genre. L'Assemblée va pro-

noncer leur suppression; l't-ffet de cette sup-
pression doit dater du commencement de Paan'-e

oiï elle sera décrétée, de l'époque à laquelle les

fruits de chaque année commencent à courir :

mais les fonds qui avaient été faits pour l'an-

née 1790, ou pour les années antérieures, doivent
être payés à ceux à qui ils ont été desiinés.
Les titulaires y ont acquis un droit, par cela
même qu'on a laissé subsister leur titre.

Les appointements et gages des gouverneujrs,
lieutenants généraux et lient nanisderoi doivent
donc leur être payés jusqu'au 31 déce.ubre 1790.
Nous disons appoiniemeutset gages; mais noua

ne disons pas, sans aucune disiiiictian, appoin-
tements, attributions et émoluments.
Les appointements portes sur les rôles, soit du

Trésor public,soit des ct-devaat pays d'Eiata, soit
(les autres provinces, étaient les gages aitacbés
pari autorité publique au titre qui subsistait, il

n'en était pas de même des émoluments. C'étaient
des protitg que les gouverneurs et les lieute-
nants s'etaieut attribués s», us différents prétextes;
par exemple, une bûche sur le bois qui entrait
dans la ville, parce qu'il fallait que la porte fût
ouverte pour le passage des voitures, et que la

porte était censée ouverte par l'orare du gou-
verneur; d'autres prélèvements semblables sur
diverses denrées; des présenta que la généro-
sité ou la crainte avaient offerts dans le prin-
cipe et qui, par la suite des temps, avaient été
convertis en exactions.

Les gouverneurs et les lieutenants ne sauraient
preltnûre être payés de ces émoluments. S ils

voulaient l'exiger, on repondrait à leur 4emaode
par une autre demande beaucoup plus raison-
nable; qu'ils eussent à découvrir les bases de
leur prétention ; et comme il leur serait impos-
sible de les fonder sur aucuo acte émané de l'au-
torité publique, on en conclurait a\ec justice
l'impos-'ibiiiie de prononcer, au nom de la loi,

l'obligation de faire ce qu'aucune loi n'aurait or-
donné.

ceux dont
ragent puiiit ; il e-t impossible

de les demander lorsqu'on a laissé passer l'ins-

tant Je les percevofF. lis consisient en chojjesqui
se consument par l'usage que l'on en fait, et dès
qu'on ne les a pas recueillis avant que celui qui
avait droit d'en user, en Ht usage, il cesse d èire
possible de les rappeler parmi les choses exis-
tantes pour s'en ressaisfr. Les peuples, sur les-
quels on levait ces exactions de fait, sVo sont
trouvés libérés par le fait : c'est on avantage
qu'il est impossible de h ur envier. 11 n'est pas
besoin d'une décharge lég.ile pour être affranchi
d'une dette que la loi n'impose pas; et l'on ne
saurait trouver mauvais que le propriétaire n'ait
pas partagé se» denrées, ses comestibles avec des
personnes qui n'avaient aucun droit d'en dimi-
nut r l'iiitégrilé.

Ne parlons donc point d'attributioDS et d'é-
moluments; ne nommons que ce qui éiait fondé
eu titre, des a|•polntemeat^ et des gages.

Passons à la tiOisième question : te» gouver-
neurs et les lieutenants ont-ils le droit de pré-
tendre à une indemnité à raison de la perte que
leur causera la suppression des titres qui repo-
saient sur leur tête?
Pour décider cette question, il faut examioep

ce qui pouvait leur apparteivir relativement aux
titres dont il s'agit. Les officiers de gouverneurs
et lieutenants n'étaient pas des ofiices vénaux
et hérédi air. s

, que l'on possédât co urne pro-
[•riéiaire et avec la faculté de les transmettre à
son gré. Il n'y avait pas de finance propremet>t
dite, qui fût attaché à ces offices, et dont on fût
libre de disposer. Uien donc, rie i dacs ces of-
lices ne pouvait lormer le sujet d'une propriété,
en prenant ce mot dans le sens exact; riea n'au-

D'ailleurs, des profits du genre de
il s'agit, ne s'arréragent puiiit ; il e-t
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torise les gouverneurs et lieutenants à se plaindre

que quand on supprime les gouvernements et

lieutenances, on anéantit leurcho^^e, et qu'on est

obligé de leur restituer la valeur de ce qu'on leur

ôte.

Dans deux cas seulement, les tiiulaires de
gouvernements ei de lieutenances ont droit de
prétendre à une indemnité.

Le premier est celui où les gouvernemenls et

lieutenances avaient été accordés comme une ré-

compense de grandes actions, ou comme une re-

traite après un long service. La récompense or-
dinaire était une pension ; une récompense plus
distinguée était la promotion à un gouverneinent
ou à une lieutenance, parce qu'on joignait alors

un litre honorable à un revenu pécuniaire. Il ne
serait pas juste qu'aujourd'hui que les gouver-
nements vont être supprimés on lut [irivé de
sa récompense, précisément par la raison qu'on
a été grdtitié ù'une récompense plus honorable
que les autres. Mais de même que parmi les pen-
sions, il en est de justes et d'abusives, il est

aussi parmi les promotions aux gouvernements,
des nominations données au mérite, des nomi-
nations obtenues par lavtur, des nominations
arrachées par l'intrigue et le crédit : et c'est

pourquoi l'on ne doit pas accorder une indem-
nité à toute personne, sans distinction, qui se

trouve posséder un gouvernement ou une lieu-

tenance ; il laut faire un choix éclairé; il faut,

comme il a été détrété à l'égard des pension-
naires, que chacun de ceux qui peut se rendre
témoignage à lui-même que la concession dont il

va cesser de jouir a été une justice rendue à de
grands services ou à de longs services, ait la

faculté de présenter son mémoire; et de deman-
der conformément aux règles décrétées par l'As-

semblée nationale, une nouvelle récompense en
remplacement de celle dont il se trouveia privé.

C'est même ici le cas d'uccorder aux titulaires

de gouvernements et de lieutenances, la même
grâce qu'on a faite, tant aux pensionnaires qui
avaient obtenu des récompenses avant la pro-
mulgation des lois édictées par l'Assemblée,qu'aux
olticieis généraux qui n'ont été récompensés
qu'après des services elfectifs, quoique moins
prolongés qu'ils le seront à l'avenir. Les gouver-
neurs et lieutenants doivent être traités pour la

récompense qui sera rétablie en leur faveur, de

la même manière que les pensionnaires l'ont été

par le titre 111 de la loi du 23 août; ei comme on
a décrété, par l'article 5 de ce titr»-, le rétablis-

sement d'uue pension en faveur des officiers gé-

néraux qui auraient fait deux campagnes de
guerre avant d'être promus à ce grade, parce
que. cessant leur promotion, il est àcioire qu'ils

eussent continué leur service habituel; on uoit

accorder aus.-i aux lieuieuanis ei gouverneurs,
le retablissem" nt de la récompense qu'ils avaient
avait reçue après deux campagnes de guerre,
parce que si 1- ur service a ce.-se à cause de la

récompense qu'on s'est trop empressé de leur

donner, il n'est pas possible cependant de diie

qu'ils ne fussent dignes d'aucune récompense.
Ils auraient continué leur service, si la récom-
pense se présentant en quelque manière u't Ile-

même, au-devant d'eux, ne les eût pas engagés
à se retirer avant le leuips.

Un second cas dans lequel les titulaires de
gouvernements ont droit de prétendre à une in-

demnité, c'est celui où ils sont porteurs de bre-

vets de retenue, accordés dans les cirtonstunces

et pour les causes que la loi du l*' décembre
dernier a spécifiées. Leur titre étant supprimé,

l'indemnité de ce qu'ils ont déboursé pour l'ob-

tenir, leur est acquise; et elle doit leur être
payée.

Il est un autre cas qui a fixé l'attention des
deux comités, et auquel ils auraient proposé à
l'Assemblée de pourvoir, si elle ne s'en était pas
déjà occupée. Les gouvernements étaient divisés
en plusieurs classes. Ceux quel'on appelait grands
gouvernements, et dont les appointements se por-
taient à 60,000 livres, étaient affectés aux [irinces

et aux maréchaux de France. Il ne doit pas être

ici question des princes dont le titre ne subsiste

plus; mais on doit s'occuper des maréchaux de
France dont le grade est conservé comme supé-
rieur dans la constitution militaire. Le traitement
des maréchaux de France était médiocre dans l'é-

tat ancien; il avait été fixé autrefois à la somme
de 13,522 livres, et au lieu de l'augmenter progres-

sivement ainsi que les convenances l'exifieaient,

on avait mieux aimé leur accorder des grâces de
toute espèce, qui laissaient un cours libre à la

faveur, trop ordinairement préférée à la justice.

Les gages des grands gouverU' ments étaient ainsi

devenus une partie du traitement des maréchaux
de France; et rette partie en étant retranchée, il

est de justice ou d'indemniser les maréchaux de
France, ou d'augmenter leur traitement : justice

d'autant plus rigoureuse que, les lois de l'Etat ne
permettant plus de cumuler un traitement avec
des pensions, les maréchaux de France se trou-

veraient réduits pour tous appointements à la

omme de 13,522 livres.

L'Assemblée a déjà pris ces objets en considé-

ration; elle a énoncé son intention d'augmenter
le traitement des maréchaux de France, et dès

lors ce n'est plus le cas de leur accorder une
indemnité.

D'après ces différentes observations, tant sur la

question princi()ale de la suppression des gou-
vernements, que sur les que-tions accessoires

que cette supi ression lait naître, les deux comi-
tés réunis proposent le décret suivant :

u L'Assemblée nationale décrète :

« Art. 1". Les gouvernements de provinces et

de places de toutes les classes, les lieutenances

générales, les lieutenances de roi des ci-devant

provinces, place.s et gouvernements qui n'obli-

geaient point à résidence, sont supprimés à

compter du l®"" janvier de la présente année 1791,

« Art. 2. Les gouverneurs, lieutenants généraux

et lieutenants de roi qui étaient en |)ossession des

places supi rimées parle précédent article, seront

payés sur les fonds qui avaient été à ce destinés,

des appointements, g iges et supplémentsde gages

[lour lesquels ils étaient employés dans les états

du frésor public, dans les états de la guerre, et

dans ceux des dépenses des ci-devant provin':es,

pour tout ce qui peut leur en être dû jusqu'au

31 décembre 1790. Ils ne pourront, sous aucun
prétexte, percevoir rien au delà des sommes |ior-

tées dans lesdits états.

« Art. 3. Les gouverneurs, lieutenants géné-

raux, lieutenants de roi, supprimés parle premier

article, qui étaient porteurs de brevets de retenue,

susceptibles d'indemnité aux tenues de la loi du
{*' décembre dernier, présenteront leurs bre-

vets et mémoires, i n la forme prescrite par la

loi du 19 janvier dernier, à l'eff' t de faire liqui-

der l'injeiiinité qui peut leur être due.

« Art. 4. A compter du 1" janvier 1791, les ap-

pointements, gage» et suppléments de gages attri-

bués aux oflices supprimés par l'article 1", se-

ront rayés de tous états où ils avaient été em-
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ployés jusqu'à ce jour, et ne pourront être

employés dans aucun autre.

« Art. 5. Les secrétaires des gouvernements,

qui n'avaient pas encore été supprimés, le seront

à compter du 1" janvier 1791, et ils seront payés

de leurs gages seulement, jusqu'au 31 dé-

cembre 1790.
« Art. 6. Les gouverneurs, lieutenants généraux,

lieutenants de roi, majors supprimés, auxquels
leurs places avaient été données en récompense de

leur service, préseoierout leurs mémoires au co-

mité des pensions, qui les fera remettre au direc-

teur de la liquidation, à l'effet d'être établi en leur

faveur, s'il y a lieu, aux termes de la loi du
23 août, des pensions. Lesdits gouverneurs et lieu-

tenants seroit considérés à cet effet comme les

Personnes qui étaient jiensionnées à l'époque du
"janvier 1790; et ceux d'entre eux qui justifie-

ront de deuxeampaiîutsde guerre, seront traités

de la manière qui a été réglée pour les officiers

généraux, par l'article 5 du titre III de la loi du
23 août 1790. »

Plusieurs membres proposent quelques modi-
ticaiions aux divers articles du projet.

M. Camus, rapporteur, adopte ces change-
ments.

Les articles 1 et 2 sont décrétés comme suit :

» L'Assemblée nationale décrète ce qui mit :

Art. 1".

« Les gouvernements de provinces et de places

de toutes les classes; les lieutenances générales,

les lieutenances du roi, les majorités, qui n'obli-

geaient point à résidence et dont on était pourvu
soit par brève s, soit par provisions, sont sup-
primés à compter du 1" janvier de la pr»^senle

année 1791.

Art. 2.

« Les gouverneurs, lieutenants généraux et

lieutenants de roi, qui étaient en possession des
places supprimées par le précédent article, seront
payés sur les fonds qui avaient été à ce destinés,

des appointements, gages et suppléments de ga-
ges pour lesquels ils étaient emijloyés dans les

états du Trésor public, dans iesélatsde la guerre
et dans ceux lies dépenses des ci-devant pro-
vinces, et même du fermage des objets qui avaient
été par eux affermés, pour tout ce qui peut leur
en être dû jusqu'au 31 décembre 1790. Ils ne
pourront, sous aucun prétexte, percevoir rien
au delà des sommes portées dans lesJits états,

notamment à titre de logement et ustensiles,
lorsqu'ils n'auront pas été résiliés de fait. »

Un membre demande que le comité des do-
maines soit chargé de présenter un projet de
décret relativement à l'administration des terres,
Îirés, étangs, loués au profit des gouverneurs,
ieutenants de roi et majors supprimés.
(L'Ass-iuiblée ordonne le renvoi de celte de-

mande à son comité des domaines.)

Les articles 3, 4 et 5 sont décrétés en ces ter-
mes :

Art. 3.

« Les gouverneurs, lieutenants généraux, lieu-
tenants de roi, majors, supprimés par le premier
article, qui étaient porteurs de brevets de rete-
nue, susceptibles d'iudemoité aux termes de la

!*• Série. T. XXIU.

loi du 1" décembre dernier, présenteront leurs
brevets et mémoires, en la forme prescrite par
la loi du 19 janvier dernier, à l'effet de faire li-

quider l'indemniié qui peut leur être due; ceux
qui avaient été pourvus en finances continue-
ront à être payés des rentes qui leur ont été

assignées, à raison de ladite finance.

Art. 4.

« A compter du 1" janvier 1791, les appointe-
ments, gages et suppléments de gages attribués

aux offices supprimés par l'article premier, seront
rayés de tous états où ils avaient été employés
jusqu'à ce jour, et ne pourront être employés
dans aucun autre.

Art. 5.

« Les secrétaires des gouvernements qui n'a-
vaient pas encore été supprimés, le seront à
compter du 1«' janvier 1791, et ils seront payés
de leurs gages seulement jusqu'au 31 décem-
bre 1790. »

(Une discussion s'engage sur l'article 6.)

M. d'Estoupmel. Cet article me paraît louche;
car le préambile (»romet aux maréchaux de
France un dédommaf,'ement et le décret n'en
parle pas. Outre cela, ces gouvernements étaient
également affectés par l'ordonnance de 1776 aux
princes du sang : MM. d'Orléans, de Conti, de
Condé, de Bourbon en sont pourvus. Ces gouver-
nements faisaient partie des traitements que le

roi leur assignait comme membres de la dynastie
royale.

Plusieurs membres : Non ! non 1

M. d'Estoiirmel. Puisque nous avons sub-
stitué ce mot à celui de prince du sang, les mem-
bres de la dynastie avaient, indépendamment de
ces grands gouvernements, une pension affectée
à leur rang. Si cette pension, qui n'est pas com-
prise dans la liste civile, leur est retranchée, si le

gouvernement leur est ôté et qu'ils soient consi-
dérés comme officiers généraux ayant fait deux
campagnes, il en résultera qu'au lieu d'un gou-
vernement de 60,000 livres, ils auront un traite-

ment de 2, 3 ou 4,000 livres.

Il me semble donc qu'il est de la justice de
l'Assemblée nationale de charger son comité mi-
litaire (Murmures)... de lui présenter ses vues à
ce sujet.

M. Gonpil de Préfeln. Il faut, dit-on, un
traitement aux membres de la dynastie. Et pour
quelle raison ? — Il faut, dit-on encore, en. char-
ger le comité militaire. G'est-à-dire que l'on
veut faire du gouvernement français un gouver-
nement militaire.

Je demande la question préalable.

M. de Custine. Je demande, pour les mem-
bres de la dynastie, le même traitement que
celui qui sera accordé aux maréchaux de France.

M. d'Estourmel. D'après l'observation de
M. Goupil, qui m'a éclairé, je demande le renvoi
au comité de Constitution.

(L'Assemblée rejette les amendements.)

L'article 6 est décrété comme suit :

Art. 6.

« Les gouverneurs, lieutenants généraux, lieu-

24
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tenants de roi, majors supprimés, auxquels leurs

places avaient été données en récompense de

leurs services, présenteront leurs mémoires au
comité des pensions, qui les fera remettre au
directeur de la liquidation, à l'effet d'être établi

en leur faveur, s'il y a lieu, aux termes de la

loi du 23 août, des pensions. Lesdits gouver-
neurs et lieutenants seront considérés à cet effet

comme les personnes qui étaient pensionnées à

l'époque du 1" janvier 1790; et ceux d'entre eux
qui justifieront de deux campagnes de guerre,

seront traités de la manière qui a été réglée pour
les officiers généraux, nar rarticle V du titre 111

de la loi du 23 août 1 790. »

(Le projet de décret est adopté.)

M. le Président. J'ai reçu de M. le Président

de l'assemblée électorale du département des

Landes la lettre suivante :

« Monsieur le Président,

« M. Laneuville, ci-devant évéque de Dax, ayant

refusé de prêter le serment ordonné aux fonc-

tionnaires publics par la loi du 27 novembre der-

nier, M. le procureur général syndic du départe-

ment des Landes s'est empressé, conformément à

la même loi, de convoquer les électeurs du dépar-

tement.
« L'assemblée électorale a eu lieu le 13 de ce

mois et je m'empresse de vous prévenir que le

vœu général a élevé à l'épiscopat du départe-

ment M. l'abbé Saurine, membre de l'Assemblée

nationale, député du département des Basses-

Pyrénées. {Vifs applaudissements.)
« Ce choix qui n'honore pas moins l'assemblée

électorale que M. l'abbé Saurine, sera sans doute
agréable à l'Assemblée nationale.

« Veuillez, Monsieur le Président, nous servir

d'organe auprès d'elle pour lui annoncer cette

élection et lui renouveler les assurances de notre

inviolable attachement à la Constitution.

Signé ;Lacorte, président de l'assemblée élec-

torale du département des Landes. »

M. le Président. J'ai également reçu le pro-

cès-verbal de nomination et de proclamation de

M. l'abbé Perrier, oratorien, à l'évêché de Gler-

mont-Ferrand, département du Puy-de-Dôme.
Ce procès-verbal fait en outre mention du ren-

voi par l'assemblée électorale du curé de Gha-
nouat et du sieur Rochette, après avoir été rayés

de la liste des électeurs, pour n'avoir pas voulu

firêter leur serment civique, sauf à les réintégrer

ors de leur soumission a la loi.

L'ordre du jour est un rapport du comité des

pensions sur les secours à accorder aux personnes

qui jouissent de pensions et de gratifications

annuelles et dont l'état n'est pas encore fixé.

M. Camus, rapporteur. L'Assemblée nationale,

par son décret du 1" février, présent mois, « s'est

réservé de prononcer, dans le plus bref délai, sur

les secours à accorder aux personnes dont les

pensions ont été supprimées et ne sont pas encore

en état d'être rétablies; elle a ordonné à son

comité de lui présenter incessamment un projet

de décret pour fixer ces secours ».

Les besoins urgents, dont le comité des pen-

sions reçoit chaque jour l'exposition touchante,

l'ont déterminé à provoquer ce décret : l'huma-

nité a décidé l'Assemblée nationale à le pronon-

cer. Une sollicitU'Je toujours active pour les mal-

heureux, sentiment que la justice sévère n'éteint

pas, mais perfectionne, presse le comité de satis-
faire au décret, et de présenter à l'Assemblée ses
observations, avec un plan pour procurer des
secours.

Les pensions et gratifications annuelles, qui
existaient avant la loi du 23 août 1790, étaient
de différents genres.

Les premières étaient établies sur le Trésor pu-
blic par des brevets. Elles étaient accordées dans
les divers départements de la guerre, de la ma-
rine, de la maison du roi, etc.. Le brevet por-
tait la mention du département dans lequel la
pension avait été accordée. Quelquefois un brevet
qui ne portait que le nom d'un seul département
renfermait des grâces accordées dans plusieurs;
mais le département, écrit sur le brevet, indiquait
celui dans lequel la principale grâce avait été
accordée. Quelquefois aussi le nom du départe-
ment, où l'on était parvenu à obtenir la grâce
qu'on avait sollicitée, ne correspondait pas com-
plètement au genre des services qu'on avait ren-
dus. Cependant on peut dire qu'en général le nom
du département dont le brevet était timbré an-
nonçait la nature des services qui avaient con-
duit à la

I
ension. Voilà ce qui avait lieu pour

les pensions établies sur le Trésor public.
Une seconde classe de pensions comprend celles

qui étaient payées sur des caisses ou sur des
fonds distincts de ceux du Trésor public : par
exemple, sur les postes, sur les messageries, sur
les ci-devant pays d'Etats, sur les fonds destinés
aux administrations de tout genre.
La troisième classe des pensions ne portait

cette dénomination qu'en la prenant dans sa plus
grande latitude; c'était des gratifications, des
secours accordi s à l'indigence, et répartis, d'après
les états annuels, sur des fonds destinés à ces
actes de bienfaisance. Ils étaient pris sur trois

objets principaux; savoir: sur le produit de la

loterie royale, pour environ 150,000 livres; sur
le produit des fermes générales, pour environ
19,000 livres.

Les fonds qui fournissaient aux pensions ei

aux secours ont éprouvé, depuis Tannée 1790,
divers changements. Ceux du Trésor public sub-
sistent ; mais l'Assemblée a distrait, des fonds de
la dépense pubUque, ceux qui sont destinés au
payement et à la récompense des services rendus
à la personne du roi. La liste civile doit payer
non seulement les gages actuels des personnes
employées dans la maison du roi, mais aussi les

pensions accordées pour récompense de ces ser-

vices : c'est la disposition littérale de l'article 13
du titre 1" de la loi du 23 août.

Parmi les caisses, autres que celles du Trésor
public, qui étaient chargées des dépenses com-
munes à l'Etat entier, ou à certaines administra-
tions particulières, les unes sont supprimées, les

autres subsistent encore. Par exemple, la caisse

des économats, celle du dergé, sont entièrement
fondues dans le Trésor public ; au contraire, les

caisses des municipalités subsistent.

Les fonds qui fournissaient aux secours ne
subsistent plus comme tels. La totalité des reve-

nus sur lesquels ils étaient prélevés, est aujour-
d'hui versée dans le Trésor public. D'ailleurs, la

forme dans laquelle ces secours étaient distri-

bués, fait naître un embarras particulier; Les
personnes qui en jouissaient n'avaient pas de

brevet pour leur en assurer la perpétuité pendant
leur vie ; elles étaient employées sur des états

qui se dressaient chaque année ; et quoiqu'ordi-

nairemenl on fût conservé sur ces états, lors-

qu'on y avait été admis d'abord, il n'était pas



lAssemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [20 février 1791.] 371

impossible qu'on en fût retranché. La somme

pour laiiui'Ue on y était porté était susceptible

d'augmentation ou de diminution. 11 devient

donc indispensable de dresser un nouvel état des

personnes auxquelles on voudra coulinuer ces

secours.

En considérant les pensions et gratilirations

annuel es au côté des personnes qui les r> çoi-

vent, on est toujours frappé de crite vue, que

les plus grands besoins sunt d>ins la partie où

les tommes accordées précélenament sont les

plus faibles, et par conséquent que c'est là oîi

l'on djit porter la plus grande masse de secours.

Ces petit s rétributions de 84 livres à 150 livres,

qui s'ac'iuittaieut sur la caisse des éconumutsuu

sur celle du clergé et dont l'Assemblée naionale

a ordonné le payement, écartmit > es malheu-

reux qui les reçoivent le besoin journalier du

pain. Les sec.urs de 100 livres jus lu'à 3 et 400

livres soutienniut des familles, et préervent

d'une mort cruelle des personnes aaxquell. s la

faiblesse de leur tempérament ou leurs inlir-

mités ne permettent pas de gagner leur vie par

le travail. Des sommes un peu plus considérables

sont nécessaires à des familles plusuombr uses,

à des vii illards, à des personnes auxquelles leur

genre de vie habituel a donné malheureusement
un grand nombre de besoins.

Une sorte d'aisance accompajine peut-être quel-

quefois les sommes qui excèdent 500 livres
;

mais ce ne sont plus de simples secours que l'on

pave par cette somme : ce sont des services re .-

dus: et la récompense ne doit pas être renfermée

dans des bornes aussi étroit s que les secours dus

à la seule nécessité du besoin. On peut donc acejr-

der alors plus de 500 livres de provi.-ion ; mais

il ne faut pas non plus excéder ue justes bornes,

et lorsqu'on a reçu, par provision, jusqu'à la

somme de 100 louis, il pourrait être injuste de

se plaindre.

En d< scendant de. ces vues générales aux vues
particulières ; en combinant les principes avec

l'état a tuel des pensions et des secours, vOiCi

les conséquences que le comité en a tirées et qui

serviront de base au projet de décret qu'il pro-
posera.

D'abord, on doit faire une distinction entre les

diverses pensions qui se payent au Trésor public.

Les porteurs de brevets accordés sur la maison
du roi ne doivent pas être, en ce moment, à la

charge de l'Etat. Il leur a été (layé 600 livres de
provision pour l'année 1790; toutes les dépenses
de la maison du roi sont, depuis le 1"' juillet 1790,

à la charge de la liste civile: c'est donc à l'inten-

dant de la liste civile que ces porteurs de b evets

doivent recourir, soit qu'ils sollicitent quelque
augmentation à leur provision pour l'année 1790,

soit qu'ils prétendent conserver leur pension pour
les années suivantes.

Il est vrai que, dans le nombre de ces brevels,
timbrés du nom de la maison du roi, il peut
exister des grâces accordées à des services ren-
dus dans d'autres départements ; mais une pré-
somption résulte du brevet ; elle établit, jusqu'à
un examen plus particulier, que les personnes
récompensées l'ont été pour services dans la

maison du roi, et qu'ainsi elles ne doivent pas
au moins dans ce moment, panager les secours
dus aux pensionnaires de l'Etat.

En second lieu, les porteurs de brevets ayant
déjà reçu, au Trésor public, chacun la somme de
600 livres pour l'année 1790, il ne s'agit pus en
ce moment de venir au secours que de ceux qui
ODt plus de 600 livres de pension ; or, au delà de

cette somme il a paru qu'on devait établir une
distinction marqué- entre ceux qui ont 100 pis-
tules et ceux dont la pension est plus forte. La
somme de 100 pi,-toles peut, dans la position de
beaucoup de personnes, ne satisfaire (ju'à des
besoins. Le comité a donc pensé qu'il fallair por-
ter le secours de l'année 1790j..squà 100 pis-

tcles pour tous ceux dont la pension était de
celte valeur : Bien entendu que dans ce cas, et

iians tous les autres, on précomptera le secours
do bOO livr. s qui a été prérédemment accordé.
Au delà de 100 livres, il peut être accordé quel-

que augmentation encore aux personnes qui
iivaient une pension plus forte; mais ce ne doit
être qu'avec beaucoup de réserve. Le comité pro-
pose irois con litions: la première, que l'augmen-
tation ne soit accordée (|u'aux personnes âgées
de 50 ans ; c'est Tàge déterminé par la loi

du 23 août, pour j )Uir d'une pension; la seconde,
que l'augmentation soit seulement du quart de ce
que Ton avait au-dessus de 1,000 Hvres; la troi-
sième, que toute augmentation cesse lorsque le

secours sera ur, ive à la sommai de 2,400 livres :

de sorte l^u'o.l ne pul^se, quelle que fût la valeur
de la pen-ion ancienne, obtenir sur l'année 1790,
une provision au delà de 100 louis.

Les mêuii s règles s'appliqueront aux pensions
qui s'acq itiaient sur d'autres caisses que le Tré-
sor puijlic 11 n'est besuin d'en faire une mention
s[)éciale, que pour or^ionner que les pay. ments
qui se leraieni à ces caisses, si elles subsistaient,
se feront au Tiésor public, et qu'ils ne continue-
ront provisoirement ailleurs qu'autant que les

caisst s qui en sont chargées, et qui doivent être
regardées sous certains points ne vue (les caisses
des municipalités, par exemple), comme des
caisses particulères, subsisteront.

Passons au troisième objet, les secours propre-
ment dits : les suiisisiances annuelles accordées
sur les états de la Interne royale, sur le Port-Louis,
sir les f> rmes. Il est indispensable de voir tous
ces étas et leurs suppléments, alin de les refon-
dre ; d'examiner si les mêmes personnes ne
s raient pas employées sur plusieurs; de retran-
cher celles qui sont mortes, cell s qui auraient
d autres traitements, ou une aisance suftisante,
pour laisser aux personnes réellement indigentes
des secours qui appartiennent à elles seules.

Les é ats anciennement dressés et leurs sup-
pléments sont au département de la tinance avec
tes mémoires et les notes (^ui ont servi à les for-
mer. Il faut examiner ces pièces ; mais ce n'est
ni à l'Assemblée nationale à le faire, parce que
seS grandes occupations ne le lui permettent pas;
ni au comité nes pensions, parce qu'il ne pré-
senterait aucune responsabilité. On doit Uvrerce
travail au directeur de la liquidation, déjà chargé
de l'examen de tous les faits d'après lesquels le

Comité d(S pen-ions est chargé de présenter à
l'Assemblée nationale S'-s rapports.

Les fonds qui fourniront à ces secours sont
faciles à désigner. L'Assemblé ? nationale a
déc: été une somme de 2 millions de livres des-
tinée à procurer des secours aux personnes qui,
ayant obtenu par le passé des pensions ou des
giaulicaiions sans avoir droit à hs conserver,
se trouveraient destituées de toutes ressources.
C'est ce fonds qui doit fournir aux secours
aciuels.

La masse nécessaire à ce moment peut être
fixée à 150,000 livres. Les fonds destinés à des
actes de bienfiisance étaient, sur la loterie royale,

de 150,000 livres environ ; sur le Port-Louis,
de 30,000 livres; sur les fermes, de 19,000; mais
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le retranchement à faire de pereonoes employées
pour des somnns trop considérables, celui des

personnes qui ont des traitements d'ailleurs, qui
sont merles, qui, par telle cause que ce soit,

n'ont aucun droit à ces secours, persuade au
comité que lu somme de 150,000 livres formera
un fonds suffisant pour l'année 1790.

Le montant des secours individuels doit aussi

être fixé. Dans une liste de personnes qui toutes

auront des besoins, il est difficile d'établir des

parts moindres de 150 livres; quand on ne donne
qu'au besoin le plus urgent, ce peut être assez

ûe donner 500 livres : le comité proposera donc
qu'aucune des personnes à employer dans l'Etat

ne puisse recevoir moins de 150 livres, ni plus
de 5U0 livres.

Les autres dispositions du décret, dont le comité

Présentera le plan, sont relatives à la forme, à

ordre, au mode des payements ; elles ont été

concertées avec les principaux agents du Trésor
public.

Mais, avant de transcrire son projet, le comité
demande encore un instant d'attention sur l'état

actuel des pensionnaires, pour mettre l'Assemblée

et le public à portée d'apprécier des plaintes

auxquelles il faudrait avoirégard, siellesétai :nt

fondées sur quelque base ; mais dont on ne doit

pas s'inquiéter si elles sont dénuées de toute

justice.

Dans un temps où un grand nombre de per-

sonnes se plaignent des pertes que leur fait

éprouver le changement de l'ancien régime, on
ne saurait être surpris de trouver, parmi ceux
qui se plaignent, une multitude de pensionnai-
res qui vivaient à leur aise aux dépens de l'Etat.

Leur conscience avait dû les prévenir qu'il se-

rait impossible de conserver ces trésors amassés
tantôt par l'avarice, tantôt par le désir de satis-

faire à des profusions immodérées, toujours par
l'intrigue, toujours aux dépens des peuples: mais
le moment où on les en dépouille est nécessai-

rement sensible; ils font un grand bruit des

pertes qu'ils éprouvent, mais ces pertes sont
justes et leurs plaintes sont injustes.

Dès qu'une classe considérable de pensionnai-

res forme des plaintes, on doit s'attendre que
beaucoup d'autres en formeront. 11 est si com-
mun de se plaindre avant d'avoir examiné de
sang-froid le résultat des opérations que l'on

condamne! La crainte excite si souvent de plus

grandes clameurs que le mal qu'on redoute n'en

exciterait! Nous ne dirons pas de ces plaintes

comme des premières, qu'elles sont injustes,

parce qu'on ne perd que ce qu'on doit perdre
;

celles-ci sont injustes, parce que les pensionnaires
qui ont des droits fondés aux récompenses de
l'Etat, eux-mêmes qui n'ont que leurs besoins
pour titres, sont traités plus favorablement qu'ils

ne l'ont été dans aucun autre temps. Pour s'en

convaincre, il suffit de parcourir ce que l'As-

semblée nationale a fait, relativement aux pen-
sions, depuis le mois de janvier 1790, époque à
laquelle elle a commencé à s'occuper sérieuse-

ment de cet objet.

Le décret du 4 janvier 1790 ordonne l'examen
de tous les titres de pensions, dons et gratifica-

tions. Sans doute, on ne prétendra pas que cet

examen ne tût pas devenu d'une indispensable
nécessité; et ion ne niera pas non plus qu'il

entraînait une suspension quelconque des paye-
ments. Gefiendant le même décret autorise à

payer jusqu'à 3,000 livres à chacun des pension-

naires, et jusqu'à 12,000 livies aux septuagénai-
res, sur les arrérages de 1789. Les arrérages de

l'année courante sont suspendus jusqu'au 1«' juil-
let : certainement ce n'était pas une injustice,
car les pensions ne sont pas payables d'avance.
Le comité des pensions, qui fut établi alors,

n'eut pas plutôt pris connaissance des secours
affectés à des personnes indigentes, sur la loterie
royale, qu'il proposa de les payer et l'assemblée
eu décréta le payement les 26 mars et 7 avril 1790.
Le second de ces deux décrets éteudit la provi-
sion de 600 livres aux personnes employées sur
les états du Port-Louis, des fermes et autres
dressés pour l'année 1788. Le même décret assura
aux gens de mer, invalides ou infirmes, le paye-
ment de leur demi-solde. Par le môme clécret
encore, le roi fut prié d'accélérer le payement
des pensions des militaires, de ceux surtout à
qui les arrérages de 1788 étaient dus.
Un décret du 20 avril, rendu sur le rapport du

comité des pensions, ordonna le payement des
pensions dues aux officiers suisses résidant en
Suisse; aux gendarmes de la garde et aux autres
personnes attachées à ce corps.
Un autre décret, du 19 mai, ordonna le paye-

ment des pensions sur les économats, jusqu'à la
somme de 600 livres.

Le travail du comité des pensions se prolon-
geant par la multitude de détails à l'examen des-
quels il avait fallu se livrer, l'Assemblée natio-
nale décréta sur sa proposition, le 27 juin, que
la suspension des payements des arrérages de 1790,
qui devait expirer au 1" juillet serait continuée;
mais en même temiis elle décréta que tous les
arrérages échus depuis le 1" décembre 1789
seraient payés sans relard ; elle excepta de la
surséance les pensions sur les économats, celles
des ci-devant jésuites, celles des nouveaux con-
vertis, etc. Un décret du 7 août, donné en inter-
prétation de celui-ci, a voulu que le total dos ar-
rérages des pensions de 1789 se trouvât payé au
31 décembre 1790.

Ce fut un grand avantage accordé aux pension-
naires, que cette assurance qu*' tous leurs arré-
rages, jusqu'au 31 décembre 1789, leur seraient
payés dans le courant de 1790. Il ne faut qu'a-
voir parcouru les états des dépenses du Trésor
public, pour savoir que les pensions fun nt sou-
vent arriérées comme les rentes et souvent arrié-
rées plus que les rentes. Tout pensionnaire qui
l'est depuis 20 ans, sait que son brevet est chargé
de décomptes anciens, qu'attestent des retards
de payements de 2, 3 et 4 années : c'était donc
leur rendre un service essentiel que de mettre
les pensions à jour.
Dans le mois de juillet, l'Assemblée nationale a

prononcé les différents décrets, dont la réunion
forme la loi du 13 août sur les pensions. Il est

permis à ceux qui vivaient d'abus, de regarder
cette loi comme rigoureuse, mais les personnes
impartiales y verront partout des preuves de la

générosité et de l'humanité des Français. On y
assure des récompenses à tous les services rendus
à l'Etal; un fonds de 10 millions est ordonné
pourle payement des pensions; un fonds de 2 mil-
lions est ordonné pour les gratifications. Outre
ces fonds ordinaires, il est décrété que les pen-
sions anciennes, dont le rétablissement sera ac-
cordé à la faveur due à l'âge, ou d'après quel-
ques exceptions portées dans le décret, seront
prises sur un fonds à part, et qu'il y aura une
somme de 2 millions aifectée à des secours. Le
payement de toute pension de 600 livres et au-
dessous, pour l'année, a été, alors aussi, confir-

mé et étendu aux pensions existantes sur quel-
que caisse que ce fût: tout pensionnaire, quel que
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fût le montant de sa pension, a été autorisé à

recevoir pour l'année 1790, une provision de

600 livres. Le payement des arrérages arriérés,

tant ceux qui avaient été convertis en renie via-

gère, que ceux qui avaient été simplement sus-

pendus, aété assuré, quel que dût être endélinitive

le sort de la pension, soit qu'elle fût conservée ou
supprimée.

Le 29 août, l'ÂPsemblée a ordonné le payement,
aux officiers des Invalide?, de gratifications qu'ils

étaient dans l'usage de recevoir, et aux person-
nes portées sur l'état des gratifications annuelles
de la loterie royal , le payement complet de ces

gratifications,nième au-dessus de 600 livres pour
l^année 1789.

Dans le mois de décembre 1790, un décret du
19 accorda aux braves citoyens blessés ou estro-

piés au siège de la Bastille, et aux veuves de ceux
qui y avaient été tué-, des gratifications et des
pensions. Un autre décret du 21 accorda 1,200 li-

vres de
I
ension à la veuve de Jean-Jacques

Rousseau.
Un décret du 10 du même mois de décembre

avait autorisé les porteurs de brevets sur lesquels
étaient énodcés des décomptes d'arrérages dont
le payement avait été suspendu, à remettre leurs
brevets aux bureaux de liquidation, qui seraient

établis, pour y rerevoir des reconnaissances
payables à la caisse de l'extraordinaire, aux épo-
ques qui seraient incessamment déterminées.
Cette disposition contenait un premier avantage

f)our les pensionnaires, en ce que, leur assurant
e payement prochain des décomptes, qui, selon
l'usage introduit précédemment, n'était payable
qu'après leur mort, il leur donnait la facilité de
s'en aider, en les négociant : et l'Assemblée ne
tarda pas à leur donner, sur le même objet,

d'autres avantages plus considérables. Un décret
du 9 janvier 1791 ordonna que les décomptes

:
seraient payés à la caisse de l'extraordinaire,
par ordre d'âge, à commencer au mois de fé-
vrier 1791

;
que tous le seraient dans le courant

de la présenta année; et qu'en attendant le terme
de leur échéance, quel qu'il fût, ils pourraient
être employés soit en acquisition de biens natio-
naux, soit au pavement de la contribution patrio-
tique.

Un décret du même jour, 9 janvier, a prononcé
en faveur di s officiers, ci-devant appelés de
fortune, que la pension de tous ceux d'entre
eux qui avaient 70 ans, ou au-dessus, et plus de
20 années de services effectifs, serait portée au
moins à 600 livres; il a prononcé en faveur des
pensionnaires sur la caisse des économats et

sur celle du clergé, pour des sommes de 600 li-

vres et au-dessous, qu'ils seraient payés sur le

Trésor public.
Le 11 janvier, un nouveau décret, demandé

par le comité des pensions, a ordonné que, par
provision, il serait payé aux ecclésiastiques dé-
tenus dans des maisons de sûreté ou de charité,
pour démence ou autre cause légitime, ainsi
qu'aux ecclésiastiques infirmes ou âgés de plus
de 70 ans, lesquels jouissaient de pensions ou
secours sur les caisses de décimes, un semestre
de la pension ou secours annuel qu'ils rece-
vaient.

Le 14 janvier, l'Assemblée nationale a ordonné,
sur le rapport du comité des finances, que M. La
Grange, savant distingué, continuerait de jouir,
pendant sa vie, d'un traitement annuel de 6,000 li-

vres, qui lui avait été accordé par un brevet
de 1787.

Enfin, le !•' février, l'Assemblée a décrété, en

faveur de 432 pensionnaires âgés de 76 ans et au
delà, un secours de 919,712 livres pour chacune
des années 1790 et 1791, à répartir entre eux,
selon les proportions énoncées au décret.

Voilà ce que l'Assemblée nationale a fait de-
puis 13 mois pour les pensionnaires, et il en est

résulté que, tandis qu'on se plaignait, d'un côté,

que les pensionnaires éiaient traités avec une ri-

gueur désespérante, les administrateurs du Trésor
public mettaient au rang des dépenses, qui exi-

geaient des augmentations de fonds, les sommes
considérables payées aux pensionnaires. Cette

dernière observation est exacte; on peut la vé-
rifier par le calcul ; et il en résulte que, dans
le cours des 13 mois qui viennent de s'écou-

ler, il a été répandu plus d'argent entre les pen-
sionnaires que dans tout autre espace de temps
semblable. Ils ont donc été secourus dans des
temps fort difficiles. Sous l'ancien régime, en
Eareille position, on suspendait les payements,
es pensionnaires ont été secourus abondamment.

Sous l'ancien régime, quand on avait suspendu
les arrérages, on les déclarait payables après la

mort du pensionnaire. L'Assemblée a retranché
les déprédations, et il est vrai que, cela, on ne le

faisait pas dans l'ancien régime. Elle a été sévère,

mais elle a été jjste. Elle a été économe, mais
elle a été compatissante aux besoins de tous les

malheureux qui étaient inscrits sur le rôle des
pensionnaires; et sans doute en adoptant le nou-
veau décret qui lui est proposé, l'Assemblée va
donner de nouvelles preuves de sa justice et de
sa bienfaisance.

Voici le projet de décret que nous vous pré-
sentons.

<- L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

Art. 1«'.

« Les pensionnaires non compris dans les étals

nominatifs de secours, qui ont été ou seront dé-
crétés par l'Assemblée nationale, et qui jouis-
saient de pensions au-dessous de 600 livres éta-

blies par brevets sur le Trésor public, timbrés du
nom d'autres départements que celui de la mai-
son du roi, jouiront pour l'année 1790, au delà
de la somme de 600 livres qui leur a été accor-
dée par l'article 2 du titre III de ladite loi, d'un
nouveau secours déterminé par les articles sui-
vants. » (Adopté.)

Art. 2.

« Les ci-devant pensionnaires dont les pen-
sions se portaient de 600 livres à 1,000 livres in-
clusivement, recevront un secours égal à la to-
talité de la somme à laquelle montait leur pen-
sion, précompte fait de la somme de 600 livres ou
autre qu'ils auraient précédemment reçue pour
l'année 1790. » (Adopté.)

Art. 3.

« A l'égard de ceux qui ont actuellement plus
de 50 ans d'âge, et dont la pension était de plus
de 1,000 livres, il leur sera accordé d'abord la
somme de 400 livres faisant, avec celle de 600 li-

vres qu'ils ont reçue ou dû recevoir, la somme
de 1,U00 livres; plus, le quart du restant de leur
ancienne pension, sans néanmoins que lesdites

sommes réunies puissent excéder la somme to-

tale de 2,400 livres, en aucun cas et quel que fût

le montant de la pension supprimée. »

M. Malonet. Cet article présente une contra-
diction avec les articles précédents. Je demande
que M. le rapporteur nous explique à quelle es-
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pèce de pensions s'applique la réduction dont

le maximum < stde 2,400 livres; et si, par exem-
ple, un maréchal de camp, un colonel (|ui a une

pension de 3,000 livres et qui pb trouverait dans

fa proportion d'années de service que vous ;ivez

déjà jugée susceptible d'une retraite p'us consi-

dérable, si, dis-je, il se trouvait réduit à 2,400 li-

vres, pourquoi cela arriverait?

M. Canins, rapporteur. J'observe au préopi-

nant qu'à compter du 1" janvier 1790, toutes les

pensioi s ayant été sui'primées, il n'en existe plus

et qu'elles doivent être reciééi s suivant les bas'

s

établies par le décret ; niais ce travail »sl long.

Nous avons pensé nue l'humanité ne permettait

pas qu'on continuai de laisser (es pensionnaires

sans secours.

M. Dîllon. L'Assemblée nationale a décrété

que tout officier qui aurait 30 ans de service

et 50 ans d âge, jouirait du quart de ses ap-
pointements. L:i nouvelle organisation militaire

vaavoir son exécution; leminislre de la guerre

a informé le- régiments (lue ceux qui se trouve-

raient dans ce cas, et qui vou iraient prendre leur

relraite, seraient ainsi traiiés.

Je demande s'il est jus^e que, parce qu'ils se

retirent 2 ans ai rès la Révolution, ces officiers

soient mieux traiiés que les officiers qui, avec

autant ou plus de services et de camiagnes qu'eux,

se sont retirés avant la Révolution,

M. d'itnberçeon de llnrinais. Messieurs,

par l'article que vous propose le comité, il me
semble que vous manquez à un engagement bien

sacré, celui que la nation a [iris vis-à-vis de tous

ceux qui l'ont bien servie.

Sous l'ancie:! régime, s'il existait de grands

abus dans la distribution des pei sions, il y en

avait aussi de bien méritées. Pensez, Messieurs,

que ceux qui ont bien servi la patrie et qui ont

compté sur une récompense mériiée, se trouvent

vraiment désespérés de voir qoe dans ces cir-

constances vous leur donuiez des secours aussi

minces.
Si l'Assemblée nationale veut retrancher les

pensions ill gitimes arrachées à la faveur et ob-

tenues sous un ministère aveugle, elle peut tout

concilier en disant que les pensionnaires au-

dessus de 50 ans jouiront provisoirement d'une

Î)ension, d'af)ord de 1,000 livre-, et, en second

leu, du reste de leur pension jusqu'à un maxi-
mum de 6,000 livres.

(L'Assembléi- décide qu'il n'y a pas lieu à déli-

bérer sur les amendements et décrète 1 article 3.)

M. le Président. Messieurs, j'ai reçu une
lettre du roi, dont je vais donner connaissance à
l'Assemblée :

« Je vous prie, monsieur le Président, de faire

part à l'Assemblée nationale de la note ci-joiiite.

« Messieurs, ayant appris que l'Assemblée na-
tionale a donné à examiner au comité de Consti-

tution une que-tion qui s'est élevée à l'occasion

du voyage d- mes tantes, je c ois à propos d'in-

former l'Assemblée que j'ai appris ce matin

au'eiles étaient parties hier au soir à 10 heures,
omme je suis pi'r>uaiié quMles ne pouvaie t

être p'ivi es oe la liberté nui Eipirtieni à chacun
d'aller oii il veut, j'ai cru ne d-voir ni ne pou-
voir mettre aucun obstacle à leur départ, qu i-

que je ne visse qu avec regret leur séparation

d'avec moi.
« Signé : LOUIS.

. Le 20 février 1790. »

M. Camus. Je dema-ide que, conformément
aux lois de l'Etat, la liste civile soit diminuée
en raison du traitement que la nation faisait à
Mesdames, tantes du roi, [tendant tout le temps
de leur absence. {Applaudissements à gauche;
murmures à droite.)

Voix diverses : Aux voixl L'ordre du jourl
{Mouvement prolongé.)

M. Martinean. La proposition du préopinant
n'est COI forme ni àla dignité de cetteAssemblée...
{Murmures à gauche.)

Je répèle : La proposition du préopinant n'est
conforme ni à la dignité de cette As^emblée, ni

à -a justice et je n'ai qu'un mot à dire pour vous
la faire écarter. C'est que le décret du 3 septembre
dernier qui règle la li-te civile, 'a. règle défini-
tivement pour toutletempsdu règnede Louis XVI.
{Murmures à gauche.)

S'il existe un doute sur ce que j'avance, je
detnande la représentation du décret.

Vondriez-vous vous mettre en contradiction
avec vos décrets ei avec la grandeur et la gêné -

rosité tant de fois manifestées de la nation?
Je fais la motion qu'où passe à l'ordre du jour.

{Murmures . )

(L'Assemblée décrète, à une grande majorité,
qu'elle passe à l'ordre du jour.)

M. Prieur. Je demande le renvoi au comité
de Constitution.

M. d'Aubergeou de Alurinais. Je demande
que le membre quia fait cette motion soit rappelé
à l'ordre. {Murmures.)

(La discussion du projet de décret du comité
des pensions est reprise.)

M. Camus, rapporteur, donne lecture de l'ar-

ticle 4 qui est ainsi conçu :

Art. 4.

« Les sommes accordées aux ci-devant pen-
sionnaires désignés dans les articles |)récédent8,

leur seront (layées au Trésor public dans l'ordre
du mois tioiit les brevets sont timbrés, et sur
une seule et même quittance, avec le secours de
600 livres précédemment accordé, s'ils ne l'ont

pas encore reçu, soit en tout, scit en partie. »

{Adopté.)

M. Camus rapporteur, donne lecture de l'ar-

ticle 5 :

« Dans le cas oti la même personne aurait

joui précédemment de plusieurs pensions, elles

seront réunies, pour déterminer, d'après leur

montant total, le secours accordé au ci-devant

pensionnaire ».

M. d'Amiily. Je vais avoir l'honneur de vous
parler des pensions sur l'ordre de Saint-Louis,
qui nont jamais été comprises avec les autres.

II a été rt tenu, et j'en fais la réclamation de
la part de l'armée, 4 deniers pour livre sur sa
solde afin de former un fonds pour payer les jjen-

!-ions de Saint-Louis. Comme militaire et comme
ciioyen, ce dont je me fais gloire, je prétends
qu'il e.-t essentiel de la conserver. Personne
n'ignore que l'honneur de servir la nation n'ait

contribué à conquérir des provinces qui con-
venait nt à l'arrondissement de ce va^te Empire
{liires). Si vous ôtcz cette émulation, je crain-

drais que l'insouciance ne gagnât les troupes.
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En conservant ces pensions sur l'ancien pied, ce

sera 3 ou 4,000 livres par an qu'il en coulera à

la nation; et pour qui ai-je l'iionneur de vous

faire cette demande? C'est pour vos enfants, c'est

pour vos neveux, et certainement pour la gloire

des Français.

Je me résume en demandant que vous confir-

miez les pensions de Saint-Louis telles qu'elles

existent; que les fonds soient toujours séparés

de ceux du Trésor; et que les pensionnaires, lors

de leur retraite, en jouissent en sus de celles

d'officier.

M. de Vaudrenîl. M. d'Âmbly vient de plaider

devant vous la cause des pensionnaires de l'ordre

de Saint-Louis. Je vais vous exposer les motifs

qui doivent vous déterminer à ne pas priver les

officiers de marine des pensions qu'ils ont aussi

sur cet ordre.

Vous savez, Messieur.«, que les marins ne par-

viennent au commandement qu'après avoir passé

partons les grades; celte règle a toujours été

observée parmi eux et les exceptions ont été

fort rares. Ainsi les officiers généraux de la

marine ne parviennent à ce grade que dans un
âge avancé.

En second lieu, le service de la marine étant,

de sa nature, dur et pénible, peu de personnes

nées riches s'y consacraient; elles préféraient le

service de terre. De là vient que les officiers

généraux de la marine sont presque tous peu
partagés du côté de la fortune.

Les pensions des grands-croix et des comman-
deurs de l'ordre de Saint-Louis étaient données
aux officiers qui s'étaient distingués dans la

marine. Vous connaissez les services de M. d'Or-

villiers le plus grand manœuvrier de la marine
française après Tourvllle, de M. DuchafFaut, âgés
tous deux de 80 ans, de M. de la Motte-Piquet...

(On interrompt l'opinant en lui observant qu'il

n'est pas à l'ordre du jour.)

M. de H'oailles. Il est généralement reconnu
que les fonds qui avaient été versés dans le Tré-
sor public pour un obj^ît quelconque ne devaient

pas en être distraits sans que les personnes qui
avaient souffert de ces réductions ne fussent
dans le cas d'une réclamation quelconque.
L'armée a souffert la réduction de 4 deniers

pour livre, pour donner des pensions à l'ordre

de Saint-Louis; dès lors, les pensionnaires qui
jouissent de ces pensions ne sont pas dans te cas

des autres, puisqu'ils jouissent d'une libéralité

qui n'a rien d^ commun avec le Trésor public.

Je vous observe en outre:qu'en général les pen-
sions sur l'ordre de Saint-Louis sont très modi-
ques et qu'elles portent sur les officiers qui ont
par devers eux les plus longs services.

Je demande que l'article soit renvoyé au comité
qui, d'après un nouvel exainea des représenta-
tions que l'on vient de vous faire, vous proposera
un nouvel article.

M. Camus, rapporteur. J'observe qu'on ne peut
pas dans ce moment statuer sur le fond des pen-
sions de l'ordre de Saint-Louis, puisque, par plu-
sieurs décret-, vous avez renvoyé tout ce qui con-
cerne cet ordre à l'examen de vos comités. Mais
voici ce qu'on peut faire : il faut, comme voulait
le dire xM. deVaudreuil, que les pensionnaires sur
l'ordre de Saint-Louis puissent provisoirement
toucher leurs pensiuns, sous la condition qu'ils
n'en toucheront pas d'autres.

M. Anson. Voici comment je rédigerais l'ar-

ticle :

Art. 5.

« Dans le cas'où la même personne aurait jouf

précédemment de plusieurs pensions ou secours
annuels, elles seront réunies pour déterminer,

d'après leur montant total, le secours accordé au
ci-devant pensionnaire.

« A l'égard des pensions accordées à des mili-

taires sur l'ordre de Saint-Louis, ceux qui en
jouissent les conserveront provisoirement pour
les années 1790 et 1791, et ils auront la faculté

de les préférer aux secours accordés par les ar-

ticles 2 et 3 ci-dessus. {Adopté.)

M. Camus, rapporteur, donne lecture des ar-

ticles suivants :

Art. 6.

« Dans le total des pensions mentionnées au
précédent article, ne sont point comprises les

rentes viagères créées pour arrérages suspendus,
dont le payement a été ordonné séparément des
pensions par l'article 9 du titre III de la loi du
23 août, et qui seront acquittées en la forme sui-

vante. (Adopté.)

Art. 7.

« Les porteurs de brevets de pensions, qui
comprenaient, outre les pensions supprimées,
lesdites rentes viagères, remettront leur brevet,

en original, audirecteur général de la liquidation ;

le directeur, après avoir vérifié que la rente, pro-

venue des anciens arrérages, subsiste, fera déli-

vrer aux porteurs des brevets une reconnaissance
du montant annuel de la rente viagère y énoncée,
laquelle leur servira de titre pour être'payés des
arrérages échus et à échoir.

« Le directeur de la liquidation fera mention
de la remise de la reconnaissance, sur l'original

du brevet, et il tiendra registre des reconnais-
sances qu'il aura fournies.

« Les arrérages seront acquittés parles payeurs
des rentes dues par l'Etat. » (Adopté.)

Art. 8.

« Les ci-devant pensionnaires dont les pensions
supprimées étaient établies sur d'autres caisses

que le Trésor public et étaient au-dessus de
600 livres recevront pareillement, à titre de se-

cours pour l'année 1790, l'excédent du montant
de leurs pensions au-dessus de la somme de
600 livres jusqu'à la somme de 1,000 livres. Au
delà de ladite somme, il sera payé à ceux d'en-
tre eux qui seront âgés de plus de 50 ans, un quart
de leur pension, sans que le total puisse excéder
2,400 livres, ainsi qu'il est dit en l'article 3 ci-

dessus. 1) (Adopté.)

Art. 9.

« Le payement des secours énoncés en l'article

précé ientsera fait au Trésor public, à l'excep-

tion de ceux qui sont accordés à des personnes
dont les pensions étaient établies sur les caisses

des municipalités, ou sur celles d'administrations
encore subsistantes. Dans ce cas, les secours ac-

cordés par l'article précédent, seront à la charge
desdiles caisses et payés par elles. » (Adopté.)

Art. 10.

« Les secours accordés par les précédents ar-

ticles ne seront, conformément à l'article 10 du
titre 1" de la loi du 23 août, payés qu'autant que
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ceux qui y prétendront n'auront aucun traite-

ment d'activité. » (Adopté.)

Art. 11.

« Il sera pris, sur le fonds de 2 millions de se-

cours annuel, décrété par l'article 15 du titre III

delà loidu 23 août dernier, la somme de 150,000 li-

vres pour être distribuée aux personnes précé-
demment comprises dans les états et suppléments
d'états des secours affectés sur la loterie royale,

sur le Port-Louis et sur les fermes générales. »

{Adopté.)

Art. 12.

a Les états et suppléments d'états desdits se-

cours, qui ont été précédemment dressés dans les

départements de la finance, seront remis entre
les mains du directeur général de la liquidation,

avec les observations qui pourront s'y trouver
jointes. 11 dressera, sur le tout, un nouvel état

unique, portant la répartition de la somme de
150,000 livres de manière qu'aucune des por-
tions de distribution ne soit au-tles?ous de 150 li-

vres, ni aucune au-dessus de 500 livres. Le di-

recteur général fera au comité des pensions le

rapport dudit état pour être ensuite, sur le compte
qui en sera rendu à l'Assemblé, décrété par elle

s'il y alieu, et après la sanction du roi, être payé
au Trésor public, à bureau ouvert, en la forme
ordinaire. » (Adopté.)

Art. 13.

Il ne pourra être compris dans ledit état de
150,000 livres aucune personne jouissant de pen-
sion ou de traitement sur quelque caisse que ce
soit, à l'effet de quoi ledit état sera notifié aux
différents trésoriers. » (Adopté).

( Le projet de décret est adopté.)

M. Camus. Messieurs, vous savez qu'il reste

encore pour 50 millions d'assignats à fabriquer.
La fabrication du papier est prête de finir; le fa-

bricant demande qu'on lui rende la liberté de sa
fabrique.
Vous avez décrété que cette fabrication reste-

rait en suspens pour savoir si on ferait de pe-
tits assignats. Je propose à l'Assemblée d'ordonner
que les .50 millions seront employés de la ma-
nière suivante, savoir : 20 millions d'assignats

de 100 livres, 20 millions d'assignats de 60 livres

et 10 millions d'assignats de 50 livres.

Gela n'entraîne pas du tout l'impossibilité de
faire par la suite de petits assignats, si on le juge
à propos.

M. Boassion. L'Assemblée a renvoyé cet objet

au comité des finances; de tous côtés, on de-
mande dans les déparlements de petits assignats.
Je demande que cette question soit renvoyée à
demain midi.

(Ce renvoi est décrété).

M. Canins. Je finis en annonçant à l'Assemblée
qu'il sera brûlé vendredi prochain pour 4 mil-
lions des premiers assignats, au lieu et en la ma-
nière accoutumée.

M. le Président. L'ordre du travail de la

présente semaine est le suivant :

Séances du matin.

Discussion sur les différents moyens de parvenir
à la dépense de 1791.
Premier article du rapport des raines et mi-

nières.
Décrets additionnels sur l'ordre judiciaire.

Rapport sur le respect dû à la loi.

Loi des successions.

Séances du soir.

Suite du rapport sur l'affaire de Nîmes.
Suite du rapport sur les engagements et déga-

gements.
Discussion du rapport sur les Invalides.

Rapport sur les dîmes inféodées.

Rapport sur l'affaire du Glermontois.

M. de Montesqnion, au nom du comité des

finances. Messieurs, vous vous rappelez les épi-
sodes d'hier et la controverse qui a eu lieu dans
l'Assemblée sur la somme de capitaux qui, de-
puis le commencement de la Révolution, a été

employée aux dépenses de l'Etat; vous avez vu
comment chacun voulait faire plier les calculs à
son système particulier. Cependant sur un point
comme celui-là, il n'y a que des faits à alléguer
et à citer.

Je suis très loin d'accuser de mauvaise foi

ceux qui exagèrent nos malheurs; mais au moins
puis-je les accuser de légèreté, lorsque, par leurs

déclamations, ils cherchent à compromettre la

considération qui est due aux travaux de l'As-

semblée nationale. (Applaudissements.)

J'ai eu l'honneur de vous prom ttre qu'il serait

remis aujourd'hui un état imprimé de toutes les

dépenses extraordinaires qui ont été versées au
Trésor depuis le 1" mai 1789; rengagement a été

rempli. Voici cet état :

ÉTAT des fonds extraordinaires provenant de Vemprunt national de septembre 1789, ou fournis au
Trésor public, tant en billets de la caisse d'escompte qu'en promesses d'assignats et en assi-
gnats, depuis le i" mai 1789; et emploi de ces mêmes fonds.

Septembre 1789 et mois subséquents. — Emprunt de 80 millions, moitié en argent, moitié en effets au por-
teur, fermé en octobre 1790 à 52 millions, dont la moitié seulement doit faire partie du pré-
sent état 26,000,000 liv.

Billets de caisse, ou promesses d'assignats.

Fin de 1789 et premiers mois de 1790. Avril 1790. — Fourni par la caisse
d'escompte, en billets qui sont remboursés en assignats 170,000,000 liy.^

Fourni en promesses d'assignats, rembourses de même en assignats.... 20,000,000
Mai 1790 22,000,000
Jmw 1790 45,0 0,000 i mn non ono
JuilletV190 48,000,000 / 400,000,000

Août 1790 40,000,000
Septembre 1790 40,000,000
^octobre 1790 15,000,000
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Assignat*.

30 octobre 1790. — Fourni par la caisse de l'extraordinaire 31 ,095,000 )

Novembre i790 48,000,000 [ 124,095,000 liv.

Décembre 1790 45,000,000 ]

Sur la demande de M. Dufresne, l'Assemblée nationale a décrété, au mois

de janTier 1791, un versement de fonds à faire au Trésor public par la

caisse de l'extraordinaire, de 60,521,000 | |o« «»« ono
Et, au mois de février, un antre versement de 72,000,000 J

ioa,o«,wu

La demande de ces fonds était faite d'après un aperça de M. Dufresne, des besoins de 1791,

dans lequel étaient cumulés, avec les dépenses de cette année, les restes de l'année 1790, et

le dernier semestre arriéré des rentes et intérêts dus par l'Etat, dont l'Assemblée a ordonné

le payement par son décret du 7 novembre 1790.

L'Assemblée, voulant faire cesser celte confusion, a décrété, le 27 janvier dernier, que
l'aperçu des dépenses de 1791 lui serait présenté par le directeur du Trésor public, en en
séparant tous les objets antérieurs ou étrangers à ladite année. Les nouveaux états lui seront

incessamment remis, conformément au décret du 27 janvier; et le semestre arriéré des rentes,

ainsi que les restes de 1790, seront, suivant ses intentions, des articles séparés des dépenses

de la présente année. Ces deux articles compléteront tons les payements faits et à faire ayant

le 1" janvier 1791. En leur appliquant, comme le bon ordre t'exige, les 132,521,000 livres de
fonds décrétés dans les mois cfe janvier et février de cette année, on aura l'universalité des

dépenses et l'emploi total des fonds extraordinaires de 1789 et de 1790.

Le semestre arriéré des rentes dont le payement extraordinaire a été décrété le 7 novembre
1790 est de 90,030,000 liY.

Les restes de 1790, dont l'état sera mis incessamment sous les yeux de
l'Assemblée, montent à 48,000,000

Total 138 ,000 ,000

Les fonds Tersés an Trésor public en janvier et février 1790 montent,
suivant l'article ci-dessus, à 132 ,521 ,000

Ainsi il reste à lui fournir, pour compléter tous les payements des années
antérieures à 1791 5,479,000 5,479,000

Total des fonds extraordinaires fournis et à foamir an Trésor public ponr compléter tons
les payements jusqu'au 1" janvier 1791 688,095,000

Emploi des fonds ei-dessm.
Les anticipations, suivant le compte de M. Necker, du 1" mai 1789, page 100, mon-

taient à 271,500,000 liv.

Il n'en restait plus, au 1" janvier, que pour 35,500,000

Ainsi il en a été remboursé pour 236,000,000 )

Deux semestres arriérés des rentes sont acquittés, et les rentes sont mises [ 416,000,000
à jour. Ces deux semestres montent à 180,000,000 )

Ainsi, pour remplacer la déficit, ponr faire face à tontes les dépenses extraordinaires,
nommément aux achats de grains, et pour suppléer au défaut de perception pondant les deux
années 1789 et 1790, il a été pris sur les capitaux 272,095,000

Nota. — Les sommes produites par les emprunts de Languedoc, de Provence, de Bretagne et d'Artois sont
plus que compensées par les remboursements laits dans ces mêmes provinces, à Gènes et en Hollande.

M. de Folleville. Rien au monde n'est plus
affligeant que les exagAralions dan> cette matière;
il serait douloareux tnême d'avoir raison. Cepen-
dant l'Assemblée veut savoir la vérité; et moi je

veux défendre du soupçon d'une exagération trop
forte mon honorable ami M. de Cazalès. {Rires).

Or, je dis, Messieurs, que nous ne pouvons pas
nous en rapporter à ce que vient de dire M. de
Montesquieu sans un examen ultérieur. Pour
abréger, M. de Montesquieu vous compte deux
semestres de rentes payées, et il ne devait en
compter qu'un. Il vous' présente ces semestres
comme un objet de 90 millions; c'est donc 90 mil-
lions à reirancher de son compte. Dans un précé-
dent compte, il a porté la totalité des rentes de
l'Etat à 170 millions et il les porte dans celui-ci
à 180; c'est donc encore une exagération de 10 mil-
lions et, au total, une erreur de 100 raillions.

M. de Montesqnioa. Quant à l'exactitude
des payements, comme ils sont consignés dans
le journal de vos décrets, il n'y a point d'équi-
voque. Quant au reproche que les payements des
rentes ne sont pas tels que je viens de vous le

dire, j'aurai l'honneur de répondre que , dans
l'année 1790, on a payé un semestre de rentes

extraordinaire ; que, dans ce momeut actuel, on
paye trois semestres ensemble, c'est-à-dire les

deux de 1790 et le premier de 1791 qui doit être

acquitté dans l'année où nous sommes. Ainsi
trois semestres donnent certainement un se-
mestre extraordinaire.

J'ai donc raison, en joignant à ce semeslre-Ià
celui qu'on a déjà payé exlraordinairement l'an-
née dernière, de dire qu'il y a deux semestres
extraordinaires de payés, et, sur cela, il n'y a
pas d'équivoqiie; c'est un point sur lequel les

rentiers de l'Etat nous mettraient bientôt d'ac-
cord. {Applaudissements.)

M. le Président lève la séance à trois heures.
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ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DUPORT.

Séa7ice du lundi 21 février 1791 (1).

La séance est ouverte à neuf heures et demie
du matin.

Un de MM. les secrétaires fait lecture du pro-
cès-verbal de la séance d'iiier, qui est adopté.

Plusieurs membres élèvent des réclamations
sur l'article 5 du décret rendu hier et relatif aux
pensions des gouverneurs et lieutenants de roi.

M. Camus, rapporteur^ fournit quelques expli-
cations à ce sujet.

(L'Assemblée décrète qu'elle maintient la ré-
daction de l'article)

.

M. Regnaud {de Saint-Jean-d^Angély). Des
citoyens r' conimandables par leurs services ne
savent quelle m;irche suivre pour obtenir les ré-

compenses qui leur sont dues. Je crois qu'on
devrait rédiger le décret relaiif aux pension;!,
de manière que tous les individus qui, pendant'
la fin de l'année 1790, ont atieiiit la fin de leur
carrière au service public et ont, suivant les

règles prescrites par l'Assemblée nationale, mé-
rité une peusion, puissent l'obtenir.

M. Camus, au nom du comité des pensions.
J'applaudis aux vues de justice qui ont dicté
cette r< marque : le comité des pensions s'as-
semble aujourd'hui et je présenterai très inces-
samment un projet de décret à l'Assemblée à cet
égard.

M. le Président fait part à l'Assemblée d'un
mémoire présenté par le sieur Magenihier, dans
son affaire contre le sieur Magon de La Balue, et
d'une pétition appuyée par la section de Bondy,
tendant à accélérer la décision de cette affaire.

(L'Assemblée renvoie ces documents à son co-
mité des rapports.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
adresse du district de Bouhar, qui annonce que
lou3 les curés de ce district, sans exception, ont
prêté le serment civique.

(L'Assemblée ordonne qu'il sera fait mention
de cette adresse dans le procès-verbal.)

M. le Président donne lecture d'une lettre
de M. Duportail, ministre de la guerre, qui trans-
met à l'Assemblée une réclamation présentt^e par
les administrateurs des biens de la fondation
des écoles militaires, au sujet des bi^^ns de la
ci-devant abbaye de Saint-Jean-de-Laon, ordre
de Saint-Benoît, congrégation de Saint-Maur.

,
(L'Assemblée renvoie cette réclamation à ses

comités d'aliénation, militaire et ecclésiastique,
réunis.)

Un membre présente une adresse des citoyens
de Lyon

; ils demandent qu'aucun plomb de
transit ne soit étiibli dans cette ville, ni dans
l'intérieur de la Francis et que l'on prenne les
mesures les plus tlficaces pour empêcher la sortie
des soies teintes et ourdées.

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.

(L'Assemblée renvoie cette adresse à son co-
mité de commerce et d'agriculture.)

Un membre présente une adresse des pêcheurs
et des habitants de la côte maritime du Langue-
doc, qui demandent leré'.ablissementdela pêche
aux bœufs sur la côte de cette ci-devant pro-
vince.

(L'Assemblée renvoie cette adresse à ses co-
mités de marine et d'agriculture réunis.)

M. le Président. La parole est à M. de
La Réveillèro-Lépeaux pour un rapport au nom
du comité des pensions sur les secours accordés
aux Acadiens et Canadiens.

M. de Lia Réveillère-Lépeanx
, au nom

du comité des pensions. Messieurs, le comité des
[)ensions vient invoquer votre ju-^tice en faveur
de citoyens que l'ancien régime n'a récompensés
de leur tendre attachement à la mère patrie, qu'en
les traitant avec la dernière barbarie.
Tout le monde se rappelle que la guerre san-

glante que les rois d'Angleterre et de France se
firent depuis 1757 jusqu'en 1763, ne fut pas favo-
rable à ce dernier, et que le gouvernement an-
glais exigea pour prix de ses succès la cession de
toutes nos possessions dans le nord de l'Amérique
septentrionale, à l'exception de quelques établis-

sements pour la pêche de la morue. En consé-
quence, tous les oificiers, tant civi's q'ie militaires

employés en Canada, en Acadie, et à Saint-Pierre-
de-Miquelon, furent transférés en France avec
leurs familles, et débarquèrent à Rochefort. On
leur assigna, tant à eux qu'aux individus de leurs
familles, des secours annuels, sous le titre de
pensions sur les fonds de la marine; ils sont mo-
diques. D'après l'état nominatif que nous avons
reçu de l'ex-minisire, M. La Luzerne, deux ou
trois de ces pensions seulement sont de 600 livres ;

et la plupart de 200 livres, de 50 écus, et même
de moins.
D'un autre cô'é, un très grand nombre des ha-

bitants de ces contrées, et particulièrement les

Acadiens, peuple extrêmement estimable par la

simplicité de ses mœurs, refusèrent de se sou-
mettre aux lois d'une nation étrangère. Simples
comme la nature, ils en avaient l'énergie, et sen-
taient que si le gouvernement français pouvait
les abandonner, au moins n'avait-il pas le droit

de donner leur pays et leurs personnes comme
une métairie et ses troupeaux, ni les Anglais celui

de s'en emparer. La ferme résolution fut prise de
repousser les oppresseurs ; mais leur force ne put
seconder leur courage : nouvelles viciimes des
querelles des rois, ils furent obligés de céder à
une masse irrésistible de puissance.
Cependant ces généreux colons, plutôt que de

se laisser avilir, quittèrent le pays qui les avait
vu naître, le pays où jusqu'alors ifs avaient coulé
des jours heureux au sein de l'aisance et de la

paix; ils abandonnèrent, en un mot, toute leur
fortune, tout ce qu'ils pos?édaient, pour venir se
jeter dans le sein de la mère patrie. La majeure
partie débarqua dans les ports de Cherbourg et

de Morlaix. Plusieurs familles se sont établies
dans d'autres villes du royaume. 11 leur fut ac-
cordé à chacun une solde de 6 ^ous par jour,

payable sur les fonds de la marine, ainsi que les

pensions des ofticii rs dont nous avons déjà parlé;

un très petit nombre d'entre eux, très infirmes ou
très âgés, obtinrent quelque chose de plus.

Il est à observer que ()lusieurs soldes et pen-
sions ne furent pas données à vie, mais jusqu'à uo
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âge déterminé, soit de 18 an?, soit de 20 ans :

le comité vous proposera de conserver cette dis-

position.
Bientôt le ministre de la marine, sous prétexte

que son département et iit surchargé de dépense?,

nt renvoyer le payement de la solde des habi-

tants acadiens au Trésor royal ; et il obtint un
fonds de 50,000 livres pour continuer le payement

des ofliciers civils et militaires, et celui de leurs

familles. Ces derniers ont toujours été exactement

pavés, ou du moins il n'e^t parvenu à votre co-

mité aucune plainte à cet égard. Il en est bien

autrement à l'égard des malheureux habitants.

D'abord, dès 1773, M. Pevreuse-Descars ayant

proposé au gouvernement de défricher le? landes

du Poitou, et fait espérer des merveilles de cetie

entreprise, l'abbé Terray lui livra, j'oserai le dire

ainsi, plusieurs cenfaiôes d'entre eux, pour les

transplanter sur le sol le plus ingrat et le plus

stérile, lorsqu'il était attesté au contraire que le

ministre de Fra .ce à Londres leur avait promis
des établissements dans les meilleurs terrains du
pays. Et il est facile de juger combien cette con-

duite était atroce. En effet, est-ce ù un kj.e avancé

qu'on peut entreprendre de façonner au plus rude

de tous les travaux, habituer à la nourriture la

plus grossière et la plus mesquine, des hommes
qui tous étaient accoutumés à la vie pastorale,

et dont plusieurs étaient nés riches? Mais !es

gouvernements ne se sont-ils pas fait dans tous

les temps un jeu cruel de tromper les hommes?
Quoi qu'il en soit, celte barbare entreprise échoua
api es avoir coûté la vie à la majeure partie des
Acadiens qui y périrent de faim et de fatijiue. Il

en restait néanmoins encore un assez grand nom-
bre; cela était gênant. Qjelque dure que soit

l'âme des despotes, si le cri du malheur ne la

touche pas, au moins il l'importune. Le ministre

d'alors chercha donc le moyen, non pas de répa-

rer ses injustices passées, mais de se délivrer des
plaintes et des tableaux affligeants qui pouvaient
quelquefois troubler son repos. Il prit un parti

simple; ce fut d'en rejeter les objets dans le nou-

veau monde. Les Acadiens qui n'avaient pas péri

dans le Poitou furent transportés à la Louisiane,

et presque tous y trouvèrent enfin le dernier

terme à leur misère, la mortl
On peut juger jusqu'à quel point ces tristes

jouets de la fortune furent indignement traités,

puisque de 300 qui débarquèrent à Cherbourg
il n'y en existe plus que 23. Malgré cette

extrême diminution la modicité de leur pnye
parut encore, à un gouvernement dissipateur,

une charge trop forte pour le Trésor public. On
l'ouvrait rarement dans ces jours de scandale
pour faire d^ s actes d'humanité et de justice. On
jugea tout à fait inconveoable de diminuer en
rien que ce fût les sommes destinées à alimenter
le luxe effréné des courtisans pour fournir du
pain à des malheureux qui n'avaient apporté
qu'un seul trésor avec eux, je veux dire le mo-
dèle de toutes les vertus domestiques, seule base
des mœurs publiques et de la félicité des nations,
trésor le plus précieux sans doute aux yeux de
la liberté, mais de nulle valeur à ceux d'un gou-
vernement corrompu et chez un peuple oii la

servitude avait tout dénaturé. Ainsi d me alors
même qu'an smc plus avancé aurait pu solliciter

une augmentation de secours en faveur des Aca-
diens, leur solde fui réduite, e i 1777, à 3 sous
par jour pour quelques-uns et à rien pour It'S

autres. En vain ces infortunés ont fait retentir
de leurs réclamations les bureaux des ministres
pour faire valoir leurs justes droits, ils n'on rien

obtenu, à l'exception d'un secours d'une exces-
sive modicité dans l'affreux hiver de 1789.

Il n'est peut-êt^e pas indifférent d'obs rver en
passant que ceux-là seuls y participèrent, que
l'on aprelait alors nobles; le peuple n'eut rien;

et lorsqu'on pressait M. île Galonné en faveur
des Acadiens, il répondait froiiement : les fonds
destinés aux familles acadiennes sont employés;
quand il y en aura de disponibles, on verra s'il sera

possible d'y faire participer les plus âgés.

Les fonds sont employés! Peut-on voir sans la

plus douloureuse in igiïation, «e déprédateur in-

signe, refuser ainsi le pain à des infortunés qui
n'avaient de crime à st; reprocher que celui

d'avoir trop aimé leur patrie, lorsriu'il p-odi-
guait le pang des peuples, à qui? Vous le savez,

à des hommes (lervers! à des femmes perdues 1

La société des amis delà Constitution de Cher-
bourg, et ensuite la municipilité du même lieu,

voyant qu'enfin l'idole de la faveur était brisée,

et que le règne de la jusiice commençait, firent

passer vers le milieu de l'été, soit au comité des
pensions, soit à l'Assemblée nationale, qui les

lui a renvoyés, différents mémoires et pièces sur
cet objet. If en est égulemeui parvenu de la ville

de Morlaix ! Ces pièces sont accompagnées de
l'état nominatif des Acadiens résidant à Cher-
bourg, qui les porte à 23, et d'un autre de Mor-
laix, qui élève à 70 environ le nombre de ceux
qui y habitent.

C'est d'après ces piè es et différents rensei-
gnements pris à cet égard, que nous vous de-
mandons de réparer de longues injustices, en
rétablissant en faveur des Acadiens les secours
dont ils ont précédemment joui.

Nous vous proposerons de les leur accorder à
commencer du 1" janvier 1790 ; leurs réclama-
tions étant parvenues ver-: le milieu de cette

même année, et les dét;iils immenses dont le

comité, et surtout l'Assemblée, sont charf,'é8,

ayant empêché qu'on ne piit les faire valoir à

cette tribune avant cet instant, il nous a semblé
que les Acadiens n'en devaient pas souffrir.

Nou.=? avons cru devoir en même temps pré-
senter, par l'article 4 du projet de décret, les

dispositions nécessaires pour constater les droits

de ceux d< s habitants qui prétendront au bien-
fait de la loi ; car nous avons bi' n, comme je

l'ai annoncé, un état signé des ordonnateurs du
port de Rochefort, et un double signé de M. de
La Luzerne, des pensions assignées aux officiers

civils et militaires, à leurs femmes et à leurs
enfants ; mais les malheureux habitants étaient

traités avec une telle indifférence, qu'on n'a pu
en trouver un état nominatif dans les bureaux
du contrôle, et que vraisemblablement il n'en
existe que des états partiels dispersés dans les

différent? bureaux d'intendance des généralités
où ils résident.

Nous avons aussi pensé que, conformément
aux principes que vous avez a loptés de faire

payer toutes tes pensions sur la même caisse,

vous deviez décréter que les fonds versés chaque
année dans la cai=se de la marine uour payer les

pensions des officiers civils et militaires' cana-
dien?, et à leurs familles, resteraient désormais
au Trésor public qui serait chargé d'en faire l'em-
ploi. Par un dernier article, nous vous proposons
de déclarer qu'aucun de ces secours ne pourra
être recréé à l'avenir en faveur de qui que ce
soit; car il faut savoir mettre de justes bornes
aux libéralités nationales pour ne pas retomber
dans les anciens abus.

Enfin, nous finirons par vous observer qu'en
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rendant aux Aca^liens ce qui leur est dû, vous
grèverez peu le Trésor, et vous n'ordonnerez
point une nouvelle dépense. J'ai déjà dit que les

ronds étaient faits au département de la marine
pour les officiers civils et militaires, et j'ajoute

qu'on vous a porté en dépense pour 1791, dans
le tableau présenté par le comiié des finances,

une somme de 816,000 livres pour les secours
accordés, tant aux Hollmdais réfugiés qu'aux
Acadiens. La dépense pour ceux de Morlaix et

de Cherbourg ne s'élèvera pas à 11,000 livres, et

nous avons tout lieu de penser qu'ils composent
la majorité de ceux qui sont maintenant dans le

royaume.
Tels sont les faits et les motifs sur lesquels se

fonde le décret que je viens vous soumettre au
nom du comité des pensions.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport du comité des pensions sur l'état où se

trouvent les habitants de l'Âcadie et du Canada,
passés en France lors de la cession de ces pays
aux Anglais, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Les secours accordés aux officiers tant civils

que militaires acadiens et canadiens, et à leurs
familles, dont l'état nominatif est annexé au jiré-

sent décret, continueront d'être payés comme
par le passé, par le Trésor public, à l'eifet de
quoi le fonds de 50,000 livres fourni [irécédem-
ment au département de la marine pour cet effet,

cessera de lui être fait, à compter du 1" jan-
vier 1791.

Art. 2.

« La solde accordée aux habitants de ces
mêmes contrées, qui sont passés en France à la

paix de 1763, sera continuée à tous ceux qui en
jouissent ou qui en ont joui, dans les proportions
suivantes ; savoir : 8 sols par jour aux sexagé-
naires, 6 sols par jour aux pères et mères de fa-

mille et aux veuves, et 4 sol- aux enfants et or-
phelins, jusqu'à l'âge de 20 ans seulement; ces
secours commenceront à courir du 1" jan-
vier 1790, sauf à imputer à compie les sommes
que chacun d'eux aura reçues du Trésor public
dans le courant de ladite année.

Art. 3.

M Chacun des secours accordés par les deux
précédents articles sera éieint à la mort de cha-
cun de ceux qui les auront obtenus, sans qu'ils

puissent être recréés ou portés en augmentation
en faveur de qui que ce soit.

Art. 4.

« Les personnes qui prétendront avoir droit
aux secours mentionnés dans l'article 2 du pré-
sent décret, se présenteront à la municipalité du
lieu de leur résidence, qui en dressera l'état :

cet état sera envoyé au directoire du district ; il

en vérifiera les faits, et l'enverra ensuite au di-

rectoire (lu département, qui le fera passer à
l'Assemblée nationale avec les observations qu'il

jujiera convenables. »

(Ce décret est adopté.)

ÉTAT NOMINATIF des secours tant civils que mili-
taires, accordés aux Acadiens et Canadiens
(annexé au décret du 21 février 1791).

OFFICIERS D'ÉPÉE.

B.

Boisseau de La Galernerie (Louise-Elisabeth), fille

d'un capitaine de vaisseau, née le 2 décem-
bre 1756, résidente à Rochefort 200 liv.

Boisseau de La Galernerie (Sophie), sa
sœur, le 1" octobre 1759, à Saini-

Gyr 200
B noit (Anne), fille d'un capitaine des

troupis de l'île royale, le 22 septem-
bre 1728, à Charente, à vie 300

Benoît (Emilie-Jeanne), sa sœur, 4 no-
vembre 1739, idem, à vie 200

Benoît (Jeanne-Gervaise), sa sœur, 29
août 1744, idem, à vie 200

Bourdon (Adélaïde), fille d'un lieute-

nant des troupes de l'île royale, 27
octobre 1757, Rochefort, à vie 250

Bourdon (Henriette-Magdelelne), sa sœur,
12 juin 1767, idem, à vie 200

Bourdon (Gabriel-Pierre-Bonaventure),
leur frère (volontaire), 29 décem-
bre 1770, idem, jusqu'à 18 et 20 ans. 108

G.

Ghalmet (Marie-Anne), 3 mai 1754, Blois,

à vie 150

D.

Dorfontaine (Angélique Le Neuf de la

Vallière), épouse d'un capitaine réfor-

mé des troupes nationales, 19 sep-

tembre 1759, Taillebourg, à vie 300
Duchambon (Marie-Anne) Romn, veuve
d'un capitaine au régiment de Bour-
bonnais, 4 février 1736, Fontenuy-le-
Gomte, à vie 200

D'Ailleboust de Saint-Vilmô (Louise-

Marguerite), Mlle d'un ancien officier

du Canada, 14 novembre 1728, Lo-
ches, à vie 200

De Bonnaventure (Louise-Denis) de La
Ronde, veuve d'un lieutenant de roi,

à Louisbourg, Rochefort, à vie 400
De Bonnaventure (Marie-Louise), sa fille,

7 août 1758, idem, à vie * 400
De Saint-Ours, (Thérèse), fille d'un an-

cien officier du Canada, épouse du
sieur Gâtineau, Saintes, à vie 300

De Saint-Ours son frère, sous-lieutenant

au régiment de la Martinique, jusqu'à
ce qu'il soit capitaine en second, sui-

vant une décision du ministre, jus-

qu'à 18 et 20 ans. 200
Denis de La Ronde, ancien officier du
Canada, Paris, à vie 200

Denis (Marie-Jeanne) d'Accaret, veuve
d'un capitaine ci-devant major de
l'île royale, épouse de M. de Porame-
roy, 21 juin 1720. Saintes, à vie.... 200

Denis (Marie-Charlotte), sa fille, 27 oc-

tobre 1755, Rochelle, à vie 300
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Dangeac de Merville (Marie-Marguerite),

19 août 1752, Racheforl, à vie 300 liv.

Dangeac de Merville (Geneviève-Anloi-

nette), sa sœur, 26 octobre 1756, Saint-

Jean-d'Angély, à vie 300
D'Eutremont (Marguerite), tille d'un

ofticier servant à l'Acadie, 5 novem-
bre 1724, Font.^nay-le-Gomte, à vie.. 250

Dupont du Chimbon de Méz llac (Hen-
riette), 15 mai 1763, Paris, à vie 200

Dupont du Ghamb')n de Mézillac (Mar-
fuerile-Félicité-Hoiiorine), sa sœur,
7 février 1772, S-iint-Jean-d'Angély,

à vie 200
Dupont du Chimbon de Mézillac (Anne-

Éléonore-Charlotte), sa sœur, 2 mai
1776, id^m, à vie 200

Dupont du Ghimbon de Mézillac (Marie-

Adélaïde-Sophie), autre sœur, idein,

à vie 200
Dupont du Ghambon de Mézillac (Fran-

çois), leur frère, 15 juillet 1768, sous-
lieutenant au régiment du Boulon-
nais, doit jouir jusqu'à ce qu'il soit

capitaine en second, jus^u à 18 et

20ans 200
Dupont du Ghambon de Mézillac, autre

irère, 3U novembre 1769, idem, doit

jouir jus]u'à 18 ou 20 :ins 200
Decoux (Jt-anne-Anne), fille d'un capi-

taine des troupes de l'île royale,
10 mai 1741, Exideuil, à vie 200

Dubois-Berthelot (Anne-Sartigue), veuve
d'un olticier du Canada, 28 décem-
bre 1734, Saintes, à vie 400

Dubois-Brthelot (Marie), sa tille, 23 ans,
idem, à vie 3(X)

Duchambon (Jeanne-Françoise), tilled'un

capiiaine des troupes de l'ile royale,

7 mars 1751, Gainpiègne, à vie 400
De Cannes (Marie-Charlotte), fille d'un
ancien major de l'île rovale, 23 juin
1738, Loches, à vie

."

300
De Cannes (Julie), sa sœur, belle-sœur
de M. de La Gulemerie, 4 mars 1740,
Rochefori, à vie 400

De Cannes (Marie-Fr.inçoise) de Goignes,
veuve d'un capituiue aid>major du
Canada, Loches, à vie 200

De Cannes (Charlotte-Françoise), sa fille,

20 octobre 1755, idem, à vie .... 300
D'Allard de Sainte-Marie (Anne-Françoi-

se), fille d'un capitaine d'artillerie ser-
vant à Saint-Domingue, 24 avril 1741,
Tonnat-Poutoone, a vie 300

D'Allard de Sainte-Marie (Thérèse-Fran-
çoise), sa sœur, 20 ans, Tonnat-Pou-
tonne, à vie 300

D'Allard de Sainte-Marie, autre sœur,
idem, à vie 250

De Chauvelin (Marie-Joseph) Ghassin de
Thierry, veuve d'un capitaine du ré-
giment de Bour^'ogne, le 9 décem-
bre 1737, Poitiers, à vie • 400

De Chauvelin (Marie-J;jlie), sa fille,

10 janvier 1759, Saint-Gyr, à vie 200
De Vildonné (Louise-Marjjuerite-Char-

lotte), fille d'un capitaine réformé des
troupes de l'île royale, 18 août 1751,
Orléans, à vie 200

De Saint-Rigne (.Louise-Mirie-Charlotle)
de Lopinot, veuve d'un major des
troupes de l'île royale, 24 septem-
bre 1735, Bordeaux, à vie 600
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De Saint-Rigne (Marie-Marguerite), sa

fille, 19 août 1759. idem 200 liv.

D'Estimauville(Louise-Marguerite-Ghar-
lotte), H lie d'un capitaine réformé
des troupes d ' l'île royale, 4 septem-
bre 1751, Palaiseau près Paris, à vie. 250

D'B8tiraauville(Louise),sa sœur, 28 juin
1752. idem, à vie 250

D'Âilleboust de Cery (Marie-Madeleine),

fille d'un capi'ai e des troupes de
Louisboorg, Tours, à vie 200

Dupain de Bellugard (Marguerite-An-
toinetti), tilled'un commissaire d'ar-

tillerie en Canada, 29 mai 1729, Saint-

Jean-d'Angély, à vie 400
De Cailly (Marie-Ann ), fille d'un lieu-

tenant-colonel du régiment de Karrer,

29 mai 1736, idem, à vie 200
D'Ailleboust (Françoise-Charlotte), fille

d'un lieutenant de vaisseau péri sur
la Baïonnaise 23 février 1765, Saint-

Aignan, à vie 200
D'Ailleboust, son frère, lieutenant dans

les troupes de Cayenne, repassé en
France pour cause de démence, à vie. 200

De Saint-Vincent (Thérè-e- Achille), fille

d'un capitaine des troupes du Canada,
15 janvier 1724, la Rochelle, à vie.. . 300

De Colline (Louise), fille d'un lieutenant

de roi à Sai t-Marc, mariée à M. Mo-
reau, 24 novembre 1766, Saint-Domin-
gue, à vie 250

De Coigne (Catherine-Rosalie), sa sœur,
7 novembre 1771, idem, à vie 250

Dupont (lu Ghambon, ondoyé, fils d'un
capitaine au régiment de Fois, sous-
lieutenant au régiment de Cambrésis,
doit jouir jusqu'à ce qu'il soit capi-

taine en second, jusqu'à 18 et 20 ans. 200
Dupont du Chambo I (Louis), son frère,

sous-lieutenant en second au régi-

ment de Touraine, doit jouir, idem,
jusqu'à 18 et 20 ans 200

Dupont du Ghambon, ondoyé, son frère,

sous-lieutenant au régiment d'An-
gouraois, doit jouir, id^/n, jusqu'à 18

et 20 ans. 200
De Coigne (Louise-Garlier), veuve d'un

officier servant au Canada, 20 août
1716, la Rochelle, à vie 200

D'Ugues ( Marguerite - Madeleine de
ÎSoyelle), veuve d'un capitaine du Ca-

nada, remariée à M. de Soupas, Lo-
ches, à vie 300

De Maccarty (Marie-Angélique), fille «l'un

capitaine de vaissi^au, 26 avril 1740,
Saint-Jean d'Ângély, à vie 250

De Maccarty (Thérèse -Charlotte), sa
sœur, 19 juin 1750, idem, à vie 250

De Noyelle (Marguerite-Charlotte), fille

d'un capitaine de troupes, mort à
Gorée, mariée à M. Dufresnoy, 22 juil-

let 1745, Loches, à vie 200
DeiNoyelle(Jeanne-Magdeleine),sasœur,

15 janvier 1755, Saint-Domingue, à
vie 200

De Verteuil (Marie-Joseph Dupont Duvi-
vier), épouse d'un capitaine des
trounes de l'île royale, 16 septembre
1737, Ile-Dieu, à vie 200

De Verteuil (Victoire), sa fille, 18 fé-
vrier 1756, Rochefort, à vie 300

De Ver:euil (Anne-Joseph), sa sœur,
3 août 1758, Ile-Dieu, à vie 200
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De Verteuil (Louise),'autre sœur, 27 dé-
cembre 1763, idem, à vie

De Verteuil (Marie- Yicloire-Adélaïde),
autre sœur, 24 mars 1767, Rochelle,

à vie ...

De Verteuil ( Mathieu ), leur frère,

22 avril 1765, sous-lieutenantau régi-

ment de Languedoc, doit jouir jusqu'à

ce qu'il soit fait capitaine en second,
jusqu'à 18 et 20 aus

De Verteuil (Jacques-François), idem,
24 août 1766, élève de la première
classe, jouira jusqu'à ce qu'il soit

lieutenant de vaisseau, jusqu'à 18 et

20 ans
De Verteuil (Michel), autre frère, 25 sep-

tembre 1773, Ile-Dieu; jusqu'à 18 et

20 ans
De Gourville (Anne), fille d'un capitaine

de l'île royale, et épouse du sieur de
Fourerny, 3 lévrier 1744, Poissy, à
vie

De Bailleul (François Odel de Pie), fils

d'un ancien chevalier de Saint-Louis,

jusqu'à ce qu'il soit placé, jusqu'à
18 et 20 ans

D'Aine (Françoise), veuve du sieur Ma-
jesse, Blois, à vie

Damour (Marie-Rose), veuve Tassicot,

Nan tes, à vie,

De Sainte-HélèneVincelette, Parie, à vie.

De Ligneries (Marie-Thérèse Marchand),
fille d'un capitaine des troupes de
l'île royale, 21 février 1750, Loches,
à vie

De ta Morandière, fils d'un capitaine du
régiment du Gap, sous-lieutenant,

doit jouir jusqu'à ce qu'il soit capi-

taine en second, jusqu'à 18 et 20 ans.

De l'Espérance, fille du baron du nom,
à vie

De l'Espérance, sa sœur, à vie

De Salignac de Fénelon (fils du sieur),

à vie

De Salignac de Fénelon (idem), à vie..

E.

Eury de la Pérille (Charlotte-Margue-
rite), fille d'un capitaine au dépôt des
recrues des colonies, 20 janvier 1766,
Martinique, à vie

Eury de la Pérille (Marie-Adélaïde), sa
sœur, 9 février 1767, idem, à vie. . .

.

Eury de la Pérille (José[ihine), autre
sœur, 9 février 1767, idem, à vie. .

.

L.

Le Pou pet de la Boularderie (Eléonore-
Jeanne), veuve d'un ancieni capitaine

des troupes de l'île royale, 5 octobre
1733, Tour?, à vie

Le Coudre de Bourvilie (Marie-Augéli-
que-Françoise), lille d'un ancien lieu-

tenant du roi, à idem, 15 juillet 1731,
Saint-Germain-en-Laye, à vie

Le Coudre de Bourvilie (Anne-Margue-
rite), sa sœur, le 19 août 1735, idem,

à vie

Le Neuf de la Vallière (Marguerite), fille

d'uo major des troupes de l'île royale,

200 liv.

200

200

200

108

200

300

200

108
150

150

300

150
150

100
100

200

200

200

500

200

200

15 juillet 1715, Rochelle, à vie 300 liv.

Le Neuf de Bosneuf (Elisabeth), fille d'un
chevalier de Saint-Louis, ci-devant
capitaine des troupes de Gayenne,
15 février 1769, Rochefort, à vie 308

Le i\euf do Beaubassin, fille d'un capi-
taine des troupes de Gayenne, à Lo-
rient, à vip 200

Le Neuf de Beaubassin, sa sœur, idem,
à vie 20O

Le Neiif de Beaubassin (Jacques-Phi-
lippe), son frère, 26 novembre 1776,
Bordeaux, à vie 200

Le Neuf de Beaubassin (Joseph-Marie),
son frère, 1777, idem, à vie 290

M.

Mézières de TEspervanche (Louise-Fran-
çoise), fille d'un ancien officier du
Canada, née en 1763, Château-Gontier,
à vie 300

P.

Potier de Pommeroy (Marie-Anne-Julie),
fille d'un capitaine des troupes na-
tionales de Gayenne, 20 février 1770,
Cormes royales, à vie 200

Potier de Pommeroy (Jean-Baptiste), son
frère, 8 septembre 1766, jusqu'à ce
qu'il soit capitaine en second, jus-
qu'à 18 et 20 ans 208

Potier de Pommeroy (Louis-Réné), autre
frère, 8 juin 1767, idem, jusqu'à 18 et

20 ans... 208
Poulain de Gourval (Louis), fils d'un an-

cien lieutenantde vaisseau, 6mai 1769,
sous-lieulenant au régiment do la

Martinique, Charente, jusqu'à 18 et

20ans 108

R.

Rousseau de Villejoint (Adélaïde), fille

d'un major à la Désirade, 16 novem-
bre 1764, Rochefort, à vie

Rambeau de Baralon (Marie-Catherine
du Sablé), épouse d'un capitaine ci-de-

vant des troupes du Canada, née en
1742, Poitiers, à vie

Rocbard (Françoise) veuve d'un ancien
aide-major de place, Rochefort, à vie.

Rodrigue (Olive-Antoinette), Bordeaux,
à vie

V.

Varielle de la Bregeonniére (Marie-Fran-

çoise), fille d'un capitaine réformé des
troupes nationales, 2 janvier 1765,

Poitiers, à vie

Varieile de la Bregeonniére (Marie-Jo-

sèphe), sa sœur, idem, à vie

Varielle de la Bregeonniére (Magdeleine),

autre sœur, idem, à vie

400

600

300

150

300

300

300
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Officiers d'administration et de justice.

B.

Bertin Olarie-Anne-Bertrand), vouve d'un

chirurgien-major à nie royale, 4 mars

1720. Bordeaux, à vie 250 iiv

G.

Carerot (Renée-Marie), fille d'un écrivain

de la marine à l'Ile royale, 2 juin

1738, Rochelle, à vie. ... ; 300

Chapelin (Jéronime-Françoisel, fille d'un

commis aux écritures, 3 mai 1754,

Rochefort, à vie 150

Ghesnay (Louise le Breton), veuve d'un

ancien greffier du conseil supérieur,

28 février 1718, Avranches, à vie ... . 200

D.

Delord (Angélique), lille d'un conseiller

à l'ile rovale, épouse du sieur de

Grès, 13 mars 1755, Saint-Jean-d'An-

gély, à vie 250

L.

Le VasseurdeSaint-Laureol (Marie-Anne),

fille d'un lieutenant général do l'ami-

rauté de l'île royale, 30 juillet 1745,

Âgde, à vie 250

Le Picard (Françoise), fille d'un ancien

chef des bureaux de la marine au
Canada, Pari?, à vie 350

Large (Gatherine-Elisabeth), tille d'un
ancien écrivain du roi, 19 décembre
1746, Rochefort, à vie 200

Large (Elisabeth), tille d'ui ancien écri-

vain du roi, 12 janvier 1758, Roche-
fort, à vie 200

Le Xeuf de Beaubassin (Marie d'Acca-
rette), veuve d'un conseiller, 18 mai
1724, Gharente, à vie 200

Le Neuf de Beaubassin (Anne-Julie), sa
fille, épouse de M. Blofseld, idem,
à vie 200

M.

Marlissans (Marie-Anne), fille d'un con-
seiller du roi, 17 janvier 1739, Ro-
chelle, à vie 300

Marlissans (Marie-Charlotte), sa sœur,
17 septembre 1740, idem, à vie 300

Morin (Marie-Charlotte), tille d'un garde-
magasin et commissaire aux classes,

27 septembre 1759, Angers, à vie... 300
iMilly (Louise), fille d'un juge de Saint-

Pierre et Miquelon, Rochelle, à vie. . 168

[Pertuis (Louise-Ursule), lille d'un pro-

cureur du roi de l'amirauté de Qué-
bec, née en 1752, Loches, à vie 200

HABITANTS.

Anselme (Marie-Jeanne), veuve d'un ser-

genl canonnier, tué au siège de l'ile

ovale, 15 janvier 1719, Rochefort,

à vie 108 liv.

Amiot (Marguerite), fille d'un habitant,

27 septembre 1744, Rochelle, à vie.. 108

Aubin (Marie) veuve de François Re-

nard, 1722, Bordeaux, à vie 54

Amien (Geneviève),. Leblanc, Rochefort,

à vie 108

Audirac (Marguerite Dumesnil), veuve

d'un habitant du Canada, Rochelle, à

vie ^^

B.

Berbudeau (Marie-Anne), fille d'un an-
cien chirurgien, 24 mai 1750, Ro-
chelle, à vie. 160

Branet (Marguente Normandeau )

,

épouse d'un chirurgien, 20 juil-

let 1720, Romegoux, a vie 108

Breau (Marguerite), Guedry, veuve d'un
habitant tué au siège de Québec,
27 septembre 1724, Rochefort, à vie. 108

Beaudom Ducluseaux (Marie-Magde-
leine), fille d'un habitant,? avril 1732,

Bordeaux , à vie 150

Barbier Duplessis (Anne), fille d'un chi-

rurgien, 21 avril 1737, Rochefort, à
vie!..... 108

Rarbier Duplessis (Gilette), sa sœur,
28 juillet 1744, idem ,... 108

Barré (Anne) le Manquet, veuve d'un
capitaine de navire, 1712, le Havre,
àvie 200

Besençon (Maris-Agathe), fîile d'un an-
cien habitant, 1759, Rochelle, à vie, 108

Blacquier (Barbe), fille d'un sergent

des troupes de Miquelon, 1773, idem,

à vie ..., 54
Blacquier (Marie-Anne), sa sœur, 1771,

idem , 54

Beaumoncel (Marguerite) La Lande,
veuve, 1758, le Havre, à vie 54

Bornic (Jeanne), à vie 54
Nota. Employée à compter du pre-

mier janvier 1783, par décision du
premier août suivant, et n'a jus-

qu'à ce jour fait aucune réclama-
tion.

Brichet (Marie-Agnès et Marie-Fran-
çoise) , à vie 54
Nota. Employées à compter du pre-

mier janvier 1785, sans réclama-
tion.

Bornic (Marie), à vie 54
Nota. Employée à compter du pre-.

mier janvier 1783, n'a point ré-
clamé.

Bertrand (Reine), veuve l'Hermilte, Ro-
chelle, à vie 168

Bourgeois (Françoise), fille d'un habi-
tant de Saint-Pierre et Miquelon, 1744,
idem, jusqu'à 18 et 20 ans 72

Brunet (Elisabeth), ci-devant habitante
desdites îles, idem, à vie 108
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C.

Claparet (Louise-Angélique) Foucheu,
veuve d'un négociant, 1739, llocheile,

à vie , 150 liv.

Claparède (Renée), Olle d'un négociant,

Viols-le-Fort, près Montpellier, à vie. 250
Castaiiig (Jeanne-Elisabetù), fille d'un

habitant, 28 mai 1753, Rochefort, à

vie 200
Carbonnèle (Marie-Marguerite), fi!le;d'un

capitaine marchand, 24 septembre
1765, Charente, à vie 150

Gorperon (Anne-Madeleine), fille d'un ha-

bitant, 27 octobre 1753, Rochefort,

à vie 108
Chaton (Louise), fille d'un arpenteur,

17 septembre 1754, Toulouse, à vie. . 108
Chailloux (Marie), veuve d'un habitant,

1735, Rochefort, à vie 54
Clermond (Piern-Angustin), ancien ha-

bitant, 1734, Chertionrg, à vie 108
Chalois (Françoise) Guérard, veuve,

Saint-Malo, à vie 108
Cœltret (Angélique), fille d'un garde-
magasin à l'île royale, 1752, Viols-

le-Fort, près Montpellier, à vie 108
Camus (Marie), femme de Louis ûevaux,

Paris, à vie 108
Chapuis, veuve d'un pêcheur de Louis-

bourg, à vie 54
Nota. En^ployées du 1" janvier 1738,

par décision du 1*'" août suivant,
n'ont point réclamé.

Courlel (Anne), veuve Gentil, 1734, le

Havre, à vie 108
Conard (Marguerite), femme de Louis

Harel, ancien habitant de Saint-Pierre-

et-Miquelon, 1756, Rochelle, à vie.. 144

D.

Dutraque (Marie-Anne), tille d'un négo-
ciant, 2 novembre 1718, Rochefort, à
vie 200

DeCovignac (Jeanne), fille d'un habitant,

1" mai 1749, Saint-Thomas-des-Bois,

à vie 300
Dumoncel (Geneviève), Glermont, veuve

d'un négociant, 19 mars 1719, Ro-
chelle, à vie... 200

Dumoncel (Geneviève), sa fille, 21 dé-
cembre 1737, idem, à vie 150

Dumoncel (Barbe-Françoise-Jacqueline),
idem, 28 janvier 1751, idem, à vie. . . 150

Dumoncel (Marie), autre idem, 21 avril

1747, idem, à vie 150
Dumoncel (Jeanne-Louise), autre idem,

30 avril 1756, idem, à vie 150
Didion (Marie-Jeanne), Lessêne, veuve

d'un habitant, 20 juillet 1727, idem,
à vie 150

Decheneau (Joséphine), fille d'un habi-
tant tué an siège de Québec, 1748,
Rochefort, à vie 108

David (Jacques), soldat blessé au siège
de Pile royale, 5 avril 1785, Roche-
fort, à vie 108

David ( Marie Landerl), sa femme

,

23 octobre 1718, idem, à vie 108

De Rudder (Julienne), fille d'un habitant,

15 juin 1 750, idem, à vie 108 liv.

Dominique (Geneviève Groult), fille d'un .

gardien des magasins du roi, 19 dé-
cembre 1741,1a Tremblade,à vie 108

Dupont (Marie-Catherine Auvrai), veuve
d'un officier marinier el créole, l*"" jan-

vier 1726, Rayonne, à vie 150
Dupont (Françoise), fille d'un habitant,

4 août 1729, idem, à vie 108
De Laforest (Jeanne Lafargue), veuve

d'un ancien pilote, 13 décembre 1728,
Rochefort, à vie 150

De Laforest (Jeanne), sa fille, 28 décembre
1762, idem, à vie • . . . 108

De Laforêt (Marie-Catherine), 9 mai 1735,
iNantes, à vie 108

D'Accaret (Renée), filie d'un habitant,
Bordeaux, à vie 150

Dugué (Cécile de Pinet), femme d'un ser-

gent des troupes «le fîle rovale,

2 décembre 1782, Taillebourg, à vie. 108
Doyer (Jacquemine), veuve Gantier,

59 ans, Saiit-Mal), à vie 54
Duplex Silvain (Marie-Geneviève), fille

d'un juge royal de Saini-Pierre et

Miquelon, 16 octobre 1723, Vannes,
à vie 150

Daguerre (Angélique), 28 août 1729, à
vie 108
Nota. Employée depuis 1783 par déci-

sion du 1" août de ladite année, et

n'a point fait jusqu'à ce jour de ré-
clamation.

F.

Pixel (Marie-Françoise), fille d'un habi-
tant de Louisbourg, 1764, Bordeaux,
à vie 54

Fixel (Joséphine-Cécili ), sa sœur, 1759,
idem, à vie 54

Fixel (Barbe-Louise), aulre idem, 1762,
idem, à vie 54

Fautoux (Marie-Jeanne), fille d'un négo-
ciant, 25 mai 1744, la Rochelle, à vie. 300

Fleury (Oiiv*^), femme de Jean Maran-
del, 1750, Saint-Malo, à vie 108

G.

Gautier(M;irie), fille d'un habitant, 14 oc-

tobre 1759, la Rochelle, à vie 108
Grandbois (Jeanne-Elisabeth), Pilon,

1723, le Havre, à vie 54
Guyot (Marguerite), Paimbœuf, à vie.. 54
Gaudet (Anastasie Doré), veuve Boudrot,

le Havre, à vie 54

H.

Hiriard (Cécile), fille d'un habitant,

22 novembre 1741, la Rochelle, à vie. 200
Herpain (Jeanne-Marie), fille d'un habi-

tant, 11 septembre ilU, idem 108
Herpain (Marie-Périne), fille d'un habi-

tant, 21 octobre 1751, idem 108
Hébert (Marie-Athalie, veuve), 1752, le

Havre, à vie 54
Hébert (Louise-Félicité), fille de Jean,

habitant de Saint-Pierre et Miquelon,
1782 72

Nota. Jusqu'à dix-sept ans.
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I.

Imbert.veuved'un négociant, 1723, Bor-
deaux, à vie 150 liv.

J.

Jourdan (Agnès), Rochelle 108
Jouet (Charles), ancien habitant, Mique-

ioQ 200

L.

Lartigup (Marguerite Hertel Courvoisier),

épouse d'un oegociant, 23 sep-
tembre 1727, Ile de France, à vie... 250

Lessène (Marie-M&deleiue), tille d'un ha-
bitant, 24 aoùl 1733, la Rochelle, à
vie 150

Lessène (Galherine-Maurin), veuve, 1730,
la Rochelle, à vie 108

Lessène (Marie-Mideleine), tille de la

précédeoie, MQS, idem...' 108
Labrou(:he(Jeanne-MadeIeine), fille d'un

habitant, 7 septembre 1738, Paris, à
vie 150

Lièvre (Thérèse), tille d'un pouilleur de
Québec, mort à Gayenne, 1*' sep-
tembre 1746, Rochefort, à vie 108

Lagonniire(Jeanne-Marie), fille deBlaise,
habitant, 28 mai 1729, Bordeaux, à

vie 108
Lagonnaire (Gatberi'ie),sœur de la pré-

cédente, 23 avril 1740, idem 108
Lagonnaire(Maie), fil ledeGyprien, autre

habitant, 1741, idem 108
Lagonnaiie (Catherine), sœur de la pré-

cédente, 20 sept mbre 1743, idem.

.

. 108
Lagonnaire (Marguerite), autre sœur,

21 septembre 1747, idem 108
Laeonnaire (Glaire), idem, 22 octobre

1749, idem.. 108
Lelièvre (Jeanne), fille d'un habitant,

1741, Miquelon, à vie 54
Lelièvre (Jeanne), femme d'un habitant,

1736, Saiiit-Maio, à vie , . . 72
Lapierre (Ro-;ihe Hébert), veuve de

Joseph), 1745, le Havre, à vie 54
Landry (Anne), fille de Pierre et femme

de Jean Melausun, le Havre, à vie... 54
LeMoyiie(Franç>ise), fille d'un habitant,

Saint-Pi* rre-e:-iMi luelon, à vie 108
Le Moyue (Jean-ie), veuve Loustalet,

idem' 108
Lefour (Mauristette), veuve de Gilles
Ruaud, 1 720, Rochefort, à vie 60

Le François (Anne), veuve Martin, 1721,
la Rochelle, à vie 100

Lavergne (Marguerite), femme Doucet,
Le Havre, à vie 5i

Lavergne (Ovide), idem *
, 54

Le B )rgne (Jeanne), habitante, 1782, *lâ
Rochelle 72
Nota. Jusqu'à 17 ans.

Legros (Louise), femme d'un habitant,
1748, à vie .' 72

Letourneur, ancien habitant 120
Nota. Employé du 1" janvier 1787 par

décision du 6 mai suivant, n'a pas
réclamé.

l'* Série. T. XXIIL

W.

Maurin (Elisabeth Gautier), veuve d'un
capitaine marchand, 12 janvier 1727,
Bessac près Marmande, a vie 200 liv

,

Milly (Louise), fille d'un habitant,
4 août 1723, la Rochelle, à vie 150

Milly (^Françoise), fille d'un habitant,
11 avril 1719, la Rochelle, à vie. ... 150

Milly(Marie-Jean[ie), idem, 22 mai 1739,
idem 150

Morel (Marie-Reine-Paris), veuve l'un
néi/ociant, 16 mars 1716, idem. 150

Martin (Marie), fille d'un sergent, 22 jan-
vier 1765, Rochefort, à vie 150

Malguerie (Marguerite-Saux), femme
d'un habitant, 1747, la RocheUe, à
vie 200

Mukin (Christine), orpheline émigrée
de Gayenne, Rochelort, à vie 108

Mill\ la CroIxduTrouy (Anne-Françoise),
fille d'un capitaine marchand, Paris,
à vie... ;.........;... 108

P.

Pouj t (Anne), fille d'un habitant,
20 août 1747, la Rochelle, à vie 108

Poujet (Judith), veuve Josse, ci-devant
habitante, 1721, idem, à vie 54

Porcher (Madeleine), tille d'un char-
pentier, entretenu en cette qualité à
la Martinique, 12 octobre 1766, Rache-
fort, à vie 54

Phéiippot (Marie-Aufie), fille d'un soldat
et d'un habitant pêcheur, 9 septembre
1715, Saint-Malo, à vie 54

Portés (Marie-Gaiherine-Marlel), femme
d'un habitant, 1725, la Rochelle, à
vie — 162

Portés (Angélique), fille du précédent,
1756, la Rochelle, à vie 54

Portés (Françoise-Thérèse), sa sœur,
28 février 1767, idem, à vie 54

Portés (Marie-Catherine), idem, 14 août
1766, idem, à vie 54

Portés (Geneviève), idem, 8 septembre
1768, idem, à vie 54

Picheau (René), ancien habitant, 1723,
Saint-M ilo, à vie 54

Plock (Ma-ie-Madeleine), fille d'un habi-
tant, 1737, id^m, à vie 54

Pichaud (Thérèse), fille d'un habitant
pécheur, 20 février 1741, la Rochelle,
à vie 108

Perrin (Marie), veuve de Jacques, habi-
tant, Rochefort, à vie 54

Q.

Querton (Jeanne-Barbe-(jrénard), veuve
d'un habitant, 8 janvier 1722, Roche-
fort, à vie 108

R.

Raux (Angélique-Allaire), veuve, Saint-
Malo, à vie 108

Rambourg (Jérôme), charpentier, 1745,

2
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la Rochelle, à vie 108 liv.

Ramhourg ( Marguerite Groussain ),

femme du précèdent, 1744, idem, à
vie 54

Robion (Marguerite), Viuve Gil, 1732,

Toulouse, à vie 108
Radoux(Victoiie), femme de Jean Begaud,

1750, la Ro heile, à vie 144
Radoux (Marie), femme de Jean Joly,

\lbl, idem, à \ie 144
Rayer (Tliérèse), veuve Hemingré, 1753,

idem, à vie 144
Rosse, ancii-n habitant, idem, h Yïe . . .. 120

Nota. Employé du l''^ janvier 1787,
par décision du 6 mai suivant, n'a
point réclamé.

S.

Saint-Martin (Geneviève), Glle d'un habi-
tant, 3 janvier 1728, Angers, à vie... 200

Semer (Elisabeth), Suulnier, 1729, le

Havre, à vie 54
Saumier (Marguerite), orpheline, 1759,

idem, à vie 54

T.

Tranchard (Françoise), veuve Goupil, an-
cien habitant de Saint-Pitrre-et-Mi-
quelon, 1752, Saint-Malo, à vie 144

Thérèse, sauvage de nation, la Ro-
chelle 108

V.

Vagnier (Valentin), Allemand, devenu
aveugle à Gayenue, 1745, Rochefort,
à vie 108

Yrignaud (Louise), fille du sieur Iger,

Bordeaux, à vie 150
Yrignaud, sa sœur, idem, à vie 150
Yicette (Marie), femme de Pierre Ghau-

faud, ancien habitant des îles Saint-
Pierre-et-Miquelon, 1756, la Rochelle,
à vie • 72

Ton (^larie), veuve Jehume, ci-devant
habitant desdites îles, la Rochelle,
à vie 168

Z.

Zémard, fille du premier mariage de
M""' Miliy, épouse d'un juge de Sain t-

Pierre-ei-Miquelon, la Rochelle, à vie. 168

Total 45,696 liv.

Rochefort, le 17 septembre 1790.

Signé : BeRGEVIN DE QUESMAUD.

Vu par nous, Intendant de la Marine.

Sign^ : G. Charlot.

M. Camns, au nom du comité des pensions
présente un projet de décret sur les indemnités
dues aux mrteurs de brevets de retenue, en con-
formité de l'article 3 de la loi du 1" décem-
bre 1790.

Ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée natioiiale, ouï le rapport de son
comité des pensions, qui a rendu compte des
vérilications faites par le directeur général de la
liquidation, décrète qu'en conformité de l'ar-
ticle 3 de la loi du 1" décembre 1790, il sera
payé aux porteurt^ de bievets de retenue dont
les noms vont suivre, les indemnités qui seront
pareillement désignées, avec les intérêts, à comp-
ter du jour de la remise et enregistrement de
leurs mémoires et piè.es, conformémi nt à l'ar-
ticle 4 de la loi dn 9 janvier dernier, savoir :

« A Jacques-Hubert Boschery de PlainviHe,
commissaire des guerres, 70,000 livres d'indem-
nité, avec les intérêts de cette somme, à compter
du 8 du présent mois de février;

« Aux héritiers et représentants du sieur An-
toine Raymond, Charles de Gausan, commissaire
des guerres, 70,000 livres d'indemnité, avec les
intérêts de cette somme, à compter du 27 jan-
vier dernier;

« A Jean-Jacques Chapponet, commissaire des
guerres, 70,000 livres n'indemnité, avec les inté-
rêts, à compter du 11 janvier dernier;

« Aux héritiers de Dominique Louis-Ethis de
Gorny, commissaire des guéries, 70,000 livres
d'indemnité, et les intérêts de cette somme, à
compter du 19 janvier dernier;

« A Emmanuel-Richard Jarry, commissaire des
guerres, pareille somme de 70,000 livres d'in-
demnité, avec les intérêts, à compter du 3 du
présent mois de février;

« A Joseph-Louis de La Berge, commissaire des
guerres, 70,000 livres d'indemnité, ei les inté-
rêts de cette somme, à compter du 8 du présent;

« A Jean-Frédéric de la Tour-riu-Pin, ci-devant
secrétaire d'Eial, 500,000 livres d'indemnité, avec
les intérêts de ladite somme, à compter dudit
jour 8 février;

« A Pierre-Philippe Mazières de Jouy, commis-
saire des guerres, 70,000 Hvns d'indemnité,
avec les intérêts, depuis le 8 du présent mois de
février;

« A Louis-Alexandre Mouette, commissaire des
guerres, la somme de 70,000 livres d'indemnité,
avec les intérêts, à compter du 27 janvier der-
nier;

« A Denis de Senneville, commissaire des
guerres, 70,000 livres d'indemnité, et les intérêts

de cette somme, à compter dudit jour 27 janvier
dernier;

« A Benoît-Joseph de Tarte, commissaire des
guerres, 20,000 livres d'indemnité, avec les in-
térêts, à compter du premier février présent
mois;

« A Joseph-Veyret Devalagnon, commissaire des
guerres, pareille somme de 20,000 livres d'in-
demnité,- avec les intérêts, à compter du 8 du
présent mois;

« A Jean-Honoré-Marc Viang, commissaire des
guerres^ 70,000 livres d'indemnité, avec les in-
térêts de cette somme, à compter dudit jour 8 fé-

vrier;

« A la charge, par chacun des dénommés ci-

dessus, de se conformer aux lois de l'Efat, pour
obtenir sa reconnaissance de liquidation et le

payement des sommes qui y seront portées. »

(Ce décret est adopté.)
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M. Camus, rapporteur. J'oljserve à l'Âï^semblée

3ue tous les connu ssaiies des guerres dénoiiimé

ans le d cret, uc sont plus eu acliviié; mais

que plu-i'urs :iutr s coramissaires en plein exe-
cice prétendent ai)8:*i à une iniietumié, attendu,

dise ii-ils que rAs>eniblee n'a pas déclaré que

les commissaires des g erres ue rtc-vraieut leur

indemnité que lorsqu'ils ue seraient plus en

activité.

Un membre du comité militaire : J'observe à

rAssemblée que le comité militaire s'occupi'

d'un plan d'organisation sur l'état futur ..es com-
missaires des ^u rre-.

(L'Assemblée prononce l'ajournement de ce qui

concerne les commissaires des guerres et décrèlt-

que le rembours^^m nt des indemnités dues à

ceux qui sont en activité, sera suspendu, quand
biea raê ne ils se trjuvi raient compris dans les

précédents décrets sur ledit remboursement.)

M. le Président. La parole est à M. l'abbé

Gouttes ponr un rapport au nom du comité de

liquidation sur l'examen et Vapurement des

dépenses relatives aux bâtiments au roi.

M. l'abbé Gouttes, au nom du comité de li-

quidation. Messieur.-, le comité de l.quidaiion,

pour accéléier Vus upérations, a l'bo./neur de

vous présenter un projet de décret : il s'agit de
faire payer un grand nombre de pères de fa-

mille, entrepreneuis de bâ imeuis du roi.

De très grands retards ont été appurtés dans

la remisii des mémoires relatifs aux fournisseurs

de la maison du roi et aux ouvriers employés
aux carrière-. On croit encore, Messieurs, aux.

revenants, et on uojs repousse, depuis le t mps
que nous sommes créés, sans vouloir unis don-
ner les pièces nécessaires à l'appbi des comptes
des malheureux foum sseurs qui réclament leur

payement et que l'on tient depuis si longtemps
daus l'inceriiiude.

Voici notre projet de décret :

« Art. 1". Le directeur général des bâti-

ments du rui sera tenu de faire véritier daus
deux mois tous les mémoires des bâtiments du
roi jusqu'au 1" juillet 1790; ils seront adressés

par lui au commissaire général de la li ^uida-

tion, et le directeur général des bâtiments du
roi sera responsable, tint de l'exécuiion du pré-

sent décret qu^ du résultat de ladite vérifica-

tion.

« Art. 2. Passé le te me de deux mois, le com-
missaire génér.il de la liquidation Sv ra aatorisé

à nommer deux vôritiiaieurs pour tous les mé-
moires d'ouvriers et entrepreneurs de bâtiments
du roi dont la vérification n'aurait pas pu être

faite; sera ladite vérilication exécutée aux frais

et sous la responsabilité du directeur génét al des
bâtimeits du roi.

« Art. 3. Le sieur Guillomot, intendant des
bâtime Ils du ro;, chargé de raJministration des
carrières tous Paris et des environs, reme tra

pareillement dans un mois, à compter de la

sanction du présent décret, les pièces néces-
. Eaires à l'appui des comptes par lui fournis, et

le commissaire général de liLiuidation no umera
deux vériticaieurs pour régler les comptes dj ses
travaux. »

M. de Lia Galisiionniëre. Je demande que le

directeur gé léral soit responsable, ainsi qne vou-;
l'avez ordonné, no t pas du montant des mé-
moires, mais de leur règlement.

M. Fréteau. Je vous prie de me dire le vœu
du comité, car l'article n'est pas clair.

M. l'abbé Gouttes, rapporteur. Le vœu du
comité a été dobiiger M. d'Angeviiliets à .-uivre

les lègles observés dans l. s bâtiments; à ne
p.is conibndre, comme il l'a fait ju?qu'iei, les

ouvr.igi s faits nepnis longtemps avec les nou-
veaux; à faire u e distinction de tout ce qui
reganlait et de ce qui ne regardais que ses pré-
détît sseurs : car il nous afiporte des objets de
temps immémorial, sao- nous envoyer rien de
tout ce qui et nécessaire pour faire la vérifi-

catioo. (Murmures.)

M. Fréteau. Je sai?is très bien pourquoi l'on

ne veut pas apporter la lumière dans celte partie
de la dépen-e de la maison du roi; mais il faut
imprimer, par les (iis)iositions les plus coactives,
la c ainte à ceux dont on {leut arguer la mau-
vaise volonté.

Je demanue que l'idée du comité, que j'adopte,
soit traduite, de manière que tout le monde l'en-
tende.

M. Goupîl-Préfeln. On donne deux mois
au direeteur des bâtiments du roi i our remplir
le devoir de sa charge. Si le sieur d'Ângevil liera

qui, à ce que j-' crois, n'a au -un titre spécial à
la confiance de la nation, ne jug- pas a propos
de remplir une p; rtie de s s fonctions dans les
deux mois, il est parfaiiement juste et régulier
de le rendre responsable.

Cependant, si 1 on ne trouve pas la rédaction
de l'article assez claire, je demande |)Our cet
effet le renvoi au comité.

M. Regnaud (de Saint- Jean- d'Angély). Je
«rois qu'o I peut terminer sur-le-champ. D'abord,
je peise que M. l'Anjevilliers ne peut devenir
responsable quà cause de l'arriéré des bâti-
menis; car uu reste il est attache uniquement
au roi. Il suffit tie changer les ex ressions du
décret et de mettre (ju'il sera responsable de la
réalité des ouvrages et de la vérité des mé-
moires.

Voilà les deux seuls objets dont il doit ré-
pondre et je pro| ose de rédiger le décret en
conséquence.

(L'Assemblée renvoi' le décret au comité et
ordonne qu'il lui eu sera fait un nouveau rap-
port demain.)

M. le Président. La parole est à M. Barnave
pour une motion d ordre relative au projet de dé-
part de Mesdames^ tantes du roi.

M. Barnave. J'ai demandé la parole pour une
simple moiion d'or ire, mais dans la circonstance
où nous sommes, elle est d'une grande impor-
tance.

Instruite du projet de départ de Mesdames,
tantes du roi, l'Assemblée a chargé le comité de
Constitution de lui proposer une loi sur les obli-
gations particulières des membres de la famille
royale. Ce décret était un ajournement, et de
plus il laissait subsister jusqu'à la loi nouvelle,
l'usage aneien, suivant lequel les membres de
cette fa uille ne pouvaient sortir du royaume
sans la permissim expresse du roi. Cependant il

n'a pu I' s reîenir, . t les conseils coupables qui
ont eu le crédi d'égarer leurs opinions, sont
aussi pa v nus à les soustraire à un devoir posi-
tif et p;escrit par le-: lois.

Je ne m'arrête point sur ce fait, mais lu moins
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est-il important li'en prévenir de semblables. Un
bruit déjà répandu annonce qu'une autre per-

sonne, dont la conduite entraînerait de plus
graves conséquences, se dispose à suivre leur

exemple. Quelle iiu^ soit la réalité de ci s bruits,

les i-.itoyens en sont alarmés, la traiiquiliit»^ pu-
blique en peut être troublée; il faut que la loi

fixe les esprits en déclarant ce qu'elle autorise

et ce qu'elle défend.

Certes, il est permis de s'étonner que dans un
moment de crise oîi la nation, éprouvée par une
Révolution qui la ré^'énère, appelle à son seco< rs

tous ceux qui ont iniérêi à maintenir sa gloire

et sa pro-périté, les membres d'une lamille

qu'elle a comblée de biens abandonnent presque
tous la chose publique, et vous autorisent à les

compter parmi les adversaires les plusiiang reux
de la Constitution qu'elle s'est donnée. Vaine-
ment li chef de la famille royale a-t-il employé
sur eux les ressour.MS de la per-uasion et de la

sensibilité. La loi doit parler à son tour.

Il est ieu)ps de déclarer les devoirs de ceux
dont nous n'avons jusqu'ici d claré que 1 s hon-
neurs et les émoluments. Il faui savoir enlin
quels engagem n s doivent réjiondre à celui qui
consacre d.ins une lamille les suprêmes hon-
neurs, et la seule magisiraiure tiér^-ditaire, et si

notre dénùment intérieur, si l'expoliation de
notre numéraire au moment du plus pressant
besoin, si les inquiétudes fomentées, entrete-

nues parmi les citoyens, si l'eneo ragenieni des
ennemis publics et la p olon^ation de leur résis-

tance, seront à jamai- leur ouvrage, et le seul
témoignage de reconnaissance que nous puis-
sions en obtenir.

D'après ces con.4 iérations, qui sont dignes de
votre intérêt par leur importance et par les cir-

consiances où nous nous trouvons, je demande
que le comité de Constitution soit tenu de pré-
senter après demain uu projet de loi précis sur
les obligations et les de oirs .es membr- s de la

la famille royale. (Vifs applaudissements à gauche
et dans les tribunes.)

M. Fréteau. J'appuie la motion qui vient de
vous êtr.- faite ; et je l'appuie d'autant plus que
votre comité diiilomatique tient de la bouche
des ministres eux-nèmes, qu'il ne faut poi a
espérer de paix en France, tant qu'on verra des
princes, honorés du nom de Bourbon, réu ir

autour d'eux sur les frontières du royaume des
enrôlements et des hommes ulcérés contre la

Révolution et auxquels il est imp issible que l

peuple suppose des intentions pures. {Applaudis-
sements.)

M. Slartinean. Messieurs,sans doute, aux t( r-

mes de la déclaration di s droits de l'homme, il

est permis à chacun de sortir du royaume et d'y
rentrer. Mais je crois qu'il est esse, tiel d'apporter
des moiJitieations à ce principe : je ne crois pas 1

que, dans un temps de malheur public, les ci-
j

toyens puissent indilféreniment s'absenter du
royaume. {Interruptions.)

C'est mon opinion ; elle peut être erronée et je
ne demande pas autre chose, sinon que le comié
de Constitution soit tenu de nous présenter en
même temps une loi sur les émi-rants.

Ils payent sans doute la rontribuiion foncière,
mais il' éviienl celle que vous avez impo-ée en
décharge sur les personnes. H y a plus : tous h s

habitants de la France remplissent un devoir
sacré, en qualité de gardes n.itionales; ils délen-

dent au prix de leur temps, de leur fortune, de

leur vie, la liberté des pers mnes et la sûreté des
pcopriétés. Peut-on, en s'abstenant, se décharger
ainsi d'une portion esseniielle des devoirs atta-
chés à la qualiié de ciloyi-ns?

Je dem;in -e donc que le comité de Constitution
soit chargé d'examiner cette quesii.jn et de nous
pr<'senter une loi aflirmative ou négative. {Applau-
dissements.)

M. Goupil-Préfeln. L'Assemblée doit en
effet rendre une loi qui rwi ferme non seulement
les membres d.- la dynastie régnante, mais encore
l'S autns individus composant la société; je
m'appuie sur ce principe de morale que, dans
une société, il n'est pas in lifféremment loisible
à ceux qui la composent de la dissoudre, surtout
dans un temps où les circonstances sollicitent
l'union la plus parfaite. G'^st, M .-sieurs, le droit
établi, j'- ne dirai pas seulement en A'Iemagne,
|iays de féodalité, de distinction de classes et de
servitude, mais encore en Angleierre, chez nos
aînés et nos prédécesseurs dans la science de la
liberié.

Je «lemande que le comité de Constitution soit
chargé d'ex^i miner expri-s-ément l'iinportanie

q .tsiion de savoir si, dans e cas où la législature
aura déc'are que la sûreté nationale est menacée,
il ne peut pas être, en conséquence de ce décret,
donne des defmses île sonir du royaume et si

c. ux qui en sont sortis ne peuvent pas, en pareil
cas, être rappelés.

M. de Foncaiilt-Ijardimalie. Je fais un
ame' de lient. Mon respect p >ht la Constitution
me défend d'appuyer la pio osition qui vous est
faite; mais si l'Asî-embiée décide qu'elle déchirera
rariicle le plus pécieux de la déclaration des
droits, je demande qu'au moins le comité nous
propose aussi une mesure pour assurer l'exécu-
ti m des 1 ns.

D'où vient la principale cau-e de l'émigration?
De ce que la tranquillité pub i^iue n'est rétablie
ni dan> les ville-, m dans les campagnes, de ce
qu la pr-opiété des citoyens n-^ leur est pas assu-
rée. E 1 eff •!, qui est-ce qui attache un citoyen
à la patrie? C'est la jouissance des revenus qui
lui sont légitmement acquis.

Tant que la tranquillité publique ne sera point
établie....

Plusieurs membres à gauche : C'est vous qui la

troublez.

M. de Foncault-I^ardimalie... tant que
les di'Cr ts ne seront pas exécu es, cette jouis-
sance ne sera pas assurée; et, pir conséquent,
vous au"ez beau faire des lois, vous n'empêche-
rz pas les émigrations.

M. Péiîon de Villeneuve. E 1 effet, la tranquil-

lité pobl que est souvent troiblée; mais ces trou-

bles simt pîoduits par la révolte constunte de la

minorité contre la majorité... {Vifs applaudisse^

ments à gauche.)

Plusieurs membres à droite se lèvent en tumulte.
{Bruit prolongé.)

M. llalouet menace du geste le président et

l'orateur.

M. de Foncanlt-Lardimalie. Monsieur Ma*
louei, lai.-sez paner.

M. Pétion de Willeneuve. Ces troubles sont
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produits par la révolte constante de la minorité

contre la majorité. J'insiste sur ce mot et voici

comment je iVxpli'iue.

Dans toute assemblée délibérant-^, il y a néces-

sairement un parti de minirité ; mais, lorsqu • la

loi est rendue, qut- l'on élève des protestations

contre cette loi, qu'on se met en insurrection

contre elle, qu'on va contre les décrets, voi'à ce

que j'appelle la révolte de la minorité contre la

majorité, (Vifs applaudissements à gauche; mur-
mures prolongés à droite.)

La tranquiilit' i>nbli|ue se trouble enc re par
les écriis incendiaires dont on infecte la Fra ce.

Par ces écrit--, on égare le peuple; au nom de la

religion, on lui fait adopter les maximes les plus

coupables, les maximes dont vous avez vu des
effets si terribles ilans l'affaire île Nîmes, et si

récemtneot ei Br< tapn»-, où il fant espère néan-
moins que les suites ii'auront plus des dé-astrts

aussi Cîu is, attendu que le peuple, meux éclairé

sur ses véritables intérêts, ne tombera plus datis

les pièges qu'on lui tetid.

Que vous propose-i-on? Le prochain rapport
d'une loi que vous avez déjà renvoyé ' à votr»-

comité. 11 n'est l'ersonne dans cette Asseinblée qui
ait hasardé n'attaquer les véritables principes de
la liberté. On a par'é «les excejttionsaux principes
les plus sacrés : il est question desavoir si, dans
des moment- d'oraje, la loi peut être suspendue.
La loi qu'on soMcite n'est i as nouvelle; on

pourrait à ce sujei vous cit"r l'exemple des na-
tions voisines. On pourrait vous dire que, clitz

l'une d'elles, il est des ca- où la puissance de la

loi est suspendue; on pourrait vous dir- que
chez celle même nation, lorsque la loi martiale
se publie, alors on dépose momeoianément, mais
arbitrairement, entre les mains du chef de l'Em-
pire, la pu!>sance la plus illimitée et la plus
absolue; on pourrait dire que les Romains avaient
leur dictateur; on pourrait dire que, ibez toutes
les Républiques, dans un moment de cri-e, il y
a eu des exceptions, mais nous n'en avons pas
encore.

EnHn, Messieurs, lorsqu'on vous présentera ce
décret, vous l'examinerez; vous verrez s'il viole
les principes immuables de la liberté et si ceux
qui proposent cette loi en ce moment ne soni
pas ceux qui ont le moins servi à venger les

droits de l'h mme.
Il est donc inutile de se répandre en vaincs

déclamations sur un projet de loi que nous n'a-
vons pas encore sous les yeux ; il n'est question
aujourd'hui que d'ordonner à votre comité 'le rem-
plir au plus tôt un devoir qui lui a été imposé.
Or, je ne crois pas qu'aucun bon citoyen puisse
s'opposer à ce qu'on lui présente un proj- 1 de
décret qu'il pourra discuter. {Vifs applaudisse-
ments.)

M. de Foncanlt-Liardimalie. Ce n'est pas
à la majorité que je m'en prends, c'est à M. Pé-
tion

; et un jour, lui et moi, nous serons jugés
par l'opiuioo publique. {Rires.)

M. Malouet. Puisqu'on ose appeler, dans l'A"-
semblée, révolte de la minorité, les représen-
tations que chaeun de nous a non seulement le
droit, mais l'obligation de faire... {{Murmures
prolongés.)

Voix à gauche : Ce n'est pas cela I

M. llalonet... Ce qui vient d'être dit par le

préopinant n'a été que trop souvent manifesté

nar des signes de malveillance, par des mur-
mures outrageants contre les opinions qui ont
contrarié la majorité. Or, ces opinions n'étaient

pas des protestations : ces opinions étaient des
contradictions libres, légitimes.

Voix à gauche : 11 ne s'agit pas de cela !

M. llalonct. Je dis, Messie' rs, qu'il a fallu au
moins » ma part, et je parle ici en mon nom,
un zèle irrésistible {Rii'es), pour m'exiioser aussi
souvent à d'o itraveantes improbations. Mais
puisqu'enlin une t- lie contradiction est sig lalée

comme une révolte

M. Gaiiltier-Biauzat. Chaque protestation
est u. e révoite quand les décrets sont rendus.

M. IWalonet. Messieurs, je prends le discours
du préopinait pour ce q.i il est, ses expressions

no r ce qu'ehes sont. 11 n y a rien de si pn>iitif que
le reproche de révolte fait à la minorité contre
la majorité.

Voix à gauche : !Non, non ! c'est contre la loi,

contre les uécrets rendus.

M. llalonet. J'avance, moi, sans épouser
toutes \e< opi ions qui ont pu être soutenues
par la minorité; j'avance, et la France en est

bieo convaincue, qu'il n'y a pas d'exemple où
la minorité d'une a-semblée délibérante ait eu
autan', de p» i'e à obtenir la parole et à faire ses

représentations.

Voix à gauche : Cela n'est pas vrail

M. Malonet. Je ne connais pas de protestations

faites par la minorité en corps : je ne connais
pas de iHOteslaiion individuelle q i

i
uisse être

imputée à ce que vous anpelez la minorité. Je suis

très .-ùr, moi personnellement, de n'en avoir pas
fait, q oique j'aie souvent ré isté dans la dis-

cos-lon à plusie rs des décrets qui ont été por-
tes, quoique j'eusse résisté beaucoup plus, si

j'avais eu la liberté de m'expnmer.
Gomm- l'expression et l'allégation de M. Pélion

vieuneni à la suite de la repre.-eiitation qui vous
a été laite par M. de Foucault, représentation que
j'adopte beauC'iui» sur les effets malheureux des
désordies puldics qui influent actuellement sur
l'opinion publique; comme c'est à la suite d'une
telle représentation qu'on ose imputer ces trou-
bles, ces desord es à la minorité, qui en est ab-
solument la victime de toute manière, je déclare
que, pour faire cesser rie pareilles inculpations,
je m'absiiens à tout jamais de prononcer une
*eule pa Ole dans cette Assemblée. (Rires.)

Un membre à gauche : Tant mieux !

M. Malouet. Comme je suis persuadé que
l'Assemblée n'a nui besoin ni de mes lumières
ni de mes raisons, je donnerai très librement
mon suffrage poiii" ou contre les décrets, et rien
absolument au delà. {Murmures.)U:iis, Messieurs,
croyez qu'il a fallu désirer passionnément de
remplir ses devoirs pour vous deman ler li pa-
role, repoussé si souvent d'une manière oflen-
sante. Croyez, Messieurs, que ce sacnfice-làa été

f.iitau caractère respectab e dont nous sommes
revêtus, aux obligaiions saintes qui nous étaient

imposées : elles sont calomniées, j'en suis af-
franchi.
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M. d'André. Je demande, Mon?ieur le Prési-

dent, qut' la {li^cus^ion soit renf rmée dan-; les

propositions qui vous sont faites^. Si M. Péiion

avait dit que les troub't-s v^ n lient de l;i résis-

tance de la minorité de l'Assemblée n itionale

contre la majorité, je me serai' élevé moi-mêm»'

le premier, pour demander nu'il fût rappe é à

l'ordie consacré, ei soumis à toutes les peine?

que peut infliger l'Assimblée nati>nale, pure
que je suis loin d'attriliuir a^mn dé>ordre à la

résit^tancf de la minorité de l'Assemblée natio-

nale {Applaudissements), qui a le dr< il, et j'ose

même dire le devoir, de s'opi o-er cims amme t

à ce qu'elli' rroil mauvais. Non se' lement je

regarde cela con me un irincipe rigouienx,

mais je le regarde comme le plus s icré de ous
les principes, pnisqu'il établit la l-be té <tes dél -

bérations ; et nous s( rons tous ici à réclamer

sans ce-se pour ialibeité des opinion-. {Applau-
dissements.) Ainsi donc si M. Péiion ay.iit oit ce

qu'on supi ose qn'il a dit, il auait été unanime-
ment rappelé à l'ordre. Mais voiri ce que M. Pé-

tion a il f t a voulu dire, je pense; c'est qu'il

est possible "lue tous l s désordres ou quelques
désordres arrivent par la rési-iau' e de hi mino-
rité de la nation à la major té de la nation. (iVwr-

mures.)Et certainement tout le monde est d'avis

que, lorsqi e la volonié de la nation a été ex-
primée par une loi, la njinorilé de la nation doit

s'y soumettre.
D'après cela, j'en viens à la motion d'onde.

{Murmures à droite. Applaudissements à gauche.)

M. Barnave a fait une mot on q i ne pe t pas

BOutFrir d^- difiiculié, parce nue c'est un renvoi

au comité, un i envoi déjà opère dont on demande
le rapport, lorsqu-- la loi si ra faite. Alors nous
débattrons la loi en liberté; la loi sera ad' ptée

ou rej tée. Ai S' je demande que la motion de
M. Barnave soit mise aux vojx.

(L'Assemblée déirète que le comité de Consti-

tution lui présentera mercredi m-iti i un proj^'t

de loi sur les obligations et les devoirs d- s mem-
bres de la dynastie et qu'il lui expo'^era ses vues

f)Our savoir s'il y a lieu, on non, à une lui sur

es citoyens éraigranls, et quelle doit être cette

loi.)

M. le Président. La parole est à M. de La
Galissonnière ponr présenter plu-ie rs articles

additionnels au décret du 5 février 1791, concer-

nant la décoration militaire {\).

M. de Lia Galissonnière, au nom des comités
de la marine et des coloîiies. Messieurs, vuici quatre
articles additionnels (|ue je v. us propose d'insé-

rer après les oeux arlich s déjà décrétés dans la

séance du 5 février cou ant, sur la iiécoratioii

militaire. Je vous les présente an nom du comité
de la manne, qui s'est < oncerié à ce sujet avec
le comité colonial; ils sont ainsi conçus :

« L'Ass( mbiée nationale de crèle,
i
our être exé-

cutés |irovisoiren)ent, et jusqu'à l'nrga isation les

régiments coloniaux, les aiticbs snivanis, addi-
tionnels au décret du 5 février 1791, concernant
la décoration militaire.

Art. 3.

<j Pour déterminer le temps nécessaire aux
offici^^rs des réjiiments coloniaux jiour obtenir

la décoration militaire, chaque année de ser-

vice dans les colonies seiacomptéepuur 18 mois.»

{Adopté.)

(i) Voyez Archives parlementaires, lome XXII, séance
du 5 février 1791, page "75.

Art. 4.

« Dans le cas où la colonie serait attaquée et

dans celui oii les régiments seraient employés
pendant la guerre dans une exi édition hors la

colonie, chaque année de service sera comptée
pour deux. «> (Adopté.)

Art. 5.

« Les offici'rs des milices des colonies qui
anr.n', à l'époque de la psiblication du présent
décret provisoire, les années de se; vice ou
de commission d'offic ers r qnisc s par Tordoo-
nance du l^'^ janvier 1787 concern .mt les milices
de- colonies, ou qui aur. nt iris liur retraite,

avant le temps rie service p escrit, sans avoir ob-
tei u la décoration militaire, pourront en fermer
a dfmande, et sont déclarés susceptibles de l'ob-

teR r sans néanmoins rieni réjuger sur l'existence

lies milii es coloniales; l'Assemtjléenatioi^ale abro-

gea t la disposiiion de l'article 43 de la susdite
o'donnance, qui limite le nombre des croix de
Saint-Louis à accorder par année daus chaque
colonie. »

M. Barnave. Je demande que la différence

qui existe entre les trou, es de ligne tt les mi-
I ci'S soit effacée, et cel i av. c d'au ant plus de
raison que les milices étant prèles à être abolies,

ceux de ces mêmes officiers tjui n'auraient pas

b- t mps nécessaire se trouveraient en très grand
nombre et n'obtiendraient jamais la croix.

M. de L.a Galissonnière. L'article 43 auquel
je en\' ie dit textuellement qu • chaque campa-
gne de fiuerre sera comptée pour di ux ans aux
otficit rs (les milices des colonies qui auront été

à la guerre, ou lorsque les colonies auront été

attaq ées.

M. Barnave. Ma proposition, qui avait été

adn is • par le comité, est .(Ue les années de ser-

vice lies oïfii iers de milice, in lépendarameat de
lontes imorporaiions dans les lioupes de ligne,

liur soient comptées pour deux as et qu'il soit

ajouté à l'article 5 ces mots : « en comptant
chaque année de guerre pour deux »

.

(Gel amendement est décrété.)

L'article 5 est adopté comme suit :

Art. 5.

« Les officiers des milices des colonies qui

auront, à l'époque de la puolicalion du présent

déeret urovisoire, les annéi s de service ou de

commission d'ûfti'iers requi es pai l'ordonnance

(lui" janvier 1787, concernant les milices des

colonit s, en comptant chaque année de guerre

|)our neox, OU qui auront pris leur retraite avant

le temps prescrit sans avoir obtenu la décoration

m 1 tai e, pourront en lonner l.i deaiande, et sont

déclaré- suscei-tiblesdel'obteiiir, sans néanmoins
rien préjuger sur l'txistence des milices colo-

niales; l'Assemblée nationale abrogeant la dis-

position de l'article 43 de la suslile ordonnance,

(jui limite le nombre des cio.x de Saint-Louis à

accorder par année dans chique colonie.

M. del.a Galissonnière, rapporteur, donne

lecture du dernier article, ainsi conçu :

Art. 6.

« Le temps pendant leiiuel ces officiers auront

été employés dans les troupts «Je ligne ou dans
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les régim nls coloniaux leur sera compté con-

formément à ce qui a éié prescrit pour ces dif-

férents corps. » (Adopté.)

M. Canios, au nom du comité des finances.

Messieurs, vousavfz ordonné qu'il serait distrait

des assignats de 2,000 livre-, l-i quantité de

100 millions pour être fabriqués d'une autre ma-
nière que par assignats de 2,000 livres. Do ces

100 millions, il y en a déjà 50 dont la coupure
a été exécutée, comme vous l'avez ordonné, en
assignats de 50 et 100 livres ; mais il reste encore

50 millions. Il est donc question de savoir, Mes-
sieurs, en quelle nature ces assignats seront fa-

briqués.

Ce ne sera certainement pas en assignats de
2,000 livres, dont l'incommodité se fait sentir*

journellement; ce sera en assignats de moindre
valeur, de 100 livres iiar exemple, de 50 livres,

ou même de sommes moindres, si vous le jugez
à propos.

D'après les observations qui furent faites hier,

je propose de coup r ainsi les 50 millions : de
faire 30 millions d'a?signats de 100 livres et

20 millions de 50 livres.

M. de Crillon le jeune. L'empressement
avec lequel le public a reçu les premiers petits

assignats qui ont été fabriqués et le soulagement
qu'ils ont apporté dans le commerce peuvent
vaincre la réf u^nance que l'on a à employer
celte mesure et a l'étencir.' encore.

J'ai souvent entendu affirmer que les assignats
d'une valeur inférieure à 50 livres auraient l'in-

convénient de rendre l'argent plus rare; mais
jamais je n'en ai entendu donner de preuves; je

suis d'une opinion contraire, et voici mes rai-

sons.
L'argent devient plus rare, parce qu'il passe

à rétranger, ce qui peut arriver, soit par les

émigration-, ce qui e^t toujours d'un effet borné,
soit par la balance désavantageuse du commerce

;

enfin l'argent resserré par la méfiance peut dis-
paraître de la circulation.

Je ne crois pas qu'on puisse attribuer aucun
de ces effets aux a-signats de 30 et de 25 livres
que j'aurai l'honneur de vous proposer.

Il me paraît évident que la circulation d'assi-
gnats d'une valeur moindre s» ra plus facile, et
qu'ainsi, loin de nuire aux fabriques et à l'agri-
culture, elle ne pourra que servir ces deux
grandes sources de pro iuctions, et par là favo-
riser notre balance de commece.
On ne ptut pa- non plus objecter qu'ils pour-

raient inspirer de lu méfiance ; ce n'est pas une
nouvelle émission, ce n'est qu'une division plus
adaptée aux besoins journalieis de la société, et
comme la valeur dts domaines nationaux est
incoalestablenient su( érieure de plusieurs cen-
taines de millions aux assignats décrétés, on ne
peut pas avoir la moindre inquiétude.

J'ajouterai que la coupe ^'assignats de 30 et
de 25 hvns diminuera le besoin des écus; car
par leur moyen on pourra payer 5 livres, et leur
fabrication ne faisant point soriir de numéraire,
il deviendra moins cher; l'exemple des assignats
de 50 livres le prouve suffisamment; tout le
monde sait que tandis qu'on trouvt- à les échan-
ger contre lies écus à 2. 2 1/2 0/0, il en coûte
5 0/0 lorstiu'on veut é' hant:er contre des écus
les assignats de 200 et 300 livres.

Je conclus, Me^sieu^s, en vous proposant de
décréter que les 50 millions de nouveaux assi-
gnats soient divisés aiusi :

25 millions d'assignats de 30 livres;

25 millions d'assignats de 25 livres.

M. d^André. Je m'oppo'e à l'amendement du
préopinant. Si vous aaopt z des as-ignats au-
dessous de 50 livres, vous ferez totalement dis-

paraître le numéraire du royaume.
Je sais bien que le principal avantaie du

fabricant, de l'entrepreneur, des gens qui em-
ploient beaucoup de monde, serait d'avoir de
petits billets; je le sais, puisqu'ils sont obligés
de faire chercher de l'argent nour payer leurs
ouvriers et leurs travaux : et c'est là ce qui fait

encore circuler de l'argent. Mais il n'est pas dou-
teux que vous feriez le malheur de la classe
indigente, de celle qui n'a pas 25 livres à sa dis-
position.

Je donne un exemple : je suppose un ouvrier
qui gagne 25 livres par semaine; le fabricant lui

donnera un assignat de 25 livres. Je vous de-
mande comment cet ouvrier ira chercht-r du
pain le dimanche; il faudra qu'il change son
assignat et qu'il perde pour <ela 10 ou 12 sous.
Il est évident que par là vous feriez un préju-
dice énorme à la chis-e des pauvres.

L'argent renchérira par les besoins de ceux-ci;
il deviendra chaque jour plus rare. Ou dira :

qu'importe à la soiiété, pourvu qu'il y a:t des
assignats en circulation? J'en conviendrais, si

vous pouviez et si vous osiez créer des assignats
de 2 liards. Les billets de 50 livres servent à
acquitter des sommes de 10 livres lorsque" l'on
donne un assignat de 60 livres pour un assiijnat
de 50 livres. Cet échange ne peut se fai e qu'entre
des personnes aisées, et c'e-t justement ce qu'il
faut ; car la circulation des assignats, dans tes

classes les plus pauvres du peuple, ne peut
jamais avoir que les plus grands inconvénients.

Je demande la question préalable contre l'a-

mendement de M. de Crillon et l'adoption de la

proposition du comité.

M. Rewbell. C'est favoriser la classe des
riches.

M. Ronssion. Il est facile de répondre aux
objections de M. d'André, car il est évident que
si r.\8semljlée adoptait la proposition de ne pas
faire d'assignats de 30 et de 25 livres, elle favo-
riserait par là la seule classe des hommes fortu-
nés et les vendeurs d'argent.

L'amendement que pr )po-e M. de Crillon, et
dont j'avais fait moi-même la proposition à l'As-
semblée, me parait le plus utile à adooter,
attendu que l'Assemblée ayant déciété la fabri-
cation d'une monnaie de billon ei de ta menue
monnaie d'argent, il serait alors fa( ile d-" chan-
ger les assignats de 30 et de 25 livres, et de fa-
voriser par ce moyen la classe la plus nombreuse,
qui réclame de petits assignats, et surtout les

habitants des départements qui n'en ont pas
encore reçu.
En adoptant l'amendement de M. de C'^illon, je

demande que l'Assemblée ordonne à sou co.nité
des monnaies de lui sou etire, sans délai, le

modèle d'empreinte de la mounaie qui doit être
frappée.

Un membre : Le pauvre se trouverait exposé,
en possédant un assignat qu'il pourrait facile-

ment égarer, déchirer, ou qui pourrait lui être

dérobé.

Plusieurs membres demandent l'ajournemeat.
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(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer sur la demande d'ajournement.;

Plusieurs membres demandent que la discus-

sion soit fermée.

M. de Mirabeau. Si l'on veut fermer la dis-

cussion, je demande gu'une question très simple
et très essentielle soit mise à Perdre du jour:
peut-il y avoir conire les petits assignats un autre
intérêt que celui des vendeurs d'argent ?

M. d'André. Et moi je demande qu'on mette
à l'ordre du jour cette question : peut-il y avoir,

en faveur des petits assignats, un autre intérêt

que celui des fabricants contre la nation?

M. Delandîne. Je demande qu'on mette à
l'ordre du jour si l'Assemblée peut discuter de
nouveau ce qu'elle a formellement jugé déjà;
elle a décrété expressément qu'il ne serait pomt
fabriqué d'assignats au-dessous de 50 livres.

M. de Alirabeaa. Je porte le défi de me citer

ce décret.

M. de Choisenl-Praslin. Voici ce décret ; il

est du 8 octobre 1790.

L'article 1" est :iinsi conçu : « Les nouveaux
assignats créés par ledécr tdu29 septembre der-

nier seront de 2,000,500,100,90,80,70,60,50 livres

et non au-dessous. »

(L'Assemblée ferme la discussion et accorde la

priorité à l'avis du comité.)

M. liong. Je propose, par amendement à l'avis

du comité, de décréter que la totalité des 50 mil-
lions sera faite en assignats de 50 livres; et je

TOUS prie de considérer que si notre plus forte

pièce de monnaie a été de 48 livres, la diffé-

rence de là à 50 livres n'est pas considérable.

M. Tuaat de I^a Bouverie. Je demande à

M. le rapporteur si, parmi les assignats qu'on
brûle et qui vont l'être incessamment, il en
existe un seul de 50 livres.

M. Camus, rapporteur. Oui, Monsieur, il en
existe; je n'en sais pas le nombre, mais comme
le registre a été remis à la Bourse, vous verrez
qu'il y en a de 50 livres.

M. Tuant de Lia Beuverie. Le plus grand
ennemi de l'Etat c'est Tagiotage. Il est reconnu
qu'on arcapare les assignats de 50 livres; c'est

une vérité constante. Le meilleur moyen de
déjouer les ac< aparements, c'est de faire un grand
nombre de billets de 50 livres.

J'appuie l'amendement de M. Long; on ne doit

pas balancer à le décréter.

(L'Assemblée adopte l'amendement de M. Long.)

M. Camus, rapporteur. D'après le décret que
"VOUS venez de rendre, nous demandons l'adjonc-

tion de 6 nouveaux signataires pour accélérer la

fabrication.

(Cette motion est décrétée.)

Le décret suivant est rendu :

«L'A8.-eml)lée nationale décrète queles assignats

qui restent à fabriquer pour la somme de 50 mil-

lions, sur les 1,20() millions décrétés le 20 sep-

tembre dernier, seront fabriqués en assignats de

50 livres et que, pour accélérer ladite fabrication,
il sera nommé 6 nouveaux signataires. »

M. Camus, rapporteur. Il serait nécessaire, je
crois, pour suivre et éclairer la marche de la
comptabilité, que le directeur du Trésor public
fût tenu de remettre toutes les semaines au
comité des finances un état du numéraire et des
différentes valeurs d'assignats qu'il aura délivrés.
Je crois que c'est le moyen de le mettre à cou-
vert de toute sollicitation et de toute inculpa-
tion.

(Cette motion est adoptée.)

L'Assemblée rend le décret suivant :

« L'Assemblée nationale décrète quele directeur
du Trésor public sera tenu de remettre chaque
semaine, au comité des finances, qui en rendra
compte à l'Assemblée, l'état des pensions et dis-

tributions des sommes qui auront été faites dans
ia semaine, tant Cii numéraire qu'tn assignats
de différentes coupures. »

M. le Président donne lecture : 1* d'une
lettre du maire de Paris, en date du 21 février,
qui annonce l'adjudication de deux maisons; la

première sise rue de Bourgogne, louée 2,600 li-

vres, estimée 26,700 livres, adjugée 59,300 livres;

la seconde, sise quai Saint-Bernard, louée 1 ,900 li-

vres, estimée 27,400 livres, adjugée 56,300 livres.
2» D'une lettre de M. Montmorin, qui fait pas-

ser à l'Assemblée deux prestations de serment :

l'une de M. Genêt, chargé fies affaires du roi
auprès de l'impératrice de Russie, et l'antre de
M. Ménageot, directeur de l'Académie de France
à Rome.

L'ordre du jour est un projet d'articles addi-
tionnels au décret sur la contribution foncière,

présentéspar le comité des contributions publiques.

M. Dauchy, au nom du comité des contribu-
tions publiques, donne lecture des articles addi-
tionnels suivants :

Art. 1".

« Les droits de péages et autres de même na-
ture, non supprimés par l'article 13 du titre II

du décret concernant les droits féodaux, en date

du 24 mai 1790, seront soumis à la contribution

foncière à raison de leur revécu net. » (Adopté.)

«Art. 2. Le revenu net des canaux sera de même
soumis à la contribution foncière. »

Un membre demande par amendement qu'on

ajoute après le mut : canaux, ceux-ci : de navi-

gation, et qu'on rédige ainsi l'article :

Art. 2.

« Le revenu net des canaux de navigation sera

de même soumis à la contribution foncière. »

(Adopté.)

Art. 3.

« L'évaluation du revenu des canaux qui tra- j

versent le territoire de plusieurs communautés i

d'un même district sera faite par le directoire,

et la contribution sera fixée par le même direc-

toire, au taux moyen de celle qui sera supportée

par les autres propriétés du district. Cette fixation

sera faite en même temps que la répartition de la

contribution foncière entre les diverses commu-
nautés. » (Adopté.)
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Art. 4.

(( Le revenu des canaux qui traversent plu-

sieurs d stricts d'un même département sera

évalué par le directoire du dé[»artement, tt divisé

par chaque distrirt, t n proportion de la longueur

du canal sur le territoire de chacun. » {Adopté.)

Art. 5.

« Quant aux canaux qui traversent plusieurs

départements, chaque directoire de département
évaluera les revenus et les charges du canal sur

son territoire. Les directoire-^ se communique-
ront le résultat de le' rs évaluations, et le total

du revenu imposab'e sera réparti en proportion

de la longueur du canal sur le territoire de cha-
cun des districts. » (Adopté.)

« Art. 6. Seront compris, dans l'évaluation des
revenus et des chargts du canal, les ouvrages
d'art, les ré.-erves d'eau, les chemins de hallage

et les berges qui ne produisent aucuns fruits. »

Un membre demande qu'après les mots : les ber-

ges, on ajoute ceux-ci : et francs-bords, et qu'on
rédige ainsi l'article :

Art. 6.

« Seront compris, dans l'évaluation des reve-

nus et des charges du canal, les ouvrages d'art,

les réserves d'eau , les chemins de hallage, les

Iserges et frai^c-j-bords qui ne produisent aucuns
fruits. » {Adopté.)

« Art. 7. Les moulins et autres usines, cons-
truits sur les canaux, les plantations et antres

natures de biens qui avoisinent les canaux «t

appartiennent aux mêmes propriétaires, ne seront
point compris dans l'évaluation générale du re-

venu du canal, mais seront soumis à toutes les

règles fixées pour les autres biens-fonds. »

Un membre propose par amendement d'ajouter

après les mots : usines, ceux-ci : et fabriques, et

de rédiger comme suit l'article :

Art. 7.

« Les moulins, usines et fabriques, construits

sur les canaux, les plantations et autres natures
de biens qui avoisinent les canaux, et appar-
tiennent aux mêmes propriétaires , ne seront
point compris dans l'évaluation générale du re-
venu du canal, mais seront soumis à toutes les

règles fixées pourlesautres hiens-fonds. i>{Adopté.)

Art. 8.

« Les propriétaires de canaux seront tenus,
dans le délai de quinze jours après la publication
du présent décret, de faire aux secrétariats de
dictrict ou de département, qui devront faire les

évaluations, une déclaration détaillée de la tota-
lité des revenus et charges de leur canal. (Adopté.)

Art. 9.

« Les dire.Moires de département décideront,
en dernier ressort, des contestations relatives à
l'évaluation faite par les directoires de district. »

{Adopté.)

Art. 10.

Les conseils généraux de département déci-
deront également, en dernier ressort, des con-
testations relatives aux évaluations faites par les

directoires de département. Dans ce cas, les

membres du directoire n'assisteront point à la

délibération. » {Adopté.)

Art. 11.

c La contribution foncière, supportée par les

canaux, dans chaque district, sera payée direc-

tement au trésorier du district. » {Adopté.)

M. le Président. Messieurs, la discussion va

s'ouvrir sur la contribution foncière d'après la

direction que le comité voudra lui donner.

M. Dauchy, rapporteur. J'observe à l'Assem-

blée que le travail du comité sur les nouveaux
impôts indirects et le mod-- de remplacement du
droit à l'entrée (les villes n'est pas encore prêt et

ne le sera même pas demain.

M. de Delley. Messieurs, la totalité desrevenus

publics et impôts indirects décrétés ou à iiécré-

ler, peu veut être évalués à 165 millions. En voici

le détail :

Dro ts d'enregistrement 35 millions.

Timbre 25 —
Patentes ,... 25 —
Douanes ausrmeiilées des droits

sur le tabac 20 —
Les revenus nationaux sur les

forêts 12 —
Les salines 3 —
Vous pourrez porter les postes

aux lettres à 15 —
La vente du sel et du tabac en

concurrence, à 5 —
Vous pourrez porter un décret sur

les hypothèques, qui produira
sur ces droits 5 —

Lesloieries,les droits sur les affina-

ges et marque d'or, les messa-
geries, poudres et salpêtres, et

autres revenus peu importants. 15 —
Vous pourriez sans inconvénients,

et avec beaucoup de justice,

décréter un droit à payer par
les voitures à toutes 1- s postes,

pour l'entretien des grandes
routes, produisant 5 —
Total des revenus naiimaux

iidirecis, décrétés ou sus •

ceptibles de l'être 165 millions.

La contribution mobilière ne saurait excéder
60 n)illions, déduction faite des frais de régie et

non-valeur.
La contribution foncière ne peut être portée à

plus de 250 raillions, sans les frais de perception
et les non-valeurs; et l'on ne peut, sans de ma-
jeurs inconvénients, la porter plus haut.

Le total des revenus publics que l'on peut se

flatter d'obtenir, sans employer des moyens for-

cés, n'est donc que de 475 millions.

(Cependant les dépenses exigent, d'après le rap-^

port d(- vos comités, 581 millions, outre ce qui
sera fourni par la caisse extraordinaire ; donc il

existe une différence de 106 millions entre les

revenus probables et les dépenses arrêtées.

Votre comité, dans les calculs qu'il vous a pré-
sentés, couvrirait et même obtiendrait un excé-
dent sif ce que je consi 1ère comme un déficit :

1° En portant la contribution foncière à
37 millions de plus que je ne vous propose de la

décrétt^r;

2° En comptant les ventes de sel et de tabac

en magasin, à 20,500,000 livres pour cette

année
;
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3° En comptant les produits offpclifs de la

contribution patriotiijue pour 34,500,000 livres;
4° En com|)tant pour 1/91 les det es des Amé-

ricains et du duc des Deux-Ponts, pour 4 mil-
lions

5° En se proposant de vous pré>enter un rem-
placemint du droit d'entrée des villes pour une
somme de 24 m liions.

Ce rempluceme! t des entrées des villes devient
d'ufie iiiipo-^sibiliié n orale, si vous ne voukz
adm('t!re que des impôts conformes aux princi-
pes d'équité (t di* liberté que vkus avez consa-
crés ; ainsi ce remplacement de 24 millions doit
être atandonné.
A l'égard dis véritables cupitaux que le comité

vous propose lie fair- concourir à l'acquittement
de la dépense publique, je ne vous répéterai pas
ici, Messieurs, ce que j'ai déjà ou l'honneur de
vous dire sur l'inconvenance de cette mesure;
mais comme les circonstan es oui nous nous
trouvons, sollicitent votre équité de ne point
écraser les contribuables actuels, pour des (ié-

pen^es de leurs |irédécesse; rs, et uniquement
pour favoriser leurs descendants; je viens, Mes-
sieurs, vous proposer un moyen qui conciliera
avec votre dignité et le crédit public, b s ména-
gt menis dus à la génération (jui a déjà fait, au
bonheur de nos neveux, de si éclatants sacri-
fices.

Le déficit de 106 millions, que je viens d'avoir
l'honneur de présenter, s'éteindra d'ici à 20 ans
gradi eliement, par plusieurs caus s :

1° Le remboursement iie la dette, par la vente
des biens nationaux, amortira plus d'intérêts que
ces biens ne pro uisent actuel ement ; et si,

comme nous devons raisonnablement le présu-
mer, la vente den domaines nationaux monte au
plus bas minimum à 2 milliards, d'ici à 20 ans,
ces bien- qui ne rapportent p s aujourd'hui
60 millions, éteindront 100 raillions dintérêts, et

diminua ront le .léficit de 40 millions
;

2° Le- améliorations dan-; uuelques parties des
revenus publics, et la diminuton de dépense
dont on doit se ttatter d'ici à vinjit ans, par une
plus grande perft ction dans l'administrafi m,
doive t concourir encore à la diminution de ce
défi'it, d'une somme de 18 millions.

3° L' xiinction des rent s viagères, dans l'es-

f)ace de vin^t ans, doit encore assurer, d'après
es probabil tés de la vie humaine, une diminu-
tion de 48 millions.

Tous ces objets doivent atténuer le déficit de
106 millions d'ici à 20 ans.

Api es 20 iins, il continuera d'y avoir des extinc-
tions d' rentes viagères jusju'à ieur entier
anéantissment, et ces extinct ons seront alors
des excédents susceptibles de fournir à une caisse
d'amortissement.
Nous devons donc regarder notie position

à venir comme extrêmement satisfaisante, pui:^-

que la dette exigibb^ sera liqndée ; une cais:-e

d'amortissement sera établie ; et les impôts ne se-
ront portes qu'à la somme assez raodéiée (d'après
l'étendnede nos ressources) de 475 millions dont
nous venons de fiiire l'enumériition.
Nous conviendrons que le seul but que nous

avons à nous i roposer est de ne point arriver à
celte heureu^e époque sur le» ruines de la géné-
ration présente, et qu'un moyen (|ui nous y con-
duirait, sans écraser les contribnaliles actuels,

devrait ère saisi; c'est ce moyen que je vais
essayer de rencontrer.

Nous venons de regarder le déficit de 106 mil-

lions que nous éprouverons pour 1791 comme

devant successivement diminuer, pour disparaître
entièrement dans 20 ans, c'est-à-dire en 1812,
et l'on peut même conjecturer que la gradation
dans laquelle ce déficit s'éten.dra, sera, à peu
de chose près, ainsi qu'il suit, savoir :

En 1792, il ne sera plus que de.. 90,000,000
En 1793, d •

74,000,000
En 1794, de 62,000,000
En 1795, de 50,000,000
En 1796, de 42,000,000
En 1797, do 35,000,000
En 1798, de 30,000,000
En 1799, de 26,000,000
En ISOO, de 23,000,000
En 1801, de 20,000,000
En 1802, de 18,000,000
En 1803, de 16,000,000
En 1804, de 14,000,000
En 1805, de 12,000,000
En 1806, de 10,500,000
En 1807, de 9,000,000
En 1808, de 7,500,000
En 180'.^, de 6,000,000
En 1810, de 4,500,000
En 1811, de 3,000,000
En 1812, de 1,500,000
En 1813, il n'y aura plus de déficit.

Regardons ces déficits annuels ainsi décrois-
sants comme autant de ''ettes déjà faites, exigi-
bles d'année en année, et sup; osons que le

créancier consente, au lieu de recevoir à chaque
échéance fixe, d'année en année, la totalité du
déficit échue cette an ée ; ce créancier nous
accorde, pour chaque c pital échu, la facilité de
payer en annuités a 8 0/0, annuités qoi éteignent
en vingt ans les intérês et le capital; c'est-à-
dire que le déficit de 1791 , qui est estimé
106 millions, ne sera point couvi-rt cette année

;

mais il sera extraordinairement imposé, en 1791
et pendant les vi'gt années suivanti s, une somme
de 8,480,000 livres pour l'a-quittement de ces
106 millions eu vingt annuitf^s à 8 0/0.

Le déficit de 1792 sera de 90 rainions ; eh bien I

à cette époque, il sei a extraordmairement imposé,
pour 1792 et les vingt années suivantes, une
somme de 7,200,000 livres pour l'acquittement
de ces 90 millions en vingt annuités à 8 0/0.
Le déficit de 1793 sera de 74 millions ; eh bien!

à cette époque, il sera extraordinairement im-
posé, pour 1793 et les vingt années suivantes,
une somme de 5,920,000 livres; ainsi des autres
années; de manière que, dans quarante années,
les capitaux et intérêts dis déficits d croissants
des vingt années prochiiines se trouveraient sol-

dés sans aucune imposition érrasante, et la

caisse de l'extraordinaire ferait, l'cndantces qua-
rante années, les avances de fonds nécessaires, en
retirant tous les ans le produit des aunuilés im-
posées extraordinairement.

Si vous admettiez ce plan, voici le tableau de
ce que supporterait en impositions extraordi-
naires chacune d's qunrant' années nécessaires
à l'entier acquittement des annuités :

1791 serait extraordinairement imposé pour
une annuité de 8,480,000 livres, et n'aurait que
cette charge ;

1792, outre ces 8,480,000 livres, serait imposé,
pour son déficit de 90 millions, à 7,200,000 livres,

laquelle s>mme réunii; à la piemière donne, en
impositions extraordinai les, 15,680,000 livres ;

1793, outre ces 15,680,000 livres, serait imposé
pour sou déficit de 74 millions, à 5,920,000 li-
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vres; ce qui donne, pour l'imposition de 1793,

21,000,000 livres;

1794 st ru tn out'e imposé, pour ?ou déficit de

62 milMon?, à 4,960,000 livres; ce qui donne,

pour l'impositioii d- 1795, 26,560,000 livras;

1795 suni tn outre im|josé, pour son déficit de

50 millions, à 4 iDÏIIions, c- qui donne, pour
rimpos.lion de 1795, 30,560,000 livres;

1796 j^era en eut e impos-, [)Our son déficit de

42 raillions, à 3,360,000 livres; c qui donnera,
pour l'imposition de 1796, 33,920,000 livres;

1797 s Ta in outre imposé, pour son déficit de
35 millions, à 2,800,000 livre? ; ce qui donnera,
pour l'imp sitioii de 1797, 36,720,000 livres;

1798 SLTQ eu outre imposé, pour son déficit de
30 miilio s, à 2,400,000 livres ; ce qui donnera,
pour l'iiiip siiion de 1798,39,120,000 livres;

1799 sera en onire imposé, four son déficit de
26 millions, à 2,080,000 livres ; ce oui donnera,
pour l'imposition de 1799, 41,200,000 livres ;

1800 sera en outre imposé, [our son déficit de
23 millions, à 1,840,000 livres; ce qui donnera,
pour l'imposition de 18ij0, 43,040,000 livres;

1801 sera en or.tre imposé, pour son déficit de
20 raillions, à 1,600,000 livres; ce qui donnera,
pour limp.jst on de 1801, 44,640,000 livres;

1802 sira en outn- imposé, |i0ur son déficit de
18 millions, à 1,440,00 i livres; ce qui donnera,
pour l'imposition de 1802, 46,080,000 livrer ;

1803 se; a en outre imposé, pour son déficit de
16 millions, à 1,280,000 livres; ce qui donnera,
pour Timpusition de 1803, 47,360,000 livres;

1804 sera en outre imposé, pour son déficit de
14 millions, à 1,120,000 livres; ce qui donnera,
pour l'iiupo ition de 1804, 48,480,000 livres ;

1805 sera en o itre imposé, pour son déficit de
12 millions, à 960,000 livres ; ce qui donnera,
pour rimpositiun de 1805, 49,440,000 livres;

1806 sera en outre iajposé, pour son déficit de
10 millions et demi, à 840,000 livres; ce qui
donnera, pour l'impositiun de 18u6, 50,280,000 li-

vres;
1807 sera en outre imposé, pour son déficit de

9 millions, à 720,000 livres ; ce qui donnera,
pour rimi)o.4lion de 1807, 51,000,000 livres ;

1808 sera en outre impo-é, pour son déficit de
7 millions et demi, à 600,000 livres ; ce qui don-
nera, pour l'i u|)osition de 1808, 51,600,000 li-

vres ;

1809 sera en outre imposé, pour son déficit de
6 millions, à 480,000 livres; ce q'.i donnera,
pour l'imposition de 1809, 52,080,000 livres ;

1810 sera en outre imnosé, pour son déficit de
4 millions et demi, à 360,000 livres ; ce qui don-
nera, pour l'imposition de 1810, 62,440,000 livres;

1811 sera en outre imposé, pour son déficit de
3 millions, à 240,000 livres; ce qui donnera,
pour l'imposition de 1811, 52,680,000 livres;

1812 sera en outre imiiosé, pour son déficit de
1 million et demi, à 120,000 livres; ce qui don-
nera, pour l'imposition de 1812, 52,800,000 livres.

L'année 1812 serait la plus chartiée de toutes.
Son imposition extraordinaire serait de 52,800,000
livres ; mai;, arrivé à cette époque, toutes Ls an-
nées s ivantes verraient diminuer l'imposition
d'une des annuités éteintes.

Ainsi, par i xemple, 1813 n'aurait plus à payer
l'annuité de 8,480.000 livres imposée en 1791 ponr
le déficit de 106 miilio is de cette année, et 1813
ne supporterait que 43,320,000 livres.

1814 verrait dimi wr l'annuité de 7,200,000 li-

vres créée pour le déficit de 1792 de 90 millions.
Ainsi 1814 ne supporterait (dus que 36,120,000 li-

vres et ainsi de suite jusqu'en 1832, époque à

laquelle toutes les annuités se trouveraient

éteintes, et l'équilibre rétabli entre la recette et

la dépense, sans taxes forcées.

M. de La Rochefoucauld. Je demande le

renvoi au comité des contriliutions publiques.

Je demande de plus ^imple3^ion du plan de

M. de Delley ; alors tout le monde pourra le com-
prendre, car il est difficile de saisir des calculs à

uùe seule lecture.

M. Dauchy, rapporteur. Dans tous les calculs

de M. deUelley, il voit 287 minions d- contribu-

tions foncières pour l'Etat, tandis qu'il y a dans
cette somme 60 millions pour les départements :

il ne faut pas laisser accréditeur l'idée que nous
sommes à 106 millions au-dessous de nos res-

sources.

M. de Delley. Je ne l'ai jamais entendu autre-'

ment. Je n'ai pu m'expliquer clairement, parce que
je n'ai pas voulu abuser de votre temps; si l'As-

semblée ordonne l'impression...

Voix diverses : ^on 1 non 1 oui ! oui 1

M. Goupilleau. Je m'ûi pose au renvoi au

comité. Ce plan a pour objet de rembourser les

créanciers en annuités...

Plusieurs voix : Ce n'est pas cela.

M. Gonpiilean. Je demande la question préa-
lable sur ce renvoi.

M. l'abbé ]llanry. J'ai l'honneur d'observer

que toutes les fois qu'une question de droit pu-
blic éprouve de l'opposiiion dans cett' Assem-
blée, il faut que le comité auquel on renvoie

celte question soit composé de manière à l'exa-

miner contradictoirement ; cir s'il ne renferme
[jas l'opinion contraire, la question ne sera [jas

envisagée sons toutes les faces. Je demande donc
que M. de Delley toit adjoint au comité auquel on
renverra le plan dont il est l'auteur.

M. de Delley. Je m'y oppose formellement.

M. l'abbé Maury. Il faut, avec M. de Delley,

nommer trois autres membres ; car nous avons
lieu de croire, et l'on nous a assez prouvé qu'un
esprit de parti ou de système dirige toutes les

opérations du co:niié des coutribuiions(mbliques.

Je demande de plus rimpression du plan de
M. de Delley.

M. de Tracy. L'Assemblée ne peut mettre

tant d'imporîance à un plan que l'auteur n'a pas

eu le terap.i de méditer; car il n'a pas eu celui

même de le recopier. Ce plan pose sur des bases

évidemment fausses, il est établi sur des erreurs

do calculs très remarquables. On a relevé celle

des 60 millions pour les départements : sans

doute on a aussi été frappé d'une niminu ion
très singulière dans Testimat on du produit des

différents imjiôis, et le comité est chargé de faire

de nouveau le calcul de ce produit ; mais toute

l'Assemblée ne doute pas de la faiblesse de son
estimation provisoire.

Je pense donc que ce serait donner de la con-

sistance aux détails d'un semblable plan, que
d'en ordonner l'impression, ou de le renvoyer à

un comité.
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M. de Delley. Je demande à répondre.

M. de Tracy. Les calculs de M. de Delley
fussent-ils justes, notre situation fiît-elle aussi
fâcheuse que ses calculs sembleraient l'annon-
cer, il faudrait du moins que le plan nous pré-
sentât un remède. Or, comme celui-ci n'est autre
chose qu'une vériiable banqueroute, je ne crois
pas que l'Assemblée doivint donner créance à

un aussi tnste aperçu. Le point véritable où
nous en sommes, c'e-t qu'il faut trouver encore
16 ou 17 millions. Le comité doit assurer ses esti-

mations, et nous présenter de nouvelles ressour-
ces.

Ne nous jetons pas dans des calculs qui ne se-
raient en ce moment qu'une mer sans fond et

sans rives ; ne proti^gi ous pas des erreurs qui ne
serviraient qu'à ré()andre de fausses défiances
sur nos ressources.

M. de Delley. On a dit queje n'avais pas eu le

temps de mûiir mon oi'inion, puisque je n'avais
pas eu celui de la recopier. Elle était depuis long-
temps dans ma tête, je l'avais profondément ré-
fléchie ; mais je ne prévoyais pas ijue l'Assemblée
s'occuperait aujourd'hui de cette matière.
Jamais on n'a pu me reprocher des calculs

faux, peut-être en ai-je présenté quelquefois
d'hypothétiques. J'ai demandé si les 60 millions
des départements étaient au-dessus de la contri-
bution foncière. M. le président du comité et

M. Dauchy m'ont assuré la négative, et je suis
parti de cette donnée. En voyant comprendre
dans les fonds de cette année 35 millions et demi
pour la contribution patriotique, ainsi que les

dettes des Américains et du duc des D 'Ux-Ponts,
j'ai cru re-onnaître un déficit, parce que ces
objets sont des capitaux et non des revenus.
Quant au droit d'enregistrement, par des calculs
très exacts faits [»ar de bons administrateurs,
11 ne doit po nt produire plus de 35 millions

;
j'en

appelle à l'année prochaine.
Le comité fait manger des capitaux, et moi

non. Cependant je fais jouir à l'instant le cultiva-
teiir et 1<; pauvie des bienfaits de la Révolution.
Voilà en deux mots le plan que je propose. On
donnera à l'Europe une bien plus grande idée de
notre fiuissance en l'adoptant, qu'en mangeant
nos capitaux, et en ne nous reservant aucune
ressource d'ici à deux ans.

M. Alexandre de Lameth. Je crois les vues
de M. de Delley utiles. Je crois que le comité en
prendra communication avec intérêt; mais il est

impossible que l'Assemblée autorise pour ainsi
dire ce plan en en ordonnant l'impression. Il

faut donc passer à l'ordre du jour sur la demande
de l'impression.
L'amendement de M. l'abbé Maury ne peut être

mis en délibération sans jeter de la défiance sur
le comité des contributions publiques que l'on

accuse sans cesse de suivre le système des éco-
nomistes ; cependant ce même comité vous a

fait décréter pour plus de 200 millions d'impôts
indirects. Je lui dois une autre justice, c'est que
tous les projets d'impositions qu'il vous a pré-
sentés portent sur les gens riches, et que tou-
jours il a ménagé la classe pauvre de la société.
{Applaudissements.}

(La discussion est fermée.)

M. le Président Je mets aux voix la question
de savoir si l'Assemblée passera à l'ordre du jour

sur la demande d'impression du plan de M. de-
Delley.

(Après deux épreuves douteuses, l'Assemblée
décide qu'elle passe à l'ordre du jour sur cette
motion.)

M. le Président. Je mets maintenant aux
voix la motion du renvoi du plan de M. de Delley
au comité de l'imposition.

(L'Assemblée décrète ce renvoi.)

M. Chasset, au nom du comité ecclésiastique.

Messieurs, le comité ecclésiastique vi' nt d'être

convoqué à l'instant et m'a chargé de vous repré-

senter la nécessité de réparer une erreur qui
s'est glissée dans l'impression du procès-verbal
du 27 janvier.

Celte erreur consiste dans l'omission de la der-
nière partie de l'article 4 du décret sur le rem-
placement des fonctionnaires publics ecclésiasti-

ques qui n'ont pas prêté le serment, partie dans
laquelle il est dit que la consécration se fera sans
être tenu de demander la permission à l'évêque

du lieu.

Je propose en conséquence le projet de décret
suivant :

« L'Assemblée nationale, sur le rapport qui lui

a été fait par le comité ecclésiasti(iue, décrète :

« Que, dans la rédaction de l'article 4 du dé-
cret du 27 janvier dernier, concernant l'exécu-

tion de celui du 27 novembre précédent, sur le

serment des prêtres par les fonctionnaires publics

ecclésiastiques, il sera rétabli la disposition sui-

vante :

« Que la consécration de l'évêque élu se fera

par un évêque de France, sans être tenu de de-

mander la permission à l'évêque du lieu. »

M. le Président. Je mets aux voix le projet

de décret du comité ecclésiastique.

Plusieurs membres à droite : Point de voix !

Point de voix !

(L'Assemblée, consultée, adopte le projet de
décret.)

M. Bonvet, député de Chartres, demande un
congé de quinze jours.

(Le congé est accordé.)

M. le Président annonce l'ordre du jour de
demain.

La séance est levée à trois heures.

ASSEMBLEE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DUPORT.

Séance du mardi 22 février 1791, au matin (1).

La séance est ouverte à neuf heures et demie
du matin.

M. Pétîon de Villeneuve, secrétaire, donne
lecture du procès-verbal de la séance d'hier, qui

est adopté.

(i) Cette séance est incomplète au Moniteur.
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Un de MM. les secrétaires annonce l'hommage

fait à l'Asserablôe nationale, des discours civiques

proDoncés par MM. Lesmar, professeur de rhéto-

rique au collège de Saint-Claude, et Rimondet,

curé de Lon^iaunois, département du Jura, avant

de prononcer leurs serments.

M, le Président. Jai reçu de M. Bonne-
Savardin la lettre suivante :

Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous adresser une pétition

dont je vous prie de faire part à l'Assemblée

nationale le plus tôt qu'il sera possible. Je ne
dois pas douter de l'intérêt et de 1 empires ement
que vous y apporterez, lorsque vous venez que
c'est celle'd'un prisonnier depuis dix-huit mois,

qui demande des juges.
« Je suis avec un très profond respect, etc....

« Signé : BonNE-SaVàRDIN. »

La pétition est très courte; si vous désirez

l'eniendre...

M. Regnand {de Saint-Jean-d'Angéîy). Dans
cette pétition, M. Bonne-Savardin demanjeàêlre
jugé. Il faut ou créer un tribunal provi>oire pour
jugei- les accusés de crime de lèse-nation, ou
ordonner qu'ils attendront la formation prochaine
de la haute cour nationale.

Pour moi, mon o, inion est qu'il soit formé un
tribunal pri-visoire,en laissant toutefois aux accu-
sés la faculté d'attendre ou de ne pas attendre
l'orgaiiisaiiou de la haute cour natiouale.

Plusieurs membres demandent à plusieurs re-

prises l'ordre du jour.

M. d'André. Je prie les membr» s qui deman-
dent l'crdre du jour de se mettre à la rlace des
accusés qui gémis-e t d puis ^ix mois dans les

prisons,de se mettre à la place de leurs familles,

de leurs amis, et je les prie de con-idérer si

l'Assemblée peut refuser un jugement à ces
accusés.

M. Bouche. Il y^ déjà cinq semaines que le

comité (le Caoslitutiona été chargé de présenter
un projet de décret pour i'ét.iblissement d'un
tribunal provisoire. La pétition de M. Bonne-
Savardin n'est autre chose que la demande de la

présentation de ce rapport. Vous i e pouvez passer
à l'ordre du jour sans manquer à votre propre
décret. Je demande que le rapport soit fait inces-
samme.it.

M. Prugnon. Incessamment est un mot trop
vague; si nous étions en prison, je vous demande
si nous serions contents du mot incessamment.

Plusieurs membres : Samedi !

(L'Assemblée, 'onsuliée, charge son comité de
Constiutiun de lui présenter samedi prochain un
Erojetde lécrei relatif à l'établissement d'un tri-

unal provisoire pour le jugement des ciimes
de lèse-nation.)

M. Vernier, au nom du comité des finances,
demande le renvoi, aux c mités des d 'maines et
d'imposition réunis, de l'examen de toutes les
questions relatives aux salines de Franche-Comté
et de Lorraine.

(Ce renvoi est décrété.)

Un membre demande que l'Assemblée charge

son comité d'aliénation ds lui présenter demain
un projet d'instruction motivée, q «i facilite aux
receveurs de district et aux acquéreurs d s do-
maines nationaux la fixation des annuités.

(Cette motion est décrétée.)

M. Pétîon de Yillenenve, secrétaire, donne
lecture d'une adresse des membres du comité de
commerce de la ville de Strasbouj'g.

Cette adresse est ainsi conçue :

« Strasbourg, le 17 février 1791.

« Messieurs, le décret émané de votre sagesse,
le 12 de ce mois, assure la liberté de la culture
et de la fabrication du tabac dans toute l'étendue
de notre Kmpire; c'est un nouveau bienfait que
nous devons à votre sollicitude paternelle.

« Les vrais patriotes, pénétrés de la recon-
naissance la plus vive, voient, dans ce décret,

un gage sûr du rétabiisseraint prochain de la

tranquillité et de l'ordre dans les départements
du Rhm. Les ennemis de notre sainte Constitu-
tion y voient l'écueil de leurs manœuvres cou-
pables, et le tombeau de l'espoir insensé qu'ils

avaient conçu d'oi éer une contre-révolution.
Leurs projets iniques sont déconicriés, leurs
ressources s'évanouissent, il ne leur reste plus
que la honte et le dépit.

« Vous avez, pères de la patrie, afif^^rmi pour
toujours le courage des uns, et terrassé l'audace
des autres. Les bons citoyens de la ville de Stras-
bourg savent apprécier ce nouveau triomphe de
la liberté.

« Vous la consolidez par les lois sages que vous
dictez aux Français : ces lois protègent nos droits.

>'ou3 serons soumis à la loi jusqu'à notre der-
nier soupir; nous donnerons à la patrie jusqu'à
la dernière goutte de notre sang pour la défense
de la liberté. (Applaudissements.)

•< Nous sommes, etc....

M. de Dortan. Je suis chargé par plusieurs
militaires de demander à l'Asseinblée jusqu'à quel
âge on est tenu de faire le service dans la garde
nationale.

A Uôle, on a contraint à monter la garde un
officier qui a servi 48 ans, qui a fait douze cam-
pagnes de guerre, qui a 76 ans, qui est sourd
et que st s services et ses intirmités mettent hors
d'éiat de servir.

Je demande que l'Assemblée détermine l'âge

après lequel les citoyens ne sont plus tenus de
servir.

M. l<e Chapelier. Le comité de Constitution
fera sous peu son rapport sur l'organisaiion des
gardes nationales. En attendant, il est peut-être
utile de décréter provisoirement 'que, passé l'âge
de 60 ans, on ne sera pas obligé au service per-
sonnel.

(L'Assemblée, consultée, renvoie au comité de
Constitution l'examen de la question de savoir
jusqu'à quel âge on peut être obligé au service
dans la garde nationale.)

M. le Président. La parole est à M. Prugnon
pour présenter, au nom du comité de l'emplace-
ment, un projet de décret concernant le direc-
toire et le tribunal de district du département de
VAriège.

M. Prugnon, au n&m du comité de Vemplace-
ment des tribunaux et corps administratifs. Le
département de l'Ariège demande à être autorisé
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à acquérir la maison He l'abbaye du ci-devant cha-

Eitre de Suiit-Voluzien, pour y fixer sou éta-

lissement, et y placer eu même temps le tribu-

nal de district. Il se déL.che de tout ce qui est

luxe, et se renferme dans les termes de vos dé-

crets, dictés par une sévère, mais indispensable

économie. 11 observe mèiue qu'une pai tie de ce

bâtiment lui devient inutile, et qu'elle pourra être

achetée par la municipalité, attendu que la mai-

son commune cesse d'être habitable, et de lui con-

venir.

Ainsi, dans une circonstance locale, le rapport

finirait là; mais les administrateurs proposent de

loger leur imprimeur, et annoncent même que
déjà il est établi dans ce bâtiment. Leurs motifs

sont que ctla est plus commode pour le service,

et que l'appartement occupé par l'imprimeur ne
leur est point extrêmement nécessaire.

Voire comité pensj que le principe doit être

inexorable, et qu'en ce genre surtout, il faut être

avare de transactions, parce qu'elles mènent tou-

jous où l'on ne croit et où l'on ne veut pas aller.

Vous avez dé rété, contre le vœu de votre co.-

mité, que les secrétair. s même ne seraient pas

logés; pourquoi un imprimeur le serail-il?

Les principes sont *comme les ressorts d'une

machine, on ne peut leur donner trop d'élasticité

et d'énergie en les formant, parce que le temps

finit toujours par les allaiblir et par les détruire.

Le calcul de la commodité doit disparaître.- et

c'est en tout sens qu'il faut donner une éducation

un peu dure à la liberté, si l'on veut qu'elle ait

un jour une santé d'athlète. Enfin, il vaut mieux
qu'un appartement soit vide, qu'un principe/vio-

lé: et il fautte;dr à cette vérité-là avec une es-

pèce «le superstition.

Quand donc (et imprimeur serait un Elzévir,

un Barbou, un Didot, encore votre comité serai t-

il d'avis qu'il faut l'inviter à retourner ch z lui:

et comme l'économie des paroles est aussi une de

celles que vo'.re coiriité professera et tâchera de

pratiquer toujours, il se hâte de vous soumettre

son projet de décret:

«L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son

comité de l'emplacement des tribunaux et corps

administratifs, autorise les administrateurs du dé-

nistration du département que le tribunal de dis-

trict, en observant les formalités prescrites par

les décrets de l'Assemblée nationale, pour l'alié-

nation des biens nationaux.
« L'Assemblée nationale décrète qu'aucun des

administrateurs, juges, greffiers, archivistes, in-

génieurs, sOiS-ingénieurs, secrétaires ou commis,
ni imprimeurs, ne pourront y être logés: excepte

de l'acquisition ci-iiessus pi-rmise, les potagers,

jardins etauires terrains, lesquels seront vendus
séparément en la manière prescrite et accoutu-

mée ; excepte, en outre, l'emplacement destiné

pour la maison commune, lequel pourra être ac-

quis par la municipalité, en observant aussi les

formes exigées par les décrets. »

(Ce déciet e.-t adopté.)

M. Camns, au nom du comité des pensions.

Messieurs, vous chargeâtes hier votre comité des

pensions de vous présenter ce matin un projet de

décret relativement aux personnes q.i ont de

nouveaux mémoires à présenter pour obtenir des

pensions.
Voici en conséquence notre projet de décret :

« L'Assemblée nationale décrète:

« 1" Les personnes qui, étant dans les cas pré-
vus par la loi du 23 août dernier, pour (les ser-
vices rendus à l'Etat antérieures nt à l'époque
du 1" janvier 1790, n'auraient pas été récom-
pensées, remettront, si fait n'a été, leurs mé-
moires au comité des pensions, conformément à
l'article 16 du titre III de la iite loi.

« 2" A l'égard de ceux qui , rét-^Midraieut avoir
droit à des pensions ou gratifications pour des
actions faites postérieurement ai 1" janvier 1790,
ou à r.iison de leur retraite postérieure à la même
époque, ils S3 pourvoiront dans la forme pres-
crite par les ariicles 22, 23, 24 et 25 du litre I"
de ladite loi. La liste nominative, qui doit être

dressée aux termes des mêmes articles, sera pré-
sentée à l'Assemblée au mois d'avril prochain,
pour, Sir le rapport qui lui en sera lait, être dé-
crété, à cette époque, ce qu'il appartiendra.

3° Les personnes blessées devant Nancy, les

veuves et enfant-; de ceux qui ont été tués dans
cette action, et autres, dont l'Assemblée natio-

nale, par son décret du 16 janvier dernier, a
renvoyé l's demandes à sou comité pour qu'il

lui en fît incessamme it son rapport, demeurent
exceptés de l'article précédent.

(Ge décret est adopté.)

L'ordre du jour est la 3" suite des articles pro-
posés par le comité féodal sur la suppression des

droits féodaux {[).

M. Merlin, au nom du comité féodal, donne
lecture des ariicles proposés par le comité :

Art. 22.

(A intercaler entre les articles 5 et 6.)

« Dans les pays et les lieux où les dots sont
aliénables du consentement des femmes, si le

rachat des droits ci-devant seigneuriaux ou fon-

ciers dus à une femme mariée, n'est point fait

eu sa présence ou de son consentement, le mari
ne louna le recevoir qu'en la forme et au taux
prescrit par le décret du 3 mai 1790, et à la

charge d'en employer le iTix. Le redevable qui
ne voudra point demeurer garant du remploi,
pourra consigicr le prix du rachat, leiuel ne
iiourra être délivré au mari qu'en vertu d'une
ordonnance du iribunal de district, rendue sur les

conclisions du commissaire du roi, auquel il sera
justifié du remploi. » {Adopté.)

Art. 23.

« Tous les droits honorifiques et toutes les

distinctions, ci-devant attachés tant à la qualité

de seigntur justiier qu'à celle de patron, devant
( es>er respectivement par la su!>pression des

justices seigneuriales, prononcée le 4 août 1789,

et par la consiitution civile du cleriré, décrétée

le 12 juillet 1790, les ci-devant seigneurs justi-

ciers et patrons seront tenus, dans les deux
mois de la publication du présent décret, et cha-
cun en ce qui le concerne: 1° de faire retirer des
chœurs des églises et chapelles publiques les

bancs ci-devant patronaux et seignei;riaux qui
fieuvent s'y trouver; 2** de faire sui primer les

litres et ceintures funèbres, tant à l'intérieur

qi'à l'extérieur de-s églises et des chapelles pu-
bliques; 3° de faire démolir les fourches patibu-

laire- et piloris ci-devant érigés à titre de jus-

tices seigneuriales. »

(1) Voyez Archives parlementaires, tome XXII, séances

des 30 janvier et 3 février 1791, pages 582 et 121,, —
Voyez esialement ci-dessus, séances des 9, 14 et 15 fé-

vrier 1791, pages 76, 172 et 191.
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Un membre prono?e par am*^ndpraent qu'il soit

fait une distinciioii ties ba;i(^8 patronaux, comme
tenant à la propriété.

(Cet aineiiLlemenl est écarté par la question

préalable.)

(L'anicli^ 23 e?t décrété.)

« Art. 24. Dans la Imitai e qui suivra l'expi-

ration du délai dt- 2 mois iiidi'iué par l'article

précédeot, le maire de chaqui- municipalité sera

tenu de donner avis au commissaire du roi du
tribunal de .listrict de 1' xécution ou non-exé-

cution du co.uenu audit jirticle, et, eu cas de

Don-exécution, le commissaire >iU roi sera tenu

derejuéiir, dau.sla huiaiue j^uivante, une ordon-

nance du tribunal pour autoriser la municipa-
lité à effectuer les suppressions et démolitions

ci-dessus {.Tescrites. »

M. L<anjiiinais. Pourquoi muiiipl'er aiD>i les

formes? L'arucle
i
roiwsi^ entraî'iera la nécessité

d'obtenir des sentences. Cènes, Messieurs, ces

longueurs ne convieuneit pas aux principes du
gouverdeneul et di' la Gunstilulion.

Je demande qu'il soit dit que, suivant Tancie;!

droit indiqué par l'aaicie précède it, « la muni-
cipalité pourra faire exécu er ei les suppressions
et les démoiitioîis ci-dessus prescrites. »

M, Merlin, rapporteur. Les principes du
préopinant sjut rigoureusement justes; mais
comme plusieurs municipalités ont commis des
voies de fait en enlevant u'autoriié privée les

bancs des églises, votre comité a cru devoir
prendre cette précaution afii d'imprimer au ci-

toyen, dans une circo l^tunce aussi remarquable,
le respect qu'il doit à la loi, et afin qu'il s'abs-

tienne de tuu e voie ne fait.

(L'amendtment de M. Lanjuinais n'est pas
adopté.)

M. Moreaa. Il faut autoriser les municipa-
lités à dispos r des matériaux des démolitions,
qui seraient iaites à leurs frais.

M. Merlin, rapporteur. J'adopte; on pourrait
alors rédiger l'article comue suit :

Art. 24.

« Dans la huitaine qui suivra l'expiration du
délai de deux mois inuiq é par l'article précé-
dent, le maire de chaque municipalité sera tenu
de donner axis au commissaire du roi, du tribu-
nal de distric , de l'exécution ou non-exécution
du contenu auiit article ; et eu cas de non-exé-
cution, lecouimissairedu rui sera tenu de requé-
rir, dans la huitaine suivante, une ordonnance
du tribunal pourautor s rli municinaiité à effec-
tuer les supijrttsiuns et dé.nolitions ci-dessus
prescrites, et c-, aux frais de la commune qui
demeurera protriétaire des matériaux eu prove-
nant. » {Adopté.)
An. 25. Les dispositions des deux articles pré-

cédents, relatives aux buics placés dans les
chœurs par les ci-devant seigneur^ justiciers et
patrons, sont lommuoes a ix bancs qui ont pu
être placés .Jaiis les nefs par .ruii de iief, de
justice seigneurit'e, de patonage ou par tout
autre privilège, sauf aux ci-devant seignmrs
patrons ou privilégiés à su.vre les anciens règle-
ments et usages concernant les bancs occupés par
des particuliers, et auxquels il n'est rien innové
quant à présent.

Un membre propose, par amendement, d'ajouter

à l'article ces mots : « et sans que, sons prétexte
de l'exécution desdits articles, il soit permis d'en-

lever les armoiries des t mibeaux < t épitaph-s
étant dans lesiites églises, à Tiff t de quoi le dé-
cret du 10 juin 1790 continuera d'être exécuté. »

M. Merlin, rapporteur. Cette disposition se

trouve déjà in-érée dans les précédents décrets.

(L'amend ment est écarté par la question
préalable.)

Un membre demande qu'on fasse suivre les

mots : dans les nefs de ceux-ci : et chapelles col-

latérales.

M. Merlin, rapporteur. Tadopte l'amendement
;

voici quelle serait la ré Iaction de l'article :

Art. 25.

«Les dispositions des deux articles précédents,

relatives aux bancs placés dans les chœurs par

les ci-devant seigneurs justiciers et pat'O s, sont

communes aux bancs qui ont pu être placés dans
les nefs et chapelles collatérales par droit de Hef,

de justice seigneuriale, de patronage, ou partout
autre privilège, sauf aux ci-devânt seigneurs,

patrons ou privilégiés à suivre les anciens règle-

ments et usages concernant les bancs occupés par

des par icuhers, et auxquels il n'est rien innové
quant à présent. » {Adopté.)

Un membre demande l'ajournement sur les ar-

ticles 26 et 27 ainsi conçus :

«Art. 26. Les ci-devaut seigneurs sont et de-
meurent déchus, à compter de la publication des
décrets du 4 aoCit 1789, des droits de déshérence,

d'aubaine, de bâtardise, d'épaves et de trésor

trouvé.
« Art. 27, Ils demeurent pareillement déchus,

à compter de la raê ne époque, du droit de s'ap-

proprier les terres vaines et vagues, laudes, biens

vacants, garrigues, ilégardset wareschaix. »

(L'ajourneuieni est repoussé par la question

préalable.)

M. Merlin, rapporteur. On pourrait fondre ces

deux articles en un seul et aire :

Art. 26 (art. 26 et 27 du projet).

« Les droits de déshérence, d'aubaine, de bâtar-

dise, d'épaves, de trésor trouvé et celui de s'appro-

prier les terres vaines et vagues ou gastes, landes,

biens hermes ou vacants, garrigues, tlégirds et

wareschaix n'auront plus lieu, en faveur des ci-de-

vant Seigneurs, à compter de la public .tiou des
décrets du 4aoiill789-, les ci-devaut seigneurs de-

meurant, à comp er de la même épo \u.i, déchar-

gés de l'entretien des enfants trouvés ». {Adopté.)

Art. -27 (art. 28 du projet).

Et néanmoins les terres vaines et vagues ou
gases, iand-^s, biens vacants, garrigues, flégards

et ware-chaix. dont les ci-devant seigneurs ont
pris publiqu-ment nossession avant la publica-

tion des décrets du 4 août 1789, en vertu des lois,

coutumes, statuts ou usages locaux lors exis-

tants, leur demeurent irrévocablement acquis
sous les réserves ci-après. » {Adopté.)

Art, 29. Les ci-devant seigneurs justiciers se-

ront censés avoir pris publiquement possession

desdits terrains à l'époque désignée par l'article

précédent, lorsiue avant cette époque ils les au-
ront, soit inféodés accensés ou arrentés, soit

clos de murs, de haies ou de fossés, soit cultivés
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OU fait cultiver, plantés ou fait planter, soit mis

à profit de toute autre manière.

Un membre propose d'ajouter à l'article ces

mots :

« ... Pourvu qu'elle ait été exclusive, à titre

de propriété, ou à l'égard des biens abandonnés
par les anciens propriétaires, lorsqu'ils auront fait

les publications et rempli les formalités requises

par les coutumes pour la prise de possession de

ces sortes de biens. »

M. Merlin, rapporteur. J'adopte et je donne
lecture de l'article ainsi amendé :

Art. 28 (art. 29 du projet).

« Les ci-devant seigneurs justiciers seront

censés avoir pris publiquement possession des-

dits terrains, à l'époque d signée lar l'article pré-
cédent, lorsque, avant cette époi^ue, ils les auront
soit inftodés, accensés ou arrentés, soit clos de
murs, de hait s ou de fossés, soit cultivés ou fait

cultiver, plantés ou fait planter, soit mis à profit

de toute autre manière, pourvu qu'elle ait été

exclusive, à litre de propriété, ou à l'égard des
biens abandonnés par les anciens propriétaires

lorsqu'ils auront fait les publications et rempli les

formalités requises par les coutumes pour la prise

de possession de ces sortes de biens. » (Adopté.)

« Art. 30. Ceux desdits terrains dont il n'a

pasété pris possession par les ci-devant t^eig;eurs

lusticiers, ainsi qu'il vient d'être dit, et avant
l'époque déterminée par l'article précédent, sont
dédarés bit ns nationaux et peuvent être vendus
comme tels. »

M. Tronchet. Cet article renferme deux ques-
tions distinctes : La pn mière question se réduit

au besoin de savoir quel seia le sort de ces ter-

rains-là qui n'appartiennent àpirsonne et dont le

seigneur n'a point fait sa i»ro|trirté privée; et c'est

sous ce point de vue-là que le comité vous a pré-

senté la question desavoir si ces terrains seront

déclarés nationaux ou s'ils seront donnés aux
communautés. Or,on a confondu avec cette ques-

tion-là la question de savoir dans quel cas les

communautés pcuventèire réputées propriétaires

des terrains vains et vagues, et celle de savoir

s'il est avantageux de donner ces biens aux
communautés. C'est wnequestion très intéressante,

et je vous proposerai en conséquence sur cet;

objet de renvoyer à vos comités de Gonslitulion,

des domaines et d'agriculture, pour examiner si

ces terres vaines et vagues appartiendront aux
communes ou seront déclarées biens nationaux.
A l'égard de la seconde question, je crois qu'il

est intéressant de déterminer en quel cas les

communautés d'habitants étaient propriétaires

de ce qu'elles appelaient leuts communes, et

dans quel cas elles ne l'étaient pas. (Murmures.)

Je crois fort important que l'Assemblée nationale

fasse un règlement clair et précis pour détermi-
ner à l'aveiir, et même pour le passé, à quel
caractère les communautés pourront établir leur
propriété.

Je propose en conséquence de renvoyer l'ar-

ticle 30 au comité de Constitution, des domaines
et d'agriculture réunis.

(Ce renvoi est décrété.)

Art. 29 (art. 31 du projet).

« Il n'est préjudicié,par les deux articles précé-

dents, à aucun desdronsde propriétés ou d'usage

que les communautés d'habitants peuvent avoir

sur les terrains y mentionnés; et toutes actions
leur demeurent réservées à cet égard par l'Assem-
blée nationale, chargeant les comités de Consti-
tution, des domaines et d'agriculture de lui pré-
senter incessamment leurs vues. sur la nature des
preuves d'après lesquelles doivent être fixés ces
droits. »

Un membre propose, par amendement, d'ajou-
ter avant ces mots : à aucun des droits de pro-
priétés ou d'usage que les communautés d'habitants
peuvent avoir sur les terrains y mentionnés,ceux-ci :

à aucun des décrets sur la législation domaniale.

M. Merlin, rapporteur. J'observe que l'amen-
dement est inutile, car l'intention de l'Assemblée
e-t de conserver aux communautés les droits

qu'elles peuvent avoir sur les places, marchés,
fossés et murs des villes, dont tes ci-devant sei-

gneurs s'étaient emparés depuis moins de 40 ans,
ou qui avaient fait des concessions depuis cette

époijue. Il suffit d'exprimer, dans le procès-ver-
bal de ce jour, l'intention de l'Assemblée à cet

égard.

(L'Assemblée ordonne que celte observation sera
insérée dans son procès-verbal.)

(L'article 29 est décrété.)

Art. 30 (att. 32 du projet).

« Sont également ré-ervés, sur lesdits terrains,

tous les droits de propriété et autr» s qui peuvent
appartenir, soit à de ci-devant seigneurs de fiefs,

en vertu de titres indépendants de la justice

seigneuriale, soit à tous autres particuliers. »

(Adopté.)

M. le Président donne lecture d'une lettre

par laquelle le maire de Paris annonce qu'il a été

vendu trois maisons nationales, ainsi qu'il suit :

La première, quai Saini-Bi-rnard, louée 1,810 li-

vres, estimée 26,920 livres, adjugée 62,700 livres.

La deuxième, rue Cassette, louée 4,500 livres,

estimée 52,000 livres, adjugée 85,100 livres.

Et la troisième, rue Coquillière, louée 6,100 li-

res, estimée 90,000 livres, adjugée 139,100 livres.

M. le Président. J'ai reçu wne lettre des dépu-

tés de la ville de Carpentras, ainsi conçue :

« Monsieur le Président, la municipalité de la

ville de Carpentras a eu l'honne irde vous adres-

ser, le 23 janvier dernier, une expédition do la

délibération du 14, prise par tous les citoyens

actifs de Carpentras, par laquelle ils ont unani-
mement émis le vœu d'être réunis à l'Etnpire

français.
' Députés le 22 janvier vers l'auguste Assem-

blée que vous présidez, pour lui présinter ce

vœu, et empressés de remplir notre mission,

nous avons 1 honn"Ur de vous en piévenir; nous
vous prions de nous accorder un moment d'au-
dience ou de nous prescrire si nous devons nous
adresser à l'Assemblée nationale ou à tel de ses

comités qu'il lui plaise d'indiquer.
« Nous sommes, avec resfiect, etc.. »

(L'Assemblée déi-rète que les députés de Car-

pentras seront admis et entendus à la barre.)

M. le Président. Voici une lettre de M. le mi-
nistre des finances relative à l'adjudication du bail

des messageries :

a Paris, le 21 février 1791.

« Monsieur le Président, j'ai l'honneur d'an-

noncer à l'Assemblée qu'en exécution de son dé-
|
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cret du 18 de ce mois, j'ai fait annoncer, par de

nouvelles affiches, que radjudicatico déliniiive

du bail des me.-^safieries serait faite aujo rJ'hui 21

.

« Deux coGQpajnies se sont trouvées en pré-

sence : celle de M. Lequeux, et celle lie M. Ma-
card, oui s'est présentée avec un cautionnement
en règle, en pr> nant la place de la compagnie
Choi>eau qui s'était retirée.

« Les enchères sur celle de 300,000 livres, faite

à la dernière séance par la compagnie de M. Le-
queux, ont été sucressifement couvertes et por-

tées par cette îernière comnagnie jusqu'à la

somme de 600,500 livres. {Applaudissements.) La
cora agiiii' de M- Macard n'ayant pas couvert
celle enchère, j'ai prononcé l'adjudication en fa-

veur de la corn agnie de M. Lequeux, puur la-

dite somme de 600,500 livres.

« J'ai l'honneur d'envoyer à l'Asseniblée copie

du procès-verlial de citt' iidjudicaiion; j'attends

q l'elle veuille bien la raliti' r, ainsi qu'elle s'est

réservé de le faire par son décret du 20 déeembre
dernier. Aussitôt que cette ratification me sera

connue, je ferai passer le bail à la compagnie
adjudicaiairé.

« Je suis, etc....

« Signé : DE Lessart. »

(L'Assemblée charge son comité dos finances de
lui présenter demain malin un projet de décret

à ce sujet.)

M. le Président. Les maîtres de poste m'ont
fait parvenir à l'occasion du bail des messageries
l'adresse suivante :

« Messieurs, vous venez de rendre la vie à
600 familles utiles, à 600 familles répandues
dans le royaume, sur la surface de la France.
Pénétrées (le res» ect pour vos décrets, pénétrées
d'amour pour la Gunsiit'ition, elles jurent par
mon organe d'être les sentinelles toujours actives

de cette Gonsiitulion ; elles ajoutent à leur ser-

ment civique qu'elles renouvellent en ce mo-
ment l'engagement sacré de veiller, dans toutes
les localités, sur les mouvements qui pourraient
vous être contraires et de servir avec un zèle
égal et le public et la pairie.

" Nons vous demandons protection, nous vous
jurons fidélité. {Applaudissements prolongés.)

< Signé : Dubuc-Lonchamp, »

M. le Président donne lecture d'une lettre
des administrateurs du directoire du district de
Bayeux, ainsi conçue :

« Monsieur le Président, M. l'abbé de Launav,
vicaire de la paroisse de Saint-Sauveur de Baveux
depuis le 1" janvier dernier, ne s'est pas contenté
de prêter avec son curé le serment qui le lie à
la patrie, il vient encore de déposer sur son au-
tel le don d'un assignat de 200 livres qu'il a regu
d'elle pour le dernier quartier de sa pension.

.
Nous le joignons ici.

« C'est une tendre mère!qui m'ouvre son sein,
« disait-il avec enthousiasme, et je n'ai rien en-
« core faii pour elle I Je lui dois au moins les
prémices de ses bienfaits. »

« Avec quelle sensibilité n'avous-nous pas re-
cueilli ces vertueuses paroles et combien nous
en éprouvons encore à vous les transmettre !

« N'oublions pas de vous dire que cet estima-
ble ecclésiastique avait un frère, jeune peintre
de là plus grande espérance, et qui a péri à la
suite des affaires des 13 et 14 juillet.

« 11 est doux pour nous , d'avoir de pareils

l'' Série. T. XXIII.

traits avons annoncer.» {Applaudissements à gau-
che; murmures à droite.)

M. Duval d'Eprémesnil.
évéque.

Il faut h faire

Un membre à gauche : Ce trait de générosité ne
montre pas qu'il soit indigne de l'être.

(L'Assemblée ordonne qu'il soit fait mention
de cette lettre dans le procès-verbal.)

M. Lie Pelletier de iSaint-Fargeau. J'ai

reçu des administrateurs du district de Saint-Far-
geau la lettre suivante:

« Nous vous prions d'annoncer le plus tôt pos-
sible à l'Assemblée nationale que tous les fonc-
tionnaires puiilics ecclésiastiques du district de
Saint-Fargeau ont prêté le serment prescrit sur
la constitution civile du clergé et d'en demander
une rneoiion honorable dans le procès-verbal.

« Cet hommage est dû à tous nos ecclésiasti-
ques, et nous ne le sollicitons que comme une
justice que nous leur croyons due. Nous nous
félicitons de cette heureuse harmonie et de leur
soumission aux lois nationales ».

(L'Assemblée orJonne qu'il en sera fait men-
tion honorable dans le procès-verbal.)

M. Dubois-Crancé. Je dois vous faire part,
Messieurs, d'un fait qui ne vous sera pas in-
différent.

Un curé, voisin de Paris, dont je connais le

nom et la demeure, mais qui ne veut pas être
nommé, avait refusé son serment ; le lendemain
il reçut un assignat de 300 livres, que luienvovait
une dame, sans doute très respectable, en 'lui
disant qu'elle croyait devoir le dédommager du
sacrifice glorieux de sa fortune. Au même ins-
tant le curé a été prêter son serment, et a fait

don de son assignat aux pauvres. {Applaudisse-
ments.)

M. de Saint-Martin. L'évêque de Viviers
dans le département de l'Ardèche, ce prélat qui
a toujours suivi la loi de la résidence,...

M. Duval d'Eprémesnil. 11 a perdu la tête.

M. de Saint-Martin... ce prélat bienfaisant et
charitable, dont les mœurs et la piété rappelaient
les mœurs des premiers évêques, a prêté soleii-
nellement, et aux acclamations du peaple, le
serment exigé des fonctionnaires ecclésiastiq es;
il l'a fait précéder d'un discours oii il a proiivé
que la religion lui faisait un devoir de se con-
former à cette loi. {Violents murmures à droite.)

Il a développé de la manière la plus énergique
la sagesse des dispositions du décret sur la cons-
titution civile du clergé. Cet exemple a été imité
par la très grande majorité des ecclésiastiques de
son diocèse : il n'y a eu que qnelques réfraclaires,
séduits par les écrits incendiaires, que les émis-
saires des fanatiques de Nîmes et d'Uzès ont r<^-

1
andus dans ce département. (Fi/s applaudisse-

ments.)

La suite des articles sur les droits féodaux est
reprise. ,

M. Merlin, rapporteur, donne lecture des ar-
ticles .suivants :

Art. 31 (art. 33 du projet).

« Tout ci-devaut seigneur qui, tout à la fois,
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justifiera qu'à une époque remontant au delà de
40 ans, il a planté ou lait planter, et que depuis
il a poss^'dé des arbres dans des marais, prés et

autres biens appartenant à une cummun;iuté
d'habitanis, conserve la propriété et libre dispo-

sition de ces arbres ; sauf à celte communauté à

les rachettr sur le pied de leur valeur actuelle,

à la l'orme du décret du 26 juillet 1790; ce qui
^ura pareillement lieu à l'égard des arbres plan-

tés et possédés par le ci-devant seigneur, depuis
un espace de temps au-dessous de 40 ans, par
remplacement d'arbres qu'il justifiera avoir été

antérieurçiuenl à 40 ans, plantés et tout à la fois

possédés par lui ou ses auteurs. » (Adopté.)

Art. 32 (art. 34 du projet).

« Quant aux arbres plantés par un ci-devant
seigneur sur des biens communaux, depuis un
espace de temps au-dessous de 40 ans, sans qu'Us
l'aient été par nmplacement, ainsi qu'il vient

d'être dit, ils appariiennent à la communauté, en
remboursant i,ar elle les frais de plantation, et

à la charge de se conformer à l'article 10 du
décret du 26 juillet 179U. (Adopté.)

Art. 33 (art. 35 du projet).

« Sont abolis sans indemnité, les droits de rupt
du bâton, de course sur les bestiaux dans les

terres vagues, de canal, de vétée, de vil herbage,
de mort herbage, ainsi que les redevances et

servitudes qui en sciaient représentatives, et gé^

néralement tous les droits ci-devant dépendant
de la justice et police seigneuriale. (Adopté.) »

Art. 34 (art. 36 du projet).

« Ceux qui ont acquis du roi des justices sei-

gneuriales, soit par engagement, soit par vente

pure et simple, sans mélange d'autres biens ni

d'autres tiruUs encore existants, seront rembour-
sés par la caisse de l'extraordinaire, des sommes
versées par eux ou par leurs auteurs, au Trésor

public ; à l'elfet de quoi, ils remettront leurs

mémoires, titres et pièces justificatives, à l'admi-

nistiation des domaines, qui, après les avoir vé-

rifiés, les fera passer avec son avis, préalablement

examiné, et, s'il y a lieu, approuvé par les direc-

toires de district et de déparieuient des chefs

lieux desdiles justices, au bi^reau de la direction

générale de liquidation ». (Adopté.)

M. de f'ismes demande le renvoi des arti-

cles 37 et 38 du projet à l'examen du comité des

domaines réuni au comité féodal.

Ces articles sont ainsi conçus :

« Art. 37. Ceux qui ont acquis du roi des jus-

tices Seigneuriales, sans mélange d'autres biens

ni d'autres droits existants, par la voie d'échange,

seront admis à rentrer dans les domaines qu'ils

ont donnés en contre-échange; et ceux qui les

ont uCiiuises par bail à rente, sont déchargés en-

vers le Trésor public, à compter delà publication

des décrets du 4 août 1789, de toutes rentes et

redevances ci-devant dues par eux pour raison

desdites acquisitions.
« Art. 38. Il ne sera fait aucune restitution,

soit de deniers verses au Trésor public, soit de
doraaiues donnés en contre-échange, ni aucune
diminution sur les rentes et redevances, pour
raison de droits de justice seigneuriale, ou autres

com|)ri8 dans le titre second du décret du 15 mars
1790, qui ont été engages, vendus, échangés ou
arrentés par le roi, conjointement avec d'autres

biens ou droits encore existants; et pourront seu

leœent, l'il» l'aiwent mieux, les engagisles,

acheteurs, échangistes ou arrentaires, résilier

leurs engagements, achats, échanges ou baux à
rente. »

(Le renvoi est ordonné.)

M. 'Woulland. Messieurs, un courrier extraor-
dinaire envoyé par les administrateurs du dé-
partement du Gard, le 19 de ce mois, vient de
remettre à l'instant tes lettres suivantes, adressées
à l'Assemblée nationale, et qui conceroeut les

troubles de la ville d'Uzès :

1" LETTRE,

« Messieurs,
« Le département du Gard est dans une crise

qui exige les plus prompts secours. Les troubles
d'Uzès, que le zèle de nos commissaires avait
apaisés, ont donné lieu à une explosion ef-
frayante. Les gardes nationales de Penas de Ja-
lès, de Banne et autres lieux du département de
l'Ardèche, se sont réunis, et déjà notre territoire

est violé. Deux citoyens envoyés en Vivarais
pour y éclairer le peuple sur les désordres et la
situation d'Uzès, MM. Chalmelon, procureur syn-
dic du district, et le respectable abbé d'Autun,
sont détenus prisonniers à Périas. H a été lait une
incursion dans la ville de Saint-Ambroise, qui
n'a pu résister et qui est occu|jée par 1,700 hom-
mes qui ont désarmé les citoyens. 30,000 hommes
menacent le dipartement. Nous avons ordonné
le rassemblement de nos gardes nationales; nous
allons déployer nos forces et requérir les troupes
de ligne qui sont près de nous. Nous vous prions
de donner des ordres pour que l'on fasse pas.-er

des forces dans le département. Nous demandons
des ,troupes, des armes et des munitions pour
nous mettre en état d'arrêter une guerre civile

déjà commencée, et à laquelle tous les ennemis
de la Révolution travaillent depuis si longtemps.
Nous avons surtout besoin d'une brigade d'artil-

lerie. M. d'Albignac est à Uzès, au milieu des
besoins et des dangers et pour nous sauver, il

faut tout sou patriotisme, sa tête et son courage.
« La religion, le catholicisme, le protestantisme

sont les armes des malveillants, les prétextes par
lesquels ils cherchent à rendre les amis de la

Constitution odieux. Les troupes de ligne, les

citoyens, les gardes nationales résisteront avec
vigueur, et l'ordre pourra être établi, si les

secours que nous vous demandons soutpromple-
ment accordés.

« Nous sommes avec respect, ptc...

2« LETTRE.

« Messieurs,
« Nous avons l'honneur de vous envoyer copie

de la lettre du directoire d'Uzès, qui vous rend
compte des troubles excités dans cette ville par
les ennemis de la Révolution. Quoique les

craintes que nous ont causées les premiers avis
des mouvements qui ont eu lieu à Uzès, soient

beaucoup diminuées, nous ne laissons pas d'avoir
quelques inquiétudes sur les suites.

« Les premières nouvelles des troubles d'Uzès
sont parvenues la nuit dernière au directoire. Il a
sur-le-champ requis M. d'Albignac d'y envoyer
des troupes : 230 hotumes du régiment de Diu-
phiné, et 30 dragons de Lorraine sont aussitôt

partis, et la nouvelle que nous avons uHérieure-
ment reçue de leup arrivée à Uzès nous a beau-
coup tranquillisés. La garde nationale de Nîmes,
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instruite de ce qui se passait chez ses voisins,

a montré le pus grand désir de voler à leur

secour . Le dirtcio re a jugé convenable de re-

quérir 150 liommes de ce «orps de se rendre à

Saint-Nicolas, di>tantd'Uzès d'une lieue et demie,
pour y attendre de nouveaux ordres. Les nouvelles
rassurantes arrivées depuis lors ont suspendu le

départ «les g;ir les naîiunales.
t Enfin le directoire a cru devoir envoyer à

Uzè-, deux de ses membres (MM. Daviil et Ménard;
avec commissiofi de ^'informer des fait-, et de
lârher de connaître les perturbateurs; nous au-
rons l'honneur de vous envoyer des détails cir-

constanciés au retour de nos commissaires.
« Ce qui vient de se passer à Uzès, et les mou-

vements qui ne cessent de se réitérer dans le

département, nous eiipage it à vous supplier de
nouveau d'agir par vos bons offlces auprès de
Sa Majesté, pour l'engager à accorder un renfort

de iruupes de ligne au dé art nii ni du Gard, la

tranquillité de la contrée sollicite ce secours de
la manière la plus pressante. >

Voici la copie de la lettre écrite, par le direc-

toire du district d'U%è$, au directoire du départe-
ment :

« Messieurs,

« Nous avons été toule la nuit dans les plus
viv. s alarmes, à la suite d'une querelle de caba-
ret, dont on ne peut pas bien connaître l'origine;

une partie des citoyens s'est portée sur la place
de la cathédrale en armes, et quelq' es hommes
sont montés au clocher pour sonner le tocsin,
dans le moment, M. le procureur-syidicsest
rendu aux casernes pour [loner une réquisition
du directoire au commaniant de la garnison,
pour faire monter toutes les troupes à cheval,
la municipalité a dans le moment fait publier la
loi martiale, qui a produit peu d'effet. Lesaitrou-
pemeuts se dissiiaient à son approche, pour se
rassembler après son passige. Les draguns ayant
Couru il leurs écuries pour prendre leurs chevaux,
en conséquence de la réquisition du directoire,
ceux dont les chevaux étaient dans les écuries
de l'evèché ont été assaillis ; deux ont été bitssés,
Tun d'un coup de feu à l'éiaule, l'autre d'un
coup de baïonnette dans les entrailles, on espère
qu'aucune de ces deux blessures ne sera dange-
reuse ; l'insuflisance de la garnison a déterminé
le directoire à requérir le commandant de la
garde nationale, de la rassembl r sur l'esplanade
et d'envoyer des réquisitions aux villa-:e8 voi-
sins, pour demander des secou'S. Les gardes
nationales requises sont arrivées successivement
pendant la nuit et se sont mises en ordre de ba-
taille sur l'esplanade; leur nombre, joint à la

garde nationale, a été biefitôt supérieur à celui
des citoyens rassemblés devant la cathédrale: la
connaissance de cette supériorité à intimidé ces
derniers qui se sont évadés, et ont pris en grand
nombre le chemin de Jalès.

« Plusieurs citoyens ont instruit le directoire,
quils avaient entendu plusieurs des fuvasds
annoncr leur retour prochain avec des in ten-
tions hostiles. Nous allons nous conformer aux
désirs du directoire, et prendre des m. sures pour
renvoyer les gardes nationales des environs; mais
nous avons l'honneur de vous observer que le
grand nombre des émigrants, les menaces de
revenir avec des renlorls, nous ont fait paraître
insuffisant le secours que vous nous avez en-
voyé, et il nous paraîtrait essentiel de le ren-
forcer pour prévenir toule attaque extérieure;

nous n'avons actuellement aucune crainte pour
l'intérieur, nous nous flattions que li grande
supériorité des forces piéven irait toute autre
effusion de sang; il eu est malheurt usement arrivé
autrement. Un nommé Golliu, armurier, ayant
lire un coup de fusil sur une sentin lie, a reçu,
dans l'instant, deux ou trois coups de fusil, et a
expiré au corps de garde. Le moment d'après, ce
fuuesie événement a causé une fernentation qui
nous a fort ala més.maisque les chefs sont par-
venus à caLner ; le directoire ne s'est point séparé
de toiite la nuit, et il restera assemblé jus ]u'à ce
que la tranquillité publique soit bien assurée. Il

va travailler à faire partir les gardes nationales
étrangères, et il vous prie, Messieurs, n'envoyer
un commiss lire qui puisse juger de notre situa-
tion, et pourvoir aux moyens d arrêter une incur-
sion étrangère, qui est le seul sujet de crainte
qui nous reste aujourd'hui.

« Ont siiiué : Les membres composant le direc-
toire du district dUzès :

FOLCHERI, président, Balthazard, vice-président,
J. P. SERDIER, GuiRAUD, Ghalmeton, et
Gide, secrétaire.

« P. S. — Nous avons oublié de vous dire que,
hier au soir, la conapagnie n° 19, qui était de
garde, tira plusieurs coups de fusil à des pas-
sants, et notamment à M. VouUand, colonel, qui
heureu-ement firent faux feu.

« Nous écrivons une lettre circulaire aux mu-
nicii alités qui sont sur I4 route de Jalès, pour les
prévenir du dessein des émigrants, les inviter à
les surveiller et à nous donner avis de tout ce qui
se passera autour d'eux à ce sujet.

«• Collatiooné à l'original, Rigal, secrétaire
général. »

Lorsque nous vous annonçâmes que notre
département du Gard jouissait de la plus grande
tranquillité, nous ne pensions pas qu'elle diit être
aussi proinntement troublée. Les écrits incen-
dia res partis de Paris et un surtout d'un membre
mêmede cette assemblée, M. de Béthzy, ci-devant
évêque d'Uzès, avaient échauffé les têtes et réveillé
le fanatisme.

Plusieurs membres demandent la leelure de la
lettre de M. de Béthi/y.

M- Voulland. Voici celte lettre :

« Paris, le 5 janvier 1791.

« Le jour d'hier sera fameux dans les fastes du
clergé de France; c'est le premier où j'aie reçtt
quelque consolation. Si nous avions combattu
pour la gloire, nous poumons dire que nous n'a-
vons rien à désirer; mais un in'érêt d'un ordre
bien supérieur était confié à notre courage. Je ne
suis pas sans espoir que cette journée ne sauve
la religion en France, mais je suis sur au moins
qu'elle l'a glorifiée. L'heure fatale était arrivée-
l'expiration du délai nous a été annoncée ; on a
délibéré de nous interpeller pour prêter le ser-
ment; la fermeté la plus calme était notre conte-
nance. L'évêque dAgen, appelé 1 premier, a dit
trois phrases d'une noblesse simple, franche et
touchante, qui ont produit le plus grand effet. Un
de ses curés, M. Foumèse, appelé après lui, a
fait aussi une de ces réponses qui enfoncent la
crainte dans l'âme des pervers, et la honte dans
celle des faibles.

« Vous voulez, dit-il, nous rappeler à la disci-
pline des premiers siècles de l'Eglise : eh bien.
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Mtssieurs, avec la simplicité qui leur convient,

je vous dirai que je me fai- gloire de suivre

l'exemple que vient de me donner mon évêqueet
de marciier sur ses traces comme Laurent sur

celles de Sixte jusqu'au martyre. »

« Alors l'effroi a gagné nos ennemis, la confu-

sion s'est mise au u)ilieu d'eux; ils ne savaient

quel parti prendre, ils essayaient de plates et

ridicules séductions, en annonçant que l'inten-

tion de l'Assemblée n'a pas été de toucher au spi-

rituel. Nous demandons que celte explication soit

convertie en décret, et la mauvaise foi se dé-
masque par un refus.

« Ly tumulte et l'indécision de -e^ Messieurs
allongent la t^éance, et aucun ecclésiastique ne
montre ni faiblesse, ni in()uiétude; alors ils aban-
donnent la forme d'appel individuel, qui leur
aurait allongé le tourment d'être témoins du
triomphe de la vérité, 11^ ont ordonné une inter-

pellation générale à ceux qui n'avaient pas encore
prêté le serment; elle a été faite, et personne ne
s'est présente. Enlin notie immuable fermeté les

a forcés, à leur grand regret, de décréter contie

nous, et nous sumnies >-oriis tiers de notre glo-
rieuse pauvreté. (Applaudissements à droite. —
Murmures à gauche.)

« Les 2 ou 300 brigands employés dans ces oc-
casions majeures eniouraii nt la salle et y faisaient

même retentir le cri : A la lanterne'..... »

Plusieurs membres adroite; C'est vrai!

« .... Nous y avons s-ouri dédaigneusement, et

demandé qu'on ne s'occupât pas de ces vaines

clameurs. Point de vrai et bon pe; pie autour
de la salle, pas le moindre mouvement dansPa'is

contre nous, et l'estime publique nous a suivis

dans nos retraites.

Plusieurs membres à gauche : Ce n'e.^t pas vrai I

« Le roi est prié de faire nommer à nos places.

Il est curieux d'observer que ce décret fait pour
introduire le schisme en France, s'il est exécuté,

a été rendu sous la président e du fils d'un juif

et sur ia motion d'un protestant. »

Plusieurs membres à droite : C'est vrai 1

« ....Jenepuis vousrenure mille détails qui se-

raient intéiessants, mais le temps me manque;
Yûilà l'essentiel. Nous avons soutenu la première
attaque d'une manière digue du devoir que nous
avions à remplir ; nous soutiendrons de même
toutes les épreuves jusqu'à la dernière, si l'on

ose y aller. Ce n'est pas de notre côté qu'est ia

crainte et l'embarras : nous les laissons à ceux
qui n'écoutent pas leur conscience, et qui ne sui-

vei.t piis les principes. Nous pleurons sur 98 de
nos cunfièn s trompés ou entrât, es ; c'est beau-
coup sur 268 que nous sommes; mais une grande
majorité nuus reste. L'évêque d'Autun est seul,

nous ne compto s pas l'évêque deLydda, éiran-

ger, et qui a mis des restrictions qu'un a laissé

passer, parce qu'il siège du côté gauche. (Rires à
droite.)

« .... Vouspouvezmontrer ma lettre, je necraios
jamais quand j'écris, parce que la vérité est mou
guide, et il ( si essentiel qu'elle soit connue sur
cette fameuse séance.

« P. S. J'ai'prends dans le moment que 12 ou
15 ecilesiasiiques de l'Assemblée ont retiré leur

serment, et ou assure que plusieurs autres sui-

vront cet exemple.

Signé ; H. DE BÉTHIZY, évêque d'Uzès. »

• Des rixes avaient été le résultat de ces écrits.

Ces rixes avaient été selon le plan que le maire
de Nîmes a cherché à accréditer, présentées
comme l'effet de la hame des protestants contre
les catholiques et elles uccasionnèrent lundi 14 du
courant, un rassemblement non de catholiques,
mais d'une grande partie des citoyens égarés et
connus par leuropposition à la Constitution qui se
forma sur la place de l'évêché ; les patriotes me-

faire cesser les attroupements dangf-reux. Les
chevaux d'une partie de cette troupe était-nt ren-
fermés dans les écuries de l'évèche ; les dragons
y accoururent pour les prendre; mais les factieux
postés dans cette maison ou sur la place, s'y op-
posèient et tirèrent sur les dragons; un coup de
feu cassa l'épaule à l'un n'eux, et un autre re-
çut dans les entrailles un coup de baïonnette qui
mit sa vie en danger. Des lettres particulières di-
sent qu'il est mort; les mutins qui s'éiaient em-
parés des tours de la cathédrale et de la place de
l'évêché, uoutèient au clocher et sonnèrent le
tocsin, les gardes iiational>'S ues villages voisins
accoururent, la lui maitiale fut publiée, elle ne
pioduisit aucun effet; mais \r district ayant
réussi à faire un rassemblement de forces capa-
bles d'en imposer, les sédiin ux se voyant inté-
rieurs en nombre, abandonnèrent les 'postes où
ils s'étaient portés, eu publiant qu'ils n liaient au-
devant d'un secours qui leur arrivait du camp de
Jaiè-.

Ce|iendant on avait expédié des couniers an
directeur du département séant à Nîmes et à
M. u'Albignac, commandant pour le rui dans le

déparleueui du Gard. Us lirent marcher tout de
suite 232 hommes du régiment de ûauphiné et

30 dragons de celui ne Lorraine.
La garde nationale de Nimes offrit son secours

avec tant de zèle, qu'il eût été difficile de la con-
tenir, sans la bonne discipline et l'esprit de su-
bordination qui régne dans cette troupe de ci-

toyens soldats, ils déclarèrent qu'ils étaient tous
prêts à partir lorsqu'ils en seraient légalement
leduis. D'a|)rès ces offres généreuses, le direc-
toire du département arrêta de requérir 150
hommes pour se rendre, s'il en était besoin, au
pont Saint-Nicolas, distant d'Uzès d'une lieue,

et d'y attendre des ordres l'Our agir, et délibéra
d'y faire partir deux commissaires pour prendre
tous les renseignemeats nécessaires à l'effet de
découvrir les auteurs et les instigations de tant

de désordres qui se renouvellent si souvent.
Les nouvelles qu'on reçut, suspendirent le dé-

part des gardes nationales de Nîmes.
Nous Vous observons, Messieurs, que le coui-

rier d'Uzès qui devait nous apporter diujanche et

lundi des lettres n'est point arrivé, que c'est par
celui de Nîmes que nous avons reçu ces premiers
avis ; mais ils n'en sont pas moins certains,

puisque nous avons des lettres du iiéparlement

du Gard, et copie d'une lettre du district d'Uzès
écrite à ce corps administratif. Nous ignorons
encore le nombre des blessés, la lettre du direc-
toire du district d'Uzès fait mention d'un homme
tué, nous avons lieu de croire que le nombre
n'est pas plus considérable.

La réunion de tous les citoyens d'Uzès, sans
distinction de religion contre les factii ux, a ar-

rêté l'effusion du sang, et nous regarderions cette

affaire comme terminée sans les espérances que
les mal intentionnés ont montrées de recevoir un
secours du camp de Jalès. Un renfort de troupes

dans le département est nécessaire pour fair^



/Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (22 février 1791.] 405

évanouir ce criminel espoir et pour rassurer en-

tièreme t le-; bons citoyens. Gnite mesure vous

est indiquée dans le projet de décret que vos co-

mités des raitports et des rechercli s vous ont

présenté à la suite du compte qu'ils vous ont rendu
des iroubl'-s de Nîmes. Le délai prudent qte vous

avez eu devoir mettre au rapport de l'affaire de

Nîmes adoiiné de l'audace aux factieux. Le ju-

geinenl que vous prononcerez va la leur faire

perdre. Leurs tentatives impuissantes les auraient

déjà découragés sans les instipations perfidies

qu'ils reçoivent d ici même ei auxquelles votre

décret va sans <<ouie ôler tout crédit.

Je demande, Mo «sieur le président, que ces dlf-

fé entes pièces soient renvoyées aux comités de8

rapports et des retherches réunis pour en faire

le rapport demain à l'ouverture de la séance.

M. Regnand {de Saint-Jean-d'Angély). Je vous
prie de considérer, Me-sieurs, que dans un mo-
ment 011 les mouvements sont violents, la seule

nouvelle de l'envoi d'une force imposante dans
le département duGard peut empêcher les funes-
tes effets des rassemblements qui ont lit u dans
ce pays. Le moindre retard peut occasionner les

plus grands malheurs ; une heure perdue peut
coûter la vie à plusieurs de nos frères et de nos
«'oncitoyens.

Je demande que M. le président soit chargé de
se retirer sur-le-champ par dev<rs le roi, pour le

prier de donner des ordres néce-saires pour faire

passer dans le département du Gard les troupes
nécessaires pour rétablir l'ordre.

(L'Assemblée décrète la motion de M. Regnaud
et ordonne le ren oi aux comités des raiiporls

et des recherches réunis, pour en faire le rapport
demain, des pièces déposées par M. Voulland.)

M. le Président lève la séance à 3 heures.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DUPORT.

Séance du mardi 22 février 1791, au soir (l).

La séance est ouverte à six heures et demie du
soir.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
adresses suivantes :

Adres-^es contenant la prestation du serment
civique prêté par des fonctionnaires publics ecclé-
siasiiques.

Adresses de gardes nationales qui se sont enga-
fîées avec serment de se porter sur les frontières,
du moment qu'elles seront informées qu'elles sont
menacées de queliue invasion.

Adre-se des juges du tribunal du district de
Saint- Pons, département de l'Hérault, qui, dès les

p emiers moments de leur installation, présentent
à l'A-semblee nationale l'hommage d'une respec-
tai use reconnaissance et d'un dévouement absolu.

Adresse du directoire de Dijon, contenant une
délibération de la huitième compiignie du second
baiaillon ue la garde nationa e de Dijon, par la-

quelle elle offre des services extraordinaires pour
remplacera s volontaires, qui, dévoués au main-

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.

tien de la Constitution, ont renouvelé leur ser-

ment de volersur les frontières au-devant de nos
ennemis, dans le casoiîils tenteraient une contre-

révolution.
Adretise de la société des auis de la Constitu-

tion étiblie à .\uiun, qui expose que le principal

moyen de dissiper tous les orages qui se forment
autour de nous, serait de supplier le roi de faire

connaître, par le manifeste le plus authentique,

aux puissances voisines, ses véntablessentiments.

Adresse de la commune de Plass ic en Blayais,

qui annonce que son curé n'a pris aucune part

à la déclaration de plusieurs ecclésiastiques du
Blayais, contre le serment civique, et qu'il s'est

empressé de prêter le serment selon les formes
prescrites.

Adresse de la municipalité de GhâtiUon-sur-
Seine, qui annonce que tous les fonctionnaires

publics de cette ville ont prêté le serment civique ;

• lie fait hommage à l'Assemblée d'une délibéra-

tion imprimée, qu'elle a faite pour repousser un
écrit incendiaire répandu sous le nom de l'évê^ue

de Langres.
Adresses des curés et vicaires du canton d'As-

pres-les-Vignes, district de Serre, déDartement
des Hautes-Alpes, du curé d- No're-Dame-des-
Trois-Mouliers, au distrirt de Loudun, qui expri-

ment une admiration respectueuse pour la Cons-
ti:u!ion civile du clergé, et qui se sont empres-
sés de prêter le serment civique.

Adresse du maire de Ghampenil, département
de Seine-et-Oise, qui fait hommage à lAssemblée
du discours imprim*^, prononcé par le curé de
cette paroisse, lors de la bénédiction du drapeau
de la garde nationale.

Adresse du maire de Vergigny, près Saint-Flo-

rentin, qui présente le discours imprimé, pro-
noncé par le curé de la paroisse, lors de la pres-
tation de son serment.

M. le Président donne lecture à l'A'semblée
d'une lettre des administrateurs du département
du Doubs, par laquelle ils font part de l'élection

faite, le 14 dé ce mois, de la personne de M. S-?-

gum, ci-devant rnanoine de l'église métropoli-
taine de Besançon, et président du département
du Doubs, à l'évéché métropolitain de ce dépar-
tement. (Applaudissements.)

M . Tabbé Coland de la Salcette fait part
à l'Assemblée que tous les ecclésiastiques fonc-
tionnaires publics, et autres non fonctionnaires,
ont prêté le serment civique dans le district

de Briançon, département des Hauies-Alpes.

M. le Président. Avant de passer à l'ordre du
jour, je dois rend-e compte à l'Asse nbiée que,
conformément aux ordres qu'elle m'a donnés, je
me suis transporté chez le roi; je lui ai mis sous
les yeux la lettre des administrateurs du dépar-
tement du Gard et le décret que l'Assemblée a
rendu ce matin.

Le roi m'a fait connaître qu'il allait, en consé-
3uence du décret de l'Assemblée, donner les er-
res nécessaires pour faire passer dans le dé-

partement du Gard des forces suffisantes capables
de réprimer les efforts des malveillants.

L'ordre du jour est la discussion de Vaffaire de
Mmes (1),

(1) Voyez ci-dessus, séance du 19 fcTrier 1791, pages
299 et 323, le rapport de M. Alquier et les divers do-
cuments sur cet objet.
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M. le Président. La discussion va s'ouvrif

sur l'affaire de Ni nés. J'observerai, à cet égard,
que, par un décret en datn du 11 mai 1790, l'As-

fiemb ée nationale a mandé M. de Margueritles à
la barre pour rendre compte de sa conduite et de
celle de la municipalité.

Toutefois, [lour ne pas suspendre l'exercice du
droit qu'a chaque représentant de lit nation d'en
stipuler les imérêts dans l'Assemblée, l'Assemblée
décréta, le 17 du même moiss, qu'elle autorisait

M. de Marguerittesàreprerldre sa place, Sauf, an
moment où elle s'occupe ï-ait du rapport du comité
aes recherches sur l'affaire de JNîmes à l'appe^
1er de nouveau à la barre potjr lépondre aux de-
mandes qui pourraient lui être faites au nom de
l'Assemblée.
Aux termeâ de ce décret, je detnande à M. de

Marguerittes, maire de Nîmes et membre de l'As-

semblée nationa e, qui a demandé le premier la

parole, de déclarer s'il entend opinei' COiiime dé-

puté ou parler comme maire de Nîmes.

M. de TeisKier de llargnerittes. C'est

comme maire de Nîmes que je demande la pa-

role, non pouf me justifier ni trois de mes collè-

gues, mais pour mettre sous les yedx des repré-
sentants de la nation de grandes et de terribles

vérités et défendre mes concitoyetis opprimés.

M. le Président. Dahs ces conditiolis, j'invite

M. de Marguenltes à se rendre à la barre.

M. de Teissîer de llfai*^Uértttes (1), à la

harre. Messieurs, la municipalité de Nîmes a été

inculpée dans le rapport de vos comités; je dois la

justilier à vos yeux et me justifier moi-même;
ces deux devoirs sont également sacrée poi.rmoi.
J'ai contracté cet enga^iement solennel mais péni-
ble, puisqu'il me contraint à divulguer les torts de
plusieurs de mes concitoyens. Cependant, je ne
perdrai pas de vue que les officiers municijjanx
sont les pères communs et que, loin daggraver
les fjuiesjils doivent chercher à les pallier, aies
excuser même, sans nuire toutefois à ce qu'ils

doivei t à la justice et à la vérité.

Je dirai tout ce que je croirai nécessaire pour
repousser les inculpations que l'on s'est permises
contre des magistrats intègres. Je réparerai le

silence de M. le rapporteur sur 32 pièces essen-
tielles dont il n*a pas cru devoir faire mention.
Je tâcherai de faire connaître ce qui a pro-
duit les ex( es incroyables et les atro( ités com-
mises dans la ville de Nîmes. Je mettrai l'Assem-
blée dans le cas de discerner le dejiré de conliance
que méritent quelques citoyens avides de dorai-
nation, qui se sont décorés desputiquement du
titre û'amis de la Constitution, comme si tous
ceux qui ne sont pas comuns dans leur agréga-
tion doivent être regardés comme les ennemis de
cette même Contitution. Ëorts d'une approbation
surprise, encrgueillis du décret qui a mandé le

maire de Nlmi s a la barr.', hers de leur impunité
et d'une information dans laquelle on n'a pas
voulu faire entendre aucun des nombreux té-
moins qui doivent constater les entreprises
très répréhensibles du mois de mai et les

assassinats, pillai^es et dévastations du mois de
juin; Ils osent appeler indifféremment crime ou
vertu, trahison ou patriotisme, tout ce qui blesse

ou favorise leurs intérêts. Ils osent proposer de
traiter en coupables, et des magistrats qu'ils ont

(1) Le Moniteur ne doDue qu'une très courte analyse
de ce discours.

calomniés après avoir méconnu leur autorité, et
les nombreux infortunés qu'ils ont injustement
opprimés. Ils les désignent sous le nom d'aristo-
étateS et de mauvais citoyens. Mais pour vous
faire connaître, Messieurs, de quel côté sont les

coupables. Il suftira de vous montrer le nombre
• t la qualité des victimes. Vous ne verrez point
sahs indignation des étrangers arriver, à la fois et
àveC une célérité imroyabl •, de 8, 10, 12 lieueSj

et au tlombre de plus de 15,000 hommes armés.
Contre le vœu exprès d'une mnnici alité doni
leùt première opération a été de proscrire les

membres et dont ils étaient chargés d'apporter la

tête et les dépouilles ; vous ne verrez pas sans
indignation que quelques-uns de ces officiers

municipaux ont été injuriés, maltraités, excédéâ
de coups, pir des gardes nationales mêmes, et

que plusieurs ont échappé comme par miracle
au fer et au feu des assassins; votls ne verrez pas
sa is indignation que ceux qui taxent les officiers

municipaux de faiblesse et de pusillanimité les

ont abandonnés à deux reprises, avec le drapeau
ronge, dès qu'il y a eu le moindre danger.
Ah! sans doute, lorsqu'une grande puissance

intervient au nom de la Constitution et de la li-

berté, ce ne doit être que pour calmer les esprits,

désarmer les oppresseurs, rendre la paix, la vie

et la liberté a'ix opprimés, prévenir en un mot
tous les malheurs, et non pour... Mais n'anti-

cipons pas sur le récit des cruels événements qui
ont déshonoré et obsciirci l'aurore de la liberté

dans ma patrie.

Quant à moi, Messieurs, qiie des folliculaires

ont traduit aux yeilx de la France entière

comme l'auteur des excès que je n'ai cessé de
prévenir par ma présence ou d'arrêlef eh expo"-

sant mes jours, je trouverai san-^ peine la ré-

ponse, à tant de calomnies, dans le simple ex-
posé des faits, apnOyé de pièces justificatives.

Les (ireuves ré té'ées de l'amour et de la re-

connaissance de 40,000 de mes concitoyens, la

paix ei la concorde que j'avais rétablies dans ma
patrie, la réconciliation des soMats de Guye me
et des habitants : voilà des faits positifs contre

lesquels viendront se briser 1 s efforts des mal-
veillants et des calomniateurs.
Quant à mes principes, ils ont été et seront

toujours les mêmes. Donner, comme citoyen,

comme représentant de la nation, l'exemple de
l'obéissance à la loi ; comme magistrat, la faire

exécuter ponctuellement : telle est ma profession

de foi. J'ai toujours pensé qu'on pouvait être à

la fois sage, conciliant et bon patriote; ennemi
de la licence qui se permet tout et ami de cette

liiiefté précieuse qui ne peut, dans une grande
monanhie, subsi.-ter sans ordre, fans pouvoir

exécutif suprême, investi de la plus grande au-
torité, sans respect pour la loi et sans subordi-

nation; j'ai pensé que l'on oouvait être partisan

de la justice et d'une égalité bienfaisante en
faveur du mérite et des talents, mais fotement
opposé aux intrigues, aux insurrections et à
tous ces moyens imaginés pour tromper sur ses

véritables intérêts un peuple franc, sensible,

bon et généreux, aujourd'hui l'instrument deâ

factieux, demain leur victime.

Obligé de mettre de l'ordre dans cette disfîus-

sion, je diviserai mon opinion en quatre par-

lies.

Je démontrerai d*abord la partialité de I in-

formation et la nécessité de renvoyer la cause

à un tribunal étranger au département du
Gard.

, , .

J'établirai ensuite la fausseté de CertâlûË faits
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allégués contre le maire et les officiers muni-
cipaux de Mme?; je lâcherai d'élre précis;

mais, souvent, pour repous-er une calomnie de
quel lues lignes, il faut de longs détails (t) et

une discussion fort ét-^ndue.

J'expo-erai en troisième lieu tout ce qui a

précédé et accompagné les événements du mois
de mai, les seuls qui puissent me concerner.

Enfin je retracerai les horreurs des fatales

journées des 13, U, 15 et 16 juin, et je prou-
verdi, par le résumé des faits, où l'on doit cher-
cher les vrais coupa blés i

PREMIÈRE PARTIE.

Sur l'information et le renvoi à un tribunal

étranger au département du Gard.

Il est, Messieurs, un reproche général que j'ai

à faire contre le rapport de vos comités; ses

assertions ne sont fondées que sur un co'iiraen-

cement d'information qui n'a pa< été commu' i-

qué aux arcusés, oui ne porte aucun ra-'actère

certain aux jeux de la justice puisqu'elle ne
contient que les dispositions d'un seul parti;

d'ailleurs, d'après l'ancien et le nouvel ordre de
choses, une information est Incomplète et im-
probante jusqu'après le récoleraent des témoins
et leur confrontation aux accusés, qui doivent
les connaître pour pouvoir les récuser. Il est

constant, aussi, que plusieurs mpmbres du club
ont été à la fois dénonciateurs (2) et témoins; et

ce reproche est hien autrement important que
celui fait aux procès-verbauX envoyés par la

municipalité de ne pas contenir les 'interpella-
tions d'usage. Cet oubli a paru suffisant à M. le

rapporteur pour mettre de côté tous ces procès-
verbaux, et cependant on sait que les offlcifrs

municipaux ne peuvent pas procéder sous d'au-
tres formes et qu'nn verbal a toujours suffi en
justice pour constater li'i fait. Ainsi, si d'un
côté les verbaux sont l-egardés comme non-ave-
nus, de l'autre, le rapport n'a d'autre fonde-
ment qu'une procédure informe et incomplète,
et dès lors, ce qui est avancé par le comité oQ
par la municipalité, ne doit être regarlé que
comme un p aidoyer respectif et ne peut four-
nir matière à un jugement qui doit avoir pour
base des preuves complètes et des pièces légales.
Il faut donc renvover à un antre tribunal.

L'Assemblée l'a déjà préjugé ainsi en refusant
la lecture de l'information faite à Montauban,
par la raison, disait M. Viellard, rapporteur :

t que ce n'est pas dans une ville où l'esprit de
« parti s'est si violemment manifesté, qu'on
« peut se flatter que les informations aient été
« faites avec impartialité. » Il fut en consé-
quence dérrété, malgré les efforts de M. de Ca-
zalès, que l'information commencée devant les
juges de Montauban relativement aux troubles
arrivés dans cette ville, demeurerait comme
non-avenue, et qu'il n'en serait pas même fait
lecture à l'Assemblée.

Il est une observation plue décisive encore
relativement à l'information faite à Nîmes.

(1) On doit les pardonner à celui qui est obligé de
réparer l'omission d'un grand nombre de faits impor-
tants, et de 32 pièces plus essentielles les unes qde les
antres.

(21 Ce fait est établi par les signatures apposées à
la déaoncialion que le club jacobite de Kixnes a adres-
sée à l'Assemblée nationale le 4 mai.

Le procureur du roi commence le 10 mai à
informer contre les prétendus auteurs des trou-
bles du 3 du même mois; il fait entendre un
grand noTibre de témoins, parmi lesquels plu-
sienrs sont membres du club et signataires de
la dénonciation de la municinalité.

Le 13, le procureur de la commune est chargé
par le conseil général de dénoncer au procur» ur
du roi : « que des factieux projetèrent, vers la

« fin d'avril, d'exciter une querelle entre des
i ci'oyens, des bas oftiiiers et soldats du régi-

• ment de Guyenne, sous prétexte d'arracher à
« des volontaires des cocardes blanches qu'ils

• avaient toujours portées depuis la formation de
« la légion. *

« Que quelques bas officiers et soldats de ce ré-

« giment, malheureusement séduits, se livrèrent,

« le sabre à la main, ce qui eut lieu le dimanche
« 2 mai, sur le grand cours, vers les 6 heures
« du soir;

Qu'au moment où l'action fut engagée on
« tâchi d'attirer le régiment dans la querelle en
« invitant les soldats à sortir des casernes et de
« la citad'lle pour voler au secours de leurs
« camarades et de les rendre ainsi complices, à
e leur imu, du massacre projeté;

« Qne des conspirateurs, postés dans les envi-
« rons et arra^s, attendaient l'instant favorable
c pour se ihêlet" parmi eut et envelopper, dans
< le massàct^, toils ceux dont ils voulaient se

défaire;
« Que, comptant sur des secours étrangers,

a sollicités et promis, Ils auraient, sans doute,
« porté leurs excès pins loin, si la vigilance des

officiers municipaux, la fermeté et là prudence
« de MM. les officiers du régiment de Guyenùe
« n'avaient pas arrêté les progrès de l'insurrec-
« tion et si le corps du régiment, l'in de se
€ laisser entraîner, n'avait témoigné son indi-
« gnation et n'avait promis, avec serment, de
« livrer les coupables

;

« Qiie le 3 mii, une nouvelle émeute éclata
« sur la place des Récollets, alarma de nouveau
t les citoyens et que les officiers municipaux
« s'y étant transportés pour faire C''S>er le dé-
« sordre, un particulier tira deux coups de pis-
c to'el sur le groune où ils étaient;

« Que, pendant ces deux jours, des particuliers

« criaient dans les rues que c'était le mom-^nt
• de couper la tête du maire et de la promener
« par la ville au bout d'une baïonnette;

« A cet effet, M. le procureur de la commune
« est chargé de se re'irer devers M. le procu-
< reur du roi eh la sénéchaussée et siège prési-
« dial de Nîmes pour lui remettre un extrait de
« la présente dénonciation, de le reqnérir d'ad-
« niinistrer eh témoins tout-s leê personnes qui
« pourrotit avoir connaissance des faits ci-des-
« sus, circonstances et dépendancHS, Irsiuelles
« personnes lui seront ibalquées par ledit pro-
« cureur de la commune. Ce dernier est chargé
« encore de lui fournir toutes les pièces et mé-
«f moires nécessaires pour la conviction des cou-
« pables;

« Délibéré, en outre, qtie là présente sera im-
« primée, que des extraits en seront envoyés à
« l'Assemblée nationale et au roi. »

Il semblait que le devoir du procureur du roi

était d'accueillir, avec l'impartialité de son mi-
nistère, la d^-nonciation du conseil général; mais
il demande d'abord une autorisation du commis-
saire départi, e-i exécution de la décluratiotl

du 2 octobre 1703; il veut, de plus, que le orocu-

reur de la commune se soumette lormellemeal
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à la garantie : l'unique but de ces difficultés était

d'écarter la plainte. D'après ce refus, on lui fait

signifier un acte ; il réitère les mêmes diftlcul-

lé^. On s'adresse de part et d'autre à M. le garde
des sceaux; la réponse du chef de Ja justice dé-

truit les minutieuses objections du procureur du
roi ; on y trouve ces paroles remarquables : « Il

« est des occasions, rares à la vérité, où il vuut
« mii'ux fermer les yeux sur les désordres que
« de risquei d'accroître le mal en travaillant à

« le réprimer; peut-être eùt-il été désirable de
« n'entamer aucune procédure; ces considéra-
« tions ne vous ont sùremeni pas échappé; vous
« aviez balancé les avantages et les inconvé-
» nients d'une information lorsque vous avez
« rendu votre première plainte, et je vois, par
« votre dernière lettre, que vous venez d'en
« rendre une nouvelle : Texistence de ces deux
« plaintes, Pinstruction à laquelle elles vont
« donner lieu, paraissant exiger que vous sui-
« viez également, et avec Vimpartialité de votre
« ministère, sur la dénonciation des officiers

« municipaux, etc. »

Forcé dans ses derniers retranchement?, le pro-

cureur du roi fait assii^ner 21 témoins; 2 seule-
ment sont entendus. D'après le délai qui s'était

écoulé, d'après la considération Importante que
le conseil général de la commune n avait jamais
entendu s'ériger en poursuivant, ni devenir par-

lie contre des concitoyens, mais seulement indi-

quer au ministère public un délit royal el patent,

et l'aider à connaître les auteurs, fauteurs et par-

ticipes, conformément à l'usage observé dans tous

les temps par le bureau de police de Nîmes, re-

lativement aux délits qui venaient à sa connais-
sance et qui se trouvaient de la compétence du
présidial, le conseil général de la commune déli-

bère en conséquence le 9 juin et adresse un
extrait de sa délibération à M. le garde des sceaux.

Instruit de cette délibération, le procureur du
roi fait suspendre l'audition des témoins indi-

qués par la municipahté et continue avec zèle

J'inforniation contraire. Les tristes événements
du mois de juin ayant occasionné, le 17 du même
moi?, un décret qui charge le présidial de Nîmes
d'informer sur les troubles des mois de mai et

juin, circonstances et dépendances, le procureur
du roi laisse toujours de côté les excès et les

témoins indiqués par le conseil général et nr
fait entendre que ceux du parti contraire et leurs

adhérents; cependant, ils faisaient partie des
circonstances et dépendances. Il est résulté de
cette partialité que 14 catholiques ont été décré-
tés de prise de corps, tandis qu'il n'y a pas eu
un témoin d'entendu, pas une information de
faite contre aucun des protestants qui ont assas-
siné 300 catholiques ; bien plus, malgré des actes

réitérés depuis 7 mois, clés accusés n'ont pu
être admis à leurs faits justificatifs; d'autres à

prêter leur premier interrogatoire (1); des veuves
et des orphelins n'ont pu faire accueillir leurs
plaintes; les actes de déni de justice adressés à
l'Assemblée sont déposés depuis plusieurs mois
au comité des recherches qui n'a donné aucun
ordre relatif, et M. le rapporteur n'a pas cru de-
voir en faire mention.

Cependant, les sieurs Folacher, Descombiès et

(1) Voyez l'adresse de la veuve de Guiraud à l'As-

semblée du n août. Elle se plaint de s'être retirée

plusieurs fois inutilement devant la partie publique

Sour implorer son ministère contre les assassins connus
e son mari, et de n'avoir trouvé aucun officier de jus-

tice qui ait osé donner les actes nécessaires.

13 autres citoyens de Nîmes ont été décrétés et

sont eniprisonnés sur le vu des charges acquises
par cette information.

Mais qu'elle soit partiale ou non, n'est-il pas au
moins (évident que, piris les charges obtenues
contre les accusés étaient graves, plus ils avaient
intérêt de les affaiblir, plus la justice devait, pour
me servir des expressions de vos comités de
constitution militaire parlant par l'organe de
M. Rabaud, s'incliner pour accueillir l'infortuné
et tendre la main aux opprimés, plus la justice

devait leur prêter son secours pour établir et as-

surer leurs moyens de défense. Cependant, le sieur
Folacher est détenu depuis plus de cinq mois
dans une prison empruntée hors du déparlement;
il n'a pas prêté encore son premier interroga-
toire, malgré deux actes signifiés à iM. le procu-
reur du roi, pour qu'il eût à le faire traduire

dans les prisons de Nîmes (1). Le sieur Descom-
biès languit depuis plus de six mois dans les

fers, et quand la plus grande célérité a été ap-
portée dans les moyens d'amener sa détention,

il ne peut obtenir depuis le 23 août d'être écouté,
lorsqu'il travaille à recouvrer sa liberté; les sup-
pôts de la justice intimidés ou menaces ont re-

fdsé de signifier aux magistrats les actes de déni
de justice. Le sieur Vimont, avocat de l'accusé,

a bravé pour défendre son client les fureurs des
factieux; il a fait lui-même (2) les fonctions
d'huissier et a pris sur lui de presser judiciaire-

ment la lenteur partiale des magistrats, le désis-

tement de quelques-uns et un peu plus de liberté

pour les huissiers; voilà tout le fruit de cet acte

de persévérance; en sorte que ce qui a été fait

pour l'accusé a précisément tourné contre lui;

cependant, que demandait-il? l'exécution de la

loi, de la plus sage de vos lois, de cette loi, l'ob-

jet de voire empressement et de vos plus chères

espérances, de celte loi bienfaisante qui, réfor-

mant ce que notre ancien Code avait de révoltant,

a voulu que la justification de l'accusé marchât
de pair avec son accusation. Que demandait le

sieur Descombiès? La permission de prouver son
innocence; et celte permission, il n'a pu l'obtenir,

et cette demande a été rendue inutile par une
coupable morosité; et quand on s'est trouvé forcé

de prononcer ou d'agir, on l'a rendue sans effet

par des désistements successifs et par des chi-

canes de forme, et cependant la captivité des pri-

sonniers s'est toujours prolongée, et cependant
on a toujours entendu des témoins administrés

par le parti dominant, en même temps que l'on

rejetait les plaintes des opprimés. Eh! comment
a-t-on pu continuer les informations dans une
ville où un parti s'est rendu redoutable en usur-

pant toute l'autorité, en s'emparant de toutes les

armes, de toutes les munitions, en faisant fon-

dre (3) plus de 500,000 balles et ayant 80,000 car-

touches à sa disposition? dans une ville où le

procureur du roi a rejeté les plaintes des veuves

Gas, Deymond, Bouzanqaelet Guiraud, et de tant

d'autres dont on a massacré les maris, de tant de

fils infortunés dont on a massacré les pères; dans

une ville où l'on a forcé les portes des prisons,

ces asiles sacrés du malheur, pour maltraiter un

(1) Ici, la lecture de ces actes a été faite par M. le

rapporteur qui n'en avait pas fait mention.

{->.) Le maire de Nîmes a demandé la lecture de ces

actes passés sous silence; ils ont été lus par M. le rap-

porteur et un de MM. les secrétaires. Leur date est da

mois d'octobre.

(3) Appert, le verbal du 11 septembre, coté n" 46,

dont M. le rapporteur n'a pas fait mention.
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prévenu qu'on a été. sur le point de sacrifier?

dans uye vilje où son avocat a été menacé de la

fatale lapteVne, s'il continuait à le défendre, et

obligé de partir s^us 24 heures; dans une ville

où un citoyen a été rudement frappé par un fac-

tieux, pour avoir dit que ce prévenu était un
honnête homme, et où ce prétendu crime Ta fait

mettre en prison sans autre forme de procès, ainsi

qu'y ont été mis avant lui 150 auires catholiques ;

dans une ville où l'on dicte des lois aux juges
et uù leurs jours ont été menacés pour avoir ac-

cordé l'élargissement d'un prisonnier légèrement
accusé, arrêté sans décret (1) dans la maison d'un
:imi, dan> un département voisin, et traduit à
Nimes, comme un grand criminel, avec une escorte
formidable; dans une ville où cet accusé a été

obligé, après l'élargissement ordonné, d'attendre

dans la prison et de se travestir en servante pour
échapper à la rage de ceux qui l'avaient fait priver

de sa liberté; dans une ville enfin où le pouvoir
arbitraire et un despotisme inquisitorial, devancés
par la terreur et cachés sous le masque trompeur
du patriotisme, ont frappé tous ceux qu'ils ont
cru contraires à leurs desseins pernicieux. La
raison et la justice exigent donc impérieusement
que l'intormation commencée à Nîmes soit conti-
nuée par un tribunal étranger à la ville de Nîmes,
à son département, et surtout aux passions qui
exaltent et égarent les citoyens.

La raison le veut : car dans une ville où sub-
sistent deux partis aigris, où celui qui est op-
primé est contraint de courber son front humilié
sous le sceptre de fer de l'oppresseur, les témoins
entendus, les juges qui les entendent partagent
presque nécessairement la prévention, ou la haine,
ou la crainte.

Les opprimés se plaignent qu'on n'a voulu ap-
peler en témoignage que les membres du club ou
les personnes qui lui sont attachées.
Les oppresseurs trouvent le plus grand danger

(pour eux sans doute) que l'on fasse déposer
aucun de ceux qui ont siiiné les délibérations des
catholiques, c'est-à-dire le plus grand nombre des
citoyens actifs.

La justice veut pourtant que lorsqu'il s'agit de
suivre les trace? du crime, et surtout de ces crimes
atroces et multipliés dont la ville de Nîmes a été
le théâtre, ceux-là soient appelés en témoignage
qui sont appelés à jeter du jour sur les faits, et

ceux-là (quelle que soit à leur égard l'opinion du
moment) sont témoins nécessaires. 11 faut donc
qu'ils puissent être entendus ; ils doivent l'être à
Id dilit;ence de Tofficier chargé de l'accusation pu-
blique; mais peuvent-ils être entendus au milieu
des troubles et des menaces, sous les yeux de
gens intéressés à l'ur fermer la bouche, parce
qu'ils ont constamment refusé d'accueillir leurs
plaintes quoique la justice et le décret du 17 juin
leur en fissent un devoir impérieux? Ce décret or-
donne d'informer sur les troubles arrivés à Nîmes,
LES CIRCONSTANCES ET DÉPENDANCES. PeUVeUt-ils
être entendus par des juges qui, devenus en
quelque sorte parties intéressées dans l'affaire

par leur déni de justice., ne peuvent voir qu'à
travers le nuage de la prévention?

D'ailleurs, dans le choc d'opinions, n'est-il pas
à craindre que des témoins alarmée ne s'éloignent
ou ne se taiseil, et, ce qui serait plus fâcheux en-
core, que d'autres ne se laissent arracher, par fai-

(l) Le sieur Vignes, négociant, a été arrêté avec scan-
dale le 2T juin, et le décret n'a été lancé que le 11 juil-

let. Ce fait essentiel a échappé à l'exactitude de M. le

rapporteur.

blesse, des déclarations fausses ou mensongères?
N'est-ll pas à craindre que les juges, froisses

entre les deux partis, ou cèdent à celui qui do-
mine, ou regardent comme un ^rand etfort de

CGunige l'abdication de leurs fonctions?

Et voilà précisément ce qui vieat d'arriver à
Nîmes.

Plusieurs magistrats du nouveau tribunal, pla-

cés entre l'alternative de violer leurs devoirs oii

de s'exposer aux fureurs des factieux, ont fini

par délaisser l'instruction et par déclarer qu'ils

s'abstenaient ; d'autres ont paru ne chercher des

preuves que d'un côté, et ont repoussé, par de

vaines chicanes, celles qui étaient oftertes et indi-

quées par l'autre.

Cependant la justice veut essentiellement que
les accusés aient le droit de se défendre, elle

veut que leur sûreté soit complète, leur tranquil-

lité absolue, pendant le cours de l'instruction qui

doit faire éclater leur innocence ou manifester

leurs crimes.
Jusqu'au jugement, ils sont citoyens ; la dé-

tention qui enchaîne leur liberté u'est-elle pas

déjà un mal assez grand? Faut-il qu'elle devienne
le prétexte d'une nouvelle vexation, ou le moyen
d'intercepter leurs cris, et de les réduire à l'im-

possibilité lie se défendre?
Ces vérités sont sensibles; elles sont dans le

coeur de tous les membres de cette Assemblée ;

c'est sur elle que se fonde la demande des pri-

sonniers, des veuves, ries orphelins et des officiers

municipaux de Nîmes. Je parle à des législateurs,

et ils ne souffriront pas que la loi sacrée qui

protège l'accusé, méconnue à Nîmes depuis six

mois, soit plus longtemps, soit impunément ou-
tragée.

Je parle à des hommes et ils ne seront pas in-

sensibles aux cris déchirants des veuves et des
orphelins.

Hélas I depuis huit mois, ces infortunés n'ont

pu faire constater encore, ni la perte de leurs

médiocres propriétés, ni faire décréter les assas-

sins de leurs pères et de leurs époux, ni obtenir,

au moins, que si les barbares ne payent pas de
leurs têtes, ils payent au moins de leurs fortunes

les dévasiations et les pillages dont ils, seront
prouvés les auieurs. Pour épargner de nouveaux
crimes, ces familles honnêtes se sont expatriées;

elles gémissent moins des cruautés inouïes dont
elles ont été l'objet que des calomnies répandues
sur leur compte. Après avoir fait périr plus

de 200 citoyens , qui n'avaient pris aucune
part aux troubles, ni aux combats, on les pour-

suit avec acharnement jusque dans le sein des
tombeaux; on voudrait massacrer leur honneur
comme on a massacré leur corps ; on leur prête

des projets de contre-révolution et de guerre ci-

vile; on intercepte tous leu'S moyens ne justifi-

cation, et le directoire du département du Gard
afi nonce tranquillement que la cause du patrio-

tisme est justifiée et que la preuve des attentais

est suffi.samment acquise. Et cependant, le sieur

Fajon, ancien lieutenant criminel, lui qui a fait

l'information incomplète que l'on oppose aux
opprimés, et dans laquelle on ne découvre pas
la moindrre trace des vols, des assa-sin its commis
à main armée par des soi-disant patriotes sur plus
de quatre cents catholiques, le sieur Fajon est

forcé lui-même de rendre hommage à la vérité,

dans le discours qu'il a prononcé comme prési-

dent du nouveau tribunal.
« Le patriotisme, dit-il, a ses excès ; il a sou

« fanatisme comme la religion ; ils peuvent l'un

« et l'autre porter à des violences, à des attentats^
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« à des meurtres : ah ! cette idée me rappelle les

« malheurs de notre ville. »

Le sieur Fajon déil^Te bien authenliqnement
que ceux qu'un fp elle dans Nîmes patriotes ?e

sont portés à des violences, à des attentats, à des

meurtres; et cependant, depuis huit moi'*, aucun
témoin dV ntendu, aucune information pour con-

naître les patriotes auteurs de ces violences, de

ces attentats, de ces meurtres. Non, Messieurs,

non, vous ne souffrirez pas qu'une pareille in-

i'ustice souille plus longtemps le règne de la li-

terie, de cette liberté, objet de vos vœux et de
vos espéiances. Quoi donc! La liberté, cette

plante vivace et bienfaisante que les soins et les

travaux des Français ont si heureusement fécon-

dée dans le nouveau monde, ne serait-elle pour
les habitants de Nîmes qu'une plante fa'alequi n'y

pût croître qu'au milieu des tombe lUx, sur des

monceaux de cendr>^s, arrosée du sang de m' s

infortunés oncitoyens et abreuvée des larmes
des veuves et des < rphelins réduits à la misère,

aux la'-raes, au désespoir et au silence? Car, on
voudrait leur enlever la dernière co' solution du
m;ilh(ureux, le triste droit d'élever une voix

(ilamlive, et de réclamer auprès des représen-
tants de la nation, avec une confiaice nui ne
Srra pas trompée, sans dou e, la justice et l'im-

partialité qu'on leur a constamment refusées dans
leur patrie.

Oserait-on mettre en avant, pour justifier tant

d'atrocité, le prétexte imposant de servir une
Constitution qu'on déshonore? M. Thonret vous
l'a annoncé, la Constitution est déshonorée, si le

rétablissement de l'ordre n'est pas son propre ou-

vrage. Présentez donc au peuple ce grand bien-

fait. On a dit souvent, et avec raison, que son
salut était la suprême loi. II est temfis de lui ap-

prendre, pour Sun propre inti^rêt, f|ue la tranquil-

liié pui li'iue, fruit de la justice, mais d'une jus-

tice s( vère, est le suprême bien. Que le grand
nombie des coupables ne soit donc pas un (notif

toujours efficace pour leur assurer l'impunité:

car autrement, on muliipl erait les forfaits, on
entasserait les victimes, pour arracher une am-
nistie. Cette impunité dont on jouir.àt augmen-
terait l'audaie des factieux et finirait par épliisir

la patience cies opprimés, car c'est un terme à
toutes 1 s vertus.

L'intérêt de la Constitution qui ne peut s'ache-

ver qu'au sein de la justice et de la paix, exige
donc impéîieusement qu'une fausse piiié, une
clémence mal entendue ne suspende pas plus
longtemps le glaive de la loi. Ne souffrez pas que
des attentats aussi atroces que multipliés aient

souillé impuui'ment celte Révolution, l'objet de
votre amour ei de votre vénération. Ah! Mes-
sieurs, voilà ce que des législateurs doivent ap-
peler unanimement le plus saint des devoirs.

J'ajoute encore : lors même que les victimes au-
raient éié coupables, leurs assa-sins n'en seraient

pas moins crimin-ls ; ils ont violé à la fois la jus-

tice, vos décrtts et l'humanité.
Hâtez-vou'j, Messieurs, de confier à des juges

libres et impartiaux et de fixer dans une ville

désintéressée, l'instiuction de tous h s délits sans
aucune exception dotit il importe à la société

qu'on acquière la preuve. La crocéd re déjà

commencée éclairera ce tribunal de votre choix,

les témoins, loin d-'s cris de la haineitdela pré-

vention, parleront lit)rement le langnge de la vé-

rité; ils déclareront ce qu'ils ont vu; ils seront

confrontés avec lesac cusés qui, sûrs d'être éc lu-

tés dans leur défense, jetteront, par la discussion,

un nouveau jour sur les preuves; les injustices

que l'intrigue, les circonstances, l'aigreur des es-
prits ont amenées seront réparées, les auteurs
des crimi'S seront connus et le jugement qui
interviendra sera d'autant plus imposant que
votre sagesse aura écarté d avance toutes les ob-
jections que l'animosité aurait formées de part
et d'autre contre lui, dans le foyer de la division.

En voilà sans doute assez pour établir la néces-
sité d'un renvoi à un autre tribunal et pour prou-
ver le degré de confiance que les législateurs doi-

vent à une information incomplète et partiale (1).

SECONDE PARTIE.

Réponse aux reproches faits à la municipalité, soit

dans le rapport, soit dans l'adresse du club.

Le plus important de tous est la substitution

de la cocarde blanche à la cocarde nationale,
faite suivant le club, le 18 avril, tandis que le

coniralrerésultede la notoriété publique, delà dé-
[losition d'une foule de témoins, du témoignage
unanime des représentants de la commune, mais
surtout du certiflcai original de 60 ofticiers de
la légion qui attestent que la cocarde blanche
n'a donné lieu à aucune réclamation jusqu'au
2 mai, qu'elle n'avait jamais excité ni plaintes ni
murmures et que l'on portait indistinctement la

cocarde blanche ou la cocarde aux trois couleurs.

11 est donc bien évident que les cocardes blanches
qui ont servi de |)rélexte aux malveillants n'ont

pa-été la cause des mouvements excités les 2 et

3 mai, puisquecetie cocarde a été arborée à Nîmes,
en novembre 1788, comme le signal du patrio-

tisme et (le la liberté; puisqu'en août 1789, épo-
que de la formation de la légion, des volontaires
arborèrent la cocarde blanche, puisque les dra-
gons l'ont portée assez longtemps et puisque

(1) Dans cette information monstrueuse, inconnue aux
accusés, aux officier» municipaux, et dont le maire n'a
pu prendre une idée que par la lecture rapide faite au
comité, ou trouve plusieurs faits dont la date a été al-

térée, pour accuser la municipalité d'une négligence
coupable.
On y trouve aussi les déclarations de plusieurs honnê-

tes témoins qui déposent avoir vu le maire de ISimes,

les uns une fois, d'autres plusieurs, assister au club
Cabrit, dont la première séance n'a eu lieu que le 19 mai,
c'est-à-dire huit jours après le départ du maire pour
Paris.

Voilà pourtant l'information à peine commencée, dans
laquelle M. le rapporteur a puisé les reproclies faits à
la muiiicipalité. Voilà la pièce informe qui a servi de
prétexte à la deslitulion prononcée, en février 1791,
contre les officiers municipaux de Nîmes qui avaient
donné itérativement leur démission en juin, juill-t,

août et novembre 1790; voilà l'information qui a servi

do base au jugement contenu dans le préambule du
décret du 26 février 1791, et qu'un article postérieur du
même décret déclare comme non-avenue; on conçoit
difficilement comment une information, dont la partia-

lité est aussi révoltante et que l'Assemblée veut qu'on
regarde comme non-avenue, peut avoir fourni matière
à un jugement contre les officiers municipaux; c'est ce

que M. Garât l'ainé a essayé, mais inutdement, de re-
présenter à l'Assemblée, qui n'a pas même voulu, en
1790, entendre la lecture de celle fidte à Montauban.
A la raison péremptoire de l'alibi, 31. de Margue-

riltes en a ajouté une autre non moins puissante; « J'ai

toujours pensé, a-t-il dit, que nos bailliages nous avaient

députes pour assister aux séances de l'Assemblée ei non
à celles d'une infinité de clubs; en conséquence, je n'ai

jamais été membre d'aucun, pas même du club monar-
chique, quoique mon nom soit inscrit dan» plusieurs

listes imprimées. »
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phtsiâurs compagnies ne l'ont jamais quittée depuis

ce morn^nf: f'iite-S''ntiel, décisif et notoire, quise-

rait attesté par 40,000 t-nnoins et q I l'est no-

tamment par les 14, 15. 16, 17, 20, 21, 28,

32, 38, qui dép >sent n'avoir jamais porté d'autre

cocuide denui- la form:iiionde I- urscompas^nies,

et par soixante officiers de la légion. Qa^- penser,

après Cela, de l'assertion du club, adoptée pir

M. le ranporieur, que l^ 18 avril des légionnaires

substituètent à la cocarde nationale la cocarde

blanche, et, interprétant criminellement par leurs

discours, cette marque de l'alliement particuliers

ils cherchaient à mettre en opposition dans Vesprit
du peuple, VAssemblée nationale et le roi?

L'Ass mbléi^ a remarqué sans doute la perfidie

du mot substituèrent, qui semble indiquer que
réellement quelques léaionnàires ôtèrent la co-
cirde nationale pour prendre une cocarde blan-

che; mais il esr avéré que plusieurs compagnie»
de la légion n'ont jamais l'orté que des cocar-

des b ani-hes de()uis leur formation; et j'ajoute

que plusieurs membres du club, qui compo-aient
l'ancien con-eil permanent et avaient en cette Qua-
lité la direction d- la légion, ont Xo\PTi^ pendant
pluf.ieurs mois, lorsqu'on montait la garde en
leur présence à fhôlel de ville, que ces mêmes
compignits portassent la cocarde blanche, et ce

fait est positif. Qu'en conclure ? flien de con-
tra re au zèle patriotique dc:^ membres du con-
seil

I
ermanent, parce qu'il était a«seï indiffé-

rent dans Nîmes de porter une cocdt'de ou de
n'en pas horter, de la porter blanche ou aux
couleurs de la na'.i m, parce que les unes et les

autres étaient également lé signal des patriotes,

parce qu'on ne taisait aucune distinction. Je me
gaiderai donc bien d'appliquer au conseil p r-

manent la réflexion qui suit ce paragraphe ca-
lomnieux.

Notre municipalité (dit le club) témoin comme
nous (ils l'avaient éoulfefi pendant six mois) de
cet acte séditieux et tte pouvant en ignofer tout

le danger, au lieud arrêter le mal dans sa source...

L'Ass mblée n'a pas oublié, sans doute, que la

suuri'e des cocar'ies blanches lemont'ii en no-
vembre 1788, ensuite au mois d'août 1780, c'est-

à-dire huit mois avant la formation de la nouVc lié

municipalité et sous le règne du conseil perma-
nent.

Il ne doit rester aux esprits impartiaux, d'après
cette expicatio I, aucun riouie sur la londuite .e

la munidpalité, que M. le ra ^porteur vous a an-
noncée comme répréhen-ible d'avoir laissé ar-
borer à Nimes la coca' de blanche, et sur les in-

tentions pures des citoyens de Nîmes qui la por-
taient.

Mais, vous â dit M. le rapporteur, les officiers

municipaux sont au moins répiéhe isibles de ne
l'avoir pas défendu plus tôt. M. le rapporteur a
oublié, sans doute, que la procla nation du roi,
qui défend la cocarde blanche, est postérieurf

1

d'un mois à c- lie de la municipalité. J'avoue que
ce n'est pus sans surprise que j'ai entendu vous
propo.-er, au nom ue vos comités, une disposi-
tion coniraire à a déclaration des droits.

11 est dit, articlt s cinq et huit:
« Tout ce qui n'est pas défendu par la loi, ne

« peut être empêché, et nul ne peut être con-
« traint à faire ce qu'elle n'ordonne pas. »

t Nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi

« établie et promulguée 'antérieurement. »

C'est un fait positif que la proclamation du
roi, qui interdit les coc.irdes blanches, n'a eu
lieu à Paris que le 28 mai, et n'a été affichée au
Languedoc que le 13 juin.

On DoUvait donc porter, à cette époque, des
cocardes blanches, sans être répréhensible ; la

loi qui les a défendues est donc postérieure de
6 semaines à la proclanaton de la municipa-
lité du 29 avril, qui défend toutes les distinctions

et très expressément tes cocardes qui ne sont pas
aux couleurs de la nation.

La iiroelamation du roi est encore postérieure
de 18 jours à la distribution d<- 94 douzaines de
cocardes aux couleurs de la nation, faite par la

municipalité: dont; la municipalité ne peut être

répréh nsibleaux yeux des législateur3,pour n'a-

voir pas déféré à une loi qui n'existait pas encore;
donc le reproche fait par M. le rapporteur est

au'^anti, donc la phrase insérée dans le préam-
bule du décret relativement à la cocarde blan*
che, ne peut plus (1) subsi^ter.

Le mai, planté deva it la porte de la mnirie a
donné lieu à une st^conde calomnie ; je prie l'As-

semblée de se rappeler les faits que j'ai eu l'hon-

neut" de lui artirraer en arrivant du Languedoc,
et (lès le moment que j'ai eu connaissance du dé-

cret qui de iiandail le maire de Nîmes à la barre.
J'ai dit, et j'affirme sur mon honneur que ce

mai é'ait c-né de rubans aux couleurs de la na-
tion, fait attesté par une foule de témoins et qui
n'a pu être contreilt par aucun, malgré tous les

soins qu'on a pris à cet égard, ce fait essen-
tiel répond à la calomnie suivante, insérée dans
l'adresse du club :

« Dans ce moment, il se passait chez le maire
« une scène encore plus scandaleuse : la veille,

« 2 compagnie-, où les gens séduits ou égarés
« sont en grand nombre, avaient éli vé Un mai
« devant sa porte et le maire les avait (2) ras-
« semblés chez lui, le di iianche, à déjeuner;
< quelques-uns Vinrent en cocardes blanches, et
« le seniim-nt de la reconnaissance l'emnortant
« sur celui de son devoir, il souffrit que ce signe
ï antipatriotique fût gardé sous s-s yeux, eu se
« cohten'ant de le désavouer vaguejient ; les
« cocardes restèrent. »

Autant de mots, autant de calomnies ; et d'a-

bord je n'ai jamais souffert chez moi de cocardes
blanches : dès I lendemain de mon io-tallation,

je n'ai cessé de dire hautemeni qu'il ne fallut pas
de distinction entre légionnaires; que lacocane
nationale que je portais était la seule qu^ lût por-

tée à Paris, la ^eule qoe le roi lui-même eût
adoptée, « en déclarant que le roi et la nation ne
faisaient qu'un et é'aientin-éparables «et qu'enfin
ma qualité de maire de Nîmes et surtout de repré-
sentant de la nation ne m- permeitait pas d'en
souffrir d'autres en ma présence.II est encore une
vérité qui frappera les représentants de la nation,
c'e>t qie successivement le ombre des co' ardes
blanihes avait tellement iliminue dans Nîmes(au
heu d'augm^-nt rcomme on l'a faussementavancé),
que le dimanche 2 mai, sur la promenane du
cours, qui est le rendez-vous des citoyens, il n'y
avait pas en tout 50 cocardes blanches; en sorte

que, faute de trouver à maltraiter des porteurs
de cocardes, on sabra les ciioyens qui n'en
avaient pontou qui en avaient aux couleurs de la

nation . fait essentiel, attesté par une foule de
témoins, notamment par les 14, 15, 17, 20, 21,
28, 38 et 56.

(1) Le côté gauche jugeant seul a pensé autrement et

a donné un effet rétroaclif à la loi.

(2) Dans le précis imprimé à Paris, par les soins de
M. liabaud, et distribué à domicile, on lit, page 13 :

JU. le maire donna à déjeuner à 30 des léyioiinairet

à cocardes blanchies; ce qui est une caloouue de plus*
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i Ilest'UTi autre fait qui m'est personnel et qui

a,été. répété, quoique faux, d'après l'aire^se du
cluh, avec tant de complaisance, dans les mille et

un journaux qui font circuler chaque jour les

calomnies le-* plus atroces, qu'il exige de ma paît

une réfutation aussi simple que positive
;
je veux

parler du urétei du déjeuner, inventé par la per-

fidie, publié par la méchanceté et adopté sans

preuve. Je commence par déclarer hautement,
solennellement, que non seulement je n'ai pas

invité, ni même donné à déjeuner, ni même don é

de l'argent pour se régaler (quoique ce soit l'u-

sage), aux citoyens qui ont planté le mai, devant
ma porte ;

je fais plus : je déclare colomniaieurs
aux yeux de la nation, et ceux qui ont avancé
ce fait faux, dans l'adresse présentée à l'Assem-
blée, et ceux qui l'ont répété dans un précis his-

torique des désordres arrivés à Nîmes, précis

imprimé chez l'inipnmeur de l'Assemblée natio-

nale et envoyé avec affectation au domicile de
chaque député: .j'ai sommé les uns et les autres

de prouver le fait, et leur silence est une preuve
authentique qu'ils m'ont indignement calomnié
auprès de l'Asseinblée nationale.

Le club ose appeler scène scandaleuse la plan-
tation d'un mai en face de rhôt»l du maire, n>ais

cet usage est général en Languedoc ; il est d'u-

sage encore de présenter dans un plat un bou-
quet et un gâteau; en prenant le bouquet et un
morceau de gâteau on donne ordinairement une
somme suffisante pour indemnisi-r des frais et

payer les réjouissances. Certainement, ^'n me
coîi formant à l'usage, en donnant de l'argent, je

n'aurais fait qu'une chose toute simple, poiitt ré-

préhensibli', et dans aucun cas je ne pouvais être

responsable de la somme donnée ; heureusetuent
pour moi, dès la veille de mon installation, j'a-

vais suivi, conjointement avec mes collègues, des
principes qui ne nous permettaient pas d'encou-
rager des réjouissances dans le moment oii la

stagnation du commerce et des fabriaues aug-
mentait chaque jour la détresse de 10,000 de nos
concitoyens; nous supprimâmes les repas de
société, même d'étiquette, à l'installation des
officiers municipaux, nous voulûmes con^acnr
ce joiT par un acte de bienfaisance; nous vou-
lûmes que, au lieu de fêtes et de réjouissances

qui semblent insulter à la misère du pauvre,

il recouvrit dans le même instant les vêtements
dont le besoin impérieux de la faim l'avait fait

se dépouiller, pour assurer sa subsistance et

celle (le sa famille En effet, les officiers mu-
nicipaux ei les notables ont remboursé les

avances du mont-de-piété et ont fait rendre, par

MM. les curé-, et les membres du consistoire pro-

testa t, à la fois et sans distinction d''opinions reli-

gieuses, les nombreux gages qui y étaient dépo-
sés pour les prêts de 5 livres et au-dessous (1).

Fidèle à mes principes qui ne me permettaient

(1) Qu'il me soit permis d'observer que c'est au zèle

et à la bienfaisance de l'évêque de Nîmes et de quel-

ques citoyens, parmi lesquels j'ose me nommer, que
la ville de Nimes doit l'établissement, non d'un mont-
de-piété proprement dit, mais d'un prêt gratuit de
charité, établissement dont j'annonce avec confiance

les avantages multipliés aux représentants de la na-
tion, persuadé que leurs soins paternels les multiplie-

ront dans le royaume. En efft't, on y reçoit et l'on y
rend, sans aucuns frais, les effets déposés; on avance
gratuitement une somme proportionnée, et pour le terme

fixé par le citoyen indigent lui-même; des adminis-

trateurs bienfaisants (et ces plijces sont recherchées

d'avance) fournissent charitablement à tous les frais

quelconques.

pas d'encourager et de provoquer de folles dé-

penses dans un moment de détresse générale, je

demandai à mes concitoyens la permission de

payer les fi ais de la musique du ré^ilmi^nt; ce que
je fis siir-'e-champ, moyennant 2\ livres. J'ajou-

tai, que, dans un moment de calamité, il ne fal-

lait ni repas ni réjouissances; que l'amour et

l'attachement ne se payaient que par l'amour et

que je doterais une pauvre et vertueuse fille d'a-

griculteur qu'ils choisiraient eux-mêmes. Sur leurs

observations qu'ils étaient de deux (luartiers dif-

férents, M"* de M^rgueriftes se changea de doter

la seconde. Je partis peu de jours après ; les choix

n'étaient pas faits encore et la somme n'a pas

été comptée.
M. le rapporteur, convaincu que l'invitation

chez le maire et le déjeuner prétendu donné
étaient dénués de preuves, n'a fait aucune men-
tion de cette inculpation; mais il a eu soin de

rapporter quelques dépositions qui annoncnt
qu'on a vu, le dimanche, des légionnaires boire

et manger à la porte du maire. La réponse est

simple. A mon arrivée à Nimes, on établit un
corps de garde dans une salle basse de mon hô-

tel pour contenir l'affluence d'S citoyens. Le mai

avant attiré beaucoup de monde, les volontaires

qui le gardaient restèrent 24 heures de suite, et

burent et mangèrent dans le corps de garde qui

donne sur la rue, mais ce fut à leurs dépens. On
a vu que j m'étais contenté de promettre la dot

de deux filles.

C'est encore une fausseté d'annoncer que la

maison du maire est gardée en ce moment (et la

date de l'adresse est du 4 mai), jour et nuit, par

les compagnies malveillantes ; ce sont ses suppôts

ordinaires.

J'affirme que ce fait est faux et que ni la nuit

du 2 au 3 mai, ni le 4 mai, jour où l'airesse fut

réiiigée et envoyée, ni les jours suivants, per-

sonne n'a raonié la garde chez moi. J'ajoute

qu'un homme fort riche de la ville et membre
du club, s'étaot oublié le 2 mai jusqu'à dire

hautement dans la rue « qu'il fallait couper la

tête du maire et la porter au bout d'une baïon-

nette », fait dénoncé, le 13 mai par le procureur

de la commun" au procureur du roi au prpsi-

dial, « qui n'a pas daigné en informer », mais

dont la preuve est acquise par la déclaration so-

lennelle de « 4 témoins », consignée dans les

procès-verbaux remis aux comités des recher-

ches, les citoyens indignés voulaient faire jus-

tice de ce propos incendiaire si le maire, lui-

même, n'avait représenté comme un insensé celui

qui était cai)able de tenir un pareil discours. Ce-

pendant, ce propos s'étant répandu, un grand

nombre de ciiovens de toutes les clas-es vin-

rent ni'offrir de' m'accompagner partout et de

monter la garde jour et nuit dans ma maison.

J'ai refusé constamment cette nouvelle marque
d'intérêt et d'attachement. Je dirai plus, la pru-

dence exigeait certaines précautions ; oh parlait

d'étrangers arrivés secrètement dans la ville ; des

troupes armées (1) se présentaient de nuit dans

les faubourgs ; l'inquiétude était générale et ce-

pendant je ne me suis reposé sur personne du

soin de veiller et d'assurer la tranquillité publi-

que. Fier et fort du témoignage d'une conscience

irréprochable, fernif et tranquille, malgré les

manœuvres, les menaces et les propos incen-

diaires des malvi illants, je parcourais, la nuit, les

différents faubouri-s de la ville, accompagne de

deux hommes >eulement; on a souvent regarde

(1) Notamment le dimanche précédent.
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comme téméraire celle sérénité inaltérable, mais

celui qui a passé sa vie entière à faire du bien à

ses cQMcitoyens, doit-il redouter les entreprises

de quelques malveillants? Non, sans doute; il ne

doit craindre que les calomnies, et surtout la

prévention qui les fait accueillir.

Il est essentiel de repousser victo'ieusemenl

une autre assertion culomnieuse, dont les suites

pourraient èire damant plus dangereuses qu'elle

a été répandue dans le royaume avec une pro-

fusion incroyable et distribuée à tous les mem-
bres de l'Assemblée, à leur domicile. On y lit :

« Les troubles qui s'étaient élevés au moment
de la tenue des assemblées primaires faisaient

craindre de nouveaux -lésordres pour celle de
l'assemblée électorale, et malheureusement la

municipalité, « déjà suspecte de connivence avec

les ennemis du bieti public », venait de nonner
plus de fondement à ces soupçons. Le 4 mai, elle

avait concède aux sieurs François Froment et

Folacher un terrain inculte, sous la seule condi-

tion d'en payer les charges; et c'est par cette

concession que ces 2 hommes, connus pour être

les chefs du parti an ti patriotique, furent dans le

cas d'être élus. »

Si l'envie de nuire n'avait pas aveuglé les com-
missaires du club, en compulsant les registres

de la maison commune, ils n'auraient pas ose

présenter comme un acte de connivence ce qui

n'était qu'un acte de justice, ce qui n'était que
l'exécution «les déclaraiiuns du rui et des arrêts

de la cour des aides, < e qui était enfin l'ouvrage

de l'ancienne municpaiité et le complément
d'une adjudication fane les 2 et 3 décembre 1789
ei 2 janvier 1790, à 34 citoyens, parmi legqu-ls

se trouvaient Fola:her et Froment, c'est-à-dire

quatre mois avant rinslallatioQ des nouveaux
ofticiers municipaux.

Les baux passés, et qui ont été compuUés par

le club, contiennent le narre très long de toutes

les formalités qui ont été observées, des renvois
faits par les nouveaux officiers municipaux, et

établissent que « p rsonne autre n'a fait de con-
dition meilleure ». Enfin, ce qui prouve la noir-

ceur de la calomnie, c'est que sans cette adjudica-

tion même, le sieur Folacher payait depuis long-
temps plus de charges qu'il ne falait pour être

citoyen actif. Les ceriiticats les plus authentiques,
ensemble l'extrait du bail passé, sont remis au
comité des recherches et démontrent la nuire per-

fidie des dénonciateurs. C'est cependant d'après
une simple adresse rédigée par eux, pur eux les

ennemis connus de la municipalité, que son chef
a été mandé à la barre pour rendre compte de sa
conduite et de celle de la municipalité, sans avoir
été entendu, sans avoir au moins daigné lire les

procès- verbaux qu'il avait adressés à M. le Prési-

dent de l'Assemblée et qui étaient arrivés deux
J0U7-* avant le décret; car il résulte des cotes, mi-
ses dans les bureaux de l'Assemblée, que les pru-
cès-verbaux rédigés par les officiers municipaux
les 2, 3 ef 4 mai, sont parvenus exactement à
leur adresse le 9 ei 10 mai, puisqu'on voit en tête :

R. ^'9, K.leiOA. LIRE. Et cependo n t, par quelle fata-

lité ces piécesiutéressante?, ainsi cotées, adressées
à M. le Président de l'Assemblée, n'oni-elles pas
été mises sous les yeux des représentants de la

nation, avant de reuure le dérret du 11 ?

Par quelle fatalité n'a-i-on lu le 11 que l'adresse
calomnieuse du club dénonciateur du 4 mai, qui
ne parle pas de la réconciliation (1) et de la réu-

(i) Elle avait eu lieu à trois heures, ei le courrier ne
part qu'à six.

nion subite de tous les citoyens, consignée dans
les détails envoyés, le même jour 4 mai, à l'As-

semblée nationale par les représentants de la

commune? Us annonçaient que le calme était

rétabli, « pour l'activité infatigable, par la fer-

meté et le courage de M. le maire. »

Ce n'était pas sans doute pour donner occasion
à un honorable membre de dire :

« Gomment qualifier (1) l'insouciance de la mu-
« cipalité? Au moment où il se passe de pareils éve-
« nements; nous les apprenons, nonpar le maire,
« mais par un club patriotique. Je demande si le

a courrier de la municipalité n'aurait pas diî

« précéder tous les autres; je demande, dis-je,

« comment les amis de la paix peuvent excuser
« une pareille conduite ; et je conclus en disant
• que l'Assemblée a le droit de mander à la barre
« le maire de Nimes, et qu'il y a i)reuve suffi-

» santé pour lui ordonner de rendre compte de
sa conduite. »

Si l'Assemblée c'avait pas atopté l'avis de cet
honorable membre, je lui dirais à mon toi<r : Eh !

quoi, vous, représentant de la nation, vous, par-
iisant zélé de la déclaration des droits de l'homme
et du citoyen, vous qui vous êtes montré l'apôtre
de la liberté individuelle de chaque Français,
vous osez déclarer qu'une dénonciation sans piè-

ces justificatives , sans légalisation, sans au-
cune marque d'authenticité, vous parait une
preuve suffisante pour mander à la barre le chef
d'une commune importante, à l'effet par lui, de
venir rendre comiilede sa conduite et de celle de
la municipalité! Mais le décret qui le prononce
n'est-il pas déjà une inculpatioti publique? N'est-

ce pas compromettre avec légèreté l'autorité et le

nom du chef d'une municipalité, que de le forcer
à la nécessité d'une justification? Un maire n'a-
t-il pas « sa force dans l'opinion publique, sa
» principale dignité dans le respectât l'amour de
€ ses concitoyens? Et n'est-ce pas surtout dans
« les circonstances critiques qu'il est essent el

<* de lui conserver ces deux titres si puissants
« (our opérer le bien » ?

Je lui dirais : Vous qui avez conclus pour man-
der à la barre le maire de Nimes, le 11 mai, sur
la simple dénonciation d'un club composé de
malveillants, qui voulaient se soustraire à lau-
torité légitime et cherchaient à dominer sur le

pouvoir administratif, ou plutôt à l'envahir par
toues sortes de moyens; vous qui ne vous êtes
pas informé préalablement s'il n'existait pas
dans les archives de l'Assemblée un compte-rendu
par la municipalité de Nîmes, vous coixlnez, le

11, à mander sou maire à la barre, et, le lende-
main 12, vous faites déclarer par un autre décret
de l'Assemblée que des ofticiers municipaux, mis
en prévention, pour les faits les plus graves, tels

que l'assassinat d'un officier respectable, con-
sommé sous leurs yeux, et presque entre leurs
bras, tels que l'invasion à main armée d'une cila-
de.le * sont inviolables, el que des officiels pu-
« blics ne doivent point être provisoirement hu-
« miliés sur une simple dénonciation, avant
« d'être entendus, et qu'il ne fallait pas surtout
« enlever des administrateurs à une commune
« qui avait besoin de leur présence » I

Quel contraste entre vos principes de la veille
et ceux du lendemain ! Que de fatales consé-

(1) Le 26 février, jour du jugement, M. Barnave a
réiléro le même reproche, détruit victorieusemeiit ci-
apres; el loisque M. de Marguerittes a demandé à di-
verses reprises la parole pour rétahiir la véril* des
faits, oa a crié: Aux voix)
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quPDces sont résultées de celte variation I Que
de regrets «mers doivent suivre un avis inconsi-

déré, quand on pense que les 2, 3 et 4 mai, des

factieux tentèrent vainement, à plusiiurs rci ri-

ses, d'exciter à JNîmes une fiuerre civile, d'armer
les soldais de Guyenne contre les habitants, une
partie de la légion contre l'autre partie, les ci-

toyens contre les citoyens, de faire arriver une
horde indisciplinée d'étrangers; et quand on voit

que tous ces projets desi rupteurs ont été connus,
prévenus, arrêtés, rendus vains et iofruct eux
par la vigilance continuelle des olticiers munici-
paux et de leur chef, qui, pour lécoinpense a été

mandé à la barre! Si l'on jette ensuite les yeux
sur les cruels événemems des 13, 14, 15, 16 et 17

juin, sur plus de 100 maisons pillées et ravagé^?.

Sur plus de 300 citoyens enlevés à leurs familles,

et froidement, tranquillement massacrés api es

les avoir arrachés de leur dem ure et des bras
de leur femme et de leurs enfants, alors on est

justement indigné contre les calomniateurs du
maire de Nîmes.
On lit encoie dans l'adresse, et ce reproche a

été adopté par M. le rapporteur:
« Malgré le désordre affreux qui règne depuis

K trois jours, les troupes n'ont point été requises,

« leur service même a été refusé par le iiiaire,

« et la loi martiale n'a point été publiée... Ce
M n'est qu'à la sollicitation du chef du régiment
« de Guyenne, aussi digne citoyen que re.-^pec-

« table militaire, que la loi martiale vient entin

« d'être publiée. »

La réponse à celte fausse allégation qui ne
tend à tien moins qu'à inculper le m^ire et les

ofiiciers municipaux de iNîiiies d'une négligence
coupable, se trouve consignée dans la déclir.ition

de M. de Bonne lui-nême et de tous les officiers

du régiment, en date du 6 mai, et par consé-
quent antérieure an dé.^retdull, dé o.-ée depuis
longiein()S au comité des lecherchis et passée
sous silence par M. le rapporteur.

« Nous soussignés, lieutenant-colonel et nous
« lieulena t en premier au légiment de Guyenne,
« ceitilions par amour pour la vérité que, nous
i étant rendus 1- lundi 3 mai sur les 7 heu es,

« à l'hôtel de ville, nous fim s part à MM. les

« oflji iers municipaux de l'accideut arrivé à un
« grenidier du régiment de Guyenne, qui venait
« d êire blessé dangereusement d'un coup de
« fusil au bras, pur un quidam qu'il n'a pu re-

« connaître; nous ajoutâmes que d'à itres sol-

c dats avaient reçu ues blessuns moins consi-
« derables; que, dans ces circonsianc s, et pour
« éviter de grands malheurs, il paraissait conve-
€ nable de prendre les précauiions nécessaires
« pour ca mer les esprits et empêcher que les

€ at'roupements ne vinssent à recommencer.
« Que M. le maire nous répondit que MM. les

« olticiers municipaux, après avoir fait tout ce
« qui était en leur pouvoir pour faire cesser ces
« rixes particulières, sans être assez heureux
« pour y parvenir, étaient occupés à rédiger une
« proclamation de la loi martiale, pour la faire

f publier sans délai, quoique les circonstances
« leur parussent criti ines et dangereuses, vu que
« les membres de la légion et les soldats du régi-
« ment de Guyenne qui devaient faire EXÉCUTER ta

« loi martiale étaient ceux contre lesquels il f'al-

« lait la proclamer; que cette ujême consi le-

«. ration les avait ar; êtes la veille, mais qu'4 était

« imp )ssible de renvoyer à un p.us long terme.
« Sur quoi, nous, ofliciers, ci ùmes devoir obseiv er
« à MM. les ofiiciers municipaux que les soldats

« étaient rentrés dans leur quartier, et que « vu

« les circonstances » et l'approche de la nuit, on
« pouvait attendre jusqu'au lendemain ; que
'• d'ailleurs nous ne venions pas réclamer la pro-
K cla nalon de la lui mariiiile, mais .-eulement
« nousconcerti r sur les moyens les pli s propres
« à calmer l'effervescence g nérale et que nous
« étions les premiers à demander que si quel-
« qu'un de nos sohiats ou suus-officiers avait été

« la cause de l'émeute de dimanche, ils fussent

«punis: après quoi nous nous retirâmes; et

« étant au bas de i'e-calier de l'hôtel de ville,

« M. de Lamiilianchère remonta pour réitérer à
« MM. les ofiiciers municipaux que, loin de récla-

« mer la prociauaiion de la loi martiale, nous
» les priions d'attendre les événements du len-
« demain; à quoi MM. les ofiiciers municipaix
« consentirent, sur la prom.^i-se respective que,
« de grand malin, tou-* les officiers du régiment
« de Guyenne se rendraient aux ca^ernes et que
« MM. les olticiers municipaux doubleraient pen-
« dunl la nuit les patrouilles, dont l'ordre fut

e donné devant nous à deux compagnies de la

« légion, par M. le maire.
« A Nîmes ce 6 mai 1790, signé : Le chevalier

de Boiine-Lesdiguière , chevalier de Lamil-
liaochère.

« Pour rendre hommage à la vérité, les offi-

« ciers du régiment de Guyenne certitiint que
« M. le maire et MM. les olticiers municipaux se

« sont portés avec zèle, et avec la plus gra ide

« activité, partout oîi leur présence était néces-
« ^alre, pour mettre le bon ordie, le calme et

« la paix, n'ayant p:is craint de s'e.xposer au
« danger qui piraissait imminent pour eux. »

Suivent les signatures.

D'après cette pièce authentique, comment qua-
litier l'audace de 1 auteur du Pré is historique

envoyé à domicile, qui ose dire paye 15 : « que
« le lieutenant-colonel vint à i hôtel de ville

« signiHer au maire que s'il ne faisait pas inces-

« samment proclamer la loi martiale, il ne ré-

« pondait ni de son régiment, ni des suites? Il

« exit;ea même, ose-t-on ajout' r, que le maire se
« fît accompagner de deux compagnies de Bonne
« et non pas de celles de la Croix. Cet acte de
« rigueur et de palrio'isme de M. de Bonne,
« décida le retour de l'ordre. »

On Ile se permet aucune réflexion, même sur
ce propos pi été faussement (1) à M. de Lesdi-

guièie, ainsi que sur la mauvaise plaisanterie

relative aux compagnies de la Croix. D'ailleurs

est-il fondé, le repioche fait aux officiers muni-
cipaux de Nimes, de n'avoir pas publié le lundi

maiin la loi martiale, et de n'avoir pas employé
les moyens de rig leur qui étaient en leur pou-
voir pour dissiper un attroupement de quRlqiies

cultivateurs qui se dispersèrent par le chemin,

à la première injonction du maire, sans avoir

commis aucun dégât, ni u'autres excès que de
courir après un garde national qui, la veille,

leur avait donné des coups de sabre? Eh! qui

leur fait ce reproche? Les mêmes membres vous
ont dit : « La loi devient sans force lorsque ceux
« qui sont chargés de la faire exécuter n'ont pag
« la confiance du peuple; dans une ville surtout,

« où deux partis s'entrechoquent, des officiers

« municipaux dont la principale puissance (on-
« siste d ns la considération personnelle qu'ils

« inspirent, ne peuvent espérer la tranquillité,

(1) Le maire de Nîmes a préféré lire la lettre du

lieuteuanl-colonel à M. le président du comité des re-

cherclies, qui déclare que le procès-verbal de la muni-

cipalité est plus vrai que tout ce qu'il pourrait d*r«.
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•< si, toujours obligés d'employer la force, ils ne
« peuvent comjiter sur les moyens de persuasion
« et de confiance. »

Qui leur fait ce reproche? Ceux-là même qui,

instruits du pillage de l'hôtel de Gastries, n'ont pa-;

même songé à demander à M. le maire de Paris,

pouriuoi oans un attentat aus^i contraire aux
décrets de l'Assi-mbUe et au re?peci gui est dû à

des législateurs suprêmes dans le lieu de leur

résidence et à la déclaration des droits de l'homme
et du c toyen, la loi martiale n'avait pas été

publiée ? Ce qui a rendu inutile et par conséquent
dangereuse, la présence de l'infatigable garde
nationale parisienne.

Qui leur fait ce reproche? Ceux qui ont repro-
ché « aux corps admini-tratifs de Nancy de ne
€ s'être pas servi de leur ascendant sur les

« troupes pour les ramener à robéissance et

d'avoir consmti à faire battre la générale dans
« la malinée du 31 ».

Ainsi, des principes contradictoires sont mis
en avant et sont propos*'8 pour servir de base
aux décrets de l'Assemblée suivantque leur appli-

cation est favorable ou nuisible à tel ou tel parti.

Loin du théâtre desinsurreclionset des troubles,
qu'il est aisé de dire : à Toulon, M d'Albert a

montré une fermeté trop infl xibl'; à Marseille,

M. de Beausset était attache à l'ancien système,
à Nancy, les officiers municipaux ont' montré
une coupable inertie dans les moments péril-

leux ; à Nîmes, le maire a trop coiupté, au mois
de mai, sur les moyens de persuasion et de con-
fiance, et en juin, les officiers municipaux se
sont cachés, ont pris la fuite, tandis que huit
d'entre eux, frappés, injuriés, excédés tie coups
pendant trois jours, ont échappé, comme par
miracle au fer et au feu des assassins; ainsi,

suivant qu'un homme en place peut ê'r« soup-
çonné de regretter intérieurement quelques par-
ties de l'ancien système, il e.-t également dan-
gereux pour lui d'employer les moyens de la

rigueur ou de laconciliation. Loin de vous, Mes-
sieurs, le dangereux exemple de suuffrir qu'on
ose scruter les intentions pour calomnier jus-

au'aux actes de bienfaisance; nul n'est à l'abri

es accusations qui s'attachent à la pensée; les

discours publics, les seules actions d'un homme
en place appartiennent à l'examen et à la justice
des hommes. Ehl n'est-il pas encore trop facile

à des ennemis cachés, certains de l'impunité,
d'envenimer les actions les plus innocentes, je
dirai même les plus prudentes et les plus sages?
Que fera donc un homme en place? Ce qu'il ferai...

11 se pénétrera bien de l'étendue de ses devoirs :

convaincu que les moyens doux, justes, légaux
sont préférables en général aux moyens violents,

à ces remèdes extrêmes qui sont, aux yeux des
gens de bien, le plus grand des malheurs, il s'ex-

posera aux traits de la calomnie, mais il em-
ploiera dans le principe les voies de la persua-
sion, pour maintenir le bon ordre et terminer
tous les débats en rapprochant tous les esprits.
Environné d'écueils cachés, un bon pilote muni-
cipal prepd conseil des circonst uices ; il n'écoute
que sa consciencp et ses lumières ; contrarié par
les bourrasques ues faetio s contraires, il dirige
constamment la marche du vaisseau politique
vers le purt de la concorde; il poursuit sa route
invanablement, il maiqtient la paix et l'équi-
libre par une vigilance cuntinueiie, ou les fait

renaître par des soins assious et une stricte im-
pariia ité, loin de lui le désir d'une gloire aussi
fausse qu'instantanée, plus loin encore tout triom-
phe éclatant et sanguinaire; il ne veut devoir qu'à

la prudence mêlée de fermeté, qu'à l'esprit de con-
ciiliation mêlé de sagesse, le calme et le bonheur
de sa patrie ; saiisfau da i'avuir préservé des plus
grands malheurs, il ne calcule pas les dangers
personnels qu'il a courus, ni ceux que lui pré-
parent la calomnie et les factieux dont il a dé-
joué les projets. Prêt à faire le sacrifice de sa
fortune et de sa vie, il ne fait jamais celui de
son honneur; et comme ilnaspire qu'au suffrage
de sa conscience, la plus douce récompense des
bonnes actions, il sait se contenter de sa propre
estime et du jugement impartial du plus grand
nombre de ses concitoyens. Ainsi faire le bien
sans intérêt, empêcher l'explosion des deux vol-

cans alime-ntés par la haine et par la jalousie de
diverses compagnies de la garde nationale, pré-
V oir, au mois de mai, par son activité et son
dévouement patriotique, le c.irnaiie et les pil-

lages qui ont eu lieu au mois de juin, voilà un
des crimes du maire de Nîmes, qui vous a été
dénoncé par M. le raiiporteu . Vou? verrez bientôt,

Messii urs, dans le précis des événements du mois
de mai, combien la circonspection efciit néces-
saire avant la publication de la loi martiale, et
vous donnerez peut-être des éloges à celui-là
même que vous avez cru devoir mander à la

barre p ur rendre compte de sa conduite. Il pa-
raît superflu de relever également plusieuis
fansses allégations.

C'est par cette raison qu'on ne s'arrête pas à
la dénonciation faite par le club, de certains li-

b<lles qu'il a même adressés au co'nite d> s re-
cherche-; mais la plupart de ces ouvrages avai'-nt
été imprimés et r.çandus en nove ubre et dé-
cembre, pendant le ré;.'ime du conseil permanent
et trois mois avant l'installation de la nouvelle
municipalité, ils ne circulaient même plus à cette
dernière époque; quant aux placards et auires
feuilles infâmes, on affinne qu'elles n'ont point
été imprimées à Nîmes; on a fait chez les li-

braires et chez les imprimeurs des recherches
aussi multipliées qu'iufructueust s; on a employé
vainement tous les moyens pour en découv. ir

les colporteurs : serait-il donc impossible que
cet écrit fût venu du dehors, comme tant d'autres
que l'on fait circuler dans le royaume, qne dis-
je? Sous les yeux et même dans le sanctuaire de
l'Assemblée nationale.

Quant aux placards manuscrits, malgré les per-
quisitions les plus exactes, le procureur de la

commune n'a rien pu découvrir à ce sujet ; et n'en
sera-t-il pas de cette allégation comme des pré-
tendues cocardes noires surmontées d^une croix
blanche? Ou ne peut se dispenser de dire que, le

vendredi 14 mai, les sieurs Louis Sales et Marc-
Antoine Darlac, notaire, se présentèrent au corps
municipal et lui remirent, aux noms des citoyens
actifs composant le club des amis de la Consti-
tution, une pétition portant que, malgré l'ordon-
nance qui interdit toute autre cocarde que la natio-
nale, il s'en prépare u n grand nombre de noires sur-
montées d'une croix blanche, ce qui ne peut que
faire présumer de coupables desseins.

Les officiers municipaux font des recherches
pour découvrir ces cocardes noires, surmontées
d'une croix blanche, cocardes que l'on accusait
les catholiques de faire fabriquer pour indiquer une
nauvell-e croisade. II e?i résulté des inlormutions,
qu'en même temps que le même jour où le club
dénonçait à la municipalité et à la France entière,
par ses folliculaires (1) stipendiés, ces nouvelles

(1) Voyez le n» 293 de l'Assemblée nationale et com-
mune de Paris, du lundi 24 mai. On sait quel en «it
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cocardes, on répandait avec profusion, dans la

capitale,' des lettres de Nîmes des 13 et 14 mai,
daiàs lesquelles on annonçait qui' les ennemis de
la liberté étaient [tarvenus à y égarer les esprits

à uu tel point, « qu'il n'était question que de croi-

« sade et de cuerre de reiigiou ; que ce n'était plus
«« la cocardel)ianche qui était devenue la couleur
« des fanatiques, qu'il était question d'arborer
« la cocarde noire avec une petite croix blai che
« au milieu, eic. » Il a été avéré qu'il n'avait été

fait quune seule cocarde noire, surmontée d'une
creix blanche, « par le sieur Vest^ière, ouvrier
« non catholique ; que c'était un membre du club
« des amis de ia Constitution, lequel a signé la

« péiition contre ces mêmes cocardes, qui la lit

« commander et payer par le sieur Avy, son com-
« mis » ; il est avéré, enfin, que la pétiiionfut

présentie au corps municipal le 14 mai après
midi; que la vente de cette cocarde, par le sieur

Vessière n'a eu lieu que le même jour 14, à

9 heures du matin; qu'il n'y a eu que celle-là de

vendue dans toute la ville et que les prétenoues
lettres de Nîmes insérées dans les journaux qui

parlent « du fanatisme hypocrite de la croix et

<c et des suggestions des prêires et des cathohques,
« sont datées du même jour 14 ».

Cette manœuvre employée par les ennemis de

la municipalité, et dont M. le rapporteur n'a (1)

fuit aucune mention, jette un grand jour sur les

prétendus placards, sur les cris indécents contre

la nation, qui n'ont été entendus que du club et

de ses adhérents : et certes, qui peut se flatter

d'éviter toujours de pareils pièges et d'échapper

aux entrefirises des calomniaieurs, et aux lilets

adroits qu'ils ne cessent de tendre autour des

magistrats intègres ?

Il est encore un reproche fait au maire de Nîujes

par M. le rapporteur, auquel il sera facile de ré-

pondre, en remettant sous les yeux de TAssemblée
les propres paroles [irononcées par M. de Mar-
guerittes, « et consignées dans le procès-verbal
« coté n" 1. »

Voici le rt proche fait par M. Alquier :

Pourquoi M. de Marguerittes averti, et par les

obligations i\m lui sont imposées, comme maire,

et par les devoirs plus pressants encore attachés

à son titre de dépuié à l'Assemblée nationale,

« n'a-t-il pas dissipé les alarmes que l'on vouiait

« faire naître sur la liberté du monarque, lui qui

« avait. été témoin de la séance mémorable du
« mois dC; févriei" » ?

M. le rapporteur ajoute, quelque temps après :

« Le maire de Nîmes n'a pas l'ait ce que la

le principal rédacteur, ou celui qui a fourni l'article

de Nîmes.
(1) Ici, M. le rapporteur, fatigué du refrain si souvei.U

répéié, et c'est encore une des pièces passées sous si-

lence dans le rapport, a pris la parole pour observer

qu'il n'a pas r.:udu compte à l'Assemblée d'un grand

nombre d^ pièces qui ne lui avaient pas paru aussi

esentielles qu aux parties.

A quoi M. le maire de Nimes a répliqué que M. le

rapporteur s'était appesanti avec complaisance sur

ccriains détails minutieux, coticeTnant quelques bouteilles

de vin bues à leurs dépens, par des ouvriers, à la porte

du maire, aurait pu regarder, comme cligne des regards

de l'Assemblée, un proccs-verbal qui constatait qu'un

membre du club (qui avait signé lui-même la dénon-

ciation faite à la municipalité de cocardes noires sur-

montées d'une croix blanche comme du signe d'une

NOUVELLE insurrection) avait commandé, le jour même
de la dénonciation, l'unique cocarde do cette espcc»

faite à cette époque. L'Assemblée n'a {las jugé ce fait

aussi peu important qu'il a paru à H. Alquier, et l'a

témoigné. .., . .

« prudence exigeait de lui pour prévenir les trou-
M blés, et sa conduite, vraiment répréhensible,
« justifie (1) le déciet du 11 mai, qui le mande à
« la barre. »

Voici la réponse extraite d'un discours, inséré
en entier dans le procès-verbal ci-devant men-
tionné, remis au comité et prononcé par M. le

maire de Nîmes devant les citoyens rassemblés :

ce passage fut interrompu plusieurs fois (dit le

journal de Nimes n" 2f^, également joint aux
pièces) par des applaudissements réitérés et des
cris de vive le roi, plus souvent réitérés encore.

« Membre de l'Assemblée nationale, j'ai été,

« citoyens, l'heureux témoin de cette scène inté-
« ressanie. J'ai vu le meilleur des rois venir de
« lui-même, sans faste, sans appareil, s'unir avec,
« Jes représentants de la nation de la manière la,

« plus intime, et manifester le désir le plus ardent,
« de ne professer ayeç tous ses sujets qu'une seule.

« opinion, qu'un seiil intérêt, qu'une seule vo-
« lonté.

« J'entends encore retentir à mon cœur ces
« express.ons sincères de l'amour d'un bon prince,
« uniquement occupé des moyens de rétablir le

« calme et l'union, et d'assurer la félicité de son
« peuple, de ce peuple qui lui est si cher et dont
« on lui dit qu'il est aimé quand oa veut le con-
« soler de ses peines. »

Quoi! M. le rapporteur avait entre ses mains
le procès-verbal ; il en a fait mention dans son
rapport, et il a pu se permettre un pareil re-
proche ! il a pu

. Ce simple exposé justifie complètement le maire
de Nîmes, et le dispenserait de toutes réflexions

sur les autres inexactitudes qui se trouvent dans
le rapport : en voici encore une bien fiappante :

Le 4 mai, dit M. le rapporteur, la ville était
TRANQUILLE, la loi martiale fut publiée.

Ici, Messieurs, la prévention se montre au grand
jour : je .-omme, je défie M. le rapporteur de citer

aucune prouve de celte prétendue tranquillité. Il

ne peut la mettre en avant, que pour inculper la

municipalité en lui prêtant le tort de n'avoir pas
publié la loi martiale le lundi soir, quand il y
avait du trouble, et de l'avoir publiée ensuite le

lendemain 4 mai, quand tout était tranquille.

Je crois avoir démontré, Messieurs, l'impossi-

bilité et te danger de publier la loi martiale,
avant le mardi matin (2).

Mais tout était-il tranquille le mardi (comme
le dit M. le rapporteur), quand on a publié la

loi martiale? La négative est prouvée et les pro-

cè—verbaux qui constatent divers attroupements
séditinux, notamment dans les faubourgs, et par
les déclarations qui constatent l'envoi de cer-

tains émissaires dans l'Avaunag" et la Gardo-
nenque; enfin il est prouvé qu'il y avait du
désordre le mardi matin, par l'adresse même du
club dénonciateur. Cette autorité ne paraîtra

pas suspecte de favoris^ r la municipalité; elle

est signée Rabaud-Dupui, et c'est d'après cette

pièce unique que le maire de Nîmes a été mandé
à la barre. On lit dans cette pièce datée du 4 mai :

Voici le troisième jour que le désordre dure. Tout
n'était donc pas tranquille le mardi; les troubles

avaient commencé le dimanche 2 mai à 6 heures ,

(1) On sait que ce décret a été rendu sur une simple

adresse du club de Nimes qui n'était étayée d'aucune

f)ièce justificative, et qu'on a laissé de côté, sans les lire,

es procès-Verbaux do la municipalité que l'on accusait

de garder un silence coupable.
(i) M. Rabaud, en est convenu lui-même, , dans saj

réplique. ,
; j ;•

, .
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du soir; ils ont duré trois jours : ils subsistaient

donc encore le mardi quatre ait heures du ma-
tin; donc tout n'était pas tranquille quand on a

publié la loi martiale.
Mais où M. le rapporteur a-t-il puisé cette in-

culpation? Où, Messieurs? Dans un précis im-
priiQé chez Baudouin et distribué à domicile par
lessoinsde MM. RabaudelVouUatid. Voilà l'unique

source du faii inexact avancé par M. le rappor-
teur, qui a cru cependam devoir passer sous
silence un très grand nombre de procès-verbaux
ou de délibération du conseil général de la com-
mune, parce que trop de raison (dit-il) ont dû les

lui faire rejeter. 11 avait sans doute des raisons

contraires pour admettre le précis de M. Rabaud.
Certains procès-verbaux de la mu ùcipalité.ce-

peodaiU, ont trouvé grâce devant M. le rappor-
teur; le premier renfermait quelques détails dont
il a fait usage pour aggraver les tons de quel-
ques l'risonniers à pouf rouge, tandis qu'on ne
trouve aucune mention, lians le rapport, des
autres faits contenus dans le même verbal, qui

établi-setit les excès commis à main armée p ir

plusieurs soi-disatti patriotes à pouf blanc, con-
tre certains oflicitrs municipaux qui ont failli

succomber sous leurs coups.
Le second verbal est relatif à une descente faite

par la municipalité chez une demoiselle soup-
çonnée (dit-on) de mener une joyeuse vieav-icun
des auteurs désignas des troubles de mai.

« Sans aucun droit (dit à ce sujet M. le rap-
« porteur), contre toutes les règles de la justice
« et de la raison, les papiers renfermés dans le

« Dortefeuille sont lits, examinés et paraphés, par
•< l'officier municipal », qui du moins a laissé en
paix et n'a pas même fait déplacer ni mander
a l'hôiel de ville la pe'sonoe chez laquelle on a
fait la visite. Je l'avouerai, Messieurs, c'est avec
le plus grand étonnement que j'ai entendu un
Sareil reproche fait à lu municipalité et consigné
ans un rapport fait au nom de vos comités des

rapports et des recherches réunis; nous savons
tçus, et il est notoire, que, d'après un ordre
signé par 2 ou 3 membres de ce dernier comité,
MM. d'Âuieuil et Le Maintier ont été arrêtés à
quarante lieues de la capitale, reconduits à Paris
sous forte escorte, gardés à vue, jusqu'à ce

Su'ils aient été interrogés par quelques membres
u comité des recheches, leurs papiers lus et

examinés, leurs effets visités; lorsque nous sa-
vons tous enHn que ces braves militaires n'ont
été rendus à eux-mêmes et à leurs amis qu'après
les perquisitions les plus exactes et le> plus

. infructueuses, pour leur trouver des torts ou des
papiers suspects.

lin des meiubres de la municipalité, le plus in-

culpé dans le rapport, est le sieur Vidal, procu-
reur de la commune, que l'on dit avoir tenu fré-
quemment et publiquement des propos séditieux.
Cependant, parmi les pièces remises au comité,on
trouve une délibération du conseil général de la
commune de Valabrègue, en date du 30 mai 1790,
et adressée à M. le Président de l'Assemblée
nationale, qui atteste que le sieur Vidal, « loin
« d'avoir manifesté aucun princine anticonstiiu-
« tionnel, a manifesté au contraire un saint res-
« pect

I
our les décrets de l'Assemblée nationale

« et un grand attachement, à la Constitution, et
» qu'il jouit de la confiance et de la considéra-
« tion dues à ses lumières et à son patriotisme ».

Après avoir accusé les officiers municipaux
d'antipatriotisme et de contre-révolution; après
avoir annoncé à la France entière qu'ils étaient
de connivence avec de prétendus ennemis du

1'" Série, T. XXIII.

bien public; après leur avoir fait attendre pen-
diût 6 mois une décision dont la lenteur a
exposé et leur personne et leurs propriétés à
des actes répréhensibles; après les avoir rendus
témoins impuissants d'rtteniats multipliés contre
la liberté individuelle; après que ces mêmes
officiers municipaux, calomniés sans cesse, pour-
suivis avec acharnement dans des libelles et des
placards séditieux ou incendiaires, ont cru de-
voir prolonger, pour le mantien de la tranquil-
lité générale et au delà du terme fixé par la

Constitution, des fonctions pénibles que leurs dé-
missions réitérées et l'esprit de la loi leur per-
mettaient de cesser au plus tard en novembre
dernier; enfin, dans l'impuissance d'excuser les

innombrables atrocités commises à Nîmes par de
prétendus patriotes et de donner les apnarences
de la réalité à un complot de contre-révolution
qui n'exista jamais, on a fixé les regards des re-

présentants de la nation sur une distribution de
listes antérieure à l'installation de la munici-
palité de Nîmes et qui ne saurait, en aucun cas,

être imputée aux membres qui la composent, ni

servir de prétexte à la destitution proposée par
votre comité des rapports, qui ne refuse d'ac-

cepter la démission si souvent offerte par la mu-
nicipalité que pour rendre complet le triomphe
de ses calomniateurs.
Peut-on faire un crime à la municipalité de

Nîmes de ce qu'avant sa formation, et sans sa

participation (fait prouvé par l'information), il a
été distribué des listes? Si c'est un crime de dis-

tribuer des listes, combien n'y a-t-il pas de cri-

minels, môme dans cette capitale? Vous me dis-

pensez. Messieurs, d'en citer des exemples (1).

La distribution des listes n'a jamais été un
moyen de cassation; mais, quand cela serait, la

municipalité de Nîmes n'étant pas encore formée,
on ne pourrait la rendre responsable du fait

d'autrui, et je dois faire obs-rver que, même
dans l'information partiale sur laquelle on vou-
drait s'appuyer, on ce trouve aucun ofiicier mu-
nicipal inculpé à ce sujet. J'entends dire autour
de moi ; Passe pour Us listes, mais l'argent donné !

A cela je réponds :

Loin qu'il soit établi que les officiers muni-
cipaux ont distribué de l'argent, la procédure dit

seulement qu'il a été payé quelques journées au
prix de vingt-quatre sous, et que MM. les curés

des villages de la banlieue, qui s'étaient chargés

(le l'application de cette charité, n'y ont fait

participer que ceux à qui le produit de l.ur

journée et de leur travail ét.iit nécessaire pour
sustenter (2) leurs familles.

Consultons encore cette information et ellenons
apprendra que ce moyen ne fut mis en usage
que pour la nomination des sept derniers offi-

ciers municipaux ; et cette observation décisive

a échappé à l'impartialité connue de M. le rap-

porteur. C'est pourquoi je le prie de lire à l'As-

semblée la déposition du nommé Pierre Philip-

pon, cotée n° 1773, qui a déposé le 9 juillet et a
déclaré que MM. de Belmont, Cabrières, Laporte,

Bonafoux, Aigon, étaient les noms inscrits sur la

liste. Or, si ce moyen n'a été effectivement em-
ployé que pour les 7 derniers officiers muni-
cipaux, comment M. le rapporteur ne l'a-t-il pas
annoncé à l'Assemblée? Par quelle fatalité, au
contraire, a-t-il affecté d'étendre ce prétendu

(1) Un sait comment ont été nommés à Paris un grand
nombre de membres des tribunaux de district.

(2) Voilà ce que l'on appelle corruption et ce qui a

donné lieu au considérant du préambule du décret.

87
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moyen de nullité ^ à l'élection antérieure du
maire et des 10 premiers officiers muuicipaux.
J'ai dit ce prétenau moyen de nullité; en ettVt,

s'il est notoire que, pour éloigner et dégoûter

les travailleurs de terre, pauvres, mais citoyens

actils, les udveisaires de la municipalité ont af-

fecté de faire durer pendant huit semaines une
élection qui pouvait être achevée en 15jours; si on

avait dans chaque lieu d'assemblée dts diverses

sections des bureaux et des dl^tlibuteurs (le lis-

tes; si UQ des membres du club dénonciateur

de la municipalité s'est rendu dans le villajie de
Bouillargues pour distribuer ses bulletins, pro-

mettre de l'argent à ceux qui les placeraient, et

annoncer que, si les protesianis ne partageaient

pas les charges municipales, il arriverait le plus

grand des malheurs à ceux qui les rejetteraient.

(Quelle prédiciiunl)

Que vous st-mble-t-il, Messieurs, de l'inculpa-

tion au moyen de laquelle on voudrait vous
porter à destituer la municipalité, parce que des
particuliers, étrangers auxofticiers municipaux,
ont chargé MM. les curés de faire payer quelques
journées aux pauvres citoyens actifs des villages

de la banlieue dont le travail ou le prix de la

journée était nécessî^ire pour alimenter leur fa-

mille ?

C'est ici le lieu de représenter à l'Assemblée

qu'on lui propose de faire les fonctions de juges,

et je n'ai pas besoin de lui rappeler ce qui a été

dit cent lois, et notamment contre un projet de

décret proposé le 21 janvier par M. Rabaud (1),

relativement à la discussion survenue entre la

demoiselle Moniansier et les entrepreneurs du
théâtre de Mon.sieur. On dit qu'il était dangereux
et loin de l'intentioa de l'Assemblée de réunir

tous les pouvoirs et surtout celui déjuger, qu'elle

s'est constamment interdit; mais s'il était pos-

sible que l'Assemblée nationale, cédant à l'impul-

sion de son comité des rapports, voulût dans
cette circonstance descendre jusqu'au pouvoir
guuiciaire, il me resterait encore un moyen invin-

cible aux yeux de la loi, et par conséquent aux
yeux des magistrats, pour repousser et faire reje-

ter la destitution proposée.

Eu eftei, tout étant cpjQSommé à l'égard de
Télection des officiers municipaux de ÎSiiues; ces

officiers éiant en possession absolue de leur état

depuis près d'une année, ayant prêté le serment
sans aucune opposition ni léclaïuation, ayant

exercé constamment leurs fonctions; l'ancienne

municipalité, le comité permanent (2), composé
des mêmes adve^-saires qui sont à la tête du
club, ayant sollicité et obtenu de l'Assemblée un
congé pour M. de Margueritles, nommé maire, en
diSciUt ()ue sa présence était absolument nécessaire

dans sa patrie; cet officier municipal s'y étant

rendu pour se (ueitre eu po&ïessioo, tous les

officiers municipaux ayant fait acte de leurs fonc-

tions, tous y étant maintenus par le vœu de
leurs concitoyens, l'Assemblée lesayant reconnus
comme tels: tout est consommé et il n'est plus au
pouvoir de qui que ce soit de faire revivre un
prétendu \ice, couvert d'ailleurs par un exercice

et une possession d'éiat authentique et non
constatée. Ainsi, puisque je parle devant des

magistrats, ie dois me servir des termes du bar-

reau, et je dis à l'Assemblée qu'il s'élève, contre

(1) Ce rapporteur ayant voulu entacher la délicatesse

des juges du Chàlelet, M. Mariiueau fit la motion de le

rappeler à l'ordre ; mais elle fui éludée par la majorité,

en réclamant l'ordre du jour.

(2) La pièca est au coiuité.

cette prétention de nullité dans la nomination
des officiers municipaux de Nîmes, une fin de
non-recevoirab:^olue, péremptoire,insurmontable,
telle, en un mot, que M. le rapporteur chargé
des fonitions du ministère public dans le prési-
dial de la Rochelle, ne pourrait se dispenser de
l'appuyer au nom de la loi, auprès des juges,

s'il rem|)lissaii encore les mêmes fonctions.
Je me reprocherais. Mes ieurs, d'abuser plus

longtemps des moments précieux de l'Assemblée
pour réfuter d'autres faussetés insérées clans

l'adresse du club et dans le précis historique.

S'il peut rester le moindre doutH dans l'esprit de
quelques représentants de la nation, si quelques
membres désirent des éclaircissements, qu'ils les

demandent, je suis prêt à répondre; il ne doit

rester aucune incertitude sur la bonne conduite
du maire et des officiers municipaux di^ Nîmes;
il ne doit resier aucune incertitude sur la n ir-

ceur des calomnies que l'on s'est permises à leur

égard pour prévenir l'opinion publique, sur-

prendre la religion de l'Assemblée, et faire regar-

der comme patriotes zélés les fauteurs, instiga-

teurs des divisions qui ont agité la ville de Nîmes.
Ici, Messieurs, commi nce la tâche la plus pé-

nible à remplir; certes il n'est pas difficile à

des magistrats intègres de repousser victorieu-

sement la calomnie en lui opposant des pièces

authentiques, une vie sans reproche, une admi-
nistration sans tache et cette noble assurance qui

ne peut être la compagne que de la vertu.

Mais quand il s'agit de manifester les torts de

plusieurs de ses concitoyens, quand il faut remon-
ter jusqu'aux sources empoisonnées de la dis-

corde, du carnage et de la destruction ;
quand il

faut déchirer le voile qui a dér bé jusqu'à pré-

sent à l'indignation de tous les Français ceux qui

n'ont pas craint de déshonorer la Constitution,

dont ils se disent les amis, pour saiisfaire une
mépri.-able ambition et dominer, par la terreur,

dans une ville où ils ne pourront jamais domi-
ner par l'amour (car il est des sentiments que
l'on ne peut ni commander, ni retenir), alors,

sans doute, il es! permis de gémir sur sa situation,

d'être épouvanté des vérités cruelles qu'il faut

révéler; mais alors aussi, on sait s'armer décou-
rage, remplir avec fermeté un ministère rigou-

reux, un devoir impérieux et sacré ; et c'est ce qui

me reste à f.iire, sans huine comme sans partia-

lité, dans ma double qualité de maire de Nîmes
et de représentant de la nation.

TROISIÈME PARTIE.

Origine et causes des troubles de Nîmes. Conduite

du maire et des^ officiers municipaux au mois de

mai.

Les habitatits de la ville de Nîmes ont donné
successivement de grands et de terribles exemples
à la France entière : c'est du sein de cette an-
cienne colonie romaine que partit le premier cri

de liberté, et c'est dans cette ville infortunée que
l'on a commis des atrocités qui feront gémir l'hu-

manité.
Dès le moisde novembre 1788, la cociirde blanche

fut aruoiée à Nîmes, comme le signal du patrio-

tisme ; ce fut alors que tous les citoyens deman-
dèrent la suppression de divers abus et portèrent

en triomphe le buste de Louis XVI eri faisant

retentir les airs des cris de : vive le roi!

A l'époque delà convocation des Etatsgénéraux,

à celle de leur ouverture, depuis la Révolution,
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l'union la plus désirable régnait entre tous les

habitants. D'où sont nées, tout à coup, parmi
dts concitoyens, ces querelles intestines, ces

rivaliiés fatales, ces haines envenimées, ces nom^
df patriotes vu de rebelles, usurpés ou piodigués
avec audace par un des deux partis et qu'une
rigueur exagérée a semblé vouloir lier à la cause
générale de l'Eiat et de la Constitution? Voilà ce
Qu'il est i:ri|ioriant (Je rechercher, et ce n'est que
par la connaissance exacte des causes, deseffeis,
des maux, et surtout des ren èJes propres à

guérir une plaie vive et sanglante qu'on peut en
mesurtT la profondeur et la souder avec ména-
ge naent.

En juillet 1789, à cette époque mémorable où
d'un bout du royuume à i autre des < m ssaires
soudoyés répamit'nt à ia fois diins la même jour-
née, dans chaque cité, dans chaque hameau, la

terreur et la nouvelle effrayante d'une foule de
briganiis prêts à tout ravagt r ; à cette époque,
les habitants de Nîmes s'armèrent avec prompti-
tu le tt formèrent une légion. Plus actifs sans
doute, ou mieux insiruiis, les protestants se
firent mscrire en plus grand i ombre; la légion
ne fut d'abord composée que d^ s citoyens de la

classe la plus aisée, et dans cette classe se trou-
vent en grande partie les négociants et les non-
catholiques.

Le peuple pauvre, et qui forme à Nîmes les
trois cinquièmes d* la population, ne lut pas
compris dans cette première conscription ; il se
trouvait même exclus par le fait de la compa-
gnie des dragons, uniquement formée de jeunes
gens a sez nchis p ur se fournir un cheval et
un équipement complet.

Assez longtemps, ces nailliers de citovens
pauvres et Uiborirux virent, >ans alarmes et hors
de leurs mains, toute la fone militiire d'une
ville dont leurs travaux et leur industrie eutre-
tiei.nent l'oi.uleoce et la prospérité; mais ils

s'aperçurent que les protesiant-, atmsant de la
supérioriié du nombre dans la légion (quoiquH
Vo i compte au pus 15,000 protestants contre
40,000 catholiques, n'avaient nommé que des
chets choisis parmi eux, colonel et lieutenant-
eoloiiel

; is s'aperçureot que te conseil per-
manent n'agi-sait que par leur influence, et
divers abus d'autorité éveillèrent \euTs craintes
et leuxâ soupçons; enfin quelques bravades,
dont il est dilticile à des hommes armés ue s<i

défendre, rappe èrent à la classe laborieuse que,
quoique les moins riches, ils étaient les plus-
nomijreux

; gu'ils étaient libres et, d'après la
déclaration des- droits de rhomme, qu'ils étaient
égaux en droits oajuk autres citoyens ; ils deman-
dèrent, en conséquence, au mois d'octobre,
d'être inscrits pour former de- Qouveljes com-
pagnies

; jusqu'à cette époque on ne dis^tinj^Uitit
pas dans Nimes les- catholique» et les- non-catho-
liques

; ils vivaient ensemble comme des frères
et, ne considérant que la venu et la bienfai^ance,
Ils laissaient à l'Etre suprême le soin de j^iger le
culte

; pourquoi fatjt-il que l'ambition d& *o-
miUiF, un. désir ardent et immodéré de maî-
triser, en s'assurant de la plus grande portion
de la force armée et de la principale influence
dans le conseil p. rmanent, aient fait succéder
des jours de troubles et de haine à des jours
purs et sereins, marqués par la concorde et la
fraternité I

Lors de la formation de la légion, le conseil
rTmanent avait lixé le nombre des compagnies

24. Il avait dérogé à ce règlement en rece-

vant successivement 8 à 10 autres compagnies,
composées principalement de non-catholiques.
Quand les 5 compagnies nouvelles se pré-

sentèrent, il eut l'injustice de les reiuser et de
leur opposer ce règlement, qu'il avait enfreint
déjà pour 15 compagnies, puisque celle de Fro-
ment n'est (|ue la 39* ; il eût été prudent sans
doute n'admettre ces nouveaux légionnaires, cul-

tivateurs et artisans, gens forts, robustes, et

qui avaient pas-é au service huit ou sei%e années
;

on pouvait du moins les imorporer dans les an-
ciennes compagnies ; mais les i ouvelles n'étaient

p esque composées que de catholiques, mais on
ne voulait pas le- armer ; on persévéra donc
dans un refus humiliant pour d'anciens mili-
taires, sous le faux prétexte de ne pas faire
perdre un temps précieux à des journaliers et à
des artisans.

Le zèle patriotique s'était emparé de tous les
esprits. Ces nombreux et utiles citoyens veulent
être enrôlés; ils proposent à plusieurs protes-
tants de se mettre à leur tête ; premier refus

;

alors, il jettent les yeux sur quelques catho-
licfues.

Les 5 compagnies viennent à ia fois à la
maison commune, ea«uient un nouveau refus
et se font re<evoir en employant inconsidéré-
ment des reproches mêlés à quelques menaces.
Le sieur Froment, avocat, fils d'un ancien

greffier de llwitelde ville, était'un des capital :ies

de ces nouvelles compai^nies. A la formation des
gardes national », il avait été reçu dans les dra-
gons, mai* ceux-ci délibérèrent ensuite, le 10 no-
vembre 1789, ne l'exclure. Cette démarche, peu
conforme à l'espnt de la Constitution, a con-
tribué puissanment à enflammer de nouveau un
caractère ulcéré depuis longtemps. Le sieur Fro-
ment ayant joué un grand rôle iiansles journées
des 13, 14 et 15 juin, il est essentiel de faire
connaître à l'As-emblée les raisons et les motifs
d'ammosité personnelle qui avaient porté les
drayons et ^exc^«re, le» proestaots à se montrer
ouvertemeat contre lui, ainsi que les sentiments
de hainf qui ouvaient animer le sieur Fromeut.

Le chef de cette famille, grellier de l'hôtel dé
vilh; depuis 30 aonée-, fut dénoncé à la cour
des aides, comme prévaricateur, par quelques
négociants pour avoir su vi, fia .s la confection
des rôles d'im position, une méthode vicieuse em-
ployée lie temps immé.iiorial dans l'hôtel de ville
de Nîmes. Décrété de prise de corps, poursuivi
avec acharnement, il se déroba par la fuite aux
injustices du premier moment et se rendit à
Avignon^.

Après 5 années d'exil, il vint se remettre
en prison ; la vérité ét.iit connue. Le décret de
prise de^ corps f«t annulé, ses dénonciateurs lui
furent indiques; is sont merai)res du club *

Froment ïe fi'ls se flatte alors de réparer le vidé
immense occasionné dan* la fortune de son père
par des. dommages proportion^! es. Il annonce
hautement cet espoir.

Les dernières compagnie» reçues, dont lai et
se» parents étaient tes chefs, partaient sa satis-
faction, tandis que la compagnie de dragons
composée presque en entier des adversaires des
sieors Froment, ne peut dissimuler son mécon-
tentement. Cette malheureuse contestation qui
durait depuis plusieurs années, a été une' des
sources des maux qui ont affligé la ville de
Nîmes; et quoiqu'on ne puisse pas dire que la
différence dep opinions religieuses ait été la cause
unique des dissensions et des troubles, la vérité
est que la différence des cultes a tellement influé
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ilaiis les divers événements arrivés depuis à
Nîmes, qu'aux yeux de la ujultitude une querella

personnelle, |)Our ainsi dire, tine rixe pariiculière,

survenue entre quelnues compagnies à pied de la

légion et celle des drainons à cheval, est dégéné-
rée malheureusement e[i guerre civile. La con-

duite du conseil permanent et de l'étai-major

de la légion acheva d'aigrir des esprits qui n'y

étaient que trop disposés; bientôt la garde natio-

nale se trouva naturellement divisée en deux
factions. On voyait, u'un côté, partie des anciennes
compagnies, presque toutes composées de citoyens

aisés, bien habillés et bien armés, soit qu'ils \v

lussent à leurs dépens, soit qu'ils eussent reçu

leurs armes des magasins ou arsenaux publics.

De l'autre côté, on voyait quelques anciennes
compagnies et les nouvelles, composées de lé-

gionnaires pauvres, excepté les ofticiers qu'ils

s'étaient choisis, n'ayant pour tout uniforme
qu'un gilet, pour armes que les instruments de
leur travail, des piques ou des fourches (1).

Un pareil contraste d'armes et d'habillement
devait produire naturellement entre les portions

d'un même corps des rivalités, des bravades et

souvent des querelles, surtout lorsque le courage,
l'enthousiaso e de l'égalité, de cette égalité établie

par la Constitution, l'énergie et l'amour de la

liberté étaient absolument les mêmes.
Les nouvelles compagnies, composées en par-

lie de vétérans, demandèrent, non des uniformes,
mais des armes. Après quelques pourparlers, on
leur fournit 40 fusils par comi a^nie, en en pre-

nant 5 dans chacune des anciennes. Quoique
les fusils donnés ne fussent pas des meilleurs,

quoique, au delà des quarante fusils destinés

à chaque compagnie, les volontaires liches

des anciennes s'en fussent procuré d'autres (ce

qui rendait la force des comiagnies bien iné-

gale), les nouvelles ne marquèienl aui un me-
coulentemenl ; mais les anciennes afiecièrent

de ne nommer pour chefs que des prute^tants ;

on donna quelques déragréments à un certain

nombre de volontaires |)Our les engager à se re-

tirer. Ce projet se manifesta d'une manière plus

frappante lorrque, en conformité du règlement, il

fallut procéder à la nomination d'un nouvel état-

major. D'après larticle 8, le colonel, le lieute-

nant-colonel, le n ajor, l'aide-major et l'aiijudant

doivent être nommés par le conseil permanent et

les capitaines. 11 ne faut pas se dissimuler que
tous les capitaines i evant concourir, d'après le

règlement, à la nomination de l'état-major, le

parti dominant dans la légion n'avait pas vu
avec plaisir s'augmenter le nombre des capi-

taines catholiques, incapables d'avoir aucui^e

influence sur les nominations.
Lorsqu'il fallut procéder à la formation du

nouvel état-major, le conseil permanent, le plus
grand nombre des capitaines des anciennes com-
pagnies proposèrent, au mépris du règlement

qui exige que le chef soit pris dans la légion, de
nonjQier, pour remplacer M. de Baguet, colonel et

protestant, M. Dazémard, protestant^ qui n'était

pas même légionnaire; ils voulurent aussi con-
server pour lieutenant-colonel M. de La Goste,

protestant, qui a gardé ce poste depuis la forma-
tion, en juillet 1789, jusqu'en avril 1790. Ils con-
servèrent également le major, marié avec une
protesiijDte, et ce dernier n'a pas encore cessé

d'exercer les mêmes fonctions. Le plus grand

^1) Voilà l'origine des fourches tant critiquées. Il résulte

du verbal que Froment avait commaiwlé d2a;-/iui/ /owr-

ches au nommé Coessé, serrurier, qui en fait ladéposition.

nombre des volontaires se plaignit hautement de
cette aristocratie ; mais on persista dans un sys-
tème de domination 1 1 d'exclusion ; dès ce mo-
ment, la division fut marquée dans la légion. Les
catholiques sentirent la nécessité de renforcer
leur nombre et leur prépondérance, pour cmpê-
cher que les quatre cinquièmes de la poiiUlation

ne fussent dans le cas de subir la loi du jdus
petit nombre, et ce désir était conforme aux dé-
crets de l'Assemblée; ici, Messieurs, commence
l'époque de la grande désunion entre les gardes
nationales; ici commence la formation de deux
partis, et il est bien évident que l'iniustice de ceux
qui dominaient dans la légion et le conseil per-
manent en ont été la cause et l'origine ; il est

également évident que ce n'était point par amour
pour la Go istiiulion, mais par amour pour la do-
mination que l'on ne voulait prendre les chefs de
la légion que parmi des protestants, tandis qu'ils

ne forment à Nîmes que le cinquième de la po-
pulation, tandis que l'on comptait, parmi les

catholiques, un grand nombre d'anciens militaires

sages et expérimentés; il a été essentiel de déve-
lopper avec impartialité les germes des divisions
qui ont agité la ville de Nîmes et ont opéré une
funeste scission ent-e les garde- nationales; il

a été nécessaire oe découvrir les fatales étincelles

qui ont presque occasionné un embrasement
général dans le bas Languedoc, afin de prouver
que les malheurs arrivés à Nîmes n'ont aucun
rapport avec la Constitution et encore moins
avec une contre-révolution et les décrets sur le

clergé. Les calomnies répandues à ce sujet dans
tout le royaume ont nécessité des détails qu'on
eût bien voulu pouvoir sujiprimer; mais leur

vérité est connue, et le témoignage authentique
des sous-ofîiciers et sol lais du régiment de
Guyenne, consigné dans l'adresse lue à l'Assem-

blée nationale le 12 du mois d'octobie, ne laisse

aucun doute à cet égard ; ils y déclarent « qu'il

« règne à Nîmes deux partis que l'on ne peut se

* dissimuler être la différence des cultes des
« protestants et des catholiques, et demandent
« en conséquence de changer de garnison ». Ge
témoignatie ne peut être suspect.

La nomination du nouvel état-major, l'obstina-

tion à ne vouloir pour chefs de la légion que des
protestants, fut sur te point d'occasionner l s

plus grands malheurs; les volontaires caiholi-

ques consentirent cependant à laisser les lieute-

nant-colonel, major et aide-major, mais ils insis-

tèrent pour qu'une fois au moins, le colonel fijt

catholique; ils proposèrent en conséquence de
nommer M. de La Baume, colonel à la suite de la

cavalerie. Refus obstiné du parti dominant.
Déclaration des autres volontaires qu'ils ne peu-

vent pi'int, d'après le règlement, reconnaître

M. Dazémard, qui n'était pas même légionnaire.

Trois semaines se passent dans ce conflit d'opi-

nions, qui occasionne de temps en temps des
rixes entre volontaires et ces rixes sont toujouis

jugées dans le sens du parti dominant.
Enfin, des citoyens pleins de sagesse el d'expé-

rience proposèrent pour un bien de paix de ne
nommer ni M. Dazémard ni M. de La Baume,
mais d'engager M. Ducaylar (heutenant du roi,

commandant pour Sa Majesté à Nimes, ollitier

de mérite, généralement aimé et esiinié), d'ac-

cepter la place de colonel de la légion. Une pro-

position uu-si convenable lut reçue avec empres-
sement. M. Ducaylar se rendit aux vœux des ha-

bitants de Nîmes. Instruit de divers abus, jaloux

de maintenir l'ordre et la discipline, « il proposa
" au corps municipal et à la légion de déposer
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« les armes dans une des salles de la maii^on

o commune ou du collège, eiil déclara qu'il re-
« gardait ce moyen comme le seul capab'e de
" conserver la paix ei l'union da s la ville. » La
municipalité, iMusieurs capitaines des dernières

comiiafiiiies -'empressèrent d'adhérer à cette pro-

position ; mais ceux qui étaient accoulninés à
dominer ne voulurent pas s'y soumettre, parce
qu'il- désiraient pouvoir s'armer à volonté, quel
iiarii peut dune être soupçonné de comp'ot?
Sera-ce celui qui consent à déposer ses armes à
la maison commune ou celui qui s'j refu-e?

Ce refus fit naître des alarmes qui augmentè-
rent encore en apprenant bientôt, par les nou-
velles publiques, les tentatives faites, dans diffé-

rents endroits du royaume, pour s'emparer des
citadilles et des forts; la citadelle de Nimes se
trouvait comprime dans cette liste; les nouvelles
conii agnies, armées tant bien que mal, lie four-
che?, de faux et de mauvais fusils, déclarent,
que " sans un ordre exprès de Sa Majesté », elles
ne souffriront pas nue l'on s'empare du fort qui
domine plus particulièrement leurs habitations;
l'executiun du projet fut S! spendue ; mais, dès
lors, on prodigua à ces compagnies, « toutes
coiuposéesdecatholiqnes, » les apostrophes u-ées
de fanatiques, d agents de l'aristocratie, armés
etsouiioyés pour renverser la Constitution.
Dans le même temps, on se pi rmit quelques

railleries amères contre les ecclésiastiques. Les
journaux rendirent compte d'une motion pour
accorder aux non-catholiques la liberté, la pu-
blicité de leur culte et des temples; il n'en fal-

lut pas davantage pour exalter la têie de quel-
ques fanatiques protesiants.Déjà ils désignent du
doigt les église? qui leur serviront de temple,
notamment celle (les capucins; cet éclat indiscret
de quelques particulier-, joint aux placards in-
cendiaires, fil craindre à des cathiiiques (trop
faciles à s alarmer sans douiej de voir incessarr;-
ment une autre église s'élever sur les débri- de
la relii-'ion de leurs pères. La muliitude, tnu-
jours crédule, ne vit que des ennemis de la re-
ligion caiholique, dans ceux qui se réjouissaient
des opérations cont:e le clerjijé, de la suppres-
sion des moines et des monastères, qui soula-
geaient àNîmes un grand nombre de malheureux,
intéressés à leur conservation.

C'est dùns ces circonsiances critiques, c'est au
milieu de cette fermentation générale et de cette
défiance respective, que l'on procéda à la forma-
tion de la nouvelle municipalité. Les catholiques
n'oublièrent pas assez l'injuste partialité avec
laquelle le parti dominant s'était emparé de
toutes les charges de la légion, et le despotisme
avec lequel il primait dans le conseil permanent.
On apprit en même temps que, dans les villes,

bourgs et villages circoovoisins, les protestants
étaient en plus grand nombre, ils s'étaient em-
paré de presque toutes les places d'officiers mu-
nicipaux; on résolut donc de ne pas les laisser
envahir àNîmes, et d'accorder seulementaux non-
catholiques, un nombre de places proportionné à
leur population. Ceux-ci, au contraire, ()ui comp-
taient àleurlète les plus riches négociants, forts
de leur industrie et de leur utilité, demandèrent
la 7}ioitié des charges municipales, etuésignèrent
impérieusement le citoyen qu'ils voulaient élever
à la place ue maire. Cette prétention despouq ie

du plus petit nombre, accorapaanée de menaces,
indigna le plus ^raod, et il fut aisé de prévoir
les funestes effets de la division qui allait s'élever
entre concitoyens.
Dans ce conflit bien étranger à la Révolation,

fmisqu'il ne s'asrissait que da nombre de caiho-
iques ou de pr ^testants, qui seraient appelés aux
charges municipales, on ne peut s'iccorder; bien-

tôt les de ;x partis sont visiblement séparés; ils

s'observent, ils calculent leurs forces; la hane
de démarcation se fortifie chaque jour davantage,
elle n'est réellement qu'entre catholiques et quel-

ques familles ricfies et protestantes, jalouses de
dominer; car. Messieurs, à Nîmes comme ailleurs,

l'esprit de rivalité, d'orgueil et d'ambition a été le

grand mobile des divisions et des malheurs; eh!
combien de soi-disant patriotes n'ont vu dans la

Révolution qu'une occasion favorable pour s'éle-

ver à des places imnortantes. Mais pour colorer

aux yeux des gens séduits le ridicule de certaines

prétentions exagérées, on aff-cta de répondre
qu'il n'y avait de division à Nîmes qu'entre les

patriotes et les antipatriotes ; on représenta
comme ennemis de la Constitution ceux qui y
gagnaient le plus et qui, désirant sincèrement la

réforme des abus, n'ont jamais blâmé que les

moyens violents qi'on osait employer en son nom;
ah I sans doute.il doit être permis à Nîmes d'être

révolté des atrocités et des massacres qui ont
déshonoré les prémices de la liberté, et l'ont fait

dégénérer en licence sanguinaire!
Leg assemblées primaires se fo mèrent en treize

seclicms, y compris celle de la banlieue qui s'as-

sembla au palais; les sept huitièmes de celle-ci,

composés de citoyens actifs catholiques, ne vou-
lurent pas se laisser maîtriser par un trîs petit

nombre de cultivateurs protestants, fiers parce
qu'ils étaient les plus riches; les esprits s'éfhauf-

fèrent ; de légères voies de fait furent la seule
suiie de cette iiuerelle. La violence de quelques
dragons contenue par la fermeté courageuse
des villageois, pouvait occasionner un violent
incendie: tout fit aiia'sé par les soins du pré-
sident de la section et des olliciers municipaux;
mais les gens sensés prévircit dès lors l'effet

inévitable de ces rixe- particulières, de ces
ger.nes de haine et de riv;ilité qui ne poi valent
que troubler à la longue la tranquillité pu-
blique et occasionner les plus granls malheurs.
Après les opérations préliminaires, on com-

mença les scrutins dès le premier tour, en son
absence (I), et malgré son refus annoncé da-
vance, M. de Margueriltes fut nommé maire à
une très grande maj )rité. Il faut convenir que
l'on était bien notoirement partagé iiour les élec-

tions (2>, puisqu'il n'y avait que deux sortes de
listes; la preuve se trouve dans le nsultat du
dépouillement des scrutins; à l'exception de
quelques voix perdues, on ne voit que deux can-
didats pour la mairie, et l'on ne croira jamais
que, dans une ville.de plus de cinquante mille
âmes, d^«.r citoyens aient réuni excl isivemet,
et dès le premier scrutin, les suffrages, par l'ef-

fet du hasard ou de leur mérite, et sans que les

votants, pour l'un et pour l'autre, se soient en-
tendus. La très grande majorité, obtenue par
M. (ii; Margueritt' s, apprit au parti qui avait
dominé jusqu'alors, que son règne était passé

;

il chercha donc à négocier; on tint des comités
à cet effet, dans lesquels il fut arrêté que les

protestants auraient cinq officiers municipaux,
savoir : un au [iremier scrutin, le huitième : le

(1) H. Necker, instrait de ce refus, engagea M. de
Margueriltes à ne pas y persister.

(2) L'intrigue a donc été employée des deux côtés, et

cependant, c'est un des motifs allégués pour la destitu-

tion delà municipalité, même da maire qui se trouvait
à Paris à cette époque.
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douzièmây le seizième et le dernier, ou le substitut

du procureur de la commune sauf à la pre-
mièrt' nomination à nrétendre à toutes ces places,

pourvu que ce fut dans la même proportion.

Fidèles au traité, les catholiques portèrent au
premier scrutin M. Vincens-Vals, protestant ; il

m élu; mais on s'aperçnt au dépouillement des

scrutins qu'on avait abosé des listes doubles et

que le parti le moins nombreux, en portant les

mêmes protestants dms toutes leurs sections,

n'ava ent inséré des catholiques que comme des
plastrons, ou en telle diversité dans chaq e sec-

tion, qu'aucun ne pouvait réunir un a-sez frrand

nombre de vuix. On se plaignit de celte super-
cherie, et au lieu de la reiarer.on répondit,
« que chacun ferait de son côté ce qu'il jugerait

convenable. »

Dès lors, malgré tôuâ les moyens employés

ear le petit i ombre pour obtenir la supériorité.

. Vincens-Vals (Ut « le seul non-catholique »

qui obtint la majorité requise pour être officier

municipal.
« Ce fut un malheur, j6 dirai plus, ce fut un

tort » ; car,malgré l'inexactitude d^s prot' stants

à observer les conventions, la jus>ti(e voulait que
les catholiques usassent avec modération de la

supériorité de Lur nombre, parmi tant de pro-

testants dignes de leur estime, par leur sagesse,

leur mérite et leur expérience; il fallait en choi-

sir dans la iiroportion de la population; je l'ai

toujours pensé, et je n'ai cessé de réclamer avec
force six places dans la municipalité pour les

non-catholiques. Je ferai observer, cependant,
que la nomination d'un seul reconnaissait et

conservait le droit que l'élection faite dans quel-

ques villes voisines, oiî le nombre des protes-

tants domine et où on n'avait point ou presque

point nommé de catholiques, était une sorte

d't-xcuse
;

je dirai qu'en novembre, à la pro-

chaine élection où la moitié de la municipalité
devait être changée, enfin dans des moments
plus calmes et moins orageux, ce tort aurait été

sans doute senti et réparé et que la générosité

même aurait pris la place de la justice.

Au lieu de ces sages réflexions, et d'une con-
duite analogue, quelques caiholiques dont l'a n-

bition avait été trompée se joignirent à ceux
des non-catholiques qui étaient tourmentés des

mêmes sentimi nts d'envie et de rivalité. La haine
s'empaia de leurs âmes et, dès lors, l'amour de
celte liljerté, si souvent préconisée, ?e changi-a

en désir de dominer, en besoin de contreilire,

d'inquiéter la nouvelle municipalité, de croiser

ses opérations les plus utiles, de décrier les plus

sages et même de réduire les officiers munici-
paux à l'impuissance de faire le bien; peu de
temps avant leur installation, le nombre des
ouvriers employés aux ateliers de charité avait

été porté à 1750; c'était engager la commune
dans des dépent^es au-dessus de ses forces; aussi

les fonds de la caisse fureni-ils prompieinent
absorbés. Ce n'est pas tout ; on négligea l'appro-

visionnement des grains, et les nouveaux admi-
nistrateurs n'en trouvèrent que neuf cents me-
suies dans les greniers d'une ville dont la con-
sommation est de cent à cent vingt. Enfin, on
distribuait par semaine quelque argent aux pau-
vres honteux et aux chefs de famille qui n'é-

taient alimentés que par les travaux d'une in-

dustrie réduite à la stagnation; on annonce que
sous peu de jours les fonds de cette œuvre de
bienfaisance seront épuisés. Tel fut, Messieurs,

le tableau affligeant qui frappa mes regards, en

arrivant dans ma patrie. Appelé depuis plusieurs

années par le choix libre et la confiance de mes
concitoyens à la tête du conseil de l'adminis-
tration de la commune, assez heureux pour avoir
introduit un ordre et une police inconnue de-
puis longtemps, et pour avoir efficacement con-
tribué à d'utiles établissements, je connais?ais
à fond les ressources et les besoins de la ville;

vivement frappé du triste état où je trouvai les

subsistances, je sentis qu'il n'y avait pas un
moment à prdre, je sentis que' le moindre dé-
lai pourrait être fatal ; sans attendre le moment
de l'installation de la nouvelle municipalité,
qui n'eut lieu (jue six jours après, je priai deux
citoyens honnêtes et bienfaisants d'acheter sur-
le-cbamp à Lunel, pour soixante mille livres de
blé; je répondis de tous les événements sur ma
fortune personnelle. Le premier soin de la mu-
nicipalité fut d'apiirouver mes opérations et de
compléter l'approvisionnement nécessaire jusqu'à
la récolle. Les achats des grains furent portés
successivement à 280,000 livres; on parvint ainsi

8 assurer les subsistances « et à pr icurer aux pau-
vres pour 27 deniers, la livre de pain de pur fro-
ment », première qualité; et cela sans aucun
secours du gouvernement et sans emprunt; les

marchands de Ma-seille se contentèrent de let-

tres de change payables à 3 mois; la rareté du
numéraire, la prudence, et surtout l'avantage
du commerce ne permettant pas de dépouiller
entièrement d'espèces une ville de fabrique, la

vente des grains faisait rentrer journellement
des fonds qui étaient remis sur-le-champ d ins

la circulation pour l'entreiien des manufactures
et le payement des ouvriers. Il résultait encore
un grand avantage de ce^te opération ; c'est que
le blé était plus cher dms tous les environs; la

commune fournissait du grain à tous les bou-
langers, et faisait un sacrilice de 50 sols par
mesure, sous la condition que le pain du pauvre
n'augmenierait jamais : en elfet il est resté cons-
tamment au même taux, et l'augm^ ntation ne
tombait que sur le pain des riches. Cette sage
opération faite avec intelligence n'a coûté en
six mois que 25,000 livres uour une population
de 53,000 âmes c'est-à-dire moins de 10 sols
par chique individu.

Les ateliers de charité excitèrent aussi leur
prompte vigilance. Le règlement fait à ce sujet,

le 2 avril,doit d'autant plus eriorgueillir les olfi-

ciers municipaux de Nîmes, qu'ils ont deviné
et employé d'avance les sages précautions qui
ont été proposées à l'Assemblée nationale par
son comité de mendicité. L'effet saïutii-ede ce
règleme it fut de faire sortir en huit jours de
la ville plus de six cents étrangers ou vagabonds,
qui absorbaient une grande partie des secours
destinés aux pauvn s citoyens et suscitaient

des insurrections dans les ateliers; quels désor-
dres n'auraient-ils pas occasionnés postérieure-
ment sans la précaution qu'on avait eue de les

éloigner! On parvint ainsi a supprimer de grands
abus, à utiliser les dép- uses en raison de leur
importance, et à réduire successivement, sans
troubles, sans convulsion, à 600, 500, 400, 300,

et finalement à zéro, le nombre des ouvriers.

Enfin, il fallait pourvoir à la distribution en
argent pour les pères de famille honteux, ou
hors d'état de travailler à la terre. Les caisses

étaient vides, la générosité déjà épuisée; une
quête solenn lie, faite par le maire et ses collè-

gues, procure les secours néce-saires.

Si les ofticiers municipaux de Nîmes avaient

été tels qu'on a osé les dépeindre, si le patrio-

tisme le plus pur, si l'amour de la tranquillité
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n'avaient paj« dirigé toutes leurs démarches, ih

pou\aient se venger de leurs envieux d'une ma-
nière bien éclaianle; au lieu de sacrifier leur

temp?, leur fortune, leur repos, pour assurer

le? subsistances, pour prolonger les ateliers do

charité, et les secours pécuniaires destinés aux
pauvres honteux, ils n'avaient qu'à constater

par un verbal, rendu public, la pénurie des fonds

dans la caisse de la commune, la disette d'S

grains dans les magasins de la ville, et l'état de

délabrement où ils trouvaient la chose publique;

par là, ils se seraient mis à couvert des suites

fatales de la nonchalance de ceux qui dominaient
avant eux. dans la ville; par là ils faisaient re-

tomber le danger et la honte d'une famine pro-

chaine et d'un défaut to'.al de secours pour les

itifortunés sur ceux qu'un misérable amour-
propre avait deti-rminés à se venger de n'avoir

p.s été admis dans l'administration municipale;

mais un sentimi-nt plus pur, l'amour de la paix,

animait les officiers municipaux; ils voient

les dangers qui les menacent sans en être inli-

midt-s; environnés de pièges, ils savent les dé-
mêler, entourés d'abîmes, ils savent les combler
par leur prudi nce ou les franchir par leir cou-
rage; rien ne peut les arrêter ni les intimider et

les obstacles ne font qu'accroître leur activité.

Eh bien! Messieurs, ce fut cependant celte con-

du.te paternele et bienfaisante qui a entlammé
le mécontentementde quelquesindividus ennemis
de la tranjuiliité et du bon ordre; ils s'étaient

flattés d'avoir mis les nouveauîc administrateurs
dans l'impuissante de soulager les malheureux,
d'assurer les subsistances, ei de fournir aux dé-

penses des atfliers de charité; ils s'étaient flattés

de pouvoir ainsi les décrier auprès de ce mêiiie

peuple qui les avait choisis, et d'exciter, par le

btsoin impérieux de la faim, et la cessaïK^n des
secours, des mouvements sédit eux Impossibles à
calmer; leur attente fut trompée; la vigilance as-

sidue, la sollicitude continuelle des pères de la

patrie, mais surtout l'amour et la confiance mé-
ritée de la masse des citoyen-, toujours dirigée

par son devoir, toujours soumise aux lois, tdu-
joars estimable par sa modération, tirent avorter
C3S mesures antipatriotiques; il fallut donc re-

courir à d'autres moye s.

Deux cents mécontents se confédérèrent sous le

titre imposant « d'amis de la Constitution «. Le
club de Nîmes se forme; les principaix chefs,
sont ces mêmes citoyens qui avaient le plus no-
toiiemeni con ouru p'our les places (1) de la mu-
nicipalité. Sans doute.les mêmes motifs de haine
n'ont pas réuni tous les membres; des hommes
de bonne foi ont pu être séduiispar le mol; mais
un certain nombre ne s'e-t-il pas rassemblé dans
le dessein formé d'inquiéter la municipalité, et

d'entretenir à Nîmes un foyer de division qui of-
frit les moyens d*^ recouvrer une domination pas-
sée, obj. t de tant de regrets. Bn effet, le premier
soin des agents principaux de cette ligie anti-
municipale fut de s'assurer des dispositions dé
certaines compagnies de la légion dont les capi-
tamis étaient membres du club. Leur succès ne
futi)as complet, f^ueiquesancit unes compagnies et
toutes lesnouvelies res èrent soumises à qui elles
devaient l'être par la loi, c'est-à-dire à la muni-
cipalité» qu'avec le plus grand nombre des ci-
toyens elles avaient contribué à former: sur
quarante-cinq compagnies, le nombre de celles
intiè ement dévo lées an club des mécontents n'a
jamais excédé seize ou dix-sept; cependant cette

(1) Circonstance décisive.

division alarma les bons citovens, parceque ces
dispos tions d'esprit, ces oppositions fâcheuses,
quoique et rangères en ellts-mèmes aux idées re-

ligieuses étaient, cep -ndant (il faut l'obs^^rver),

f\res([\ieeïiea[\er et à quelques exceptionsprès ,entre
es catholiques d'une part et les non-calholiques

de l'autre; mais c'était encore d'une manière
sourde ; ce n'était pas une querelle de religion,

les dogmes, le culte, n'y entraient pour rien,

mais c'était l'inquiétude des catholiques d'avoir
vu la force armée entre les mains d'un jietit nom-
bre de citoyens, dont plus de la moitié étaient pro-

testants. G était le mécontentement des protestants
de n'avoir pas en,dans l'élection des officiers mu-
nicipaux, la part qu'ils pouvaient y. prétendre;
c'était surtout (et il est impossible d'en douter)
l'amtiition trompée de quelques hommes, « plus
amis de la dominition que de la liberté, « qui
aspinient aux places du district et du départe-
ment, et nui, pour satisfaire le désir d" do niner,
commencèrent à faire jouer les ressorts politiques

et religieux, et jetèrv^nt entre le> citovf-ns de Nî-

mes ces «e néncf^s de haine et d'animosité qui ont
germé avec une rapi iitéincou' evable, et dont ils

ont su profiter si habile;nenl pour parvenir à leur
but.

Ce tableau préliminaire de la disposition des
esprits l't des véritables causes des troubles sur-
venus à Nîmes était essentiel pour prouver aux
représentants de la nation et à la France entière,

que le< soi-disant, « amis de la Constitution »

dans Nîmes n'étaient pas toujours les amis » de
l'ordre et de la tranquillité publique; » et que
l'époque de l'établiss 'inent du club a été l'épo-

qie fatale ''es entreprises les plus répréhensibles.

En eifnt, c'est depuis ce moment qu'on a vu se
manifester une insub«irdination presque complète
dans la légion, une division fatale entré les vo-
lontaires. C'est depuis ce moment que l'on n'acessé
d'einpoyerioutes sortes demânœuvi'es pour cor-
rompre quelques soldats et soljs-ofliciers du ré-
giment le Guyenne, et leur persuader que la mu-
nicipalité, lés prêtres, les nobles, lés catholiques,

étaient rebelles aux décrels de l'Assemblée na-
tionale, et que les anciens privilégiés surtout
étaient la cau-e que i l'aUgmentalioi de paye »

ordonnée par les décrets de l'Assemblée nationale,
« n'était pas encore effectiiée (1) «. C'est ainsi

que l'on a préparé les ttioiivements dàtigereux du
mois de mai, apaisés par la fermeté et le cou-
rage des officiers municipaux, et les Scènes san-
glantes du mois de juin.

En effet, une partie des atlcieilnes compagnies,
soutenues par le club, et dont lés capitaines se
trouvaient membres de cette association, affeciè-

rent une espèce d'in lépendance desofliciers mu-
nicipaux, et commencèrent à «out-nir hautement
que le conseil permanent subtistait encore, et qu6
c'éîait lui seul qui avait droit de diriger la lésion.

Yain-ment les décrets de l'Assemblée avaient
supprimé tous les « conseils permanents électo-

raux et autres, sous quelque dénomiriation que
ce puisse être ». C'était bi-n évidemment vouloir
déclarer les gardes nationales indépeddantes dei
inunii'ipalités, tandis que les décrets de l'Ass-m-
blée ont toujours consacré lé priûcipe de leur
subordination.
On ne s'en tint pas à des prétentiotis aussi

exagérées; on se permit bientôt les entrepriseiî

les plus répréhensibLs; l'état-major de la .égion
indiquait, chaque jour, à l'o^drej la compagnie
qui devait faire les patrouilles de nuit vt se

oa

(1) M. le rapporteur n'en a fait aucune mention.
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rendre à l'hôtel de ville; chaque compagnie pas-
sait à son tour; quand celui des dernières com-
pagnies reçues arriva, une de celles affidées au
club se permit de faire des contr^'-patrouilles

avec des armes chargées, ce qui pouvait occa-
sionner les événements les plus funestes si ces

différentes patrouilles s'étaient rencontrées.

Le maire, instruit d'un acte d'insubordination

aussi contraire à la tranquillité publique, et ne
voulant pas donner trop d'éclat à une démarche
des plus lépréhensibles, se contenta de marcher
toute la nuit avec deux de ses collègues, à la

tête des patrouilles faites par la compagnie qui
était de garde; il était averti, par des émissaires
(le la marche de la contre-patrouille, et après
s'être séparé de ses collègues, et avoir fait re-

tourner à l'hôtel de ville la compagnie de garde,
il alla trouver la compagnie réfractaire; le capi-
taine était à la tête; quelques sages et prudentes
réflexions lui firent comprendre le danger et les

suites funestes de son entreprise. Il convint de
ses torts, et le maire crut, pour un bien de paix,
ne devoir point dresser de procès-verbal. Le
colonel de la légion, instruit par le maire de
tout ce qui s'était passé, annonça hautement la

nécessité d'un règlement capable de maintenir
/a police et la subordination ; ce règlement ne
pouvait être que provisoire et ne devait avoir

d'effet que jusques après l'organisaiion des gar-
de.s nationales annoncée par 1 Assemblée.

Les officiers municipaux se concertèrent avec
plusieurs officiers de la légion et, le 13 avril, on
publia le règlement dont quelques articles ont

été improuvés dans le rapport. Vainement les ré-

dacteurs de l'adresse du club avancent que, de-
puis la publication du règlement pour la légion,

la division n'a cessé de s'accroître de légionnaire

à légionnaire, et de citoyen à citoyen ; il est cer-

tain au contraire que, dès le mois tt'août, septem-
bre et octobre 1789, il s'éleva plusieurs diffé-

rends parmi les membres de la légion, et le

règlement n'a été fait qu'en avril dernier; il est

certain que ces différends ont oc( asionné des di-

visions, une insubordination qui plusieurs fois a
contraint les colonels à donner leur démission;
il est certain encore que ces divisions ont tou-
jours été le fruit de l'ambition du parti le moins
nombreux qui voulait dominer en choisissant

exclusivement dans son sein les chefs de la lé-

gion comme il avait désiré de dominer dans la

municipalité, comme il a cherché à dominer
dans le district et le département. Dans le di-

rectoire du département, sur neuf membres, on
compte six protestants.

Ici, Messieurs, se présente une obervation im-
portante: tant que le plus petit nombre a vu ses

affiués diriger la légion et le conseil permanent,
tant qu'il a maîtrisé la ville, on a joui de quel-
que tranquillité, parce que le plus grand nombre
ne voulait que la paix, sans s'embarrasser d'une
domioiition dont il était peu jaloux; ce ne fut

que d'après les abus multipliés d'un pouvoir
despotique qu'il voulut balancer l'influence de
la force armée, et partager au moins l'autorité;

cette juste prétention fut bientôt le signal de la

division et des entreprises les plus répréhen-
siblesde la part de ceux qui voyaient avec peine
échapper de leurs mains une autorité, objet uni-
que de leur ambition démesurée.

Eh! comment pouvaient-ils se plaindre d'un
règlement nécessaire pour empêcher une scis-

sion entre légionnaires, d'un règlement pro-
clamé par quelques olficlers de la légion et le

colonel; l'état-major n'avait-il pas proposé lui-
mêmf-, HU mois de mars, un règlement qui n'avait
eu l'approbation que de quinze compagnies, sur
quarante-cinq, et qui, par conséquent, avait été
rejeté par une très grande majorité; le conseil
général de la rommuue, pour ramener l'ordre,

la discipline et l'uniformité de principes, si né-
cessaires dans un corps spécialement de-tiné à
maintenir la tranquillité publique, crut devoir
déférer aux demandes réitérées d'un grand nom-
bre de légionnaires qui sollicilaient un règlement
capable de rappeler l'entière légion aux prin-
cipes et aux lois de l'obéissance. Telles sont les

raisons qui déterminèrent le conseil général de
la commune à fdire un règlement provisoire qui
fut préalablement communiqué par le procureur
de la commune au commandant de la légion et à
plusieurs ofticiers et capitaines.

Ce règlement provisoire fut agréé eur-le-'îhamp
par la miijorité de la légion; les anciennes com-
pagnies, qui avaient paru d'abord vouloir le

rejet'^r, s'y soumirent ensuite, mais ce fut un
nouveau sujet de ressentiment. Quelques jours
après, un sous-ofticier, membre du dub, ayant
manqué à la discipline, le jugement de sa faute
fut déféré unanimemerit,et en exécution du règle-

ment, au conseil général de la commune, réuni
à MM. les officiers de l'état-major de la légion,

et à MM. les capitaines. Il est donc évident que ce
n'est pas le règlement provisoire qui a occasionné
les troubles survenus a Nîmes, puisque son exé-
cution a été réclamée par les ofticiers dissidents

eux-mêmes, et membres du club, « comme le seul
« moyen de maintenir la discipline et la subordi-
« nation ».

Cependant, on avait engagé les villes circon-
voisines à écrire à la municipalité de Nîmes,
comme à un corps composé d'anti patriotes. Le
nom d'amis de la Constitution, pris par les mem-
bres du club, ne devait-il pas donner lieu de
penser que, si ceux qui contrôlaient ouvertement
toutes les opérations de la municipalité étaient

appelés les amis delà Constitution, il fallait bien
que cette municipalité ne comptât parmi ses

membres que des ennemis de cette Constitution,

et de là, tous les malheurs qui ont affligé la ville

de Nîmes; en effet, Saint-flyppolite, Aluis, Vezeoo-

bres, écrivent des lettres pleines de menaces,
une entre autres du 15 avril, où l'on annonçait
la venue de 12,000 Cévenols, bien robustes

et bien armés ; on menaçait des ennemis de la

Constitution qui n'existaient que dans les libelles

des calomniateurs, et il est essentiel de remar-
quer que les délibérations des catholiques de
Nîmes sont postérieures à ces lettres peu frater-

nelles.

A cette même époque, et le 13 avril, on avait

répandu dans la capitale un libelle incendiaire,

dans lequel on attribuait faussement aux catho-
liques de Nîmes un infâme placard et l'assassinat

de quatre jtrotestants fyits le jour même où l'on

avait appris la nomination de M. de Saint-Etienne

à la présidence.

On affecta de répandre dans Nîmes et dans ses

environs une quantité prodigieuse de ce pamphlet,
et, pendant que les officiers municipaux s'occu-

paient des moyens de repousser cette calomnie
atroce, un grand nombre de citoyens actifs s'as-

semblèrent dans l'église des Pénitents et pri-

rent cette délibération devenue depuis trop fa-

meuse.

Les commissaires des délibérants suspendirent,

pendant onze jours, la communication qui devait
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être faite au corps municipal. Elle n'eut lieu (1)

que le 1" mai, en l'absence du maire, et la

veille du jour fixé pour son départ. Cette circons-

taoce suffit pour répondre à tout ce qu'on a dé-

bité contre lui à ce sujet.

Que si l'on demande pourquoi les officiers mu-
niciftaux de Nîmes,après le départ du maire, n'ont
pas manifesté,! ar quelque acte authentique, com-
bien ils iraprouvaient cette délibération, je ré-

Kondrai qu'après avoir pris le 22 avril une déli-

éiation « tendant à rappeler les habitants de
« Nîmes à cet esprit de fraternité qui seul peut
« affermir la prospérité publique, à les inviter

« à jouir en paix des bienfaits de la Constitution, »

ils renvoyèrent à rAsserabtée nationale, ainsi

qu'à toutes les municipalités du royaume. Je ré-

pondrai que la municipalité de Nîmes n'avait pas
cru devoir exposer son autorité à être méconnue
en improuvant hautement un acte fait par plus
de 3,000 citoyen-i actifs rejirésenlant la plus grande
partie de la' commune; je répondrai, enfin, que
loin de blâmer celle prudente circonspection,
suggérée par amour de la tranquillité, on devrait
peut-être donner des eloiies à la sage prévoyance
qui a fait tenir à la municipalité de Nîmes, au
mois de mars, et parles mêmes motifs qui ont dé-
terminé les décrets de l'Assemblée nationale des
l" et 14 juin, une conduite absolumentsemblable,
dans une circonstance aussi critique; j'aurai
l'honneur de rappeler à l'Assemblée que, d'après
l'avis de son comité de Constitution, elle avait
rendu, le l'^juin, un décret pour casser lesélec-
tioiis faites dans les assemblées primaires tenues
à Golmar, et en ordonner de nouvelles, en se
conformant à l'exécution littérale des décrets. Ce-
pendant, l'exécution de celui du 1" juin ayant
occasionné quelques mécontentements dans le

pays, et même du trouble dans l'assemblée des
électeurs du Haut-Rhin, séant à Belfort, les

électeurs envoyèrent, par un courrier extraordi-
naire, à l'Asseûâblée une adresse contenant le ta-
bleau des inconvénients qui pouvaient résulter
de l'exécution du décret du 1" juin; sur quoi
l'Assemblée nationale, convaincue que la paix et
la tranquillité étaient préférables à tout, a rendu,
le 14 juin, un décr. t qui autorise les électeurs du
département du Haut-Rhin, à continuer leurs
opérations « sans pouvoir être arrêtés par les
« dispositions du décret du 1" juin, relatif aux
« assemblées primaires de la viliedeColmar ».

La municipalité de Nîmes ayant suivi cet exem-
ple, je me garderai bien d'ajouter aucune autre
réflexion et, sans m'arrêter à quelques autres
faiis de peu d'importance, je passe aux événe-
ments du mois de mai.

Ici commence le récit des circonstances les plus
critiques ofi se puisse trouver un officier muni-
cipal. Je réclame toute l'attention de l'Assemblée,
à laquelle j'affirme sur mon honneur que je ne
vais avancer aucun fait do:it je n'aie été le té-

moin ou le principal acteur.
Le dimanche 2 mai, sur les 6 heures du soir,

5 soldats et sous-officiers du régimentde Guyenne
et quelques légionnaires des compagnies n°» 1

et 17 insultèrent à la promenade et maltrai-
tèrent des citoyens paisibles; ils fondirent à
coups de sabre sur des hommes désarmés, et non
seulement sur ceux qui avaient des cocardes
blanches

, mais sur ceux qui n'en portaient au-
cune, mais sur ceux qui en portaient aux cou-
leurs de la nation, ce qui prouve que les cocardes

(1) Voyez la délibéralion du conseil général, qui cons-
tate le départ annoncé par le maire.

blanches ont servi de prétexte aux malveillants,

dont un des chefs, dénoncé par plusieurs témoins,
avait annoncé la veille qu'on « verrait le lende-
main un grand événement » ; ce même malveil-

lant, protestant et caporal de la même compagnie
n° 1, est convenu que non seulement il de-

vait la vie à MM. les officiers municipaux, mais
de plus qu'il régalait gratuitement les soldats et

sous-ofticl-rs du régiment de Guyenne, aveu im-
portant (^aiieite un grand jour sur les moyens (1)

employés pour occasionner une insurrection ; le

prétexte même d'arracher les cocardes blanches
était d'autant plus maladroit qu'il était notoire

que la municioalité avait rédigé une proclama-
lion pour les Qefendre; que le conseil général de
la commune, qui seul avait la direction de la lé-

gion, était assemblé dans le moment, pour en
prendre connaissance, et que, par conséquent,
la défense serait proclamée le lendemain. Mais
les ennemis de la tranquillité publique s'étaient

concertés pour que le dimanche 2 mai il y eût
à Nîmes, comme à Marseille, à Montpellier et

dans d'autres villes, une violente insurrection.

Il estéchappéau rédacteur de l'adresse du club
un aveu bien important. • Il ne paraît pas dou-
teux, dit-il, que le dimanche 2 mai fut le jour
fixé à l'avance pour causer un grand désordre
dans la ville; le bruit eu courait sourdement, on
se le disait à l'oreille.

Eh ! oui, sans doute, le jour était fixé. Mais
par qui ? Le procès-verbal ne permet pas d'en
douter ; il suffit de lire les déclarations des 5, 18,

21, 22, 24,25, 32, 51 et surtout des 17, 18, 19 et

20* témoins.
Le simple exposé des faits ne laissera d'ailleurs

aucune incertitude à cet égard.
Les premiers coups de sabre donnés, l'alarme

devient générale ; on court à l'hôtel du maire
l'avertir qu'il y a une émeute sur le grand cours,
11 se rend à l'hôtel de ville, il y trouve le nommé
Roger le fils, ensanglanté d'un coup de sabre à
la lête, et déclarant à MM. les officiers muni-
nicipaux « que sur le cours une partie du peu-
ple était dans une émotion extraordinaire con-
tre des soldats de la garnison, l'un desquels
lui a asséné le coup dont il a été frappé. »

Sur-le-champ, le maire requiert la compagnie
de garde de le suivre; il laisse une partie des
officiers municipaux à l'hôtel de ville pour don-
ner des ordres, il se rend avec quelques-uns de
ses collègues sur la promenade; ils y trouvent
un peuple immense et plusieurs femmes en pleurs
qui criaient : qu^on assassinait leurs frères^ leurs
m^ris, leurs enfants.

Le premier soin du maire, en entrant dans la

foule, fut d'exhorter les citoyens au nom de la
loi et du roi de se retirer paisiblement ; ce que
plusieurs exécutèrent ; d'autres entouraient les
officiers municipaux; des femmes surtout deman-
daient justice avec une fureur incroyable. On
sait que l'imagination vive, le caractère impé-
tueux des peuples méridionaux donnent à leurs
passions un degré d'énergie inconnue dans les
autres parties du royaume. Le maire devançait
ses collègues ; il parvint seul à cent pas de la
maison du sieur La Caste, négociant; il aper-
çoit plusieurs citoyens ensanglantés et le peuple
extrêmement irrité contre des sous-officiers et
soldats du régiment de Guyenne et contre quel-
ques volontaires ; il aperçoit ceux-ci poursui-
vant, le sabre à la main, le peuple qui se défen-
dait à coujis de pierre, et dont le nombre gros-

(1) M. le rapporteur n'en a pas fait mention.
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sissaot successivement les poursuivit bientôt à

son tour; l'instant était décisif; la première

mort pouvait occasionner un embrasement ^'éné-

ral ; le maire s'élance du haut du cours dans
la rue ba-se; il se précipite sans hésiter ;iu

milieu des sabres et des pierres (1). Il couvre de

son corps les soldats de Guyenne et les volon-

taires, il parvient héureustment^ par cet acte de

courage et peut-être témériiire, à contenir dans

le premier moment la fureur populaire et à

suspendre une grêle de pierres dont les agres-

sent s allaient être les victimes. Cependant, les

ofliciers municipaux travaillaient à calmer les

esprits; répandus dans la foule, ils engageaient

au nom de la loi les citoyens à se retirer; mais
le peuple demandait à grands cris vengeance
des coups de sabre donnés à des citoyens [)ai-

sibles et désarmés ; il voulait que ses assassins

(telles furent b^s expressions) lui fussent livres.

Fidèle à son po.-ie, le maire éiemiant les bras

leur faisait un rempart de son corps: o Justice

sera rendue, disait-il; mais la loi défend de se

la faire à soi-même. » Pour toute réponse le peu-
ple répétait : qu'on noiis livre nos assassins, t Eh !

bien, leur dit le maire, commencez donc par
moi celte horrible boucherie; ne soulfiez pas
que je sois le témoin de semblables forfaits ;

est-ce donc pour ceia que vous m'avez nommé
le chef de celle commune? » Par ces paroles pro-

noncées avec lermeté, il parvint à suspendre
la fureur du peuple et fit entrer suce ssivemenl
dans la maison du sieUr La Goste les légion-

naires et les soldats agresseurs; il ordonne aus-
sitôt (le ferii er la porte ; il place un ofticier

municipal, 12 voloiiaires et le capitaine de
garde pour défendre l'entrée de la maison qui

n'a essuyé d'autre dé^ât qu'une vingiaine de
carreaux de vitre cassés ; le maire annonce au
peuide que cette maison et ceux qU elle ren-
ferme sont sous la sauvegarde de la loi ; dans
cet in-iant il aperçotun volontuiie traîné dans
la buue par la multitude qui voulait l'assom-

mer parce qu'il avait donné des coups de sabre

à des citoyens. Le maire et le substitut du pro-

cureur de" la commune parviennent à lui non
sans quelques dangers, le sauvent et le remet-
tent entre les mains d'une patrouille bour-
geoise.

Le procureur de la commune (2) rend le même
service au nommé Birri; cependant les ofliciers

municipaux se dispersent au milieu de cette

foule immense et, tandis que les uns se rendent
vers la fomaine au-devant de quelques compa-
gnies armées pour arrêter leur marche ou la

diriger suivant le besoin, les autres tournent
leurs pas vers les casernes pour annoicer aux
soldats de Guyenne que leurs camarades étaient
en lieu de sûreté.

Ce; te précaution était d'autant plus pressante
qu'un membre du club excitait dans cet instant
les soldats de Guyenne à ma^sacrer les citoyens,

en leur disant : qiie le peuple égorgeait leurs

camarades, et ajoutant : Courage, mes amis ; allez,

frappez fort; nous vous soutiendrons.
Ce fait ( st prouvé d'une manière irrésistible (3),

(1) Ce fait et plusieurs autres no se trouvant pas dans
l'aidresse du club, il n'en a pas été fait mention dans
le rapport qui ne fait arriver le maire qu'après l'entrée

des agresseurs dans la maison.

(2) Un n'en trouve aucun vestige dans le rapport.

(3) Les déclarations ont été lues à l'Assemblco. Celle

de M. de Salignac-Fénelon, oflicicr au régiment de
Guyenne, a fait Ift plas grande seosalion.

aussi les témoins ont-ils été poursuivis au mois
de juin avec un acharnement inconcevable

;

aussi ont-ils échappé comme par miracle à la

mon, mais on est parvenu à minier sourdeneot
le crédit des sieurs Gelse et Melquiou, négociants,
et capitaines de la garde nationale.

Cependant les patrouilles avaient été redou-
blées, et les compagnies de garde renforcées;
le maire parcourut lui-même les différent? quar-
tiers de la ville et des faubourgs ; la nuit fut

tranquille.

Le lendt^main 3 mai, la pluie retenant les cul-
tivateurs dans la ville, on craignit qu'un reste

de ressentiment ne les portât à ta vengeance ; en
conséquence, le maire ne ct^ssa de parcourir la

ville en exhortant les habitants à la paix et à la

tranquillité, et en leur promettant une prompte
justice.

Le lendemain, le maire fut instruit qu'un par-
ticulier ava t commandé au sieur Péret, ferblan-
tier, 200 cartouches en fer blanc, au bout des-

quelles il faisait souder une grosse balle; il avait
exitîé qu'elles fussent prêtes pour 4 huri s du
soir; un pareil avis, dans de pareilles circons-
tances, n'était pas à négliger. Le maire chargea
M. Aigon, oflicier munii:ipàl, de veiller, avec le

capitaine de santé et deux valets de ville, sur la

boutique du sieur Péret. A 3 heures environ^
l'otHcier municipal voit entrer le nommé Joseph
Larnac, fils aine, volontaire de la compagnie
no 10. Il attend quelque temps pour faire la des-

cente ; il trouve l'ouvrier fabriquant les cartou-

ches; le sieur Larnac était déjà nanti de plu-

sieurs; à l'instant M. Aigon fait saisir, arrêter et

conduire à l'hôtel de ville les sieurs Péret et

Larnac; l'exactitude du sieur A gon dans cette

circonstance a été la cause de sa proscription au
mois de juin ; à peine le bruit de cet événement
fut répandu,que les alarmes commencèrent : les

citoyens se portèrent en fjule vers l'hôtel de
ville, en criant qu'il y avait qtielque trahison et

qu'on voulait sans doute les massacrer. Le maire
arrive, leur parle avtc fermeié et tes fait retirer.

Ce ne fut que le lundi trois mai, après midi,que
le sieur Chevalier, procureur, écrivit au maire
pour le prévenir que des troubles devaient avoir

lieu, et le même jour, à six heures, \e maire lit pu-
blit r une proclamation pour défimdre aux ci-

toyens de s attrouper et aux volontaires de la lé-

gion ou antres de sortir armés avec quelque arme
que ce soit, etc. M. le rapporteur laisse de côté

la proclamation pour avoir lieu d'incuIpT le

maire de négli<îence : on lit, pase 34 du rapport :

D'après l'avertissement de Chevalier^ nulle précau-

tion n'est prise (1).

Cependant on rédigeait le procès-verbal relatif

aux cartouches, en présence des sieurs Larnac et

Péret; il résulte de leur aveu que Larnac, pro-

testant el volontaire de la coinpak'nie n" 10 (dont

plusieurs membres avaient occasiontié l'émeute
de la veille), avait commandé 200 cartouches
pareilles au modèle el avait dit, chez le ferblan-

tier : quil entendait que M. le maire entretien-

drait la paix dans la ville; qu'autrement les car-

touches qu'il commandait perceraient plus d'un
ventre.

Ce verbal contient des aveux très importants.

Les balles et les cartouches saisies furent enve-
loppées et scellées en présence duilit Larnac,

puis déposées au greffe de l'hôiel de ville en
attendant que le procureur du roi du présidial

(1) C'est pourtant d'après un pareil rapport que l'af-

faire a été jugée et le décret rendu.
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fît entendre les témoins, ce qu'il n'a pas jugé à

propos de ftire depuis huit moi*.

L'aveu de Larnac qu'il était occupé à fondre des

balles, la vue de ces balles et aes cartouches

échauffent promptemeiit les esprits.

Sur les 6 heures du soir, il survient une Hxe
entre quelques personnes vers le cours Bal-

lainvilliers ; biemôt ce cours, la place des Récol-

lets et les ruf'8 circon voisines ?oiit couvertes de

monde; le maire s'y rend en diligence, il
[
arle

à la multitude au nom de la loi et du roi et par-

vient à la dissiper; il rentre è l'hAtel de ville où
les ofticiers municipaux doivent être occuiés à

recevoir les plaintes 8ur les excès commis le

dimanche.
Sur les 7 heures^ la vue de quelques légion-

naires, qui avaient maltraité des citoyens pai-

sibles, occa-ionne un nouvel attroupement. Le
maire prie 2 officiers municipaux de s'y ren-
dre; le peuple se calme eu les voyant; mais
il iémoij!ne quelqut^ illt^ulélude sur îles trou tes

étrangères qui devaient arriver, dit-il, pendant la

nuit. Les ofticieis municipaux s'efforçaient de
dissiper ces fausses alarmes lorsque drux coups
de pistolet tirés par un |irotestanl> près du groupe
où ils étaient, mettent le peuple en fureur; il est

sonrd à la voix des officiers municipuix; on le

fait retirer par une rue, il rentre par une autre;

il veut avoir vengeance de l'attentat qui vient

d'être commis; menaces, prières, rien ne peut le

contenir; les attroupements, les conps de pierre

et de sabre recommencent en divers endroit-!.

Les 2 ofiiciers municipaux reviennent à la mai-
son commune; d'après leur rapport, il fut ré-

solu aussitôt de proclamer la loi martiale, mal-
gré les puissantes considérations qui pouvaient
en empêiher; déjà les oïlres étaient donnés pour
rassembler les compai^nies delà égion;déjà l'on

rédigeait la proclam .tio i de la loi martiale, lors-

que le lieuienant-coliinel et un officier du régi-

ment de G yenne se font annoncer et prient, \u
les circonstances, les officiers m 'Uicipaux de
suspendr- la proclamation de la loi martiale.

J'ai déjà fait lecture à l'Assemblée de la dé-
claration de MM. les ofticiers du régiment de
Guiyenne.

J'ajoute seulement que ces messieurs voulurent
bien, p lur le main ien du bon ordre et n'après
l'invitation du maie, passer la nuit aux ca-
sernes, avec les soldats.

Voici une des raiso \S: Le maire venait d'ap-
prendre que des lettres-circulaires avaient été
envoyées dans La Gardonnengue, on lui avait
offert d'arrê er les exurès et les dépêche^ il

avait rejeté ces propositions contraires à l'invio-

labilité du secret des lettres; mais il avait pris
en même temps les précautions sugiiérées par la

prudence, il avait fait placer sur plusieurs routes
des vedettes, de distances en distances, qui de-
vaient s'avertir respectivement au premier bruit
et donner promptement les avis convenables.

Cependant, le ma vais temps, la nuit et l'éloi-

gnement des agresseurs avaient ram-né le

calme; le capitaine de santé vint l'annoncer
à l'hôtel de ville. Le maire commanda quatre
compagnies de la légion pour faire la nuit des
patrouilles renforcées; il parcourut lui-mém", à
la tête de ces patrouilles, les différents quartiers,
laissant un oflider municipal constamment ue
garde à Tliôtel de ville.

Celle nuit fut également calme et tranquille;
le mardi 4 mai, jour de mar. hé, le maire se ren 1

à la maison commune et de là aux casernes en
traversant la ville, ; tout était paisible, il trouve

MM. lés officiers de Guyenne rassemblés; il les

prie de vouloir bien faire venir deux sous-officiers

de chaque compagnie; l'ordre donné fut prompte-
ment exécuté. Le maire commence par rappeler

la concorde qui avait toujmrsr gné entre le brave

régiment de Guyenne et les citoyens de Nîmes;
tt il témoigne ses regrets sur le coup de feu reçu
« la veille par un grenadier; il se félicite de
« ce qu'aucun autre membre du régiment de
t Guyenne n'était blessé dangereusement; il

« ajoute qu'aucun citoyen n'avait r^çu de blessure

« mortelle; qu'il était" vrai que quelques soldats

« avaient été trompés pour commencer la que-
« relie; ici plusieurs voix s'élevèrent et dirent :

« Nous voulons les connaîtra pour en faire justice

a nous-mêmes. »

Postérieurement tes grenadiers et chasseurs ont

dénoncé (1) eux-mêmes à leurs supérieurs trois

sous-officiers et trois soldats qu'ils avaient vus ta

veille se porter à de grands excès contre les

citovens.

Lé maire leur dit : « que dans cette circon-

« stance, il fallait oublier réciproqu-ment tout
« sujet de plainte, vivre en paix omme de
« bons militaires citoyens et de bons ciioyens
« milit lires; ce racro nmidement doit être i'ou-

« vraae de MM. le^ sous-officiers du régiment de
« Guyenne et de la légion; leur exemple, tou-

« jours si puissant sur leurs camarades» sera le

« signal le plus certain de la concorde et de la

« paix. Je vous le demande, braves militaires,

« en reconnaissance d • toutes les preuves d'es-

« time, d'attachement et de prévenance que j'ai

« été assez heureux de donner au régiment de
I Guyenne, depuis plusieurs années, et silitout

<t dn s ce'te dernière circo 'Stance.

« Comptez sar nous. Monsieur le Maire, nous
« n'oubierons jamais qu'à diver.-es reprises

» vous avez exposé vos jours pour sauver ceux
« de nos camira le». »

Le maire se sénare alors de ces braves mili-

taires qui lui donnèrent des marques ne leur

reconnaissance; il ilit à M. le lieutenant-colo-

nel et aux autres officiers présents ; « Le régi-
« ment me panît bien disposé, il n'y a p'u> de
« risque à pr.iclamer la loi m rtiale au premier
« attroupement. Si j'ai besoin de reifort, je

« compte sur vous et je reclamerai votre se-

« cours. '>

Le maire ai^e-^çoit en revenant à l'hô'el de ville

quelq les groui e-; de citoyens sans armes dont
plusieurs lui déclare it qu'on avait envoyé des ex-
près dans la Gard mnengue et dans TAvannage
pour faire venir des troup s étrangères. Le maire
leur représente qu'aucune tro ipe a mée ne peut
entrer sur le territoire d'une municipalité, sans
une permission expresse des efficiers munici-
paux. « Séparez-vous, leur dit-il, je réponds de
tout et je veillerai pour vous, n

On obéit sur-le-champ. Quelque temps après,

les inquiéiudes recom nen èrent dans les fau-

b )urgs pir où les t'oupes étrangères devaient ar-

river; les femnes surtout répandirent l'alarme,

et il se forma de nouvi aux attroupements (2).

Le conseil général de la commune est aussitôt
convoqué et le colonel de la légion, averti d'en-

(1) Appert la lettre même de M. le lieulenant-colonel.

(2) Cf-pendant on lit dans le rapport, page 14, que
le 4 la ville était tranquille; la loi martiale fut publiée.

M. le rapporteur a copié fidèlement le précis histo-

rique; comment s'est-il permis cette assertion dénuée
de preuves et a-t-il omis le verbal qai constatait les

attroupements ?
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voyer à l'hôtel de ville la compagnie n° 25 dont

le capitaine t^st logé près de la maison commune,
il fui décidé unanimement qu'il y avait lieu de
proc'amer la loi martiale. Le drapeau rouge fut

déployé et cette loi fut publiée à haute voix dans
toutes les rues et carrefours; les attroupementjî

cessèrent. Les ofticiers municipaux n'avaient né-

gligé aucun moyen pour réconcilier ensemble les

citoyens et les soldats du régiment de Guyenne.
Dès le matin, ils avaient invité quelques capi-

taines ei d'anciens militaires retirés du service et

sous-officiers dans la légion à porter des paroles

de paix, et à concerter avec les sous-officiers du
régiment de Guyenne les moyens de faire renaître

l'union et la fraternité.

Leurs soins ne furent point infructueux; après
quelques démarches amicales de part et d'autre,

les ofticiers et soldats de Guyenne, ayant à leur

tête le major et le lieutenant-colonel, des offi-

ciers et volontaires de la légion, des citoyens de
toutes classes, mêlés les uns avec i'S auiri s de-
vant les ciisernes, s'embrassent fraternellement

;

ils se prennent par la main, en sigtie de ré-

jouissance, au nombre de 4,000 a'abord, et

successivemeut au nombre de 12,000; ils diri-

gent, en dansant à la mode du pays et au son des

instruments, leur marche vers l'nôtel du maire,
qu'ils viennent remercier de ses soins infatiga-

bles (l)pour ramener la paix.

Le maire descendit avec eux en faisant la

chaîne et, parcourant successivement les rangs,

il recul les embrassements de M. le lieutenant-co-

lonel, des soldats, des sous-ofticiers du régiment
de Guyenne, de la légion et des citoyens, au bruit

des applaudissements d'une multitude qui fondait

en lai mes et qui ne cessait de crier : Vive le roi!

vive la nation ! vive notre maire ! vive Vunion !

Depuis cet instant, et jusqu'au moment de son

départ, il n'a pu se montrer dans les rues ni dans
aucun lieu public sans recevoir les preuves les

plus touchantes de l'amour et de la reconnais-
sance générale.

Voilà, Messieurs, un fait positif qui répond à

toutes les caomnies insensées dans l'adresse du
club, et contre lequel ne prévaudront jamais les

efforts et les dépositions des malveillants.

Ils ont osé le révoquer en doute, puisqu'ils dé-
clarent dans leur (2) lettre à M. le président de
l'Assemblée : « qu'ils ont vu avec beaucoup de sur-
« prise des soluats de Guyenne, des légionnaires
« de plusieurs compagnies et un grand nombre
a de citoyens dansant ensemble : Nous avons en-
« tendu lies cris de : Vive le roi! vive la nation!
« M. de Bonne (c'est le lieutenant-colonel du ré-

« giment) et M. le maire les précédaient; nous
« ne pouvons vous donner aucune notion sur
« cette réunion subite. »

On croira sans peine que ceux qui avaientexcité
des soldats du régiment de Guyenne et maltraité
les habitants ont vu avec beaucoup de surprise la

réunion amicale des soldais île Guyenne, des lé-

gionnaires et des citoyens; on croira sans peine
que celte réconciliation a déconcerté les projets
de ceux qui avaient envoyé des exprès pour ras-
sembler et faire venir à Nîmes un grand nombre
de gt ns armés.

(11 Ce fait est constaté par un verbal oublié dans le

rapport.

[2) Cette pièce, émanée des adversaires de la muni-
cipalité, et qui lui est si favorable, n'a pas obtenu
l'attention de M. le rapporteur auquel Je maire de
Mimes n'avait cessé de le rappeler.

Pour ne laisser aucun doute sur l'existence du
complot qui devait être exécuté au mois d' mai,
comme il l'a été ensuite en juin, je ferai bientôt
lecture à l'Assemblée des 24 et 25' déclarations
et du rapport fait au commandant de la maré-
chaussée.

On doit avoir fait une observation bien impor-
tante : c'est que l'adresse du club, signée le 4 mai,
n'a pu partir le même jour qu'à 6 heures du
soir; c'est que la paix était laite avant trois

heures; c'est que, par conséquent, au lieu d'en-
voyer une adresse pleine de calomnies et propre
à alarmer les représentants de la nation sur la

tranquillité de la ville de Nîmes, les membres du
dut) auraient dii faire partir la lettre contenant
Vannonce du retour de la paix; mais ils eurent
grand soi n de ne la l'aire partir que le lendemain (1),

et leur aveu est précis à cet égard : « Nous joi-

« gnons, disent-ils, dans leur lettre du 5 mai,
« 2 pièces que nous avons oublié d'insérer la

« veille, et qui annonçait que tout était cdXmQ et

« tranquille. »

Comment les soi-disant amis de la Constitution

ont-ils pu se permettre cette misérable subtilité,

digne d'un praticien? Comn)ent avaient-ils pu
deviner à Nîmes i)ue la lecture de leur adresse

suffirait pour obtenir un décret qui manderait à
la barre le maire de Nîmes, et qu'on ne voudrait

pas même lire le verbal des ofticiers municipaux,
envoyé en même temps que l'adresse du club à

M. le Président de l'Assemblée nationale? Le voici^

car M. le rapporteur Ta passé sous silence.

« Du mardi 4 mai 1790,

« Nous officiers municipaux soussignés, étant

« encore assemblés à 3 heures après midi, dans
« l'hôtel de ville pour recevoir les pLiintes des dif-

« férents citoyens etécrireàM. lePrésidentde l'As-

« semblée nationale et aux ministres, sur ce qui

« s'était passé la veille et dans le courant de la

« journée, on est venu nous annoncer qu'une
« foule immense de citoyens réunis sur la place

« des casernes venaient (le se réconcilier avec les

« soldats el bas officiers du régiment de Guyenne ;

c enchantés de la paix qu'ils venaient de se jurer

« entreeux,ilH s'embrassaient,dansaient, criaient:

f Vive le roi! vive la nation! et allaient bras à

« bras, à l'hôtel de M. le maire, pour le remercier

« de ses soins infatigables. Bientôt M. le maire,

« précédé par M. Aigon, ofticier municipal, est

entré dans la salleetacontirmé cette heureuse

nouvelle. Dans cet instant le bruit des tambours

et des instruments a annoncé le cortège; il était

nombreux, immense, el les cris de : Vive le roi!

vive la nation ! vive la loi! vive le maire! vive le

régimentde Guyenne ! vive l'union !,exlrèmem>^nt

multipliés, s'élevaient dans les airs. Alors nous,

maire, accompagné de MM. les ofticiers munici-

paux, du substitut du procureur delà commune,
lie M. le lieutenant-colonel du régiment de

Guyenne elde plusieurs officiers de ce régiment,

avons fait enlever le drapeau rouge auquel

nous avons fait substituer aussitôt le drapeau

blanc; le peuple, en le voyant, a poussé des cris

de joie et a renouvelé les acclamations de : Vive

le roi! vive la nation ! Qi il a demandé une illur-

(1) Trois pièces originales, omises par M. le rappor-

teur et signées par M. Rabaud Dupui, frère de M. Ri-

baud-Saint-Elienne, ont été lues à l'Assemblée par

M. (le Marguerittes, et n'ont laissé aucun doute sur le

projet de surprendre la religion des représentants de

la nation.
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• mination générale qui a été proclamée sur-le-

• champ. »

Pendant que la calomnie circulait en poste et

inculpait !es officiers municipaux Oe Nîniesdans
tout le royaume, la soirée lut employée dans
Nîmes à danser et à se réjouir. La vilu'fut illu-

minée, excepté les maisons de la plupart des
membres du club qui n'avaient pas eu sans doute
encore le temps de revenir de leur grande sur-
prise; on fit des feux de joie dans les rues, on
chanta des couplets à la louange du maire, des

officiers municipaux et du régiment de Guyenne ;

on se félicitait, on s'embrassait, et cette journée
fut l'époque heureuse de la réconciliation.

Cepeudant, les patrouilles furerit doublées pen-
dant la nuit. L^ maire et les officiers municipaux
parcoururent, à leur tête, les divers quartiers de
la villf, pour enipêchtr que les transports uiêmes
de la joie ne devinssent dangereux; tout se

passa dans l'ordre et l'allégresse.

Le mercredi 5 mai, le premier soin du maire
et des tifliciers municipaux fut d'aller visiter et

recommand'-r à l'Hôtel-Dieu le grenadier du ré-

giment de Guyenne, blessé au bras d'un coup de
feu ; un accident étranger à celte plaie a fait pé-
rir cet infortuné, le septième jour ; il a été la

seule victime que l'humanité ait eu à regretter à

celte époque, et malgré l'appareil effrayant des
plaies occasionnées par les coups de sabre, au-
cun autre individu n'a été blessé ni mortellement,
ni dangereusement ; aucune maison n'a été ni

pillée ni dévastée, aucun citoyen n'a été obligé de
s'expatrier, parce que les officiers municipaux
avaient quelque autorité

;
que si l'on compare

ensuite les dévastations, les pillages, les mas-
sacres du mois de juin, peut-on contenir son in-

difination contre ceux qui, à cette dernière
époque, ont cummencé par maltraiter et proscrire
les officiers municipaux, pjur méconnaître et

envahir leur autorité ?

Deux autres circonstances font mieux ressortir

encore l'injustice du club, et la reconnaissance
générale, pour les soins paternels des officiers

municipaux, auxquels le régiment de Guyenne
et 40,000 habitants publiaient hautement que l'on

devait la tranquillité publique.
Les sous-ofticiers du régiment de Guyenne et

de la léfiion vinrent encore, au son des iosiru-
meots, faire visite aux officiers municipaux et
les remercier de leurs soins vigilants et de Iheu-
reuse réconciliation qui était leur ouvrage.

Le cortège étant trop nombreux pour contenir
dans les salles de l'hôtel de ville, le maire parut
sur le balcon, et le sieur Ramond (l), sergeni-
major, portant la parole au nom de tous, dans la

place publique, remercia spécialement le maire
de Ses soins actifs pour le maintien de la con-
corde.

Le même jour, le conseil général de la com-
mune, pour cimenter de plus en plus l'union, dé-
cerna une médaille civique au nommé Gavanon,
soldat du régiment de Guyenne, pour avoir sauvé
un enfant prêt à se noyer. Les officiers munici-
paux le menèrent dans leur loge à la comédie,
avec le jeune citoyen dont il avait conserve 1. s
jours ; l'àffluence était considérable

; on repré-
sentait une pièce no ivelle en vaudeville, inti-
tulée : Vheureuse réconciliation, dans laquelle on
ne cesse de laire l'éloge des ofticiers municipaux,
du régiment de Guyenne, de son respectable chef
et du maire, auquel l'acirice présenta une cou-

Ci) Un de ceux indiqués par se:> camarades, pour
s'être porté, I© S mai, à. des eicès contre les citoyens.

ronne; ce qui fut universellement applaudi ; mais
celui-ci la plaça sur la tête du sieur Gavanon, et
les applaudissements recommencèrent.

Cette pièce a été redemandée généralement, et

represi ntée de nouveau, à la même époque, où,
par un décret, l'Asseuiblée nationale a convoqué
le maire de Nîmes à la barre; c'est encore un de
ces laits contre lesquels les efforts des factieux
viendront se briser, et qui répond péremptoire-
ment à toutes les calomnies.
Dans la journée, le bruit de l'arrivée de quel-

oues troupes armées s'était répandu de nouveau;
1 affiuence d'étrangers habillés en gardes natio-
nales, augmente les alarmes (1).

Outre les précautions ordinaires, le maire écrit

au commandant de la maréchaussée le billet

suivant :

« J'apprends, dans l'instant, Monsieur, que le
i peuple est alarmé sur l'arrivée prochaine d'un
« grand nombre de gens armés venant des Gé-
« venues et de la Gardonnengue; veuillez bien
« faire partir, sur-le-champ, des personnes pru-
« dentés sur les routes d'Alais et d'Anduse et
« concourir avec moi à tranquilliser les citoyens,
« en employant les moyens que vous croirez les

« plus convenables uour découvrir la vérité et
« prévenir les malheurs qui pourraient en résul*
t ter. » Nîmes, le 5 mai.

« Marguerittes, maire. »

Les ordres sont donnéj et ponctuellement exé-
cutés. An retour des cavaliers, M. Duprat s'em-
presse d'écrire la lettre suivante à M. le maire
et de lui communiquer le rapport fait par ses
cavaliers :

Les sieurs Pastre et Blanc, étant partis cette
« nuit, d'après votre réqnisition, n'ont rien ren-
« contré sur les routes d'Alais et d'Anluse; ren-
« dus au village de la Galmeite, ils ont pris des
« informations dans ce lieu, près de M. le maire
« relativement à la descente que l'on craignait, à
« Nîmes, de la part des habitants des Géveooes
< et de la Gardonnengue. Ce dernier leur a ré-
« pondu qu'il avait effectivement ouï dire que
« le trois et le quatre du présent mois, il avait
« pas-é des gens qui avaient déclaré s'en aller
« dans les Cévennes (2) pour faire descendre du
u monde dans la ville de Nîmes, etc., etc. »

Copie de cette lettre importante a été remise
sous cote n° 17. M. le rapporteur n'en a fait

aucune mention, il n'a pas jugé à propos, non
plus, de lire à l'Assemblée les uéclarations faites
par 2 habitants de Saint-Florent, qui prou-
vent, invinciblement, le projet, déjà formé au
mois de mai, de faire arriver à Nîmes des étran-
gers armés, projet déjoué à cette époque par la

prévoyance du maire; je dois réparer cette omis-
sion importante.

Extrait du verbal du jeudi 6 mai 1790.

« Sur ce qu'un grand nombre de citoyens se

(1) A cette époque, des volontaires se rendirent chez
le sicur Genton, leur capitaine, logé dans la maison du
procureur de la commune; et ce fait, qui est bien étran-
ger à ce dernier, est une des infractions a l'ordre pu-
blic, dont il plait à M. le rapporteur de l'accuser.

(2) La nouvelle de la publication de la loi martiale
devait servir de signai pour le départ. La prudence
exigeait donc, qu'avant la proclamation de cette loi, la

municipalité fut assurée d'une force armée capable
d'éloigner de Nimes les étrangers en arme*.
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« présentèrent hier soir devant le corps munici-
« pal, dans l'iiôtel de ville, pour annoncer qu'il

« était arrive plus de 800 gardes nationales
« (lu côté de la Gaidoiintngue ou de l'Avaunafie,

« les uns avec dts fusils, les autres avec des
« sabres, les uns à pied, les autres à cheval, et

« que l'alarme s'était répandue dans la ville;

« nous nous son mes transportés successivement
« dans les diveri^es auberges de Nîmes et, après
« les interpellations faites aux maîtres auber-
e gistes, ceux-ci nous ont déclaré, en elfei, qu'ils

« ava>eni vu, à la cou( hée, plusieurs gardes naiio-

« nales étrangers au l'élit Saint-Jean, dunt un a

« été reconnu êtie de Sainl-Florent, et icelui,

« mandé venir. »

S'est présenté M. Rivière, lequel, après ser-

ment, par lui fait, de dire la vérité, a déclaré, i e

ce interpellé, s'appeler Jean-Louis Rivière, bour-

geois du litu et paruisse Saint-Fiorenf, diocèse

u'Uzès, âgé u'environ 39 ans.

Interpellé, etc., interpellé, etc.

Interpellé de déclarer si, dans la route, il n'a

pas vu des gens attroupés et aniics, et s'il en

connaît les causes :

« A ré()0ndu et déclaré qu'arrivé à Boucoiran,
< à l'auberge oïl pend pour enseigne la Cruix-

« Blanche, sur l'heure de 11 heuns du matin,
« accompagné du sit ur Honoré Suffier, hôte du-
« dit lieu de Sainl-Florent, il demanda à se ra-

« fraîchir; qu'tnviron une nemi-heure après il

« entra dans l'auberge une douzaine de bourgeois

« mis décemment
; que, d'un air fort émn., Inn

« d'eux fit à haute voix, dans la cuisine, lec-

« ture de 2 ktlies qu'il dit «ivoir reçues de
« Nîmes; que ces lettres parlaient en détail de
« 2 émeutes arrivées à iNimes les dimanche
« et lundi derniers; de la proclamation oç la loi

«• martiale et de la paix qui l'u.v^it suivie de
« près; (qu'elles ptirtaieut encore que lamumci-
<! palité était saupçonnée d'avoir pris part à fé-

« meute; qu'à Im lecture de ces lettres, ces mes-
« sieurs paraissaient 8'< chaultVr; Us délibérèrent

« qu'il ne iallaii pas en rester là; qu'il fallait au
« contraire se réunir, s'aimer et se disposera
« partir au pi emier mou v ment; qu'il ne lallait

« pas s'inlim ck-r; celui qui lisait ces letties as-

« surant qu'il auriàt 10,000 hommes à sa dispo-

« siiiun^ mais que, n'étant pas tous armés, il lal-

« lait que les communautés se procurassent des

« armes, de la poudre et des balles; que si les

« couimunauiés s'y refusaient, il lallaii que tous

t \ts gens aisés conliibuussent à cette dépense.
« Interpellé de déclarer s'il connaît ces mes-

« sieurs, a déclaré qu'il n'en connaît aucun :

« mais qu'il ava.t demanda au nommé Roustan
« dit Privai, natif de Saint-Floreot, va. et d'écurie

« de l'auberge, qui étaient ces mes.-ieuis, ei s'ils

«• étaient caiholiques ou proteatajots, tt quelle

« était la religion de l'aubergiste, ledit Roustan
« répondit que celui qui avait t'ait la lecture

« des 2 lettres était M. Labarège, colonel de la

« garde nationale du lieu de Ytzenobres; qu'il y
« avait le maire de N^s; qu'i's èt^aient toyu« des

« environs de Boi-coiran, qu'ils étaient tous pro-

« testants, ainsi que l'aubergiste; qu'après cVtte

n délibération ces messieurs s'étaient retiréadans

« un salon, tout |)rè* de la cuisme.
« Qu'apiès s'èire rafraîchi, et au moment de

« son départ;, Udit &ieur Rivièie avait vu arriver

« à cheval 4 messieurs, dont il leronnit le sieur

«. Encontre, ministre de la religion réformée, et

a le sieur Saint-Germain sou liis, aussi ministre;

m que tous quatre mirent pied à terre aaus l'e-

c curie de l'aubefge et qu'ayant de sortir de la-

a dite écurie ils délibérèrent entre eux quNI fal-
* lait faire partir de suite des exprès et sans
« débrider; qu'ayant demandé audit Roustan

,

« valet d'écurie, qui étaient les 2 autres mes-
« sieurs, que lui. Rivière, ne connaissait pas, ce-

« lui-ci réjiondil : Ce sont 4 ministres; que ledit

« sieur Rivière monta à cheval dans l'écurie, où
« il laissa ces 4 messi urs, et partit avec ledit
« Sugier pour se rendre en ville.»

Int. rpellé, etc.

« Lecture faite au sieur Rivière, a déclaré qu'il

« y persiste; ajoutant que, lorsqu'on lit lecture
« des 2 lettres ci -dessus mentionnées , il y
« avait un monsieur qni écoutait ladite lecture
« et qui se dit être marchand de sole de Nîmes,
« et revenir d'Alais; et ci-dessus contenir vérité.»

Et a signé : Rivière, etc.

" Du mê ne jour a comparu Noël Sugier,
« auber;:i.-te du lieu de Saint-Florent. »

Sa déclaration est conforme à la précédente.
11 est donc inutile de la répéter.

La tran.]uiliité étant rétablie le 6 n>ai, et la

paix Se tîouvani con?olidée, le maire annonce à
ses collègues i-on prochain départ pour la capi-
tale. Le cons' il général de la commune prend,
en son absence, la délib' ration suivante :

(G est encore une des pièces oubliées par M. le

raiiporteur.)

« M. Murgeas, président, a dit : la situation
« très fâcheuse oii la ville s'est trouvée dimanche,
" lundi et mardi derniers; le courage et la sa-
« gesse avec lesquels, unissant la modération à
« la fermeté, M. le baron de Marguerittes, maire,
« est parvenu à ramener la t'anq- illité, les

« craintes que plu>ieur8 in.iices pourraient ins-
« pirer sur sa durée, sont autant de motifs pr^s-
« sauts pour engager le conseil général de la

« commune à faire d fférer le départ de M. le

c maire, puisque le salut des citoyens peut en
« déftendre; le peuple paraissant d'ailleurs dé-
« terminé à s'y opposer, requérant qu'il en soit

« déliiiéré.

« M. le (irocureur de la commune entendu, le

« conseil général considérant que ce n'est qu'à
« la même conduite sage et m surée de M. le

« maire, que les ( itoyens doivent l« retour de
« la paix et la sécurié dont ils jouissent; que
« rien ne peut les affermir davantage que la

" présence de ce digne chef dont les vertus les

« ont produites: persuadé que l'Assemblée na-

« tionale verra, avec ce vif intérêt quelle prend
« à la conservation du peuple, un retard qui l'a

« uniquement pour motif, le vœu de ce même
« peuple étant toujours à considérer; il a de
« nouveau et de dus fort unanimement délibéré

« de supplier l'Assemblée nationale d'aecorder
« lin second congé à M. lé mai e et néanmoins
« de l'engager, par tous les motifs de patrio-

« tisnie qu'il a niiiuifestés avec tant d'énergie et

« de succès^ de vouloir bien se rendre au vœu
« du peuple et du conseil général, en différant

« son départ jusques à ki réponse de FAssemblée
« nationale. »

« Délibéré de plus, qu'extrait de la présente-

« délibération sera adressé à M. le président de
« l'Assemblée nationale, et qu'Hun autre extrait

« en sera présenté à M. le maire. »

Le lendemain 7 était le jour indiqué pour les

asseniblées primaires des 13 sections de la ville

(t (le sa banlieue; MM. les commissaires du roi

au département do Gard m'engagèrent à ne pas

m'abseiiter de la ville pendant la nomination

des électeurs, et m'écrivirent pour me prier de

l'apporter ma vigilance auprès de cette assemblée.
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Je me rendis à leur désir, et mon départ fut

cor.séquemment retardé de quelques jours.

La nomin:itioQ de 43 élect-^urs fut achevée
sans trouble le dimanche 9; 12 noii-caiho-

liques (1) furent choisis; quinze membns du

conseil réunirent la très gr.Hde pluralité des

voix, ce qui prouve invinciblement le vœu du
plus grand nombre des citoyens actifs de Mmes;
ce qui prouve qu'ils rendent aux officiers muni-
cipaux la justice qui leur est due; ce qui prouve
que les allégations hasardées par les membres
du club, à l'époque dts assemblées primains,
n'ont pas produit (du moins à Nîmes où les fac-

tieux sont connus) l'effet qu'ils «-n atiei.daient;

ce qui prouve enfin, d'une manière irrésistible,

que la cause véritable des divisions qui ontagiié
la ville de Nîmes est la prétention du plus petit

nombre de parvenir, par toutes sortes de moyens,
à faire la lui au plus grand, ce qui serait un peu
contraire à la Constitution et aux décrets de
l'Assemblée.

Instruit des vœux du peuple et du conseil gé-
néral de la commune, fiour que mon départ fijt

difléré jusqu'à la réponse des représentants de
la nation ; mais empressé de reprendre mon
poste, et interprétant le silence de l'Asst-mbiée

sur la prolongation decongéque j'avais demandée,
je fis partir secrètement, dans la nuit du 10, une
voiture que je pris à loyer pour mieux cacher
mon départ; elle fut arrêtée par deux patrouilles

qui la laissèrent passer, ne la coiinaissantpas pour
m'appartenir. D'un autre côté le peuple observaii

les pas de celui qu'il croyait utile à sa conserva-
tion (ce sont ses propres expressions).

Pour me dérober à cette vigiLmce et à cet em-
pressement, jt^ sortis dès le grand matin, le 11,

jour de marché
;

je visitai succe>sivement et

suivant mon usage les étaux de boucherie, les

poids des revendeurs, les différentes qualités de
pain

; je traversai, en remplissant les fonctions
municipales, la ville et le faubourg de Richelieu,

qui aboutit au chemin de Lyon, je joignis à pied
une (le mes voitures qui me colldui^it à quatre
lieues et je pris la pos e pour me rendre (2) en
diligence dans la capitale.

Kn partant, j'avais laissé une lettre pour le

conseil général de la commune, dans laquelle je

prévenais mes collègues de mon déj art, et des
motifs qui m'avaient contraint d'en faire un mys-
tère à tout le monde.

Cette lettre donna lieu à une prompte convo-
cation du conseil général de la commune, qui dé-
libéra de nouveau de demander un congé pour
le maire dont l'absence aifligeait les bons ci-

toyens, et surtout la classe infortunée.
Cependant la calomnie avait devancé mes pas.

Des lettres circulaires, des adresses calomnieu-
ses, qui inculpaient la municipalité, avaient été
répandues avec profusion dans les provinces cir-
convoisines. J'échappai comme par miracle aux
pièges qui m'attendaient sur la roule, et plusieurs
membres de cette Assemblée en ont été person-
nellement instruits. Je ne m'arrête pas au danger
que j'ai couru de perdre la vie; je venais de

(1) La préveoUon contre les protestants commençait
donc à diminuer, et c'élait le fruit des exhortations et
de la sage conduite de la municipalité.

(2) Tous ces détails, un peu longs sans doute, sont
devenus nécessaires pour réparer les omissions et les

inculpations faites par H. le rapporteur au maire et aux
officiers municipaux de Nimes, sur leur conduite du
naois de mai, et sur le prétendu relard de la proclama-
tion de la loi martiale, qu'il était infiniment dangereux
de publier avant le mardi matin.

l'exposer souvent pour maintenir la tranquillité,

apaiser les rixes particulières, et les empêrher
de dégénérer en guerre civile; je n'avais à re-
gretter (malgré les entreprises des malveillants)
que la perte d'un grenadier, emporté au bout de
huit jours par des accidents étrangers à sa bles-

sure, et dont les symptômes se maiilesièrent
firomiitement. Mais je frémis quand je pense que
si j'avais été assassiné sur la roule, ma réputa-
tion restiiit compromise aux yeux de la nation,
indignement aiiusée par d'insidieux calomnia-
teurs. Voilà, Messieurs, le sentiment le plus pé-
nible qui m'ait affecté ; heureusement, luit enfin
le grand jour de la vérité, il sera sans doute celui
de la justice.

Ici, Messi»^urs, se termine le compte que }'avai«

à rendre à l'A-semblée des événements du mois
de mai, et de ma conduite en qualité de maire de
Nîmes. II résulte deces f lits multipliés (et les faits

doivent toujours l'emporter sur I. s raisonnements
et les réticences), que le maire de Nîmes, avant
son départ avait rétabli la paix dans sa patrie;

que les citoyens étaient réunis et les «soldats

égarés revenus de leurs préventions, et qu'à la

sollicitation du maire, les ministres des deax re-

ligions avaient prêché, la veille, la concorde entre
concitoyens. Je n»* me permets aucune réfl xion,
et je passe aux scènes d'insubordination, de ca'-
nace et de dévastation du mois de juin, dont le

souvenir affligera lungtenaps les âmes sensibles.
(L'Assemblée décrète qu'l y aura, demain soir

merci edi, une séance extraordinaire et renvoie à
cette séance la suite du discours de M. de Mar-
gUerilteS.)

(La Séance est levée à dix heures.)

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DUPORT.

Séance du mercredi 23 février 1791, aumatin (1).

La séance est ouverte à neuf heures et demie
du matin.

Un de MM. les secrétaires fait lecture du procès-
verbal de la séance d'hier au matin, qui est
adopté.

Un de MM. les secrétaires fait lecture des
adresses suivantes :

Adresse de M. de Bebinière, inventeur d'une
nouvelle pompe contre les incendies, qui a ob-
tenu les suffrages de l'Académie. Il a donné son
secret grat s à fa nation; mais, à l'instant de par-
tir pouf Brest, par ordre du ministre, il demande
une somme de 30,000 l vres.

Adresse des employés aux fermes à Paria, qui
supplient l'Assemblée na tionale de prendre en con-
sidération leur service et leur position actuelle.

Adresse des élèves du chef-lieu d i départe-
ment de la Corrèze, qui anno cent leur désir de
contribuer au succès de la Révolution et qui as-
surent l'Assemblée gu'au moment où leurs pères
seront appelés à la défense de la patrie, ils mar-
cheront sur leurs pas et sacrifaeront leur vie
pour le maintien de la Constitution.

(1) Cette séance est incomplète ati Moniteur.
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M. le Président. J'ai reçu de la marine et du
commerce de la ville d'Arles une pétition très

imuorta te, appuyée par la muoicipadié de cette

ville; elle est relative au mauvais état dans le-

quel se trouvent les embouchures du Rhône, aux
obstacles qu'y rencontre journellement la navi-

gation et a là nécessité d'y apporter des amélio-
rations.

A cette pétition est joint un mémoire d'ingé-

nieur accompagné de pièces.

MM. les députés du déparlement des Bouches-
du-Rhône demandent le renvoi de la pétition au
comité de commerce et d'agriculture et l'impres-

sion du mémoire.

M. Bouche. La réflexion que vous venez de
faire, Monsieur le Président, me donne lieu d'en
faire une autre. En 1722, en vertu de lettres pa-

tentes acceptées par Its fermiers généraux, li

ferme générale s'engagea à employer le produ t

de 5 sols par minot d' sel, imposés t^ur les

provinces ae petite gabelle, à la réparation des
embouchures du Rhône. Malgré cela, les fermiers

généraux n'ont pas employé une fois 5 sols.

En 1788, après des plaintes répétées, le gou-
vernement envoya un ingénieur en Proveuce ; cet

ingénieur lit son rapport, et c'est précisément ce

rapporiquel'admiiiistration du département nous
envoie et dont elle demande l'impression.

11 faut donc suvoir ce que les fermiers géné-
raux ont fait des 5 sols par minot qu'ils de-
vaient employer aux réparations dont il s'agit.

Je demandé qu'ils soient tenus de rendre
compte au comité des finances, les députés du
département présents, de l'emploi de ces sommes.

M. Dupont. Les fonds étaient toujours ren is

au gouvernement qui se chargeait des dépenses,
les faisait ou ne les faisait pas.

M. Bouche. Mais les fermiers généraux le

diront.

M. l'abbé Oouttes. Je demande que le comité
des finances soit autorisé à faire rendre compte
aux fermiers généraux, de leur administration.

M. d'André. La motion de M. l'abbé Gouttes

est très sage, mais elle est prématurée. On avait

proposé de former une commission pour la red-
ditiun des comptes des anciennesadministrations

;

et, en effet, le comité des finances est déjà trop

occupé par ses travaux ordinaires pour qu'il

puisse s'uccuper encore d'un compte qui durerait
peut-être six mois.

M. Bouche. Voici le projet de décret que je

propose :

Art. 1".

« L'Assemblée nationale renvoie à son comité
de commerce et d'agr. culture, la pétition de la

marine, du commerce et de la municipalité
d'Arles pour faire son rapport sur cet objet le

plus tôt possible.

Art. 2.

« Elle ordonne que le rapport de l'ingénieur

envoyé, en 1788, aux embouchures du Rhône par

le gouvernement, sera imprimé ei distribué aux
membres de l'Assemblée nationale (1).

(1) Voyez ee document aux annexes de la séance.

Art. 3.

« Le comité des lioancosse fera rendre compte
par l'administration des fermes générales, les
députés du département des Bouches-du-Rhône
ouïs, de l'emploi qui a été fait du produit de
5 sous par minot de sel, imposés sur les pro-
vinces de petite gabelle par lettres patt-ntes du
mois de juillet 1722, ledit produit destiné aux
réparations et travaux desembouchures du Rhône,
pour, le rapport fait incessamment sur cet objet
par le comitn des finances, être statué par l'As-
semblée nationale ce qu'il appartiendra. »

(Ce décret est adopté.)

M. Alquier. Messieur.-', les députés de la Cha-
rente-Intérieure ont reçu de la municipalité de
Saint-Jean-d'Angély une pétition dan- laquelle
elle expose qu'elle a été trop léfiérement inculpée
dans cttte Assemblée et que plusieurs pièces
essentielles n'ont pas été remises au comité des
rapports; elle demande la revision de l'affaire

qui lui a été suscitée.

Nous avons jugé que cette pétition était fondée
et nous vous demandons d'en ordonner le renvoi
au coinité des rapports.

(Ce renvoi est décrété.)

M. le Président. J'ai reçu de la municipalité
de Moret le procès-verbal du passage de mes-
dames, tantes du roi, dans cette localité.

Plusieurs membres : L'ordre du jour !

Un grand nombre de membres : Lisez ! lisez!

(La lecture du procès-verbal est ordonnée.)

M. Pétion de Villeneuve, secrétaire, lisant :

« Moret, le 20 février 1791.

« Monsieur le Président,
« Nous avons l'honneur de vous faire parvenir

ci-inclus le procès-verbal que nous avons dressé
à l'occasion du passage de Mesdames, tantes du
roi, dans notre ville, ce malin entre 6 et 7 heures;
vous en ferez tel usage que vous croirez conve-
nable.

« Nous sommes avec les sentiments les plus
respectueux, etc.

« Signé : Les officiers municipaux de la ville

et du canton de Moret. »

Procès-verbal.

« Cejourd'hui 20 février 1791, à 7 heures du
matin, la municipalité de Moret, instruite par le

cri public du passage de Mesdames, tantes du
roi, dans cette ville, instruite par la voix publique
des oppositions diverses qu'avaient apportées à
leur départ leurs frères et concitoyens les habi-
tants de Paris; instruite encore que leur arrivée

dans cette ville avait plutôt l'air d'une fuite que
d'un voya^'e libre, a requis la garde nationale de
s'opposer à ce qu'elles passent outre sans avoir
au préalable fait viser leurs passepuns.;

«Hn vertu de laquelle réquisition un membre de
la garde nationale a sur-le-champ ordonné la clô-

ture des portes de ladite ville; quoi voyant, un
particulier, décoré du cordon de l'ordre de Saint-

Louis, s'est transporté chez le procureur de la

commune à l'effet d'y faire viser les ::asseports

de Mesdames. De son côté, le membre de la garde
nationale qui au préalable avait obtenu de Vuî-
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licier commandant un détachement des chasseurs

de Lorraine, adirés avoir léclaré qu'il ne serait

fait nulle violence et que le visa de la municipa-

liié s.rait alteadu, s'est transporté chez le maire,

et (ie là s'est ren lu, accom|jagGé d'ict^iui maire

cliez le susdit procureur de la commune, où il a

trouvé le particulier susdésignt', qui leura fait voir

des passeports .-ignés du roi, conire-igQés de

M. Mon'moiin, minière, ksquL-ls passeports sont

pour Mes James, ta tes du roi, allant à Rome.
« A en outre lepréseuté le susdit paiticulitr, se

disant homme d'honneur, poiir accompagner Mes-
dames, un avis delà municipali é de Paris, signé

de M. Dejoly, secrétaire-greflier, qui dit que les

lois autorisa'nt chaque parti, ulier de voyager dans
tel endroit du royaume qui lui plaît, en consé-

quence elle n'a pas cru d'voii donner un louvoir
ïUru'echose qu'elle n'a\ait pas droit d'empêcher.

« Sur quoi réûéchissaot, la municipalité de

Moret avait lemarqué une contrariété frappante :

c'est qoe It'S passeports du :0i étaient pour Rome
et l'avis de la municipalité donné sur la liberté

de voyager dans le royaume; en conséquence, elle

avait déttrminé d'interrompre le voyage de Mes-
dames jusqu'à ce qu'elle ait pu faire passer à
l'Assemblée nationde le présent pi ocès-verbal et

connaître si elle devait, ou ion, laisser passer
outre Mesdames, tantes du roi.

« Pendant laquelle explication, des chasseurs
de Lorraine, au nombre de 100 environ, renfor-

cés des gens de la maison de M. Mo tmorio, gou-
verneur et maire de Fontainebleau, ai rivèrent en
courant à toute br;de, les armes en raaias, pour
forcer l'ouverture des portes; ce qui eut lieu par
la terreur que porta dans la ville cette espèce d'ar-

mée, arrivant sans ordre, sans pouvoir et sans
avoir consulté même la municipalité, qui se dis-

posait dans Cette circonstance à remplir son devoir,

conformément aux lois; que d'ailleurs l'heure de
l'arriVée de Mesdames en ci tte ville, qui étiit

entre 6 et 7 h' urestiu matin, leur donnait à soup-
çonner qu'elles avaient i!:arLhé une partie de la

nuit; que par conséquent elles fuyai-nt plutôt

qu'elles ne voyageaient; qu'en outre, avant été

fait usage de la force armée, sans réquisitoire de
la municipalité et des ruses pour tromper tant
les habitants de ce. te ville que les officiers muni-
cipaux, ils ont cru à propos de dresser et rédiger
le pré eut procès-verbal, qui sera envoyé sans
délai à M. le Président de l'Assemblée nationale
pour servir et valoir ce que !e raison.

« Signé .-ur la miniiie des procédures, etc.

« Signé : HUTTEAU, secrétaire-greffier. »

M. Rewbell. Je remarque dans ce procès-ver-
bal deux circonstances frappantes et très esse:.-

tieiles.

La première est que le passeport d^ Mesd; mes
est contresigné du ministre des affaires étran-
gères. Ce iiii.istre ne pouvait assuréraeot pas
Ignorer qu'une pétition de la municipalité de
Paris, relative aux devoirs ; es membres de la
dynastie, avait été renvoyée par l'Assemblée à
son comité de Gonstil. tion qui devait nous eu
faire le rapport; il paraît bien étrange qu'il ait
cru devoir se permettre de conlre.-igher ce pas-
seport avant que l'Assemblée eiît pris un parti
sur cette pétition. Je touliens qu'il ne pouvait
pas le faire. {Murmures et applaudissements.)

J'observe qu'il est bien extraord:naire que des
dames qui, dans leur jeunesse, n'ont jamais
voyagé que de Paris à Versailles et de Vi rsaïUes
à Paris... {Rires.)

f Série. T. XXIII.

Plusieurs membres : Et à Plombières.

.M. de Clermont-Tonnerre. Si le préopinant
et l'Assemblée croieat devoir t>ntrer dans la confi-

dence d'une conversation iiarticulière, je demande
à l'entretenir à mou tour : une pétition n'est pas
une loi.

M. Rewbell. Rien n'est si facile que de trou-

ver un orateur ridicule loi-squ'oQ l'interrompt
au milieu d'une |

hrase.

Je dis que le ministre savait bien que Mes-
dames ne pouvaient aller de Versailles à Paris
sms une autorisation du roi, alors législateur.

Cette loi , par laquelle aucun membre de la

dynastie ne pouvait s'absenter sans uu passeport
du chef de la nation, n'a pas été annulée et il est
surprenant que M. de Glermoat-Toiiaerre ne la

connaisse pas.

Un membre à gauche : Il la coaaaîi !

M. Rewbell. Mais je remarque dans le pro-
cès-verbal de la municipalité de Moret la dénon-
ciation d'un autre fa t beaucoup plus grave,
parce qu'il tend à mettre la . Constitution eu
danger.

Cent chasseur?, sans réquisition d'aucun pou-
voir civil, forcent les portes de la ville, attaquent
les citoyens et les gardes nationales et fout sau-
ver Mesdames.
De quel droit ces chasseurs oot-il forcé les

portes de la ville de Moret et violé son territoire?
Le sang aurait coulé si les citoyens de celte
ville eussent fait quelque résistance. La Consti-
tution a été outragée, les lois de i'iitat mises en
oubli et les pouvoirs confondus.

Si vous souffr- z que des troupes de ligne puis-
sent, sans réqi'i-ilioo, prendre les armes, attaquer
les cioyens et a;^ir daiss un sens contraire à la

loi, vou-j n'avez, Mes-ieurs, qu'à déchirer votre
Constitution ; car vous n'êtes plus libres. {Vifs
applaudissements à gauche et dans les tribunes.)

bans donner ni tort ni raison à qui que ce soit,

je conclus à ce que le procès-verbal qui vient de
vous être lu soit renvoyé aux comités militaire,
des rapports et des recherches réun s. Les faits
qu'il dénonce méritent toute ratiertion de ces
trois comités, puisque tous les pouvoirs sont
compromis.

M. Resnaad (de Saint-Jeand'.ingély). Je crois,
avec M. KLWbell, qu'il est impossible que l'As-
semblée ne porte une IroD sévère alti ntioo sur une
V olation manifeste des lois co-isiitutionnelles de
l'Etat, qui attribuent exclusivement aux muni-
cipalités et aux corps administratifs le droit de
requérir la force militaire. La nesure du renvoi
de cette dénonciation au comité iles recherches
est très importante; mai.- je pense qu'il faut y
ajouter c lie de faire vérifier promptement les
faiis coîiteîms au p: ocès-verbal pour que le co-
mité des reoherch s puisse en rendre incessam-
ment un compte exact et détaillé. Il faut que le
département envoie des commissaires pour véri-
fier ces faits. {Murmures.)

Un membre : Le département ne peut pas in-
former.

M. Regnaud {de Saint-Jean-d'Angély). On me
dit que le déj arteraent ne peut pas itiformer ; je
ie sa s : mais le devoir spécial des admin sirations
de département est de surveiller l'exécution de
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la loi; c'est au procureur général syndic à faire

vérifier par des commissaires les vinjatioiis qui

lui sont dénoQcées, el lorsque les départements
ne sont pas dans leur devoir, c'est au Corps lé-

gislatif à les y rappeler.

Quant à la Violation du territoire de la muni-
cipalité de Moret, je crois que dms aucun cas,

dans aucun temp.^, dans aiiCuiic circonstance,

vous ne devez laisser porter la plus légère atteinte

aux lois protectrices de la liberté.

Je demande que le roi soit |)rié de faire don-
ner des ordres au directoi:e du dé()arie[nent de
Seine-et-Marne, pour qu'il fasse vérifier par des
commissaires les faits cont» nus dans le procès-

verbal de la municii-alité de Muret et pour qu'il

en rende compte directement à l'Assemblée na-
tionale.

M. d'AîgnîUon, J'adopte totalement les opi-

nions ce MM. Rewbell et Regnaud; mais je pro-

pose qu'on ajoute ceci : que les comités réunis

seront chargés de demander au ministre de la

guerre par quels ordres les chasseurs dj Lon aine

ont agi.

Si c'est le ministre de la guerre qui a donné
des or ires, il me paraît res|jon>able d'un grand
délit (Applaudissements), du l'ius grand de tous

ks délits, celui d'avoir confondu tous les pou-
voirs et d'avoir porté une utieinle véritable à la

Constitution. (Applaudissements.)

(L'Âssembl e ordonne le renvoi du procès-

verbal de la municipalité de Moret aux comités
militaire, d *s rapports et des recherches réunis, et

décrète -qu'il sera demandé au ministre de la

guerre par quel ordre les chasseurs du régiment
de Lorraine ont agi.)

L'ordre du jour est un rapport du comité de

Constitution sur la résidence des fonctionnaires

publics (1).

M. l<e Chapelier, rapporteur. Messieurs, vous
avez renvoyé à vutre comité de Constitution la

pétition de' la commune de Paris, sur l'étal et

les obligations de la famille du roi, dans le gou-
vernement français.

Vous avez donc voulu une loi constituiionnelle,

et non un décret du moment, qui laisserait en
arrière une loi importante du ruyaume, et n'en

serait que l'ajournement.

Nous partageons les vues de votre sagesse;

nous pensons, après un exnmen très rénéciii,

que le corps constituant doit faire, le plus rare-

ment qu'il est possible, des décrets de circon-

stances. Ainsi c'est une loi constitutionnelle que
nous vous apportons.
Nous n'avons point à craindre que les événe-

ments actuels portent leur influence sur votre
décision ; ce ne sont ni les alarmes qu'on se plaît

à répaîidre, ni les agitations qu'on cherche à

exciter, ni un départ qui peut blesser les con-
venances, mais qui n'enf'rei t pas les lois, qui
peuvent vous occuper : vous ne porterez votre
attention que sur la Constitution décrétée par
vous, et acceptée par le roi, et vous chercherez,
pour la confection de la loi que vous allez dis-

cuter, qU'dles sont les conséquences de cette

Constitution dont toutes les parties doivent être

d'accord, et sortir du même principe.
Le travail que nous vous soumettons aujour-

d'hui n'est cependant qu'une portion de celui

(1) Le Moniteur ne donne qu'une analyse de ce dis-

cours.

qu'embrasse cette matière. Pour fixer complète-
ment l'état et les obligations des membres de la
famille du roi, il faut non seulemr-nt dire quels
sont ceux d'entre eux, qui, comme fonciionnaires
public-^, ou prochainement appelés à le devenir,
sont assujettis à la résidence; mais encore dé-
terminer les règles qui seront suivies pour la

régence et l'éducation de l'héritier présomptif
ou du roi mineur.
Sous fort peu de jours, nous vous apporterons

ces projets de lois et, plus promptement encore,
nous vous soumettrons un projet de décret sur
les émigrants.

Cette dernière loi e-t aussi nécessaire que les
antres, el la liberté ne s'en alarmera, pas. 11 faut
distinguer le droit qui appartient à l'homme en
société, d'aller, de venir, de partir, de rester, de
lixer son domicile où bon lui semble, et le délit

qu'il commet quand, pour exciter, ou pour fuir

lâchement les troubles de sa patrie, il en aban-
donne le sol; l'ordre ordinaire est alors dérangé,
les lois qui lui conviennent ne sont plus les lois

applicables, et comme dans un moment d'émeute
la force publique prend la place de la loi civile,

ainsi, dans les cas d'émigration, la nation prend
des mesures sévères contre ces déserteurs cou-
pables qui ne peuvent plus prétendre ni à ses

bienfaits pour leurs personnes, ni à sa protection
pour leurs propriétés.

Nous sentons et la justice et l'urgence de cette

loi; nous n'en ferons pas attendre le projet; ce
sera encore une loi constitutionnelle, mais qui,

comme la loi martiale, ne sera applicable qu'à
ces moments de désordre et d'incivisme qui en
solliciieront l'apiilication.

Aujourd'hui, c'est un décret sur la résidence
des fonctionnaires publics; ceux qui sont, à des
titres différents, chargés du gouvernem» nt de
1 Empire sont certainement obligés de résider.

Mais ce n'est aussi qu'à ceux-là que la loi de la

résidence doit être imiosée. Tous les autres ci-

toyens ne peuvent être dans leurs voyages, dans
la" fixation de leur domicile, ni aperçus parla
société, ni atteints par une loi, à moins que ce
ne soit plus ni leur liberté dont ils fassent usage,

ni leurs droits qu'ils exercent, mais uue émigra-
tion dont ils se rendent coupables.

Outre le roi qui est le premier fonctionnaire

de l'Etat, il est des membres de sa famille qui,

sans être encore fonctionnaires publics en acti-

vité, sont si prochain ment appelés à la supplé-
ance héiédiiaire que la Constitution leur défère,

qu'ils doi\ eut être assuji-ttis à la résidence. L'hé-

ritier présomptif, quand celui-ci est en mino-
rité ; celui de ses parents majeur qui est le plus

près de la succession au trône, doivent résider

dans le rovaume ; et un devoir de famille, sur

lob-ervatiôn duquel lu nation doit veiller, assu-

jettit à cette résidence la mère de l'héritier pré-

somptif mineur.
C'est là que doit s'arrêter la loi, parce que,

quoique tous les mâles de la famille du roi

soient par la Constitution appelés à la succes-

sion du trône, par droit de primogéniture, la

libre disposition des personnes ne peut pas être

étendue au ddà de ce qui est strictement exigé

par l'utilité publique.
Ce sera déjà une fiction que celle qui placera

dans la classe des fonctionnaires publics, en
activité continue, les membres de la famille du
roi qui, venant immédiatement après lui, sont

ses premiers suppléants au trône; un double

danger résulterait de la loi qui, prolongeant la

fiction jusqu'au dernier individu de cette famille.
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les astreindrait à la résidence. Leur liberté se-

rait atiaquée sans qu'ils eussent accepté aucunes
fonctions publiques qui les assujettissent à au-

cuns devoirs. La famille du roi serait, san? avantage
{)Ourelle, frappée d'un esclavage politique, dans
equel chacun de ceux qui la coinposerai-nt, n'é-

tant ni fonclionnaires p jblics, ni citoyens, désap-
prendraient les devoirs de ceux-ci, sans avoir

ni intérêt ni occasion de s'instruire des obliga-

tions de C'iux-là.

Ensuite ce serait une famille privilégiée, jus-

qu'à son dernier rejeton, et qui, pouvant s'ac-

croître à l'infini par ses ramitications diverses,

menicerait l'égaliié politique, sauvegarde de la

liberté et base de la Constiiutiôrt.

Que les premiers membres de la famille du
roi soient consHérés comme fonctionnaires pu-

blics, parce qu'ils peuvent à chaque moment le

devenir, mais que les autres soient libres comme
tous les citoyens

;
qu'ils en exercent les droits,

et qu'ils jouissent du bénéfice de toutes les lois

sociales, en conservant toujours les titres à la

suppléance héréditaire qu'ils tiennent de la

Constitution et de leur naissance : voilà les con-

séquences les plus pures de la Gonstilation fran-

çaise.

PROJET DE LOI.

Art. 1". Les fonctionnaires publics, dont l'ac-

tivité est continue, ne pourront quitter les lieux

où ils exercent les fonctions qui leur sont délé-

guées, s'ils n'y sont autorisés.

Art. 2. Ceux des fonctionnaires publics dont
l'activité n'est pas continue seront tenus de se

rendre aux lieux de leur résidence politique,

pour le temps où ils doivent reprendre l'exercice

de leurs fo ictions, s'ils n'en sont dispensés.

Art. 3. L'autorisation ou la dispense ne pour-
ront être accordées aux fonctionnaires publics

que par le corps dont ils sont membres, ou par
leurs supé:-ieurs.

Art. 4. Le roi, premier f mctionnaire public,

doit avoir sa résidence à portée de l'Assemblée
nationale, lorsqu'elle est réunie ; et, lorsqu'elle

est séparée, le roi peut résider dans toute autre

partie du royaume.
Art. 5. L'héritier présomptif de la couronne

étant, en celte qualité, le premier suppléant du
roi, est tenu de résider auprès de sa personne.
La permission du roi lui suffira pour voyager
dans l'intérieur de la France ; mais il ne pourra
sortir du royaume sans y être autorisé par un
décret de l'Assemblée nationale, sanctionné par
le roi.

Art. 6. Si l'héritier présomptif est mineur, le

supidéant majeur qui sera le plus près de succé-
der à la couronne, d'après la loi constitutionnelle
de l'Etat, sera assujetti à la résidence, conformé-
ment au précédent article, sans qae, par la pré-
sente disposition, l'Assemblée nationale entende
rien préjuger sur la loi de la régence.

Art. 7.Tant que l'héritier présomptif sera mi-
neur, sa mère sera tenue à lamôme résidence. L'As-
semblée nationale n'entend rien préjuger sur ce
qui concerne l'éducation de l'héritier présomptif
ou d'un roi mineur.

Art. 8. Les autres membres de la famille du
roi ne sont point compris dans les dispositions
du présent décret; ils ne sont soumis qu'aux lois
communes aux autres citovens.

Art. 9. Tout fonctionnaire public, qui contre-
viendra aux dispositions du présent décret, sera

censé avoir renoncé, sans retour, à ses fonctions;
et les membres de la famille du roi seront censés
de même, en cas de contravention, avoir renoncé
personnellement et sans retour à la succession
au trôuiî. {Vifs applaudissements.)

(L'Assemblée ordonne l'impression de ce rap-
port et du projet de décret, et en ajourne la dis-
cussion à la séance de vendredi prochain.)

M. Tronchet, au nom du comité féodal.W s'est

glissé dans l'impression faite à l'Imprimerie
royale du décret du 23 décembre deruier deux
erreurs.

La première consiste en ce que, dans le préam-
bule de la loi, un décret antérieur s'y trouve
rappelé sous Li date du 19 du même mois, au
lieu de celle du 18 ; la seconde, en ce que, dans
l'article 3 du décret du 23 décembre, on avait
imprimé deux foi>, au lieu du mol partage, celui
de i^aco^e. La première erreur se trouve aussi dans
la minute du procès-verbal, mais la seconde n'est
qu'une faute d'impression, dans l'édition de l'Im-
primerie royale.)

Il y aurait lieu de faire opérer deux rectifica-
tions.

(L'A?semblée or.Ionne que la date du 18 sera
suD-tituée dans la minute du procès-verbal à
celle du 19, et que M. 1,; Présideut donnera des
oriires nécessaires pour réimprimer l'édition de
l'Imprimerie royale.)

M. Tronchet, au nom du comité féodal. Mes-
sieurs, je suis cliargé par votre comité féoda! de
vous présenter un rapport sur plusieurs ques-
tions relatives au rachat des rentes seigneuriales,
qui se sont élevées en exécution du décret du
3 mat 1790 (1).

Bien que les articles que je crois avoir l'hon-
neur de vous proposer ne soient que des articles
additionnels à ceux qui ont été déjà proposés par
M. Merlin, pour n'en faire qu'un seul même aé-
cret, votre comité a cru cependant devoir en faire
l'objet d'un rapport particulier.

Messieurs, la difficulté de combiner plusieurs
anciens principes du régime féodal avec le ra-
chat des droits ci-devant féodaux, et avec les
règles que le décret du 3 mai a pre-crites pour
ce rachat, a fait naître plusieurs questions impor-
tantes, qu'il est nécessaire et urgent de résoudre.
Une première classe de ces questions appar-

tient au point de savoir quelle peut être l'in-
tluence des anciens principes concernant le jeu
de tief dans l'exécution du rachat des droits féo-
daux, qui a été permis par le décret du 3 mai.

L'Assemblée nationale a pris pour base géné-
rale de s-s décisions dans cette matière, que la
suppression de la féodalité ne devait rien chan-
ger, jusqu'au rachat, aux droits de propriété
utiles des ci -devant seigneurs ; en sorte que, jus-
qu'à l'extinction totale des effets de la féoJalité
par un rachat, les ci-devant seigneurs devaient
conserver tous les droits utiles et non honori-
fiques qui en résultaient, et les exercer avec la
même plénitude.
Les règles, que nos coutumes ou la jurispru-

dence avaient établies sur la matière du jeu de
fief, avaient pour objet la conservation des droits
utiles attachés au fief. Le jeu de fief ne peut plus
avoir lieu à l'avenir, mais il y a eu des jeux de
fiefs faits antérieurement; ces opérations étaient
subordonnées à des règle-; qui avaient été jugées
nécessaires pour le maintien respectif des droits

(1) Ce dûcament n'est pas inséré au Moniteur.
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de [iropriétaires de fiefs inférieurs et supérieurs.

Tant que ces droits n'auront point été rachetés,

ces règles doivent subsister; et c'est la combi-
naison de ces règles avec celles prescrites parle
décret du 3 mai, qui a fait naître plusieurs ques-
tions importaiites.

Elles sont au nombre de quatre.

L'on a demandé : 1° si le propriétaire d'un

fonds fief pourra êtro admis à divises' le rachat des

droits casuels, et à ne faire ce rachat que pour
une portion de ce qui compose le corps de son
fief, ou s'il sera obligé de racheter les droits ca-

suels sur la totalité de son fonds.

2° Gomment il faudra opérer pour liquider le

rachat dû par le propriétaire d'un ci-devant fief,

quant aux mouvances qui en dépendent, lorsqu'il

voudra se racheter lui-même avant d'en avoir

reçu le rachat de ceux qui tiennent de lui des
fonds en fief, ou en censive.

3° Si le mode et le taux du rachat, dû par le

propriétaire du fief inférieur, à raison des mou-
vanct s attachées à son fief, doit toujours être le

même et dans la même proportion, soit que ces

mouvances soient ou ne soient pas inféodées par
le propriétaire du fief supérieur.

Ces trois questions tiennent à la combinaison
des principes du jeu de fief avec les règles pres-

crites pour le rachat que le décret du 3 mai au-
torise.

Il en a été proposé une quatrième, qui dérive

des principes de l'ancien régime féodal, relatifs

à la réui ion des arrière-fiefs, ou ceusives, au
corps du fief dont ils avaient été démembrés. On
a demandé si les mêmes principes, sur lesquels

il y avait une grande diversité daiiS les coutumes,
devaient encore être suivis, et comment, en ce

cas, s'opérera le rachat, soit lorsqu'il y aura eu
réunion, ou lorsqu'il n'y en aura pas eu.

Le comité se propose de vous présenter ses

réflexions sur ces diverses questions.

Examen des trois premières questions.

Avant de répondie directement à ces trois ques-
tions, le comité a cru indispensable de tracer

préalablement un tableau précis des anciens pn-
cipes sur la matière du jeu de fief, et des diffé-

rentes lois et usages qui existaient dans les diffé-

rentes coutumes et provinces du royaume. Cette

dissertation pourroit peut-être paraître inutile,

aujourd'hui que la féodalité est suppiimée, et

qu'il ne peut plus certainement se faire d'aliéna-

tion à titre d'inféodation ou d'accensement. Le
comité n'a pas cru cependant pouvoir s'en dl^-

penser, attendu le rapport et linfluence que les

principes de l'ancien jeu de fief ont dans les dé-
cisions qu'il faut donner sur les trois premières
questions qui font l'objet de ce rapport.
On donnera à celte dissertation le moins d'é-

tendue possible; mais un certain développement
est d'autant plus nécessaire, que celte matière
abstraite a toujours été très peu connue et très

obscurcie par les auteurs, qui n'ont pas assez tait

d'attention à la diversité des lois et des motifs
qui les avaient dictées.

Par jeu de lief, on entendait la faculté qu'avait
le propriétaire a'uo fief d'en aliéner u(je portion,
non seulement sans que ct t acte pût opérer au-
cun droit en faveur du fief supérieur, mais en-
core de manière que les mutations qui arrive-

raient ensuite dans la portion aliénée, ne pro-
duisaient plus de droits au profit du seigneur

supérieur, et que ces droits appartenaient, au
contraire, au propriétaire du tief inférieur.

Cette interversion se faisait par les actes
Connus sous le titre de sous-inféodation ou d'ac-
censement. De même r^ue Pierre avait reçu de
Jeau un domaine, à la charge de le tenir de lui

sous la charge de la fui et hommage, et de lui payer
certains droits aux mutations, Pierre céiait à
Paul, Eous les mènes charges, une portion du
domaine qu'il tenait de Jean; en sorte qu'au lieu
de deux fiefs qui existaient irécédemmeot, il s'en
formait truis : celui de Jean, supérieur; celui
de Pierre, tenu de Jean et supérieur à celui de
Paul, formé par la portion qui lui avait été sous-
inféodée, et laqui lie, par cette opération, se
trouvait reculée d'un degré à l'égard du premier
fief, qui n'avait

i
lus de mouvance immédiate

tjue sur la portion réservée par Pierre.

Ce ternit une recherche plus curieusii qu'utile,
d'examiner si, de tout temj s, les ci-devant vas-
saux jouisraient de la faculté indéfinie de se
jouer ainsi de leurs fiefs. Il serait facilede prouver
la négative parues monuments très anci' ns, tels

que le livre des fiefs (1), les assises de Jéru-
salem (2), les anciennes coutumes de Cham-
pagne (3) et les anciennes coutumes de Beau-
voisis (4).

Ce qu'il y a de certain, c'est que les proprié-
taires de fiefs ne tardèrent pas à s'apercevoir du
préjudice que leur porterait la liberté indéfinie
dont auraient joui, a cet égard, les propriétaires
des fiefs mouvants d'eux; et que leurs réclama-
tions avaient fait introduire des modifications,
qui ont été confirmées par les dispositions des
coutumes lors de leur rédactio i géiiérale sous
Charles Vil, ou lurs de leurs réformations dans
les temps postérieurs; et ce qu'il est important de
faire connaître; te sont les termes, Its (iiiférents

caractères et les motifs des diverses restrictions

que nos lois coutumières avaient étaiilies.

Les propriéiaiies des fiefs dominants se plai-
gnaient de ce que les vassaux, en se jouant in-
définiment de la totalité de leurs fiefs, violaient
la loi même du contrat synallagmatique qui
était la source de leur propriété. Cette loi ks
soumettait à payer certains droits en cas de
vente et d'autres' droits pour les mutations par
mort, donation ou autres. Cette loi, disaient-ils,

vous la violez doublement : 1° Vous la violez, si

vous faites vos inféodations à prix d'argent sans
être obligés de nous payer les droits auxquels
vous vuus êtes soumis; 2" Vous la violez, n ce
qu'en retirant de notre mouvance immédiate les

poitions par vous inféodées ou accensées, vous
nous privez des droits qui nous auraient appar-
tenu sur ces portions en cas de mutation, et vous
vous appropriez ces droits à notre préjudice.

Les vassaux répliquaient que le uroit de pro-
priété leur de\ait donner la faculté de disposer
de leur chose comme ils jugeaient à propos et

pour leur propre avantage. Us ajoutaient qu'ils

ne faisaient en cela aucun préjudice à leur sei-

gneur dominant. 1° Que ceux-à ne pouvaient se

plaindre de ce qu'ils ne recevaient aucun droit

lors des inféodations, ou acceusemenls, parce que

(1) Livre II, titre LV el LVI.

(2) Chap. CXLVl et CXCll.

(3) Chap. XIV.

(4) Chap. XIV.
(5) Malgré la suppression actuelle de la féodalité,

on est oblige, pour éviter des circonlocutions, d'em-
ployer encore les termes que l'ancien régima avait con-

sacrés.
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ces actes n'opéraient aocune mutation réelle à

leur égard, attendu que, par la rétention de la

directe, le fief était réputé rester dan? son Inté-

crité entre leurs mains. 2° Que la perte, que

leurs seigneurs paraissaient éprouver pour l'a-

Tenir à l'égard dei» mutations qui surviendraient

dans les portions aliénées, se trouvait compen-
sée par l- droit qu'ils auraient de percevoir

leurs droits sur le fief réservé aux mutations

qui y surviendraient, comme si le fief existait en-

core dans leurs mains dans sa première inté-

grité.

Ce système des vassaux donna lieu à une pre-

mière règle, qui n'en était que la conséquence
nécessaire. Cette règle fut que le jeu cfe fief,

opéré par le vassal, ne pourrait point porter pré-

judice au seigneur dominant, toutes les foi? que
celui-ci n'y aurait point donné son consente-
ment spécial ; ei qu'en conséquence, le seigne r

dominant, privé ae tons droits snr l'acte d'in-

féodation ou d'accensement, et sur les mutations
3ui surviendraient dans les portions sous-inféo-

ée- ou accensées, percevrait ses droits, lors-

qu'il arriverait une mutation dans la portion ré-

servée par son vassal, avec la même plénitude

que si le fief était resté dans sa première inté-

grité.

Cette règle était devenue un principe général
et universel du droit féodal, et à l'exception de
quelques coutumes en très petit nombre, qui
restreignent le dr -it du seigneur dominant sur
la p jrtion qui est restée entre les mains de s »n

vassal immédiat, toute? nos coutumes ont adopté
le principe que no is venons d'exposer.

Mais on ne tarda pas à s'arercevoir combien
celte règle était insuffisante. Les seigneurs domi-
nants Observèrent que les droits qu leur étaient

dus Seraient bientôt totalement a .éantis, si l'on

accordait à leurs vassaux la double faculté de se

jou r de la totalité de leurs fief?, et de s'en jouer
à prix d'argent. En eSfet, dans cette double hy-
pot nè^e, le vassal aurait pu, en aliénant à prix
d'a-g^nt la totalité de son domaine, ne réserver
qu'une redevance modique. Alors son fief n'était

plus susceptible de mutation par vente, attendu
la disproportion énorme qui se serait trouvée
entre la valeur du fief acquis et les droits sei-

gneur anx qu'il aurait fallu payer pour lacqui-
sition. Si l'on suppose, par exemple, un fief de
valeur de 100,000 livres que le vassal a sous-
ioféodé, moyennant 96,000 livres en ne se réser-
vant qu'une redevance de 100, ce fief ne pourrait
ê're vendu que 3 oi 4,000 livres l'acquéreur
devrait payer 20 ou 25,000 livres de droits. Per-
sonne ne serait assez déraisonnable pour faire

une aciuisitiou aussi onéreuse. Alo-^s h seigneur
dominant aurait été entièrement privé de ses
droits utiles en cas de vente sur le nef, ainsi dé-
gra é par le jeu de fief.

Ce sont ce ^ considérations qui ont fait introduire
dans la plupart de nos conturaes, lors de leurs
rédactions, ou de leurs reformations, diverses rè-
gles pojr limiter et restreindre le jeu de fief indé-
fini. Nous disons dans la plupart de nos co Jtume?,
parce qu'il en existe encore 3 ou 4 qui semblent
permeitre expressément le jeu de fief in iéfini.
A l'égard des autres cou-uines, on peu', les ran-

gersous trois classes principales, qui se réduisent
même à deux, attendu que dans les coutumes
muettes on a dû nécessairement adopter Tuiieou
l'autre des règles adoptées par les deux autres.
La première classe est ce le des coutumes qui

Îiermettent le jeo de fief indéfiniment, quant à la
orme de l'acte, c'est-à-dire même à prix d'ar-

gent, mais qui le restreignent quant à la quotité,

c'est-à-dire qui ne permettent au vassal de se
jouer que d'une portion déterminée, telle que le

tiers, la moitié, ou les deux tiers (t).

La seconde classe est des coutumes qui permet-
tent expressément de se jouer de la totalité du
fief, par ces termes en tout ou partie, mais qui
ne désignent que le bail à cens ou à rente, comme
le mode par 1- quel l'aliénation se peut faire (2).

La troisième classe est des coutumes qui sont
restées muettes sur la question, et auxquelles on
peut joindre les pays de droit écrit, qui n'ont

point en général de s'ta'uts féodaux, et qui n'ont

que des usages fondés sur la jurisprudence.
L'interprétation des coutumes de la première

clas-e ne pouvait don fier lieu ^ aucune d fUculté.

La limite qu'elles apportent au jeu de fief, quant
à la quotité, est clairement désignée pour leur
texte; et la faculté de l'exercer à prix d'argent y
est clairement exprimée par ces termes ; « Peut
« se jouer, disposer et faire son profit... peut
« donner, vendre et aliéner en retenant la foi et

t hommage. » D'ailleurs, ces coutumes n'avaient

plus à s'occuper de la forme de l'acte, qui deve-
nait indifférente, dès lors qu'elles n'attachaient
la conservation des droits du seigneur dominant
qu'à la rétention d'une certaine portion du corps
du fief.

Mais il n'en a pas été de même des coutumes
de la seconde classe, dont l'interprétation a fait

la matière de contestations des droits sans cesse
remuvelées, notamment dans ce siècle.

Les vassaux, qui voyaient les autres jouir, dans
des coutumes voisines, de la faculté de se jouer
de leurs fiefs à prix d'argent, réclamaientla même
faculté et voulaient réunir le double pouvoir de
tout aliéner et de le faire à prix d'argent. Lors-
qu'on leur opposait que la loi ne dé-igoaitquele
bail à ren'e, ou à cens, et que ce contrat est d'un
genre différent de la vente, ils répondaient que
l'indic ition d'une form^ n'était pas exclusive de
l'autre.

On leur répondait : 1° Que toutes les coutumes,
qui s'ac/îordaient à permettre le jeu de fief en tout

ou />ar/i^, s'accordaient à ne désirer pour forme
3ue le bail à rente, ou à cens, forme exclusive
e la vente.
2° Que cet accord ne pouvait pas être regardé

comme un effet du hasard, et qu'il servait à dé-
velopper l'esprit de ces coutumes. Elles ont re-
connu, comme celles de la première classe, com-
bien il serait injuste d'autoriser le jeu de fief

indéfini; elles ont sulemeut marché au même
but pir une route différente. Elles ont senti que
le vassal, restreint à e sa jouer que par la forme
d'un bail à rente, n'aliénerait sa propriété que
pour une rente qui serait en proportion de la
valeur du fief; qu'alors une rente commerçable,
comme l'aurait été une portion du domaine lui-

même, donnerait ouverture à des droits seigneu-
riaux au profit du seigneur dominant, dont l'in-

térêt se trouverait suilisarament conservé.
3" Que l'esprit de ces coutumes, déjà si évident

en lui-même, se manifestait d'une manière non
équivoque uans les dispositions textue les de
quelques-unes, qui se trouvaient conçues en ces
termes : « pourvu qu'il le biille à juste rente et
« prix autant qi'ilvautet sans fraule : pourvu

(1) Paris, Anjou, le Mans, Blois, Tours, etc.

(2) MeluQ, Mantes, Sentis, Chatons, Reims, Saiat-Quea-
tin, Dourdan, Orléans, Sens, Auxerre, Vitrj, .Amiens,
Saint-Omer-sous-MonlreuiljMeaux, Péroane, Moalargis
Berry, Sedan.
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« aussi qu'en faisant ledilbail il neprenne aucuns
« deniers (1)... Toutefois, en faisant Jedit bail, ne

pourra, ledit va?sal, prendre argent (2); » que

7 coutumes sur 19, qui avaient ainsi expliqué

l'expression bail à cens ou à i-ente, devaient servir

d'interprétiitioD aux autres.

Un arrêt du parlement de Paris de 1719 sem-

blait avoir fixé le sort de cette qoesiioiî. En adop-

tant pour la coutume de Péronne, le principe que

le jeu de fief ne pouvait s'y exécuter que par un

bail à cens ou rente, il avait jugé que c'était par

la quotité de l'argent débourrée que l'on devait

juger si l'acle devait être réputé vente, ou bail à

rente. L'arrêt portait : « Déchue le contrat en ques-

(I tion être contrat de vente... les deniers payés

a par le vin d'entrade, étant équipollenis au
« moins à la juste valeur des terres y comprises :

« ce faisant, déclare, etc.

Malgré la clarté de ce jugement, rendu par un
parlement il y a 70 ans dans la forme que les dé-

crets de l'Assemblée nationale a prescrite aux
nouveaux tribunaux, la question s'est r( nouve-

lée une infinité de fois dans le même parlement,

sous prétexte d'une contrariété de décisions,

qu'il eut été facile de concilier en v appliquant la

distinction écrite dans l'arrêt de 1719.

La question s'étant renouvelée très solennelle-

ment en 1775, pour la coutume d'Orléans, le par-

lement voulut enfin faire cesser tous les doutes,

en faisant publier, en forme de règlement, l'ar-

rêt qu'il rendit pour cette coutume.

Mais le parlement, instruit qu'une erreur pres-

que générale avait conduit, dans le ressort de

celte coutume, à un grand nombre d'infractions,

et craigiiant que l'arrêt qu'il venait de rendre,

comme simplement interprétatif delà loi, ne ré-

pandît un grand trouble dans la jirovince par

son effet rétroactif, sollicita du roi des lettres

patentes qui, en confirmant l'interprétation que

la loi donnait à la coutume, ont interdit tontes

actions, autres que celles qui pourraient être

déjà intentées, contre les jeux (!e fiefs qui avaient

pu être faits avant 1775 dans le ressort de celte

coutume en contravention à la loi. Ces lettres pa-

tentes sont de 1781. 11 en a été donné de pareilles

en 1782, pour les coutumes de Péronne et de Sen-

lis, avec cette seule différence, que l'époque, à

laquelle l'effet rétroactif est refusé, est l'année

1777 pour Péronne, et 1778 pour Senlis.

Par ces lettres patentes, la véritable interpré-

tation de toutes h s coutumes delà seconde classe

se trouve fixée; mais il eût été à désirer qu'une

loi générale élit arrêté à une époque commune
pour toutes, les aciions à intenter contre les jeux

de fiefs, qui ont pu être faits en contravention à

ceiS lois.

A l'égard des coutumes de la troisième classe,

c'est-à-dire des coutumes muettes, le parlement

de Paris y a toujours constamment étendu la dis-

position de celle de Paris, en limitant le jeu de

nef aux diux tiers.

Quant aux pays de droit écrit, leurs usages ne

paraissent pas aussi constants.

Il semble, d'après un arrêt de 1764 (3), que le

parlement de Toulouse ait adopté pour usuge de

ne point permettre le jeu de fief à prix d'argent.

Tel paraissait aussi avoir été l'usage du par-

(1) Amiens, art. 28. „ . «
(2 Montargis, art, 4 ; Sedan, art, 6 ; Saint-Omer-

sous-3Ionlreuil, art. 11; Châlons, art. 194; Vitry,

art. 23,

(3) Répertoire de jurisprudence, au mot Franc-Fief.

lement de Dauphiné, suivant le témoignage de
M. Salvraing (1).

Celui du parlement de Bordeaux paraît très in-
certain. Suivant la Peyrère(2)il semblerait qu'on
y aurait autref. is adopté la règle de restreindre
le jeu de fief aux deux tiers. Mais, si l'un con-
sulte une dissertation insérée au deuxièmi- vo-
lume d'un ouvrage imprimé en 1769 et intitu-

lé : Coutumes du ressort du parlement de Guyenne;
il semblerait que la jurisprudence de ce parle-
ment aurait toujours été très vacillante, et que
dans le dernier état on s'était porté à proscrire
le jeu de fief à prix d'argent.

Tels étaient les principes et les usages prin-
cipaux des différentes coutumes et ci-devant
provinces du royaume sur le jeu de fief. Voyons
maintenant quel rapport et quelle influt^nce ils

peuvent avoir sur la solution des trois premières
questions.

PREMIERE QUESTION.

On demande si le propriétaire d'un fond?, ci-

devant fief, peut être al mis à diviser le rachat
des droits casuels, et à ne faire le rachat que pour
une portion de ce qui compose le corps de son
fief, ou s'il est obligé de racheter les droits ca-
suels sur la totalité?

Nous réduisons la question aux droits casueh;
elle ne peut en effet s'élever à l'égard des rentes

et redevances fixes ou annuelles. C'est une charge
solidaire, dont l'article 3 du décret du 3 mai ne
permet pas le rachat divisé. Si l'on permet le ra-
chat partiel des fonds, quant aux droits casuels,

ce sera, sans doute, pour faciliter le commerce
des fonds; mais alors il est imi ortant (|ue ceux
aliénés passent libres de toutes charges entre les

mains de»acquénurs; et il faut, pour cela, que
les rentes soient éteintes. Le comité a donc pensé,

d'abord, que le rachat partiel des droits casuels

ne pourrait s'admettre qu'autant que les rentes,

qui affectent solidairement la totalité du fief se-

raient rachetées.

Quant au rachat partiel des droits casuels, il

est vivement déliré par un grand nombre de |)ro-

priétaires de fiet's. Sans cette faculté, plusieurs

ne pourraient aujourd'hui user du droit qu'ils

ont toujours eu de vendre une portion de leurs

fiefs, pour leurs arrangements particuliers. Les

acquéreurs ne veuhnl acheter que des biens

libres ; et il serait souveiit impossible au proprié-

taire d'un fief très considérable de racheter les

droits sur la totalité du fief.

L'intérêt public se joint à l'intérêt des proprié-

taires; permettre le rachat partiel des droits ca-

suels, c'est favoriser la circulation des fonds ;

c'est accélérer l'extinction de la féodalité. .

11 ne s'agit donc plus que de savoir si ce rachat

partiel peut, ou non, être permis, et la solution

de celle question dépend d€ l'examen de trois

points :

l-> Les principes de la justice distribuUve peur

vent-ils autoriser celte division?
2" Les décrets antérieurs y forment-ils obstacle?

Z" Une division peut-elle être permise d'une ma-
nière indéflnie?

1. 11 y a toujours eu cette différence entre les

droits seifiueuriaux fixes (tels que les r. devances

annuelle^ et les droits casuels dus aux mut-itions,

fiue les premiers affectaient solidairement lalola-

(1) Usaqe des fiefs, chap. XIV.

(2) Lettre F, n" 34.
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lité des fonds et étaient indivisibles dans leur

prestation, tandis que les ?e:onds n'affectaient le

fonds que partiellement et étaient divisibles dans

leur prestation.

Un propriétaire de fief a toujonrs eu le droit de

vendre, donner, éch^inger une portion de son Sef,

et il n'était dû de droits seisneuriaux, que dans

Ja proportion delà valeur de la portion ainsi alié-

née.
Lorsqu'un propriétaire de fief avait ainsi vendu,

cédé, donné, échangé une portion de son tief,

l'acquéreur était, à la vérité, tenu solidairement

des redevances annuelles, de la foi, de l'aveu;

mais il n'était tenu des droits casuels que sur la

portion p r lui possédée eten cas de mutation dans

cette portion.

Les possesseur? actuels des ci-devant fiefs, depuis

la suppression de la féodal té, n'ont point perdu

le droit naturel de pouvoir vendre, donner, alié-

ner des portions de res fiefs, et par conséi^uent

de ne donner ouverture aux droits seigneuriaux

que jusqu'à concurrence de la valeur delà portion

qu'ils voudraient aliéner : la conséquence natu-

relle est donc qu'ilspeuvent racheter partiellement

les droits, auxquels ils ne donneraient ouverture

que partiellement.

A la vérité, si les vassaux ne pouvaient aliéner

ces portions franchement qu'jiprès avoir racheté

les droits entiers sur tout le fief, lorsque, placés

dans l'impuissance de faire ce rachat, la n'ces-

sité les forcerait de vendre une portion, le seigneur

supérieur y trouverait quelquefois cet avantage,

qu'il percevrait les droits de la première vente,

et que le rachat ne pourrait être fait que par le

nouvel acquéreur.
Mais : 1" Le propriétaire du fief inférieur, qui

n'aurait pas les moyens de ra^-heterson fief entier,

éluderait la gêne que vous lui auriez imposée, en
empruntant les fonds qu'il aurait voulu se procu-

rer par une vente. Ce serait donc sans aucun avan-

tage pour le supérieur que vous auriez enchaîné
la liberté de l'inférieur;

2° Cette facilité est nécessairement restreinte

dans le terme de deux années, pendant lesquelles

le décret a ilispensé du payement des droits sei-

gneuriaux les fonds qui seraient rachetés dans les

deux années postérieures à la publication de ce

décret. Et cette restriction diminue considérable-
ment la perte, dont se plaindraient les seigneurs
supéi leurs;

3° Celte prte légère est compensée, à l'égard

de ceux-ci, par l'avaatifge qu'ils reçoive it de pou-
voir faire la même opération. Celui qui a des vas-
saux sous lui est lui-même va-sal d'un autre.

Ainsi, ce qu'on accorde à ses vassaux, on le lui

accorde à lui-même
;

4° Enfin, l'intérêt public parle en cette circons-

tance si hautement en faveur de la liberté récla-

mée, qu'un intérêt aussi loger et aussi éventuel
ne peut prévaloir au contraire.

Votre comité a donc pensé qu'aucun principe
de justice ne s'oppose à ce que vous autorisiez
par une loi précise la faculté qui est réclamée,
de rachet T partiellement les droits casuels.

II. Si quelques-uns de vos décrets semblai-nt
s'opposera la faculté du rachat pirtiel, ils ne
sont point constitutionnels; et par coosécruent ils

pourraient être modifiés ou changés, dès lors que
la justice et linlérêt public l'exigenL

Mais votre comité n'a pas pensé qu'aucun des
décrets antérieurs, qu'il vous a proposés, piit pré-

senter un obstacle direct à l'admission de celui-ci.

Op|)Oserait-on l'article 2 du décret du 3 mai,
qui dit « que tout propriétaire peut racheter les

droits à raison d'un fief particulier, encore qu'il

se trouve en posséder plusieurs mo ivants du la

mê nes'igoeurie »?Nou3 répondronsque la facul-

té, -.iffir native pour un fief total sur deux, n'. st

point une prohibition directe et absolue d* rache-

ter une portion du mê i e fief.

Oii opposerait, peut-être, avec un pn-texte plus

apparent, l'article 3 du même décret joint à l'ar-

ticle 10 du décret du 19 septernbre. Le premier
défend de rembourser les chirges et redevances
annuelles, sans racheteren même temps lesdroits

casuels et éventuels, le second défend récipro-

quement de rachet*T les droits casuels sans rache-

ter des charges et redevances annuelles. Ces déci-

sions ont eu pour fonde nenl le principe que les

conditions, sous lesquelles un fonds a été concédé,
sont indivisibles; et que le pusses-eur du fonds

ne peut se libérer de l'une par préférenc ' à l'autre.

Mais ce principe ne sera point violé dès lors que
la redevance annuelle sera rachetée en raè;ne

temps, ou avant qu'aucune portion du fief paisse

être rachetée divisément des droits casuels.

Le comité a donc pensé que ces décisions ne
contrariaient point nécessairement celle qu'il

vous propose, sur ime question qui, d'ailleurs,

n'avait été prévue ni discutée.

Reste à examiner si la liberté du rachat par-

tiel d -s droits casuels peut être accordée d'ure

manière absolue et indéfinie et sans aucune con-

dition.

111. Votre comité a pensé que les principes

de la justice di-tributive ne permettaient pas

d'autoriser le rachat partiel des droits casuels,

ctKlevant seigneuriaux, sans aucune mo iificaiion

ni restriction; et que les mêmes motifs q û pré-

cédemment avaient fait restreindre la liberté in-

définie du jeu de fief, devaient faire admettre
quelques conditions à la faculté du rachat partiel

des droits casuels, que voudrait faire Cf^lui qji

est seul propriétaire d'un même lief, lorsqu'il iié-

pend de ce fief des mouvances qui n'ont point été

inféodées par le seigneur supérieur.

Nous disons, lorsque le fief est possédé par un
seul propriétaire; car le rachat partiel ne peut
éprouver aucune difficulté, quand il y a plu-

sieurs copropriétaires. Ce cas est textuellement

décidé par les articles 4 et 5 du décret du 3 mai.

Il n'est plus, à la vérité, permis anjourd'hoi

d'aliéner par la voie du jeu de fief, puisqu'il n'y

a pins de féodalité : mais on retombera; t évidem-

ment dans tous les inconvénients de l'ancien

jeu de fief, s'il était permis indéfiniment d'alié-

ner et de racheter des portions divisées du fief.

Le va^sal pourrait aliéner ainsi et racheter suc-
cessivement tous les domaines corporels de son
fief et ne conserver que la mouvance sèche sur
les portions précédemment accensées, ou sous-
inféodées, dans ce même fief : c'est-à-dire qu'il

pourrait ne conserver que les mouvances ancien-

nes, et qu'il n'en avait pu détacher que sous la

condition de réserver un tiers, une moitié, ou les

deux tiers de son fief. La simple mouvance, à la-

quelle le fief se trouverait réiuit, étant d'une va-
leur infiniment inférieure à celle des fonds sur
le-quels elle s'exerce, deviendrait incommer-
çable, attendu l'importance des droits qie l'ac-

quéreur aurait à payer; et par là le seigneur su-
périeur serait presque toujours irrévocablement
privé de ses droits de vente sur celte portion de
so 1 fief primitif, ou ne pourrait en rien tirer que
dans le cùs oii le possesseur du fonds accensé, ou
inféodé, voudrait lui-n ême se racheter, ce qu'il

se carderait bien de faire.

Le même inconvénient, quoique d'une manière
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moins sensible, se ferait sentir dans le> coutumes
mêmes où le jeu de fief ne peut se faire à prix

d'argent, el seulement moyennant une rente.

Cette rente ne peut plus être stipulée irrache-

tab!e; les droits nVn peuvent plus être perçus

qu'aux cas du rachat, et ce rachat peut être dis-

simulé très longtemps.
Vuilà donc des inconvénients très graves aux-

quels pourrait donner lieu la liberté «idélinie de

vendre et de racheter partiellement les fiefs, dont
dépendent des arrière-fn'fs, ou des censives non
inii'odées. Les autoriser ces inconvénients, ce se-

rait blesser le r. Sject sacré pour les droits de
propriété, dont TAssemblée nationale a fait la

Dase générale de tous ses décrets.

Mais il paraît facile de coicilier ce qu\xige le

droit de pn-priété du seigneur supérieur avec ce

qii'exif:e l'intérêt public, qui demande la facilté

du commerce des fonls, et ce qui peut accélérer

l'extinction de la féodiilité. Il ne s'apil pour cela

que d'apposer à la faculté de la vente et du ra-

chat partiel quelques modifications peu gê-
nantes:

1° Dans les coutumes, qui ont restreint le jeu

de fief à une quotité déterminée, on peut inter-

dire au propriétaire du fief inférieur la faculté

de vendre et de racheter divisément les portions

restées entre ses mains à la portion prescrite par
la loi, à moins que préalablement il n'ait racheté
les droits sur la portio ; par lui inféodée, ou ac-

censée;
2° Dans les coutumes qui ne pennetlenl le jeu

du fief qu'à tiire d'accensement, attendu qu'il

deviendrait aujourd'hui très difficile d'y appli-

quer celte règle, on peut y étendre celle qui

était prescrite par la coutume de Paris, et en y
permettant les aliénations à prix d'arg(Mit des
portions réservées par le vassal, ne les lui per-

mettre que jusqu'au tiers, à moins qu'il ne se

rachète préalablement sur les portions inféodées

ou accensées;
3° 11 est également convenable de rendre, par

une loi précise, cette règle commune aux cou-
tumes muettes et à tous les pays où il n'existait

aucune loi textuelle sur la quotité du jeu de fief;

4° Enfin il est juste de ne permettre le rachat
partiel des droits ca*uels qu'en obligeant celui

qui voudra le faire, à racheter en même temps
la totalité des redevance> fixes et annuelles, dont
le Mef peut être chargé. Cela est nécessaire :

1° pour l'intérêt du seigneur, qui ne doit point

être obligé de conserver une redevance ordinai-

rement modique, lorsque la partie la plus impor-
tante de ses droits sera éteinte; 2° pour l'intérêt

public, afin q le les portions aliénées puissent
en'rer dans le commerce, libres de toute charge.

Il n'est pris besoin d'observer que ces modifi-
cations ne concernent : l°que le cas où les sous-
inféodations ou accenscments antérieurs n'ont
point été inféodés; 2° ciue les fiefs régis par les

coutumes où le jeu de fief, qiandil est renfermé
d^ms l'-s limites prescrites par les coutumes, fait

perdre au seigneur supérieur tous droits sur les

portions sous-inféjdées, ou accensées. Dans ces

deux cas, le seigneur supérieur n'a plus d'intérêt

à ce que son vassal réserve aucune portion de
son domaine, puisque cette circonstance ne peut
rien ajouter à ses droits qui sont restreints à la

valeur de la mouvance, sur les objets détachés
par le jeu du lief.

Si l'Assemblée nationale adopte ce plan pour
les fiefs, il n'y aura aucune difficulté à étendre

la même faculté aux fonds tenus en censive, et

à en permettre le rachat partiel quant aux droits

casuels, à la charge de racheter en mémo temps
la totalit''; du cens et des redevances annuelles.

SECONDE QUESTION.

L'article 44 du décret du 3 mai a prévu le cas
où le propriétaire d'un ci-devant fief recevrait le

rachat de tout, ou de portion, des droits à lui

dus par le^ fonds mouvants de lui, avant de se

racheter lui-même ; comme il est évident qu'alors

la valeur de ce fief pourrait être considé.able-

ment diminuée, au préjudice du propriétaire du
fief supérieur, l'Âs-emblée nationale a voulu que
le propriétaire inférieur fût tenu de payer au
supérieur un rachat proportionnel aux sommes
qu il aurait reçues.

L'article 45 a voulu qu'alors le rachat, dû par

le propriétaire inférieur, fût liquidé sur la s.mme
dont il aurait donné quittance, à moins qu'il n'y

eût fraude ou déguisement dans l'énon-iation

de la quittance.

Ces articles n'ont point parlé du mode et taux

du rachat, qui S'rait dû par le même proprié-

taire du fief inférieur, à raison de ces mêmes
mouvances, lorsqu'il voudrait se racheter avant

d'en avoir reçu le rachat.

11 était facile de pre sentir que le rachat devait

être, en ce cas, de la même somme qui aurait été

du dans le premier ca-.

Il n'y a de différence entre ce second cas et le

premier qu'en ce qu'il faut ici une double opé-

ration, tandis qu'il n'en faut qu'une dafis le pre-

mier.
Pour évaluer le rachat dû au fi' f supérieur, à

raison d'une mouvance appartenant au fief infé-

rieur, il faut coramen er par fixer la valeur de

la propriété, qui résulte de cette mouvance; et

cette valeur n'est évidemment que celle fixée par

la loi, pour le rachat dû par le fonds sujet à la

mouvance.
Lorsque cette valeur ne se trouve point fixée

par une quittance de rachat, il faut y suppléer

en évaluant la somme qui aurait été due par le

fonds soumis à la mouvance, d'après les règles

prescrites par le décret, de la mêine manière

que cela se ferait entre le propriétaire de la mou-
vance et le propriétaire du fonds qui en est grevé.

Celte première opération f iie, il faut sur la

valeur de la mouvance, établie par cette pre-

mière opération, lijnider le ra' hat dû au fief

supérieur, d'après les règles prescrites par le dé-

cret du 3 mai (1).

Telles étaient les conséquences qui résultaient

évidemment des règles prescrites par le décret

du 3 mai, que les parties auraient pu tirer elles-

mêmes, et qu'il ne s'agit qne d'expliquer par un
décret spécial pour éviter toute difficulté.

TROISIÈME QUESTION.

La règle que nous venons d'indiquer est incon-

t' stable, quand il s'agit d'une mouvance dépen-

dant d'un fief inférieur, qui a été inféodce par

le propriétaire du fief supérieur; mais le comité

a pensé qu'elle n'était point app icable au cas

où la mouvance n'était point inféodée. C'est une

omission qui lui est échappée lors du décret du

3 mai, et à lamelle il est indispensable de sup-

pléer aujourd'hui.

(1) Voyez, pour le développement de celle double

opération, l'instruction jointe au projet de décret.
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On entend par sous-inféodatious, ou accens -

ments, inféodés, ou non inféodés, les mouvance-!

dépendant du fief serva t, qui ont été approii-

vées, ou qui n'ont point été approuvées, par le

seigneur dominant. E les sont de dcix sortes :

les premières sont celles qui ont été attachées

au fief servant, lors de sa conci ssion.

Ainsi, par exemple, le prop iétaire du fi 'f .4

en a détaché, par une inféod^ition, une portion

sou^ le titre de fief B. Lors de ceitn concessio'i,

il a joint au domaine qu'il cédait, la mouvance
sur le iief C, et les cen> sur le-? fonJs D et E.

Cette mouvance attachée au fief B est une mou-
vance approuvée et inféodée par le propriétaire

du Iief À.

La seconde espèce de mouvance, qui peut être

attachée à un fief, est celle que le possesseur a

formée lui-oiê ne, en se jouant d'une portion de
so'i fief; et cette mouvance est inféodée, ou non
inféod €, selon que le s.ig leur dominant a con-
senti, ou no'i, le jeu de fief.

Ainsi, par exemple, Paul, propriétaire du fief

A, i-n a détaché 100 arpents, qu'il a iiféodés à

Pierre, sou- le titre du fief B; Pierre a détaché
de son fief 40 arpents, qu'il a sous-inféo lés à
Jean, et 30 autres arpents qu'il a accensés à

Jacques et à Philippe. Si Paul a consenti et ap-
prouvé ces jeux de fiefs, la mouvance qui appar-
tient au fief B sur les 70 arpents, est une mou-
vance inféodée. G'^tte mouvance n'est point in-
ffodée, si Paul n'a pjiut approuvé es jeux de
fiefs.

Ces définit ODs posées, la question proposée se
résoud d'elle-même.

Lorsque les sous-inféodations ou accensements
ont été inféodés, il est évident que le Iief infé-
rieur n'a d'autre valeur, vis-à-vis du fief supé-
rieur, que celle des mouvances. Les druii3 ca-
suels, dus au fief supérieur, ne peuvent êire per-
çus qu'à raison de cette valeur. Le rachat de ces
uroits, vis-à-vis du fief supé leur, ne p 'ut donc
être fixé que d'après l'évaluation première qui
aura été faite du rachat que doivent eux-mêmes
aufii-f iiiférieurles fooJs qui en relèvent en fief,

ou censuellement.
Mais il n'en peut pas être de même, lorsque les

sous-inféodations et les aceensements n'ont point
été inféod'-s par le propriétaire du fief supérieur.
On a vu ci-dessus que les coutumes, qui autori-
saient le jeu de fief sous certaines rëstrictio is,

voulaient en même temps que ces jeux de Iief,

quoique renfermés dans les limites prescrites, ne
pussent point porter de préjudice aux proprié-
tures du fief supérieur lorsqu'ils n'y avaient
point consenti. En conséquence, ceux-ci, en cas
de mutation de la part du vassal immédiat et
d)ns la portion par lui retenue, pouvaient exi-
ger les droits casuels, à raison de la valeur totile
du fief, comme s'il était resté dans son intégrité
entre les mains du vassal qui s'en était joué en
pa'^tie.

Ainsi, par exe nple, et en suivant la même
hypothèse ci-dessus, Pierre ayant reçu de Paul un
fief de 100 arpents, et n'ayant pas pu en séparer,
sansleconsentem'utde Paul, les 40 qu'il a sous-
inféodés, et les 30 qu'il a accensés, est toujours
censé, vis-à-vis de Paul, conserver dans sa main
les 100 arpents. S'il arrive de sa part une muta-
tion qui donne ouverture au relief, il devia le
revenu d'une année, tel qu'il peut être prod it

par les 100 arpents, et non tel qu'il est produit
par les 30 qui lui restent. S'il vend son tief, il

en devra les droits de quinf, ou autres, non à
raison du prix pour lequel ont été vendus les

30 arpents qui lui restaient, et de la mouvan-
ce qu'il a rés-ré' sur les 70; mais à raison de
la valeur qu'auraient les 100 arpents possédés
en d imai le. En un mot, Pau' conserve sur le
Iief de Pierre les mêmes droits qu si celui-ci
avait conservé d^ms >a main les 100 arpents.

D'aptes ces rèjiles, que Pierre a dû connaître
et auxquelles il s'en soumis, lorsqu'il s'est joué
de s in Iief, il est évident que s'il veut racheter
son Iief, le racha». n'en doit pa=; être liquidé à
raison seulement de la valeur des 30 arpents
qu'il s'est rés^/rvés et de la valeur de sa mouvan-
ce sur les 70 arpents, mais que ce rachat doit
être liqui lé à raison de la valeur to'ale qu'aurait
son fief s'il en avait co'iservé les 100 arpents.

11 n'y aura d'exception à cette manier d opé-
rer que dans les coutumes, en petit nonihre, où
le jeu de Iief porte piéju lice au dominant, encore
qu'il n'ait point été inléolé, en sorte que le do-
minant ne peut plus exercer ses droit-; que sur
ce q li est resté dans la main de son vassal.
Qu mt aux autres coutumes, ce serait sans fon-

dement que les propriétaires des fiefs, qui y ont
fait des jeux non inléod^-s, se plaindraient qu'ils
sont traités trop sévèrement, en ce qu'ils seront
obligt^s de payer à bur dominant la totalité de
ce qu'ils auront reçu, ou même quelquefois plus.
C' Ite opération n'est que la j iste compensation
des droit-* qu'ils se. aient obligés de payer en
cas de vente ou de mutation, de la portion par
eux réservée, druits qu'ils devraient alord, non
t^ealement à raison de portion, ma's encore à
raison de la portion par eux aliénée, et dont
ils seront déchargés, pour l'avenir, par le rachat.

QUATRIÈME QUESTION.

L'usage des jeux de fiefs avait amené nécessai-
rement la question de savoir quel devait être
l'état et la nature des fonds qui avaient été sépa-
rés d'un fief par une sous-inféoduion, ou par un
accensement, lorsqu- ces mêmes l'oids étaient
rentrés dins la main du propriétaire de ce fief, ou
lorsque le fief se trouvait réuni dan< la main du
propriétaire du fonds, q li en avait été détaché
par la sous-inféodation, ou par l'accensement.

Cette question présentait ci-devan' un double
intérêt : 1° l'ordre des successions étant différent
pour les fiefs et pour les rotures; il était impor-
tant de savoir si le fonds accensé, qui ne formait
qu'une roture, tandis que l'accens ment subsis-
tait avait repris, ou non, sa nature féodale; 2''le

S'igneur dominant, lors même qu'il n'avait pas
apjirouvé le jeu de fief, ne itouvait exercer ses
liroits utiles sur tes arrière-fiefs, ou censives mou-
vantes du fief tenu sous sa mouvance immédiate
qu'en cas de mutation de la part du vassal in-
inédiat. Le mêuio seigneur dominant ne pouvait
même, en aucun cas, répéter des droits utiles sur
les portions sous-inféodées ou accensées, lors-
qu'il avait approuvé le jeu de fief. Dès lors il de-
venait très intéressant de décider si les parties,
précédemment séparées |tar la sous-inféodation
ou par l'accensement, devaient être réputées, ou
non, réunies au corps du fief im nédiat, parce
que, dans le premier cas, le seigneur dominant
rentrait dans la piénilude de ses droits utiles sur
la totalité des fonds qui ne formaient plus qu'un
même corps.

Le premier geire d'intérêt ne subsiste plus
aujourd'hui, au moyen du décret du 15 mars, qui,
en éteignant les distinctions honorifiques des
fou is et des personnes, a aboli les distinctions
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q^ui en résultaient quant à l'ordre des succes-
sions.

Mais le second genre d'intérêt subsiste encore?

Décessairement : il subsiste: 1° pour liquider le

rachat des fonds, à l'égard desquels il a pu
s'opérer une réunion antérieurement au décret

du 4 août: 2° il subsistera encore pour l'avenir,

à l'éganl des fonds qui n'auront point été ruche-
tés, pour la liquidation des droits auxquels d .n-

neront lieu des mutations futures, et pour la

liquidation du rachat de ces mêmes fonds, lors-

que le propriéta re les voudra libérer.

En effet, l'Assemblée nationale n'ayant détruit

que les droits honorifiques des (i-devant sei-

gneurs, et leur ayani conservé tous leurs droits
utiles jusqu'au rachat, il tst évident qu'', pour
la fixation de ces droits utiles ou de leur rachat,

il faut opér. r fictivemt nt comme si les fonds
étaient encore distingués par leuis anciens
caractères de fiefs, ou de rotures, de fiefs domi-
nant-^, ou servants, de liefs médiats, ou immé-
diats.

C'est cette considération qui a fait proposer la

quatrième question, par laquelle on demande :

1° si, d'après le nouveau régime, on doit suivre
sur la question de la réunion les principes
anciens ; 2° si on doit se conformer à toutes les

diversités que nos coutumes ou l'usage avaient
introduites sur la d- cision de cette question ;

3° er.fin comment, dans toues les hypothèses,
s'opérera le rachat, tant à l'égard de Tancien
corps du fief, qu'à l'égard des parties qui s'en
trouvent rapprochées.

Il est évident que ia décision de la troisième
question ne peut être qu'une conséqui nce de ce
qui aura été décidé sur les deux piemières. Si

1 on suppose la réunion, il est évident que la

totalité (les deux portions du fief seront sujettes

au même taux et mode du rachat, puisqu'il n'y
aura qu'un seul (iif composé du domaine ancien
et du domaine nouveau. S'il n'y a point de réu-
nion, il n'y aura dans le lief qu^? son ancien
domaine, et la mouvance sur les deux portions,
qui n'en doivent être considérées que comme un
arrière-fief et une censive; et le rachat n'en sera
liquidé que sur ce principe.

Quant à ia première question, il est impossible
de ne pas prendre une règle quelconque pour
fixer l'état et la nature des portions qui s-ont

rentrées dans la main du propriétaire du fief,

duquel elles auraient été séparées, puisque, sans
cela, il serait absolument impossible de liquider
un rachat.

Toute la difficulté se réduit donc au point de
savoir s'il faut conserver îes dillVrents usages
anciens, qui résultaient de la dil'férence di; nos
lois couiuraières, ou des usages fondés sur la

jurisprudence.
Ces lois et ces usages ont présenté jus lu'icl

une bigarruie et une diversité^ aussi étonnante
que laiigante pour les juges et les parties inté-
ressées.

Ici la réunion s'opérait de plein droit, et ne
pou va t pas même être arrêtée par une déclara-
tiûii contraire du propriétaire.
Dans une autre coutume, la réunion s'opérait

de plein droit, mais le propriétaire pouvait en
arrêter l'eflet par une déclaiation contraire.

Ailleurs, la réunion ne 8'o|)éraJt de plein droit

qu'en certains cas, et non dans d'autres.

Là il n'y avait réunion que quand le proprié-
taire avait conjpris dans fon aveu les objets

acquis, et avait prêté la foi pour le tout.

Enfin dans d'autres pays, la réunion n'avait

pas lieu de plein droit, et ne s'opérait que par la

volonté déclarée du propriétaire.

Rien n'est certainement si absurde et si sus-
ceptible d'inconvénients qu'une aussi grande
variété de lois et d'usages dans un même royaume
et sur une même question ; et il est indispen-
sable de la faire ce.-ser pour l'avenir.

Mais il ne serait pas juste de donner à la nou-
velle loi un effet rétroactif pour le passé : ce
serait aller contre le grand principe que les lois

nouvelles ne peuvent opérer que sur les actes et

sur les faits postérieurs ; et ce serait attaquer
les droits de propriété, puisque ce serait s'expo-
ser à enlever à certaines parties intéressées des
droits légitimement acquis, dès lors qu'ils étaient

fondés sur une loi existante.

Votre comité vous proposera donc d'opérer ici

comme vous l'avez fait dans le décret du
18 décembre dernier à l'occasion de la diversité

des usages qui existaient sur la question de
savoir quand et ciimment les rentes foncières

rachetables devaient donner ouverture aux droits

seigneuriaux. Vous avez ordonné qu'on suivrait

les anciens usages à l'égard des rentes foncières

créées avant le 14 août 1789, et vous avez sou-
mis à une loi uniforme les rentes créées, ou qui

pourraient l'être depuis cette époque Votre
comité vous proposera de même de laisser tous

les actes et faits antérieurs au 4 août 1789, sou-
mis quant à la question de ia réunion, aux lois,

coutumes, statuts et usages anciens, et de faire

une loi uniforme et générale pour tous les actes

postérieurs. Sous ce point de vue, il ne sera plus
question que de savoir quelle est celle des luis

antérieures que vous choisirez pour devenir la

règle unique et générale.

A cet éizard, votre comité a pensé que la pu-
reté des principes devait vous déterminer pour

la loi qui prononçait la réunion de plein droit.

L''S fonds mouvants en fief, ou cen>uellemeut
d'un autre fief, sont une émanation de ce fief;

ils en fori aient une partie intégrante qui en
avait été désunie, mais qui y était restée attachée

par le lien delà féodalité. Lerai'prochement des

deux parties dans la main du môme propriétaire

remet naturellement les chosr-s dans leur pre-

mier état. La réunion n'est que le retour de la

partie au tout. D'ailleurs, la mouvance est une
servitude d'un fonds sur un autre; il est contre

la nature que le propriétaire des deux fonds

puisse conserver et exercer un droit de servitude

sur sa propriété. Toutes les fois que le fonds ser-

vant se réunit au Couds envers lequel il était as-

sujetti à une charge, la charge s'éteint de droit

par l'impossibilité d'en faire le service.

Votre comité a même pensé que ce principe

simple devait rendre la réunion forcée, et inter-

dire au propriétaire la faculté de s'y opposer

par une déclaration contraire.

Il vous proposera donc de décréter qu'à l'ave-

nir, lorsque deux fonds, dont l'un était mouvant
d'un autre fonds ci-devant fief, sous des charges

féodales ou censuelles,se trouvero t ap arienir,

à titre de propriété incommutable, au même pro-

prié'aire par un acte ou par un fait postérieur

à l'époque du 4 août 1789, à quelque titre que
l'acquisition ait été faite, si elle a précédé le ra-

chat des droits seigneuriaux de l'un des deux
fonds; les deux fonds, quant au payement des

droits seigneuriaux ou au rachat, seront réputés

ne former qu'un seul et même corps et sujets aux
mêmes prestations utiles envers le ci-ilevant sei-

gneur du fief, dont l'un de ces deux fonds rele-

vait, sans que cette réunion puisse être empê-
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chée par aucune déclaration contraire lors de

l'acquisition.

PROJET DE DBCRET-

L'Assemblée nationale, voulant faire cesser

plusieurs difficultés qui se sont élevées en exé-
cution de son décret du 3 mai, en interprétant,

en tant que de besoin, ce décret et notamment
les articles 2, 3, 4, 5, 44 et 45 dudit décret, et

l'article 10 de celui du 19 septembre suivant, a
décrété et décrète ce qui suit :

Art. 1". Tout propriétaire d'un ci-devant fie^

lequel ne consistera qu'en domaines corporels,

tels que maisons, terres, prés, bois, et autres de
même nature, pourra racheter divisément les

droits casuels dont il est grevé, pour telle por-
tion (\u"^ i'isera à propos, pourvu qu'il rachète

en mémr 'ecQps la totalité des redevances fixes

et ann^r'^o dont son fipf pourrait être grevé,

sans prVfSlice de l'exception portée au décret

du 14 novembre, relativement aux fiefs mouvants
des biens nationaux.

Art. 2. Il en sera usé ''e même à l'égard des
ci-devant Qefs qui ont sous eux des fonds tenus
en lief ou en censive, lorsaue Itsdites ojouvanct-s

auront été inféodées par le propriétaire du fief

supérieur, ou lorsque lesdit- fiels feront régis p; r

les coutumes dans lesquelles le seigneur supé-
rieur ne conserve aucun droit utile immédiat sur

les objets qui ont été sous-inféodés ou accensés
par le propriétaire du iief inférieur, encori^ que
lejeu de fief n'ait point été approuvé ou reconnu
par le seigneur supérieur.

Art. 3. Lorsqu'il dépendra du fief des mouvan-
ces qui n auront point été inféodées par le ci-de-

vant sdfineur supérieur, et lorsque ce fief sera
régi parle dioilcomiuun suivant lequel ces jeux
de fief ne peuvent point poner préjudice à ce ci-

devant seigneur supérieur, le propiiélaire du fief

inférieur ne pouria racheter partielh ment les

droits ca?uels sur les domaine» (lui ?ont restés

dans sa main, que jus'iues à concurrence de la

portion dont la loi qui régit le fief lui avait per-
mis de se jouer, en comprenant dans ce calcul
les portions déjà par lui actensées ou inféodées;
en telle sorte qu'il reste toujours dans sa main
la portion entière que la loi l'aurait obligé de ré-

server; si mieux il n'aime racheter préalable-
ment les droits casuels à raison de la totalité

des mouvances non-inféodées dépendant de son
fiel, auquel ca?, et après avoir effectué ledit ra-
chat, il pourra racheter librement et partielle-

ment le surplus de son fief, et pour telle portion
qu'il jugera à propos.

Art. 4. Dans le mê;iîe cas oîi les mouvances ne
seront point inféodées, et où ces jeux de fiefs ne
peuvent point porter préjudice au seigneur su-
périeur, si d'ailleurs le fief est régi par l'une des
coutumes qui ne permettent point le jeu de fief

à prix d'argent, mais seulement par bail à cens
ou à rente, le propriétaire de ce fief pourra néan-
moins vendre à prix d'argent telle portion des
fonds qui sont restés en sa main, et en racheter
partiellrnoent les droits casuels, pourvu que les
portions qu'il rachètera, ou vendra, n'excèdent
point les 2 tiers du fief, en comprenant dans
ces 2 tiers les fonds déjà sous-inféodés ou
accensés; si mieux il n'aime racheter préalabl-
ment les droits casuels à raison de la totalité des
mouvances non-inféodées, auquel cas, et après
avoir effectué ledit rachat, il pourra racheter li-

brement (t partiellement le surplus de son fief

pour telle portion qu'il jugera à propos.
Art. 5. il en sera usé de même que dans l'ar-

ticle précédent à l'égard des ci-devant fiefs dont
dépendront des mouvances non inféodées, et

qui ne peuvent point porter préjudice an ci-de-

vant seigneur supérieur, lorsque lesdits fiefs se-

ront régis par l'une des coi-turaes qui n'avaient

aucune disposition sur la Ibtrté du jeu de fief,

ou qui sont situés dans les pays de droit écrit,

et cela nonobstant tout usage ou jurisprudence
particulière qui se seraient introduits dans les-

dits pavs.

Art. è. Le rachat partiel, dans les cas autorisés

par les articles 3, 4 et 5 ci-dessus, ne pourra
avoir lieu que sous la condition de racheter en
même temps la totalité des redevances fixes et

annuelles dont le fief pourrait se trouver charjijé :

sans préjudice de l'exception portée au décret

du 14 octobre relativement aux fonds mouvants
des biens i atiooauK.

Art. 7. A l'égard des fonds ci-devant tenus en
censive, ou roturièrement, tout propriétaire

d'iceux en pourra racheter partiellement les

droits casuels à raison de telle portion desdits

fonds qu'il jugera à propos, sous la seule con-
dition de racheter en même temps la totalité des
re levanees fixes et annu' U^s dont le fonds se

trouvera chargé; sans préjudice de l'exception

portée au décret du 14 novembre relativement

aux fonds mouvants des biens nationaux.
Art. 8. Lorsqu'il s'agira de hquider un rachat

des droits casuels dus à raison des mouvances
dépendant d'un ci-devant fief, et dont le rachat

n'aura point été fait par le propriétaire, ou les

propriétaire*, des fonds tenus sous ces mou-
vance-!, et dans le cas où le^^dites mouvancts
auront été inféodées, et il sera procédé ainsi

qu'il suit :

11 sera fait d'abord une évaluation de la somme
qui serait due par le propriétaire, ou par les pro-

priétaires desdits fonds, selon qu'ils seront tanus

en fief ou en censive, et conformément aux rè-

gles prescrites par le décret du 3 mai; et la

somme qui résultera de cette première opération,

formera la valeur de la propriété de ces mou-
vances.

Il sera ensuite procédé, conformément aux
règles prescrites par le décret du 3 mai, et selon

la nature et la quotité des droits dont se trouvera

chargé le fief dont dépendront ces mouvances, à

une seconde évaluation du rachat dû par le pro-

priétaire de ces mouvances, eu égard à la va-
leur que leur aura donnée la première opération,

et de la même manière que s'il s'agissait de li-

quider un rachat sur un fief corporel de la même
valeur.

Art. 9. Si les mouvances, à raison desquelles

on voudra se racheter, n'ont point été inféodées,

audit cas le rachat en sera liquidé ainsi qu'il

suit :

Il sera fait d'abord une évaluation des fonds
tenus en lief, ou en censive, eu égard à leur va-
leur réelle, abstraction faite des ctiarges dont ils

sont tenus envers le fief dont ils ri lèvent, et de
la même manière que si la pleine propriété de
ces fonds appartenait encore au propriétaire du
fief dont ils relèvent.

Le rachat des droits casuels, dus au proprié-

taire du fief supérieur, sera ensuite liquidé, con-

formément aux règUs prescrites par le décret

du 3 mai, et selon la nature et la quotité des

droits dont est grevé le lief inférieur, sur la

somme totale qui sera résultée de la première
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opération; en telle sorte gue le rachat pnyé soit

égal à ce'ui qui aurait rté dû, si les fonds dont

le propriéiaire du lief inférieur s'était joué lui

appartenaient encore en pleine propriété.

Art. 10. La disposition de l'article précédent

aura également lieu dans le cas où la mouvance
aurait été précédemment rachetée par le proprié-

taire ou par 11 s propriétaires des fonds chargés

de cette mouvance, les dispositions des arti-

cles 44 et 45 du décret du 3 mai n'ayant jamais

dû recevoir leurs applications qu'au cas où il

s'agissait de mouvances non inféodées.

Art. 11. A l'avenir, toutes les fois que les fonds
précédemment séparés d'un lief par sous-inféo-

dation ou accensement seront retourné-, à litre

de propriété incommutable, dans la main du pro-

priétaire de ce fief, ou que le propriétaire desdits

fonds aura acquis à lit:-e incom mutable la pro-
priété du fief dont ce^ fcn is relevaient, si ces

fonds n'ont point été rachetés avant cet événe-
li.ent, ou si le fief n'a poiot été racheté, lesdits

fonds seront réputés, quant au payement des
droits ci-dt'vant seigneuriaux et quant au rachat
d'iceux, s'être réunis de plein droit auiiit lief,

et tenus en fief, sans que la réunion ait pu être

arrêtée par aucune déclaration contraire ; et ce,

nonobstant toutes loi?, coutunies, statuts et usa-

ges, à ce contraires, lesquels seront seulement
observés et suivis pour la décision des questicms
qui naîtraient de faits ou d'aiMes antérieurs aux
lettres patentes qui sont intervenues le 3 no-
vembre 1789, sur le décret des 4 août et jours

suivants de la même année.

INSTRUCTION sur la manière d'opérer en consé-

quence des articles 8 et 9 du projet de décret.

Art. 8. Lorsque le propriétaire d'un fonds, ci-

devant fief, veut racheter l*s droits casuels à
raison des mouvances inféodées dépendant de
Bon fief, et dont i n'a pas reçu lui-même le rachat,

il faut faire une double opération.

I! faut d'abord évaluer la somme qui lui serait

due à lui-même rar le propriétaire, ou par les

propriétaires des fonds soumis à sa mouvance.
Supposons le fief B, mouvant du fief A, et qui

a sous sa mouvance le fief C.

Si ce fief C est éva'ué 12,000 livres, et s'il est

sujet au douzième pour les mutations par vtnte,
le rachat que ce fief devrait au fief B, à raison
des mutations par vente, sera, suivant le n° 7 de
l'article 25 du décret du 3 mai, de la moitié du
droit, c'est-à-dire de 500 livres.

Si le lief C, quant aux droits pour les muta-
tions, autres que par vente, est dans le cas de
l'article 28 du dé^'iet, le rachat dû pour celte se-

conde cause sera des cinq douzièmes du droit,

qui est une année du revenu. Supposant le re-
venu de ce fief à 400 livres le douzième sera de
33 liv. 6 s. 8 d. et les cinq douzièmes seront de
166 hv. 13 s. 4 d.

Réunissant ensuite les deux sommes de 500 li-

vres et di 166 livres 13 s. 4 d., que le proprié-
taire du fief B devrait recevoir du propriétaire
du fief C, on aura la somme totale de 666 hv.
13 s. 4 d., qui formera la valeur de la mouvance
du (ief B sur le fief C-

Pour trouver ensuite la somme que le pro-
priétaire devra lui-même au lief yl pour le rachat
de cette mouvance, il faudia faire une second;
opération.
Supposant (comme cela est ordinaire) que le

fief B esl tenu envers le fief A, sous les mêmes

charges que le fief C, il en résultera que B doit

à A la moitié d'un droit de mutation par vente
au douzième. Le douzième de 666 livres 13 s. 4 d.,

étant de 55 liv. 10 s., le rachat dû pour ce pre-
mier droit sera de 27 liv. 15 s.

Quant au droit de relief, arbitrant le revenu de
666 liv. 13 s. 4d. à 30 livres par an, dont le lief B
doit 5 douzièmes, il en résultera une somme
de 12 liv. 10 s.

Joignant les deux sommes de 27 liv. 15 s. et

12 liv. 10 s., on aura la somm • totale de 40 liv.

5 s. pour le rachat dû par le fief B au fief A, à
raison de sa mouvance féodale sur C.

Si cette mouvance n'est pas féodale, mais seu-
lement censuelle, il ne faudra dans la première
opération tirer le rachat qu'à raison des muta-
tions par vente. Supposait le droit de vente tou-
jours au douziè ne, on aura toujours 500 livres

pour résultat de la valeur de cette rnouvance,
et 33 liv. 6 s. 8 d. pour le rachat qiii f'^\sera dû
par le fief B au fief A : mais on n'-^^^^ plus la

seconde partie, attendu que le fief B rfvS^'a point
de droit de relief sur une simple Ci nsive.

Cet exemple suffit pour indiquer la manière
d'opérer générale, laquelle ne pourra varier que
dans ses résultats, suivant les différentes quotités
des droits que le fief servant aura droit de per-
cevoir sur les fonds mouvants de lui, et qu'il

devra lui-même à son fief dominant.
Art. 9. Cet article er^t pour le cas où la mou-

vance qu'il s'agit de racheter procède d'un jeu de
fief qui n'a point été autorisé par le propriétaire
du fief supérieur.

Ici l'opération est toute différente. Ce n'est

plus la simple valeur de cette mouvance qu'il

faut estimer, et qui doit servir de base à la liqui-

dation de rachat. Le propriétaire du fief infé-

rieur, n'ayant pas pu préjudicier à son seigneur
par un jeu de fief non autorisé, est réputé avoir
conservé le fief dans soi intégrité ; en cas de mu-
tation de sa part, il doit les droits de la même
manière que s'il avait conservé la pleine pro-
priété des fonds qu'il a mis hors sa main, et sur
lesquels il n'a rés rvé que la direcie. Le rachat
qu'il doit est relatif à la quotité des droits dont
il est chargé : il faut donc liquider le rachat de
la même manière que si le fief existait dans son
intégrité.

Soit supposé le fief B, composé de 100 arpents,

et cédé en cet étal par le fief A, dont il est mou-
vant. B a inféodé à C 50 arpents, et a accencé à
Jacques et à Philippe 30 arpent^ ; en sorte qu'il

ne reste entre ses mains que 30 arpents : mais,

s'il vend ces 30 arpents, il doit les droits comme
s'il possédait les 100 arpents ; et c'est sur ce pied

que doit être liquidé le rachat.

Supposant les 100 arpents de valeur de
100,000 livres et de 3,000 livres de revenu ;

Si le fief B est dans le quatrième cas de l'ar-

ticle 25 du décret du 3 mai, c'est-à-dire s'il est

sujet au quint en cas de vente, il devra, pour le

rachat de ce premier droit, cinq treizièmes du
quint, ou de 20,000 livres, c'est-à-dire 7,652 hv.

5 s. 10 d.

Quant au droit de relief, s'il esl dans le cas de
l'article 29 du décret du 3 mai, il devra cinq dix-

huitièmes de 3,000 livres ou 833 liv. 6 s. 8 d.

Ainsi le fief devra en total pour le rachat des

droits casuels 8,505 liv. 12 s. 6 d. ; somme bien

différente de celle qu'il aurait due, si les mou-
vances eus ent été inféodées.
Dans cette seconde hypothèse, la mouvance sur

les 50 arpents tenus de lui en fief n'aurait été

évaluée qu'à 4,252 liv. 16 s. 3 d.
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Celle sur les 20 arpents tenus en censive, qui

n'auraient ^ ù It nrs lots qu'au douzième, et point

d.' relief, n'aurait été évaluée qu'à 833 liv. 6 s.

Le fief B n'aurait dû, pour le rachat tant des

droits de vente que des droits de relief de sa mou-
vance sur les 50 arpeits, qu'environ 383 liv.

17 s. 1 d. et pour le rachat des mêmes droits de

sa mouvance sur les 20 arp.nts tenus en censive,

qu'environ 147 libres.

Ainsi, dans rhypoihèse où les mouvances eus-

sent été inféodées, le tief B n'uurait dû que :

1° Pour les 30 arpeiilg

tenus en pleine propriété.
2° Pour les 50 arpents

mouvants de lui en lief.

.

3" Pour les 20 urpents

mouvants de lui en cen-

sive

2,555 I. 10 s.

383

147

17

Total... 3,086 1. 7 s.

Il devra au '•on traire, ses

mouvanc' s n'étant point

inféodées, en totalité 8,n05 I. 12 s. 6 d,

Différence... 5,419 !. 5 s. (j d.

L'opération et la différence des résultats se-

ront les même?, soit qu'il s'agisse de liquider le

rachat d'une mouvance non encore rachetée par

le vassal, ou censitaire, soit (jue cette mouvance
ait été irécédemment rachetée.

(La discussion est ouverte sur ce projet de dé-
cret.)

L'article 1" est décrété sans discussion ainsi

qu'il suit :

Article premier.

« Tout propriétaire d'un ci-devant fief, lequel

ne consistera qu'en domaines corporels, tels que
maisons, terres, prés, bois, et autres de même
nature, pourra racheter divinement les droits ca-

suels dont il est grevé, po -r telle portion qu'il

jugera à prop )S, pourvu qu il rachète en même
temps la totalité îles redevances tixes et annuelles
doht son fief pourrait être grevé, sans préjudice
de l'exception portée au décret du 14 novembre,
relativement aux fiefs mouvants des biens na-
tionaux. »

Un membre propose de décréter que, lorsque le

ci-devant teigneur d'un tènement solidaire ad-
mettra l'un des censitaires ou tenanciers au
rachat de sa quote-part de la censive, il puisse
conserver la soli<iarité contre les autres co-
ttnanciers, pour le surplus de ladite «censive,
pourvu qu'il en fasse réserve expresse dans l'acte

de rachat.

^L'Assemblée reuvoie celte proposition au co-
mité féodul.)

Un membre propose, par amendement à l'ar-

ticle 2, de remplacer les mots : seront régis par
les coutumes dans lesquelles le seigneur, par ceux-
ci : seront situés dans des pays où l-e supérieur.

(Cet amendement est adopté.)

Plusieurs membres proposent, sur les arti-

cles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10, divers amende-
ments qui sont acceptés par le rapporteur.

Ces articles sont décrétés comme suit :

Art. 2.

« 11 en sera usé de même à 1 égard des ci-de-

vant llefs qui ont sous eux dis fonds tenus en
iief ou en censive, ou roturier ment, lorsque

lesdites mouvances auront été inféodées par le

propriétaire du fief supérieur, ou lorsque le-^dits

fiefs seront situés dans des [)ays où le supérieur

ne conserve aucun droit utile immédiat sur les

cbjets qui ont été sous-inféoJés ou accens'îs par
le propriétaire du fief inférieur, encore que le

jeu de fief n'ait point été approuvé ou reconnu
par le seigneur supérieur.

Art. 3.

« Lorsqu'il dépendra du fiefdes mouvances qui
n'auront point été inféodées par le ci-devant sei-

gneur supérieur, et lorsque ce fief sera situé

dans l'un des pays où le jeu de fief ne peut porter

préjudice à ce ci-devant seigneur supérieur, le

propriétaire du fief inférieur ne pourra racheter

partiellement les droits casuels sur les domaines
qui sont restés dans sa main, que jusqu'à con-
currence de la portion dont la loi qui régit le Qtf

lui avait permis de se jouer, en comprenant dans
ce calcul les portions déjà par lui accensées ou
inféodées; en telle sorte qu'il reste toujours dans
sa main la portion entière que !a loi l'aurait

obligé de réserver, si mieux il n'aime racheter

préalablement !es droits casuels à raison de la

totalité des mouvances non inféodées dépendant
de son lief; auquel cas, et après avoir effectué

ledit rachat, il pourra racheter librement et par-

tiellement le surplus de son fief, et pour telle

portion qu'il jugera à propos.

Art. 4.

u Dans le même cas où les mouvances ne seront

point inféodées, et où le fief sera situé dans l'un

des pays où les ji ux de fiefs ne peuvent point

porter préjudice au seigneur supérieur, si d'ail-

leurs le fief est régi p ir l'une des coutumes qui
ne perrai Itent point le jeu de fief à prix d'argent,

mais seulement par bail à cci.s ou à rente, le

propriétaire de ce fief pourra néanmoins vendre
à prix d'argent telle portion des fonds qui sont
restés en sa main, et en racheter partiellement

les droits casuels, pourvu que les portions qu'il

rachètera ou vendra, n'excèdent point ks deux
tiers du fief, en comprenant dans ces deux tiers

les fonds déjà sous-inféodés ou acccnsés, si

mieux il n'aime racheter préalablement les droits

casuels à raison de la totalité des mouvances non
inféodées; auquel cas, et après avoir effectué

ledit rachat, il pourra racheter librement et par-
tiellernent le sur(.lus de son fief pour telle por-

tion qu'il jugera à propos.

Art. 5.

« Il en sera usé de même que dans l'article

précédent, à l'égard des ci-devant fiefs dont dé-
pendront des EQOuvances non inféodées, et qui
seront situées duns des pays où les jeux de fiefs

ne peuvent point porter préjudice au ci-devant
seigneur supérieur, mais où il n'existeiait aucune
loi qui restreignît la liberté du jeu de fief; et

cela nonobstant tout usage ou jurisprudence par-
ticu ière qui se seraient introduits dans lesdits

pays.

Art. 6.

« Le rachat partiel, dans ies cas autorisés par
les articles 3, 4 et 5 ci-dessus, ne pourra avoir
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lieu que sous la condilion de racheter en même
temps la totalité des redevances tixes et annuelles

dont le lief pourrait se iruuver chargé, sans pré-

judice de l'exception portée au décret du 14 tio-

vembie, relativement aux fonds mouvants des

biens nationaux.

ArU7.

« A l'égard des fonds ci-devant mouvants d'un

fief en censive ou roturièremeiit, tout proprié-

taire d'iceux en pourra tacheter partiellement

les droits casuels à raison de telle portion des-

dits fonJs qu'il jugera à propos, sous la seule

condilion de racheter en même temps la totalité

des redevances iixes, annuelles ou solidaires,

dont se trouvera chargé le tonds sur lequel le

propriétaire voudra racheter partiellement les

droits casueis, sans préjudice de l'exception por-

tée au décret du 14 novembre, relativement aux
fonds mouvants des biens nationaux.

Art. 8.

« Lorsqu'il s'agira de liquider un rachat des

droits casueis, dus à raisoti des mouvances dé-

pendant d'un ci-devant fief, et dont le rachat

n'aura point été fait par le propriétaire ou les pro-

priétaires des fonds tenus sous ces mouvances;
et dans le cas 011 lesdites mouvances auront été

inféodées, ou seront dépendantes d'un fief situé

dans un pays où le jeu de fief portât préjudice au
seigneur supérieur, il y sera procédé ainsi qu'il

suit :

« Il sera fait d'abord une évaluation de la somme
qui serait due par le propriétaire, ou par les pro-

priétaires desdits funds, selon qu'ils seront tenus

en fief ou en censive, et conformément aux rè-

gles prescrites par le décret du 3 mai ; et la somme
qui résulieia de cette première opéiation, forme-
ra la valeur de la propriété de ces mouvances.

« Il s ra ensuite procédé, conformément aux
règles prescrites par le déciet du 3 mai, et selon

la natiiie et la quotité des droits dont se trou-

vera chargé le nef dont dépendront ces mou-
yances, à une seconde évaluation du rachat du
par le propriétaire de ces mouvances, eu égard à

la valeur que leur aura doniiée la première opé-
ration, et de la même manière que s'il s'agissait

de liquider un rachat sur un fief corporel de la

même valeur.

Art. 9.

« Si les mouvances à raison desquelles on vou-
dra se racheter, n'ont point é!é inféodées, ou dé-

pendent d'un fief situé dans un pays où le jeu de
fief ne peut point porter préjudice au seigneur,

audit cas, le rachat en sera liquidé ainsi qu'il

suit :

« Il sera fait d'abord une évaluation des fonds
tenus en fief ou en censive, eu égard à leur va-
leur réelle, abstraction faite des charges dont ils

sont tenus envers le tief dont ils relèvent, et de
la même manière que si la pleine propriété de ces

fonds appartenait encore au propriétaire du fief

dont ils relèvent.
« Le rachat des droits casueis dus au proprié-

taire du fief supérieur, sera ensuite liquidé con-
formément aux règles prescrites par le décret du
3 mai, et selon la nature et la quotité des droits

dont est grevé le fief inférieur, sur lu somme
totale qui sera résultée de la première o,)ération;

en telle sorte que le rachat payé soit égal à celui

qui aurait été où, si les fonds dont le profiriétaire

du fief inférieur s'était joué, lui appartenaient

encore en pleine propriété.

Art. 10.

« La disposition de l'article précédent aura éga-
lement lieu dans le cis 011 la mouvance aurait
été précéd'minent rachetée par le prop.iétaire,
ou par les propriétaires des fonds cha- gés de cette
mouvance, les dispositions des amicles 44 et 45
du décret du 3 mai, n'ayant jamais dû recevoir
leur application qu'au cas où il s'agissait de mou-
vances non inféodées. »

M. Trouchet, rapporteur, donne lecture de
l'article il du projet de décret.

M. Malès. Par cet article le comité prétend
nous rapfjeler à li pureté des principes féodaux

;

mais nous n'avons pas aboli le régime féodal
pour en consacrer les principes. Il exisiait des
principes avant ceux-ci qui, au contraire, ne sont
que des abus du principe originaire de liberté.

Je demande donc qu'on substitue à i'uriicle du
comité cette disposition :

" « Le régime féodal étant aboli, dans aucun cas
il n'y aura plus désormais de réunion des biens
tenus en censive au fief servant, ni de celui-ci au
fief dominant. »

M. Tronchet, rapporteur. Ce n'est pas en s'ap-

puyant sur des principes vraiment féodaux, mais
au contraire sur des principes de droit naturel,
que le comité vous a présenté cet article; car ce
n'est pas seulement en matière féo iale, mais en
toute matière quelconque, quelorsque deux fonds,
dont l'un est servant vis-à-vis de l'autre, se réu-
nissent dans la même main, la confusion de pro-
priété éteint nécessairement la servitude, parce
qu'il n'e>t pas possible que le même propriétaire

soit débiteur envers lui-même, et de la main
droite envers la main gauche.
Au surplus, la rai?on fondamentale qui n'a pas

permis à votre comité d'abolir le principe, c'est

le respect que vous avez toujours eu pour la pro-

priété. Par exemple, toutes les fois que j'ai in-

réodé mon fonds, je l'ai inféodé et accensé sui-
vant la loi du pays. Si je vous ai permis de le

sous-inféoder, je vous ai également imposé la loi

que ce que vous sépareriez de votre fief y serait

réuni si vous le repreniez, puisque telle était la

loi du pays, et que vous n'avez pu recevoir de
moi ma propriété que sous la loi qui était exis-

tante : voilà nos motifs.

M. Populus. L'intention de l'Assemblée a été

de donner des limites à la féodalité et même delà
déiruire. Si tel a été véritablement son dessein,

peut-elle adopter une disposition qui tendrait,

pour ainsi dire, à la renouveL r, à lui donner plus
de faveur?

J'appuie l'amendement de M. Malès, qui tend
à vous faire décréter une autre loi qui soit préci-

sément l'inverse de ce que le comité vient de pro-
poser.

(L'Assemblée accorde la priorité à la proposi-
tion de M. Malès, et la décrète ensuite sauf ré-

daction.)

M. Tronchet, rapporteur. En conséquence du
vote que l'Assemblée vient d'émettre, je propose
pour l'article 11 la rédaction suivante :

Art. 11.

" A l'avenir, la réunion ou consolidation des

biens tenus en censive, aux fiefs dont les biens

étaient mouvants, ou de ce fief au fief dominant,
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ne produira aucun droit ni aucun [irofit en faveur

du ci-devant seigneur du fief dominant, et n'au^'-

mentera, dans aucun cas, le prix du rachat du

fief servant, ni celui des biens leous eu censive. »

(Cet article est décrété.)

L'ordre du jour est un projet de décret addi-

tionnel présenté par le comité de Constitution sur

Vordre judiciaire.

M. Le Ubapelier, au nom du comité de Cons-

titution. Messieurs, le comité de Constitution est

interrogé, depuis plusieurs mois, sur différei)les

questions relatives aux juges de paix, à leurs

greffiers, aux juge?, greffiers et huissiers des tri-

bunaux, et aux bureaux de paix. Les réponses

qu'il a faites et celles que donne le ministre de la

justice, à qui ces questions sont renvoyées par le

comité, lorsq.i'il ne s'agit que de l'application évi-

dente des décrets de l'Assemblée, ne portent la

lumière que dans un cercle fort étroit, et ne pré-

viennent ni les doues qui naissent ailleurs, ni

le renouvellementcontinuei des mêmes questiotis.

Votre cumité a pensé que, par quelques décrets

additionnels, qui ne sont que la conséq encedes
premiers que vous avez rendus, ou qui man-
quent en effet au complément de l'organisation

de l'ordre judiciaire, la source des difficultés se-

rait tarie, et qae l'activité de la justice ne serait

plus retardée, soit par de chimériques préten-
tions, soit par des scrupules exagérés.

11 a paru j jsie d'accorder une légère récompense
au juge de paix pour les \acations de scellés qui
ne sont pas des jugements; cela a paru nliie

pour prévenir les négligences.

Le resp> et pour k loi lient souvent à l'impres-

sion des sens; nous vous proposerons donc un
costume, ou plutôt un signe extérieur servant
à faire reconnaître le juge de paix et les officiers

ministériels de l'exécution des jugements; la de-
mande en est formée de toutes les parties du
rovaume.
Vous avez réglé les menus frais dos directoires;

il faut déterminer aussi ceux des tribunaux.
Les fonctions et les droits des suppléants ont

donné lieu à plusieurs questions qu'il paraît con-
venable de résoudre.
La taxe des dépens, la reconnaissance et levée

des scellés ap[)osé3 par les municipalités sur les

greffes, exigent aussi quelques dispositions par-
ticulières.

Voici le projet de décret :

Projet de décret.

Des juges de pair, de leurs assesseurs et de leurs

greffiers.

« Article 1". Nul ne pourra être juge de paix
et en même temps oflicier municipal, membre
d'un directoire, greffier, avoué, huissier, juge de
district, juge de commerce, percepteur de deniers
publics.

« Art. 2. Los assesseurs des juges de paix sont
exclus des mêmes fonctions, si ce n'est que dans
les bourgs et villages, il leur sera permis d'être
officiers municipaux -.ils ne peuvent être parents
du juge de paix au degré de cousins germains;
et s'ils sont parents entre eux à ce degré, ils ne
jugeront point ensemble sans le consentement
de toutes les parties.

« Art. 3. La première fois que les assesseurs
assisteront le juge de paix, ils prêteront dans ses

mains le même serment prêté par lui d 'vant le

conseil général de la commune, et il en sera
dressé acte.

« Art. 4. Le juge de paix sera tenu de nommer
un greffier, lequel ne pourra être son parent jus-

qu'au troisième degré, selon la supputation civile,

c'est-à-dire jusqu'au degré d'onile et de neveu.
« Art. 5. Les greffiers des juges de paix ne

pourront exercer les fonctions mentionnées en
larticle l*', ni celles de notaires, li e i sera de
même des greffiers des tribunaux de district ou
de commerce.

« Art. b. Si le greffier de la municipalité refuse
signifier les citations, actes et jugements du juge
depaiXjil ne pourra conserver sa place; et l'huis-

sier qui le remplacera pour les signifi ations ue
rtcevra, à peine de concussion, que les droits
attribués au Greffier, si la signification est faite

dans la municipalité du domicile de l'huissier;

mais en outre, en cas de transport, il rpcevra
12 sous par lieue, sans qu'il puisse jamais être
mis à la charge de la partie condamnée plus que
ks frais de deux lieues de transport.

« Art. 7. Les juges de paix procéderont d'office

à l'apposition des scellés, aarès l'ouverture des
successions, lorsque les héritiers seront absents
ou mineurs, et ils passeront outre, nonobs ant
les oppositions, dont ils renverront le jugement
au tribunal de district.

« Art. 8. L'apposition de scellés étant un acte
purement ministériel et conservatoire, il sera
alloué ;iu juge de paix 2 Mvres pour une vacition
de 3 heures, et 20 sous pour les suiviinles. Le
grelfier aura les 2 tiers de la somme attribuée au
juge. Les d oits seront d'une moitié en sus dans
les villes au-dessus de 25,000 âmes, et du double
pour Paris. Il en sera de même pour les vacations
de reconnaissance et levée de scellés, et pour
celles employées aux avis de parents; le tout
indépendamnient des droits d'expédition du
greffe.

« Art. 9. La confection des inventaires n'appar-
tiendra point au juge de paix, mais aux notaires,
mêm^' dans les lieux où elle était ci-devant attri-

buée aux juges et aux gr ffîers

« Art. 10. La légalisation des actes appartien-
dra, non aux juges de paix, mais aux présidents
des tribunaux de district, ou aux juges qui en
feront les fonctions, et concurremment aux
maires dts ch-fs-lieux où sont établis, soit les

tribunaux, soit les adminirtrations de district.

«I Art. 11. Les juges de paix pourront porter,
attaché au côté gauche de l'habit, un médaillon
ovale en étoffe, bordure rouge, fond bleu, sur
lequel êeront écrits, en lettres blanches, ces
mots : La loi et la paix.

< Art. 12. Les huissiers des juges de paix dans
les villes, lorsqu'ils seront en fonctions, porte-
ront à la main une canne blanche. Les citations
et jugements des juges de paix seront signifiés

par eux, et non par a^it'es huissiers, à peine d'a-
mende de 6 livres, qui sera prononcée par le

juge de paix, dont la moitié sera applicable à son
huissier; l'autre moitié sera versée dans la caisse
du receveur des amendes du district.

Des bureaux de paix,

Art. 13. Aucuns avoués, greffiers, huissiers et

ci-devant procureurs ne pourront représenter
les parties aux bureaux de paix. Les autres ci-

toyens ne seront admis à les représenter que
lorsqu'ils seront revêtus de pouvoirs suffisants

pour transiger.
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<• Art. 14. Les affaires commencées avant l'ins-

tallatiori des tr^bu aux, seront poités à ceux
3ui doivent en connaître, par simple assignation

e la partie la plus diligt me, sans autres procé-

dures 1 1 sans avoir pusse au bunau de puix, si

l'une di'S
I
arties s'y refuse.

<i Art. 15. Toutes saisies, oppositions et autres

actes conjeivatoirts pourront être faits avant
de l'onner la citation devant le bu eau de paix.

Les af aiie? qui intéressent la na ion, les com-
munes et l'oidie public seront portées aux tri-

bunaux sans qu'il soit besoin de comparution
préalable devant ce bureau ; il en sera dt;

même des affaires de la compétence des juges de
comn;erce.

« Art. 16. Les officiers municipaux sont auto-
risés à

i

ourvoir économiquement aux menus
frais de boi-\ lumière, i'a|.ier et secrétaire du
bureau de paix, qui seront à peindre sur le |!ro-

duit des amendes proion ées sur les app la.

« Art. 17. Les l)ureaux de paix exerceront
leurs fonctions sans qu'il soit besoin d'aucune
installation. »

Des juges de district, suppléants et greffiers.

« Art. 18. Les fonctions mentionnées en l'ar-

ticle 1^' sont interdites aux juges et aux com-
missaires du roi, ainsi que celles de notaire.

" Art. 19. Les suppléants ne pourront être

^^reftiers, huissiers, ni percepteurs de deniers
publics; mais ils pouiront exerier le ministère
de dt fenseur officieux, d'avoué, de jupe de paix,
ainsi que les fonctions rnunieipales, à la charge
d'opter au moment où ils auront des provisions
déjuges.

« Art. 20. Les suppléants ne seront app. lés

par le tribunal r^ae dans le cas où leur assis-
lance sera l'écessaire à la valinitéder. jugements,
à l'exception des suppléants !jui, ren-ip): çaiit

les membres de l'Assemblé" natioiîa'e nommés
juges, complètiint le nombre habi'uel de 5
dans ch.ique tribunal. La première fois qu'ils

seront appelés, s'ils n'ont pas prêté le se. ment,
lors de l'ii stallation des juges, ils prêteront
devant eux le même serment, et il eu seia
dressé acte.

« Art. 21. Lorsque les suppléants seront appe-
lés pour la validité des jugements, ils porteront
le même costume que les juges ( t ils recevront
leur part des droits d'assistance feulement.

« Art. 22. Les commis assermentés des gref-
fiers des tribunaux ne peuvent, non plus que
les grefliers eux-mêmes, être parents de l'un des
juges du tiibunal qui les a choisis, jusqu'au
troisième digré, seion la supputation civile,
quand même le juge, parent du grelfier, se se-
rait abstenu de donner sa voix pour son élec-
tion.

« Art. 23. Dans les lieux où l'usage des taxa-
leurs est établi, il sera nommé par chaque tri-

bunal 2 ou 3 taxateurs de dépens pris parmi
les avoués, et qui exerceront pmdant 3 mois,
après avoir prêté serment de remplir fidèlement
leurs fonctions ; ils pourront être continués ;

partout ailleurs les dépens seront liquidés par le

jugement même.
« Art. 24. Touti^ perception de droits et émo-

luments, contraire aux règlements, est défendue
à peine de concussion et les taxateurs en seront
personnellement responsables, sauf leur recours
contre l'officier qui aurait trop reçu.

« Art. 25. Par provision, et en attendant qu'il

ait éié fait un nouveau tarif, les émoluments
personnels des greffiers, sur chaque expédition,
seront de la moitié des anciens. Ceux des avoués,
di'S taxateurs, des huissiers audienciers, seront
des trois quarts; ceux des huissiers ordinaires
seront les mômes ; mais tous ces droits ne se-
ront perçus sur ce pie I, même dans les affaires

d'api-el, qu'eu égard aux tarifs qui étaient éta-
blis dans chaque lieu pour les affaires de pre-
mière instance. A Paris, es proportions seront
établi s sur le tarif de 1778, qui avait lieu aux
requêtes du [jalais ; mais il ne sera passé aux
avoués aucuns des droits de conseil ou de con-
sultât on attribués par ce larif aux ci-devant
procureurs, ni plus de 3 actes pour venir plaider
dans chaque cause.

« Art. 26. Ju-qu'à ce que l'Assemblée nationale
ait statué sur la i-iraplifîcation de la procédure,
les avoués suivront exactement celle qui est

établie par l'ordonnance de i6ii7; il ne sera
cependant préseoté aucune requête pour obtenir
la permission d'assigner; et dans les affaires

appointées, il ne sera signifié que deux écrits au
plus pour chaque partie; et dans les lieux où il

se l'ait un inventaire de production, il sera fait

par un ét;t sommaire qui ne passera en taxe que
pour 15 livres.

« Art. 27. Les tribunaux de district et de com-
merce soiit piovisoirement aiitorisés à faire des
an étés rel tifs à la police et à l'ordre des audien-
ces; ils feront exposer dans l'auditoire les rôles:

l°des aifaires sommaires ou provisoires, ou , por-

tées par appel des juges de paix et tribunaux de
police; 2° des affaires ordinaires; 3° des affaires

majeures et de celles qui sont appointées. 11 y
aura par semaine des audiences destinées à cha-
que genre d'affaires civiles, et d'autres pour le

rap] ort et le jugement des procès criminels.

« Art. 28. Les défenseurs officieux seront tenus

de jusiifier au président et de faire viser par lui

les pouvoirs de leurs clients trois jours au moins
avant cehji de l'audience.

« Art. 29. 11 sera provisoirement alloué par an,

pour menus frais de ehaque tribunal de district,

en papier, registres, bois, lumière et serviteur

ou concierge, une somme de 800 livres, laquelle

sera payée par les receveurs de district, sur les

mandats des présidents. Cette somme sera 'une
moitié en sus dans les villes au-dessus de
60,000 âmes, et du double à Paris. Il ne sera

passé aucuns frais de buvette.
« Art. 30. Les huissiers, gardes du commerce

et autres exécuteurs des jugements, faisant une
exécution quelconque, porteront une canne
blanche et, à la boutonnière, une médaille sus-

pendue 1 ar un ruban aux tr is couleurs et por-

tant ces mots : Action de la loi.

« Les huissiers auuiencie^s porteront, dans le

même ca', le costume réglé par le décret (iu

2 septembre 1790 : ceux-ci feront seuls les signi-

fications d'avoués à avoués; tous autres huissii rs

qui feront ces sigHifications seront condamnés
pour chacune à une amende de 12 livres, dont

moitié applicable aux huissiers audienciers du
tril;unal.

« Art. 31. Les juges d' s tribunaux de com-
merce seront installés par les officiers munici-
paux dans la mêiue forme prescrite à l'égard des

tribunaux de district.

« Art. 32. Les ofiiciers municipaux des lieux

où il y avait des justices ci-devant seigneuriales,

reconnaîtront et lèvtront Us scellés qu'ils ont

apposés sur les greffes, et feront (ransporter les

minutes et registres au greffe du tribunal de
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district, dont le grefiier s'en chargera au pied

d'un bref état. Il en ï=era de même des ci-devant

sièges rovanx compris dans le territoire du tri-

bunal ; mais à l'égani des ci-devant cours, ci-

devant présidiaux, bailliages, sénéchaussées, vi-

gueries, établis dans les lieux où les tribunaux

de dislric-l son', placés, les officiers municipaux
nommeront tel gardien qu'ils jugeront à propos,

duquel ils prendront le s< rment, et qui, après la

reconnaissance et levée des scellés, se chargera

sur un bref état, «les minutes, registres, archives

de ces autie s tribunaux, et pourra en délivrer

des extrait- ou expé litions, en ne recevant que
20 suus par chaque rôle, dont ils compteront de

clerc à muiire à la municipalité, qui leur lixera

un salaire raisonnable. »

(La discus-ion est ouverte sur ce projet de dé-

cret.)

M. L<e Chapelier, rapporteur, donne lecture

de Tarticle 1«'.

H. de Folleville. Je demande qu'on ajoute à

la nomenclature contenue dans cet article le mot :

notaire.

M. I^e Chapelier, rapporteur. J'ai rbOQnfur
de vous faire observer que c'est avec réflexion

que nous n'avons pas mis les notaires. Les fonc-

tions de notaire sont des fonctions de paix, sont

des foiic ions conciliatoiies. Vous ne donnez pas
un salaire as.-ez considérable à vos juges de paix
pour les priver des fonctions particulières qui
sympaihi.-ent si bien avec celles de notaires
dont ils pourraient déjà être revêtus.

(L'amendement de M. de Folleville n'est pas
adopté.)

L'article 1*' est adopté sans modification dans
les termes suivants :

Art. !•'.

« Nul ne pourra être juge de paix et en même
temps oflicier municiiial, membre d'un directoire,

greffier, avoué, huis-ier, juge de district, juge de
commerce, percepteur de deniers publics. *

M. I^e Chapelier, rapporteur^ donne lecture
de l'article 2.

M. Liegrand. Je demande par amendement
que, dans les villes dont la population est infé-
rieure à 4,000 âmes, les assesseurs ne soient pas
exclus des foU' tions mentionnées à ranicle pré-
cédent et que celle incompatibilité soit restreinte
aux villes dont la population est supérieure à ce
chiffre.

(.La question préalable est demandée sur cet
amendement.)

(L'Assemblée décrète qu'il y a lieu à délibérer
et adopte l'amendement.)

L'article 2 est décrété, avec celte modification,
comme suit :

Art. 2.

« Les assessenrs des juges de paix sont exclus
des mêmes fonctions, si ce n'est qne dans les
bourgs ei villages au-dessus de 4,000 âmes, il

leur sera permi- d'être ofliciers municipaux. Ils
ne ptuvrnt être parents do juge de paix au degré
-de cousins germains; et s'ils sont parents entre
eux à ce degré, ils ne jugeront point ensemble
sans le co isentement de toutes les parties. *

1" Série. T. XXIII.

M. liC Chapelier, rapporteur, donne lecture
des articles 3 et 4, qui sont adoptés, sans discus-
sion, en ces termes:

Art. 3.

€ La première fois que les assesseurs assisteront
le juge de paix, ils prêteront dans ses mains le

même serment prêté par lui devant le conseil
général de la commune, et il en sera dressé acte. »

Art. 4.

« Le juge de paix sera tenu de nommer un
greffier, lequel ne pourra être son parent jusqu'au
troisième degré, selon la supputation civile, c'est-

à-dire jusqu'au degré d'oncle et de neveu. »

M. lie Chapelier, rapporteur, donne lecture
de l'article 5.

Un membre: Je demande si, pour être élu et
pour être greffier des tribunaux de district et ûqs,

juges de paix, il faut être citoyen actif? Il y a
beaucoup de jeunes gens dans les provinces méri-
dionales qui ont des talents et qui demandent que
cela se décide.

Plusieurs membres : On ne peut pas être fonc-
tionnaire public sans être citoyen actif.

Un membre demande que le greffier soit tenu
de faire sa résidence dans le lieu du domicile du
juge de paix.

Un membre demande que le greffier soit tenu
de résider dans le canton.

Un membre demande que le greffier soit tenu
de résider au plus à une lieue de distance du lieu
du domicile du juge de paix.

(G-^s amendements sont rejetés par la question
préalable.)

Un membre propose par amendement que les

avoués puissent être greffiers du juge de paix.
(Cet amendement est rejeté par la question

préalable.)

M. Cioupîllean. Je crois qu'il est intéressant,
comme le comité l'a observé, que les greffiers

des juges de paix ne puissent exercer les fonc-
tions mentionnées dans le premier article; mais
je ne crois pas qu'il soil intéressant d'exclure
les greffiers des juges de paix des foncliois de
notaire; dans la njajeure partie des campagnes,
dans les chefs-lieux des cantons, vous ne trou-
verez personne d'a-sez instruit pour exercer ces
fonctions, si ce n'est les notaires.

Je demande donc qu'il n'y ait pas d'incompa-
tibilité entie les greffiers des juges de paix et les
notaires.

M. I^e Chapelier, rapporteur. Le motif du
comité pjur étendre l'incompatib iité jusqu'aux
fonctions de notaire, a été que les greffiers que
l'on charge de différentes opérations assez occu-
pantes, fussent tout enti^-r5 à ces opérations. Ce-
pendant je consens à rayer cette addition ; car je
n'y vois pas un grand inconvénient. Mais aussi
je dois dire que je n'aperçois pas l'avantage qu'on
y voit

Un membre : Quant à moi, Messieurs, je trouve
des ioco ivénients très sensibles dans ce'te réu-
nion. 1* C'est que le greffier ne doit pas être dis-
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trait de ses fonctions par celles qu'exige son no-
tarial; 2° c'est que, dans une municipalité, celui

qui pourra obtenir le greffe du juge de paix ac-

querra sur ses confrères une préférence qui leur

sera préjudiciable.

M. Chabroud. Le premier vœu de l'Assem-
blée est d'avoir des juges de paix; et je dis que
dans les trois quarts dts campagnes vous n'au-

rez pas de juges de paix. Ce n'est pas à des inté-

rêts particuliers que vous devez vous arrêter; or,

l'intérêt public présente-t-il véritablement quel-
que inconvénient à ce que les fonctions de notaire

se cumulent plutôt dans une étude que dans une
autre? Nullement. L'intérêt public présente-t-il

quelque incompatibilité véritable entre les fonc-
tions de notaire et celles de greffier du juge de
paix? Je dis au contraire que ces fonctions se
rapportent infiniment; je dis que le notaire est

le greffier naturel des parties.

A considérer la sentence du juge de paix comme
une espèce de transaction, je dis que le droit de
recevoir une transaction appartient au notaire, et

qu'il n'y a pas d'incompatibilité entre le greffier du
juee de paix et le notaire. Eitin j'ajoute et je cer-

tifie, d'après la connaissance des lieux que j'ha-

bite, que dans les cantons de campagnes au loin

de Paris, on ne trouvera pas un homme qui sache
écrire, si ce n'est un notaire.

Un membre : L'expérience nous prouve que
toutes les fois que vous avez réuni dans la même
main les fonctions de notaire et de procureur,
vous avez toujours eu des procès, jamais de
transactions.

(L'Assemblée adopte l'amendement de M. Gou-
pilleau.)

M. liC Chapelier, rapporteur. Voici quelle
serait la nouvelle rédaction de l'article :

Art. 5.

« Les greffiers des juges de paix ne pourront
exercer les fonctions mentionnées en l'article 1".

Il en sera de même des greffiers des tribunaux
de district ou de commerce, qui, en outre, ne
pourront être en même temps notaires et seront
tenus d'opter. »

(Cet article est décrété.)

M. le Président. Voici une lettre que je re-
çois d'Aix-la-Chapelle, en date du 12 de ce mois :

« Monsieur le Président, le dérangement de ma
santé m'avait fait résister aux vœux de mes com-
mettants pour accep'er la députation aux Etats
généraux ; en cédant à leurs instances, j'avais
prévu que je ne pouvais remplir que très impar-
laitement la mission qu'ils m'avaient confiée.

a Depuis quelques mois, j'ai été obligé de m'é-
loigner de l'Assemblée pour chercher les soula-
gements que demandait ma santé. Reconnaissant
enfin qu'elle ne me permet plus de remplir mes
devoirs, j'ai l'honneur de vous déclarer que je
donne ma démission et que je consens à être
remplacé par M. l'abbé de Lombard de Boulaone,
qui m'a été nominativement désigné pour sup-
pléant.

« Je suis, etc..

« Signé: François, archevêque de Tours. »

(L'Assemblée ordonne que le comité de vérifi-

cation s'assemblera pour examiner les pouvoirs
du suppléant et en fera le rapport.)

M. le Président. M. le maire de Paris m'an-

nonce, par lettre, l'adjudication de plusieursbiens
nationaux, qui consistent :

1° En un terrain de 207 toises, quai Saint-Ber-
nard, loué 517 livres, estimé 7,350 livres, adjugé
16,000 livres;

2° En un terrain de 175 toises sur le nouveau
boulevard, loué 500 livres, estimé 7,245 livres,
adjugé 18,000 livres.

3° Deux petites maisons près la Bastille, louées
910 livres, estimées 12,000 livres, adjugées
20,400 livres.

M. le Président. Les électeurs du district de
Saint-Germain-en-Laye me demandent, par lettre,
de vous annoncer que sur 60 curés de leur dis-
trict, 51 ont prêté le sernrient, ainsi que 40 vicaires
sur 47, et 36 autres fonctionnaires publics sur 48.
{Applaudissements . )

M. Voidel, au nom du comité des recherches.
Messieurs, par votre décret du 30 octobre dernier,
vous avez ordonné une information relative à Vin-
surrection qui a eu lieu à Belfort le 21 du même
mois. Trois prisonniers, aux termes de ce décret,
devaient être transférés dans les prisons de l'ab-
baye Saint-Germain à Paris; l'un d'eux, le sieur
Châlon, aide-major de place à Belfort, actuelle-
ment détt^nu dans les prisons de cette ville, est
malade et hors d'état d'être transféré.
Le ministre, incertain sur la conduite qu'il

doit tenir en cette circonstance, désire connaître
les intentions de l'Assemblée sur l'exécution du
décret.

Votre comité vous demande d'être autorisé à
répondre au ministre qu'il doit surseoir à l'exécu-
tion dudit décret, jusqu'à ce que le sieur Châlon
puisse être transféré sans danger pour sa per-
sonne.

M. Liavie. Non seulement M. Châlon est ma-
lade, mais en outre il a été pris sur les terres de
Porentruy, dans un village dépendant de ce ter-
ritoire.

Ce fait constitue une violation flagrante du
droit des gens, et je ne crois pas qu'il soit dans
l'intention de l'Assemblée nationale de France de
donner son approbation à quelques-uns de nos
concitoyens qui s'en vont violer le territoire de
l'étranger pour y enlever un homme qui doit y
être en toute stireté. ( Vifs applaudissements. )

M. de Mirabean. Je demande avant tout
que ce fait soit indubitablement éclairci, parce
que je suis entièrement de l'avis du préopmant.

Si 1 homme a été arrêté sur une simple mesure
de violence en territoire étranger, l'Assemblée
nationale doit avant tout, le fait une fois cons-
taté, faire rendre le prisonnier, et donner ainsi

l'exemple du respect du droit des gens. {Vifs ap-
plaudissements.)

M. Voîdel. Je suis sur le principe entièrement
de l'avis du préopinant; je crois du reste que,
pour éclaircir le fait, les premières lignes de la

lettre du ministre suffiront.
« Je m'empresse de vous prévenir, dit le

ministre, que le sieur Guy, major-comman-
dant à Belfort, m'annonce que le sieur Châlon,
aide-major de cette place et l'un des trois offi-

ciers prévenus d'avoir occasionné des troubles

le 21 octobre dernier, a été transféré par un déta-

chement de gardes nationales des prisons de Saint-

Hippolyte dans celles de Belfort... »
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El Sainl-Hippolyte est en France. {Murmures.)

M. l.avîe. Je réponds à M. Voidel que le fait

881 véritable, que lesieurCtiâlonabienété trans-

féré de prisons de Saint-Hippolytesur leDoubs, à

Belfort; mais je sais qu'il a été pris sur U terri-

toire de Poreniruy, daas un village qu'où nomme
bavant.

Je dis que je lésais, non pas officiellement,

parce que l'on ne m'envoie pas de nouvelles offi-

cielles; mais j ai quatre lettres de Belfort, de per-

sonnes notables qui, toutes, m'ont instruit de ce

fait à deux postes différentes.

Or, je demande que le comité vérifie ce fait ; et

ce fait reconnu exact, je demande la relaxation

de M. Cbâion.

Un membre : Une lettre, qui m'a été écrite par

un parent de M. Châlon, m'en atteste la vérité.

M. de Mirabeau. Il faut que le fait soit

éclairci; le procès-vyrbal d'arrestation lui-mêm(i

ne suffirait pas, car ce ne serait pas la première

fois qu'un procès-verbal d'arrestation aurait été

faux.

Je demande qu'on ne prenne aucune mesure
ultérieure avant de s'être procuré des éclaircis-

seraenis autlieuliques et certains. {Applaudisse-

ments.)

M, de HoaîUes. L'Assemblée doit reconnaître

que si le fait est constaté, M. Cbâion sera remis

en liberté.

M. de Digoine. Je demande que, si le fait

est éclairci et qu'il ?oit prouvé que l'arrestation

a été opérée sur les terres de Poreotruy, iM. Châ-

lon soit réintégré sur les terres de Poreniruy.

Plusieurs membres : Oui I oui I

(L'Assemblée charge son comité des recherches
de vérifier les circonstances de l'arrestation de

M. Châlon et ajourne toute mesure ultérieure

jusqu'après le résultat de cette enquête.)

L'ordre du jour est un rapport du comité des

rapports sur les troubles excités à Uxiès et dans le

département du Gard.

M. Mugnct de Hanthoa, rapporteur. Mes-
sieurs, il est arrivé hier un courrier du dépar-
tement du Gard, qui vous a apporté des détails

sur les événements arrivés dans ce dé,jartement.

La lecture des pièces dont le courrier étbit chargé
vous a été faite; et vous avez ordonné à votre

comité des rapports de vous présenter à cet égard
un projet de décret. Je n'aurai donc qu'à vous
rapporter succinctement les faits, afin que vous
puissiez les comparer aux mesures que voire co-
mité a cru nécessaire de prendre.

Le 14 février, une querelle survenue dans un
cabaret, dont les administrateurs du département
ne peuvent connaître ni la cause ni l'origine, a
donné lieu à un mouvement dans la ville d Uzès.

Les effets de ce mouvement ont été tels qu'une
partie des citoyens se sont portés vers la cathé-
drale et ont sonné le tocsin. Le procureur-syndic
du district a cru que, dans une pareille circons-
taiice, il devait prévenir des malheurs en dé-
ployant la force publique. Il a requis la procla-
mation de la loi martiale : la proclamation a été

faite, et au moment oii les cavaliers se rendaient
au quartier, deux d'entre eux ont été blessés.

Cependant le rassemblement des troupes de
ligne a été fait, et ensuite l'aiiroupement des ci-

toyens ausimentant considérablement, le procu-
reur-syndic a requis le commandant de la garde
naiio lale de rassembler sousles drapeaux tous les

citoyens: celte convocation des citoyens a eu lieu;

le cômmaniant de la garde nationale a essuyé
3 coups de fusil, qui heureu^emeat ne l'ont pas

atteint; ce n'est pas la mauvaise volonté, mais
la maladresse des citoyens, qui furent cause qu'il

ne fut pas touché.
Plusieurs g.irdes nationales, qui étaient der-

rière le commandant, ont aussitôt riposté par

quelques coups de fusil, et le citoyen coupable a
été atteint et tué ; les deux partis sont restes en
présence une partie de la nuit. Le lendemain
matin, les rebelles ont aperçu qoe leur petit

nombre ne leur permettait pas d'exécuter leurs

perfides complots, ils ont pris la fuite; mais en
se retirant, ils se sont permis des me ace- qu'ils

n'ont que trop réalisées; ils o;it fui du côté du
camp de Jalès.

Le département, îastruit des événements arri-

vés à Uzès, a ordonné aussitôt à M. d'Albignac,

du zèle et du patriotisme duquel il se loue, de
prendre des mesures efficaces pour empêcher la

mauvaise volonté des fuyards. M. d'Albignac a
envoyé à Uzés et dans les lieux circonvoisins

une portion des troupes de ligne qui était à sa
disposition. Le département a envoyé deux com-
missaites, à Uzès, pour s'informer des auteurs des
troubles et se concerter avec le directoire de dis-

trict pour les prévenir.

La tranquillité paraissait rétablie dans la ville ;

la fuite des malveillants l'assurait; mais le dé-
parlement a été instruit que ceux qui avaient
fui du côté du camp de Jalès se sont réunis à
un très grand nombre d'hommes ; le départe-
ment estime que ce rassemblement pouvait être

de 8,000 hommes : 1,700 se sont portés vers la

ville de Saint-Ambroise ; les citoyens, s'y trou-
vant en infériorité de nombre, ont été obligés

de l'abandonner.
On n'a pas de nouvelles s'il s'y est commis

des excès ; on sait seulement que les citoyens

qui ont pris la fuite, ont été obligés de remettre
leurs armes.

Telle est. Messieurs, la situation du départe-
ment du Gard; les gardes nationales, qui ont ma-
nifesté jusqu'à présent le plus grand pat-ioiisme,

ne peuvent pas fournir tous les secours qu'on
peut désirer ; la plupart sont retenus chez eux
par cette considération-ci : c'est que, suffisant

pojr arrêter les troubles intérieurs, ils craignent
que leur absence n'augmente l'audace des malin-
tentionnés, et qu'ils ne prolitent ue cette absence
pour se livrer à des excès, de sorte qu'aucun
n'ose abandonner ses foyers, et que tous sont re-

tenus chez eux, sans pouvoir porter du secours
à leurs voisins.

Votre comité n'a pas méconnu la main mal-
veillante qui oirigeait tous ces mouvements. Il

ne les a point attribués au peuple, qu'on peut
égarer un seul instant, mais qu'on ne troupera
jamais. Il a senti que ceux qui jusqu'à présent
ont leoté d'inutiles efforts pour le soulever contre
une Constitution, qui, en assurant ses droits, as-
sure également son bonheur, avaie.t pensé qu'ils

devaient se servir d'une circonstance, où, sous
le voile de la religion, on pourrait impunément
secouer la turche du fanatisme et exciter peut-
être un incendie dont ils profiteront pour exé-
cuter enfin les complots que leur criminelle au-
dace leur suggérera ; mais leurs efforts seront
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impuissants; leurs cspéraoces seront déjouées.

Dans les déiarlemeuts ilu Haut-Rhin et du
Bas-Rtiin, ils avaient tenté les même' efforts ; et

des nouvel!' s consolante^, arrivé-s de ces dépar-

tements, nous fcniesiérer que bientôt nous pour-

rons calmer nos inquiétudes. Ils avaient oxcité

des troubles dans le Morbihan ; et les habitants

de ce département, aujourd'hui honteux d'avoir

été trompés, manifestent le plus vif ngret d'avoir

calomnié la G- nsti uiion et d'avoir voulu la com-
promettre. Nous eSi)erons que les mêmes efforts

auront le même succès dans le département du
Gard.

Cette considération nous a conduit néces-aire-

ment à vous proposer les mcsires que vous avez

adoptées ellicacement dans les déparlements du
Haut-Rhin et du Bas-Rhin, et que vous asez em-
ployéf^s na^'uère pour le département du Morbi-

han. {Murtmires.)

Mal^'ré les marques d'improbation qu'on donne
déjà au projei que je vais proposer, et malgré

les plaisant ries sur les commissaires, le comité

a pensé nue v^us deviez envoyer de.- commissaires
dans le dépariement dn Gard, parce (\u>^ quelque
louable que soit la condui e des corps adminis-
traiifs, des c «mmissiiiies pouvant se transporter

rapiiiemeni dans tous les lieux oti leur présence

est néces-aire, n'étant pas condamnés comme un
corps délibérant à des lenteurs, peuvent plus

efôcacfmeiit apporter un remède au-si prompt
que le mal.

Cette considération a déterminé votre comité

à vous pro()0ser d'adopter cette voie. Il a pensé

d'ailleurs que les administrateurs pourraient être

retenus par des considérations personnelles qu'en-

traînerait i'habiiude de vivre avec des conci-

toyins; que des étrangi-rs ayant une autorité

extraordinaire en imposeraient davantage aux
malveillants, et présenteraient plus de moyens
aux citoyens qui défendent la Gun tltution.

Il a pensé aussi que ces commissaires» chargés
de requérir ua; s les départemeûts voisin-^ h s se-

cours des gardes nationales etdes troupes deiiiine,

pourraient agir plus t fticact ment. Voilà nuels

sont les motifs qui ont déterminé le comité à

vous proposer la mes re des commissaires; et

dans celte mesure, Mf-ssieurs, il a pen.-é que
vous devez étendre les pouvoirs des romiiii.>sair< s

non seuhm nt dans le département du Gard,

mais encore dans les déparlemeois voisins, parce

qu'en effet il y a eu des lrouble> dans le dépar-
tement de l'Ardèehe. Ce-: troubl's h«-u euseraent
sont termirés; mais ils pourraient renaître : on
pourrait craindre que dans quelques parties des
départements voisins les ennemis de la chose
publique ne tentent de nouveaux efforts.

Votre comité est instruit d'ailleurs que dans le

département de l'Aveyrou , le district de...,
avait tenté qu' Iques » ffurts qui heor-use ent ont
été réprimés pa-- le département de l'Aveyron, qui

a pris les mesuras les plus efhcac s pour le faire

rentrer dans l'ordre. Mais il a ciu que pour en-
voyer des commissaires il fallait, dans le cas où
il arriverait dis événtments fâcheux, avoir sur
les lieux UQ moyen capable de les léprmier.

Votre comité yuus proposera, en conséquence,
de prier le roi d'envoyer des tr^^uiies dans ces né-

partements, et voici les motifs sur lesqne s il se

fonde; c'e-t (lue dan< ces départements il exisie

non seulement une rivalité d'oi inions politique-,

mais eicure une rivalité d'opinions religieuses,

et qu'on ne peut attendre des gardes nationales

tous les secours qu'on pourrait eo espérer dans

d'autres départements o£i les mêmes circonstances
n'existeraient pas.

Certainement le parti patriote a la majorité dans
tous les lieux; mais s'ils s'abstenaient il est à
craindre que les ennemis ne se portent à de cou-
pables excès. La plupart des gardes nationales
^ont donc retenus chez eux; on ne peut que les
extrair' en petite partie pour porter du secours
aux lieux oîi il en est b' soin. Par conséquent, la
force publique doit être composée de troupes de
ligne.

TePes sont donc les mesures que votre comité
croit devoir vous p-^oposer. Il a pen^^é que dans ce
iiioment-ciondevaituniquements'occuperde pré-
venir le mal, et q^e le résultat des informations
pourrait peut-être vous procurer des éclaircisse-
ments sur les auteurs coupables de ces désordres ;

il a cru qu'il ne devait pas vous parler de ces let-
tres incendiaires, de ces mandements, auxquels
seuls, je ne crains pas de le dire, on doit attri-
buer la cause des malheurs mumentanés au
reste, qui affligent en cet instant la patrie.

Voici le projet du décret:
f L'Assemblée nationale, après avoir entendu

son comité des rapports sur les événements ar-
rivés dans le département du Gard,

« Approuve la conduite des admmistrateurs du
département du Gard et du district d'Uzès, ainsi
que celle de M. d'Alb gnac, commandant des trou-
pes de ligne de ce département.

« Considérant que l'activité qu'exigent les
mesures à preoire né essite l'envoi des com-
missaires qui puissent rapidement se porter par-
tout où les circonstances exigeront leur présence;
décrète:

« Que le roi sera prié d'envoyer dans le dépar-
tement du Gard et dans les départements voisins
un nombre de troupes de ligne suffisant pour ré-
tablir la tranquillité publique;

« Que le roi sera également prié d'envoyer,
dans le département du Gard et dans les départe-
ments voisins, 3 commissaires qui seront auto-
risés à se concerter avec les corps administra-
tifs de ces départements, sur les moyens les plus
efficaces d'assurer l'exécution des lois, arrêter
les désordres, et en faire poursuivre les auteurs
(levant les tribunaux, requérir les secours des
gardes nationales et celui des troupes de ligne et

faire toutes pruclam^itions et réquisitions qu'ils

jug«;ront convenables. »

M. Barnave. Il faut toujours dans les pou-
voirs de commissaires une clause générale qui
les autorise à faire toutes choses nécessaires au
rétablissement de l'ordie et à l'exécution des dé-
crets de l'Assemblée nationale.

M. Mugnei de ^anthou, rapporteur. J'adopte
l'amendement et je propose de rédiger le décret
comme .-uit:

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son eomi'é des rapports sur les événements arri-

vés dans le département d 1 Gard,
« Approuve la conduite des administrateurs du

dépaitementdu Gard et du district d'Uzès, ainsi

que celle de M. d'Albignac, commandant des trou-

pes de ligne dans ce département.
« Considérant que l'activité qu'exigent les me-

sures à pren ire dans ce département, nécessite

l'envoi de commissaires qui puissent se porter
;

partout où les circonstances exigeront leur pré-

sence, décrète ce qui suit :

« Le 1 01 St-ra prié de faire passer dans le dé-
partement du Gard et dans les déparlements Yoi-
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Binsun nombre de troupes rie ligne suffisant pour

assurer la Iranquillit-^ lublique.

« Le roi stra éj^alement prié d'envoyer dans

le département du Gard, et dans les déparlements

voisins, .3 commissaires, lesquels seront auto-

risés à se concerter avec les corps administratifs

de ce département sur les moyens les plus effi-

caces d'assurer l'exécution <i<slois, arrêter les

désordres, et en faire poursuivre les auteurs par-

devant les tribunaux; requérir le secours des

gardes nati nales, celui de^s troupes de ligne, et

faire toutes prorlamations et réquisitions, «t

prendre toutes les mesures que les circonstances

exigeront pour le rétablissement de l'ordre et le

maintien des décrets.

« L'As8e(i;blee nationale charge son Président

de porter dans le jour le présent décret à la sanc-

tion du roi. »

(Ce décret est adopté.)

M. de SîIIery, secrétaire, donne lecture de la

lettre suivante de M. de Monlmorin, ministre des

affaires étrangères, adressée au Président de l'As-

semblée nationale, et relative au départ de Mes-

dames, tantes du roi :

« Monsieur le Président, je viens d'apprendre

que, sur la lecture du procès-verbal envoyé par

la municipalité de Moret, quelques membres de
l'Assemblée ont paru s'étonner que j'eusse conlre-

Bigné les passeports donnés à Mesdames par le

roi. Si ce fait a besoin d'èire expliqué, je prie

l'Assemblée de vouloir bien considérer que l'opi-

nion du roi et de ses ministres est assez connue
sur ce voyage.

« Un passeport sera une permission de sortir

du royaume, quand une loi aura défendu d'en

sortir"sans passeport; mais cette loi n'a jamais
exi:^té. Jusqu'alors, un passeport ne pourra être

regardé que comme une attestation de la qualité

des personnes. Dans ce sens, il était iiupossible

d'en refuser à Mesdam-^s. 11 fallait s'opposer au
\oyage ou en prévenir les inconvénients, au nom-
bre desquels il n'était pas po-sible de ne pas comp-
ter leur arrestation par uiie municipalité qui ne
les aurait pas connues.

« Il existait d'anciennes lois contre les émigra-
tions; elles étaient tombées en (iésuétude; et les

principes de liberté décrétés par l'Assemblée na-
tionale les avaient certainement abrogées.

« Refuser un passeport à Mesdames, si cette

pièce eùi été considérée comme permission aurait
été non seulement devancer, mais même faire la

loi. Accorder ce passeport, lorsque, sans donner
aucun droit de plus, il pouvait prévenir des trou-
bles, ne pouvait être regardé que comme un acte
de prudence.

« Voilà, Monsieur le Président, les motifs qui
m'ont déterminé à conlresi<iner le passeport de
Mes lames. Je vous prie de vouloir bien les com-
muniquer à l'Assemblée. Je saisis avec empresse-
ment cette occasion d'expliquer ma conduite et
je compterai toujours, avec la plus parfaite con-
fiance, sur la justice de l'Assemblée. {Applaudis-
sements.)

« Signé : DE MoNTMORIN. »

M. le Président lève la séance à trois heures
et demie.

ANNEXE

AU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE
NATlOxVALE DU 23 FÉVRIER 1791, AU MATIN.

MÉMOIRE relatif aux ouvrages qu'il est urgent de
faire pour la facilité et lu sûreté de la navigation
à l'embouchure du Rhône (imprime par ordre
de l'Asseuiblée.)

La navigation du Rhône est sans contredit une
des plus in é'cssantes du royaume, pnnc pile-
ra nt pour rapprovisionnemeiit des arsenaux de
Marseille et de la marir»e royale de Toulon, qui
reçoivent par ce débuufhé les \>o\< de construc-
tiun, chanvres, comestildes, bouiets jo dres,
canons et antres objets nécessaires pour l'arme-
ment des vais» aux et escadres du roi. Ede ne
l'est pas moins pour le commerce en général, et
surtout pour la foire de B ancaire, la plus riche
et la plus considérable de la F at. e, do' t les
opérations de commerce, qui lient, l'on peut le

dire avec vérité, toutes les naMons, t em ent si

imnéiliateo ent à la facilité de nav guer sur ce
fleuve, T e so -vent elles ont été retardées, dimi-
nuées et même interrompues par les obstacles
que l'un y éprouve irop fréqumment ; elle e-t
égalera- nt avantageuse pour toute la côte de
Prov« n. e et vnles mariùm» s d'Italie, qui don-
nent en éctiange des raarci andises propres à ali-

menter nos manufactures. Cette navigaiioa de-
vient bi 11 p us importante encore depuis que le
gouvern' m* nt s'occupe de la jonction du Khône
au Rhin, dont M. Bertrand, inspecteur général,
a formé bs projets. Cette jonction ouvrira une
branche de commerce avec la Ho' lande et l'Alle-
magne ; ei si relie du Rhin au Danube se fait
par la sui'e, comme il y a tout lieu tie l'espérer,
ce débouché qui aira une ét< ndue de 5 à
600 lieue-j, sera le plus utile et le |)ius c-^'lèbre

que les h rames aient (lu imaginer et exéc iter
;

en un mot ce sera le canal de toute l'Europe.
Ces motifs puissants militent, de la man'ère

la plus victorieuse, en faveur des tavauxà faire
aux bouches du Rhône, puisqu'elles sont le der-
uiei- terme oe ces opérations et le seul passage
pour communiquer à la Méditerranée. Cette vé-
rité est ncoiitestable, et la navi.aiii-n du Rhône,
indéiend mment du degré d'irap nance qu'elle
acquerra par ces nouveaux i»rojeis, a été juaée
par le mi. istère si nécessaire, que depms très
longtemps il s'est occupé des moyens de la ren-
dre libre et siire.

Les travaux commencf^s à cet eCFet, d'après ses
ordr.s, interrompus suivant ïe< circonstances,
repris et cessés en différ nts temps, n'ont pu
être conduit- à 1 ur perfection. Les mêmes in-
convénients et obstacles ont t ujours subsisté à
lembouchure du Rhône, et les marins-négo-
ciants, ainsi que la ville o'Arles, n'ont ce-sé
d'adre.-ser des représentatinn- p nr faire ron-
naître la nécessité d'y parvenir d'une manière
efficace. Ce mémoire sera divisé en ci q parties.
La pre nière indiquera les différentes routes

que le Rhône a parcourut s depuis Arles jusqu'à
la mer.
La deuxième renfermera une description delà

situati n actuelle.

Dans la iroisième, l'on rendra compte des dif-

férents projets qui ont été proposés, de ceux qui
ont été iommenié-( et de ceiui mis en avant
par les Etats de Provence.
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Dans la quatrième rartie, l'on fera connaître

les moyens qui ont paru les
i lus sûrs, les moins

dispendic^ux j'our vaincre les obstacles que la

navif-'aliou éprouve à l'embuuchure de ce fleuve.

Enfin, dans la cinquième et dernière partie,

l'on réponira d'avance aux ol)iections que l'on

pourrait faire sur ce projet. L'on démontrera
queî^ sero' t les effets et progrès des ensable-
ments du Rhône, iiprès les travaux construits, et

"u'ils n'ont jara;)is pu contribuer au comblement
u port de Bouc.

PREMIÈRE PARTIE.

a

Avant que le Rhône fut n-sserré dans son lit

par des digues faites de mains d'hommes, comme
il l'est aujourd'hui, ce fleuve, livré à toutes les

influences des crues et de? vents, s'e>t frayé dif-

férentes routes et issues à la mer. Plusieurs tours
encore subsistantes et qui ont été construites sur
le bord des anciens lits que ce fleuve a quittés
dans la Camargue en sont la preuve. On peut y
distinguer encon- un ancien lit du Rhône, appelé
Saint-Ferréol, qui occupe le centre de cette île,

laquelle tire son nom, suivant les anciennes tra-

ditions de Gaïus Marius, général romain, qui lit

ouvrir, par ses troupes, un canal pour recevoir
les eaux de ce fleuve et les conduire à la mer
afin de se garantir de l'incursion des Gimbres
avec lesquels sa pairie était en guerre.
En 1430, l'embouchure de ce fleuve était plus

à l'est, vers l'tndroit où est situé actuellement le

Grau du Gallejon ; il reste des vestiges de son an-
cien lit, appelé Bras mort.
En 1587, une crue extraordinaire lui fit pren-

dre une route nouvelle à l'ouest, par le canal
nommé Bras-de-fer et désigné, sur la carte, canal
du Japon. Ce lit nouveau était fort difticile, pour
la navigation, p;ir les contours qu'il prenait.

Pour le rendre plus facile, on avait resserré le

Rhône par des digues qui existent encore. La
navigation par cette embouchure, quoique infi-

niment lente et danjjereuse, était la seule prati-

cable et dont ont pu se servir les marins jusqu'au
commencement de ce siècle, pendant 125 ans
consécutifs. Depuis que le Rhône s'est formé un
nouveau lit à travers les étangs des Launes, il

a totalement abandonné celui de Bras-de-fer, oii

l'on a pratiqué depuis un canal de navigation
pour le transport des sels de Badou.

Les fermiers généraux ayant ouvert un canal,

aui avait sa prise d'eau avec écluse près le cunal
e Bras-de-fer, pour noyer le sel sur le bord des

étangs des Launes, le fleuve éprouva une crue
considérable in 1712, qui emporta l'écluse ; et

les eaux, en se précipitant à travers le canal,
s'ouviirent une nouvelle roule à la mer, la plus
directe qui eût encore existé. Peu après cetie

nouvelle ouverture s'est élargie et toutes les

eaux du Rhône ont pris leur cours dans ce nou-
veau lit, ce qui lui a fait donner le nom, qu'il a

conservé depuis, de canal des Launes.
Après avoir fait connaître le plus succincte-

ment qu'il nous a été possible les différents lits

du Rhône et les routes qu'il s'est frayées jusqu'à
la mer, nous allons donner, sous la seconde par-
tie, la description de sa situation actuelle.

SECONDE PARTIE.

Le Rhône ayant pris pendant de longs espaces

de temps des roules fort iucertauies pour se dé-

boucher à la mer, suivant les crues qu'il a éprou-
vées alors, a déposé sur une étendue immense
des acrements très propres à fertiliser les terres.

Peu à peu l'industrie des habitants de Beaucaire
et de Tarascon les a portés à les resserrer par
des digues. Ils ont bientôt ressenti les effets heu-
reux de leurs travaux et les ont continués sur
leurs terrains jusqu'à celui de la ville d'Arles.

Un peu au-dessus de cette ville, le Rhône se

divise en 2 bras dénommés, l'un, le petit Rhône
et, l'autre, le grand Rhône.
Le premier bras passe sous Saint- Gilles et de

là se rend, en suivant une ligne très sinueuse, à
la mer où il se jette près de la ville de Sainte-

Marie. Il n'est fré iuenté que par de petits bâti-

ments catalans et du Languedoc, et sert princi-

Ealement pour le transport des sels de Peccais et

oqu^more qu'on fait remonter sur le Rhône. 11

sert aussi de canal d'arrosage pour les terrains

situés sur ses deux rives, dans la Camargue et le

Languedoc; son embouchure à la mer est fort

dangereuse. 11 ne peut y passer que de petits bâ-
timents.
Le grand Rhône a toujours baigné les murs et

quais de la ville d'Arles. Son lit y est fort resserré

puisqu'il n'a que 73 t. 3 p. de largeur; sa profon-

deur est fort grande par cette raison, et est de
35 à 40 pieds dans quelques endroits.

Les propriétaires de la ville d'Arles, ainsi que
toutes les communautés qui sont de son ressort

et ont des propriétés le long des rives des 2 bras

du Rhône, encouragés par les succès des opéra-

tions des villes de Beaucaire et de Tarascon, ont

contenu les eaux du Rhône par des digues en
terre ou en pierre et, ce qui caractérise leur in-

dustrie, ils ont ouvert un grand nombre de ro-

bines et canaux d'arrosage où ils introduisent à
volonté les eaux du fleuve.

Tous ces travaux ont contribué à garantir leurs

propriétés et à fertiliser leurs terres. Ces digues

et canaux sont entretenus avec soin chaque an-
née aux dépens des communautés voisines et

propriétaires riverains.

Toute la partie du terrain situé sur la rive

gauche du grand Rhône, entre le grau et le fleuve,

appelée plan du bourg, est fertile en pâturages

et en grains.

La partie la plus riche et la plus étendue est

celle contenue entre les deux bras du Rhône.
Cette île, appelée Camargue, forme un triangle

dont la base est terminée par la mer et les deux
côtés par les deux bras du fl-uve. L'on a conti-

nué les digues dans toute la longueur de leur

cours, en sorte qu'il n'y a que des cas rares où

les eaux peuvent pénétrer en grande masse dans

l'intérieur de celle île qui est d'un très grand

rapport, soit pour les grains et les fourrages

qu'elle produit, soit par les pâturages qui servent

à la nourriture d'un grand nombre de besiiaux

et de troupeaux de moutons qui, conduits pen-

dant l'été dans les montagnes du Dauphiné, en

descendent à l'entrée de l'hiver et trouvent, dans

l'île de Camargue, une subsistance assurée.

Les digues en terre ou en pierre, entretenues

par les communautés et propriétaires riverains,

se terminent un peu au-iiessus de Samt-Tro-

phime, à 16,500 toises de la ville d'Arles. En cet

endroit commencent les ouvrages entrepris et

entretenus par le roi, qui consistent eu doubles

digues en pierre qui défendent les deux rives

du fleuve, et en plusieurs parties de d gués en

terre destinées, lors des grandes inondations, à

garantir les propriétés, le tout sur une longueur

de 5,200 toises. Ces ouvrage:», commencés depuis



iAssemhlée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. {23 féTrier 1791.J 455

1723, ont éié continués et se terminent à quelque

distance au delà de la tour Saint-Louis. On n'a

encore rien fait plus loin; on entretient seule-

ment chaque année les dégradations que le Rhône
occasionne aux digues anciennement construites.

Depuis la fin des digues jusqu'à la mer, sur

une longueur d'environ 2,000 toises, le Rhôiie,

nullement réglé dans son cours par des ouvrages

d'art et abandonné à toute l'influence des vents,

s'est frayé différentes issues.

Il existe aclueliement 5 graux ou ouvertures;

le premier, appelé le grau de l'est, est à peu de

distanre de la tour Saiat-Louis. 11 a subsisté bien

longtemps sans être navigable, jusqu'en 1764,

époque à laquelle il s'est élargi et approfondi de

manière que les bâtiments, per.dant 18 mois, ont

pu sortir par ce g au ; depuis ce temps, il s'est

totalement comblé et est presque à sec.

Le second, dit grau de l'ouest, est sur la rive

droite du fleuve, peu éloigné de l'extrémité des

t'etées et était presque sans eau il y a 3 ou 4 ans.

1 a actuellement 40 loises à peu près de largeur

et, d'après les sondes faites, on y a trouvé lia
12 pieds de hauteur d'eau. Ou en attribue la cause
à un épi consiriiii depuis peu, au-dessous, par la

ville d'Arles. Le volume d'eau qui passe par ce

grau diminue celui de l'embouchure qui est pra-

ticable, ce qui nuit souvent à la navigation.

Depuis ces 2 graux jusqu'à sa véritable em-
bouchure à la mer, le Rhône conserve encore
un lit assez fixe et marqué par 2 rives sur 8 à

900 toises de longueur et une largeur de 400 toises

à peu p es au delà des iiigues, laquelle augmente
insensiblement et est de 6 à 700 toises à la nais-
sance des 3 bouches qu'il s'y est formées; l'une

est appelée grau de l'est, la seconJe grau du
sud, et la troisième grau de l'ouest; celte diT-
nière est la seule navigable pour les bâtiments
de mer.

II existe un banc de sible, à chaque ouverture,
qu'on appelle barre dans l'endroit où l'action des
eaux de la mer, qui repousse les sables entraînés
par le Rhône, est en équilibre avec celle des eaux
du fleuve.

Nous avons trouvé, d'après les sondes faites,

3 pieds de hauteur d'eau sur la barre du grau de
l'est, 3 pieds et demi au droit de celle du grau
du midi. 11 y a constamment 4 pieds au moins
au-dessus de celle du grau de l'oU' st, et quelque-
fois cette hauteur est de 5 j-ieds et 5 pieds 6 pouces.
Lorsque le v^nt du nord souille, les bâtiments
sortent et rentrent sans courir aucun danger.

Ces moments favorables pour le commerce ne
sont pas de longue durée, dès que les vents du
sud et de l'ouest agissent sur les sables repoussés
dans la direction de l'embouchure qui forment
une nouvelle barre, et il ne reste plus assez d'eau
pour le passage des bâtiments ; alors toute la na-
vigation est interceptée.
Nous allons rendre compte des moyens qui ont

été proposés pour y remédier.

TROISIÈME PARTIE.

L'on a vu dans la première partie, pour les

différentes routes que le Rhône a parcourues, soit

à l'est, soit à l'ouest, combien sa navigation avait
été sujette a des variations. Depuis 1587 jusqu'en
1712, il avait suivi la ligne sinueuse du canal de
Bras-de-fer, ce qui rendait la navigation très dif-

ficile et excita des réclamations et des plaintes
de la part du commerce. Le ministère, craigoant
que les arsenaux de Marseille et de loulou ne

manquassent d'approvisionnements, envoya sur
les lieux des ingénieurs qui décidèrent que, vu
la situation des lieux et la direction peu favorable

du Rhône par ce canal, tout ouvrage serait inu-
tile et infructueux.

M. le maréchal de Vauban fut chargé d'examiner
la situation du lit du Rhône parlec;^nal de Bras-

de-Fer et de son embouchure en 1665, et ayant
reconnu l'impossibilité de la rendre prali abîe et

siîre, proposa un canal de navigation qui aurait

eu sa prise d'eau au-dessous de la ville d'Arles,

aurait côtoyé les canaux de dessèchement, tra-

versé les étangs de Ligaeneau et de Fos, et serait

tombé dans le port de Bouc. Mais ce projet, qui
renferme de très grandes difficultés, aurait coiîté

des sommes énormes, et les avantages qu'on aurait

pu en retirer n'auraient jamais Compensé la dé-
pense. G s motifs en ont empê. héeten empêche-
ront toujours l'exécution, comme on le démon-
trera ci-après.

Tel était l'état des choses, lorsque la crue de 1702
ouvrit un lit nouveau au Rhône, par le canal des
Launes, le plus direct à la mer et le plus favorable
pour les bâtiments.
Le gouvernement, toujours occupé de cette na-

vigation, rendit 2 arrêts, le 3 mai 1712 el le

5 juillet 1723, portant une taxe de 5 sous par mi-
not de sel dans les provinces méridionales de la

France, dont le produit était destiné aux ouvra-
ges de ce nouveau canal et à leur entretien.

Eu 1725, M. Mithon, intendant de la marine de
Toulon, eut une mission particulière pour aller

constater l'état des lieux, assisté de différents in-

génieurs. Son rapport fut que le canul des Launes
avait la direction la plus avantageuse et que, en
resserrant le lit du fleuve par des digues jusqu'à
sju embouchure, on parviendrait à la garantir

des ensablements.
Les travaux ont été alors commencés et conti-

nués jusqu'au delà de la tour Saint-Louis, qui fut

construite, en 1737, pour servir de phare et de
guide aux marins; mais ils n'ont pas été poussas
plus loin et sont même depuis longtemps aban-
donnés.

Ces travaux commencés ont procuré à la vérité,

pendant quelques années, suivant le rapport des
marins, une navigation hb e et facile; mais n'é-

tant pas assez parachevés, ils n'ont pu remédier
aux ensablements des bouches du Rhône, et les

bâtiments au bout d'un certain teiiius, ont toujours
éprouvé des obstacles et des dangers.
La ville d'Arles et les capilaiiies de bâtiment

n'ont cessé de faire des représeiititions aux mi-
nistres, pour les déterminer à ordonner la conti-

nuation et la perfection des 0()ération3 entamées.
M. Marmillot, ingénif^ur en chef alors du Dau-

phiné, reçut ordre de M. de la Millière, intendant
des finances, de se transporter aux bouches du
Rhône, d'en examiner la situation et de proposer
les moyens de vaincre les obstacles que la navi-
gation y éprouve.

Cet ingénieur s'est rendu sur les lieux le

5 août 1784, accompagné de 3 députés de la ville

d'Arles et de 3 capitaines de bâtiment de mer, et

a reconnu, d'après la dis[>osiiion du local, qu'il

n'y avait rien de mieux à faire que de prolonger
les anciennes digues en pierres, et de les conti-
nuer jusqu'à la mer. Il fil en conséquence des
sondes dans le Rhône sur l'alignement des digues,
et trouva que la hauteur réduite de l'eau, de celle

de la gauche, était de 7 pieds 6 pouces. 11 donne
dans son mémoire un apergu de la dépense et es-
time la toise courante de double digue 312 livres,

ce qui produit, suivant son calcul, 764,000 livres
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pour les 2,000 toises de longueur de digue à con-
struire. Il ajoute une somme de 100,000 livres pour
les terrasses à faire dans remplacement du Tez-
Rostaii; ce qui fait une dépenpe totale de 864,000 li-

vres, non compris les frais d'inspection.

Il met ensuite en avant un projet de canal qui

aurait sa prise d'eau au Sambre, traverserait la

partie pupérieure de l'étang de Legagnau, de là

passerait duns celui de Gallejon dont l'extrémité

inférieure, communiquant à la mer, procurerait

un débiiuché facile pai le moyen d'une écluse. Mais

il reconnaît l'impossibilité "de ce canal, tant par

le peu de profondeur d'eau dts étangs, que parla
difticulté du terrain du grau que ce canal tr.i-

verserait qui n'est qu'une masse dérochera de la

nature du Pudding, d'une dureté excessive, et qu'un
ne poiirrait percer qu'avec des pinces de fer et des
pointes d'épii u. Il fait voir que les postes de îlot

seraient continuellement ensablées ainsi que
l'avant-port (ju'il laudiait garantir par des jetéts.

Il ajoute, d'après le rapport des marins qui ont
le plus fréquenté ces parages, que cette commu-
nication i-erait fort dangen use à cause des ensa-

blements qui couvrent celte plage, en sorte que
les navires, pour y aborder, courraient les plus
grands risques.

Cet ingénieur pense que, dans le cas où Ton
croirait utile d'abandonner le canal des Launes,
aucun emplacement ne paraît plus favorab'e que
celui qui étant ouvert sur la riv e droite du fleuve,

commencerait au-dessous de Bras-de-Fer, passe-

rait dans l'étang de Giraud, el de là se rendrait à
la mer qui n'en est séparée que par une lisière

fort étroite de 200 toises environ. Cette direc-

tion lui paraît d'autant plus avantageuse que
le nouveau canal se trouverait placé suivant lui,

derrière les ensablements du Rhône.
Dans le cas où il ne se trouverait pas assez d'eau

dans l'éiang de Giraud, M, Marmillot propose de
faiie pa-ser ce canal sur la terre ferme entre l'é-

tang de Giraud et le fleuve, ou d'y faire passeriez
eaux du Rliône, dont le cours redressé au coude
droit de B a>-de-Fer serait plus court et plus di-

rect à la mer; il évalue ce dernier projet 2 millions.

Néanmoins il donne la préférence au canal des
Launes, comme le plus simple, le plus facile et

celui quicoù'era le moins.
La ville de Tarascon et les Etats de Provence ont

mis en avant un projet dont on n'a certaine-

ment pas connu la dépense et les inconvénients.
Cttte province a fait creuser un canal, qui a

sa prise d'eau à la Durance près Malmort, et sert

de canal d'arrosage.

Comme elle est embarrassée pour donner un
écoulement aux eaux de ce canal, elle voudrait
le coniinuer jusqu'à Tarascon, et de là jusqu'au
port de Bouc. Ce canal prolongé recevrait les eaux
de celui appelé Boisgelin, et serait ensuite ali-

menté par le Rhône. Ce projet ainsi dirigé éprou-
verait les plus grandes difficultés.

1° Il traverserait b; Trébon, plan du bourg et

partie du Grau, terroirs dépendants de la ville

d'Arles, dont les premiers sont très fertiles.

2° Il inlerromprerait le cours des fossés de
vidange, qui ont été ouverts à grands fiais, et le

terrain précaire, qui environne la ville d'Arles,

redeviendrait un marais infect comme il l'était

ayant les tiavaux faiis.

3° Ce terrain, qui est d'un grand rapport, et

dont les eaux seraient sans écoulement, serait

submerge et inculte.

4'» L'on ne peut calculer au juste ce que coûte-

rait la construction de ce canal; mais on ne craint

pas d'avancer qu'il coûterait sept à huit millions :

en admettant la possibilité, les avan âges qu'il

procurerait ne pourraient jamais dédommager de
la dépense.

5° Ce projet minerait la majeure partie des
propriétés des habitants d'Arles, son commerce et

sa marine composée de 100 bât ments de mer,
qui emploient au moins 600 matelots très exercés
aux manœuvres, et utiles en temps de guerre
pour les escadres du roi.

6" Le bien de l'Etat s'oppose à une entreprise

aussi chimérique, dont le succès d'ailleurs serait

très incertain, et qui coûterait des sommes énor-
mes; tandis qu'avec le tiers environ de la dépense
l'on peut infailliblement vainrre les obstacles qui
existent aux bouches du Rhône. Si l'on désire

plus de détails sur cet objet, on peut lire le long
mémoire que la ville d'Arles a fait présenter au
ministre par M. le marquis de Mejeanes, son
député à Paris.

Nous allons rendre compte dans la quatrième
partie, des moyens qui nous ont paru les plus

avantageux pour rendre libre la navigation aux
bouches du Rhône, et des opé'ations que nous
avons faites sur les lieux, conformément aux
ordres de M. de la Millière.

QUATRIÈME PARTIE.

De tous les projets qui ont été proposés pour
vaincre et éviter les obstacles à l'embouchure du
Rhône, aucune n'offre plus de simplicité, plus de
certitude dans le succès, et un résultat moins dis-

pendieux que celui de M. Marmillot. En effet,

aucun canal, établi à grands frais, soit sur la

fiauche, soit sur la droite de ce fleuve, ne peut
être comparé à celui que la nature s'est formé
elle-même, l'on peut dire avec magnificence et

la plus grande majesté, d'Arles à la mer. Il est

navigable dans tons les temps de l'année, depuis

cette ville jusqu'à la fin des ouvrages faits, et

même jusqu'à la barre qui empêche les bâtiments

de pouvoir passer lorsque les vents du sud, sud-

ouest et de l'ouest régnent sur cette p'age, en
sorte qu'il n'y a qu'une distance de 25 à 30 toises

de longueur qui les an ête, et toutes le^s fois que
le vent du nord souffle, cet obstacle disparaît et

la navigation est libre.

Les capitaines de bâtiment, que nous avons
consultés, nous ont assurés que l'embouchure du
Rhône était praticable toutes les fo s que les eaux
étaient basses, et qu'elle cessait presque de l'être,

lorsque les eaux étaient hautes.

Dans le premier cas, les eaux du fleuve, ras-

semblées dans la partie du canal la plus creuse,

acquièrent plus d'énergie ainsi réunies en
masse, pour pousser les sables avec le secours

des vents du nord, et les entr.iîner dans la mer.

Dans le second cas, où les eaux soit hautes,

elles s'épanchent, par le grau de l'est, du sud et

de l'ouest, sur une étendue immense, perdent,

étant ainsi divisées, leur vitesse, leur impulsion,

et ne peuvent conserver assez de force pour

vaincre les efforts de la mer que les vents du
sud et de l'ouest favorisent encore, et qui forment,

à l'embouchure, cette barre qui empêche les

bâtiments de sortir ou de rentrer.

Il est donc évident, d'après ces effets de la

nature, que si les eaux du Rhône étaient resser-

rées et contenues par de doubles digues, qu'elles

aur.iient la force nécessaire pour anéantir les

ensablements à son embouchure, et surmonter

tous les obstacles.
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Ce n'est pas seulement l'avis de M. Marmillot,

c'est celui oe lous les marins, des gens instruits

quionifréquentécesparagps, detouslesingénieurs

qui ont examiné; enfin on peut dire que ce sera

toujours celui des | ersonnes qui ODt les connais-

sances de l'art.

Des digues, Termines avec blindage et clayon-

nage, ne pourraient résister aux vagues du
fleuve et de la mer, qui ?ont très fortes lorsque

les vents §onl imrétueux.
Les ouvrages à faire pour rendre ces digues

inébranlables, et en état de lutter contre les

efforts du Rhône et de la mer, exigent la con-
struction la plus solide; et nous n'en pouvons
proposer aucune qui puisse, dans la situation

actuelle du fond de ce fleuve, être plt^s durable,

moins sujette aux avaries et détériorations, que
digues en [lierre sèche, telles que les a pro-

posées M. Marmillot. Cellf» méthode, d'ailleurs, a

été préférée d'après l'expérience de plusieurs

travaux de ce genre au portd'Âgde en Languedoc;
les deux jetées en pierre, construites sur les

deux riveit de la rivière l'Hérault, ont parfaite-

ment réussi, et c'est la seule, selon nous, qui
puisse être adoptée avec succès dans ceux à faire

aux bouches du Rhône.
Ces ouvrages peuvent être exécutés avec la

plus grande facilité; des barques propres au
transport des matériaux suffiront presque en tout

temps si ce n'est cilui des fortes tempêtes, et ce

genre de construction e?t à portée de la plus
simple manœuvre.

Le fond du fleuve n'étant composé que de sable
très fin, sur une profondeur que l'on n'a point cal-

culée ni mesurée, il est impossible de défendre le

. pied des digues par des pilotis, auxquels on ne
pourrait donner une fiche solide, et d'ailleurs le

buttage de ces pieux serait très dispendieux, et

exigerait un temps considérable sur une plage
totalement à découvert et exposée à l'impétuosité
des vents du sud et de l'ouest.

M. Marmillot propose, dans son projet, de
réduire l'embouchure du Rhône, près la mer, à
150 ou 140 toises de largeur, et de former deux
lignes convergentes qui par-îiraient de la fin des
digues où le Rhône a 180 toises de largeur, ce
qui diminuerait son embouchure de 30 ou
40 toises.

Nous pensons qu'il suffira de fixer cette ré-
duction a 20 ou 30 toises au plus, que les digues
qui formeront le nouve lU lit, ne doivent pas être

totalement convergentes jusiu'à la ir.er, qu'il

est nécessaire à l'angle du Tez-Rostangde former
deux lignes parallèles, dont on pourra suivre
l'alignement à me.-ure que les môles en pierre
seront continués plu- avant dans la mer. D après
l'aveu même de cet ingénieur, il sera inévitable

cbaque année de le- prolonger de qiielques toises;

et si celte prolongation était faite sur deux lignes
toujours convergentes, au tout d'un certain
nombre d'années, le Rhône se trouverait trop
rétréci; c'est pourquoi nous persistons à dire,

qu'à son dernier t» rme, il doit conserver au moins
la largeur de 150 toises.

Tout canal arliticiel exigera certainement plus
de dépense que les ouvrages mentionnés ci-des-
sus ; quoiqu'on le construi-ît avec écluse à sa
prise d'eau et portes de flot à sa jonction à la

mer, on ne pourrait le garantir des ensablements

3
n'en prolongeant des jetées en pierre fort avant
ans la mer, et il serait inévitablement sujet à

les curements annuels très coûteux, et pendant
squels toute navigation serait suspendue.
En supposant môme ce canal de navigation

construit dans la position la plus favorable, ce
qui est fort douteux, pourrait-il jamais réunir
les avanfjtges que procure déjà et que procurera

e'core plus efticacement par la sute, après les

travaux faits, la navigation du fleuve le plus

considérable de la France, dans la partie de son
cours, où il est fréquenté par des bâtiments de
mer qui porent jusqu'à 3,500 quintaux? Ces na-
vires, lorsqie le ve "t est favorable, vont aisé-

ment d'Arlesà Marseille dans le même jour el en
reviennent de même.

Pénétrés de cette vérité, après un examen an-

térieur des lieux et pour nous conformer aux or-

dres qui nous ont été a<lressés par M. de la Mil-

lière, intendant des finances, le 20 mars dernier,

nous nous sommes rendus à Arles le 7juin 1788,

au soir, et le lendemain nous nous sommes em-
barqués pour nous rendre à Pâtisson, résidence

de M. Serry, inspecteur du canal des Launes, où
nous avons séjourné le 9 et le 1< ndemain sans

pouvoir comn encer aucune opération, les eaux
il 11 Rhône étant fort hautes et la mer très agitée.

Le tO, nous fûmes rejoints par MM. le baron de
Drée, chevalier de Saint-Louis, capitaine le vais-

seau du roi et chef des classes de marine à Arles,

de la Laurière, chevalier de Saint-Louis et an-
cien consul d'Arles, Boulouvar.i, négociant de
celte ville, tous trois députés de la vil'e d'.\rles

pour assis'er à nos orérîitions, et les sieurs Des-

champs »tBoutoux, anciens c-ipitaines de bâti-

ment, avec lesquelles rersonoes et M. Serry
nous nous embarquâmes le 11 à 4 heures du
matin, dans un bateau conduit par 6 hommes.
A'^rivés à l'extrémité de la digue placée sur la

rive droite, nous fîmes sur-le-champ planter

deux balises élevées à 100 toi^e8 environ de dis-

tance de l'une à l'ai^tre sur le milieu de la crête

de la digue el nous reconnûmes que ce te lii.'ne

laissait sur la droite la pointe du Tez de- Béri-

cles, cotoynit le Tez-Rostang, que la direi tion

du nouveau canal traverserait le milieu Ju grau
du sud, en coupant seulement deux petites fioin-

tes avancées du Tez-Roslang et du midi. Celte

direction est différente de celle annoncée par
M. Marmillot dans son mémoire, soit par le dé-
faut d'attention de la part de ceux qui ont placé

à cette époque les balises, soit par les change-
ments que le Rhône a éprouvés depuis à son em-
bouchure.
Commençant à parcourir le prolongement de

la ligne formée par les anciennes digues nous
fîmes mettre le oateau en travers, monté par
6 matelots qui ne ramaient pas; 2 étaient seule-
ment occupés à l'entretenir dms l'aligoeme t à
suivre. Le bateau étant ainsi dirigé et marchant
par le seul mouvement de l'eau, de minute en
minu'e, nous fîmes une sonde avec des

i
erches

de différentes grandeurs que nous avions fait

mesurer et graduer avec soin; et depuis la fin

des digues jusqu'au delà du premier aigle du
Tez-Rostang l'on en fit 52, d'après lesquelles nous
trouvâmes que la plus grande hauteur était de
25 pieds el la plus petite de 2 pieds, et que la

hiuieur moyenne de toutes ces sondes était de
12 p. 3 p. 8 1.

Nous observerons qu'à la neuvième sonde nous
étions vis-à-vis le grau de l'ouest, qu'ayant >oiidé

à son entrée il sest trouvé 6 pieds d'eau, 50 toi-

ses plus loin 11 pieds el 60 pins loin 12 pieds,

ce qui prouve que ce grau s'est beaucoup appro-
fondi et s'est même élargi.

Après avoir terminé notre première lign^ de
sonde à la pointe avancée du Tez-Rostang, et des-

cendu sur la terre ferme, nous plaçâmes la boas*
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sole à 9 toises de laTgoe sondée, et nous recon-

nûmes que la nouvelle direction du fleuve par

le grau du midi serait du nord-ouest au sud-est

à 41 degrés du nord à l'ouest, eu égard à la dé-

clinaison de la boussole.

Au moment où nous abordâmes sur le Tez-

Rostang, la mer était agitée au grau de l'ouest et

le Rhône l'étaitaussi, le vent étant à l'ouest. La mer
était à peu près calme au grau du midi, ce qui

f)rovient de la situation du Tez-Rostang, qui dé-

end ce grau dans cette position du vent.

Nous remontâmes ensuite dans le bateau avec

les mêmes personnes qui nous avaient accompa-
gnés, nous fîmes le tour du Tez-Rostang, en pas-

sant par le grau de l'ouest pour revenir à ren-

trée du grau du midi. Nous mouillâmes en cet

endroit et l'on jeta à deux différentes reprises

une bouée pour nous assurer s'il existait réelle-

ment un courant de l'est à l'ouest, comme tous

les marins nous l'avaient dit, et nous vîmes que
la bouée marchait sensiblement vers l'ouest.

Nous en fûmes également convaincus le len-

demain par une remarque que nous fûmes à

portée de faire, étant placés au premier angle du
Tez-Rostang, côté de l'est.

Le capitaine Antoine Mayon, de la ville d'Arles,

commandant l'allège ['Ardent, et allant à Mar-
Beille, débouchant par le grau d^; l'ouest api es

avoir passé la barre, fut pris par le calme et forcé

de jeter l'ancre pour éviter le courant qui l'au-

rait porté trop avant dans l'ouest et l'aurait éloi-

fné
de sa rouie qu'il continua deux heures après

la faveur d'une brise du sud-ouest qui s'éleva.

Revenus le soir à Pâtisson, nous nous embar-
quâmes de nouveau le lendemain, à la même
heure que la veille, et nous dirigeâmes notre

route vers l'extrémité de la digue, près la tour

Saint-Louis, sur la rive gauche du fleuve : le

Rhône alors était fort calme, le temps beau, le

grau de l'ouest praticable, et tous les bâtiments,

au nombre d'une vingtiine, éiant sous voile, cin-

glèrent en notre présence vers Marseille. Nous
fîmes placer deux balises sur le milieu de la crête

de la digue, à 100 toises l'unede l'autre, et après

avoir fait mettre le bateau en travers comme la

veille et sondé la hauteur de l'eau à chaque mi-
nute, l'on ht de cette manière 54 sondes qui fu-

rent terminées pour le moment à la partie avancée
du Tez du midi; et comme cette portion de terre

n'a que 54 toises de longueur, nous continuâmes
la ligne de sonde au delà, jusqu'à l'endroit où
l'on trouve le fond de 12 pieds d'eau dans la mer.
L'on ht 11 autres sondes; ainsi la ligne entière

du prolonfieme[it de la digue sur la rive gauche
a été sondée jusqu'à la mer, et l'on reconnut que
la plus grande profondeurde l'eau étaitde 14 pieds,

plus pi tiie de 18 pouces et que la hauteur
moyenne de toutes les sondes était de 6 p. 5 p. 9 I.

Nous observi ns que la onzième sonde corres-
pondait au milieu de l'ancien grau de l'est qui
est maintenant comblé.
Nous aurions désiré pouvoir continuer de même

les lignes de sonde au delà du Tez-Rostang, sur
le prolongement de l'ancienne digue de la droite;

mais les brisants qui agissent continuellement
sur cette pointe n'ont p;is nermis de faire cette

opération, et l'on peut évaluer, sur toute la lon-

gueur Oe cette ligne, la même hauteur réduite

de 12 p. 3 p. 8 1., que nous avons trouvée d'après

le résultat de toutes les sondes. Nous cherchâmes
ensuite les moyens de mesurer, le |)ius exacte-

ment qu'il nous serait possible, la longueur des
nouvelles digues projetées. Nous traçâmes à cet

effet une ligne parallèle sur le Tez des Bericles,

dont l'extrémité vers la mer, correspond au pre-
mier angle du Tez-Rostang, et cett" première
distance est de 1,416 t. 2 p. Par une autre pa-
rallèle à la ligne de sonde établie sur le Tez-
Rostang, la longueur mesurée, depuis le premier
angle, jusqu'à la fin de cet ilôt, est de 419 toises,
et nous jugeâmes par estimation que, depuis ce
point jusqu'à l'endroit où avait été faite la pre-
mière sonde dans la mer, il y avait 225 toises.

Ainsi la longueur totale des doubles digues, pour
encaisser complètement le Rhône jusqu'à la mer,
serait de 2055 t. 2 p., depuis 1 extrémité de l'an-
cienne digue de la droit", ce qui fait 56 t. 2 p.
de plus que M. Marmillol ne l'a évaluée dans son
mémoire. A cette longueur l'on doit encore ajou-
ter 25 toises de longueur réduite des doubles di-

gues, pour les 50 toises que l'ancienne digne de
la gauche a de moins que celle de la droite, ce
qui produit 2,080 t. 2 p. au total, de double môle
à construire.
La distance depuis l'extrémité de l'ancienne

digue de la droite jusqu'au premier angle du
Tez-Rostang étant de 1416 toises, et ayant été

parcourue en 45 minutes, chaque espace'fanchi
par minute était de 31 t. 2 p. 10 1, et la vitesse

du bateau, qui marchait par le seul mouvement
de l'eau, était 3 p. 1 p. 9 1. par seconde, comme
on le voit par la ligne de sonde marquée sur le

projet.

En comparant la hauteur moyenne de la ligne
de sonde de la droite avec celle de la gauche,
l'on voit que la première est de 12 p. 3 p. 8 1.,

et la seconde est de 6 p. 5 p. 9 1; ce qui prouve
que la plus grande masse des eaux du fleuve se
porte du côté de l'ouest, et que le Rhône tend à
s'attérir et se combler du côté de l'est. Cet effet

résulte naturellement de l'action des vents du
sud et de l'ouest, qui sont les plus ordinaires, et

qui poussent dans cette direction les sables que
le fleuve charrie.

Après avoir terminé la ligne de sonde de la

gauche, nous plaçâmes, en présence des per-
sonnes qui nous avaient accompagnés, la bous-
sole sur l'alignement de la ligne sondée, et nous
pûmes aisément vérilier que, par la nouvelle di-

rection du Rhône, il y aurait 22 rhumbs de vent
pour sortir et 20 pour rentrer; les 2 rhumbs de
vent de plus pour la sortie sont donnés par le

cours des eaux du fleuve qui la favorise. Getie

direction du fleuve est la plus avantageuse que
l'on puisse souhaiter suivant le rapport de tous

les marins. La position des nouvelles digues du
nord-ouest au sud-est, garantira le chenal des

vents de l'ouest et du sud-ouest qui soufflent le

plus ordinairement. Il n'y aura que le vent du
sud-est qui sera ab.^olument contraire, et la na-
vigation sera suspendue alors; mais ce vent n'est

pas le plus constant, et d'ailleurs les bâtiments

de mer sont sujets, même dans les meilleurs

ports, à de pareils contretemps qui ne sont que
momentanés.

11 ne sera point nécessaire de faire aucun
ouvrage de terrasses au Tez-Rostaiig et à celui

du midi, comme l'a avancé M. Mannillot, et en
a fait un article de dépenses qu'il porte à

100,000 livres.

Le Rhône une fois contenu par de doubles

digues, et dirigé jusqu'au droit du Tez-Rostang,

se fraiera lui-même sa route dans cette direc-

tion, ei emportera avec la plus grande facilité

tous les obstacles qui s'opposeraient à son pas-

sage. Cet effet est certain; c'est pourquoi cette

dépense n'est point comprise dans le devis esti-

matif. L'on pourrait peut-être se conleoter de



lAssembléc nationale.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (23 férrier 1791.] 459

prolonger, dans le projet actuel, les nouv' aux
môles, jusqu'à la moitié de la longueur du Tez-

Rosiang, et il y a lieu (Je présumer que l'em-

bouchure deviendrait très piaticable, et ^:ubsis-

terait navigable pendant un certain nombre d'an-

nées, comme cela a eu lieu d'après la confection

des anciennes digues au delà de la Tnur Saint-

Louis; sauf à proluneer ces nouveaux môles
lorsque les cire instances l'exigeront, et après

que (16 nouveaux alterrissemeuts en auront dé-
montré la nécessité.

Cette observaiion nous a paru essentielle; en
l'adoptant, le projet offrira un résultat moins
disiit odieux, et le te nps que l'on gagnera en
difft^rant un plus grand travail, mettra l'adminis-
tration à portée dî.- ménager des ressources pour
compléter, ?'il est indispensable, le (>rojet géné-
rai, tel qi e nous le pruposoos; c'est pourquoi
dans le déiail estimatif la dépense sera prêseo-
tée sous ces deux ponts de vue.

Tels sont les moyens que nous proposons
comme le:< plus surs, les ilus faciles et les

moins dispendieux pour rendre la navigation
libre et sûre aux bouches du Rhône. Nous allons
répondre d'avance dans la cinquième partie aux
objectitns que l'on pourrait fiiiie sur ce projet.

Nous ferons voir quel sera l'effet des ensable-
ments, et nous démontrerons, d'après l'examen
du golfe de Fos et les sondes gue nous y avons
faites en différents endroits, que les sables du
Rhône n'ont jamais pu contribuer à combler le

port de Bouc.

CINQUIEME ET DERNIERE PARTIE.

Dès que le Rhône sera entièrement encaissé

jusqu'à la mer, les eaux de ce fleuve qui, à son
embouchure, s'épanchrnt sur une étendue consi-

dérable, étant resserrées par de doibles digues,
acqueToiit nécessairement en profondeur ce
qu'elles perdront sur la largeur du chenul. Le
pied des digues Uf pouvant être défendu, comme
nous l'avons prouvé ci-dessus, par des pilotis,

et les pierres qui formeront la base de ces di-
gues, ne pouvant porter que sorun fond de vase
etde Fable extrêiiienient fin, s'affaisseront lorsque
les eaux auront miné par dessous. D'où il résul-
tera des affouillements inévitables qui se renou-
velleront de temps en temps, surtout les pre-
mières années. Il sera indispensable d'avoir tou-
jours un certain nombre de bateaux oe pierres
en réserve, et de garnir le dessus des digues
d'approvisionnements pour y remédier aussitôt.
En prenant ces précautions 'et en veillant avec
soin aux dégradations des digues qui pourraient
survenir, au bout de quelques années, elles au-
ront acquis toute la stabilité et solidité néces-
saires.

Si l'on construisait la crête de ces digues sur
un p an de niveau dans la partie supérieure, il

résulterait deux angles formés par la rencontre
des glacis avec le couronnement. Ces p nies an-
guleuses et saillantes qui seraient exposées aux
vagues du fleuve et de la mer, dans les temps
des lortes tempêtes, et toutes les fois que les

vents souillent avec impétuosité, seraient infail-
liblement détériorées piir le choc des eaux qui
s'é èvent alors et retombent avec précip.tation.
Nous pensons qu'il est convenable de donner

un bm emi âtemeot à ces digues, et que les gla-
cis dont elles seront revêtues doivent avoir au
moins un pied pour pied, comme M. Marmillot
les a projetées, et plus ce glacis sera courbé, et

mieux il sera disposé pour anéantir l'énergie et
l'activité des vagues qui viendront s'agiter et se
briser contre lui. Les nouveaux môles en pierre

doivent nécessairement être liés aux anciennes
digues, et se prolonger sans interruption jusqu'à
la mer.

Si l'on se content lit de resserrer le lit du Rhône
à son embouchure, comme on nous l'a observé,
il en résulterait de grands dangers dans cet état

de choses. Les terrains situés sur ses bords, entre
les anciennes digues et les travaux qui seraient

construits suivant ce projet, à l'embouchure, n'é-

tant formés que d'allnvions et dépôts du fleuve

qui ont peu de consistance, et sont entourés de
bas-fonds et marais; les eaux, lors des grandes
crues, soutenues en aval par les ouvrages d'art,

s'élèveraient beaucoup au-dessus des bords, se
frayeraient plusieurs routes à la mer à travers les

terres situées, soit sur la gauche, soit sur la droite,

s'échapperaient préalablement par les anciens
graux de l'est et de l'ouest, et en s'ouvrant diffé-

rentes issues, suivant l'impulsion des vents qui
pourraient être alors dominants, diminueraient
infailliblement l'effet, et rendraient incertain le

succès que l'on cherche à se procurer, et que l'on

se procurera par la continuité des doubles digues,

en réunissant ainsi les eaux du Rhône en un seul

canal.

Toutes les eaux des différentes bouches du
Rhône étant resserrées et contenues dans un seul

chenal, aurontplns de vitesse, «l'activité et d'im-
pulsion, pour entraîner les sables dans le fond
de la mer. On ne peut alléguer contre cet effet

inévitable, ce qui a lieu dans les différents ports

de l'Océan, où le reflux consta it et réglé de la

mer s'introduit et transporte des sab'es et autres

matières qui, étant repoussées parles eaux d'une
rivière, f «rment des barres à l'endroit où l'action

réciproque des eaux de la mer et celles de la ri-

vière sont en éjuilibre.

Dans la Méditerranée le reflux, quoique réel,

e?t presque insensible ; le lit du Rhône, étant ré-

tréci, comine nous venons de le dire, i»résent-ra

une ouverture bien moins étendue au refoulemeni
des sables qui s'anéantiront avec d'autant plus de
probabilités, que laviiesse du courant du fleuve,

par les dispositions des digues, étant beaucoup
augmentée, la masse des eaux réunies aura acquis

la force nécessaire pour vaincre les efforts de la

mer, et transporter au delà de l'embo* chure les

ensaldemenls. L-^s vents seuls, lorsqu'ils seront

impétueux, pourront favoriser ce refoulement des

sables aux bouches du Rhône. D'après ce que nous
avons déjà exposé, celui du sud e>t le seul diamé-
tralement opposé à la direction du nouveau che-
nal; mais il souffle plus rarement, et les digues
projetées le défendront de ceux du sud-ouest et

de l'ouest qui sont les plus forts et dominent sur
cette côte.

L'itinéraire d'Antonin fixe la distance d'Arles à

la mer à 22,500 toises, ce qui fait sept lieues et

demie de 3,000 toises chacune. D'après les toises

et les vérifirations faites, en suivant les sinuosités

du fleuve, cette distance est de 23,756 t. 2 p.,

ce qui fait une diifférence de 1,266 t. 2 p.

11 y a 540 ans Aigues-Mortes, était, suivant la

tradition, un port de mer puisque Saint-Louis
s'y est embarqué pour la cinquième croisade.

Un des bras du Rhône qui se dirigeait vers cette

ville en est éloigné actuellement de quatre lieues,

et tombe à la mer vers la petite ville de Sainte-

Marie.
Aigues-Mortes est à 8,400 toises de la mer, sui-

vant la carte, ce qui prouve que, depuis cette
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époque, la mer a benucoup perdu de terrain, et,

en évaluant ce qu'elle en a abandonné chaque
année, l'on voit que ce «hanpement graduel est fie

6 t. 2 p. eiiviiin. Si ces atterrjppemenis étaient

proportionnels aux bouches du Rhône, Arles se-

rait maintenant él iyné de la mer de plus de

33,500 tnise.', ce qui n'existe pas néanmoins, «l'a-

près la disiance mesurée et bi n reconnue. Ces

effets sont plus o > moins lents, se on les causes

pariiculière? qui le- prOllui^ent, telles que les

venis et les courants qtii tr;inrportent plus avant
danr< la mer les dépouilles des montugnes et des

plaines qu» le fleuve entraîne dans son cours.

r4es ailerrissi meiiis ne peuvent faire des pro-
grès sen^ibles, ( t claque année il suftira de pro-

longer les digues de quelques toises, ce qui ne
sera pas i;ne dé| ense considérable, û'iiilleurs les

digues une fois parvenu s aux endroits où il y
aura «lu fond dai s la mer, la profondeur des eaux
diminuera l'eflet deser sabieruentsàrembouihure
du chenal, et le courant qui existe de l'est à

l'ouest, h s portera dans les anses et brassières

qui sont >uv cett<- plage.

On ne peut cependant dissimuler que les dou-
bles digi es étant prolon<;ées au de à de la barre

et continuées chaque année suivant le progiès

des dépôts du fleuve, ces ensablements s'avan-

ceront par la suite à une dislance assez grande;
mais il n'en résultera rien de préjudiciable à la

navigation, tant du LangU' doc que de la Provence;

au contraire, il y a lieu de présumer, d'après les

effets (le la nature, que les vaisseaux du roi et

du commerce jouirom par ce moyen d'un avan-
tage réel, comme on va le iiémontrer.

On supiiose que, dans l'intervalle de plusieurs

siècles, l'embouchure du Rhône soit portée, dans
sa direction du nord ouest au sud-est, à un point

corKSjtoiidant au cap Couronne, où commence le

golfe de Fos; dans cette position, n'est-il pas in-

contestable que le (ap Couronne à l'est, et l'em-
bouchure du Rhône à l'ouest, formeraient deux
points aviincés du nord au sud, qui gaianliraient

le golfe de Fos de l'agitation de la mer que
peuvent occasionner les vents d'est, de nord-est,

nord-cui'Si et de l'oue-t, et qu'alors le golfe of-

frirait à la marine royale et à celle du commerce
une baie vaste, commode et des p'us sùn s qui
existent dans la Méditerranée, sans priver les

bâiiments marchands de l'asile du pirrt de Bouc,
lorsqu'ils voudrau nt s'v rendre? Ceci n'est point

un système hasardé. C'est le sentiment des ma-
rins (|ui ronnaissent cette navigation. On peut
s'en convaincre encore mieux en jetant un coup
d'œil sur la carte.

Les personnes de l'art objecteront peut-être que
les digues en pierre ainsi continuées se trouve-
ront isolées par la suite fort avant dans la mer.
A cela ou répond que le courant constant de la

mer de l'est à l'ou' st transportera la majeure
partie des ensablements derrière les digues de la

droite où la mer sera plus calme, toutes les fois

que les veits d'est et de nord-est régneront, et

que ceux du sud-ouest et de l'ouest qui sont les

plus violents chassero t partie de ces sables
derrière la uigue de gauche. Cette direction des
ensablements sera variable, mais infaillible, et il

en résultera que les môles en pierre se trouveront
insensiblement appujés par les dépôts mêmes du
fleuve.

Cet effet sera n'ailleurs certain, d'après les

hauteurs et propo itons que nous proposerons,

dans le devis, de donner a ces uigues en pierre.

M. Marmillot, dans son mémoire, élève le cou-
ronnemeni des môles 5 pieds au-dessus de l'é-

t'age. D'après ce projet, toutes les eaux du Rhône
étant contenues dans un seul chenal et ne pou-
vant surmonter les nouvelles digues, les sables
et matières que le Rhône charrie, ne pourraient
se iiéposer qu'à l'extrémité du chenal, et con-
tribuer r ar leur position incertaine et subordon-
né à l'impulsion des différents airs de vent, à
augmenter et renouveler les obstacles que la

navigation est dans le cas de craindre. Cette ré-
flexion et un examen sérieux sur cet objet, nous
ont fait connaître la nécessité de ne donner au
couronnement des digues à construire, que
18 pouces ou 2 pieds tout au plus au-dessus des
plus basses eaux. En voici les raisins:

Lorsque le Rhône est dans son état ordinaire,
ses eaux sont claires et peu chargées ce limon.
Dès qu'il survient des crues, il reçoit a'ors tous

les dépôts des autres rivières qui versent leurs

eaux dans son lit. La majeure partie de ces dé-
pôts, et surtout les graviers ou pierres, sont

arrêtés dans le canal du fleuve, à une grande
distance en deçà de son embouchure, et forment
ou accroissent différentes îles qu'il renferme dans
la longueur qu'il parcourt, et il ne transporte à

son .mbonchure que les parties les fJus légères

de vase que les eaux entraînent avec elles. En
soutenant le couronnement des môles 18 pouces
ou 2 pieds au plus au-dessus de Pétiage, les

eaux du Rhône dans les crues même ordinaires,

s'élèveront plus haut que les digues, et l'épan-

chement sur la droite et sur la gauche, laisse-

ront derrière les môles la plus grande partie des

saides et limons que les eaux roulent avec elles.

Cir ce n'est jamais dans les parties où existe le

courant d'un fleuve que se forment les dépôts.

(]et effet n'a lieu que dans les endroits où la

viie-se des eaux est diminuée, et où elles sont

presque stagnantes. La force du courant sera

toujours contenue et très grande, dans la lar-

geur et longueur du chenal projeté, parce que
toutes les eaux du Rhône y étant resserrées,

acquerront dans ce nouvel état de choses plus

d'énergie et de rapidité, et le trop plein des eaux
de ce nouveau canal trouvant lors des crues qui
sont fréquentes, une issue par-dessus les môles,

il est évident que la majeure partie des matières

et vases, se déposeront au delà et dans tous les

endroits oii les eaux n'auront presque conservé

aucune vitesse, et les vases en s'élevant gra-

duellement et successivement, consolideront les

fl;inc3 des digues situées à l'est et à l'ouest.

Cet effet aura toujours lieu au fur et à mesure
qu'il Si ra nécessaire de prolonger les môles en
pierre, dont le couronnement sera continué sur

un même niveau. Cette proportion des dgues et

les effets qu'elle produira diminueront considé-

rablement, d'après ce que nous venons de dire,

les ensablen ents au droit de l'embouchure, et

le courant que l'on veut y flxer, conservera tou-

jours une force et une énergie fort grandes.

Pour terminer ce mémoire, il nous reste à

prouver que les sables du Rhône ne sont jamais

parvenus au port de Bouc, et n'ont pu contribuer

à le combler.
Nous n'avancerons sur cet objet aucune con-

jecture comme tous ceux qui en ont parié; nous
mettrons à portée de juger, d'après ce que nous
avons remarqué et l'examen que nous avons fait

scrupuleusement, et avec la plus grande atten-

tion, du golfe de Fos, et du |;ort de Bouc, en

exposant les moyens que nous avons >mployés

pour acquérir des notions certaines.

Le 12 juin, à une heure cinq minutes du soir,

après avoir terminé nos opérations du matin aux
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bouches du Rf ône, et la mer un peu agitée ne

nous permettant pas d'en faire ae nouvelles,

nous nous embarquâmes dans le même bateau,

et fîmes voile vers le port de Bouc, munis d'une

sonde marine.
En passant par Tembouchure de l'est, et pas-

sant sur la barre qui est à son entrée, l'on lit

une sonde et l'on trouva trois pieds de hauteur
d'eau. Nous avions le vent arrière, et cingla neg
vers le port de Bouc, e i suivant la lijïne la plus
droite, nous fîmes neuf ?ondes p -ndant le trajet,

en ob?ervant de faire mettre à chaque fois le

bateau en travers. Eo voici la note :

Première londe à 600 oa 700 cents toises de l'emboachare de l'est

Deuxième sonde
Troisième sonde
Quatrième sonde
Cinquième sonde dans le milieu du i:olfe

Sixième sonde
Septième sonde

Huitième sonde ,

NsuTième et dernière sonde i 60 toises en deçà de l'entrée da port de Boue,

PROFONDEUR
de
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nous fîmes deux sondes dans l'endroit où il y
avait plus de tond; et l'on trouva 78 pieds de

hauteur d'eau, et un fond vaseux mêlé de

pierres. Parvenus à quelque distance de l'entrée

du Gallejon, nous pûmes facilement reconnaître

que le fond était de sable. L'on fit deux sondes

à l'entrée de l'étang en deçà et au delà de la

barre qui existe â son embouchure ; à la pre-

mière il y avait trois pieds et demi d'eau, et à

la seconde quatre pieds. De là en prolongeant la

plage pour vérifier du côté de la mer les embou-
chures plus récentes du Rhône, nous en obser-

vâmes deux. La première plus rapprochée de la

tour Saint-Louis, qui a exist-^i longtemps sans

être navigable, jusqu'à l'époque de 1764, ou elle

est devenue praiicable pendant dix-huit mois,

comme nous l'avons déjà dit ; et la seconde qui

est à la pointe de l'est de l'embouihure du
Rhône, par laquille nous sommes sortis et ren-

trés.

Nous fîmes six sondes depuis le grau du Gal-

lejon, jusqu'à ce dernier. A la première sonde,

la hauteur de l'eau était de 15 pieds ; et le fond

était vaseux et mêlé de sable. Dans la seconde

et troisième sonde, l'on trouva 18 pieds de hau-

teur d'eau et un fond de sable; et dans les trois

autres, 15 |)ieds de hauteur d'eau et un même
fond de sable. Ces sondes ont été faites à 450 ou
500 toises environ de la terre ferme.

Arrives à l'entrée du grau de Test, nous exa-

minâmes, avec les personnes qui nous accompa-
gnaient, la direction des eaux de cette embou-
chure. Il nous fut facile de remarquer qu'elles

s'épanchaient principalement à l'ouest, et ten-

daient à se rapprocher sensiblement de la direc-

tion des eaux du grau du midi et de l'ouest; ce

qui était d'autant plus aisé à distinguer, que dans

ce moment les eaux du Rhône étaient troubles,

ce qui faisait apercevoir clairement la différence

des eaux de la mer d'avec celles du fleuve : ob-

servations que nous avons également faites aux
graux du midi et de l'ouest, où la barre qui est

à l'entrc^e, se trouve plus avancée vers l'ouest des

Tez-Rostang et du Ponent.

Cette nouvelle observation concourt à confir-

mer encore l'existence du courant de l'est à

l'ouest, comme nous l'avons déjà établi, et que

l'attestent tous les marins. Ce courant se fait

sentir sur les cô'es de Languedoc, et se continue

même jusqu'au détroit de Gibraltar. Il portera

toujours la majeure partie des ensablements des

bouches du Rhône vers l'ouest, et c'est la cause

de rensablement du port de Bauduf, autrefois

praticable, et qui ne l est plus actuellement.

Suivant la carte, la partie du golfe de Fos avec
la ligne droite tirée de l'eibouchure de l'est au
port de Bouc, forme presque une demi-ellipse

très aplatie. Nous en avons parcouru le grand
diamètre et la circonférence, la sonde marine à

la main. Ainsi cette portion du golfe a été com-
plètement examinée.

Si les sables du Rhône avaient comblé le port

de Bouc, ils auraient préalablement comblé les

parties intermédiaires entre ce port et les bou-
ches du Rhône, qui en sont éloignées de trois

lieues, et de suite l'entrée du port avant de pé-
nétrer dans son intérieur. Si cet effet avait eu
lieu, l'on ne trouverait que des bas-fonds et du
sable entre le port de Bouc, le grau du Gallejon

et les embouchures plus récentes du Rhône, si-

tuées à l'est de ce fleuve. L'on voit au contraire

que, parvenus la première journée de notre opé-

ration à 6 ou 700 toises de l'embouchure de l'est,

et en suivant la ligue droite de ce grau au port

de Bouc, Ton a trouvé 33 pieds de hauteur d'eau
et un fond vaseux ; 75 et 78 pieds dans le milieu
du golfe et un même fond, et enfin 48 pieds à
l'entrée du port et un fond toujours vaseux, et
le lendemain matin, entre Bouc et le grau de
Gallejon, 78 pieds de hauteur d'eau, dans deux
différentes sondes, et un fond vaseux.

L'on voit également par les sondes faites à 4
ou 500 toises de la terre ferme entre le grau du
Gallejon et l'embouchure actuelle du Rhône à
l'est, que les dépôts du fleuve se sont étendus
de l'est à l'ouest, que partout le fond est de
sable.

La hauteur même de 15 à 18 pieds d'eau, in-
dii^ue que les endroits où l'on a fait les sondes,
sont presque la fin de ces ensablements, et que
si elles avaient été continuées plus loin, comme
à 200 toises plus avant dans la mer, l'on aurait
trouvé au moins 30 à 33 pieds de hauteur d'eau,
comme elle était à la première sonde, faite la

veille sur la ligne droite, parcourue par le bateau
de l'embouchure de l'est au port de B uc.

Ces opérations et observations, jointes aux au-
tres preuves que nous avons données ci-dessus
sur la direction des ensablements du Rhône, dé-
montrent avec évidet ce qu'ils ne sont parvenus
en aucun temps dans le port de Bouc, et qu'à
plus forte raison, ils sont encore moins redou-
ijibles pour le port de Marseille éloigné de
12 heues des bouches du Rhône.

RESULTAT.

Nous avons fait connaître, dans la première
partie, les routes incertaines parcourues par le

Rhône, d'Arles à la mer; dans la seconde, la si-

tuation actuelle; dans la troisième, les différents

projets adressés au ministère, pour rendre sûre
la navigation à son embouchure ; dans la qua-
trième, celui qui nous a paru le plus simple et

le plus avantageux pour y réussir ; dans la cin-

quième, nous avons répondu d'avance aux objec-
tions que l'on pourrait faire, et nous avons dé-
montré, d'après l'expérience, les sondes et

observations faites dans le golfe de Fos, à l'en-

trée et dans l'intérieur du port de Bouc, que les

conjectures hasardées dans plusieurs écrits et

mémoires sur les causes qui ont contribué au
comblement de ce port, sont dénuées de fonde-
ment.

Si nous avons été forcés de relever quelques
erreurs de calcul dans les détails donnés par
M. Marmillot, nous n'avons pas moins été em-
[iressés d'adopter son projet, avec quelques mo-
difications et changements dont nous avons
exposé les motifs. Nous osons espérer que d'après

les preuves citées dans ce mémoire, l'on sera

convaincu que les moyens présentés pour vaincre
les obstacles que la navigation éprouve aux bou-
ches du Rhône, sont les plus faciles, ceux où
l'art est le mieux secondé par la nature, ceux
enhii qui annoncent le succès le plus certain.

Le détail aiiproximatif offre un aperçu pour le

projet réduit de 1,391,065 l. 12 s. 9 d.

Et pour compléter le

projet général , une
somme de 1,721,250 18 5

L'on voit d'après le montant de cette dépense,

très rapprochée de la vraie valeur, que ces ou-
vrages ne peuvent être entamés avec de faibles

secours. La réussite de cetie entreprise dépend
de la célérité qui sera mise dans son exécution,

et si l'on en répartissait la durée en un trop

I
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grand nombre d'année?, il en résulterait des in-

convénients réels, soil pour le commerce, soit

pour les ouvrages qui ne peuvent acquérir la

plus grande solidité que par leur coQtiauité et

leur ensemble.
Les besoins de l'Eiat même pourraient établir

rimpérieuse nécessité de les interrompre, comme
cela est arrivé.

La plus grande nécessité sera toujours d'as-

surer les fonds ; il sera cependant possible de

s'en procurer :

1° Sur ceux de la crue de sel destinés dans

leur origine à cet objet;

2° Sur ceux de la marine relativement aux ap-

provisionnements des arsenaux de Marseille et

du port de Toulon ;

3° La ferme générale est dans le cas d'y con-

tribuer par rapport au commerce qui en ressen-

tira les plus grands avantages;
4° Arles et Marseille pourront également donner

une somme, étant les deux villes qui ont le plus

grand intérêt à la ronfection de ces ouvrages.

Toutes ces ressources peuvent faire face à la

dépense, et faciliter les moyens d'entreprendre et

de conduire à sa perfection cette opération, une
des plus importantes du royaume, et qui mérite,

à plus juste titre, de fixer enlin, d'une manière
favorable, les regards de l'administration.

Par nous, ingénieur en chef du haut et bas

Languedoc, et département d'Arles, le 28 oc-

tobre 1788.
Signé : Remillat, à roriginal.

ANNÉE 1788.

PROVENCE (BOUCHES-DU-RHÔNE).

Devis des ouvrages à faire pour construire de dou-
bles digues et encaisser complètement le Rhône
depuis la fin des anciennes, soitjusgu'à la moitié
du Tez-Rostang, soit jusqu'à la mer, sur une
longueur, dans le premier cas, de 1,650 t. b p.,
et dans le second, de 2,080 t. 2 p.

Commençant à l'extrémité des anciennes je-

tées, au delà de la tour Saint-Louis, il sera cons-
truit sur la gauche et celle à la droite du Rhône,
de tiouvelles digues en pierre sur deux aligne-
ments convergents, dont la direction suivra à
peu près celle des anciennes. Ces digues seront
ainsi continuées jusqu'au droit du premier angle,
situé à l'est du Tez-Rostang, sur une longueur de
1,416 t. 2 p., et rintervalle entre elles, qui sera
à leur naissance 180 toises, sera réduit au bout
des 1,416 t. 2 p. à 150 toises; ce point sera le

dernier terme de la diminution du lit du fleuve,

et de là, jusqu'à la mer, dans une longueur de
639 toises ; les digues seront fermées sur deux
lignes parallèles entre elles et à celle du milieu
du chenal; en sorte que leurs points correspon-
dants soient à 150 toises de distance, laquelle
fixera la largeur que ce fleuve conservera tou-

t'ours, lorsque de nouveaux dépôts, à son em-
louchure, établiront la nécessité de prolonger
ces digues plus avant dans la mer.

Ces deux dernières lignes parallèles feront avec
les deux premières un angle qui sera arrondi et

adouci par le moyen d'une courbe développée sur
150 toises de longueur de chaque côté de l'angle,

afin d'éviter qu'une trop grande masse d'eau
puisse choquer un des points de la surface de
ces digues.

Ces différentes lignes seront fixées avec soia
par de fortes balises enfoncées le plus solidement
3u'il sera possible. Le milieu du couronnement
e la digue droite au bout de 1,416 t. 2 p. où elle

cessera d'être formé»' sur une ligne converjfente
aveo celle de la gauche, se trouvent, d'après les

alignements déjà vérifiés, à 9 toises de distance
du premier angle du Tez-Rostang, situé à 1 est,

il y sera placé ïine balise nui servira à établir la

première ligne de la digue à droite, avec le se-
cours des autres balises qui seront placées sur la

crête de l'ancienne digue, près la tour Saint-
Louis. Celte première ligne étant une fois bien
mar luée, les autres alignements seront d'autant
plus faciles que le Tez-Rostang et du Midi assez
étendus, procureront, par leur position, les
moyens de faire l-'S opérations convenables; le

Rhône, d'aill urs, ayant peu de profondeur aux
abords de ces îlots, l'on ne sera point gêné dans
les alignements que l'on sera dans le cas de
tracer.

Le nouveau canal du Rhône, ainsi formé, tra-
versera le milieu du grau du midi, coupera deux
parties avancées du Tez-Rostang et du Midi. Cette
position du chenal est la plus avantageuse, soit
pour sortir, soit pour rentrer dans le Rhône,
comme nous l'avons fait voir daas le mémoire
ci-joint.

Il ne sera point nécessaire de faire aucun ter-
Tiissement; les eaux du fleuve une fois resser-
rées par de doubles digues, et ainsi dirigées et

conduites jusqu'au droit des Tez-Rostang et du
midi, approfondiront et élargiront elles-mêmes
son lit par l'éneigie et la vitesse qu'elles acquer-
ront. Cet eQ"et sera infaillible, et les atterrisse-
ments ijui ont formé ces deux tez, n'étant com-
posés que de sable et de vase, seront bientôt
emiortés.

Lh profondeur des eaux est moindre sur la rive
droite ; les dignes par cette raison auront des di-

mensions ilifférentes. La hauteur réduite de celle
de la gauche au-dessous des basses eaux sera de
6 p. 5 p. 9 L, et celle de la droite de 11 p. 3 p.

8 1., l'on donnera au couronnement de ces digues
2 pieds au plus au-dessus de l'étiage.

Ce couronnement aura 9 pieds de largeur, et

au lieu d'être carré dans la partie supérieure, les

deux arrêtes que formera la ligne de dessus avec
le prolongement des glacis, seront arrondis pour
supprimer toute saillie, et éviter de donner prise
aux vagues qui pourraient détériorer ces arrêtes,
lorsque les vents impétueux les agiteraient contre
les digues, surtout dans les parties qui seront les

plus ranprochées de la mer. Cette forme nous a
paru d'autant plus admissible, que la solidité du
couronnement des digues la requiert, et qu'elle
n'empêchera pas de déposer dessus les approvi-
sionnements, ni les matelots de s'en servir lors-
qu'ils voudront remonter les bâtiments à la cor-
delle.

Pour la construction de nouvelles dignes, l'on
se servira de bateaux plats que l'on fera amarrer
dans la direction de la ligne du milieu du cou-
ronnem-nt. On jettera les pierres qu'ils contien-
dront toujours dans le mêm endroit, en sorte
qu'en tombant elles laissent le moins de vide
qu'il sera possible, et l'on continuera de même
jusqu'à ce que le massif soit élevé au-dessous du
niveau des eaux basses. L'on remplira avec pré-
caution les trous et inégalités qui pourraient
exister, et l'on garnira de même les flancs de la

digue, de manière à former un plein parfait. Celte
opération peut être faite avec succès. Après avoir
véritié préalablement la profondeur d'eau, on
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connaîtra l'empâtement à donner aux digues, et

par le moyen des perche.^ graduées, la surface de

l'eau étant toujours de niveau, il sera facile de

remarquer les parties qui seraioal trop creuses,

trop maigres, et de les fortifier.

L'on observera de jeter dans le bas de l'empâ-
tement de ces môles le plus gros blocs de pierre

que l'on pourra trouver : il en sera fait un choix

dans les carrières, et les matériaux mis en ré-

serve seront employés à cet objet.

Telle est la forme générale proposée pour la

construction des digues. Mais il existe des moyens
particuliers que la prudence prescrit de ne pas

négliger, et qu'il est très important de mettre en
exécution.

Si l'on se contentait de construire ces môles de

suite et progressivement jusqu'à 2 pieds au-des-

sous des plus basses eaux, les nouveaux obs-

tacles qui resserreraient brusquement le courant

du fleuve, surtout à la digue de la droite où se

porte la plus grande masse des eaux, seraient la

cause d'affouilleuients considérables à l'extré-

mité des parties de digues élevées et fort avan-
cées; effet qui aurait lieu fréquemment et que
l'on pourrait éviter. Pour y réussir avec succès

il sera inévitable de défendre et de couvrir, pour
première opération, le fond du fleuve dans la di-

rection des digues à construire, par des pierres

jetées qui formeront la base des nouveaux môles.

Il suffira de donner à cette base naissante 4 à

5 pieds au plus d'élévation, le tout proportionné

à l'empâtement que doivent avoir les môles, en
raison de la profondeur de l'eau, et après que
celte base aura été construite avec les soins et

les attentions nécessaires, il n'y aura aucun dan-
ger d'élever les môles ainsi établis et disposés

avec des pierres jetées, suivant ce qui est pres-

crit ci-dessus; de façon que chaque partie de

digue soit, d'après les raisons que nous avons
exposées, 2 pieds au-dessous des basses eaux ;

et l'on continuera ces opérations suivant que les

fonds destinés aux travaux pourront le permet-
tre, et elles seront terminées en sorte qu'il reste

à la fin de chaque campagne 50 ou 60 toises au
moins de longueur de fonds recouverts de jetées

en pierre, ain^i qu'il vient d'être dit.

Avec ces précautions l'on sera &ù.v de conserver

le fond du fleuve tel qu'il est, et si l'on ne les

employait pas, le Rhône formerait infailliblement

à la tête des ouvrages parachevés des trous, des

cavités sur de très grandes largeurs, qui exige-

raient des dépenses énormes, et qu'il est impos-
sibles de prévoir et de calculer.

La pierre ainsi jetée, prendra au moins une
fois la hauteur en empâtement.
La hauteur moyenne des eaux de la ligne

droite est, suivant les sondes faites, de 12 p.

3 p. 8 I. D'après les dimensions données, la hau-
teur de la première ligne sera de 14 p. 3 p. 8 l.,

non compris les 2 pieds au-dessus des eaux bas-

ses, et chaque empâtement de 14 p. 3 p. 8 l. Ce
qui produira pour les deux, y compris la largeur

du couronnement, 57 p. 7 p. 4 1. de base, et

forme un cube de 9 t. 1 p. 6 p. 9 1. par toise cou-
rante.

L'on trouvera de même, d'après les dimensions
de la digue à gauche, qu'elle contiendra 4 t. 8 p.

5 1. cubes, ajoutant les jetées rechargées succes-

sivement après la construction de ces môles que
nous évaluerons par chaq e côté à 24 pieds de
profondeur et 3 pouces d'épaisse. ir réduite, ce

qui produit par toise courante 4 toises cubes. Le
cube total par toise courante de double digue

sera de 17 t. 2 p. 3 p. 2 1.

Les portions de digues commencées ne seront
pas achevées chaque année ; on leur donnera le

temps de s'affaisser; elles seront seulement éle-
vées de 2 pieds au-dessus des eaux ordinaires, et

après qu'elles auront fait leur tissement, on les
terminera en achevant le couronnement.
La surface de ce couronnement, ainsi que les

parties des glacis hors de l'eau, seront construites
en pierre que l'on parmentra, et qui n'auront
pas moins de 1 pied et 18 pouces de queue alter-

nativement. Elles seront posées en liaison les unes
contre les autres, les joints remplis avec cales
joinlives, et le tout disposé de la manière la plus
solide, pour résister au frottement des eaux et

au choc des vagues. Cette surface sera descendue
le plus bas qu'il sera possible pour la durée de
l'ouvrage, et l'on aura attention que le premier
rang placé au-dessous du niveau de l'étiage soit

appuyé sur des parties de digue solidement éta-

blies.

Le fond du lit du Rhône étant sujet à varier et

dans le cas d'acquérir |)lus de profondeur ou d'en
perdre, suivant l'influence momentanée ties crues
et des vents, il est impossible, d'après ces chan-
gements qui se renouvellent souvent, de calculer

d'avance le cube de pierres qui entrera dans la

construction de chaque toise courante de digues ;

on en a donné les dimensions ci-dessus, par
aperçu seulement; d'ailleurs en jetant les pierres

dans l'eau, il y en a qui rouleront et iront se

perdre et s'enfoncer au delà de l'empâtement des
digues.
Pour connaître la véritable quantité de pierres

qui sera employée, il sera tenu des contrôles

jour par jour, du nombre de bateaux qui arri-

veront, de la pierre qu'ils contiendront chacun.
Ces contrôles seront vi>és par l'ingénieur, chargé
de surveiller les travaux, et par l'entrepreneur.

Ces états feront connaître, à la fin de la campagne,
le cube total de la pierre qui aura servi aux ou-
vrages des digues.
Le pied de ces dgues n'étant pas défendu par

des pilotis, il s'y formera, les premières années,

et jusqu'à ce qu'elles aient pris de la consistance,

et un empâtement proportionné à la profondeur
du lit du fleuve, des affaissements inévitables.

Pour y remédier, l'entrepreneur aura soi i de
faire déposer sur le couronnement des parties

qui seront perfectionnées, de gros quartiers de
pierre en approvisionnement, pour remplir les

vides et trous que les eaux pourraient former.

Ces opérations ne souffrent aucun délai, et Pou
y veillera avec la plus grande attention.

On doit même être assuré qu'il sera indispen-
sable de former une jetée en avant des môles du
côté de l'eau pour les défendre, parce que les

eaux du fleuve étant resserré -s, et les digues ne
pouvant être fondées à une assez grande profon-

deur, et n'étant au contraire établies que sur le

fond tel qu'il se trouvera lors de la construction,

les eaux, pour creuser leur lit, mineront le ter-

rain par-dessous; il sera donc indispensable, pour
éviter que les môles ne s'écroulent en partie,

d'opposer,par des jetées en pierres additioinelles

et adossées aux digues, une résistance suffisante

pour arrêter et anéantir les efforts continuels des

eaux du Rhône.
La digue de la droite et de la gauche seront

construites chaque année sur une égale longueur,

afin que les eaux du fleuve tendent insensible-

ment vers le but où Pon veut les fixer, et ne

soient pas forcées de prendre une direction dif-

férente, si une portion de digue était plus avan-
cée que l'autre.
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Gomme il sera peut-être sufQsaat, pour la sûreté

de h navigation pendant (juelques années, de

prolonger les môles jusqu'à la m)itié du Tez-

Rostang, d'après les raisons allégaées dans notre

méraoiie, sauf à les continuer par la suite après

leur confectioîi, si les circonstances locales en
imposent la nécessité, nous présenterons dans le

déiail estiiiiaiif deux résultats, l'un de la dépense
pojr l'exécution de la partie qui serait terminée
au milieu de la longueui- du Tez-Rostantr, et le

second pour compléter le projet général. Ces
deux projets bien distingués mt-ttront l'admi-

nistration dans le cas de statuer et donner une
décision sur la partie qui s ra préférable.

Pour la facilité d'attacher les biti(nents, et

ôter tout pré'exte aux mirins de déranger les

pierres des digues, il sera fourni et posé dans la

longueur de chacune de lOOen 100 toises des bornes
en pierre de taille qui auront 5 pieds 6 pouces de
hauteur, sailliront au-dessus du couroonement
de 3 p. 3 p., et seront noyées dans leur épais-
seur de 2 p. 3 p. de profondeur; elles seront
scellées tout autour e;i maçonnerie sur 3 pieds
d'épaiss-ur. Cette d' rnière partie aura 2 pieds

en carré, et la partie supérieure 16 pouces de
diamètre. Celte dernière sera circulaire et cou-
ronnée tians le haut d'u le plinthe de 9 pouces
de hauteur, saillant de 2 pouces sur le nu de la

borne, aiin que les cordages qui pourront lem-
brasser ne puissent pas glisser.

Ces bornes seront tail'ées et logées propre-
ment, relevées sur les arêts avec cerclures; on
en donnera u i profil en grand lors de l'exécu-
tion.

CONDITIONS.

Toute la pierre, qui servira à la construction
des nouveaux môles projetés à Tembourhure du
Rhône, ssra prise dans les carrières de B^'aucaire,

oîi toutes celles employées à la confection des
anciennes digues du canal des Launes ont été
tirées. Ces carrières sont très abondantes, peu-
vent fournir des matériaux d'un échantillon con-
venable; la qualité de la [derre est fort dure, et

très propre aux ouvrages dans l'eau.

Si néanmoins on en peut trouver de bonne
qualité, et en suffisante quantité dans les car-
rières d'Arles, et si elle coûte quelque chose de
moins, com ne nous le présumons, d'après la

visite et examen que nous a\ons laits sur les

lieux, l'entrepreneur pourra s'en servir en par-
tie, d'après les ordres qui lui seront donnés, et

il sera fait préalablement les expériences néces-
saires pjU" bien connaître la qualité de la pierre,
la diffi';uUé de Textraclion, et le prix auquel elle
doit être fixée.

Elle sera transporlée de Beaucaire par bateau.
L'en repreneur fera le marché nécessaire pour
en avoir à sa disposition un nombre suffisant,
afin qui les opérations n'éprouvent aucun retar-
dement.

Il sera tenu de payer à ses frais, le? perches,
balises, journées d'hommes et de bateaux néces-
saires pour tracer les alig ements et l'établisse-
ment des ateliers, et un batea i solide et com-
mode, conduit par deux matelots exercés à la
manœuvre, pour le service des ingénieurs.

Eufia tous les équipages, comme cordages,

planche?, madriers, dont on aura besoin pendant
la durée des travaux.

Il se conformera exaclement aux ordres qui
lui seront donnés sur la con luiie et l'avancement
de l'ouvrage, et aura, chaque année, des acomptes
proportionnés au travail fait.

Si par un cas imprévu il éprouvait des pertes,
il en serait dies-é un pro ès-verbal, et rendu
compte à radmioistration, pour la meitri^ à por-
tée de statuer sur la justice et la validité de ses
demandes.
Dans le cas où il surviendrait quelques con-

testations entre lui et les ouvriers et fournis-
seurs, il ne pourra se pourvoir que par-devant
l'intendant de Provence, qui seul en doit con-
naître.

Pai- nous, ingé lieur en chef du haut et bas
Languedoc, et département d'Arles, le 23 oc-
tobre 1788. Signé : Remillat.

DÉTAIL ESTIMATIF des ouvrages à faire pour con-
struire de doubles digues et encaisser complète-
ment le Rhône depuis les anciennes, soit jusqu'à
la moitié de la longueur du Tez-Rostang, soit

jusqu'à la mer, sur une longueur, dans le pre-
mier cas, de 1,650 t. 5 p., et dans le second de
2,080 t. 2 p.

Détail d'une toise cube de pierre, pour tirage
et tran-pjrt à 11 heures de distmce, et emploi.
La toise cube de pierre de Beaucaire coûte

pour tirage et transport, jusqu'à la tour Saint-
Louis, 35 livres. Comme il y aura de !à jusqu'à
Il m-^r, encore 2,080 t. 2 p.' à parcourir, la dis-
tance réduite des transports sur cette long leur
S'-ra de 1,027 t. 4 p., et opérera une augmentation
de 4 livres par toise cube ; ainsi la toisi3 revien-
dra à 39 1. .' s. » d.

La main d'œuvre pour l'ar-

ranger dans l'eau et tonner les

digues coûtera, par toi^e cube,
eu é.iiard à la sujétion 2 » 10 ••

Régie et faux frais de l'en-

trepreneur, sur 1j pied du
vingt-cinquième
Piix de la toise cube em-

ployée • 43 1. 3 s. 3 d.

Détail d'une toise courante
de double digue, suivant les
dimensions fixées d'après les

sondes: 17 t. 2 p. 3 p. 2 J. cu-
bes de pierre à 43 1. 3 s. 3 d

.

la toise, suivant le prix ci-

dessus 750 1. 1 s. » d.
Pour former régulièrement

la surface des g'acis et cou-
ronnements, il sera fait 6 toi-

ses carrées de pavage, avec
pierres parementées à 3 livres

la lois ', Cl 18 » »

Régie et faux frais de l'en-

trepreneur, évalués de même
queii-dessus » l'j 4

Prix d'uni toise courante

de double digue 768 1. 15 s. 4 d.

l'« Série. T. XXIII.
Tableau.

30
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La longnear depuis les anciennes dignes jusqu'au coin du Tez-Rostang:,
est de Aie t. 2 p.; la moitié de la longueur du Tez-Rostang est de 209t.
3 p., à quoi il faut ajouter 23 toises de longueur réduite de double digue
pour les 50 toises que lancienne digue de la gauche a de moins que celle
de la droite, ce qui produit en total 1,630 1. 5 p., lesquelles à 768 1. 13 s. i d.

la loise courante font : ci

Le projet général contient 2,080 t. 2p. de longueur au total, à 768 1.1b s. 4 d.

la toise courante, ci

Ouvrages communs et accessoires aux deux projets.

40 bornes estimées, mises en place, y compris le tirage, transport, taille,

pose et massif de maçonnerie au pourtour, à 24 livres chacune, ci

Bâtiments à construire pour loger l'ingénieur, l'entrepreneur, ses com-
mis et placer les bureaux
Somme à évaluer pour cas imprévus et augmentation d'ouvrage

Dépense totale pour le projet réduit

Dépense totale pour compléter le projet général, ci

,

MONTANT
DE LA DÉPENSE

pour la construction

des môles, jusqu'à

la moitié du Tez-Uostang.

1,269,10b 1. 12 s. 9 d.

960

21,000
100,000

MONTANT
DE LA DÉPENSE

pour compléter le projet

général.

1,391,063 1. 12 s. 9. d.

1,599,290 1. 18 s. 5 d.

121,960 » j>

1,721,230 1. 18 s. 3 d.

Procès-VERBAL des expériences faites par l'ingé-

nieur en chef du haut et bas Languedoc^ con-
formément aux ordres à nous donnés par M. de
la Minière intendant des finances^ pour cons-
tater dans la Méditerranée, aux parages des

Bouches-du- Rhône, l'existence d'un courant de
la mer, de Vest à l'ouest.

Pour remplir l'objet de notre mission, nous
nous sommes rendus à Arles, le 17 avril 1789,
afin de concerter avec MM. les officiers muni-
cipaux les moyens de faire les reconnaissances
en mer désirées, et de nous procurer des navi-
gateurs expérimenté?. MM. les consuls députè-
rent à cet eflet M. Boulouvard, négociant, le-

quel avait été présent à nos précédentes visites,

ainsi que les sieurs Deschamps et Bontoux, an-
ciens capitaines de Lâiiment, et choisirent la

tartane Sainte-Marie, capitaine Benoit, montée
de 4 hommes d'équipage.

Le Rhône, lorsque nous arrivâmes, était fort

élevé, et la pluie qui tomba à ditlérentes re-

prises, depuis le 17 jusqu'au 19, et le vent con-
traire, nous forcèrent de séjourner à Arles.

Le 19, à midi, le temps paraissant plus favo-
rable, nous nous embarquâmes avec les per-
sonnes susdites et M. Ferry; mais nous eûmes à
peine parcouru 1,500 toises, qu'un vent violent
de sud-est nous força de revenir sur nos pas, et

ce ne fut que le lendemain 20 qu'il nous fut pos-
sible de nous embarquer pour gagner Pâtisson
où nous arrivâmes sur les 11 heures du matin.
Le vent gui souffla le reste du même jour, et le

lendemain 21, ne nous permit pas de soriir de
l'embouchure. Les eaux du fleuve étaient tou-

jours fort hautes et la mer trop agitée pour faire

les opérations convenables qui exigeaient un
temps calme.
Le 22 au matin, le temps ayant changé tout à

coup et le vent étant au nord-est, nous sortîmes
des bouches du Rhône, et à mesure que nous
nous en éloignions, la mer devenant plus tran-

quille, nous commençâmes les expériences ainsi

qu'il va être détaillé.

A chaque expérience faite, le 22 et le lende-
main 23, nous jetâmes l'ancre pour que le bâti-

timent fût stable. Nous nous servîmes le premier
jour d'un morceau de liège qui avait 18 pouces
de diamètre, sur 3 pouces d'épaisseur, attaché à
une ficelle fort mince qu'on avait jaugé par des
nœuds qui indiquaient le nombre de toises. Le
vetit, la première journée, étant très modéré, ne
nous a point contrarié, et n'agissant sur le mor-
ceau de Uège que faiblement n'en retardait pas
sensiblement la vitesse; mais Je lendemain, ayant
été forcés de nous éloigner des eaux du Rhône
qui étaient troubles, de nous porter à la hauteur
du cap Couronne, de marcher contre le vent,

en le serrant toujours au plus près, nous fûmes
contraints de nous servir, dans nos opérations,

d'une planche de chêne de 18 pouces de lon-

gueur sur 1 pouce d'épaisseur et 3 de largeur,

laquelle s'en fonçant de son épaisseur dans l'eau

de la mer, au moyen de petites pierres attachées

dessus, ne laissait que le moins de prise possible

à l'effort du vent.

Après avoir rendu compte des précautions em-
ployées dans les différentes expériences faites

le 22 et le 23 avril, nous allons en donner le ré-

sultat.

Tableau.
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22 AT»iL 1789.

i^e Expérience.

Aprè'5 être sortis de l'embouchare da Rhôn«, et parre-

nns à oiX) toises do distance, et au large dans la direction

dn cours du fleuve, nous jetâmes l'ancre, le vent étant

alors sud-ouest. Le capitaine du bStiment se mit dans la

chaloupe, ei tenant en main un morceau de liège, dont

nous avons donné les dimensions, il le posa sur la surface

de la mer, et, montre en main, il parcourut ±J t. 4 p. en

deux minutes, dans la direction du nord-est an sud-ouest.

L'on Qt une sonde avec on cône en plomb, garni de suif

par-dessous et l'on trouva lu8 pieds de hsateur d'eau et

un fond vaseux
Au moment de cette expérieoce la tartane Noire-Dame-

de Grâce, et d'autres bâtiments de mer qui faisaient route

?iour Marseille, ayant passé la barre Ue l'embouchure,

orent surpris par le calme, et forcés de jeter l'ancre, dans
la crainte d'être entraînés par le courant et éloignés de
l£ur route.

2» Expérience.

A 400 toises an delà et plus au large, en suivant la même
direction, nous mouillâmes et,après avoir employé les mêmes
précautions, l'on prit avec la sonde marine la hauteur de
l'eau qui était de 14 pieds, fond vaseux ; l'on jeta avec le

même soin le morceau de lièse attaché à une ficelle très

mince, qui parcourut ^4 t. 3 p. en deoi minâtes, dans la

direction du nord-est au sud-oaest, ci

S» Expérience.

A 600 toises a pen près plus au large, en suivant la même
route, après avoir jeté l'ancre, l'on fit one sonde dans !a

mer; la hauteur de l'eau était de 18S pieds, fond de vase,

et, après avoir posé avec le même soin le morceau de liège

sur la surface de la mer, il parcourut 22 t. 4 p. en deux
minutes -

4» Expérience.

En continuant de serrer le vent au plus près et d'après

la reconnaissance de notre nouvelle position, nous nous
sommes trouvés 300 toises à peu près plus au large, et

après avoir jeté l'ancre l'on fit une sonde ; la hauteur de
l'eau était de 200 pieds, fond de vase. L'on jeta de n.ême
le morceau de li^e sur la surface de la mer, il parcou-
rut ^ t. 1 p. en deux minâtes, dans la même direction

da nord-est au sud-ouest

5» Expérience.

Parvenus à 700 toises plus au large, nous jetâmes l'ancre,

Ct,aprè$ la sonde faite, la hauteur de l'eau était de iâ4 pieds,
fond vaseux; le morceau de liège, posé sur la surface de
la mer, parcourant en deux minutes 21 t. 2 p. dans la

même direction du nord-est au sud-oaest

6" Expérience.

A 800 toises encore plus an large, et à 3,200 toises en
Tiron des bouches du Rhône, nous jetâmes l'ancre, et la

sonde donna 236 pieds, même fond de vase; le morceau de
liège, attaché à la même ficelle, et posé sur la surface de
la mer, parcourut 17 toises en deux minutes, dans la même
direction du nord-est au sud-oaest

PROFO>DEUR
d'ean

D&KS LA lUR.

108 pieds.

141 pieds.

188 pieds.

NATURE
da

POHD DELA MER.

Vaseïï.

lient.

Jdem.

DIRECTION

da

LOCH.

ESPACE
parcouru par

Du nord-est au
sad-oaest.

Uem.

Idem.

200 pieds.

âl pieds.

236 pieds.

Idem.

Idem.

Idem.

11 toises 2 pieds

12 toises 1 pied

6 lignes.

11 toises 2 pieds.

Idem.

Uem.

Idem.

11 toises 3 poa
ces 6 lignes.

10 toises 4 pieds.

8 toises 3 pieds

Après avoir terminé la 6* expérience, le vent
commença à s'élever, les vagues à s'agiter. Nous
ces-âmes nos opérations et relevâmes les princi-
paux points de la côte avec la bous-'ole, afin
d'indiquer avec plus de précision celui où nous
étions. 11 est résulié de ces opérations :

1° Que le cap Couronne nous est resté à Test,
à la distance d'environ trois lieues;

2° Le port de Bouc, au nord-est à la même
distance ;

3° L'embouchure du Rhône était, par rapport
à nous, nord-quart, nord-ouest.

Le soleil étant sur le point de se coucher, noua
protilâmes de la biise du sud-ouest pour rentrer
dans le Rhône, où nous pûmes à peine gagner la

tour Saint-Louis, le vent étant tombé tout à coup.
î«ous couchâfDes à bord du bâtiment, et fîmes
nos préparatifs nécessaires pour recommencer
nos expériences tn mer.
En effet, nous n'étions pas bien satisfaits des

opérations de la veille, toujours faites dans les
eaux du Rhône, qui, étant fort hautes et trou-
bles, se prolongeaient à environ 400 toises au
delà de son embouchure, et se distinguaient avec
d'autant plus de facilité, qu'elles formait nt une
teinte bien différente de celle des eaux de la

mer.
Il était donc intéressant de renouveler les ex-

périences de la veille dans ia mer et au delà de
la ligne qui séparait ses eaux de celles du Rhône,
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afin de vérifier l'existence d'un courant de l'est

à rouest.

Pou- exécuter ce projet, nous sortîmes des

bouclies du lluve le 23 de grand matin, le vent

étant au nord-ouest, et parcourûmes en partie le

golfe (le Fus.

Nous observâmes que dans ce golfe, qui a, d*'-

guis les bouches du Rhône jusqu'au port d'

ouc, environ 3 lieuos d'éten tue, les eaux qui

s'écoulaient par la grau du Galh-jon, l'ancien et

nouveau grau de l'est, se prolongeaient sur en-

viron la moiiié de sa largeur.

Nous suivîmes la direction du grau d; l'est

au porl de Bouc, jusqu'à la ligne de séparation

des eaux douce> avec celles de la mer, et, après

l'avoir dépassée d'enviro i 50 toises, l'on fit une
sonde d'après laquelle la hauteur de l'eau s'est

trouvée de 14't pieds, fond de vase.

Nous chan--eâm"s alors d ; route et porlâtnes

sur le cap Couronne; afin d'y commencer nos

expériences, en s livant la direction de l'est à

l'ouest, que le vent nou- permettait de pren Ire.

Chemin faisant, nous fîmes d'autres sondes, de-

puis la première jusqu'à la hauteur d i cap Co;i-

ronne.
Dans la première l'on trouva 158 pieds de hau-

teur d'eau; dans la seconde 167; et dans la troi-

sième 195 pieds, et partout un fond de vase

solide.

Nous avons continué ces sondes pour confirmer

celles que nous avions déjà faites d ins le même
golfe en 1788, sur la lig le droite du grau de

resî a:i
i
orl de Bouc, afin de s'assurer, par la

profondeur d'eau qui s'y Irojve, et la natur.; du

fon I de la mer, que les sables du Rhône ne sont

parvenus ni au port de B.'uc ni au cap Couronne.

EXPÉRIENCES FAITES LE 23 AVRIL 1789.

Après être arrivés à la hauteur du cap Cou-

ronne, à 700 toises de la partie du cap la plus
avancée dans la nier^ nous cherchâmes tous les
moyens de nous as-urer de l'existence du cou-
rant de la mer de l'est à l'ouest, et le poi it où
no!!S étions était d'autant plus fivorable pour
cette vérification que, se trouvant à rextrémité
du g.)lfe de Fos, aucune île, aucun obstacle ne
peut influer sur le mouvement naturel de la mer.
Nous choisîines donc cette positio i pour c m-
mencer nos expériences. Il régnai" alors un
calme parfait; le vent sud-oue4 qui soufflait
était si faible, qu'o i ne remarquait aucune va-
gue sur la mer. Nous mouillâmes et, d'après la
sonde faite, la profondeur des eaux de la mer
était de 197 piels, fond vaseux.

L'on jeta d'abord le même morceau de liège
dont on s'éiait servi la veille; mais le veni qui
était contraire, quoique faible, en retardait seiisi-

blementla vitesse. Nous employâmes pour y sup-
pléer une planche de bois de chêni', de 18 pouces
de longueur, 3 pieds et demi de largeur et 1 pouce
d'épaisseur, sur laquelle nous attachâm' s encore
deux petites pierres, afin qu'elle pût s'enfoncer
de toute son épaisseur, et laisser moins de prise

au vent. Les choses éta it ainsi disposées, le ca-

pitaine de la tartane descendit dans la ch iloupe,

plaça avec la main la planche ainsi le-tée sur la

surface de la mer, et, montre en main, elle par-
courut 15 toises 3 pieds en deux minutes, dans
la direction de l'est à l'ouest.

Nous jetâmes, en même temps que la planche,
du sable dans la m-T, qu'il était fvrt facile de
distinguer, et gui, entraîné par la fore du cou-
rant, parcourait un p'us grand espace, ce qui
provenait de deux ca ises : 1° du vent qui, agis-

sant sur la planche quoique faiblement, en relar-

dait un p( u a vitesse; 2° du frott-menl occasionné
par la ficelle.

l'^ Expérience.

Ci

2« Expérience.

Nous continuâmes de faire route de l'est à Touest, en

serrant le veut au pla> près; et après avoir parcouru 700

à

800 toises, nous mouillâmes. La sonde nous fit connaître

que la hauteur d'eau étant de 21-4 pieds, fond de vase.

L'on posa, de même que ci-dessus, la planche chargée

d'une nouvelle petite pierre, pour la faire encore plus en-

foncer dans l'eau, et, montre à la main, elle parcourut

14 t. 2 p. en deux minutes; le vent sud-ouest, quoique

faible, était un peu plus frais qu'à la première expérience,

et les eaux de la mer étaient calmes. Nous jetâmes aussi

du sable, qui, porté par le courant, marchait plus vite que

la planche

3« Expérience.

A 900 toises environ de la précédente expérience, sui-

vant toujours la même direction, nous jetâmes l'ancre et

Mmes une sonde dans la mer, d'après laquelle la profon-

deur de reau était de 237 pieds, fond vaseux.
La planche, posée comme ci-dessus, parcourut 11 t. 4 p.

en deux minutes, dans la direction de Test à rouest. Le
Tent,qul était presque contraire, soufflait plus frais, et re-

tardait un peu la marche de la planche, ainsi que les va-

gues qui commençaient à se former

PROFONDEUR
d'eau

OA>-S tA MER.

197 pieds.

214 pieds.

237 pieds.

NATURE
du

FOND DE L* MER

Vaseux

.

Idem.

Idem.

DIRECTION
du

LOCH.

ESPACE
parcouru par

MIM'TE.

De l'est à l'ouest.

Idem.

Idem.

7 toises 4 pied;

6 lignes.

7 toises 1 pied.

') toises b pouces

Nous contin'-îâaies de marcher et de suivre la

même direction ; mais le vent, s'élevant de plus
en plus, ne nous permit pas de faire de nouvelles

expériences. Nous mouillâmes à différentes re-
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prises, et nous ieiâmes plusieurs fois quelques

poignées de sable dans la mer, qui étaient entraî-

nées par le counnt dais la direction de l'est à

l'eues', et avec la même vitesse à peu près que

nous avions observée dans les expériences pré-

cé lentes. Nous renouvelâmes pliisieuts fois cette

opératl n, jusqu'à ce que, parvenus aux eaux du

Rhône qui éta enl troubles, il nous fut impos-

sible de faire aucune expérience.

N> us éiioiis alors à environ 2,400 toises des

boucht-s du Rhône, et à trois lieues à peu près

du cap Couroi ne, à p u de distance des parages

où nous avions terminé les opérations de la veille.

La nuit conimençail à s'approcher; nous cou-

rûmes différentes bordées en serrant le vent au

plus , rès pour rentrer dans le fleuve; mais,après

avoir fait beaucoup de chemin < t de vains effurts,

il nous fut impossible de nous tlever assez dans

le vent pourgaiioer l'embouchure, et nous fûmes
contri.ints d'aller joindre le port de Bouc, où
nous couchâmes à bord.

Nous espérions, le lendemain, au moyen de la

brise de l'est, revenir à l'eiubouchure du Rhône,
et parvenir au moins à la tour Saint- Louis ou
à Pati-son. Mais pendant la nuit il survint une
pluie îrès firte, et le vent se soutenant cons-

taiîiment à l'ouest, nous fûmes contraints de
rester le 24 aux Martigues, ville située à une lieue

du port de Bouc, et de nous rendre à ArUs par
ter:e, le 25, le temps totalement changé, les vents

centraires rendant impossible toute opération de

cette nature.

RESULTAT.

L'on voit, d'après les expériences fuites le

22 avril dans les eaux du Rhône, que la vitesse

du loch a été de U à 12 toises par minute, et sa
direction nord-est et sud-est.

Le cours des eaux du Rhône entre ia tour
Saint-Louis et son eu btuchure e^t norJ-ouest
et sud-est. Il faut donc une cause qui les force

à changer cette route et les f.isse tourner vers
l'ouest; cette cause ne peut s'attribuer qu'au
courant constant de l'est à l'ouest, que nous avons
obser\é et reconnu le lendemain.

Les f aux qui s'échappcit par les graux de l'est,

du midi et de l'outst étunt plus élevées que les

eaux de la mer, surtout dans un moment de
crue, tel que celui où nous avons fait nos expé-
riences, trouvent de la résistance dans les eaux
de la mer qui coulent de l'est à l'ouest. Ces deux
direct on^ qui se croisent, en produisent une qui
est la résultante de deux puissances qui se cho-
quent, et qui doit participer principalement au
mouven.eîit et à l'impulsion de celle qui est la

plus forte. Gest la raison qui nous a paru la plus
certaine l'u changement de direction des eaux
du Rhône dès qu'elles sont parvenues à la mer;
mais cette direction particulière aux tatx du
Rhône n'est que superficielle : à quelques p eds
au-di sseus, les eaux de la mer conservent néces-
sainment leur cours constant de l'e^t à l'ouest,
et cette surface d'eau douce,qui recouvre 1 s eaux
de la mer, iiiu inue insensiblement d'épaisseur,
à me.-ure que l'éloigoement des bouches du Rhône
augmente, en sorte qu'à 4,000 toises environ, lors
des grandes crues, et à 2,000 toises à peu près
lorsque le tleuve est dans son état ordinaire,
cette épaisseur d- s eaux douces se réduit à rien
et l'on distingue irès clairement la ligne de dé-
marcation qui les sépare de celle s de la mer.
On ne pouvait choisir une position plus avan-

tageuse qie celle offerte par !e cap Couronne pour
vérilier et constater l'existence du ce.urant ele la

mer de I'î st à l'ouest; ce cap, situé à 3 lieues 1/2
à peu près des bouches du Rhône, pus à l'est

forme la naissaoc e du golfe de Fos, de ce côté,

entre lui et l'embouchure ; aucune île, aucun
obstacle, comme i.ous l'avons exposé, ne peut
influer sur le mouvement des eaux de la mer,
qui est tel que la nature l'a formé.

Noi.s commençâmes n- s expériences à 6 ou
700 toises de distance de ce cap, et nous diri-

geant vers l'ouest, a mer était parfaitement
calme, aucune vague ne l'agitait à sa surface, et

lèvent très faible était presque contraire à notre
marche projette. Nous disiingeiâmes claienent
le courant à la simple vue ; miiis.pour en calcu-

er la vitesse, nous fîmes les op 'Talions détaillées

ci-dessus.

Nous 18 pûmes faire que trois expériences;
dans la première, la vitesse du courant était de
35 p. 6 p., dans la seconde de 43 pieds et dans
la troisième de 35 pieds par minute. Cette diffé-

rence est proveni;e de la variation du vent, qui
était presque contraire, et dont le commencement
était très modéré; dans la seco ide expérience
il devint plus frais, dais la troisième encore da-
vantage, et s'éleva de manière qu'il ne fut pi,

s

possible d'en fai^e d'autres.

Nous avcns rendu compte plus haut qne no!;3

jetâmes à chaque expérience plusieurs poignées
de sable que l'on distinguait j arfait me;it dans
la mer, et qui étaient entraînées avec plus ele

vitesse par le courant que la planche, dont la

marche était re'ardée par le vent et le frottement,
ainsi que le poids de la petite ficelle à laquelle
elle était attachée. Nous évaluons ce retardement
par aperçu de 10 à 12 pieds par minute; en a.ou-
tant cette diminution avi c 46 p. 6 p. parcourus
par minute dans la première expérience, que l'on

peut reg; rder comme la plus sûre, parce que c'e:t

le moment où la mer était parfaitement calme et

le vent pius modéré, on peut juger la vitesse du
courant ôe 3S à 60 pieJs par minute.
Nous avons trouvé, d'après les expériences

faite-, entre la tour Saint-Louis et l'embouchure
du Rhône, que la vitesse du courant du fleuve eu
eaux basses était (!e 38 loises environ par minute;
ele est donc plus de trois fois plus grande q e
celle du courant de ia mer; et, lorsque qu^ iq.es
crues surviennent, cette vitesse da courarit du
fleuve est quadruple à peu près de celle du cou-
rant de la mer, parce qu'alors les eaux acquièrent
plus de hauteur, et par conséquent plus ae pen'e
avant de s'épancher dans la mer.

Tel est le résultat de nos expériences que nous
aurioiiS désiré pouvoir réitérer pendant plusieurs
jours de suite; mois elles exigent tant de pré-
cautions, un calme si profond dans les venis
qui soufflent sur la surface de la mer, qu'il nous
a été impossible de les prolonger, les vents étant
devenus trop violents et la mer trop agitée.

Pour faire une opération aussi imporlantp,
complètement et avec un succès qui ne lais.-ât

rien à délirer, il faudrait plus u'un mois, et ^e
servir pour cela d'une tarta; e montée par de
bons navigateurs, pour faire les évolutions, les
manœuvres nécessair* s, et choisir les moments
où les eaux du Rhône sont les plus basses, et
les vents réglés aux parages de ce fleuve, comme
il est ordii aire sur la fin de l'été; alors il ser.it
facile de faire des expériences convenables pour
bien connaître la largeur de ce courant et le point
où il cesse de se faire sentir plus au large ; de le

suivre ainsi au-dessus et au-dessous des bouches
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du Rhône et de s'assurer ainsi de son étendue et

de fa vitesse par les différentes expériences qui
seraient faites ; l'on ne pourrait les faire trop au
larpe et dans les endroits où il y aurait une trop
grande profondeur d'eau, parce que, pour faire

exéi nter ces opérations avec précision, il est in-

dispi niable de jeter l'ancre et on ne peut réussir

dans cette manœuvre dans les parages ou la hau-
teur des enuxde la mer ne permel pasde mouiller.

Une véiification aussi lontiue, quoique très

satisfai-ante,eerait fortdispe dieusepour le loyer

du bâtiment, les journées d'hommes à solder et

autres dépenses nécessaires.

Nois pensons que l'on peut s'en passer, et

l'existence du courant de la merde Testa l'ouest

est assez liémontrée pour n'en point douter; elle

est d'ailleurs constatée par le témoignage de tous
les marins et des personnes qui ont écrit sur les

ports de la Méditerranée, et les moyens de les

préserver des ensablements.—MM. Mercadier, cor-

respoiidant de l'aïadémie de Montpellier, et Fro-
mond de la Merveillère, capitaine au corps royal
du génie, 1788.

Par nous, ingénieur rn chef du haut et bas
Languedoc et département d'Arles, le 1^' juin

1789. Signé : Remillat.

ASSEMBLEE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DUPORT.

Séance du mercredi 23 février 1791, an soir (1).

La séance est ouverte à six heures et demie du
soir.

M. Cbriistla donne leclure d'une pétition de
la ville de Lons-le-Saulnier qui demande que le

siège épiscopal du département du Jura, situé à

Saint-Claude, soit Iransl'ére à Lons-le-Sauloier.
(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. l<eniereîer. Le procureur général syndic
du département de laCharenle-ltiférieureannonce,
dans une adresse, que plusieurs fonctionnaires

publics de ce départemei.t, égarés d'abord par
des ei nemis de la chose publique, ou retenus
par de faus-es ciaintes, avaieni différé de prêter

le germent prescrit par le décret du 27 novembre
dernier; mais que, mieux instruits des intentions
ou des maximes de l'Assemblée nationale par
l'instruction qu'elle a décrétée et fait pubher, lis

ont ouvert les yeux sur leurs erreurs et les

pièges qu'on leur avait tendus, et se sont empres-
sés d'obéir à la loi, quoique après le délai fixé par
elle.

Je demande que les fonctionnaires ayant fait

leur serment civique avant leur remplacement
soient traités et regardés comme ceux qui ont
prêté dans les délais prescrits par le décret.

(Celle motion est décrétée.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
pétition de M. Pingre, membre de l'Académie des
sciences, qui prie l'Assemblée nationale de vou-
loir bien prendre les airangements qu'elle croira
convenables pour l'imiiression d'un ouvrage de

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.

sa composition, intitulé : Les Annales célestes,
ouvrage qui a mérité le suffrage de l'Aca lémie.

(L'Assemblée renvoie c< Ite pétition à l'examen
de son comité des finances.)

Un de MM. les secrétaires fait lecture du procès-
verbal de la séance du matin, qui est adopté.

L'ordre du jour est la suite de la discussion de
Vaffaire de JStmes (1).

M. Voulland. Je demande à interpeller M. le
maire de Nîmes sur un lait particulier.

Plusieurs membres : Non ! non !

M, Tessîer de llargneritfes, à la boire.
Je suis prêt à répondre ; j'accepte l'interiicUa-
tion.

M. Voiilland. M. le maire a parlé hier dans
son discours d'un approvisionnement de blé, fait

pour secourir le peui>le
;

je lui demanderai de
nous dire quelle est la date de cet acte de sur-
veillance.

M. Tessîep de llarguerittes, La ri^'ponse

est simule ; elle sera courte : c'est en mars et en
avril 1790.

M. lleynier de Salinelles. ËQ 1790, le blé
n'était ni rare ni cher; je ne conçois pas pour-
quoi cet approvisionnement a été fait.

M. Liong. Le blé était si cher à celte époque,
dans mon pays, qui est le crenier du Languedoc,
que le geptier, pesant 100 livres, se vendait
14 francs.

M. Tessîer de llarguerittes. La réponse
à ces questions, tout au moins oiseuses, se trouve
dans une délibération du représentant de la

commune du 1^'' mai 1790, adressée à l'Assem-
blée nationale; c'est encore une des pièces dont
M. le rapporteur a oublié de faire mention.

(L'Assemblée ordonne la lecture de cette

pièce.)

M. Tcssier de illargneriUes donne leclure

de cette délibération (2).

M. Alquîep, rapporteur. Cette pièce est authen-

tique et les faits qu'elle relate sont vrais.

M. Tessîer de HlarguerîUes, continuant
son discours commencé dans la séance d'hier au
soir :

QUARIÈME PARTIE.

Evénements, excès du mois de juin. — Résumé
général.

Les premières hostilités du mois de mai avaient

été heureusement terminées ; mais tout donnait

lieu d'en craindre de plus terribles ; dans ce

moment la légion se trouvait presque sans chefs

par la démission de 3 officiers de l'état-major ;

(1) Voyez ci-dessus, séance du 19 février i791,

page 299, le rapport de N. Alquier sur cet objet.

(2) Voyez ce document aux annexes de la séance da
19 fe'vrier 1791, page 323, 2« colonne.
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elle n'était pas d'accord sur la manière de procé-

der au choix de ses nouveaux s périeurs : ce

fâcheux iucident menaçiit ce corps national

d'une prochaine scission en deux paities; celle

qui alficlait l'inaépendance lit sigmlier des actes

à ia municipalité. Pour prévciir les malheurs qui

devaient réeuUer de cet e division entre les

membres d'un même cori s, les officiers munici-
paux employèrent les moyens de douceur et les

exhortations les plus pres-antes pour suspendre
une nomination (1) qui pouvait avoir les consé-

auences les plus funestes; un courrier extraor-

inaire fui dépêché vers l'Assemblée nationale le

26 mai, avec les plus instantes prières de vouloir

bien, par la sagesse et la promptitude de ses

ordres, remédier à l'anarchie et aux maux cruels

dont la ville était menacée; le maire s'empresse
lui-même de mettre celte demande sous les yeux
du co I ité de Constitution. Après plusieurs con-
férences, les membres de ce comité croient, pour
un bien de paix, devoir engager M. Rabaud-
Saint-Etienne, un des leurs, et M. le maire d
ISimes, à prendre conjointement des m^ sures
capables de concilier les esprits. Cette proposi-
tion est acceptée, les conférences soiitioiiquées;

M. Meynier de Salinelles est invité à s'y rendre
en tiers : on propose de nommer un colonel
catholique, un lleutenant-culoMel protestant et

membre du club ; l'ancien major, catholique et

marié à une protestante, est constrvé; eutin on
désigne pour major en second un prot^'Stant : on
est pie'^que d'accord, et l'on convient de se ras-
sembler le lendemain pour écrire collectivement
une lettre aux citoyens de Nîmes, et les engager,
pour un bien de paix, à adopter un choix dicté
par l'amour de l'union. M. de Marguerittes remet
a M. Rabaud-Sainl- Etienne le dossier des pièces
reliitives à cette affaire pour les examiner de
nouveau chez lui. Quel fut l'étonuement du maire
de Mm-s en recevant, le 4 juin, le billet suivant:
« M. Rabaud-Saint-Ëtiennp a appris quelecomité
« des recherches se resarde comme nanti de to;ite
<i l'afiaire de iNiraes, et par conséquent du règle-
« ment provisoire ; il a l'honneur de renvover à
« M. de iMarguerittes les pièces que celui-ci 'lui a
<' cunfiées, alin que M. de Marguerittes puisse les
« communiquer au comité des reLherches. »>

Le maire de Nimes se rendit sur-le-champ à ce
comité, et de là chez M. le rapporteur auquel il

remit lui-même to jtes les pièces. Gomment cet
incident (2> pouvait-il faire partie de ia grande
affaire? Quoi qu'il en soit, le jugement en a été
renvoyé à une même époi^ue; il eût été à dési-
rer sans doute que l'arrangement proposé pût
avoir lieu, parce que la nomination des chefs de
la légion aurait été faite à Ximes le 10 juin, et
aurait précédé de quelques jours et sa'is doute
prévenu les scènes sanglantes des 13, 14, 15 et
16 juin. Le maire et les olticiers municipaux
n'ont aucun reproche à se faire.
Dans cet intervalle, et le l^' juin, une entre-

prise réprébensible de certains capitaines de la
légion avait été sur le point d'exciter un combat
très vit entré différentes compagnies. Les ofûciers
municipaux avaient requis le major de ia légion
de couimander 400 volontaires pour border ia
voie dans les rues où la process on de la Fête-
Dieu devait passer, et 200 autrt-s pour faire des
patrouiller, ou former des piquets; le major fut en
même temps prié de défendre aux volontaires qui

(1) Voyez la délibération dn conseil général cotée
n" 48, omise par M. le rapporteur.

i(2) Jl n'en a pas été question dans le rapport.

ne seraient pas de service de prendre les armes
sous aucun prétexte: loin de se conformer à cette
sage réquisition, le major fait mettre toute lalégion,
composée de 45 compagiies,sous les armes; cer-
tams capitaines prennent sur euK de faire char-
ger celles de leurs compagnies avant de venir à
l'esplanade et d'autres aus.-ilôi après qu'ils sont
arrivés; le capitaine et le lieutenant des dra-
gons leur enjoignent, par des billets, de se trou-
ver le mêine jour au rendez-vous, mousquetons (1)
et pistolets chargés et gibernes suffisamment gar-
nies. Plusieurs billets originaux sont entre les

mains des officiers municipaux. Les légionnaires
à

I
oufs rouges, qui n'ont point de munitions,

sont indignés de cette manœuvre, qu'ils pren-
nent pour une déclaration de guerre; ils s'en
plaignent hautement à leurs capitaines, qui par-
vieiio 'Ut à les apaiser et à les contenir en re-
quérant la visite des armes; le major la com-
mence et ia finit pro nptement pour ne pas trouver
trop de coupables; la compagniti qui a chargé la

première se voit forcé; de quitfer la place
après avoir jeté les amorces et détaché les pierres
à feu.

Les billets écrits par les capitaines et le lieu-
tenant des dragons avaient irnlheureusement
circulé dans le public. L'inquiétude était deve-
nue générale, d'autant que la veille, 30 mai, les

volomaires des dernières compagnies reçues
avaient été insultés par d'autres volontaires,
qui II ur reprochaient d'être eu veste, et de res-
sembler, avec leurs houppes rotiges, au bourreau
de Chambéry. Le verbal dressé à ce sujet est
remis depuis longtemps au cx)mité des recher-
ches ; il n'en a été fait aucune mention : il est
essentiel d'observer que 1*8 premières compa-
gnies qui firent u-ag des houppes rouges étaient
celles des sieurs Rigal et Roubel, tous deux pro-
lestants {^) ; si ce»! houppes rougf's eu-sent élé
un signe d« catholicité, deux capitaines protes-
tants en auraient-ils introduit l'usage? D'ailleurs,
un grand nombre des agriculteur?, ayant été
grenadiers dans divers régiments, arborèrent la
houppe qu'ils étaient accoutumés à porter au
service du roi : ils souffraient surtout avec
peine que les dragons aflectasseot de les appe-
ler des cébéSt c'est-à-dire 7?ian^«Mrs d^oignons; le

mot « cébé », dans l'idiome nimois, voulant dire
oignon et les cultivateurs ne mangeant ordinai-
rement à leur dîner qu'un oignon blanc et du
pain: ce terme de dérision a surtout contribué
aux malheurs de Ni ne?, parce qu'il offensait
d'autaîit plus les cultivateurs qtril lejr était
prodigué par les drasoos, troupe leste, riche et
brillante, composée de ji'unes gens les plus aisés
de la ville, presque tous non catholiques ; cette
troupe excitait ainsi la rivalité et la jalousie des
cultivateurs pauvres, mal vêtus, mal armés,
mais imbus des principes de la nouvelle Consti-
titution, et amis de ['égalité civile et militaire.

L'assemblée électorale du département tenait
ses séances depuis quelques juurs à iN'imes; la
situation violente des esprits avait redoublé l'at-

tention et les soins des oiticiers municipaux pour
la sûreté de ce te assemblée, sur laquelle on
affectait de répandre des craintes ; ils avaient
pris ses ordres et ceux de MM. 1*36 commissaires
du roi, et ils s'y étaient conformés. Ces ordrfs

(1) Ce fait a été passé sous silence par M. le rap-
porteur, et l'on sait que les 5/6 de la compaguic des
dragons sont protestants.

(2) Ce fait répond à linculpation de M. le rappor-
teur.
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portaient, entre autres dispositions, que les dra-
gons volontaiies de la léfiioii feraient des pa-
trouilles dans la ville, pour y dissiper les altrou-

pements et maintenir la tranquillité; mais ees

patrouilles à cheval, dans une ville dont les rues

sont Tort étroites, avaient incommo<lé, froissé

et même renversé quelques citoyens. D'après les

plaintes portées, le corps municipal prit, suivant

son usage, la voix de la ilouceur; il n commanda
aux dragons la plus grande circonspection : un
cheval s'étant échappé • t plusieurs personnes
ayant couru risque (I) d'être estropiées, le rou-
pie se plaignit de nouveau de ces patro' illes à

cheval, et dit que l'infanterie, tant la milice na-
tionale que le régiment de Guyenne, suftisait pour
maintenir la tranquillité intérieure; qui^ les dra-

gons (levaient ê're réservés pour celle du ('ehors

et de la campagne; ou pour une f;arde d'hon-

neur à la porte de l'assemblé électorale. Sur ces
repré?enlations laites avec chaleur, les officiers

municipaux convinrent avec MM. les commissaires
du roi, que le i-ervice des dragons se bornerait

à être de garde à la porte du palais, lieu ce l'as-

semblée électorale et à leur enjoindre d'avoir

seulement, dans le lieu accoutumé, le nombre
de 20 volontaires prêts à monter à cheval à la

première réqui.-ition; pour remplacer cette pa-
trouille de 20 hommes on en requit 50 de plus

du ré^iiment de Guyenne, afin de maintenir le

bon ordre.

Les officiers municipaux insistèrent d'autant

plus sur cette précaution, que, peu de jours au-
paravant, ils avaient eu beaucoup de peine à ar-

rêter le premier mouvement d' s volontaires cul-

tivateurs : ceux-ci se plaig' aient d'être nargués
par les dragons partout où ils les rencontraient,

et s'étaient donné rendez-vous en très grand
nombre, vers les cinq heures du soir, sur la place

des Récollets; ils devaient partir de là, montés
sur des bourriques, et tourner en dérision les pa-
trouilles des dragons. L'activité des magistrats
parvint à empêcher cette mauvaise plaisanterie;

mais il était à craindre qu'elle se renouvelât et

ne devînt très sérieuse; et il était essentiel d'en

prévenir les occasio s.

Nous voici enfin arrivés au moment de la ter-

rible catastrophe du mois (ie juin, catastroplie

que l'irritation dtsesfirits et la division entre les

différents corps de la garde nationale faisaient

appréhender depuis loi gtemps.
Le dimanche 13 juin, à l'issue d'un conseil où

presque tous les officiers municipaux avaient as-

sisté, le procureur de la commune et son substi-

tut trouvèrent des traînées de poudre dans la

grande salle de l'hôtel de ville. Us voulurent,
conjointement avec un officier municipal, faire

quelques perquisitions à ce sujet, et demandèrent
à un des volontaires par quel ordre la compagnie
avait chargé ses armes; il leur répondit : QÙ/est-

ce que cela vous /".....? Je n'ai aticun compte à vous

rendre. Cette circonstance donna lieu à observer
que la compagnie ri° 1, qui se trouvait de garde,
ordinairement composée de 60 hommes, était

plus que triplée ce jour- là, qu'elle fournis-

sait des patrouilles redoublées de 40 hommes;
et ces deux faits bien importants, antérieurs
de deux heures au commencement de la rixe sur-

venue entre les dragons et les travailleurs de
terre, ne permettent pas d'' douter qu'il n'y eût

complot, et que le prétendu billet allégué, et q i

n'a jamais été produit, n'a étéqu'u i prétexte ap-
pareil; on doit encore observer que la compagnie

(1) Voyez le verbal de juin, passe sous silence.

n° 1 est la même qui avait occasionné l'émeute
du 2 mai.
A l'issue du conseil, trois officiers municipaux,

membres du bureau, restent seuis dans la maison
commune, pour tr-availler aux comi-tes; circon-
stance bien essentielle.

A six heures et demie, on vient se plaindre de
ce qu'un quidam a porié au corps de garde de
l'évêché un billet d ns lequel on menaçait les

dragons, s'ils y revenaient encore.
Les officiers municipaux réclamèrent sur-le-

champ le billet, comme une pièce de conviction,
essentie le pour connaître les perturbateurs du
repos public; ce billet si important à conserver,
l'homme qui l'a porté, d'abord arrêté par les

dragons, tout a disfaru : il paraît as^ez avéré que
le billet a existé; mais que contenait-il?

A peine avertis, MM. Feirand et Pontier, revê-
tus lie leurs écharpes, se rendent avec d'autant

plus de promptitude à l'évêché que, pendant leur

marche, ils entendent des coups de fusil; arrivés

sur la place, ils voient des dragons aux prises

avec des volontaires de la légion, ceux-ci armés
seulement (1) de sabres, les autres armés en
même temps de sabres et de mousquetons : 1rs

agriculteurs se plaignent aux officiers munici-
paux, « qu'inquiets sur le sort d'un volotitaire

« qu'on leur avait annoncé détenu et maltraité

« dans l'évêché, ils s'étaient présentés pour le

« réclamer; qu'ils avaient essuyé un refus, et

« que, sur leur insistance, non seulement on les

« avait repoussés, mais qu'on avait fait sur eux
« une décharge.demousqueterie qui en avait tué
c ou blessé 7; qu'ils demandaient justice de
« ce que les dragons qui étaient de service et

« sous les armes avaient tiré, sans ordre, sur des
« citoyens désarmés : les dragons se plaignirent,

« de leur côté, qu'ils avaient été injuriés et me-
« nacés jusque dans l'évêché; » mais il paraît

certain que les volontaires à houppes rouges
n'avaient point d'armes à feu, lor.-qu'on a com-
mencé par tirer sur eux. Bientôt le bruit de la

rixe étant répandu, la compagnie de ^arde vient

pour secourir bs dragons; le nombre des com-
battants augmente; quelques légionnaires à poufs

rouges s'arment en diligence; il s'engage des

combats dans les trois rues qni aboutissent sur

la place da l'évêché. Les officiers municipaux
n'oublient rien pour calmer les esprits et faire

cesser le feu; ils entrent dans la cour de l'évê-

ché; ils y trouvent deux hommes sans uniforme,

armés de sabres et couverts de sang. Des dragons
et dts volontaires de la compagnie n° 1, après

avoir injurié les officiers municipaux, lèvent sur

eux (2) leurs sabres nus, et les auraient infailli-

blement frappés, sans le sieur Paris, lieutenant.

M. Ferrand revient alors sur la place; il fait

rentrer dans l'évêi hé quelques dragons; il fait

fermer promptement les portes, ce qui contraint

M. Pontier, sun collègue resté dehors, de retour-

ner à- la maison commune. La retraite des dra-

gons avait mis fin au combat: mais, malgré b s

représentations de M. Ferrand, malgré sa défense

expresse, ils veulent absolument rouvrir la porte;

ils se présentent sur la place, et dans l'instant

(autre circonsiance bien essentielle), le feu re-

commence de part et d'autre; alors ils aban-

donnent leur poste, ils se rendent à l'hôtel de

ville. Lorsque M. Ferrand et les dragons y arri-

vèrent, le major se permit, en présence du peurde,

d(s propos indécents contre la municipalité:

(1) Fait attesté par les 27' et 77» témoins.

(2) Fait omis par M. le rapporteur.
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Vous marcherez, dit-il à M. Ferrand, /"..... vous ne

nous quitterez, pas, il y en aura pour tous. C'est

ainsi quf, dès les premiers instant-, loin d'obéir

aux ottici^rs municipaux, on ne cessa du le- iso-

ler, de les disperser, de les violenter, de les ac-

cabltT même de coups et de menaces, pour (em-

pêcher que, rassemblée en assez çrand nombre
à Ihôtel de ville, ils puissent y dé ibérer et don-
ner, en corps de conseil, les ordres nécessaires : les

dragons et les légionnaires de leur parti veulent
bien en donner, mais non pas en recevoir. Ils se

permettent des menaces et des excès envers !• s

officiers municipaux revêtus de leurs écharpes.
Ui e parei le conduite méritera sans doute l'im-

probatîon de l'Assemblée et celle de M. Rabaud
lui-même: car, dans le rapport sur la force pu-
blique, fait au nom des comités de Constitution
et militaire réunis, il vous a dit •

« La liberté serait perdue, l'esclavage serait

« bie tôt établi, si, au milieu d'une s 'Ciété sans
« armes, des hommes armés pouvaient se tncu-
B voir, agir, contraindre, sans en être requis, et

« commauder en leur nom, quand ils ne doivent
« le faire quait nom de la loi, et lorsque les

« hommes de la loi iont voulu. »

Or, je le demande à M. le rapporteur, ruand
MM. Ferrand,Âigon,Du Roure,R;iZoux,La Baulme,
Boyer , Laurens ont été injuriés, excédés de
coups,

I
rets à perdre la vie, obligés de fuir ou

de marcher en esclaves, obéissait-on alors aux
hommes de la loi"? Et cependant, aucune impro-
balion, aucun reproche, pour cet abus ''e la

force armée; tout est permis aux prétendus pa-
triotes ; il ne faut chercher des torts qu'aux offi-

ciers municii aux. Je le demande encore à M. le

rapporteur ; resiectait-on la volonté de M. l'abbé
de Bel mont, homme de loi resté seul à Fhôtel de
ville, lorsqu'une partie des volontaires de garde
le contraigi;ent à prendre le drapeau rouge, à le
pi rter 11 i-même, reotraînent dans a cour, de là

sur la place', lorsque vainement il fait des obser-
vations sur les préliminaires à remi lir, sur son
état qui ne lui p' rmet guère de proclamer la loi

martiale ? On lui répond qu'il y va de sa vie et

que sa robe en imposera. Il représente encore
que ce n'est pas à lui à porter le drapeau rouge :

on ne l'écoute point (1), ou le menace, on l'ic-

iorie, les sabres et les baïonnettes sont levés sur
lui. 11 marche donc, er, de ^emps en temps, on le

rudoie, on le frappe; on se plaint avec fureur
qu'il n'élève pas assez le drapeau rouge; on lui dit
qu'il est assez grand (2) pour l'élever davantage.
On arrive enfin sur les dehors de la ville. Bien ôt
paraissent des légionnaires à poufs rouges, quel-
ques-uns armés de fusils, un plus grand nombre
avec des sabres. On tire de uslH et d'autre ; les
injures, les menaces, les mauvais traitements
sont lorés à leur comble; des \olonlaires vien-
nent [/rendre l'officier municipal au milieu de la
troupe qui l'environne et à grands coups de crosse
de fusils on le force ti'dWer en avant ; il en reçoit
un entre les deux épaules (3) qxd lui fait vomir le
sang à pleine bouche, et on ne cesse de lui crier :

AlUz donc en avant ! Je le demande encore ; obéis-
sait-on à l'hon.me de la loi? Non, sans doute,
puisqu'il fut contraint, sous peine de la vie,
d'avancer seul avec le drapeau rouge. Tiute son
escorte resta en arrière, rangée en bataille ; seul
il atteint enfin les légionnaires à poufs rouges;

(1) M. le rapporteur appelle ça une vaine formalité.
(2) Voyez le verbal dressé à cet effet.

(3) C'est sans doute encore une vaine formalité; car
M. le rapporteur o'a pas daigné en faire mention.

il les rersuade; mais alors il vomit, à leurs yeux,le
sang à pleine bouche. Nous ne souffrirons pas, lui

disent-ils, que vous vous exposiez de nouveau aux
violences dont nous avons vu que vous alliez être la

victime; venez avec nous, nous vous servirons

d'escorte pour vous conduire dans un endroit où
vous puissiez être pansé. L'abbé de Belmont ré-

siste, ils rentraînen', !e fonduiseï t d'abord chez
une femme qui lui donne quelques secours, et

de là dans la maison d'un astre officier muni-
cipal ; erilin ils se saisissent du drape ju rouge,
et l'emportent avec eux. Pendant qu'on traitait

ainsi l'albé deBeimonl, M. Ferrand éprouvait !es

mêmes excès, à la tête d'un autre délai heraent
de la garde nationale, commandé par le major
lui-même : 2 valets de ville qui veub nt suivre
l'officier municipal sont chassés et battus; des
volontaires le saisissent par tes deux bras, le

menace'it à tout in?tant de le frapp» r de leur
sabre ; bientôt, il en voit plusieurs nus levés sur
sa tête; il se sent frappé (1) au dos et, ?ans le

sieur Paris, dragon, il aurait terminé sa vie soi s

les coups de sabres et de baïonneites. Alors le

major renonce à son projet d'aller sur la place
de l'évêché; il reconduit sa troupe à l'hôtel de
ville où le procureur de la commune travaillait

à calmer h s esprits. Sur ces entrefaites, entre
M. Aigon, offii ier municipal. Il annonce qu'il a
rencontré, à ta porte de la Mogdeleine, d-s vo-
lontaires armé?, qu'il a voulu les engager à se
retirer et que, pour toute réponse, il a • té frappé,
poursuivi et blessé; qu'à la première nouvelle de
la rixe survenue, il s'était empressé de se rendre
à la maison commune et qu'un des légionraires,

posté dans !e vestibule, en le voyant entrer, avait

dit à un de ses camarades : En voici un (2), qu'U
ne nous échappe pas. Déjà on alait se porter
contre lui aitr plus grands excès, lors ^ue le sieur
Beaucourt, lieutenant de la compagnie de garde,
recourut et !e sauva de leurs mains. Il pro! te

de ce moment pour se r ndre ;'ans une chambre
de l'hôtel de ville ; mais bientôt on le cherche,
on b;

I
oursuit de nouveau. Il s'échappe par le

jardin, r<^ste caché da^s une maison où l'on

panse (3) ses blessures et se re^ d ensuite à
Montpellier, peur achever sa guérison, et se dé-
rober aux entreprises de ses ennemis. Quel é'ait

donc le cri ne de cet officier municipal? C'était

lui qui, le 3 mai, surprit le sieur Larnac, protes-
tarit, faisant soude r des balles à des cartouches
de fer-blanc, qui le fit arrêter et conduire à la

mai-on commune; d'après cela, il avait été for-

tement menacé, et des légionnaires voulaient, à
cette époque, mettre ^es menaces à exécttion.
En entrant dans la sallp, M. Ferrand rencontre

M. Pootier, son collègue, qui lui dit qu'après
l'avoir quitté à l'évêctié, il s'était rendi», à tror-

vers mille dangers, à la maison commune où se
trouvaient MM. les commissaires du roi; qu'il

avait ité convenu avec eux de faire publier la

loi martiale et de reauérir à cet effet le régiment
de Guyenne; qu'il séiait rendu aux casernes;
qu'en y arrivant il avait demandé que le régi-
ment prît les armes pour la publication de la loi

martiale
; que M. le lieutenant-colonel avait ob-

servé qu'il ne pouvait les faire prendre sans une

(1) Même silence sur ce fait dans le rapport.

(^2) Ce fait décisif a été omis par M. le rapporteur, qui
a passé sous silence tous les excès commis par des pa-
triotes contre la personne des officiers municipaux; de
ceux que le comité île Constitution appelle les hommes
de la loi.

(3) Le verbal dressé est joint aux pièces; il a été omis.
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réquisition par écrit de la municipalité el quG
le ré^imeiii ue saurait murther sans le concours
de la ^arde nationale, de la Uiarécllau^sée et du
drapeau rouge, ce qui avait déterminé iM. Pon-
tier à revenir avec un de MM. le^ commissaires
du T'i à riiôtel de ville. Ce fut alors que
MM. Ferrand et Pontier apprirent que la com-
pagnie de garde, en leur absence, avait forcé

M. l'abbé de Belmont, sans avoir égard à son état,

de pioclamer <: ?eul la loi maitiaie avec une ei-

u corte de quelques voloDlaites seulement, qui
« l'abandonnèrent quani il y eut quelque dan-
« ger. » On ajoute qu'on ignore ce que sont
devenus M. de Belmont et le drapeau rouge.

Il est alors arrêté, entre MM. Ferrand, Pontier
et un con missaire du roi, qn'ilsproclameronl de
nouveau la loi martiale et qu'à ces lins on re-

querra, par érrit, le régiment de Guyenne. La
réquisition au commandant de p'ace est au-siiôt

faite et signée par les ofliciers municipaux. Dans
ce moment, on amèneun horami qui avait échappé
à la fureur de ceituins de ses conducteurs; des
menaces et des crisse font entendre; les ofliciers

municipaux, voulant lui sauver la vie, se hâ-
tèrent de ie faire entrer dans la salle du co'iseil,

pour le faire conduire de là en prison; mais une
foule de volontaiies surviennent et le? entraînent
eux-mêmes pour putilier,sansdélaietsaDsdélibé-
ratiofi préalable, la loi martiale; fortement et tu-
multueusement jDoussés, ils descendent, et cette dé-

marche forcée CDÙte la vie au malheure jx qu'i s

ont laissé duns la salle du conseil ; il y est mas-
sacré inhumainement sur les sièges consulaires,
traîné dans l'escalier et laissé dans la cour. J - ne
me permets ici qu'une réflexion: 15 compagnie:^
à poufs rouges apprennent cet assassmat et

restent tranquilles en atttnidant avec patience les

ordres de l'eiat-major pour marcher ; pointde ré-

quisition ; aucune de ces compagnies n'est requis<î

par le major; il met exclusivement sur pied des
compagnies à plumets blancs, c'est-à-dire protes-
tantes. Qu'un juge après cela, s'il y avait un com-
plot, quel parti on doit accuser!
Des compa^'Hies de volontaires armés, ras-

semblés sur l'esplanade, viennent renforcer le dé-
tachement qui escorte le drapeau rouge; devant
la place de Tancien cimetière, on annonce que
des gens sont retranchés derr ère le rempart et

dans une toiir qui en dépend; un coup de fusil

est tiré par l'escorte (1); à ce signal, il en part

beaucoup des deux côtés et, malgié les dél'ens' s

que font MM- Ferrand et Pontier, le feu se sou-
tient à mesure qu on avance ; mais ure décharge
de mousqueterie arrête le détachcmtnt, lui fait

faire une marche réirogade, et con^équemmesit
abando ner le drapeau rouge et l'officier muni-
cipal qu'on laisse exposé aux coups. Le commis-
gaire du roi et M. Pontier s'étuient empressés die

se rendre aux ca-ernes où devait se porter le dé-
tachement; M. Ferrand ne veut pas abandonner
le drapeau roage; il les suit lentement avec le

porte-drapeau ; mais bientôt le drapeau ronge est
enlevé

i
ar des volontaires aux poufs rouges.

M. Ferrand, abandonné sans retour par son déta-
chement, est arrêté par les mêmes légionnaires;
il les exhorte vainement à mettre bas les armes;
il leur expose combien ils se rendent coupables;
ils lui répondent quils ne les ont prises que
quand ils ont été attaqués et qu'ils ont vu plusieurs
des leurs massacrés. Ils entraînent alors cet offi-

cier muni' ipal dans la maison du sieur Froment,
attenante au rempart. Là M. Ferrand réitère vai-

{\) Voyez la déposiijoa du porte-drapedu.

nemenl les mêmes exhortations. Après un certain
temps, il obtient enfin de sortir; il rentre chez
lui, pouvant à peine se soutenir; et bientôt il est
atteint dune grosse fièvre.

Après avoir été abandonnés par le détachement,
M. Pontier et le commissaire du roi s'étaient
rendus aux casernes; ils v avaient trouvé un
autre commissaire du roi et" MM. les onieiHrs du
régiment sous les armes; sur la réquisition de
M. Pontier re-tô seul, le réi,'iment sortit et fe
forma au-devant des casernes.

Le chiiurpien-major arrive; il affirme qu'il a
fait le tour de la ville etna rencontré personne

;

un sergent fait le même rapport; il ajoute que
tout est traniuille : MU. les commissaire s du roi,

l'officier municipal et ceux du régiment détermi-
nent ensemble que le régiment rentrera.

D'après cet exposé vcritable, on ne conçoit pas
le reproche fait à la municipalité d'avoir trop dif-

féré de publier la loi martiale et de faire agir le

régiment de Guyenne, tandis qu'il est avéré que,
dès l'instant nue MM. les commissaires du roi sont
venus requérir les ofliciers municipaux, ils ont
marché sur-le-champ avec eux, précédés du dra-
peau ronge, vers les casernes où était le régi-
ment de Guyenne ; il est également avéré que les

escortes des'ofliciers municipaux, publiant la loi

mjriiale avec le drapeau rouge, les abandonnè-
rent après les avoir maltraités et que les ofliciers

municipaux n'ei sont pas plus responsables que
MM. les commissaires du roi eux-mêmes qu'ils

n'ont pas quittés ; ou plutôt ni les ui s ni les auires
n'ont aucun tort, et la fatalité des événements
est la seule cause que le régiment de Guyenne fut

requis un peu plus lard. Il est également difficile

de comprendre jwurquoi le nom û'antipairiotes

est prodigué aux volontaires à potifs rouges, par
MM. les commissaires de l'assemblée électorale,

tandis que les dragons et autres volontaires qui
ont maliraitéet violenté les officiers municipaux,
qui, les preaiers, ont blessé et tué des citoyens
sans armes, sont honorés du beau nom de pa-
triotes. Cependant, l'émeute était finie, la fureur
réciproque était amortie et on ne se battit nulle
part pendant la nuit. Plusieurs officiers munici-
paux la passent à la maison commune. Ils y en-
tendent les propos les plus menaçants contre la

municipalité; 4 de leurs confrères viennent les

rejoindre à 3 heuresdu matin; bientôt ils sont frap-

pés des cris multipliés qu'ils entendent ; ils ap-
prennent qu'il arrive un grand nombre de volon-
taires étrangers et qu'on en attend de toutes parts.

M. de La Biulme i-e transporte chez M. Vigier-

Sarrazin, président de l'assemblée électorale; il y
trouve MM. les électeurs du déi)artement rasset»-

blés; i! leur propose de se coifcerler avec la mu-
niciiialité et les chefs des troupes déjà arrivées,

et d'inviter ces troupes à demeun r aux avenues
de la ville ; ce projet est adopté. Lu réquisition

est dressée et signée ; un des électeurs offre même
d'aller au-devant des troupes de son canton pour
les prévenir. M. de La Baulme, d'accord avec se»

collègues, se rend avec M. Vincens-Vals, à l'Es-

planade, pour parler aux cliefs des troupes; à
jiùiie y sont-ils arrivés, deux groupes différents

les entourent et les séparent. M. àe La baulme,
après les plus horribles menaces, reçoit ai dé-
faut des côtes un coup qui lui ôte la respiration

;

bientôt les sabres sont levés sur sa tête, les baïon-

nettes font tournées contre lui ; il appelle M. Fi»-

cens-Val ; il fait d s efforts pour le rejoindre;

heureusement, celui-ci s'approche avec quelques

olficiers de la légion. M. de La Baulme ne doit son

salut qu'à cette réunion; le sieur Ckabanel pare
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les coups qui sont portés à l'officier municipal et

parvient à co'iduire M.\I. de La Baulme et Vincens-

Vais dans !a maison du sieur Mazel : c lui-ci craint

pour eux, et leur annonce que, « malgré ses ef-

« forts, il n'a pu parvenir à sauver la vie aunom-
a mé Bataille, qui vient d'être égorgé chez lui,

« après avoir échappé au fatal réverbère d'int la

« conJe s'est cassée. -> Les deux officiers munici-
paux s eva lent par les jardins et parviennent en-
fin dans la campagne : le lendemain ils s'infor-

ment s'il y a sûreté pour eut en se rendant à
Nime?, mai's ils apprennent, par le retour d* l'ex-

près, qu'il n'y a sûreté que pour M. Vincens-Vah,
et il est à remarquer que, dès la matinée et dai'S

la j lurnée du lundi, il était arrivé un nombre
effraviint de milices nationales étrangères que
les m 'ins exagérés portent à 15,000 ;

qu'elles ar-
rivent, non seulement des environs de Nimes,
mais, chose incroyable et même impossible* si des
avis précéilents n'y eussent nréparé, de 5, 6, même
de 10 et 12 lieues.' Elles arrivent presque unique-
ment des cantons où les protestants sont en plus
grand nombre ; elles entrent dans Nîmes, non
seulement sans aucune rt'quisitioa de la munici-
palité, mas avec des intentions hostiles contre les

olliciers municipaux, le dfssein forniel de leur
désdbéir et la commission de « rappcter la tête et

« les dépouilles de tous les officiers munici-
« paux. » Elles anivent, non avec le désir hu-
main de ramener l'ordre et la paix, de s'informer
de la cause des troubles et d'y remédier, de réu-
nir deux rartis opposés d'une ville amie et voi-
sine, mais avec le projet injuste et inhumain de
détruire et d'écraser tous ceux contre les mels la

haiueet !a vengeance l-'ur avaient inspiré d'avance
les plus cruelles préventions. Enfin, il est à re-
marquer que les plus grandis malheurs de la ville

de Nîmes, dans cette crise ttrrible, sant venus
des secours cruels qu'un des partis s'était pré-
parés, et que la grande scène de carnage n'a
commencé qu'après leur arrivée. Ah ! ce n'est
pas ainsi que se sont comportées les gardes na-
tionales de Bordeaux q"and elles marchèrent à
Montauban, ni celles d'Orange quand elles ont volé
au secours des Àvignonais, ni celles de Metz et
de Tout quand elles vinrent à Nancy.

lyi, Messieurs, je vais rapporter deux faits dé-
cisifs, et dont je suis chartié d'offrir la preuve.

Des aftidés au club firent retirer, le sam di
12 juin, du collège et d'une autre pension de la
ville, quelques enfants et ceux de leurs amis; un
membre du club qui, par sa place, était au cou-
rant des événements fit sortir du grand couvent
les filles d'une dame très connue, malgré l'oppo-
sition des religieuses.

Le commandant d'une légion étrangère s'était
mis en marche avec sa troupe le lundi matin
14 juin, sur l'avis d'un élec-teur protestant de son
canton, à l'effet de venir donner main-forte et
mettre le bon ordre à Nîmes, Avant de partir, des
femmes et des filles disaient aux gardes natio-
naux : Ne revenez pas sans no is apporter la tête
et les déjiouilles de tous les officiers municipaux.
Arrivé à 2 lieues de Nîmes, il fitrepo-er sa troupe
dans un endroit où il rencontra plusieurs volon-
taires de différents lieux. 11 en entendit un qui
disait qu'on égorgeait les catholiques de Nîmes
et qu'il fallait se hâter de s'y rendre pour faire
snuier le couvent des Cipucins; un autre qui de-
mandait à son camarade si l'on avait fait mar-
cher tons les catholiques de son village; et sur
l'assurance qu'il lui en avait donnée, il avait ré-
pondu : « Tant mieux, nous les metirons en avant
« pour tuer ceux de Nîmes, et ensuite nous leur

j ferons subir le même sort, car il ne faut pas
« qu'il en reste un seul. » Ces propos alarmants
décidèrent les commandants de celte légion à ré-

trograder. Les catholiques gui en faisaient partie

les suivirent et arrivèrent à travers champs dans
le lieu d'où ils étaient partis. Les protestants,

s'apercevant de leur fuite, coururent après eux,
mais sans pouvoir les atteindre.

Avant d'avancer un faitau-si important, j'ai

cju devoir prendre de nouveaux renseignements
;

on m'a répondu que la preuve serait faite, dès
que l'information serait renvoyée à un tribunal
étranger à Nîfues.

Cependant^ Nîmes n'offre plus que l'image
effrayante d'une ville prise d'assaut, livrée au
meurtre et au pillage; nul ordre, nulle disci-

pli e, nul ch'-f qui commande à ces milices
acharnées contre un parti dès lors anéanti par
l'énorme disproportion du nombre; certains of-

ficiers municipaux sont maltraités dès qu'ils

paraissent, ou consignés dans l'hôtel de ville;

aucun électeur ne se présente pour en imposer
aux troupes de son canton, et contenir leur

furie; personne ne fiit resjjccter l'autorité des
lois. On proscrit hautement quelques officiers

municipaux, des membres respeclaides du clergé,

les soldats et ofdeiers des compagnies à r>oufs

rouges, les signataires des deux délibérations
du 20 avril et premier jnin, c'est-à-dire le$ irais

quarts de la ville; les uns désignent les vic-
times, les autres le deviennent partout où on
les rencontre, et, dès cet instant, on ne voit plus
que des catholiques massacrés.
Un événem.ent, survenu le lundi à 7 heures

du malin, ne laisse aucun doute sur le com-
plot prémédité à l'avance de piller les couvents-
Le boulang' r du second monastère des ursa-
lineà apporte le pain destiné aux religienst s et

à leurs nombreuses pensionnaires. Au moment
où l'on ouvre la porte du couvent, des légion-
naires de la Gardonnengue et des Gévennes
enlèvent le pain, maltraitent le boulanger, in-
sultent la tourière, et smt sur le poiit de for-
cer les portes du couvent, lorsque l'un d'eux
fait observer à cette troupe effrénée qu'on doit

respecter les ordres supérieurs diaprés lesquels il

faut commencer par les capucins. Cette seule
considération arrête les brigands, qui avaient
anoené leurs femmes avec eux, pour prendre
part au pillage et emporter le butin. En effet,

sur les 11 fieures du matin, on publie qu'il

existe dans ce couvent des hommes et un dépôt
d'armes cachés. Par ordre du major de la légion,

on fait sur-le-champ une fouille exacte ; malgré
le? recherches les plus actives, on ne trouve
rien : on recommande aux religieux de f-rmer
soigneusement leurs portes et leurs fenêtres;
ils obéiss-nt. Quelques heures après, l'inexpé-
rience d'un volontaire étranger fait partir un
fusil au milieu des troupes étrangères campées
à l'esplanaie. Le maire d'un village est atteint

et meurt. On dit confusément que le coup est
parti du couvent, quoique toutes les portes et fe-
nêtres en soient exactement fermées . Sans autre
examen, le moisastère est forcé, on y massacre
cinq religieux (dont un de 82 ans, retenu dans
son lit par ses infirmités, fut haché à coups de
sabre) (1), ainsi que deux jeunes clercs qui ba-

(Ij Les détads liorribies de œs assassinats et de 50 au-
tres se trouvent dans tes détails circonstanciés. Je ne
me permets ni tableaux ni réflexions ; j'observerai seu-
lement que M. le rapporteur a longaement détaillé les

noms des pamphlets que le frère Modette esi accusé
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layaient l'église, et un garçm jardinier : tous

les autres capucins n'échaipent à la mort qu'en

se cachant entre la voûte de l'église et le cou-

vert ; de là, ils entendent vomir contre eux les

plus grandes imprécii lions; tout i st livré au pl-
lage, to' t e?t déiruit, portes, fenêtres, meubles,
u?t n?iles; la bibliothèque enrichie de celle de

l'illustre Fléchier, la pharmacie sont eniièrt'-

ment dévastées; quatre calice?, leurs patènes,

deux ciboires, le linge, les ornements sacerdo-

taux sont volés dans la sacristie. Les nombreux
dépôts, que la confiance des peuples faisait re-

m^ ttre entre les mains de ces pieux cénobites,

n'échapi ent p;is aux perquisitions. G't st à la

vue d'un cump de 20,000 hommes que de pareils

ex(ès se commeltent librement, et sont tolérés;

et, en les racontant à l'As-emblée nationale,

MM. les commissaires de l'assemblée électorale

fc contentent de ces froides expressions : « Le
« couvent des capucins tst forcé; ceux qui
« avaient tiré sur l'Esplanade sont massacrés;
« quelques religii ux

i
érisseni dans cette attaque,

« et les perquisitions qu'on fait dans le couvent
« deviennent, pour quelques bandits, une occa-
« sion de pillage. » Ne dirait-on pas,à ce récit,

qu'il ne s'agit que de quelques insultes, de quel-

ques petits vols, de la dévastation de quelques
meubles peu considéraliles? Et il s'agit, Mes-
sieurs, de 5 religieux égorgés, et avec quelles

circonstances! de trois autres citoyens indigne-

ment massacrés; et il s'agit de la dévastation

entière (1) d'une grande maison, opérée sous
les yeux et à l'occasion d( s prétendues perqui-
sitions des gardes nationales, et il est essentiel

de remarquer qu'on n'a trouvé ni fusils ni lé-

gionnaires cachés dans le couvent ; on assure
qu'il n'est point parti des coups de fusil du mo-
nastère, et que les capucins ont refusé d'énoncer
un (ait aussi faux, malgré les promesses et les

menaces qu'on ne cesse de leur faire à ( e sujet.

D'ailleurs, on lit dans l'information qu'on a vu
« dans un jardin voisin des capucins des hommes

d'avoir distribués
;
que le même rapporteur, qui a em-

ployé plusieurs pages à faire le tableau de l'assassinat

de deux protestants, se contente, en parlant des huit

assassinats commis aux Capucins, de ces expressions :

Cinq capucins, les seuls qui ne se fussent pas évadés ou
échappés, furent impitoyablement massacrés, ainsi que
trois laïques que l'on trouva dans le couvent.

(1) Ici M. le rapporteur ajoute : « Le procès verbal

du lieutenant criminel, les dépositions des témoins, et

notamment celle de l'abbé Clemenceau, démentent les

imposteurs, qui, pour exriter les ressentiments du peuple,

ont osé dénoncer de prétendues profanations qui n'ont
pas eu lieu dans l'église des Capucins, qui a été res-
pectée. »

Pour toute réponse, voici l'extrait de la déposition de
M. l'abbé Clemenceau, tirée de l'information faite par
le présidial.

Il dépose « que le mercredi 16 du mois do juin etc.,

« il se transporta au couvent des Capucins ;
qu'ayant

« parcouru les corridors de la maison, la sacristie et

a l'église, il a vu la plus grande partie des portes brisées,

« des meubles détruits, du sang dans plusieurs cellules,

« de même que dans la sacristie. Il a vu les portes et

« les armoires de la sacristie brisées, le peu d'orne-

« ments qui y restaient, des linges et autres effets cpars;
« deux Ostensoirs, l'un presque brisé, et l'autre dont
« la croix était faussée; du sang devant la porte de la

« sacristie, de même dans l'église; quelques ornements
« épars et sur lesquels il paraissait (\n'on avait couché;
« du sang dans le chœur, quelques traces de sang dans
oc l'église, et une traînée de poussière, jusqu'au caveau,
« qui indiquait qu'on y avait traîné des cadavres, etc. »

El il n'y a pas eu de profanations dans l'église des

Capucins!... Et l'abbé Clemenceau dément les impos-
teursl... Mais quels sont-ils?... Que l'Europe juge.

armés », et M. le rapporteur n'a fait aucune
me tion de cette dé|)0>ition essentielle.

Il en est sans doute du coup de fusil que l'on

r rétend avoir été tiré des Capucins, comme de
celui qu'on déclara le lendemain avoir été tiré
du second couvent des ursulines, ce couvent qui
avait été la veille sur le point d'être l'urcé. En
effet, un légionnaire,caché dons !a ruelle voisine
de ce couvent, attend le moment où il passe une
troupe nombreuse de volontaires étrangers, tire
en l'air un coup de fnsil, court vers cetie troupe,
se plaint qu'on vient de tirer sur lui 'ies fenêtres
du couvent « et crie aux sapeurs d'avancer pour
« en briser les portes •>. Heureusement on avait
vu ce misérable calumniateur décharger son fusil;

il fut confondu en présence de toute a troup'%
en faisant toucher le « bassinet qui était encore
« chaud et d'oii il sortait encore de la fumée ».

Les spectateurs outrés ne peuvent contenir leur
indignation; mais pour empêcher tou:e expli(a-
tion ultérieure, on ordonne de lirer dessus :

bientôt; il est étendu sur le carr.au sans avoir
subi un interrogatoire. Dans toute cette journée
du lundi, on s'est livré au massacre plutôt qu'à
l'arrestation de ceux qu'on avait désignés comme
des rebelles; il ne s'était présenté qu'un point
de résistance. On a déjà dit, et on ne sausalt trop
le répéter, que parmi les compagnies aux poufs
rouges, 15 n'ont point pris les armes ni aucune
part à l'action ; on ne saurait trop répéter qu'elles
ont attendu, mais vainement, les orures du com-
mandant de la légion |,our marcher; il ne s'est

présenté, pendant les deux premiers jours, des
cantons catholiques, a' cune troupe armée pour
venir au secours des prétendus révolutionnaires ;

la seule ville de Beaucaire envoie un détache-
ment de 600 hommes; le parti dominant dé; ute
à leur rencontre, leur fait dire que tout est en
vaix, et ces braves légionnaires re!o rnent sur
leurs pas; et cependant les mas-acres et les

pillages continuaient avec une baibarie sans
exemple. D'après ce seul fait, s'd y avait un
complot, de quel côté peut-il eue? Environ
60 volontaires a hou()pes rouges, seulement, maî-
tres des compagnies qui avaient eu dans diverses
circonstances, et notamment la veille, îles rixes
avec les dragons et avec les compagnies de la

légion qui avaient chargé leurs armes le jour de
la Fête-Dieu, s'étaient retranchés dans une tour
sur les rt mpartp, près le collège, et attenant à la

maison du sieur Froment; un de leurs capitaines,

un m( mbre du club, propose de les attaquer avec
du canon; six | ièces sont mises sur-le-champ en
bat'erie; deux officiers municipaux, accompa-
gnés de six commissaires coo( iliateu s, marchent
vers la tour, avec un drapeau bîai c. Le sieur

Froment et les autres capitaines acceptent les

conditions qu'on leur propose, pourvu que la

légii n entière soit désarmée : ils arborent aussi

le drapeau blanc; mais ce signe de p^jix ne
ralentit pas l'attaque.

En vain h s conmissaires conciliateurs invitent

à ne pas répand le le sang des citoyens; plusieurs
légionnaires demandent à grands cris la tête des

capitaines retranchés dans la tour, 11 est pourtant
assez généralement convenu « qu'ils mettront bas
« les armes, qu'ils les feront porter au palais,

« qu'ils s'y rendront eux-mêmes, et qu'ils s'y

« mettront sous la sauvegarde de l'assemblée élec-

« tirale ». Les capitaines acceptent ces condi-

tions et se dis, os^nt à .'es exécuter; on publie

que la paix est faite; mais vainement, leur perle

était jurée. Malgré la caidtulation acceptée par

les chefs, l'attaque est continuée; la soif du

I
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pilla-'e(t) et du sang rend les assailianis sourds

à la voix de ï'hamanité. Six pièces de canon,

habilement dirigées, ont bientôt fait brèche; les

faible- mura'lles tombent it s'écrouk-nt, et la

fuite s ule |ieut soustraire à la mort le reste dSo

infortunés qui y étaient renfermés.

Le collège se trouve dans le funeste voisinage

de celte tour; le collège qui eût été un asil •

sacré |i0 ir de^ ennemis, par le dépôt précieux de

la jeune-se nombreuse qu'il renferme, le collège

même et violé par ces barbares auxiliaires,

sous pré exte d'v poursuivre quelques victimes

vouées à la mort' E i vain uîi olfioier mun cipal

exhorte Us gardes nationales à ne rien faire de

contraire' au bon ordre et à la décence; on trouve

dans le collège le r. cteur, les prêtres, les régents,

les pcns onnaires réunis dans une même pièce.

Le re -t-ur, instruit du motif de la visite, répond

qje s'il se trouve quel^u s hommes cachés, c'est

à ?on Insu. Cependant, on découvre, dans i.n

galetas, trois hommes qui sont massacrés. Des

voloniaiivs étrangers accuseit le recteur d'^n

avoir i:n|>08é et veulent attenter à sa vi»-. M. Du
i{oure,oflicier municipal, déclare hautement qu'on

ne le fera qu'après lui avoir passé sur le corps; il

court lui-méme les plus grands danger-; il a

toujours à se- côtés un légionnaire qui ne cesse

de lui vanter la beauté et la bonté de son sabre,

bien prufr-', lui d.t-il, à faire sauter des têtes.

S'il parvie t à s uver la vie du recteor, il ne

peut empêcher que les compagnes qui l'accom-

pagcent s perm"ttenl les pus grandes dévasta-

tions; le- portes, les armoires sont enfoncées, les

vitres cas^ées, les miubîes brisés; tuus le- effets,

sans exception, des maîtres, des professeurs sont

pillés tt emportés; on ne laisse à ttus les indi-

vidus du collège que ce qu'i s ont sur le corps.

Daprès le verbal et les états dressés, l'iirgtnt

volé se porte à plus de 6,000 livres ; les autres

effets, pillés et dévastés, montent à 14,000 libres,

sans y comprendre le linge et les effet- (2) de

tous les pensionnaires. Oo lit plus; les brigands

éta eot suivis de kurs femues, qui éta ent occu-
pées à vider les paillass s, les matelas et les

oreille-s, pour en voler la toile; ce lait, omis par

M. le rapporteur, est constaté par le procès-verbal

dressé par MM. les officiers du présidial; entio les

p ipitres mêmes des écoliers ont été mis en pièces,

et rien n'a été conservé; que dis-je? Deux seules

chambres sont demeurées i itaclts, ce qu'elles

renfermaient a été respecté (tandis qu'une pièce
contiguè qui ne contenait qoe les bardes et les

effets du famulus du collè.e a été pill e et dé-
vastée), ^en soyez pas surpris; le sicur Âmabnc,
protesa it, y avait déposé une grande quantit* de
meubles précieux qu il avait fait venir de Paris

pour revendre : ce trait prouverait seul invinci-

blement la Vérité de la déclaration faite par tout
le régiment de Guyenne qu'on n peut se dissi-

muler que « la différence des cultes des protes-
tants et d< s catholiques était la seule cause des
tioubles »,

En sortant du collège, trois ma'heureux catho-
liques sont rencontrés et m^issacrés à la porte de
l'église : cependant on jug ; convenable, pour
ramener le calme, de désarmer les poufs rouges;
le capitaine de la compagnie n° 4 donne le pre-
mier l'exi-mple de l'obéissance : on trouve chez
les ch. Is les fusils de leurs compagnies ; il n'en

(1 Froment était receveur du chapitre, et avait chez
lu., à Celte époque, plus de 36,000 livres en espèces,
qui sont devenues la proie des pillards.

(2) Le verbal a été remis et passé sous silence.
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manque pas un seul chez le sieur Descombiès, un
des capitaines réfugiés dans la tuur. Miisàpeine
on s'est saisi de toutes les armes, à p -ine on est
sur de n'éprouver aucune résistance, que les
volontaires sont massacrés, ou arrêtés (1), ou
conduits dans la maison commune; ils y éprou-
vent des violences, et les plus mauvais t aite-
ments : M. Razoux, qui veut en suspendre le cours,
est grièvement insulté; il reçoit un couo de
bourrade, qui l'obligea garder le lit |ilu -leurs
jours. M. Du Roure pa se le reste de la nuit dans
la maison commune, pour lâcher de sauver
quelques infortunés; vain espoir; les volon-
taires des compagnies catholiques sont recher-
chés, arrachés d'en re les bras de leurs femmes
et froidement massacré-; la nuit même a vu se
multiplier de pareilles horreurs; la journée du
mardi ne fut pas moins cruelle poar l'humanité.
Il est impossible d'énuicérer les désordres, les
massacres et les pillagts qui furent commis par
des légionnaires étrangers, dirigés par des fu-
rieux ivres de sang et animés par la haine;
200 chefs de famille perdent la vi •; tous les ci-

toyens qui ont porté des poufs rouges sont, de
cela s. u!, massacrés, ou traduits, ensanglantés,
dans ta raaiso 1 commune. Les rues n'étaient pas
sûres, disent iM\l. les commissaires : on poursuit
les poufs rouges, on les immole partout où on les
rencontre; et ces expressions, qui font frisson-
ner d'horreur, serait-c; une exagération de la
doukur et du désespoir? Sort raient-elîes de la
bouche des veuves et des orphelins, pour implo-
rer la vengeance publique (ontre les assassins
dj leurs époux et de leurs pères? Non, Mes-ieurs,
non c'est l'affreuse vérité tout entière; ce
sont lis expressions mêmes du récit de MM. les
commissaires de ladmiiiistration du départe-
ment : on ponrsuivaii en efiet les malheureux
I
oufs roug s, on les immolait partout où, on les

rencontrait ; en vain avaient-ils rejeté loin d'eux
ce signe fa al ; au seul so pçon de l'avoir porté,
on les immolait sans pitié; oi égorgeait des
citoyens qui ne l'avaient jamais porté, et qui n'a-
vaient jamais été d'aucune compa.;nie, tels que
l'in ortuné Gas, Tnbes, etc., etc. ; des barbares,
ivres de haine et de vengeance, indiquaient,
pour ces horribles massacres, à des étrangers
aussi féroces qu'eux, les retraites de leurs vic-
times, et ces victimes étaient leu s concitoyens.
Selon les relations les plus modérées, il en a
é.'é immolé le mardi et le mercredi plus de
3U0 au moins de cetto manière ; ks noms de
153 sont connus, malgré la barbare précaution
de jeter de la chaux vive sur les cadavres, pour
empêcher de reconnaître les morts et d'en sa-
voir au juste le nombre; déjà le couvent des
dominicains est entièrement ravagé; tout est
saccagé et détruit, an point de le rendre inha-
bitable; le pillage est complet; les brigands qui
ont commis ces excès di sang-froid, se pa lageol,
e I sortant sur la place, Vargent qu'ils y ont volé.
Les religieux éperdus, instruits par le malheur
des capucins, avaient fui la ville : on les pour-

(1) Il suffisait d'un simple billet signé par le colonel
de la légion, qui était en même temps président du
club, pour priver des citoyens de leur liberté.

Aiiisi Claude Delon a étc arrêté et envoyé dans les
prisons du fort le 16 juillet 1790, avec cette note,
signée F. Aubry : U est certain qu'Usera décrété sous
peu de jours.
Cependa :t cet infortuné a été oublié en prison, pen-

dant six mois, et on n'a pas trouvé même matière à
décret pour justifler celte détention inconstitution-
nelle.
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suit. Le père Thibaut, l'un d'eux, manqué d'un
coup de fusil, n'échappe à la rage de ses assas-

sins qu'en feignant d'avoir été atteint sur le

coup, et en se jetant la face contre terre.

Les récollets, plus heureux, ne virent point

leur monastère livré à un pillage générai; mais
on prit, chez le gardien, tout l'argent qui s'y

trouvait, c'est-à-dire 400 livres de l'argent du
couvent, et 100 écus du fonds des messes non
acguiltéi'S.

Plusieurs appartements du séminaire furent

également visités et saccagés; enfin, plus de
300 maisons sont forcées et pillées en entier;

celle de l'abbé Cabane), adnainistrateur de l'hô-

pital général, renommé par sachante pour les

pauvres, fut une des premières livrées au pil-

lage; les registres de Vhôpital sont détruits, l'ar-

gent du propriétaire et celui des pauvres, volés ;

les arbres du iardin sont arrachés; les planchers,

les plafond?, les cheminées, les portes, les fenê-

tres, tout est brisé, renversé; le couvert même
est emporté ou abîtné; les quatre murs demeu-
rent à peine entiers.

Tous les effets, tous les meubles de M. Bra-
gouse, curé de la paroisse de Saint-Paul, qui ne
purent être volés, sont entièrement fracassés:

tous les livres d'une bibliothèque précieuse sont

déchirés ou jetés dans le canal de la fontaine;

l'argenierie de iM. Bragouse, celle de la fabrique,

l'ostensoir, une chape de drap d'or, un orne-
ment complet d'église, valant plus de 3,000 li-

vres, et donné par feu M. Bec-de- Lièvre, évêque
de Nîmes, enfin, toutes les provisions de cire

d'une a' née pour la psroisse sont volées; on
offre de prouver que le pillage de cetie maison
a été ordonné, mais qu'on a recommandé vérita-

blement de tout détruire sans rien emporter. Ce
fait sera atiesté par une foule de témoins; par
ceux-là mêmes qui ont déclaré ingéuuuieut^îi't/s

avaient pensé qu'il valait mieux profiter de la

dépouille que de tout brûler. \]ae circonstance sin-

gulière et frappante mérite surtout d'être re-

levée : le curé Bragouse, homme d'une piété émi-
nente, s'était distingué dans tous les temps par
le zèle le plus ardent pour la religion; il était

le fondateur d'une nouvelle paroisse, et il avait

£U s'attirer une confiance sans bornes de la part

de ses ouailles; il était aussi l'ecclésiastique

dont les jours avaient été le plus souvent endan-

f;er;
cependant, ou remarqua que les plafonds,

es cheminées, les portes, les fenêtres de la mai-
son qu'il habitait, ne supportèrent aucun dégât
ni aucune détérioration. Pourquoi donc ceite

maison n'a-t-elle pas été saccagée comme celle

de l'abbé Gabanel et de tant d'autres? C'est qu'elle

appartenait à la dame Tomsart, non catholique.

100 autres maisons ont été pillées en entier, et

les effets brisés avec une sorte de fureur qui ne
peut se décrire; on réjiandait l'huile que l'on ne
pouvait pas >'approprier, le vin qu'on ne pou-
vait pas boire. EnGn, tontes les maisons endom-
magées appartiennent, sans distinction, à des ca-
tholiques, et ce fait est bien important dans
cette cause. Dans la seule maison du sieur Ga-
rayon, négociant, on a évalué à plus de 30,000 li-

vres les vols ou les dégâts, h crois pouvoir af-

firmer àTAssemblée, qu'il s'est fait pour plus de
760,000 livres de iiillagi s et de d(''vastations.

CotJim» ni qualifier après cela le récit de MM. les

commissaires de l'assemblée électorale ? Les mai-
sons sont pillées, disent-ils, mais c'étaient desmai-
sons suspectes.

Ce pouvait être, sans doute, une raison pour
s'en assurer, pour les faire visiter avec prudence;

mais ce ne pouvait être une raison pour les pil-
ler ou les détruire. Mais, avec 20,000 hommes
armés et réunis, n'avait-on pas des forces sulli-
santes pour s'assurer de tout ce qui était cri-
minel ou suspect, sans se livrer aux as>a«sinats
et aux brigandages? Car comment qualifier au-
trement les horreurs qui se sont passées les
journées du mardi et du mercredi, durait lesquel-
les on continuait à massacrer des hommes qui
ne se défendaient pas, et à piller les maisons de
ceux qui n'avaient jamais été armés. Il est un
fait qui ne permet pas le moindre doute sur
l'existence d'un complot réel : sur 9 maisons
de campagne, que Ion compte sur les collines
qui entouient la ville de Nîmes, 4 ont é:é
pillées ou saccagées, et les arbres, les vignes, les
olivets arrachés et détruits en partie; 5 ont
été respectées; elles sont enclavées dételle sorte
et situées de manière qu'il était impossible à des
étrangers, sans êtie guidés, de ne dévaster que
celles désignées.Comment se fait-il qu'on n'ait pas
touché une seu e pièce, un seul arbre des do-
maines qui appartiennent aux protestants, et

que ceux qu'on a pilles et saccagés appartiennent
tous à des catholiques?

C'est ici le lieu de faire observer à l'Assemblée
que sur la fausse nouvelle que des paysans avaient
commis par représailles quelques dégâts dans la

métairie du sieur La Goste,;>ro/^s<an^, située dans
un canton habité par des catholiques, l'ordre
avait été donné par le chef de la force publique,
à 500 hommes d'infanterie, 50 de cavalerie de
marcher avec du canon contre plusieurs villages
entièrement catholiques.

Les officiers municipaux, instruits de cet ordre
sanguinaire, représentent qu'il convient préala-
blement de s'assurer des faits ; ils demandent que
cette terrible exécution soit suspendue ju. qu'au
retour de l'exprès qu'ils vont envoyer. Celui-ci
part, passe à la métairie privilégiée, revient, et

annonce qu'eiie n'a essuyé aucun dommage, et que
tout est parfaitement tranquille. A cette nouvelle,
voici la réponse des commissaires de l'assemblée
électorale : « Nous sommes fort aises d'être dis-
« pensés d'employer les moyens que nous avions
« crus nécessaires pour le retour de la paix. »

Quoi! il existait des moyens pour éviter les dé-
vastations et le carnage? Quoi! les commissaires
le déclarent eux-mêmes? Et ce n'est que dans
l'instant où l'on annonce faussement qu'on a
pillé la propriété de M. La Coste, protestant, ce
n'est qu'après deux jours et deux nuits entière-
ment consacrés aux meurtres et aux excès les

plus atroces que l'on commence à s'occuper des
moyens de les arrêter? Suivons encore le récit de
MM. les commissaires; il a de quoi affliger les

âmes justes et sensibles : « Les instances réité-
« rées, disent-ils, les efforts constants du comité
« électoral, des commissaires du roi, des chefs
« des gardes nationales, des bons citoyens, arrê-
« tentées meurtres; on emprisonne tous ceux qui
« sont soupçonnés d'avoir eu parlau complot que
« le courage des bons citoyens a déconcerté. »

Quoi ! tant d'efforts, tant d'auto .'ités réunies ont
pu rester si longtemps impuissants? Quoi ! il a
fallu 68 heures, si fatales pour tant d'infortunés,

pour arrêter ces meurtres détestables, aussi lâches

qu'atroces, et on n'a pas songé à les punir? On
emprisonne tous ceux qui sontsoupçomiésd'avoir
participé au prétendu complot qui n'a jamais
existé, et tant de bons citoyens qui ont entre

leurs mains toute l'uutorité ne sévissent contre

aucun des assassins qui ont foulé si indigneu.ent

aux pieds l'humanité, les lois et sans doute les.
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ordres et les instances réilérées de leurs chefs?

Aucun de ces vils bourreaux n'a été ni arrêté ni

puni"? Que dis-je! on les Si[)pe\\e de bons citoyens,

01) vante leur courage, et ce sont des commis-
saires de rassemblée électorale qui, dans une
adresse à l'Asseinblée nationale, prostituent et

déshonorent ainsi le titre lionorable de bon ci-

toveii! Pour ne pas prolonger trop longuement
le "compte que j'avais à vous rendre, je n'ai mis
sous vos yeux, Messieurs, qu'une esqui>se iin-

parlaite dés horreurs qui ont ensunglanté ma triste

patrie au nom de la loi et de la liberté : j'ai dû
épargna r à la fois et votre temps et votre sensi-

bilité; mais j'atteste, sur mon honneur, que tous
les faits contenus dans les détails circonstanciés
relativement aux événements du mois de mai
sont exacts et de toute vérité; j'atteste également,
sur l'honneur de mes collègue^, que les faits re-

latifs aux scènes sanglantes de juin, qui se sont
passées en mon absence, sont égaleirent vrais,

et qu'ih en offrent la preuve, dès l'instant que
l'information s ra renvoyée par devant un tri-

bunal é;ranger au département du Gard. L'As-
semblée nationale et tous les gens de bien sont
suppliés de ne sedécid'-r, ni sur les récits pleins
d'erreurs, ni sur des informations dont la sus-
picion est sensible, ni même sur les verbaux qui
ont été dressés; ce n'est pas dans une ville où
l'esprit de parti s'est si violemment manifesté,
qu'on |:eut se flatter que les infjrmaiions ont été

faites avec impartialité. Il faut surtout susp^^ndre
son jugement, non sur les nombreux a<sa?sinat3
prémédités qui ont été commis, puisqu'il est de
fait que plus de 300 citoyens ont disparu de la

surface de la terre et que l'on compte dans ce
nombre 21 protestants seulement, mais sur les

auteurs, les fauteurs et les complices de tant
d'atrocités; il faut donc suspendre son jugt ment,
jusqu'à ce que des procédures faites avec impar-
tialité, et dans une ville étrangère à tout ressen-
timent, manifestent de quel côté sont U jus-
tice et la venté; il faut savoir dans quelles vues,
sous quel> prétextes, sur quelles réquisitions,
des brigands attirés dans Nîmes ont reiiipli

leur abominable mission de dévaster les cou-
vents et plus de JOO maisons, et d'exercer sur
leurs victimes désarmées toutes sortesd'atrocités.
Mais, anêtons-nous un moment; quitto is ces
scènes de carnage qui accablent l'imagination et
déchi'.'eiit le cœur; passons à cet instant où le

calme va renaître, pour une ville infortunée,
après trois jours à jamais désastreux. Ces jours
n'eussent peut-être pas été les derniers, si un
détachement nombreux de la garde nationale de
Montpellier ne fût arrivé le mardi soir. "Vaine-
ment de pf-rfides messages tentèrent, jusqu'àdeux
fois, d'arrêter leur marche, sur la route, en leur
annonçant faussement, comme aux légionnaires
de Beaucaire, que la paix était faite, et leur re-
présentant que, d'après les décrets de l'assemblée,
ils ne pouvaient venir à Nîmes sans une réquisi-
tion de lu municipalité ; on redoutait d'avuir pour
spectateurs de tant de crimes des soldats vrai-
ment citoyens, vraiment auxiliaires. Moins cré-
dules aux complots, moiis avides du saiig et des
dépouilles de ceux que l'on avait liésignés sous
le nom decoupables, ces braves militaires déclarent
qu'ils veulent s'assurer des faits, et de l'existence
réelle de cette paix si faussement annoncée; ils

arrivent... ils détournent les yeux avec horreur
des membres épars, des reste» sanglants de ces
scènes atroces; ils déclarent haute^uent qu'ils se
croiront obligés de diriger leurs armes contre
ceux qui continueraient à massacrer des citoyens

sans armes et dispersés. Leur contenance fière et

courageuse fait plus que tous les efforts empoyéa
jusqu'à ce moment pour arrêter le pillage et le

meurtre; ils cesserttout à fait le mercredi matin :

on apprend alors les atrocités commises sur le

sieur et la dame Noguier et sur les sieurs J/ai^rt?,

père et fils, dont les épouses furent gardées en
otage à Kemoulins, et ne durent la conservation
de leurs jours qu'au courage de la maréchaussée
et du sieur Dupral, son chef, ainsi qu'à la fer-
meté des oflici rs municipaux.
Des étrangers, cruellement égarés, portés au

désespoir en apprenant les nombreux mas-acres
exercés sur leurs fières catholiques de Nimts et

ne pouvant les secourir, se sont rendus coupa-
bles des plus tt-rribles représailles. Quoi! les

mO'S res détestable-, qui, dans ces jou -s de ca-
lamités,désignaient leurs victimes et ceux moins
criminels peut-être qui se laissaient compter leur
salaire sur les cadavres entassés, autour desquels
ils dansiiieut, tous ces mo istres sanguinaires
voient encore la lumière du jour? Ils ont échappé
ju3<iu'à ce jour au glaive de la loi? El 2 resi ec-
tables citoyens, un pè e estimable, son digne
fils, qui pendant 60 ans ont fa t vivre chaque
jour 200 familles, qui p-ndantôO ans ont été les

bienfaiteurs de leur patrie et de l'humanité,
voilà c» ux qui ont péri par le plus lâche et le plus
noir des attentats ?

Forcés à ne plus n pandre le sang, les hommes
féroces qui en avaient tant versé à Nîmes s'en

consolent par le souvenir de l'immense butin dont
ils se sont enrichis; ils ne songent plus qu'à le

remettre en sûreté; chargés de dépouilles sans
nombre, ils regagnent à pas lents leurs retraites,

et l'un voit qu'ils ont longtemps txporé, qu'ils

exposent encore leurs lâches et odieux tropht'es.

Sans doute, (es crimes ne sont pas ceux de toutes
les milices étrangères, mais de quelques indivi-
dus qui en faisaient partie, mais qui, marchant à
leur suite, sont venus fondre, avec la férocité du
tigre et l'impétuosité du lion, sur la ville de
Nîmes. Eh! pourquoi ne s'y sont-elles pas oppo-
sées? Gomment peuvent-elles excuser une irrup-
tion aussi coupable qu'illégale ? Le plus grand
nombre d'entre elles sans doute ne s'est pas
souillé de sang et de pillage, mais si elles avaient
été pénétrées des mêmes sentiments de justice et

dhumanté que celles de Montpellier; si, dès leur
arrivée, elles avaient employé leur utile et pres-

sante médiation pour séparer des citoyens qu'un
moment d'achame nent et de fureur poussait à
.se combattre; si, loin de se joindre inhumaine-
ment aux uns pour écraser les autres; si, loin
d'agir en ennemis, plutôt qu'en auxiliaires, ils se
fussent jetés entrt-les deux partis, la paix qui eut
été dans leurs cœurs, cette paix salutaire et bien-
faisjute fût entrée avec eux dans la ville de
Nî tes, tmdis que le sang, au contraire, n'a cessé
de couler à grands flots, que depuis leur fatale
arrivée et par leurs mains.

Grâces immortelles soient rendues aux géné-
reuses milices de Montpellier

;
que la m -moire et

la reconnais aoce ne s'en effacent jamais entre
ces deux villes voisines et si longtemps émules.
Nîmes doit principalementà leur courage et à leur
fermeté le retour de l'ordre et de la paix dans
ses murs; pejt-être devra-t-elle encore un plus
grand bienfait à leur justce-: la manifestation de
la vérité et le redressement (1) de la calomnie.
Il impurtait à ceux qui ont triomphé par la force

.

(1) On a, par amendement, substitue le tribunal d'Arles

à celui de Montpellier, proposé par le comité. Pourquoi?
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extérieure de conserver, par ces mêmes moyens,
tous leu'S avant iges; il leurimiiortaitde donner
aux malhe.irs domestiques de Nimes un bien
plus graiil caractère que celui d'une querelle lo-

cale, entre &ux parus de la milice nationale de
cette ville : il leur importait de captiver la laveur
de rAssmb'ée nationale et de la France (^niière;

dès lors, à l'e itenlre, ce ne sont plus des inté-

rêts particuliers, c'est la Constitution (.'lle-mê ne
qui est eu danger; ce n'est plus le hasard, une
rivalité p i?sagère, l'étincelle du moment, quia
mis les combattants aux prises; c'est un complot
formé, médité depiis longtemps, pour établir à
Nîmes (1) le foyer d'une contre- révolution et y
extei miner tous les bons patriote -.

C'est ainsi que les vainqueurs ont travesti les

malheui eux événements de Nîmes; leurs ennemis
vaincus et t -rrassés sont aussi les ennemis de la

patrie. Elil comment rAssemblée nationale,

comme it la France entière, aune si grande dis-

tance, ne s raient-elles pas trompées, quan J,sur

les lieux mêmes, les autorités l„^s plus imjiosan-
tes, le çor[)s é'ec'oral du département ont été in-

duits en erreur et entraîné dans les compl's qu'il

Yous a rendus, à qualifier, ai gré du club les

2 partis lie rebelles ou de patriotes? Les motifs
les plus purs, le zè e même et l'amour de la Con-
stitution, ont pu contribuer à tromper le plus
grand nombre et à lui faire adopter sans défiance
les funestes préventions que d'ardents ennemis de
la m micipa'ité cherchaient à lui i ispirer.

Les délibérations des catholiques de Nimes,
depuis idiprouvées par vos décrets, mais qui ne
Tétaient pas encore ; les cocardes blanches que
plusieurs légionnaires n'avaient jamais quittées

depuis la formation de la légion, parce qu'elles
étaient, dans Nîmes, le signal du patriotisme,
depuis l'insurrection contre M. de Brienne ; les

calomnies employées pour publier les torts des
agresseurs du mois de mai ; les intelligences
supposées, entre les villes atritées ou menacées
do mouvements s,'mblable8,Montauban, Toulouse,
Avignon ; ces intelligences toujours supposées,
jam lis prouvées, jamais appuyées du moindre
indice, et qui ne subsistent peut-être qu'entre
ceux mêmes qui en accusent leurs ennemis, tout
devenait, entre les mains perfides du parti, une
arme dmgereuse, un moyen de séduction. Il

s'en é ait aussi habil-ment qu'utilement servi
dans toute l'étendue du département, pour faire

regarder le plus grand nombre des habitants de
Nîmes cumme suspects daiis leurs sentiments.

Serait-ce parce que la vérité est trop conauo à Mont-
pellier?

(1) Ah! comme dit le sieur Folacher, un des accusés,
dans une de ses adresses à l'Assemblée nationale (il

en a présenté trois et M. le rapporteur n'en a pas f lit

mention) : « S'il eût existé quelque projet de port r at-
« teinte à la Constitution, comme les assassins ont
a voulu le faire croire, avec quelle affectation, avec
a quel transport de joi ; n'eussent-ils pas fait retentir
a la France du bruit des preuves qu'ils auraient ras-
« semblées! quel enchantement c'eut été pour eux do
« pouvoir confondre leur cause exécrable avec celle du
« patriotisme. Heureusement Dieu n'a pas permis que
« les lâches qui, dans leur pensée criminelle, avaient
tt préparé dès longtemps les malheurs de la patrie
V puissent donner même les apparences de la réalité à
« un complot qui n'exista jamais ; leurs manœuvres
« pour ne faire entendre que des témoins à leur dis-
« position, leurs soins à composer une preuve qui jus-
ci tifiàt leurs brigandages, ont été inutiles: les meur-
« triers ne sont plus aujourd'hui des patriotes, et leurs
« malheureuses victimes, des ennemis de la Coristitu-
« tion; la vérité a repris son empire. »

comme ennemis secrets de la Constitution. Il

avait étendu ses soupçons injurieux jusque sur
les prêtres et la municipalité; il avait poussé les

manœuvres insidieuses jusqu'à effrayer MM. les
électeurs sur la slireté de leurs per.-on es,
jusqu'à répandre cett" erreur populaire, mais
toujours efiicace, de mines souterraines.

Faut-il s'étonner, dans ces circonstances diffi-

ciles, que le cor ps électoral ait cru de son devoir
de n'être pas inaccessible à la crainte et aux
soupçons? Faut-il s'étonner qu'il ait fini par re-

garder comme coupables ceux que l'adresse de
leurs ennemis avait si habilement représentés
comme tels?

C'est comme tels, c'est comme des rebelles
qu'ils vous les ont dénoncés, et ces rebelles for-
ment la plus notable et la plus nombreuse partie
des citoyens de Nîmes ; c'est sous cette qualifica-
tion outrageante, qu'un peuple fi lèle est traduit
au roi , à l'Assemblée na ionale, à toute la

France ; il est donc du devoir des offlciers mu-
nicipaux de venger l'honneur de la cité, et de
faire connaître les vrais coupables. La manifes-
tation de la vérité sera terrible, mais elle est
nécessaire. Quelle est souvent la puissante in-
fluence d'un mot! Le nom de patriotes, d'amis
de la Constitution, qu'un parti s'était ambitieu-
sement arrogé, a préparé ses affreux sudès en
écrasant par la force irrésistible d'une multitude
armée (que ses intrigues et tant de rapports
politiques avaient appe é à son secours) la grande
majorité de ses concit jyens ; certains membres
du club avaient osé la braver, au risque d'exciter
une gu(!rre civile parce qu'ils voulaient dominer
à quelque prix que ce fut ; en même temps, ils

s'étaient emparés des cent trom ettes de 1 1 Re-
nommée et du mensonge pour les écrastr au
loin, sous le poids de la calomnie, en empnm-
tant le masque trompeur du patriotism ' : car le

vrai patriotis lie ne se baigne pas dans le sang,
et m commande pas le pillage et les dévasta-
tions.

Enfin, la vérité ne peut être que d'un côté; il

faut donc rejetir to ites les préventions, fouler
aux pieds celles qui dérivent de ces noms d'en-
nemis de la Constitution, de fanatiques, d'aristo-
crates, devenus une sorte d'anathème, e; celles de
st s écrits aussi prématurés que mensongers par
lesquels on cherche d'abord à s'empar-r des
esprits; ne pas s'arrêter à cell'S qui peuvent
même inspirer les autorités les plus graves, mais
qui peuvent avoir été trompées dans les premiers
moments ; écouter, avec la même impartialité,
celui qui se disant opprimé réclame, et celui qui
le poursuit et l'accuse encore comme coupable;
peut-êtr • la vérité naîtra des faits qu'on ne peut
contester, peut-être ils nous révéleront quelles
sont les causes des malheurs que nous déplo-
rons.

RESUME GENERAL.

Il résulte des détails dans lesquels je suis entré,
que pour la formation de la nouvelle municipa-
lité, chaque parti adonné des listes, et employé
les mêmes moyens pour l'emporter dans les élec-

tions (1).

(1) M. de Meunier vous a dit, au nom du comité de
Constitution: « Les contestations qui se sont élevées

« sur les nominations, et qui ont passé sous les yeux
a de votre comité, offrent, toutes, les e/fets d'une ïxisse

« jalousie; et il serait possible qu'à la disiaucc où
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Deux citoyens ont été perlés exclusivement,

il-! ontréuni,"au premier scrutin, presque tous les

suffrages; M. de Margueriltes a été nommé maire

en son ubsence.

Le parii le plus nombreux eut le tort de ne

mettre qu'un seul protestant dans ia municipa-

lité, taUiJis que la justice exigeait qu'il y eu eût

au moins 5 ou 6.

Voilà ce qui a augmenté la division qui s'est

accrue encore par la formation du club de Nimes,

dont les chefs furent les mêmes citoyens qui

avait nt concouru vainemeut pour les charges

municipales.
Une partie de la légion s'attacha plus particu-

lièrement au club, et quelques membres se per-

mirent des actes d'insubordination.

L'autre parti" resta soumise à la municipalité;

mais des individus eurent aussi quelques repro-

ches à se faire. De légères discussions fureitas-

soupies, des rixe-; particulières plus graves pro-

duis rent quelques blessurts qui n'eurent point

heureusement de suites fâcheusts.

Quant à l'insurrection du deux mai, il est évi-

dent que [es cocardes blanches n'en furent point

lemniif, mais seult-ment le prétexte apparent; il

e-t évident que cette insurrection ne peut être

attribuée au peuple, puisqu'il n'était pas armé,

et que, pour se défendre contre des lâches qui le

maltraitaient à coups de sabre, il fut obligé d'a-

voir rt cours aux pierres; il est évident que ce

ne fut pas, comme on a cherché à le donner à en-

tendre, les prêtres qui s jscitèreni cette insur-

rection; mais des légionnaires des compagnies
n°' 1 ei 10, bien éloignées d'être du parti des prê-

tres; en effet le si ur Barry, protestant et capo-
ral de la compagnie n° 1, annonça, la veill -, que
le lendemain il y aurait un grand événement;
et comment pouvait-il !e sivoir, s'il n'eut existé

un complot prémédité? Le même Barry a été forcé

de convenir qu'il régalait gratuitement les soldats

et sous-ofticiers du régiment de Guyenne, 11 est

établi que d'autres membres des compagnies 1

et 10, après avoir fait boira quelques militaires

qu'ils savaient incapables de commettre de sang-
froid une mauvaise action (1), les excitèrent à
maltraiter leurs concitoyens, et les secondèrent
en frappant eux-mêmes du sabie ceux contre
lesquels ils avaient quelque ressentiment parti-

culier, ou qu'ils voulaient rendre victimes de
leur fareur.

Les insultés ou blessés se trouvent tous catho-

liques, tandis que ceux q'ii sont désignés dans
les déclarations, pour avoir été vus et entendus
excitant les soldats de Guyenne à venger leurs

camarades (auxquels on n'avait fait aucua mal)
ai'isi que les femmes qui donnaient de l'argent

aux soldats, et criaient : A bas les capelans! cou-

rage, nous sommes vainqueurs, tombez sur ces ca-
tholicas, sont non-cathuliques.

Des légionnaires Insubordonnés, ayant com-
mencé l'émeute, frappèrent à coups de sabre des
citoyens désarmés, et il est évident que, sans le

dévouement du maire et des officiers municipaux
gui ont exposé leur vie pour conserver leurs
jours, ils auraient été, ainsi que les soldats de
Gu'Venne, qu'ils avaient attiré dans la querelle,
les victimes de la juste fureur du peuple. Ehl
quelles suites fatales pouvaient en résulter! au

« vous vous trouvez, vous fussiez dans le cas de secon-
« der les machinations les plus dangereuses... »

Le décret sur Nimes en fournira-t-il un nouvel
exemple ?

(1) Un d'eux disait : le vin nous a menés bien loin.

i"> SÉRIE. T. XXIII.

moment où la rixe fut apaisie, les compa-
gnies n°* 1.5, 10 et 17, dévouées au club, arri-
vèrent toutes armées et sans ordre; elles furent
arrêtées par les officiers municipaux qui allèrent
au-devant d'elles; dans le mêm moment, un
membre du club excitait d'un autre côté les sol-

dats à tomber sur les citoyens, en leur annon-
çant faussement q le l'on massacrait leurs ca-
marades : à celte même époque, un autre membre
du club criait près l'hô'el de ville : « C'est le

f moment de couper la tête de M. de Margueriltes,
« et de la porter au bout d'une baïonnette. « Ces
tentatives furent infructueuses; il fut impossible
aux malveillants ,ie ren m vêler les mouvements
et le trouble, parce que la municipalité parcou-
rut, pendant la nuit, la ville et les faubourgs,
enfin un de> sécréta re-- du club disait hautement
« que le club avait de son côté le réglaient do
Guye ;ne, 1 1 Gardonnenque et autres.

Le lundi 3 mai, on envoya des exprès pour
prévenir les habitants d.i Vers, VézL-nobres, Bou-
coiran, etc., de se tenir prêts à marcher au pre-
mier signal.

Tout était calme dans la ville, lorsque le nom-
mé Lar lac, protestant, de la compagnie n° 10,
com iianda 200 cartouches meurtrières dont il

avait besoin, dit-il, pour 4 heures du soir; il

annonça « que ces cartouches perc raient plus
' d'un ventre, et q l'il était occupé à fondre des
« balles ». Ces menaces, ayant été divulguées,
excitèrent un grand trouble qui fut apaisé sur-
le-cliamp par le maire et les officiers munici-
paux; mais on eut grand soin de le faire recom-
mencer, en faisant tirer par un non-catholique
deux coups de pstolet sur un groupe oii étaie.it

2 officiers municipaux: ce fait se trouve même
dans l'information; les citoyens, indignés de cet
acte de perlidie, ne cédèrent qu'avec beaucoup
de peine a ix iuslance-; réitérées des magistrats,
et après avoir jeté des pierres a jx assaillants ;

d'un autre côté, un catholique blessa d'un coup de
feu au bras un grenadier du régiment de Guyenne,
qui mourut 7 jours ap es. Cependant, il était

impossible de publier à cette époque la loi mar-
tiale, et de la faire appuyer par une force suffî-
sa ite, puisqiie des soldats de Guyenne et les

légionnaires étaient ceux contre lesquels il fallait
la publier ; il était très dangereux de placer les

uns vis-à-vis des autres des militaires aussi ani-
més et aussi opposés entre eux; le maire étant
parvenu à calmer les esprits et à dissiper les
préventions des sous-officiers du régiment de
Guyenne, certain alors d'avoir une force capable
de faire exécuter et respecter lu loi martiale, la
fit publier le mardi matin, pout arrêter certains
attroupements; la ville n'était donc pas tran-
quille, comme .M. le rapporteur l'a avancé sans
preuves; il fut envoyé des exprès dans la Gar-
donnenque pour avertir de s'armer et d'être en
état (1) de partir au premier signal; l'indiscré-
tion d'un non-catholique (qui dit en plein café
que : t malgré que la loi martiale fût publiée,
« la paix n'était pas pour cela rétablie, et que,
« dans moins de 24 heures, on verrait que ce
« qu'on avait fait n'était qu'une petite répéti-
« tion o), donna l'alarme à plusieurs citoyens,
mais la réconciliation s'étant faite par les soins
du maire, entre les soldats de Guyenne et les
citoyens attaqués, et la ville ayant été illuminée,
en réjouissance, on en donna promptement avis
aux sieurs Encontre et Saint-Germain, ministres
protestants; ceux-ci et deux de leurs confrères

(1) U ne peut rester aucun doute à ce sujet.

' 31
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Ee renairent à cheval à Boucoiran, à l'auberge

de la Croix-Blanche et firent iiarlir de suite (I)

des exprès et sans débrider : la marche des halii-

tantsdc laGirdOîinenque futcontremaiidée; mais

on convint qu'il ne fallait pas en rester /à, qu'il

fallait au contraire se réunir, et se disposer à

partir au premier mouvement. Le sieur Labarègf,

protestant, colonel de la garde nationale de Véze-

nobre?, ;ijouta qu'il avait dix mille hommes à sa

disposition, mais que, n'éianl pas tous armé?, il

fallait que ies communautés se procurassent (2)

des armes, de la poudre et des balles.

Les assemblées primaires se so :t passées sa s

tro'ibles; sur 43 élecieurs, 12 j
rotestants ont é:é

nommés; le maire a invité If s curés et les mi-

nistres protestants à prêcher l'union et la fraler-

nité. L'allégresse régnait dans la ville; il ne res-

tait plus aucun vestige de division parmi les

citoyens, le 11 mai, époque où le maire de Nîmes
est parti pour se rendie à l'A-semblte natio-

nale (3).

L<s troubles qui ont recommencé à Nîmes le

13 juin, et qui ont continué les jours suivants,

offrent-ils quelques preuves d'un complot odieux

tramé par les comp^^gnies de cultivateurs, et

leur.-^ chefs pour se venger et pour surprendre et

imujoler à leur haine les autres compagnies de

la légion, les dragons et les membres du club et

opérer une contre- révolution?

La municipalité a-t-t4le participé à ce com-
plot? Ou ii';;-t-elle pas fait ce qui était de son

devoir pour le prévenir et le déco icerler?

Voilà, Messieurs, dans .'out- sa force, l'accu-

sation; on vous a présenté le combat du 13 juin,

comme le corps du délit, comme l'explosion d'un

préten u projet de coutre-révolutiou qui se tia-

mait depuis longtemps à Nîmes, et dont l'exécu-

tion avait été fixée au moment où le corps élec-

toral y étant rassemblé, on pourrait, en l'immolant,

immoler à la fois les plus zélés patriotes de la

ville et du département entier. Voilà sans doute

un projet bien abominable, mais où en sont les

preuves, et que répondent les faits? Ne rejetieut-

ils pas sur les accusateurs la haine dont ils vou-

draient charger les accusés?

Les faits incontestables répondent que le di-

manche 13 juin, jour auquel le combat s'en-

gagt a, eût été de la part des cultivateurs et de

leurs chefs, le jour le plus mal choisi pour une
attaque préméditée, puisque, ce jour-la, les com-
pagnies affidées au club et Ks dragons étaient

seuls en armes et de service, puisque les jours

précédents les compagnies des cultivateurs

avaient été successivement de garde auprès d'*

l'assemblée électorale jusqu'au samedi, et que

le p'us grand ordre avait régné; puisque le di-

manche 13, les cultivateurs, au contraire, étaient

sans armes, qu'ils n'y coururent qu'après le com-
bat commencé, que ceux qui y coururent n'é-

taient qu'en très pf'tit nombre, que leurs capi-

taines qui les avaient en dépôt, ne se irouvant

pas chez eux, on escalada les fenêtres, on enfonça

(1) Voyez le verbal du 6 mai.

(2) Ce fait essentiel a été passé sous silence par M. le

rapporteur.
11 jette cependant un grand jour sur les événements

du mois de juin.

(3) Ce fait essentiel a été perdu de vue sans doute,

le 26 février, quand on a rendu le décret, et M. de

Margueiittes l'aurait rappelé à l'Assemblée, en réponse

à M. Barnave, si la parole ne lui avait pas été refusée

à trois reprises, ;;ans égard pour la nouvelle loi relative

au jury qui veut que l'accusé soit toujours entendu le

dernier.

les portes de quelques-uns, puisque quinze de
leurs compagnies n'ont jan)ais pris pari au com-
bat, soit le dimanche, soit les jours suivants (fait
notoire et décisif), puisque tout( s les cir. ons-
tances se réunissent enfin pour établir que ni
eux ni leurs chefs n'avaient pris aucune des
précautions les plus simples pour exécut*^r un
complot formé d'avance, puisque leur parti, sou-
te u de la très grande majorité du peuple, for-
mant les 4 cinquièmes de la population et étant
le

I lus foit, ils eussent sans peine écrasé leurs
adversaires dans la prompiit de et dans la viva-
cité d'une action imprévue par la seule supériorité
du nombre, comme ceux-ci les écrasèrent le len-
demain par la multitude armée, venue à leur se-
cours avec une telle promptitude qu'un hornm^ à
cheval aurait de la peine à parcourir aoitsi v:!e un
si grand espace, mais il sera prouvé invini ibie-
ment que, des le dimanche malin 13 juin, on aait
averti dans les Gévennes, la Gardonnenque et le

Vaunage de se tenii' prêts pour se rendre à Nî nés
que le même jour, après midi, plusieurs légions
avaient commencé à se mettre en roule pour ve-
nir au secours des patriotes que l^on disait « mas-
sacrés dans une émeute qui n'a commencé le

même jour qu'après 6 heures du soir »
;
que le

dima, che, à cnidi, la garde nationale catholique
d'un village qui se trouve sur la route, ayant re-
fusé de marcher sans une réquisition par écrit de
la municipalité de Nîmes, fut outragée, menacée
et obligée de suivre le plus grand nombre; et
voilà comment des légionnaires catholiques, et

même certains curés, se sont trouvés uiêlés avec
les pillards; d'un autre côté, comme t supposera
un dessein prémédité d'attaquer, à ceux qui n'é-

taient nullement préparés au combat, qui n'a-
va ent pris aucune précaution et qui étant les

plus forts et les plus nombreux auraient souffert

que les cinq sixièmes des leurs ne prissent au-
cune part à l'action; d'ailleurs, les démarches
extrêmes auxquelles furent forcés, dès le so;r

même, les officiers, regardés comme les i lus
entreprenants de se retrancher dans leur mai-
son et da:is une tour contiguë aux remparts de
la ville, est une preuve évidente^ que ceux qui
se trouvaient dès le premier moment réduits àla
défensive, n'avaient pas sans doute formé le

projet d'attaquer; on a affecté de faire une grande
énumération des armes, des munitions amoijce-
lées dans cette tour, et tout s'est réduit à peu
près au dépôt d'armes et de munitions qui, sui-
vant l'ordoiin.'.nce, ee trouvaient chez les capi-
taines; sans doute aussi quelques légionnaires

qui viurent chercher leur sûreté momentanée
dans cette tour, apportèrent avec eux quelques
cartouches, ou purent s'en procurer à la faveur
des ténèbres de la nuit; ce qu'il y a de certain,

c'est qu'il résulte de l'information criminelle faite

contre un des capitaines, qu'il n'y a jamais eu
soixante hommes de réunis, quoique chaque
compagnie soit conij osée de ce nombre, quoique
le hasard eût rassemblé 3 capitaines. Malgré
les perquisitions faites (lour constater ces pré-

tendus ama> d'armes et de munitions, c^s mines,

ces souterrains pratiqués, on n'a rien pu décou-
vrir, et tout n'a abouti qu'au ridicule de l'ac-

cusation. De plus, n'a-t-on pas trouvé chez le

sieur Descoinbiès, un des trois capitaines, tous

les fusils de sa compagnie qui n'en avait fait au-

cun usage. Cette seule circonstance et tant d'au-

ties non contestées démontrent rimuossibilité

d'aucun complot formé de la [lart des poufs

rouges et de leurs capituines, pour attaquer le

13 juiu leurs ennemis.
i
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Mais, d'un autre côté, la municipalité qu'on a

osé inculptr, était bien loin de favoriser uu com-

plot qui n'a point txislé, dont elle ne pouvait

quètre la victime, et tout ce qu'on accumule
contre elle d'accusalions et de calomnies à ce

sujet, ne peut inspirer que l'indignation.

Quoi: le foi fait le plus horriblp, celui d'avoir

fomeiiié des d. visions intestine?, d'avoir armé
les ctoycns les uns contre les autres, d'avoir

dirigé les corps des ennemis du bien public,

contie tous les bons patriuti 8, etcontre le peuple

entier du dé| ai temcnt , dans la personne des

électeurs qu'il s'était cluiisi, un tel forfait, s'il

était imputé aux scélerals les plus reconnus,

devrait être appuyé sur les preuves les plus so-

lides, et pour en incul,er un corps ue inai-it-

trals, jusqu'alors irréprocliaUe. récemment ho-

noré ou choix d'un grand peuple, un s etaye à

pt ine des
i
Ijs misérables imiioe-, on se permei

les plus grandes incuipatioi s ; on annonce u>i

complot foimé; et ceux que l'un eu at.cuae, loin

d'avoir préparé les moyeiiS de rpu.«sir, ont au
coutraiieclioisi le moment uù toutes les chauc.-s,

toutes les probabilités tont accu;iiulées contre

eux.
Ah ! s'il y a eu de coupables et perfides com-

plots pour prépartT cet horrible massacre, ne
sont-ils |)asdu côté de ceux qu'i.n grand int-iêt,

réuni à tou ts les probabilités de lirux, de temps,

de circonstunces , semble seul indiquer , de
ceux qui, n étant pas les plus furts iians la ville

du Mmes et voulant y liuiuiner, avaient besoin

de faire naître et or saisir ies occasions d'y appe-

ler de nombreux et puissants secours étrangers,

capables de leur donner en un instant une supé-

riorité telle, qu'en uu instant aussi ils pussent
écraser leurs ennemis pour toujours; de ceux
qui avaient répandu avec affectaiirii, dans tous

les pays circonvoisins, attachés aux mêmes opi-

nions leligieuses, que la municipalité et les ci-

toyens catholiques de Nîmes étaient opposes à la

Constitution, et qui ne cessaient de faire courir

à cet t llet des bruits de massacre-, tentés ou
exécutés; qui, tenant leurs amis dans ces craintes

perpétuelles dont ils leur faisaient redouter Ks
suites les plus ter/iules, les avaient avertis de se

pourvoir d'armes (1) et de se tenir prêts, au |)re-

mier signal, à marcher vers Nîmes pour y vemr
venger, sur la municipalité et sur le peuple nom-
breux qui lui était attaché, le crime dont on les

suppo?iiit prêts à se souiller contre les amis de la

Constitution !

S'il y a eu de pertides complots, ne sont-ils
pas du côté de ceux qui, à l'époque des 2 et 3 mai,

• auraient déjà attiré les mêiues malheurs sur la

ville lie Niraes si la vigilance du mair • et des of-

ficiers municipaux n'eût pro iipteuicnt apaisé ce
mouvement et prévenu l'arrivée de ces milices
étrangères, veis lesquelles des exprès avaient
déjà été envoyés lour solliciter les secours de-
venus depuis si funestes à l'époque du 13 juin?
Ne soni-ils pas du côté tie ceux qui, dans l'é-

meute lies premiers jours de mai, ayant été les

pr miers agresseurs, comme la preuve en esi
acquise, doivent encore être regardés comme tels

dans la -econde, parce q^i'ils étaient armés et de
service au u^omenl oîi l'emeui commença; parce

fl) Voyez le procès-verbal de la municipalité de la

Voûte, laissé de côlé par M. le rapporteur, telle muni-
cipalité a fait arrêter 17 caisses d armes à feu et de sa-
bres, achetées par diverses communautés voisines de
Nimcs dont les habitants ont joué un grand rùle dans
les journées des 13, ii, lo et 16 juin ilersiior.

qu'ils ne devaient pas réponJre à des bravades
par des coups ; parce qu'ils ne devaient pas sur-
tout laire feu sur une foule désarmée dans la-

quelle on apercevait à peine, alors, quelques bâ-
tons ou quelques sabres !

S'il y a eu de perfides complots en juin, ne
sont-ils pas du côté de ceux qui, d'une rixe qui
n'eût été que passagère si en soldats citoyens et
courageux ils eussent su braver quelques dan-
gers pour ménager la vie du peuple , pour le

contenir et l'apaiser, au lieu de l'irriter, en ont
fait un état déclaré de guerre civile par ces dé-
charges imprudentes et criminelles, jui blessèrent
et tuèrent quelques citoyens, et par le refus for-
mel d'obéir aux instances des olficiers munici-
paux ; dès que ceux-ci furent arrivés sur le lieu
de l'émeute, ils les conjurèrent en vain de rester
I enfermés dans la cour de l'évêché, ce qui eût
terminé le combat et satisfait les citoyens !

Ne soiit-ils pas du côté de ceux qui, sur la seule
réquisition séditieuse de quelques dragons ou
vulontaires de ^arde à l'hôtel de ville, ont con-
traint, à force de menace?, de violences, de
bourrades et de coups, un officier municipal, Vabbé
de Belmont, qui s'y trouvait seul, et dont i:s au-
raient dû recevoir les ordres, loin de loi en
donner et de le maltraiter, l'ont co:)traint, di---je,

à publier malgré lui la loi martiale, à déployer et

porter lui-même le drapeau rouge dans les rues,
lui disant avec insuite et menace : qu'il était assez
grand pour le porter blet} haut !

S'il y a eu ae perfides complots, ne sont-ils pas
du côiéde ceux qui dans la cour de l'évêché se sont
portés à des menaces et aux plus grandes vio-
lences envers le sieur Ferrand, autre officier mu-
nicipal qu'ils ont traîné de rues en rues, au milieu
desplu-s cruels traitements et des plus grands dan-
gers, au lieu d'obéir à ses ordres et à ses réquisi-
tions pacifiques l

Ne sont-ils pas du côté de ceux qui, dès le

commencement de l'émeute, partout où ils ont
t ouvé des officiprs municipaux, ont témoigné
contre eux le même esfjrit d'insurrection, disons
mieux, de révolte et de fureur, si énergiquement
exprimé par ce mot cruel et décisif, pour tout
homme impartial, d'un volonlairede garde à l'hô-
tel de ville qui, voyant entrer le sieur Aigoo, of-
ficier municipal, déjà blessé et pouvant à peine
se traîiier, criait à ses camarades: En voici un;
qu'il ne nous échappe pas; et le sieur Aigon n'é-
lait cependant, ne pouvait être à leurs veux uu
chef de parti, un personnage redoutable, c'était

un marchand de bois connu et chéri de ses con-
citoyens, par la douceur et l'honnêteté de ses
mœurs!
Ne sont-ils pas du côté de ceux qui se sont

permis des violences contre la personne des offi-

ciers municipaux, qu'ils faisaient marchera leur
tête plutôt comme leurs prisonniers que comme
leurs supérieurs !

S'il y a eu des complots, ne sont-ils pas du
côté de ceux qui, fiJèlesau plan concerté de dis-
perser et de poursuivre toute la municipalité, de
manière à empê her ses membres de pouvoir ja-
mais se réunir à la maison commune en assez
grand nombre pour prendre aucune délibération
ei. pourvoir efficacement au retour de l'ordre, sont
restés les seuls maîtres de ce poste important,
seuls y d nnaient les ordres, seuls y comman-
daient despotiquement; de ceux qui, non con-
tents d'avoir excédé de coups plusieurs officiers
mucicipaux, les ont arrachés de leurs bancs, sur
lesquels lis ont massacré un infortuné presque I
leurs yeux I
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Ne sont-ils pas du côlé de ceux qui ti'ont cessé

de menacer et d'injurier, de laisser injurier et

menacer toute la nuit MM. Gas et Gaillard! Ces

deux officiers municipaux , au premier bruit de l'é-

meute, n'avaient érouté que l'amour de leur de-

voir et leur courage; ils avaient appris à leur

campagne les nouveaux troubles survenus dans

la ville; ils arrivèrent à 10 heures du soir, dans
la maison commune, d'où les menaces et les dis-

cours les rilus injurieux ne purent les faire sor-

tir mais où leur autorité fut méconnue, outragée

par les agents mêmes que la loi chargi ait expres-

sément de la faire respecter, ce qui rendit leur

présence aussi humiliante pour eux qu'inutile à

la chose publique.
S'il y a eu des complots, ne sont-ils pas du

côlé de ceux qui, fidèles au même principe de
désubéissan; e, ont refus-é de soutenir et d'ap-

puyer l'invitation prudente et paternelle de
6 officiers municipaux réunis enfin à l'hôtel de
ville, le lundi matin, malgré tant de peines et de
dan-iers; de concert avec les commissaies du roi

et de l'assemblée élettorale, ces officiers munici-
paux prièrent les chefs desgardes nationales étran-

gères qui arrivaient de toutes part:^ à Nirnes, sans

réquisition légale, de demeurer aux avenues de
la ville et de prévenir ainsi les troubles et ies dé-
sordres que devaient nécessairement y causer leur

entrée !

Ah! combien sont coupables ceux qui se sont

empressés, au contraire, de les y introduire, de
les gaider, de diriger leurs sanguinaires opéra-
tions et de désigner les nombreuses victimes dé-
vouées à la mort et les maisons destinées au pil-

lage! Forfaiture évidente conirecet article si sage
de la Constitution qui défend aux milices natio-

nales, aux milices des différentes municipalités

d'entrer sur le territoire les unes des autres, sans
réquisition et, à plus forte raison, contre la volonté

de la municipalité du lieu; forfaiture qui est

moins excusable encore, d'après l'exemple de la

garde nationale de Bordeaux qui avait informé
l'Assemblée nationale de sa marche, et a attendu
ses ordres et ceux du roi.

S'il y a des cou|)ables, ne sont-ils pas du côté

de ceux qui, ayant abandonné la veille jusqu'à

deux fois le drapeau rouge et les magistrats qu'ils

forçaient à le déployer et qu'ils ont osé accuser

de crainte et de pusillanimité, n'ont senti re-

naître leur courage qie lorsque, dès les 4 heures
du matin et successivement dans la matinée et

la journée du lundi, il fût arrivé, avec une ra-

pidité incroyable, une telle quantité de milices
étrangères que l'imagiiialion se refuse à le croire

et tellement dévouées à leur parti et à leur haine
qu'ils n'eurent plus, avec une telle supériorité de
forces, qu'à marquer leurs victimes I

S'il y a eu des complots, ils sont du côté de
ceux qui, peu contents de se servir d'une force

anticonstitutionnelle si supérieure et si redou-
table pour contenir leurs ennemis et les pré-
tendus ennemis de la patrie, s'assurer de leurs

personnes et les livrer à la loi s'ils étaient cou-
pables, ne s'en sont servis, au contraire, que
pour les livrer impitoyablement, eux et leurs
possessions, aux proscriiitions, au pillage, à la

mort!... La mort... qui, pendant 3 jours, était

encore le partage de ceux qui n'opposaient au-
cune résistance, partout où on les rencontrait.

La mort... lit quelle mort encore I La mort la

plus horrible, la plus affreuse, la plupart des
malheureux qui ont perdu la vie ont soufTert les

plus cruels supplices. On leur coupait les poi-

gnets, les pieds, le nez, les oreilles; on leur ou-

vrait le ventre et on leur arrachait les ent-ailles
pour leur en battre le visage; le nommé Violet
est accroché par la gorge au crochet de fer au-
quel on appendait la viande; on le suspend en
l'air, on le laisse pendant une heure dans cet
état affreux, et ce n'est que lorsque ses cris dé-
chirants fatiguent et importunent ses infâmes
bourreaux, qu'ils tirent sur lui plusieurs coups
de fusil et le tuent. Les nommés Tribes, Gas,
Lerouge... Mais je m'arrête... Non

;
je ne vous

retracerai pas tant d'atroces circonstances; les
détails affreux du double assassinat de MM. Mai-
gre, également chers, également regrettés des
deux piirtis, ces détails déchirants, exposés exclu-
sivement avec l'art le plus touchant par M. le

rapporteur, ont excité dans toutes les âmes la
plus juste et la plus profonde sensibilité; que
serait-ce si je vous retraçais une multitude de
morts (1) cent fois plus terrible encore, où la
haine a épuisé tous les ratinemenls de la cruauté
et de la perfidie. Ah! sans doute, je ne m'expo-
serai pas au reproche d'une sanglante récrimi-
nation ; mais non..., je n'imiterai pas l'exemple
de M. le rapporteur; non..., je ne flétrirai pas
vos cœurs... Non.., je ne donnerai pas des leçons
de barbarie au bon peuple qui nous écoute.

Js ne me permettrai qu'une réflexion sur les

atrocités commises en juin.
La population de Nîmes est de 53,000 âmes^

40,000 catholiques, 13,000 protestants.

Plus de 300 citoyens ont péri; vingt et un seu-
lement sont protestants, dont 7 ont été assassi-
nés, hors des murs, par des étrangers cruelle-
ment égarés.
Le reste des morts est catholique; toutes les

maisons pillées, les propriétés dévastées, au
nombre de plus de 100, appartiennent à des catho-
liques et les dégâts se portent à plus 760,000 li-

vres, et c'est sur les catholiques (appelés contre-
révolutionnaires) qu'on ose rejeter le projet d'un
complot, eux qui, dominant naturellement dans
Nîmes par une population presque quadruple,
n'avaient pas besoin de crimes pour y être les

plus torts, tandis que le parti opposé ne pouvait
obtenir cette domination qu'en iiivoquant des
secours étrangers, dont l'irruption subite et pré-
parée d'avance a causé les malheurs affreux dont
nous aurons longtemps à gémir.

S'il y a eu des complots, ne sont-ils pa^ du
côté dé ceux qui, après avoir admis tant de mi-
lices étrangères et aftidées, voulaient, sous de
vains prétextes qui leur avaient réussi pour la lé-

gion de Beaucaire, empêcher l'arrivée de la gé-
néreuse milice de Montpellier, la seule qui soit

venue avec des intentions pures et amicales, avec
le désir de rétablir l'ordre, la seule eiilin dont
l'impartiale et fière constance ait fait cesser le

carnage et les dévastations !

Ne sont-ils pas enhn du côté de ceux qui, for-

cés de mettre un terme à tant d'horribles excès,

n'en ont mis aucun à l'usage ou plutôt à l'abus

de leur victoire, qui en recueillent, sans modéra-
tion comme sans pudeur, les détestables fruits

que s'en était promis leur ambition, qui régnent
en tyrans armés sur la multitude du peuple dé-
sarmé; qui, réunissant dans leurs mains toutes

les autorités civiles, administratives et militaires,

ont détruit dans leur malheureuse patrie jusqu'à
l'ombre même de la liberté et de l'égalité; qui,

après avoir réduit le nombre des compagnies de
la légion à 24, ont fait, sur 24 capitaines, nom-

[i] Qu'on lise les détails circonstanciés, imprimés de-

puis 5 mois et non contredits.
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mf r (1) 21 protestants, quoique ces derniers ne

forœent que le clnquiè;ne de la population; qui

ne laissent élus apercevoir parnoi des hommes
naguère tous égaux et concitoyens, que comme
jadis à Sparte, d'is maîtres et des esclaves; quel-

3ues despotes se croyant des Spartiates, et se

isant patriotes, et une multitude de citoyens

traités ignominieusemnit en ilutes, abreuvés
d'opprobre et d'humiliation!

En effet, on arrêtait les citoyens sans aucune
forme légale; on les eutassait daos les prisons

de l'hôtel de ville; on en renfermait jusqu'à 40
dans une chambre étroite; on ne leur donnait ni

lit, ni chaise pour se reposer, pas même un peu
de paille; des vieillards de 60 ans, un ecclésias-

tique, un chanoine, ont été enterrés vivants dans
ce séjour empesté; l'un de ces infortunés, suffo-

qué par les ixhaiaisons mé()hiliques, tombe;
vainement ses compagnons demandent un verre

d'eau pour le rappeler à la vie; on le refuse; il

expire faute de ce faible secours. On laisse pen-
dant 4 jours consécutifs soo, cadavre infect au
milieu des 39 autres prisonniers; tel le tyran

Mezence faisait attacher un cadavre à ses mal-
heureuses victimes, alin qu'elles expirassent
mille fois. Enfin, après 14 jours, on a rendu la

liberté aux uns, et on a mis les autres dans les

prisons du palais, oii 14 gémissent encore de-

puis 8 mois, sans qu'ils aient pu se faire admettre
à leurs justificatifs. Postérieurement ks sieurs

Gensanne, Talagran, Viala, Pages, Huby, les de-
moiselles Rose, Rouvierre, et une inlinité d'autres
citoyens catholiques, ont été insultés, menacés
et frappés (1), et quand ils ont porté leur plainte,

on a refusé constamment de les entendre, et on
leur a dit qu'il ne fallait pas faire attention à ces

misères. Le 17 auiit, le sieur Froment l'aîné,

contre lequel il n'y a pas eu moyen de lancer
aucun décret, revient chez lui, après qu'on lui

a assuré qu'il peut le faire sans danger. Bientôt
sa mai.-on est investie; 200 liommrs disent hau-
tement qu'il faut le pendre; on le fait évader
par-dessus les toiis; un autre frère et ses gendres
revenaient de la foire dX'zès : on a pous-é les

vexations jusqu'au point d'arrêter ks marchan-
dises de ces honnêtes négociants, ?ous piétexte
que M. d'Artois était caché dans leurs malles.
On a arrêté un convoi funèbre en disant que

la bierre renfermait des armes et de la poudre.
Non seulement les ofliciers municipaux ont été

excédés de coups, poursuivis avec le fer et le

feu, pendant les jours de massacre, on a fait

contre eux, riostérieurement, les motions les plus
incendiaires; un membre du club y disait haute-
ment : que ce ne serait pas assez de pendre les

officiers municipaux, qu'il fallait les faire expirer
sur une roue de charrette.

On a int< rcepté les lettres qui leur étaient
adressées, et le secret (2) en a été violé.
Un valet de ville, chargé de porter à 4 lieues

des dépêches retardées de la municipalité, a été
arrêté par la fzarde nationale ; et c'est ainsi que
l'on abuse de la force armée.
Pour mettre le comble à la ruine des habitants

de Mmes, on veut leur faire payer leur propre
malheur; on veut imposer sur eux le rembour-
sement des pillages et des dévastations qu'ils or.t
souffert, en leur faisa:it supporter les dépenses
occasionnées par le grand nombre d'étrang. rs

(1) .\ppert les signatures de l'adresse de la garde na-
tionale à l'Assemblée nationale.

(2) Les verbaux ont été remis et passés sous silence
par H. le rapporteur.

armés qui ont séjourné dan^ Nîmes, contre le

vœu exprès et malgré les réquisitions contraires de
la municipalité.

Si les ofliciers municii aux représentent qu'une
pareille surcharge est au-dessus des forces ne la

commune, ledirectoire du départemett, dérogeant
le pouvoir judiciaire, les condamue personnelle-
ment au payement de c-^s frais exorbitants ; et

en conséquence les meubles de M. Ferran i De
Missols, officier municipal, sont saisis et déplacés,

au grand scandile des citoyens; on en indi-iue

même la vente; et cependant un tel abus d'auto-
rité n'a été ni dénoncé (1) par M. le rapporteur
ni, par conséquent, improuvé par l'Assemblée.

Des volontaires armés se permettent des pros-
criptions, altèrent le repos des familles, imposent
l'exil aux uns, menacent chaque jour les autres
et troublent dans ses fonctions le sieur Vimout,
conseil et défenseur bienfaisantdes accusés, qu'ils

forcent à fuir sous peine de perdre la vie, dans
le moment où sa présence est aussi utile qu'indis-

pensable pour ses infortunés clients.

Il est un dernier fait essentiel qu'aucune par-
tie ne conteste; sur 18 compagnies à poaf rouge,

des volo:itair.'S de trois compagnies seulera ni
se sont réfugié-: dans la cour et dans la m.iisoa
du sieur Froment; les 15 antr. s compagnies n'ont
pris aucune part aux troubles : ce fait est cons-
taté parle rapport, et prouveinvinciblement qu'il

n'existait de la part des victimes aucun complot.
Cette vérité se trouve confirmée parla proclama-
tion faite, au nom du comité militaire électoral

du département du Gard, le ô juin ; elle annonce
que les troubles qui ont eu lieu ont été occa-
sionnés par des querelles particulières entre des
comi agnies de la légion.

Cependant les membres de ces quinze compa-
gnies n'ont pas été requis de prendre les armes
par les chefs de la légion; cecendant ils ont été
enveloppésdansl.iproscriptionetungrand nombre
en a été la victime. C^'pendani ces çuinz€ compa-
gnies ont été désarmées, ensuite supprimée-, et

leurs armes ont été distribué'S à des éirantrers.

Cependant il n'y a pas aujourd'hui 250 catholiques
armés dans la garde nationale de Nîmes, com-
posée de 1400 volontaires. Cependant le parti le

moins nombreux a toute la force et toute l'auto-

rité, tandis que l s trois quarts des citoyens sont
soumis au plus dur esclavage.

Il est donc nécessaire de rapprocher les esprits,

de procéder à une nouvelle formation de la milice,

et d'y admettre (2) tous les citoyens actifs, con-
formément aux décrets. Il est nécessaire que tous
jouissent également de la sûreté et de la liberté,

sous la protection des lois.

C'est fans doute duns la vue de ramener la paix
que !e comité propose une amnistie; mais, si elle

n'est que partielle, ce n'est plus une amnistie,

c'est grâce et impunité. L'impartialité exige que
la procédure soit continuée indifféremment contre
tous, ou que nul ne soit excepté; en un mot,
jugement pour tous ou amnistie pour tous, telle

est la suprême justice.

En exceptant ceux qui s'étaient réfugiés dans
la tour et dans la maison du sieur Froment, c'est

excepter tous ceux d'un parti, puisqu'il est con-
venu que les autres n'ont pris aucune part à l'ac-

tion, et sont exempts de tout reproche comme de
tout soupçon ; c'est faire jouir exclusivement de
l'amnistie les vainqueurs , que l'on convient

(1; Il y a 11 pièces qui constatent ces faits.

(2; Le décret du 26 février n'a rien statué à cet égard.

Et Ton se flatte de ramener la paix.
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s'être livrés, pendant 3 jours, aux plus affre :x

désordres et aux plus criminels excès.

C'e<t une grande iaute,sansdouie,d'avoirenlevé

le drapeau roug'', et ct'tix-là sont coui ables qui

ont violé le respect dû à la loi et au signe qui la

représente; mais si on considère qu • la loi mar-
tiale n'avait pu être [)ubliée conformément aux
décrets, que ceux qui ont enlevé ce signe redou-
tal)le étaieiittt'-moinsdesvioli'rices exercées contre

1 officier municipal qui la proclamait, et que l'on

accablait de coups au point de lui fair.' vomir le

sang; alors cette insurrection ne paraîtra |)lu>

un ciime, mais un excès de compassion de la pari

de ceux qu'on veut exclure de l'amnistie. D'ail-

leurs, ceux-là ne sont-ils pas atissi (1) cour-able*

qui ;\vaienl empêchés les ofiiciers municipaux de
se rassembler pour délibirer librement sur la né-

cessité de proclamer la loi m irtiiile ; qui avaient
fait de l'acte le plus lerrible de la puissance civile

et administrative Tobjel dune délibération pure-
ment raiiilaire, et qui, par les violences qu'ils

exerçaient contre l'ofticier municipal, ôtaient au
signe de la loi ce caractère imposant, propr ' à

faire la plus profonde impression sur l'esprit des
citoyens.

D'iiprèsles détail^ immenses (2) mais nécessaires

dans lesnuelsjepuis entré, vous pressentez, Mes-

sieurs, quelles devraient être no-i conclusirns,

sans doute les mêmes que je n'ai cessé de vous
pré^ente^ tant en mon nom quVn celui de mes col-

lègues : continuaiion d'information contre les

coupables, sans exception; élargissement provi-

soire des prisonniers, à la charge de donner cau-
tion ; renvoi de l'instruction au tribunal de Mont-
pellier.

Mais je sens personnellement que tout doit céder
à la nécessité impérieuse des circonstances; les

nouveaux troubles arrivés dans le bas Langue !or,

pouvant avoir les suites les plus fatales; le dan-
ger imminent que la tranquillité n'y soit altérée

sans retour; les détails affligeants qui ont été

mis ce matin sous vos yeux ; voire décret de ce

jour pour prier le roi d'envoyer des commissaires
pacificateurs à Uzès, tout ne fait une loi de chan-
ger aujourd'hui mes conclusions. Je sais qu'un
grand nombre de victimes ne cesse de réclan er

une justice éclatante, je saisquetantde sang inno-
cent, inhumainement répandu, tant de dévasta-
tions et de pillages commis à main armée, appel-

lent la vengeance de la loi sur leurs barbares
auteurs; je sais qu'une troisième adresse du sieur

Folacher, prisonnier depuis 6 mois, sollicite, et un
tribunal où l'on daij^ne enfin lui prêter son pre-
mier interrogatoire, et le jugement des brigands
et des assassins.

Comme maire de Nîmes, j'ai dû soutenir la

cause des catholiques seuls opprimes, seuls accu-
sés, seuls.pouisuivjs, seulsdécrétés, seulsdétenus
dans les fers, tandis que les assassins connus,
tirent gloire du nombre de leurs crimes, et liers

de ^'impunité se permettent chaque jour de nou-
veaux excès

;
j'ai dû manifester hautement les

vices d'une information inique et partiale, dans

(1) M. le maire de Klmes avait oublié sans doute,
dans ce moment, que parmi ceux qui ont injurié et

excédé de coups les officiers municipaux pour les for-

cer à publier la loi martiale, on comptait divers mem-
bres du club des amis de la Constitution.

(2) Pour répaier les nombreuses omissions de M. le

rapporteur, qui ne devait, dans aucun cas, passer sous
silence trente-deux pièces plus importantes les unes
qne les autres.

(3) Un courrier extraordinaire avait apporté, dans la

nuit du 22 février, les plus fâcheuses nouvelles.

laquelle on a admis exclusivement les témoins
d'un partien rejetant ceux de l'autre, dans laquelle
(es dénou! iaieurs même o- 1 et" enten lus en té-
moignage. J'ai dû surtout employer mes faibles
moyens pour faire connaître aux représentants de
la nation d- grandes et de terrible^ vérités; j'ai
I empli ce devoir sans craine et sans partialité

;

mais je sais aussi que rien n'est plus in>tant que
d'éteindre l'étincelle qui peut occasionner le plus
violent incendie, dans un pays où la chaleur du
climat, nature des aliments donnent le plus grand
degré d'énergie aux passions des habitants; mais
je sais qu'il faut cicairiser, sans retard, des plaies
vives et saignantes, en y versant abondamment
le baume salutaire des bienfaits; mai- je sais que
le triomphe de la religion chrétienne e-t le par-
don des off uses. Ce précepte sublime digne de
son divin auteur a étonné, a converti des ido-
lâtres. Les catholiques de Nim'-s doivent faire

encore au besoin de la paix, au retour d'une tran-

quillité durable, le sacrifice héroïque du plus juste
ressentiment, maie, en même temps, la nation
iioit s'empresser de réparer complètement les

torts et les dommages im censés, éprouvés par les

seuls catholiques et qui se lortenl à pins iie sept
cent soixante mille livres. Ces deux opérations
sont indivisible-, car l'une ne peut avnirli ii sans
l'auire. 11 ne m'anp .rtieut pas, comme maire de
Nîmes, de préseiiter à l'Assemblée nationale un
projet de décret, j'ai seulement l'honneur de lui

soumettre les observation-; suivante- :

Oui, Messieurs, ii est peut-être un moyen de
rendre la paix à la ville ce Nîmes, d'éteindre les

haines et de rapprocher les esprits et le- cœurs ;

et ce moyen se trouve dans l'ensemble des clauses
suivantes (ju'il est es-entiel dt; ne pas désunir,
car toutes sont nécessaires pour réparer quelques
torts, ou prévenir de nouvelles causes de division.

II faut que tout abus de la force armée soit sévè-
rement puni ; il faut qu'une justice exacte soit

rendue dorénavant à chacun^ sans distinction

même des sentimenis politiques, sans aucun
égard à ces qualifications usurpées de patriotes

et iïantipatriotes ; il faut que le roi soit prié de
prononcer une amnistie générale, relativement
aux excès de tous les genres, aux abus d'autorité

commis dans la ville de Nîmes jusqu'à ce jour,

et de défendre à l'accusateur public de continuer
les informations commencées, qui seront regar-
dées comme non avenues. Je demande, au lom
de mes collègues et au mien, que la conduite
des officiers municipaux ne soit point comprise
dans celte amnistie; eux seuls doivent en être

exceptés ; les commissaires, choisis par le roi,

doivent être cliargés de prendre les renseigne-

ments les p'us exacts sur la conduite individuelle

de chaque membre de la municipal té, avant,

pendant et depuis les troubles ; et cependant,

pour que la chos^ pi blique ne soit pas en souf-

france, il faut accepter, dès ce moment, les dé-

missions si souvent réitérées (1) df^s officiers

municipaux et des notables et prier Sa Majesté

de faire procéder sans retard à une nouvelle élec-

tion de la municipalité et du conseil général de
la commune; il faut recommander aux commis-
saires de prendre, le plus tôt possible, connais-

(1) En juin, en juillet, en août, en novembre 1790,

en février 1791, M. le rapporteur n'a pas jugé à propos

d'en faire mention, parce que l'on aurait senti 1 injus-

tice de destituer, en février 1791, des magistrats dont

les fonctions avaient cessé en novembre 1790, et dont

quelques-uns n'en ont continué l'exercice que pour ne

pas laisser la chose publique en souffrance.
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sance exacte des dommages essuyés et des ré-

parations immenses dues à divers citoyen?, corp-

ou communauté, eisemble des secours ab m-
dants à accorder a^jx noubreuses familles dont

les chefs innocents on* péri dans les fatales )our-

néis du mois de juin. La nation doit se chargT
de supporter tous les frais de ces indemnités et

réparations, quan 1 elles auront été fixées k ré-

glées par MM. les commissaires. C'est le s'ul

movt n d'éteindre à jamais de douloureux souve-

nirs; car il ne sera'l pas juste que tant de vic-

times infortunées fus-ent tenues de contribuer

encore pour le payement de leur propre mine.
Sans doute, la justice de t'A-^semblée ne souffrira

pas non plus que l'assassin du père et de l'époux

continue d'insulter i i punément au malheur de

la veuve et de l'orphe'in, ( t affecte de porter en

triomphe, et sous leurs yeux, les dépouilles san-
glantes des p:oscrits. Kn consé|uen'e, les bri-

gands seront t- nus de fair • «léposer secrètement
dans un délai de 3 mois, soit aux directoires d'^s

districts, soit à celui du dé|iartement, les effets

pill' s et volés, et tous ceux qui s'en trouveront
nan i^ après ce terme fatal seront poursuivis et

punis selon li rigueur d-s ordonn nces. S'il en
était autrement, ce serait encourager, ce serait

récompenser le vol et le brigandage. L'Assemblée
doit prononcer à cet égard, et ne peut garder uq
silence approbatif.

]i est encore une disposition bien importante;
c'est d'ordonn r que lout'S les arn^ es d la garde
natonale de Nim s, même celles enlevées aux
15 compagnies désarmées, qui sont à l'abri de
tou: soupço 1, seront habituellement déposée> à
la maison commune, et sans s'arrêter aux chan-
gements survenus dans la garde nationale de
Kînies, pendant et depuis les troubles, c'est de
faire procéder à une nouvelle formation; les ci-

toyens actifs qui se sont f.jit iiiscrin^ et ceux qui
depuis le commencement de la Révolution ont
fait le service de la garde nationale, doivent être

indifféremment admis. Vous ordonnerez encore
la r stitution des meubles de M. Ferraod De Mis-

sols, saisis et déidaeés, en venu d'iuie ordon-
nance inconstitut'onnelle du directoire du dé-
partement; enfin vous inviterez les citoyens de
Nimt-s à vivre en frères, à oublier leurs torts res-
ectifs, et à ne jam as perdre de vue que, sans
'union et la fraternité, il ne peut y avoir de pros-
périté publique ni particulière.

Voilà, Messieurs, le dernier acte que j'ai dû faire
en ma qualité de maire de Nîmes. Ces nouvelles
C0nclu>iO[is qui me sont personnelles sont uni-
quenient dictées par l'amour de la paix et p-ir la

nécessité urg.nte de prévenir les plus grands
malheurs. Satisfait d'avoir démontré les calom-
nies de mes déno iciateurs, et la surprise faite à
la religion de l'Assemblée, quand elle m'a mandé
à la barre; jaloux de ne séparer dans aucun temps
mes intérêts ce ceux de mes collègues, empressé
de suivre bur exemple, convaincu que la pré-
sence du chef de la commune de Nîmes est né-
cessaire dans ces circonstances critiques; retenu
dans l'Assemblée comme rei.résentant de la na-
tion, e! n'ayant point de suppléant je remets entre
ses mains ma démission de la place de maire, et,
dès ce moment, je m'mterdis tontes fo .étions.

Telles sont les vérités que j'ai dû mettre sous
vos yeux. J'ose vous supplier de les peser dans
votre sagesse, car votre justice frapperait un
trop grand nombre de coupables (1); mais quel

F

(i) Pour épouvanter l'Assemblée, M, Barnave a porté,
dans son opinion, à quinze mille le nombre de ceux

que soit le décret qui sera rendu dans cette af-
faire, il restera toujours aux offici-^rs munici-
paux de .Nîmes le témoignage d'une conscience
irréprochable, le souvenir d'une administration
pure, paternelle et bienfaisante, l'amour et lare-
connaissance de 40,000 de leurs concitoy -ns, té-

moins de leur zèle et de leurs travaux'; il leur
restera sans doute la haine de quelques factieux,

mais, par conséque U, l'estime des gens de bi-n.
(La suite de la discussion est renvoyée à la

séance de demain soir.)

M. le Président lève la séance à dix heures
et dem:e.

ASSEMBLEE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DUPORT.

Séance du jeudi 24 février 1791, au matin (1).

Li séance est ouverte à neuf heures et demie
du matin.

M. Camns. ai* nom du comité d'aliénation,
présente un projet de décret relatif au calcul des
annuités pour accélérer la vente des domaines na-
tionaux.

Plusieurs membres proposent quelques amen-
dements aux articles 3, 4 et 6.

M. Camas, rapporteur, adopte ces amende-
ments.
Le projet de décret est adopté en ces termes :

« L'Assemblée, désirant faire cesser les diffi-

cultés que plusieurs aeqoéreurs ont élevées au
sujet du calcul des annuités et accélérer de pi us
en plus la vente des biens nationaux, ne lais-

sant aucun doute sur l s questions que cette
importante opération fait naître dans plusieurs
circonslauces diverses, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Les acquéreurs des domaines nationaux au-
ront la faculté, au lieu des annuités qu'ils sont

qui se sont rendus coupables de pillage et de massa-
cres. Ce calcul paraît inculper mal à propos tous les
étrangers qui se sont rendus à Nîmes et dont un grand
nombre a manifesté hautement son indignalion pour
les atrocités commises; mais en admettant le calcul de
M. Barnave, en continuant 1 information, il en résnlte-
rait ces deux grandes vérités : .

1° 21 protestants seulement ont péri en juin, et plus
de 300 catholiques ont été assommés;

2" Dans les 15,000 coupables indiqués par M. Bar-
nave, on transcrit plus de 14,(KX) protestants, et à peine
300 catholiques, en y comprenant les réfugiés chez Fro-
ment et les étrangers qui ont commis des assassinats
dans les campagnes. Aussi, comme il ne faut pas, dit
M. Barnave, être rigoureux envers les bons, amnistie
pour les 14,000, mais exception pour quelques catho-
liques qui, témoins des violences exercées sur les offi-
ciers municipaux par l'escorte qui accompagnait le
drapeau rouge, se sont permis (avant la publication de
la loi martiale) d'enlever l'officier municipal portant le

drapeau ronge du milieu de ceux qui l'accablaient de
coups, au point de lui faire vomir le sang, ces derniers
sans doute «ont du nombre des bons envers lesquels il

ne faut pas être rigoureux, car ni le rapport, ni le dé-
cret n'en parlent, pas même pour les improuver.

(1) Celle séance est incomplète au Moniteur.
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lenu:? de fournir s livaiit la disposition de li loi

du 25 juillet 1790, de remeltie un égnl nombre
d'obligaiions, dans chacune desquelles ils join-

dront distinctement du capital les intérêts, à

compter du jour de leur acquisition, jusqu'au
jour où les obligations seront payables.

Art. 2.

« La première obligation comprendra le total

des intérêts de la somme entière qui restera due
après le premier payement fait lors de l'adjudi-
cation; la seconde obligation comprendra les in-
térêts de la somme qui restera due, déduction
faite du capital de la première obi galion, et

ainsi successivement, la masse des intérêts com-
pris dans chaque obligation diminuant dans la

même proportion que la masse du capital qui
rtste dil.

Art. 3.

a Lesdits acquéreurs, usant de la fnculté qui
leur est donnée par l'artcle 5 de la loi du 17 no-
vembre 1790, d'accélérer les payements des som-
mes dont ils seront débiteurs, pourront faire ces
payeme i.ts anticipés sur telles de leurs obliga-
tions ou annuités qu'ils indiqueront, même par-
tiellement, sur plusieurs desdites obligations ou
annuités, et à telles époques (lu'ils jugeront à
pro[)OS, sous la seule condition de payer, avec
les capitaux dont ils s-e libéreront, les intérêts
desdits capitaux, depuis le jour où ils sont dus
jusqu'au jour où le payement sera elfeclué, et

sous la déduction néanmoins de l'escompte sur
le pied de 5 0/0 , dont il sera fait remise
aux acquéreurs à raison de l'avance du paye-
ment.

Art. 4.

« Au moment où les acquéreurs effectueront
le premier payement du prix des biens nationaux
qui leur auront été adjugés, les directoires de
district dans lesquels les litres auront été dépo-
sés, leur remettront les baux courants et les

cueilloirs farticuliers des biens qu'ils auront ac-

quis; ils en donneront décharge au pied d'un état

sommaire, et se foumeltront à les représenter au
distiict toutes les fois qu'ils en seront requis.

A l'égard des autres titres particuliers aux
biens vendus et des titres communs à des bieiis

adjugés à différents acquéreurs, ils resteront au
district, et il en sera remis aux acquéreurs seu-
lement un état sommaire, afin qu'ils puissent en
demander soit la communication sans déplacer,
soit des extraits dans ks cas où ils leur seraient
nécessaires, même être aidés des originaux dans
le cas où il serait besoin de les produire.

Art. 5.

« Lorsque les acquéreurs de domaines natio-

naux, sur lesquels les municipalités auront droit

au bénélice du seizième, à cause de l'acquisi-

tion qu'elles en auront faite, ne donneront en
payement d'autre valeur que des reconnaissances
de finances d'offices, de fonds d'avance, etc., il

sera délivré aux municipalités, par le directoire

du district, un bordereau de la somme à laquelle

se porte leur bénéfice sur les payements qui au-
ront été faits. Les municipalités adresseront ce

bordereau à l'administrateur de la caisse de l'ex-

traordinaire, qui leur sera rembourser par ladite

caisse le montant du seizième auquel elles ont

droit.

Art. 6.

« Les loyers de domaines nationaux et les
rentes qui en dépendent seront acquis aux ad-
judicataires du jour de l'adjudication; les fruits
pendants par les racines au jour de l'adjudica-
tion, et les fermages qui les représentent leur
seront acquis pour la totalité ; mais ils ne pour-
ront les percevoir qu'après leur entrée en pos-
session et en suite du premier payement qu'ils

doivent faire aux termes des décrets de l'Assrm-
blée. Il sera fait mention de celte clause dans
toutes les affiches apposées pour parvenir à la

vente des domaines nationaux.

Art. 7.

« Les dispositions du présent décret seront
communes aux acquéreurs auxquels il a été fait

jusqu'à ce jour des adjudications de domaines
nationaux. »

M. Prngnon, au nom du comité d'emplace-
ment. Messieurs, c'est avec une sorte de peine
que votre comité vient vous proposer de déclarer
nulle l'adjudication faite en faveur du départe-
ment du Loir-ei-Gher, parce qu'il est évident
qu'il a eu intention de se coniormer à vos dé-
crets, tout en y contrevenant, et qu'il s'est tout
uniment trompé; mais on ne pactise pas avec
la loi, et d'ailleurs l'acquisition paraît un peu
onéreuse aux administrés.
Non que ce décret puisse affaiblir la considé-

ration publique, qui doit environner les admi-
nistrateurs, qui est leur premier besoin, et que
ceux du Loir-et-Cher méritent si bien. Le direc-

teur s'est trompé, et l'erreur est comme un im-
pôt que le talent et la vertu peuvent payer, sans
cesser d'être le talent et la vertu.

On présenta en décembre dernier au comité et

on demandait un décret d'aliénation. Le comité
répondit : Ce n'est pas là la marche; l'Assemblée
ne vend pas aux départements et aux districts;

elle ne fait que réaliser l'adjudication.

L'unité de principe exige que l'Assemblée
prononce, comme elle l'a fait, relativement au
département de la Gorrèze. L'autorisation est de
règle étroite et rien ne peut la suppléer. Ainsi

l'a voulu la loi; ainsi elle a dû le vouloir pour
ne jamais déranger la hiérarchie des pouvoirs.

Si vous maintenir z l'adjudication qu'on vous
propose de conlirmer, il y aurait un départe-

ment qui serait dispensé par vous d'obéir à vos

décrets ; il en coûterait 50,000 livn s aux admi-
nistrés pour l'établissement des administrateurs :

ce n'est pas là la règle de l'économie.

Votre comité croit devoir exhorter fort le di-

rectoire à se renfermer dans di s mesures moins
vastes, et il est par avance dans la conviction

que les administrateurs se rendront, avec un
juste empressement, au vœu de votre décret du
7 de ce mois, et qu'ils man heront imperturba-
blement sur la ligne qu'il leur trace.

On demandait à Démosthêne : Quelle est la

première qualité de l'orateur? Il répondit : L'ac-

tion.

Quelle doit être la première qualité des admi-

nistrateurs? la première, l'économie; la seconde,

l'économie; la troisième, encore l'économie.

L'appartement de la liberté est une chambre,

et son palais une maison : enfin, le vrai lu.xe

des administrateurs, c't^st le bonheur des admi-

nistrés.

Voici le projet de décret que nous vous pro-

posons :
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« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son

comilé d'emplacement, déclare nulle l'adjudica-

tion faiie au directoire du département de Loir-

et-Cher, de la maison conventuelle du Bour.:-

Moven, le 26 janvier dernier, moyennant la

somme de 40,000 livres, sauf aux administra-

teurs à se pourvoir eu la maaière et d'aptes les

formes prescrites par les décrets des 16 octobre

dernier et 7 février présent mois. »

<Ge décret est adopté.)

M. Ijanjainais, au nom du camité ecclésias-

tique. Messieur-, vous avez chargé votre comité
ecclésiaslique de vous présenter un projet de dé-

cret sur ce qui vous a été dénoncé concernant
la distribution des vicariats dans les églises pa-
roi-:?iales et s^uccursales.

Vous avez appris en effet qu'au lieu de con-
server les vicaires des églises supprimées, lors-

qu'ils étaient nécessaires dans les églises nou-
vellement circonscrites, on avait affecté de
prendre ou d'anciens bénéficiers qui ont déjà des
traitements de la nation, ou des ci-devant reli-

gieux qui recevaient en outre la moitié du trai-

tement qu'ils O'it comme anciens titulaires. Vous
avez désiré qu'on remédiât à cet abus.

Votre comité ecclésiastique n'a vu que deux
moyens : celui de stipendier les vicaires suppri-
més (et il n'a pas cru ce moyen née» ssaire); et

celui de donntr à ces vica'ires supprimés le

droit de requérir les places de vicaires dans les

églises nouvellement circonscrite?.

Il nous a paru que ce ilernier moyen remplis-
sait tout ce que les vicaires pouvaient attendre
de votre just ce; d'ailleurs cette me>ure est con-
forme à l'esprit de la règle que vous avez posée
dans votre constitution civile du clergé et dans
la loi liu 23 octobre à l'égard des curés des égli-

ses supprimées.
Voici le projet de décret :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité ecclésiaslique, décrète que les vicaires des
églises paroissiales et succursales qui ont été
ou seront suppri nées en 1791 et 1792, en vertu
des précédents décrets, auront droit, pourvu
2u'ils aient prêté le serment presc it par la loi

u 26 décembre dernier, de requérir, suivant
l'ordre de leur ancienneté dans le sacerdoce, et
par préférence à tous autres que les curés des
églises supprimées, les places de vicaires qui ont
été ou seront vacantes pendant lesdites années,
à com^tr du 1" jaiivier 1791, dans les églis-s
auxquelles aura été réunion tout ou en partie
le territoire de celles où ils exerçaient leurs
fonctioiis de vicaires, tt ce, nono'bstant tmi
choix qui aurait pu être fait au contraire avant
ou après la publication du présent décret; en
conséquence, aucun titulaire de cure circons-
crite dans le cours des années 1791 et 1792, ne
pourra refuser de les emi)loyer à l ur réquisition
en ladite qualité, s'ils n'o t obtenu déjà vme
autre place de vicaire, ou un autre oflice ecclé-
siastique, ou si le refus n'est motivé sur des
causes légitimes, jugées telles par revenue de
son conseil.

« Les vicaires des paroisses supprimées pour
former la paroisse de la cathédrale sont excep-
tés des dispositions précédentes; mais jusqu'à
ce qu'il aient pu être replacés, il sera payé à
chacun d'eux ?ur le Trésor public, par forme de
secours aiinuel et provisoire, la somme de 350 li-

Tres, jusqu'à ce qu'ils aient obtenu une autre place
de vicaire ou un autre office ecclésiastique. »

M. Ijegrand. Je ne peux pas penser que votre
comilé ecclésiastique ait été unani iieme;it de
Cet av!S. Je Q'' crois pas que vo is puissiez inier-

vertir à ce point Torlre que vous avezétat)li par
la constitution civi e du clergé. Vous avez voulu
que le choix des pasteurs fut libre et volontaire :

le décret qu'on vous propose mettrait le curé t n
contradiction absolue avec son vicaire, ce qui
établirait [leut-être l'animosiié dans la maison
du Seigneur « t ne produirait aucun bien réel.

C'est un petit mal local et individuel que vous
chercheriez à réparer par UQ mal général.

M. Camas. 11 y a tout lieu de présumer que
la très gnn le majorité des vicai es réformés
auront de l'emploi dans les nouvelles paroi-ses

01156 trouveront réunies celles où ils exergaienl
leur ministère.

M. Martineaa. Ce projet de décret n'est ni

convenable ni juste. Il me semble, Messieurs,
qu'il est de tou^e justice que les fonctionnaires
publics, qui étaient attachés aux paroisses sup-
primées, pa-sent avec les paroissiens dans la

paroisse à laquelle ceux-ci sont réunis ; et je de-
mande qu'on le décrète purement et simplement.

M. Rewbell. Je pense, Messieurs, qu'il est

nécessaire que M. Martineau, qui est membre du
comité ecclésiastique, veuille bien se réunir avec
ses collègues pour leur proposer ses vues.

Je demande en conséquence le renvoi au co-
mité.
(L'Assemblée décrète le renvoi du projet de

décret au comité ecclésiastique.)

L'ordre du jour est la suite de la discussion
du projet de Ûcret additionnel sur l'ordre judi-
ciaire (1).

M. lie Chapelier, rapporteur. Nous en som-
mes restés hier à l'article 6 du projet de décret;
cet article est ainsi conçu :

« Si le greffier de la' municipalité refuse de
signilier les citations, actes et jugements du juge
de paix, il ne pourra conserver sa place; et

l'huissier qui le remplac ra pour les siiinifica-

tions, ne recevra, à pe ne de concussion, que
les drots attribués au greftier, si la signification

est fai e dans la municipalité du domicile de
1 huissier; mais en ouire, en cas de transport, il

recevra 12 sous par lieue, sans qu'il puisse ja-

maisêtre mis, à la charge lie la partie condamnée,
plus que les frais de 2 lieues de transport. »

Plusieurs membres proposent, par amendements,
des additions et modifications à cet article.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à
délibérer sur ces amendements.)

Un membre [iropose une modification et fait plu-
sieurs observations qui sont acceptées par M. le
rapporteur.

M. de Folleville. Je demande si l'aller et le
retour sont compris dans la taxe.

M. le Chapelier, rapporteur. Oui ^ eljel'eX-
primerai dans l'article.

(L'article 6 est adopté sauf rédaction.)

(1) Voy. ci-dessus, séance du 23 février 1791, p. 4i7,
le rapport de M. Le Chapelier sur cet objet.
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Un membre T^vopose un article additionnel pour
les conlesiatiotis intre parents.

(Cette disposition additionnelle est envoyée au
comité de Gon?titution.)

M. l(e Cli«pelîer, rapporteur, donne lecture

de l'article? qui est ainsi conçu :

« Les juge? de paix procéderont d'office à l'ap-

position des scellé:^, après l'ouverture des suc-
cessions, lorsque les héritiers seront alisents ou
mineur?, et ils passeront outre, noiobstant les

oppositions, dont ils renverront le jugement au
tribunal de district. »

Un membre de indinde, par amendement, qu'on
intro iui^e dans l'article cts mots : des absents

non représentés et des mineurs non émancipés ou
n""ayant pas de tuteurs.

(Cet amenderaeiii e>t adopté.)

(L'article 7 est adopté sauf rédaction.)

M. lie Chapelier, rapporteur, donne lecture

de l'article 8 ai si conç'i :

< L'apposition des sce'lés étant un acte pure-

ment ministériel et conserva' oire, il sera alloué

au juue de paix 2 livres i our une vacation de

3 heures et 20 sous pour les suiv.mti^s. Le gref-

fier aura les deux tiers de la somme attribuée

au juge. Les droits seront d'une moitié en sus

dans les villes au-dessus (ie 25,000 âmes, et du
double pour Paris. 11 en sera de même pour le>

vacation- de reconnaissance et levée descellés et

pour C'iles employées aux avis df parents; le

tout indépendamment des droits d'expédition du
greffe. »

M. Frétean. C'est bien assez de payer aux
juges de paix et aux greffiers les émoluments
?[ue vous leur fixerez par le tarif qui réglera les

rais des grosses et des expéditions, sans encore
lenr donner ce nouveau sîiiiiulant pi)ur multi-

plier les vacations qui soat un des plus grands
abus dci l'ancien régime.

Je demande donc la question réalable.

Un membre : Les fonct ons de juge de paix doi-

vent être gratuites.

Plusieurs membres observent que ce serait al 1er

contre les décrt-ts que de ne point attribuer d'ho-

nora're aux juges de paix.

Plusieurs membres demandent que les appoin-
teme its des jujios de paix soient augiiientés et

qu'on ne leur accorde pas d'honoraires, comme
le propose le comité.

Un membre demande le renvoi au comité de
Constitution <le la qu(;stion relative à l'augmen-
tation des honoraires.

Un membre demandî que les appo-itions des
scellés ne soient taxées qu'à 1 livre 5 sols par
vacation.

M. le Chapelier, rapporteur. Si vous inter-

disez les émo unients des juges de paix, vous
allez arrêter le cours de cette fonction dans les

campagnes.
Vous avez déjà décrété que, dans la ville df

Paris, pour l'aiposition des scellés, les juges de

paix auraient des é:iioluments; cela est plus

important encore qu'ils en aient dans les campa-

gnes, ou bien il faut en charger d'autres officiers.

Car on ne peut pas exiger qu'un juge de paix se
transporte à deux lieue? de son domicile pour
mettre des scellés, qu'il fasse des frais pour se
déplacer, - 1 cela gratuitement.

Si le dr it e4 trouvé trop fort, je consens à
ce qu'il soit dit que, quel que soit le scellé, il

ne pourra jamais produire plus de trois livres de
vacation.

M. nierlin. Je demande que le décret qui fixe

le iraiiement des juges de paix soit consulté.

M. le Ciiapelier, rapporteur. Je propose d'ail-

leurs de renvoyer l'exarnen de cet article à la

séance de demain matin.
(L'Assemblée ajourne l'article 8 à la çéancede

demain matin).

M. l<e Chapelier, rapporteur. Je présenterai
à l'Assemblée dans un décret général les articles

votés dans cette séa ice et ijui ont éiê adoptés
sauf rédaction.

M. Knjiibaiilt de la Roche, député de la

Mayenne, se présente et annonce qu'il est de
reioui- d'hier de chez lui où il était allô par un
congé de l'Ai-semblée.

M. le Président fait lecture d'une le'tre en
date de cejuur |)ar laquelle le maire de Paris
lui annonce que la municipalité a fait hier l'ad-

judication de trois maisons nationales situées :

Li première, cour des Jacobins-Saint-H^moré,
louéf^ 6,370 livres, estimée 88,552 livres, adjugée
160,000 livres.

La seconde, quai des Orm s, louée 1,000 livres,

estimé ' 16,000 livres, adjngée 31,000 livres
;

El, la troisième, rue Notre-Dame-des-Yictoires,
lo iée'l,''iOO livres, estimée 25,000 livres, adjugée
40,100 livres.

M. le Président. J'ai reçu du pr icureur

gén^ral syndic du déparlement de la Meuse la

lettre suivane :

« 22 février 1791.

M Monsieur le Président, l'exécution du décret

sur la conssitution civile du clergé import' trop

au succès de la Révolution, cour que l'Assemblée

nationale ne s'i itér. sse pas à tout ce qui se passe

à cet égard dans les départements.
« En conséquence, jai l'honneur de vous

informer qne celui de la Meuse vient de choisir

pour son évèque, M, Aubry, curédeViel, député
à l'Assemblée nationale.

« Ses principes connus, ses s-ntiraenis patrio-

tiques, qui ont constamment dirigé sa c mduite

et ses dém::rches depuis qu'il en est membre,
lui ont concilié presque tous les suffrages et je

crois pouvoir présenter ce choix du département
de la Meuse comme une preuve de l'esprit de
patriotisme qui l'anime. » (Applaudissements.)

M. le Président donne ensuite lecture :

1° D'une lettre des électeurs du département

de l'Oise, qui annonce que M. Massieu, curé de

Sergy, membre de l'Assemblée, a été n^miné, à

la pluralité absolue, évêque de ce département.

La même lettre annonce! que les mêmes élec-

teurs de ce département ont nommé M. Le Por-

quier de Ghaumont, membre du tribunal de

cassation, et M. Simon, de Beauvais, son suppb-ant.
2° D'une lettre du président du corps électoral
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du départ MTient de l'Eure, l't du procès-verbal

de l'élection et proc'a naiion de M. Licdet, i^nré

de la paroisse de Siin'e-Crois. de Ber lay, dépu é

à J'A?SHmblée, à l'evêché de ce léparternent.

La même lettre annonce ^ue M. Ant iae-Claude

de Morct^ng, jui.'e-;)résident du tribunal du dis-

trict de Pont-Audemer, a été f-lu membre du

tribunal de cassjtijii, et M. Louis-Jacques Sa-

yarv, homme de loi, administrât ur du départe-

ment de l'Eure à Evreux, ron suppléant.

MM. Expilly, éoèque du département du Finis-

tère, et llarolles, évêque du département de

VAisne, racrés ce matin dans la chapelle de

l'Oratoire, par MM. l'anci n évêjU'i d'Autun et

les évêques de LyJda et deBibylonf», entrent

dans la salle, revêtus de^ ma-qu-s de leuf' di-

gnité ecclésiastique, l's sont accueillis par de

nombiBux applaudissements.

M. le Président. J'ai reça de M. le ministre

de la guerre la lettre suivante, relative au départ

de Mesdames, tantes du roi :

« Monsieur le PréslieMt, plusieurs papiers a::-

nonçint que l'Ass-mbié; national? a décrété hier

qu'il serait de nandé au ministre d>i la guerre
s'il a donné des ordres aux chasseurs de Lor-

raine d ; marcher vers M re', je crois de mo i

devoir de ne pas attendre que ce décri.t m'ait été

orficiellement adressé, pour déclarer qu'; je n'ai

donné aucun ordre aux chasseurs de Lorrain:%

et que je n'ai pns aucune espèce de part à c
qui s'est passé à More. J'ai l'honneur de vous
prier, Monsieur 'e Président, de vouloir bien en

informer l'Assemblé nationale.
« Je suis avec respect, etc.

« Signé : DU PORTAlL. »

M. de .Mirabeau. Monsieur le Président, je

demande si le décr t qui a été l'occasion de ia

lettre du ministre de la guerre dont o i vient de
nous donner lecture, ne tend qu'à savoir si

l'ordre qui a occasionné l'incroyable invasion

des chasseurs de Lorraine est contresigné par le

minisire de la guerre.

Si, dis-je, le décret n'énonce que celte inte:-

rogatiun, je demande qu'il so t amplié.

La leitre de M. Du Portail nous apprend seule-

ment que le ministre de la gnerre n'a pas donné
d'ordre ; nous devons connaître celui qui a
donné l'ordre. C'est là ma réflexion. {Applaudis-

sements.)

M. E.e Déist de Botidoux. Je demande
que le comiti des recherches nous fasse samedi
prochain le rapport de l'affaire de Moret.

M. de Mirabeau. Ce n'est pas le comité des
recherches qui peut répondre à cette question :

il fera le rapport qui lui a été enjoint, mais cetie

question ne p -ut être faite qu'au gouvernement.
Le gouverni ment doit répondre et je fais la

motion expresse qu'il soit interrogé officielle-

ment.

M. de Montlosier, de sa place. Je demande
la question préalable sur la motion faite par
M. de Mirabeau. {Violentes interruptions.)

Voix nombreuses : A !a tribune !

M. de .llontlosier, à la Iribune. Je (demande
la question préalable sur la motion de M. de

Mirabeau, et je pense, Mes-ieu-^s, qu'il est inutile

de deman ier qu Is sont ceux, iian> le minis-
tère, qui peuvent avoir dunné des ordres pour
faire accofnpagner Mesdames, tantes du roi.

Il n'est pas besoin d'ordres... {Murmures à gau-
che.) Je crois. Messieurs, qu'il n'est pas néC'^s-

saire de donner des ordres dans de pareilles

circonstances, et je s nis persuadé que tout ce

qui existe de braves militaires dans le royaume,
attachés au roi et à la famille royale, se s -raient

empressés de leur donner tons" les se^^ours et

toutes les marques de respect, de zèle et de dé-
vouement qui dép ndent d'eix.

Je demande donc la question préalable.

M. d'André. J'appuie la motion proposée par
M. de Mirabeau et je m'expli ue.

D' bO"d, je m'oppos'à la qnestion préalable

deniandée par M. d • Monllosier, en ce qn'il n'a

pas saisi le véritable point de la question. Appa-
remm nt le préopinant n'était pas hier à l'As-

semblée Muan I on a lu le pmcès-verbal de la

muni ipalité de Moret ; il resuite de ce orocès-
verbal que les portes de cette vil e ont été forcées

par environ cent chasseurs de Lorraine qui ont
avancé dan- la ville au ^alopet lesar nés hautes
eontre les citoyens. Or, il est certain que ce fait

ne peut être justifié par personne : il ne s'agit

pas là d'accompagn r, d'escorter, de défendre, de
l)roiéger; il s'agit d'une infraction à toutes les

lois.

Vo là, cer'e8,nn attentat dont il faut connaître
les auteurs pour les punir! Aut-euenf, si vous
autorisiez, par votre silence, les troupes de
ligne à se porter avec leurs armes contre les ci-

toyens, l;i Gon>^titution serait impunément violée,

la'liber:é piblijue anéantie; il n'yauait plus
de Pureté en France.
Puisque le ministre de la guerre dit n'avoir

pas dunné d'ordres, il faut savoir quelle- sont
les perso'iues qui en ont donné. Les é laircisse-

meuts présentés par le cumiié pourront fournir

quelques renseignements qui conduiront à con-
naître l'auteur de ce fait ; mais il est indispen-
sable que l'Assemblée le sache.

C'est pourquoi je deman e que M. le P: ésident
se retire par devers le roi pour lui demander le

nom de celui qui, contre toutes les lois, a donné
aux chasseurs de Lorraine l'ordre d'entrer dans
la ville de Moret.

M. Foucanlt-Iiardimalîe. Ce ne peut être
que le capitaine des chasseurs qui a donné
l'ordre.

M. de iMontlosier. C'est parce que j'étais par-
faitement instruit de ce qui s'était passé à
M r t que j'ai de^iandé la question préalable sur
la motion de M. de .Mirabeau,

Messieurs, le résa tat de ce dont on a instruit

officiellement l'Assemblée nationale, est que les

troupes de ligne oit protégé le passage de Mes-
dames contre les mouvements séditieux de la

plus vile populace. Elles ont main'enu le ser-
ment qu'elles ont f lit de protéger tous les

citoyens et, à plus forte raison, des prmcesses
attachées au loi par les liens du sang; c'est
leur devoir seul qui les a guidées.
Nous savons que le premier mouvement des

troupes de ligne a été de dissiper des attroupe-
ments séditieux de la plus ba^se classe du
peuple. La plus f irte raison pou • prmver qu'où
n'a pis forcé de po' te, c'est qu'il n'y en a |)as.

J'insiste sur la question préalable et je de-
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mande qu'il soit voté des remerciements et des

hommages po r ceux qui ont protège Mesdames.

M. de Folleville. La propositioîi de M. de Mira-
beau est prémuiurée et pourrait avoir des con-
séquences affligeantes et contraires au vœu de
la Constit tion. La Constitution veut la respoa-
sabilité, l'officier qui commandait est respon-
sable; lors du compte qui vous sera rendu de
cette affaire, vous exercerez la responsabilité.

M. Foncault-I^ardimalie. J'ai des vues dif-

férentes de ctlles du préopinaiit. Je ne m'oppose
point à la motiun de M. de Mirabeau, mais je

réclame contre une erreur grave qui s'est glissée

dans cette discussion.

M. d'André vous a dit que les chasseurs de
Lorrain" étaient entrés àMorel les armes hautes;
le pro( ès-verbal de la municipalité dit simple-
ment qu'ils y sont entrés les armes à la main.
Il n'y est pas dit pour cela qu'ils aient commis
aucun délit, et la position de toute troupe en
corps est toujours d'avoir les armes à la main.

M. l'abbé llanry. Je demande la parole.

M. de xllirabeaii. A entendre la manière
dont on attaqi.e ma motion, il semblerait que
j'ai demandé à l'Assemblée nationale de préjuger
la ca se des chass. urs de Lorraine et de punir,
avant aucune information préalable, l'officier

qui les comtnandait. Je n'ai rien demandé de
cela.

M. Foucault-Lardiuialie. Ce n'est pas moi
qui

M. de Alirabeaii. Messieurs, lien n'est plus
clairement déterminé par la (Constitution que
l'inviolabilité d'un territoire. Chaque territoire

a constitutionnellemenl un pouvoir adminis-
tratif qui répond nu respect dii aux lois dans sa
juridiction. Certainement je crois qu*' personne
n'appuiera l'étrange doctrine avec laquelle M. de
Montloser voudrait vous conduire à voter des
remerciements pour l'invasion du territoire de
Moret.

M. de llontlosier. C'est mon avis.

M. de Mirabeau. Une violation de territoire

vous a été dénoncée, non par dts bruits publics,

mais par un procès-verbal, par une ptèce légale;

vous avez déjà statué, dans votre décret d'hier,

que ce fait serait éclairci. Quel est à présent le

fait à éclaircir? C'est de savoir de quelles mains
est parti l'ordre, incontestablement inconstitu-
tionnel, qui vous est dénoncé.
On vous a dit que vous aviez un moyen bien

simple et que l'officier qui commandait le déta-

chemeiit e^t responsable. S'il fallait disputer de
doctrine, je répoudrais que la responsabilité va
toujours en haut et non en bus ; et, si l'on insis-

tait, je dirais que l'officier qui commandait ne
doit pas être responsable, mais que le seul res-

ponrable doit être le premier qui a donné la pre-
mière impulsion.

Par la mesure que je propose, je soutiens que
vous ne préjugez rien, pas même l'invasion du
territoire; je demande seulement qu'on s'assure

du nom du donneur d'ordre qui se trouve incri-

miné dans la municipalité de Moret. Cette de-
mande est irréfusable.

D'ailleurs, le décret rendu hier va nous mettre

d'accord; tout y est prévu. En effet, l'Assemblée

a décrété de demander au ministre de la guerre
quel est relui qui a donné aux chasseurs de Lor-
raine l'ordre de marcher sur Moret. L". ministre
de la guerre s'est justilié en répondant que ce
n'était pas lui; mais ce n'est pas assez: il n'a pas
éclairci le fait ; il faut qu'il recherche et qu'il
nous dise qui a donné cet ordre.
Tout est donc bien prévu et je demande de pas-

ser à l'ordre du jour.

Plusieurs membres : L'ordre du jour !

M. de Mirabeau. Je demande que votre éoon-
ciation soit celle-ci

;

« L'Assemblée nationale, considérant que le dé-
cret qu'elle a rendu hier a imposé l'ordre suffi-
sant pour connaître celui qui a signé l'ordre et
contre lequel on a porté plainte, passe à l'ordre
du jour, après l'observation qui lui en a été
faite.»

M. l'abbé Manry. Je demande la parole.
(La discussion est fermée.)

M. le Président. Je vais mettre aux voix la
motion de M. de Mirabeau.

(La motion de M. de Mirabeau est décrétée.)

M. le Président. Je viens de recevoir, à l'ins-
tant, de M. le ministre de l'intérieur la lettre sui-
vante, relative à l'arrestation de Mesdam s, à
Arnay-le-Duc :

« Monsieur le Président, le roi m'a ordonné d'in-
former l'AssembléenationaiequeMesdames, tantes
de Sa Majesté, ont été retenues à Arnay-1( -Duc.Il a
été dr'ssé à cette occasion, par la commune d'Ar-
nay-le-Duc, un procès-verbal qui contient les

motifs sur lesquels cette commune a cru pouvoir
se fonder ; et Mesdames ayant écrit à M. le Pré-
sident de l'Assemblée nationale pour lui faire
part de cette circonstance.

« Le roi me charge de vous adresser la lettre

de Mesdames, ainsi qu'une expédition du procès-
verbal de la commune d'Arnay-le-Duc, pour que
vous puissiez en donner connaissance à l'Assem-
blée nationale.

« Le roi ne peut regarder l'obstacle que Mes-
dames éprouvent, que comme un acte contraire
à la liberté qui est assurée à tous les citoyens, et

dont Sa Majesté pense que, dans l'état actuel des
choses, Mesdames ne peuvent être privées.

« Sa Majesté, qui doit protéger également la

liberté de tous, désire donc que l'Assemblée na-
tionale prenne les mesures nécessaires pour lever

les doutes d'après lesiiuels la commune d'Arnay-
le-Duc a cru devoir retenir Mesdames.

« Je suis avec respect, Monsieur le Président,
« votre, etc.

1 Signé : DE Lessart».

Lettre de Mesdames.

« Arnay-le-Duc, le 22 février 1791.

« Monsieur le Président, parties de Bellevue

avec une permission et nn passeport du roi, et

avec une délibération de la municipalité de Paris,

qui constate le droit que nous avens de tra-

verser la France, nous sommes aujourd'hui arrê-

tées à Arnay-le-Duc, malgré le vœu de la muni-
cipalité et du district, sur les raisons énoncées
dans le procès-verbal que nous avons l'honneur
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de vous envoyer : celle surtout qui a paru décider

la commune" d'Arnay-le-Dac, esi que nous n'a-

vons pas un passeport de l'Assemblée nationale.

Il ex s te un décret qui décide qu'il n'en sera plus

donné par elle qu'à ses membres, ^"étaut plus

d'après la loi, et ne voulant plus êire que des

citoyennes, nous n'avons pas cru devoir prétendre

à aucune espèce de distinction; mais c^ litre de
citoyennes nous donne les droits communs à
tous les citoyens de cet Empire. Nou^ les récla-

mous av. cloute la force de la liberté, et la

confiance que nous avons eu la juslite de l'As-

semblte ; nous vous prions donc, Monsieur le

Président, de vouloir bi'^n nous obtenir d'elle les

ordres nécessaires pour nous faire continuer
notre route.

" Nous fOnames avec respect, Monsieur le Pré-
sident,

- Vos très humbles et très obéissantes servantes.

"Signé : MARIE-ADÉLAÏDE, VlCTOlRE-LOUISE. »

M. Voulland, secrétaire, donne lecture du
procès-. erbal de la commune d'Arnay-ie-Duc,
qui est ainsi conçue :

Extrait du registre des délibérations de la com-
mune d'Arnay-ie-Duc, district du département
de la Côte-d'Or.

« Assemblée générale des habitants de la ville

d'.A.rnay-le-Duc, tenue et expédiée en la maison
c communeextraordinairement aujourd'hui 22fé-
" vrier 1791, heure de 4 après midi, à la di-

« ligence de M. le procureur de la commune, sur
« la réquisition expresse de tous les habitants
« à laquelle ilssesoni trouvés au nombre de 138.

« Tous composant la majeure partie des ha-
» bitants de cette ville, auxquels assemblés un
« des officiers municipaux a dit, qu'en exéca-
« lion de l'arrêté du jour d'hier, la garde nalio-

nale étant en fonctions, et chargée d'arrêter
f tous étrangers pour demander communication
<« des passeports dont ils doivent être munis,
* la t:eniinelle a arrêté un étranger qui s'est

« nommé un des officiers de la maison de Mes-
« daiues, tantes du roi, qui étaient sur le point
t d'arriver dans celte ville, et qu'il était chargé
« de leurs passeports; ayant été conduit par M. le
< major dr- la garde nationale à la maison com-
« mune où se sont trouvés les officiers munici-
paux, cet officier qui a dit s'appeler Louis de

« Narbonne, chevalier d'honneur de Madame Adé-
« laide, a présenté un p;i>seport signé Louis, plus
« bas Monlmorio, accordé par le roi à MesJames
Adélaïde et Victoire ses tantes, le 2 de ce mois,

€ suivant lequel Sa Majesté mande et ordonne à
« tous officiers civils et militaires de laisser pas-
« ser librement ses tantes avec la dame de Nar-
« bonne et la dame de Chastelux, leur suite et
« équipages qui vont à Rome (fiires.) ; l'extrait
« d'une délibération de la municipalité de Paris,
avec date surchargée, suivant laquelle il paraît

« que considérant que Mesdames sont trop con-
« nues pour avuir besoin des passeports, que la mu-
« nicipalitéa délivrés aux citoyens qui pouvaient
« eux-mêmes avoir besoin d'attestation d'état et
« domicile, déclare qu'elle persiste dans son arrêté
« du 14 de ce mois, desquels passeports et déli-
• bération lecture faite, ainsi que d'une lettre
» adressée à MM. les administrateurs du district
« d'Arnay-le-Duc, le 19 de ce mois, au sujet du
« voyage de Mesdames.

« Que le tout examiné, la municipalité a jugé

que Mesdames pouvaient continuer leur route;
que, pour leur faire part de cette délibération,

la municipalité s'est transportée à l'hôtel de la

Poste, où elles sont logées, lorsque la moitié
au moins des habitants de la commune, assem-
blée au-devant de cet hôte!, a demanJé à la

municipalité si elle avait reconnu la validité

des passeports de Mesdames, et ce qu'elle avait
déterminé sur leur arrestation ou scr la con-
tinuation de leur route; que la municipalité a
répondu qu'elle n'avait pas cru pouvoir p o-
nonier sur la v.ilidiié des passeports; q e sur
cette réponse, la commune a réplique qu'elle
entenda t prendre elle-mêm*^ connaissaoct^ en
corps d'as.-emblée desdits passeports, qu'elle a
requis sur-le-champ à la maison commune, où
tous les habitants se sont transportés, et aux-
quels lecture a été faite des passeports et la

lettre du directoire.

« La matière mise en délibération, est entré
M. Louis de Narbonne, chevalier d'honneur de
Madame Adélaïde, lequel, après avoir entendu
le pi-éambule du procès-verbal, a requis que,
relativement à ce qui a été dit sur une date
surchargée d'une délibération de la municipa-
lité de Paris, cette délibération fût cotée et pa-
raphée par la municipalilé, pour qu'il pût être
vérifié par qui la surcharge a été faite.

« La discussion reprise, la commune, on-idé-
rant qu'il a été présenté à l'Assemblée natio-
nale, le 14 de ce mois, par les citoyens de Paris,
une motion djnt l'objet est de sollicter de sa
sagesse un décret pour retenir dans le royaume
tous les membres de la famille royale, sans
qu'ils en puissrut sortir, à moins de passeports
du Corps législatif; que TAs:-'emblée nationale a
promis de prendre cette pétition en considéra-
tion; qu'elle n'a pas encore prononcé cette
question intéressante du droit public, que par
conséquent Mesdames, tantes du roi, dont le

prOjCt de voyage hors du royaume a excité
cette pétition et les alarmes de tous les citoyens
de l'Empire, n'auraient pas dû se mettre eu
route avant l'émission et la proclamation du
décret que le royauaae attend de la sasresse
de l'Assembléenaiionate, et qu'un voyage aussi
précipité ne peut qu'exciter des craintes.
« Considérant que le passeport du roi est an-
térieur au 14 février, date de la pétition, et que
l'intention exprimée du directoire du départe-
ment dans sa lettre au directoire du district
d'Arnay-le-Duc, du 19 de ce mois, est q<:e la

marche de Mesdames, tantes du roi, soit sus-
pendue, si elles ne sont pas munies d'un passe-
port légal, postérieur au 14 de ce mois, puis-
qu'elle porte qu'il ne leur sera fait aucun empê-
chement, si elles en représentent un de cette
nature.
« Arrête qu'il sera référé au département des
circonsta ices dans lesquellesse trouve la com-
mune, et de la résolution qu'elle prend par la
présente sur la suspension du voyage de Mes-
dames, tantes du roi, jusqu'à ce que les ordres
du département soient parvenus à la munici-
pa'ité; que copies leur seront envovées du
passeport, de la délibération de la municipalité
de Paris et de la présente délibération.
• Que la municipalité sera priée de donner des
ordres au sieur Maugras, maître de poste, pour
qu'il ait à s'abstenir de donner aucun cheval à
M-'sdames et ue laisser sortir ses voitures de
ses cours, sauf néanmoins le renvoi des che-
vaux d'Ivry qu'il avait fait venir, et la liberté à
M. de Narbonne d'aller où bon lui semblera,
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« avoc les chevaux qui lui sont nécessaire?.

{Rires et applaudissements.)
« Qu'il sera doni é àMe.-dainesune garde pour

« leur?ùreté et inmquillilé, it un double extrait

« de la pré: ente délibéialion par la voie de M. de
« Naibonne.

« Fait en la maison commune, etc., ttc...

« Signé : VÉLY. »

« Nous soussignés, officiers municipaux, certi-

o fions, à tous qu'il appartiendra, que le sieir

« VéJy, qui a signé l'txtrait ci-dessus, est secré-

€ tairc-greflier de la municipalité. »

M. l'abbé illanry. S'il devait y avoir deux
avis dans celte Âs::emblée .-ur l'objet de la déli-

béraiion qui l'on vous propose en ce moment, je

n'aurais demandé la [larole que le sectnd et yi

meseiais réservé la faculié de connaître des objec-

tions qu'il m'tist impuSsible de prévoir.

Les principes exposés dans le procès-verbal

que vous venez d'entendre sont d'une nature Irts

sérieuse el très iniéressante pour Ja liberté pu-
blil^ue.

La municipalité d'Ainay-le-Duc, qui vous ins-

truit de ce qui vient d'arriver dans son .^ein le 22

de ce mois, ne peutctie suspecte d'aucune espèce

de partialité. Elle ne nous dit pas qu!elle a été

forcée par la conimuiie; mais le texte entier de
son procès-verbal suiipose que si la municii-alité,

à qui l'autorité provisoire est déférOe par la Cons-
titution, avait pu faire respecter ses ordres, h-

voyage de Mesdames n'aurait point été troublé. Il

est intinimenl dangereux de voir ainsi s'élever la

multitude contre l'autorité des corps administra-

tifs et de se substituer à leur place. Le peuple

français est libre ; mais le peuple, qui est la sour-.e

de IolS 1(S pouvoir.-, ne doit en exercer aucun
puf lui-même. Les habitants d'Arnay-le-Duc ont

des officiers m un cipaux dans lesquels ils doivent
avoir une entière conliance, puisqu'ils les otit

choisis; ils ne peuvent un seul instant suspendre
l'autorité qu'ils ont créée par leur choix pour
l'exercer eux-mêmes.

La municipalité d'Arnay-le-Duc ne mérite donc
aucun reproche. Mais, Messieurs, dans un temps
où il n'existe presque plus d'autre tribunal dans
le royaume que le tribunal de l'opinion publique,

il importe bien moins d'exercer notre puissance

que de répandre les véritables principi s de la

Cons'itulion française. Il faut donc, Messieurs,

que le royaume entier sache qu'il n'existe aucune
loi eu France qui soumette des voyageurs quels

qu'ils soient à avoir des passeports. La liberté,

Messieurs, n'est pas une exception ; la liberté est

un droit, et toutes les fois qu'un homme n'est

poi: t privé de sa liberté par un jugement com-
pétent, celui qui porte atteinte à la liberté d'un
citoyen français viole les droits les plus esse;.-

tiels de laCoiistitution.

Mesdames, dans la rigueur de vos principes,

Messiiuis, n'étaient donc pas obligées de présen-

ter un passeport. Elles ne pouvaient [las surtout
présenter un passeport de l'Assemblée national",

parce que l'Assernbke nationale, occupée de tous

les intérêts qui sont communs à tous les citoyens,

ne connaît aucun particulier en France ei ne
donne par conséquent des passeports qu'à ses

membres. La conduite de Mesdames a donc été

sans leprocbeau moment où elles sont parties.

La commune d'Arnay-le-Duc, en les arrêtant,

Messieurs, a été égarée par un prétexte frivole

qui vous est dénoncé dans le procès-verbal.

La commune de Paris vous avait présenté une
petit on. Elle vous demandait une loi conslitu-
t onnelie qui lixàt les droits des personnes au-
gustes qui composent la dynasti régnai. te. Une
pétition de la commune de Paris n'e.-t f.asun dé-
crit, et il serait bien extraordinaire- que toutes
les fois que la commune de Paris voudra vous
présenter une pétition, le provisoire l..i fût ac-
cordé dans le royaume avant même que le corps
légi.-latif ait prononcé. Eh, Messieurs, c'est ma-
liif stement le provisoire que la commune d'Ar-
nay-b-Diic a donné à la commune de Paris, et
cela contre l'autoiité du roi qui s'était expliqué
par un passeport et contre la prudence du Corps
législatif qui n'avait point fait droit sur la de-
mande de la commune de Paris, mais qui l'avait

renvoyée à son comité de Constitution.
Vi.us ne pouvez donc tolérer l'insurrection de

la multitude contre une municipalité, le plus
faible, mais le jjremier des corps a iminislratifs.

Vous ne pouvez pas exposer les municipalités à
se voir forcées à agir contre le vœu de leur
coi science, à uéposer des droits qu'elles tiennent
de la loi.

Le procès-verbal dont on vous a donné lecture
est certainement l'ouvrage des plus habiles pra-
ticieiis ; on croirait qu'il a été rédigé par ua pro-
cureur. On y fait les plus adroits lapprocheinents
des dates; on y dit que la date du pisseporî de-
vrait être postérieure à celle de la pétition de la

com une de Paris; tout cela, pour prouver que
le nom du roi ne doit pas être re.-peclé dans le

royaume.
Ces observations, faites pour tenir de l'espace

d.ms l'éiude d'un procureur, ne méritent a ;cune
attention de l'Assemblée. Je demande donc que
l'AssemijIée nationale décrète dans l'instant qu'a-

I
rès avoir entendu la lecture, du p'ocès-verbal

dressé dans la maison commune d'Arnay-le-Duc,
désapprouvant l'insurreciion anticoostitulion-
nelle de la commune d'Arnay-le-Duc contre le

vœu de la municipalité d'Arnay-le-Duc, déclarant
que le

i
euple n'a jamais droit de s'opposer, même

(irovisoiremeni, aux décisions des corps a imi-
nistraiifs, puisque la manière de se pourvoir lui

est assuiée par la Consiitution eu lui ouvrant
toutes sortes de recours auprès tics co ps admi-
nistratifs qui lui sont supérieurs; l'Aseemblee
nationale désapprouve la commune d'Arnay-le-
Duc, lui défend de mettre aucun obstacle auj as-

sage de Mesdames, tantes du roi, qui, eu voya-
geant pour sortir du royaume, exercent une fa-

culté dont la Constitution n'a encore privé aucun
citoyen français.

Pour rassuri r l'Assemblée nationale, je lui

rappellerai (|ue son comité de Constitution, dont
l'autorité provisoire me semble un peu plus
imposante que celle dt; la commune de Paris, ne
propose pas dans le projet de décret qu'il vou:^ a
présenté de mettre des obstacles à la liberîé lies

personnes de la famille du roi dans le degré ou
se trouvent Mesdames.

J'ai une seconde observation à vous fjire, c'est

que la loi ne peut avoir un effet rétroactif. Les
communes ne p uvent décider contre le vœu des

mui.'i ipalites et îles dé|;artements, contre le si-

lence du Corps législatif qui n'avait mis aucun
obstacle à un départ dont ii était instruit. Il ne
faut pas souffrir que le ; euple exerce un pou-
voir dont il est la sonrce, mais dont l'autorité

royale et le Corps legi.-latif sont les réservoirs.

Ce serait raéconnaî're les intéiêts du jieuple; ce

ser.iit sacfifier s t propre liberté que de oe pas

lui dire el lui redire qu'l ne doit exercer aucun
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f>oavoir, et que les corp^ administratifs créé^ par

a loi que L' peuple a créée doiveul être écoulés

quand ils puilent en sun n.m.

M. Regnaud {de Saint-Jean-d'Angély). Je crois,

comuie le préopinant, qu'i;n principe les citoyens

doivent voy=.ger librement et qu-' i< s commu-
nes ue pL'Uvent, ni par la force, ui par l'expros-

fiion de ltur> vœ^x, s'opposer aux intentions des
municipalités. Mais ici il ne parait pas que l'in-

tention de la municipalité d'Arnay-le-Dac ait été

contraire à la déliléatioii de lu commune. La
conduite de la comnmne est Siiffitamment excu-
sée par les troubles et les terreurs dont nous
sommes envirouné.-î. Si nous étions dans un
moment calme, j'adopterais la proposition qui
vouîi est faite de témoigner voire désapproba-
tion, mais (4uand les gens de l'esprit le plus sage

voient dans les pn jets «ies eimemis de la Révo-
lution de quoi appuyer au UiOins la moitié de
cts terreurs, il est possible de ue trouver dans
la c nduite de !a commune n'Ariuiy-le-Duc que
l'acte d'un patriotisme exagéré. {Murmures et

appUiudissements.) Je ue crois d- ne pas que vous
puissiez prononcer une improbalion ÉOltnuelle,

et j'- pense que sur cette première partie de la

moiioi du i-réopinant, il n'y a pas lieu à délibérer.

Sur la stcunde partie je' ne diffère a'avec lui

que sur la forine de la rédactien. L'Assemblée
{)eut-elle dire qu'il faut rendre à Mesdami s la

iberté de contin er leur voyage? Cela n'est pas

de son ressort. S'il existe une loi, c'est au roi à
la faire exécuter ; s'il n'en existe (.as, c'e?t au
roi à assurer à tous les citoyens la liberié de
faire ce que la loi n'a pas delendi. {Murmures.)
Je ne dis pas que l'attach.'ment de Mesdames
pour le roi, que leur amuur pour la paix ptibli-

que n'aurait pas uù leur prescrire une conduite
différente; mais je dis qu'il n'«xiste pas (l'autre

loi que celle qui exige la permission du r J et

que celte permission a été donnée. On s'est au-
torisé de la pétition de la commune de Paris;
mais la demande d'une loi n'entraîne paslinexé-
cuiion dcs lois existantes, ou bien il y aurait un
eepa e de temps pendaut lequel la loi ne subsis-
terait pas, et, pendant cet intervalle, il n'y aurait
plus de société. U faut motiver le décret, en
disant que pour assurer le respect dû à des lois
non abrogées et à l'autonié des corps a^Jininis-
tratifs, l'Assemblée renvoie cette al faire au roi,
entre les mains duquel reposent tous les moyens
nécessaires pour faire jouir les citovens ue la
libei té assurée par la loi.

M. Fréteau. Dans une circonstance à peu près
semblable, lAssemblée a décrété que M. Necker,
retenu incoustitutionneilement, au'-ait la liberté
de coiitiuuer son voyage; vous ue pouvez en user
autrenienl aujouid'liui à l'égard de Mesdames.

Le préopinaut a bien reconnu le pri iCipe sur
lequ 1 il ue peut y avoir deux opinions dans TAs-
semblée; mais il en a lire mal la conséquence,
en demandant le renvoi au pou voir exécutif. Lors-
qu'u: e municipaliié méconnaît un des principes
les plus sacrés que vous ayez proclamés, quand
elle enfiemt une de vos lui-, esl-il au-dessous
de votre digi.ité, n'est-il pas de votre devoir de
manifester hautement votre désapprobation et de
rapp 1er ceite municipabté solennellement à ses
oblii.;a ions ? C'est parce que la Constitution est
mena' ée par des factieux, que tous les bons ci-
toye s doivent se ré mir pour que les act s d'in-
subordination et loutes le,' atteintes portées à la
loi soient désormais réprimés.

Je ne puis adhérer à ce qu'on a dit pour excu-
ser un zèle inconsidéré; aujourd'hui que loas 1 s
pouvoirs sont mar^iuës, que tous les corps admi-
nistratifs et judiciaires sont établis, il est néce

-

sai e de réprimer avec éclat tous les excès pur
lesquels une partie du peuple s'élèverait au- lessus

d'eux et mettrait en suspens leur autorité. (J/ur-

mures et applaudissements.)

Vous avez voulu que les municipalités fussent
garantes de l'infracàon faite aux lois : il y a au-
jourd'hui un an que vous avez rendu ce dOcret.

Eh ! que deviendrai! nt les principes, que devien-
drait cette responsabilité, si une commune pou-
vait mettre sa \oionté à la place de celle du < orps
municipal, dans les ihoses où ce corps a seul le

droit de vouloir !

En vain les tribunaux, en vain les corps admi-
nistratifs excercent Us pouvoirs conformément à
la Constitution, si l'appel interjeté à la iiiultiti:de

elle-même de l'exécution de vos décrets, rend inu-
tiles et infructueux loutes les vertus, tout le

civisme, tout le courage des citoyen> qu'elle a
ele-mênie appelés à l'administration. {Applaudisse-
ments.) Il serait inutile de faire des lois si, quand
leur exécution est jurée par le peuple, elles sont
détruites par le peuple même. Ou me dira que la

ConatilutioQ est étab ie de droit ei non de fait;

mais ici cette observatiou est de nulle valeur. La
corn iîune a été avertie, par le district et par la

municipalité, qu'aucune lot ne s'opposait au dé-
part de Mesdames.

J • demande donc la double mesure, et qu'il soit

dit : d'une part, comme le roi vous le uemande
dans ce moment-ci, que la liberté de continuer
leur voyage est assurée à Mesdames, qui se sont
mises en route avec toutes les précautions qu'elles
pouvaient prendre; et, d'ajtre part, que vous ex-
primiez dans votre décret une improbalion de la

conduite tenue par la commune d'Arnay-le-Duc
et que vous la déclariez inconstitutionnelie. {Ap-
plaudiisements.)

M. d'André. La question qui se présente est
extrêmement simple; elle ne peut au fondép.ou
ver aucune diflicuilé.

Mesdames sont an êtées à Arnay-le-Duc ; la com-
mune donne pour motif qu'y ayant une pétition
de la commune de Paris, renvoyée au comité de
Constitution, elle n'a pas pu laisser passer Mes-
dames. Il faut donc savoir à piésent si une péti-

tion renvoyée au comité de Constitution peut sus-
pendre l'exécution d'une loi ou être considérée
comme une 1 i.

Il me semble que personne ne peut être de cet
avis, et il ^uflit de déclarer que nulle loi ne s'op-
po-e au départ de Mesdames. Renvoyer purement
et simplement au pouvoir exécutif, ce serait ame-
ner une solution toute différente : la municipa-
lité et le district sont ses agents pour l'exécuàoo
de la loi ; ils n'ont pu assurer cette exécution.
Ce serait dire au roi: « Ei voyez des Iroupes. »

Dans les circonstances présentes, il faut tâcher
que les kis soient exécutées paisiblement. Une
décia-aiion de la part du Corps législatif suffira;
il faut la donner. Ainsi je propose le décret sui-
vant :

• L'Assemblée nationale déclare qu'il n'y a
aucune loi qui s'oppose au départ de Mesdames. »

M. Itarnave. La commune dont on attaque la
conduite n'a pas été mue par une résistance à la

loi, mais seule;neot par le doute qui s'est élevé
sur le sens -A sur l'exéc di n des décrets ren ius
dans U sein de i'Asîemblée nationale ; elle n'a
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cru agir que pour le bien commun ; on ne peut

lui reprocher que IMnconsidéraiion de son zèle.

C'est donc IVxp'ication de ces mêmes décreis

que l'on doit donner ei alors le pouvoir executif

aura tous les moyens nécessaires pour faire exé-

cuter la loi réelle.

Je propose, eu conséquence, que le décret que
vous allez rendre soit ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, considérant que les

décreis d'ordre rendus dans son sein ne sont nul-

lement lois du royaume et obligatoires pour les

citoyens; (Murmures.)
« 'Considérant qu'aucune loi ne s'oppose à l'é-

loignem^nt de Mesdames ayant une permission
du roi

;

« Renvoie au roi, pour statuer sur les suites

de la permission qu'il leur a donnée, et charge
son Pré.-idenl de remettre à Sa Majesté les diffé-

rents décrets en exécution desquels l'Assemblée
nationale est prête à statuer sur les devoirs des
membres de la famille royale. » (Murmures pro-
longés.)

M. de Mirabeau. Je demande la parole.

M. le Président. Laissez-moi poser la ques-
tion.

M. de llirabeau. La question me paraît si

simple, que je ne croyais pas qu'elle eût besoin
d'être posée.

M. le Président. 11 faut établir l'état de la dé-
libération.

M. de Mirabeau. La discussion n'est pas fer-

mée et je dois avoir la parole.

M. le Président. M. Fréteau a proposé

M. Fréteau. Voici ma rédaction: « L'Assem-
blée naiiouale déclare inconstitutionnelle la déli-
bérati n de la commune d'Arnay-le-Duc du 22 de
ce mois, tendant à suspendre le voyage de Mes-
dames (Murmures.) ; ordonne que le roi sera prié
d'assurer, par les moyens que la Constitution met
en son pouvoir, la liberté (Murmures.) de
tous les citoyens français ; et déclare qu'aucune
loi n'a ôté à Mesdames le droit de continuer leur
voyage. »

Plusieurs membres demandent la question préa-
lable.

Plusieurs membres demandent la priorité pour
la rédaction de M. d'André.

M. de Mirabeau. Monsieur le Président,
comme il est extrêmement

M. de Tracy. J'avais certainement Ja parole
avant vous. Monsieur le Président, je n'attends que
l'ordre de l'Assemblée pour dire mon opinion.

Plusieurs membres : Parlez! parlez!

M. le Président. 11 y a un ordre de discus-
sion proposé sur la question. D'ailleurs, vous
n'auriez pas la parole; elle appartient d'abord à
MM. Bouchotie, Le Chapelier, de Cnllon. On a ré-
clamé une piiorité; c'est sur cela que M. de
Mirabeau a demandé la parole.

M. de Mirabeau. Je demande la priorité

pour la rédaction que je vais proposer, et comme
cette question me paraît avoir consumé beau-
coup de temps, je ne motiverai mon opinion que
dans le cas où elle éprouverait de Toppo-ition.
Voici comment je rédige le projet de décret par
lequel vous avez à déclarer un principe incon-
testable :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'aucune
loi existante du royaume ne s'oppose au libre
voyage de Mesdames, tantes du roi, déclare qu'il
n'y a pas lieu à délibérer sur le procès-verbal
de la commune d'Arnay-Ie-Duc ; renvoie l'af-
faire au pouvoir exécutif.» (Applaudissements à
droite et au centre.)

M. de Tracy. Voici ma rédaction...

M. de Mirabeau. Je vais motiver la mienne
en très peu de mots. Ce n'est ici qu'une question
de fait

; car ce que l'Assemblée statuera, demain
ou après, ne décidera pas si Mesdames ont au-
jourd'hui le droit de voyager. Cette question ne
peut être jugée que par l'état présent des lois :

or nulle loi ne les en empêche. Et il faut bien
que l'Assemblée nationale l'ait pensé ainsi, puis-
qu'elle n'a pas cru devoir pren Ire de mesures
légales pour empêcher l'exécution du voyage
dont elle était avertie et qu'elle n'y a pas mis
d'obstacle; il faut bien aussi que la municipa-
ité de Paris l'ait pensé ainsi, puisqu'elle a dé-
libéré qu'aucune loi ne s'opposait au départ de
Mesdames; puisque, dans sa pétition, elle de-
mande une loi nouvelle et ne réclame pas l'exé-
cution d'u ;e loi existante.

Qu'objecte-t-on dans le système de ceux qui
veulent que l'Assemblée prononce une improba-
lion formelle? On dit qu'il y a une infraction à
la loi. Mais l'Assemblée nationale en ordon-
nant l'impression de la pétition de la commune
de Paris a fort concouru peut-être à induire en
erreur et à élever les doutes dont nous voyons
l'effet. (Applaudissements.) Ce n'est pas tout ; on
ne peut se dissimuler que nous ne nous trou-
vons pas dans des circonstances ordinaires, que
nous ne sommes pas encore parvenus à établir
le jeu régulier de l'organisation sociale; il y au-
rait donc une extrême ri.:ueur à imprimer la
tache d'une désapprobation sur une municipalité
qui s'est adressée à vous, en motivant si con-
duite d'une manière très respectueuse pour le
chef de la nation? (Applaudissements.)

Je le demande à tous les ojiiuauts dans tous
les systèmes : que voulons-nous en ce moment?
Nous voulons faire une déclaration qui, ne lais-
sant aijcune espèce de prétexte à une infraction
à la loi existante, nous assure que la tranquil-
lité publique ne sera pas troublée par la conti-
nuation du voyage de Mesdames, parce que certes
la paix publique est notre premier devoir et notre
première sollicitude. Eli ! n'avons-nous pas de
trop grands objets de surveillance et de sollici-
tude pour donner au voyage de Mesdames plus
d'importance qu'il en a ? (Applaudissements.)
Que vous demandé-je? La déclaration d'un fait

incontestable, une prononciation parfaitement
régulière et enfin un renvoi qui. est un hommage
à la loi. Je dis : « L'Assemblée nationale, consi-
dérant qu'aucune loi existante du royaume ne
s'oppose au libre voyage de Mesdames » C»
fait est-il contesté, oui ou non?...

M. Gourdan. Je le conteste.

M. de Mirabeau. Existe-t-il une loi?
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M. Goardan. Il y en a une; c'est le salut du

peuple. Qlurmures et applaudissements.)

M. de Mîrabean. Le salut du peuple est sur-

tout intéressé àce qu'il n'y ail pas de tiraillement

d'opinions et de mouvetnents en sens contraite,

quand la chose publique exige une unité parfaite

d'actions et de volontés. Le salut du peuple n'est

pas intéressé à ce que Mesdames couchent 3

ou 4juursde plus en route. Leur voyage est peut-

être un mouvement d'imprudence; mais il ne

porte aucune atteinte à la loi. Tous les bons ci-

toyens, sans doute,doivent, dans les circonstances

qui nous pressent, rester à leur poste et montrer

leur aitacnement au chef de la nation. Mesda-

mes ont fait une chose imprudente, impolitioue;

mais non illégale : il n'y a donc pas lieu à déli-

bérer ; et puisqu'il v a eu empêchement à l'exé-

cution de la loi, il faut renvoyer au suprême

exécuteur de la loi. Pourquoi l'Assemblée se

chargerait-elle d'une responsabilité qui n'est pas

la sienne?
Je soutiens qu'il est de sa sagesse, de sa politi-

que, si un corps aussi puissant peut avoir de la

politique, de renvoyer celte affaire au pouvoir

exécutif.

M. de Tracy. Je ne discuterai pas, j'ai une
rédaction à proposer. Je suis d'accord avec le

préopinant sur le fait et sur les principes, et je

ne diffère que dar.s un point.

Le principal objet n'est pas le voyage de Mes-

dames, mais le respect du à la loi. Ou il y a une
loi, ou il n'y en a pas : dans le premier cas, elle

doit être observée, elle n'est point abrogée; dans

le ai£ond, il en est une aussi aiicienne que la

nature, c'est que ce qui nestpas défendu est per-

mis. [Murmures.)
Voici mon projet de décret : « L'Assemblée na-

tionale déclare qu'aucune loi existante ne s'op-

pose au voyage de Mesdames, et en consé>]uence

elle désapprouve les obstacles qui y oui été

apportés...» {Nouvea^.ix murmures.)
Ce n'est pas là une mesure sévère, c'est l'ap-

plication desjprincipes. Je continue: « et ordonne
qu'ils soient levés ».

Plusieurs membres demandent que la discus-

sion soit fermée.

M. Alexandre de Lametli. Je veux pré-

senter une raison.

Un grand nombre de membres : Il faut fermer
la discussion.

(La discussion est fermée à la presque unani-
mité.)

- M. Camus. J'adopte la rédaction de M. d'André,
mais avec cet ameniiement :

« El sera le Président chargé de se retirer par
devers le roi pour le prier de ne point accorder
dt! permission à aucuie autre personne de sa fa-

mille pour voyager, jusqu'à ce que l ; décret ajour-
né sur cel objet ait élé rendu par l'Assemblée na-
tionale et accepté par le roi. * {Applaudissements.)

M. Alexandre de Liamelh. Malgré le mouve-
ment que me parait avoir l'opinion de l'Assem-
blée, je crois devoir exprimer ma pensée. Je suis
loin de croire, avec plusieurs des préopinants,
que le voyage de Mesdames présente peu d'im-
portance; je suis loin de penser qu'il soit peu
important qu'une partie de la famille royale sorte

l" Série. T. XXIII.
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du royaume et donne le spectacle scandaleux
d'aller provoquer, d'aller réunir des ennemis
contre une Révolution qui lui assure de si grands
avantages. {Murmures à droite; applaudissements
à gmiche.)

Un membre à droite : Nous voyons ce que
la Révolution leur a ôté; montrez-nous ce qu'elle
leur a donné.

M. d'Estoarmel. La discussion est fermée.

M. Alexandre de Ijameth. Je m'étonne que
les opinants ne distinguent pas les momi-nts qui
accompagnent la Révolution de ceux qui la sui-
vent...

M. d'Estoarmel. Monsieur le Président, moi-
sieur n'a pas la parole pour discuter.

M. Alexandre de Lameth. Je ne suis pas
étonné, Messieurs qn'une partie de l'Ass 'mblée
veuille m'obligera ne point motiver la rédaction
que je veux vous propo-îer; certes, on ne deman-
derait pas mieux que l'Assemblée nationale, que
la nation entière, en regardant la Révolution
comme achevée, oubl.àl la sollicitude, la sur-
veillance, qui, seules, peu vent en assurer le succès.

M. d'Estoarmel. Mais, Monsieur le Président. ..

M. Alexandrede Lameth. Je prie, et avec in s -

tance, tous les membres de cette Assemblée qui,
depuis 20 mois, ont donné tant de preuves de
patrio'i-me el de courage, de ne pas se mépren-
dre sur le sentiment qu'on Veut leur inspirer:
celui d'une sécurité aveugle perdrait la chose
publique. Et, je le répète avec toute la force que
peut donner la conviction, la Révolution ne s'a-
chèvera pa=î, si on Sr- laisse aller à la regarder
comme achevée. {Applaudissements.)
On vous propose de blâmer la commune d'Ar-

nay-le-ûuc...

M. de Rochebrane. Je demande si la discus-
sion est fermée.

M. Alexandre de Lameth. Je le dirai avec
franciiise : je ne puis dissimi 1er l'étonnemenlque
j'ai éprouvé en voyant, après la lecture du pro*
cès-verbal que vous avez entendue, des membres
patriotes se laisser a 1er à vous proposer d'im-
prouver formellement la conduitede la commune
d'Arnay-le-Duc, conduite dont le procès-veibal
m'a paru présenter l'exemple du patriotisme le
plus pur, conduite qui est motivée sur le renvoi
que vous avez ordonné de la pétition de la com-
mune de Paris au comité de Constitution. {Mouve-
ment prolongé à gauche.)

M. d'André, montrant le côté gauche. Monsieur
le Pré-id^nt, voulez-vous bien mettre l'ordre là-
bas, car on va bientôt s'y battre.

M. de Liancoart. J'exige, Monsieur le Prési-
dent, que vous forciez l'opinant àse renfermer daus
sa rédaction.

M. Regnaad {de Saint-Jean-d'Angély). Monsieur
le Président, vous n'avez pas le droit de laisser
parler M. de Lameth.

M. Alexandre de Lameth. Puisqu'on me
presse d'en venir à ma rédaction, voici mon opi-

3â
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nion: je pense que les lois anciennes encore exis-

tantes donnent au roi le droit d'accorder ou de
refuser aux personnes de safaaiille la permission

de voyager hors du royaume.
Mon avis est donc que, sans permettre qu'aucun

obstacle soit apporté au voyage de Mesdames et

qu'en déclarant que les lois anciennes ne font

pas abrogées, M. le Président soit chargé de prier

le roi de peser dans sa sollicitude s'il doit, dans
les circonstances actuelles, permettre à Mesdames
de sortir du royaume.

M. de FoUeville. L'Assemblée ne tombera pas
dans le piège qu'on lui tend. (Bruit.)

M. le Président agite la sonnette.

M. de Folleville. Vous ne sonniez pas quand
M. de Laraetb parlait.

M. d'André. Je me renferme dans la question
;

je n'ai pas de réflexions à faire à l'Assemblée ni
au public. La question est de demander la prio-

rité pour ma proposition, qui me paraît la plus
sage et je demande qu'on la mette aux voix.

M. de illirabeau. Je réclame la priorité pour
ma motion.

M. d'André. J'adopte la rédaction de M. de
Mirabeau; la sienne et la mienne, c'est la même
chose.

Plusieurs membres demandent la priorité pour
la rédaction de M. de Lameth.

(L'Assemblée accorde la priorité à la rédaction
de M. de Mirabeau.)

M. Barnave. J'ai à proposer un amendement
quirentredansruiéedeM.deLamt'th, et qui peut
s'adapter à la rédaction de M. de Mirabeau. 11 con-
siste à charger M. le Président de dire au roi,

que de lui déi end d'accorder ou de refuser la

permission de voyager aux membres de sa
famille.

Je dimande aussi que M. le Président mette
sous les yeux de Sa Majesté la situation du
royaume et les motifs pressants qui se puisent
dans l'intérêt public. {Applaudissements à gauche.)

Plusieurs membres demandent la question préa-
lable-

M. Brlols-Beaumctz. Je demande la parole.

M. le Président. Je ne vous la donne pas.

M. Resnand (de Saint-Jean-d'Angély). Mon-
sieur le Président, vous n'avez pas le droit de
refuser la parole à M. de Beaumetz.

M. le Président. Monsieur, vous n'avez pas
la parole.

M. Regnand {de Saint-Jean-d'Angély). Vous
n'avez pas le droit de m'imposer silence; je de-
mande que l'Assemblée soit juge entre vous et

moi. Parlez, Monsieur de Beaumetz, vous avez
la parole.

M. le Président. Je ne puis donner la parole
à M. de Beaumetz sans que l'Assemblée l'or-

donne. (Murmures prolongés.)

Plusieurs membres se lèvent et demandent la
parole.

M. de Lia Rochefoncauld. Il résulterait de
ce que M. le Président vient de dire...

M. d'André. Monsieur le Président, je demande
la parole contre vous. (Applaudissements au cen-
tra et à droite.)

M. de Lianeonrt. Monsieur le Président, vous
êtes partial ; c'est un despotisme parlementaire.

M. le Président. Je ne connais de juge que
l'Assemblée.

M. Prieur. Je demande que M. de Beaumetz ait

la parole.

M. le Président. L'Assemblée paraissant ne
pas croire que la discussion fermée empêche de
donner la parole, parlez, Monsieur.

M. de liiancourt. Monsieur le Président,
c'est vous qui l'avez rouverte ; nous ne sommes
pas dupes de cela.

M. de Lévis. La discussion étant fermée sur
le fond, c'. st uniqu» ment de l'anienJemeiit de
M. Camus qu'il s'agit. Cet amendem- nt, bon
peut-être en lui-même, me paraît porter sur dts
alarmes relatives au biuit du départ de Mon-
sieur; alarmes qui ont occasionné le ridicule
attroupement de mardi ; alarmes (|ui cessent
quand Monsieur a donné sa parole. (Murmures
à gauche.)

Mon amendement, que je crois plus qu'un
autre dans les principes de la Révolution, de la

Constitution et de la liberté, est que l'Assembiée
déclare que, confurmémef t aux principi s de la

Constitution, il est ( éfendu aux munieif alités,

corps administratifs et autres personnes de don-
ner ou d'exiger des passeports.

M. Charles de L.auietii. Je demande la pa-
role.

M. Briois-Beanmetz. Si l'amendement de
M. de Lameth n'avait pas été précédé de quel-
ques motifs et qu'il se fût contenté de le pré--
senier purement et simplement, comme M. Camus,.!
je me tuerais contenté de l'abandonner à la ques- 1
tion préalable qui le serrait de très près. Mais les

motifs qui ont précédé cet amendement m'unt
paru mériter une réfutation très sérieuse.

11 est en effet très important que es vrais amis
de la Constitution, que reux qui l'aiment cens-

J

tamment — et sans doute nous l'ainiois tous — J
(Mu7'mures à gauche; applaudissements au cen- 1

tre)... 11 est, dis-je, très important ()ue le^ amis
de la Constitution et de la liberté soient enfia
d'accord sur les n oyens de les alf rmir Tiioe

et l'autre de les rendre inaccessibles aux efforts

de nos enneuiis.

Le préO[iinant a déclaré qu'il croyait que ces

moyens devaient être les mêmes que ceux avec
lesquels on a commencé la Révolution, c'est-à-

dire l'insurrection... (Murmures à gauche.)

M. Alexandre de L.anieth. Je n'ai pas dit

cela.

M. Briois -Beaumetz. On me déclare que
j'ai mal compris et mal entendu.
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Plusieurs membres à gauclie : Oui ! oui 1

M. Briois-Bejiniuetz. J'y consens
;
je me

résous à avuir mal entendu et je me réjouis de

voir que nous nous rallions tous aux vrais prin-

cipes. Nous convenons qu'autant il a été néces-

sairp, au berceau de la Révolution, de déployer
d'ériergie cotitre l'autorité despotique dont il

fallait enfin délivrer ce beau royaume et qui

pesait ?i lourdement sur nous, autant il est né-
cessaire aojourd'hui de rasséréner l'horizon, de
rassurer l'état des affaires, de faire renaître

l'ordre et la tranquillité et d'apprendre au peu-
ple que le bonheur, raisanre dont il a l'espoir,

l'assurance de jouir, ne peuvent exister [ our lui

qu'avec le rétablissement de la paix. {Vifs ap-

plaudissements.)

Je me n-jouis de voir que personne ne cont'^ste

ces maximes bienfaisantes; et si, après la sanc-

tion que leur donnent les applaudissements de
^Ass^mblée, quelqu'un croyait encore qu'il faut

s'opposer à l'autorité légitime, qu'il faut protéger
la lésista ce aux lois, je devrais mettre en gaide
l'Assemblée contre des principes qui tendraient
évidemment à rétablir tous les désordres, contre
des conseils perfides, dignes seulement des
ennemis véritables du peuple, du bonheur public
it de la liberté. [Vifs applaudissements à droite.)

M. Charles de Lanieth. J'avoue que j'ai été

surpris de voir le préopinant demander la parole
sur l'amendement de mon frère, pour n'en pas dire

un seul mot, et îout lui prêt r les sentiments
que son caractère connu repousse absolument.
{Murmures et applaudissements.) J'espérais que le

préopinant aurait du moins cru devoir éiwirgner
son C'-liègue.

Je crois que l'amendement qui vous a été
proposé par mon frère et que j'avais l'intention
de pruposer moi-même {Rires à droite)... quand
j'ai deii andé la parole, est de la plus grande
importance dans les circonstances oii nous nous
trouvons. Je ne combats nullement les principes
sur lesquels on a appuyé la liberté de Mesdames
comme de tout citoyen, de sortir du royaume et

d'aller ofi bon leur semble. Cepeiidant, c'eit une
question que votre comité s'est réservé de résou-
dre, si, dans un moment de Révolution, chaque
citoyen n'est pas tenu de re^ster dans sa patrie...
{Murmures et applaudissements) et s'il n'est pas
coupable u 'abandonner un pays oîi la liberté
s'établit, pour revenir après les secousses jouir
des bienfaits ahelés par tant de travaux. Les
anciens ont loué ceux qui s'attachaient à une
opinion déterminée, ceux qui se dévouaient pour
leur pays, et ils ont également frappé de blâme
et les émigrant-3 et les impartiaux. {Applaudisse-
ments et murmures.)

- Je reviens à l'amendement : il est impossible
que l'Assemblée nationale méconnaisse les cir-
constances critiques où nous sommes. (Murmures
à droite).

M. deltonnay prononce de son banc quelques
..paroles qui ne parviennent pas jusqu'au bureau.

H
.
Charles de Lameth. Monsieur de

.Bonnay, vous avez présidé, et très bien présidé
;

vous savez qu'on ne doit pas interrompre un
opinant.

M. de Bonnay. Je prie qu'on ne vous inter-
rompe pas.

M. Charles de Lamefh. L'Assemblée na-

tionale est instruite par le roi lui-même qu'il a
résisté au désir de Mesdames... {Murmures à
droite)... qui, pjur le dire en passant, se sont
plutôt évadées de la capitale qu'elles ne sont par-
ties pour un voyage...

M. de Montlosier. Il n'y a que des pri-
sonniers qui s'évadent; et ce que vient de dire
M. de Lameih ferait croire que la famille rovaie
Bit prisonnière à Paris. Je demande qu'il 'soit
rappelé à l'ordre.

M. d'Estourmel. Je demande que M. de La-
mcth soit rappelé à l'ordre.

M. d'/indré. Je demande que M. d'Estour-
mel soit rap„elé à l'ordre pour interrompre
sans cesse.

M. l'abbé .^laary. Je consens que M. d'Es-
tourmel soit rap; elé à l'ordre; mais je demande
grâce i.our M. de Lametii.

M. Charles de Lameth. L'Assemblée a lieu
de pen-er que le roi n'attend peut-ê're que
son vœu pour agir; et l'on vous proposerait de
vous associer à Mesdames contre le aésir du roi
et le vœu de la nation!

Plusieurs membres : Aux voix 1

MM. de Bols-Roavray , de Bonnay et aw-
tres membres : La discussion est fermée.

M. Charles de Lameth. Quel est l'objet de
l amendement? C'est d'avertir le roi. Qui est-ce
qui en a plus que nous le droit et le devoir ?
C'est de lui dire que le peuple est affamé,
ruiué par 'es éiDigrations. {Murmures et applau-
dissements.) Voilà ce qu'un bon citoyen doit dé-
sirer : entendre déclarer au roi par le Président
de l'Assemblée nationale, que l \s?emblée n'est
plus responsable des malheurs publics, quand
elle a dit aux tantes du roi, nourries et entrete-
nues par la nation, qui leur a prouvé cons-
tamment son attacleraent et ses égards, qu'il
est étonnant qu'elles l'abandonnent. {AppLaudis-
seotents.)

Je ne crois pas qu'un ami de la liberîé et de
la prospérté publique puisse demander la ques-
tion préalable sur un pareil amendement.

Plusieurs membres demandent la question
préalable. {Bruit prolongé.)

M. de Menoa. Je crois que l'Europe s-^ra
bien étonnée d'apprendre que l'Assemblée na-
tionale s est occupée pendant quatre heures du
départ de deux dames qui aiment mieux enten-
dre la messe à Rome qu'à Paris. {Rires et applau-
dissements.)

Je d-mande qu'on aille aux voix sur la rédac-
tion de M. de Mirabeau, et que la discussion soit
fermée sur le fond et sur les amendement?.

Plusieurs membres : Aux voix î

^'i
^^ ^^^hapclîer. Je demande à dire une

parole, si M. de Lamth ne retire pas son amen-
dement.

M. vilexandre de Lameth. Non, Monsieur,
je ne le retire pas.

M. Le Chapelier. Ma parole, la voici: M. de
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Laraeth, tout en déclarant qu'il n'y a pas de loi

pour empêciier Mesdames de voyager, propose
par aoGiendement de représenter au roi l'état nc-

luel du royaume pour qu'il retienne ses tantes.

M. Alexandre de l^amelh. Ce n'était pas un
amendement; c'était une rédaction poitaiU que,

d'après la loi antérieure, il appartenait au roi de
donner aux membres de sa maison la permission
de voyager. Dès lor?, mon op nion personnelle

était que l'Assemblée nationale devait charger
son président de le déclarer au roi et en même
temps de lui représenter la situation actuelle du
royaume pour que le roi, dans sa sollicitude,

puisse juger s'il devait permettre à Mesdames de
sortir du royaume.

M. l-e Chapelier. 11 résulte de la déclaration

de M. Lameih (|ue je ne m'étais pas trompé dans
las intentions de son décret et que je me trompais
fort peu dans ses expressions. Il résulte de l'état

de la délibération que, la priorité ayant été

accordée au projet de M. deiMirabeau,M. Barnave
a converti en amendement la proposition de
M. de Lameth.
Sous quelque nom que l'Assemblée l'adopte, je

dis que cette proposition
,

qu'on la considère
comme amendement ou comme motion , n'est

propre qu'à mettre le trouble dans le royaume,
et voici comme je le prouve. 11 arrivera, après le

vœu manifesté par l'Asseniblée, de deux choses
l'une : eu le roi interdira à Mesdames ses tantes

la faculté de continuer leur voyage, ou il ne la

leur interdira pas. S'il la leur interdit, il sebrouille
ivec sa famille ; s'il ne la leur interdit pas, d'après

le vœu de l'Assemblée, il se brouille avec son
peu| le.

Je demande donc la question préalable sur
l'amendement de M. de Lameth.

Plusieurs membres : Sur tous.

(L'Assemblée, consultée, décrète qu'il n'y a lieu
à délibérer sur aucun amendement.)

M. le Président. Je mets aux voix la question
principale, qui est la rédaction de M. de Mira-
beau :

« L'Assemblée nationale, considérant qu'au-
cune loi existante du royaume ne s'oppose au
libre voyage de Mesdames, tantes du roi, dé-
clare qu'il n'y a lieu à délibérer sur le procès-
verbal de la commune d'Arnay-le-Duc, et renvoie
l'affaire au pouvoir exécutif. »

(Ce décret est adopté.)

M. le Président annonce l'ordre du jour de
la séance de ce soir.

La séance est levée à quatre heures et demie.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DUPORT.

Séance du jeudi 24 février 1791, au soir (1).

La séance est ouverte à six heures et demie
du soir.

(1) Cetto séance est incomplëto au Moniteur,

Uji de MM. les secrétaires donne lecture des
adresses suivantes :

Adresse du commissaire du roi auprès du tri-
bunal du district de la Grasse, qui annonce que
sur 75 fonctionnaires publics qui sont dans ce
district, 71 ont prêté solennellement le serment
civique.

Adresse de la société des amis de la Constitu-
tion de Rodez, qui atteste que c'est au pa-
triotisme de domNogaret, vicaire de la ci-devant
Chartreuse de cette ville, que la nation doit la
découverte d'un dépôt d'argent, billets et autres
effeis précieux dont les religieux voulaient la

frustrer. Cette société sollicite une gratitication
pour ce patriote généreux, persécuté par ses su-
périeurs.

Adresse des officiers municipaux de la com-
mune de Prenne, district de Villeneuve, compo-
sée de 28 paroisses, qui annoncent que tous les
ecclésiastiques fonctionnaires publics, et même
un ancien curé non fonctionnaire, se sont con-
sacrés à la patrie, par un serment civique, avec
un zèle admirable-
Adresse des volontaires patriotes du Port-au-

Prince, qui expriment à l'Assemblée la plus vive
reconnaissance au sujet de la mention honorable
qu'elle a daigné faire de leur patriotisme dans
son décret du 12 octobre dernier. Ils renouvel-
lent le serment de demeurer inviolablement at-
tachés à leur patrie et à leur roi.

Adrtsse du sieur Delaroche, vicaire fonction-
naire du district de Chalans, département de la
Vendée, qui fait hommage à l'Assemblée de la

prestation de son serment civique.

Adresse des officiers du tribunal du district de
Vihiers, département de Maine-et-Loire, qui pré-
sentent à l'Assemblée nationale le tiibut de leur
admiration et de leur dévouement.

Adresses des offici'^rs municipaux de Chanlac,
département de l'Ardèche, deSaint-Angel, dépar-
tement du Puy-de-Dôme, et de Saint-Lonp-les-
LanJes, département de la Creuse, contenant les

procès -verbaux du serment civique prêté par
les curés et vicaires de ces différentes paroisses.

Un de MM. les secrétaires fait lecture des procès-
verbaux des séances des 22 et 23 février au soir,

qui sont adoptés.

M. Voulland fait lecture à l'Assemblée de non- m

veaux documents arrivés du département du Gardt
et relatifs aux troubles d'Uzès. J

1° D une lettre du directoire du déparlement
du Gard, ainsi conçue :

<• Nous vous avons rendu compte des troubles
qui se sont manifestés à Uzès, les 14 et 15 de ce

mois, et des mesures que le directoire a jugées
'

néce.-saires. Aujourd'hui nos commissaires nous
ont instruits que la grandeaffluence des gardes na-
tionales qui, de tous les environs d'Uzès, accou-
rent au secours de cette ville^ a occasionné des
désordres qu'on s'est vainement efforcé de pré-

venir : deux maisons ont été brûlées. Nous avions
chargé le district d'Uzès de renvoyer dans leurs

municipalités respectives les gardes nationales

qui étaient déjà arrivées, de se reposer sur les

troupes de ligne que nous avions requises, et sur
nos soins. Nous avons pensé que le rétablissement

de l'ordre exigeait de nouveaux moyens , de
nouvelles précautions ; et, par un arrêté dont
nous vous envoyons copie, nous avons requis

300 hommes de la garde nationale de Nîmes, de
se rendre à Uzès avec deux pièces de canon, à

l'effet d'entretenir le boa ordre, le respect dû aux

m
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personnes et aux propriétés. M. Vigier, membre
du directoire, est parti avec le détachement, pour
se réunir aux commissaires qui sont depuis hier

à Uzès. M. Dalbignac, c immandant des troupes
du déparlfraent, s'y est aussi rendu avec un nou-
veau renfort de troupes de ligne ; et nous espé ons
beaucoup du courage, de la prudence et du pa-
triotisme de cet officier général. Nous apprenons
que M. VouUand, commandant de la garde natio-

nale d'Uzès, qui a sauvé sa patrie par son cou-
rage et sa prudence, a préservé la maison de
M. Tringuelague, ancien mairoetcom nis airedu
roi, de la dévastation et du pillage. Il s'est conduit
pendant tous ces trouble.^, avec une louchante
générosité, et il a exposé sa vie pour fnain-
tenir Tordre, comme pour repousser les malveil-
lants. •

2" D'une lettre du directoire du district d'Uzès :

« Nous continuons à vous rendre compte des
événements relatifs à l'affaire d'Uzès. Les fugitifs

de cette ville se sont répandus dans la campagne
oiî ils excite-it les peuples à l'insurrection. La
Ftligion est toujours le prétexte de leurs coupa-
bles entrCiirises. Le directoire a sans cesse les
yeux ouverts surtout ce qui l'environne; il n'est
pas sans inq liétuJe sur un rassemblement de
gardes nationales qui s'est, dit-on, effect ié en
Vivarais, aux environs de Jalès; les avis se
muUiplient, et de toutes parts les esprits fermen-

tent au suprê ne degré. Nous ne perdons pas un
moment; nous ne négligeons aucm moyen; et

lorsque nous pourrons vous donu'T des notions
précises sur l'étal de la contrée, nous satisfeons
à ce dernier devoi r avec exactitide. La ville d'Uzès
est tranquille, et tou:es nos craintes tiennent aux
tentatives que nous avons à redouler du dehors.
II est à présumer qu'aujourd'hui même nous serons
contraints de requérir les gardes nationales du
département; cependant nous sommes pleins de
cette espérance qui ne peut abandonner des ci-

toyens qui ont pour eux leur coarage, la justice
et les lois. »

A ces pièces sont jointes une délibération du
directoire du département et une proclamatioH
du directoire du district d'Uzès.

(L'Assemblée ordonne le reuvoi de ces docu-
ments au comité des rapports.)

M. Vieillard, au nom du comité de Constitu-
tion, présente un rapport relatif à la liquida-
tion faite par le commissaire du roi de plusieurs

offices.

Il propose le projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son comité de judicature, qui lui a donné lecture
du résultat des opérations du commissaire du roi

dont le tableau suit :

TABLEAU.
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NOMS DES VILLES.

Ail
Angoulême
Auch
Aurillae

Aix
Bar-sur-Aube
Bar-sur-Seine
B«auvais . ..

.

Bony-sur-Loire....
Bourg-en-Bresse .

,

Blois

Briey
Besançon
Corbigny
Commercy
Idem
Idem
Créi.y
Dijon
Douny
Châieau-Porcien...
Figeac
Flandres
Fenestranges
Fismes
Gabelles
Gannat
Idem
Laigne
Limouï
Loudun.
Lunéville
Le Mans
Maubeuge
Mayenne ,

Mdun
Idem
Idem
Idem ,

Meulan
MoBtmarault
Mirecourt
Nancy
Nantes
Idem
Noyon
Orléans
Oruans
Idem
Pâlis
Idem
Idem
Idem
Phalsbourg
Ploermel
Ponl-à-MoussoD...
P)nt-sur-Yonne. ..

Provins
Idem
Idem
Perpignan
Provins
Rennes
Rouen
Rosières
Sap
Sarreguemines...

.

Idem
Soissons....,
Saintes

Senlis et Soissons
Saint-Maiient
Saint-Éiienne ....

Sainte-Meiiehould.
Saint-Quentin
SaJQt-Lô
Toul
Tonnerre
Thiaucourt
Tourneheim
Vassy ,

COMPAGNIES LIQUIDÉES.

Chambre des comptes
Eaux et forêis

Bureau des finances
Hailliage

Bureau des finances. Additioa
Election
Eaux et forêts

Bailliage

Municipalité ,

Election
Eaux et forêts

Bailliage

Présidial

Municipalité
Bailliage

Jurés priseurs
M unicipalité

Bailliage

Table de marbre
Parlement, voyez Flandres
Grenier à seL Addition
Election
Parlement
Bailliage

Bailliage

Contrôleurs généraux (des)
Election . .

Grenier à sel

Eaux et forêts
Sénéchaussée et présidial
Election
Municipalité
Cliancellerie •

Municipalité
Eleclion
Châtelet
Jurés priseurs
Municipalité

Eleclion
Bailliage

Municipalité
Municipalité
Bailliage.

Dcpôti des sels

Présidial ..,

Election
Cbàtelet. Addition
Bailliage d'

Municipalité
Conseil des finances

Table de marbre, eaux et forêts

Bureaux des finances. Addition
Maîtres des requêtes de l'hôtel du roi.

Eaux et furets -

Sénéch; ussée
Municipalité
Prévôté
iiailliage

Election
Maîtrise de» eaux et forêts

Chancellerie. Addition
Greiier à sel

Présidial ;

Président du parlement
Municipalité
Vicomte du. ... ,

Ba illiage

Eaux et forêts
Eaux et forêt»

Présidial

Grand martre dos eaux et forêts
Sénéchaussée
Election
Traites foraines

Bailliage de Vermandois à

Bailliage

Municipalité
Election

Bailliage

Eaux et forêts ,

Prévôté

PAGES.

31
16
24
H
28
6

19
27
19
20
2
7
23
U
16
li
i
16
22

28
i
30
25
25
7

27
26
8
22
19
20
3

21

3
8
1

5
12
6
5

12
13
18
25
9

24
10
9
28
1

14
28
3
2
21
14
18
6

14
7

24
26
23
10
14
21
4

13
23
18
15
2

11
15
17
5

17

10
9

12

MONTANT
des

LlQUrDATION.^

114,146 1.

361,169
147,328
75,352
91,378
18,918
126,523
8,000
59,663

108,650
85,128
60,936
1,200

75,052
10,556
31,124
23,196

132,114

3,030
59,868

2.285,706
17,639
1,169

469,390
92,470
26,275
117,421
63,372
36,804
82,697
8,761

50,323
74,432
97,215
23,813
21,578
78,281
2-2,402

1,673
69,357
270,160
79,962

434,427
52,883
24,738
79,085
29,491

563,084
363,072
84.504

4,364,207
20,715
40,006
80,746
2,470

70,888
48,576
70,119

2[i9,691

22,001
317,8-20

109,992
28,605
16,663
64,118
194,393
68,892
177,136
307,236
54,956
92,111
7,787

143.186
50,133
75,178
66,562
23,043
66.997
19,293

13

18
1

17
»

17
7

10
11

»

16
12
i
6

16

15
9

16
3
8
2
5

11

13
8
7

1

9
1»

2

3
15
18
2

5
14
11
4

10
11

19
10

15
10
19
12
9
3
3
4

13

2
10
4

Dettes actives.

Passives

581,660 livres.

581,500

Différence au profit de la nation

Total de la présente liquidation, montant à la somme de quinze raillions cent cin^

quante trois mille neuf cent vingt-quatre livres onze sols six deniers, ci

Les dettes active», dont la nation profite, sont de

Mais celles passives, dont elle est chargée, sont de

Différence à la charge de la nation

160

. 15,153,924 liv. 11 s.
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c Décèle que, conformément auflit résultat, il

sera payé par la ciisse '3e i'extraor linaire, la

somme de 15 millions 153,924 livres 11 sous

6 d'/niers, à Teffet de quoi les reconnaissances de

liq lidatim sevo il ex;>édié<^s aux officiers liqui-

dés, en satisfaisant par eux aux formalités pres-

crites par les décrets. »

(C ; décret est adopté.)

L'orrlre du jour esl la suile de la discussion de

l'affaire de Nîmes (I).

M. Rabaud de Saint-Etienne. Messieurs,

si j'ai demandé la parole sur celte affaire, c'est

qu'il fallait ui député de Nimes pour é laircir

qu Iques faits, pour répondre aux calomnies ré-

pan lues co itn; une partie d'î ses habitants. Je

ne retracerai pus tous les détails que vous adon-
nés le rap lorteiir; je ne m'attacherai pas à suivre

M. le maire de Nîfiies dans le dédale de son récit
;

je me crois seulement obligé de repousser quel-
ques faits inexacts.

La mun cipalité de Nîmes cherche à vous sé-

duire par des procès-verbaux qu'elle-même a
dres-és comme elle a voulu; ell^ s'e?t flattée que
le masque d'authenticité pourrait vous en impo-
ser; mais les procès-verbaux sont des pièces
ex rajudiciaires; elles sont suspectes; ce sont
des déclarations dont la plupart ont été recueil-
lies après coup.

Je vous demande si la municipalité accusée
peut vous donner en témoignage son témoignage,
si elle a pu informer quand le- tribunaux infor-
maient légal.ment et par vos décrets, et si vous
pouvez balancer entre l'information publique et

juri lique, qui e-t déposée au comité, et l'infor-

mation illégale et secrète que la municipalité lui

oppose.
Après cette observation, je vais droit au fait,

]e laîs-ed^' côlé la discussion. iM. de Marguerittes
a paru éluig ler soigneusement les faits qui dé-
posent contre la municipalité, et détourner de
Yotre attention les circonstances frappantes du

!

projet de contre- révolution, formé dans les murs
' de ma malheureuse cité : je vais vous présenter

la question sou- so;i vrai point de vue.
La municipalité de Nîmes accuse les protes-

tants d'avoir formé et exécuté le complot de
massacrer les catholiques. Voilà crûment et sIti-

plemeot son assertion. Les ménagements dont
M. le ma re de Nîmes a usé dans sa défense ne
sauraieat effacer ce que la municipalité elle-même

!
a écrit; et ce moyeu, plus dangereux qu'une atta-

i que mê ne qui pouvait affaiblir la défense de

1

mes concitoyens, ne m'empêchera pas de dire la

^

vérité. Je soutiens au contraire et je vous prie,
I Messieurs, de bien peser la justesse de mes expres-
;

sions. Je soutiens qu'un certain nombre de fac-

I

tieux soutenus par la municipalité avaient formé
le projet d'exécuter une guerre civile dans le
Languedoc pour y opérer une contre-révoluùon;
ils ont tout tenté pour faire battre les protestants
avec les catholiques, ce à quoi ils n'ont pu réussir.
Voici, Messieurs, les deux points dont je vous
supplie de ne pas écarter votre attention.
La municipalité prétend que les protestants

ont formé et exécuté le projet de massacrer les
cath liques. Cette assertion est surtout souverai-
neme 11 injuste aux ye jx des hommes sans pas-
sion. Les proestants ne sont dan^ la vile de

(I) Voy. ci-dessus, séance du 19 février 1791, p. 299,
âe rapport de M. Alquier sur cet objet.

Nîmes qu'un sar trois. Dans le ci-devant diocèse,
iisnesontquecomraeunà six;dans le Languedoc,
ils ne sont que comme un à neuf et peut-être à
dix ; à qui p^rsuadera-t-on qu'étant dans une pro-
porlion aussi faible, ils aient formé le projet

aussi absurde que barbare, de massacrer les catho-

liques. L'accusation est donc absurde, on n'a pu
les persuader dans les faubourgs de Nîmes qu'à
quelques ignorants qu'on avait intérêt de séduire.

Et, Messieurs, les protestants qu'un s'efforce

de retirer malgré eux de l'obscurité, pour en
fa re un motif de guerre civile, que vous deman-
dent-ils ? Rien. Vous avez tout fait pour eux, en
déclarant pour tous les citoyens les droits de
l'homme. Vous avez semé pour tous les Français
le germe de la liberté; ils auront aussi leur part
de la récolte; voilà leur intérêt, et ils entendent
leurs intérêts. On ne fera donc croire à personne
qu ils aient voulu obtenir, par une force qu'ils

n'ont pas, des bienfaits déjà obtenus, et qu'ils ne
peuvent con-erver que par la sagesse et la modé-
ration. (Applaudissements.)

Il y a deux partis dans Nîmes. Gomme dans plu-

sieurs villes ces deux partis sont les amis et les

ennemis de la Constitution; et je vous supplie,
Messieur.-', de ne pas perdre de vue cette consi-
dération importante et qui vous donnera la clef

de la conduite des municipaux. 11 y a deux par-
lis dans Nlmt-s, dont l'un sont tous' les gens de
l'ancien régime ; j'avoue que presque tous ces
messieurs sont catholiques, mais ils ne sont pas
catholiques de Nîmes. Dans l'autre parti sont les

protestants et les catholiques, qui aiment le nou-
veau régime ; les commerçants qui chérissent une
Con.-tituiion qui doit affranchir le commerce de
ses entrave-; les propriétaires de tous genres, qui
vous bénissent de les avoir affranchis de la ga-
belle et de la dîme, des conseillers catholiques,
des procureurs et des avocats de l'une et de
l'autre religion. 11 y a deux partis à Nîmes, l'un
est mixte et l'autre ne l'est pas : l'un veut la paix
et la tranquillité, et l'autre le trouble. Le cri du
premier est : Vive la nation, vivent le roi et la

loi ! Lecri du second eatiVive le roi, vive la croix^
vive Varistocratie, à bas la nation !

Un membre à droite applaudit. (Tumulte pro-
longé.)

Plusieurs membres : C'est un malentendu. {Le
tumulte continue.)

M. le Président. Il n'y a personne dans cette
Assemblée capable d'insulter à ce point la nation;
c'est un raaleatendu.

M. Raband de Saint-Etienne. Tout est
mixte dans le parti des citoyens qui dénoncent
la municipalité; et les catholïqu s et les protes-
tants l'ont condamnée également. Le procureur
du roi qui a fait informer, et que la municipalité
inculpe, est catholique; les juges dont elle se
plaint sont catholiques; les témoins qui ont dé-
posé contre elle sont protestants et catholiques,
et les plus fortes dépositions sont celles des prê-
tres. Dans l'insurrection du 13 juin, dont l'objet
était de dissi: er le corps électoral et d'empêcher
la formation des départements, les gardes na-
tional a accoururent à Nîmes au secours de leurs
électeurs, do;it quelques-uns catholiques avaient
été blessés ou menacés. Ces généreux citoyens
étaient mixtes; des curés se mirent eux-mêmes
à la tête des bandes courageuses, et les condui-
sirent eux-mêmes dans notre infortunée cité. Si
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des gardes nationales ont exercé des vengeances
sur les ligueurs, ce sont des gardes nationales

toujours mixtes, les patriotes du pays usant de

représailles contre les antipairiotes.

Qui peut se trompera ce langage? Qui ne voit

dans la perfidie avec laquelle les ligueurs affec-

tent de ne parler que des protestants le dessein de

couvrir leurs entreprises sanguinains du voile

de la religion? Veut-on savoir la vérité? C'est nue
tous les efforts étaient réunis pour troubler les

opérations du corps électoral. On doit observer

que, lorsque les ligueurs virent que les élecieurs

aval çaient leurs travaux et que l'administration

se formait, ils formèrent leurs attaques. Quelques
électeurs furent attaqués. Le sieur Felacion, pro-

cureur interdit de ses fonctions, disait aux sol-

dats à pouf rouge : e Mes amis, c'est par le club

qu'il faut commencer, et ne pas laisser échapper
un de ceux qui y sont. Or il y avait dans le club

200 électeurs qui, avertis à temps, se sauvèrent
bien vite. Je dois ajouter que plusieurs d'entre

eux qui étaient logés aux tours eurent leurs fe-

nêtres criblées de coups de fusil. C'est donc à

eux qu'on en voulait.

Je récuse le procès-verbal fait par des officiers

municipaux qui prennent un barbare plaisir à

nombrer les morts, à se promener parmi des ca-
davres dont le sang crie vengeance contre eux,
qui d'une plume sanguinolente grossissent leur

liste criminelle, et qui disent les uns aux autres,

n'y en a-t-ilpas encore? J' récuse les procès-
vei baux d'une municipalité qui grossit le nombre
des morts, pour enfler et grossir i^es inculpations,

qui les porte ou les fait porter par ses écriva ns,

jusqu'au nombrede? àSOO.mêmede 1,000, tandis

quelejuge criminel, calculquej'ai hésité de rappor-
ter, ne les fait monter qu'à 110, et M. le rapporteur
à 220; calcul affreux et d'autant plus coupable,
qu'un plus grand nombre n'est qu'une plus grande
cumulation de reproches. Elle a tout à se repro-
cher, car rien ne serait arrivé si elle n'avait pas
favorisé les factieux.

Tel était le projet des malveillants à Nîmes. Il

est convenu, disaient-ils, que nous devons faire

les premiers pas, et bientôt les principales villes

du royaume nous suivront. Mais une guerre veut
un prétexie, on le trouve dans la religion, et l'on

excite la haine contre les protestants. Mais ces

perfidies sont odieuses! Eh bien! il faut accuser
les protestants d'avoir voulu massacrer les ca-

tholiques. Mais les protestants sont visiblement
les plus faibles, ont par conséquent le plu^ d'in-

térêt à la paix. Eh bien! il faut dire qu'ils sont
soutenus par l'Assemblée nationale, que c'est

elle qui les a encouragés au massacre.
La formation du département a été la véritable

occasion du complot des ligueurs, qui voyaient
avec fureur s'établir une autorité qui allait veiller

au maintien de la Constitution, qui allait la pro-

téger contre les entreprises d'une municipalité
coupable.

Ce motif d'opposition était si bien connu, que
les assemblées primaires étaient inquiètes sur le

sort de leurs électeurs à Nîmes, et qu'on avait

demandé qu'ils fussent transférés à Beaucaire.
Les menaces se succédaient chaque jour avec

plus de violence contre les électeurs; elles sont
prouvées dans l'information. Plusieurs en furent
effrayés et prirent la fuite; les autres, et ce lut

la plus grande partie, firent solennellement le

serment de rester et de braver tous les dangers.
Les ligueurs se rassemblèrent près du palais

oîi étaient assemblés les électeurs, et y firent en-

tendre les plus violentes menaces.

Si^ ma patrie est désormais célèbre par de grands
excès et de grands crin es, de grands exemples
de courage et de dévouement y ont été aussi
donnés, et les courageux amis de* la Constitution
l'ont enfin emporté.

Il est certain que l'information, que l'apression

a commencé par les ligueurs, que les protestants

ont été égorgés, qr,e des vieillards ont été foulés

au pieds et pendus à leur porte. J'avoue que les

gardes nationales, nui étaient accourus au secours
des patriotes égorgés, ont eux-mêmes pou-sé trop

loin la vengeance. Ils ont poursuivi un catholique

dans la maison de mon père et de mon frère

qui lui avaient donné asile, et qui le lui ont Fidè-

lement gardé.

Ce serait donc s'abuser que de ne voir, comme
l'a prétendu insidieusement le maire de Nîmes,
qu'une querelle de religion, où il n'y avait de
divi-ion que sur des intérêts purement tempo-
rels. Que l'Assemblé*! juge donc non pas entre

deux sectes, mais entre ses amis et ses ennemis.
Cependant que l'Assemblée daigne n'adopter

que des mesures de paix. Si les auteurs coupables

des désordres doivent être punis, que la foule

de ceux qu'ils ont entruînés au crime, en leur

mettant sur les yeux le bandeau de Terreur,

échappe à la vengt^ance de la justice. Entendez,

dans le midi de la France, ces bruits sourds qui

présagent une explosion et qui ne nous ont jamais

trompés. Adoptez, je vous en cor)jure, des me-
sures qui embrassent 1j présent et l'avenir.

Et si voiis pensez que l'acharnement de ces

ennemis qui se jettent impitoyablement sur les

enfants paisibles d'une religion dont je suis un
des ministres; si vous pensez que cet acharne-

ment soit implacable, otez-leur tout sujet de

trouble, prononcez notre exil du Languedoc, nous

serons soumis à votre voix.

Indiquez-nous, dans l'étendue de l'Empire fi;an-

çais, un coin de terre où nous puissions vivre

en paix, nous y bénirons vos lois. Parlez, nous
sommes prêts a tout quitter, si vous l'ordonnez.

Hélas I nous avons souffert tant de maux! nous
sommes habitués aux émigrations.

Je conclus à l'adoption du projet de décret pré-

senté par le couiité.

(La suite de la discussion est renvoyée à samedi

soir.)

M. le Président lève la séance à dix heures

et demie.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DUPORT.

Séance du vendredi 25 février 1791 (1).

La séance est ouverte à neuf heures et demie

du matin.

Un de MM. les secrétaires fait lecture du procès-

verbal de la séance d'hier au matin, qui est

adopté.

M. le Président. La parole est à M. Gossin

pour présenter un rapport, au nom du comité de

Constitution, sur plusieurs demandes faites par

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.
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l'administration de divers départements et com-

munes.

M. Gossîn, aunom du comité de Constitution.

Messieurs, l'adminis' ration des Bouches-du-Rhône
demande la nomination d'un sixième juge au

tribunal de commerce à Marseille. La population

de celle ville est immense, les affaires commer-
ciales V sonl multipliées à l'intini; 5 juges ne

pourraient suffire à leur expédition, li'autant plus

que ces juges auront dans leur compétence les

affaires coiieiit eu ses du tribunal d'amirauté, qui

était composé de 6 juges; les directoires de dis-

trict et de département appuient la demande de

la municipali'é. Le comité de Gonstilulion est

d'avis que la loi de l'organisation judiciaire qui

établit les cas dans ies]U'-ls on peut nommer un
sixième juge aux tribunaux de district, reçoit à

celui dont il s'agit une application très juste et

nécessaire.

Il existe dans le département du Var, district

de Saint-Paul, une cumm ne dont les habitants

ne peuvent former une municipalité; ce sont les

propriétaires de la commune de Vence qui pos-
sèdent presque tout le Irritoire de Malvans;
cependant Vence e?t du district du Var, et Mal-

Yans est de celui de Saint-Paul: celle distribution

nuit à l'exécution d'une bonne organisation, au
bon ordre et à l'exécution de la répartition de
l'impôt.

Lo comité de Constitution vous propose la

réunion en une seule de deux rautiicipalités qui

se sont formées dans la paroisse d'Issigny; sa

population ne s'élève pas au delà de 3,000 âmes;
cependant ces deux municipalités emploient
40 perso mes en activité, et il en résulte une
mésintelligence très nuisible.

Voici le projet de d cret :

« L'Assemblée riationale, après avoir entendu
le rapport du comité de Constitution sur les pét-
tions des d<^partements des Bjuches-du-Rhône,
du Lot, du Var, des communes de Brest et d'Is-

signy, dé rète ce 'lui suit :

Le tribunal de commerce établi dans la ville

de Ma s 'ille, en exécution delà loi de l'organisa-

tio 1 judiciaire, aura un sixièuie juge.
« Les membres dont ce tribunal sera formé,

pourrout <e diviser en deux chambres, en con-
formité des articles 2 et 3 du titre de ladite loi,

pour la plus prompte expédition des affaires

dont la compétence a été attribuée aux tribu-
naux de commerce.

« Il sera établi des tribunaux de ce genre dans
les villes de Brest et Saint-Etienne.

« La ville de Cahors aura deux juges de paix.
« La commune de Mulvans est distraite du dis-

trict de Saint-Paul, pour être unie à celui de
Grasse, et faire partie de la commune de Vence.

• Les deux municipalités établies dans la pa-
roisse d'ls:?igny, département du Calvados, sont
supprimées pour n'en former qu'une, à l'organi-
sation de laquelle il sera incessamment pro-
cédé. »

(Ce décret est adopté.)

M. Ijebrun, au nom du comité des finances,
fait un rapport sur les sommes à fournir pour des
travaux utiles dans le port du Havre et propose
le projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale décrète qu'il sera
fourni, par le Trésor public, une somme de
650,000 livres pour les travaux du Havre, en dix
payements d' 65,000 livres chacun, dont le pre-

mier commencera au mois de mars, et ainsi de
mois en mois. »

(Ce décret est adopté.)

M. L.ebran, au nom du comité des finances,

demande qu'il soit accordé des indemnités aux
citoyens dont les maisons ont été démolies lors de
la construction du pont de Roanne^ et propose
le décret suivant :

L'Assemblée nationale décrète qu'il sera payé
45,000 livres sur le Tré-or public, pour indem-
nité des maisons dont la démolition a été or-

donnée pour la construction du pont de Roanne,
sauf le remplacement de celte somme sur le dé-
partement de Rhône-et-Loire, s'il y a lieu. »

(Ce décret est adopté.)

M. Liebran. Dans le texte de la loi sur les

ponts et chaussées imprimé à l'Imprimerie na-
tionale, il s'est glissé une erreur importante.
A l'article 10, du titre III, il est dit : < Il sera

a'ioné chaque année 80,000 livre*. . Or, le

chiffre décrété par l'Assemblée est 8,000 livres :

il y a donc lieu de remplacer le chiffre de 80,000 li-

vres par celui de 8,0(X) livres, qui est le véri-

table.

(L'Assemblée décrète que cette erreur sera
corrigée et qu'une nouvelle impression de la loi

sera faite.)

M. Vernier, au nom du comité des finances,

fait un rapport sur les comptes à rendre par les

receveurs de district au sujet de la contribution
patriotique et donne lecture d'un projet de
décret.

M. Rainel-!\ogaret. Je demande, par amen-
dement, que les dispositions de ce décret soient

rendues communes aux receveurs et trésoriers

dv s ci-devant pays d'Etat.

M. Vernîer, rapporteur. J'adopte l'amende-
ment; voici le projet de décret amendé :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité des finances, considéra^.t l'impossibilité

où ont été les directoires de disîrict de faire

rendre les comptes de !a • ontributioo patriotique,

lait aux receveurs particuliers des finances

qu'aux collecteurs, dans les 15 premiers jours

ue février au iplus tard, ainsi qu'il était prescrit

par la loi du 14 novembre, vu que les collecteurs,

pour l'exercice de 1791, n'ont point été nommés
a ladite époque du 15 février, et la nécessité de
faire comprendre dans les comptes des ci-devant
receveurs, les dépenses auxquelles ont pu don-
ner lieu les frais de perception, de rédai;tioa

et d'expédition des rôles, d'après les bases
décrétées par l'Assemblée nationale, les 20 dé-
cembre 1790 et 27 janvier 1791, décrète ce qui
suit :

Art. 1".

« Les ci-devant receveurs particuliers des fi-

nances auront, pour rendre leur compte de la

contribution patriotique, jusqu'au 1" mai de la

présente année 1791, à l'effet par eux d'y com-
prendre toutes les dépenses qui ont pu ou pour-
ront être acquit'ées en vertu des décrets des
23 décembre 1790 et 27 janvier 1791.

Art. 2.

• Pour mettre les receveurs de district à même
de continuer la percep ion de ce qui reste dû de
la contribution patriotique pour l'année 1790, et
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fiour les lormos suivants, les receveurs particu-
iers des finances seront ti^nus, aussitôt après la

notification du présent décr t par le procureui-
syndic du dirccloire de district, ch f-lieu de
l'arrondissement de leur recette, d > former et

remettre au di'etoire d« district, dans les

quinze jours qui suivront la noli!icalion, et ce,

sous peine d'être privés de la remise à eux ac-

cordée par le décret du 20 déceml)re 1790, un
état détaillé du montant de la recette pour cha-
cune des municipalités composant leur arrondis-
sement de recette, conformément au inolèle qui
leur sera foutni par le commissaire du roi au
département delà cuisse de l'extraordinaire.

Art. 3.

« Aussitôt après la remise de cet état au direc-
toire du district, il en sera formé autant d'ex-
traits qu'il existe de districts se partageant l'ar-

roi.diàsement de chaque recette particulière des
finances; et ces extraits, dûment certifiés, seront
envoyés à chacun des directoires de district qui
les concernera, pour être remis au receveur
de ce même disirict.

Art. 4.

« A dofajt de percepteurs nommés pour 1791,
les collecieurs de 1790 suivront la perception de
la contributio I patriotique, et il leur sera tenu
compte du denier pour livre sur les sommes
effectuées qu'ils auront reçues pour cliacun des
receveus entre les mains desquels ils auront
versé leurs deniers.

Art. 5.

« Toutes les sommes reçues sur la contribu-
tion patriotique par les ci-devant receveurs par-
ticuliers des finances, pour leur ancien arrondis-
sement de recette, et le reliquat qui pourrait se
trouver en caisse à Tépoque de la reddition de
leur compte, seront versées dans la caisse des
receveurs de dis'rict, à l'effet [)ar ceux-ci d'en
renpettre le montant à la caisse de l'extraordi-
naiie.

« La copie du compte rendu par chaque rece-
veur particulier des finances, sera envoyée, cer-
tifiée par le procureur syndic du district, au
commis aire du roi au département do la caisse
de l'extraordinaire, à l'effi t de constater la recette

des ci-devant receveurs généraux des finances,

et d'arrêter leur compte ; déclare, de plus, l'As-

semblée nationale le présent décret commun aux
receveurs et trésoriers des ci-devant pays
d'Eial. ..

(Ce décret est adopté.)

M. le Président fait lecture d'une lettre que
lui ont adressée les commissaires ûei^ députis
composant l'assemblée générale de Sai;it-Do-
mingue, lors de leur embarquement sur le vais-
seau le Léopard, par laquelle ils demandent une
audience à une heure de ra[>rès-midi à laséaiice
de demain.

M. Bégouen. J'observerai qu'il est intéres-
sant de différer d'entendre les commissaires ce
Saint-Domingue, ju-qu'à ce que l'Assimblée ait

déCiélé les instructions sur l'organisation des
colon. (S.

Je propose, en conséquence, l'ajournement de
l'audience demandée, après que l'Assemblée aura
entendu son comiié colonial, qui doit lui sou-
mettre incessamment le projet d'instruction sur
l'organisa'.ion des colonies.

(Cet ajournement est décrété).

M. le Président. L'Assemblée juge-t-eile à
propos de commencer s n-le-champ la discussion.
du projet de décret du comité de Constitution sur
la résidence des fonctionnaires publics (1)?

(L'Assemb'ée consultée décide que la discussion
est ouverte.)

M. I^e Ciiapolier, rapporteur. Messieurs, je
n'ai rien à ajouter aux m itifs que j'ai eu l'hon-
neur de Vous exposer d;ns mon rapport et qui
ont décidé le comité de Constitution à vous pro-
poser le projet de décn^t sur les devoirs des
membres de la famille royale. La discussion pout
donc s'ouvrir sur l'ensemble du projet qui vous
est soumis; si personne ne se présente pour
parler contre, je vais donner lecture du premier
article.

M. Pétion (ci-devant de Villeneuve). Messieurs,
il faut dans celt discussion s'assujettir à une
marche certaine, et ne pas perdre de vue cette

réflexion, que la loi qni vous est présentée s'ap-
plique au cours ordinaire des cboses, et particu-
lièrement au roi et à sa famille. Ici s'offrent deux
questions princijales : 1° Doit-on placer tous les

membres de la dynastie sous la même lii^ne?

2° Leurs obligations ne diffèrent-elles en rien de
celles des autres citoyens?

Selon les uns, les premiers comme les derniers
de cette famille sont appelés à gouverner, et il

ne faut pas confondre ces membres avec les

autres citoyens.

Selon d'autres, ce serait un funeste privilège

que l'esclavage politique des membres de la
dynastie. Assujettis aux volontés de la nation,

ils enlrevoiint nés dangers à faire de la famille

du roi une caste particui:ère. Ce serait fortifier

des préjugés dangereu.x, que d'habituer les degrés
décroissant de la famille du roi, à se regarder
comme privilégiés dans l'Etat.

Je vais me renfermer dans la question de la

résidence. Vutre comité vous propose d'obliger

à la résidence ceux d'entre les membres de la

dynastie qu'il désigne comme suppléant- du roi.

Pour moi, je ne veux pas de membres de la

dynastie revêtus de ce titre par une loi ; le chef
seul doit être en évidence.

En dernière analyse, la question doit se pré-

senter sou< un aspect simple et rigoureux. En
principe, aucun membre de la dynastie n'étant

en fonctions, tous, excepté le chef, doivent être

assujettis à résider dans l'intérieur du royaume
ou à n'en sortir que du consentement du Corps
législatif, ou bii'n tous do vent pouvoir s'en

abseîiter sans cette autorisation ; et j'incline pour
ce dernier parti.

N'oublions ja nais que cette loi est pour des

temps de paix et de tranquillité ; car dans des

temps orageux, dans des temps de c ise, lorsque

l'Etat est menacé, lorsque le Corps législatif l'a

déclaré, déclaration que lui seul peut faire, alors

la loi contre les émigrants et en vigueur;
chaque citoyen doit rentrer. Si les princes déso-
béissent à la loi, s'ils ne rentrent pas, la nation

les prive des distinctions qu'elle leur a accordées.

C'est une peine juste et qui naît de la nature

même du délit.

Je propose que le roi seul, en sa qualité de
fonctionnaire public sans cesse en activité, ne
puisse sortir du royaume et que les autres mem-
bres de la dynastie, indistinctement, puissent

(1) Voyez ci-dessus, séanc'i du 23 février 1"91, page

434, le rapport de M. Le Chapelier sur cet objet.
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s'ab=enter sans avoir recours au consentement

du Corps législatif.

M. Darrèrc {ci- devant de Vieu%ac). Mf-ssieurs,

la loi et les conditions de la résidence d s Tiiic-

tionnaires publi s de tout genre sont si évidentes,

qu'il est inutile d'insister sur ce point. Le
comité de Constitution a présenté les principes

avec beaucoup de clarlé et de méthode ; mais
son projet de décivt m'a paru insuffisant et

mal conçu. Je viens vous en proposer un a Ure

qui embrasse avec plu^ d'étendue et d'é ergie le

firincijie de la résiiience, et qui se coicilie avec

e droit naturel d'émigration. Ces deux objet-

sont e-3 ntiellement lies entre eux, et c'est sous

ce double rapport que je vais présenter quelqu s

réflexions.

La loi de laré idence, combinée avec la libcr'é

de l'émigration, e=t une grande question, qui

firésenle différentes raisons de décider suivant
es temps et suivant les personnes. J'ai dit sui-

vant les temps, qui peuveiit être des temps ordi-

naires de calme et de sécurité, ou des t^ini s ex-
traord in lires de crise et de révolution. J'ai dit

encore suivant les personnes, qui peuvent être

de simple.- citoyens, des fonctionnaires public-,

le chef de la 'dynastie régnante, de to is les

fonctionnaires publics le plus éminenf, et les

divers membres de celte dynastie. Dans ch icune
d ces hypothèses la nécessité de la résidence,
la liberté de l'émigration, se décident par de>
motifs dilférenls, e;, pour les bien sentir, il faut
poser avant toutes choses !es principes généraux,
dont les motifs sont les conséquences néces-
saires.

Co umençons par considérer la qnesti 'U dans
les temps ordinaires de ca'me et de sécurité.

Dans ce ras ie simple (itoyen a liU'- liberté indé-
fînii! d'émigration, qui est une conférence nVes-
suire des droits de l'honme. Il n'y a qrie le bon-
heur et la volonté qui penven! l'attacher à un
pays, et ii n'y a que les tyrans qui pi-uvent mé-
connaître ces principes. Dans le fo: c ionnaire pu-
blic, au contraire, le droit de l'homme à cet égard
n'est pas eiitier, parcequ'il y a renoncélibrement,
en acceptant avec les fouitions publiques la loi

de la ré.-idence ; il n'est pas alors l'esclave de
Cette loi, parce q .'il est libre do renoncer à ses
functioiis publiques, et de reprendre ainsi les
droits de l'homme dans l'état de simple citoyen.
Le roi doit être considéré comm- un fonction-

naire public pur excellence, par conséquent plus
soumis que tout antre à la loi de la résid nce,
dans les limites de l'empire, qui sont celles de
ses fonctions. C'est lui-même qui a renoncé à
cette partie des droits de l'homme, pn ac eptant
le pouvoir exécutif. Sa gêne à cet égard est vo-
lontaire, par.e qu'il co: serve la liberté d'abdi-
quer la couronne. Il peut cependant e.xister des
circonstancts et un te! état de choses, qu'il soit
nécessaire ou util que le roi puisse sortir du
royaume; les voyages furent souvent la meil-
leure école d -s rois.

La dynastie régnan e, soit qu'on veuille la ri s-
treindre à la ligne diiccte, s. it qu'on veuille
comprendre les lignes collatérales, est soumi.-e,
pour les mêmes raisons, aux mêmes re-trictions
dans la liberté de l'émigration, dans les temps
même de calme et de sécurité; mais ce n'est pas
comme fonctionnaires publics. Les membres di-
vers de celte dynastie sont de vrais citoyens
actifs, et sous ce rapport essentiel à fixe-, sont
de simples citoyens compris dans la loi générale
de l'égalité politique; et par con3équent,si on ne

les consi iérait que ?ous ce rapport, ils auraient

une liberté entière d'émigration. Je suis loin de
penser, avec le comité, qu'on puisse 'e^ regarder

comme fonctionnaires publics iiar fiction, ou
comme suppléants. Il n'y a pasdeQctioi dans les

lo;s constitutionnelles; il n'y a pas de supidéants

à la ronronne. El e a des sûccesseus éventuels

et des héritiers présomptifs, qualité qui s'étend

aux mâles de la bran he directe et des branches

collatérales.

C'est sous ce rapnort et comme membres de

la lyna-lie qu'ils sortent de l'ordre de simples

citovens, sans sortir des lois de l'égalité poli-

tiiu'e. Leur t'tre, depuis 1" premier héritier pré-

somptif de la couronn , jusqu'au dernier membre
des branches colla'éralt-s, donne à chacun d'eux;

u 1 droit éventuel à la couronne. Ce droit éven-

lue: les attache à la nation plus intimement que
les simples citovens, et les a'tache plus intime-

ment encore à la per-onne du roi. ils jouissent

tous des grands bienfaits de la naion; ils parti-

cipent tous en diverses manières aux avantages

et aux agréments insépara' les d'un état qui tie it

de fort près an pouvoir exécutif Sîprême. C'est

à la nation qu'ils doivnt la maguilicenci de leur

état et de leurs espérances. On ne contestera

d)nc pas à la iiaiion b^ droit de me'tre à ces

grands bienfaits la condition qu'ils ne s'éloigne-

ront pas d'elle sans son consentement; et cette

condition, avant même que vous l'ayez décrétée,

devait être considérée comme une condition ta-

cite qu'on doit supposer nécessairement entre

une nation sugcmenl généreuse, et les princes

d'une âme honnête et sensilde. Je dis plus, elle

existait même dans l'ancien régime. L'histoire

de Louis XIV nous en fournit plus d'un ex mple.

Quand le moment est veiiu où des membres
de la dvnastie parais-: nt enfreindre cette condi-

tion es'sentiellement t;cile, c'est à vous de la

consacrer par un décret formel qui puisse à ja-

mais assurer à cet égard les droits rie la nation

et les devoirs de la dynastie entière. Les mêmes
raisons s'appliquent aux femmes qui sont ou la

femme du roi, ou la mère de Théritier présomp^
tif de la couronne; quant aux autres femmes».

membres de la dynastie, qui, à l'exception du
d'oit éventuel de la couronne, jouissent des

grands bienfaits que la nation accorde aux mem-
bres d • la famille royale, et des avantages qui

rejaillissent sur elles âe leur proximité du trône,

cela ne peut détruire leur liberté d'émigrer

comme les autres citoyens dans les temps ordi-

naires.

Ainsi, si celte question est déjà décidée contre
la dyuasUe régnante, dans les temps ordinaires

de calme et de sécunté, comment ne le serait-

elle pas dans l'hypothèse des temps de crise et

d'orage? L'histoire des révolution- politiques

nous apprend que cet état est toujours un état

de crise violente qui contiml des germes de
guerre intérieur.', et qui menace toujours de la.

guerre au dehors contre des puissances intéres-
sées à étouffer autnur d'elles les explosions de-

la liberté. 11 fan" donc appliquer aux temos da
rév lotion les droits qui appartiennent à une
nation dans les temps de gU'^rre et surtout dans
les guerres d'oii dépendent le salut du peuple et

le destin de la patrie.

Qui pourrait douter que dans de pareilles cir-

constances Il nation ne puisse suspendre pour
un temps la liberté naturelle aux citoyens de
sortir du r ivaume? L'Angleterre, si jalouse de
la liberté individuelle, ne. la sacrific-t-elle pas

dans des le nps orageux à lu liberté politique, en
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suspendant pour un temps l'exercice de l'acte

d^habeas corpus, qnoifiu'il soit la sauveparcie et

le plus ferme remparldela liberté civile?Quelque
conlniirc que paraisse être aux droits de l'homme
le droit de retenir le citoyen, ce droit n'est-il pas,

en temps de guerre, une loi dictée souvent par
la saiesse et l'humaniié comme un gage de la

sûreté et de la foi publique? « J'avoue, dit Mon-
tesquieu, que l'usage des peuples les fdus libres

qui aient jamais été sur la terre, me fait croire

qu'il î a des cas où il faut mettre pour un mo-
ment un voile sur la liberté comme l'on cache
les statues des dieux. »

D'après ces principes, que penserez-vous de lu

prétention que montreraient les membres de la

dynastie régnante de s'éloigner, s'il leur plaît,

de l'empire qui les a élevés à une grande hau-
teur, et du peuple qui les entretient avec un
grand luxe; de s'éloigner du monarque, dont ils

i-ont les accessoires inséparables, de s'en éloi-

gner contre le vœu général de la nation ; de
s'en éloigner dans un temps de troubles, et lors-

qu'une heureuse révolution jette le royaume
dans une crise qui doit réunir tous les bons
Français contre les coupabk'S manœuvres des
citoyens pervers; de s'en éloigner, en exportant
une masse immense de numémire, dans un temps
de détresse qui force l'Etal à chercher f-oi salut

dans une abond .nte émission de papier libéra-

teur? Ah! si la liberté ne fut jamais la faculté

de mal faire, si elle ne fut jamais le droit de
nuire à la patrie, si elle ne fut jamais le droit

de fuir les dangers de la patrie, même de le^

auguîenter pour prix de ses immenses bienfaits,

vous ren Irez un décret qui, après avoir appris à

la dynastie les droits que lui donne la nation,

lui apprendront aussi lus devoirs qu'elle est en
droit de lui imposer.

C'est d'après ces considérations que je propose
le décret suivant :

« Art. 1". Les fonctionnaires publics ne pour-
ront, sans légitime empêchement, s'absenter des
lieux oiî ils doivent exercer des fonctions con-
tinues, ni retarder It ur retour dans les lieux où
ils doivent, à des époques fixes, reprendre des
fonctions non continues, au delà du temps déjà
déterminé par les décrets, ou que l'Assemblée se

réserve de déterminer pour chariue classe de
fonctionnaires publics, à peine d'être remplacés
comme étant censés avoir renoncé à leurs fonc-

tions.

« Art. 2. Les fonctionnaires publics ne pour-
ront même se permettre, sans y être autorisés
par les cor|)s dont ils sont membres ou par les

supérieurs déjà désignés à cet effet, ou que
l'Asscmbl e se réserve de dé.-igner pour chaque
classe de ces fonctionnaires, l'absence entière
tolérée par l'article précédent, mais seulement
l'absence momentanée qui est déjà dispensée par
les décrets de la formalité de l'autoriraiion, ou
que l'Assemldée nationale se réserve d'eu dis-
penser, et ce à peine de perdre le double de la

partie de leur traitement correspondant au temps
de leur absence.

« Art. 3. Le roi, comme premier fonctionnaire
public, dont l'autorité continue doit s'étendre
sur toutes les parties du royaume, est compris
dans les dispositions de l'article 1", sauf les

cas où l'Assemblée nationale jugera si elle

doit ou ne doit pas consentir à ce qu'il sorte du
royaume ; et dans ce cas elle dote; minera, suivant
les circonstances, la durée de celte absence.

« Art. 4. Pendant la durée des sessions de l'As-

semblée nationale, le roi, comme premier fonc-

tionnaire public,sera tenu de résider auprès d'elle.

« Art. 5. L'héritier présomptif de la couronne
ne pourra s'éloigner de la personne du ro-, ni
voyager sans son consentement dans l'intérieur
du royaume, et il ne pourra en sortir sans y être
autorisé par un décret du Corps législatif, sanc-
lionné'par le roi et qui aura déterminé l'époque
de son retour.

« Art. 6. La reine de France, soit qu'elle soit

ou ne soit pas mère de l'hériiier présom; tif delà
couronne, do cela seul qu'elle est essentiellement
la compagne du roi, et qu'elle particine à 'a liste

civile, est soumise aux disposiiions de l'article 1".

« Alt. 7. Il en sera de môme de la mère du roi

de France pendant sa minorité ; et de la mère
de l'héritier présomptif de la couronne, encore
qu'elle ne fût pas reine de France, sans que par
le présent article et le précédent l'Assemblée na-
tionale entende rien préjuger ni sur la loi de la

régence, ni sur l'educition d'un roi mineur ou
de l'héritier présomptif de la couronne.

« Art. 8. Les membres qui forment la ligne
directe de la dynastie régnante, même ceux qui
forment les branches collatérales de mâle en
mâle, comme ayant tons un droit éventuel plus

ou moins prochain à la couroniie, jouissant de
grands avantages attachés à la proximité du irône
et formant une famille indivisible et un seul tout
avec le roi qui en est le chef, seront pareille-

ment soumis aux d spositions de l'article 6.

« Art. 9. Les femmes qui font partie de la

famille royale ou de celle des princes du sang
royal, n'étant pas appelées à la grande substi-

tution de la couronne et n'étant que de simples
citoyennes, ne pourront, comme eux, être rete-

nues dans l'intérieur du royaume, si ce n'est

dans des temps de crise, de révolution orageuse,
de guerre, soit extérieure, soit intérieure,ou d'ex-

trême disette du numéraire, leur émigration pou-
vant en ce cas augmenter les calamités publi-

ques; et ces cas serout déterminés par le Corps
législatif. »

M. de La Galissonuiëre. Messieurs, votre
cofiîilé de Constitution a fait distribuer hier un
projet de loi, précédé d'un rapport sur la rési-

dence des fonctionnaires publics, sur lequel
l'Assemblée veut délibérer dès aujourd'hui. Nous
avons eu à peine le temps fie le lire. Il y eut hier

comme vous le savez. Messieurs, deux séances
qui furent l'une et l'antre très proloi géi s, et

celle du soir fut troublée par les attroupements
séditieux qui se portèrent au château des Tuile-

ries. Cette précipitation de promulguer ainsi des

lois, ne doit-elle pas faire craindre que le public

ne les regarde comme des lois de circonstances,

comme des lois, pour ainsi dire, dictées im-
périeusement au Corps législatif?

Cependant une loi d'une aussi haute impor-
tance demandait une médiiailon profonde et le

silence du cabinet, pour en balancer les avan-
tages et lesinconvénimts. Cette loi majeure, qui
doit embrasser tous les fonctionn;iirts publics,

n'a pas même prévu l'ordre hiérarchique, où ces

fonctionnaires publics auraient à se pourvoir
pour des dispenses ou pour des absences qui

pourraient être nécessitées par des circonstances

impérieuses.
Mais celte loi prend encore un caractère plus

imposant, puisqu'elle comprend parmi les fonc-

tionnaires publics le roi et la famille royale.

C'est particulièrement aux articles qui concer-

nent la dynastie régnante que je vais m'aitacher

et vous présenter. Messieurs, quelques observa-
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tiors, pensées rapidement sur un projet très

incomplet etquiexigeun examen plus approfon-

di, une discussion plus sérieuse. Le sort de

l'Emi ire, la tranquillité publique, la liberté du
peuple vont dépendre de celte loi; je le répète,

elle ne (eut être trop méditée et je conjure l'As-

semblée de ne pas presser sa délibération.

Il existe en Europe deux cbefs du pouvoir

exécutif, à qui les honneurs de la prééminence

coûtent la liberté individuelle; et ces chefs ne

sont pas des souverains, ce sont les doges de

Gènes et de Venise. Le premier est prisonnier

dacs le palais de la nation, il attend avec impa-
tience que les deux années de sa magistrature

suprê ne soient écoulé.s, alors on lui dit: Votre

Sérénité a fait son temps. Votre Excellence peut se

retirer chez elle. Son Excellence obéit avcc joie,

elle éprouve que les droits de l'homme et du ci-

toyen valent au moins ceux dont on a décoré la

première place. Le second ne peut sortir des

lagunes de Venise sans la permission du Sénat,

et sa captivité dure autant que sa vie. Si le décret

qu'on vous propose est adopté, auquel des deux
pourrons-nous comparer le roi des Français?

Sans doute à tous les deux: au doge de Venise

par la longueur de sa captivité, au doge de

Gênes par la circonscription du lieu de sa svrvi-

tude.

On veut que le roi ne puisse s'éloigner du
Cofjjs législatif pendant qu'il et assemble, c'est-

à-dire qu'on veut le condamner à une prison

perpétuelle, à moins que par un décr- 1 bien
constitutionnel, vous ne renfermiez la tenue des

futures asseiiiblées législatives dans le terme de
quelques mois, sauf à vous à le faire exécuter
quand vuus ne serez plus. Au reste, la captivité

des deux doges ne nuit en ri» n à l'administration.

Ils lie peuvent dans aucun cas commander les

forces militaires. Il n'en est pas ainsi du rui que
vous avez décrété le chef suprême de l'armée;

sans doute, il lui sera permis de la conm.^nder,

d'exi oser sa vie pour le salut de la patrie. Si

cette armée, conduite par la victoire, suit les

ennemis sur leurs propres foyers, si le théâtre

de lii gnerre s'établit au delà de nos frontières,

coodamnen z-vous son chefs uprême à l'inactivité?

Sera-t-il réduit à ne contemider que de loin les

triomi'hes de nos guerriers? Quelle ioconsé-
?[uence de porter une loi dont le premier mot
ail naître l'i lée des exceptions? Enfin, quelle

nécessité u'altacher sans intermède la prése ice

du roi aux Assemblées législatives? Lorsque la

CoiiS'ilution sera achevée et acceptée, la célé-

rité de la sanction ne sera peut-être pas d'une
aussi grande urgence, et les décrets des futures
législatures n'en auront pas moins de force,

quoiqu'on n'y ajoute pas que le Président se reti-

rera sur-le-champ par devers le roi. Il lui sera

permis sans inconvénient de parcourir les par-
tie.? de l'Empire que sa présence ne peut que vi-

vifier et d'acquéiir,dans ses voyages, l'instruction
et l'expérience si nécessaires a Pan du gouver-
nement. Un roi serait bien malheureux, .4 son
existence publique empoisonnait sa vie privée.
Craignez, Messieurs, en environnant le trône de
désagréments et de privations, de ré luire le roi

à la triste condition d'un doge de Venise, et de
lui faire désirer, mais sans espoir, ce terme
heureux qui rend, au bout de deux ans, le doge
de Gênes à sa famille.

Il est nécessaire pour la liberté de la sanction
que le roi puisse s'éloigner à sa volonté du Corps
législatif. Sans cette faculté, la sanction pourrait
être soupçonnée d'un consentement extorqué

par la crainte à un roi faible. Un successeur d'un
caractère entreprenant, d'un esprit inquiet, d'un
génie ardent, ne pourrait-il pas, un jour, trou-

bler la tranquillité publique en voulant revenir

sur des lois sanctionnées (dans son système)

d'une manière illégale? La même raison «lui

prescrit la liberté absolue, pour le Corps légis-

latif, l'exige également pour le dépositaire et

l'agent suprême de la force publique; puisque,

les deux pouvoirs étant indépendants l'un de
l'autre, il leur faut une égale liberté. Le Corps
législatif é:ant le maître de choisir le lieu de sa

résidence, le roi, comme pouvoir exécutif, ne
doit pas en avoir une forcée. En un mot, m r-

chant à même hauteur, puisqu'ils ne sont l'un et

l'autre que les délégués de la nation, leurs droits

sont ks mêmes.
On ne se conte; te pas d'enchaîner !e roi par

des liens prétendus poliiiqbes, on veut les éten-

dre sur une partie de sa fan.ilie, et que le prince

du saig, luteur-né du dauphin et régent provi-

soire, ne puisse sortir du royaume lant que le

dauphiu sera en minorité. Mais, Messieurs, peut-

il exister un tuteur, un régent provisoire, tandis

que le roi régnant tient les rênes du gouverne-
ment? J'en demande pardon atix auteurs du
projet, mais c'est abuser étrangement des subti-

lités de la métaphysique. Quoi! parce que le pre-

mier prince du sang est appelé par sa naissance

à la régence du royaume, si le roi meurt avant
lui, il est, en vertu oe celte éventualité, tuteur

de l'héritier présomptif delà couronne! Dès l'ins-

tant que cet hériier aura vu le jour, le premier
prince du sang sera privé de sa hberté indivi-

uuelle, sous le prétexte frivole qu'il peut être un
jour appelé à des honneurs dout il est douîeux
qu'il jouisse jamuis! En vérité, une opinion

aussi singulière ne méri e pas d'être combattue
sérieusement, et c'est la pulvériser que de la pré-

senter sous son vrai point de vue.

Quel est donc le motif étrange de vous pro-

poser un décret de circonstaiices qui ne peut
subsister, qu'une législat^ire plus calme ne man-
querait pas d'annuler. 11 faut dévoiler la vérité;

c'est le motif d^ la terreur. O'i, de la terreur
dont on ne cesse de nous envelop;'er, de la ter-

rear qui ébranle l'Empire jusque dans ses foa-
demeiits.

Mesdames partent pour l'Italie : elles ont suivi,

disent les factieux, l'impulsion des ennemis de
la patrie: un bruit vague se répand que Monsieur
veut aller prendre les eaux: ce prince va se

mettre à la tête des contre-révolutionnaires. Aus-
sitôt le peuple s'assemble aux Halles, et court
violer sa maison.
Nous avons encore été témoins hier des attrou-

pemeiits séditieux qui ont troub é le chef de la

nation, jusque dans ren:einte sacrée de son
palais.

Le peuple dans son égarement ne voit partout
que des ennemis de la Cioustituiion, et ne sent
pas que les véritables ennemis de la Constitu-
tion sont ceux qui tendent à rendre son joug
intolérable, à détruire la liberté individuelle, et

à changer le royaume en une vaste prison. Quoi
qu'on ose vous dire. Messieurs, ce n'est point
un décret constitutionnel ; c'est un décret de
circonstances qu'on veut vous arracher, puis-
qu'on saisit l'instant où le peup'e est dans la

plus violente fermentaùon. Snns cette T rmenta-
lion, excitée par le départ de deux princesses
qui n'ont a cun droit au trône, on ne vous eût
pas proposé un projet de loi, dont une partie,

étant de droit commun, ne méritait pas d'être
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discutée, et dont l'autre partie est offensante

pour la famille royale.

Je dis que les trois premiers articles sont de

droit commun, et qu'il u'tsl pas nécessaire de

rendre un décret constitutionnel pour obliger

les fonctionnaires publics à la résidence. C'est

une chose de pur règlement.

L'anicte 4 est ainsi coi çu :

« Le roi, premier fonctionnaire public, doit

« a^oir sa résidence à ponce de l'Assemblée na-
« tionale, lorsqu'elle (St réunie; et lorsqu'elle

« est séparée, le roi peut résider dans toute autre
« partie du royaume. »

Je dis que cet article est offensant pour le

roi:
1° En ce que les Français ne s'accoutumeront

jamûis à l'idée de cîasser le roi parmi les fonc-

tionnaires pub:ics. Il e.-t le chef suprême de la

nation ; il est partie intégrante de la CoiiStitution.

Il répugne à des snjels fidèles, pénétrés de la

f;randeur et de la majesté de son caracière, de
le (on-idérer comme un fonctionnaire salarié;

2° En ce que cet article att-ique son inviola-

bilité; car vous n'avez pas sans doute borné
celte inviolat ilitô au privilège humiliant de ne

pouvoir êlre traduit devant un tribunal. Yois
l'avez mis encore, quant à la responsabilité, au-
dessus des atteintes de la loi, et, à plus forte

raison, vous ne l'avez pas abtreint à rendre

con pte de ses actio s purement itcr-onnelles.

Vous devez vous contenttr de sa pa'ole d nnée
de ne point s'éloigner du Corps législiitif, parole

plus sacrée que le devoir que vous voudriez lui

imposer.
Le caractère connu du roi ne peut laisser au-

cune i(:quiéiude; mais si l'un de ses succes-

seurs voulait s'éloigner tiu Corps législatif, j'o.-(!

le demander: quelle peine Lurait-il encouru?
Quel tribunal oserait la prononcer? Quel tribu-

nal en aurait le droit? Si l'inviolaliiliié peut élrt-

att; quée, ^ocs n'avez plus de force publique,

vcus renvirsez la Consinution, et vois exi os'

z

le royaume a: x intrigues d(S factieux. Dis dé-
iragi gués égarent le peui le, s'emparent de son
e^prii, le conduisent aux portes du | alais, ei

forcent le roi à la fi.ite. Le loi serait-il donc dé-

trôné d'i.près la loi que votre comité vous pro-

pose? Une loi qui | oi. riait êlre la cause de fac-

tions, la .-ource des plus grands malheurs, doit

être proscrite.

L'article 6 porte : Que si l'héritier présomptif
est mineur, le suppléant majeur qui sera le

plus près de succéder à la couronne, d'après

la loi constitutionnelle de l'Etat, sera assUjeiti à
la résidence, conformément au précédent ariicle,

sans que, par les présentes dispositio: s, i'Asstm-
blén nationale entende rien préjuger sur la loi

de la régence.

Je dis que cet article est attentatoire à la li-

berté individuelle du premier prin e du sang, et

qu'il serait souverainement injuste d'enchaîner
cette liberté sur le prétexte de la vacance tou-

jours possible, mais en même temps toujours
incertaine du trône.

L'article 7 exige que : « Tant que l'héritier

« présomptif sera mineur, sa mère sera tenue à
« la même résidence. L'Assemblée nationale n'- n-

« tend rien préjuger sur ce qui concerne l'édu-
•« cation de l'héritier présomptif, ou d'un roi

« mineur. »

Cet aiticle cffense encore plus cruellement la

mère ce l'héritier présomptif de la couronne. On
n'aurait jamais dû m( ttre en question si une
princesse aussi grande, au&si magnanime et en

même tomps aussi attachée au sort de son au-
guste époux, à l'éducation de ses enfants, pour-
rait jamais oublii r un devoir sacré, un devoir
dicté par la nature ?

Enfin l'article 9 est ainsi conçu:
« Tout fonctionnaire

\ ublic qui contreviendra
« aux disposition s du présent décret, sera censé
« avoir renoncé sans retour à ses fonction-:; et
« les membres de !a famille du roi seront censés
« de même, en cas de contravention, avoir rc-
« nonce personnellement et sans retour à ia suc-
« cessii n au trône. »

Cet arii le, qui renferme peut-être le germe
secret d'un c;U'*l ressentiment, est contraire au
décret ren-u sur la succession aut;ône par droit

de primogéniture ; car ce décret n'est point une
nouvelle inauguration, il est un aveu formel que
fait la nation entière de l'inalié labilité du dtoit

à la couronne. Droit auquel en n'est jamais
censé avoir reno' ce, si la renonciation n'e^t ex-
presse, parce que la tranquillité pullique, enne-
mie des factions que la démarche inconsidérée
d'un piince peut faire naître, exige que ce droit

so t aussi s lide que les bases de l'Empire.
On ne me contestera pas que les erreurs et les

égarements d'un jeune prince peuvent être des
fautes, mais ce ne son' pas des crimes. Pourrait-
on punir une inconséquence, une étourderie,

par la
; erte d'une couronne? Quelle proportion

entre le prétendu diiititune peine aussi grave?
Ne sera t-ce pas s'exposer aux horreurs d'une
guerre (ivile, à une anarchie effoyable? Quel
est le prince qui se verrait exclu d'un trône où
sa nais-ance et la loi constitutionnelle de l'Etat

l'api. client, sans tenter t us les moyens d'y n on-
ter? Et plus le prince se; ait jeune, et plus l'es-

prit d'une vengeance légitime lui en donnerait
les movens; et les mêmes causes qui auraient
préparé" ses malheurs politiques, lui serviraient à
les réj arer. Un (rince qui, par jeunesse, par
l'enthousiasme de voyager, de s'instruire, de voir
des hommes, serait sorti du royaume, aurait
sans doute iKaucoup d'énergie et d'activité, toute
l'intrépidité, tout le courage d'esprit né' essaire
au soutien de ses droits?

Les peuples, dit-on, n'ont pas été faits pour
les rois, mais l s rois pour les p up!es. Ce prin-
cipe, d'une grande vérité, signifie que les peu-
ples ne se sont donnés des rois, que pour se
soustraire aux malheurs sans cesse renaissants
de l'a archie, et que la tranquilli'é des empires
dépend de l'ordre immuable de la succes.-ion à
la couronne.

D'après ce rapide exposé, d'après la brièveté

du temps qui ne m'a peimis que quelques ré-

flexions hâtives, réflexions qui demandent un
gratid développemmt ,je conclus Messieurs, à

ce qu'il soit retranché du projet de décret tous

les articles concernant le roi et la famille royale,

parce qu'il («t de la dignité de l'Assemblée, et de
toutes convenances de s'en rapporter sur tous

ces peints à la sagesse du roi, et que l'Assem-

blée n'ait à s'occuper que de la loi con( ernant

les fonctionnaires publics, si toutefois elle juge
cette loi pressante ; ce qui n'est pas mon opi-

nion.

M. de €azalë»«. Messieurs, mon opinion par-

ticulière est qu'il faut ajourner une question aussi

importante à quelques jou^s. (Murmures.) îe vais

tracer en très peu de mots l'aperçu des ra sons

qui doivent déterminer l'Assemblée à cet ajour-

nent ent; me laisser parler, c'est écooomiser votre

temps.
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Pluiieurs membres : Parlez! pariez!

M. de Cazalës. Le projet de loi sur lequel vous

ayez à délibérer ne i.ous a été distribué qu'liier...

{Murmures.) et ceux d'entre nous qui ont assisté

à la séance du malin et à celle du soir ont à
peine eu le, lemis de le lire et ne peuvent avoir

une opinion réfléchie sur les dispositions impor-
tantes qu'il contient.

Si rAs.^emblée nationale veut considérer qu'une
des dispositions de ce décret, qui Qxe la résidence

du roi dans le roynume, leni à priver le pouvoir
exécutif suprême', à qui la loi a s|técial> ment im-
posé le devoir et donné le droit de a;air!tenir les

propriétés de ses sujets dans l'intérieur du
royaume et de les défendre à l'extérieur, tend,

dis-je à lui ôter le droit de commander l'armée,

et à le réduire à cet état honteux des derniers rois,

sous lesquels la prennère et la seconde dynastie
ont cessé d'être; si lAsseml'lée nationafe veut
considérer qu'en traitant d'une part le roi de
fonctionnaire public, et en déc'arant, d'une ; ulre,

déchus de leurs
i
laces, les foni tionnaires qui

contreviendront aux précéde-ils articles, on re-

pousse le principe de l'iuviolabilité; si vous con-
sidérez cela, vous devez adm^tlr que l'article qui
po te la déchéance du roi au trône est inconsti-
tutionnel : il viole une invio'abiliié que vous
avez recoi nue c mme sacrée. Car il est dém nlré
que SI le roi peut être déihu, il peut être jugé;
s'il peut êi e jugé, il n'est point inviolable, et

alurs le gouven emeot français ne peut plus être

libre. Car l'Assemblée nationale sait bien que ce
n'est pas pour l'avantage particulier de la per-
sonne du roi, que sa pei sonne est déclarée invio-
lable, c'est pour la liberté du peuple; en effet, si

le pouvoirexêcuiif n'était pas inviolable, s'il était
justiiiable d'un corps quelconque, justiciable du
Corps legis!atif, alors il serait dépen-iant; et si

le pouvoir exécutif était déi endant, \ous verriez
l'ambition multiplie: les factions et les désordres;
le pouvoir législatif envahirait l'autorité suprême,
et a nation, comptée pour rien, perdrait ses droits
et sa liberté. (Murmures.) Le Corps législatif se-
rait tout, le pouvoir exécutif ne serait rien.

Un membre : Vous discutez le fond.

M. de Cazalës. Il est facile de s';i percevoir,
à la rapiciiie de mon aperçu, que je n'entre pas
dans le fond de la question.

Ainsi donc le prOjCt de écret attente d'abord
à la violaljililé du roi.

Il est évident, d'autre part, que l'article qui dé-
clara exclus du droit au trône les princes appelés
à la succession à la couronne, s'ils contreviennent
à ce uécret, viole l'hérédité du trône ; et, avant
de déclarer une paieille loi, il faudrait d'abord
considérir s'il n'est pas vrai que i'héréuilé de la
couronne était existante avant l'Assemblée natio-
nale. {Murmures et rires à gauche.)

Il (St singulier qu'on ne puisse vous dire qu'il
faut examiner la loi qu'on vous propose.

S'il est vrai que l'Assemblée nationale a una-
nimement reçu de la nation française l'ordre
torm-1 de resp» cter l'hérédité au trône, il n'est
pas vrai qu'elle a le droit n'y imposer des con-
ditions; il n'est pas vrai qu'elle puisse décréter
des disposiiions par lesqut lies elle reconnaisse
les délits qui pourraient changer l'ordre de suc-
cession au trône. G'» st là une question extrême-
mei t importante; car l'hérédité au trône n'est
pas une prérogative royale, mais bien une pré-
rogative du peuple; c'est à cause des malheurs

incalculables qu'entraînerait toute espècededoute
sur c- tte succession qu'elle a été créée.

Eh! quand il serait vrai qu'il y a des délits qui
puissent engager la nation ou ses représentants
a changer la snccessioa au trône, ce qui n'est

pas une questio"n, ne serait-il pas absurde de
punir le peuple, quand un prince, appelé à la

succession au trône, aurait commis un délie? Et
quel délit encore? Une absence du royaume sans
la permission du Corps législatif, absence qui
peut trouver son excuse dans l'inexpérience de
l'âge et dans la fougue des passions. Non, ce n'est

pas pour une étourderie de jeunesse que le peuple
doit être exposé à toutes les horreurs de la gue re
civile.

Je crois que cet aperçu extrêmement rapide,
extrêmement résumé, auquel je donnerai de plus
grands développements lorsque l'Assemblée me
le permettra, et auquel je lui demanderai de
donner beaucoup d'aitei.tion lorsque le fond de la
question sera traité, doit suffire pour motiver
l'ajournement.
Remarquez, Messieurs, que l'ir cohérence,

l'obscurité de la rédaction qui vous est proposée
par le comité, montre la précipitation avec la-

quelleele a été faite. Il »st vrai que ctte préci-
pitation a été, pour ainsi dire, ordonnée à votre
comité, et c'est déjà une faute; mais ce serait une
faute bien plus grave, une faute bien plus im-
pardonnable de se hâter comme lui et de mettre
autant de précipitation à cha; ger le projet de
décret qu'il vous soumet en droit constitutionnel.

J'espère que, da is une occasion aussi impor-
tante,on ne parlera pasicidecirconsfanc-'S-Cerles,
il faudrait plaindre la nation français»*, si ses re-
présentants se trouvaient jamais dans des cir-

constances telles qu'ils fussent obligés de préci-
piter la délibération d'un^décret dont dépend et

la liberté publique et le bonheur du peuple. Ce
n'est jamais sans la plus grande indignation que
j'entends parler rie circonstances dans cette As-
semblé'', (jt'ux qui on parlent sont sans doute
les plus grands ennemis de la Constitution. {Mur-
mures.)

C'estainsi qu'ils diminuent la confiance due aux
décrets; c'e-t ainsi qu'ils en détruisent l'auiori é.

Le Corps législ itif doit être indépendant des cir-
constances qui l'entourent; il doii êt:e impassible
comme la loi même. Les murmures, 1 indigna-
lion, les cris, les désirs, les vœux, les mouve-
ments du peuple qui l'entoure, doivt-nt se briser
contre les murs de ce sanctuaire. {Applaudisse-
ments.) Rend z-vous dignes du caractère auguste
dont vous êtes revêtus; souvenez-vous que vous
êtes les dépositaires de l'autorité nationale et

n'oubliez jamais que c'est surtout dans la langue
des hommes libres que force veut dire vertu.

Je conclus à ce que le décret du comité de
Constitution soit ajourné et je mets en fait qu'il
n'est aucun m-mbre de cette Assemblée qui ait

assez de connaissances en droit politique pour
pouvoir traiter aujourd'hui une aussi grande
question.

M. Barnave. M. de Cazalès a demandé l'a-
iournement de la question et il s'est fondé sur
rimporiancemêmedecettequestionetsurla éces-
sité d'un examen approfondi. Il est impossible de
se dissimuler cete importance; mais il est im-
possible aussi de se dissimuler les raisons qui r nt
fait désirer à l'Assemblée na ionale de traiter

immédiatement ce sujet im: ortant; il est impos-
sible de méconnaître et notre situation et les

circonstances où nous sommes placés (Ifurmur**.) ;
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il est impossible de se cacher à soi-même ce

qu'elles txigcnl de nous. La loi qu'on nous pro-

pose lient à des questions tellement majeur, s,

qu'un ajournementcoiivonabie serait trop étendu
pour les besoins du moment Je pense donc que
ce n'est point par un ajournement, mais par une
loi provisoire, que vous pouvez pourvoir à ces

besoins. Le fond de la question ne peut être exa-
miné que quand vous vous serez occupés de la

régence, et que votre comité vous aura présenté
ses vues sur d'autres points constitutio nels très

imporianis. Cependant les principes généraux sont
assez clairs pour que nous puissions dire, dès
maintenant, qu'en atténuant cette époque aucun
membre de la famille royale ne pourra sortir du
royaume sans la permission du Corps législatif.

{Murmures à droite.)

M. l'abbé Hlaary. Je detnande la parole pour
répondre à cela.

M. Baraave. Je vais entrer dans des déve-
loppements très courts qui me paraissent suffire

pour établir cette proposition.

Gomme homme, chacun jouit d'une liberté

pleine et entière ; comme citoyen, chacun jouit

des droits civils^ en acquittant les obligations du
citoyen. La loi hxe ces obligations ; en les rem-
plissant, on s'acquitte envers la société et l'on

acquiert la faculté de jouir pleinement des droits

civils que le contrat social assure à tous les in-

dividus qui 11 composent. Dans lies temps ordi-

naires et paisibles, ces obligations se bornent
aux contributions nécessaires ; mais, dans des
temps orageux et critiques, lorsque la sociéié a

be-oin du secours » ntier que chacun peut lui

offrir, de la toialilé des ressources de chaque ci-

toyen, conséquemment de leur présence, elle a
droit de lexiger. Le c.rps social nous garantit

LOS droits, nos propriétés, tout ce que nous
avons mis en commun ; chaque individu doit la

plénitude de ses facultés. Nu vouloir pas acquit-
ter ce devoir, c'est renoncer aux bienfaits que
le contrat social nous accorde.

Ainsi donc, comme citoyens, la loi peut obli-

ger provisoirement les membres de la famille

royale à se retirer dans le sein de la nation, jus-

Su'à
ce qu'elle leur ait octroyé une permission

e s'absenter.

Gomme suppléants du premier de tous les

fonclionnaues publics, leur devoir est encore
plus évident. Il est impossible de dite que, dans
une Constitution où par un droit héréditaire les

membres de la famille royale sont successive-
ment appelés au trône, chacun u'eux ne soit pas
un supi'léant de cette première dignité; et si

la nation trouve de son inté et (:e retenir ces

suppléants dans son sein, soit pour qu'ils saisis-

sent la succession si elle est ouverte, soit pour
qu'ils n'aillent pas, parmi des nations étran-
gères, puiser des principes contraires à la Cons-
titution ou se former à l'étude de la tyrannie

;

il est incontestatde qu'elle a le droit, du mo-
ment qu'elle leur a donné la qualité de préten-
dants au trône, de les retenir dans son sein ou
la qualité de suppléant à cette dignité n'est pos

un droit : un droit de citoyen, c'est une consti-

tution sOi iale que la société a établie librement
et qu'elle peut en conséquence charger de toutes

les conditions qu'il lui plaît. On ne peut réclamer
le droit d'hommes et de citoyen^ en quahté de
fonctionriuire public ou de suppléant de fonc-

tionnaire public. 11 est donc incontestable que
les membres de la famille royale, qui peuvent

succéder au trône, peuvent être retenus dans la
nation par la loi constitutionnelle.
On fait une distinction onire les temps pair^i-

bles et les temps orageux et de révolution. Quand
nous en serons à la loi définitive, nous examine-
rons cette distinction : nous examinerons jus-
qu'où la suppléance s'étend ; nous examinerons
si l'obligation de résider en France doit porter
seulement sur les mâles qui, dans notre Consti-
tution, sont les sens béritiers du trône, ou si

les femmes doivent y être comprises : je pense
que la négative s'établira facilement sur cette
dernière proposition. Nous examinerons enfin,
et c'est un point de (irofonde discussion, ^i les
obligations particulières des membres de la fa-
mille royale doivent se réduire à la question de
résilence, ou si, au contraire, les restrictions
doivent s'étendre jusqu'à la prohibition du com-
mandement des armées et de l'exercice du droit
de citoyen actif.

Je crois, pour ma part, que ce serait tout au
plus au premier et au second héritier présomp.if
que la reslriciion pourrait s'appliquer; autre-
ment vous sépareriez un trop grand nombre de
Français des devoirs de citoyens auxquels il im-
porte de les attacher et vous créeriez une classe
particulière. La suppléance exige la présence;
elle ne permet pas la distraction de quelques
autres oi cupaiions.
Toujours est-il vrai que si ces différentes ques-

tions méritent d'êire éiuJiées et résolues avan
d'arriver à celle qui nous occupe, nous en savons
assez, dè~ ce moment, sur h s principes généraux
pour décréter, ces aujourd'hui, que, jusqu'à ce
qu'il ait été t-latué sur la régence, sur les fonc-
tionnaires publics, bur les devoirs particuliers
de la famille royale, aucun membre de cette fa-
mille royale ne pourra sortir du royaume. Con-
sidérés comme fonction naires publics, comme
citoyens, la nation ne peut souffrir qu'en c;
moment les membres de la famille du roi aillent

se mêler aux émigrants qui ont lâchement aban-
donné la France, et qui ne peuvent cacher l.'ur

honte qu'en multipliant les calomnies contre une
Révolution qu'ils n'ont pas le courage d'admirer.

M. l'abbé Dillon. M. Gazalès est trop reli-

gieux observateur des décrets pour insister sur
l'ajournement, s'il savait qu'à l'ouvertuie delà
séance l'Assemblée a décidé que la discussion
serait ouverte.

M. l'abbé Alaury. Je viens appuyer la pro-
position d'ajournement faite par M. Gazalès. Parmi
plusieurs autres motifs, il a présenté le peu de
temps que vous aviez eu pour étudier le projet

qui vous est offert ; mais je m'appuierai encore
sur une autre raison. Ce n'est point seulement
parce que l'Assemblée n'est pas suffisamment
instruite que je demanderai l'ajournement; je le

demanderai parce que le comité nous présente
un travail qu'il n'a pas assez médité, et que ce
serait nous dévouer à une perte inévitable de
temps que de délibérer sur des idées dont les

imperfections ont frappé tous les esprits.

J'ai lu le projet du comité ; il est intitulé : Pro-
jet de décret et l'apport sur la résidence des fonc-

tionnaires publics. ydi^ooe, Messieurs, que je ne
m'attendais pas à voir traiter sous ce titre une
loi sur l'organisation du pouvoir exécutif.

Sans douie, le roi est un fonctionnaire public;

mais assurément il est appelé à un ordre de fonc-

tions si élevé que, sous aucune espèce de rap-

ports, la loi ne doit confondre les fonctions du
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chef suprême de la natioa avec les fonctions des

autres citovens. Sans doute, il faut des lois pour

déteroiioer l'iiérédiié au trône, mais il faut des

lois particulières, des lois qui ne conviennent

qu'au roi et il suffit, Messieurs, que voire co-

mité de Constitution ait ainsi confondu le chef

suprê.ne de la nation avec tous les autres fonc-

tionnaires pul/lics pour qu'il vous soit démontré,

j'ose le dire, que le comité de Con-titulion n'a

pas suffisamment préparé son travail et n'a pas

distingué des objets dont la confusion vous con-

duirait aux plus grands abus.
Après cette première réflexion et après avoir lu

le tiire de la loi dont nous discutons le projet, je

me suis demandé, afin de pouvoir mettre de
l'ordre dans oiCS idées, quelles étaient les tois

des peuples libres, relativement à la résidence

des rois. En Angleterre, dans ce pays qui sera

toujours digne de nous donner des leçons et des

exemples, il n'y a pas de lui qui oblige le roi à

résider .lans la Grande-Bretagne; le père de celui

qui règne actuellement a passé une partie de sa

vie dans les Etals de Hanovre. J'ai souvent en-
tendu dire que le prince de Galles ne pouvait

sortir du royaume sans la permission du parle-

ment : c'est une opinion assez généralement
reçue. J'ai voulu vé ifier si celte loi existuit, et

je ne lai pas trouvée.

C'est après ces réflexions préparatoires que je

me suis occupé da projet de décret; chaque ar-

ticle caractérise une précipitation évidente, pré-

cipiiaiion qui l'a porté à réunir des idées si dis-

parates qu'il nous a privés des lumières que nous
devions attendre de sa sagesse. J'en ai réelle-

ment conclu que c'était l'œuvre d'un seul homme
et que ce ne pouvait être le résultat des travaux
en commun du comité : j'en ai pour garant les

lumières des membres qui le comijosent.

Le premier ai ticle de ce projet est ainsi conçu :

« Les fonctionnaires publics dont l'activité est

continue ne pourront quitter les lieux où ils ex r-

cent les fonctions qui kur sont déléguées, s'ils

n'y sont autorisés. »

D abord, je fais une question qui pourra pa-
raître illusoire aux personnes prévenues. J'ai be-

soin que l'on me dise ce que c'est qu'un fotic-

tionnaire public ; car depuis le trône je descendrai
jusqu'à la dernière classe, jusqu'à une classe

d'hommes que je n'ose pas même nommer, on
me moiUrera toujours ues fonctionnaires pu-
blics. (.Murmures) Il est donc essentiel de njus
les indiquer individuellement, de particulariser
leurs fonctions.

Un membre : Vous sortez de la question de
l'ajournemeat.

M. l'abbé .llaary. Je ne m'écarle pas de mon
opinion ; mais je motive les raisons de l'ajour-

nement. Je suis obligé de vous faire l'hommage
de mes réflexions pour engager le comité à amé-
liorer son travail.

Le second article porte : « Ceux des fonction-
naires publics dont l'activité n'est pas continue
sero it tenus 'le se rendre aux lieux de leur ré-
sidence politique pour le temps où ils doivent
reprendre l'exercice de leurs fonctions, s'ils n'en
sont point dispensés. » Cette disposition est ex-
trêmement vague ; car, qui donne les dispenses?
C'est une autorité supérieure. Il y a beaucoup de
fonction.iaires dont ou ne connaît pas les supé-
rieurs; par exernple, qu'un évêque veuille s'ab-
senter de son diocè-e, je demande quel est son
supérieur, si on ne le lui a pas fait connaître? Un

l'' Série, T. XXIII.

juge de paix est un fonctionnaire public ; je con-
nais bien d'.s juges supérieurs, mais je ne con-
nais pas les supérieurs immédiats du JDge de
paix. Il faut donc que l'on explique précisément
ce qui l'on entenJ par ces mots, sans cela on
sera sans cesse obligé de recourir à des décrets
interprétatifs.

L'article 4 surtout est d'une extrême impor-
tance, et aurait, indépendamment des autres, be-
soin d'être ajourné. Il est ainsi conçu : « Le
roi, premier fonctionnaire public, doit avoir sa
résidence à portée de l'Assemblée naliona'e,
lorsqu'elle est réunie ; et lorsqu'elle est séparée,
le roi peut résider dans toute autre partie du
royaume. »

J'avoue, Messieurs, que le roi est le premier
fonctionnaire public de la nation ; mais il me
semble que dans notre Constitution il a un autre
nom ; il a le nom de roi, de dépositaire suprême
du pouvoir exécutif et nous ne devons pas le

confondre avec les autres. On vous a pa:lé dans
cette tribune, Messieurs, de l'inviolabilité de la

personne du roi... (Murmures.)

M. le Président. J'ai l'honneur de vous ob-
server que vous avez la parole sur i'ajouriie-

ment ei que vous discutez le fond.

M. l'abbé Haary. Je me renferme dans la

question. Je croirais calomnier votre comité si je

pouvais lui supposer les intentions dont cet ar-

ticle présente cependant le résultat. Il donne la

merveilleuse facilité
, pardonnez-moi l'expres-

sion , car j'offrirai de le prouver, il donne,
dis-je, la merveilleuse facilité de détrôner 5 gu
6 rois par an. {Murmures et rires.)

Si vous voulez connaître, Messieurs, la preuve
de cette proposition, la voici : On oblige le roi à
résider auprès de l'Assemblée nationale pendant
ton le temps qu'elle est réunie. Eh bien, que l'on

suscite une émotion populaire, et qu'au moment
même on aille dire au roi que ses jours sont me-
nacés, qu'en même temps on lui ouvre une route
pour s'enfuir, il ne sera pas à 2 lieues qu'il

sera détrôné constitutionoelemjnt. {Murmures à
gauche.) Je ne crois pas, M -ssieurs, qu'il soit au
pouvoir d'aucun mortel doué d'une saine raison,

de me contester cette conséquence, et c'est parce
que je suis certain qu'elle n'entre pis dans ses
vues que j'invite le comité à méditer plus sérieu-
sement les lois qu'il propose.

S'il istune véàté politique reconnue, c'est que
la liberté des peuples est fondée sur l'indépen-
dance d s pouvoirs; celle du roi n'est pas moins
essentielle que celle du Corps législatif. Le roi

sera-t-il indépendant s'il ne peut s absenter sans
être détrôné? Que dirait l'Europe entière si elle

apprenait que nos délibérations sont fondées sur
de pareils principes ? Que diriez-vous, car je suis
obligé de recourir à des suppositions; que di-

riez-vous si on vous proposait de décréter que
le Corps législatif suivra le roi partout où il ira,

et qu'il sera tenu de délibérer, par exemple,
dans une citadelle? Vous ririez d'une pareille
proposition. Vous avez décrété que vous ne dé-
libéreriez pas au miieu des baïonnettes ; eh bien !

le roi doit être aussi indépendant que le pou-
voir législatif ; sans cela, plus de monarchie, plus
de liberté pour le chef de cette même nation qui
veut être libre. (Applaudissements à droite) mur-
mures à gauche.)

Je dis cela, parce que je sais bien que vous ne
voulez pas mettre la naiiou à la merci des évé-
nements qu'il faut espérer que la Providence

33
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éloignera de cet Empire. Mais il me paraît cons-
tant que rA??emblée nationale, au lit^u d'obliger

le roi à ré?idi r aupiès d'elle, doit lui donner le

droit de s'éiiigner dans tous les temps du Corps
légi^^latif.

L'histoire prouve que tous les corps délibé-

rants ne sont pas plus Infaillibles que les rois,

et il suffit qu'il soit possible qu'un Corps légis-

latif abuse de son autorité, pour que votre Cuns-
titution porte d'avance une loi qtji met à l'abri

do cette opprts^ion tyrannique, contre laquelle il

ne resterait aucune ressource si le roi ne pou-
vait pas s'éloigner du Curp^ législatif.

Quant à l'héritier du trône, il ne doit jamais
se séparer du monarque sans la permission de
son père.

Mais, Messieurs, il y a ici dans le travail du
comité un imbroglio qui ne peut être contesté

?ar per.-onne. Supposons que M. le Diuphin ait

frères mineurs comuie lui; faudra-t-il que ce-

lui qu'on appelle premier prince du sang soit à

l'attache jusqu'à 14 ou 15 ans, parce qu'il a des
neveux mineurs?

L'ajournement de ces dispositions est d'autant

plus de rigueur qu'on préjuge la loi sur la ré-

gence; en septembre 1789, M. de Mirabeau fît

une motion relative à la régence, et il demanda
qu'il fût décrété que nul ne |iùt exercer la ré-

gence qu'un homme né en France. L'Assemblée
n'a rien statué sur cette proposition.

M. de llirabean. Je fis la motion expresse
qu'il fût déclaré constitutionnellement que nul
ne pourrait exercer la régence qu'un homme né
en France. Cette proposition ne fut pas rejetée,

mais renvoyée au comité de Constitution.

M. l'abbé llanry. La proposition m'avait telle-

ment frap|)é, que je l'ai repétée sans y changer
une seule syllabe. Il importe que la loi sur la

régence soit décrétée avant la loi sur la rési-

dence.
11 est très ordinaire de trouver dans les Consti-

tutions (les peuples libres, des lois qui ne s'ap-

pliquent que dans des moments extraordinaires;

mais je ne pense |ias qu'ils aient jamais pris de
moments extraordinaires pour époque, quand il

s'est agi de détern iner une loi constitutionnelle.

Ce n'est pas quand on fait une Constitution qu'où
décrète les lois provisoires.

On lit dans le neuvième article : « Tout fonc-
tionnaire public qui contreviendra aux disposi-

tions du présent décret, sera censé avoir renoncé,
sans retour, à ses fonctions; et les metnbres de
la famille du roi seront censés de même, en cas

de contravention, avoir renoncé, persoiinellemeut
et sans retour, à la succession au trône. »

Cet article est en contradiction avec votre pré-

cédent décret, car il préjuge la question des droits

de la branche d'Espagne à la couronne. Réflé-

chissez à ce qu'il renferme; prenez garde de pro-

noncer des peines que l'on n'applique pas par des
décrets; n'abandounez pas la sûieiéde vos lois à
de pareilles chance-; car si le malheur de la

monarchie voulait que jamais un roi encourût
les peines prononcées par un tel décret, bien cer-

tainement ce serait le canon qui jugerait l'af-

faire.

Or, Messieurs, il ne faut pas menacer de dé-
chéance quand l'événement est aussi incertain.

Outre cela, quel est celui de nous qui peut em-
pêcher un roi de France de sortir à la tète de son
armée pour aller repousser l'ennemi?

U y a, d'autre part, une grande obscurité et,

j'ose le dire de très grands inconvénients dans
la partie accessoire de cet article; il y est dit
que « les n embres < e la famille rovale seront
censés de même, en cas de contravention, avoir
renoncé personnellement et sans retour à la suc-
cession au trône. » Et de quel membre de la fa-
mille royale s'agit-il? Oi ne vous parle que de
M. le Dauphin et du premier prince du sang.
D'ailleurs sera-ce une déchéance purement per-
sonnelle? Où le droit véritable passera-t-il? Aux
mains des lignes collatérales ? La question en
vaut la peine et elle n'est même pas indiquée
dans le projet.

M. Dnval d'Eprémesnil. Monsieur l'abbé
Maury, vous traitez la question au fond et vous
n'avez pas ce droit, ni l'Assemblée non plus. At-
taquez ouvertement sa compétence. Vous êtes
dans un mauvais poste, monsieur. D tes à l'As-

semblée qu'elle est sans pouvoir pour créer,

pour discuter une seule hypothèse où le roi

puisse être puni. (JHIurmures.)

Un membre à gauche : Le Parlement de Paris
a-t-il toujours pensé ainsi ?

M. Dnval d'Eprémesnil. Oui ! oui I le Par-
lement de Paris a été et sera toujours, malgré sa
suspension, fidèle au roi et l'un des appuis du
trône.

M. Regnand {de Saint-Jean-d'Angély). Il faut

charger M. d'Eprémesnil de faire le rapi^ort de
cette affaire au Parlement de Paris. {Applaudisse-

ments.)

M. l'abbé llanry. On laisse tout dans un
nuage qui ouvre nue voie très large à la dé-

cision arbitraire; et les décisions arbitraires sont

trop contraires à la liberté pour que la Constitu-

tion doive jamais les autoriser.

Je demande donc, M ssieurs, que l'Assemblée
nationale renvoie ce projet de décret à son co-
mité de Constitution pour y être revu, corrigé...

Un membre à gauche : Et augmenté.

M de Montlosîer. Et jeté au feu.

M. l'abbé llanry. Je demande que le comité
nous présente en même temps une loi sur la ré-

gence et que le roi soit séparé de tous les autres

fonctionnaires publics, parce qu'il n'est sur la li-

gne de personue et que sa soumission à la loi

n'empêche pas que les devoirs qui lui Sunt im-
posés ne soii-nt d'un ordre qui ne doit être coq-
londu avic ceux d'aucui autre citoyen.

J'ajout • qu'il n'est !ii prudent, ni sage, ni sur-

tout uecessaire d'adopter la loi provisoire (jue

propose M. Barnave. Pouiqnoi donner au peuple

de nouvelles iuquiéiU'Ies? H n'en a déjà que trop.

{Murmures à gauche.) Il me semble génitaiement

reconnu dans celte Assemblée, et je crois comme
vous, qu'aucun membre de la famille royale ne
demande dans ce moineut à se séparer de la per-

sonne du rot; ce st-rait donc, Messieurs, rendre

leur patriotisme suspect {Murmures à gauche.)...

que de prendre des précautions superflues sang

qu'ils l'aient mérité. Us n'ont pas le moindre dé-

sir de retraite. {Rires à gauche.) Pourquoi donc
une loi provisoire quand vous n'êtts obligés de
pourvoir à rien ?

Un membre : U y en a déjà de parti
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M. l'abbé Maury. Ofl ni'obj* cte qu'il y en a

déià lie partis- Je dis dans ce cas que le décret

qu'on vous propose est bim peu raisonûable,

car il ne pourra pas les faire reveiir.

Je demande donc l'ajournemeot et surtout la

discussion de la loi relative à la régence, avant

que nous discutions les devoirs de la famille

royale.

M. Daval d'Eprémesnil. Je demanle la pa-

role parce que mon opinion ne ressemble en
principes à aucune Je celles que je viens d'en-

lendre.

' M. le Prési<?enl donne lecture d'une lettre

'des députés de la commune de Moret, qui, se trou-

yant à Paris pour solliciter la liquidation des of-

fices appartenant à cette communauté, inslrui-

Bent rÂsserablée de l'erreur qu'a commise leur

commune, en inculpant, dans son procès-verbal,

tes chasseurs de Lorraine, qu'elle a confondus
avec ctux de HainauU; que ce sont ces der-

niers qui ont commis les excès exprimés dans
son irocès-verbal.

M. le Président. J'ai égaleraei)t reçu des ad-

ministrateurs (omposant le directoire de la Côte-

d'Or de nouvelles pièces relatives à l'arrestation

de Mesda)nes, tantes du roi.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention au
procès-vt rbal de la lettre de? députés de la com-
mune <ie Moret et en ordonne le renvoi, ainsi que
des pièces du directoire de la Gôte-d'Or, aux co-
mités des rapports, militaire et des recherches
réunis, pour en rendre compte a l'Assemblée.)

La discussion du projet de décret sur la rési-

dence des fonctionnaires publics est reprise,

M. de Beaiiliarnais. Un des objets les plus

importants qui vous aient jamais occupés, est,

sans contredit, ce qui concerne les membres de
la dynastie régnante. Vous aviz déjà reconnu
leurs" droits , mais vous n'avez encore tien dit

sur leurs devons. Les rapports de leurs droits et

de leurs oblgaiions nécessiteront u;ie discus-
sion longue et approfondie. L'Assemblée, en re-

connaissant une famille royale, a reconnu une
famille privilé^iiée ; mais il fallait encure exami-
ner comment de tels individus devaient se con-
duire dans des moments dangereux pour la li-

birié pub'ique ; il fallait rechercher quelles
obligations leur imposaient les btsoms de l'Etat

et lintéiêt gêné. al; il fallait encore s'occuper
de leur mariage, de kur min rité. L'Assemblée
ne l'a pu jusqu'ici ; elle désire le faire ; mais
le grand nombre des questions qui s'oièvent

appartiennent à un travail général, à un grand
enstmble.

Il m'est donc permis de yous représenter que
le p ojet de décret qui vous est offert tst extrê-
memeut partiel et qu'il doit être ajourné jusqu'à
ce qu'on vous présente un plan général établi
sur les bases coiistitutioniielles.

Quant à l'opinion de M. Barnave, je crois
qu'elle peut s appuyer d'un fait et d'un raison-
nement très simple. Il est de fait qu'hier vous
avez décrété qu'il n'y avait | as à délibérer sur
le procès-verbal d'Arnay et déclaié qu'aucune
loi existante du royaume ne s'ojpose au libre
voyage de Mesdames. Il est de lait (|ue l'Assem-
blée a été sur le point d'improuver une com-
mune qui avait cru devoir mettre un obstacle
momentané à ce voyage.

La réflexion à l'appui de c: fait est que, si le

résultat d'une intrigue de cour mettait 1 héritier

présomptif dans le cas de quitter le royaume,
je ne crois pas que cela soit pos-ible, uiais il

m'est permis de le supposer; eh bien ! ce se-
rait le signal de la guerre civile, et cependant,
d après votre discussion et votre décret d'hier,

aucune municipalité n'oserait l'arrêttir et le peu-
ple vous attribuerait av»c quelque justice les

malheurs que cet événement ferait fmdre sur
lui. {Applaudissements réitérés à gauche et dans
les tribunes.)

D'après ces diverses considérations qui sont
d'accord avec les principes de l'Assemblée natii>

nale et avec la nécessit»^ des mesures provisoires

que doit prescrire le salut dupeuplH,jt' demanle
1 ajournement du projet de décret du comité, la

présentation d'une loi générale sur les émigra-
tions, au plus court délai, et j'adopte l'amenJe-
ment de M. Barnave.

M. Regnand {de Saint-Jean-d^Angély). L'As-
semblée nie paraît généraleinent d'accord sur la

demande d'ajournement ; d'aussi grandes ques-
tions méritent une longue méditation ei u;ie dis-

cussion étendue.
Mais à la proposition de l'ajournement a suc-

cé lé la demande d'une loi provisoire faite par
M. Barnave, fondée sur le vœu du peuple qui
s'est manifesté d'une manière évidente. {Inter-

1-uptions.) Je n'appelle pis le vœu du peuple
quelques clameurs tumultuciises dequelqu-s in-

dividus attroupés
;
j'appelle le vœu de la nation,

le vœu de lu capita e réuni à celui des provin-
ces. {Applaudissements.) Or, ce vœu manifesté
solennellement a déjà appris à l'Assamblée na-
tionale que la France entière souhaitait que les

princes résidassent auprès du roi.

Je suis parfaitement d'accord sur ce point avec
M. Barnave ; mais la proposition qu'il vous a
faite ensuite est-elle la conséquence nécessaire
de ce principe? C'est ce que je ne crois pas.

Il vous a proposé une loi provisoire unique-
ment appliquable aux membres de la dynasùe
régnante, qui ne me paraît pas sans "langer
même pour la liberté publique, sous ce rapport
qu'elle vous fait préjuger en avance quj vous
établirez une distinction entre tous les me nbres
de la dyiiastie et les autres citoyens. Ce tes, il

peut ètie dangereux que les citoyens français
s'éloignent de la patrie dans un moment de trou-

ble et d'agitation ; mais s il est, dais la dynastie,
des iniividus qui, appelés de plus près à la
succession au trône, semblent appartenir à la

nation d'une manière plus particulière, il serait,

selon moi, extiê.nement dangereux de |)réte idre
que tous les membres de ceite dynastie for-
ment une caste particulière, privilégiée, qui se
détacherait pour ainsi dire du centre de la

nation.

Certes, vous avez des gé léraux dont l'éloigoe-
ment, dont l'abandon, dont l'action de tra sfuge
serait inhoiment plus dangereuse pour nous que
celie de quelques membres de la dynastie. Je dis
dune à M. Bar ave : Ne faites pas une loi

provisoire qui, n'embrassant pas tous -les indivi-
dus dans ses dispositions

, préjujierait d'une
manière fâcheuse une difiérence, une distinction
que la liberté politique et individuelle proscrit
et défend. {Applaudissements.) Je dis que le vœu
du peuple s'est fait entendre ; vous êtts les or-
ganes de ce vœu, et vous êtes en droit de ma-
nifester le vôtre. Chargez votre Président d'aller
le déposer au pied du trône. {Murmures.)...^.
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d'aller présenter au roi le vœu du peuple et de

l'Asse:) blée nationale. Vous avez le droit d'aller

lui dire : Une loi ancienne qui n'est pas suppri-

mée vous donnait la faculté de permettre ou de

défendre aux membres de votre famille de

s'éloigner de vous, de sortir du royaume; l'As-

gemblée nationale vous prie d'en suspendre

l'effet.

Je conclus à ce qu'on n'adopte pas la motion

de M. Barnave, mais à ce que le Président de
l'Assemblée nationale se retire par devers le roi

pour lui demander de n'accorder aucune per-

mission de s'éloigner de lui, à aucun meuibre de

sa famille, jusqu à ce que l'Atsemblée ait rendu
des lois à ce sujet.

Un membre : Cette mesure a été rejelée hier.

M. Regnaud {de Saint-Jean-d'Angély). C'est la

seule qui puisse, sans blesser aucun droit et sans

{lorter atteinte à la société, produire l'effet que
'on désire.

M. d'Aiguillon. Tout le monde trouve le pro-

jet du comité incomplet et il doit être ajourné
;

je ne parlerai donc que de la motion de M. Bar-

nave que j'appuie.

Cette motion n'a aucun des inconvénients que
lui trouve M. Regnaud. En effet, dire qu'une loi

provisoire préjuge une question ne me paraît

pas exact. Je me permettrai de dire qu'il est

peut-être extraordinaire qu'aujourd'hui on vienne
nous proposer un projet qui hier, sous la (orme
d'u'i amendement proposé par M. Alexandre de
Lameth, a été rejeté par l'Assemblée, et contre le-

quel beaucoup de personnes se sont élevées.

L'Assemblée nationale exerce eu ce moment-ci
une grande re?pon,-abiliié. Si l'Assemblée se re-

fusait à la mesure qui lui est proposée et si, dans
Tintervalle de l'ajournement qu'on vous propose
sur le décret du comité de Constituiioii, un des
trois membres de la dynastie royale s'éloi-

gnait encore, l'Assemblée nationale serait cou-
paLle de n'avoir pas empêché les maux iné-

vitables, les troubles qui siéraient la suite de
cette démarche.

J'appuie, par conséquent, la motion de M. Bar-
nave.

Plusieurs membres demandent à aller aux voix
sur l'ajournement.

M. Duval d'Eprcmesiili. Personne n'a été

entendu contre l'ajournement ; je demande la

parole.

(La parole est accordée à M. Duval d'Epré-
mesnil.)

M. Duval d^Eprémesuil. Messieurs, je parais
rarement à la tritjune-, il fallait un intérêt aussi
majeur que celui qui vous occupe pour m'y ra-
mener, (liires et murmures.)

Oui, Messieurs, il lallait un intérêt aussi pres-
sant que celui qui vous occupe pour m'y rame-
ner; et ce qui reni ma situation plus difficile,

c'est que j'y viens combattre mon illustre et cou-
rageux ami, M. l'abbé Maury. {Rires et applau-
dissements.) Mais je me sens soutenu dans cette

{(énible tâche par les applaudissements que je

viens d'entendre. {Rires à gauche.) Je ne suis pas
venu demander à l'Assemblée sa faveur...

M. le Président. YoQS y avez droit.

M. Duval d'Eprémesuil... mais du silence.
J'admire les talents de M. l'abbé Maury... {Rires.)

Un membre : Nous n'avons pas besoin de son
éloge.

M. Duval d'Eprémesuil. J'ai besoin de le

faire.

... Vous savez si j'aime son courage; je ne
saurais douter de la puretéde ses principes ; mais
je le prie de ne pas familiariser son éloquence
et son génie, ni l'attention de l'Assemblée, ni celle

des Françai-!, avec des discussions directement
contraires à la tidélité que nous devons au roi.

Vous avez interrompu mon respectable collè-

gue, quand il allait vous démontrer que l'invio-

labilité du roi ne dépend pas de vo;.s, qu'elle est

consacrée parla volouténationaledepuis 1500 ans.
Il allait démontrer que la personne sacrée du roi

est, selon une expression vraiment française,
exempte de toute juridiction. Vous l'avez inter-

rompu, je vais conlinmr pour lui.

Et d'abord, de quel droit, Messi* urs, votre co-
mité ose-t-il vous proposer de réduire le roi à
la simple qualité de [ir^mier fonetionnaire pu-
blic? {Rires.) Nous savons les idées que la plu-
part de ceux qui m'écoulent attachent à cette

expression. De quel droit ose-t-il vous projioser

de confondre dans une même dénomination le

suppléant d'un député et l'héritier d'un trône?
(Murmures.) Est-ce ainsi qu'on prétend nous ap-
prendre à respecter nos rois?

Je ne suis pas sui pis que des personnes qui se

permettent des expressions aussi peu respec-
tueuses, aussi étrangères au cœur du tous les

bons Français, aussi éloignées des idées que
nous avons eues jusqu'à ce jour, aient proposé
(J'as-ujettir le roi à une peine qui n'e^t autre

chose que la déchéance du trône. C'est mécon-
naître tous les principes. La personne du roi est-

elle inviolable, est-elle sacrée, est-elle exemple
de toute juridiction, de toute peine? J'interpelle

tous les Français, tous hs lidèles serviteurs du
roi. {Murmures à gauche, applaudissements à
droite.) Je leur déclare qu'aumo d'eux ne peut
rester dans l'Assemblée, si le projet du comité
est accueilli, si la question même en est traitée,

autrement que pour en approuver la proposi-
tion.

Qi.ant à moi, j'annonce hautement que si le

projet du comité passe en décret, nen au monde
ne m'empêchera de protester et de me retirer ; et

j'espère bien n'être pas seul.

Voix nombreuses à droite : Non ! non !

Un membre à gauche : Vous en êtes le maître.

{Applaudissements ironiques.)

M. Duval d'Eprémesuil. Oh ! malgré les ap-

plaudissements que je viens de subir, je suis sûr

et je n'en serai pas démenti, quand toute la

France apprendra le motif de ma retraite, je suis

sur que la majorité elle-même y fera quelque
attention.

Nous avons prêté au roi un premier serment,

un serment que nul autre ne peut effacer m
coutrebalancer.

M. le Président. Vous ne devez point oublier

vous-même, Monsieur, le serment que vous avez

prononcé d'être fidèle à la nation, à la loi et au

roi. Ce serait y manquer que de dire que ce ser-

ment n'a pas pu exister après celui dont vous

parlez. {Bruit. — Applaudissements répétés à

gauche.)
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Plusieurs membres à droite : Ce n'est pas ceb.

M. de Cazalès. J'ai l'boaneur...

M. de Montlosier. Vive le roi I

M. de Cazalès. J'ai l'honneur de déclarer...

M. l'abbô .llaury. Viv le roi ! vive le roi !

(L" côté droit se lève et répond à ce cri par des

acclamations et des app!aoJis5ements.)

M. de Cazalès. J'ai l'honneur de déclarer que

nous avons tous prêté le serm-nt d'être fidèles à

la Constitution. Est-il possible que le Président

de l'Assemblée nationale suppose que ce serment

Eoii contraire à la fidélité que nous avons jurée

au roi ? (Bruit.)

Plusieurs membres à gauche : Le Présidi-Ut n'a

pas dit cela.

M. de Cazalës. Je déclare cependant que nous
n'aurions jamais prêté ce serment si nous avions

pensé que la Gunsiitulion dût produiie un décret

par leiuel le serment primitif qui nous lie au roi

fût affaibli; notre langue se fût attachée à notre

palais {Rires à gauche) nos mains se fussent

desséchées plutôt que de proférer ce serment
criminel. {Applaudissements à droite.)

Nous avons juré d'être fidèles au roi (Applau-

dissements à droite) ; ce eer i.ent ne sera pas vain.

C'est ce serment même que nous invoq erons pour
repousser lout'sle- atteintes qui seraient porées
à la monarchie; c'tst au nom de ce sermeat que
nous combattrons.

Plusieurs membresà droite:Q\ie nous mourrons !

M. l'abbé llanry. Nous le renouvelons tous l

M. de llontlosicr et plusieurs membres à

droite : Oui ! oui !

M. de Cazalès. C'est au nom de ce serment
que nous empêcher )n3 que, dans cette même
Constitution que n 'Us avons juré de maintenir,

on introduise qutlque chose qui puisse p rter

atteinte à l'autorité royale. (Applaudissements.)

Pusieurs membres : Tout le monde est de cet

ayis.

M. de Cazalès. Car l'autorité royale est la

pierre angulaire de la Constitution, c'est sur elle

que notre gouvernemeiit repose, et si jamais on
parvenait à égaer l'Assembiée, à égarer le peuple
jusqu'à lui faire méconnaître une pareille vérité

(Murmures)

Plusieurs membres à gauche : Qui est-ce qui
cherche à l'égarer? N'est-ce pas vous?

Plusieurs membres: On n'a pas parlé de cela.

M. Douttevllle-Danietz. A quoi servent ces
clameurs quand tout le monde vous approuve ?

M. d*André. C'est une discussion contraire à
la décence et à la majesté de l'Assemblée. (Tw/nMi/e
prolongé.

]

M. de Marinais. 11 n'est pas iust; qu'une
Assemblée délibérante s'empare de l'autorité

royale.

M. d'André. Je demande que M. de Cazalès soit
rappelé à l'ordre.

M. de Castlne. Laissez-le parler.

M. de Cazalès. Ne m'interrompez pas.

M. d'.4ndré. Je VOUS rappelle à l'ordre.

M. de Cazalès. A l'ordre vou'-même !

(Un grand nombre de m mbre.s de la droite
quittent lur p'ace et se répandent dans la salle;

quelques-uns entourent le fauteuil du prvsident.)

M. de Mirabeau. Je demande la parole.

Un grand nombre de membres à droite : A l'ordre

.M. de Mirabeau.

M. de Cazalès. Je rappelle à l'Assemblée que
la Constitution repose sur l'autorité royale. (Mur-
mures à gauche.)

M. Tnant de L.a Boaverle. Dites que l'auto-

rité royale repose sur la Constitution.

M. de Cazalès:. Je renouvelle en ce moment
le serment qui m'attache au roi.

Voix nombreuse à droite : Et nous aussi I

M. de llontlosler. Vive le roi 1 (.ipplaudis-

semenls à droite.)

Plusieurs membres à gauche : Nous sommes aussi

attachés que vous au roi.

M. Foneault-Liardtmalle. Pourquoi alors

avez-vous h.é dernièrement M. de Margucritles

pour avoir pononcé ceï mois : fidèles sujets du
roi?

M. de Mirabeau. J'insiste pour avoir la parole

M. de Montlosier. Vous ne l'aurez pas.

M. de Cazalès. Le moment est venu où l'As-

seinbli'e doit s'expliquer. J-^ dis que la Constitution

repose sur l'autorité royale: si, au milieu des
erreurs politiques dont nous sommes condamnée
peut-être à parcourir le cercle, si, di.—je, la nation
était égarée au point de méconnaître cette vérité,

je rappellerais à TAs-emblée le décret par lequel
elle a déclaré que la France < st une monarchie.
Ce fanal ne nous égarera jamais dans les routes
obscures où on veut nous précipiter. Si tel est le

flambeau qui doit nous conduire, M. le Président
a eu tort de dire que le serment de fidélité au roi
est contraire au serment prêté à la Constitution.
(Bruit.)

Un grand nombre de voix à gauche : Il n'a pas
dit cela.

Un grand nombre de voix à droite : Il l'a dit.

M. de Cazalès. Je conclus, Monsieur le Pré-
sident, que vous avez fait chose extrêmement
inconvenable en opposant le serment qui nous lie

à la Constitution à celui que nous avons prêté au
roi.

Un grand nombre de voix à gauche : Il n'a pas
dit cela.
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Un grand nombre de voix à droite : Il l'a dit.

M. de Cazalës. Si M. le président ne l'a pas
dit

Voix à gauche : Non ! non I il ne l'a pas dit.

M. de Cazalës. Je puis m'être trompé; il suffit

qu'il ait pu y avoir quel lue ambiguiié dans les

paroles de M. le Président pour que l'Assemblée
na'ionale exprime à cet égard !-es sentiments et

ftisse sur cela sa profession de foi à la face de la

nation.

Un membre : Elle n'en a pas besoin,

M. de Cazalës. Jo termine là mon opinion,
puisqu'il parait que nous sommes tous d'accord
sur les principes.

Un grand nombre de membres à gauche :]?ersonne
n'en doute que vous.

M. de illirnbeau. M. de Cazalès a parlé tant
qu'il a voulu, je demande la parole.

Voix à droite : Non! non I (Murmures à gau-
che.)

M. Foucault-Liardimalie. Qui devons-nous
rappeler à l'ordre?

M. Fabbé IBaury, s'adressant au président.
Faites dégarnir votre bureau.

Un membre à droite : Eloignez ces conseillers.

M. Aladier de Montjan. A bas les souf-
fleurs !

M. Foncanlt-Liardinialie. Ce n'est pas nous
qui avons élevé cette qu-relle au moins.

M. le Président. Avant que personne parle,
je me crois obligé (Murmures.)

M. de Mirabeau. Je demande à parler, Mon-
sieur le Président, avant que vous vous discul-
piez du tort qui vous a étj imputé. (Il monte à
la tribune.)

Plusieurs membres à droite: M. d'Eprémesnil a
la parole.

M. de Montlosier. Sur quoi M. de Mirabeau
yeut-il pari r?

M. de llirabean. Je veux avoir la paroîe sur
une motion d'ordre comme M. de Cazalès Ta eue.

M. l'abbé llanry. Li parole est à M. d'Epré-
mesnil; il faut consulter l'Assemblée.

M. de îllirabean. Gomme il serait tout à fait

indigne de la majesté de l'Asse nblée de répondre
à ce q l'on n'a pas dit, pour se donner le droit
d'insinuer des intentions que personne n'a ma-
nifestée?, je demande que l'on constatr; avant
tout le tort imputé à M. !e Président. Quant à

moi, je déclare que M. d'Eprémesnil à qui j'ai dit

tout à l'heure, me t ouvant à côté de lui : « Mon-
sieur, j'interpelle votre probité ; M. le Président

a-t-il dit ce que M. de Cazalès lui fait dire?»
M. d'Eprémesnil, dis-je, m'a répondu : « Non, je
n'ai ras entendu ce propos dans la bouche de
M. Dupirt;je crois qneM.de Cazalès s'est trompé
à cet égard. » (Applaudissements.)

M. de Cazalës. Ce fait est donc au moins in-
certain.

Un grand nombre de membres : A l'ordre I

M. de llirabean. Mais, Messieurs, ce qui
n'est pas incertain, c'est qu'il serait profondé-
ment injurieux pour l'Assemblée nationale, c'est

qu'il serait profondément coupable de vouloir
scinder, pour ainsi dire, le serment que nous
avons prêté, et de séparer aucune des parties
qui le composent, la nation, le roi et la loi. Notre
serment de lidélifé au roi est dans la Constitu-
tion, il est cons*\iationne\. (Applaudissements una-
nimes à gauche.) in dis qu'il est profondément in-

jurieux de mettre en doute notre respect pour ce
serment: celui ani I^ met en doute mérite le

premier blâme. [Nouveaux applaudissements una'
nimes à gauche.)

Après cette déclaration non équivoque, et pour
laquelle je lutterai avec tout le monde en éner-
gie, bien décidé que je suis à combattre toute
esi èce de factieux qui voudraient porter atteinte

aux principes de la monar<hie, dans quelque sys-
tème que ce soit, dans quelque partie du royaume
qu'ils puissent se montrer et même à q lelque
poste qu'ils soient. (Applaudissements unanimes
à gauche.)

Plusieurs membres à droite (en montrant la

gauche): Ils sont là-bas!

M. de Hlirabean. Après cette déclaration qui
renfe'-me toutes les classes, tous les lieux, tous
les temps, tous les systèmes, toutes les person-
nes, toutes les sectes...

Un membre à droite : Tous les clubs.

M. Foncanlt-Liardinialie. Détruisez donc
les jacobins et nous aurons la paix.

M. de Alirabeau. Sans employer plus de
temps en vaines irascibilités, passons à la ques-
tion du jour qui devrait déjà au moins être posée
et qui ne l'est pas; car on n'a encore parlé que
sur l'ajournemeit. Je termine en priant l'Assem-
blée d'accCi'ter l'augure d'une réconciliation uni-

verselle, puisque M. d'Eprémesnil estanjourd'hui
l'ami de l'i'lusire et courageux ami de M. de La-
moignoo. (Rires et vifs applaudissements.)

M. le Président. Avant de mettre aux voix
les différentes pronosiiion>, je dois répondre à
l'inculpation qui ma éié faite.

Plusieurs membres : Non! noni

M. le Président. Je vais, non pour répondre
à une int T|iellution isolée, mais pour exprimer
le sentiment de toute l'Assemblée, expli |uer
clairement et positivement f e que j'ai dit.

J'ai dit à M. d'Eorémesnil que le serment dont
il parlait ne pouvait être opposé au serment que
l'AssembU'e nationale a décrété et que nous avons
tous prêté, d'être fidèles à la nation, à lu loi et

au roi. Je l'ai dit et je le soutiendrai toute ma
vie. (Vifs applaudissements.)
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Plusieurs membres demandent que la discus-

sion sur l'ajounieraent soii fermée.

M. Daval d'Epréniesnil. J'ai commencé
mon 0(iinion ; on ne peut pas m'empêclier de

conclur.'. Voici ce qui me reste à prouver

(Murmures.). .

.

Si l'on peut, sous un prétexte ou sous un autre,

empêcher un opinant de conclure son opinion,

il n'y a plus de liberté.

M. le Président. Je vais consulter l'Assem-

blée.

M. Dnval d'Eprëmesuil. Mais personne ne
s'oppose.

Plusieurs membres : Concluez votre opinion.

M. Duval d'Esprëmesnil. Je ne reviendrai

pa-5 sur l'incident qui vient de s'élever; M. le

rrésiii«nt ne m'a pas bien compris; cela est in-

différent.

Nous avons donc présentement juré d'être fi-

dèles à la nation, à la loi et au roi. Je sais très

bien que le serment qui nous lie au roi est dans
la Constitution, mais je dis que les ileux autres

ne peuvent pas plus le balancer et le contre-
balancer qu'il ne les balança et contrebalance
lui-même. Voilà un principe qui nous réunit tous.

Je n'en dirai pas de même de beaucoup d'autres

priticipes.

Nous avons juré coostitutionnellement la Cons-
titution. Mais qu'avez-vous léclaré par la Consii-

tutution? Une vérité qui existait avani elle. C'est

que la personne du roi est sacrée et inviolable.

Or, un décret qui établit un cas où le roi peut
subir une peine, laquelle peine est la déch'-ance

du trône, est un décret absolument contraire à

€ette vêriié... (Murmures.) Il est évident que ce

décret serait contraire au serment qui nous liait

même avant la Constitution, comme à celui qui
nous lie après elle et par elle; il s'agit mainte-
nant de prouver qu'il n'y a pas lieu même à ajour-
nement. Voici mon raisonnement :

Ajoun er, c'est fixer un terme. |:0ur dé'ibérer:

or, l'Assemblée n'a pas même la puissance de dé-
libérer sur le projet de décret que son comité lui

a présenté; l'Assemblée n'a d'autre puissance,
dans ce cas, que de dire que ce projet n'aurait
pas dû lui être présenté, et de lémoiiçner son
étoniicraent au moins au comité qui n'a pas
craint lui au moins de le présenter. Tel est le

principi*. Voici la preuve :

Qu'est-ce que dit le comité dans son décret ?

« Le roi, premi r foiicionnaire public »— (expressions peu respectueuses), — « doit avoir
sa résidence à poriée de l'Assemblée nationale,
quand elle est réunie ». Voilà le devoir du
roi.

Que dit maintenant le comité dans son article 9 ?

e Tout fonctonnaire public qui contreviendra
aux dispositions du présent décret sera censé
avoir renoncé sans reto jr à ses fonctions. »

Je m'arrête là. Le roi est fjnctionnair.^ public;
ses fonctions sont d'occuper le trône. S'il ne se
tient |)as à la portée de l'Assemblée nilionile, il

contreviendra au décret; et dans ce cas, aux ter-

mes même du décret, il sera censé avoir renoncé
à ses fonctions et sera puni par conséquent de
la perte du droit de régner. Je voudrais qu'il se
trouvât un génie assez sublime pour me nier ces
conséquences.

Or, il est un principe indépendant de la Cons-

titution, antérieur à elle, qu'el'ea déclaré et non
créé, c'est que le roi, dans aucun cas, môme par
l'effet de sa volonté, ne peut être soumis à un
tribunal, à une peine. Or, je dis que l'Assemblée

n'a pas !<' droit d'examiner cette question, de
l'ajourner pour l'examiner: qje si on délibère,

tous les vrais serviteurs du roi, tons ceux qui
sont véritablement atach'S aux droits essentiels

et inhérents au trône doivent se retirer et je

déclare quant à moi que je me retire. {Applaudis-

sements à gauche.)

J'observe ^lu'un des moyens familièrement em-
ployés dans cette Assemblée pour égarer nos idées

c'est de toujours faire usage d'expressions nou-
velles :

On dit premier fonctionnaire public au lieu de
roi, dynastie au lieu de maison régnante; vous
avez emprunté le langage des Chinois. (Rires.)

Puisque vous empruntez leur langage imitez aussi

leur profond respect pour leur empereur qu'ils

regardent, qu'ils aiment, qu'ils traitent co time

leur père et convenez que, dans aucun cas possi-

ble, vous n'avez le droit de punir le roi, ni par
une loi ni par un jugement, même avec l'adhé-

sion de sa propre volonté.

Je n'ai n ille envie de rien dissimuler; il n'est

pasdns mes principes de proposer des décrets à
cette tribune; mais si je me permettais d'en pro-

poser un, je vous demau lerais de témoigner votre
impronaiion à votre co nité qui a supposé que
l'Assemblée nationale pouvait mettre en question
un cas oii le roi serait pjui. (Applaudissements
à droite.)

Je m'oppose donc à l'ajournement et je déclare
quant à moi, sans proposer de décret, que, si

cette question est agitée dans le sein de l'As-
semblée^, je nroteste publiquement contre l'infi-

délité commise envers le roi, et je me retire.

(Mouvement .)

Un membre : Tant mieux! (Applaudissements.)

M. l<e Chapelier, rapporteur. L'ordre de la

discussion ne me permet de répondre ni auxin-
culoalions, ni aux objections, à notre avis, plus
futiles les unes que les autres, qui ont été pré-
sentées contre le projet du conité de Constitu-
tion. Je me contemerai de dire que le projet que
nous avons offert est très constitutionnel, et que
la puissance et les devoirs du roi y so it parfaile-

meit démontrés suivant les règles déjà établies.

Je ne m'arrêterai que sur la proposition d'ajour-
né nent et d'une loi provisoire.

Quant à l'ajourne nent, je n'en vois pas l'avan-
tage. Les observations, d'après lesquelles on a
voulu mêler la régence à ce projet de loi, me
paraissent n'être point conformes à la série des
idées sur cette matière. On ne voudrait pas que
le roi fût a-sujetti à une loi sur les fonction-
naires publics. L^^s principes les plus monar-
chiques porteit cependant à considérer le roi

comme fonctionnaire public, chargé à la vérité
d'une fonct'on très auguste, mais toujours d'une
fonction. Et c'est bien à tort que des publicistes
ii.'no'-ants ou ennemis de la liberté ont déclaré
que la royauté était une propriété.

Si, au lieu de la loi que nous vous présentons,
nous vous avions apporté la loi sur la régence,
vous nous aur ez dit : Ce n'est pas celle-là qu'il
faut apporter d'à lorl; car avant de savoir qui
doit être rég nt, on doit sivoir quel sera l'état de
la famille du roi. Si nous avions pré-enté préli-

minairement une loi sur l'éducation de l'héritier

ou du roi mineur, vous nous auriez fait égale-
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ment la même objection et nous en aurions senti

toute la justesse. Quelle était donc la loi pre-

mière que nous devions vous apporter ? La loi

sur l'éiat de la famille du roi, sur la résidence

des fonctionnaires publics : c'est celle-là que
nous vous avons soumise; et sans entendre vous

faire rien préjuger sur la régence, sur l'éduca-

tion de l'béritier, nous vous avons mis en état

de délibértr avec tous les principes de la Goiisti-

tulion. Pourquoi donc ajourner cette discussion?

Que sommes-nous appelés à faire? Une Constitu-

tion. Pourquoi relarderchaque jour une loi cons-

titutionnelle et mettre une loi provisoire à sa

place ? Ne serait-ce pas tendre à ne jamais ter-

miner nos opérations?
Messieurs, je vois un extrême danger dans

toutes les lois provisoires; je sais cependant qu'il

est quelquefois nécessaire d'en faire, que les cir-

constances peuvent les exiger; mais quand on
peut faire une loi générale, une Ici constitution-

nelle, qui s'applique aux circonstances dans les-

quelles on se trouve, certes, il me semble qu'il

n'3( a pas à délibérer; c'est la loi constitutionnelle

qui doit l'emporter. Une Assemblée constituante

n'est pas établie pour faire des lois provisoires;

ces sortes de lois portent toujours av.c elles

une sorte de contrainte, de gêne, de despotisme

et d'arbitraire que n'ont jamais les lois géné-

rales. (Applaudissements.)

C'est peut-être assez ae ces quelques obser-

vations pour motiver l'avis que je propose. Ce-

pendont si vous tenez à l'ajournement, renvoyez

a demain la discussion du projet de votre comité.

D'ici là les réflexions se mult plieront et on sera

plus en état de décider si ui^e loi provisoire est

préférable à une loi constitutionnelle; s'il n'est

jas beaucoup plus de notre devoir de prendre

des mesures stables et indépendantes que d'en

adopter de passagères et de soumises aux cir-

constances. On a déjà fait remarquer qu'une loi

particulière aux membres de la dynastie préju-

geait la question de savoir s'il v aurait dans
l'Etat une famille privilégiée, qu^elle en serait

une caste particulière; et que si au contraire la

loi est étendue à tous les eitoyens, co sera une
mesure nécessaire sur les émigrations.

De tout cela il résulte la nécessité de l'ajour-

nement à demain, et je ne crains pas de nier les

conséquences qu'on suppose résulter de notre

projet.

M. de Rochebrnne. M. le rapporteur a ré-

pondu à tout, excepté à ce qu'a dit M. d'Epré-

mesnil.

M. l-e Chapelier, rapporteur. J'ai annoncé
que si je ne craignais d'ouvrir la discussion la plus

étendue sur les principes et sur les conséquen-
ces de M. d'Eprémesnil, je démontrerais que c'est

nous qui défendons l'autorité du roi. (Rires iro-

niques à droite; applaudissements à gauche.)

M. de llontlosier. C'est une mauvaise plai-

santerie. Monsieur Le Chapelier, pas de persiflage.

M. de Mirabeau . Je demande aussi l'ajour-

nemeU; mais pas à demain. Je ne me livrerai à

aucun développement à moins que ma proposi-

tionne soit rejetée.

La loi de la résidence est complète; mais le

comité de Constitution convient lui-même que la

loi de la régence, que la loi sur l'éligibilité, qui

complètent l'état des individus composant la fa-

mille royale ne sont pas encore prêtes. Cependant,

pour me décider sur le plan du comité, j'ai be-
soin de l'examiner dans son ensemble; je de-
mande donc l'ajournement à la date où le co-
mité de Constitution pourra présenter les trois

parties de son travail.

Le comité lui-même consentira à être jugé
sur son ensemble; car c'est là le seul moyen de
se décider dans une question si vaste qui tieut

à l'organisation entière du pouvoir exécutif, ques-
ti n itrofonde que tout le monde ignore, si ce

n'est peut-être C(ux qui n'y ont jamais pensé.

M. Barnave. Je suis loin de m'opposer à
rajournemt-nt, mais je persiste à croire qu'il est

important de prendre une résolution jusqu'au

moment oii cet ensemble sera décrété, pour em-
pêcher soit l'émigiation possible de la famille

royale, soit même les inquiétudes que la crainte

de ces mêmes émigrations pourrait causer et per-

pétuer dans le royaume ; j" persiste donc dans
la proposition que j'ai faite, qui consiste, en
ajournant le projet de décret du comité, à décréter

provisoirement et jusqu'à ce qu'il ait été statué

sur tout ce qui concerne les membres de la fa-

mille royale, qu'aucun des membres de cette

famille ne pourra sortir du royaume sans l'auto-

risation du Corps législatif. (Applaudissements à

gauche.)

Plusieurs membres : Aux voix !

M. de Cazalës. Une mesure de ce genre ap-

partient au gouvernement e' non au Corps légis-

latif; sous ce rapport j'adopterais plutôt la pro-

position de M, Regnaud pour que M. le Président

se retirât par devers le roi et lui demandât de ne

pas donner de permissions à sa famille pour

sortir du royaume. Mais avant de faire une loi...

M. Barnave. Ce n'est pas une loi que je de-

mande, mais une mesure de prudence.

M. de Cazalès. Le Corps b^gislatif doit faire

des lois et non proposer des mesures.

Je demande qu'on consulte l'Assemblée pour

savoir si elle veut ou non une loi provisoire. Ou
a démontré les inconvénients de ces sortes de

loi; c'est pour cela que je me range à l'avis de

M. Regnaud, et je déclare que j'aimerais mieux,

comme M. Le Chapelier, qu'on décrétât une loi

constitutionnelle, en laissant cei endant le temps

pour la discussion. Si l'As^^emblée se déterminait

a préférer une mesure provisoire, je n'en deman-

derais pas moins qu'elle fût ajournée.

M. d'André. On n'espère pas nous faire rendre

à la volée, à 3 heures après midi, une loi aussi

importmte.

M. Charles de L.anieth. Elle a été proposée

à 10 heures; il est malhonnête de supposer de

mauvaises intentions aux meilleurs citoyens.

(Applaudissements.)

M. d'André. On ne peut pas rendre un décret

provisoire sur les mêmes principes sur lesquels

reposerait une loi constitutionnelle. J'insiste sur

Tajournement à lundi.

Plusieurs membres demandent l'ajournement

de la discussion, les uns à dimanche, les autres

à huitaine.

M. de Illirabean. La loi générale sur les
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émigrantj pourrait être fixée à la séance de lundi

prochain ; on pourrait d'autre part renvoyer la

suite de la di>cu-sion sur la résidence des fonc-

tionnaires publics jusqu'à c^^ que le comité d '

Constitution ait présenté à l'Assemblée l'ensemble

d'ui e loi sur la régence et sur l'éducatioD de

riiéiitier du trône.

Plusieurs membres demandent que la discus-

sion so;t f rmée.
(L'Assemblée ferme la discussion et accorde la

priorité à la motion de M. de Mirabeau.)

Cette motion est mise aux voix et décrétée

comme suit :

« L'Assemblée nationale dt'xrète qu'elle discu-

tera la loi générale sur les émigrants dans la

séance de lundi prochain, et renvoie la discus-

sion de la loi sur lu résidence des fonctionnaires
publics j-squ'à ce que son comité de Constitu-
tion nuisse lui présenter l'ensemble d'une loi sur
la régence et sur l'éducation «les héritiers du
trône. » -^

M. le Président lève la séance à quatre
heures et demie.

ANNEXE

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
DU 25 FÉVRIER 1791.

Opinion de 31. Stanislas de Clermont-Ton-
nerre, sur le projet de décret relatif à la

résidence des fonctionnaires publics.

Avis. — Le projet de décret rendu me parais-
sant porter atteinte à la Constitution décrétée
par l'Assemblée nationale, et acceptée par le roi,

je crois devoir publier, sans y changer un seul
mot, l'opinion que favais écrite pour le combattre,
et que faurais prononcée si la discussion n'avait
pas été fermée avant que la parole me vînt. (Note
de l'auteur.)

Dans le conseil d'un roi absolu, lorsque l'on
veut faire passer une décision appuyée sur des
prin -ipi s faux, ou environnée de motifs faibles,
on ne manque pas de se fortifier de cette raison
dont le succès est souvent certain. On dit : Vau-
torité du roi, la grandeur du trône commandent
impérieusement cette mesure ; il faut être ennemi
du roi pour en proposer une contraire. C'est par
ce perfide moyen que l'on intimide les contra-
dicteurs, qu- l'on appelle à son secours la pas-
sion dominante du a spote et qu'on l'égaré sans
dang'T sur son véritable intérêt.
Dans le conseil d'un peuple librp, lorsque l'on

veut faire passer une loi sur ces principes faux,
ou environnée de raisons faibles, on ne manque
pas de se faire fortifier de cette raison dont le
succès paraît certain. Ou dit : « La souveraineié de
« la nation, la liberté du peuple exigent impérieu-
« sèment cette loi, i! faut être ennemi du p-'upie
« pour en proposer un-; autre. » C'est par ce perfide
moyen que l'on veut intimider les contradic-
teurs, que l'on appelle à son secours la passion
dominante du peuple, et qu'on prétenl l'égarer
sans danger pour soi sur ses véritables intérêts.
Heureusement toutefois ce calcul est souvent

déjoué; chez un peuple libre, les confra licteurs

ne s'iniiu'idenl pas facilement. Les passions du
f>euple ne se développent pas toujours quand on
es appelle, et l'on se détache difficilement des
succès quelconques des conseils que l'on a
donnés. Ce n'est point à votre comité deCjnsii-
lution que ces réflexions s'adressent; il .l'a envi-
ronné la loi que de ce qu'il a cru des raisons (l) ;

il n'a appe e les soupçons sur personne. Je ne
l'ai jamais confondu, je ne le confondrai jamais
dans mes opinions avec ceux dont les moyens
oratoires sont trop souvent des personnalités ou
même des dénonciations. Votre comité vous a
proposé une loi que je crois mauvaise, il est de
mon devoir de la combattre.
Une bonne loi est celle qui s'attache naturel-

lement aux bases constitutionnelles décrétées
;

celle qui est véritablement utile, c^lle qui ne
présente pas l'idée d'un dauger supérieur à ses

avantages. Je soutiens que votre loi n'a aucun
de ces caractères, je soutiens qu'elle a tous les

caractères opposés.
Elle est inconstitutionnelle;

Elle est inutile;

Elle est dangereuse.
J'en conclus qu'elle est mauvaise. Cette loi est

inconstitutionnelle, elle déiruit évidemment
l'effet de décrets auxquels vous ne pouvez
porter la plus légère atteinte, sans altérer, sans
dénaturer, sans renverser la Constitution que vous
avez faite.

Vous avez décrété. Messieurs, l'hérédité à la

couronne et l'inviolabilité du monarque
;
je ne

vous présenterai pas les grandes raisons poli-

tiques qui ont motivé cette décision ; elles vous
étaient commandées par ce peuple souverain
dont vous pouvez exprimer, mais dont vous ne
pouvez pas contrarier la volonté. C'est pour lui

qu'existe cette loi, vous ne pouvez ni ne devez
lui porter jamais aucune atteinte.

Tout décret qui présente l'idée d'une peine,

blesse l'inviolabilité du roi; lorsque cette peine
est la déchéance, elle intervertit l'ordre éternel
de l'hérédité à la c u onne.

Si l'hérédité était un droit du monarque, il

pourrait peut-être se priver de ses avantages par
sa faute ; mais l'ordre héréditaire appartient au
peuple, et la volonté d'aucun individu ne doit

jamais l'intervertir. Je crois qu'il faut envi-
ronner ce prince d'une telle superstition, si je
puis parler ainsi, que dans aucune hypothèse il

ne subisse la moindre déviation. La démence
même incurable ne doit produire qu'une régenc-

;

l'abJic^tiun et toutes les hypothèses qui déta-
cheraient le roi de toutes les fonctions du pou-
voir qui lui est confié, me paraissent tout au plus
devoir produire le même effet. Il est de l'essence

de l'ordre héréditaire que la mort seule du roi

puisse appeler au trône son héritier. Une nation
chtz laquelle 2 hommes vivants pourraient
dire : je suis le roi, serait une nation condamnée
à la plus affreuse guerre civile, serait unenation
qai n'aurait pas suffisamment établi la véritable
hérédité.

Si vous sentez fortement les avantages de ce
principe, vous devez S-Utir les dangers de
l'atteinte que lui donnerait la loi nouvelle.

Elle renverse également le principe de l'in-

violabilité du monarque, et sous ce point de vue
elle blesse toutes les notions de la morale et de la

politique.

(1) Oq voit bien que je n'avais pas entendu alors
l'opinion de M. Thouret.



lAsBcmblée nalionale.J AUCUIVES PARLEMENTA1I\ES. [25 février 1791.

Un roi inviolable est celui qui ne peut être

jugé ni condamné pour aucun délil, qui U' peut
être jufié ni conilamné pour aucun crime, un tel

roi seiait le pi s cruel des flt^aux sans le contre-

poids de lu ^e?pon^abilité de ses agents; un tel

roi devient, moyennant cette responsabilité, le

Slus ferme rempart de la liberté politique, le

ésesdoir des factieux.

Il fa it que vous ayez senti les avantages inap-
préciables de cet ordre de choses, pour que vous
ayez triomphé des idées morales qui paraissaient

d abord le repousser.

Il faudrait que toutes ces grandes considé-
rations eussent prompteraent disparu, pour que
vous adoptassiez une exception qui détruit abso-
lument la loi.

Ou lie peut pas nier la contradiction du projet

de décret avec les principes constitutionnels.
Examinons les avantages qui pourraient com-
penser ce vice; examinuns donc l'utilité de cette

loi : pour en avoir une idée juste, connaissons
le délit auquel elle s'appliiue.

Quelle est la nature de ce dé it? C'est celui qui
ne sera commis que dans les grandes crises po-
litiquts où la jusiice se tait; dans les grandes
crises où la faction dominai! e a toujours rai-îon,

et le parti le plu-! faible touj lurs ton; dans ces
crises où la volonté générale ne peut se faire

jour à travers les passions q li se combattent, où
chacun appelle i ation la portion du peu,de qui
le suit et qui l'écouie.

Eh bien, Messieurs, pour es moments de crise,

ce ni' sont pas des lois qu'il faut faire, ce sont
des forces qu'il faut ama-ser, ce sont les maladies
desEnipir. s ; les remèdes s*^ diversifient d'a[)iè8

les syminô lies, et le législateur ne peut rien

sans iiuute prévoir d'avance; si, comme le dernier
des Siuart, cVst soh

| e iple que le roi fuit, les

arrêts du peuple seront terribles, et il n'aura pas
besoin pour les prononcer, qu'il existe de loi

antérieure. Sans doute, s-i comme aurait pu le

faire He iri IV, c'est contre une ligue fanatique
€t impie que le roi va chercher des moyens chez
l'étranger, la nation délivrée des factieux lui

prodiguera de nouveaux hommages, et ne lui

parlera que repentir.

Quelle sera dans toutes ces circonstances l'in-

fluenc • de votre loi? Cette influence sera iiulb',

ou plutôt elle sera, com me loutes les luis faites pour
des circmslanci s [ilus fortes qu'elle, alter .ati-

•vemeni invoquées ou méprisées par le parti domi-
nant ; rien Uc pîus impolitique que de faire des
lois inutiles. Les lois sont rarement plus fortes

que les hom;nes; elles ne sont jamais plus fortes

que les choses.
Celle-ci est d'une inutilité frappante; mais je

me trompe, son inutilité ne com «lencera qu'au
moment de son application, et les dangers de son
adopl on ccmmencerjiit doinain, commenceront
aujourd'hui; du moment qu'il y aura d'S factieux
elle leur donnera des espérances : ce sont ces
dangers po itiques qu'il est utile de développer.

La Constitution a tout fait, la Constitution doit

tout faire pour écarter du trône toutes les espé-
rances ambitiuses. Cette loi les rappellera
toutes; celte loi environnera nécessairement le

trône d'une multitude d'intrigues et de factions.

Du moment où, i ar une de ces popuîaiités dont
l'effet est incalculable, un fjrinc- aura conçu des
désirs criminels, votre loi lui apportera des espé-
rances; il lui sulfîra, pour réussir, d'environner
le palais du roi de trouble et de défiance, de
présenter à un roi faible des cris tumultueux et

payés comme le symptôme de la haine du peuple;

ici la vertu même pourrait conduire à cette fai-

blesse. Si l'on croit facilement ce qu'on désire,

on croit aussi facilement ce qu'on redoute. D'ail-

leurs le poids (le la royauté est si pesant, les

obligations sont si étendue?, les maux du peuple
sont toujours si multipliés, tant d'intérêts se
coalisent toujours contre le gouvernement exis-
tant, qu'il sera toujours trop facile d'alarmer un
bon roi sur les sentiments de son peuple, et de
porter le découragement dans so i âme.
Supposons même, si l'on veut, qu'aucune de

ces espérances ne se réalise, il sulTra qu'on y
puisse croire pour qu'on agisse en conséquence.
Vous n'êtes pas un peuile lïeuf : Si malgré l'ana-

thème prononcé par Rousseau contre la vieillesse

des nations, vous devez avoir un jour un esprit

public et de bonnes mœurs, j'ose vous prédire

que dans cette sorte de résurrection les princes

ne seront pus les premiers régénérés, et l'ambition

ne sera pas la première pas-ion bannie. Il faut

donc les ento irer de telles entraves, les séparer

du trô 18 par dételles barrières, régler tellement

leurs places respectives, que le premier mouve-
ment qu'ils feraient pour en sortir, soit aperça

et réprimé ; que le dés r même de ce mouvement
soit une démence dont leurs intérêts les écarte.

C'e-t pour prévenir les convulsions politiques

que vous avez déclaré la couronne héréd taire;

c'est à prévenir les convu'sions politiques que
votre Constitution doit tendre: une loi qui ren-

verse tous ces principes, qui vous con Juit à un
but contraire, ne |ieut pas être admise.

Considérerai-je cette loi sous son véritable point

de vue, comme une loi de circonstance? Si ce

n'est pas ainsi que l'a vue votre comité de Cons-
titution, auquel je rendrai toujours jusiice, il n'en

est peat-être pas ainsi de tous ceux qui la dé-

fendent; mais cette discusioD ne serait vraiment
pas digne de la majesié de cette Assemblée. Il se-

rait si difficile de s'y contenir dans les bornes de
cette modération dont je n'ai jamais voulu sortir...

Je m'arrête donc et je me résume.
La loi proposée est dangereuse; elle donne une

chance aux factieux.

La loi propos e est inutile; elle prétend décider

ce que les circonstances seules décideront.

La loi proposée est inconstitutionnelle.

Un roi inviolable est un roi qu'aucune peine ne
peut atteindre, et la loi proposée inflige une peine

à votre roi.

Une couronne héréditaire est celle qui ne se

transmet que par mort; et, d'après la loi proposée,

votre roi vivant, vous pourriez en avoir un autre.

Il y aurait deux lois contradictoires : celle que
vous avez faite ou plutôt una .imement promul-
guée, paice qu'elle existe dans l'universalité de

la volonté nationale; celle que nous ferions au-
jourd'hui, qiii ne passerait certainement pas à la

même unanimité, que la véritable opinion pu-
blique n'a point préparée, et dont le projet même
n'est pas connu dans toutes les parties de l'Em-

pire.

A mon avis, cette seconde loi dénature 1 » mo-
narchie; elle dégage du serment civique, de ce

serment qui n'a été fait qu'à une Constitution

dont elle contredit le priacipe.

Je conclus en demandant la question préalable

sur tous les articles du décret qui infligent une
peine au roi et déruisent le principe constitu-

tionnel de l'hérédité de la couronne.

Signé : Stanislas Clermont-Tonnerre.
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ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DLPORT.

Séance du samedi 26 février 1791, au matin (1).

La séance est ouverte à neuf heures et demip

du matin.

Un de MH. les secrétaires donne lecture des pro-

cès-verbaux des séances de jeudi soir et d'hier,

qui sont adoptés.

M. le Président annonce qu'il a reçu les di-

verses adresses suivantes :

Dénonciatio:i de la part du prévôt général des

maréchaussée^ du Dauphiné contre les agents du
pouvoir exécutif au département de la guerre,

qui demande que le roi soit prié de donner les

ordres les pb s prompts et les plus précis ptur

fa fo- raatioD d'un conseil de guerre à Grenoble

ou ailleurs, ou d'une cour martiale, qui coîinaî-

tra, dan^ le plus bref délai, des plaintes et des

accusations de l'exposant, contre les ofQciers,

80us-of*îiiers et cavaliers de sa compagnie.
Adresse des administrateurs composant le di-

rectoire, et du procureur pén-ral syndic du dé-
partement d'Ille-ei-Vilaioe, ten lant à obtenir

de l Assemblée nationale les sommes nécessaires

pour la perfection de la partie de la navigation
dudit département, commencée de|)ui8 8 ans.

Les précis et et ils des opérations pour cette navi-
gation son* joints à ladite adresse.

Lettre du sieur d'Arcy, receveur des aides à Eu,
district de Dieppe, dépa'rtemeni de la Seine-Infé-

rieure, qui réclame un état pour celui qu'il vient
de perdre.

Lettre du sieur Falckenhauer, officier ingénieur,
qui demanie justice sur les vexations qu'il a
souffertes, sous l'ancien régime, par les ministres
du roi.

M. I^-atteux, député de la ci- devant sénéchaus-
sée de Boulogne-sur-Mer (départe leot du Pasde-
Calai.-) se présente, et annonce qu'il est de reour
de son pays, oti il était allé par congé, de l'As-
semblée, du 15 décembre dernier.

M- Vj an de Bandrenille, député de Saint
Pierre-le-Moutier, annonce également son arrivée,
et remet son itasseport de l'Assemblée nationale,
du 7 janvier dernier.

M. le Président donne lecture d'une délibé-
ration de l'assemblée générale de la section des
QuatreNations,en date de mercredi dernier, dans
laquelle elle exprime à l'Ass mblée natie.nale sa
plu- vive reconnaissance et les respectueux re-
merciements envers l'Assemblée nationale, de la

suppression des droits d'entrée des villes, bourgs
et vil âges; elle y promet et a sure protéger et
«outenir la continuation de ces perceptions jus-
qu'à l'époque du 1" mai prochain, décrétée par
l'Assemblée, et de donner l'exemple d'une sainte
insurrection contre le despotisme.

(L'Assemblée ordmne qu'il sera fait mention
honorable de celte délibération dans son procès-
verbal.)

M. le Président donne lecture d'une pétition

(l) Cette séance est incomplète au Moniteur.

des marchands de vin forains du port et de la halle

au vin, pour l'approvisionnement de Paris, ten-

dant à être admis à 1 1 barre tel jour le plus pro-

chain qu'il plaira à l'Assemblée, pour lui expri-

mer la joie que la suppression des entrées a causée

à leur âme et la doul- ur que la réflexion natu-

relle sur leur position a fait naître.

Ils demandent à être dispensés de payer les

dro ts d'entrée aussitôt que leurs vins sont dé-

po-é3dan> les halles ou sur les poris; mais que,

ap es avoir fait constater la quantité de leurs vins

existants sur ces mêmes ports ou dans 1 -s hal-

les, il ne soit exigé l'e-itrée que des vins qui se-

ront vendus jusqu'au !•' mai.
(L'Assemblée r- nvoie cette pétition aux co aiitég

d^ comme ce et des impositions réunis.)

M. le Président. Je dois également faire part

à l'Assemblée de deux péitions :

Par la première, le sieur Trouard de Riolles,

détenu dans l s prisons de l'abbaye de Saiat-

Gerraain-des-Prés com ne prévenu du crime de
lè-e-naiion, dem;inde q le l'Assemblée nationale

lui indique des juges devant lesquels il puisse

se pourvoir, attendu que le tribunal provisoire

des dix, qu'elle lui a déjà ilésigné, vient de ces-

ser ses fonctions.

Par la secundo, les enfants du sieur Trouard
exposent qne, leur père étant tenu au secret dans
sa prison, il ne leur a pa-: été permis, depuis fort

longtemps, de le voir et de le soulager, quoiqu'il

soit malade, et ils demandent, attendu que dans
ce moment il n'y a pas de juges à q à ils puis-

sent s'adresser, que l'Assembl-^e nationale veuille

bien leur faire accorder la liberté dt^ voir leur

père dans sa prison, et lui donner des recours

qu'il a droit d'attendre de la piété filiale, et que
son conseil enfin ait aussi la faculté de le voir.

M. d'André. Il faut qu'il soit, pour la troi-

sième fois, enjoint au comité de CoosiituMo i de
présenter incessamment un projet de décret pour
l'établissement d'^n tribunal provisoire chargé
de juerer L s accusés du crime de lèse-oaii^n.

(L'Assemblée déciète le renvoi de la pé'i'ion

des enfants du si ur Trouard au pouvoir exécutif

pour donner tons ordres convenables à cet effet.)

(La motion de M. d'André est mise aux voix.)

Le décret suivant est rendu :

« L'Assemblée nationale décrète que son co-

mité de Constitution lui présentera, mardi pro-
chain, sans aui un retard, ua projet de fo mation
d'un tribunal provisoire, pour juger les crimes
de lèse- nation. »

Un de }!}[. les secrétaires donne lecture d'une
note du ministre de la justice ainsi conçue :

« Le roi a donné, le 16 de ce mois, son accep-
tation ou sa sanction :

« 1* Au décret de l'Ass mblée nationale, du 9
du même mois, contenant nivers changements
ou additions à faire au décret sur la gendarme-
rie nationale;

« 2° Au décret du 11, relatif aux villes où les

tribunaux crimin Is seront établis et fixés;

« 3" Au <iécret du 14, relatif au versement dans
le Trésor public, par la caisse de l'extraordinaire,
d'une s m me de 72 mil ions;

« 4° Au décret du même jour, concernant l'en-

voi de 3 commissaire^ dms le dénariement du
Morbihan pour y rétablir la tranquillité publique
et y maintenir l- bon ordre;

« 5° El le 18, au décret du 13 janvier, sur la

contribution mobilière;
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« 6° Au décret du 5 février, concernant les ac-

quisitions que les corps administratifs pourraient

faire, et singulièrement celle qui a été faite le

29 décembre dernier, au profil du directoire du
département de la Creuse;

« 7» Au décret du même jour, relatif au paye-

ment, par la caisse d^ l'extraordinaire, d'une

somme de 16,463,6201. 10 s. 5 d. pour de? oflices

liquiiiés;

K 8° Au décret du 8, relatif au secours que re-

cevront les curés qfii, d'après l'exécution des

décrets, seront remplacés par d'autres foiiction-

naires publics;

« 9° Au décret du môme jour, relatif à l'acqui-

sition à faire par le directoire de Sancerre, de la

maison des Aupustins de cette ville;

« 10° Au décret du même jour, concernant les

acquéreurs des renies constituées sur le ci-devant

clergé, ou sur les ci-devant pays d'Etat, et dont
les contiats sont antérieurs au 1" janvier de la

pri' sente année;
« 11° Au décret du même jour, concernant la

forme des cautionnements pour l'exercice de la

recette des droits régis par les commissaires-
administrateurs du droit d'enregistrement;

« 12° Au di'cret du 10, concernant les piastres

et sommes d'argent arrêtées par la garde natio-

nale de Cavalaire;
« 13° Au décret du même jour, relatif à l'ad-

judication qui doit être fait; du bail des Messa-
geries, et aux moyens nécessaires pour monter le

service
;

« 14° Au décret du même jour, relatif à l'exemp-
tion du droit d'enregistrtment des nuittances de
liquidation et remboursement des offices;

« 15° Au décret du même jour, concernant la

vente des immeubles réels affectés à l'acquit des

fondations de messes et autres services établis

dans les églises paroissiales et succursales;
« 16° Au décret du même jour, relatif à lu

réunion et circonscription des paroisses de la

ville du Mans;
« 17° Et enfin au décret du même jour, con-

cernant les oppositions formées sur les titulaires

particuliers des compagnies désignées par le dé-
cret di s 2, 6 et 7 septembre dernier, et qui n'ont

d'autre causj que les dettes communes desdites

compagnies.
« Le ministre de la justice transmet à M. le

Président les doubles minutes de ces décrets, sur

chacune desquelles est l'acceptation ou la sanc-

tion du roi. »

Signé : M.-L.-F. DUPORT.

Paris, le 23 février 1791.

M. llerliii, au nom du comité féodal, propose
divers articles additionnels au décret sur la sup-
pression des droits féodaux précédemment rendu
par TAssernblée.

Ces articles additionnels sont ainsi conçus :

Addition à l'article 15.

« N'i mpêcher foit qu'un testament ait son effet

à l'égard des immeubles dont le testateur n'au-
rait pas ordonné, ou le légataire poursuivi la

vente dans le délai fixé par les coutumes, soit

qu'un créancier, muni d'un titre exécutoire, fasse

décréter et vendre les biens-fonds de son débi-

teur. » {Adopté.)

Article à placer après l'article 17.

« Auront également le même effet que s'ils

étaient émanés des justices seigneuriales ou or-
diniires, tou^ les jugements rendus et actes de
juridiction contentieuse faits jusqu'à l'installa-

tion des tribunaux de district, qu'on pourrait
prétendre n'y avoir pas été autorisés par le dé-
cret du 29 décembre 1789. « (Adopté.)

Article à placer après l'article 18.

« Il ne pourra être exigé, dans le cas des trans-
criptions ci-dessus, ni pour toute autre formalité
qui pourrait y être substituée par la suite, à l'ef-

fet d'acquérir hypothèque, aucun des droits de
lods, mi-lods, quint, demi-quint, éterlin et autres
que les ci -devant seigneurs ou leurs officiers

percevaient pour les actes d'hypothèque consti-
tués par dé.-aisine, saisine, dé'shéritame, adhé-
ritance, rapport, mise de fait ou main assise. »

(Adopté.)

Article à placer après ceux qui concernent
les bancs seigneuriaux.

« Le droit seigneurial et exclusif d'avoir des
girouettes sur les mai-ons est aholi, et il est

libre à chacun d'en placer à son gré et dans
telle forme (ju'il jugera à propos. » (Adopté.)

M. Tronchet, au nom du comité féodal, pro-
pose diverses additions et modifications aux ar-
ticles sur les droits féodaux décrétés daiis la

séance du 23 février dernier.

Ces disj ositions sont ainsi conçues:

Articles à substituer à ceux décrétés

le 23 février.

Art. 10.

« Si les fiefs, d'où dépend.mt des mouvances
non inféodées, sont situés dan-i des pays où il

n'existait aucune loi positive sur la liberté du
jeu de fief, la faculté du rachat partiel se ré-
glera par les mêmes principes que l'usage y
avait adaptés relativement au jeu de fief : en
conséqucmce, dans ceux desdils pays où le jeu
de fief n'était autorisé que jusqu'à concurrence
d'une certaine quotité, le rachat partiel s'opé-
rera conformément à ce qui est prescrit par l'ar-

ticle 3 ci-dessus; dans ceux où le jeu de fief

n'était admis que par bail, cens et rentes, le ra-
chat partiel s'opérera conformément à ce qui
est irescrit par l'article 4 ci-dessus; enfi;, dans
ceux où le jeu de fief était autorisé indéfini-

ment, tant par rapport à la quotité que quant
au mode, le rachat |)artiel pourra s'y faire libre-

ment pour telle poition que le propriétaire ju-
gera à propos. » [Adopté.)

Art. 11 décrété lelZ, sauf rédaction.

« A l'avenir, la réunion ou consolidation des

biens tenus en censive au fief dont ils étaient

mouvants, ou de ce fief à celui dont il était

mouvant, ne produira aucun droit ou profit en
faveur du ci-devant seigneur du fief dominant
et n'augmentera, daiis aucun cas, le prix du
rachat du fief servant sur lequel le propriétaire
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du fief dominaDt ne pourra exercer quo les

mêmes droits qui lui appartenaient avant iadiie

réUQion ou consolidaliou. » {Adopté.)

Art. 12. {Additionnel.)

« Le régime féodal étant détruit, nul ne peut

aliéner tout ou partie d'un fonds à titre d'ioféo-

daiion ou d'accensement, et sous ce prétexte

g'exemplerdes droits auxquels aurait donné lieu

l'aliénatiou faite avant le rachat des droits ci-

devant seigneuriaux dont ce fonds était ciiargé.

« Décrète que l'instruction sur la manière
d'opérer tn conséquence des articles 8 et 9 du
décret du 23 présent mois sera jointe audit

décret. » {Adopté.)

Instruction sur la manière d'opérer en conséquence

des articles S et ^ du 23 février 1791.

Art. 8.

« Lorsque le propriétaire d'un fonds, ci-devant

tief, veut racheter les droits casuels à raison

des mouvances inféodées dépendant de son
fief et dont il n'a pas reçu lui-même le rachat,

il faut faire une double opéraiion.
« Il faut d'abord évaluer la somme qui lui se-

rait due à lui-même par le propriétaire, ou par
les propriéiaires, des fonds soumis à sa mou-
vance.

« Supposons le lief B, mouvant du fief A, el

qui a sous sa mouvance le lief G.

« Si ce lief G est évalué 12,000 livres et s'il

est sujet au douzième pour les mutations par
vente, le rachat que cd lief devrait au tief B à
raison des mulatioos par vente, sera, suivant le

numéro 7 de Tartcle 25 du décret du 3 mai, de
la moitié du droit, c'est-à-dire de 500 livns.

« Sije fief G, quant aux droits
i our les muta-

lions auires qoe par vente, est dais le cas de
l'article 28 du décret, le rachat dû pour cette se-

conde cause sera dis 5 douzièmes du droit qui
est une année du revenu. Supposant !e revenu
de ce fief à 400 livres, le douzième sera de 33 1.

6 s. 8 d., et les 5 douzièmes seront de 166 1.

13 8. 4d.
• Réunissant ensuite les deux sommes de 500 li-

vres et de 166 1. 13 s. 4 d., que le prupriétaire
du fief B devrait recevoir du propriétaire du
fief G, on aura la somme totale de 666 l. 13 s.

4 d., qui formera la valeur de la mouvance du
fief B sur le fief G.

« Pour trouver ensuite la somme, que le pro-
priétaire devra lui-même au fief A pour le ra-
chat de cette mouvance, il faudra faire une se-
conde opération.

« Supposant (comme cela est ordinaire) que le
fief B est tenu envers le fief A, sous les mêmes
charges que le fief G, il en résultera que B doit
à A la moitié d un droit de mutation par vente
au douzième. Le douzième de 666 1. 13 s. 4 d.
étant de 55 1. 10 s., le rachat dû pour ce premier
droit sera de 27 1. 15 s.

« Quant au droit de relief, arbitrant le revenu
de 6661. 13 s. 4 d. à 30 livres par an, dout le
fief 6 doit 5 douzièmes, il en résultera uue
somme de 12 I. 10 s.

c Joignant les deux sommes de 27 l. 15 8. et
12 1. 10 s., on aura la somme totale de 40 1. 5 s.

pour le rachat dû par le fief B au fief A, à raison
de sa mouvance féodale sur G.

« Si cette mouvance n'est pas féodale, mais
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seulement censuelle, il ne faudra, dans la pre-
mière opération, tirer le rachat qu'à raison des
mutations par vente. Supposant le droit de vente
toujours au doaziè ne, on aura toujours 500 livres

pour résultat de la valeur de cette mouvanc, et

33 1. 6 s. 8 d. pour le rachat qui en seia dû i-ar

le fief B au fielA: mais on n'aura plus la seconde
partie, attendu que le tief B n'aura point de droit
de relief sur une simple ceiisive.

<> Get exemple suffit pour indiquer la manière
d'opérer générale, laquelle ne pourra varier que
dans ses résultats, suivant les différentes quoti-
tés des droits que le fief servant aura droit de
percevoir sur les fonds mouvants de lui, et qu'il

devra lui-même à son fief dominant. {Adopté.)

Art. 9.

« Get article est pour le cas où la mouvance qu'il

s'agit de racheter procède d'un jeu de fief qui
n'a pLiîit été autorisé par le propriétaire du hef
supérieur, ou dépe idaut d'un fief situé dans un
pays où le jeu de lief ne peut point porter préju-
dice au seigneur supérieur.

« Ici rojieratioa est toute différente. Ce n'est
plus la simple valeur de ceite mouvance qu'il faut
estimer et qui doit servir de base à la liquidation
de rachat. Le propriétaire du fî'f inférieur,
u'ayant pas pu prejadicier à son seigneur par un
jeu de tief non autorisé, est réputé avoir conservé
le fief dans son intégrité; en cas de mutation de
sa part, il doit les droits de la même manière
que s'il avait coi serve la plei e propriété des
tonds qu'il a mis hors sa main, 1 1 sur les luels il

n'a réservé que la directe. Le rachat qu'il doit
est relatif à la quotité des droits dont il est chargé ;

il faut donc liquider le rachat de la même ma-
nière que si le fief existait da is son intégrité.

« Soit supposé le fief B, composa de 100 arpents
et cédé en cet état par le fief A, dont il est mou-
vant. B a inféodé à G 50 arpents, et a accensé à
Jacques et à Philippe 20 arpents ; en sorle qu'il
ne reste entre ses maitis que 30 aroents : mais,
s'il vend ces 30 arpea.s, il doit les droits comme
s'il possédait les 100 arpents ; et c'est sur ce pied
que doit être liquidé le rachat.

« Supposant les 100 arpents de valeur de
100,000 livr. s et de 3,000 livres de revenu.

« Si le fief B est dans le quatrième cas de l'ar-

ticle 25 du décret du 3 uiai, c'est-à-dire s'il est
sujet au quint eu cas de vente, il devra, pour le
rachat de ce pr mier droit, 5/13 du qumt, ou de
20,000 livres, c'est-à-dire 7,652 1. 5 s. 10 d.

« Quant au droit de relief, s'il est dans le cas
de l'article 29 du décret Ju 3 mai , il devra 5/18
de 3,000 livres ou 833 1. 6 s. 8 d.

« Ainsi le fief devra en total, pour le rachat
des droits casuels, 8,505 1. 12 s. 6 d. somme bien
différente de celle qu'il aurait due si les mou-
vances eussent été inféodées.

« Dans cette seconde hypothèse, la moivance
sur les 50 arpents tenus de lui eu fief n'aurait
été évaluée qu'à 4,252 1. 16 s. 3 d.

« Celle sur les 20 arpents tenus en censive,
qui n'auraient dû leurs lods qu'au 1/12, et point de
relief, n'aurait été évaluée qu'à 833 l. 6 s. 2 d.

« Le fief B n'aurait dû, pour le rachat tant des
droits de vente que des droits de relief de sa mou-
vance sur les 50 arpents, qu'environ 8331. 17s. 1 d.
et pour le rachat des mêmes droits de sa mou-
vance sur les 20 arpents tenus en censive, qu'en-
viron 147 livres.

« Ainsi, dans l'hypothèse où les mouvances
eussent été inféodées, le fief B n'aurait dû que :
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«. 1° Pour les 30 arpents te-

nus en pleine propriété 2,555 1. 10 s. » d.

« 2° Pour les 50 arpenls

mouvants de lui en iief 383 1. 17 s. » d.

« 3° Pour les 20 urpeiits

mouvants de lui en censive. . 147 1. » s. » d.

Total. 3,086 1. 7 s.). d.

€ Il devra au contraire, ses

mouvances n'étant point in-

féodées, en totalité 8,505 l. 12 s. 6 d.

Différence. 5,419 1. 5 s. 6 d.

« L'opération et la différence di s résultats se-

ront les mêmes, soit qu'il s'agisse de liquider le

rachat d'une mouvante w n encore laihetée par

le vassal ou censitaire, sol qte cette mouvance
ait été précédeaiment rachetée. » {Adopté.)

M. le Président. La parole est à M. Lanjuinais

poui' présenter, au nom du comité ecclésiastique

un projet de décret sur la vente des biens des fa-
briques.

M. Lianjuiiiais, au nom du comité ecclésias-

tique. Messieurs, vous avez décrété la vente

des biens des fabriques chargés de fondations,

œoyenmiiit qu'il serait pa\é à chaque fabrique

l'itilerêt à 4 0/0 nu jiruduit net desdits biens. Je

suis chargé par le comiié ecclésiastique de vous
préstmei la même dis o^-ition pour les biens im-
meubles réels des fabriques, non chargés de fonda-

tions.

Yoici notre projet de décret :

a L'Assemlléo naiional»-, oi/ï le rapport de so:i

comité ecdesiastique, déciète :

« Art. 1". Les biens immeubles réels des fa-

briques non chargés de fonda ions seront vendus
dès à présent, comme ceux qui sont chargés de
fondations de messes ou d'auiies services et

prières, en la mêuie forme et aux mêmes condi-
tions que les liiens nationaux.il n'y uui ad'excepiés

de ladite veute que ks ubje s destines à des usages

reiuiifs.

« An. 2. Il sera payé sur le Trésor public, et

par le receveur du ui^trict, à cha^iue fahriquede
laquelle dépendaient le^dits tonds,riniérêl à 4 0/U,

sans retenue du pro lUit liCt lusdiis biens, pour
être eiu, lové aux dépenses du culte.

« Art. 3.' Tous les immeubles réels des pa-
roij^sesou succursales qui sent ou seront suppri-

mées en exécaiion du décret liu 12 juillet 1790,

et q .1 étaient destinées à des usaj^es relatifs au
culte, sans iroduire de ri venu, comme é-lises

et sacristies, louis et clochers, paivis et cime-
tières

,
pie.-bytères et bâtimenis pour loger les

personne? em'ployées au servi e de l'église, se-

ront ven lus au profit de la nauon.
« Art. 4. Mais les éditices et emplacements de

même nature que ceux iiidiqués au précéiient

article, et provenant deschapiires et monastères
Buppri I es par le décr' t du 12 juillet, pourront
être consacrés au culte comme églises puruis-
siales ou succursales, ou cliapelles de secours;
par décret de rA>semblée nationale ou du Gori s

jégihlatii, sur l'avis et la demande des corps ad-
ministratifs, rans qu'il .-oit, pour ce, rien paye au
Trésor imblic et à la seuL' condition d'abandun-
ner comme biens nationaux, et par une sorte

d'échange, les anciens éditice> et emplacements
desdites églises, suivant la disposition de l'articJe

précédent.

« Art. 5. Tous les autres immeubles réels des
églises paroissiales et succursales qui sont ou se-

ront suppiimées, comme il a été dit, seront ven-
dus au>si dans la même forme et aux mêmes
conditions que les biens nationaux. Le Trésor
public payera provisoirement, [ar les mains du
receveur du district, à l'éizlise paroissiale ou suc-

cursale établie ou conservée, et dans l'arrondisf

sèment de laquelle se trouvera l'église dont les-»

dits biens dépendaient, l'intérêt à 4 0/0 du prix
net <!ela venie, lequel sera emp'oyé eomme c'eût

été dûment le revenu de dits biens, savoir aux
dépenses du culte et à l'acquit des fondations.

« Art. 6. Le prix des immeubles réels des fa-

briques dont l'aliénation est ci-dessus prescrite

etijui ne sont affectés à aucune fondation sera

employé à payer les dettes desdites fi briques,

ai Ires néanmoins que celés des dépenses an-
nuelles et ordinaires, et cet emploi sera fait en
Vertu d'ordonimnce du directe iie de départemenf,
après les vérifications convenables, rendues sur
l'avis de la municipalité et du directoire du dis-

t iet.

« Art. 7. Toutes ventes d'immeubles réels de3
fabriques, non chargés de fondations danslesdites
églis s, sont approuvées et validées par le piésent
dtcrei, pourvu que lesdites rentes aient été faites

suivant Is foimes piescrites pour l'aliénation

des biens nationaux. En conséiuence, l'in-térêt

du produit net des lites ventes sera payé et em-
ployé, comme il est dit en l'article 2.

« Art. 8. Le produit net des ventes ci-dessus
ordonnées s'enteid déduction faite des frais de
vente et du fonds de toutes charges réelles et

foncières, assises sur lesdits biens, et dent les

administrateurs de déparlement seront tenus de
faire le rachat comme il a é:é réglé, à l'égard des
biens nationaux, parles décrets qui ont statué

sur leur aliénation.
« Art. 9. Les baux des biens des fabriques dont

la vente est ordonnée ou ratifiée par le présent

déciet, et par celui du 10 d i présent miis, seront

entretenus par les acquéreurs, pourvu qu'ils aient

été laits suivant les formes prescrites [»ar les rè-

glements e usages locaux. »

(La discussion est ouverte sur ce projet de dé-
cret.)

M. l'abbé Demandre. Je demande la question
préalable sur les deux premiers aitic es de ce
projet de décret. Si vous payez aux fabriques à
perpétuité l'intérêt de 4 0/0 sur le produit net des
ventes, vous faites une opération ruineu e pour
la nation. Si vous voulez meHre ces biens dans
le commerce, que ne les faites-vous vendre par
les labriques elles-mêmes, en les autoris iUt à en
placer les produit-, au lieu de grever la nation
d'une lenle onéreuse?
Dans qi el temps vous propose-t-on de vendre

au profit de la nation les biens des fabriques?
C'est lorsque les malveillants emploient toutes

sortes de moyens pour exciter la métiance des
peuples contre l'Assemblée nationale. IN'est-il pas
évident que ce serait metiie entre les mains des
eniK mis de la Révoluttoo des armes dont ils ne
manqueraient pas de se servir pour exciter de
nouveaux troubles ?

J'insiste sur la question préalable.

M. Ijanjilinais, rapporteur. Vous avez déjà

décrété la veme d'une partie des biens des fabri-

ques; ainsi l'upéraiioii n'est pas nouvelle. Quels

sont les motifs qui vous y avaient déterminés?

C'est l'intérêt quil y a de multiplier le nombre
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des petits propriétaires, d'augmenter l'industrie,

les richesses nationale?, le produit de l'impôt.

Cette opération est dans l'intérêt des fabriques

elles-mêmes; car il est constaiii qu'au moyen des

frais de réparation, des non-valeurs, elles ne re-

tiraient pas 4 0/0 de l'administration de leurs

biens.

M. Merlin. Je demande la parole sur un fait.

Il n'v a qu'un instant, j'ai remis à M. le rappor-

teur'plusieurs libelles qui circulent maintenant

dans les provinces blgiques et qui tendent tous,

sur le décret que l'on vous propo-e aujourd'hui,

à mettre le feu dans toutes Ws campagnes.

Je demande l'ajournement des dispositions con-

tenues dans les deux preii iers articles aux pro-

chaiues législatures.

M. Fréleau. J'appuie la proposition du préo-

pii ant. Il n'y a pas d'objet d'attachement plus

légiiime pour les peuples queles objets du culte;

et déjà depuis le décret qui ordonne la vente ties

biens des fondations, il circule une foule de li-

belles incendiaires dans les déparlements.

Je vous prie de considérer que la seule ma-
nière d'assurer la paix publique, c'est de prouver

que l'Assemblée n'a jamais voulu ni prétendu

toucher à cet objet de première nécessité pour le

culte.

Je demande donc que vous mettiez aux voix
l'ajouriiement jusqu'aux prochaines législatures.

M. léanjalnaîs, rapporteur. L'Assemblée peut

renvoyer à ^on comité ecclésiastique, ou passer

à l'orure du jour.

Un membre : 11 ne suffit pas de passer à l'ordre

du ji'ur, il faut tixer l'incertitude des peuples;

incertitude dont on ne manquerait pas de se

servir pour exciter des troubles. Je demande que
l'Assemblée décde si elle s'oc -upera ou non de
la vente des biens des fabriques.

(L'Assemblée, consultée, décrète l'ajournement

des articles 1 et 2 aux prêchâmes législatures.)

M. Lianjainais, rapporteur, donne lecture de
l'ariicle 3.

Plusieurs membres proposent divers amende-
ments et sous-amendemeuts sur cet article.

M. l'abbé Bourdon. Il me semble que le

projet du comité chargera infiniment les habi-
tants des endroits où les [aroi:ses auront besoin
d'être agiaudies. Je demande donc q^ue sur le

produit de la vente des églises et cimetières sup-
primés, il soit prélevé Ks sommes nécessaires

pour l'agrandissement et les réparations de
l'église à laquelle elles seront réunies ; et, en cas

d'i suffisance, sur les fonds des fabriques des-
dites paroissi:S.

Plusieurs membres appuient cette proposition
et en demandent le renvoi au comité.

M. Brillât-Savarin. Je ne m'oppose pas au
projet du comité; mais j'observe que ce n'est

pas au moment où l'on cherche à égarer le peuple
sur la religion qu'on doit négliger les précau-
tions nécessaires.

Je demande qu'en annonçant qu'on va mettre
un grand nombre d'églises dans le commerce,
on ajoute qu'elles n'y seront mises qu'avec les

Iirécautions convenables. Je ne demande que
'«ëd'ition de ces mots*'

M. Lianjuinais , rapporteur. J'adopte cet
amendement.

M- Bouche. Je l'ésirerais qu'il fût inséré dans
l'article cette addition : « Les fabriques des pa-
roisses SLipprimées seront réunies aux paro.sses

nouvellement circonscrites. »

M. Merlin. Il e-^t beaucoup de ces égli-es

dont le prix n'est point encore payé; je vous
demande s'il serait bien loyal à l'acheteur de
s'emparer de ces églises. {Murmures.)

(L'Assemb!ée, consulté , ordonne le renvoi de
l'article 3 au comité (cctésiastique.)

(La suite de la discussion est ajournée.)

M. le Président donne lecture d'une lettre

des administrateurs du directoire du département
de la Sarthe, qui annonceni à l'Assemblée r:atio-

na!e que l'assemblée éieetorale de ce départe-
ment a élevé à la tlignité d'évêque et de premier
pasteur, M. Prudhomiiie-la-Bous-*inière, curé du
Crueilix, lune des par. i-ses de la ville du Mans.
Ils informent ^A^semblée i ationale que cette

nomination a été précédée d'uti scrutin, dont le

dépou llcment avait douiié une majorité absolue
en faveur de M. l'ab )é Grégoire, qui, appelé avaot
à l'episcopat du département de Loir-et-Ghtr,

l'avait acce,ité.

Ils exprim nt le vœu général de leur assem-
blée électorale pour M. l'abbé Grégoire, dont le

patriotisme écla ré eût bientôt accoutumé le

grand nombre d'ecclésiasiiques de ce diocèse à
liC plus considérer qu'avec respect et amour la

coiiftituiion civile du clergé; cependant, le ciel,

qui se fait entendre par la voix du peuple, n'a

pas voulu, pour 1 • bonheur de leur département,
que la perte de M. l'abiié Gtéyoire fût irrépa-
rable ; les électeurs, en nommant M. Prudhomme-
la-Boussinière, ont élu un citoyen dont le mé-
rite, les vertus et les lumières l'auraient, Je lUis

longtemps, appelé à l'episcopat ^i la na ssauce
et lintriiiue n'avaient jjas presque toujours été,

autrefois, les seuls titres qui donnaient la crosse
et la mitre.

M. le Président donne ensuite lecture d'une
lettre des administrateurs du directoire du dépar-
tement de la Manche, qui annoncent que M. Bé-
cherel, curé de Saint-Loup et membre de cette

Assemblée, a été nommé é^êque de ce départe-
meut; ses longs travaux dans le saiiit ministère,
son attachement à la Constitution, ont mérité à
ce vertueux ecclésiastique la coufiancLi de ses
compatriotes, à laquelle les véritables amis de
la religion et de la patrie applaudiront toujours.

L'ordre du jour est la suite de la discussion du
projet de décret additionnel, du comité de Cons-
titution, sur l'ordre judiciaire {[).

M. L.e Chapelier, rapporteur. Messieurs, vous
avez ajourné j udi dernier l'article 8 du projet

additionnel du comité de Cocs itution, sur l'ordre

judiciaire ; il s'agis.-ait de vérifier le traitement
des juges de paix.

Le décret y lelat f est du 3 novembre dernier,
rendu à l'occasion de ceux de Paris. Us ont ob-
tenu un droit pour 1 apposition des scellés ;

nous croyons juste d'accorder également une lé-

tribution aux autres juges de paix du royaume;
nous avons donc projjosé d'accorder, pour ap-

(1) Voyez ci-dessus, séance du 23 février 1791, paga

447, le rapport de M. Le Cliapelier sur cet objet.
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Eoser le scellé, 40 sous pour une vacation de trois

eures, et 20 sou? de plus en cas que le scellé

s'étende au delà. Ainsi le juge de paix, pour l'ap-

position d'un scellé, aura toujours 40 sous; et il

n'aura jamais plus de 3 livres.

Un membre, tout en adoptant le fond de l'ar-

ticle, demande qu'il eoil rédigé en d'autres

termes que dans le projet de décret.

M. lie Chapelier, rapporteur. J'accepte l'ob-

servation et j'apporterai une nouvelle rédaction.

(L'article 8 est décrété, sauf rédaction.)

M. lie Chapelier, rapporteur, donne lecture

de l'article 9.

Un membre présente un amendement relatif à

la fixation des droits désignés aux notaires.

M. E<e Chapelier, rapporteur, adopte cet

amendement.

M. Dosfant. Je demande qu'un ajoute après

ces mots : la confection des inventaires, ceux-ci :

des procès-verbaux de description et des actes de

carence lors des ouvertures de succession.

M. E<e Chapelier, rapporteur. J'adopte l'amen-

dement.

M. Régnier. Si l'Assemblée nationale ne juge

pas à propos de statuer quant à présent sur ies

salaire?, je demande le renvoi du tout au comité.

M. ïïje Chapelier, rapporteur. J'observe qu'il

y aura un tarif général des salaires.

(L'article 9 amendé est adopté, sauf rédaction.)

M. Eiegrand. Je crois que vous devriez in-

tercaler ici un article additionnel disant que le

droit de suite est aboli et que chaque juge de

paix ne pourra mettre les scellés que dans son

canton.
(Cet article additionnel est renvoyé au comité.)

M. l<e Chapelier, rapporteur, donne lecture

de l'article 10.

Un membre demande que les maires soient

exclus de la légalisation.

M. Chabroud. J'observe à l'Assemblée natio-

nale qu'il n'appartient qu'à l'homme public connu
dans une grande enclave, de certilier les actes

qui s'y passent; en conséquence, je deman !e

que les maires soient autorisés, concurre nment
avec les juges de district, à la légalisation des

actes dans leur municipalité.

(La moiion de M. Chabroud est décrétée.)

M. Ltong. J'appuie l'article du comité, mais je

demande par amendement que la légalisation

soit donnée gratis.

M. Le Chapelier, rapporteur. J'adopte l'amen-

dement.
(L'article 10 amendé est décrété, sauf rédac-

tion.)

M. lue Chapelier, rapporteur, donne lecture

des articles 11 et 12.

(Ces articles sont adoptés sans discussion.)

M. Le Chapelier, rapporteur. Voici quelques

dispositions additionnelks que nous vous propo-
sons :

«. Si le juge de paix est absent pendant plus de
8 jours consécutifs, il sera tenu de remettre à
lassessur qui l'aura remplacé la portion proi^or-
tionnelle du salaire qui lui est attribuée; et dans
tous les cas où l'assesseur remplacera le juge
(le paix pour les conimissioas ou actes auxquels
des vacations sont attachées, l'assesseur recevra
lesdites vacations. »

(Celte proposition est décrétée.)

Un membre : Je prie Monsieur le rapporteur de
dire s'il entend que lesa?s 'SSirurs auront voix dé-
libéraîive ou voix consultative.

M. Le Chapelier, rapporteur. Il est décidé
qu'ils auront voix comme les juges de paix.

M. Ciîaultier-Dianzat. Je demande que le

comité avise aux moyens de donner une distinc-
tion aux commissaires de police, parce qu'ils en
ont besoin dans les circonstances actuelles, pour
se faire respecter.

(G ite motion est renvoyée au comité de Cons-
titution.)

M. Le Chapelier, rapporteur. Voici une autre
disposition additionnelle :

« Dans les comptes, liciiations, ordres et contri-
butions dont la compétence était attribuée aux
ci-devant commissaires au Châ elet de Paris, où
des absents sont intéressés, et n'auront pas laissé

ou envoyé d^ procurations, nou> vous proposons
de faire nommer par le tribunal, pour y assister

en leur nom, un des avoués.
(Cette proposition est décrétée.)

M. Le Chapelier, rapporteur. Nous vous pro-
poson- en outre de décréter que l'avoué ainsi dé-
signé ne prendra que l'entier des droits ci-devant
accordés aux substituts du prociireur du roi.

(Cette proposition est ri nvoyée aux comités de
Gooïtitutiun et d'imposition réunis.)

(L'article 13 est décrété sans discussion.)

M. Le Chapelier, rapporteur, donne lecture
de l'article 14.

M. Prieur. Je suis chargé par un juge de paix
de demander si les affaires commencées dans les

tribunaux ordinaires doivent être soumises aux
bureaux de paix. H faudrait alors lever cette dif-

ficulté-là par votre article.

M. Le Chapelier, rapporteur. Les affaires

commencées ne doivent pas passer aux buieaux
de paix.

M. Regnaiilt. Pour éviter le doute, je de-
mande que vous ajoutiez que, même à défaut
de tribunal de commerce, les affaires seront por-
tées devant le tribunal de district.

M. Le Chapelier, rapporteur. J'adopte l'amen-
dement.

(L'article 14, amendé, est décrété.)

(Les articles 15, 16, 17, 18, 19 et 20 sont dé-
crétés.)

M. Le Chapelier, rapporteur, donne lecturede
l'article 21 et propose, sur la demande des juges,

membres de l'Assemblée nationale, d'ajouter que
les suppléants qui, en vertu de cet article, doivent
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siéger à leur place dans le trilunal, recevront

non seulerui nt les droits d'; ssislance, mais même
les droits fixes. {Applaudissements.)

Un membre: Je demande que celte disposition

soit étendue aux législatures suivantes.

M. Alexandre de Lameth. Je ne suis p s

d'avis qu'un éterule aux législaniriS suivantes la

disposition actuelle. Je ne crois pas, Mossit urs,

qu'on puisse proposer ni décider incidemnieni

une pareille question. Lorsqu'on terminera la

Constitution, il faudra e.v ami cer aveo soin s'il ny
a pas des :ncompatii)ilit< s que TAsseralilée natio-

nale doit décréter. Dans le moment lùon a fait !a

Révi lution, on a cru devoir remplir plusieurs

foncùoiis : on a pen?é par exemple, quant aux
membres de l'Assemblée nationale qui ont été

nommes juges, qu'on i.e devait pas leur donner à

opter, car ils ne pouvaient pas quitter l'Assemblée
naiiunae; et c'eût été leséloigoer des tribunaux.
Il y a aussi plusieurs membres de l'Assemblée
qui sont procureurs-symiics de dt'parttments. Je

demande s'il y a une se;ile personne qui puisse
croire que ces deux fonctions soient compatibles.
{Murmures.)

Un membre : Et un colonel en temps de
guerre !

M. Alexandre de L.anieth. Je ne croyais
pas qw l'on dùl interromiin-, par une choso per-

sonnelle, un homme qui fait une observation qui
peut êtie juste. Ce que je dis des ji^ges, \e strai

le premier à le dire pour les militaires; je de-
manderai que l'on examine en même timps si

liU homme peut à la luis commander des troupes
et être à rAssemblée lationale.

Plusieurs membres : Et où. prendrez-vous des
députés ? L'ordri du jour 1

M. l*opnlus. On retire l'iimeadement.

M. Burand-llaillane. Je demarde que les

8UI pléanis qui remplaceront les membres de
l'Assen blée nationale nommés juges, reçoivent
le t( alternent entier des membres ue l'Assemblce
nationale, jusqu'à ce que ceux-ci preouent leurs
fonctiuus de juges.

M. lie Chapelier, rapporteur. J'adopîe.
(L'article 21, amendé, est décrété.)

M. Ramel-^Vogaret. En attendant la procé-
dure parjurés, les juges de district seront obligés
de che'che.r de simples gradués pour compléter
le nombre des juges. Je demande que, dans ce
cas-là, les gradués partagent pareillement le
droit d'assistance.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer sur cette proposition.)

M. lie Chapelier, rapporteur. Je présenterai
incessamment à l'Assrmtjlée dans un décret "é-
nérai ure nouvelle rédaction des différents ar-
ticles adoptés.

M. le Président. J'invite les membres de
1 Assemblée à se leii.er dans leurs bureaux pour
procéder à l'élection d'un président et de 3 sé-
crétai i es.

La séance est levée à trois heures.

ANNEXE

1'* Série. T. XXUI.

A LA SEANCE DE L ASSEMBLEE NATIONALE
DU 26 FÉVRIER 1791, AU MATIN.

Opinion de M. Nalonet sur la révolte de la

minorité contre la majorité.

Ces paroles sont de M. Pétion (1) ; et, quelque
int rprélation qu'on ait Vi ulu leur doai er, je

persiste dans ma n ponse, qui sera toujours droite
et pure, lors même que, dans le silence du cabi-
net et dans la paix de ma conscience, elle con-
serverait encore le ton d'indigaatiou qu'elle a
reçu d'un premier mouvemeiit.

J'ai dit que désur.nais je m'abstiendrais de par-
ler dans l'Assemblée ; et ce ne sont pas seulement
les murmures, les c.ljiuQies, les out-ages qui
me condamueit au slence, j'ai assez prouvé
qu'aucune considération ne m'ar. était, lorsqu'il

s'agissait de remplir nu devoir; mais l'impossi-
bilité absolue de défendre mes priicipes, la cer-
titude que ma persévérance nuit, qu'elle irrite
(eux qui commandent; qu'une mesure sage, pro-
posée [<ar moi est à coup sûr abandonnée oj
combattue, et, pli's que tout c= la, la certitude
qu'on nous ^igllale aujourd'hui au peuj 1 , comme
empochantl'achèvementde aConrtiiu ion.comme
provoiuant des troubles et prépiiranl les malheurs
de la France, voilà, voilà désormais les inoîifs de
mon silence. Celte crainte religi use que j'ai eue
trop longtemps lie paraître dissident, u'eu aug-
m<M ter le nombre; cette loy.iuté mécoinue, i.ui

m'a fait braver tant u'injustice pour prendre part,
en homme libre, aux opérations ele l'Assemblée;
Ces onsidéi tiens doivent céder à celle d'un plus
;-rand mal résultant de l'effroyable irritation de
la majorité cuutrariée par des raisonnements que
l'on convertit eii intrigues et en contre- révolu-
tions.

En examinant cependant de sang-froid la cha-
leur de M. Pétion et de tant d'aut es hon> râbles
membres contre la minorité, et contre moi per-
sonnellement, on ne peut concevoir cet excès
d'imprudence, et c'est ici oîi je n'aperçois plus ni
plan ni principes puliiiques de la

i
art de ceux

qui oftèrent de si grands changements. Que leur
importent en effet les tristes harangues de cette
minorité, qui semble créée et combinée teut
exprès pour le succès de la majorité, et dont le
sile ce au contraire serait la plus éloquente cen-
sure de l'oppression qu'elle éprouve.

Je l'ai dit à l'Assemblée, et je le répète ici, je
ne crois pas qu'il y ait d'exemple dan? l'histoire
des rociétés politiques, qu'on ait accumulé au-
tant d'outrages et de vexations contre la mino-
rité d'une assemblée délibérante.

Et cependant, lorsque toutes les recrues, que
de savantes manœuvres ont fait pas.-er de la
droite à la gauche, ont rédut au moindri; terme
cette minorité, elle est restée composée d'hom-
mes inébranlables dans leurs opinions, mais sans
aucun point de ralliement, sans unité de princi-
pes, sans combinaison de moyens, marchant tou-
jours à la déi aadade devant une ùnnée en bâ-
ta le. ]N''etait-il pas tiop heureux pour la majo-
rité et pour l'honneur de la Constitu'.ion qu'.l y
eût des hommes assez iinpoliiiquement honnêtes
pour se dévouer, ^ ans une telle position, à une

(1) Voyez ci-dessus, séance du 21 février 1791, pages
388 et suivantes.
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luite ausfi inégale pour faire croire au peupi ;

qu'ils étateut libres, et qu'ils avaient eu u .e pari

Buftisanie à l'exaûien el à la discussion des lois

dociétées? Assurément on ne doutera pas que je

n'aie fait tout ce qui m'était passible ()Our assu-

rer cet honoraljlL' témoiguagti à la ma;ori;é. Mais

combien de fois la parole m'a-t-elle éié interdite

par on décret! Jamais, dans les discussions ira-

portanti s, je n'ai mu obtenir la pennissio i de ré-

Eliijuer à MM. de Mirabeau,de Lanit-tb et Barnave.

ombien de fois avon?nous vu la discussion fer-

mée pour la minorité avant qu'elle lût ouverte!

L'ordre du jour, la question préal ible, les cris,

les fit'st s menaçants, les mouvemenis les plus

impétueux, voi à l'accueil qu'ont éprouvé cjus-

tamment, de la part du vainqueui", le^ proposi-

tions, les représciilations des vaincus, et les ga-

leries se sont toujou s mis 'S à Tu ii;S0[i de celte

générosiié, si bien que de toutes les parties de la

galle on a vu fondre sur le côté droit, dans les

grandes occasions, une grêle de huées et d'im-

précations. De la barre même de l'Assembl e,

asile des djleances et oes sujiplicatiuns, nous
avons vu sortir régiilièrement, pen lant six mois,

les insultes ks plus grossières contre la mino-
rité. G-pendant rien n'ébranlait sa constance, et

Eauf qu( Iques cris de douleur, de maladresse o j

d'impatience, auxquels u ;e sige politiqui; devait

souiire et non grincer d;s dents, [es propos in-

terrompus, les am '(idem nts circulaient de la

gauche à la droite; celle bonne minorité s'es-

Boulliait par la plus can.ii le co pératiou au grand
œuvie de la rég nération. Gela n'a pas sufti à

M. Pétion, et non seulement il veut, ainsi qu^
100 misérables écrivains, que tous les troubles,

tuus les désordres du royaume soient d is à la

minorité; mais il lui plaît de nous le dire eu

face, au grand applaudissement des tribunes ei

du côté gauche. Je sais qu'on a très ingénieuse-

ment répondu que ce reproche ne s'adressait

point à la minorité de l'A-semblée, mais à celle

de la nation; et pour inlirmtr tout de sui e celte

explication, on n'a pas manqué de rappeler les

protestations de plusieurs députés du côté droit.

Ainsi, on nous a dit r«qui valent de ces paroles :

« Assuré lient, Messieurs, vous avez tort de vi-us

« formaliser de cette apostrophe; il est évident
« que nous ne vous contestons pas le droit de
« dire votre avis, et que vous jouissez de la plus

« grande liberté d'opinions, à quelques conJitions

•< près, qu'il éiait indispensable de vo is imposer
« pour le salut de la chose publique, savoir : 1» De
• vous accorder rarement la parole, et jamais
« lorsque la réplique peut être décisiv''; 2° A la

« charge d'être interromp is par des huées (|uaiid

«i vous contrariez nos opinions, el d'éire livrés
«' au p ;u|)le par nos licteurs écrivains comme en-

« nemis de la liberté; 3° enfin, vote droit de par-

« 1er, de discuter, que nous re.-pectons, corn ne de
« raison, et dont le libre exercice vous est ga-
« rauli par les deux conditions précédentes, vous

« expose très justement, quel que soit votre avis,

« dans la minorité, à être responsable de toules

« les protestations faites et à l'aire, et de tous les

« désordres qu'il nous convient mieux de leur

t imputer qu'à toute autre cause. Par t mtes c s

coiisi lérations je conclus, c'est M. Pétion qui

conclut, que vous avez, Vlessi urs de la minorité,

• le plein et entier u-age de toutes vos tacultés

« lé^u-latives, oratoires et représeirtatives; mais
« j'ajoute, [)ar amen lement, que c'est la révolte

u de la minorité contre la majorité qui occasionne

« tous les tioubiesdu royaume. »

C'eet à celle puiscante logique que j'avais à

répondre, lors lU' M. d'André, livrant hypothéti-
que neni M. Pétion à toutes les censures ima-
ginables, s'il avait été capable (C' qui heureu-
sement est sans ex 'mide) d'o'fenser et d'incri-
miner l'Assemblée à raison de ses opiniois, nous
a assuré qu'il ne s'ajissair, dans le sens de
l'oraleu', qu' de ta minorité de la nation qui est
en révolte co/ïfr^ la majorité. Ge serait as ; ré-
ment une grande nouvelle que celle-là, et j'invi-
terais le comit'^ diplomatique, et celui de Gonsii-
tution, à s'assembler sur-le-champ pour ta her
de concilier les deux puissances, si la révolte
était déclarée; ca", en supposant la minorité de
la nation dans la proportioi de celle de l'Aise u-
blée naionale, la dil['éren:e du souverain au
sujet ne serait que de quelques voix, qui peu-
vent, d'un iistant à l'auir-, passer de gauchj à
droite.

Gette pensée se présente à mon esprit sous
des rappo ts a-sez graves pour m'y arrêter
sérieusement. J'invite maint nant M. Pétio i à
descendre avec moi daus les profond urs de
sa phrase qu'il nous a sûiement débitée sans
malice.

J'accepte d'abord à volonté ou le texte litté-

ral ou le co nmentaire proposé par M. u'Andié.
Dans le premier cas, la minorité de l'Assem-

blée, incriminé' à raison de ces opinions, pré-
se lie une violation ma lifeste de tous les princi-
pes de la libe'ié, de tous ceux du droit des
gens, du droit public et positif de (ou'es ks
nations pol ces; el «ertes il y a preuve autli n-
lique que jamais minorité m lut plus incri-
minée, p us ve>Lée que celle-ci, à raison de ses

opinio.is. Person le n'ignore que U désignation
la plus familière dans les harangues a plan lies,

est celle des ennemis de la liberté, des ennemis
du bien public, en s'adressant au côté droit. Par
le tun des désordres de Vannes, des massacres
de Nîmes, il s'élève un cri d'horreur, et j'en-

tends ces douce-! paroles : Oui, Messieurs, voilà

de vos œuvres. Geiienlant le comité des r» cher-
ches n'a encore présenté aucun indice des for-
faits, ou seulement des i ilrigues de la mino-
rité. Je parlerai tout à l'heure des protestations.

Mais je suis pressé d'arriver à cette explica-
tion qui a paru si na ureile, si concluante, de la

révolte de la minorité de la nation contre la

majorité. En rapprochant cette fthrase d'une
autre, fort applaudie lorsqu'elle fut prononcée,
l'insurrection est le plus saint des devoirs, il ne
me serait pas difficile d'eu faire soriir des prin-

cipes et des conséquences ubso'ument opposés.
Mais je vais droit au but; j'examine ce que
c'est que la minorité d'une nation, comment
elle peut être en révolte contre sa Gonsiitulion,

el quels sont en ce cas les droits et les devoirs
de la majorité.

Pour éviter toute équivoque, toute odieuse in-

terprétiti m, je déclare qu je n'aime point les

révoltes, qui'Siîrement je n'en conseillerai jamais
contre les lois ; qu'il en est, sans doute, mais
qu'on en voit peu dans l'bis oire qui ait eu pour
agents des hommes purs, lors même qu'elles

avaient des causes légitimes.

i ne peut appel r minorité de la nation, et

d'une nation de vingt-cinq millions d'âmes, qu'un
très grand nombre de citoyens, l! faut co npier

par millions, pour que cetie minorité puisse être

estimée dans une proportion relativ • à la masse;
car, s'il ne s'agissait que de quelques milliers

d'hommes, el que le reUe de la nation fût pai-i-

ble, satisfait, la maréchaussée suftlrail pour

mettre les insurgents à la raison. Mais lorsque
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toutes les institution? anciennes, bonnes ou mau-
\ai;e5, sont détruites, 1 rsqu'un ordre de cho-

ses absolument nouveau s't-tublit, et que ce

n'esL pas au proQi d'un seul, qui ne compte la

majorité des voix, que par ce le de ses soldats,

Jor.si]ue c'est au nom de la nation et de la

liberté qu'on opère, lorsque c'est la nation elle-

même qui parle et qui agit par ses représen-

tants, il n'y a qu'un seul moyen de connaître la

volont'> générale dms sa pureté et de se sous-

traire au plus affreiJX désordre, au plus atroce

dtspolisme. G' moyen, c'est d'assurer Inviula-

ble.nent le droit de ch-ique ciloy.n, d'exprimer
son vœu, quel qu'il soit, et de protéger ce vœu
par !ou e la force publique contre toute espèce

de violence et d'insu te.

Si un seul < itoyen est opprimé à raison de st s

opinions, cette oppression est un p;irricide qui

tue le souverain ,
qui ench âne dans l'instant

même la volonté générale. G r il est évident

qu'elle ne coi- mande, qu'elle ne consacre que le

Donbeur et la liberté de lous.

Lorsque la force se (iéclare pour un tel sys-

tème, et les meUiCes, h-s calomnies, e' les périls

de tuut genre pour ceux qui le conirarienl, il est

évident q l'il n'y a pus de volonté générale; <ar

elle se compose de toutes les volomé.s particuliè-

res, et il la t bien nécessairemeni en retrancher

toutes celles qui n'ont osé se compromettre ou
qui n'ont pu êire énoncées.

D'après cette soustraction, il faut faire un autre

calcîi! pour apprécier la partie ostensib e de la

volonté générale. L'in-tinct stul de notre con-
servation suflit pour faire désirer à tous les

hommes la liberté, la sûreté ; et s'il en est d'as-

sez dépravés pour se dévouer au service de la

tyrannie, c'est toujours dans Tespérance le i on-
serveroude s'approprier à eux seuls ce qu'ils

ravissent aux autres. Ainsi la volonté générale
peut être coiisiJérée comme provoquant et pro-
nonçant sans exception des lois justes et rai-

Bonnibles. Mais, de ces principes simples aux
détails iiifiiii^ et très complexes d'un systèine de
législation, il y a un intervalle immense qu'il

est donné à liés peu d'ho nraes de parcourir; et

lorsqu'on y applique l'exprcSsion imposante de
la Vclonié générale, ce ne peut être, ce ne doit

être qu'après avoir ttiiu compte et balancé scru-
puleusement tous les intéiêis, toutes les volon-
tés pariicL'lières suffisamment éclairées, et très

pair-iblement, très librement exprimées. Sans
cette condilun, la volonté générale tst une fic-

tion; et ce qe l'on met à la place, est une
usurpation sacrilège de la souveraineté.
Examinons maintenant comment s'est mani-

festée parmi cous la volonté générale. Nous,
représentants du peuple, nous soajmes ses or-
ganes dans l'Assemblée nationale, et nous avions
à choisir, pour stipuler en son nom, entre nos
cahiers, nos lu uières, nos consciences, si bien
qu'il n'y a rien à dire à un député qui prétend
que son cahier a tort, qu'il n'a pas tout prévu,
et que sa conscience lui conseille de mieux faire;
mais aussi n'y a-i-il nen à reprocher à relui qui
est parfaitement d'accurd avec ses cahiers, ses
lumières et sa conscience, et lorsqu'on a diffamé
les uns pour exalter les autres, on a blessé mor-
lell ment le souverain ; car si la volonté générale
s'etîiaye, c'est tout comme si elle était muette.
Mais l'opinion publique lui a rendu la vie : elle
s'est élevée avec une force irrésistible; il n'y a
plus eu de doute pour les vrais amis de la pa-
trie; ils ont vu le si-na!, ils y ont obéi. Voyons
donc comment s'est formée ce qu'on appelle en

ce temps-ci l'opinion publique. Elle est, comme
la volonté générale, composé * de denx éléments,
l'un simple, et l'autre infiniment complexe :

ainsi il n'y a pas de doute que l'opinion publique
ne |)ro=crive le despotisme, et toutes les formes
de gouvernement arbitraire ; les hommes de
toute- les classes peuvent s'élever à la hauteur
de cette conception. Mais quelles seront les

meilleures lois pour assurer la liberté et la pros-
périté générale? Ici ro|)inion pub'ique, pour
être déterminante, doit être exclusivement celle

des meilleurs esprits, des hommes les plus hon-
nêtes et les plus éclairés, et l'on ne peut plus
s'appuyer, que par une criminelle astuce, du
^uffrage de la multitude aveugle et séduite, et

des déclarations forcenées des vils écrivains qui
la trompent. Ainsi toute question politique au-
dessus des principes immuables de la justice,

dans laquelle on fait intervenir la multitude,
pour favoriser une opinion et en prosrire une
autre, est, pour me servir de la fii^ure de
M. Barnave, un pain empoisonné distribué au
peuple, c'est le moyen le plus sûr de compro-
mettre sa liberté, de corrompre ses mœurs
d'effacer tous les signes certains de la volonté
général*; c'est tuer le souverain. Que serait-ce
si la multitude, ainsi égarée, exprime non seule-
ment son vœu, mais lexécute par la force, et si

on lui suggère de mètre continuellement toute
la force en opp- sition avec les opinions qui lui
sont dénouées comme antipalriotiq les?
Que devient alors la volonté géuérle et que

signifie l'oi^inion publique ainsi constituée?
Il faut donc retrancher, dans de telles circons-

tances, de la volonté générale, non seJement
toutes les volontés en haï nées par la terreur, mais
encore cel es qui, croyant n'exprimer qu'un vœu
de liberté et de justice, ne peuvent distinguer
toutes les nuances des diverses opinions.
Il faut enfin retrancher cette quantité pro Jigieuse
de volontés, qui ne sont que des in-trumeots
aveugles d'une vo!o 'lé dirigeante. Voilàincoutes-
lableinent le dépouillement du scrutin de l'opinion
publique, au temps ofi nous sommes. — Nepen-
sez-vou> pas qu ' ce résultat réduirait à bien peu
de choses cette^tnajonté dont on fait tantde bruit?
Et lorsque, malgré tant d'obstacle- qui traversent
la libre expression des volontés, des opinions de
la nation la plus éclairée, il se manifeste néan-
moins, dans toutes les parties dj royaume, dans
les grandes comme dais les plu^ petites villes,
une diversité et uneoppositionsensible d'opinions,
ce que M. Petion appelle la révolte delà minorité
contre la ma/on'féaurait été jugé, parSolon et par
tous les législateurs qui l'ont précédé, une crise
sy nptomalique de la maladie du corps politique.
Premièrement les législateurs anciens et moder-
nes, les philosophes et lesgrammairiens sont lous
d'accord sur l'acception du mot révolte : c'est uno
résistance offensive et défensive à main armée

;

et jusqu'à présent, totit ce qui est armé en France',
tous ceux qui ont tiré l'épee, incendié, massacré,
se sont annoncés comme patriotes et amis de la
Constitution. Ses prétendus ennemis ne sont encore
connus que parce qu'ils soutiennent qu'elle n'est
pas pure et sans tache, et parce qu'ils se plaig lent
des excès commis en son nom. — Prenez donc
garde à votre assertion, qui, au surplus, est celle
de tous les jours, de toutes les harangues, de tous
les clubs, de tous les libelles pafrw^ué-*: prenez
garde, surtout, aux conséquences qui en découlent
nécessairement.
Ce que vous avez dit est vrai ou faux, est appîi-

I
cable a la minorité de l'Assemblte ou à celle de
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la nation. — Hé bien, qu'yimez-vous mieux ? Je

vous laisse encore lethoixdetouesces positions,

et je vais vous démontrer que, dans tous les cas,

vous avtz attaqué de la ma ière la plus cruelle

la Constitution et la majorité, en croyant n'incul-

per que la minorité.

Vous et moi nous nous plaignons des troubles

et dune fermentation générale. Vous dites que
c'est une partie de la nation qui est en mouve-
ment et en irritation conire l'autre : soit. Quel
est le parti du plus fort? Celui de la majorité sans
doute. Que veut-elle? iNous asservir. L'insurrec-

tion, dans ce cas-là, est le plus saint des devoirs.

Non, la majorité veut que la r)ation française soit

libre et souveraine.— Fort bien ! il nes'^agit plus
que (ie s'entendre. Expliquons-nous. 11 n'y a plus
de révolte, il ne peut plus y en avoir ; nous serons
tous enchantés d'être libres et souverains. Hâtez-
vous donc, Messieurs, de nous donner notre part
de liberté et de eouviraineté. — La voici; c'est

la Constitution. Lisez-là, ne répliquez pas. Faites

vous jacobins, vous serez libres et souverains;
sans quoi il est évident que vous êtes dans un
état de révolte, ennemis du bien public, du la

liberté, delà Constitution, et nous serions obligés

de vous livrer d'abord au comité des recherches,
et ensuite à la haute cour nationale. — Vous vous
moquez de nous, Messieurs de la majorité.— Non,
nous sommes le souverain. Vous êtes le t^ujel,

obéissez.—Doucement, ceci demandeexplica ion.

Parlez-vous, suivant le tt xte de M. Potion, de la

majorité souveraine de TAstemblée? Je n'examine
plus comment elle se compose; c'est une souve-
raineté provisoire : le décret est prononcé, l'ordre

public exige qu'il ne lui soit opposé aucune r^sis-

tance active, et vous calomniez notoirement la

minorité, si c'est là ce que vous lui imputez ; vous
maltraitez ensuite cruellement la niujorité et la

Constitution, s'il résulte, de vos propres aveux,
que l'une et l'autre ne peuvent pas supporter l'é-

preuve de la liberté qu'a tout citoyen dédire que
la loi promulguée est bonne ou mauvaise: or,

comme c'est là ce auevous appelez révolte, qu'il

n'y a eu contre la loi nouvelle que des plain-

tes et des improbatioiis, convenez que vous alliez

commettre, sans mes exhortations, le plus grand
des crimes, qui est de convertir une souveraineté
provisoire en une éternelle et exécrable tyrannie,
dont les contradicteurs légitimes sera ent des cri-

minels de lèse-nation, quoiqu'ils ne puissent être,

tout au plus, et encore sans mauvaise intention,

que des lèse-Pélion et quoique enhn l'insurrec-

tion que cette minorité i e s'est jamais permise
soit le plus saint des devoirs.

Je crois que ce raisonneiuent peut s'appliquer
dans toute la force, au commentaire de M. d'An-
dré, et que si la minorité d'une nation manifes-
tait sans violence son mé.'onteniement des lois

de la majorité, il n'y a qu'une démon.- tration

mathématique de l'injustice et de la déraison de
la minorité qui put dispenser la majorité d'une
grande déférence à ces plaintes. Je dis [ilus, une
Constitution nationale étant l'œuvre la (ilus difli-

cilc qui puisse sortir de la main des hommes, la

nature n'ayant produit, depuis le commencement
des siècles, qu'une douzaine d'hommes au plus,
qui s'en soient montrés capabUs, c'est une épou-
vantable folie de croire qu une Constitution à la-

qielle on tra\ aille, qu'on promulgue aujourd'hui
puisse inspirer ni respect, ni confiance aux hom'
mes hbies, pour lesquels elle est faite, s'ils n'ont

la plus parfaite liberté de l'examiner, de la juger
bouneoumauvaise; etil n'y aque lerésultatdecet
examen, librement, paisiblement fait dans la plus

entière sécurité, qui puisse indiquer, parl'opinion
puhli.jue, d'une parut de l'autre, par des formes
solennelles et légales, le vœu souverain de la na-
tion. Jusque-là je soutiens qi:e toutes les opi-
nions qui se raccordent à celle-ci : « Je veux
« être libre, je veux que la nation le soit, qu'elle
« ne déptnde plus de la volonté d'un seul; »

toutes les oiinions, dis-je, qui portent en sub-
stance celle-là et qui divergent ensuite des inno-
vations de ce moment-ci, sont jiures, légitimes,
uiiles à discuter et peuvent devenir, par la ré-

flexion du plus grand nombre des citoyens, par
la jouissance tranquille de la vraie libe té, le

vœu solennel et légal de la vraie majorité de la

nation. 11 est donc inlâme de les calomnier, ly-
ra:iniqne de les proscrire; et ceux qui a()pellent

cette tyrannie patriotisme, sont des imposteurs
ou des imbéciles, dont l'attelage cause dans ce
moment-ci tous les désordies et les inallieuràde
la France. Patriotisme! Ah! combien de vertus,
de pureté, d'élévation, exige cette sublime pas-
sion, et je vois ce titre pros'itué à des siélcrats^

à des hommes sans pu-ieur, sans humanité qui
déchireraient de leurs mains les entrailles de ce-
lui qui ne pense pas comme eux. Je vois des
patriotes écumant de rage, mais, Messieurs, l'a-

mour de la patrre n'est j as la huine de ses ha-
bitants : ce sont nos concitoyens qu'il faut aimer^
servir, et ceux qui se plaignent comm • ceux qui
vous louent. H n'y a que les brigands qu'il faut

ha'ir.

Quant à Vamour de la Constitution, je ne peux
l'éiirouver que par ses bienfaits, et je les nttcnds.

Et votre Serment, me uira-t-on ?... Oui, mon
serment, ne croyez pas que je l'oublie. Certes je ne
l'eusse pas fait, si j avais pu croire qu'on ne l'exi-

geait de moi que pour me traiter ensuite en par-
jure. C'est UQ piège horrible tendu à tous les

hommes ho nêtes et paisibles. Ce serment était

piématuré, puisque la Constitution n'est pas en-
core terminée; mais enfin il n'est point de cœur
droit, il n'est point de Français loyal qui ne jure
avec transport de défendre la Constitution qui
sera approuvée par la nation et qui la rendra
heureuse. Voilà le serment que j'ai lait et que je
renouvelle tous les jours de ma vie. Muis ai-je

pu m'engager à ne pas discuter, à ne pas iiii-

prouver toutes les lois qui jne
i
araîtruient vi-

cie uses? iS'en ai-je pas l'obligation comme mem-
bre du Corps législatif? n'en ai-je pa- le droit

comme citoyen; et les décrets constitutifs n'exi-

gent-ils pas un examen plus sévère, une plus li-

ore censure que tout autre décret réglementaire?
Ainsi quand je suis troublé dans l'exercice de
mes droits et de mes obligations, ce n'est pas

moi qui viole mon serment, ce sont ceux qui
m'oppiimvnt.

Et pour qu'on ne dise pas que quand la loi est

promulguée, je n'ai plus le droit de l'improuver;

c'est le langage d'un esclave, ou plutôt celui des

tyrans. Mou a« voir est d'ob.ir; c'est en ce sens
que je suis fidèle à la Constitution; mais tout ce

que j'y trouverai de faux dans les priuci(;es, de
dangereux dans les conséquences, tout ce que
j'apercevrai d'astuces et de violences pour en
accréditer l'empire, mon devoir est de le dire, et

c'est encore en ce sens que je suis fidèle à mon
serment, car je n'ai pas juré de défendre une
Constitution qu'on établirait larla terreur, mais

bien cet e que la nation ratifierait libnment, et

qui assurerait son bonbeur. Je suis en cet ins-

tant trappe d'une reflexion que je vais rendre,

car je la crois juste.

Une révolution dans un empire est uq état de
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crise violente; mais elle s'opère de deux ma-
nières, ou par un mouvement unanime et régu-

lier, lorsque la tyrannie est insupportable, co urne

à Rm7ip, lors de Texpuision des Tarquins, et en

Sue. le sous le farouche Glirisiiern; alors il n'y

a de contraire à la révolutio i qu • les sale liles

du tyran, le calne se rétablit pronpt-'ment et le

peu 'le, devenu libre, peut se constituer sage-

mont, sans que sa Go istitution participe aux
mouvements convulsifs de la Révolution; car

tous les intérêts se fondent dans un seul, celui

de chasser le tyran et d'obtenir une plus douce
existe ce.

Mais dans une antique monarchie, oii le gou-
vernement absolu, malgré ses énormes aba?,

s'est ad -uci par les mœurs, par l'habitude, et

présente un spectacle imposant d'ordre, de liuis-

sance et de sécurité; lorsque, par une convention
presque unanime entre le prince et le peuple, on
se cr>)it au moment d'assurer la linerte sans
commotion, d'opérer de grande^ et utiles réfor-

me-', s'il survient une révolutioi subite qui dé-
truit tous les ressorts de la monarchie, qu -Ique

heureus.' qu'elle puisse être dans ses résul als

éloignés, elle cause néces-airemmt des plaies,

des déchire.nents effroyables ; car il doit se trou-

ver un grand nombre de citoyens, non seulement
ennemis par in'érêt, mais improbatenrs, pir ca-
ractère, de la Révolution; savoir, ceux qui tien-

ne it aux abus, ceux qui perdent leur état, leur
fortune dais le nouvel ordre d' chose-, et ensuite
tous les hommes paisibles qui ne veulent point
Bacritier leur repos et la génération actuelle aux
fénérations futures; to js ceux qui, n'ayant
prouvé ni tort ni grâce de l'ancien gouverne-

ment en regrettent Ta protection ei la tranquillité;

enfin les hommes même qui, désirant passionné-
ment la destructio 1 des alus et le règne de la

liberté, pensent comme y^an-/acgw<?s, qu'elle « se-

« rait payée trop cher pour la vie d'un seul
« homme » ; toutes ces résisi.ances présumées pro-
voq iC'it des violences ijui deviennent d'autant
pus atroces qu auciine cause iippafen'e ne les

justifie. Si dans le désordre général on fait une
Cocistilution, prenez garie qu'elle ne participe
aux mouvements coivulsi!"s de la Rév<luton;
prenez-y garde, dominateurs di moment! vous
vous êtes crus obligés de renier la lie (iu peup e,

préservez la loi de ce contact, il a fallu des bri-
gands, lies libellistes, qu'is n'approche t point
delà Constitution et de ce ix qui en délibè ent !

Plusieurs classes de (iîoyens ont été maltraitées
par la Révolution, faites en sorte que la loi pa-
raisse l'œuvre de tous; qu*-les hommes qui asj-i-

rent à la gloire des légi>hteijrs, bienfaiteurs de
leur patrie, emploient li ute leur influence pour
séparer la Constitution de la Révolutio i ; car s'ils

confondent les moyens de l'une et de l'autre, la
loi sera l'ouvrage de la force comme la Révolu-
tion; et l'histoire ne pardonne pas de telles mé-
prises; elle châti; les téméraires qui veule;it trop
faire et tout faire à la fois; elle rétablit les faits,

les caractères et dévoile toutes les intrigues;
mais avant même ce jugement de l'histoire, la
nation, reposée de sou agitation, prononcera le
fiieo.

Je conclus de tout cela que la révolte de la
minorité contre la majorité es' une grande pa-
role échappée à M. Pétion ; et ce n'est pas la payer
trop cher (jup de la pay- r par mon silence dans
l'Assemblée, d'autant que, malgré l'usase des
serments, je n'ai point fait celui de me tiire
irrévocablement. Assurément je parlerais demiin
si cela était utile, si ma co.iscience me disait

qu'il faut parler, et surtout si on voulait m'écou-
ter avec plus d'indulgence que par le pissé;
mais outre que les grandes occasions sont pas-
sées, que mes instances ont été inutiles p)ur
obtenir la pirole dans l?s circonstances leî pius
importantes, et to oies les fo s que j'aura's pi
démontrer la nécessi'é de prévenir ou de pu lir

de grands désordres, je persiste à croire que je

n'ai plus rien à dire à ceux qui ne seraient pas
convaincus que mes principes sont ceux d'un
homme pur, d'un homme libre, lidèle nent atta-

ché à sps devoi s.

J'allais finir cet écrit, lors:[u'oa ma remet
une déclaration de M. d'Eprémesnil, qui m'atti-

que comme l'un des fondateurs du club monar-
chique et comme ayant des principes politiques

qui lui paraissent dmge-eux. Me voilà donc
obligé, après avoir répondu à M. Pétion, à faire

mon apologie en sens Inverse; c'est, je l'avoue,

ma consolation de n'appartenir à au :un des par-
tis extrêmes qui divisent la France,
M. d'Eprémesnil m'interp-lle de répDudre

catégoriquement, et jusiue-là il invite le^ bons
citoyeis à se délier du club monarchique.

Voilà bien la preuve de ce que j'ai dit plus
haut, q le la minorité le l'Assemblée semble c èée
et combinée toul exprès pour les sjccès de la

majorité. Ce n'est pas ass z pour .M. d'Epré-
mesnil, et malheureusement pour bea icoup
d'autres, que des homm s en;iemis de tootes les

violences, de toutes les usurpations, des inno-
vations dangereuses, des factions qui déchi-
rent l'Etat, se dévouent pour combattre le fana-
tisme de la démocratie et pour défen Ire en toute

occasion les opprimés; cette persévéra ice n'est

rien, lorsqu'on abandonne le système des trois

ordres; et comme si nous avions encore le choix
entre !e nouveau et l'ancien ré.'i ne, M. d'Epré-
me-nil me deman le de rendre compte de ma
doctrine sur le clergé, la noblesse et les parle-

ments; il me déclare solidaire avec M. de
Clermon'-Tonnerre, et assurément cette soli-

darité m'honore; mais je réponds sans consulter
moa honorable collègue, qui saura bien aussi
s'expliquer pour soi compte.

Je réponds que c'est au moins une chose fort

étrange que de voir le club monarchique attaqué
d'une part, parce qiCil respecte la Constitution^

et de l'autre, parce quil veut, dit-on, la ren-
verser.

Je réponds à M. d'Eprémesnil que je n'ai pas
l'honneur d'être le fondateur du club monar-
ch:q:je; mais j'en ai fort approuvé l'intention

qui est de faire connaître à toute la France l'au-

dacieuse tyrannie du club jacobin, et d'éclairer

tous les bons citoy ms sur les dangers et les

désordres résultant" de la régence des clubs.
Gomme il n'y a nen de plu- au.hentique que ce
vœu principal de la société monarchique, et

qu'elle n'a jamais eu de prétentions à l'Empire,
il me semble que ce vœu nien coonu devait lui

concilier la bi -nveil ance de tous les honnêtes
gens, et que c'est une insigne maladresse, une
grande injustice, de la part des p us zélés roya-
listes, de lui chercher querelle sur son respect
pour la Constitution.

Je déclare, pour ce qui me concerne, que je
désire par-dessus toutes choses, la paix dans le

royaume, que j'ai horreur de la guerre civile,

et que je ne le iireprendrais ni pour le clerjié,

ni pour la noblesse, ni pour les parleme its. Je
suis bien convaincu que M. o'Epréme-nil ne veut
pis plus que moi faire la guerre civile; mais
alorsquemedemande-t-iletqu'exige-t-il du club
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monarchique dansl'i taloù nous sommes pour lui

accorder confiance de renverser tout doucement
la Conslituiion et de rappeler les parlements?
Cela me paraît difiicil . De dire loyaleTieni ce que
ECUS trouvoi s de vicieux dans la Constitution

et d'attendre du l{'irp> et de l'opinion iiuiiliLjue

plus ('chiirée des modilicaiions légales? C'est ce

que nous nous proi osons. Quant à mon opinion

ersonnelle sur les bases de la Constitution, j;

F:'ai prononcé;' assez souvent et as?ez liautem< nt

pour que M. d'Eprémcsnil la connais-e. Le dé-
pouillement du clergé, la leisécution qu'il ('prouve

ne sont sûrement pas dans mes principes; mais
son existnce, comme o;dre po itiqi e de l'Et, t,

ne m'a jamais paru née s-aire à une bonne Cot;-

stilution. Je n'en connais pas de meilleure que
celle d'Angleterre, et si nous l'avions adoptée, en
corrigeant ses défauts, nous serions trop hi-u-

reux. J'ai voté contre le décret qui a détruit la

nob'esse héréditaire; je n'avais rien à perdre à

cet égard; mai.s je voulais conserver à la tociété

un ornement et au trône un appui.
J'ai voté pour le décret qui a supprimé les

parlements,?ais partager aucundesressenlimcnt-*
qui les poursuivent et en reconnaissant même
que les grands tribunaux nous ont préservés

des excès du despotisme; mais leur com()Osition

d'hommes priviltgiés, l'inflin née qu'ils s'étaient

attril)uée sur l'administration et la législation,

Ja trop grande étendue de leurs ressorts et leur

grande puissance étaient incompatibles avec un
Corps législatif permanei t, peut être même avec
une Constitution libre. — J'avoue que le nouvel
ordre judiciaire me laisse des regrets sur la des-

truction de l'ancien.

J'ai opiné pour qu'on déclarât la religion ca-

tholique nationale, et je n'ai point sijan'é la dé-

claration des capucins, parce que mon avis était

uniqui ment déterminé par des considérations
politiquHS. — La constitution civile du clergé,

sur plusieurs points, et les formes employées
pour la faire exécuter, n'ont |)aseu mon sutfrago.
— Les innovations, en matière de religion, m'ont
toujours paru d'autant plus dangereuses qu'il

n'y a rien de plus respectable qu'une conscience

pure qui leur résiste, et rien lie i>lus redoutald ;

que le fanatisme religieux, si ce n'est celui de
l'impiété, ^iais en satisfaisant ain4 avec une
grande docilité aux interpellations de M. d'Epré-

mesnil, je lui demande à mon tour ce qu'il veut

faire de mes réponses et de l-i doctrine du club

monarchique, en supposant qu'elle fût la mienne?
Gomment a-t-il le ceura-^e de rendre susj*ecls

des hommes qui, sous aucun prétexte, ne veu-
lent troutjler l'ordte public, mais qui se rangent

loujo! rs du côté des opprimés, et qui, au milieu

de tant de passions et de dangers, ont toujours
dit, disent toujours librement et loyalement ce

qu'ils pensent? — malheureuse na'tion, tu se-

jas donc le jouet de tous les partis, de to iies

les vanités, de tous les intérêts? Chacun atta-

chera à sa cause le sort de l'Etat, chacun fera

dépendre de ses propres opiniins la fortune j u-
blique, et pendant que le démagogue en fureur

range sur la même li^ne tous ces dissidents in-

sen^és, les renverse et les détruit les uns par les

autres, ils se déchirent entre eux, ils eu sont

venus au point de rendre ridicule et coupable le

désir même de la conciliaion. Les inimitiés, les

rivalités, l'ambition, plutôt que de se taire,

s'exei ciraient encore sur la cendre des tom-
beaux! C'est donc un parti faible, selon vous
que celui de la modération ! lié bien, montrez-

moi le joug que j'ai subi , autre que celui de

ma conscience, montrez-moi votre puissance, i-t

si elle protège l'injustice, ma modération la bra-
vera. Montiez- moi le chemin qui conduit à la

paix et au bonheur public, et si je n'y marche
pas avec vous, ou sans vous, rarigez-moi dans
la classe de ces monstres qui préparent la ruine
de la patrie. Ah! que .a voix se fasse entendre,
au lieu des hurlements, des cris féroces qui frap-
pent nos oreilles ! Que le vœu pur et réflé.hi

de la nation se manifeste et, si c'est la Gonsti-
tuiion qu'on lui donne aujourd'hui qui doit la

renlre heure iSe, je la sépare de ses moyens;
j'abjure mes propres opinions, et je me prosterne
devant ma Gon-titutici.

Signé : Malouet.
26 février 1791.

NOTES.

1° Tristes harangues par leurs effets ; car as-

surément il y a des orateurs très distiniiné- dans
la minorité, et c'e~t de ce x-'à dont M. Barnave
vient de nous dire ce soir, dans laffaire de
Nîmes : « Ne souffrez p-s, Messieurs, que les ora-

teurs de cette Assemblée, dont vous improuvez
les opinions iiolitiques, influent sur votre déci-

sion. » Cette inconcevable naïveté a é;é extrê-

mement applaudie; la di-cus>ion a été fermée
sur-le-chami); il n'y a plus eu moyen de ré(ili-

quer, pas même au maire de Nîmes accusé. Ainsi,

lorsqu'on nous permet de parler et lorsque de
grandes vérités, éloqceminent présenté! s par

M.' de Cazalès p.ar M. de Clermont-Tonnerre, pa-

raissent faiie quelque impression, on avertit la

majorité qu'elle doit lien se garder de les ac-

cueillir : « L"s orateurs dont nous avons l'habi-

tude dimprouver les opinio is politiques, qu'ils

aient tort ou raison, ne doivent jamais influer

sur nos décisions. » Voilà le principe. Ai-je donc
si grand tort de me tair? Je ne réponds cepen-
dant pas d'avoir toujours bouche close; facit in-

dignatio versum. — Le principe de M. B: rnave
trouva même son apidication dans les co nités

Je suis très convaincu qu'on aimerait mieux que
le comité de maune ne fît rien, que de m'y voir

faire quelque chose; et dans la réalité, malgré
mon assiduité et ma benne volonté, je n'y suis

bon à rien.

2° Dans les discussions importantes.— Je ne ci-

terai que celles où il a été question de la pré-

rogative royale, de l'organisation du pouvoir

exécutif, et toutes les allaires oîi il s'agissait

d insurrections, de désordres, d'insubordination,

de troubles, de violations manifestes de la lib -rté

individuelle.— Certainement il eût été [/lus utile

que personne de la minorité n'eût parlé dans ces

cas-là, que de débiter quelques phrases interrom-

pues par des muimures continuels ju-qu'à ce

qu'un avis entraînant d'un membre de la majo-

rité fît ferm< r la discussion. —Ce n'est pas lace

qu'on peut appeler une habile tactique ; c'est le

droit du plus fort. Et c'est dans toutes ces discus-

sions importantes qu'on a constamment égaré

l'Assemblée ; c'est à force de l'épouvanter sur

les abus du pouvoir, sur les projets de contre-

révolutions, sur la nécessité des circonstances,

qu'on a changé toutes Is idées des hummes
sa^es, bienintvntionnés, au point de les conduire

à des résultatsdunl ilssoni étonnés aujourd'hui.—

Qu'on se rappelle avec quelle astuce on répondait

U y a un an, à mes motions sur l'exercice légi-

time de l'autorité royale.— •> Nous y arriverons;

« ce n'est pas le morâeut: nous allons organiser
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. le pouvoir executif... Le pouvoir exécutif

fait le mort, » di?ait M, de Lameih, en parlant

des ministres fiu'il acousait de ne vouloir pis

faire l'ur charge: il était rés<rvé à ceux-ci de

le ressusciter.
3° Protestations. — Je n'ai jamais fait aucuie

protestation jacp que je ne l'oi pas jugé néces-

saire ; mais j'estime que tous ceux qi 1 pensent

auirement ont k doit de prot(s;er, c'est-à-dire

de déclarer qu'ils n'ont point donné leur s ffragi'

à une telle loi, et qu'ils la considèrent comoie

nuisible à la chose publique. La protestation

ainsi réduire à son véritable terme n'e-t qu'une

opinion écrite, et comme il nVst point de loi

3ui ne doive être réiractre lorsque la majorité

es opinions la rejette, il est évident que si m,
deux, cent citoyens commencent à s'expli-

quer ainsi, on n'a rien à leur repro her ; car

s'il s'en trouvait cent mille de leur avis, il fau-

drait bien les entendre. — Il ne peut y avoir <!e

coupable que la protestation de ne pas obéir, et

j'excepte encore le cas où l'on croirait sa cons-

cien e compromise par l'obéissance; car je ne
crois pas à toutes les consciences, mais je res-

pecte celles qui se montrent.
4° La volonté générale. — Celle qui s'annonce

dars l'Assemblée p;ir les cris et le lumul'e pro-

duit en mi un effet tout contraire à sou inten-

tion. Si c'est ainsi qu'on fait nne Révolution, ce

n'est
I
as ainsi qu'on doit faire une Constitution.

Pour en obtenir nne bonne, il faut pins de mé i-

lation qi;e de harangues, jamais d'injures et de
me I aces; car on ne me persuadera pas qu'un
homme tout bouffi de colère et de prévention
soit propre à combiner une loi autre que cel.e

du tilion.

La volonîég'nérale, manifestée hors de l'Assem-

blée par toutes 'es adres-es d'adhésion, ne m'a
ra u d'aucun poids sur toutes les questions que
Loke, Moniesqui' u, Rousseau, Rainai, M biy au-
raient trouvées difliciles à résoud'-e. Toui ee'quia
été fait pour le soulagement du peuple, pour l'af-

franchir de iouteoppressio>n, était dan- nos devoirs,

et les adhésions à ces décrets ne peuvent ère
équivoque-; mais ie^? conséqueices de ces pre-
mierà principes, appliqués à tontes les nouvelles
institutions, ne peuvent être jugées ni au Palais-

Royal ni lians les ca'és et les places publiques.
Il ne f lUt pas prendre l'ivresse du peuple sur la

conquête pour sonjiigementn fléchi sur les moyens
de la conserver. La volonté générale n'a donc

f
renoncé encore, à mon avis, qu'un seul mot li-

ei-té. Les bons citoyens ajoutent avec Fordre et

la paix, et la multitude aveu^'le ne veut point
entendre parler de condition, parce qu'on la fait

voulo r ainsi. Tel t st aujourd'hui l'état de la ques-
tion sur la volonté générale.

5° Le souverain. — PersonU'^ n'ignore que la

souverai' eié ne peut être considérée, dans aucun
cas 1 1 dans aucun lays, comme la propriété d'un
prir ce ; c'est c Ile de tous les membres réunis en
société politique qui en délèguent l'exercice à
plusieurs ou à un seul ; mais i! n'en est pas moins
dang' reux , dan< une grande monarchie , de
séparer la personne du monarque de la représen-
tation perpétuelle de la souveraineté, et de vouloir
qu'elle ne soit jamais considérée que collecti-

vement, parce qu'alors les hommes simples et

grossiers ne la voient nulle part, et en sont plus
dispo-és à toutes les résistances qui troublent
l'ordrepublic. Déjà c'est un scandale, dansTA^sera-
blée, que de proférer ces ( ai oies : sujets du roi;
et cependant, si vous voulez bien le considérer
comuie l'image vivante de la loi, il faut que nous

nous leconnaissions tous individuellement ses
suj ts, car lui seul n'est sou lis à aucun individu,
mais seulement à la loi, et tous les indivi tus sont
SOI mis a'.i monarque, ou nous sommes dans
l'anarchie.

Le Corps légis'atif est seul in lépendant, dans
le royaume, de toute personne et de tou e auto-
rité. Le Corps législatif, et le roi à la tête, voilà
la représentation exacte d» la souveraine'é na-
tionale ; mais le monarque représente à lui seul
la souveraineté de la loi. Ain-1, tout ce qui peut
porter att-inteà sa d gnité, à sa prérogative d'io-
dé|)endanpe, à son autorité légitime, est aussi
c irainel en fait qu'absurde on principe, .-i l'on
veut conserver la monarchie.

6° La régence des clubs. — Voilà tout à ]a fois
le crime des démagogues, et celui ifes bons ci-
toyens cui la partagent, ou la tolèrent. L" premier
club délibérant, dénonçant et requérant 1 s ma-
gistrats sur les affaires publiques, devait être puni
ou dé-erlé par t' us les honnêtes gens. Dans une
i!es séances d i comité de marine, on lut nne
lettre des commissaires du roi à Brest, qui nous
envoya ent une dénonciation du cinb patriotique,
contre M. H cter. Mon avis fut qu'il n'y avait las
lieu à délibérer sur la d nonciulion d'un club,
et qu'il n'y avait point de réponse à faire à des
commissaire- du roi, qui se chargeaient d'une
p ireille mission. Les clubs jacobites, et tous les

clubs pat iotiques doivent être détruits, si l'on
ve;.t la paix dans le royaume, si on veutconnal-
tre une volonté générale. Il est très heureux qu'i's
calomnient, qu'ils persécutent aussi bêtement le

cl b monarchique, qui n'a d'autre but q e de les
démasqu r; plus ilsarrivent rapidement à unedo-
mination universelle, |>luiôt ils seront connus et

généralemen l détestés. On a jus ]u'à présent obtenu
degrands succès pard'ssottises; maiseiles restent,
et les succès passeront, car la terreur ne para-
lyse pas toujours la volonté général".

7° M. d'Bnrémesnil, avant d'arriver à moi, parle
si ml de .\I. N- cker, que ce n'est pas ici !e lieu
de rappeler que je n'ai pas adopté toutes les opi-
nion, de ce ministre, mais bien de déclarer que
je n'a' jamais cessé de rendre hommage à sa vertu.
Les défauts d'un homme de bien, les fantes d'un
homme supérieur ne suffise pas pour l'effacer de
la mémoire des hommes justes.

8' M. de Clermont-Tonnerre ; c'est après moi 'e

membre de rAs.semb'ée le piu^ indignement ca-
lomnié; mais c'est le seul avantage que j'aie sur
lui. Je ne me lia' te pas as u^'éraent d'avoir de meil-
] eures in entions, ni autant de talent.

9° La constitution civile du clergé. — Je ne suis
pas théologien et il serait facile de m'égarer sur
les limit( s des diux puissances : -i B ssuet, Féne-
lon ou Montesquieu avaieiit fait cette constitution,
je l'aurais acceptée avec plus de contiance, que
je n'en ai e i nos docteurs mo iernes. Mais l'inu-
tilité du serment, l'i ju tice et les iJangers de la

ne^^éculion, et cette doublure d'évôques nouvel-
lement sacrés qu'on voit déjà dans l'Assemblé*»,
m'inspirent une tristesse mêlée d'effroi, qui n'ont
rien de commun avec les idées qu'on appelle au-
jourd'hui superstitieuses. Le comité de marine
qui ne fait rien, ou peu de chose ; le comité de
-anté qui n'a point fait encore parler de lui,
pourraient bien obtenir une place distinguée dans
I histoire, et j'espère alors qu'on n'oubliera pas
que j'ai l'honneur d'être memb e de ces deux
comités.
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ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DUPORT.

Séance du samedi 26 février 1791, au soir {l).

La séance est ouverte à six heures et demie
du soir.

M. Doussion, député de Lot-et-Garonne. Je

suis char^'é, Messieurs, de vous exposer les sa-

ges meures prises par no re tiéparlement, non
seulement pour acre er des insurrections par-

tielles, s'opiioser à des insurrections générales,

mais pour éclairer le peuple trompé par les en-
nemis de la Ccnslitulion.

Dans lescirionstances criliques où s'est trouvé

le déparlement, il a cru devoir déployer tout l'ap-

pareil de la force que ^a Constitution a mise < n
son pouvoir, et envoyer même des commissaires
civildans les divers cantons qui étai-nt menacés
d'invasion par les malveillants qui lavageaient le

Quercy. Il a cru aussi, pour parvenir avec plus

de facilité à ramener 1 ordre, devoir faire une
proclamation qui a produit le meiileir effet. Je

puis vous assurer, Messieurs, que la surveillance

du département s ra infatigab e pour déjouer les

menées de ceux qui espèrent vainement renver-

ser l'édifice que vous avez élevé sur les ruines

du despotisme.

Le département, dans les adresses qu'il fait

parvenir à rA>sembl> e et que je lui remettrai,

fait l'éloge de la conduite patriotique du régiment

de Royal-Pologiie, de la gendarmerie nationale,

descoînmissaires civils et des gardes nationales,

dont le déj a-temenl a été obligé d'arrêter le ci-

"visme, le sortayant seul décidé la préférence pour

se porter sur les frontières du Quercy, et voler

au secours de nos frères.

Je suis encore chargé, Messieurs, de solliciter

de l'A semblée le renvoi d'une adressa du dépar-

tement au comité militaire, tendant à obtenir

18 brigades de ge idarmerie nationale et des

canons, afin qu'el e soit prise en considération,

d'après la position do département, dont les c< m-
mufii ations sont d\fticile> à cause des monta-
gn s, bois et surtout des mauvais chemins qui

pourraie;it favoriser les ennemis du bien public.

Je remt tirai aussi à l'Assemblée une adressa

qui renferme les sentiments civiques et les dis-

positions patriotique ; du département du Lot-et-

Garonne, avec l't xtrait des délibérations et arrê-

tés qu'il a pr s pendant la durée des troubles, et

la corrcspo iiiance qu'il a lenne avec les divers

corps adi inistraiifs, les chefs des troupes, gar-

des nationales et gendarmerie nationale.

Je fai- hommage, en son non à l'Assemblé'', de

sa proclamation amicale et fraternelle aux habi-

tants de camnagne, dont ks principes sont con-

formes à la Gonstitijtion.

Je finis en demandait que M. le Piésident soit

autOiisé, au nom de l'Assemblée nationale, d'é-

crire une lettre de satisfaction au dé.iartement

sur la conduite qu'ont tenue le légiraent de Royal-

Pologne, la gendarmerie natio lale, les commis-
saires civils, les gardes na'ionaLs et le déparle-

ment, et qu'une leitre soit adressée aux corps et

persoiin"s respectivi s.

(Ces différentes propositions sont décrétées.)

(1) Celle séance esl incomplète au Moniteur.

M. le Président donne lecture d'une lettre de
M. de France, juge de paix du canton de Rebais,
qui annonce que, sur 200 citation-; faites à son
tribunal, depuis le 26 décembre dernier, jour de
son installation, 10 tout au plus ont été portées
au tribunal du district, les autres ont été iimia-
blement arrangées et très peu ont subi un juge-
ment.

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
adresse de la société des amis de la Constitution
établie à Beauvais, qui assurent l'Assemblée que,
malgré tous les efforts réunis du fanatisme et du
despotisme, l'amour de la patrie et la raison
triomphent, et les décrets de l'Assemblée natio-
nale s'exécutent.

« Malgré les efforts réunis du de-îpoti?me et

du fanatisme, disent les amis d • la Constitution
établis à Beauvais, c't st aux acclamations d'un
peuple nombreux que les électeurs du départe-
ment de l'Oise viennent d'élever à l'épiscopat les

vertus pastorales et civiques réunies dans un de
nos honorables membres.

« Vous touchez au terme de vos travaux, et la

reconnais-ance du peuple français va vous être

à jamais acquise ; mais pour assurer h; maintien
de cette be le Constitution, il devient pressant de
prendre les précautions indiquées par une sage
prévoyance. Les desi'Oles qui nous environnent
semblent preiidre de l'ombrage de la lib Tté que
la France a conquise. Toutes les vraisembhmces
annoncent des projets hostib'S, concertés avec
nos ci-devant princes, sourds à la voix de la

patrie qui les rappelle. Vivi'e libre ou mourir est

devenu le cri de ralliement de la nation. Cette

devise, imprimée dans nos cœurs, se lit sur ses

drafieaux d'un bout à l'au're de l'Emiii-e ; mais
elle ne pourrait opposer à nos ennemis qu'un
courage stérile

i
ar le dénuement d'armes, si vous

ne faites exécuter le décret qui ordonne la

prompte répartiiion de 97,000 fusils aux gardes
nationales du royaume.

« L'ordre pour la levée des tîoupes auxiliaires

comj)ri3 dans votre décret n'est pas encore par-
venu a IX dépirtements. Nous vous de nan long

de ne pas souîfrir un plus long retard dans l'exé-

cution de ce décret, que l'approchî du printemps
rend tous les jours plus instante; rorg:ni-a-
lion si ardemment désirée de- gardes nationales

cause partout de l'impatience et de l'inierti-

tude ; vous avez annoncé une formation d'une
corai a^nie de volontaires destinés à voUr où le

service de la pa'rie les appellera. Ils n'attendent

que l' décret pour en presser l'exécution et se

rendre projires à leurs honorables foncti<ms par

les services auxquels ils se livnrontavec zèle.

« Hâtez-vous, au nom de la patrie, de prononcer

le décret qui, au lieu d'une multitude cmfuse
d'hom nés sans instruc'Jon et sans armes, pré-

sentera aux ennemis du dehors et de lintérieur

la masse imposante d'un corps de citoyens re-

doutables par leur courage, leurs armes et leur

discipline.

« Vous avez fait le bonheur de la France : oc-

cupez-vous, sans perdre de temps, d'assurer son

repos. » (Applaudissements.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une

adresse des amis de la Constitution de Château-

Thierry, contenant l'hommage de leur respect,

de leur dévouement et des mes ires qu'ils pren-

nent pour soutenir et propager le civisme et l es-

prit public. Ils offrent 1 .urs soins et leurs travaux
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anx municipalités des campagnes pour la répar-

tition des impôts.

M. le Président annonce que M. de Lessarl,

ministre de l'i itérii'ur, informe l'Âs-emblée qu'il

a r mpli ses in'entions, concernant la r.-tenue

faite au bureau de Sain-Genis de quelques

sommes ex édiées à la destination de Genèvtî ;

il assure que la remise en sera faite sans délai

au pous-fermicr de la messagerie de Geuève, ou
à ceux q'ii la réclameront.

M. Mioche. Messieur?, je sui-? chargé de vous
annoncer qup, dan^ le district de Loch'?, dépar-

lement d'I ulre-et-Loire, sur 51 fonctionnaires

publics ecclésiastiques, 38 ont prêté le serment
civique.

M. Bonche. Heim 1 ce n'est pas trop.

M. Barnnve. Je profite de l'orca-ion pour
vous faire connaître la conduite beaucoup plus

généralement patriotijue des prêtres fonctio .-

naires du distn t de Grenoble. Sur 216 ecclésias-

tique?, curés ou viciiires, qui sont lians ce di—
tri t, un seul a refusé de se sou neUre à la loi

du 26 décembre, concernant le serment civique.

(Applaudissements.)

M. Vonlland f lit part à l'A-semblée des der-

nières no -veilts sur les tronble's d'Uzès et donne
lectnre d'une adresse des membres composant le

directoire du département du Gard à leurs admi-
nistrés; ils les exhorte il dans les termes les pins

paternels el les plus forts à ne point se laisser

séduir.^ par les instigations de ceux qui vou-
draient, au moyen d'une guerre civile, ra iicner

parmi no us le règne de l'esclavage et du despo-
tisme.

« Sachez, s'écrient ces administrateurs, sachez
gue la relgion sainte, que tant de raon-stres |>ro-

lanent en osant rinvaquc, n'est pour rien dans
ces malheureux désordres excités à Uzès ;

;ip-

Îrenez à vous méfier du fanatisme et connaisstz
e but que se proposent ceux qui voudraient se

servir de votre crédulité pour renverser laGuis-
tituti m, celle Constitution qui vous est si chère
et à laquelle vous devez voire bonheur. (Applau-
dissements.) •

(L'As emblée ordonna» q l'il s»ra fait mention
honorable de cette adresse dans le procès-verbal.)

M. Vonlland donne ensuite connaissance
d'une délibération du département de VArdèche
ainsi conçue :

" L'Miirect ir^e du département, informé qu'un
nouve.u rassemblement de muoicipilit's et de
gardes n;itionalts doit avoir liiu demain sur le

territoire de la municipal té de Berrias
;
que ce

proj -t a été firm'^ à l'occasion des troubles sur-
venue dans 11 ville d'Uzès, et des émigrants d;
cette Ville, qui fesont répandus dans différentes
communautés du district du Taïa-gues, et qu'il
peut avoir pour objet l'envoi dans la mê ne Ville

d'un secours de gardes nationales du départe-
ment ;

« Considérmt que ce projet est également in-
constitutionnel so is ces deux rapports, et que
s'il a éiô conçu dans le premier moment d'u e
alarme domée à l'humanité, et à la propriété des
contréis où se so it portés les émigrants d'Uzèi,
il es du devoir de l'administration de rapieler à

ces contrées les principes qui doivent régie." leur
conduite dans des crises pareilles, et l'intérêt

qu'elles ont de s'y conformer.

« En conséquence, il a été fait défense aux-
dites municipaiités, gardes nationales et tousau-
Ir, s citoyens du dé ariement, de se rassembler

en armes, sur le territoire de la m inicipalité de
Berrias et de toute autre, et de se transporter sur
aucune partie de c- lui du département du Gard;
fait les mêmes défenses à la minicipalité et aux
gardes nalio a'es de Berrias, charjje ladite mu-
nicipalité de donner incssamment les avis né-
cessaires aux municipalités voisin s, et à tojtes

aulies qui peuvent avoir été prévenues de se

réun r audit lieu; et dans le cas que, malgré
ces avis, 'a muiici, alité de Berrias ne pût empê-
cher ledit rassemblement, défenses lui sont faiies

de prend e aucune part à tout ce qui pourra y
être fait ou délibéré, à peine, par les officiers

municipaux, d'être poursuivis comme perturba-

teurs du repos public, et déclarés responsaliles

d"8 événements qui pourraient suivre ledit ras-

semblement.
« Déclare aussi que les raêmei poursuites et

responsatjilité seront encourues par les officiers

municij'aux et chefs des gardes nationa'es des

autes communes, q'ii seraient entrés dans le

piojetdudiî rassemblement; charge li munici-
palité de Berrias, dans le cas qu'ele n'ait pa- pu
i'empê her, de se transporter dans l'A-semblée

pour y faire lecture de la présente délibérauon,

et de la lettre d'envoi du directoire.

« Arrête aussi qu'il sera envoyé un courrier

extraordinair à l'Assemblée nationale et au roi

pour leur donner connaissance des faits ci- lessus

et les prier de céder aux instances réitérées du
conseil eld i directoire du département, pour ob-
tenir l'envoi d'un iioml)re d* troupes de ligne

suflisant pour conte iir dans ce d<^partement les

mauvais citoyens el rassurer les bons. »

M. de Boissy-d'Anglas. Je ne d manderai
pas que vojsajouti z aux mesures que vous avez
décrétées il y a 3 jours ; mais je demanierai

que le Piésident soit chargé d'écrire au direc-

toire du département de l'Ardèche pour lui té-

moigner sa satisfaction et pour l'inviter à redou-
bler de vigilance et de zèle.

M. Wieillard. Je crois qu'en adoptant la pro-

posiiio 1 du préopinant, l'As;emb'ée nationale doit

ordonner que son Président se retirera par de-
ve s le roi pour lui présenter celte lettre, afin de
le mettre à portée de connaître l'étal actuel du
département dont il s'ajçit. Je ne crois point ma
proposition hors de saisoii. J'observe que dans
l'état actuel il y a différents endroits de laF.ance
qui ont besoiu de forces. Je crois prudent de ne
pas laisser oerdte de vue au roi, et particulière-

ment au minis!re, l'elat de ce département.

M. de Boissy-d'Anglas. On ne peut rien

ajouter à ce que l'Assemijlée a décrété, mats je

demande que lAs emblée veuille bien charger
son Pié.-ident d'écrire une lettre de satisfaction
au directoire du dépa tement de l'Ardèche, corn me
elle en a écrit une au département du Gard, afin
de l'encourager àcontiiuer son zèle.

(L'Assemblée, approuvant les mesu-es el la con-
duite ferme des ad'ni iiurateurs,charge le Prési-
dent de leur écrire une lettre de satisfaction.)

M. le Président. M. de LaviUe, coisul de
France près la cour de Danemark, ayant prêté
le serment civi jue exigé de tous les" foiiction-

naires, tait pari à l'Assemblée qu'il a déféré à son
décret le 29 ja:ivier dernier.
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M. le Pr«'8id«nt. J'ai reçu une lettre de M. de

latude dont je dois donner connaissance à i'As-

semblée :

« M. le Président, rempli de confiance dans les

bornés des représentants de la pins généreuse na-
tion ('e l'u 'iver?, j'élève jusqu'à eux une voix

trop longtemps affaiblie par les tyraus et par le

despotisme.
« Je crois appartenir plus spécialement à la

bienveillance publique; il n'est personne dans
l'Assemblée nationale qui ne se souvienne avec
effroi des tourmi nts qui uni déchiré ma pénible
vie. Ri ssuscité à la liberté après 40 uns de la mort,
de l'esc'aviige, j'ai dû regarder comme le garant
le |tlus sûr du bonheur de mes dernier jours,
l'enthousiasme ave<" lequel mes concitoyens m'ont
accueilli, lorsque j'ai reparu parmi eux.
«Gomment cet ii téiêt si touchiinl serait-il sté-

rile aujouni'hui ? Les citoyens qui réclament le

prix de leurs services ont [ u du moins, pendant
les journées actives de leur existence, se ména-
ger.par touies les ressources du irava'l et de l'in-

dustri% ces honorables éj argnes qui mettent 'a

vieillesse à l'abri de ;a misère. Mais moi, Mon-
sieur le Présideiit, moi toujours privé de mes fa-

cultés physiques, souvent de mes facultés n o-
rales, qu'ai-je pu recueillir?... des peines ci ue'Jes,

des afflictions profondes, de douloureux et amers
souvenirs. Voilà tout mon part.ge; voilà les titres

C[ue j'apporîe, les droite qui sollicitent pour un
infortuné.

« Je vous supplie, Monsieur le Piésident, au
nom de l'humanité, au nom de cette pairie (jui

me compte depuis si peu de joirs parmi ses en-
fants, je vous supplie de faire connaître mes
besoins et mon vœu à l'Assemblé" nationale. Ma
longue captivité, mes douloureuses angoissas ne
sont-elles pas autant de services négatifs rendu-
à la liberté pul lique, à la lib -né de tous les

peu|,les ? Ma jeunesse a été abreuvée d'amertuue,
un avenir long et inceria n n'a rien de consolant
pour un maUieureiiX.

« L'Assemhléenationale soufff irait-elle que mes
dernièi es anni'es fussent flétries par l'indigence?
Non, Monsieur 1 Président, elle pensera que c'est

aux amis de la liberté de réparer les toits du des-

f)0lisme envers l'homme de douleur qui en a été

a victime. Edo pensera que c'est aux représen-
tants d'un peuple, qui a brisé les fers d- Tescl i-

vage, à essuyer les larmes de celui qui les a si

longtemps portés. (Applaudissements.)
• Je su's, avec un irofond re-pect, Monsieur

le Président, etc..

.

« Signé: Latude. »

M. Barnave. Il e^t inutile de rappeler à l'As-

Bcmilée les nalheurs de M. de Latude; leur très

longue durée, l'injustice du p'Uvoir arbitraire
qui les lui a fait souffrir, sont connus de tout le

monde; ce n'est pas un bienfait que 'a nation
doit lui accorder, c'est véritablement une indem-
nité qu'elle lui doit; c'est une dette qu'elle a à
acquitter envers lui. Je ne pei se donc ps que
l'Assemb'ée nationale puisse balancer à faire droit
sur la |iéti!ion qui lui est présentée.

Je me borne à proposer qu'elle soit spécia'e-
mentrecommandée auxcomiésde- pensions etdes
finances, pour en rendre compte lundi sans autre
délai. (Applaudissements).

M. Bonche. Un grand titre de plus à votre
justice, c'e.-t 40 ans de malheurs; ces mal-
heurs sont, pour ainsi dire, les aînés d s malheurs
qu'ont supi ortés les bonne es j,ens sous la ty-

rannie et sous le plus affreux despotisme. Vous
voulez renvoyer cette pétition au comité despeti-
si(.ns et des tii ances, eh bien, que vous diront-
ils? De deux ( buses l'une: ils diront qu'il y alieu
ou qu'il n'y a pas lieu à donner une pension.
S'ils vous disent (pi'il n'y pas lieu, vous êtes trop
humains pour refuser aussi; s'ils vous disent qu'A
y a lieu, vous devrez fixer la somme.

Je demande donc, Messieurs, que vous la fixiez

vous-mêmes à l'instant, et, jiour la gloire de l'As-

semblée, je demande que, par un acte écla ant
d'humanité, vous décrétiez sur-I(!-cliamp qu'il

sera fait au sieur de Latude une pension aunudle
et viagère de 1,200 livres. (Applaudissements.)

Un membre: Pour que les formalités soient

remplies, je demande que les con ités fassent un
rapport dans la plus prochaine séance.

M. Robespierre. Soit que vous adoptiez la

motion de M. Bouche, soit que vous adoptnz
celle de M. Barnave, il n'en est pas moins im-
portant de reconnaître le piincipe, que tout
homme qui a été aussi longtemps la vi(tiire du
pouvoir arbitraire, qui a et'' persécuté au nom
de la nation parledesiotisme a, ainsi que tous ceux
qui sont dans la même hypothèse que lui, des
droits à la justice et à la bienfaisance. Ce prin-

cipe est surtout vrai pour M. de Latude; on ne
sau'ait trop tôt venir à sou secours.

Je demande que, si vous n'ado[)tez pas la mo-
tion de M. Bouche, vous adoptiez au moins celle o'e

M. Barnave.

M. de Cazalès. Je demande la priorité pour
la motion de M. Barnave.

M. Charles de L<aineth. Je demande la

parole.

Plusieurs membres demandent la prioriîé pour la

mot un de M. B)uche.
(La discuss on est fermée et la priorité accordée

à la motion de M. Barnave.)

M. le Président. Je mets aux voix la mo-
tion de M. Bainave teidant au r nvoi de la péti-

tio ) de M. de Latude aux co': ités des financiâset

'des pensions réunis pour en être rendu compte
lundi sans autre délai.

(Celte motion est décrétée.)

M. le Président. Une députation des commis
aux aides de l'élection de Paris demande à être

admise à la barre.

(L'Assemblée ordonne qu'elle soit introduite.)

L'orateur de la députation : Messieurs, les com-

mis aux aid( s de la ci-devant élection de Paris,

inte!prèt<8 de tous ceux du royaume, pleins de
vénératiun pour la sagesse de vos décrets et pé-

nétrés de la soumission qu'on doit aux lois régé-

nératrices qui vont assurer à jamais le bonh ur

du peuple français, ont souhaité n'être admis à

l'honneur de vous offrir l'hommage de leur res-

pectueuse reco!;niiissance (Applaudissements à

gauche.) de ce que vous avez bien voulu prendre

notre sort en considération.

En détruisant un impôt, dont la suppression

était universellement désirée, vous n*envelop-

pertz pas les percepieurs dans la même pros-

crip'ion. Dans un traps où la naissance étatdis-

sait des distances et des distinctions entre les

hommes, on exigeait que nous fussions nés de
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ce qu'on appelait une famille honnête: obligé? de

subir des examens, de fair.' une surnumérariat

long et dispendieux, noiis étions encore assujet-

tis, dao> l'exercice de nos places, à des frais con-

sidér.il'les; il nVst aucun d'entre nous qui n'ait

été obligé de débou^=er une somme de 1,800 li-

vres. Par la suppression des aides, nous restons

la plupart sans res.-ourcts.

L* s honime^ qui longtemps ont été utiles, les

pères de famille, ont des doits inconte>table3 à

votre justice ; nous demandons un traitement

pour ceux d'e tre eux q;ii ne peuvent plus être

util s.

Les jeunes genB, ceux qui sont en état de

servir emore, n'ont point la folle prétention

de devenir i e!isio':naires de l'Etat; ils ne vous

demande: t qie de? secours moment.inés qui les

mt tient à mêm^- datten ire la préférence qu'ils

soUiciteit P'Ur l'adm ssion aux emplois de nou-

velle créât on. Leur éducation et leur capacité

les rendent prories à les remplir; et plusieurs de

vou?, Mes-i urs, ont daigié se rendre garants de

leur bonne volunté. Tel est l't-xDOsé de la péti-

tion que nous osons adresser a cette auguste

Assemblée.
Nous avons prouvé, par notre conduite, depuis

le jour à jamais mémorable où s'opéra not e

heureuse Révolution, que les plus giands sacri-

fices, les pertes les [dus seiisib es, les dangers

les plus imminent?, que rien en un mot ne pou-
vait nous en détacher. Mais si vous daignez

adhérer à nos deu andes, vous ne ferez que
nous rendre plus chère celte Gonslitutio i et vous
ne nous mtttrez pas dans la dure nécessité

de verser seuls des larme-s ai milieu de la joie

et de la félicité. » {Applaudissements.)

M. le Président répond: Lorsque lAssem-
blée nitioDale, guidée par la générosité de la

natio'i française, a formé l'entreprise immense
de régénérer rEmi)ire,el'ea dû porter ses regards

sur 1'^ sy-tème des impositions, elle a diî surtout

déUvrer'des hommes libres de toutes les entraves
de l'ancien régime; mais en détn isant les abus
de la liscalite, elle a égalera nt senti que 1 s

hommes utiles employé- jusqu'à ce jour à veiller

à la perception des impôts, privés entièrement
de leur état sans avoir démérité d-^ la patt io,

avaient des droits as-urés à son équité. L'As-

sembl e nationale prendra en considérât on la
position où vous êtes; eile examinera également
votre demande et vous permet d'assister à sa
séance. (Applaudissements.)

M. Charles de Lii<meth. Je demande que l'a-

dresse qui vient u'êt e lue à l'Assemidée soit ren-
voyée à ses comités de- finances et des pensions
réuiiis, et j'ai Thonneur d'observer à l'Assemblée
Qu'elle duit pnmdre ''u considération la pétition
e gens qui se sont sacrifiés pour le bien puldic;

ils dounent les ; reuves de leur reconnaissance
à la nuuv lie Constitution ; ils donnent une grande
leçon à ceux qui combattent contre elle.

M. Foacault-Liardiiualie. Monsieur le Pré-
sident, je demande rimi.ression de votre ré-
ponse, surtout du dessein de l'Assemblée na-
tionale.

Un membre : Profitez de la leçon.

M. de Cernoa. Je demande que la pétition
Î[ui vous est présentée par des employés, qui, par
eur patriotisme et leur courage à maintenir les

perceptions, ont mérité la plus grande faveur,
soit renvoyé' à la commission chargée des com-
pagnies de' finances.

M. de VIrleu. J'appuie la motion qui vient de
vous être faite raf M. de Lameth. Je vou? prie de
considérer que l-s mènes opérations de financeg

tiui irivent de leur état les nombreux commis des
aides, embrassent non seulement ceux de la capi-

tale, mais encore ceux des provinces;...

Plusieurs membres : Oui! eut 1

M. del'Irîea.. . qu'on prive égalenaent de leur
étatceuxquiso:iti'mployés iansla ferme du îabae.

Je de nande quj l'Assemblée soit juste pour tout
le 'uonde.

(L'Assemblée ordonne l'impression de l'a Iresse

et la renvoie à la commission chargée de Torgar

nisution des compagnies de (inaoce?.)

M. le Président. Voici le résultat du scrutin
pour l'élection d'un président et de trois secré-

taires :

Sur 361 votants, M. de Noail'es a obtena
193 voix et M. Tronchet, 128; 40 voix ont été

perdue?.
En conséquence,M. de Noailles est élu Président

de l'-\ssemblée.

MM. Cochon de L'Apparent,Salle et Hébrard sont

nommés secrétaires en remplacement deMM.Bous-
sion, Livré et MaroUes.

L'ordre du jour est la suite de la discussion sur

Vaffaire de Nîmes (1).

Un membre : M. l'évèque de Nîmes, sans une
maialie grave qui le relient dans son lit, se pro-

posait de vous pré-euter ses observations sur
l'affaire de Nîmes; il m'a seulement rhar-ié de
vous faire part de ses con Musions. Il se réfère aux
conclu>ions prises par M. de M rgueritles, pour
une amnistie non partielle mais générale, comme
elle avait été proposée par le comité (2). {Rires

à gauche.)

M. Stanislas de Clermont- Tonnerre.
Messieurs, discutée dans le dis ou? s du rapi^or-

teur de vos 3 comités réunis, préseit e sous
ses divers poi:;ts de vue dans la défense de M. de
Marguerittes et dans l'opi-ion de M. Rabaud de
Saiut-Eiieune, l'affaire de Nîmes me paraît assez

éclaircie, pour que, sans vous retracer les fa^ts

et sans suivre les préopinants dans !a discussion,

il me suflise de vous indiquer en quoi je itiffère

d'eux dans les ré-^uitats et de vous présenter, à
l'appui de (hacune de ces dififéreoces, les raisons
qui me parai-sent les justilier.

L'affaire de Nîmes présent '.dans ses nombreux
détails, le tableai le plus afflig aut pour l'hu-

manité, pour la pliilosophie et pour la raison
humaine. Le fanatisme religieux et le fauati-me
politique y ont déployé leur fmesle énergie;
des armes atroces ont été inventées et faiiriquées

de paît et d'autre, le sang a co Hé et toutes les

recherches d'une ingé>ii use barbarie ont été

ajoutées à l'atrocité des assassinats; et cepea-
dant. Messieurs, c'est par de petites pissions,
c'est par de petites rivalités, c'est par la misé-

(1) Voyez ci-dessus, séance du i9 février 1791,

p. 299, le rapport de M. Alquier sur cet objet.

(2) Voyez, aux annexes de la séaBce, l'opinion d$
M. l évêque de ÎS'imes.
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rable envie de se disputer des places que la co-

-

fiance Feu'e devrait donner, c'e-t, dis-je, par le

jeu de ces misérables ressorts qu'a été produite
l'explo-ion dont nous avons à gémir : j'ai beau
réfléchir et rapprocher IfS évoneme its, je vois

partout (les excès et nulle part je n'aperçois un
sys'ème suivi.

Je ne vois pas aue les protestants aient voulu
massacrer les catholiques et clianper en uu cou-

pabli^ despotisme la liberté que leur ont donnée
nos décrets.

Je ne vois pas que les catholiqups aient voulu
extern iner les protestants et élever sur une
proscription affreuse le finiôme d'une contre-
révolution.

Je vois que de part et d'autre de petits intérêts

ont réuni quelqu-^s homme.^ pour accaparer des
suffrage s, que ces noyaux une fois formés, o i a

ressuscité d'anciens mots de ralliement et l'on

s'est mutuellement prê é les projets les plus
sinistrés. Du moment où les mots catholiques et

protestants ont été prononcés, les catholiques

ont dit : Nos a viTsaires ont été loniitemps on-
primés, l<-ur système religieux admet de |iréfé-

rence les formes rénublicaines ; ils vontexpgérer
leur amour pour la Révoluti n actuelle ; ilss'atta-

cherc t aux homme-; turbulents qui prétendent
la diriger et, torts de cet appui, ils nous t ersé-
ci teront ; il est donc nécessaire de nous unir et

d'opposer la force contre la force qui nous
menace.

Les protestants ont <'it : Nou? jouissons à peine
de la liberté qwe la R(''volution nous procure ;

les catholiques dont le système religieux donne
à l'autorité une prépondérance absolue, dont les

préjugés voient noire affranchissement avec
peine, dont la Gonsti ution actuelle a dépouillé le

le clergé, 'ioiventêire et nos ennemis et eux de
la Révolution ; ils doivent s'attacher à tous les

comidots, àtou^ les projets qui pourront ramener
l'ancien éial de choses; il faut donc noiis pré-
parer à leur résister; il e^t donc nécessaire de
no is unir et d'opposer la force à la force qui
nous menace.

Ainsi ont raisonné les malheureux citoyens de
Nîmes : livrés à ces affreu-es chimères, ils ont
voulu être fort'^ contre des crimes qu'ils supiio-
saient ; ils ont désespéré de la loi^ ils s* sont

armés ; et entre des hommes qui se soupçonne t,

qui se haï-sent et qui so it armés, la p us faible

rixe sutlit pour provoquer ies massacres.
Voilà, Messieurs, ce que j'ai cru voir de plus

certain à travers les nuages répandus sur celle

dé.-astreuse a'faire.

Un membre à gauche : Vous n'avez pas la vue
bonne.

M. Stanislas de Clerniont- Tonnerre.
Appelés à remédier à tant de maux, poursui
vrons-nou> les coupab'es ou con-oleronsnous
les victimes? Si la justice cunseille lacontinuaiion
de la procédure, Ihumaniiés'oppo-e ici à ce que
l'on écoute la justice ; ce n'est pas avec du san^

Sue vous effacer z les traces de celui qui a coule
ans les r.ies de Nîmes; et s coupables habitants

n'o^t que trop expié leur crime ; c'est la paix
que nous leur devons, il faut donc la leur donner.
Je crois cependatit, Messieurs, qu'il faut excepter
de l'amnistie les ofticiers municipaux; je ne
considérerai jamais d'u i même œil et les fonc-

liOinaires publics et la masse des citoyens; c'est

pour cette masse que le gouvernenient existe,

sou intérêt, son salut est la suprême loi de l'Etat
;

c'est pour elle que je demande l'amnistie, parce
que la justice lui serait plus nuisible qu'utile,

parce qu'il serait barbare d'ajouter des échafauds
aux nombreuses calamités dont la Providence a
affligé la ville de Nîmes ; mais il n'en e^t pas de
même des officiers municipaux. Libres d'acc-pter
ou de refuser le devoir que leur impose cette
qualité, ils se sont mis dans l'entière dépen-
dance de la loi ; elle ne leur doit plus qu > justice,

et son indulgence deviendrait une flétris=ure

pour eux. Ces principes posés, j'examine le dé-
cret présenté par vos comités; il mérite, s Ion
moi, deux reproches également grav^-s ; il ne
rend pas justice exacte aux officiers municipaux,
il ne donne pas une entière amnistie aux nabi-
lants de la ville de Nîmes.

L'amnistie n'est pas entière ; l'article 2 en
excepte ceux qui ont enlevé le drapeau rouse des
mains de l'ofticie»" municipal. Je ne dissimule
pas leur délit, quelles que soient les circonstances
qui pourraient p' ut-être l'atténuer. Reportez-vous
un moment sur le lieu de cette scène affre jse :

deux troupes acharnées se combattaient, la plus
faible veut se fortifier de la lo , elle saisit un
ofiicier municipal (l'abbé Belmond), elle le force
à prenire le drapeau t-ans que l'on ait pu rem-
plir les formalités prescrites pour la publication
delà loi martiale; elle l'entraîne avec le drap au,
elle le maltraite de paroles et d'effets ; et c'est

au milieu de ce tumulte que le dra; eau a
été arraché des mains de M. Belmond, et que
l'on a méconnu la loi qui paraissait dans ces

circons'ances être l'arm- de l'autre parti.

Je vous le demande, Messieurs, quelle que soit

la nature de ce délit, croirez-vous devoir en
poursuivre le châtiment, lorsque les assassins

d'un vieillaid respectable (1) seront impunis,
lorsque Irsassasins du sieur Gas serontimpunis?
et croir z vous pouvoir punir un acte illégal,

lorsque vous acco;"' erez le pardon aux actes les

plus atroces ? Par ces motifs, je demande la qu^s-
tio 1 préalable sur l'articlti 2 du |)rojet de décret

de M. le rapporteur.
Je passe au second reproche, celui de n'avoir

pas rendu jusûce à la municipalité de Nîmes.
Ou les officiers municipaux sont coupables, ou

ils sont innocents, on leur conduite est douteuse :

si les officiers municipaux sont coupables, il faut

en faire mention dans le décret improuver leur

conduite et leur iifli^'er un peine quelconque;
mais M. le rapporieur n'a point dit qu'ils

fussent couiiables, et M. Rabaut de Saint-Eti-nne

lui-même, en déclarant que son opinion e-t eu

suspens sur le reproche qui leur était fait de

n'avoir point procamé la loi martiale, me paraît

les avoir justifiés de ce délit; celui davoir toléré

la cocarde blanche, délit que M. le rappor-

teur me paraît avoir eu tort de placer dans le

considérant de son décret, surtout puisqu'il ne
lui appliquait aucune p'ine dans le dispositif du
déiret : ce reproche, d s-je, me paraît avor été

suffisamment repou-^sé parle rapprochement des

époques (]ue M. de Marguerittes a présenté dans

sa défense. Les officiers municipaux ne sont donc
pas coipables; si leur conduite était douteuse,

il faudrait continuer la procé iure à leur égard,

et je me référerais volontiers à la proposiiiou

qu'en a faite M. de Margue iit -s, proposition qui

honore s m patriotisme {Murmures et rires à

gauche) ,
proposition qui honore son patrio-

tisme [Nouveaux rires à gauche) ,
patriotisme

(1) Le sieur Maigre.
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dont j'avais répondu d'avance
,

parce que

j'avais vu et siivi M. de Marguerittes, dès li^s

premiers jours de la Révoluiion, dans la chambre

de la nubleste et que je puis lui appliquer

celte maxime : « Il est aussi rare de vo r ceux

qui se sont montrés amis de la l.berté dans les

jours du péril, devenir tout à coup de vtls cons-

pirateurs, que de voir les Las valets de la cour se

mont er les vrais amis du i^euple .» {Applaudis-

sements à droite.)

Mais, Messieur?, j'avoue qu'il ne me reste

aucun doute. La municipalité me paraît irrépro-

chable; le maire de Nîmes n'est coupable d'aucun

délii ; dans cette circonstance, vous devez le dé-

c arer, et c'est ce que je demande expressément.

Je me résunieen deux mots : amnisiie pour tous

les citoyens, justice à la municipalité, et je vous

propose le décret suivant, qui n'est, Me^sieur.--,

que ceiui de votre ra[)potteur, avec les change-
ment- que je viens de motiver :

« L'A^St mblée nationale, après avoirenteodu ses

comités des recherches » t des ru,ipurls décrète :

« Al t. !«'. Qut; sur la démission du maire de

2sime.s et du plus g; and no^ubre des cfliciers

municipaux, il sera procédé à l'élection d'une

nouve le municipalité; que le roi sera prié de
donner à cet effet les ordres nécessaires au pro-

cureur syndic du district et de faire passer à
Kîiues des forces suftisautes pour assur- r la

liberté et la tianquilliié des élections.

Art. 2. Que la procédure, commencée sur les

événenenls d- s 29 mars, 2 et 3 mai, 13, 14, 15

et 16 juin, cessera d'être suivie et sera regardée
comme non avenue ; en conséquence, que les

accusés actuellemeni détenus seront incs-ssam-

mtnt reuiis en liberté.

« Art. 3. Qu'il n'y a pas lieu à inculpation
contre le maire d^; Nîmes, i^i contre les ofticiers

! uoicipaux.
^ An. 4. Enfin, l'Assemblée nationale, profun-

- émeut touch e des évéuemeois désastreux dont
el e a entendu le récit, invite les citoyens de
Niiiies à se prémunir contre les sugges ions qu'on
pourrait employer encore pour les désunir et

j'our les plonger dans de nouveaux troubles;

el e les exhorte à sacrifier, pour le bien de la

paix, lesoQvenir et le ressentiment de leurs maux
el à chercher, dans l'union la plus durable et dans
la tranquillité pub ique, la consolation et l'oubli

des iijalheurs qu'ils ont éprouvés. »

M. de Cazalès. Yous avez entendu le récit

des malheurs dont la ville de Nimes a été le

théat e. Je croirais insulter à voire justice, je

croirais outrager votre humanité si j'empioyais
des mouvements oratoires pour augmenter la

profonde impression de douleur que doit avoir
la:ssé dans vos âmes le récit de ces forfaits.

Placés à une longue distance de tous c s mal-
heurs, comm< nt en distinguer les véritables
causes? Gomment distinguer la vérité à iravers
l'exagéraiion de l'esprit de parti, des querelles
religieuses, des querelles politiques : tout ce qu'il

y a de sacré, tout ce qu'il y a de puissant sur
les cœurs des hommes les a, dit-on, excités. De
si grands intérêts doivent avoir laissé peu de
ciiuyins étrangers à ces querelles. Peut-être
même que ces puissants motifs de division ne
sont pas assez loin de nous, pour que l'Assem-
blée nationale puisse juger avec impartialité les

crimes qu'ils ont fait commettre ; mais par bon-
heur ce fataldevoir ne nouseslpas imposé; heu-
reusement que ce ii\st pas à nous qu'il appar-
lieiit et de découvrir et de juger ces crimes

odieux. Législateurs de la nation français', nous
ne sjmmes pas ses juges. N' gligeant donc les

faits, oubliant les temps, me séparant, autant

que l'humaine faiblesse peut le permettre, et de
mes opinions civiles et de mes opinions re'i-

gierses, je ne me souviendrai que du caractère

d^nt nous sommes revê;u?, je rajipellerai les

législateurs de l'Empire français à ces principes

éternels de justice qui apj artienneni à tous les

temps et qui doivent dominer toutes les circoQS-

tances.

C'est par la justice que la société existe; c'est

elle qui distingue essentiellement un peuple

.«auvage d'un peuple policé; c'est par elle q e

la nature cédant au droit, la violence fut sou-
mise à la loi. Quand un Corps législatif commet
un déni de justice, q and il refuse à ui citoyen

quelconque la protection que la loi doit égale-

ment à tous, ce jour-là mène il d ssjut la so-

ciété qu'il était chargé d'instituer : il remet tous

les individus qui la composent dans les d oits

qu'ils ont reçus de la nature : ils les autorise

tous à s'armer pour leur vengeance et pour leur

sûreté. Quand un crime est commis, la protec-

tion que la loi do t, c'est la punition de ce crime;
car ce n'est pas à la vengeance, c'est à la sûreté

de la société, que les auteurs de ces grands crimes
sont immolés.

Ainsi quand on vous rr pose l'abolition de la pro-

cédure commencée à Nîmes; quand on vous pro-

pose de ne pas trouver de coupables où de si

grands crimes ont été commis, (;n vous propo e

en d'autres termes de refi.ser aux citoyens la

protection que la loi leur doit; car cette protec-

tion n'est efficace que par la terreur que le châ-
timent inspire au crime; on vous propose en

d'autres termes de dissoudre la société que vous
avez été chi^rgés d'instituer.

Ces maxim* s peuvent être rigoureuses; cepen-
dant «lies sont d'une grande vérité; cependant
il est impossible de les contiedire. Que l'As-

semblée nationale t-'eu pénètre, et qu'elle soit

bien convaincue que son premer devoir, que
le devoir le plus instant qu'elle ait à remplir,

c'e.-t de rendre à la justice, à la vérité, aux ;ois,

l'empire quelles doivent avoir. Ces maxmes
dune inconte.-lable vérité sembb nt répugner à
la douceur naturelle de celte Assemblée : com-
bien elle sera raffermie, lor-qu't-lle considérera

de quelle importance il est de faire cesser l'anar-

chie qui règne dans le royaume, lorsqu'elle cou-
sidérera qu'une triste expérience a uppris que,

pour sauver un petit nombre de coupables, on
expose la vie d'une foule d'innocents. S'il était

dilficile de ramener l'Assem^ lée nationale ;ux
principes d'une sévérité devenue nécessaire,

c'est par les funestes effets de sa Clémence que
je voudrais l'engager à déployer toute la sévérité

de la justice.

C'est par un effet de votre clémence que le

fort de Marseille a été démoli malgré l s lois,

malgré vos décrets, que le chevalier de Beausset
a été assassiné dais ses murs. Vois avez cru
devoir fermer les yeux sur ces événements, et

les mêmes malheurs, les même> insurrecions se
sont renouvelés dans différentes parties du
royaume. Il est temps que cette anarcliie cesse,

et que, pour cet effet, la sévérité des lois pr» nne
la place d'une funeste indulgence ; il est temps
que la punition des crimes assure la tranquillité

publique et la ^ù^eté des citoyens.
Je répète que les citoyens' seront dégagés de

l'obligation d'obéir à la loi, le jour où des consi-

dérations de personnes vous auront fait coin-
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mittre un déni de justice. Cromwell, ce coupab'e

usurpateur de l'auluriié royale, au faîte de la

piiisv-an^e, nommarhcf delà justice le plus habile

juriscon^ulte de rAngleterre, quoiqu'il fût son

eiimmi. Cromwell savait que la nécessité d'une

jUftice éelai ée et sévère devuit faire plier toute

autre considération. « Vous êtes la banière, lui

dit-il, que je v( ux mettre entre ma veng* ance et

mes i nneml^. Une jostice sage est une ditte de la

BOLiéié. » Ce grand acte de bienfuisance publique

fit ex u?er en partie les crimes de Cromwell: car

le dernier d^ s (rimes lie cet usurpateur eût été

un déni de justice; mais il savait trop bien que
toute autorité,rondée sur rOj'preSïion, ne |.eutêtre

durable, et que la justice est le premier lien de

la société, comme la suie force des lois.

Cts principes et ces maximes prennent une nou-

velle force quand on les applique aux circonstances

particulières de l'affaire de Nîmes.

Le rapporteur vous a dit que, dans l s libel'es

dont on s'est s. r,vi pour exciter les troubles de

Nîmes, on avait rappelé au peuple les anciennes

guerres religieuses, et qu'on cliercliait à faire

croire que les protestan's voulaient renouveler

d'anc;ennes vengeances. Gioyez que ces haines

réciproques subs s erunt toujours, si vous refusez

justice à l'un ou à l'autre parti.

Pius le malheunux peuple a été égaré, plus il

importe que l'impunité ne multiplie pas les ven-

geances et les haines; plus il est essentiel que
la P'iue ne frappe que i-ur les auieurs de celte

inlâme machination, plus il serait dangereux

de laisser va;:uer au hasard les haines et les ven-

geance . Hâtez-vous d'-rracher du sein du peu-

ple cette éternelle semence de vengeance et de

discorde. La vengeance publiijue peut seule, seule

elle aie droit de sus, endre les vengeantes parti-

culières. Craignez de funestes repré-ailles :

craignt z que dans un pays divisé par ues factions,

on ne fasse regarder l'abolition de la procédure

comme un déni de justice. {Murmures.)

Le riipporteur de votre comité a inculpé la mu-
nicipalité de Nîiûes : le maire a répondu, et sa

juslilieation me piaraîlrait complète, si je n'avais

une extrême tendance àêtre rigoureux vis à-vis

des hommes qui se ji tteat dans la carrière de

l'adramistiation, vir>à-yis des hommes qui, ac-

ceptant des magistratures, s'imposent des devoirs

plus rigoureux que le reste des citoyens; et j'a-

voue que des hommes sous l'administrution des-

quels d'aussi grands crimes ont été commis, des

administra eurs qui n'ont pas empêché de pareils

désordres, et qui leur ont survécu, ne seront

jamais exempts de to^.t reproche à mes yeux :

cependant il est possible que le crime de la mu-
nicipalité de Nîmes n'ait été que de la faiblesse :

peut-être même seraii-il facile de tiouver l'excuse

de sa conduite dan> l'insuftisaoce de notre loi

martiale qui n'a pas tracé aux ofiiciers munici-
paux la conduite qu'ils devaient tenir, quand le

drapeau rouge serait enlevé, (juand ils seraient

eux-mêmes l'objet de la violence populaire : peut-

être trouverait-on la cause des malheurs de
Nîmes, de tous les malheurs dont la France a été

Bouillée, dans riusuftisance de la loi quia décidé

que la force armée ne pourrait déplv-yer ses

moyens que sur la réquisitioa t!u po ^voir civil,

etqui n'a ^as mis.. .{Murmures prolongés à gauche).

Oui, Messieurs, je le repète, ii serait très facile de
trouver la cause des malheurs de Nîmes, la cause
des malheurs dont la France aété couverte, dans
rin?ufllsaiice de la loi qui a oi donné que la force

année ne se déploieiait qu'à la réquisition de la

puissance civile, et qui n'a pas mis aa nombre

des réquisitions le flagrant délit; comme s'il pou-
vait exi?ter une réouisilion plus évidemment im-
périeu e que celle d'un crime commis à votre vue.

J'ai fait ce que j'ai pu i-our obtenir que i'As-

semblée se décidât à cet égard : la mei'leure rA-
son qui à cette époque fut donnée de mon oi ser-

vation, c'est que tela était tellement évident qu'il

ne fallait pas le diie. C'est ce[jen<iant celte omis-
sion qui est peut-être la cai se de tous les mal-
heurs dont nous avons àgémir. Ehl quelle autre
raison pourrait expliquer l'inexplicable c nluite
du régiment de Guyenne, qui a resté passif au
milieu des citoyens qui s'égorgeaient, et si écla-
teur oisif des atrocités commises à ses côtés. En
un mot, ou la municipalit'^' a été faible, ou elle

a été coupable; si elle a été faible, elle ne peat
pa, être responsable; si la municipalité a été

coupable, dans ce cas elle a le droit d'être con-
vaincue, et ce n'est pas à vous qu'il appartient de
la j'jger.

Je demande donc qu'elle soit renvoyée par-de-
vant :e tiibunal de district de Montpellier, pour
que sa conduite soit examinée et jugée. Je m'op-
pose à rabolition de la procédure commencée à
Nîmes

;
je m'y oppose, parce que l'aboition de la

procédure e^t \>o acte d'autorité qui n'aiipaîtient

à aucune puissance humaine. Je m'y oppose,
parce qu'un tel abus u'autorité commis par le

Corps législatif e^t la dissolution de la société

elle-mêm
;
je m'y oppose, parce q; e, quand des

grands crimes ont été commis, quand un grand
nombri; de citoyens ont été offensés, lorsqu'un
grand nombre de familles ont un père, un fUs, un
époux à venger, l'espoir d'une justice qu'on leur

doit peut seul susp ndre leur ressentiment : en un
mot, je le répète, la vengeance publique seule a

le droit de suspendre les vengeances particulière-;

je m'y oppose, parce que, da s un pays déchiré
par les factions, commettre un déni de justice,

c'est mettre la torche de la guerre civile entre les

mains des mal intentionnés; je m'y oppose, parce

qu'après une grande révolution, la rigidité de la

loi, l'impartialité de la justice peuvent seules

faiie fléchir devant elles tous les intérêts et tous

les partis...

Je conclus à ce qw la procédure commencée
devant le tribunal de Nîmes soit poursuivie de-

vant le tribunal du district de Montpellier jusqu'à

exécution, et que ia conduite de la même muni-
cipalité de Nîmes soit renvoyée par-devant ce

même tribunal.

M. Bariiave. L'objet qui est actuellement sou-

mi- à votre délibération est susceptible d'une
grande étendue, soit par la multiplicité des faits,

soit par les différents points de vue sous lesquels

il ser.iit possible de le considérer; qu iqu'il ne
présente qu'une affaire pariicul ère, il est vérita-

blement relatif aux grands i; téêts généraux, à

rinté;êt dominant de la nation, à celui de la Ré-
volaiiou; cependant je ne le traiterai qu'en peu
de mots.

Cette affaire vous a été présentée dans un rap-

port lumineux où tous lis faiis ont été développés
avec la plus grande clart •. Deux discours contra-

dict ires nous ont ensuite fait apercevoir le point

de vue respectif sous lequel les partis opposes en-

visagent les événements qui ont eu lieu à Nîmes.

11 i.e reste donc actuellement qu'à tirer le ré.-ultat

de ces faits parfaitement connus et qu'à fix r les

points sur lesquels doivent porter la décision de

l'affaire et le iiarii que vous prendrez. Il me paraît

également convenu, soit par M. de Margueiittes,

soit par M. llabaud de Saiul-Etienne, que les inté-
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rê^s de Nîmes ne sont point véritablement des

iotéiêis de religion. Ce prétexte, fans doute, a é é

em()loyé par cejx qai ont voulu fair.^ agir le zè e

religieux en favtur de leus projets factieux et

contre-revoiulionnaires; inaisc- motif n'ajimais

été le i-remier mobile des troubles et des que-

relles q li ont eu leu. Il est infiniment facile de

concevoir que ce ne sont pas dans des qu relies

panicuiière», dans des jalousie?, des rivalit'S

d'em.dois, dans des animo ités di^ fa nille qu'ont

é é puiséi S les véritibles sources de ces querelles;

elles n'auraient point été aus<i géiif^rdles, e'Ies

n'auraient p jint divisé en deux pa tis une ville

et un département; elles n'auraient pis pris, l'une

les signes de la Hévuintion, l'autre les signes de
la coiilre-révo'utiijn. E ifin, p jf un argument qni

parait simple, mais décisif, com:uenl est-;l pos-

sible que la rivaliié, la jal;usie aient été du côté

de ceux qui «iéfen ient la G>ns ituiion, et que
ceux qui avaient obtenu des plac s, qui voulaient

les conserver, qui n'avaient qu'à les défen ire par

les luis dont ils étaient eux-mêmes les déposi-

taires, aie 1 télé les ennemis de ces mêmes lois

ou les protec eurs de eux qui les atiaquaient?
Di ons donc la vérité et cherchons le vrai point

des choses dans les signes extérieurs que chacu i

a arboré. Je vois d'ua côté les uitoyens qui se

îcissembeni dans lies assenblé -s sf^ditieuses, dans
des assemblées dont l'imitation a d jà porté le

trouble dans une partie du Languedoc, dans dif-

férentes contré s de la France, dans des assem-
blées qui oit tellement a^ar né le patriotisme, dès
le mo nent qu'elles ont été co .nues qu'elles vous
ont éé dénoncées par tous les ciioyeos de tous
les départements voisins. Je vois, dis-je, une pir-

tie des ci oyeus coi centrer daiis ces assemblées
son parti, son système, son opinion; je vois ce
mêine parti arborer hardiment la cocarde blanche;
ie le vois lorsque la honte et la force supérie ire

robligent à abando.iner t;e signe ouvert d- contre-
révulu'.ion, y faire succéder un seco id sig;ie,

moins apparent à la vérité, moins décrié dans
l'opinion publique, mais q il n'était que le rem-
placement du premier.

Je vois, de l'autre part, la nation réclamée, les

volontés nationales invoquées,. l'Assemblée natio-
nale reudue juge, avertie sans c sse des évé le-

me its, tandis que Us officiers mun cipaux et les

citoyeus qu'ils jroié-eaieit cherchaient à tenir
dans le secret, dans une obscurité profonde, l.-s

proj ts m dites, jusqu'à ce que la force qu'ils
espéraient acquérir put 1 s rendre assez redou-
tables pojr qu'ils n'eussent pas à craindre la loi.

Je vois les couleurs de la nation arborées, et
ces coule Jis en vénération. C'.'st à ces sig les

qu'on reionnàt non ks protestants, mais les

citoyens patriotes ue ce département; c'est à ces
signes que es gudes nationales, formées depuis

! longemps dans 1 s principes de patriotisme,
i affermies par des lédé allons de patriotisme, se

80 11 réunies sans disiinciion d- culte, sans dis-
tinction de domicile, se sont réunies de tous cô-
tés pour venir au stcoors des malheureux iiabi-
lants de Nîmes et ont conlamné, par leurs

I
aciions, par leurs opinions fortement prononcées,

I le pani qui résistait dans celte ville à la Révoiu-
! tion.

Voilà donc quelle est la véritable querelle. La
majorité des citoyens n'a peai-èlre pas été cri-
minelle d- son propre moaveineul; elle a été
abusée, tro npée, entraînée, elle l'a été contrôla
R;vululion; ceux qui loot trompée ont été les
seuls coupables, parce que seuls ils ont connu et

les motifs qui les faisaient agir et les maux qui

devaient en résulter. Ce sera donc là,quaQ J l'af-

faire sera tiien examinée, qui se portera la sévé-
rité. {Applaudissements à gauche.)

Dans cette position, trois paras vous so !t pro-
posés : tout pardon ler, tout punir, et le troisièm *,

c'est-à-dire l'avis du comité, consiste à casse- lu

municipalité deNîmîs et à faire poursuivre ceux
des Citoyens le cette ville qui, enordomant l'ea-

lèvement du draoeau rouge, ont commis u le

infraciioii ojvert • à la loi, et 03t donué le !)re-

mier signil de ton^ le^ troubles qui ont suivi.

L'avlsdeM.deCizilèsest de toutpjnir.il a, ai
premier aperç i, l'apparence d'une justice rigide

;

mais voyons-le tel qu'il est, ei disons la vérité.

Dans le moment actuel, après les circonstances
qui nous sont co.mues, après le nombre infini

de t'oupaoles, après toutes l s raiso is qui j)euven%
liO I pas justifi r, mas excus t dans un peu oie

animé et furieux un mim-nt d'ivresse, une telle

marche serait u le barbarie et uni granle im-
pruieace. 15,000 cou^jables à poursuivre, c'est

une véritable guerre civile ; 15,000 coup ibles à
poursuivre, c'est un; barbirie q l'on ne repro-
chera jamais aux reijréseutan.sde la natio ?. (Ap-
plaudissements).

Toit iar tonner ne serait pas moins imprudent
et serait dénaé de motifs. Des officiers publics
qui, dms des moments cr.tiqjes, ont oublié les

devoirs les plus sacrés ; des citoyens assez in-
vestis de la confiance de leurs conciloyeis pour
être leurs chefs dans des moments critiques,

assez éclairés sur les motifs et les cons 'qucnces
de leurs actions, des hommes qui ont ouverte-
ment enfrei it ce qu'il y a de plus sacré pour
tous, le respect pour la loi, le respect pou." le

signe extérieur de la loi, de tels hommes m
mér.teut pas d'induire ice ; et dans le moment
actuel, lorsque dans cette partie du roya laa on
espère, ou se flatte encore d'upérer une résistance,

notre indulgence envers eux ne serait p is une
humanité, ce serait un véritable délit envers la
juttce...

Ne nous y trompo:i3 pas. Messieurs, il importe
d'arriver eufiu à la paix, à la tranquillité du
royaume; tous les mouvements, désormais, ne
peuvent que nuire à la gran Je Révolution, à la

(égé.iération nu • vos travaux ont commencée et

qui d iit se terminer incessamment, pour ne
pas faire souffrir la nation au delà des forces

que son courage a prolongées j is^u'à présent.

Les mouvements des contre-révolutiounaires ex-
posent à tout instant la chose publique; rjubli,
la négligence de leurs actio;i8 pourraieut la

mett e eu danger. Les mouvements auxquels ils

peuvent quelquefois entraîner les amis de la
Révolution sont également dangereux ; ils ralen-
tissent nos travaux, llséloigtie it les esprits tran-
quilles, ils éloignent de nous la prospérité que
nous avons préparée pur d imp rtunts décrets,

et que nous n'obiendrons jamais tant que lacon-
liance ne sera pas entièremant rétablie. C'est lors-

qu'au centre de l'Assemblée, lorsqu'à la face de
toutes les puissances, ou verra unité, constance,
fermeté invariable, sévérité contre ceux qui lut-
tent contre la volonté générale, c'est alors que
les bons auront la coohance et les méchants la

terreur; c'est alors que les uns resteront tran-
quilles, en se reposant s ir vous, et que les autres
n'oseront pas lutt r contre l'immense puissance
que vous ferez agir, quand vous saurez et ne pas
ignorer vos fo Cvrs, et ne pas vous abuser, et ne
pas vous laisser entrulaera une faussj confiance,
quand il est nécessaire encore de surveiller la

chose publique.
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Je VOUS invite donc, Messieurs, à peser ces

coiisidéraiio; s. Dans les circonstances actuelle?,

il t st p'us iniporlaitl qu'on ne le [,ense de ne pas

ralentir voire déterminaiiou et votre volo iié

constante à achtver la llijvolution que votre

amour pour le peuple, qui, un iiiomeiit é^aré,

revient bi- nlôt au repentir, voiis a fait entre-

prendre. Sans doute, lorsque la Révolution sera

terminée, il arrivira, pour nous comme pour
tous les peuples, un moment vu le comble ue la

puitsance sera celui de la générosité, un moment
où après avoir tout fait pour le bit n public, où
après avoir et • farce de sacrifier à l'iniérèt général

qu'-lques intérêts particuliers, îa nation, tran-

quille sur ses d oits, la nation, jouissant enfin

du fruit de ses longues piii.es et de ses îoigs

liavaux, verset a un pardon universe!. {Applaudis-

sements réitérés à gauche et dans Les tribunes.)

Plusieurs membres à droite : Nous voulons être

jugés.

M. Barnave. Mais si vous voulez hâter ce

moment, r( unissez aujourd'hui tous les moyens
qui doi\ent di'ierrniner la Révolution. Ne laissez

pas un doute dans la nation, car vuus l'exp se-

riez à de grands niaiix et vous vous foiceiicz

vou: -mêmes à des rigueurs quti vous au nez
redoutées. En un mot, si vous voulez avoir bieniôl

l'indulgence de la générosilé, n'ayez pas aujour-
d'hui l'apparence de la faiblesse. {Applaudissements
très vifs à gauche.)

Plusieurs membres à droite : Nous n'en voulons
pas.

Plusieurs m,embres demandentque ladisci ssion

soit fermée.

Plusieurs membres demandent la parole. {Bruit

prolongé.)

M. le Président. Je mets aux voix la question

de .-avoir si la discussion est fermée.
(L'Assemblée IVrme la discussion.)

M. Barnave. Je demande la priorité pour le

projet de décret du comité.

M. de %'irîea. Je demande la parole.

M. le Président. La discussion est fermée.

On deniaide la |.iioiité pour le projet de décret

du comité, je vais la mettre aux voix.

(L'Assemblée accorde la prioiiiô au projet du
Gomiti'.)

MM. de Cazalès, de Eiantrec et Fou-
cault-Lardinialie entourent le Président et

profèrent success.vement des paroles enirecou-

|/ées par les murmures de la gauche. {Bruit pro-

longé.)

M. de Konnay. Monsieur le Président, une
gran ie partie de l'Assemblée n'a pas entendu ce

que vous avtz mis aux voix. Je vous interpelle ;

je déclare que personne n'a entendu les deux
propositions. Le président ne doit pas proliier du
tumulte pour surpr ndre des délibérations, en
mettant aux voix des propositions qu'une partie

de l'Assemblée n'entend pas.

Vous avez plusieuis lois représenté à l'Assem-

blée que vous n'avez qu'un pouvoir provisoire ;

mais vous avez des devoirs constants, et princi-

palement celui de poser la question de manière
qu'elle soit enten lue. Vous devez éviter, non pas
i-eulemet qu'on puisse vous accuser, mais encore
qu'on puisse vous soupçonner. {Murmures pro-
longés.)

M. de llenon. Je demande que, par égari
pour la leçon très patriotique que vient de don-
ner h; iréopinant, on remette Ls propositions
aux voix.

M. de llrlen. Je demande la parole.

M. le Président. Il est étonnant que h s

mêm s hoi.mes qui causent le dé-onire, se plai-
gnent ensuite de n'avoir pas entendu; cila n'est
pas loyal.

M. lladicr de Montjau. Je demande qu'avant
nue la discu sion soit lermée, M. le maire de
Nîmes, qui est accusé, soit entenJu.

Un membre : Il n'a rien à dire.

M. le Président. La délibération est commen-
cée; je ne puis accorder la parole sur aucune
proposition nouvelle. Quelques n;embres préten-
dent n'avoir pas entendu ; je recommence Pé-
prtuve.
(L'Assemblée dccide de nouveau, à une très

g!ande majurité, que la discussion est fermée et

accorde la priorité au projet de décret du co.iiité.)

M. Alqnier, m/?por/eur, donne lecture du pro-
jet de décret du comité.

Un membre demande la question préalable sur
ce décret.

(L'Assemblée, consultée, décrète qu'il y a lieu

à délibérer.)

M. de llnrinais. Le préambule de ce dé-
cret porte que la nomination de la munici-
palité de Nîmes n'a été que l'eff t de l'intrigue,

et autres cho.-es semblables. Je demande sur

ce préambule la question j,réalable, attendu

qu'il renferme des calomnies atroce-; il est con-
tradi. toire avec le tro sième ait cle du décret,

puis iu'il accuse la municipalité, ta dis que l'ar-

ticle fait poursuivre ceux qui l'Oit troublée dans
ses fuHctions.

M. Tabbé llanry . On a peut-être tort de dire

que le préambule renf rme des calomnies; car on
n'est pas d'accord sur les faits ; mais je dis que ce

préambule est un j igement et que vous n'avez pas

le droit de juger. C'est par ce motif que j'appuie

la question préalable.

M. Alquler, rapporteur. Comme je n'ai aucune
préci tion aux préambules, je consens à la sup-

pression de celui-ci.

M. Barnave. Je m'oppose à la suppression du
préaml)ule. Un décret fondé sur la raison univer-

selle n'a pas besoin de préambule; mais il n'en

est pas d. même d'un décret particulier fondé sur

la connaissance des faits. L'Assemblée destitue

la municipalité de Nîmes; elle a des motifs pour

le faire; il faut que ces motifs soient exposés

dans ie préambule.

M. t habrond. Je demande que la discussioQ

sur le préambule soit fermée.
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M. Garat, Va)né. M. Barnave a toujours rai-

gonné dans cette question comme si les faits dont

il s'agit étaient prouvés, comme si les crimes

étaient parfaitement constatés.

Je délie au dialecticien le plus subtil de cette

Assemblée de ré( on'ire à l'observation que je vais

faire. L'Assemblée ordoni'e une in formation; donc
les faits ne sont pas certains, donc elle n^ peut

les affirmer dans son préambule. On a toujours

dit : il est prouvé, il est prouvé; et l'on a pertlu

de vue l'étal dans lequel cette affaire se présente.

Il n'y a dans le rapport qui a été fait qu'une
information commencée, qu'un procès entamé
dont les témoins n'ont pas été confrontés; je

m'étonne que, lorsqu'une procédure n'est pas

consommée, on se permette de parler de ce qui

n'est pas prouvé comme de crimes parfaitement
constaté?.

Si le préambule de votre décret déclare les ac-

cusés coupables, quel tribunal osera les déclarer

innocents? Si vous renvoyez pour le jugement,
il faut que dans le préambule vous ne décidiez

rien sur la nature des crimes; car, autrement, ce

serait procéder en tyrans que de dicter aux juges
leur jugement.

(. Delavigne. Ce n'est que par une confusion
u idées que le préopinaiit a prétendu qu'on anti-

cipait sur l'information. Il ne s'agit que de pu-
nir ceux qui (ni donné le scandaleux exemple
d'avoir enlevé le drapeau rouge. Il faut que le

préambule contienne les faits qui doivent être la

base des informations. Le préambule ne désigne
personne, ne calomnie personne. Je demande qu'il

soit conservé.

Plusieurs membres : Aux voix! aux voixl

M. Tessicr de ^larguoriltes paraît à la

tribune.

Plusieurs membres à gauche : A la barre 1 à la

barre !

M. Madîep de Montjan. Il faut que l'accusé

soit entendu.

M. Verehëre de Reffyc. Qu'il aille à la

barre, il sera entendu.

Plusieurs membres demandent que la discussion
soit fermée. {Mouvement prolongé.)

M. le Président. On demande que la discus-
sion soit fermée; je mets cette proposition aux
voix.

(L'Assemblée décide que la discussion est fer-

mée.)

M. Dnfraisse-Duchey. Je demande que l'on
consigne au procès-verbal le refus opposé à M. de
Margueriltes de l'entendre.

Plusieurs membres à droite : Allons-nous-en!
allons-nous-en ! {Applaudissements.)

(Un graud nombre de membres de la droite
quittent leurs places; après être restés un moment
attroupés au milieu delà salle, ils quittent succes-
sivement la séance.)

M. le Président. On demande la question
préalable sur le préambule; je la mets aux voix.

(L'Assemblée décrète qu'il y a lieu à délibé-
rer.)

1'' Séuib. t. XXm.

M. E.avîe. La municipalité de Schelesiadt
avait été destituée ; mais les factieux se sont fait

réélire. Le même argent, qui a déjà été distribué

à Nîme?, pourrait encore faire réélire l'ancienne
municipalité. Je demande qu'elle soit déclarée
inéligible. (Applaudissements.)

(Cet amendement est adopté.)

M. Merlin. Je demande que, pour cette affaire,

on ne corresponde pas avec le directoire du
département, mais avec le procureur général
syndic du département.

(Cet amendement est adopté.)

M. Pétion de Villenenve. Il est dit dans le

projet de décret que la procédure sera renvoyée
au tribunal de Montpellier. Je crois qu'il serait
plus prudent de la renvoyer au tribunal d'Arles,
et je le propose par amendement.

(Cet amendement est décrété.)

.M. itiqaier, rapporteur. Voici le projet
de décret amendé :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
ses comités des recherches et des rapports,

« Considérant que réleclion de la municipalité
de Nîmes a été l'effet de l'inlrigue et de diffé-
rentes distributions d'argent ; que cette munici-
palité a favorisé les troubles, en permettant qu'on
arborât la cocarde blanche, ne réprimant pas les

projets séditieux manifestés par les délibérations
des 20 avril et 1" juin ;

« Que les événements désastreux qui se sont
passés à Nîmes les 29 mars, 3 mai, 13, 14, 15
et 16 juin 1790, ont été l'effet des séductions
employées par les ennemis du bien public,
pour égarer le peuple et troubler la paix du
royaume :

« Considérant que la plus grande partie de ces
malheurs n'aurait pas eu lieu si la proclama-
tion de la l(ii martiale n'avait pas été arrêtée le

dimanche 13 juin; que ceux qui ont provoqué
ou ordonné des violences contre les officiers mu-
nicipaux, qui la proclamaient, sont seuls respon-
sables de tous les délits qui ont suivi et doi-
vent en être considérés comme les auteurs, dé-
crète :

Art. 1".

« Que la municipalité de Nîmes est destituée
et qu'il sera procédé incessamment à l'élection

d'une nouvelle, dans laquelle les membres de
la municipalité destituée ne pourront être élus;
que le roi sera prié de donner à cet effet les or-
ures nécessaires au procureur général syndic du
département, et de faire passer à Nîmes des for-
ces suffisantes pour assurer la liberté et la tran-
quillité des élections.

Art. 2.

• Qu'il sera informé devant le tribunal du dis-
trict d'Arles, et à la requête de l'accusateur pu-
blic, contre ceux qui, le dimanche 13 juin, ont
donné l'ordre de tirer sur les officiers munici-
paux, d'enlever à deux fois différentes les dra-
peaui rouges, d'entraîner et de retenir de force,
dans une maison, un des officiers municipaux
chargés de la proclamation.

Art. 3.

« Que la procédure commencée sur les autres
événements des 13, 14, 15 et 16 juin, ainsi que
celle qui est relative aux journées des 29 mars,
2 et 3 mai, cesseront d'être suivies, seront regar-

35
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dées comme non avenues ; en conséquence, que
les accusés seront incessamment remis en li-

berté.

Art. 4.

« Enfin, l'Assemblée nationale, profondément
touchée des événements désastreux dont on a

entendu le récit, invite les citoyens de Nîmes à

se prémunir contre les suggestions qu'on pour-
rait employer encore pour les désunir et pour
les plonger dans de nouveaux troubles ; elle les

exhorte à sacrifier, pour le bien de la paix, le

souvenir et le ressentiment de leurs maux, et à

chercher dans l'union la plus durable et dans la

tranquillité publique, la consolation et l'oubli des
malheurs qu'ils ont éprouvés pour avoir ajouté

foi aux perlides insinuations de quelques hom-
mes mal intentionnés. »

(Ce décret est adopté.)

M. le Président lève la séance à dix heures
trois quarts.

PREMIÈRE ANNEXE

1 LA SÉANCE DE L'AsSEMBLÉE NATIONALE
DU SAMEDI 26 FÉVRIER 1791, AU SOIR.

Opinion de M. Cortoîs de Balore, évêque de

Nîmes ^ sur la manière de rétablir la tranquil-

lité dans cette ville (1).

Messieurs, les mêmes motifs qui vous ont dé-

terminés à renvoyer par devant d'autres tribu-

naux que ceux de Montauban et de Schelesladt

la connaissance des troubles qui ont agité ces

deux villes, vous détermineraient, à plus forte

raison, au renvoi de la procédure de Nîmes, dont

les malheurs ont éié plus déplorables encore, et

où se sont développées, avec bien plus de cha-

leur et d'activité, ces passions violentes qu'il

importe si fort d'écarter de l'enceinte dés tri-

bunaux.
Mais, plus j'ai profondément médité sur les

causes de nos funestes divisions, sur leurs ef-

fets, sur les moyens les plus efticaces de rame-
ner, dans nos murs désolés, sinon le bonheur
(hélas 1 combien nous aurons longtemps encore

de larmes à verser !) au moins le seul adoucisse-

ment qui reste après de grands maux, la dou-
ceur de pleurer en paix et de s'attacher insensi-

blement aux objets de consolation qui nous
restent ;

plus je me persuade que, pour rétablir

sincèrement et solidement la paix dans la ville

de Nîmes, ce n'est pas le renvoi, mais l'aboli-

tion entière de la procédure qu'il faut vous
demander; plus je me persuade qu'un oubli et

un pardon général, tant de la part des législa-

teurs et des vengeurs des lois, que de la f)art

même des opprimés, qui se croient en droit

d'en réclamer la vengeance, sont le seul remède
à leurs maux particuUers, comme à ceux de
leur malheureuse patrie.

(1) La discussion s'étanl prolongée pendant cinq séan-

ces, M. l'ovêque de Nîmes, qui n'a pu obtenir la parole

aux quatre premières, s'est trouvé, le jour do la cin-

quième, très malade d'un violent mal de gorge avec la

uëvre, et tout à fait hors d'état d'aller à l'Assemblée.

Je ne solliciterais, Messieurs, qu'une seule
exception sévère si les inculpations, résultant de
la procédure contre quelques ecclésiastiques,
paraissent avoir le moindre fondement, je de-
manderais que la procédure continuât de s'ins-
truire contre eux seuls; l'honneur même de leur
ministère rendrait cette exception nécessaire

;

mais. Messieurs, quand la faiblesse même des
charges ne les justifieraient pas complètement;
quand les actions les plus ordinaires, les plus
simples, ne seraient pas travesties en actes cou-
pables et séditieux; quand ces accusations va-
gues de fanatisme si faslidieusement répétées
de nos jours, et qui n'annoncent plus que le fana-
tisme de l'irréligion et de l'incrédulité, pour-
suivant avec acharnement la religion et ses mi-
nistres, ne détruiraient pas dans tous les bons
esprits jusqu'au moindre soupçon contre ces
ecclésiastiques, leur nom seul me rassurerait

aussi ; en effet, et je ne sais par quelle fatalité,

il semble que ce soit aux hommes les plus res-
pectables du clergé de cette ville qu'une mala-
droite calomnie ait osé s'attaquer; à ces hommes
dont les noms, depuis une longue suite d'années,
se trouvent attachés à toutes les bonnes œuvre?,
inscrits dans les fastes de toutes nos maisons de
charité, connus parmi les pères des pauvres; à
des curés, à des pasteurs, dignes imitateurs des
Vincent de Paul et des Longuet, l'amour et la

consolation de leurs troupeaux ; à ces hommes
auxquels il fallait bien chercher des crimes

,

puisqu'on s'était rendu coupable envers eux des
plus violentes injustices, mais dont il était plus

facile de piller et de dévaster les maisons, comme
on l'a fait, que d'entacher l'innocence ; à ces

hommes enfin que, sur le théâtre de leurs vertus
et de leur charité, on est aussi étonné d'enten-

dre calomnier que vous le fûtes, Messieurs, lors-

qu'au milieu de vous-même, vous entendîtes

tout à coup un nom, dont la loyauté vous était

si bien connue, le nom de Toulouse-Lautrec,

prostitué dans la fable absurde d'une dénoncia-
tion maladroitement concertée entre deux vils

calomniateurs et cependant adoptée par les ma-
gistrats. Je ne m'abaisserai donc pas à craindre,

pour de tels hommes, que leur honneur puisse

être même soupçonné; et, lorsque l'abolition

entière de la procédure me semble être le seul

moyen d'adoucir les maux de notre malheureuse
patrie, ces noms chéris et respectés auront
beau y être témérairement compromis, je n'en

répéterai ])as avec moins de persuasion et dej

conliance à l'Assemblée natioua'e : Nîmes ne
peut être sauvé qu'en ensevelissant tout ce quij

s'est passé dans un éternel oubli.

Et ne croyez pas, Messieurs, gue ce conseil

soit uniquement celui du ministère de paix et

de miséricorde que je remplis près des habitants;

de ces contrées, la religion ne conseille rien que
la prudence et la saine politique ne doivent faire;

adopter.
Malgré la différence étonnante des récils qui

vous ont été faits de nos désastres, la voix forte

et convaincante, quoique tardive, de la vérité,

s'est fait entendre; elle aura dissipé ces épaisses

vai)eurs, dont les lieux et les premiers instants

de ces scènes terribles sont toujours enveloppés,

pour les yeux même les plus perçants et les

moins prévenus; sans vous en laisser imposer
par ces noms de patriotes ou de rebelles, témé-
rairement usurpés ou donnés, vous aurez déjà

discerné, Messieurs, entre les oppresseurs et les

opprimés, entre les victimes et les coupables. |

Mais, si la dure nécessité de repousser unel
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injuste accusation et d'en soustraire les victinoes

à la plus cruelle oppression a forcé les officiers

municipaux à rechercher et à faire connaître les

vrais auteurs des trouble-, loin d'eux, plus loin

de vous encore, le sentiment pénible de la haine

et de la vengeance ! que l'inoocence soit re-

connue, elle e^t assez vengée. Le désir le plus

ardent de ramener la paix entre deux portions

d'un peuple naguère si uni, maintenant si cruel-

lement divisé, nous anime seul; nous ne voulons
plus voir ni coupables, ni victime? ; mais des

concitoyens honteux, désespérés d'avoir cessé

un in>tant d'être frères, oubliant tout, pardon-
nant tout, pour la paix et le bonheur commun.

11 n'est nul autre moyen de redevenir frères

et amis.
Dans les crimes particuliers, dans les délit-:

ordinaires, sans doute la vengeance des lois est

nécessaire à l'ordre social; mais dans ces grands
crimes publics, dans ces mouvements convtilsif:^

de tout un peuple, dans ces plaies si générales

et si enflammées, l'usage des remèdes violenta

serait aussi dangereux que celui des calmants
e?t utile et salutaire... La clémence dmt re-

pous.^er le glaive de la Iji, la prudence doit

l'enchaîner.

Telle est l'utile leçon que nous donna toujours

la sa^e^se romaine. Apres les troubles intt-stins

qui agitèrent tant de fois cette piiis.-ante Ré|)U-

blique, au premier retour de l'ordre, le peuple,

pour l'affermir , prononçait cette formule si

brève et si expressive de* l'abolition de tout le

passé : acta deleta. Et certes les plus justes con-
sidérations avaient fait emb^as^e^, à ce peuple
généreux, une mesure aussi sage qu'humaine.

E'i effet, à ces époques redoutables pour les

nations où une fermentation générale agite les

esprits dans tous les sens, les hommes les plus
innocents et les plus simples sont aussi les plus

faciles à sortir des limites de leurs devoirs; plus
susceptibles d'alarmes sur leurs plus chers inté-

rêts, sur leur religion, leurs propriétés, leur
liberté, leur vie, à la parole du premier fourbe
adroit qui se sera emparé de leur esprit, leur
imagination, frappée de toutes les préventions, de
toutes les terreurs qu'on veut leur inspirer, ne
voit plus, dans tous ceux sur lesquels on dirige

leur haine et leurs coups, que des ennemis du
bien public à punir des forfaits odieux à pré-
venir ou à venger. Souvent, dans l'ivresse du
carnaae se livrant aux excès d'une joie barbare,
leur férocité même est pour eux un objet de
triomphe que, bientôt rendus, avec le calme de
ces passions factices, à la bonté et à la simpli-
cité naturelle de leur âme, ils détesteront avec
la plus araère douleur.

11 est donc ju te, autant qu'il est prudent et

humain, que cette déplorable facilité a se laisser

tromper et séduire, qui est en eux eu propor-
tion de leurs plus estimables qualités, soit aussi
pour eux la vraie mesure de la vindicte légale
et qu'à tant de coupables, dont le cœur l'est si

peu, les remorils soient leur seul châiiraenl.
Déjà ce tourment est trop cruel pour vos âmes.

Oh vous! instruments aveugles de nos malheurs,
portion égarée de nos concitoyens, habitants des
contrées circonvoisines, dont l'amour infati-
gable du travail, la sobriété, l'économie for-
maient le caractère et les mœurs estimables ;

TOUS qu'on a nourri de mensonges et de calom-
nies, dont, par mille suggestions perfides, on a
fasciné l'esprit et les yeux pour vous arracher
à vos foyers, à vos vertus, pour vous inspirer la

haine la plus violente, contre des hommes, des

frères, dont vous n'aviez reç;i aucun outrage,
pour vous mêler à leurs querelles domestiques,
et vous faire impitoyablement plonger vos mains
dans leur sang. Ah! puissé-j^* moi-même, au
prix de tout mon sang, effacer la part doulou-
reuse que vous avez eue à nos malheurs!

Peuples plus abusés que coupables, oui, vous
inspirez encore assez d'intérêt pour croire vos
cœurs étrangers aux crimes que vos mains ont
commis ! Oui, revenus de ces moments d'ivresse
et de fureur qui vous ont jetés si loin hors de
vous-mêmes, rendus au calme de la réflexion et
de la raison, à vos sentiments naturels, vous ne
regarderez pas sans horreur derrière vous ; dé-
chirés de remords, vos peines les plus cruelles
seront en vous-mêmes ; en garde désormais
contre ces perfides suggestions qui vous ont
égarés, d'autant moins coupables à nos yeux
que vous le serez davantage aux vôtres, le reste
de votre vie vous paraîtra trop peu pour réparer
de si grands excès; vous n'aurez un instant été
pour nous dus enn»^mis crut Is que pour être,
par la suite, des voisins plus précieux, des a nis
plus sincères, des rière> plus empressés à con-
iribuer de tous vos efforts au soulagement de
nos maux.

Pleins de ces consolantes pensées, loin de nous
livrer à aufune idée de vengeance contre vous,
nous l'abjurons mêmi; contre Ihs coupables au-
teurs de vos égarements et de nos maux con're
Vus séducteiirs. Sans doute, si nous ne considé-
rions que leur perversité, ce serait sur eux
que, ave-: l'indignation et la haine publique, noua
devrions appt-ler encore toute la sévérité des
lois et la rigueur des supplices; mais leur cou-
pable adres-e a su tellement allier leur perfidie
à votre simplicité, les perquisitions, les recher-
ches à faire pour parvenir à les convaincre,
jeiteraient nécessairement encore, parmi vous,
tant d'alarmes et de craintes, que votre propre
sûreté demande que la clémeuce et le pardon
s'étendent jusqu'à eux.

Nous n'avons que trop cruellement éprouvé à
Nîmes l'abus perfide que sait faire la vengeance
contre les vaincus qui, dans les troubles civils, ont
échappé aux premiers moments de proscription
et de carnage, de ce dangereux prétexte de pour-
suivre les chefs et les auteurs des crimes.

En vain le nom consolant et sacré d'amnistie
a-t-il été prononcé dans cette malheureuse ville*
en vain y a-t-s lie été solennellement proclamée,*
on n'a cessé d'y donner aux procédures l'exten-
sion la plus alarmante; les arrestations, les décrets
mulil[diés, exé utés avec tout 1 appareil de la force
militaire, ont jeté l'effroi dans toutes les familles
du parti opprimé; celles qui n'avaient point encore
offert de victime tremblaient de s^ voir frappées
à leur tour. Les délations accueillie.^, récompen-
sées, sen aient partout les soupçons, les défiances,
les terreurs: et ce mot redoutable Yœ viclis! mal-
heur aux vaincus, n'a jamais été dune Néiité si
déses[!érante qu'il l'est a présent, pour la portion
la plus nombreuse du peuple de Nîmes.

Peignez-vous tout ce qu'^ peut déployer de plus
formidable l'appareil militaire, toutt^s ces pré-
cautions effrayantes qui a.nonceot qu'un pays
est en état de guerre; des batteries menaçautes
disposées sur toutes les avenues; des postes
avances, des palrouilles fréquentes, des visites
sévères de tout ce qui entre et qui sort, et vous
n aurez encore qu'uue faible idée de la désolation
qui règne dans une ville oii tout cet appareil me-
naçant n'est dirigé que contre ses propres habi-
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tants; que les plus aisés comme les plus pauvres
quittent en foule, laissant ceux qui restent

livrés à une énorme douleur, plus dénués de
consolation et de soutien.

Et c'est sur ce théâtre de terreur, c'est au milieu

de tant de scènes désastreuses, que s'instruisent

des procédures plus désastreuses encore ! Légis-

lateurs de la France, vous qui savez bien que, pour

être accessible à la vérité, le sanctuaire de la jus-

tice doit être inaccessible à la crainte, quelle que
soit la courageuse intégrité des memlDres du tri-

bunal, croyt'Z-vous que, dans un état de chose si

violent, l'autorité de ses jrgements soit à l'abri

de toute contrainte; hors le danger d'être violée,

l'innocence elle-même ne doit-elle pas trembler

de se trouver compromise dans des procédures
commencées sous de si terribles auspices?

Je dis plus, dans quelle ville neutre, devant
quelque tribunal étranger que vous transportiez

celte procédure funeste, quels témoins pourront
être entendus qui ne soient en même temps par-

ties, et qui, totalement désintéressés au milieu

des troubles de leur patrie, n'aient embrassé aucun
des deux partis qui la divisaient?

Qu'elles s'anéantissent donc, qu'elles s'éva-

nouissent à votre voix, les procédures odieuses

qui ne peuvent que l'crpétuer les haines et les

malheurs de la ville de Nimes; que l'appareil for-

midable de la guerre, déployé pour les soutenir,

disparaisse avec elle ! Que les forces menaçantes
se dissipent ! La morne tranquillité qu'elles main-
tiennent depuis quelque temps, dans cette ville

désolée, n'eslque lecalme repoussant de la terreur,

et c'est le calme attrayant de la confiance et du
bonheur qu'il doit êtredans vos intentions bien-

faisantes d'y rétablir.

Il n'en est qu'un seul moyen. Là oii tant de res-

sentiments personnels peuvent encore se couvrir

du masque imposteur de la loi, que la vindicte

pubUque s'arrête; que la clémence seule se fasse

entendre ;
que l'abolition de tout le passé, que

le pardon général soient prononcés ; que le désir

même d'une juste vengeance s'éteigne dans les

cœurs les plus ulcérés; qu'à la voix paternelle de

nos législateurs imposant silence à la sévérité des

lois, nosconcituyens opprimés, oubliant leur haine

et leurs ressentimetits particuliers, en fassent le

sacrifice à l'amour de la commune patrie.

Que le jour oii sera publié ce décret pacifique

une fête pubUque et solennelle réunisse tous nos
concitoyens ; car il faut que les imaginations soient

fortement frappées du bonheur nouveau que de si

douces et de si sages dispositions pourraient
ramener dans nos murs ; il faut que les impres-
sions profondes de terreur et de tristesse, dont
les âmes sont pénétrées, cèdent aux im|)ressions

vives et promptes de la consolation et de l'espé-

rance ; il faut que la patrie, de ses mains pater-

nelles et bienfaisantes, essuie les larmes de tant de
veuves et d'orphelins ; il faut que ses bienfaits

les arrachent au moins à la misère, si elle ne peut
les arracher au sentiment douloureux de la perle,

à jamais déplorable, d'un père, d'un époux, d'un
frère ; il faut couvrir de quelques fleurs des ci-

catrices si récentes encore ; il faut embellir les

serments mutuels de tout oublier, de se traiter,

de s'aimer en frères, comme ils s'aimaient depuis
tant d'années. Oui, ces temps heureux de concorde
et de bonheur renaîtraient, quelques moments
d'ivresse et de fureur s'effaceraient de nos annales
et de notre souvenir ; et la voix majestueuse et

tendre de la religion se joindrait encore à ces doux
transports pour les consacrer et les perpétuer.

Vic'imes infortunées de la plus cruelle oppres-
sion, vous envers qui on s'est porté à de si cruels
excès, qu'eussiez-vous été, tels qu'on vous a dé-

peints? Des coupables et des rebelles. Vous auriez
enciire mille fois plus à pardonner qu'on ne vous
pardonnerait; plus vous fûtes innocents, plus
vous fûtes opprimés; et plus cet oubli généreux
et patriotique est digne de vous, parce que toute
la générosité en sera de votre côté, parce que la

patrie en pleurs le réclame de vous au nom
même de ces mânes chéris

, que vous croiriez
venger et que vous ne feriez qu'attrister par de
nouveaux malheurs ; au nom surtout de votre
sainte religion, qui la premièrii imposa à ses dis-

ciples le précepte sublime du pardon des enne-
mis.

D'après toutes ces considérations, j'ai l'honneur
de vous proposer le projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, ouïs les comités des
rapports et des recherches réunis, ainsi que le

maire de Nîmes mandé à la barre, sur les troubles

qui ont si cruellement affligé celte ville dans les

mois de mai et juin dernier; considérant que la

poursuite des procédures, déjà commencées par-
devant le tribunal de Nîmes ne pourraient qu'a-
jouter à l'animosité et à la haine des différents

partis, sans faire mieux connaître la vérité des
faits, toujours incertaine dans les discordes ci-

viles, où tous les citoyens ont pris parti pour ou
contre, voulant plutôt, par son indulgence et ses

bimfaits, etfacer, s'il est possible, jusqu'aux
dernières traces de ces malheurs, a décrété et

décrète ce qui suit :

« 1° Le roi sera supplié de déclarer toutes les

procédure? déjà instruites nulles et comme non
avenues et d'accorder une abolition entière et

générale de tout le passé;

« 2° Les frais, dommages, indemnités, résul-

tant de ces funestes événements seront supponés
par le Trésor public, d'après les états qui en se-

ront dressés par le directoire du département et

envoyés à l'Assemblée nationale;
« 3° D'après les lois gui vont être données pour

l'organisation des milices nationales, celle de
Nîmes sera formée de nouveau et les armes dis-

tribuées entre tous ceux qui la composeront, sans
aucune distinction d'anciennes et de nouvelles
compagnies.

« 4° L'Assemblée nationale , désabusée des
fausses apparences qui lui avaient fait mander à la

barre le maire de Nîmes après l'émeute du mois
de mai, et qui, après celte du mois de juin, lui

avaient fait suspendre la municipalitédeNimesdu
droit de requérir les forces militaires, reconnaît
que c'est principalement à la vigilance, à l'acti-

vité, au courage de M. de Marguerittes, maire de
Nîmes, que doit s'attribuer le prompt rétablisse-

ment (lu calme à l'époque du mois de mai; et

qu'à l'époque bien plus désastreuse du mois de
juin, les officiers municipaux n'ont cessé de lutler

avec tout le zèle du patriotisme le plus pur,
contre la force insurmouiable des circonstances;
en consé4uence, elle les rétablit avec éloge dans
l'universalité de leurs fonctions, et, néanmoins,
s'ils persist'm dans les démissions qu'ils ont
données, lève la suspension provisoirement or-
donnée par un précédent décret, pour le renou-
vellement de la municipalité, et autorise la com-
mune à y procéder sans délai.

« Décrète enfin qu'il sera indiqué, par les

officiers municipaux de Nîmes, un jour de ras-

semblement solennel où tous les citoyens seront
invités à venir se jurer mutuellement l'oubli go-
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néreox du passé , une paix et une union frater-

nelles. »

Signé : P. M. M., évêque de Nîmes.

26 février 1791.

DEUXIÈME ANNEXE

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE " NATIONALE
DU SAMEDI 26 FÉVRIER 1791, AU SOIR.

Opinion de M. Daval d'Eprémesnil, entre-
mêlée DU RÉCIT DES FAITS QUI SE SONT PASSÉS
A LA SÉANCE DU MATIN, LE 25 FÉVRIER 1791,
à Voccasion du projet de loi présenté par M. Le
Chapelier, au nom du comité de Constitution, sur
la résidence des fonctionnaires publics.— (Véri-

table édition, conforme à l'oriainal déposé chez
M. Dufouleur, notaire au Châtelet, rue Mont-
martre.)

La discussion était engagée sur ce projet de
loi qui prescrit au roi d'avoir sa résidence à
portée de l'Assi^mblée nationale, lorsqu'elle est

réunie, et le déclare déchu de sa couronne en
cas de contravention; projet qui n'est rien moins
qu'un système mùrenaeat réfléchi, un moyen tou-

jours [)rêt, de conjuration contre le trône et la

maison régnante. M. l'abbé Maury occupait la tri-

bune. Il discutait le projet au fond. M. Yabbé
Maury, me suis-je écrio, vous traitez la question
au fond, et vous n'avez pas ce droit, ni l'Assem-
blée nonplus. Attaquezouvertement sa compétence.
Vous êtes dans un mauvais poste, Monsieur. Dites

à rAssemblée quelle est sans pouvoir pour créer,

pour discuter une seule hypothèse où le roi puisse
être puni.
Un membre du côté gauche, que je n'ai pu

connaître, dit alors à haute voix : Le Parlement
de Paris a-t-il toujours pensé ainsi f— Oui, oui!
ai-je répondît ; le Parlement de Paris a été et sera
toujours, malgré sa suspension, fidèle au roi et
l'un des appuis du trône.

M. l'abbé Maury avait été frappé de mes ob-
servations ; il rentra dans la vraie route et

s'appuya sur la maxime de l'inviolabilité du roi.

On leint de s'impatienter, on l'interrompt; mais,
au milieu de ce tumulte, M. l'abbé Maury s'aperçut
promptement que la majorité du côté gauche
penchait du moins pour l'ajournement. Réduit à
cet espoir et toujours maître de son sujet, il se
rabat sur celte idée, se résume en peu de mots,
indique, pluiôt qu'il ne propose, l'ajournement,
et quitte la tribune.
Nous y vîmfs paraître successivement MM. le

duc d'Aiguillon et Regnaud (de Saint-Jean-d'An-
gély).

Quand ce dernier eut cessé de parler, M. d'An-
dré proposa de décréter l'ajournement à jour fixe,

puisqu'il n'était combattu par personne. J'ai de-
mandé la parole pour le combattre, ai-je dit

aussitôt. La parole ne pouvait plus m'être con-
testée. M. Duport, qui présidait, me laisse monter
à la tribune. J'y débute en ces termes :

« Messieurs, je parais rarement à la tribune. Il

fallait un intérêt aussi majeur que celui qui vous
occupe pour m'y ramener... (On m'interrompt)...
Oui, Messieurs, il fallait un intérêt aussi pressant
que celui qui vous occupe pour m'y ramener. Et
ce qui rend ma situation plus difficile, c'est que

j'y viens oorabattre mon illustre et courageux
ami, M. l'abbé Maury... (On m'applaudit du côté

d?*oif);... mais, dans cette pénible tâche, je me sens
soutenu par les applaudissements que je viens

d'entendre... {Le côté gauche éclate en longues

risées)... ie ne suis pas venu demander à l'Assem-

blée des faveurs, mais du silence... (On se tait, et

je reprends)... J'admire les talents de M. l'abbé

Maury... {Nous n'avons pas besoin de son éloge)...

J'ai besoin de te faire : vous savez si j'aime son

courage
; je ne saurais douter de la pureté de ses

principes : mais je le prie de ne pas familiariser

son éloquence et son génie, ni l'attention de l'As-

semblée, ni celle des Français, avec des discus-

sions directement contraires à la fidélité que
nous devons au roi.

« Oui, Messieurs, des discussions directement
contraires à la fidélité que nous devons au roi. Et

d'abord, de quel droit votre comité ose-t-il vous
proposer de réduire le roi à la simple qualité de
premier fonctionnaire public? De quel droit ose-

t-il vous proposer de confondre, dans une déno-
mination commune, le suppléant d'un député
et l'héritier du trône? Est-ce ainsi qu'on prétend
nous apprendre à respecter nos rois ? Je ne suis

pas surpris que des expressions aussi nouvelles,

aussi peu respectUviuses, aient conduit le comité
à dépouiller la personne royale de ses plus essen-

tiels attributs. Mais j'avertis, mais j'interpelle

tous les vrais Français, tous les fidèles serviteurs

du roi : je leur déclare qu'aucun deux ne peut
rester dans l'Assemblée si le projet du comité est

accueilli, si la question même en est traitée,

autrement que pour en improuver lu proposition.
« Quant à moi, j'annonce hautement que, si le

projet du comité passe en décret, rien au monde
ne m'empêchera de protester et de me retirer:

et j'espère bien n'être pas seul (Non, non; s'est

écrié le côté droit; vous en êtes lemaUre,m'a-t-on
crié du côté gauche avec des battements de mains
dérisoires.) Oli, répliquai-je, malgré les applaudis-
sements que je viens de subir, je suis sur et je

n'en serai pas démenti ; quand toute la France
apprendra le motif de ma retraite, je suis sur
que la majorité elle-même y fera quelque atten-

tion {Le côté gauche devint sérieux; je pour-
suivis.)

« Nous avons prêté au roi un premier serment,
un serment que nul autre ne peut effacer ni con-

tre-ba lancer »

M. Duport, qui présidait, saisit habilement ces

dernières paroles, non pour me rappeler à l'ordre,

comme on l'a dit, mais bien pour m'observer très

poliment, très froidement, que je blessais la Cons-
titution qui renfermait d'autres objets que le roi

dans notre serment. A Vinstant, mon autre ami,
non moins illustre, non moins courageux que le

premier, M. de Cazalès se lève et s'empare de la

parole. Que ne puis -je le peindre dans cet heureux
et juste mouvement ! Il accablait de ses regards
l'imprudent observateur ; et s'attachant dans sa
pensée à l'esprit plus qu'à la lettre de l'observa^-

tion :

« — Vous avez tort, Monsieur le Président ;

M. d'Eprémesnil n'a rien dit que d'exact. C'est la

Constitution même que je réclame à l'appui de
ses principes. Nous avons juré de la maintenir.
Mais je déclare que nous n'aurions jamais prêté
ce serment, si nous avions pensé que la Constitu-
tion dtit produire un décret par lequel le ser-
ment primitif qui nous lie au roi ftit affaibli;

notre langue se fût attachée à notre palais, nos
mains se fussent desséchées avant de proférer

ce serment criminel. L'autorité royale est la pierre
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angulaire de la Constitution. Sans cetfe autorité,
il ne peut exister en France, ni paix, ni liberté.

« Nuu^ ne pcrinettruns pas que celte autorité tu-

télairt' soit anéantie, que cette pierre angulairi-soit
détarhée de l'éilifice. Je renouvelle ea ce moment
le si-rment qui m'attache au roi... — {Et nous
aussi), s'est écrié Ip cô;é droit ; un antre cri part
aussitôt : ( Vive le roi !) c'était M. de Monllamier. ( Vive

le roi!) répond avec transport le côté droit... Oh! qui
rendra jamais cette scène imprévue et touchante?
On a vu tout à coup le côté droit,comme inspiré,quit-

ter ses places, s'avancer dans la salle, s'élancer vers

le fauteuil, répéter, provoquer, obtenir ces cris

d'amour et d'espérance : Vive le roi! \ive le roi!
Non, la France n'est pas perdue : non, le roi nous
restera. J'en atteste ce grand courage de ses vrais

serviteurs, toujours le même depuis deux ans, mal-
gré les calomnies, au milieu des poignards, après
tant de défaites. Cepi ndant les tribunes semblaient
frappées d'admiration, toute la salle était ren-
trée dans le silence. Quelques voix se font enten-
dre du côté gauche : [Nous sommes aussi attachés
que vous au roi.— Si cela est^répliquele marquis
de Foucault, pourquoi avez-vous couvert de vos

huées ces expressions de fidèles sujets du roi,

employées dernièrement par M. de Marquerittes,
dans son rapport de Nîmes, en parlant des Fran-
çais?) On ne répondit point à cette interpellation:

et M. de Cazalès prit la parole : Le mument est

venu où l'Assemblée doit s'expliquer. Si au milieu
des erreurs politiques dont nous sommes con-
damnés peut-être à épuiser le cercle, des projets
déguisés, des résolutions secrètes tendent à pri-
ver la nation de la seule ressource qui puisse
lui rester dans les tempêtes publiques, de la

puissance du roi, plutôt que de le souffrir, nous
périrons tous ici jusqu'au dernier. Je conclus,

Monsieur le Président, que vous avez fuit une
chose extrêmement inconvenable en opposant
le serment qui nous lie à la Constitution à celui
que nous avons prêté au roi. »

Ainsi s'est exprimé M. de Cazalès, au milieu
des fréquentes et tumultueuses interruptions du
côté gauche. On voit qu'il avait pénétré au delà
des paroles de M, Du port; car il faut avouer
que ce dernier n'avait pas prononcé les expres-
sions que M. de Cazalès lui reprochait. M. de
fiiirabeau s'est présenté à la tribune. Avant d'y
monter, il me demanda, sur mon honneur, en
m'assurant qu'il s'en rapportait à moi, si je

croyais que M. Duport etit proféré les termes
dont M. de Cazalès s'était servi; je lui répondis,
sans hé?iter : « Non, je ne les ai pas entendus
dans la bouche de M. Duport, et je crois que
M. de Cazalès s'est trompé à cet égard.» M. de
Mirabeau a répété ma réponse à l'Assemblée.
C'est le premier u-^age qu'il ait fait de la parole.

M. de Cazalès, avec la bonne foi inséparable de
la vraie liberté, dit aussitôt : « Si je me suis

trompé, je relire ma conclusion sans me départir

de mes principes. » Après quoi M. de Mirabeau
déclara qu'il n'était pas moins que nous fidèle

au roi, mais qu'il combattrait les factieux en
tout temps, en tout lieu, de toutes les manières
« Détruisez donc les Jacobins », lui dit le même
M. de Foucault. M. de Mirabeau n'accepta point
cette mission, et termina sa profession de foi

politique et militaire par annoncer « qu'il se
nattait d'une prochaine et générale réconcilia-

tion, puisqu'il voyait M. d'Eprémesnil devenu
l'ami de l'illustre et courageux ami de M. de
Lamoignnn. »

M. de Mirabeau peut s'estimer heureux que je

sache immoler les vaines jouissances d'une folle

gloire et le talent facile des sarcasmes à la gra-
vité de mon caractère public. Il eiit appris, à ses
dépens, que M. l'abbé Maury étuii l'ami de la

personne et non des principes de M. de Lamoi-
gnon; que M. de Lamoignon lui-même, esclave
du principal ministre, gémissait souvent de sa
servitude dans le sein de M. l'abbé Maury; que
le véritable auteur de l'éuit de la Cour pléniôre,
reproché injustement à M. l'abbé Maury, siégeait
au côté gauche. Les flatteurs de la tyrannie ou
de la fortune sont toujours, dans l'occasion, les

courtisans du peuple; au contraire, celui qui ne
fléchit pas devant le peuple, a pu commettre à
la cour des rois des erreurs politiques ; mais, à
coup sûr, il n'a pas prostitué son caractère. Aidé
de ce principe, sans établir nulle comparaison
entre l'orateur magnanime dont l'amitié m'ho-
nore et l'orateur facétieux qui donne des bouf-
fonneries pour des raisons, j'aurais pu parvenir
à modérer dans M. de Mirabeau l'ardeur des
épigrammes. Mais le temps était trop cher, et ces
luttes purement ironiques , devant le public
assemblé, ont je ne sais quoi d'irrévérent qui
répugne à ceux qui se respectent. Aussi, en
reprenant ma place à la tribune, je rentrai sur-
le-champ dans la question, et je continuai en ces

termes, non sans avoir disputé la parole que
voulaient m'arracher, sans attendre ma conclu-
sion, quelques députés du côté gauche, voisins

du fauteuil :

« Je ne reviendrai pas sur l'incident qui vient

de s'élever. M. le Président ne m'a pas bien
compris; cela est indifférent. Un serment de fidé-

lité nous consacre au roi ; nous avons juré en
même temps d'être fidèles à la nation et à la loi;

ces devoirs sont exprimés par le même décret.

Peiise-t-on dans l'Assemblée qu'ils puissent être

contraires les uns aux autres? J'ai donc eu raison

de dire que le serment au roi ne peut être effacé

ni contre-balancé. Nous sommes tous d'accord

sor ce principe. Je n'en dirais pas autant de
tous les vôtres. Messieurs. Mais voulez-vous ré-

duire celui-ci à de vaines paroles? Passons à la

réalité. Je dis que la personne du roi est sacrée,

inviolable, exempte, suivant notre maxime fian-

çaise, de toute juridiction ; je le dis avec vous,

je le dirai sans vous : je dis que cette maxime
est antérieure à votre Constitution, qu'elle e&t

indépeudante de votre Constitution, qu'elle ex-
prime un attribut inséparable de la royauté : je

dis que la personne du roi ne peut être punie
dans aucun cas, dans aucune hypothèse, ni par

l'effet d'un jugement, ni par l'effet d'une loi,

même avec l'adhésion de sa propre voloiité : je

dis qu'il n'est pas plus au pouvoir du roi de
rendre sa personne justiciable, qu'il n'est au
vôtre de la déclarer telle : je dis enlin que la

seule proposition de mettre en question cette

hypothèse est un crime. Est-il quelqu'un dans

l'Assemblée qui me conteste ces vérités?

« Eh bien! Messieurs, ce crime, il est commis,
et c'est par votre comité de Constitution. 11 s'agit

de le prouver; il s'u;.'it de démontrer qu'aux

termes du projet de votre comité, la personne du

roi deviendrait punissable, et pour quelle faute?

Pour ne pas résider à portée de l'Assemblée natio-

nale ; et de quelle peine? De la déchéance du

trône, seuleme t. Je vous prie de me suivre.

« Le roi, est-il dit au 4« article du projet, le

« roi, premier fonctionnaire public»... enteniez-

vous, Messieurs? « premier fonctionnaire pu-
" blic. » Nous savons quelles idées certaines per-

sonnes attachent à ce titre de fonctionnaire pu-

blic... «Le roi, premier fonctionnaire public, doit
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« avoir sa résidence à portée de l'Assemblée na-

tionale, lorsqu'elle est réunie > Tel serait le

levoir du roi suivant votre comité. Mais si le roi

manquait à ce devoir, qu'en arriverait-il? Ecou-
tons toujours le comité. « Tout fonctionnaire
" pnblic, dit le même projet, article 9, tout fonc-

tionnaire public qui contreviendra aux dispo-

" sitions du présent décret, sera censé avoir
« renoncé, sans retour, à ses fonctions... »

« ... En ai-je trop dit, Messieurs? Tout fonc-

tionnaire public! pas un n'est excepté. Le roi est

fonctionnaire public: le roi, en vertu de ce dé-
cret, sera tenu de résider à portée de l'Assem-

blée; s'il s'en éloigne, il contrevient au décret;
s'il contrevient au décret, il est censé avoir re-

noncé, sans retour, à ses fonctions; mais les fonc-

tions du roi sont de régner: donc, dans le cas

Prévu, la loi priverait le roi de sa couronne et

eu priverait sans retour. Et pour qu'on n'en
doute pas, pour que l'application de ces pre-
mières et funestes expressions du 9* article à la

personne du roi soit bien sensible, le comité dis-

lingue soigneusement cette personne sacrée des
membres de sa famille; et «ceux-ci, nous dit-il,

« seront censés de même, en cas de contraven-
« lion, avoir renoncé personnellement et sans
« retour à la succession au trôn*'. » Seront censés
« de même » I c'est-à-dire de même que tout
fonctionnaire public, de même que le roi, premier
fonctionnaire public! «avoir renoncé personnel-
« lement à la succession au trône! » c'est-à-dire
de même que le premier fonctionnaire, à sa cou-
ronne 1 et sans retour! G'est-à-dire que les mem-
bres de la famille du roi seront soumis à la même
fatalité que le chef. Tout cela, Messieurs, est-il

assez clair? Le masque est-il enfin levé? Je délie

l'esprit le plus subtil de répondre à ce raisonne-
ment.

« Et que vos rapporteurs nous rendent compte
aussi de leurs nouvelles expressions. Que signifie
leur affectation d'employer des termes inconnus
au peuple, si ce n'est pas un artifice p jur effacer,
autant qu'il est possible, ses anciennes idées?
Pourquoi nous parlent-ils sans cesse de la dynastie
régnante, au lieu de nous parler de la maison
régnante? Puisque vous empruntez les termes
des Chinois, imitez donc leur profond respect pour
leur souverain, qu'ils regar.lenl, qu'i's aiment,
qu'ils traitent comme leur père. Ma remarque, à
cet égard, ne paraîtra pas indifférente aux hommes
éclairés et de bonne foi. Il me reste à vous dire,
Messieurs, car je n'ai nulle envie de rien dissimu-
ler, que mes principes ne me permettent pas de
proposer des décrets dans cette tribune. Si je
pouvais y déroger, je vous eng-igerais à blâmer
le projet de votre comité «le Constitution, comme
étant directement contraire à la fidélité que nous
devons au roi; mais je me contente de m'opposer
à l'ajournement. L'ajournement supposerait le
droit de traiter la question. J'ai démontré que
vous ne l'aviez pas, et j'espère que vous v pen-
serez. Quoi qu'il en soit, je renouvelle, en tvis-
sant, ma déclaration. S'il arrive que le projet du
comité soit accueilli, je proteste publiquement
contre l'infidélité que vous aurez commise envers
le roi, et je me retire. »

A ces mots, je descendis de la tribune. Le
décret est connu.

Signé: DuvAL d'Eprémesml.

Paris, le samedi 26 février 1791.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DE NOAILLES.

Séance du dimanche 27 février 1791 (1).

La séance est ouverte à onze heures et demie
du matin.

Un de MM. les secrétaires fait lecture du procè?-
verbal de la séance d'hier, au matin, qui est

adopté.

M. Daport cède le fauteuil à M. de Noailles,

nouveau président.

Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une pé-

tition de la section des Quatre-Nations, qui sou-
met à l'Assemblée nationale la question de sa-

voir si M. le cardinal de Montmorency-Laval,
évêque de Metz et grand-aumônier de France,
qui n'a pas prêté le serment exigé par la loi du
26 décembre, peut continuer à exercer les foncr

tions attachées à la place de grand aumônier.

M. Tabbé Gouttes. Une telle place ne peut
plus subsister dans notre nouvelle Constitution;

elle n'est qu'une usurpation manifeste dans le

clergé de France. J'en demande la suppression.

M. Bonche. Le roi s'étant déclaré le chef et

le protecteur de la Révolution, il n'est pas con-
venable qu'il ait auprès de sa personne des ecclé-

siastiques fonctionnaires publics qui n'ont pas
prêté le serment décrété par l'Assemblée natio-

nale et accepté par Sa Majesté.

Aucun ecclésiastique, de quelque titre qu'il

soit décoré, quelques fonctions qu'il remplisse
auprès de la personne du roi, ne peut, ni ne
doit se dispenser d'obéir à la loi et la moindre
résistance est un acte par lequel il se dépose lui-

même.

Un membre à droite : Une pétition émanée d'une
assemblée illégale ne peut un moment occuper
l'Assemblée sans compromettre Sa Majesté.

M. Bonche. Je prends cette affaire pour mon
compte et sans vouloir engager une dis -nssion

sur cet objet, je me borne à demander que l'As-

semblée nationale charge son comité ecclésias-

tique d'examiner la question de savoir si le roi

peut ou non garder auprès de sa personne des
ecclésiastiques qui ont refusé de prêter le ser-
ment et de proposer incessamment ses vues à
ce sujet.

(Cette motion est décrétée.)

M. le Président donne lecture d'une lettre

du maire de Paris, qui annonce que la munici-
palité a fait, le 24 de ce mois, l'adjudication dé-
finitive d'une maison louée 1,500 livres, estimée
24,000 livres et adjugée 35,400 livres;

Et le 25, de trois autres maisons : la première
louée 350 livres, estimée 6,000 livres, adjugée
15,100 livres; la deuxième louée 1,400 livres,

estimée 19,000 livres, adjugée 36,200 livres; et

la troisième louée 450 livres, estimée 2,300 livres,
adjugée 9,400 livres.

M. Bonche, au nom du comité de vérification,

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur,
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annonce que M. de Conzié, ci-devant archevêque de
Tours, ayant donné sa démission de député à l'As-

semblée nationale, les pouvoirs de M. de Bouvans,
son suppléant, ont été vérifiés et trouvés en
régie.

(L'Assemblée nationale décrète que le sieur
de Bouvans sera admis, en prêtant le serment ci-

vique.)

M. Pons de Soulages, député de Rodez, de-
mande un congé de six semaines.

(L'Assemblée accorde ce congé.)

Un membre donne connaissance à l'Assemblée
d'une pétition des députés extraordinaires de Vile

de Noirmoutier (département de la Vendée), ten-
dant à empêcher la vente du château de Noir-
moutier, et de deux bosquets de bois, appelés
les bois de la Chaise et de la Blanche, comme
étant utiles à la navigation, et servant de balise
aux vaisseaux qui sont en mer dans cette partie.

M. Ooiipilleau. Je demande que l'Assemblée
autorise son comité d'aliénation à écrire au di-
rectoire du département de la Vendée et à celui

du district de Challans, de suspendre la vente
dudit château et desdits deux bosquets de bois,

jusqu'à ce qu'il ait été autrement statué par
l'Assemblée.

(Cette motion est décrétée.)

M. le Président. L'administration du dépar-
temeut de Paris demande d'être admise à offrir

ses hommages à l'Assemblée nationale.
(L'Assemblée décrète qu'elle sera admise à la

séance de mardi soir.)

M.deVismes, au nom du comité des domaines.
Messieurs, le comité des domaines me charge de
vous présenter un p7'ojet de décret sur les scellés

apposés dans les greffes des commissions extraor-
dinaires du conseil.

Ces scellés vont être levés sous peu de jours;

le comité des domaines est instruit qu'il existe

dans ces greffes des documents précieux, dont il

est intéressant d'empêcher la dispersion. Ces do-
cuments consistent en contrats d'aliénation de
biens domaniaux, soit par des arrêts du conseil,

soit par des contrats passés en vertu d'arrêts du
conseil.

Votre comité vous propose en conséquence le

projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité des domaines, décrète qu'un commissaire
délégué par le directoire du département de Paris,

assistera à la levée des scellés apposés dans les

greffes <ies commissions extraordinaires du con-
seil, à l'effet de réclamer les minutes des alié-

nations de biens domaniaux, faites, soit par des
arrêts du conseil, soit par des contrats passés en
vertu d'arrêts du conseil; lesquelles minutes se-

ront déposées aux archives de l'Assemblée natio-

nale, après qu'il en aura été dressé un inventaire,

dont un double sera remis au comité des domaines
de l'Assemblée nationale. »

(Ce décret est adopté.)

M. Camus, au nom du comité des pensions, j)ré-

sente un projet de décret pour le payement d'in-

demnités à divers porteurs de brevets de retenue.

Ce projt't de décna est ainsi conçu ;

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité des pensions, qui a rendu compte des vé-

ritications laites par le directeur général de la

liquidation, décrète qu'en conformité de l'article 3
de la loi du l^"" décembre 1790, il sera payé aux
porteurs de brevets de retenue dont les noms vont
suivre, les indemnités qui seront pareillement
désignées, avec les intérêts à compter du jour de
la remise et enregistrement de leurs mémoires
et pièces, conformément à l'article 4 de la loi

du 19 janvier dernier, savoir :

« A Charles-Juste de Beauveau, ci-devant gou-
verneur, lieutenant général en Provence, la somme
de 75,000 livres d'indemnité, avec les intérêts de
cette somme, à compter du 5 janvier 1791 ;

« A Pierre Blanchard de Villers, commissaire
des guerres, la somme de 20,000 livres d'indem-
nité, avec les intérêts à compter du 12 du pré-
sent mois de février;

« A Charles-Léon de Bouthillier, ancien mestre
de camp, commandant du régiment de Picardie,

infanterie, 5,000 livres d'indemnité et les inté-

rêts de cette somme à compter du 4 dudit mois
de février

;

« A Victor Colin de La Brunerie, commissaire
des guerres, la somme de 70,000 livres et les in-

térêts depuis le 15 du présent mois de février;
« A Louis-Marie-Florent du Châtelet, ancien

colonel général des ci-devant gardes françaises,

420,000 livres d'indemnité avec les intérêts, à

compter du 8 février présent mois;
« A Alexandre-Joseph Loir, commissaire des

guerres, 70,000 livres d'indemnité, et les intérêts

à compter du 22 diidit présent mois;
« A Antoine-Louis Saussaye, commissaire des

guerres, 70,000 livres d'indemnité, avec les in-

térêts à compter du 21 du présent mois : à la

charge, par chacun des dénommés ci-dessus, de
se conformer aux lois de l'Etat, pour obtenir sa

reconnaissance de liquidation et te payement des

sommes qui y seront portées. »

(Ce décret est adopté.)

M. Camus. Messieurs, il s'est glissé une erreur

dans la rédaction du procès-verbal du 30 janvier

dernier. Cette erreur consiste dans l'insertion au-

dit procès-verbal de quelques articles relatifs aux
secours à accorder aux septuagénaires, articles

qui ont été renvoyés au comité dans cette séance
et qui, présentés de nouveau par le comité le 1" fé-

vrier à la séance du soir, ont été rapportés en
entier dans le procès-verbal de celte dernière

séance. Ces articles se trouvent donc à tort insé-

rés dans le procès-verbal du 30 janvier.

Je demande, en conséquence, que l'Assemblée

nationale décrète que les articles relatifs aux se-

cours des septuagénaires, insérés dans le procès-

verbal de la séance du 30 janvier, seront regardés

comme non avenus et retranchés de l'édition du-
dit procès-verbal.

(Cette motion est décrétée.)

M. Camu.«», au nom des commissaires delà caisse

de Vextraordinaire, annonce que vendredi dernier

il a été brûlé pour quatre millions d'assignats et

que vendredi prochain il en sera brûlé pour une
somme de huit millions.

M. Vcrniep, au nom du comité des finances,

présente un projet de décret pour la ratification

de l'adjudication de la ferme des messageries.

Ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son

comité des finances, ratifie l'adjudication de la

ferme des messageries, coches et voitures d'eau,

faite par le ministre des finances, le 21 février

courant; en conséquence, l'autorise à passer bail
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conformément aux conditions portées dans ladite

adjudication et dans le cahier des charges. »

Un membre propose, par amendement, de dire

que le bail sera exécuté, au lieu de ratifié.

(Cet amendement est rejeté par la question préa-

lable.)

M. Camus. J'observe qu'il y a une grande

faute dans les charges du bail : il y est dit que

les pensions accordées pour le service des mes-

sageries seront pavées sur le produit des messa-

geries. Or, ces pensions sont nombreuses et font

ordinairement baisser le prix des baux.

Je demande doncque ces pensionssoient, comme
toutes les autres, renvoyées par le fermier au co-

mité institué à cet effet, lequel en prendra con-

naissance et proposera à l'Assemblée tel parti qu'il

jugera convenable; jusqu'à ce que l'Assemblée

ait pris une décision à l'égard de ces pensions,

je propose d'en suspendre le payement.
(Cet amendement est adopté.)

M. Wernier, rapporteur. Voici la rédaction du
projet de décret avec les amendements :

u L'Assemblée nationale: ouï le rapport de son

comité des finances, ratifie l'adjudication de Ja

ferme des messageries, coches et voitures d'eau,

faite par le minisire des finauces le 21 février

courant , en conséquence, l'autorise à passer bail

conformément aux clauses et conditions portées

dans ladite adjudication et dans le cahier des

charges.
« Et néanmoins le payement des pensions men-

tionnées audit bail sera suspendu conformément
aux décrets de l'Assemblée, et sous les excep-

tions portées par lesdits décrets, jusqu'à ce que
leur état ait été présenté à l'Assemblée, et qu'elle

ait décrété ce qu'il appartiendra. >

(Ce décret est adopté.)

M. Vernîer, au nom du comité des finances.

Messieurs, les étits de l'ordonnateur du Trésor

public sur les différentes dépenses de 1791 sont

entièrement rédigés (1). Je uemande à l'Assem-

blée de vouloir bien en ordonner l'impression,

ainsi que la lettre d'envoi.

(L'Assemblée ordonne cette impression.)

L'ordre de jour est la suite de la discussion

du projet de décret additionnel sur Vordre judi-

ciaire (2).

M. Aloagins de Roquefort. Avant de passer

à l'article 22 auquel nous nous sommes arrêtés

hier, j'ai à proposer un article qui suivrait l'ar-

ticle 21. Le voici :

« Lorsque le commissaire du roi sera suspect
pour cause de parenté ou autrement, les juges qui
composeront le tribunal nommeront un des sup-
pléants pour le remplacer.»
On nous demaiide tous les jours ce qu'il faut

faire dans ce cas ; le moyen que je vous pro-
pose me paraît naturel.

M. Le Chapelier, rapporteur. M.Thouret pré-
pare en ce moment un projet sur la procédure
civile, lequel embrasse beaucoup d'objets et par-
ticulièrement celui-là.

(1) Voyez ci-dessus ces documents, séance du 6 fé-
vrier 17yl, page 8.

(2) Voyez ci-dessns, séance du 23 février 1791, page
447, le projet de décret du comité de Constitution.

Je demande qu'on attende ce projet de décret ;

jusque-là les juues peuvent nommer un avoué.
(L'ajournement est décrété.)

M. lie Chapelier, rapporteur, donne lecture de

l'article 22 du projet de décret, qui est adopté.

M. lie Chapelier, rapporteur, donne lecture

de l'ariicle 23.

MM. Gaultier- Biauzat et Chabrond s'op-

posent aux disposiîions contenues dans cet ar-

ticle, comme tendant à renouveler le brigan-
dage des anciens procureurs, et demandent que
dès à présent les dépens soient liquidés par le

jugement qui les adjugera.

M. niartinean. On a tort de s'imaginer que
la taxation qui se faisait au Parlement et au Ghà-
telet par les procureurs fut favorable à ces der-
niers; les procureurs étaient extrêmement sé-

vères sur ta taxation qui leur était attribuée et,

loin de se favoriser mutuellement, comme on
pourrait le penser, ils se taxaient souvent au-
dessous de ce qui leur était dû.

D'ailleurs la plupart des juges n'entendraient
rien à cette taxation et j'avoue que, si j'avais ja-

mais l'honneur d'être juge, je n'y connaîtrais

goutte en la matière.

M. Darnaudat. M. Marti neau avance, à pro-
pos de la taxation par le procureur, un fait con-
tredit par les gens qui ont travaillé au Châtelet

et à qui ces taxations auraient dû être aussi utiles

qu'à lui.

M. llartineau. M. Darnaudat paraît très im-
patient d'en venir à une explication; je demande
qu'il soit mis à l'ordre.

M. Darnaudat. Je me présente assez rare-
ment à la tribune pour qu'on ne puisse pas pré-

sumer chez moi l'intention de rechercher quel-
qu'un et moins encore M. Martineau, dont je con-
nais la probité et les talents. Mais je persiste dans
ce que j'ai déjà dit : un de mes voisins assurait

tout à l'heure qu'il y avait, dans la manière de
taxer des procureurs, un affreux brigandage. Le
galant homme qui faisait cette déclaration, quoi-
que sans doute il ait profité alors de ce mode de
taxation, a du moins la loyauté de faire cet

aveu, aveu que j'ai cru devoir communiquer à
l'Assemblée.

D'ailleurs, M. Martineau a exercé la profession
d'avocat pendant 31 ans; il a dû faire bien des
pièces d'écriture et a dû bien profiter.

Maintenant que ma juslitication est évidente,

et que ce qui se pratiquait au Parlement et au
Ghâielet est bien connu, je ne crains pas ce que
M. Martineau pourra dire en faveur des taxations

faites par les procureurs.

M. Chabrond. Il ne s'agit pas d'examiner les

inconvénients ou les avantages de l'ancien usage,
mais seulement s'il était conforme aux principes.
Il est clair que les taxateurs sont une invention
de la fiscalité, et que l'adjudication des dépenses
faisant partie du jugement, leur taxation ne peut
en être séparée.

J'insiste donc pour que les dépens soient liqui-

dés par le jugement qui les adjugera.

M. EiC Chapelier, rapporteur. J'adopte cette

motion.
(L'article 23, modifié, est décrété.)
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M. Ijc Chapelier, rapporteur, donne lecture

(Je l'arlicle 24.

Unmembre propose de substituer le mot de : lois

à celui de : règlements.

Un membre propose de retrancher la fin de l'ar-

ticle à partir de ces mots : à peine de concussion.

(Il n'est pas donné de suite à ces amende-
ments).

M. Briois-Beauinetz. Je propose un amen-
dement; il consiste à ce que l'état des dépens
demeure toujours au greffe pour pouvoir y être

trouvé et qu'il soit paraphé pour y servir de
pièce de responsabilité annexée à la minute des
jugements.

M. l-e Chapelier, rapporteur. J'adopte l'amen-
dement.

(L'article 24, modifié, est décrété.)

M. Ije Chapelier, rapporteur, donne lecture

de l'article 25.

M. Hébrard. Je demande que l'Assemblée sup-
prime dans cet article l'usage de l'écriture à la

grosse et que les affaire.s soient instruites par
simple mémoire. Je n'ai jamais conçu, à moins
d'adopter les idées purement fiscales* que, pour
instruire une affaire, il faille des volumes et qu'on
ne mette que 2 mots dans chaque ligne.

M. l<e Chapelier, rapporteur. Je demande à
combattre cet amendement, parce que ma réponse
en évitera beaucoup du même genre, qui seraient

inutiles en ce moment.
J'ai eu l'honneur de vous dire. Messieurs, que

le comité de Constitution vous présenterait très

incessamment un projet de réforme sur la procé-
dure civile. L'article que nous vous proposons n'a
pour but que le règlement provisoire des droits

qui doivent être taxés par le juge; au'^si l'article

ne doit être considéré que dans les limites que
nous lui avons données, c'est-à-dire pour faire

provisoirement donner le salaire aux officiers

ministériels.

M. Hébrard. Je retire mon amendement.

Un membre propose qu'il ne soit passé dans tout
le royaume que 3 actes à venir plaider.

Un membre demanle la suppression des droits

de conseils et de consultation.

M. Ganltier - Bîauiat. M. le rapporteur
ne vous propose ni maximum ni minimum, d'après
lequel on puisse faire une taxe pour les droits

de l'avoué. Cependant on n'en viendra pas à bout
sans cela.

Je crois, Monsieur le rapporteur, que vous feriez

mieux d'ajourner l'article à demain, pour vous
fixer à une base quelconque; et j'indiquerai le

tarif de 1771 en le réunissant à celui de 1778.

M. lie Chapelier, rapporteur. J'adopte l'ajour-

nement.
(L'article 25 est ajourné.)

M. liC Chapelier, rapporteur, donne lecture

de l'article 26.

M. Merlin. L'ordonnance de 1667 n'a pas été

enregistrée dans toutes les cours supérieures; je

crois qu'il serait nécessaire d'ajouter à l'article

une disposition finale ainsi conçue :

« A l'égard des tribunaux établis dans des villes

ofi l'ordonnance de 1667 n'a été ni publiée ni
exécutée, les juges et les avoués se conformeront
aux règlements qui y sont usités, en ce qui ne
sera pas contraire aux modifications faites à cette

ordonnance par l'article précédent; et néanmoins
aucune cause n'y pourra être instruite ni jugée
comme procès par écrit, soit en première ins-

tance, soit en cas d'appel, si elle n'a été préala-

blement portée à l'audience, et si les juges n'ont

cru devoir l'appointer après avoir entendu les plai-

doyers respectifs des parties. »

(Cette disposition additionnelle est décrétée.)

Un membre propose de substituer dans l'article

26 aux mots : Il ne sera signifié que deux écrits,

ceux-ci : il ne sera passé en taxe.

Unmembre pronose d'ajouter après les mots : Vor-

donnance de 1667, ceux-ci : et règlements posté-

rieurs .

M. ttonpîl-Préfeln. Je demande, par amen-
dement, qu'après les mots : pour obtenir la per-
mission d'assigner, on ajoute : si ce n'est qu'il

y ait lieu à abréger les délais, vu l'urgence des

cas.

(Ces trois amendements sont adoptés.)

Un membre propose, par amendement, qu'il

soit dit que tous les inventaires, quel que soit

leur nombre, ne pourront être taxés ensemble
au-dessus de 15 livres.

M. lie Chapelier, rapporteur, demande l'ajour-

nement de cet amendement jusqu'à la discussion

du projet de règlement sur la procédure civile.

(Cet ajournement est décrété.)

(L'article 26, amendé, est adopté.)

M. le Président donne lecture d'une lettre

du président de l'assemblée électorale du départe-

ment de la Nièvre, qui annonce que les électeurs

réunis à Nevers pour remplacer M. de Suffren,

ci-devant évêque de Nevers, ont élu M. LoUet, curé

de Vandenesse, qui a été proclamé le même jour

aux acclamations du peuple.

Un membre annonce que tous les ecclésiastiques

fonctionnaires publics du district de Chaumont-
en-Vexin, département de l'Oise, ont prêté le

serment, à l'exception de huit qui ont refusé. Ce

même membre ajoute que le nombre des ecclé-

siastiques fonctionnaires publics de ce district

est de 100 ou environ.

Un membre annonce que, dans le district

d'Orange, il n'y a eu que quatre ecclésiastiques

fonctionnaires publics, qui aient refusé de prêter

lp RPT*mGnt»

(L'Assemblée décrète qu'il en sera fait mention

dans le procès-verbal.)

M. Le Chapelier, rapporteur, donne lecture de

l'article 27.

M. Chabrond. Je demande l'abrogation des

fêtes de palais.

M. lie Chapelier, rapporteur. J'adopte l'amen-

dement. L'article finira par dire que les fêtes dites
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de palais sont supprimées, de manière que toutes

les audiences se tiendront tous les jours de la

semaine, à IVxreption des dimanches et fêtes

chômées par l'église.

(L'article 27, amendé, est adopté.)

M. I^e Chapelier, rapporteur, donne lecture

de l'article 28.

M. Delavîgne. Je demande la suppression de

cet article ou, au moins, quelapr<^sence de l'avoué

ou de la partie à l'audience suffisent pour auto-

riser le défenseur ofHcieux.

Un membre propose une nouvelle rédaction de

l'article.

(L'article 28, modifié, est adopté.)

M. l.e Chapelier, rapporteur, donne lecture de

l'article 29.

Un membre demande la question préalable sur

l'ariicle.

M. lie Chapelier, rapporteur. D'après les ob-
Bervations qui m'ont été faites, qu'il y avait des

tribunaux qui, établis dans les chefs-lifux de dis-

trict, sont beaucoup plus chargés d'affaires que
les autres, je crois qu'il vaudrait mi ux dire que
les menus Irais des tribunaux de district seront

fixés de 51)0 livres à 1,(XX) livres par les directoires

de département.

M. de L.aehëze. On ne peut pas adopter la

question rréalable, parce qu'il est constant que,

dans les tribunaux de district, il doit y avoir de
menus frais et que, par conséquent, il faut pour-

voir au payement de ces frais. Mais je maintiens
que le dernier mode de fixation qu'a proposé
M. le rapporteur est trop fort.

Je crois qu'en fixant cet article à 3(X) livres par
an dans les tribunaux de district des villes au-
dessous de 20,000 âmes; 500 livres pour celles

au-dessus de 20,000 âmes, et 800 livres pour Pa-
ris, on peut décréter l'article.

M. liC Bois-Desgnays. J'avais l'honneur
d'être attaché à un siÔKe; je puis vous protester

que, nous ne dépensions pas 300 livres : ainsi j'a-

dopte la proposition de M. de Lachëze.

M. Emmery. Je crois qu'il n'est pas possible.

Messieurs, de faire une loi générale sur cet objet;

je crois qu'il faut s'en reposer sur les directoires

de département. 11 y a des localités qu'il faut con-
sulter; il n'est pas possible à Metz, par exemple,
de pourvoir aux besoins du tribuual de district

avec 800 livres.

Si vous voulez faire quelque chose de sage, vous
adopterez la proposition de M. Le Chapelier.

M. Dafraisse-Dnchey. Je demande s'il est
raisonnable cie donner 800 livres, quand il ne faut
que 200 livres. Si vous adoptez cet article, il en
coûtera au moins 200,000 livres pour la justice
gratuite.

M. IjC Chapelier, rapporteur. Je n'ai pas été
étonné que ceux qui regrettent l'ancien système
{Murmures à droite; applaudissements à gauche)
aient cherché à mettre en parallèle les dépenses
qu'ils faisaient auirefois avec celles-ci. Mais, si

l'on voulait bien calculer, on reconnaîtrait que
les frais de la justice ne coûtaient pas davantage
jadis qu'ils ne coûteront par la suite.

Certes, Messieurs, vous avez dans vos institu-

tions nouvelles, avec la pureté de la justice, ac-

quis encore une extrême économie. C'est unique-
ment pour critiquer vos opérations que l'on

cherche à critiquer les salaires, peut-être trop mo-
diques, que vous avez accordés aux nouveaux
juges.
Dans presque toutes les villes du royaume, les

sa'aires des juges sont très peu considérables et

sont chèrement acquis par un travail très as-

sidu. Je demande que vous preniez pour mini-
mum la somme de 300 livres et pojir maximum
800 livres, en en laissant toutefois la détermina-
tion à la décision des départements.

M. de Monllosier. Mon amendement consiste,

d'après les réflixions de M. Le Chapelier, concer-

nant les fonctionnaires publics, à ce qu'on
ajoute à l'article que les évoques et curés du
rovaumeet tous autres fonctionnaires publics se-

ront entretenus de burette, de bois et de chan-
delle.

(L'article 29 est décrété avec les chiffres de
300 livres et de 800 livres proposés par le rap-

port ur.)

(Les articles 30 et 31 du projet de décret sont
ensuite adoptés.)

M. l-e Chapelier, rapporteur, donne lecture

de l'article 32.

M. Emmery, Je propose, par amendement, que
tous les papiers des différentes ciurs et juridic-

tions qui existaient dans les villes soient réunis

au greffe du tribunal du district, excepté à Paris.

(L'article 32 est décrété avec cet amendement.)

M. lie Chapelier, rapporteur. Les articles

décrétés auioud'hui seront réunis aux articles

précé lemment adoptés, dans un décret général

dont je donnerai incessament lecture à l'Assem-

blée.

M. le Président. L'ordre du jour de demain
sera la loi sur les émigrations.

M. de Folleville. J'observe à l'Assemblée
qu'elle a décrété qu'aucun projet ne lui serait

présenté qu'il n'eût été imprimé et envoyé à do-
micile. Or, comme le comité de Constitution ne
l'a pas fait imprimer, je demande que son projet

soit envoyé demain à domicile et qu'on ne le dis-

cute que lorsqu'on aura pu y réfléchir.

M. lie Chapelier. Je demande à parler au
nom du comité de Constitution. Fidèles exécu-
teurs de vos ordres, nous nous sommes empressés
de préparer le rapport sur les émigrations et

nous serons demain en état de le faire.

Je demande qu'aux termes de votre décret, cette

loi, extrêmement simple, soit mise à l'ordre du
jour; et que si, après la lecture qui en sera faite,

il paraît que la discussion ne peut pas être ouverte
sur les articles, on puisse alors en demander l'iiii-

pression.

M. de Cazalës. Je crois devoir dire deux
phrases sur ce sujet; l'Assemblée fera après ce
qu'elle voudra.

Ce n'est pas pour inculper le comité de Cons-
titution, parce que je trouve extrêmement simple
que la loi excessivement importante que vous lui

avez demandée ne puisse être prête que pour de-
main; mais je crois qu'il est impossible à l'As-
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semblée de ne pas donner au moins 24 heures de
connaissancede celte loi.

Je demande donc que le rapport soit fait de-
main; mais la discussion ajournée à mardi pro-

chain.

Un membre demande qu'avant la loi sur les

émigrantp, on s'occupe d'un projet de décret sur

le respect dû à la loi.

(L'Assemblée décrète que le projet de décrot
sur les émigrants restera à l'ordre du jour de
demain et qu'on s'occupera auparavant du projet
de décret sur le respect dû à la loi.)

M. le Président lève la séance à trois heures.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DE NOAILLES.

Séance du lundi 28 février 1791 (1).

La séance est ouverte à neuf heures et demie
du malin.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des
procès-verbaux des séances de samedi soir et

d'hier, qui sont adoptés.

M. Canins, au nom du comité d'aliénation.

Il s'est glissé plusieurs erreurs dans les copies
qui ont été faites des différents états de do-
maines nationaux vendus aux municipalités et

joints aux décrets desdites ventes; il paraît d'ail-

leurs superflu de faire imprimer ces états.

Le comité vous propose en conséquence le

projet de décret suivant :

« L'A?semblée nationale décrète :

« 1° Que le rapporteur de chaque décret d'a-

liénation est autorisé à revoir les minutes et

expéditions des états joints auxdits décrets, pour
vérifier l.^s erreurs, et les corriger en présence
d'un des secrétaires du comité d'aliénation, et de
M. Bouche, l'un des commissaires de l'Assemblée
nationale, pour la collation des décrets, lesquels

parapheront avec le rapporteur les renvois néces-
saires.

« 2° Les états d'aliénation ne seront point do-
rénavant imprimés avec les décrets portant alié-

nation; et, à l'égard desdits décrets, il sera sursis
à leur impression jusqu'à ce que les adjudi-
cations aux municipalités étant consommées,
la totalité desdits décrets puisse être réunie,
et présenter l'ensemble desdites aliénations. »

{Adopté.)

M. Canins, au nom du comité d'aliénation. Il

importe de laisser aux municii, alités adjudica-
taires des biens nationaux le bénéfice des fruits

et la charge des impositions, à dater du jour de
leur adjudication; dans le cas où cette observa-
tion serait rejetée; je me réserve de faire, à cet
égard, une demande subsidiaire en faveur des
adjudicataires particuliers qui acquerront immé-
diutument de la nation.

Plusieurs membres présentent diverses obser-
vations.

(1) Celte séance est incomplète au Moniteur.

Le décret suivant est adopté :

« L'Assemblée nationale, vu l'instruction du
14 mai 1790, approuvée par le roi le 17, pour
être exécutée, et l'article 6 du décret du 24 de
ce mois, concernant les fruits des domaines na-
tionaux qui appartiendront aux acquéreurs,

« Décrète que ledit article 6 n'aura son exécu-
tion que dans le cas d'adjudication faite direc-

tement par la nation à des particuliers ; mais,
dans le cas d'adjudication sur des reventes faites

par les municipalités, les fruits continueront à
être partagés proportionnellement à la jouissance
entre les municipalités et les acquéreurs, con-
formément à l'instruction du 14 mai 1790. »

M. Bonssion. Je demande à M. le rapporteur
les motifs du retard qu'éprouvent les ventes des
biens nationaux dans mon département. Je ré-

clame, au nom des municipalités du département
de Lot-et-Garonne; elles ont été des premières à
faire leurs soumissions, et ces soumissions, par-

venues au comité, n'ont pas été encore mises au
rapport.
Gomme M. le rapporteur vient de faire entendre

que les soumissions ou les ventes déjà faites

approchent des 400 millions décrétés par l'Assem-

blée nationale aux municipaUtés, je supplie

l'Assemblée, au nom de celles de mon départe-
ment, dont les soumissions se trouvent en règle,

d'être admises à jouir de la faveur des décrets.

Je demande donc le renvoi de ma proposition

au comité d'aliénation, afin qu'il fasse incessam-
ment un rapport pour que, si les 400 millions

sont prêts à être complétés, le comité ait à pré-

senter un décret favorable aux municipalités qui
ont été les premières à se mettre en règle, et que
l'Assemblée décrète 100 millions de plus s'il est

nécessaire.

M. Camus, au nom du comité d'aliénation.

Les ventes n'ont été suspendues que pour pren-

dre le temps de récapituler les aliénations déjà

faites. J'observerai d'ailleurs que le résultat des

aliénations ne se porte pas à la somme totale

décrétée pur l'Assemblée et que le comité va re-

prendre incessamment le cours de ses rapports.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. le Président. J'ai reçu de M. Philippe

Feuzansac, la lettre suivante :

t Monsieur le Président,

« L'Assemblée nationale ayant ordonné l'envoi

par devers elle de la procédure commencée à

Aix, les ofticiers du régiment de Lyonnais m'ont

fait passer par M. Yinezac, un de leurs cama-
rade?, le mémoire historique des événements
arrivés dans celte ville le 12 décembre, en me
priant de mettre sous les yeux de l'Assemblée la

vérité des faits qu'il renferme.
« Le patriotisme du régiment de Lyonnais, son

respect pour les lois et son dévoùment à la Gons-
titution me fout espérer que l'Assemblée natio-

nale prendra en considération le sort de dix offi-

ciers décrétés de prise de corps et dont sept

gémissent depuis plus de deux mois dans les

prisons d'Aix, sans avoir pu savoir encore quel

est leur crime. Ils sollicitent un prompt jugement

et l'aitendeot sans crainte.

« Je vous prie, Monsieur le Président, d'en re-

présenter la nécessité à l'Assemblée, la présence

de dix officiei-s à leur corps doit nécessairement

influer sur la discipline et contribuer au bien du
service. »
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Crtte lettre est accompagnée d'un mémoire jus-

tificatif en faveur de ces officiers qui, en protes-

tant de leur innocence, prient l'Assemblée de

prendre leur sort en considération.

Je vais remettre la lettre et les pièces, pour
qu'eressoientienvoyéesaucomilédes recherches

avec les autres pièces de celte affaire.

M. %'oîdel. Je vous observe que le comité des

recherches a déjà fait des efforts, mais inutiles,

pour se faire remettre les pièces. 11 parait même
qu'on met de l'affectation à ne pas les envoyer.

M. Regnand {de-Saint-Jean-d'Angély.) C'e.=t au
ministre de la justice à écrire dux tribunaux et à

dire si les tribunaux lui ont donné des causes

valables de délai ou s'ils lui ont répondu par des

refu?, ou enfin s'ils ont gardé le silence.

M. Bouche. L'information vient d'être faite et

les pièces sont renvoyées au comité des recherches

pour en faire le rapport à une séance du soir.

(L'Assemblée renvoie au comité des recherches

la lettre reiaiive aux officiers du régiment de

Lyonnais, ainsi que le mémoire y annexé, pour

être joints aux pièces relatives à cette affaire.)

M. le Président donne lecture d'une lettre de

M. de Fleurieu, ministre de la marine, servant

d'envoi à un projet général de dépense de la ma-
rine et des colonies pour 1791.

(Celte lettre, avec les pièces qui l'accompagnent,

est renvoyée aux comités des tinances et de ma-
nne, réunis.)

M. nierlin présente un article addition7iel sur

Vordre judiciaire qu'il propose d'ajouter aux ar-

ticles décrétés hier.

Cet article est ainsi conçu :

'. La règle établie par l'article 3 du décret

du 11 de ce mois, pour déterminer à quels tri-

bunaux doivent être portées 1rs requêtes civiles,

sera observée pour les revisions intentées ou à

intenter contre les arrêts du ci-devant parlement
de Douai. »

(Cet article est décrété.)

M. le Président. M. leministrede la marine
a fait remettre à l'Assemblée les procès-verbaux
de la prestation de sermentde plusieurs employés
du gouvernement près des puissances étrangères.

Ce sont :

MM. Vidau, consul à Givita-Vecchia.

Vidau fils, consul en survivance.
Frammery, consul à Trieste.

François, vice-consul à Fiume
Christophe Ferich, vice-consul à Segna.
LambarJi, vice-consul à Porto-Ferrajo,

en File d'Elbe.

Faure, vice-consul à Valence.
Borda, viee-consul à Sévi Ile.

Thomas Qualre-Sages, vice-consul à Rota.
François René, vice-consul au Port-Saiote-

Marie.
Jean-Pierre Jeaniiio, aumônier de la na-

tion à Cadix.
Monte, agent de la marine à Rome.
De Pons, consul générjl à Dantzck.
Etienne Dulac, vice-consul à Oneille.

Larchevèque, chancelier du commissariat
à Amsterdam.

Darguibel, vice-consul à Âlmerie.
Lesparda, consul à Gyoïi.

Aubert, consul à Barcelone.

Aubert lils, vice-consul à Barceloue.

M. Wernler, au nom dn comité des finances.

Messieurs, vous avez précédemment rendu un
décret sur l'échange des assignats, dans l'espé-

rance qu'ils pourraient produire quelques effets,

mais Févéuement qui vient d'arriver nous a
prouvé qu'il fallait un changement dans le décret
dont l'exécution est impossible et dont les dispo-
sitions pourraient s'opposer au bien du service

de la caisse de 1'e.xtraordinaire.

Nous vous proposons en conséquence ce qui
suit :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité des finances, instruite qu'aux termes du
décret du 29 juin 1790, oppositions pouvaient
être formées es mains du trésorier de l'extraor-

dinaire, ou en celles de tout autre qu'il appartien-
drait, à l'échange des billets de la caisse d'es-
compte contre des assignats ; que l'effet desdites
oppositions était d'en empêcher l'échange jusqu'à
ce qu'il en eût été autrement ordonne par les

tribunaux qui devaient en connaître; voulant
écarter tous les obstacles à l'échange et à la libre

circulation des assignats, les assimiler en tout à
la monnaie qu'ils représentent, et dont ils tien-

nent lieu, prévenir ou faire cesser toutes les dif-

ficultés qui pourraient résulter de semblables
oppositions, qui, dans le fait, ne peuvent être

qu illusoires, décrète :

« Que les oppositions formées en exécution du
décret du 29 juin 1790, en échange de billets de
caisse contre des assignats, sont dès à présent
regardées comme nulles et non avenues, et ne
peuvent produire aucun elfet. »

M. Foucault -Liardimalie. Je ne m'op-
pose pas au décret qui vuus est présenté; mais
je demande, Messieuis, une exception en faveur
des receveurs des deniers qui, jusqu'au moment
où vous avez rendu le premier décret, avaient
suivi tous les moyens que leur fournissait l'ad-

ministration pour constater l'infidélité de la per-
ception de l'impôt et de l'envoi qu'ils en avaient
fait au Trésor public.

Je demande donc que le Trésor public leur en
tienne compte et qu'il y ait une exception for-
melle en faveur de ceux qui étaient autorisés à
envoyer, par la poste ou autrement, les deniers
publics.

Je propose en conséquence l'aiidiiion suivante:
c L* Trésor public est autorisé à tenir compte

aux receveurs et percepteurs des impôts, du
montant des fonds provenant des contributions
qu'ils auront expédiées au Trésor public, en bil-

lets on en ass gnats, lorsqu'après avoir rempli,
pour renvoi de ces fonds, toutes les formes pres-
crites par la loi, lesdiis fonds ne seront pas
cependant arrivés à leur destination. >

M. Vernier, rapporteur. Je demande que cette
exception soit renvoyée au comité.

(L'Assemblée renvoie au comité des finances
la motion M. Foucault-Lardimalie et adopte le
décret présenté par M. Veruier.)

M. Vernler, au nom du comité des finances,
propose le projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité des finances sur l'arrêté du département
de l'Hérault, eu date du 14 décembre, concernant
la pétition du district de Saint-Pons, autorise le
district à imposer la somme de 12,060 livres tant
pour le chemin de Saint-Poos à la Silve-
tat, c(ui était ci-devant à la charge de l'ancien
diocèse, que pour l'élargissement des avenues du
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Pont-de-Ratz, également à la charge dudit dio-

cèse; la'iuelle somme sera délivrée aux entre-
preneurs sur les mandats du directoire de district,

qui demeure chargé de veiller particulièrement
à l'emploi. »

M. deFollevHle. La coniribution des chemins
sera une contribution qui intéressera l'universalité

du royaume. Pourquoi de pareilles autorisations,

à moins que ce ne soit pour les dépenses déjà

faites ?

Un membre demande que la partie de la somme
de 12,060 livres actuellement due par le district

soit acquittée par un empru[it.

(Celte motion est rejetee par la question préa-
lable.)

(Le projet de décret du comité est adopté sans
modification.)

M. Barrèrc. Messieurs, je m'empresse de vous
apprendre que, dans le département des Hautes-
Pyrénées, sur 600 ecclésiastiques fonctionnaires

fiublics, tous ont prêté le serment prescrit par la

oi du 26 décembre, à l'exception de 18 ou 20 qui

y ont mis des restrictions. {Applaudissements.)

Il est intéressant, dit le directoire, que l'As-

semblée nationale sache que notre département
renferme dans son sein des ministres dont le pa-

triotisme déjouera les projets des ennemis d'une
Constitution qui nous assure autant de bonheur
que l'ancien régime nous a fait verser de larmes.
{Applaudissements à gauche.)

Mais, parmi ce petit nombre d'ecclésiastiques

fonctionnaires qui ont lelusô .l'obéir à la loi, il

en est un que je suis chargé de vous dénoncer.
11 s'était distingué parla bienfuirance : on l'avait

nommé procureur général syndic du départe-

ment ; il était curé de la cathédrale et vicaire

généial de l'évêque. L'évêque a résisté au décret

et s'est enfui en Espagne; le vicaire général a cru
devoir suivre son exemple. 11 a, depuis deux mois,
abandonné ses fonctions et il a protesté, avec le

chapitre dont il est membre, contre les décrets

de l'Assemblée et a refusé le serment.
Voici d'ailleurs l'adresse que le directoire du

département des Hautes-Pyrénées me charge de
vous transmettre :

« Sages législateurs, vous avez posé les bases
du bonheur des hommes. L'Europe en a été

étonnée; les tyrans en ont frémi; mais la raison

a parlé, la France est régénérée et la liberté, jail-

lissant enfin du choc des intérêts divers, s'est

établie sur l'égalité des droits des hommes et sur

la réciprocité de leurs devoirs. Lien sacré de la

eociélé, l'opinion publique a secondé vos généreux
travaux, et les privilèges et les distinctions, ces

échafaudages gothiques d'un gouvernement arbi-

traire et oppresseur, ont bien disparu pour tou-

jours.
« Mais des hommes dangereux, sous le masque

de la vertu, ont abusé de l'empire des opinions
reHgieu.-es pour capter les suffrages de leurs

concitoyens; ils ont été appelés à partager les

fonctions publiques et ils se sont flattés dans leur

cœur de retarder la marche de la régénération de
l'Empire.

« Dissipez encore cet obstacle, il importe à la

perfection de l'ouvrage immortel que vous élevez,

et que désormais Phomme opposé à la loi ces-e

d'être son ministre ei ne parle plus au nom de la

loi.

« Tel est l'objet du délibéré que nous mettons
sous vos yeux ».

Dans son délibéré en date du 16 courant, joint
à celle adresse, le directoire du département des
Hautes-Pyrénées arrête. Messieurs, de dénoncera
l'Assemblée le refus fait par le sieur Casteran,
dont je vous entretenais tout à l'heure, ecclé-
siastique et procureur général syndic du dépar-
tement, de prêter le serment ordonné par la loi

du 26 décembre et l'abandon total qu'il a fait,

depuis près de deux mois, de ses fonctions.
Le directoire pense qu'aux termes de l'instruc-

tion décrétée par l'Assemblée nationale, le 21 jan-
vier dernier, ce sont deux choses évidemment
inconciliables d'être fonctionnaire dans un Etat

et de refuser de maintenir la loi de PEtat. En con-
séquence, il demande que vu l'abandon fait par
ce procureur syndic et son refus de. serment, le

Corps législatif autorise les électeurs qui vont se

rassembler pour la nomination de Pévêque et du
membre de la cour de cassation, à nommer un
nouveau procureur syndic.

Je demande donc. Messieurs, que PAssemblée
veuille bien faiie une mention honorable dans
son procès-verbal du patriotisme des 600 fonc-
tionnaires publics ecclésiastiques qui ont prêté le

serment; et, à l'égard de la dénonciation dont je

vous ai entretenus, je demande que vous renvoyez
au comité ecclésiastique la pétition du directoire

avec ordre de vous présenter un décret général

statuant sur l'incapacité des fonctionnaires pu-
blics ecclésiastiques qui n'ont pas prêté le ser-

ment.
(Cette double motion est décrétée.)

M. le Président donne lecture d'une adresse

et d'une féiition de la ville de Celte, qui demande
un secours à l'Assemblée pour l'entretien de son
port et auires ouvrages en dépendant.

(L'Assemblée renvoie cette pétition à ses comi-

tés réunis de marine et des finance^, avec ordre

de lui en taire le rapport iucessammeut.j

M. Rocqne de Saînt-Pons, député du dé-

partement de l'Hérault, demaade et obtient un
congé pour raison de santé.

L'ordre du jour est un rapport du comité de

Constitution sur le respect dû à la loi.

M. I^e Chapelier, au nom du comité de

Constitution. Daus le passage orageux de la servi-

tude politique à une Constitution libre, il y a des

désordres iuévitiibles. H serait injuste de s'en indi-

gner, il est déraisonnable d'en concevoir de Fin-

quiétude. A mesure que le peuple s'approche de

l'état d'une nation libre, il sent renaît<e le besoia

de la règle et de la paix. Les âmes ont pris, dans
l'exagération nécessaire de leurs mouvements,
une hauteur et une étendue qui leur font mieux
apprécier chaque jour les bienfaits inestimables

de l'ordre. Elles le recherchent avec intérêt et sont

disposées à saisir toutes les vérités qui doivent le

ramener et l'affermir.

Voilà le moment qu'il faut prendre pour publier

ces vérités; c'est alors qu'on doit faire sentir au
peuple qne l'être le plus noble et le plus heureux
qu'il y ait sur la terre, c'est un homme libre qui

résiste à toutes les volontés arbitraires des

hommes, et qui ne résiste jamais à la loi ;
d'autant

plus docile à ses décrets salutaires qu ils le pré-

servent de l'oppres.-ion, en le soumettant aux
seules règles de la raison et de la justice; que

partout où la loi ne règne pas sans partage et

n'est pas religieusement observée, il n'y a point,

il ne peut pas y avoir de liberté, puisque le dé-
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sordre donne à tous sur nous-mêmes le pouvoir

de la force que nous usurpons sur les autres;

qu'un jour le besoin du repos devenant le plus

impérieux des sentiments, il faut se résoudre à

choisir entin entre l'esclavage qui rampe sous la

tyrannie du plus fort, et la soumission libre à la

volonté générale.

Le despotisme avait raison de dire que la

société ne peut se maintenir que par l'obéissance ;

oui, sans doute, il faut obéir; mais son orgueil

féroce le tromj ait sur Tapplication de cette

maxime. Il voulait que le peuple courbât une tète

servile sous le joug de la violence et du caprice,

et c'est à la loi seule qu'il doit soumettre une tète

libre et Gère.

Au milieu des ruines entassées de l'ancien édi-

fice, cette voix de la raison pouvait à peine se

faire entendre; peut-êire même elle aurait refroidi

une chakur nécessaire, contre laquelle tant de
cris ne se faisaient entendre, que parce qu'elle

était le gage de la liberté et du salut de l'Empire.
Mais lorsque la société se recompose sur des prin-

cipes plus sûrs, lorsque les administrations
agissent, lorsque les tribunaux s'ouvrent, lorsque
la machine politique s'organise, la lui, en quelqjje
sorte ensevelie dans les nuages d'une grande révo-
lution, doit se montrer à la nation fatiguée, comme
le centre d'un repos actif et d'unmouTement régu-
lier et paisible.

En vain a-t-on essayé partout de jeter le peuple
dans des excès dont la ne humaine n'est jamais
loin, durant les fortes agitations et les secousses
générales. En vain l'intérêt, l'hypocrisie, et, plus
que tout le reste, la vanité, ont-elles semé l'er-

reur autour du peuple, à mesure que vous répan-
diez la lumière; il n'y a de changé, dans le carac-
tère des français, que ce qui les disposait à la

servitude. L"ur bonté, leur courage, leur loyauté
sont les mêmes; le sentiment les touche 'et la

raison les persuade : in.-trumenls négligés sous
un gouvernement qui méprisait les hommes, ils

déploient toute leur force dans une Constitution
qui les honore. C'est le témoignage que nous rap-
portent de toutes parts les commissaires qui ont
parcouru nos contrées.

Votre comité de Constitution a donc pensé qu'il
est temps tie donner un décret solennel qui pose
les principes constitutionnels de l'ordre, qui com-
batte les sophismes dont on se sert pour égarer
le peuple; qui, rappelant tous les bons citoyens
par une instruction simple, contienne les autres
par une police sévère sans rigueur, et ferme avec
modération

;
qui inspire entin aux amis de la li-

berté le dessein religieux de se liguer en faveur
de la loi, et de couvrir les administrateurs et les
juges du respict universel, sans que leur respon-
sabilité soit affaiblie.

Voici le projet que le comité a l'honneur de
TOUS soumettre :

« L'Assemblée nationale déclare comme prin-
cipes constitutionnels ce qui suit :

« i° La nation entière possédant seule la souve-
raineté qu'elle n'exerce que par ses représentants,
et qui ne peut être aliéné ^ ni divisée, aucun dépar-
tement, aucun district, aucune commune, aucune
sei'tion du peuple ne participe à cette souverai-
neté, et tout citoyen sans exception v e-t soumis

;

« 2° Les électeurs nomment pour "la nation les
fonctionnaires publics, en vertu du pouvoir délé-
gué par la Goustilution. Ces fonctionnaires, à
l'instantoùils sont élus, appartiennent àla nation,
sont indépendants de ceux qui les ont nommés,
et ne sont responsables qu'à la loi dans la per-

sonne de leurs supérieurs établis par la Constitu-
tion ;

« 3° Les fonctionnaires publics nommés parles
électeurs, étant chargés uniquement de parler
pour la loi et du la faire exécuter, sous l'autorité

du roi, chef suprême du pouvoir exécutif, le

peuple, lorsqu'ils sont choisis, doit à l'instant

même reconnaître et respecter en eux les organes
et les ministres de la loi ;

« 4° Lorsque les administrateurs ordonnent, et

que les juges prononcent au nom de la loi, et

lorsque les officiers chargés sous eux de l'exé-
cution, commandent l'obéissance, tout citoyen
sans exception est tenu d'obéir

;

« 5° Les ré'^lamations contre les officiers muni-
cipaux, administrateurs, juges ou fonctionnaires
publics, ne peuvent être proposées et suivies que
selon les formes établies par la Constitution, et

sans préjudice de l'obéissance provisoire ;

« 6° Toute action contraire à ces devoirs d'o-
béissance et de respect, est une atteinte à Tordre
public et une violation du serment de citoyen;

« 7" Toute invitation faite au peuple verbale-
ment ou par écrit de désobéir à la loi, de résister

soit aux fonctionnaires publics, soit aux déposi-
taires de la force agissant en vertu de réquisitions
légales, ou de les outrager, est un crime contre
la Constitution de ''Etat.

« En conséquence l'Assemblée nationale décrète
ce qui suit :

« Art. l«^ Les citoyens qui assisteront aux au-
diences des juges de paix, à celles des tribunaux
de district, des tribunaux criminels, de ceux de
police et de commerce, se tiendront découverts
dans le respect et dans le silence. Tout ce que
les juges ordonneront, pour le maintien de l'ordre,
sera exécuté ponctuellement à l'instant même.

« Art. 2. Si un ou plusieurs des assistants inter-
rompent le silence, donnent des signes publics
d'aiiprobation ou de désapprobation, soit à la
défense des parties, soit au jugement, causent ou
excitent du tumulte de quelque manière que ce
soit; et si, après l'avertissemeul des huissiers,
ils ne rentrent pas dans l'ordre sur-le-champ, il

leur sera enjoint de se retirer, et dans le cas oii

quelqu'un opposerait à cette injonction la moindre
résistance, les réfractaires seront saisis aussitôt
et déposés dans la maison d'arrêt où ils demeure-
ront 24 heures.

« Art. 3. Si quelques mauvais citoyens osaient
outrager ou menacer les juges et les officiers de
justice, les juges feront saisir à l'instant les cou-
pables qui de suite seront déposés dans la mai-
son d'arrêt. Les juges les interrogeront publique-
ment dans les 24 heures, et pourront les condamner
par voie de police correctionnelle, jusqu'à 8 jours
de détention, selon la nature des circonstances.

« Art. 4. Si les outrages étaient d'une telle gra-
vité, qu'ils méritassent peine afflictive ou infa-
mante, les coupables, sîiisis et interrogés dans les
vingt-quatre heures, seront renvoyés dans la mai-
son d'arrêt pour subir les épreuv-Ies de l'instruc-
tion criminelle; et s'ils sont convaincus, ils seront
puuis selon toute la rigueur des lois.

« Art. 5. Les assemblées délibérantes des muni-
cipalités et des adîijinisîrations, s'il s'y trouve
quelques assistants étrangers, exerceront, dans
le lieu de leur séance, les mêmes fonctions de
police qui viennent d'èire attribuées aux juges.
Apiès avoir fait saisir les perturbateurs, aux
termes des arti :les 2 et 3 ci-dessus, les membres
de ces assemblées dresseront procès-verbal du
délit, et le feront parvenir au tribunal, qui sui-
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vra, pour l'interrogatoire et le jugemeot, ce qui

est prescrit dans les articles 3 et 4.

« Art. 6. Toute rebellioQ des citoyens, avec ou
sans armes, contre l'exécution des mandemenis
de justice, saisies, exécutions, ordonnances de

prise de corps, contraintes par corps, autorisées

par la loi; toute violence exercée, et tout mou-
Ycment populaire excité contre les ofiiciers nm-
nicipaux, administrateurs, juges, ofiiciers mi-

Distériels, dépositaires de la force publique, en

fonctions, .seront poursuivis contre les prévenus,

par la voie criminelle, et punis selon toute la ri-

gueur des lois.

« Art. 7. Les officiers ministériels, chargés de

l'exécution des jugements, mandements, saisies,

ordonnances et contraintes par corps contre un
citoyen, lui présenteront une baguette blanche,

en le sommant d'obéir. Aussitôt après l'appari-

tion de ce signe de la puissance publique, toute

résistance sera réputée rébellion.

« Art. 8. Si des fonctionnaires publics ou offi-

ciers ministériels d'exécution sont insultés, me-
nacés ou attaqués dans l'exercice de leurs fonc-

tions, ils prononceront à haute voix ces mots :

Force à la loi. A l'instant où ce cri sera entendu,

les dépositaires de la force publique, et même tous

les citoyens, sont obligés, par la Constitution, de

prêter main-forte à l'exécution des jugements et

contrainte?, et de régler leur action sur l'ordre

de l'bomme public, qui seul demeurera re?pon-

« Art. 9. Si un fonctionnaire public, adminis-

trateur, juge, officier ministériel d'exécution,

exerçait sans litre légal quelque contrainte contre

un citoyen, ou si, même avtc un titre légal, il

employait ou faisait employer des violences inu-

tiles, U sera responsable de sa coniiuite à la loi,

ei puni sur la plainte de l'opprimé, portée et pour-

suivie selon les formes prescrites.

« Le présent décret sera lu et publié aux prônes

de toutes les églises paroissiales, pendant 3 di-

manches consécutifs, par les curés, vicaires ou

autres ecclésiastiques. Il sera solennellement pro-

clamé et affiché aux portes des églises, à l'entrée

des maisons communes, dans les rues, carrefours

et places publiques, par ordre des officiers muni-

cipaux. Il sera et demeurera affiché dans les au-

ditoires de justice, de police et de commerce,

dans les maisons des juges de paix, et dans les

lieux d'assemblée des municipalités, conseils gé-

néraux de commune, administrations et direc-

toires de département et de district. »

M. l*ctîou {ci-devant de Villeneuve). Messieurs,

je vais jeier quelques idées générales et rapides

sur les articles qui vous sont proposés par le co-

mité, et j'espère vous convaincre que vous ne

pouvez pas consacrer ces principes, tels qu'ils

vous sont présentés.

Les peuples les plus libres sont ceux qui res-

pectent le plus la loi; et, dans les pays libres, les

citoyens doivent d'autant plus la respecter, que
ce sont eux qui la font; ils doivent d'autant plus

respecter ses organes et leur obéir, que ce sont

eux qui les choisissent. Ces principes sont évi-

dents pour tout le inonde; mais je vois dans le

préambule de loi qui vient de vous être présenté,

ces maximes tellement déguisée.-, exprimées d'une

manière si vague et si insignifiante, que vous ne

sauriez les admettre sans le plus grand danger.

Vous avez d'ailleurs dû remarquer que les articles

qui suivent ces principes, n'y ont aucun ra|)port.

Vt us les avez décrétés, ces principes, d'une ma-
nière beaucoup plus solennelle, beaucoup plus au-

thentique. N'avez-vous pas déjà déclaré que la

souveraineté réside essentiellement dans la na-
tion, qu'elle réside dans l'Assemblée des repré-
sentants choisis parle peuple? (Murmures.)

Un membre : Et le roi I

M. Pétîon {ci-devant de Villeneuve). Je me suis

servi d'une expression équivoque. Je prie l'As-

semblée de croire que je n'ai iias entendu dire

qu'une assemblée représentative quelconque pût
usurper la souveraineté, qui n'appartient qu'au
peuple; j'ai voulu dire que les représentants de
la nation exercent les droits du peuple, et au
nom du peuple. Ces maximes, vous les avez con-
sacrées : les répéter me paraît une chose parfai-

tement inutile en elle-même, mais très dange-
reuse si vous le faites d'une manière aussi obs-
cure, aussi vague qu'on vous le propose.

Dans le premier article de ce préambule, il est

dit : aucune section ne participe à la souveraineté ;

expression équivoque et même dangereuse.
Chaque section de la nation peut émettre son
vœu particulier, et dans ce sens elle participe

évidemment à la souveraineté. [Murmures.) Je

dis que la volonté générale ne se compose que
de toutes les volontés particulières. Je dis, et

ceci est exact en principe, qu'une section en
particulier n'exerce pas la souveraineté; mais il

n'est pas exact d'en conclure qu'elle nepurticipe
point à la souveraineté. {Murmures.) ÎVest-ce pas

la réunion de toutes les sections qui forme la

volonté générale ? Et ne s'ensuii-il pas que chaque
section participe à l'exercice de la souverai; elé?

Je suis surpris que des principes aussi simph s,

aussi élémentaires...

Un membre : Aussi fauxl

M. Pétîon. Je suis surpris que ces principes
trouvent des contradicteurs dans cette Assemblée.
S'ils sont erronés, je prie ceux qui m'interrom-
pent de vouloir bien me réfuter à la tribune
lorsque j'aurai fini.

Je ne prétends point considérer ces assemblées
réunies comme ayant le pouvoir d'une Conven-
tion nationale; mais lorsque les citoyens d'une
section sont réunis pour émettre leiir vœu, je

dis qu'ils participent à la souveraineté; peut-
être ne développé-je pas en ce momeut cette maxime
d'une manière assez claire, mais j'en ferai une
application particulière lorsque nous traiterons

des Conventions nationales. Je me borne à ob-
server qu'il n'est pas exact, qu'il est équivoque
de dire que les sections de la nation ne partici-

pent pas à la souveraineté.

Le septième des articles proposés : « Toute invi-

tation faite au peuple, y est-il dit, tendant à le

faire révolter contre les lois, est un crime contre
la Constitution. » Ne voyez-vous pas combien
cette expression est vague, combien elle est sus-

ceptible d'applications dangereuses? Tout citoyen
peut manifester soit verbalement, soit [lar écrit,

son opinion sur les lois : en parlant contre les

lois, il ne conseille pas pour cela la révolte. Eh
bien, cependant, d'après votre décret, on sera
autorisé à dire à un citoyen : vous avez écrit

avec force contre la loi; vous avez par là invité

le peuple à la révolte. (Murmures.) Est-il con-
venable de porter une loi qui ait une aussi grande
latitude dans son interprétation? Que signifient

ces mots vagues : toute invitation faite au peuple?
iSe voyez-vous pas qu'il serait facile d'en abuser
pour porter atteinte à la liberté qu'a chaque ci-

toyen d'émettre son vœu sur les lois ?
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Il faut que le délit soit spécifié; il faut que la

loi 8'expri(ne catégoriquement, mais non pas par

les t rmes vagues ùHnvilalion tendant à exciter

la désobéissance aux lois. Si ce"ie inxiiatiou ne

produisait rien, si elle était faite à une seule per-

sonne, je demande si elle serait nécessairement

un cri ne d'Etat. (Murmures.) A-t-on l'mte'ition

de faire contre la liberté de la presse une loi de

circonstance, de la diiiger centre tel indivi'iu,

contre tel écrivain qui excite le peuple à l'insur-

rection? Mais si telie appncatiou de la loi paraît

ju^ie, ne voyez-vous [las combien il serait pos-

sible d lui ijonner des applications funestes con-

tre k'8 meilleurs éonvams?
Tout re que les articles qu'on vous présente

contiennent de vrai, d'uttle en princip s, a été

expr mé par la déelaration des droiis. Si vous

vouiez mettre des restri'aions, énoncez-les par

une loi positive, et non pas en forme de prin-

cipes généraux, vaguement exprimés. Vous pou-

vez énoncer en faveur de la liberté des principes

géiiér.iux, parce que la liberté est le droit de

tous ; mais lorsqu'il s'agt de restrictions, d'ex-

ceptions, alo;s il ne faut plus é loncer des prin-

cipe-», mais fiire des articles de lois, tracer aux
citoyens des règles de conduite précises, posi-

tives.

Je demande donc la question préalable sur

tout ce qui, dans le projet de décret qui vous est

prop 'S', t si énoncé vague nent en principes

coistituiionoel-. Je «lemande qu'on rédige en
lois posiiives toutes les restriciious qu'on entend
mettre à la liberté.

M. Robespierre. Je prends la parole parce

je crois très uiile d'épargner à l'Assemblée une
discuss on nécessairement abstraiie et épineuse.

Déjà vous avez décluré la FOuveraineié de la

Dation, et la manière dont cette souveraineté doit

bVx rcer. J'ai entendu dire que le préopinant

n'avait dit que des mots, mais ces mots expri-

mai ni des choses. On vous a dit que le préam-
bule de décret qui vous est proposé attaque la

souveraineté de la nation dans ^on principe ; et

en effet, sous le prétexte ti'énoncer le principe,

qu'à la nation seule appartient la souveraineté,

on va jusqu'à dire que les sections de k nation

De participent pas à la souveameté. S'il est vrai

que la oaiion est composée de toutes ces sections,

11 est vrai de dire que tou e seciioo, que tout

iodivida même est membre du ^ouveraln; lors-

qu'on vous propose de répeter en termes équivo-
ques les vérités que vous avez déclarées d'une
manière solennelle dans la déclaration des droits,

n'e^t-e pas porter atteinte à la suveraineté
Uième dont on prêtent consacrer le principe ?...

Je ne me traînerai pas sur tuus les articles qui
vous sont proposés pour démontrer le vice de
leur rédaction.

ii pisse tout de suite au septième qui me
parait le plus important. Tout- i.ivitalioo faite

au peuple, pour l'exciter à d'SODéir à la loi, est
un criiue contre la Constiiuiioii. Q lelle étrange
rédaction! Et l'on Uuus pr «pose un article de
ce te im.iortance en lornie ne préambule à une
loi -ur la police des tribunaux? Et l\.n réJige
en t' rmes aussi généraux, aussi vygues, une loi

sur la liberté de la presse? Ne voit-on pas com-
bien une pareille loi serait funes e à la Gonstitu-
liun? Ne ^oii-on pas qu'elle seiait destructive de
la li erié? Ne voyo s-nous pas que des juges
prévenus, partiaux, pourraient facilement trouver,
dans les expressions de cette loi, les moyen?
4l'opprimer un écrivain patriote et courageux?

!'• SÉRIE. T. XXIII.

Vous avez fait, lui dirait-on, une déclaration si

véhémente contre la !oi ; vous a^ez fait des
fellexions si amères qu'elles ont dû naturel lement
excit r à la révolte. V.ms voyez que, par cette

loi, vous ouvrez la porte à l'arbitraire
,
que vous

prép irez la des ruction de la liberté de la presse.

Je n'entrerai pas dans des détails ultérieurs. Il

me suffit d'observer qu'une loi sur la presse,

une loi qui iniére-se aussi essentiellement la

liber é publique et individue le, m^^rite une dis-

cussion solennelle, pour que je piis-e en Gon-
clure qu'elle ne doit pas être insérée dans le
préambule d'un règlement particulier, et pour
que je sois autorisé à en demander l'ajournement.
(// s'élève quelques applaudissements.)

I

M. Regnaud {de Saint-Jean'd'Angély).

a des incouvénients
S il y

M. Raraave. Je demande la parole pour une
question d'ordre. Je n'examine pas si les prioci-

p«s Contenus dans le préambule qui vous est pro-

posé sont vrais ou faux. Il faut commencer par
detei^miner s'il faut des principes, s'il fmt un
préambule à la téie de la loi que vous avez à dé-
créter pour la. police des audiences,ou, si au con-
traire, ces principes le doivent pas se réduire
aux a' ticles contenus dansladéclaraùondesdroits
ou à ceux qu'il serait convenable d'y ajouter.
L'Assemblée nationale n'a à faire qu'une d< ciara-

tion des droits, des décrets constitutionnels, des
décrets réglementaires. Je ne sa s pas, d'après
cela, ce que c'est que décréter des principes.

Je demande donc que l'on commence pyar'dii-
cuter la question de savoir s'il faut un préambule
de principes constiiutiounels à la tête de la loi

qui vous est présentée.

M. de Montlosier. Je ne crois pas qu'il faille

faire dcS lois sans principes.

M. Regnaad {de Saint-Jean-d'Angély). Si je
crois qu'il y aurait de rinconvénient à adopter
légèrement les principes qu'on vous propose de
décréter, je vois aussi de très grands inconvé-
nients à ajourner ces articles, et plus encore à
les rejeter par la question préalable.

On a iiit avec vérité que l'ouvrage sublime de
la déclaration des droits était l'inauguration de
la statue de la liberté, mais il faut aussi inaugu-
rer celle de la loi par une déclaration de princi-
pes qui la préserve des interprétations funestes de
l'erreur ou de la mauvaise foi.

M. Pétiou vous a dit que chaque section, cha-
que citoyen participait individuellement à la sou-
veraineté. C'est précisément cette maxime répan-
due dans le royaume, c'est cette idée dangereuse
que le comité de Gonsiitution a eu intention de
détruire. Unn assemblée primaire délibérante peut
émettre un vœu, et de ces vœux particuliers se
compose la volonté générale. Gtiaque section a le

droit essentiel d'émettre son vœu, de former des
pétitions ; mais il ne s'en suit pas qu'elle parti-
cipe à la souveraineté, puisqu'au contrairr- ses
pétitions sont jugées isolément dans l'As-emblée
générale des représentants de la nation. Je crois
donc qu'il est vrai de dire que nulle section de
l'empire ne participe à la souveraineté. {Applau-
dissements.) Il n'est pas peu important de publier
celte vérité. Lorsque nous aurons vieilli dans la

1 berié, tous les citoyens de l'empire connaîtront
ces principes ; ils deviendront l'alnhabet des
enfants; cependant il importe aujourd'hui de les

faire connaître au peuple pour faire cesser les

36
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troubles qu'occasionnent les fausses interpréta-

tions de vos décrets. Peut-être faudra-t-il les dé-
velopper davantage, les exprimer avec plus de

clarté qu'ils ne le font dans le projet de décret de

Yotre comité : mais il est important de les poser.

Dans toutes les parties du royaume il s'élève

une foule de questions sur votre Constitution . Par

exemple, si les assemblé's électorales peuvent dé-

libérer, jusqu'où s'étendent les pouvoirs des corps

administratifs, etc Ces questions n'existe-

ront pas dans quelques années ; il faut aujour-

d'hui une déclaration de l'Assemblée pour lever

tous les doutes, pour limiter tous les pouvoirs,

pour tracer à chaque cituyen ses devoirs.

M. Robespierre a cherché à vous intéresser par
une considération qui est sans doute faite pour
vous toucher; je veux dire par la crainte que les

principes, présentés par votre comité, ne portent

atteinte à !a liberté de la presse. La presse est,

en effet, le garant de votre Constitution, et le

palladium de la liberté. Il faut que tout homme
puisse dire que lu loi est mauvaise; c'est non
seulement le droit, mais le devoir de tout bon
citoyen. S'il exprime son opinion sur la foi, il ne
doit pas moins à la vérité en conseiller l'obser-

vation jusqu'à ce qu'elle soit réformée. Tout
homme qui invite le peuple à la désobéissance

aux lois est criminel de lèse-nation. (Applaudis-

sements.) Celui qui indique le vice de la loi parle

à la raison du législateur pour l'inviter à la ré-

tracter ; jamais il ne doit parler au peuple que
pour l'inviter à l'exécuter.

Si la loi qui défend d'inviter le peuple à la ré-

bellion paraît trop vague dans sa rédaction, il y
a un préservatif contre ce vice dans l'institution

des jurés. Si un écrivain est accusé d'avoir ex-

cité la rébellion, le juré jugera son intention; il

fera constater si cet homme a dit au peuple : il

y a un vice dans la loi; ou s'il a dit : bravez lu

loi et ses organes.

De toutes ces observations, je conclus à ce que
les principes qui vous sont présentés soient

adoptés, mais rédigés d'une manière tellement

claire qu'ils ne puissent donner lieu à aucune ap-

plication arbitraire.

M. Eia Révelllère-Lépeaux. Vous avez déjà

décrété d'une manière positive tous les principes

qu'on vous propose. Dans l'organisation des rau-

nicipahlés, vous avez décrété que les municipa-
lités appartenaient à la nation entière. DansTor-
ganisation des corps administratifs, vous avez

répété les mêmes principes; vous avez limité leurs

pouvoirs respectifs; enfin vous avez décrété que
î'Assemb'ée nationale rei>résentait la nation tout

entière. Vous avez donc suffisamment déclaré que
nulle partie de la nation, nul corps administratif

ne peut exercer la souveraineté. Vous avez pa-
reillement déclaré que les fonctionnaires publics

ne peuvent exercer d'autres fonctions que c^ lies

pour lesquelles ils sont nommés, et qu'ils ne
peuvent émettre qu'un vœu individuel. Il reste

a faire une loi sur la liberté de la presse; mais
comment faire d'une loi aussi importante le préam-
bule d'une loi particulière avec laquelle elle n'au-

rait aucun rapport? Je ne demande pas la ques-
tion préalable; mais j'invite le comité à retirer

pour le moment son préambule.

M. d'André. Le préopinant a avancé un fait

que je demande à contredire.

M. le Président. On demande que la discus-

sion porte sur la question de savoir si l'on sup-
primera le préambule.

M. d'André. Nous ne pouvons discuter Tali-
lilé du piéambule sans discuter le préambule lui-

même. Je demande donc que la discussion s'ou-
vre sur le préambule.

M. Bazot. Je crois que l'objet de la discussion
est de trouver un moyen d'éclairer le peuple sur
ses devoirs. Le préambule qui vous est présinté
rempli t-il cet objet? C'est ce que je ne pense pas.

Le préambule dit que nulle
i
arlie de la nation

ne peut exercer individuellement la souveraineté;

que la souveraineté réside dans la nation entière.

Ce principe est vrai, mais vous l'avez déjà déclaré

dans la déclaration des droits, et c'est précisé-

ment parce qu'il y est exprimé d'une nanière
trop abstraite, qu il a été mal interprtté. 11 me
semble que l'article qui vous est présenté est

également abstrait, et entraînerait les iiiêin( s in-
convénients. Je crois qu'à cet égard il est facile

de se servir des raisonnements du préupinant
contre lui-même. Il vous a dit que parce que vous
vous êtes bornés, dans la déclaratioi des droits,

à dire que la souveraineté appartient à la nation,

chaque partie de la nation croyait pouvoir-ioxer-

cer la souveraineté.
Que résultera-t-il de l'article qu'on vous pro-

pose? Absolument la même chose. On abusera
toujours d'un principe trop abstiait pourêireà la

portée du peuple. Il est donc inuiile de re|>éter,

dans la même forme, des maximes que les per-

sonnes instruites connaissent d' jà et que le peu-

ple ne cumprendrait jamais. Que devons-nous
faire? Particulariser cette loi générale, la rt-ndre

précise, l'appliquer à tous les cas, la mettre à
portée de tous les esprits; énoncer dans l'ori^'a-

nisation des municipalités que nulle municipalité,

nulle Commune ne peut exercer le pouvoir té-is-

latif, ni le pouvoir exécutif; expliquer ce que
c'est qu'exercer le pouvoir législatif; répéter le»

mêmes principes dans l'organisation d s corps

administratifs.dans la définition dechacun des pou-

voirs délégués. Alors le peuple vous enten ra. Il

faut lui parler son langage; il faut pirticulariser

les idées pour les lui rendre vraiment intellii^ibles.

Il n'est pas nécessaire de uire dai s un pn am-
bule que des fonctionnaires publics méritent le

respect, puisqu'il n'est pas u :e loi qni ne t'or-

donne, puisque vous les environnez de tout ce

qui peut imprimer le respect. Oii vous a fait voir

les vices des articles qui vous sont proposés. Cer-

tainement le Code pénal d'un peuple libre ne doit

pas contenir des expressio ;s aussi vag es. Si

vous le tiouvez bon, je vous proposerai de iaire

une in^truction sur le respect où à la loi, instruc-

tion qui rendra extrêmement-sensibles au peuple

les vérités que vous vouiez lui faire connaître;

mais qu'il ne connaîtra pas, tant que vuu- ne lui

prés nterez que des maximes qui échappent sou-

vent aux personnes les plus éclairées.

Quant au 7" article que plusieurs d^ préopi-

nanls ont justement critiqué, il me >^emble qu'on

ne doit jamais se permetire, quand il s'agit de la

vie et de l'honneur des citoyens, d'emprunter un
lang.ige aus.-iptuprécis.etde-eservirdemaximes
aussi générales.

D'après ces observations, je conclus à ce que la

loi qui vous est soumise soit piérédée d'uneiins-

truction rédi^'oe eu termes simples et à la portée

du peuple. (Applaudissements.)

M. Le Chapelier, rapporteur. Les observa-
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tiousdu préo'inant me paraissent extrêmement
gages. Je crois ceptiridant, comme rapjjorteur du
comité, devoir vous présenter quelques oijserva-

tiODS.

D'abord il est extrêmement important d'éviter

les fausses interprétations que ion fait, suit des
pr-ncipes de la Cûnstituiion, soit de ceux de la

déclaration des droit?. Nous sommes environnas
de mouvements excifés par de fausses applica-
tions de vos décrets. On place la souveraineté
tantôt dans le corps aJmini^stralif, tintôt dans le

peuple d'une commune. II faut faire connaître
aux citoyens que ks f nctionnaires publics n'ont

aucune participation à la souveraineté; que le-^

ciioycDs, pris isolément, ne sont tous que des
auji.'is, qu'il n'est pas vrai tie dire que les sec-
tions de 'a nation participent à la souveraineté.
Il est extrémem'nt important que ces principe.-*

coustitutioiinel- soient connus; que le pt^up!e

sache [ue la souveraineté ne réside que dans la

nation tniière, qu'elle ne s'exer e que dans l'As-
semblée gi^nérale des représentants de la nation;
3ue partout ailleurs il n'y a que des sujets qui
01 ve it émettre leur vœu et obéir.

Nous pensons donc qu'il faut éîablir ces prin-
cipes constitutionnels d'une manière impérative;
et que si une in^^truction p-^ut porter la iun ière
dans l't -prit du peuple, elle n'a pas l'etfet du
commandement de la loi. En adhérant à la pro-
position de M. Biizot, ]'] de ande qu'il soit fait,

par le comité de Gonsti'ution, une instruction
dans le sens des princi; es constitution tels que
nous vous avons présentés, pour que le peuple ap-
prenne enfin la Constitution, et qu'on ne puisse
plus l'égarer avec le- mots de souverainuté et de
nation. (Applaudissements.)

M. Troneiiet. Ilïme semble, Messieurs, que la

proposition dene point décréter des pri:ici,:es, parce
qu'il faut faire des lois, n'est pas exacte. Je ne

"trouve rien de plus sagequela proposition del'ins-
truction; maisje crois aussi que parmi les princi-
'jesqui vous ont été présenté?,ilenest plusieurs
qu'on peut ajouter au texte de la loi, et auxquels
il est utile de donner la force d'obligation et de
comraaiidement.

Je r;e vous donnerai =ur cela pour cxfmple
que le pr.mier article même du préambule qui
iyous est soumis. Car, quoiqu'il ne soit, à propre-
ment parler, que la conséquence de vos lois déjà
décré ées, il e^t pourtant nécessaire, pour ins-
truire le peuple et même pour rendre la loi plus
obligatoire, de lui dévelonperet de lui indiquer,
à titre de commandement, ce qui n'est véritable-
ment que la conséquence u'un principe.

Ainsi, par exemple, si dans le premier article,
au lieu d'avoir dit: « La souveraineté réside dans
la nation; mais aucun département, aucun dis-
trict, etc.... ..; si, dis-je, au lieu de cela, on
s était contenté de dire simplement : « Aucun dé-
-partemeiit,. aucun district, aucune municipalité,
^aucune section de citovens ne pourra exercer
.-autuo^acte de souveraineté, ma s çeulement le
.droit de pétition »; on aurait édicîé un comman-
diment qui ferait beaucoup plus vis-à-vis du

./peuple qu'une isistruction. (Applaudissements.)
Je supplie M. Le Chapelier de convertir en loi

-îl.aFticie premier de son préambule.

M. d^Jindré. Je demande que l'on aille aux
VOIX sur la proposition de M. Buzot : elle me pa-
raît avoir réuni tous les suffrages; elle n'empê-
-cbe pas qu'on réduise en articles de décrets lesi

principes du ;préanabule.<pi.en paraîtront fius-
cepiible'.

M. de JI«atlo»ier. Je ne^sais pas comment
Ton peut mettre des maximes politiques auisi
importantes à la tête d'une loi oiesquine, dans
laquelle on détermine si les citoyens présents à
l'audience peu en t garder ou nonJe cliap 'au sur
la tête. Je demande que l'instru tien que le co-
mité de Constitution va faire soit séparée.de cette
loi purementde police.

Plusieurs membres demandent que la discus-
sion soit fermée.

(L'Assemblée ferme la 'iscussion et décrète le
renvoi du préambule au comité de Constitution,
qui est clia gé de l-ii présenter une instruction
pour accompagner la loi.)

La discussion est ouverte sur les articles du
projet de décret.

M. Gaultier -Bianzat. Je demande que
l'article de M. Tronchet soit discuté le premier.

M. de Sillery, secrétaire, donne lecture de la
rédaction proposée par M. Tronchet pour l'article

premier; elle est ainsi conçue :

« Aucun département, aucun district, aucune
commune, aucme section du peuple, aucun
citoyen ne peut exercer aucon acte de la sou-
veraineté qui appartient à la nation entière;
sauf le droit de pétition.»

M. Tuaut de La Bonverie. Il fautôter : sauf
le droit de pétition, et meilre : mais tous ont le

droit de pétition.

M. Tronchet. J'adopte l'amendement.

M. F«ueaiilt-L>ardiiu«lie. J'ai à pro-
poser un amendement. D'après votre déclaration
des droits, on a persuadé au peuple qu'il exis-
tait des sociétés légales, mais que je regarde,
moi, non -eul -ment comme illégale?, mais comme
très dangereuses. (Rires à gauche.)
E . conséquence, je propose que toutes ces so-

ciétés, et particulièrement celles vulgairement
connues sous le nom de clubs, soient suprri-
mées.

Plusieurs membres à droite a-pjient la mo-
tion.

Plusieurs membres demandent l'ordre da
jour.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour ?ur la
proposition de M. Foucault-Lardinialie.)

M. de ]IIurînais. Pi isqu'on passe à l'ordre
du jour, n'œpéréz pas avoir la tranquillité dans
le royaume, tant que vous aurez le club des
Jacobins.

M. Prlenr. Jerdemande que l'on njoute à l'ar-

ticle ces mots : les assemblées primaires, les 05-
sembées électorales, les municifiamés-jst les tri-
bunaux.

M. de F«lleviUe. Je propose d'étjepdre cet
amen 1 émeut à toutes les sections délibérantes
et de dire : « et aucune section .du .peuple,,sous
quelque dénomination qu^elle s'assemble. »

Un membre ; Je demande qu'après les ;mot8:
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mais tous auront le droit de pétition, \\ soit ajouté:

suivant les formes qui seront décrétées, parce que

je pense que celte forme [leul faire la matière

d'uuf loi qui n'est pas faite et qui est très im-

poriante.

(L'Assemblée ferme la discussion.)

M. Dcmeiinier. Voici comment l'Assemblée

pourrait décréter l'article :

« La souveraineté étant une, indivisible et ap-

partenant à la nation entière, aucune adminis-

tration de département ou de district, aucune
municipalité, aucun tribunal, aucune commune
ou section de commune, aucune assemblée pri-

maire ou électorale, non plus qu'aucune se» tion

du peuple ou de l'Empire, sous quelque dénomi-
nation que ce soit, n'a le droit et ne peut exercer

aucun acte de la souveraineté; mais chaque ci-

toyen individuellement a le droit de pétition,

dont il pourra faire usage suivant les formes qui

sont ou qui seront déciéiées. »

Plusieurs membres demandent la question préa-

lable et le renvoi à Ylns^truction.

M. le Président. Je mets aux vcix la ques-
tion préalable.

(La question préalable est rejetée.)

M. I»opnlns. J'appuie la seconde partie de la

moiioii ei je demande le renvoi de la rédaction

proposée à [''Instruction.

Un membre demande la question préalable sur

cette motion.
(Le renvoi à Vlnstruction est rejeté par la ques-

tion préalable.)

Un membre : De la rétiaction qui vous est pré-

sentée, on conclurait que les citoyens indivi-

duellement ont seuls le droit de faire des ptti-

tions ;
je demande qu'on supprime dans l'arti-

cle le mot individuellement et qu'on étende

ainsi le droit de pétition aux citoyens réunis

en corps.

M. Rewbell. J'appuie l'observation du préopi-

nant cl je l'appuie par un article de vos décrets;

c'est un article du décret sur les municipalités,

qui donne non seulement à chaque citoyen isolé-

ment, mais encore aux citoyens réuuis, le droit

de lairc des pétitions.

Vn membre : Tout le monde est d'accord sur

ce point.

M. Rewbell. Je demande donc la suppression

du mot individuellement.

M. l<e Chapelier, rapporteur. J'adopte l'amen-

dement.

M. le Président. Messieurs, je dois dire que
M. Tronchei admet cette demande.

M. Démennier. Le comité de Constitution

admet aussi la proposition de M. Rewbel.

M. l'e Chapelier, rapporteur. Voici donc
quelle serait la léiaction de l'article :

« L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

Article premier.

« La souveraineté étant une, indivisible et

appartenant à la nation entière; aucune admi-
nistration de département ou de district, aucune
municipalité, aucun tribunal, aucunecommnneou
sectio I de commune, aucune assemblée primaire
ou électorale, non plus qu'aucune section du
peuple ou de l'empire, sous quelque dénomina-
tion que ce suit, n'a le droit et ne leut (xercer
aucun acte de la souveraineté; mais chaque ci-
toyen a le droit de pétition, dont il pourra faire
usage Suivant les formes qui sont, ou qui seront
décrétées. » (Adopté.)

Art. 2. {Art. 1" du projet.)

u Les citoyens qui assisteront aux audiences
des juges de' paix, à celles des tribunaux de dis-

trict, des tribunaux criminels, de ceux de police
et de commerce, se tiendront découver. s, dans le

resp'Ctei le silence. Tout ce que les juges ordon-
neront pour le maintien de l'oidre sera exécuté
ponctuellement à l'instant même. »

M. Tronchet. Il est dans l'esprit de la Consli-
tutioo que les procédures soient putilniues; il

faut donc que, dans les séances de référé qui se
tiendront chez le président ou chez un juge par-
ticulier du district, les portes s ient ouvertes à
ceux qui voudront s'y présenter.

M. Emmery. Je crois qu'il n'est pas dans l'es-

prit du nouvel ordre judiciaire, qu'il y ait des
référés chez aucun juge particulier. Tout doit se
faire à la Chambre du conseil.

Plusieurs membres : La question préalable.

M. Tronehet. Je retire mon amendement.
(L'article 2, ancien article 1*% est adopté.)

Art. 3. {Art. 2 du projet.)

« Si un ou plusieurs des assistants interrom-
pent le silenie, donnent des signes publics d'ap-
probation ou (le désapprobation, soit à la dé-
fense des parties, soit au jugement, causent
ou excitent du tumulte de quelque manière que
ce soit, et si, après l'avertissement des huis-
siers, ils ne redirent pas dans l'ordre sur-le-

champ, il leur sera enjoint de te retirer ; et

dans le cas oîi quelqu'un opposerait à celte

injonction la moindre résistance, les réf actai-

res seront saisis aussitôt et déposés dans la

maison d'arrêt, où ils demeureront 24 heures. »

(Adopté.)

Un membre demande, par amendement à l'ar-

ticle 4, d'ajouter après les mots : officiers de jus-
tice, ceux-ci : dans l'exercice de leurs fonctions.

(Cet amendement est adopté.)

L'article est rédigé comme suit :

Art. 4. (Art. 3 du projet.)

« Si quelques mauvais citoyens osnient outra-

ger ou menacer les juges et les olMciers de jus-

tice dans l'exercice de leurs fonctions, les juges

feiont saisir à l'instant les coupables qui de

suite seront déposés dans la maison d'arrêt. Les
juges les interrogeront publiquement dans les

24 heures, et pourront les condamner, par voie

de police corectionneile, jusqu'à huit jours de

détention, selon la nature des circonstances. »

(Adopté.)

Art. 5. (Art. \ du projet.)

« Silesoutrages étaient d'une telle gravité qu'ils

I

j
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méritassent peine afflictive ou infamante, 1» s

coupables, saisis et inlerropé^ dans les vingt-

3uatre hiure-, seront renvoyés dais la maison
'arrêt pour subir les épreuves de l'insiruclion

criminelle ; et, s'ils sont convaincus, ils seront

punis selon toute la rigueur des lois. » {Adopté.)

Art. 6. (Art. 5 du projet.)

« Les assemblées délibérantes des municipalités
et des alministr.ilions, s'il s'y trouve quelques
assistants émingers, exerceront, dans le lieu de
leur séance, les mêmes fonctions de police qui

viennen* d'ê're attribuées aux juges. Après avoir
fait saisir les perturbateurs, aux termes des
articles 3 et 4 ci-dessus, les membres d« ces

assembl'es dre-si-ront procès-verbal lU délit, et

le feront parvenir au tribunal qui suivra, pour
l'interrogiitoire et le jugement, < e qui est prescrit

dans les articles 4 et 5. » (Adopté.)

Un membre propose de retrancher ces mots de
l'article 7 : tout mouvement populaire excité.

(Celte motion est rejetée par la question préa-
lable.)

IUn
membre propose, par amendement au même

article, d'ajouter après les mois: autorisés par la

loi, ceux-ci : et ordonnés par jugement.
(Cet amendement est adopté.)

L'article est rédigé comme suit :

Art. 7. {Art. 6 du projet.)

« Toute rébellion des citoyens, avec ou sans
armes, contre l'exécution des mandements de
justice, saisies-ex^culions, ordonnances de prise
de corps, cintraintes par corps autorisée^ par la

loi et ordonnées par jugement on mandement de
'aslice; toute vioiei ce exercée et tout m uve-
ment populaire excité contre les officiers muni-
cipaux, administrateurs, jugen, ofliciers ministé-
riels, dépositaires de la force publique e i func-
tions, seront poursuivis contre les prévenus, par
la voie crimineile.et punis selon toute la rigueur

.,des lois. » {Adopté.)

A t. 8. {Art. 7 du projet.)

Les officiers ministériels cbar^iés de l'exécu-
tion d<s jugements, manJemen s, saisies, orduu-
nances et comraintes par corps, contre un ci-
toyen, lui présen eront uneba^uette b anche, en
le sommant d'obéir. Aussitôt après l'apparition
de ce signe de la puissance publique, toute résis-
tance sera réputée rébellion. » {Adopté.)

Art. 9. {Art. 8 du projet.)

« Si des fonctionnaires publics ou officiers mi-
nistériels d'exéc ition sont insultés, menacés ou
attaqués dans l'exercice de leurs fondions, ils

prononceront à haute voix ces mots: Force à la
loi. A l'instant oîi ce cri sera entendu, les dépo-
sitaires de la force publiq e ei même tous les
citoyens sont obligés parlaConsiiiu ion, de prê-
ter main-forie à l'exécution des

j gements et
contraintes, et de régler leur action sur l'urdre
de rhumuie public, qui seul demeurera respon-
sable. »

M. Oespatys de Coarteilles. Je demande à
lairL' un ainendeuieni : c'est d'excepter de prêter
'main-forte le juge ou l'administratt-ur qui se trou-
;vera sur les lieux et qui aura rendu l'o donnance
en vertu du laquelle on agit. {Murmures.)

Plusieurs membres : Aux voix !

(L'article 9 est décrété sans changement.)

Art. 10. {Art. 9 du projet.)

« Si un fonctionnaire public, administrateur,
juge , officier ministériel d'exécution, exerçait
sans titre légal quelque contrainte contre un
citoyen; ou si, môme avec un titrp 'égal, il em-
ployait ou faisait employer des violences inutiles,

il sera responsable de sa conduite à la loi, et

puni sur la plainte de l'opprimé, portée et pour-
suivie selon les formes prescrites. » {Adopté.)

M. Prienr. Je propose un amendement à
l'article 11.

11 est malheureusement connu que.quand une loi

n'e.-t lue iju'une fois, elle reste e:isui'e dans la

poussière du greffe, en sorte que les citoyens
n'en ont pas connaissanc»^. Celle-ci est la base
et le complément de la Constitution, parce que,
sans respect à la loi, il n'est pas de Constitution.

Je demande do ic que la loi que vous dé-
crétez soit lue aux prônes des p iroisses, publiée
elaflichée, de nouveau, tous les ans.

(Cet amendement est adopté.)

L'article est rédigé comme suit :

Art. H. {Ari. 10 du projet.)

« Le pré-ent décret sera lu et publié aux
prônes de toues les égli.-es paroissia es et suc-
cursales, pendant trois dimanches consécutifs, par
les curés, vicaires ou autres ecclésiastique s ; il sera
solennellement proclamé et affiché aux portes des
églises, à l'entrée des maisons commu es, da is

les rues, carrefours et places publiques, par
ordre des officiers municipaux. Il set a et de-
meurera affiché dans les auditoires de justice,
de police et de comm rce, dans les mai-^ons îles

juges de piix et dans les lieux d'asse nblées di s

municipalités, conseils généraux des communes,
administrations et directoires de département et
de district. 11 sera lu de nouveau chaqu • année
aux prônes des paroisses, publié et affiché. »

{Adopté.)

M. le Président. Messieurs, voici une quan-
tité de paquets que les administrateurs de la
poste viennent de me faire parvenir ; ils sont
remplis d'^'cri/s antipatriotiques.

Je demande à l'Assemblée ce qu'il faut en
faire.

Un membre : Il faut les jeter au feu.

IM. de Cazalès. Je demande comment la
poste a appris que c'étaient des écrits antipatrio-
tiques.

M. le Président. On vient de me rendre
compte que ces paquets étaient tous contresignés
Assemblée nationale. G'ec-t en les portant que
l'un d'eux s'est ouvert et cela n'est pa^ étonnant
en voyant de quelle manière ils sont faits; de
cette iaçon on a consiaié qu'il reulermait une
foule d'imprimés incendiaires.

Les administrateurs de la poste, pensant que
les autres paquets, dont les adi esses paraissent
écrites de ia même main, renfermaient des
écrits de même nature, ont éprouvé de la ré-
pugnance à s'en charger et les ont renvoyés à
l'Assemblée.

Voilà tout ce dont je puis vous rendre compte.

M. Briols-Beaumetz. Ces paquets-là sont
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destinés à notre département. Je demande quo,

Bans les ouvrir, on les renvoie au co;!Ùié des

recherches pour que, d'après i'adress , on dé-

couvre ceux qui les ont écrits.

M. Robespierre II serait d'un bien dange-

rs ux exem, le que, sous le prétexte d'un envoi

qui a pour objet des écrits aristocratiques on
anlipatriotiqi)es, comme on voudra les nommer,
on se permette de violer le secret des lettres.

Certainement , si Tadministration des postes

s'arroge le droit d'arrêter des paquets, sous
prétexte qu'ils contien lent des écrits antipalrio-

tiques, il n'y a pas de raison pour ne pas en

user de la même manière à l'égard des écrits

patriotiques.

Si l'Assemblée disposait de ces paquets; elle

dorinerait elle-même l'exemple de la violation

du secret df s lettres.

Je demand; que les paquets soient renvoyés
au dépôt d'où on les a enlevés. {Applaudisse-

ments.)

M. Garât Valné. J'appuie la motion du pré-
opinant; je propose toutefois, par amendement,
de taxer les paquet-:. Ce sera une sorte de peine
infli^'ée à ceux qui font servir le contre-seing de
l'Assemblée nationa'e à des correspondances
aiîticivi^ues.

M. d'André. M. Bouche est chargé, au nom
de- commissaires de l'intérieur, de présenter un
règlement pour remédier aux abus des contre-
seings. Je demande que ce règlemi^nt soit mis à
l'ordre du jour de la prochaine séance du soir.

M. de Menoa. Je propose que chaque député
contresigne lui-même son paquet en le remettant

au bureau.

Plusieurs membres observent que cette mesure
aurait de grands inconvénients; qu'elle facilite-

rail la supposition des signatures et que des mal-
veillant- couvriraient du nom d'un patriote leurs

mauvais dess:eius et leurs correspondances.

M.Charles de L<ameth. Je demande la ques-

tion préalable sur la motion de M. de Menou.

M. de llcnoii. Je retire ma motion.
(L'Assemblée rejette l'amendement de M. Gnrat

rainé et décrète la motion de M. Robespierre.)

L'ordre du jour est un rapport du comité de
Constitution sur les émigrations.

M. Le Chapelier, au nom du comité de Cons-
titution. Messieurs, votre comité de Constitution,

pour remplir la tâche que vous lui avez imposée
de vous soumetlnj un projet de loi sur les émi-
grations, a dû exami ier avec une sérieuse atten-

tion si les principes de votre Constitution, si ces

principes con-ervateurs de la Iberté et de l'ordre

public, s'accordaient avec une loi sur les émigra-
tions ; il a dû surtout cheicher dans les maximes
de votre Constitution, dans les décrets que vous
avez déjà rendus, s'il trouvait quelques principes

OU quelques bases à cette loi.

Votre comité doit commencer par convenir du
résultat de ses recherches. Ce n'est jjas en suivant

les principes que vous avez décrétés, qu'une loi

pareille peut être formée ; au contraire, attendez-

vous, si vous nous ordonnez d'en montrer le projet,

qu'il blessera directement les principes de votre

Constitution, qu'il sera contraire aux droits de
l'homme que vous avez déclarés.
Dans les efforts que nous avons faits pour

remplir la mission que vous nous aviez donnîe,
nous avons successivement préparé plusieurs
projets de loi. Nous avons vu bientôt que plus
nous travaillions et plus nous rencontrions la né-
cessité de former des exceptions au projet de loi

que nous faisions. Car nous n'avons pas pensé
qn'il fût possible, en interdisant les émigrations
ou en rappelant les Français qui sont hors du
royaume, d'étr'udre cette loi aux étrangers qui
voyagent en France, ainsi qu'à la liberté qu'ils

doivent avoir d'en sortir.

Nous n'avons pas pensé encore-qu 'il fût possible,

sans détruire toutes les parties de notreindustrie
et sans arrêter le commerce, de se dispenser de
prononcer une exception en faveur des conmer-
çants pour fait de leur commerce; ainsi voilà

encore une exception à proposer, à établir par la

loi.

A mesure que les exceptions se multipliaient

à nos yeux, les diflicultés d'exécutio:i delà loi se

multipliaient également. Da;iS les pays étrangers,

il n'est pas possible que la puissance franc lise

fasse des proclamations. Nous n'avons donc pas
pensé qu'il fût possible d'enjoindre aux agents
du pouvoir exécutif de notifier personnellement
àchaque Français qu'on veut appeler, l'injonction

qui serait faite par la loi ; et cet ordre, qui serait

donné an pouvoir executif, nous a paru presque
impossible dans son ext'cution; car, conim' les

amb:\ssadeurs ou les envoyés ne connaissent pas

tous les Françai--, ils notifieraient peut-être à
l'h ;mme qui est étranger, ou dans les armées des

pui sauces étrangère-, ou qui s'occupeà son com^
merce, ou même qui est naturalisé dans les pays

étrangers, un ordre que vous n'avez pas l'inten-

tion de lui donner.
Ainsi, Messieurs, cherchant toujours à concilier

les principes, et tiouvant toujouis que nous les

violions, ledernier parti auquel nous nous sommes
déterminés, c'es! de rédiger, puisqu; vous l'exigiez,

un projet de décret; m^isvous êtes prévenus quo'

ce décret est h.-rs des principes et que c'est une
véritable dictature.

D'après cet exposé du comité de Constitution

et avant que nous no vous fassions lecture de ce

projet de loi, nons vous prions de décider préa--

lablement si vous voulez qu'il vous soit présenté.

Plusieurs voix : Non ! non !

M. de Castellane. D'après l'aveu qui vient

de vous être fait, au nom du comité de Constitu-

tion, je ne crois pas qu'il y ail un seul membre
dans l'Assemblée qui veuille l'engager à adopter

une loi qui serait contrai; e à tous le^ principes

de la Constitution et de la liberté publique : j'a-

jouterai qu'il est extrêmement instant que l'As-

semblée prenne une délibératioe, à ret égard.

Le simple projet d'iiue loi contre les émigrmts
intimide déjà les étrangers qui voulaient n'établir

en Fra ice et y acheter de:^ biens nationaux, {ilur-

mures à gauche.) Toute loi contre les émigrations

paraîtra sans doute à l'Assemblée un moyen de"

les augmenter. Ce qui emiêihera les émigrations,

ce qui fixera les étrangers ea France, ce sera- le

rétabl sscment de l'orJre. {Applaudissements una-

nimes.) Liberié et protection à tous ceux qui ne

troublent pas l'ordre public, voilà la loi que vous

demande l'intérêt général.

Je demande donc. Messieurs, que M. le Président

soit chargé de se retirer par devers le roi, pour
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prier Si Majesté de donner les ordres les plus

précis aux déiiartemynts, à tous les co p? admi-
Di^lranfî, de protégar la liberté des voyageur^!,

soit dais rint-.rieur duroyaurne^soit à l'extàieur.

M. Oonpil de Préfelo. Je demande. que, tant

sur lu loi p'oposée, que sur la motion qui vient

d'ê'.re faite, on passe à l'ordre du jour.

M. de Custinc. Moi, je demande la question

pri'^al ible sur le projet de loi qu'on nou? an-
nonce.

M. dte Toulongeon. Sur le fond, je n'ai rien

à dire : s'il s'agit d'une motion d'ordre, je ne
réclame pas la question préalable ;. m lis je de-

mande que le premier article de la loi définisse

clairement ce que c'est que l'émigration.

M. Robespierre. Je commence par dé'^larer

avec franihise que je ne >uis pas plus que M Le
Chapelier pa!ti^an de la loi sur les émigrations;
mais c'est par une discussion solennelle qui dis-

sipe les nuages qui peuvent être répandus sur
cette question que vous devez reconnaître l'im-

possibilité ou les dangers d'une teîli loi; il ne
faut laisser à personne !e prétexte de penser ^lue

vous ayez écarté cette mesure par d'autres

moyoîis que ceux de la raison et de l'intérêt pu-
blic. {Applaudissements.)

M. Re^naud {de Saint- Jean-d^Angély). A l'ins-

tant où 1 comité vous dit qu'il lai a été impos-
sible de faire un projet de loi qui ne blessât pas

les prinrip.'s ; à l'instant où personne ne se lève

pour discuter cette question, et pour dire que je

congois une loi qui n'outrage ni la Constitution

ni la liberté, il n'y a rien d^e mieux à faire que
de passer à Tordre du jour.

M. RouUeville-DuBietK. Je ne prétends pas

être celui qui vous apporte cette loi, mais cer-

tainement il est impossible de convaincre de cette

incompatibilité le peuple gui nous eUenJ. (Mur-
mtires.) Messieurs du comité croient qu'il est im-
possib e de respectf-r les principes en faisant une
loi contre Péinigration. Eh bien^ je demande que,

s'ii est impossible qu'il se présente une circons-
tance où une loi de cette nature soit indispen-

sable, le comité nous présente le projet qu'on
lui a demandé et qu'on démontre ensuite Tim-
possibilité de décrétir cette lo'.

M. d'André. La question qui se présente ne
peut pas, ce me semble, souffrir dn difficulté

dans l'Assemblée. Le comité vient à la tribune
;

. il nous déclare qu'après avoir approfondi la

question, après l'avoir examinée sous lo is les

points de vue, il n'a pas pu tronver un projet de
loi qui lût conforme aux principes de la.GQn-:ti-

tution. Ajirès cda l'As-embléi peut-elle, sans se
déshMorer, entendre ua projet de lui {Mur-
mures)... oui. Messieurs, san- se déshonorer, un
projet de loi que le comité de Goiistitutiou an-
nonce d'avance être contr.iire à tous les prin-
cipes? {Applaudissements à droite et dans une
partie de la gauche.) Je soutiens qu'elle ne le

peut pas.

On dit qu'il faut examiner...

M. Gîrod de Chévry. Il faut lire le projet.

M. d-André. Est-il possible qu'u i membre
attaché à la Constitution demande qu'on lise un
semblable projet de loi?

M', fiirod de Chévry. Oui, Monsieur.

M. d'André. Je demande qu'on mette à l'ordre

M. Girod, qui a pris à lâche de m'interrompre.
O'i dit que ce projet de loi n'est pas connu;

mais ne suffit-il pas que le comité lui-même
nous annonce ses vices?...

Plusieurs membres à gauche : Non ! non !

M. d'André. J'interpelle les membres de cette

Assemblée; s'il on est un qui veuille soutenir

qu'uii projet de loi contre les émigrants est com-
patible avee la Goustilution...

Plusieurs membres à gauche : Oui I oui I

M. d'André. Puisque vous le pensez, propo-
sez en une.

M. .Herlin. Je demande à répondre à M. d'An-

dré.

M. d'Andr*. Oui, Monsieur, vous me ré-

pondrez.
Je demande que, sans^ s'arrêter davantage à des.

avis qui blessent la Constitution, en détruisant

la liberté, je demande, dis-je : 1" qu'on ne lise

nas le projet de décret projjosé par le comité ;

2° que la sanciicn du décret rendu, il y a quel-

ques jours,, sur la résidence des fonctionnaires

publics, soi sollicitée avec la plus grande dili-

gence. Sur tout K- reste, je demande l'ordre du
jour.

M. de Mirabeau. Je demande la parole.

M. Merlin. Je demande à réi>ondre à l'inter-

pellation de M. d'André.

M. le Prét»ideBtv Quatre parsonnes ont de-
mandé la parole avant vous.

Plusieurs membres : M. d'André a fait une in-

terpellation à la,Liue!le il faut répondre.

M. Merlitt. Je citerai à M. d'André une auto-

rité qui en vaut bien une autres J.-J. Rousseau,
dans son Contrat social, a. posé comme maxime
fondamentale que, dans les temps de trouble, les,

émigrations pouvant être défendues. Je n'ai pas

mélité, il est vrai, le projet de loi dont la posr.

sibilité est démontrée psr cette seule assertion:

mais de ce que J.-J. Rousseau a cru possible

qu'un corps politique pouvait défendre les émi-
grations dans un temps de trouble, j'en conclusi

tout au moins qu'un bon projet de loi sur cettet

matière n'est pas impossible.

Je demande donc que le projet de voire comité
soit lu, i uprimé et ajjurné. Si après un délai

quelconque, un délai que l'on peut fixer à hui-

taine, l'Asse iblée nationale trouve que cette

possibilité, énoncée par J.-J. Rousseau, est chi-

mérique, alors j'abandonne mon espoir : elle

déclarera qu'il n'y a pas lieu à délibérer au sujet

d'une loi sur l'éuigration. {Applaudissements *
gauche.)

M. de Mirabeau. J'ai demandé la parole,

Monsieur le Pésiient.

M. le Présîilent. Votre tour n'est pas arrivé.

Vous ne pouvez parler en ce moment, à moins-

que l'Assemblée ne déclare qu'e le veut vous
entendre.
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M. de Lianconrt. Je cède mon tour de pa-
role à M. de Mirabeau.

M. de nilrnbean. C'est une molion d'ordre
que j'iii à laire, car c'est nn décret de l'instant
même que je \iens pn senter. Mais je demande
avant t ut une pernoissioii à l'Assemblée; je de-
mande de lui dire deux mots qui sont person-
nels à moi.

Plusieurs membres : Oui! oui!

M. de Mirabean. J'ai reçu depuis une heure,
dana celte Asf-emhlée, des Itilletsde toutes p;irts :

la moitié me somme de professer les principes
que j'ai dè^ longtemps manifestés sur la tliéorie
des émisratioi'S, et l'autre moitié provoque une
surveillance sur ce qu'on a b^ aucoup appelé la
nécessité et l'empire des circimstances.

Je deii ande dans une occasion où il convient
au serviteur du peuple, à un ami de la liberté,
qui pour son repos n'a fait (iue irop de bruit, où
il lui convient, dis-je, de prendre couleur d une
manière tiès nette et très prononcée, je demanda
de lirf une page et demie — Ce n'est pas
long, Mon?i(ur le Président; fort peu de discours
faits dans cette Assemblée s^nt aussi courts—

une pase et demie, ni plus ni moins, d'une
lettre que j'ai cru devoir adies-er, il y a huit ans,
au despote le plus absolu de l'Europe; ei je en is

qu'après cela les gens qui cherchent quelqti- s
princiies, quelque doctrine dans celte occasion,
pourront y trouver des choses raisonnables. Tout
au moins personne n'aura plus le droit de jeter
du doute sur ma profession de foi à cet ég;ird.
Me permettez-vous, Monsieur le Présidenf?

Plusieurs voix : Oui ! oui !

M. de Alirabeaii. Voici ce que j'écrivis à
FrédCTic-Guill.iume, anjouriThui roi de Prusse,
le jour de son avènement au trône:

On doit être heureux dans vos Etats, Sire;
nez la liherté desexpatrier à quiconque n'est

pas retenu d'une manière légale par des obliga-
tions larticulières; donnez par un éilitfo-mel
cette liberté. G esi encore là une de ces lois d'éter-
nelle équité que la force des choses appelé, q;ii

vous fera un honneur inlini et ne vous coûtera
pas la privation la plus légère; car votre peuple
ne pourrait aller chercher ailleurs un meilleur
fort que cilui qu'il dépend de vous de lui don-
ner et s'il pouvait être mieux ailleurs, vos prohi-
bitions de sortie ne l'arrêteraient pas. {Applaudis-
sements à droite et dans une partie de la gauche.)
Lais-ez ces lois à ces puissances qui ont voulu
faire de leurs Etals u e prison, comme si ce
B'étiiit pas le moyen d'en rendre le séjour od eux.
Les lois les plus tyninniques sur les émigrations
n'ont jamais eu d'auire effet que deponss-r le

peuple à émigrer, contre le vœu de la nature, le

plus impér.eux de tous, peut-être, qui l'attache
a Sun ()ays.

« Le Lapon chérit le climat sauvîige où il est
né: comment l'habitant des provinces qu'éclaire
un ciel plus doux pensirait-il à les quitta r si

une administration tyrannique ne lui rendait
pas inuiilfS ou odieux les bienfaits de la nature?
Une loi d'aifriinihi-seraent, loin de disperser les
hommes, li s ret^etidra dans ce qu'ils appelleront
alors leur bonne patrie, et qu'ils piéféreront a.x
Îays les plus fertiles; ciip l'homme endure tout
e la part de la Providen e; il n'endure rien

d'injuste de son semblable; et s'il se soumet, ce

donnez la
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révolté.. (Applaudisse

-

n'est qu'avec un cœur
ments.)

Il n'y a plus que dix lignes, Messieurs.

M. IleartaiiU-Liamerville. Tant pis.

M. de llirabean. « L'homme ne tient pas par
des racines à la terre; ainsi il n'appartient pas
au sol. L'homme n'est pas un champ, un pié, un
bétail; ainsi il ne saur.iit êfre une propriété.
L'homme a le sentiment intérieur de ces vérités
saintes; ainsi l'on ne saurait lui persuader que
ses chefs aient le droit de l'enchaîner à la glèbe.
Tous les pouvoirs se réuniraient en vain pou lui

i' culquer cette infâme doctrine. Le temps n'est

plus où les maîtres de la terre pouvaient parler
au nom de Dieu, si même ce temps a jamais
existé. Le lanj.'age < ela justice et de la nii^onest
le seul qui pui-se avoir un succès durable au-
jourd'hui; et les princes ne sauraient trop pen«er
que l'Amérique anglaise ordonne à tous l s gou-
vernements n'être justes et sages, s'ils n'ont pas
résolu de ne domuer bientôt que sur les déserts.»

Et j'ajoute : ou de voir des révolutions. {Vifs

applaudissements.)
Je demanje maintenant à présenter mon projet

de décret.

J'ai l'honneur de proposer à l'Assemblée, non
pas de passer à l'ordre du jour, non pa< d'avoir

l'air d'étouffer d ms le silence une réclamation
qui, de part et d'dutre, a eu quelque soleuuiié et

que la déclaration du comiié de Gon.-tituiion

sortirait pour r» ndre très mémorable, mais de
porter un déc -i t eu ces termes :

< L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité de Gonsiitutiou » {Murmures pro-

lonaés.)

Il y a deux choses qui me paraissent incontes-

tables : la première, c'est queM. L" Chapelier a
parlé au nom du (omité de Cnnsiiiuiu n; la

seconde, c'est que si j'ai tort on peut le démon-
trer.

Je reprends la lecture de mon projet de dé-
cret :

a L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de Constitution, consi-

dérant qu'aucune loi sur les émij,'ranis ne lui

paraît pouvoir se concilier avec les principes de
la Constitution, n'a pas voulu entendre le projet

de loi sur cet objet, et a passé à l'ordre du jour

sans préjudice à l'exécution des décrets précé-

demment portés sur les personnes jouisaut de
pensions ou de traitemenls, et absentes du
royaume en ce moment. »

Un grand nombre de membres: Aux voix! aux
voix!

Plusieurs membres: Non ! non ! {Bruit prolongé.)

M. Rewbell.Ce n'est pas sans un grand désa-

vantage que j'entre en lice pour combattre le

comité, renforcé par la lecture que le [iréopiriant

vient de faire. Les lois sur les émiLuatious étaient

odieuses sous l'ancien régime. {Rires et mur»
mures.) Elles étaient odi' uses parce qu'elles

existaient pour tous les lieux, pour tous les

temps, pour toute> les circonstances; elles ne s'exé-

cutaient que contre une ceitaine classe u'hoin-

mes. Les émigrations n'étaient pas défendues en

temps de guerre. On obtenait de la cour la per-

mission d'émiurer; mais à quels ho nmes cette

permission était-elle donnée? La loi ne s'exécu-

tait que sur les opprimés. Si on en propo-^ait

actuellement de semblables, je m'y opposerais.
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On dit en généra! qu'une loi sor les émigrantsou

contre les émigrations est absolument incompa-

tible avet- les iTincipes d'une bonne Consiiiution :

moi, i-' vous souten-s au (Oi traire que, s'il n'y a

pas une loi dans de certains cas, il est impossible

aue vous ayez une Constitution. Je ne conçois ims

e Consiilulion que je ne conçoive en même
temps une société; je ne conceviai jamais qu'il

puii^se exister une société sans que les devoirs

des associés ne soient réciproques.

je demande de quel droit mon associé peut

exiger que je défende ses po?se8'ions de mon
corps et de mon sang, tandis qu'il fuit et ne ^eut

pas iléfeiidre les mii-nnes. Je demande de quel

droit il pourrait exiger qne j'aille au secours de

sa maison qui brîile, tandis qu'il se sauve quand
on brùie la mienne.

N'avez-vous pas décrété, Messieurs, que tout

citoyen garde nationale est requis d'aller expostr

ses jours pour défendre la propriété des autr s

citovi-ns? Allez-vous donc commander la même
chose aux émigrans? Croyez-vous donc, iAe>-

sieur-, que c'est ainsi que vous n'établirez pas

la réciprocité des «Iroits? Jesoutiensque tout corps

{(oliiitue s'écroulera néceHsairement bientôt,

orsque les liens ne seront pas réciproques,

lorsque vous délierez une parte des citoyens

pour n'astreindre que les autres à la loi. Si vous
voulez assu-er l'ex-'cution de vos loi:^, il faut

que mon voisin soit astreint aux mêmes devoirs

que moi. Si je suis ob'igé iie voler à la défen.-e

de son champ, il doit être obligé de voler à

la délense du mien. (Applaudissements à gauche.)

Si les émi^irants se plaignaient de voir inar» lier

avec peu d'activité au secours de leurs posses-

sions, ne leur dirait-on pis: je suis libre de
vous latser piller, incendier. [Murmures.) Voilà

ce que demandent les partisans des émigranis.

Point de loi .«^ur les émigrations, c'est permettre
l'incendie et le meu'tre.

C'est, nous dit-on, attenter à la liberté. Mais
Mes.-ieurs, les Athéniens étaient-ils libres? Eh
bien, M- s-ieurs, lisez les lois de Solon: elles vous
apiireiidront que tout citoyen qui ne prenait pas
parti dans une émeute était regardé com ne un
traître et puni comra- tel. (Applaudissements.)

Je s( utie iS que dans un moment où l'on fait

des enrôlements et des mouvements précisément
pour cts emigrants, faits dont nous avons la

preuve littérale qui vous sera dénoncée inces-
samment, je soutiens que dans un momnt
comme celui-là, tout citoyen qui, à la voix de sa
patrie, ne rentre pas dans s s foyers, ne doit

espérer aucun secours de sa patrie et de ses con-
citoyens et renonce à la protection que la société

ass. irait à ses propriétés et à sa personne. (Applau-
dissements à gauche.)

M. Prieur. Sans doute.

M. de Cazalès. Si la discussion n'est pas fer-

mée, la parole m'appartient.

Plusieurs membres demandent que la discus-
sion soit fermée.

M. Prieur. La discussion ne peut pas être
fermévi; jamais une qiestion d'une aussi haute
imi ortance ne fut a^iiiée dans cette Assemblé. *.

Je défie aucun citoyen franc lis de désavouer les

priocit es » e réciprocité aéveioppés par le préopi-
naot. Ces principes sont les fondements essen-
tiels de toute Consiitution ; et sans eux, une so-
ciété ne peut exister. (Applaudissements.)

Voyez en cet instant l'opinion publique. (Mur-
mures.) Lorsque, d'un bout «le l'empire à l'autre,
la dtctrme ou plutôt, si vous voulez l'appeler
autrement, le préjugé sur les émigrations est
universel; lorsque, d'un lout de l'empire à l'autre,

il n'est pas un citoyen français qi'i, prêt à ré-
pan ire son sang pour la [)atii'', pour la conser-
vation de la propriété de ses concitoyens, ne voie
avec indignation ou de lâches citoyens ou des
factieux aller «onspirer conlr- la p^itrie (Vifs

applaudissements à gauche et dans les tribunes.)...

peut-on abandonner sur-le-champ une loi qui
peut produire les meil'eurs effets?

Cependant, si d'un côté je partage l'opinion
publique, de l'autre je crois que ce serait peut-
être mettre la

i
atrie en «langer que de rappeler

dans son si in tous les ci oyens lâches ou les fac-

tieuxquiini ost^conspirerc< nire elle. (Ki/sa/>;>iau-

dissements à gauche et dans les tribunes.)

M. de Mnrinais. Je demande que les tri-

bunes soient chassées.

M. le Présideot. Silence, silence dans les

tribunes l

M. Prieur. Je m'attendais que le comité nous
présenterait une loi quelconque : il vient nous
dire Que cette loi ne peut être que hors des
principes et de la G mstitu'ion; mais la loi de-
mandée n'a pas d'à itre obj t que d'établir les

obligations réciproqu s dis citoyens envers eux
et la patrie. Celui qui a la lâcheté d'abaniionner
ses concitoyens ne mérite pas leurs secours.
Nous somiries entre de grands principes et de
grands inconvénients; mais n'esi-il pas à propos
d'examiner les couséquences de l'application de
ces i»ri cipes?

C'est d'après cela qu^ je demande que le comité
nous lie, quelle qu'elle soit, la 1 i qu'il nous a
dit avoir f.nte. Nous l'exam nero s et, si el'e est

p;ir trop mauviii-e, nous la rejetterons. (Applau-
dissements à gauche.)

Un grand nombre de membres demandent, que
de noutreau, la discussion soit fermée.

M. de Cazalës. Je demande la parole.

M. le Président. On demande de toute part

que la discussion soit fermée.
(L'Assemblée ferme la discussion.)

M. le Président. Les différentes propositions

consistent dans la demande de l'ordre du jour,

de la lecture du pi ojet de loi et de l'ajournement.

M. de Cazalès. Je réclame la priorité pour la

motion de M. de Miiabeau.

M. Populns. Et moi pour la lecture de la loi.

M. Ganltier-Biauzat. L'ajournement a la

priorité de droit.

M. Merlin. Monsieur le Président, vous n'avez

nos r.ippelé ma inotiin; elle a trois obje s : la

lecture de la loi, l'impression et l'ajournement à

huitaine. (Applaudissements à gauche.)

M. Muguet de IVanlhou. Dans une question

qui pariiive l'Assemblée, qui présente une si

grande importance et sur la luelle le comité lui-

même a eu deux avis différents; dans un moment
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OÙ l'inlérêt nationa], celui du commerce et des

manufactures sollicitent uno loi contre les émi-
grations; dans U!i moment où le vœu général

{Murmures et appiaudissemen4s>.)

Ce vœu n-spectable mérite au -main& d'être pris

en coiïsidéralion.

Dans un moment, di— ie, où le vœu général de

la nation nous demande de prendre tous les

movens qui peuvent empêcher les émigrations,

il est de notr' devoir, il esl de notre sollicitude,

je ne dis pas de décider, mais au moins (!e per-

mettre à toutes les petsonnfs qui ont d' s moyens
à pri| o?er, de les présenter. La motion de M. Mer-

lin répond précisément à cet oiijet et réserve

l'exercice de cette faculté. {Murmures.)
Si, sur une loi qui intéresse la nation entière,

on veut étouffer la voix de ceux qui, uniquement
occupés des droits du peuple, défendent sans

cesse ses vrais intérêts... {Interruptions.)

M. de Caz^alès. Je demande si ces Messieurs

ont droit de |)arler; j'ai renoncé à la parole, parce
que la discussion était fermée.

M. le Président. Je vous prie, Monsieur, de
vous renfermer dans la question de priorité.

M. lliignet deMantlioii. Eh bien, Messieurs,

puisque Ton m'interrompt, ce n'est plu» moi, c'est

voire comité de Constitution qui va se répondre
à lui-même. Jv' vais opposer aux principes qu'il

vous prést nte anjourd'hui, ceux qu'il a professés

dans la séance de vendredi. Je lis dans son rap-
port intprimé le passage suivant :

« Le travail que nous vous soumettons aujour-
d'hui n'est cependant qu'une portion de celui

qu'embrasse celte matière. Pour tixer complète-
ment l'étut et les obligations de^ ms^mbres de la

famille du roi, il faut non seulement dire quels

sont ceux d'entre eux qui, comme fonctionnaires
publics, ou prochainement appelés à le devenir,

so t assujettis à la résidence; mais encore déter-

miner les règles qui seront suivies pour la régence
et l'éducation de l'héritier présomptif ou du roi

mineur.
« Suus fortpeude jours, nous vous apporterons

ces p-'oj ts de loi, et plus prom; tement encore
nous vous soumettrons un projet de décret sur
les émigrants.

« Cette dernière loi est aussi nécessaire que les

autres, et la liberté ne s'en alarmera pas. {Vifs

applaudissements à gauche.) Il faut distinguer le

droit qui appartient à l'bomme en société, d'aller,

de veriir, de partir, de rester, de fixer son domi-
cile où bon lui semble, et le délit qu'il commet
quand, pour exciter...

M. Foiicanit-liardiinalié. Nous connais-
sons ce rapport.

M. Muguet de ]Vanthon «... OU pour fiïir lâ-

chement les troubles de sa patrie, il en abandonne
le sol ; l'ordre ordinaire est alors dérang<S les lois

qui lui conviennent ne sont plus les lois aipli-
cables, et comm' dans un moment d'émeute la

force publique prend la place de la loi civile,

ainsi dans le cas d'émigration, la nation prend
des mesu'es sévèr^ s contre ces déserteurs cou-
liables qui ne peuvent plus prétendre ni à ses

bi''nfaits pour leurs personnes, ni à sa protection

pour le!!rs propriétés.

« Nous sentons et la justice et l'urgence de cette

ioi ; nous n'en ferons pas attendre le i)rojet; ce

sera encore une loi constitutionnelle, mais qui,

comme la loi martiale, ne sera applicable qu'à ces

moments de désordre et d'incivisme qui en soili-».

citeront l'applicationi. »

M. lie Chapelier, rapporteur. Je demande la;

parole.

M. Afiiignet de^ Manthon. Nou9 ne deinan*-

dons que la justice. Je demande, d'après les prin-

ci; es démontrés du comité le Constitution, com-
ment nous pouvons ainsi, sans discuter, rejeter

une loi au^si important", qui nous est présentée

et demandée par la nation entière.

Quelle est donc cette conduite étrange de votre

comité? Quel est donc ce lanj^age étonnant? Quelle

est cette Instatdlité de principes? {Applaudisse-

ments.) Votre comité a cnangé deux fois d'avis ;

il peut en changer encore. Qu'il nous permette
donc au moins de comparer ses principes les uns
ave- les autres; qu'il nous laisse le temps de ré-

fléchir et de chercher ia vérité à travers cette

flexibilité d'opinions. Il iàut que nous sachions

au moins auquel nous devons donner notre con-

fiance, à M. Le Chapelier d'aujourd'hui ou à Mi Le-

Chapelier de vend edi dernier.

Je demande donc la pri ^rité pour la motion de

M Merlin. {Vifs applaudissements à gauche et dans

les tribunes.)

M. deCazalès. Monsieur le Président, je vous
recominaode les tribunes^

M. li-e Ciiapelfer, rapporteur. 11 est peut-être

lissez bizarre que les mènes personni'S qui de-

mandaient l'autre jour uno loi provisoire, et qui

voulaient que nouvla rendissions sans désempa,-

rer, veuillent aujourd'hui un ajournement à huit

jours sur la mène question. {Murmures à gauche.)

Maintenant voici ma profession de foi. Le co-

mité de Constitution, assemblé en entier pour dé-

libérer sur la loi que vous lui aviez ordonné de

présenter, a adopté unanimement le discours qu'il

vous a fait par ma bouche, lorsqu'il vous proposa

le projet de loi sur la résidence des fonctionnaires

publics. Nous étions alors sans avoir f.dt aucun
examen d'une loi sur les émigrations; je parla-

geais, je l'avoue, l'opinion de ceux qui croient à

la possibilité de celte loi, parce que mon examen
n'> s'était pas porté avec mes confrères sur cet

objet. {Murmures.)

M. Muguet de Mantliou interrompt.

M. l(e Chapelier, rapporteur. Je n'ai point

interrompu M. Muguet quand il a parlé; je le prie

de me laisser m'exi-diquer.

Je partageais, dis-je, alors l'opinion de ceux
qui croient qu'il est possible de concilier une
loi sur les émigrations avec les principes de la

Constitution et les intérêts du commerce.
Depuis, nous nous sommes assemblés tous

prndant de ix jours ; moi, j'ai cherché plusqu'un^

autre à tourner et à retourner tous les articles

qui pouvaient (Rires et interruptions.)...

Messieurs, que veulent dire ces- interruptions?

Est-ce une raison?

J'ai cherché, dis-je, à tourner et à retourner

tous les articles qui pouvaient foriner un projet

de loi digne de vo're sagesse et surtout dont

l'exécution fùl praticable; car il me paraît que

l'on ne doit jamais porter une loi qui soit farcie,

si j'ose m'exprimer ainsi, d'un si grand nombre
d'exceptions, qu'alors elle devient une loi inu»

tile et qu'elle ne semble plus avoir été rendue



[AssoiHblée nationalcl ARCHIVES PARLEMENTAIRES, (28 février 179t.] mt<

qu'^ parla forcp des-circonslancee sans aprrorler

aucun protil à l'Etat.

Eh !)ien, nous avions d'abord fait ce pmjct;
mais, comme je vous l'ai ex|)liqué, il y avait des
exception- si multipliées, si évidemment néces-
saireSj nue notis so nmes convenus qiïe^eorr' e-xé-

cution était impossible et qu'en même temps que
nous avions i;hen!hé à ménager les principe?^ de
la Constitution et de la liberté, nous les detrai-

gions.

Nuus avon? alors rédigé, comme je v.ius l'ai

di , un projet qui e=t hors de la Constitution, qui

est hors de tous les principes, qui établit une
véîitable dictature. Nous vous avons demandé
vos ordres pour le lire; si l'Assemblée l'ordonne
nous le lirons.

Voix diverses à gauche : Lisez ! lisez ! non I

non!

M. Le Chapelier, rapportettr:^^ut'ét'reçeTez-

vous étonnés, effrayés par le despotisme et

l'arbitraire qui ea sont inséparables ?

Plnsieitrs membres à gauche : Eh bierr, nous la

referons.

M. lie Chapelier, rapporteur. Après cette dé-
claration qui doit paraître d'autant moins sus-
pecte que tous les membres du comité se sont ac-
cordés pour la faire, et que par notre premier
discours nous avions annoncé n jlre penchant à

vous présenter une loi sur une matière aus-i dé-
licate, nous n'avons pas été étonnés de voir au-
jourd'hui la très grande majorité refuser la lec-
ture d'une loi contraire à la Constitution, et qui
n'est propre qu'à répa idre de granJes alarmes.

Je partag- l'avis de ceux nui demandant la

prioriiépour l'opinion de M. deMirabe.U',''t j'ob-

serve qi'un aj iurneraent à cet égar l serait' ex-
trêmement dang,'reux. Il ne faut pas laisser flot-

ter les esprits dans rir:;"ertiiu le de savoir si l'on

fera une loi s ;r les émigrations. Il m'est démon-
tré que cette loi serait aussi funeste qu'inconve-
nable dans les circonstances actuelles.

Plusieurs membres demandent la parole sur la;

priorité.

M. le Pt>ésideat. J'ai déjà eu 'or^d'acco-der
la p:irole sur la priorité, car, suivant le n-gle-
ment, la priorité appartient de droit à l'ajourne-
ment proposé par M. Merlin. 0;i a demandé la

division de cotte proposition.

M. Briois - Beanmetz. C'est moi, Mon-
sieur le Pré-iient, et je demande la parole. Je
crois qiii> la priorité doit être accordée à la mo-
tion de M. Merlin; mais j'en demande la divi-
sion.

Je ne co-çois pas comment on peut demander
d ajourner une loi que l'on ne connaît pas; si
Ion demandait l'ajournemeat d'tme loi quelcon-
qu_' sur les émigrants, je ne partagerais pas cet
avi?, raa!S je le coQcev:-ais. Je demande donc que
le projet (le loi du comité soit lu, et qu'on ne
déliijèrc qu'après cette lecture. Je peise, avec
plusieurs propinants et avtc les vrais amis de
la liberté, que c'est une mauvaise chose qu'une
lo! contre les émigrants; mais au-si je crois que
c'est un ciime de dôs»rter son poste au milieu
des dangers de la patrie; et ch>cnna son poste.
Il tant donc prendre contre les émigrants toutes
les'me?ures possibles; mats aussi il faut écarter

d'î ce» meures tout ce qu'il pourrait y avoir-
d'arbitraire et de tyrannique. Avant de rejeter uneu
loi dont l'objet est bon, on doit supposer quelesf
Mioy Mis sont mauvais; et pour fiir^ cette sup-
positi'n et pour apprécier ce-^ moyens, on a be-
s lin de connaître le projet de cette loi. Je ne
conçois donc pas comment on peut screfuserà
entendre la lecture de la loi qu<,' votre comité
vous a préparée.

Le comité de Constitution a eu raison de faire

préC'^der sa lecture des réflexions qi'il nous-

a

exposées; car lorsqu'on a l'honneur d'être le

com té de Constitution et que Ton vous apporte
une loi dans laquelle les principes constitutioa'-

nels peuvent être blessés par la n 'cessité des-
circonstances ou par la nature même des choses-,,

je cr ji-! qu'on doit en quelque sorte demander à
l'As.=erabli'e la permission de présenter un sem-
blab'e projet.

Maie je crois qu'une mesure sur les émigra-
tions n'ékmt pas une mesure destinée à être em-
ployée dans les circonstances ordinaires, mais
seulement dans des temps de troubles, il serait

posïible que la Constitution elle-mê ne admît quel-

ques moyens dérogatoires, et, p .ur me servir de
l'expression de Montesquieu, qu'il y ait de*cir-
l'.onstances où il serait nécessaire' de jeter un
voile relii-'ieux sur la statue les dieux, G'eS'.-àr

dire sur l'image de la loi.

Je pense d)nc qu'en imiia'U le grand principe
de l'homme qui a le mieux connii T'sprit dela^,

loi, il serait po3=ib!e d'y adm ttre des déroga-
tions : je demande en conséquence que, eonfor^
raément à la motion de M. Merlin, on lise le pror-

jet (le loi ; mais je de n ai de que cette leot irft soit

St^parée de la motion d'ajuurnement.

Plusieurs membres: Aux voix! au» voixi!

M. de Cazalë»ï Le comité de^lônslitution...

M. de Mirabeau^ Je demande à éclaircir un'
principe de M. de Beautnelz, parce qu'il me pa-
raît dangereux.

Plusvenrs memhres ù gauche : La lecture 1 laleof-

ture!

M. de Casaiè». Je ne suivrai point l'exemple
do préopinant, et je ne ferai pas comme lui une
longue diss rtation sur le fond, sous préteste.de
présenter quelques réflexions sur la.{U"iorité. Je
serai religieux sur- ce point.

Plusieurs membres à gauche : La lecture !

M. de Cazalës. Le comité de Constitution
vous a dit qu'il ne pouvait dans cette occasion
vous présenter q .'une loi contraire dans sa Ihéo-
r;e aux principes delà Constitution et inexéeu'a-
ble dans ses moyens. Cette vérité...

Plusieurs membres à gauche: La. lecture!

M. deCazalès. Je dematide qu'on me fasse du
silnce; il y a ici une trentame de factieux
qui se croient autorisés à faire du tapage.

M. Babey. La lecture est-elle contraire à la*

Constitution ?

M. de Cazalës. Voira comité de Constitution
vous a dit qu'il ne pouvaitvousprésenter qu'une
loi contraire aux principes Je là Constitution
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et dont les moyens d'exécution sont impratica-

bles ; et cette iiléeest si généralement sentie dans

celte Assemblée...

Plusieurs membres à gauche : Non ! non !

M. de Cazalès... que, m;ilo;réquelquPS applau-

dissements mendiés aux tribunes, la très grande
majorité s'tsi d'abord réunie à celle opiuion.

Plusieurs voix à gauche : La lecture!

M. de Cazalës. Une preuve bien sensible de
cette vérité, c'est que dans la H^le de parole qui

est entre les mains de M. le Président, il n'y a

personne d'inscrit eu laveur du projet ; tout le

monde est contre.

On vous:i dit avec raison qu'il serait déshono-
rant pour l'Âspemblée de soufl'iirla lecture d'ine
loi qu'on vous annonçait d'uvunce être contraire

aux principes de la GoQstilulion. (Murmures pro-
longés à gauche.)

Je demande que des factieux ne m'empêchent
pas de pairleT. {Murm,ures prolongés.)

M. Gonrdan. Quand M. d'Eprémesnil est venu
lire à la tribune un plan de contre-révolution,

on l'a bien écouté.

M. de Cazalës. Je deman'le qui^ l'on mette
aux \oix la question de. savoir si l'on entendra
ou si l'on n'emendra pas la leituredu projet de

loi ; et, pour ma part, je demande, je réclame,
j'appuie la né;:a!ive.

(L'AssemDiée, consultée, décrète qu'il sera fait

lectuie du projet de loi.)

M. I^e Chai>elier, rapporteur. Voici le texte

du prujt t de loi :

« Article 1". — Dans les temps de trouMe
et lorsque l'Assemblée nationnie aura décidéqii'ii

y a lit^u à la présente toi, elle sera mise en vi-

gueur I our le temps qui sera déterminé par uue
proc amuiion ex|trtsse.

« Art. 2. Il sera nommé par l'Assemblée na-
tionale un conseil de irois personnes qui exer-
ceronts' uiemeiitsurledroit de^oriir du royaume
et sur 1 oblifzatitn u'yre ilrer un i ouvoir dictato-

rial... » {Murmures prolongés ; bruit.)

M. de Slirabeaii. Je demande la parole.

M. I^e Chapelier, rapporteur. La loi n'est

qu'en trois articles-, ainsi vousn'aurt'z p;is besoin

de beaucoup de patience pour l'entendre . Ncus
pensons que, s'il [leut en exister une, c'est celle-

là; car ellr seule est exécutable.
Je lelis l'article 2 :

« Alt. 2. Il sera nommé, par l'Assemblée na-
tionale, un con eilde trois pers mnesqui exerce-
ront seulement sur le droit de so tir du royaume
et sur l'obligation d'y rentrer un pouvoir dictato-

rial ; il désigi erales Français iibsen s, qui seront
tenus de rentrer dans le royaume, sous peine
d'être traittscomme rebelles, et il ne seradom é
de permission de sortir de France que par la

même autorité.

« An. 3. Les rebelles seront déchus de tous
droits de citoyens français; les revenus deleurs
biens s-co il confisqués; et ils seront de plus dé-
clarés incapaldes de remplir aucune funclion. >

{Tumulte prolongé.)

Plusieurs membres : La question préalable I

M. Goupil de Préfeln. Je vous présenterai
une loi en quatre articles qui n'aura rien d'in-
constitutionnel et surtout qui n'apportera pas un
pouvoir dictatorial.

M. d'André. Je demande la question préalable
sur celte abominable loi ; si vous ajournez un
tel projet, si vous laissez en susp» ns l'oninion
que vous devez énoncer sur une pareille matière,
vous ferez fuir dans l'instant tous les Français du
royaume... {Murmures et applaudissements.)

MM. d'Aiguillon et de Broglie. Je demande
la parole.

Plusieurs membres à droite : Qu'on donne la

parole à M. de Broglie.

Plusieurs membres : La question préalable.

M. Goupilleau. Demandez l'ajournement de
la question au fond.

M. d^André. Monsieur le Président, rappelez
donc à l'ordre M. d'Aiguillon et toutes ces voix
qui m'interrompent.

M. le Président. J'entends demander de
toute part la question préalable.

M. Lévis de llirepoix. Je fais la motion
expresse que la chuse soit décidée sans désem-
parer.

M. de mirabeau. Monsieur d'André, j'ai de-
manJé la parole pi;ndant la lecture du projet de
loi.

M. d'André. J'ai beaucoup de plaisir à vous
entendre parier et je vous cède la parole. Mais,
avant de l'abimdonner, je prie l'Assemblée de
rappeh r à l'ordre ces Uessieura {Vorateur désigne
l'extrême gauche) qui le troublent sans cesse.
{Applaudissements

.)

M. de Mirabeau. La formation de la loi et sa
propo ition même ne peuvent se concilier avec
les ex es du zèle, de queUiue espèce qu'ils soient;
l'excès du zèle est aussi peu fail pour préparer
la loi, que tout antre ex( es. Ce n'est pas l'indi-

gnation qui doit proposer la loi; c'est la réflexion
qui doit la porter.

L'Assemblée nationale n'a point fait au comité
de Constitution le même honneur que les Athé-
niens lirent à Ai isiide, qu'ils laissèrent juge de
la moralité de son projet. Mais le frémissement
qui s'est fait entendre à la lecture du projet du
comiié a moniré que vous étiez aussi bons juj;es

de celle moralité qu'Aristide, et que vo is aviez
bien fait de vous en réserver la juridiction. Je ne
ferai pas au comité l'injure de démontrer que sa
loi est digne d'être placée dans le cooe de Bacon,
mais qu'elle ne pourra jamais entier parmi les

décrets de l'Assemblée nationale de France.
Ce que j'entreprendrais de démontrer peut-

être, si la discussion se portait sur cet aspect de
la question, c'est que la barbarie même de la loi

qu'on vous (iropose est la plus haut' preuve de
l'impraticabilité de cette loi. {Applaudissements
à droite et dans une partie de la gauche.)

Plusieurs membres à gauche : Non ! non !

M. de Mirabeau. J'entreprendrai de démon-
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trer, et je le ferai si l'occasion s'en présente,

que nul autie mode légal, puisiu'on veut oon-

ner cette éiiihète de légal, puisqu'on l'a d^nné-^

jusqu'ici du moins à toutes les pro nulgalions

faite:* par les autorités légitimes, qu'aucun aut;e

mode légal qu'une cotninissiod dictatoriale u'eit

possible contre les émigrations.
UHrieri, je n'ignore pus qu'il est des cas urgents,

3u'il est des situations cntiqu s où des mesures
e police sont indispensablenient nécissiires,

mènie contre les principes, même contre les luis

reçues : c est là la dictature de la nécessité ; ei

Comme la société ne doit être considéiée alois

que com ne un homme tuui-puissant dans l'éiat

de laiure, certes celle mesuie de police do t être

prise ; on n'en doute pas. Or, le Corps legislati

forme a la loi; dès lors que c» tte prot>osition

aura reçu la sanction du contrôleur de la loi, du
eh f suprême de la police sociale, nul duule que
celte mesure de police ne soii to^t aus-i sacrée,

tout aussi légitime, tout aussi obligatoire que
toute autre ordonnance sociale.

Mai , eiitie une m sure de police ot une loi, il

est une distance immense ; et vous le sentez

ass'.z, >an8 que j'aie besoin de m'cxpliquer
davantage.

Ml ssieurs, la loi sur les énigrations est, je

vous le répète, une chose hors de votre puissance,

d'abord parce qu'elle est impraticable, c'et-à-
dire infaisable, et il est hors de vo re sa^e.-se «le

faite uie lui qu^ vous ne pouvez laire exécuter.
Je déclare que, même en anarchisaul toutes les

parties de l'euipiie, il m'est i rouvc, par la série

d'ex|iériences de toutes le^ histoires, de tous les

temi s et de tous les gouvernements de la t -rre,

que, malgré l'exécution la plus tyrannique, la

pi s conte trée dans les mains des Busiris, une
loi contre les émigrants a toujours ét-^ iuexécu-
tée, parce qu'elle a toujours été inexécutable.
(Murmures et applaudissements.)

M. le Président. Vous sortez de la question.

M. de Mirabeau. Une mesure de police,

statui^e et mise à exécution par une autorité
légiiidje, est sans doute dans votre puissance.
Reste à sa\oir s'il est de vote uevoir de la
prononcer, c'est-à-dire si elle est utile et con-
venable, si vous devez appeler et retenir les ci-
toyens en France autreiin ni que par le bénéfice
des luis, autrement que parle seul bienfait de la

liberté. Car encore une lois, de ce que vous pou-
vez prendre une mesure, il ne s'ensuit pas que
vous deviez le faire, que vous d viez statuer sur
cette mesure de police ; mais je n'e .treprendrai
pas de le prouver, c'est un tout autre ordre
d'idées, et, si je m'étendais davantage sur ce point,
je m'écarterais de la question.
La question est de savoir si le projet que pro-

pose le co niié est délibérable, et je le nie. Je le
nie, déclara .t que dans njon opinion personnelle— ce que je demanderais à développer si j'en trou-
vais i'uecasion— je serais, et j'en fais serment,
délié à mes propres yeux, délié de tout serment
de H léiité envers ceux qui au: aient eu l'infamie
d'établir une iiquisition dictaioriale. {Murmures
et applaudissements.)

Certes, la popularité que j'ai ambitionnée (Mur-
mures et applaudissements.) et dont j'ai eu i h ^n-

Deur o.e jonir comme un autre, n'est pas un faible
roseau, c'est un chêne dont je veux enfoncer la
racine en terre, c'est-à-dire dans l'imperiurbable
base des principes de la raison et de la justice.

Je pense que je serais déshonoré à mes propres

yeux, si, dans aucun moment de ma vie, je ces-
sais de rejiousser avec inJignation le droit le
prétendu droit de faire une loi de ce genre ; enten-
dons-nous : je ne dis pas de statuer sur une me-
sure provisoire, je ne dis pas de st.ituer sur une
mesure de polioe, mais de faire une oi contre les
émigrations et contre les émigrants. Une telle
loi, je jure de ne lui obéir jamai-, si elle était
faite. {Murmures et a 'plaudissements.)

Voici le projet de décret que je vous itropose :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu la
déclaration faite par son comité de C msiitution
qu'aucune loi sur les émigrants ne peut se conci-
lier avec les principes de la Con-;iitution, passe à
l'ordre du jour. » {Murmures et applaudissements.)

M. Vernier. Je n'ai qu'un mot à dire. Il s'agit
d'une loi contre les émigants; elle paraît à tout
le monde diflicile et elle l'est ei effet; mais je
NOUS prie déco sidérer qu'il n'est pis un homme
ici qui ose di-e que les disnets et les départe-
ments u'aient pas témoigné la pu- grande sur-
p ise quand ils ont vu toutes les émigrations. {Ap-
plaudissements à gauche.)

Or, Messieurs, je m'aperçois qu'on nous mène
par des procédés bien singuliers; comiuent! on
nous pré-ente une loi, mais si birbire, mais si

ridicule {Vifs applaudissements à gauche.)...^ qu'il
est impjssiDle d'en délibère-.

Je reunis ces deux idées : il serait à désirer
qu'il y eût une loi sur les ém'gratiuns, qui pût se
concilier avec la Constitution. On nous dit que
Cela est impossible : tentons à présent cette im-
possibilité et, pour ce, tentons à pn'sen un moyen
si ni»le; le voici : Vous n'avez <iu'à ordonner en
même temps à tous vos comit s île Constitution,
des finances, etc., reunis, d'examiner si une
loi sur les émigrations peut ou non .-e concilier
avec la Constitution. Si c'est possible, vous adop-
terez une loi ; si ce n'est pas pos-inle, vous n'y
penserez plus. Mais il ne faut pas s'effr lyer au
seul nom d'impossibilité. {Vifs applaudissements.)

Je demande donc la question préa'able sur le

p ojet du conité et qu'il soit ordonné à tous vos
comités d'examiîier séparément s'i- y a lieu ou
non à un proj -t de loi sur les émigraiions, et de
désigner ensuite des com i issaires qui se réuni-
ront pour faire leur rapport mercreli à l'Assem-
blée. {Vifs applaudissements à gauche.)

Un grand nombre de membres demandent qu'on
mette aux voix la question préalable proposée
sur le projet du comité.

(L'Assemblée consultée décrète qu'il n'y a pas
lieu à délibérer sur le projet du comité.)

Plusieurs membres demandent la priorité, les
uns en faveur de la proposition de M. Vernier, les
autres en faveur de celle de M. de Mirabeau.

M. le Président. Je mets aux voix la priorité
pour la motion de M. Vernier.
(L'Assemblée consultée accorde la priorité, à

cette motion.) {Applaudissements à gauche.)

Les membres du côté droit se lèvent et protes-
tent contre ce vote. {Tumulte.)

MM. de Clermont-Tonnerre, de Liaehèze
et plusieurs membres de la droite : Ce décret a été
sur, iris.

(MM. de Cazalès, Digoine du Palais et plusieurs
membres de la droite quittent leurs places,
entourent le bureau el interpellent le Président.)
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M. Ic'PrésIdent. On réclame contre !amanière
dont j'ai

i
osé la question; ou dit quf la priorité

appartenait à la proposition de M. de Mirabeau.

M.'Alcrlin. La motif n de M. Vernier n'es' qu'on
ajourneme t; la priorité lui appai tenait de droit

et l'Assemblée a prononcé qu'e le lui était accor-

dée.

M. de Mirabeau. Je demande la parole.

M. de'Bonnay. Deux prop(«-ition> sont faite?.

On réclame !a i)iiorité pour l'une et jour l'autre.

J'ai e: te du dire qu'elle a,; partmait de droit à la

pi-opo?it!on d« M. Vernier, ([ui n'est qu'isn ajour-

nement, h' pense, moi, qu'elle ne peut l'avoir sur
celle de M. de Mirabeau, qui n'est aitre chose
qu'.' la motion de pasi^^r à l'oidre du jour. {Violents

murmures à gauche.) Je dois ajouter qu'il n(»us a
été impos.-ible d'enten ire ce iiue M. le Prési i< ni

mettait aux voix, et je le prie, en faveur de ce;!e

-partie de l'Assemblée, de vouloir bien parler en
"fece.

M.-'de 'Mirabeau. Je demande la parole.

M. Cnultîer-Bîanïat. La délibération est

commencée; on ne peut rouvrir une nouvelle dis-

cussion.

M. Oionpil delVéfeln. C'est une espèce de
die ature ueM. dt-Miral.eau dans celte Assemblée.

Un membre : C'est vrai!

M. d'André. Quelle est la dirlature dont parle

M. Gcupil? Monsieur le Président, faites mettre
ces messii urs à l'ordre et à leurs places.

M. de illîrabeau. Je n'ai que trois mots à dire,

Monsieur le Presidi nt.

•M. Oonpll de Préfeln. Je demande qu'il me
6oit;pcrmis de répondre à M. de Mira::eau.

M. le Président. Je n»- lui ai point accordé la

parole, quoiqu'il soit à la tribune; elle sera à lui

si l'Asseniblée veut l'entendre.

M. de lllrabcan. Je prie Messieurs les inter-

rupt^ul^ de remarquer que j'ai toute ma vie co:n-

Laltu le despotisme et que je le combattrai toute

nia vie. {Applaudissements.)

Un membre : Ce n'est pas vrai; toub Pfxercez

!

M. de Mirabeau. Je prie aussi M. Goopil de
se soutenir ([u'il s't st autrefois mépris sur un
Cutilina dont il rej ousseaujourd hui la dictiture.

Je pàe m;iint"nani PAs^emblée de considérer'

qu'il ne suflit pas d'imercaler dans une proposi-
tion le m t ajournement, pour la iransrormer
eniièrem-nt en une simple proposition d'ajourne-
ment. {Murmxires à çauche.)\\ ne sulfit f-tisd'amal-

gam:er oeux ou trois propositions et^ de -les revê-
tir... {Murmures à gauche.)

Silence aux trent' voix!... Il ne suffit pas, di?-

ie, d'uma -gamer detiix ou trois propositions et df
les revêtir ou mot d'ajournement, iiour reclamer
la priorité d'un simple ajouineiueni. La demande
de Tordre du jour vaut. bien, je crois, la proposi-
tion de M. Yeinier à laquelle, si l'Assemblée vet't

l'adopter, je propose un amendement, c'e^t qu'il

goit décrété que « d'ici à l'expiration de l'ajour-

nement, il n'y aura pasu'attroupemeots ». {Applau-
ditsements).

M. de Menon. J'ai l'honneur d'ob=erver que le
projet (le décret de .M..de Mirabeau tend à prouver
l'imposribilité de faire une loi ?ur les émigraûls
quisoitconciiiableavecJaCoaslitution. Je u'eutre
pas (Laos la discussion de cette ;pos:-ioilité ouide
celte impossibilité; mais j'observe que la Qia}©-
rité de l'Assemblée semble désireuse d'êtreplus
instruite et d'avoir .deux ou trois jours pour s'é-
clairer...

Plusieurs membres : Non ! non î

M. deCazalès. Je demande la question préa-
lalde sur la motion i!e M. Vern er; vous devez.
Monsieur le Président, la mettre aux voix.

M. Goupil de Préfeln. La motion ;de M. de
Miiab au juge l'imposdbilité de faire ,une bejiBe
loi.... {Tumulte prohnyé.)

M. le Président. On me demande de rétablir
l'état de la delib- ration. La proposition de M. Ver-
nier m'avait pars: un ajournement ; on a demaidé
lapriotiié sur celte motion. J'ai rais aux voix
cette priorité et la majorité l'a décrétée.

Plusieurs membres à droites et à gauxhe : On ne
vous avait pas enteirdu.

M. le Président. On vous propose mainte-
nant la question préalable sur le fond de cette

motion : je vais donc mettre aux voix la ques-
tion préalable sur le fond de la motion de
M. Vernier.

Plusieurs membres à gauche : Cela n'est pas
possible.

M. 'Sabois. La délibération est entamée sur
l'ajournement.

M. le ^Président. Non, 'Messieurs, je «uis
exait. Je ne connais que la vérité; je ne suivrai
'îu'elle; rien ne me fv'ra altérer un lait. {Applau-
dissements à droite.)

Je reviens à l'état de la délibération. La prio-
rité a été accordée à la mution de M. Vernier;
en demande à présent la question préalable sur
le fond de cette motion. {Murmures à gauche.)

le demande le silence; je ne veux point sur-
prendre PAssrmblée. J'invite tout le monde à
prendre part à la délibération et je répète que je

mets aux voix la question préalable sur le fond
de la motion de M. Vernier.

(L'Assemblée, consultée, décrète qu'il y a lieu

à drlibéri r.)

Plusieurs .membres à droite : Non! inonl 11 n'y

a pas lieu à délibérer. [Bruit.)

iM. le Président. Siîr de mon opinion qu'il y
a lieu à délibérer, je n'ai pas même consulté le

bureau; mais, pui?qu'il y a des diftiiultés, je

fais une seconde épreuve, et je demarde seule-

ment {Il se tourne vers la droite) qu'on veuille

bien ouvrir les yeux. {Mouvement prolongé.)

M. Chabrond. Avant de consulter rAsfemWte,
je voUH prie. Monsieur le Président, de remar-
quer l'évolution qu'on vient de faire dans la saile

à votre droite, pour remplir avec p. u de per-

sonnes, en s'écarlant, le grand espace qui reste

toujouis vide à cette extrémité de la salle.
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Un membre à droite ; Il y a des étrangers dans

le côté gawîhe.

M. le Prôsideat. On me dit qu'il y a des

-^étrangers dans Ja siile. J'iûvile le^^ membres du
côté droit qui le croient de vodioir bien les dé-

noncer avant que je reiiouv-Jle l'épreuve.

Pltisieurs membres à droite : L'appel noniioal !

(Une l'ouvelle épreuve a lieu.)

M. le Président. Je répèle que je n'ai pas de
doute : 11 y a li-u à délibéier sur la motion de
M. Vérifier. {Mouvement prolongé à droite.)

Plusieurs membres à droite : L'appel nominal i

MM. d'André, ide Mirabeau, Rc^aaad {de

Sainl-Jeari'd'Angély^ et plusieurs autres membres
déclarent qi 'il y u lieu à Uélibercr.

M. le )Rrésident. Comme une grande partie

de ceux-là même qui ont opiné contre la motion
voient clairement qu'il y a lieu à délibérer, je

pronoice le décr-t : • L'Assemblée oaiionale
décrète qu'il y a lieu à délibérer. »

M. de Folleville. Je pe.'^iste à demander
l'api^el nomm. 1. J mais il ne fut réclamé dans
une cireonstance plus iniert^sante : il s'agit d'uu
ajournement d ni l'efet s rail é>sa?treux; il a
pour but a éioi^'n r la dé>l ration d'un nri..cipe

dont la violadun pro iuir-iii à l'instant même unr
émigration nombr us . Je persist- donc, pour ces
raisuiis, à deinau 1er l'appnl nomiu il. (Applau-
dissements à Vexti'ême droite.) JajuutiTai aux
co i.-i.iérations e.ue je viens de préseoler, quon
a craint qu'ii n'y eût de= étrangers dans la salle.

mettre aux voix la
' a du doute, on de-

M. de Cazalès. Il faut

mutinn, parce qu'alors, s il
;

mandera l'appel numioal.

M. de Hlirabeau. Il n'y a pas le plus léger
doute. La majoiite <ie l'A-semb ée a évidemment
décrété qu'il y a lieu à dé.i.>érer.

M. le Président. Je met~ aux vois la motion
de M Veroier; en voici les trmes :

€ L'Assemblée oatioi.ale décrète que la loi sur
les émigraUons e-t ajo-iroee; qu cependant la

quesion est renvoyée à des cornmi8?aires pris

dans tous les cumné-, pour examiner s'il y a
lieu, ou non, à un f):oj t de loi qui puisse se
concilier avec la Gunctiiutioa, et en faire rapport
mercredi 9 mars. »

M. le Présideat, après avoir consulté l'Atsem-
Mée, déclare que la mi4ioQ esi adoptée.

Plusieurs membres à Vextrême droite ; Il y a
duéttaie! L'app.! nominal!

M. 4i^André. Quand la majorité est aussi évi-
detite et que ce eîtlant on réclame l'apnel no-
Diliial, il rst une p:at que constante, c'e.-i de
mettre aux voix la question de savoir s'il y a du
(doute. On a noidmmrnt $uivi cet u^age quand
j'avais l'honneur oe pésider. La maj rite est
évid'-nte; mais comme beaucoup de pt^rsonoes
Ojiposé s à l'avis qui a passé le Teconi)ai>se(it,

aiuti qne moi, elle sera bien plus évidente en-
core quand «n consultera l'Assemiilée sur le

'4ioute. Ou éviitra ainsi l'appel inomlual.

Plusieurs membres : Il faut faire une nouvelle
épreuve.

M. Foneault-l^ardimaiie. Je demande la
parole.

M. le Président. Je vais renouveler l'épreuve.
(L'Assemblée est consultée à nouveau.)

M. le Président. L'Asseaiblée adopte la mo-
tion de M. Verni, r.

Plusieurs membres à droite : II y a doate! I/ap-
pel nomiiial!

Plusieurs membres : Il faut mettre aux voix la

motion de M. d'An Jré. {Applaudissements.)

M. »lc Président. Je vais consulter l'Assem-
blée snr la question de .-avoir, s'il y a en, eu
non, du doute sur le résul'at «le la délibération.

(L'A -semblée, consultée, décide quil n'y a pas
eu de dout .)

M. le-Présîdent. En conséquence, la motion
de M. Vérifier e;t décrétée.

La séance est levée à cinq heures du soir.

PREMIÈRE ANNEXE

A LA SÉANCE DE l'ASSEUBLÉE NATIONALE
DU 28 FÉVRIER 1791.

XoTA. — M. Barrère ayant fait imprimer et
di>lribMer une opinion sur le respect dû à la hi,
nous l'insérons ci- dessous comme faisant partie
des documents parlementaires de l'Assemblée na-
tionale.

Discours sur le respect dû. à la loi par ¥.Aarrèfie,
député à l'Assemblée nationale.

Pour être libres, il faut être esclaves ^des lois,

di-ait aux Ronains l'orateur philosophe u'ils

ai>;eiè!-eat le père de la patrie : voilà les paroles
qu'il faut adresser aux Français au moment cii

Ils OUI conquis la liberté ; car la !oi ne peut se
soutenir que par un respect inviolable pour elle
et par l'exécution servile de tout ce qu'elle com-
mande.
La philosophie n'a rien imaginé de plus sublime

que d'assnj ttir chaque membre de la société,
par l'expression de la volonté génér-ile, pour les

ren ire tous vraiment libres, en lesaffraiichissant

du joug arbitraire d'une ou de plusieu- s volontés
iniiividueiles.il n'est. pas d'iiutres ééments de la

liberté pubique que les sacrifices h ibitu-llement
faits par chaque citoyen à l'empire de la loi, et
l'abjuration constante de toute autorité qui n'est
pas la sienne.
Le >entiment et le dogme trop ig ïorés de l'é-

galité p)litique son», dans de bons gouverne-
ments, le pre nier bienfait de la loi. Les hommes,
étant tous égaux à ses yeux, ne tardent pas à
&'ai«ercevoir qu'ils sont égaux les uns auxaufres;
ei c^-tte opinion, ou filutôt ce rentimr'nt infime
ine f'iis aifenni dans l'esprit les citoyens, on voit
disparaître aussitôt toute autre supériorité que
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celle des places établies dans la hiérarchie cons-

lilulionnelle, toute autre distinction civif|ue que
celle qui est ailactiée aux fonctions publique»,

toute aulie diffère ce morale que celle des laleius

et des vertus.

Aussi le respect etl'obéi-sancene sont dus qu'à

celui qui est revêtu du carac ère de la loi et qui

parle en son nom; it c'est en son nom que les

chefs, les représentants ou les dééguésdes peu-

ples (loiveni parler s'ils veulent èlre obéis.

Il est des temps de servitmie et de barbarie clans

rhi>toire de toutes les nations, temps déplor ble^,

pe idaiit le<qu 'Is un seul homme, u>ur(>unt les su-

Blimes fondions du législateur, gouverne à son

gré de vastes Etats. 11 n'a pour exécuteur de son

code barbare que des tribunaux asservis, des lois

cruelK-meni pénal-s, un lise rapace, vexuieur,

mépii-ant les hommes et sacrifiant leur vie à son

insatiable avarice, des agents de l'autorité arbi-

tra re répandus avec profusion dans toutes les

branches du gouvernement, et une armée dont

on n'entretient la masse luinense que po jt forcer

l'obéissance en tous lieux. La nation n'a plus

d'autre mobile ni d'autre frein que la crainte, la

force, les supplices ; et la terreur des lois est

substituée au respeci qu'elles ne peuvent obtenir.

Faut-il s'étonner que, dans de par ils gouverne-

ment-, la liberté soit inconciliaiile avec l'horreur

qu'insftire la loi et avec le mépris souvent mérité

par le législateur?

Quel contraste avec les empires où la souverai-

neté du peuple est reconnue, où l'on voit ses re-

présentants faisant la loi! Gomme c'est la volonté

de tous, elle est partout adoptée; et chaque ci-

toyen en surveille l'exécution. C'est là que l'on

voit s'opérer le prodige de l'obéissance sans

crainte, et de l'accoraplissement de la loi sans

violence. Tout obéit, et pers m le ne commande;
tous servent, et tous sont libre?. Le peuple, en-

fin, voyant qu'il a concouru à la législation par

le choix d s législateurs, par l'émission û>', son

vœu, pour l'iniluence de son opinion, fait qu'en

se soumettant à la loi, il n'obéit qu'à lui-même.
Quel est donc celui qui résisterait à cett^; voix

touchante de la raison publique, qui a tracé des

préceptes à chaque citoyen? Seraii-ce le législa-

teur qui ne respecterait pas la loi ? Ma s n'est-il

pas le premier qui doit se soumettre à son em-
pire? Comment le législateur pourrait-il négliger

ou dédaigner ce type de législation qu'il a pré-

senté lui-même aux âges futurs? Comment pour-

rait-il oubler c-tte déclaration sub'imedes droits

de Ihomme et du citoyen, après l'avoir défOsée
dans les annalesde l'empire, après l'avoir comme
exhumée du cœur de toutes les nalio is? Ah! si

jamais le législateur s'écartait de quelqu'un de
ces droits qu'il a si solennellement proclamés,

chaque citoyen n*auraii-il pas le droit de l'op-

poser à lui-même avec une fermeté aussi sainte

que l'insurrection du peufde contre ses tyrans ;

car quelle tyrannie pourrait être comparable à
celle d'une mauvaise loi?

Que dirai-je du législateur qui, par des contra-

dictions ou des inconséqiiences, affecterait lui-

même le mépris de son propre ouvrage? Malheur
à cet architecte politique qui, après avoir élevé
le superbe édifice dts lois, en saperait les fon-
dements! Il serait d'avance coupable de tous les

maux que feraient infailliblement i la société des
lois irrétléchies ou difficiles à concilier.

Il est encore une imperfection funeste dont le

législateur doit préserver ses lois ; c'est cette per-

fide obscurité qui facilite les transgres-ions, ou
qui nécessite des interprétations multipliées. Voilà

un de ces vices qui dégradent étrangement la loi,

lui font perdre sa saint té et déshonorent son
auteur. Mais s irtout qu'il ne la laisse pas tomber
en désuéiude. Cest la rouille de la législaiion;
qu'il révoque la loi plutôt que de la laisser ainsi
ronger par le temps.

Serait-ce le magistral héréditaire de la nation
qui manquerait au res ect de la loi? C'est d'elle

que dérive son pouvoir: voudrait-il s'anéantir
lui-même? Son intérêt est ici d'accord avec son
di-voir. Chargé, par état, de faire exécuter l-s lois,

il doit leur obéir le premier. Quelle p'aie faite à
la monarchie, quand le iirince se Iraye, par le

mépris de la loi, une route vers le despotisme!
Quel ébranlement pour le trône dont elle est la
base! Quel danger pour le peuple dont elle est la

sauvegarde.
Ah! si jamais une nation était assez inpru-

dente pour tolérer que son chef s'alfranchît du
joug de la lui, c'en serait fait de la libcté p bli-

que, la tyrannie serait affûtée et l'esclavage mé-
rité. Quelle étrange prérogative que celle d'un
monaïque qui ne serait pas soumis à la loi!

Quelle constitution politique que celle qui dis-
penserait la première tête de l'empire de se cour-
ber devant ce palladium delà liberté! Quel serait

d'ailleurs cet èire extraordinaire à qui tous de-
vraient beaucoup et qui préiendrait ne rien de-
voir à perso me? Ce serait celui à qui la Consti-
tution auiait délégué un pouvoir aussi dangereux
que nécessaire ; celui qui, agissant sans cesse,

qui, remuant à son gré une grande force publi-

que et jetant de tous côtés ses regards vigilants,

serait plus à sa poitée, par ses fonctions n êmes,
d'usurper les droits de la nation pendant son
sommeil.

C'est assurer le re^p ^ct de la loi que d'y assu-
jettir le prince comme tous les autres citoyens

;

il faut encore donner un frein à ses agents; et

ce frein est celui de la responsaiiilité.

Ce sont eux qui ont le |;lus souvent bouleversé
les empires et subjugué les peuples. Certains

minisires ont fait plus de mal au genre humain
que toutes les dynasties des rois. Gonttaindre
ces hommes plll^sauts au respect de la loi, c'est

sauver les nations. Ah! s'ils pouvaient se per-
suader que son exérution franche <t loyale leur

gagnerait tous les cœurs; et que celte ve-iu ci-

vique leur assurerai une gloire supéri. ure à
celle des talents politiques, à quel d gré de
bonheur et de prospérité l'empire ne s'élèverait-

il point par cet heureux accord du législateur

et du monarque! Q ecesoitlà désormais l'unique

ambition de ces hommes précairement re>êius

des fonctions du pouvoir exécutif: pour eux le

temps n'est plus de faire trembler les citoyens.

Les lois nationales sont entre ceux-ci et les mi-
nistres. Elles leur ont ôté le triste pouvoir de se

faire abhorrer; et le peuple peut encore leur

tenir compte de tojs les maux qu'ils ne feront

pas.

Peut-on craindre que les juges, les adminis-
trateurs, les officiers municipaux ne portent

pas à la loi le Iriout de respeci que le trône même
et ceux qui l'entourent ne cesseront de lui ren-

dre? Non, sans doute, des magisirats électifs et

temporaires ne violeront pas cette loi, au nom
delaqueleils sont élevés dans la société au-
dessus des autres • itoyens.

Serait-ce le juge? Je sais que dans des lemps

où il s'enorgueillisait d'une autorité usurpée,

il a cru pouvoir substituer à la loi une jurispru-

dence arbitraire et versatile. Je sais que des

conseils dangereux, des insinuations adroites,
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des passions particulières, des intérêts personnels

l'on l fa trouvent com|)( st r avf( les principes. Je

sais qu'il a eu la vanné de pa ta;jer l'auiDiiié du

léfiislatfur provisoire, eiirejeiar)t ou modifiant les

lois avant de les publier, même de faire la loi par

forme d'imerprétaiion dyns les caus s i roblén^a-

tiques ; mais ces u mps nesont plus, il n'est point

de cas vil il soit permis au juge d'usurper les

droits du législateur, et jamais la justice, môme
incertaine et chancelante, ne peut abanionner
sa balance à l'autorité du juge toujours dépen-
dant (te la loi; le législateur tstlooio irs présent,

toujoofs veillant aux be-oins de l'Empire.

Qu'ils s'éloignent donc du temple de la jusice,

CCS fspriis indépendant et pré-omplueux qui

retiardt nt l'empire de la loi comme une servi-

tude. Une pareille opinion est une révolte contre

la lo ; ils ^e sont pas dignes d'en être les or-

ganes.
Voudrait-on excuser la fausse conscience du

magi-irat, qui, placé entre la loi et l'équité ap^

patente, se décide pour celle-ci ? mais ce n'esi là

qu'une prévarication mêlée d'orgieil et d'hypo-
crisie. Sans dou'e, l'équité doit dicter toutes les

luis. Mais lout citoyen, et plus encore tout juge,

doit présumer qu'elle les a dictées; et si cette

présomption n'enchaîne pas toujours l'opinion

du [ihi o-ophe tt du politique, elle doit toujours

commaniier les jugeinenls.

Ne nous y méprenons pas; c'est sous le voile

ppéciei.x dé réi<uité que le magistrat ambitieux
cherche à étendre sa dominaiii n ; c'est pour
éluder la loi, plutôt que pour l'exécuter, qu'il

prétend pénétrer l'e-prit du létzislateur, et qu'il

prépa e in>ensiblemeni cette flexibilité funeste

qui entraîne à sa suite l'arbitraire le plus dan-
gereux et la ruine totale des principes et des
los.

Oub'ier le texte de la loi sous prétexte d'en

pénétrer l'esprit, c'est en faire un mépris dé-
guisé. Elle veut des ministres et non des cen-
seurs; elle a des orgams et non des interprètes.

L'administrateur pounaii, comme le juge, s'é-

garer dans I application de la loi, s'en permeiire

le redressement, ou se régler par des inierpi épa-

tions abiiraires s'il ne s'imposait le rigoureux
devoir d'être scrupuleusement Adèle aux décrets

qui ont marqué tous ses pas, qui ont précisé,

circonscrit ses fonctions; il pourrait encore em-
piéersurlts pouvoirs législatif, judiciaires ou
municipal, il pourrait négliger la surveillance
des

I
ouvoirs qni lui sont subordonnés par la

constitution du royaume. Que deviendrait alors

une vas e administration, qui se on les lieux,

aurait contracté le vice d'être arbitraire, mobile
ou usurpatrice ?

C'est un iievoir commun à tous ceux qui exer-
cent quelques pouvoirs de reconnaître combien
il est essentiel di les diviser, d'en discerner
attentivement les démarcation-:, et d'en respecter
invanablemeni les limites. Périsse donc à jamais
cet esprit de domination et de rivalité qui ten-
diait à confondre tous les pouvoirs et tous les

genres d'autorité!

Préservons-nous cependant d'un excès de zèle

pour l'accorai-lissement de la loi : il pourrait
ajouter à sa sévérité; une obs rvance trop reli-

gieuse pourrait devenir minutieuse et inquiète.

L'un et l'autre affaibliraient le n spect de la loi

aux yeux des citoyens qui ne la juyeraie.it que
par lés procédés du fonctionnaire public.

Qu'esi-ee qui fait la force des lois? N'est-ce pas
leur sati esse? Et de quoi servirait-elle, sans la

sagesse de ses minisires ? C'est assez pour une
!'• Série. T. XXUI.

d'avoir mille moyens de faire le bien, raille occa-
sions de faire chérir, de faire b'^nir un régime
sagement substitué à un régime désas reux.
Leur faut-il encore la stérile ambition de dojii-

ner des hommes qu'ils doivent rendre heureux,
de tourmenter des pouvoirs dont ils doivent
s'isoler, de s'arroger des fonctions qu'ils doivent
s'interdire et d'usurper des droits qui leur sont
étrangers?

Sera-ce enfin l'officier municipal qui mécon-
naîtra la loi ; lui qui est chargé de la publier;
lui sur q li la commune se repose du soin de
maintenir l'ordre et la paix de la cité; lui qui
est chargé de pénétrer jusqu-i dans le^ foyers du
citoyen pour y étouCfer 1 s trouble-? domesti-
ques; lui qui est placé dans chique lieu com;ue
une sentinelle, par la Gonsitution dj royaume,
pour e I surveiller l'exécution ei pour dénoncer
les atteinti s qu'elle aurait régies; lui qui le pre-

mier façonne le peuple au joug de la loi ; lui qui
en punissant toute voie de fait, par le droit de
police, est le premier garant des propriétés, du
repos et de la vie des citoyens; lui enfin qui
peut disnoser de la force publiqu-? Gerte3, si

l'homme revêtu de ce pouvoir fonda nentil, pre-

mière base de l'organisation d'un Etat libre et

policé, minque de zèle, de ta'ent ou d'énergie

pour faire aimer et respecter la loi; s il donne le

premier l'exemple de la négliger et de violer lui-

même le respect qu'elle exige, on verra l'Empire
s'affaisser sur les fondements mobiles et la

Con titution périr par le vice de ses propres élé-

ments.
C'est surtout la force qui doit respecter la loi.

Mallieur à l'Empire dans lequel ces deux moyens
ne seraient pas infailliblement unis ! C'est la loi

qui légitime la force ; c'est la force qui est l'ap-

pui de la toi. La loi sans la force n'est qu'une
vaine théorie; la force sans la loi n'est qu'un
brigandage. Non, sans doute, celte milice ci-

toyenne à qui la France doit la conquête de la

liberté, ne pourra jamais servir à l'oiiprimer.

Qu'est celte ^arde immense du royaume, si ce
n'i st la nation entière armée pour sa lib rlé? Et

qui pjurrait craindre le suicide politique d'une
nation qui tournerait ses armes contre elle-

mê ne ! Vous respecterez donc, généreux soldats

de la patrie, la loi qui ne vous a donné une cons-

titution militaire que pour défendre sans cesse

la constitutio 1 politique contre les tentatives re-
naissantes du despotisme et les complots de ces
âmes viles, qui se rejetteraient fi facilement
dans les fers de l'ancienne servitude. Trop long-
temps l'homme armé avait servi la tyrannie.
C'est le m «ment de l'employer au soutien de la

liberté I

Vous reripiirez dignement cette destination, ci-

toyens armés au nom de la loi. Tout serait

p rdi), s'il se formait au milieu de vous un grand
parti à qui l'esprit militaire fît oublier les de-
voirs civiques. La nation, alors en proie aux hor-
reurs de la guerre civile, se déchirerait les en-
trailles de ses propres mains. Quel serait le ré-

sultat de tant d'horreurs? L'esclavage y serait

noyé dans les fleuves de sang; et malheureuse-
ment la liberté reconquise serait longtemps flé-

trie par le deuil et les larmes, et partout couverte
de voiles funèbre'.

Par quelle f .talité cette nation généreuse, de-
venue libre par le seul effet de sa volonté paisi-
blement combiné ', n'aurait-elie pu maint' nir sa
liberté qu'à force de troubles et de malheurs?
C'est parce que les défenseurs de la patrie au-
raient méprisé la loi, qui ne les fit ciioyeas que
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pour être ses coldut?, et qui ne les fit soldats

qu'à condition quMs resteraient citoyens.

Patriotes iiiilitairep, n'oubliez donc jamais que
vous êtes tous frères d'arme?, tcus enfants de la

même latrie, et que l'appareil de votre costume,

de vos aimes, de vos évolutions, au lieu de vous
persuader que vous devez eue un objet de terreur

pour vos semblables, vous rappelle sans cesse

que vous êies armés uniquî ment po; r être l'effroi

du desi oiisme, la sauvegarde du citoyen et le

bras de la loi. Alors, nulle autre différence entre

le chef et le soldat; l'amour de la pairie vous
élèvera tous à la hauteur des héros ; et la loi,

soutenue d'ur.e force iirésistible, paraîtra par;a-

ger la u.ajeàté des décrets inamuables de la Di-

vinité.

E le appariiendra aux lois, cette majesté sainte,

lorsque les ministres de la religion, lidèles aux
règles inaltérab'es et sacrées de l'Evangile, comme
aux nations qu'elles éclairent, rendre t à la

{uissance publique ce qui ki iippartient; lorsque,

donnant les premiers exemjileà de l'obéissanc;

aux lois, ils éluigneront les passions supersti-

tieuses qui nuise:it au bonheur des peuple? et

ces mouvements fanaiiques qui altèrent la paix

et l'union des hommes. C'est aux ministres t.'e

lautel à faire aimer la patrie d >nt ils sont les

enfants. C'est à ces magistrals politiques et reli- .

gitux de publier le code de la nation dans les

temples et d'associer ainsi le ci lie des lois à
celui de l'Eternel.

Qui oserait maintenant négliger ou dédaigner
la loi? Ce te sera pas toi, simple citoyen, qui n'as

d'autre égide contre les tyrans et contre l'usur-

pation de t s droits et de' tes propriétés. Tu fus

toujours un ardent ami des lois, au milieu des

champs que tu fertilises, ou de l'industrie que tu

crées. Pour vous, habitants des cités, gardez-vous
bien du moindre signe de mépris pour la loi. Je ne

vous dirai pas que vous appeliez l'anarchie et

que dans l'anarchie aucune propriété n'est cer-

taine; mais ne rougiriez-vous pas de demander
des fers, d'aller au-devant de l'esclavage, d'ex-

poser à l'oiipréssion les générations futures et

de préparer un nouvel asservissement de la

patrie, au moment oiî elle fait des prodiges pour
briser le joug qui l'avait si lotigtemps accablée?

Non que je prétende établir au milieu de vols
un culte superstitieux t>our la loi; je snis qu'il

est un terme où l'opinion publique a le droit

de dominer la législation et d'en provoquer la

réforme. La raison publique s'éclaire tous les

jours et perfectionne ses résultats; l'esprit public

fait des progrès, l'expérience y ajoute ses lu-

mières, et le modeste législateur entrevoit une
époque où l'œil perçant de la prospérité dé-
couvrira, dans son ode, des imperfections à cor-

riger et des erreurs à déiruire. Mais la loi doit-

elle peidre aujourd'hui quelque chose de son
empire, parce que l'art du législateur fera des
progrès? Ce serait un funeste présent que le pro-

grès des lumières, s'il atténuait d'avance la for^e

des loi-j, sous prétexte qu'il doit les perfectionner
un jour. Le sage et le publiciste, quoiqu'ils es-

pèrent une législation plus parfaite, n'eu rendent
pas moin- l'hommage de l'obéissance à celle de
leur siècle, et c'en est un nouveau de leur part,

que de consacrer leirs veilles à la perfectionner.

Qu'on laisse donc à la liberté de la presse

toute sa li.titude; que les écrivaii'S politiques et

philosophes ne cessent de réclam* r et de chérir

ce beau droit de la pensée; les lumières et la

liberté ont pris chez quelques nations un tel

ascendant que leur cours ne peut plus s'arrêter.

qu'il n'ait rétabli un i ouvel ordre civil et moral
dans (outes les sociétés humaines, qu'il n'ait df>-

Iruit toutts les t^uperstitions politiques et reli-
gieuses; voilà le moment propre à rendre l'esprit
humain à l'empire de la raison et les hommes au
respect d( s lois, deveni es enfin l'expression de la

voloiité générale.

DEUXIÈME ANNEXE

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
DU 28 FÉVRIER 1791.

Nota. M. de Gouy d'Arsy ayant fait, imprimer
et distribuer une opinion sur la loi projetée
contre les émigrants, nous l'insérons ci-dessous,
comme faisant partie des documents parlemen-
taires de l'Assemblée nationale.

Opinion de M. Lonis -Marthe de Gony
d'Arsy, député de Saint-Domingue à Vxissemblée
nationale, sur la loi projetée contre les émigrants.

Messieurs, j'aurais désiré qu'on n'eût point
proposé à l'Assemblée nationale de faire une loi

contre les émi?rants. Cette question une fois éle-
vée, j'ai été d'avis de ne poiit l'éluder, de la

traiter avec solennité, de la discuter avec atien-
tion, et de la résoudre par un décret consiiiuti.in-

nel.

J'ai opiné pour la lecture de tous les projets.
Il était de notre devoir de tant entendre parce
que nous avons reçu mission de tout juger. J'ai

opiné pour un examen approfondi; nous le de-
vions à la France et à nous-mêmes.

Mais, aujourd'hui, quand tous les représentants
de la nation se sont occupés de celte question,
quand plusieurs préopinants éclairés se sont dé-
clarés pour l'afiirmative, et que plusieurs autres
non moins instruits, se sont déclarés contre

;

quand j'ai tout écouté, et que je n'ai point en-
tendu mettre en avant un argument qui me f a-
rait sans réplique, je. dois, M ssieurs, en propo-
ser loyalement la solution à tous les membres tle

cette Assemblée, parce que je ne cherche comme
eux que la vérité, que le bonheur de notre com-
mune patrie.

Je n'entrerai point dans l'examen des principes.
Ils oit été profondément discutés.

Tout homme de bonne foi doit convenir à pré-
sent qu'en philosophie la loi serait juste, qu'en
politique elle serait arbitraire, qu'en théorie elle

serait désirable, qu'en pratique elle serait le

tombeau de la Constitution.

Mais, pour fixer vos incertitudes, pour lever
vos doutes, pour conquérir vos suff:age-, il im-
porte de vous démontrer encore que, quand
Il ême on parviendrait à reisdre la loi sur les

émigrants constitutionnelle et praticable, il ne
faudrait pas la décréter, puisqu'il en résulterait

infailliblement la ruine certaine du royauiie.
Cette proposition peut être rigoureusement dé-

montrée en très peu de mots.
Pourquoi vous a-t-on demandé, Messieurs, une

loi contre les émigrants? Ceux qui l'uni provo-
quée ne pouvaient avoir que deux motifs.

Le premier était, en rappelant les mauvais ci-

toyens émigrés, ou retenant les malintentionnés

éuûigrants, d'empêcher les fâcheux effets que
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rourraient produire leurs manœuvres crimiDelies

chez les puis-aiices voipioes.

Le second motif était sans doute, dans le cas

où l'on ne parviendrait pas à faire rentrer les

expatriés, ou à s'oppocer aux émigrations, de

«'en dédommager en appliquant à la nation des

revenus immenses que les émigrés doivent à la

feriilité de notre sol, et dent on ne voudrait

plus qu'ils fécondassent un sol étranger.

Il ne peut pas y avoir eu d'autre raison que

CCS deux-là. Eli bieni Messieurs, la loi décrétée

produirait deux effets diamétralement opposés

au double but qu'on se propose; et je le prouve

incontt'stablement, à ce que j espère.

Quant au premier motif des provocateurs de la

loi qui tend à
i
revenir ou arrêter l'effet dessus-

citations coupables des émigrants, je réponds que
tout individu qui ose méditer la ruine de sa pa-

trie, est U!i traître qui n'a rien à perdre dans le

cas d'une défaite, et qui a tout à espérer dans le

cas d'un succès. Un tel bomrae a fait ses com-
binaisons, car le crime calcule aussi et nulle loi

n'a la force d'arrêter celui qui ne craint rien et

qui brav' tout.

Donc la loi qu'on projette ne rappellera pas les

mauvais citoyens émigrés et elle re retiendra pas

ceux que des intentions coupables entraînent chez

nos ennemis.

Quant au second motif qui anime les partisans

de la loi, et qui t nd à venger la nation de la

trahison de certains émigrés, je demande en

quoi consistera celle vengeance? Elle ne peut

plus tomber sur la fersonné, puisqu'il s'agit d'un

expatrié; elle no pourra donc attemdre que ses

biens. El quels biens. Messieurs? Les terres

seules, car les portefeuilles échaiiperont en en-

tier au châtiment national. Ainsi le riche capita-

liste pourra trahir impunément sa patrie, et le

proi riétaire territorial subira seul la peine in-

flij^ée par la Constitution. Voilà déjà une inéga-

lité dans la loi qui en prouve l'imperfection.

Jlais ici un inconvénient d'une tout autre

importance réclame toute notre a t^ntion. Quand
la loi aura solennelle m nt prononcé qu", dans
tel ou 1 1 cas, les biens d'un émigré seront sai-

sis, annotés ou confiîqués, tous ceux qui, ani-

més d'intentions perverses, braveront leur cons-
cience et la loi, auront grand soin de se mettre

à l'abri du ci âtiment Qu'elle leur prépare. S'ils

n'ont rien, la confiscation ne les effrayera pas
;

s'ils font capitalistes, elle ne les épouvantera
pas davantage ; s'ils sont propriétaires, ils ne
manqueront pas de métamorphoser en papier sur

l'étranger toutes leurs propriétés territoriales, et

de se soustraire ainsi à la juste punition qui les

menaçait.

Donc la nation ne trouvera pas même à se dé-

dommager des pertes que les émigrations lui cau-
sent; ses revenus ne s'accroîtront pcs de ceux
des émigrés; it ces derniers verseront malg/é
nous, sur une terre étrangère, des capitaux qu'ils

auront dérobés à la patrie, et dont il eit iai pos-
sible de leur ôter la disposition.

Jusiuïcj, j'ai montré l'insuflisance, l'ineflica-

cité d'uQ décret; il me reste à vous offrir l'es-

quisse de? dc^ngers qui l'environnent.

Dès qu'il sera bien avéré que les Liens-fonds
sont seuls soumis à l'épée de la loi, comme il

n'est pas un seul individu qui, dans un grand
Empire, et dans un moment de révolution, puisse

être à l'abri n'un crime involoniaire, ou d'une
accu.-alion calomnieuse, et par conséquent d'une
émigration forcée, vous sentez, Mtssiturs, que

chacun considérera avec quelque effroi l'embar-
ras et le danger d'une propriété territoriale.

Le capitaliste qui, ennuyé des vicissitudes de
son portefeuille, voulait assurer à jamais l'immua-
bilité de sa fortune, y pensera deux fois avant de
consommer cette conversion périlleuse, et finira
par ne pas acli* ter.

Et dans quel temps, je vous prie, ces réflexions
ombrageuses deviendront-elles celles de tous les

gens à argent? A une époque oîi le salut de la
France repose en entier sur la vente de l'immense
héritage que nous venons de recouvrer; à une
époque où le royaume était sans ressource, si les
biens ecclésiastiques et domaniaux ne lui en
avaient offert une immense; à une époque où cette
ressource se présente avec tant d'avantages; où
elle remplit, et au delà, toutes les espérances, et
où pourtant elle devient ra licalement nu!Ie dès
qu'on cessera d'acheter... Or, soyez sûrs. Mes-
sieurs, que la suite infailhble d'une loi contre les

émigrantr», dont les infractions ne pourront être
punies que par la privation des propriétés terri-

toriales, attiédira singulièrement les no nbreux
acquéreurs des biens nationaux, dont il importe
tant de se défaire. La concurrence diminuant,
le prix des adjudijations ne tardera pas à bais-
stT, et bientôt une stagnation générale, effet na-
turel d'une méfiance universelle, nous rendra à
toutes les inquiétudes du délicit et à toutes les

horreurs delà banqueroute, que la sagesse de vos
mesures semblait rendre désormais impossible.

Ainsi, perte consommée pour l'Etat par la

baisse subite dans le prix des biens nationaux,
et danger de la chose publique par la cessation
de toutes les ventes : voilà les premiers et les

infaiilibles effets de la loi.

Ce ne seront malheureusement pas les seul»,
car tout se tient dans l'ordre politique, et la rup-
ture d'un chaînon entraine des désordres incal-
culables. Cette méfiance si bien fondée empê-
cht ra les capitalistes d'acquérir les biens que la

nation a tant d'intérêts de vendre, s'étendra bien-
tôt jusqu'à ceux qui, ne possédant que des ter-
res, se trouvent naturellement exposés aux ri-

gueurs de la loi. Le danger de leur position sera
Bientôt suivi du projet de s'en affranchir.

l's mettront leurs terres en vente et les céde-
ront à vil prix. La plus noblo et la [lus sûre des
propriétés, dans le plus beau climat de 1 Europe,
deviendra, par l'effet d'une loi mai combinée, le

plus mauvais de tous les biens, celui qm tous
les caractères libres et indépendants chercheront
à échanger contre une propriété portative inac-
cessible aux rigueurs de la loi.

Mais quelle espèce de numéraire sera le prix
de ces domaines patrimoniaux que chacun s'em-
pressera de vendre? Ce seront les assignats qui,
dans l'intérieur de la France, font fonctions d'es-
pèces et le salut du royaume, mais ne rappor-
tent point d'intérêt, et ne circulent point chez
l'étranger. On échangera donc à grands frais ces
assignats contre des écus, et le numéraire mé-
tallique, thermomètre de la vraie richesse, s'écou-
lera de tontes parts vers les puissances voisines,
ira donner un nouveau prix à leurs terres ou
vivifier leurs mauufaciures au grand détri lient
des nôtres qui s'appauvriront chaque jour, sans
qu'il leur reste aucun moyen de réparer leurs
pertes.

Si je cherche une compensation à tant de maux,
où la trouverai-je? Sera-ce dans le préten lu gain
que doit procurer la confiscation des biens de
ceux qui sont act'jellement absents? Mais ce bé-
néfice, indigne d'une grande nat o:i, se réduira
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à bien peu de cho.-e, puisqu'il ne portera que sur

le? iiLseï ces illéjiiliriie.s el que celle classe sera

sùremcDl la moins iiombreusc. D'ailleurp, quelle

que pùi être cette corn pensition, ne sera-t-elie

pas absorbée, et bien au delà, par une perte

iuimense dont votre politique, Me:^sieu^s, saura

mesurer i'élendue.

La France était un Etat intolérant et despo-

tique; elle est, grâce à vos décrets, un Etat libre

et tolfrant. Les étrangers n'y venaient que pour

ses plaisirs tt son climat; ils y viendront uésor-

mais pour la douceur et la siirèté de son gouver-

nement. Ils n'y fiiisaicnt que des séjou'S, iisson-

ferit aujourd'hui à y former des éiablissements

urables. Assurés de la libertf" d'y adorer Dieu à

leur manière, ils acquièrent journellement des

bitns nationaux, et leur concurrence en élève

prodigieusement le prix. Nos manufactures, af-

irancliies de l'odieusi; exclusion des iirivilèges

el des douanes intérieures, offrent à nos voisins

des spéculations utiles. Enfin la France était au
moment de devenir l'asile inviolable de tous les

Européens, amis de la lil^erté... Mais voià qu'une
loi barbare, arbitiaire, inquisiioriale, vient tout

à coup nous enlever tous ces biens inestimables,

avilir nos propriPtés foncières, anéantir nolie

agriculture, exténuer notre commerce, ruiner

nos manufactures, exciter les tiioyens les plus

riches à aller peupler les Empires qui nous avoi-

sinent, repousser de notre territoire les étran-

gers qui ambitionnaient le titre de Fiançais, en
un mot annihiler les bi nfaits de la Constitution

et charger la liberté des fers du despotisme...

Est-ce Vutre intention, Me.-sieurs? Voulez-vous

produire tant de maux, sans qu'il en résulte

aucun bien? Non, nous ne voulons, nous ne pou-
vons vouloir que le bonheur de la patrie. Or, en

ce moment, en ce moment critique, oîi chaque
décret important peut décider du sort de la

France, menacer les propriétaires c\ st menacer
les acquéreurs; menacer les acquéreurs cest en
diminuer considérablement le nombre, c'est les

éloigutr presque tous,c'e?t dire à tous ceux que
l'amour de l'indépendance peut porter à la vo-
lonté d'émigrer : « Vous ne pourriez emporter
« vos ttnes, et la loi les conlisque ait; mais
« écbangt z-les contre des assignats, des traites,

e de l'argent ; allez enrichir uti autre sol et lais-

« sez la France, embarrassée de ses nouvelles

« richesses territoriales, retomber dans le cruel

« état de déficit affreux et de banqueroute imuii-

« nente dans lequel elle était il y a deux ans, el

« dont nous espérions l'avoir affranchie pour
« toujou-^s. »

Ah! si j'étais l'ennemi de la Constitution, si

je regrettais ces prétendus avantages qu'i lie a

enlevés à plusieurs d'entre nous, je conseillerais

bien de décréter une loi qui serait, tôt ou tard,

le tombeau de cette même Constiluiion, et qui

me laisserait l'espoir de ressusciter un jour, sous

l'empire du despoiisuje, toutes ces distinctions

qui se sont évanouies aux premiers rayons de la

liberté. J'admettrais avec emiiressement la néces-

sité d'une lui contre les émigrations, je tâcherais

d'en démontrer l'efficacité, quoique son insulti-

eaoce soit palpable; je supp.seiais la facilité de
résoudie la question de la légitimité des ai sen-

ces, quoique cette distinction délicate soii, le

plus souvent, impossible à saisir; et je me gar*

aérais bien de vous dire, con^meje le fais en ce

moment, que l'amour que nous d-vons à noire

pavs, que hs serments que nous lui avons laits

et répétés tant de fois, nous défendent impé-
rieusement d'admettre un moue de puaitioa qui,

en compromettant Topéralion commencée de la
liquidatit n des dettes de l'Etat par la vente des
biei s nationaux, perdrait infailliblement la
France, au moment où, tandis que son existence
politique l'élève au dessus de tous les Etats de
l'Europe, sa modération désarme ses ennemis et
ses rivaux.

Je conclus, Messieurs, à l'adoption du décret
suivant :

PROJET DE DECRET.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de tous ses comités, et les opinions de
plusieurs de ses membres, décrète consiitution-
nellement :

« 1" Qu'une loi contre les émigrants ne peut
pas s'amalgamer à la Constitution libre du
royaume;

« 2° Que le comité de Constitution sera chargé
de présenter incessamment un (tiojet d'adresse
aux départi ments, dans laquelle il sera démontré
que le sacnlice d'une loi qui semblait désirable,
ne doit exciter aucun regret dans l'esprit des
bons citoyens, (lu moment qu'elle portail atteinte

à la Constitution el qu'elle compromettait le salut
publi •;

« 3° Que ce décret constitutionnel sera pré-
senté sans délai à l'acceptation du roi. »

ASSEMBLEE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DE NOAILLES.

Séance du mardi 1" mars 1791, au matin (1).

La séance est ouverte à neuf heures et demie
du matin.

Uîi de MM. les secrétaires donne lecture d'une
adresse des administrateurs du département de
Maine-et-Loire contenant des piotestaions d'a-
dhésion et de fidélité aux décrets de l'Assemblée,
et la demande de 18 brigades de gendai merie na-
tionale pour ce déparlement.

(Celte pétition est renvoyée au comité mili-
taire.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture du
procès-verbal de la séance d'hier.

M. Lie CoiiteulxdeCanfelen. Je m'aperçois
que, lors du décret rendu hier sur les assignats,

ou n'a pas rappelé à l'Assemblée les Considéra-
tions qui avaient déterminé les décrets des
17 avril et '29 Juin 1790.

Vous décrétâtes alors que les billets de la caisse

ou promi sses d'assigials pourraient circuler dans
les provim es avec l'endossement du caissier de
l'extraordinaire; ainsi vous en avez fait un billet

à ordre susceptible d'opposition , et des opposi-
tions ont eu lieu.

Aujourd'hui on veut annuler ces oppositions

faites sous la sauvegarde de la loi et anéantir

2 de vos dé' rets. Cela ne se peut
i
as.

Je deiLande donc que les décrets des 17 avril

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.
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et 29 juin 1790 soient conservés et celui d'iiier

annulé.

M. Wernier. Si M. Le Couteulx s'était trouvé

au comité des finances, lorsq-ie l'affaire y a été

portée p.ir M. Anoelot, il aurait vu qu'il éiait im-

possibl de donner de la suite aux premiers dé-

crets qui n'étiient que préparatoires et qui ne

s'exécutent plus maintenant.

M. Rewbel. Si les décrets se contrarient, il

faut renvoyer au comité d^s (inances la motion
de M. Le Couteulx et suspendre, ju-qu'à ce qu'une
décisio'i soit prise à cet égard, l'exécuiioo du
décret d'hier.

(La motiun de M. Rebwel est décrétée.)

M. Moreau, Je demande à faire une observa-

tion sur le procès-verbal. Dans l'article 6 dé rété

hier sur le respect dû à loi, on se sert de l'ex-

pression <le contrainte autorisée varia loi et par
un jugement de police. Je demanae q l'il soit dit :

ou par un jugement de police ; car lorsqu'un fe;-

mier, par exeiuple, se soumet dans sin bail à

une contrainte i ar corps en cis de défaut de
payement, lorsque cette contrainte e-^l autoris'^'e

par la loi, il n'est pas besoin de jugement, d'ur-

donnance de justice pour la rendre exécutoire.

M. Malès. Il e>t vrai que dans rertains pays
une lettre de la chancellerie suppléait aux mao-
dejQents de justice; mais cette exception n'est

pas un motif^pour changer la lei're de votre dé-
cret. Je d-mande au contraire qu'il soit d-^crété

:

loque nulle con'rainte parc^rps ne pourra avoir
lieu qu'en exécution l'un jugement ou d'un man-
dement de justice ; 2" que j imais elle ne pourra
être prononcée pour une somme au-dessous de
100 livres.

M. Tronchet. Le respect dû à la loi doit im-
poser la condition d'obtenir la permission du
juge pour exécuter une contrainte par corps ;

mais s'il fallait toujours un jugement, mon tié-

biteur profiterait le plus so iveot des délais pour
échapper à la contrainte par corps. Je crois qu'il
faut mettre purement et simplement dans le dé-
cret : en vertu d'un jugement ou mandement de
justice.

M. Malès. J'adopte la rédaction de M. Tron-
chet ; mais il n'a exprimé qu'une partie de ma
motion. {Murmures.)

(L'Assemijlée renvoie au comité de Constitution
la moiion de M. Malès.)

M. Camns. Hier, Messieurs, à la fin de votre
séance, vous avez rendu un décret portant que
"VOS difiéreiits comités se réuniraient pour iré-
senter une loi relative à l'émigration; mas vous
n'avez pas fait ce qui etiit nécessaire pour les
mettre - n mouvement. Qui convoquera les comi-
tés î où s as«embleront-ils ? quani nous présen-
teront-ils la loi?

Je pense, .Messieurs, qu'd est intéressant pour
l'orlre et la tranquillité publique que cette loi

vous Soit proraptement présentée et qwi l'A-scm-
blée veuille bien décréter qnand et où les com-
missaires des différents co nité^ sn réuniront.

Je demande qu'il soit ordon é aux comités de
nommer anjourd'hui leurs commissaires, les-
fquels s'occuperont sans délai de leur travail.

(G tte motion est décrétée.)

M. Booeke. Avant de porter cette loi salutaire

dont le pr opinant vient de parler, j'en sais une,
moi, une loi provisoire qui pourrait remédier a
une partie du mal que les émigrants nous occa-
sionnent...

Un membre : Ah ! on la présume.

M. Bonehe... elle est dans votre coie, la voici,

et j'en demande rexé^ution.
Le 4 janvier 1790, vous avez décrété que les

sources du Trésor publiii seraient fermées pour
tous les expatriés qui avaient sur ce Trésor des
pensions, des don^ et des traite oents.

Le 22 février 1791, vo is avez ordonné à votre
comité des tinmces de vous faire dans la hui-
taine un rapport sur l'exéiution de ce décret
du 4 janvier et de mettre sous vos yeux la preuve
que les émigrants qui avaient d^s pensions et

des trait' ments sur le Trésor public avaient été
raves de l'Etat.

Je demande, Messieurs, qu«» vous ordonniez à
votre comité des finances de faire son rapport à
l'Assemblée sans plus attendre.

M. Lebran. Il est impossible de vous donner
cet état de radiation; car les oensionnaire-; émi-
grés ne sont pas connus au Trésor puttic. Mais
ce oue je puis vous assurer, c'est que le Trésor
public n'a, dipuis cette époque, payé aucun trai-

tement, aucune pension sans un cêrliticat de ré-

sideuee dans le royaume, fourni par le titulaire.

M. Camus. Gela ne suffit pas; c'est la radiation

qu'il faut.

M. li^bran. Je répète que cet état de radia-
tion est impossible à éiablir, l'uisque les émi-
grants ne sont pas connus au Trésor public.

M. Camns. Il y a au moins une grande partie
des émigr.mt-!, placés sur la liste ies pe tsion-

naires «lu Trésor publie, qui sont connus. D'ail-

leurs, il y a un fiécret dont l'exécution est juste
et pre-sante; c'est l'exécution de ce uéc et qu'il

faut provoiiuer et appuyer par un autre décret.

Ain<i la motion de M* fi mcbe est > arfaiieme it

juste et je demande qu'elle soit mise aux voix.

M. Voldel. Messieurs, les observations nu'on
vient de vous faire ne se rapportent qu'au décret
sur les pensions; mais il en est un autre q à doit
influer sur l'.'migr.ition, c'est l'article o du dé-
cret du 18 décembre dernier, qui dé.Jare privés,
par le fait, de toutes places et gra les, tous ceux
qui, dan-< l'espace d'un mois, ne sero.it pas ren-
trés dans le royaume.

Je dema'dequelon réunisse l'exécution de ce
décretauxautresetjecro'squ'on pourra composer
une bonne loi .=ur le^ émigrations, en rappL-lant
les décrets précédemment rendus.

M. Bouche. J'adopte le mariage ; il est excel-
lent. {Rires.)

M. ¥<»idel. En conséiuence, monsieur le Pré-
sident, jrt demande que Ion retranche de l'état
civil, militaire et de tûu> autres, ceux sortis du
roy.iiunequi, aux termes de ta loi du 18 décembre
dernier, n-^ sont pas rentrés dans le roya ime lans
l'espace d'un mois et n'ont pas prêta le serment.

M. de Foueanlt-L<ardimalie. J'aurais de-
ma idi qje l'Assemblée nationale s'en tînt seule-
ment au simple décret qu'elle peut avoir renia
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sur cet objet; mais la liste que vous propose
M. Bouche, cette liste de radiation ne me paraît

pas conforme à votre décret.

l M. Bouche. Elle a été décrélée eu février.

M. de Foncanlt-Liardiuialie. Cette liste n^an-

noDce qu'une liste de prosciiption. M. le Prési-

dent du comité des recherches, M. Yoidel, s'est

référé au décret qu'a précédemment rendu l'As-

semblée; je m'y réfère aussi. Mais je vous en-
gage à nons mélTier des motions du malin faites

par M. Bouche.

M. Bonche. 11 est bien étrange que l'on veuille

confondre l'exécution littérale d'un décret infl-

niment juste par lequel l'Assemblée a déclaré, au
nom de la nation, ce qui est certainement le vœu
de la nation, savoir qu'elle ne siilariera pas des
hommes qui la trahissent et qui émigreiit par
haine pour la Constitution et pour la liberté, et

surtout qu'elle désavoue ceux qui témoignent une
coupable insouciance.

/'appuie les deux motions et je demande qu'elles
soient mises aux voix. {Vifs applaudissements.)

M. Fréteau. J'appuie la motion de M. Camus
et, pour compléter, je demande qu'il suit justifié,

d'ici à 15 jours au plus, du remplacement et de
la nomina'.ion aux places qui se seront trouvées
vacantes

i
our cause d'émigration sur les listes

du ministre de la guerre, et que vous fixiez un
jour pour que vous soyez certains de l'exécution
de votre décret : car sans cela, il est inutile de
rendre des décrets.

M.deBois-Rouvray. Vous amplifiez le décret
du mois de décembre.

M. Malonet. Je demande la parole. {Bires.)

M. le Président. Vous avez la parole.

M. Malouet. Messieurs, je sais que j'ai promis
de ne plus parler dans cette Assemblée {Rires)

;

aussi faut-il que j'aie à faire des réflexions bien
importantes, que je m'estime très obligé de parler

pour rompre le silence. (Rires.) Je ne puis pas
du tout prendre l'engagement d'imposer à ma
conscience un si grand sacrifice. {Rires.)B\i reste,

îa recommandation faite par M. Barnave avant-
hier, que vous ne laissiez aucune influence aux
orateurs dont vous improuvez les opinions poli-

tiques, cette recommandation suffirait bien pour
me faire persiter dans ma résolution.

Plusieurs membres : L'ordre du jour !

M. Malonet. Mais je remplis un devoir impé-
rieux en demandant la parole et j'y suis excité
par la réflexion que voici :

Vous avez jugé hier, après cinq heures de dis-

cussion, qu'une loi sur les émigrants était au
moins très difficile à faire et méritait une dis-

cussion approfondie; et ie vois aujourd'hui que
d'amendement en amendement, de conséquence
en conséquence, vous allez faire une loi sur les

émigrants. Vous la bornez, dites-vous, aux fonc-
tionnaires publics; c'est précisément relative-

ment aux fonctionnaires publics que je voulais

vous présenter un exemple qui vous fera peut-
être voir la nécessité d'introduire des excei'tions

dans la loi et qui pourra peut-être vous arrêter.

J'apprends en ce moment que M. le maréchal

du' Casiries es dangereusement malade à Lau-
zanne; il est dans so i lit et ses blessures vont
se rouvrir. M. le maréchal de Castries est parti
pour Luuzanneavec un congé de l'Assemblée na-
tionale; il lui est impo-^sible de venir habiter sa
maison qui a été dévastée. Certainement, s'il

pouvait se faire transporter, il le ferait; car il a
besoin de grands chirurgiens.

Allez-vous prononcer dans ce moment-ci que
M. le maréchal de Casiries, ruiné dans sa maison
de Paris et dans sa serre d'Olienville (Murmures
à gauche); aihz-vous prononcer que M. de Cas-
tries, retenu hors du royaume par une maladie
dangereuse, ayant dix-sept blessures reçues dans
différentes batailles, dont il en a ga'gné une,
comme chacun sait; allez-vous prononcer, dis-je,

qu'il sera privé des droits de citoyen, de son
grade de maréchal de France, de sa pension ?

(Mtirmures.)

Je vous cite cet exemple pour vous montrer
que M. de Castries mérite une exception et qu'il

peut s'en trouver beaucoup d'autres. (Mur-
mures.) . .

.

J'entends parfaitement vos ordres et je n'y ré-

sisterai pas. Mon intention est bien de ne plus
parier (Rires à gauche); mais il y a des circons-
tances (Rires.)... J'ai Thonniur de vous assurer
que ceci me convient infiniment mieux qu'on ne
pense.

Je n'ai rompu le silence que pour vous prier
de ne point faire légèrement une loi générale qui
comprenne tous les fonctionnaires publics et de
vouloir bien vous en tenir à votre ajournement.

M. d'André. Je réponds que des circonstances

ne peuvent pjs former un obstacle à l'exécution

d'une loi. Il existe une loi; on ne vous en de-
mande que l'exécution que je trouve, pour ma
part, très simple. Ainsi je demande qu'on mette
aux voix cette première proposition ; car il ne
s'agit que de cela.

Quant aux exceptions particulières, je répon-
drai d'abord, pour le cas de M. de Castries, qu'il

a un congé de l'Assemblée et que, par consé-
quent...

Plusieurs membres : Non ! non 1

M. d'André. Qu'il ait un congé ou qu'il n'en

ait pas, cela ne fait rien à la question; car l'opé-

ration que vous avez à faire est très simple. De
quoi s'agit-il en effet? De la radiation des pen-
sions des absents. Qu'avez-vous fait pour les peu
sions anciennes? Vous les avez toutes suppri-

mées; puis chaque pensionnaire a présenté un
mémoire, d'après lequel vous avez jugé s'il y
avait lieu ou non de lui accorder une pension

.

Agissez de même aujourd'hui, et ceux qui auront

des raisons personnelles, des motifs sérieux vous
les soumettront; vous jugerez de la légitimité de

leur récla nation et vous lèverez la radiation à
l'égard de ceux poir lesquels vous trouverez

convenable de le faire.

Un grand nombre de membre» : Aux voix i

M. Martinean. Je demande la parole.

M. le Président. On demande que la discus-

sion soit fermée; je mets aux voix cette mot. on.

(L'Assemblée décide que la discussion est

fermée.)

M. Martlncan. Je voulais dire... (Ifttrmftm.).
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Plusieurs membres : I.a discussion est fermée.

M. Marllueaa. Je demande è proposer un
ameiiJemjnl. (Murmures.)

M. Baruave. 11 ne peut pas exiftter 4 ameo-
dcirent.

M. le Président. La ssez-moi poser l'état de

la question.

M. Rewbell. Je demande la question préa-

lable.

M. MarlîHean. Mais, Messieur?, laissez-moi

parler. Vous ne pouvez pas empêcher que je pro-

pose un amendement et vous ne pouvez pas le

combaure avant de l'avoir entendu. Quand je

l'aurai proposé, à la bonne heure 1

Je ne doute pas que la nation n'nit le droit

d'obliger tous les fonctionnai-'os publics et même
les pensionnaires à rentrer dans le royaum?.
fous peine d'être déchus de leurs places et pen-
sions. Vous l'avez décrété; il n'est plus question

que de l'exécation. Je demande donc que l'As-

semblée prescrive ua moyen poisible d'exécu-
tion.

Je demande que les comités réunis soient tenus

de faire un règlement sur la manière de cons-
tater la résidence des fonctionnaires pub ics et

des pensio oaires de l'Etat et qu'on enjoigne à
tous ceux qui sont sortis du royaume et qui y
Eont rentrés depuis, de faire une déclaration

quelconque 01 devant le directoire du départe-

ment ou ailleurs. {Murmures.)
Le décret sur cela garde le silence et je voua

avoue que j'ui peine à concevoir c -mnent le

comitédes hnances ou l; jiiinistre pourront vous
donner la liste de tous les émigrants qui ne sont

pas rentrés; il y a, Messieurs, tel peosiounaire
de lEiat qui n'est pas fonctionnaire public, qui
est absent du royauuae pour des affaires de com-
merce ou pour'tou'.e autre raifon ; il faudrait

donc prévoir tous ces cas-là dans la loi que vous
demandez.

M. Barnaie. La motion de M. Bouche et celle

de M. Voidel tendent purement et i^implement à
ce que l'Assemblée se fasse rendri- compte de
l'exécution de ses décrets. Ceux auxquels ces
motions ordonne, t de lui rendre compte de celte

exécution lui présenteront à quel point elle en
est, quels moy> ns on a employés pour la rem-
plir; et ^i les décrets n'ont pas été exécutés, s'il

est nécessaire de prendre de nouvelles mesures
d'exécution pour as-urer cette même exécution,
l'Assemblée nationile les décrétera. Toujours
est-il née ssaire que l'Assemblée commence par
se faire rendre un comi-te.

J'observe d'ailleurs que l'amendement de
51. Fréteau, que j'appuierai dans son temps se
trouve dans la motion de M. Bouche; tout v est
prévu, tout y est r-'nferraé et je demande pure-
ment et simplement que cette motion soit mise
aux voix !

Plusieurs membres : Aux voix I

Un membre <Iemande la question préalable sur
l'amendement de M. Mirtineau.

(L'Assemblée déclare qu'il n'y a pas liea à déli-
bérer sur cet ameudement.)

M. Camns. Je demande l'ajournement de la

molli n de M. Bouche et je pense que tous le»
amendememts qu'on a fuits doivent être ren-
voyés au comité chargé du projet de loi sur l-s

ém'igrants. Is peuvent ne pas suffisamment
remplir les inte tions que vous avez eues en
ajourn ni laquestion générale, etsi vous les adop-
tiez e-! ce moment, on pourrait en induire qu'une
loi ultérieure sur les éinigrants est inutile.

Plusieurs membres appuient cette demande
a'ajournemout.

Plusieurs membres réclament la question préa-
lable sur l'ajournement.
(L'Assemblée décrète qu'il n"'y a pas lieu à déli-

bérer sur l'ajounicment.)

M. Priear. Je soutiens que l'amendement de
M. Fréteau doit être admi-;. Il s'agit de l'exécu-
tion d'une loi importante. L'Assemb'ée ne peut
pas différer à se faire rendre compt; du rempla-
cement des fonctionnaires qu'elle a déclarés
déchus de leurs fonctions.

M. Lie Chapelier. Jri crois avec M. Fréteau
qu'il est impo tant qae l'Assemblée se fasse ren-
dre compte de l'exécution du décret par lequel
elle a ordonné que tous les fonctionnaires publics
seront tenus de revenir à leur poste. Quant à

l'exception dont a parlé M. Malouet, elle me pa-
raît inutile à exprimer dans le décret. Déjà un
major retenu par mala de en i ays étranger, a
obt.'nu du ministre de !a guerre la prolonga-
tion du délai, t n envoyant son serment civique

et les certilicats q^ji constataient rimposdbilité
où il se trouvait di; revenir. Vous avez rendu
des décrets pour les fonctionnaires publics; il

fcjul que ces décrets s;i'.Mit exécat»*g, et leur

exécjlion n'empêchera pas que nous ne puissions
vous prés.mter une loi générale surlesé.uijrants,
car il y a bien de la différence entre une loi sur
les émlgrants et une loi sur les fonctionnaires
publics absents de leur poste.

xM. le Présideat. M. Malouet a fait un amen-
dément pour lis malades. (Murmures .)

Plusieurs membres: L'ordre du jourl

M. Lie Chapelier. Il est dit dans la loi que
vous avez déjà décrété: sauf les excuses vala-

bles. L'amendement de M. Malouet est donc
inutile.

(La discussion est fermée.)

L'Assemblée, consultée, décrète ce qui suit :

« Le comité des Hnances présentera dimanche
6 du courant, la raJiation qui a été ou dû être

faite, en conséquence des précédents décrets, des
fonctionnâmes publi s et pensionnaires de la na-

tion, absents du royaume. «

(Le procès-verbal est adopté.)

M. Treilhard, au nom du eomité ecclésias-

tique. Messieurs, j'ai l'bonnear de vous proposer
un pri jet de décri t qui, j'ose le dire, sCTa accepté
sur la simple lecture; c'est pour accélérer l'exé-

cution d'un de vos décrets.

Pur votre décret du 14 novembre dernier, vous
avez permis, lorsque l'évêque qui donnerait la

confirmation canon ijue ne serait pas de l'arron-

dissement métropolitain, de faire le sacre dans
telle église que bon lui semblerait. Il s'agit de

donner pendant 1791 la même permission à tous

les évêques, même lorsqu'ils seront du mêm'i
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arrondifserrent méiropolifain, parce qu'il y a

des départements dans lesquels il n'y a qu'un
évêque qui ait prêté le serment.

S'il fallait que cet évéque se trouvât dans la pa-

roisse caihécitale, il faudrait aussi qu'il invitât

deux autres évêqu^s; s'il n'y en a pas dans l'ar-

rondisseraent du métropolitain, cela entraîneriiit

beaucoup de longueurs et de contradictions et de

frai-=, et cela déplacerait les évêqi;esdans le mo-
ment où il est le plus nécessaire qu'ils résident

dans leurs diocèses, ne fiit-ce que pour di:<sipfcr

la contigion que voudraient y répandre l'hypo-

crisie et le fanaiisnie.

Dans ces circonstances, le comité ecclésiastique

vous propose le projet du décret suivant :

« L'Assemblée nationale, ouï le lappurtqui lui

a été f.iit par son comité ecclé-iasiique, décrète

que fendant l'année 1791, l'évêque qui aura
donné la confirmation canonique à u i évéque
élu, pouna aussi faire la consécration ou déé-
guer à un autre le pouvoir de la faire dans telle

église qu'ils jugeront convenable, encore que
lesdits évê lues soient du même arrondissement
métropolitain (jue i'évêque consacré, et sans qu'il

soit tenu de demander une permission à l'évêque

du leu. »

M. l'abbé Coutnrier. Je demande, par amen-
dement à ce décret, que la consécration des évê-

ques pui^se se faire même dans une synagogue
ou dans un temple des protestants. (Murmures pro-

longés.)

Plusieurs membres à gauche: A l'ordre ! à l'or-

dre !

M. le Président. Oa demande que M. Cou-
turier soit rappelé à l'ordre.

Un grand nombre de voix à gauche : Non ! non !

A l'Abbaye ! A l'Abbaye !

M. Prîenr. Je demande que la motion et le

nom de l'auteur soient consignés au procès-ver-
bal.

M. Oonpilleaa. Je prie l'Assemblée de sus-

pendre pour un moment l'expression de son in-

dignation. J ai une observation essentielle à pré-

senter sur 1 s motions (jul sont faites en ce mo-
ment; c'est qu'il est intéressant po ir l'Assemblée,

et ()our tous les ecclésiastiques qui se sont sou-
rais à la loi du serment, que l'on connaisse les

principes et la conduite de ceux qui n'ont pas
prêté le serment.

Je (lem.mde que l'amendement de M. Couturier
soit inséré dans le procès-verbal, que le nom de
son auteur y soit inscrit et qu'il y soit dit que cet

amen lement a été lait par l'un de ceux qui ont
refusé de prêter le serment exigé par la loi.

(Celte mutioQ est décrétée.)

M. le Président. Je mets aux ,voix le projet

de décret du comité ecclésiastique.

(Ce décreiest adopté.)

M. le Président donne lecture d'une lettre

par iaquel e ledéparteme it de laCorrèze annonce
à l'As.-emblée nationale qu'il vient de nommer
M- Brivat, curé de la Pleau, à l'épiscopat, vacant

par le relus du ci-devant évèiue de recojuaître

la cunstituiiou civile du cltrgé.

Un de MM.lei secrétaires fait lecture à'atiQ lettre

de la Société des Amis de la Constitution de Car-
cassonne^ qui annonceque sur 16(5 fonctionnaires
publics, il n'y en a que 28 qui aient mis des res-
trictions à leur serment.

M. le Président donne lecture ^L'\^n&lettre de
la mtinicipalité de Paris qui donne avis à l'As-

semblée nationale de U vente faite la veille de
trois maisons nationales: l'une, dans larue vSaint-

Honoré, estimée 35,150 livres, adjugé.- 55,500 li-

vres, l'autre, faubourg Siint-Jacques, estimée
21,000 livres, adjugée 42,100 livres; l'autre, rue
Sant-Jacques, estimée 4,950 livres, adjugée
14,200 livres.

Au bas de cette lettre écrite, figurent le nom-
bre des adjudications faies dans l'enceinte de Pa-
ris depuis le 1" octobre, et le relevé des sommes
qn'elles ont produites; 247 immeubles estimés

5,221,152 1. 7 s. 8 d. ont produit à la nation

10,635,425 livres.

Un membre offre à l'Assemblée, au nom de la

parois-e de Venisv, district de Saint-Florentin,

département de l'Yonne, un assignat de 300 li-

vres et 12 I. 6 s. 3 d. d'argent en don pairioti

que, au complément de laquelle somme ont con-
tribué même les plus pauvres de la paroisse.

L'Assemblée or lonne que Tinsertion de ce don
sera honorablement laite dans le procès-verbal.

M. le Président. La parole est à M. Rœderer
pour présenter au nom du comité de l'imposition

la fin de sou travail sur les droits de patentes.

M. Rœderer, au nom du comité de Vimpost-

tion. Messieurs, j'ai l'honneur de piO|iuser àl'As-

semMée d'entennre la lecture générale du décret

qu'elle a rendu concernant la taxe des patentes,

ainsi que de plusieurs articles additionnels qui

ont été jugés nécessaires pour l'exécution de la

loi et dont plusieurs ont été renvoyés au co-

mité.

Votre intention a été de supprimer tous les

droits d'aides existants dans le royaumn; or,

Messieurs, dans l'énuméraiion qui se trouve au
premier article, on a oublié des droiis très

importants et très onéreux en mê ne temps, qui

sont de la même nature que ceux supprimés et

qui se peiçoiv. nt dans la Flandre, sous le nom
de droits Q'*s quatre membres^ sur les boissons,

le blé, la viande, les bestiaux, etc.

Je propose à l'Assemblée de décréter à l'article

premier que le ûvoxi ^qs quatre membres q\ autres

de même nature, perçus dans les ci-devant pro-

vinces de Flandr.', Hainaut, Artois, Lorraine et

Ïrois-Evêchés, seront compris avec ceux dont la

suppression est décrétée par le même art.cle.

M. Crillon le jeune. Je demande que vous

compreniez, \ ar une expression générale, tous les

droits qui se perçoivent au même sujet; car si

vous entrez dans quelque détail, ce serait con-

server ceux que vous auriez oublies, au lieu

qu'une expression générale les abrogera tous.

M. Prieur. Messieurs, il existait ancienne-

ment dans quelques parties du royaume, un
ordre de choses qm était que pendant U carême

il se faisait une adjudication du droit de vendre

de la viande pour les malades; et ca droit était

attribué dans plusieurs endroits exclusivement

aux hôpitaux. Aujourd'hui, Messieurs, plusieurs

des ci-devants corporations de bouchers réclament

contre ce privilège exclusif. Je crois qu'il est dans
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l'esprit de la Constitution d'abolir ce privilège

exclusif; et je demanderais qu'il en fût fait une

meniiOQ expresse dans le décret qu'on vous pro-

pose.

M. Roederer, rapporteur. J'observe que la

subsistance des hôpitaux ne doit pas être mise

légèrement en péril
;
je pense que dès nue l'As-

semblée s'est réSL-rvée de statuer sur leur patri-

moine, sur to is les moyens de subveiir a ix frais

de la subsistance publique, celte partie-là doit

être réservée.

On fa t une objection et l'on dit : mais le droit

accordéaux hôpitaux peniiant 40 jours 'le l'année,

est inconciliable avec le droit de patentes que l'on

accorde aux bouchers.
Ce droit-là n'est pas plus inconciliable avec le

droit de patentes qui s'a'corde pour une année,

qu'il n'était incoi.ciliable avec la maîtrise qui

s'accordait pour la vie d'un homme.
Je demande donc que l'amendement de M. Prieur

BOit réservé, jusqu à l'époque où l'on prononcera
définitivement sur les moyens de subsistance des
hôpitaux.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à déli-

bérer quant à présent sur l'amendement de

M. Prieur, et elle adopte les additions proposées

par M. le rapporteur à l'article premier.)

M. Rœderer, rapporteur. Il nous a paru,
après y avwir raùremeni réiléchi, qu'on ne pou-
vait admettre la régie pour les cartes, san-: intro-

duire po r un irès modique produit, des formules
dont vous avez purgé le r. ste de votre système
des finances, et que, ne pouvant pas prendre le

moyen tr<'s ingénieux peui-êire du timbre, sans
exposer votre loi en q lelque sorte à la dérision

,de8 fraud. urs, vous devez plutôt renoncer au
produit qe toutes les combinaisons devaient vous
offrir, pour vous en tenir au droit de patentes
sur les cartiers et sur les débiiants de naries; et

nous vous proposerons de placer les fabricants de
canes dans la classe des vendeurs de boissons,
c'esi-à-iire au plus fort droit.

Tel est, Messieurs, l'avis du comité, qui, en
conséquence, vous propose de joindre toujours au
même article premier : « sont aussi supprim; s

les droits maintenant perçus sur les cartes à
jouer. »

(Cette proposition est décrétée.)

M. Rœderer, rapporteur. Nous proposons
d'ajouter à l'article 2, a;.iès les mots : « perru-
quies, barbiers, baigneurs-étuvisies et agents de
change ». une désignation générale de tomes ces
espèces doflices, alin de les comprendre dans les

suppiessiuns.
L'article serait donc rédigé comme suit :

« A compter de la même époque, les offices de
perruquiers, barbiers, baigoeurs-étuvistes, ceux
des agents de change et tous autres olTices pour
rin.=pe' tion etlestravaux desurtset du commerce,
les brevets, etc.. »

Un membre : Et les inspecteurs du commerce?

M. Rœderer, rapporteur. Ce n'est pas ici le

momi'ut (le s'occuper de cet objet : ce ne sont
pas des offices, ce sont des commissions du con-
seil.

(Les modifications proposées par le rapporteur
à l'article 2 sont adoptées.)

M. Rœderer, rapporteur. A l'article 3, nous

vous proposons de supprimer aorès le mot :

• remettront », celui-ci : « pareillement».
(Celte suppression est adoptée.)

M. Rœderer, ra;7/)or/^ur. Nous proposons deux
additions à l'article 4,

La pre nière consise à ajoutpr après les mots :

« les remboursements ci-dessus éio icés seront

faits par la caisse de l'-xtraordinaire», la dispo-

sition suivante: « et n'auront lieu que pour ceux
qui sont en activité de commerce. »

M. Regnaait. Il faut dire : « que pour ceux
qui depuis deux aus auront renoncé à leur com-
merce. "

M. Rœderer, rapporteur. J'adopte cette mo-
tion.

(La moditication est décrétée.)

M. Rœderer, rapporteur. La seconde addition

est motivé • par un billet a Iressé p ir le comité des
finances an comité. Bu voici la raison : c'est que
dans le-» corporations d'arts et métiers, il y avait

beaucoup d'ouvriers qui, moyennant un acompte
qu'ils versaient dans la caisse de lacommunanté,
obtenaient la permission de invailier en aiten-

dant dans la profession qu'exerçait cette coramu-
nauié; nous vnus proposons donc d'ajouter à
l'article ces mots :

« Quant aux particuliers aspirant à la maîtrise

qui justifieront avoir payé des sommes acompte
sur le prix de la maîtrise qu'ils vouhiieni obtenir,

et qui, à la faveur de ces payem nts, onl joui de
la Lculté d'ex^-r er leur profession, ils seront

remboursé-! de ces avances dans les proportions

ri-ilessus U\ées pour le-^ maîtres qut ont payé en
entier le prix de la maîtrise. »

(Cette addition est décrétée.)

M. Rœderer, rapporteur. Nous proposons de
termiaer l'article 5 comme suit : « et achever,

s'il y a lieu, la liquidation des dettes contractées
antérieure nent au mois de février 1776, par les

cor. s et communautés. »

C'est répojue à laquelle le roi, par un édit,

s'est chargé -'es dettes des communautés.
(Celte modification est adoptée.)

M. Rœderer, rapporteur. Nous vois propo-
sons d'aj >ut r à l'article 6, après les mo's : « les

fonds existant dans les caisses des différentes

corporations », ceux-ci : « après l'aonrem^nt
des comp'es qui seront r-ndus au plus lard, dans
le délai de six mois, à compter de la promuiga-
lion du présent décret.

(Cette addition est décrétée.)

M. Rœderer, rapporteur. Les articles 7, 12 et

14 du projet de décret, tel que vou< l'avez adopté,
au moyen de la correction que vous y avez faite,

no is ont paru devoir être i émis en deux adicles,
à la .-^uite l'un de l'autre, et qui, au lieu d for-
mer les articles 7, 12 et 14, formeront les arti-
cles 7 et 8.

Voici la rédaction que nous proposons :

« Art. 7. A compter du I" avril prochain, il

sera libre à to ite personne de faire tel négoce,
ou d'exercer telle orofessi m, art ou métier qu'elle
trouvera bon; mais elle sera tenue de se pour-
voir auparavant o'un; patente, d'en acq itter le

prix suivant les taux ci-après déter.niné^. et de
se conformer aux règlements de police qui sont
ou pourront être faits.
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« Soijl exceptés de l'obligaliou de se pourvoir
de patentes :

« 1° Les fonctionnaires publics, exerçant des

fonctions gratuites ou salariées par le Tiésorpn-
biic.

I
ourvu néanmoins qui s n'exercent ptint

d'autres professions étrangères à leurs fonctions;
« 2° Les cultivateurs occupés auxexploiuilions

rurales;
« 3° Les personnes qui ne sont pas corapri-es

au rôle de la contribution mobilière pour la taxe

de trois journées de travail ;

(. 4° Les apprentis, compngnons et ouvriers à

gage, travaillant dans les ateliers de fabricants

pourvus de patentes;
« 5" Les propriétaires et les cultivateurs, pour

la vente de leurs bestiaux, denrées et productions,

excepté le cas ofi ils vendraient les boissons de
leur crû à pinte et à pot. » (Adopté.)

<> Art. 8. Les vendeurs et vendeuses de fleurs,

fruits, légumes, poisson, beurre et œufs, vendant
dans les rues, balles et marchi^s publics, ne
seront point tenus de se p(urvoir d^' paientes,

pourvu qu'ils n'aient ni boutiques, ni échoppes,
et qu'ils ne fassent aucun autre négoce, à la

charge par eux de se conformer aux règlements
de police. » (Adopté.)

M. Reederer rapporteur. Nous vous propo-
sons pour l'article 9, la rédaction suivante :

" Tout particulier qui voudia se pourvoir d'ur.e

patente, en fera, dans le fiiois de décenbre dt;

chaque année, à !a municipalité du le-sort de
son domicile, sa déclaration, laquelle sera inscrite
sur un registre! à souche ; il lui en sera délivré
un ceriificat coupé dans la feuille de sa déclara-
tion. Ce cerlilicat cootieadra son nom et la valeur
locative de ses habitations, boutiques, magasins
et ateliers. Il se présentera en.-uite chez le rece-
veur de la contribution mobilière, auquel il

payera comptant la moitié du prix delà jiutente,

suivant les taux ci-après lixés, et fera sa soumis-
sion de payer le surplus, dans le mois de juin.

Ce receveur lui délivrera quittance de l'acompte
et récépissé de la soumis-ion au dos du certificat

;

et sur la représentation de ces certificats, quit-
tance et récépissé, qi;i seront déposés et enregis-
trés aux archives du district, la patente lui ;-era

délivrée au secrétariat du directoire pour l'année
suivante.

" Ceux qui auront payé la moitié du prix de
leurs patenîes, et qui négligeront d'acquitter
l'autre moitié au terme fixé, y seront contraints
comme pour le payement de !a contribulioa mo-
bilière.

« Les déclarations, certificats, quittances, fou-
rnissions et patentes seront .-ur papier timbré et

conformes eux modèles annexés au présent dé-
cret. »

M. Jloreaii. Je propose que le payement des
patentes soit divisé ou par mois, ou par deux
mots, ou au moins par quartier ei par avance.

M. R(jedcr«r, rapporteur. J'adopte le paye-
ment par quartier et par avance.

(La rédaction de l'article 9 est adoptée avec cet

amendement.)

M. Rœderer, rapporteur. No JS vous propo-
sons de sub.-tituer dans les articles 10, 12, et 14
le mot : « négoce », au mot .- « commerce ».

Nous avons également compris dans l'article 14

les fabricants et débitants de cartes à jouer, parce
qu'ils doivi ni être jilaeés dans la dassie la plus

chargée de tous les habitants.

Nou^ avons, d'autre part, à répondre aux ré-
clamations des maîtres d'hôtels garnie de Paris,
qui se prétendent trop fortement taxés dans un
mémoire qui vous a été distribué; rous répon-
dons : il fuui que l'impôt soit réparti également.
Si un proiTiétaire de maison bourgeoise payait
de sa maison louée ou habitée i^ar lui une beau-
coup plus forte contribution foncière que ne
pay ra sous tout autre forme le propriétaire d'un
hôtel garni, certainement il y aurait lésion pour
les propriétaires de maisons bourgeoises, fout
le monde logerait en hôlel garni, et le Trésor
public en souffrirait.

M. FoUevîlIe. Ce n'est que le retranchement
d'une virgule que je demande, et j'espère que
par le retranchement d'une seule virgule ils se-
ront imposés régulièrement et suffisamment. Le
retranchement de cette virgule, c'est celle qui
est après le mot hôteliers, et qui le sépare des
mots donnant à boire et à manger. Je voudrais
que ceux qui tie ine it hôtel garni et donnent en
même t mps à manger fussent sounais à la tota-
lité du droit; mais que ceux qui ne sont qu'hô-
teliers ne fussent soumis qu'au droit s-iraple.

Je demande donc la suppression de la virgule.

M. Rœderer, rapporteur. M. de Folleville a
raison, j'adopte sa proposition.

(Les modilicalions proposées sont décrétées.)

M. Rœderer, rapporteur. Il était dit dans
l'article 16: « Les colporteurs exer.;ant le négoce
dans les villes, campagnes, foires et marché.-,

ctc seront tenus de se pourvoir de
i
atentes. »

On propose d'ajouter le mot : « forains ».

On propose également d'introduire la disposi-

tion suivante : « et après avoir rempli les forma-
lités prescrites », qui prendrait place après ces
mots : « conformément aux modèles annexés au
présent décret. »

(Ces modifications sont décrétées.)

M. Rœderer, rapporteur. Il nous a paru éga-
lement convciiable, encore bien que l'on divisât

les payements de la patente pour les marchands
domiciliés de faire payer comptant la patente des
colporteurs; en conséquence voici la nouvelle
rédaction que nous proposons :

« Le prix entier des patentes des colporteurs
forains, seia payé comptant. »

(Cette rédaction est décrétée.)

La suite de ia discussion est renvoyée à de-
main (1).

M. le Président. J'ai reçu de M. de Menon-
ville de Vill.ers la lettre suivante :

« i\lonsi('ur le Président,

« La division qui règne dans le comité de la

marine, et surtout l'accusation atroce que s'est

permise bierau soir un de ses membres sur des
collègues absents, m'ayant absolument ôté l'es-

pérance qu'il put s'y former un résultat, me dé-
fendent de continuera y assister.

f Je prie donc l'Assemblée de recevoir la dé
mission d'une place qu'elle m'avait confiée. »

M. le Président lève la séance à 3 heures.

(1) Voir ci-après, séance du 2 mars 1791, dans le dé-

cret général sur les patentes, le texte des articles adop •

tés dans cette séance.
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ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DE NOAILLES.

Séance du mardi 1" mars 1791, au soir(l).

La séance est ouverte à six heures el demie du

soir.

M. Voulland. Messieurs, j'ai à vous donner

connais.-ance d'une lettre des administrateurs du

département du Gard, qui font espérer à l'Assem-

blée le rétablissement prochain de l'ordre dans

cette contrée, et rendent hommage a ;x soins de

l'un des commissaires, à la cojrageuse prudence

du sieur d'Albignac, et à la contenance toujours

ferme de la garde nationale.

Yoici cette lettre :

« Uzès, le 22 février 1791.

« Messieurs,

« Le directoire du département ayant pris,

comme nous avons eu l'honneur de vous en ins-

truire \,Bruit), la détt-rminalio i de se transporter

à Uzès, et l'ayant exécutée, il se trouve à mê:ne

de vous donner des renseignements plus exacts

sur le véritable état des choses. Il vous rendra

compte des mesures qu'il a prises, d'après les-

quelles il peut csj érer d'avoir dissipé l'orage qui

menaçait ces malheureuses conirées.

« Une partie des malintentionné-, qui avaient

excité des troubles dans Uzès, se voyant trompés
dans leurs coupables espérances, se répandirent

dans les campagnes, oii, par mille rapports

absurdes et calonônieux, ils semèrent la crainte

et les alarmes; selon eux, le? prote:-tants avaient

fondu à l'improviste sur les catholiques et avaient

exercé contre eux les plus hurribles cruautés.

{Bruit.)

« Ces rapports trouvèrent peu de croyance dans
le département ; nnais une partie du Vivarais,

depuis longtemps infectée de fanatisme, et tra-

vaillée par les ennemis de la liberté, les reçut

avidement, aussitôt il se forma un attroupement
considérable, qui, par la célérité, le nombre et le

caractère de ceux qui le comi osaient, devenait

vraiment effrayant. {Bruit.) Environ deux mille

de ces factieux" se portèrent sur la ville de Saint-

Ambroise, trop faiblement munie pour leur résis-

ter. Us y commirent des excès, firent beaucoup
de vols, "pillèrent quelques maisons, désarmèrent
une partie des citoyens et s'y établirent à poste

fixe. Bientôt Barjax, Saint-Jean, Rivière de Tey-
rargues et quelques autres communes du dépar-

tement furent envahies; et les malintentionnés
établirent un cordon qui inti-rceptait toute com-
munii ation avec le reste du département.

« Il parait que les desseins de ces ennemis de
la paix et de laCcnstitution avaient des vues bien
plus vastes. Le moment qui s'approchait de rem-
placer les e.clériastiques fonctionnaires publics,

qui se sont refusés à l'exécution de la loi, était

un nouvel aiguilloi qui les excitait à tenter

quelque entreprise d'éclat, qui put empêcher le

rassemblement des électeurs. En conséquence, à
l'abri de ce cordon de troupes éîablies, de Saint-

Ambroise à Barjax, les chefs de ce parti dange-
reux, projetèrent au mépris des décrets, un nou-
veau rassemblement dans la plaine de Jalès. Pour

(1) Celte séance est incomplète au Moniteur.

y parvenir, ils répandirent dans toutes les com-
munes où lis avaient des partisans et qui sont on

très grand nombr -, des lettres de convocation, qui

iodiqiaient aux maires et chefs des garles natio-

nales de res communes suspectes, un re;idez-vou3

dans le château de Jalès, à l'effet de se concerter

sur les raoyeîisde rassembler l'armée. Cette e-pèce

de conseil anti patriotique a eu lieu les 20 et 21

de ce mois, et les députés qui le composuient,

étaient au nombre de plus de dejx cents.

a Cet état de choses était très alarmant, et nos

craintes étaient encore augmentées par des rela-

tions exagérées et infidèles. Gependa it le dépar-

tement était attaqué par plusieurs de ces com-
munes occupées par .'es factieux, et un rassemble-

ment formidable s'accroissait de jour en jour, le

château de Jalès, recelait des députés dont les déli-

bérations pouvaient avoir des suites terribles. Ces

motifs nous parurent plus que suflisants pour

exciter notre sollicitude, et nous faire prendre

toutes les précautions que la prudence exige en
pareil cas.

« Nous fciîmes donc l'iionneur, Messieurs, de

vous exi)éilier un courrier extraordinaire, avec

les dépêches pour les ministres de Sa Majesté, en

même temps les troupes nationales du départe-

ment furent requises, et nous écrivimei au dépar-

tement de la Drôme, pour lui demander de tenir

prêt un corps de gardes nationales, qui put se

porter sur la ville du Pont-Saint-Esprit, e'. de la

défendre en cas d'attaque, le prier de requérir

une brigade d'artillerie delà garnison de Valence

qui put servir le canon du Pont-Saint-Esprit, et

l'empêcher d-; tomber entre les mains des factieux

qui annonçaient l'envie de s'en emparer.
<' Nous deman lions encore à ce département et

à la municipalité de Montéliraart, de faire entrer

dans 1'^ département du Gard le régiment de Sois-

sonnais. Sous requîmes aussi le directoire du
département des Bouches-du-Rhône, de nous faire

passer une compagnie de canonniers de la gar-

nison de Marseille, et le régi i ent de Lyonnais en

garnison à Tarascon. Les corps administratifs de

la Drôme et des Bjuches-du-Rhône ont d ployé,

dans cette circonsta- ce difticile, tout le patrio-

tisme et l'esprit public qui les caractérisent. Ils

ont su concilier, avec ce désir qu'ils avaient de

secourir leurs voisins en danger, tout le respect

que l'on doit aux formes que les lois près rivent.

Trois cent< hommes de Lyonnais ont été envoyés

à Uzès, un corps d'artilleurs de la garde nationale

de Marseille a été averti de marcher sur nos pre-

mières demandes, et les districts d'Arles et de

Tarascon ont reçu la réquisition de nous porter

un prompt secours, si le cas le demandait. D'un

autre côté, trente artilleurs de Valence avec un
officier sont déjà arrivés à Pont-Saint-Esprit.

« Aidés de ces secours et toujours en nous con-

certant nvec M. d'Albignac, il a été formé trois

corps différents, composés de troupes de ligne et

de gardes nationales; l'un sous les murs d'Alais,

avec ordre de protéger le nord dudi-trict de cette

ville, et notamment Saint-Ambroise et ses envi-

rons, l'autre à Uzès pour achever de ramener le

calme et en imposer aux malveillants qui me-
naçaient de s'y porter; le troisièmeenlin, au Pont-

Saiut-Esprit, destiné à défendre cette ville, à se-

courir Barjax, Saint-Jean et les communes cir-

convoisines.
•> Le directoire du département a hautement

annoncé les dispositions les plus indulgentes et

les plus pacifiques. Il n'a négligé aucun moyen
pour fairi rentrer dans leurs foyers les malheu-

reux que la crainte ou leurs fautes en avaient
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éloigués, et il a eu le bonheur de voir que ses

soins n'étaient pas inutile:*. Une proclamaiion a
été aussi pultiiée pour éclairer les citoyens trom-
pés. Nous vous en adressons une copie.

« Nos s )in?, nos dispositions, le couragp, la

prudence de M. d'Albignac, la bonne conduite de

nos commissaires, la contenance ferme des g irdes

naiionahs, la bonne volonté des troupes de lii,'ne,

et surtout le patriotisme éclatant de nos voisins

en ont singulièrement imposé aux malveilla us et

aux malintentionnés. Déjà on grand n ^mbre des
émigraiits d'Uzès est rentré. L'assemblée du châ-
teau deJalès est, dii-on, dissipée fiar les précau-
tions siges du département de l'Ardèche, dont
nous avions réclamé les bons offices, et l'on as-

sure que le rassemblement considéiable des fac-

tieux a diminué; nous venons enlin d'apprendre
qu'ils ont évacué la ville de Barjax.

«. Telle est, Messieurs, ia position oîi nous som-
mes, en ce moment nous espérons qu'à chaque
instant elle deviendra meilleure; nous nous esti-

mons très heureux, si nous parvenons à ramener
la paix, en ménag-anl le sang; elles moyens de
douceur seront toujours mis en usaue conformé-
ment à vos intentions. Nous aurons soin de vous
instruiieexactement des faits ultérieurs etdus me-
sures que nous jugerons convenables.

« Nous Summes avec un profond respect, Mes-
sieurs etc., etc.

« Sig7ié : Les membres composant le directoire

du département du Gard. »

Je (lois également vous donner lecture d'une
lettre des officiers municipaux de la ville de Mar-
seille, au^noeU les administrateurs du départe-
ment du Gard ont eu recours p >ur réclamer, un
renfort de leurs troupes nationales et de ligne.

Elle mérite d'être connue de i'ÂïSemblée; la

voici :

« Messieurs,

« Vous devez être persuadés que non seule-
ment nous ne mettrons aucun obstacle au départ
de ia compagnie de canonniers qui est en garni-

son dans notre ville, mais que nos volonaires ar-

tilleurs et k-s bataillons de notre garde nationale

s'empresseront de voler à voire secours, si nous
en recevons la réquisition légale du directoire du
dépurtemeni des Bouches-du-Rhône. C'est à ce

corps adminisiratit de prescrire leur ajurche; ils

n'ont b'soinque de cet ordre; le nôtre sera donné
d'avance, car nous n'avons pas vainement juré

de mai tenir la Constitution; et de|)Uis que le

royaume est a<;ité par les intriiiues des enneinis
publics, nous n'avons cessé d'avoir les yeux sur
le déjjariement qui vous est conlié, et'où nous
prévoyions que le fanatisme et le délire des ci-

devaut privilégiés occasionneraient quelque fâ-

cheuse explosion.

« Soyez tranquilles sur le succès d'une expédi-
tion commandée au nom de la liberté : h-s pa-
iriotes sauront mouàr pour la défendre, et 20, UOO
Marseillais sont pi êts à verser l ur eang pour une
cause 'àus<\ btiWe. (Applaudissements.) Nous écri-

vons au même instant au dépariem -nt des Bau-
cbes-du-Riiône, pour lui annoncer que notre
garde nationale et prête à marcher au prem er

signal, et le prier de requérir les troupes de li-

gue de sejo ndreàelle, si les circonstances l'exi-

gent. » {Applaudissements répétés.)

J'ai cru aevuir, Me.-sieurs, vous donner connais-
sance de cette lettre, où vous trouverez avec plai-

sir les seutimenis qui caractérisent les vrais

Français, amis des lois et généreux défenseurs
de la Constitution.

On a cherché, dans le cours de la discussion de
la malheureuse affaire de Nîmes, à rappeler des
événements qui se sont passés à Marseille, et
qu'on avait l'air de vouloir assimiler à ceux qui
ont eu lieu dans nos infortunées contrées; on a
comparé la conduite des olliciers municipaux de
Marseille, dans certaines circonstances à la con-
duite des municipaux de Nîmes dans les troubles
qui ont éclaté à diiférentes ép »fiU'is; et certes la
différence ne saurait être plus frappante.
Aux jours des malheurs de la ville de Nîmes,

celle de Marseille envoya à Nîmes cinquante char-
ges de blé, et en contia la distribution destinée
aux malheureux qui avaient le plus souffert des
liésordres du mois de juin dernier, à la société
des amis de la Constitution, calomniée par ceux
dont I Ile a déjoué les complots et démasqué l'hy-

pocrisie.

Un si bel exemple de générosité ne fut pas sans
effet sur les membres qui comnosent cette so-
ciété patriotique; jaloux de l'imiter, ils ouvri-
rent une souscription bienfaisante, qui fournit
dans l'insant un f )nds de dix raille livres : cette

fomme fut versée parmi Is infortunés dont les

besoins furent reronnus les plus pressants. Que
lit pour eux la municipalité, dont vous avez en-
fin délivré la ville de Nîmes?... Rien.

Un de MM. les secrétaires fait lecture des adresses
suivantes :

Adresses des districts de l'ont-à-Mousson, de
rétat-major de Rouen, de la société de- Amis do
la Constitution, séante à Douay, de celle «éante

à Aiguepersp, contenant divers avis et mesures à
prendre dans les ciiconst mces actuelus, et l'a-

dhésion laplusenlièreanx décrets de l'Assemtilée.

Adresses du sieur de Toicy, prêtre et re( teur

de Saint Oiner, département du Pas-de-G lais;

des sieurs curé de Noire-Terre, Ciézières, Saint-

G'Orges de Vilumnes, des olficiers municii'aux

de la %ille du Port-Louis, de Saint-La- is-le-Cliâ-

tet, et communauté de Ravi^ny, contenant que la

presque totalité ces fonctionnaires publias ec-
clésiastiques, a pi été le serment de maintenir la

con titution civile du clergé.

Adresse des fabriciens et habitants de la pa-
roisse de Saint-Saiurnin de la ville de Tours, et

u le autre d'un grand nombre de citoyens de la

même ville, tendant à obtenir la conservation
desparoissesSaini-SaturuinetSaint-Pierre-le-Puel-

lier.

Un membre fait lecture à l'Assemblée d'une
adresse des négociants d'Auxerre, dans laquelle

ils lui annoncent qu'ils viennent d'org miser leur

tribunal de commerce, d'après le mode et les

principes décrétés par l'Assemblée.

Un membre annonce que, dans le district de

Saint-D é, département des Vosges, la grande

majorité des lonctionnairesecclésiastiques a prêté

le serment sans resirictiou ; il joint la liste qui

en a été faite.

Les administrateurs du déparlement de Paris

sont inti'oduits à la barre.

M. de llirabcau, au nom de la députation,

s'exprime ainsi :

« Messieurs, le co-ps électoral du déiarte-

meni de Paris a terminé ses élections et l'admi-

nistration s'est organisée. Nous sommes les en-
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fants de la loi ; c'est au législateur que nous
devons uotre premier hommuge.

« Il est miiinteriai.t comp ei ce sysième géné-

ral d'admini.-traiion, qui, sur toute la purface de
rEmpire, donne des intei nrètes aux ( étiiions du
peuple, des orgiinesanx lois, drs fonctionnaires

au pouvoir exécutif, des m 'Udatains à ctiaque

déparieraent et à chaque Cité, ties intermédiaires

àlacoileciion de- citoyens. Pendant quelques
insianig, ;iu milieu de l'appareil d'une grande
ctéaiion.etquandtou es les ancien nés insiitûtions

renversées n'offraient plus que les ruines de
vingt siècles, la Fiance ne pouvait que pré-
senier l'image d'un véritable chaos : il di-parait ;

un ordre durable lui succède; les postes sont

fixés, les places remplii», les droits aé;ermiiiés.

Nous avons échappé à cette mort <iui atteint les

Empires coranie les individus. Vous n'avez pas
seuleme it reculé la durée de noire société poli-

tique; vous avez recommencé son exiseiice ; c'est

au sein même de la tempête qni allait l'engloutir,
gi e vous avtz refait à neui le vaisseau de l'Etat;

il peut maintenant, sans péril, se frayer une
nouvelle route à de granles destinées.

" Nous partageons, comme Fançais, li gloire

de vos travaux; mais conime olTiciers publ es,

nou-; ne devons nousoccuperquedHnosfonciion-.
«Le Corps législatif et le monarque snitles

représentants du peuple, et nous n'en sommes
que les mandataires. Lr monaïque est l'exécu-
teur de la loi, et nous sommci les organes du
nioiiari4ue dans ctte exécution. Ces différents
rapports ilétermineni tous nos devoirs. Nous ne
pouvon? pas expnm r la volonté du peuple;
nous ne pouvons que vous transmettre ses besoins,
ses vœux, ses espérances.

« Comme la lumière se répand d'un seul foyer
sur lUnivers, la loi sortant toute fermée du sein
du Corps législatif et des ma ns du monarque,
ne trouve plus que des suj ts. Nous la recevons
du chef de l'Empire; et en la faisant exécuter,
Doiis devons les premiers l'exemple de l'ubêis-

Bance. Nous placerons -urtout au nombre de nos
devoirs, nos soins lour li tranquillité publique.

« De tous les débris des anciennes institutions
et des anciens abus, s't^st forint e une lie mecte,
levain corrupteur que des hommes pervers le-
mueiit sans cesse pour en dé\elopper les poi-
sons. Ce sont les factieux qui, pour renverser la

Cons'itution, persuadei t au [icuple qu'il doit agir
par lui-même, comme s'il était sans lois et sans
magistrats. Nous démasquerons ces coupables
enn. mis de son repos, et nous apprendrons au
peuple que si la plus imiiorlantede nos fonctions
est ' e veiller à sa siîreté, son poste est celui du
travail, fé onde par la paix, de l'industrie a -àve,
et des vertus domestiques et sociales. » (Fi/'s ap-
'plaudissements.)

M. le Président répond:
• Messieurs, l'Âssemblét; nat'onale n'aurait

rempli que bien imparf.iitement l'étendue des
d'Vuirs qui lut éiaient imposés, si, contente d'a-
voir crée une Gonstituiion libre, et promulgué
de justes lois, elle n'élit pas ensuite porté son
attention sur les moyens d'en assurer la jouis-
sance à la nation qu'elle représente. De bonnes
lois ne suffisent pas au bonheur du pi-uple. il

faut encore qu'elles soient fidèleaient exécutées.
La Gon-liiution française promet ce double bien-
fait, piiisque la confection drs lois y est contiée
aux reiirésentants du peuple, et l'exé' ution à ses
nianditaires

; puisque les parties du pouvoir
qu'il ne peut exercer par lui-même, il a le droit

de ne les déléguer que d'après si confiance.
G est el^e qui vous a sagement appelés, Messieurs,
aux fonctions importantes que vous allt-z rem-
plir, et vous y répondr. z dignement en fai-anl
exécuter U loi sans réserve pour aucun iniividu.
De cetip confiai ce et .biie et jusiifién, renaîtront
sans effort l'ordre et la tranquil'ité publique,
principal objet des vœux qui nous restent à for-

mer puur le bonheur du peuple. La sollicitude

de ses mandataires sera le fond- ment de sa sécu-
rité. Assuré qu'on vt ille sulfisamment pour lui

à l'mté et public, son intérêt personnel et l'at-

irait du repos le ramèneront naturellem' ni a'j

travail qui lui est utile et au calme qui lui est

nécessaire.

Vous, Messieurs, dont les plus douces,
co 1 me les plus honorables fonctions sont d'être

l'organe de ses besoins et de ses vœux ; vous qui,
par là même, devenez les dépositai'-es na'urels
(le sa confiim e, vous lui prouverez à la fois qu'il
di it et qu'il peut se reposer sur votre sur-
veillance ; et, si jiourtaiit le souvenir de trop
longs malheurs excitait de trop longues inqu é-

ludes, peut-être suflirait-il d'aip-endre à ce
peuple généreux et sensible, que cha lue mouve-
ment tumultueux auquel il se livre, imprime
une lâche à 1 1 Révolution qui est son ouvrage,
retarde l'achèvement de la Constitution qu'il

chérit, et fournit à ses ennemis le prétexte d'une
Cilomuie nouvelle contre ses plus zélés défen-
seur- ; et si, après d'aussi justes efforts, quelques
factieux entraînaient le peuple à s'opposer au
vœu de la loi, alors vous lui en feriez connaître
toute l'énergie, et vous en ordonneriez la plus
entière exéculiO'i. {Applaudissements répétés.)

L'A-semblée nationale vous invite à as ister

à la séance.

Un membre demnnde l'impression et l'insertion

des deux discours dans le procès-verbal.
(Cette motion est déciétée.)

M. Régnier, au nom du comité des rapports.
Messieurs, vous avez connaissam e d'une plainte
etd'une dénonciotion faites depuis plusieurs mois
à l'Assemblée nationale par M. Fournier, pro-
priétaire à Saint-Domingue, conire MM. de Gas-
tries, de la Luzerne, ex-ministres, etcontrebeau-
conp d'autres ajients subalternes du puuvoir
exécutif. Votre comité des rapports, auquel l'af-

faire a été |)ortée, a pris communication des
difiérentes pièces et il s'est rendu compte que le

seur Foui nier demandait à l'Assemblée la cas-
sation d'un très grand nombre d'arrêts rendus
contre lui à Saint-Domingue.

Votre comité. Messieurs, a jugé que ni la
dénonciaton faite par le sieur Fournier, ni ses
plaintes conire les arrêts rendus n'étaient de la

Compétence de l'Assemblée nitionalt^, qui a déjà
manifesté ses intentions de ne pas prendre con-
naissance de ce qui regarde le pouvoir judi-
ciaire.

En conséiuence, il s'est persuadé q'e cette
affaire était susceptible d'être renvovée so;t à la
haute cour nationale, soit au trihui.àl de cassa-
tion et il vous propose le décret suivant :

« L'Â-semblée uaiionule décrète que le sieur
Foui nier est renvoyé à se pourvoir tant à la
haute cour nationale qu'au tribunal de cassa-
tion ».

M. de !l'oaiiies, président, cède le fauteuil à
M. de Alenoii, ex-président.
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iM. de F©IIc\îllc, M. Fournicr a olé con-
damné 1 ar tous les iribucaux auxquels il sVst

adrtssé. Il ne s'est adrtssé à rAsserablée que
parce qu'il n'avait p'us d'autres moyens d'inter-

jeter appel qu la voie de la dénonciation.

Je demande l'ordre du jour sur la mution du
comité des rapports.

Plusieurs membres demandent l'ajournement.

M. l'abbé .llanry. Il n'y a pos lieu à ajourne-

ment et voici m^s raisons qui sont biea simples :

Que demaiide-t-on dans ce moment-ci? On vous
demande de juger qu'un particulier qui a été

bien ou mal condamné i)ar son supérieur de Saiut-

Domingue, qui s'est pourvu en cassation au con-
seil et qui a été débouté duns sa demande en cas-

sation^ ait la faculté de retourner aux autres
tribunaux.

Or, Messieurs, votre principe le plus sacré en
matière de jurisprudence est que les procès

doivent avoir un terme. Si le sieur Fuurnier a

été jugé, le sieur Fournier, que je ne coniiais pas
et auquel je ne veux pas nuire, n'a pas le ilroit

de se pourvoir au nouveau tribunal die cassation,

parce que le conteit du roi a rejeté sa requête en
cassation.

Je demande donc la question préalable sur la

motion du comité, parce qu'il n'y a pas lieu à
délibérer.

M. C'habroud. Je crois que le sieur Fournier
Espliiint contre des arrêts du propre mouvement;
et je vois cepetidunt qu'il convient s'être pourvu
au constii par une requête, ce qui pourrait faire

suppO'^er que les arrêts intervenus ne sont pas du
propre mouvement.

Il est clair que tout cela mérite d'êire examiné,
et si le sieur Fournier a été repoussé par des

arrêts du propre mouvement, il est encore dans
tous ses dn ils et peut tous les faire valoir.

Je me réduis donc à l'ajuurnement pouren faire

un rapport plus circonstancié.

M. "Voîdel. Je remarque dans cette affaire deux
intérêts : celui de l'mdividu et celui de la société.

M. Fournier doit porter aux tribunaux la plai.'iîe

qui lui (Si personnelle; mais, quant à lu dé;;on-

ciation, ell;' intéresse la société entière. L'Assem-
blée nationale na pas le droit de la rejeter sans
la connaître.

Je propose donc la motion suivante :

« L'Assemblée nationale décrète qu'il n'y a pas
lieu à délibérer sur le renvoi du sieur Fournier
au tiibunal de cassation, attendu que cette affaire

est dur s.-orl des tribunauxordinalres; elle charge
son comité de lui faire le rapport de la dénon-
ciation du sieur Fournier, relative aux délits par
lui imputés aux agents du pouvoir exécutif. »

Plusieurs membres demandent la priorité pour
l'ajournement.

M. Régnier, rajyporteur. J'adopte l'ajourne-

ment.
(L'Assemblée adopte l'ajournement et charge

son comité des rapports de lui rendre un compte
détaillé de l'affaire.)

M. d'Estcmrniel. Deux maréchaux de omp,
MM. Louis et Jo.-eph Hautefeuille, partis ce matin
pour aller dans le département du Calvados, oîi

ils ont leurs possessions, ont été arrêtés à Saint-

Germain-en-Laye, faute de passeport.

Plusieurs membres : Gela ne nous regarde pas '

L'ordre du jour.

M. d'Eiiiloaruiel. Aucune loi de l'Assemblée
n'exige de passeport; au contraire, la déclaration
des droits assure la plus grande Ubcrté.

Je demande que l'Assemblée donne des ordres
pour que la libeité so:t rendue à ces Messieurs.
(DruiL)

M. Cîoupil de Préfeln. Je demande que l'As-
semblée passe à l'ordre du jour.

M. d'Estoiirmel. L'ordre du jour est la liberté.

Un grand nombre de membres à gauche appuient
l'ordre du jour.

M. de Cazalès. Je demande si l'Assemblée doit
pass T à l'ordre du jour quand il s'agit de la

liberté, de la vie dun citoyen.

M. l'abbé llanry . Je crois que MM. Hautefeuille
n'ont pas eu torlde voyager sans passeport; il n'y
a aucune loi qui oblig'e d'eu avoir.

M. le Président. Je vais rricltre aux voix la

proposition de l'ordre du jour. {Murmures pro-
longés à droite.)

M. de Custiue. Je ne veux point abuser des
moments de l'Assemblée. Je ne m'opposerais point
du tout à l'ordre du jour, si, en attendant, notre
liberté n'était pas violée. Nous avons décrété
qu'on pouvait aller partout où l'on voulait, et

cependant, à quatre lieues de Paris, on vous ar-

rête sous prétexte que vous n'avez pas de pasie-
port.

M. de Cazalès. Il n'est pas possible de passer
à l'ordre du jour.

M. l'abbé llaury. Je demande la parole.

Plusieurs voix à gauche : Nous demandons que
M. l'abbé Maury soit prié de se taire.

M. LianJHinais. Il y a déjà un décret. Je de-
mande qu'on pa;se à l'ordre du jour.

M. de Cazalès. Je demande alors que le roi
soit prié de tenir li maiu à l'exécution des dé-
crets ( t que It s citoyens soient libres de voyager
dans le royaume.

M. de Fancault-Liardimalie. Je deman-
de l'exécution du décret d'hier matin. L'Assem-
blée a décidé que tout particulier a le droit de
lui adresser une pétition; or, je vous demande
quelle pétitio:!

Plusieurs membres à gauche : A l'ordre du
jour 1

M. de Foneault-liardinalie... est plus

respectable que celle de deux citoyens privés

do leur liberté parce qu'ils vont à cinquante

lieues d'ici.

M. labbc Sfaury. Souvenez-voos, Messieors,

qu'avant de passer à l'ordre du jouf, vous avez

deux décrets à rendre qui fonl d'une justice ri-

goureuse : le premier, c'est d'ordonner l'élargis-

sement de ces deux voyageurs. {Murmures à
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gnuche.) Je ne demande pas encore pour eux la

liberté de continuer leur route; irtiis je dis qu'à

moins que vous n'ayez de jusies raisons de les

priver de leur liberté Qlxirmure$)...

Plusieurs membres à gauche : L'ordre du jour!

M, l'aLbé Slaury. Maifi vous ne m'avez pas

entendu:... Je dis qu'il faut qie la liberté soit

rendue aux deux personnes détenues, et je sou-

tiens qu'il n'y a \jdis un homme avec quel'iue no-

lion de justice qui puisse se refuser à mon vœu.
Je demande en seccnd lieu que rAs^emblée

nationale déclare s'il faut eu s'il ne faut pas un
passeport pour voyager dans le royaume. Ne
pas le déclarer, et" souffrir que la liberté soit

violée, ce serait tet dre un piège aux citoyens

français qui, jusqu'à présent, croyaient avoir la

liberté de voyager dans le royaume.

Plusieurs membres à gauche : Vouî savez bien

que cette quistiua est ajoarnée.

M. l'abbé llaary. Si vous apercevez quel-
ques inconvénjenis d'ans l'exercice du droit dont
ont joui jusqu'à présent tous les citoyens de
voyager sans passeport, je vous supplie, je vous
somme même de vous expliquer, car il ne faut

pas que les citoyens soient trompés, ou bien vous
jetez la France "dans le gouvernement le plus ar-

bitraire et le plus absurde. {Murmures à gauche.)

Un membre à gauche : Il y a un décret formel.

M. die B«is-R*uvr«y. On ne l'exécute pus.

M. l'abbé llaary. Les représe; tantsde la na-
tion ont été envoyés pour faire des lois. Vous ne
voudrez pas sans doute qu'en lisant vos décrets
on puisse mettre à la marge robservation dont
parle Montaigne, en racontant les lois de diffé-

rents pays, exception pour rami. Qu'«n soit

amis.qu'ôu soit ennemis, on doit avoir des lois

unifurmes. Or, Messieurs, il est bien mauifrste
qu'il n'y a aucune loi qui exige des passeports.

J'ai été le premier murtyr de cette incertitude,
j'ai été le premier citoyen français arrêté pour
n'avoir pas de passeport; vous avez voulu que
ma liberté me fût rendue; elle doit i'ètre aux
autres citoyens qui sont dans le n ème cas.

11 est de droit naturel de brûler la cervelle à
l'hooime qui en arrête un autre.

Plusieurs membres : A l'ordre !

M. Tabbé Slaury. Voilà, Messieurs, à quoi
vous exposez par votre silence les voyageurs, vos
concitoyens. Expliquez-vous donc "de grâce; si

vous exif:ez di s passeports, je ne m'y oppose
pas ; mais si on en exige saus votre autorité, je
dis que le royaume est livré au gouvernement le

plus arbitraire, je dis qu'il est livré à l'anarchie.
(Murmures.)

Je demande que l'Assemblée décrète dans l'ins-

tant s'il faut, oui ou non, des passeports, et
que, dans tous les cas, on ren le la liberté à deux
citoyens français arrêtés saiiS aucune iuttruction,
sans aucun jugement...

Plusieurs membres à gauche : Savez-VOas s'il

n'y a pas eu d'information?

M. l'abbé Hlanry. On me répond, Messieurs,

qu'en ne sait pas si cela est vrai. Or, comme
Qms une nation libre, comme dans une Assem-
blée où l'on parle souvent de liberté, on doit en
connaître les premiers droits, j'obaer?e qu'un dé-

cret de prise de coips ne se présume pas, et

qu'à moins qu'il ne soit connu, il faut accorder
provisoirement la liberté.

:d. Lanjuinais. Je comlats toutes les pro-
uositions qui vous sont faites, autres que celle de
l'ordre du jour. La première, qui consiste dans
le renvoi au pouvoir exécutif, est on ne peut pas
plus oiseuse. Si vous radoptinz, iln'tstpas une
conie.-taiion qu'on ne pût vous porter pour ob-
tenir le même renvoi, et une espèce de recom-
mandation au roi. 11 est tem.-s de terminer enfin
les misérables Jilticultés dont on vous environne
sans ce «se.

M. l'abbé Maury vous demande d'autre part
que vous accordiez la liberté à deux particuliers
qui ont été, dit-on, illégalement arrêtés; eh maisi
ce n'est pas là l'objet d'une loi. Si la loi a été
violée, qu'on s'adresse à l'ex'cuteur de la loi.

La iléclaratiod des droits permet à tout citoyen
lie voyager dans le royaume. Il faudrait une'loi
pour le défendre; il n'en faut |.as pour le

permettre. D'ailleurs, la même question renaîtrait

à chaque instant, soit qu'on exigeât des passe-
ports, ou qu'on les prost rivît.

Et, pour ma par», je dis qu'il n'y a pas lieu à
faire une loi qui défende ou qui permette les

passei'orts : une telle loi serait inutile et, quel-
que parti que vous preniez, so.i que vous d fen-
diez d'exiger des passeports, soit que vous or-
donni z d'en exiger, il sera toujours permis dans
certains cas, dans des circonstances critiques,

aux dépositaires de la loi, aux gardiens de la

police, d'arrêter ceux qui leur seront suspects,
qu'ils soient munis ou non de passeports. {Mur-
mures à droite.) Ce n'est pas alors au Corps lé-

gislatif, c'est aux tribunaux à prononcer sur la

continua ion d- l'arrestation.

D'un autre côté, la loi serait dangereuse 'ans
des moments de troubles, dans des moments où
l'on sème de toute part l'esprit de sédition et de
discorde.

Ainsi, Messieurs, je demande que, sur toutes
les propositions qui sont faites, on passe à l'trdre
du jour; il n'y a, à mon sens, aucune autre ma-
nière de prononcer.

M. de Cazalès. Je demande la parole.

Un grand nombre de membres à gauche se lè-

vent pour demander l'ordre du jour.

M. le Président. M. de Cazalès demande la

parole...

Plusieurs membres à gauche : XonI non!

M. le Président... D'autre part, on demande
que la ditcutsion soit fermée. Je vais consulter
lAssemb'iée.

(L'Assemblée, consultée, décide que la discus-
sion est fermée.).

Un grand nombre de membres de la droite en-
tourent la tribune. {Tumulte prolongé.)

M. le Président. Je vais consulter L'Assem-
blée sur la motion de l'ordre du jour présentée
i r M. Lanjuinais.

'.L'Assemblée décide qu'elle passe à l'ord.e du
jour.)
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M. de C'iizalès. C'est une horreur; c'esl uu
déni de justice !

M. de Aliirinais. Il e?t affreux de couper la

parole quanu on deaande la liLerlé...

M. de Bois-Ronvray. Vous renversez la

Constitution par ce décrei-là.

M. de Cazalës. Ce décret-là est atroce.

M.
cela.

du Châtelet. Je n'entends rien à tout

M. de Folleville. Vous violez la liberté des

per.'Onnes et dts opinions. (Le tumulte augmente.)

Les membres de la droite se répandent en

groupes au milieu delà salle et font entendre de

violentes protestations.

M. de Foucault-ljardiinalie. Je fais la

motion qu'on
i
asse désurmais à l'ordre du jour

sur tout ce qu'on dira ; du mom» nt où vous

commencez à éiablir le pouvoir arbitraire, nous

ne pouNOiis plus juger.

Plusieurs membres à gauche ; A Tordre !

M. de Cazalës. C'est le dernier degré du des-

potisme.

M. le Président. La parole e?t 5 M. Roussillon

pour laire un rapport sur l'importation des tabacs

et leur taxe à l'entrée du royaume.

M. Roussillon, au nom des comités des con-

tributions publiques, de commerce et d'agriculture.

Mes^ieurs, [lar voire décrei du 1.3 du mois dernier,

vous avtz permis l'entrée du tabac

M. l'abbé Alaury. Rendez une loi qui empêche
de voyager.

M. de Foucault-Liardimalie. Faites ré-

gner l'ordre dans le royaume.

M. de Rois-RoHvray. Empêchez les émeutes
à Paris, et l'on ne voyagera pas.

M. de Folleville. Je fais la motion que les

f)ri,-oi niers dont on vous d» mande en vain la

iberié soient amenés à l'Abbaye et jugés ; il faut

accélérer celte affaire-là.

Les membres de la droite, placés en groupe au
milHU de la salle, appuient tumultueusement la

motion de M. de Fol eville.

(Une très grande agitation règne pendant quel-

ques instants.)

M. le Président. J'ordonne à tous les mem-
bres attroupés au milieu de la talle de reprendre
leur place.

M. de Folleville. Ma motion est appuyée,
Monsieur le Président. Si vous ne voulez pas la

mettre aux voix...

M. de Bois-Rouvray. Il y a un moyen de
concilier tout, c'est d'envoyer à la haute cour
nationale.

M. de Cazalës. 11 est en vérité inconcevable

que la minorité de l'As emblée ne puisse pas se
faire entendre. Je demande qu'au moins on relise
le drcnt qui vient d'êlre rendu, alin que nous
sachons pourquoi on a passé à l'ordre du jour.

M. de Folleville. Mettez donc ma motion aux
voix, Monsieur le Président ; elle est appuyée.
Je ne me lasserai pas.

M. le Président. Ni moi non plus.

Un grand nombre de membres à droite : Nous
appuyons la motion de M. de Folleville.

M. Charles de Lianieth. Je demande. Mon-
sieur le Président, que vous rappeliez à l'ordre
celte partie de l'Assemblée. Il est irrespectueux...
{Interruplions.)

M. de Foueault-liardimalie. Il est

supportable qu'on ne puisse parler
m-

M. de Murinais. Tout repréfentant de la

nation a le droit de faire une moion : M. de
Folleville en fait une, vous devez la mettre aux
voix.

M. Chabroud. Il est temps après un si long
tumulte... (Le tumulte redouble à droite.)

M. l'abbé Billon. L'Assemblée a décrété
qu'elle passerait à l'ordie du jour; faites exécu-
ter le décret, Monsieur le Président.

M. de Folleville. Monsieur le Président, la

motion que les prisonniers soient amenés à
l'Abbaye...

Un membre à gauche : Oui, que le premier in-

terrupteur soit conduit à l'Abbaye.

M. le Président. Je prie tous les membres
de la droite de reprendre leur place et de faire

silence.

M. de Folleville. Ma motion est appuyée,
vous deviz la mettre aux voix.

M. de Foucault-Liardimalie. La motion
cEt appuyée.

Un grand nombre de membres à droite : Aux
voix! aux voix !

M. de Folleville. Si vous n'avez pas d'oreil-

les, descendez du fauteuil.

M. le Président. Tant que je serai vivant, je

ne descendrai point de mon poste.

M. Chabroud. J'observe qu'il est temps enfin

de réprimer...

M. de Folleville (avec violence). Ma motion
est appuyée! {Grande agitation à droite.)

M. de Slurinais. Je demande la parole pour
vous accuser, Monsieur le Président.

M. de Cazalës. Il n'y a qu'une manière de
meure lin à cet e dispute; c'est de faite mention
dans le procès-verbal qu'on est passé à l'ordre

du jour en renvoyant au pouvoir exécutif.
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M. Chabrond. Il est temps après un si long

tumulte que Je calme se rétablisse dans l'Assem-
blée. (Le tumulte recommence dans Vexlrémité
droite.)

Je crois qu'il est nécessaire qu'on prenne des
mesures pour imprimer à tous les membres le

respect qui est dû aux décrets qu'elle prononce.
Eu conséquence, comme le désordre qui règne
dans cette partie de l'Assemblée n'est autre chose
qu'une ré vol le contre les décrets que M. le pré-
sident vient de prononcer ( Vifs applaudissements à
gauche), ie demande que le Président soit auto-
risé et chargé expressément d'user de tous les

pouvoirs dont il est investi pour maintenir le

bon ordre. {Applaudissements a gauche; murmures
prolongés à droite.)

M. de illiirinais {dans le tumulte). Il est
reconnu que vous voulez nous chasser d'ici;
mais nous n'en sortirons pas.

M. de Cazalès. C'est l'Assembléi.' tout entière
qui fait du tumulte, et ce tumulte cessera; l'As-
emblée sera d'accord si vous voulez bien mettre
ux voix cette rédaction :

« L'Assemblée naiionale, considérant que ces
sortes d'affaires regardent le pouvoir exécutif. .

.

Plusieurs membres ; Il y a un décret 1 L'ordre
du jour!

M. de Cazalès. Mais il est certain qu'il faut
trouver un moyen...

Plusieurs membres : L'ordre du jour !

M. de Cazalès. Je fais la motion que le dé-
cret Soit rédigé en ces termes...

Vn membre : 11 est rendu.

M. de Cazalès. Nous demandons que celte
affaire soit formellement renvoyée au pouvoir
exécutif.

M. le Président. L'Assemblée a déjà décrété
sur cette motion qu'elle passait à l'ordre du jour.

M. de Folleville. Le secrétaire a dû rédiger
le décret qui vient d'être rendu.

Plusieurs membres à droite : Nous demandons
la lecture du décret tel qu'il a été rendu.

M. l'abbé Maury. Nous demandons que la
municipalité réponde de l'arrestation des deux
particuliers.

M. de Folleville parle avec violence dans le
bruit.

Un membre à gauche : Envoyez cet homme-là
a 1 Abbaye 1

M. le Président. Monsieur Roussillon, vous
avez la parole.

M. Roussillon, au nom des comités des con-
tributions publiques, de commerce et d'agriculture.
Messieurs, par votre décret...

M. Tabbé JMaary. Je demande la parole
pour une motion d'ordre. {Bruit à droite.)

i'' SiiuiE. T. XXIII.

M. le Président. A l'ordre. Messieurs! {Le
bruit redouble.)

M. de Béthizy. Faites votre métier, Mon-
sieur le Président, mais faites-le honnêtement.

M. le Président. Je prie les membres qui se
trouvent dans le milieu de la salle de reprendre
leur place.

Les membres de la droite reprennent successi-
vement le chemin de leurs gradins.

M. Roussillon, au nom des comités des con-
tributions publiques, de cammeixe et d'agricul-
ture. Par le décret du 13 février, vous avez per-
mis l'entrée du tabac étranger en feuille, par
les ports qui seraient désignés, moyennant une
taxe de 25 livres par quintal. Vous avez accor lé
une remise du quart du droit sur le tabac qui
serait importé directement de l'Amérique par
navire français, et vous avez renvoyé à vos
comités des contributions publi lues, d'agricul-
ture et de commerce, la proposition qui vous a
été faite de recevoir les tabacs des îles espagno-
les et du Levant, et de n'en laisser importer
aucun qu'en boucauts.

Je viens vous soumettre l'opinion de vos deux
comités sur ces différents objets. Vos comités ont
pensé que l'intérêt bien entendu de notre com-
merce, autant que les liens qui nous unissent à
l'Espagne et à la Russie, avec laquelle nous
avons un traité de commerce dont nous pouvons
tirer de grands avantages, exigeait que nous ne
traitassions pas les tabacs des possessions espa-
gnoles et de l'Ukraine, moins favorablement q-e
ceux des Etat -Uiis: qu'il importait également
a la prospérité de notre commerce direct au Le-
vant, commerce d'autant plus avantageux qu'il
se fait presque entièrement par échange, de per-
mettre l'iniiiortation des tabacs qui peuvent être
récoltés dans la Salonique et la Tagnie eu Syrie.
\os comités sont également d'avis que les fa-

briques existantes dans l'ancienne province d'Al-
sace et à Valencieunes puissent recevoir les ta-
bacs étrangers dont elles ont besoin pour l'emploi
de ceux du crû.

Mais, en même temps qu'il a paru juste à vos
comités de donner à la culture, à la fabrication
et au commerce des tabacs en France, toutes les
facilités qu'ils peuvent désirer, vos comités ont
du s occuper des moyens d'éviter la fraude d'un
droit destiné à remplacer une partie des produits
de l'ancieiine ferme du tabac.
Le premier de ces moyens est d'interdire l'im-

portaiion du tabac autrement qu'eu boucauts.
{Il s'élève du bruit à droite.)

M. le Président {s adressant au côté droit) A
Tordre! '

M. de Muriuais. AVec le mot: « A l'ordre' »
que voulez-vous dire. Monsieur le Président-^" Je
fais la motion que vous cédiez le fauteuil à
M. de Miraoeau.

Plusieurs membres à gauctie : A l'Abbaye M de
Murinais! "'

Un membre à gauche : Je demande qu'on fasse
entrer la garde pour arrêter M. de Murinais.

M. le Président. Je déclare à la nation que

38
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M. de Murinais trouble l'Assemblée nationale et

je le rappelle à l'ordre.

M. de Faucigny-Lucingc. Et moi, je vous
dénonce à la nation.
(Un violent tumulte s'élève à droite.)

M. le Président se couvre. {Rires à droite.)

Un membre à droite : A bas le chapeau !

M. Dnval d'Eprémesnil {s'adressant au Pré-
sident). Je demande la parole contre vous.

M. le Président, se découvrant. Eh bien, vous
avez la parole contre moi.

M. Duval d^Eprémesnil. C'est moins une
accusation qu'une question.

Plusieurs membres : Ce n'est pas là l'ordre du
jour.

M. le Président. Rappelez-vous, Monsieur d'E-
prémesnil, que vous avez demandé la parole
contre moi et je vous prie de la prendre.

M. Duial d'Eprémesnil. Ce que vient de
dire M. le Président me paraît d'un fort mauvais
exemple. Il a dit : « Je déclare à la nation que
M. de Murinais trouble l'Assemblée nationale. »

Je demande ce que signitie de faire une dé-
claration à la nation

;
je prie M. le Prési-

dent de dire ce qu'il entend par ces paroles et

quel en doit être l'effet. Cela me paraît un cri

séditieux, qui ne doit jamais sortir de la bouche
d'un président de l'Assemblée nationale.

Plusieurs membres à gauche : A l'ordre! A
l'Abbaye!

M. le Président. Je réponds à Monsieur le

préopinant que, comme la nation ne peut jamais
être assemblée que dans la personne de ses re-
présentants, lorsque j'ai interpellé la nation,
c'est l'Assemblée nationale entière que j'ai inter-
pellée. (Fi/s applaudissements à gauche et dans les

tribunes.)

M. de Alurinais veut parler.

M. de Cazalcs l'en empêche.

M. le Président. Maintenant, je déclare que
j'userai de toute la sévérité de la loi, de tout le

pouvoir qui m'est confié, pour réprimer ceux qui
excitent un désordre aussi scandaleux. {Tumulte
à droite; vifs applaudissements à gauche et dans
les tribunes.)

M. l'abbé Alaury. Monsieur le Président, les
tribunes ne doivent pas applaudir; je vous prie
de les rappeler à l'ordre.

M. de Bois-Rouvray. Si fait, elles sont
payées pour cela.

Plusieurs membres à droite quittent la salle.
(Le calme se rétablit peu à peu.)

M. le Président. Monsieur Roussillon, con-
tinuez votre rapport.

M. Ronsiiillon, rapporteur {continuant son

rapport). Celle forme rendra très difficiles les
soustractions, soit à bord des bâtiments, soit à
l'entrée des magasins, ou à leur sortie, elle faci-
litera à ces emmagasinements la réexportation et
les recensements.
Une autre précaution qui n'est pas moins es-

sentielle consiste à n'admettre les tabacs que par
certains ports ou bureaux; les effets de cette
restriction sont sensibles.

Vous avez encore à prévenir l'abus qui pourrait
être fait de la faveur que vous avez voulu accor-
der à votre navigation, et il est du devoir de vos
comités de vous proposer une mesure à cet égard.
Celte mesure fait partie des dispositions que je
vais vous soumettre si vous les adoptez. Les ar-
ticles du nouveau tarif relatif au tabac seront
rédigés en conformité.

Voici le projet de décret que nous vous propo-
sons :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
les comités des contributions publiques, d'agri-
culture et de commerce, décrète ce qui suit :

« Art. 1". L'entrée dans le royaume du tabac
fabriqué sera prohibée, et il ne pourra être im-
porté du tabac en feuilles autrement qu'en bou-
cauts, et par les ports et bureaux qui seront ci-

après désignés.
« Art. 2. L'importation par mer des tabacs en

feuilles n'aura lieu que pour les tabacs des États-
Unis d'Amérique, dos colonies espagnoles, de la

Russie et du Levant.
« Lesdits tabacs devront être importés directe-

ment, savoir : ceux des Etats-Unis d'Amérique
par navires desdits Etats ou par vaisseaux fran-
çais; ceux des colonies espagnoles, par bâtiments
espagnols ou français; ceux de l'Ukraine, par
vaisseaux russes ou français, et ceux du Levant
par navires français seulement.

« Limporlation desdits tabacs par les bâti-
ments des auties nations est défendue.

« Art. 3. L'entrée des tabacs des Etats-Unis, des
colonies espagnoles, de l'Ukraine et du Levant ne
pourra avoir lieu que par Rayonne, fiordeaux,
Rochefort, La Rochelle, Nantes.Lorient, Morlaix,
Sdint-Malo, Granville, Honneur, Cherbourg,
Rouen, Le Havre, Dieppe, Saint-Valery-sur-Somme,
fioulogne. Calais, Dunkerque, Marseille, Toulon,
Cette et Port-Vendres.

« Art. 4. 11 sera encore permis d'importer des
tabacs étrangers en feuille et en boucauts, quelle
que soit leur origine, par les douanes de Stras-

bourg et Valenciennes, en acquittant un droit de
25 livres par quintal.

« Art. 5. Le même droit de 25 livres par quintal

sera perçu sur les tabacs qui seront importés par
les bâtiments des Etats-Unis d'Amérique, espa-
gnols ou russes.

« Art. 6. 11 ne sera perçu que 18 1. 15 s. par
quintal sur les tabacs importés par bâtiments
français venant directement des Etats-Unis d'Amé-
rique, des colonies espagnoles, de Russie et du
Levant.

« Et ne seront réputés bâtiments français que
ceux construits en France, commandés par des
Français et dont au moins les deux tiers de l'équi-

page seront Français. »

(La discussion est ouverte sur ce projet de dé-
cret.)

M. l'abbé Dillon. Monsieur le rapporteur, je

vous demande si vous regardez et si vous traitez

les tabacs venant des colonies comme étrangers.

M. Roussillon, rapporteur. Mon, Monsieur,
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parce que ce serait déclarer les colonies étran-

gères.

M. de Folleville. Je demande que les tabacs

des colonies soient traités comme ceux des étran-

gers.

M. l.avle. J'appuie la motion de M. de Folle-

ville, parce que si vous admettiez les labacs de

nos colonies comme tabacs fraoçais, vous anéan-

tiriez le commerce français.

M. Ronssillon, rapporteur. J'adopte la pro-

position; mais la députation des colonies s'y re-

fusera.

M. I-avîc. Si MM. les députés des colonies s'y

refusent, ils préféreront leur intérêt particulier

à l'intérêt général delà patrie. Or, je demande si

l'intérêt particulier doit l'emporter sur l'intérêt

général.

Un membre : Je crois que c'est prématurément
que nous traitons, puisqu'on va faire un tarif

pour les denrées venant des colonies.

M. Lavîe. Je demande l'ajournement sur les

tabacs des colonies.

(L'Assemblée décrète l'ajournement.)

iM. Cochon de l'Apparent. Je demande que
le port des Sables-d'Olonne soit compris au

nombre des ports ouverts à l'importation des ta-

bacs étrangers.

M. Ronssillon, rapporteur. Cela est impos-
sible; ce port ne possède pas d'entrepôt.

(L'amendement de M. Cochon de l'Apparent est

rejeté.)

M. d'Estourmel. Je demande que la douane
pour l'i.uportation des tabacs soit accordée à
Lille au lieu de Yalencienues.

M. Herwîu. Je ne vois pas pourquoi on prive-

rail cette dernière ville de sa douane, tandis que
les deux villes placées aux deux extrémités du
déparlement peuvent avoir chacune une douane.

(L'Assemblée décrète qu'il y aura une douane à
Lille et une à Valenciennes.)

M. Garât, l'aîtié. L'article 6 porte : « Ne seront
réputés bâtiments français que ceux construits

en France, commandés par des Français et dont
au moins les deux tiers de l'équipage seront Fran-
çais. »

Il me semble qu'un navire étranger devient
français, lorsqu'il a éié acquis par un Français.

M. Casteilanet. Je demande le renvoi de cette

partie de l'article au comité, ou tout au moins
3u'il soit ajouté à l'article : « En attendant l'acte

e navigation, seront censés navires français
ceux qui seront en l'état des ordonnances actuelles
de la marine. »

M. Liavie. Cest-à-dire, Monsieur, que, par cette

disposition, vous nous privez de la construction
navale.

M. Ronssillon, rapporteur. On peut ajouter à
la rédaction du comité : « Sauf les règlements
qui seront adoptés par l'Assemblée nationale. »

Un membre demande l'ajournement de cette

question jusqu'au moment où l'Assemblée s'oc-
cupera de l'acte de navi^'ation.

(Cet ajournement est décrété.)

Le projet de décret est adopté en ces termes :

M L'Assemblée nationale, après avoir entendu
les comités des contributions publiques, d'agri-
culture et de commerce, décrète ce qui suit ;

Art. 1".

« L'entrée, dans le royaume, du tabac fabriqué
sera prohibée et il ne pourra être importé du
tabac en feuille autremint qu'en bcucauls, et

par les ports et bureaux qui seront ci-après dési-
gnés.

Art. 2.

« L'importation par mer des tabacs en feuille

n'aura lieu que pour les tabacs des Etats-Unis
d'Amérique, des colonies espagnoles, de la Russie
et du Levant.

« Lesdits tabacs devront être importés direc-
tement, savoir : ceux des Etats-Unis d'Améri-
que, par navires d(sJits Etats, ou par vais-
seaux français; ceux des colonies espagnoles
par bâtiments espagnols ou français ; ceux de
1 Ukraine , par vaisseaux russes ou français ;

et ceux du Levant, par navires français seule-
ment.

" L'importatiou desdits tabacs par les bâti-
ments des autres nations est défendue.

Art. 3.

« L'entrée des tabacs des Etats-Unis d'Amé-
rique , des colonies espagnoles , de l'Ukraine
et du Levant, ne pourra avoir lieu que par
Bayonne , Bordeaux , Rochefort , la Rochelle

,

Nantes, Lorient, Morlaix, Saint- Malo, Gran-
ville, Honfltur, Cherbourg, Rouen, le Havre,
Dieppe , Saint-Valery-sur-Somme . Boulogne

,

Calais, Dunkerque, Marseille, Toulon, Cette et

Port-Yen dres.

Art. 4.

« Il sera encore permis d'importer des tabacs
étrangers en feuille et en boucauts, quelle que
soit leur origine, par les douanes de Strasbourg,
Valenciennes et Lille, en acquittant un droit de
25 livres par quintal.

Art. 5.

« Le même droit de 25 livres par quintal sera
perçu sur les tabacs qui seront importés par
les bâtiments des Etats-Unis d'Amérique, espa-
gnols ou russes.

Art. 6.

« Il ne sera perçu que 18 l. 15 s. par quin-
tal sur les tabacs importés par bâtiments fran-
çais, venant directement des Etats-Unis d'Amé-
rique, des colonies espagnoles, de Russie et du
Levant. »

M. le Président lève la séance à dix heures.
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ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DE NOAILLES.

Séance du mercredi 2 mars 1791 (1).

La séance est ouverte à neuf heures et demie

du matin.

Un de MM. les secrétaires donne lecture du pro-

cès-verbal des séances d'hier au matin el au

soir.

M. Christîa. Je demande qu'on ôte du procès-

verbal Ja menlion qui est faite de l'éclat indécent

fait hier par un membre qui cependant n'en a pas

été puni.
(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. le Président. J'ai reçu de M. le ministre

de la justice les deux notes suivantes :

Première note.

« Le roi a donné sa sanction, le 18 de ce

mois :

« 1° A deux décrets de l'Assemblée nationale

du 19 décembre dernier, concernant la vente de
biens nationaux aux municipalités d'Arc-sur-

TiUe et d'Asnières
;

< 2° A trois décrets du 21, concernant pareille

vente aux municipalités de Glermont, de Mar-
chiennes et Houdun ;

« 3° A vingt et un décrets du 22, concernant
pareille vente aux municipalités de Vaunavez,
Eurre, Coucy-le-Ghâteau, Ardes, Repara, Grest,

Allex, Mauglier, Saillans, Sauvigny, Koynat,
Soyau'î, Auriple, Autichamp, Mozun, Poei-Gel-

lard, Saon-Geias, Granne, Douchy, Ghabrillant,

Rouen ;

« 4° Au décret du 26, concernant pareille vente

à la municipalité de Kerling;

« 5° A sept décrets du 27, pour pareille vente

aux municipalités de Dienay, Saulx-le-Duc, Ville-

comte, Solignac, Sauxiilanges, Saint-Germain-
Lembron et Issoire.

« ()° A huit décrets du 28, pour pareille vente

aux municipalités de Gharnay, Gluny, Marsolan,
Avrancbes, Berzé-la-Ville, Pruzilly, Ghâlons et

Chalon-sur-Saône;

« 7° A trois décrets du 29, pour pareille vente
aux municipalités de Cerilly, Ghâlons et Gannat;

« 8° A cinq décrets du l^"" janvier, pour pareille

vente aux municipalités d'Aurenne, Saint-Merd-
de-Gimel, Saint-Martial-de-Gimel, Saint-Pardoux-
la-Groisille et Bassignac-le-Bas

;

« 9° Au décret du 3, pour pareille vente à la

municipalité d'Aincourt ;

« 10° A deux décrets du 6, pour pareille vente

aux municipalités d'Auzayet de Villeneuve;
« 11° Et enfin à huit décrets des 7, 8, 23 et 30

du même mois de janvier, concernant pareille

vente aux municipalités de Lauzun, Ghâlons,
Neufchâtel, Rosoy, Gondon, Trucy, Laoû et Gler-

mont.
« Le ministre de la justice transmet à M. le

Président les doubles minutes de ces déciets.sur

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.

chacune desquelles est l'acceptation ou la sanc-
tion du roi.

a Signé : M.-L.-F. DUPORT.

« A Paris, le 27 février 1791. »

Deuxième note.

Le roi a donné sa sanction, le 18 de ce mois :

« 1° Au décret de l'Assemblée nationale, du 10
du même mois, concernant le renvoi au tribunal
du premier arrondissement du département de
Paris, de l'instance d'entre les prétendants droit
à la succession de Jean Thierry;

« 2° Au décret du 11, relatif à un fonds ex-
traordinaire de 8,991,248 livres pour les dépenses
de l'expédition ordonnée pour les îles du Vent;

« 3° Au décret du même jour, concernant le

traitement de chacun des membres du tribunal
de cassation et du commissaire du roi ;

« 4» Au décret des 11 et 12, relatif aux requêtes
civiles;

« 5° Au décret du 12, relatif à la vente et au
commerce des eaux-de-vie dans le département
du Pas-de-Galais ;

« 6° Au décret du même jour, concernant la

réunion de plusieurs communes au district de
Louhans;

« El l'établissement de tribunaux de commerce
dans différentes villes;

« 7° Au décret du même jour, concernant l'u-

nion du bourg de la Guillotière à la ville de Lyon
;

« 8° Au décret du 13, concernant l'exécution
de l'article 4 du titre IV, et de l'article 12 du titre

V'I des décrets sur l'organisation de la gendaraie-
rie nationale;

« 9° Au décret du même jour, concernant le

rétablissement des doctrinaires dans la jouis-
sance des bâtiments, enclos et jardins dépendant
du collège de Bastia;

« 10° Au décret du même jour, concernant la

liquidation de la finance des offices municipaux,
et le payement des gages des officiers munici-
paux, jusques et compris le 31 décembre 1790;

« 11° Au décret du même jour, relatif au paye-
ment de gages d'offices, lorsque les états en au-
ront été vérifiés par le commissaire du roi, di-
recteur général des liquidations, el décrétés par
l'Assemblée nationale

;

« 12° Au décret du 14, concernant les indem-
nités à payer à divers porteurs de brevets de re-
tenue;

« 13° Au décret du même jonr, concernant la

réduction et circonscription des paraisses de la

ville de Narbonne;
« 14° Au décret du même jour, concernant un

article additionnel au décret sur le timbre
;

« 15° Et enfin au décret du même jour, con-
cernant l'engagement du domaine de Féneslrange
aux ci-devant duc et duchesse de Polignac.

« Le ministre de la justice transmet à M. le

Président les doubles minutes de ces décrets sur
chacune desquelles est la sanction du roi.

« Signé : M.-L.-F DUPORT.

« Paris, ce 24 février 1791. »

M. l'abbé Orégoire. Lors de ma présidence,
on a omis de faire mention dans le procès-ver-
bal de la prestation de serment de M. Pauly, con-
sul de France à Ghrjsiiania, en Norvège.

Je demande que cette omission soit réparée.

(Gette motion est décrétée.)
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M. le Président. Je dois aononcer à l'As-

femblée que M. le ministre de la guerre m'a in-

formé qu'il avjit reçu le serment civique de
M. de Goigni.

M. Legrand , au nom du comité ecclésiastique,

présente un projet de décret sîtr le choix des vi-

caires des églises cathédrales et paroissiales, le-

quel est ainsi conçu :

" L'Assemblée nationale, considérant que par
ses précéilents décrets sur la constitution civile

du chrgé, et particulièrement par l'article 22
du titre II, il aurait pu s'élever des doutes sur
l'inamovibilité des vicaires de l'évêque, appelés

à former son conseil ; que la liberté accordée au
premier pasteur d'appeler auprès de lui ceux des
ministres des autels qu'il jugera les plus propres
à l'aider de leurs avis et à partager ses travaux,
pourrait faire penser qu'en cas de mort ou de
démission, son successeur pourrait choisir un
autre conseil, et qu'une pareille incertitude sur
leur état rendrait le choix des vicaires de l'é-

vêque très difficile; qu'une infinité d'ecclésias-

tiques, actuellement fonctionnaires, que leur mé-
rite appellt'rail à ces places, pourraient les refu-
ser, en considérant qu'ils quitteraient un état

certain pour un é'at incertain et raomentaoé;
qu'il est égaleraeutessentield'assurer aux vicaires

particulie. s des paroisses appelés par les curés à
les aider dans les fonctions pastorales, un état

indépendant de l'incertitude de la vie du pas-
teur qui les aura choisis, a décrété et décrète :

" Art. 1". Les ecclésiastiques appelés et choi-
sis par l'évêque, dans les formes prescrites par
les précédeiits décrets, pour être vicaires de
l'église cathédrale, et être son conseil, conser-
veront leurs places nonobstant la mort oui la dé-
mission de l'évêque qui les aura choisis, et les

rempliront sous son successeur, qui aura seule-
ment le droit de remplacer, par son choix, les

places qui viendront à vaquer dans son conseil.
« Art 2. Il en sera usé de même à l'égard des

vicaires particuliers des paroisses, qui continue-
ront à remplir les fonctions de vicaires sous les

successeurs aux curés. »

M. Bnzot. La mesure que vous propose votre
comité n'est ni sage, ni conforme aux principes
que vous avez décrétés.

S'il est contraire à la constitution civile du
clergé que les vicaires puissent être destitués ar-

bitrairement, Test-il donc moins de mettre un
évoque dans la dépendance d'un conseil qu'il

n'aura pas formé? Je demande en effet qui vou-
dra être évêque à de pareilles conditions.

Si l'avis du comité était adopté, on ne trouve-
rait en effet aucun ecclésiastique zélé et animé
de l'esprit de ses d' voirs,qui voudrait une place
où,dans la dépendance d'un conseil qui ne serait
pas de son choix, il ne pourrait pas taire tout le
bien qu'il désirerait. Le dégoût serait la consé-
quence d'une loi qui le rendrait dépendant des
autres et qui ae lui laisserait pas la faculté de
purifier le choix d'un prédécesseur peu délicat
ou peu éclairé.

La question préalable est trop peu sur un pa-
reil projet ; je demande qu'on passe à l'ordre du
jour.

M. Tabbé Grégoire. Le conseil des évoques,
une fois bien organisé, doit nécessairement être
toujours un foyer actif de lumières et de vertus,
et tout homme qui pense bien s'honorera tou-
jours de suivre l'avis de ceux qui forment son

conseil. L'instabilité des places irait directement
contre vos vues; les hommes de talent quels
que soient leur profession et leur état, veulent
une situation fixe et ont raison de repousser la

versatilité du sort.

Trop longtemps les vicaires ont été les jouets
de l'irascibilité et du caprice des curés; il est

temps enfin de mettre un tt-rme aux inquiétudes
continuelles de cette portion si utile des préro-

fatives de la morale chrétienne et que vous ren-
iez plus respectables, en les mettant à l'abri de

l'arbitraire, ces ministres de l'Eglise. Il faut don-
ner aux fidèles des ministres à qui ils puissent
accorder leur confiance; or, on sait qu'un homme
récusable à volonté, ne peut pas l'inspirer. S'ils

n'ont ni talents ni vertus, ils seront payés et re-
poussés de leurs fonctions; mais, da'ns le cas
contraire, leur place est à eux et rien ne peut
les en dépouiller.

Je conclus à ce que l'on mette aux voix article

par article le projet du comité.

M. Martinean. Le décret sur l'organisation
civile du clergé a pourvu à tout en ôtant toute
espèce de gêne à la liberté du choix et en restrei-

gnant celle des renvois et la soumettant à des
conditions sévères et favorables aux vicaires. 11

ne faut pas souffrir qu'on vienne ainsi, par des
articles de superfétation, vous proposer de dé-
truire des articles constitutionnels; car il n'y
aurait bientôt plus rien de stable.

Des vicaires ne sont que des mandataires des
évêques ou des curés; ce sont leurs hommes de
confiance; ils sont responsables de leurs faits;

ils ne doivent donc pas être forcés de garder
auprès d'eux des gens qui ne leur conviendraient
peut-être sous aucun rapport. La raison veut
qu'on ne donne sa confiance qu'à des hommes
de son choix ou dont on a validé librement le

choix; le projet du comité irait précisément à
rencontre de ce principe.

J'appuie l'ordre du jour sur le projet de dé-
cret.

Plusieurs membres appuient la demande de
l'ordre du jour.

M. le Président. On demande l'ordre du
jour; je vais 1 mettre aux voix.

(L'épreuve est commencée.)

M. Liegrand, rapporteur. Je demande la pa-
role.

M. le Président. La délibération est com-
mencée.

M.Merlin. Monsieur le Président, vous n'avez
pas le droit d'empêcher M. le rapporteur de ré-
pondre ; d'ailleurs, l'Assemblée n'est pas assez
nombreuse pour délibérer sur un objet d'une
si grande importance.

M. le Président. Si M. Merlin veut être de
bonne foi, il conviendra que ce n'est pas lorsque
la délibération est commencée que l'on peut ob-
server que l'Assemblée n'est pas assez nombreuse;
c'est avant qu'il faut le faire.

M. Merlin. Vous avez manqué à votre devoir
en n'accordant pas la parole à M. le rappor
teur.

Plusieurs m£mbres : L'ordre du jour 1
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(L'Apsemblée, consultée, décrète qu'elle passe
à l'ordre du jour sur le projet de décret du
comiié.)

M. L<anjninais, au nom du comité ecclésias-

tique. Messieurs, vous avez renvoyé à votre co-
rnue ecclésia^îtique la pétition des vicaires des

églises supprimées^ je suis Chargé de vous en
rendre compte.
La réclamation de ces vicaires vous fut d'abord

présentée par M. Bouche; elle intéressa votre jus-

tice et votre sensibilité; a^ous chargeâtes votre
comité ecclésiastique de vous en faire le rap-
port.

Sous un gouvernement juste, le fonctionnaire
public actif et fidèle ne doit point perdre sa place
lorsqu'il est possible di; l'employer sans nuire à
personne ; et si la patrie n'a plus besoin de ses

services, il doit être consolé de ce malheur par
un secours ou par un traitement. Cette règle,

en général fort équitable, est d'une rigoureuse
justice lorsqu'il s'agit de ministres de l'autel,

qui ne sont parvenus à leur poste que par des
études longues et coûteuses^ à qui maintenant
toute autre profession semble interdite, qui ont
bien mérité de l'état par des travaux longs et

pénibles, qui enfin n'ont pas d'autre moyen de
subsistance que l'exercice de leur ministère.

Le comité ecclésiastique vous proposa d'em-
ployer les vicaires des églises supprimées dans
celles oii sont réunis les fidèles ci-devant confiés

à leurs soins ; et ce à mesure qu'il y aurait des
places de vicaires vacantes dans ces églises, et

par préférence à tous autres que les curés des
paroisses supprimées.

Cette disposition ne pouvant s'appliquer aux
vicaires des églises réunies pour former les pa-
roisses calliédrales, votre comité fut d'avis d'ac-

corder à cetJX-ci une demi-pension de vicaire

jusqu'à ce qu'ils eussent obtenu un autre office

ecclésiastique.

Des préventions s'élevèrent contre la première
partie de ce projet: on prélendit qu'il était con-
traire à la Constitution et au bon gouvernement
des paroisses

;
qu'il y avait des moyens plus

convenables de subvenir aux vi 'aires déplacés.
Afin d'arrêter une discussion qui se prolongeait
et qui ne paraissait pas devoir être à l'ordre du
jour, la proposition fut r< nvoyée au comité pour
être rapportée de nouveau.

Elle le fut quelqut s jours après : votre comité
persistait dans son premier avis; mais, dans ce

moment-là même, séduits par une erreur qui
s'était glissée dans la consiiiution civile du clergé^

et que vous avez depuis corrigée, d'après le pro-
cès-verbal de vos séances, vous veniez d'écarter

la demande d'inamovibilité que le comité vous
faisait pour les vicaires de la cathédrale, dans
le cas de changement d'évêque.
Un de nos collègues saisit adroitement cette

circonstance; il invoqua le préjugé désavanta-
geux qu'elle semblait répandre sur l'autre ques-
tion ; il fit valoir les inconvénients de l'inumo-
vibilité des vicaires et la règle d'en laisser le

choix aux nouveaux curés. Celle idée fut re-

prise encore et développée par d'autres membres
de l'Assemblée ; il eu résulta un décret qui, sur
la demande de replacement, ordonne qu'il sera

passé à l'ordre du jour, et renvoie la question
do secours ou d'indemnité aux comités réunis

des pensions et des affaires ecclésiastiques.

I s'est rasse(nbléau comité des pensions; les

membres de ce comité n'ont point voulu enten-
dre parler de replacement, prétendant que la de-

mande de replacement était rejetée par la résolu-
tion de passer à l'ordre du Jour. Mais il est assez
connu que cette formule nedéciderien, et quec'est
celle qu'on emploie, précisément pour ne rien
préjuger.

Les membres du comité des pensions éfaient

les plus nombreux. 11 fui arrêté de demander
un décret pour faire envoyer, i)ar les directoires

de département, l'état des vicaires déplacés par
l'effet des suppressions, avec la note de leurs

services et de leurs âges. Il devait y avoir dans
le décret un article pour inviter les curés à

choisir par préférence leurs vicaires parmi les

ci-devant vicaires des églises supprimées.
Ce décret vous a été proposé; mais les vicaires

vous demandaient alors à être entendus à la

barre. Vous avez bien voulu les y admettre, et

ne pas statuer auparavant.
Un curé (1), connu par ses écrits et par son

patriotisme, s'est rendu l'avocat des vicaires ; il

a parlédevant vous en leur faveur, avec le même
zèle et le même talent qu'il avait déployés pour
la cause de la liberté et pour la réforme
ecclésiastique. Il vous a peint ces jeunes et

laborieux ministres, victimes de la fausse in-

terprétation d'une loi régénératrice, et qu'ils

n'ont pas cessé de bénir. Il vous les a fait voir

privés, sans leur faute, de leurs places et de
leur subsistance ; remplacés par des ci-devant

religieux, par d'autres ecclésiasiiquesdéjà stipen-

diés par la nation et qui recueilleraieil amsi un
double salaire. Il a demandé pour ces vicaires,

non pas des pensions qui seraient onéreuses au
peuple, et qu il n'est point nécessaire d'accorder,

mais l'honneur du ministère, le pain du travail,

qui ne peuvent être ôtés au fonctionnaire quand
ses fonctions subsistent, et quand il a rempli

fidèlement ses devoirs.

Vous avez applaudi à ce discours, vous en

avez ordonné l'impression, et l'avez renvoyé, non
pas au comité des pensions, mais au seul comité

ecclésiastique, pour en faire le rapport. Il a exa-

miné de nouveau cette affaire, et n'a point

changé d'opinion.

Il serait inutile d'insister sur les puissants

motifs d'équité naturelle qui appuient la récla-

mation des vicaires des églises supprimées ; mais
il faut examiner, en peu de paroles, si les ob-

jections faites contre eux sont aussi fortes qu'on

a paru le croire, et si elles doivent déterminer

vos suffrages.

On leur oppose la Constitution; qui n'a rien

décidé à cet égard, et l'on presse, on exagère de

prétendus inconvénients, attachés à la nature

humaine^ et dont les plus sages institutions ne
peuvent jamais être exemptes.
La Constitution attribue aux curés le choix de

leurs vicaires; mais elle n'a point prévu le cas

dont il s'agit; elle n'a point attribué aux curés

des églises nouvellement circonscrites et for-

mées par l'adjonction d'un troupeau qui avait ses

pasteurs délégués; elle ne leur a point attribué

le droit de les déplacer arbitrairement; elle n'a

point (lit que la mort ou le changement d'un curé

serait une cause de destitution pour ses vicaires :

elle a dit au contraire que ce n'en serait pas une
pour les vicaires de l'évêque, dont la stabilité

serait bien plus dangereuse que celle des vicaires

d'un simple curé, si une stabilité toujours sou-

mise au jugement de l'évêque et de son conseil

pouvait avoir de véritables dangers.

(1) M. Nusse, auteur de V Ecclésiastique citoyen, etc.,

curé et maire do Chavignon.
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Il y a plus: dans le cas de formation d'une pa-

roisse cathédrale par la réunion des cures voi-

sines, la Constitution a voulu que les curés de
ces paroisses devinssent de droit les vicaires de
l'évêque; il est donc dans son esprit, que les

vicaires d'une paroisse réunie à une autre pa-
roisse deviennent les vicaires de celle-ci. Elle

ira sans doute pas voulu donner à un simple
curé pins de liberté, plus d'autorité et d'indépen-
dance dans le choix de ses vicaires qu'à l'évêque
même qui a pour lui la présomption d'une plus
grande sagesse et à qui est conlié le gouverne-
ment de tout le diocèse.

Pourquoi hésiterions-nous h le dire puisque
c'est une vérité? Le choix arbitraire des prêtres

appelés vicaires, et leur destitution libre par les

curés sont une invention des bas siècles, une
chose inouïe dans l'Eglife primitive.L'Assemblée
nationale a heureusement corrigé cet abns; elle

a rendu les vicaires inamovibles, comme tous les

prêtres l'étaient selon l'ancienne discipline, sauf
le jugement de l'évêque et de son conseil.

Il est encore incertain si le successeur d'un
curé pourra changer à son gré les vicaires qu'il

trouvera dans la paroisse. Le comité ecclésias-
tique vous a proposé de statuer, à cet égard, pour
les vicaires de paroisse ordinaire, comme vous
avez fait dans la constitution civile du clergé,
pour les vicaires de la paroisse cathédrale. La
raison, l'équité, l'analogie exigent la même me-
sure pour les uns et pour les autres. Le nouveau
curé sans doute choisira ses vicaires; mais il

attendra que leurs places soient vacantes, ou bien
il fera approuver par l'évêque et son conseil un
changement, qui ne sera jamais accordé par des
consiJérations d'intérêt personnel, nui ne sera
jamais refusé pour l'avantage de l'Eglise, pour
le bien de la religion.

Au reste, quelque parti que prenne l'Assem-
blée nationale sur cette dernière question, quand
même elle croirait pouvoir permettre à un curé
nouveau ce qu'elle refuse a un nouvel évêque,
il n'y aurait pas de conséquence à tirer contre
la pétition des vicaires des églises supprimées :

ce qu'ils sollicitent ne serait alors qu'une mesure
momentanée, une exception passagère et bornée
à leurs personnes, exception déjà reçue pour les
curés des églises réunies, même à la cathédrale,
et autorisée par toute la conduite de l'Assemblée
nationale, qui, dans chaque institution qu'elle a
formée ou coordonnée au régime de la liberté, a
toujours séparé comme objets très distincts les
moyens de reproduire et de perpétuer l'institu-

tion qu'elle organise ou qu'elle corrige, et ceux
de la composer au moment même oîi elle reçoit
l'existence uu subit la réforme.
Reste le chapitre des inconvénients. Il s'éta-

blira de la discorde entre un curé et des vicaires
qu'il n'aura pas choisis; elle éclatera scandaleu-
sement; les vicaires, ne devant point leur place
au curé, lai obéiront mal; ils manqueront à leurs
devoirs.

Si ces inconvénients étaient réels et sans re-
mède, nous dirions : Les mêmes se trouvent, et
bien plus probables, à rendre les curés suppri-
més vicaires de droit de leurs anciens confrères,
devenus leurs supérieurs; et vous avez voulu
qu'ils le sussent, vous les y avez même excités
en faisant, dans ce cas, leur condition meilleure.
Les mêmes, et bien plus graves, se trouvent à
rendre les curés supprimés pour former la cathé-
drale, vicaires de droit de l'évêque et ses coopé-
rateurs dans le gouvernement de tout le diocèse,
et vous avez adopté cette disposition. Les mêmes

se trouvent, et bien plus à craindre, puisqu'ils

seraient permanents, à laisser en place les vi-

caires de l'évêque au décès de celui qui se les

associa; et vous en avez fait une disposition

constitutionnelle.

Quels «ont donc les coopérateurs à l'abri du ve-
nin de la discorde? Mais plutôt, quels sont ceux
que le choix de l'un par l'autre en a préservés?
Les ministres de la religion qui ne seront pas
retenus par la doctrine de paix et de charité
doTt ils doivent le précepte et l'exemple, le se-

raient-ils par le faible motif d'un choix, ouvrage
léger d'une volonté presque toujours versatile

en imprudence ou abusée?
Commis par le curé directement, ou délégué

par le curé, eu vertu de la loi, le vicaire est le

coopérateur du curé; il est son égal dans le

sacerdoce, mais son subordonné dans les fonc-
tions. S'il manque à son devoir, s'il ne se con-
forme pas aux justes intentions île celui qui le

délègue, il doit pren Ire un emploi dont il s'ac-

quite mal : l'évêiue est là pour juger le différend
avec son conseil, pour écarter la surprise et

l'arbitraire.

Inutile de prétendre qu'il y a deschoi^es qu'on
ne peut pas dire à l'évêque et à son conseil, et

qui doivent autoriser le renvoi d'un ancien vi-

caire par le curé d'une église nouvelleme it cir-

conscrite. C'est d'abord une de ces preuves am-
bitieuses qui ne prouvent rien à force de trop

prouver. Il s'ensuivrait que les vicaires devraif-nt

être amovibles au capri.e des curés; par uo
juste retour aux anciennes règles, vous avez sta-

tué précisément lu contraire. Mais il y a une
réponse plus directe : tout ce qui regarcle l'état

extérieur des ministres doit se régler sur des
preuves extérieures et non pas sur des faits qui
ne peuvent ni se dire ni se prouver. Voilà le

principe constamment observé dans tous les

temps et reconnu par la constitution civile du
clergé. Tout antre système ressusciterait l'inqui-

sition et le despotisme, et avec eux tous les

vices qui en sont inséparables.
Encore si l'on voulait, à défaut d'emploi, assurer

un modique traitement aux vicaires des éirlises

supprimées. Mais non; l'état présent des finances
ne le permet guère, et vos principes sur les pen-
sions et récompenses exigent 30 années de
service pour obtenir ces sortes de grâces. Aussi,
le comité des pensions n'avait dessein que de pro-
poser, ec forme de secours, quelques mois de
traitement aux vicaires dépouillés, sans leur faute,

d'un état que vos décrets ont déclaré inamovible.
Ne vaul-il pas bien mieux, puisque c'est le vœu
de la raison, de l'équité naturelle et de la Cons-
titution même, puisque enfin nul obstacle ne s'y

oppose ; ne vaudrait-il pas mieux rendre ces
ecclésiastiques aux fidèles qui les regrettent et

leur accorder la préférence pour les places de
vicair?s des nouvelles paroisses, après leurs curés
supprimés?

C'est là ce que votre comité ose vous proposer
pour la troisième fois ; ainsi, vous aurez, en ac-
quittant une dette légitime, épargné les fonds du
Trésor public, et récompensé par une protection
éclatante des prêtres qui les premiers, dans le

clergé, ont signalé leur patriotisme et leur sou-
mission à la loi de l'Etat.

Cette mesure est si juste, elle est si raisonnable
que nous n'avons pas balancé à vous engager de
lui donner un effet rétroactif, à comV>ter du
1" janvier 1791, é, oque oii a commencé l'injuste

déplacement des vicaires des églises supprimées
et leur remplacement par des religieux déjà sti-
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pendiés pour ne rien faire beaucoup plus que
les vicaires pour porter le poids de la chaleur et

du jour.

Par rafiport aux vicaires des églises supprimées
pour former les naroisses, et qui se trouvent par

là pans emploi, il paraît convenable de les ren-
voyer au comité des ponsions. Ils doivent être

secourus, en attendant qu'ils aient un autre em-
ploi. Ceux qui ont mérité un vicariat dans une
simple paroisse ne sont pas pour cela présumés
capables de coopérer au gouvernement général
du diocèse ; ils ne sont pas en grand nombre, et

plusieurs sont déjà replacés ; ce sera pour le Trésor
public un léger fardeau.

Voici le projet de décret que nous vous propo-
sons :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité ecclésiastique, décrète :

« Art. 1". Les vicaires des églises paroissiales et

succursales qui ont été ou seront supprimées, en
vertu des précédents décrets, auront droit, pourvu
qu'ils aient prêté le serment prescri* par la loi du
1*6 décembre dernier, de requérir, suivant l'ordre

de leur ancienneté dans le sacerdoce, et par pré-

férence à tous autres que les curés des églises

supprimées, les places de vicaires qui ont été ou
seront vacantes dans les églises auxquelles aura
été réuni en tout ou en partie le territoire de celle

où ils exerçaient leurs fonctions de vicaires; et

ce, nonobstant tout choix qui aurait pu être fait

au Cxintraire avant ou après la publication du
présent décret; en conséquence, aucun titulaire

de cure nouvellement circonscrite, ne pourra refu-

ser de les admettre àremplir, en cet ordre, lesdites

places vacantes dans lesdites églises, à compter
du 1" janvier 1791, à moins qu'ils n'aient obtenu
déjà un autre office ecclésiastique.

« Art. 2. A regard des vicaires des égli=es sup-
primées pour former un" paroisse cathédrale, et

qui se trouveront sans emploi par l'effet de ladite

suppression, ils sont exceptés de la disposition

précédente, mais les directoires de département
en enverront l'état au comité des pensions avec
la note de leur âge, de la nature et du temps de
leurs services. Le comité des pensions et celui des
affaires ecclésiastiques présenteront ensuite leurs

vues à l'Assemblée nationale sur les moyens de
secourir lesdits vicaires jusqu'à ce qu'ils aient

pu être replacés. »

M. Camus. La première disposition de ce dé-

cret du comité est dans le même esprit que le

décret précédent et je demande que l'on suive à
cet égard la même mesure. Je trouve surprenant
qu'aiirès avoir admis les ci-devant moines à con-

currence, on veuille les exclure à présent. C'est

le mérite qui doit être préféré ici. Si un moine
est prélére à un jeune vicaire, c'est que le curé

lui aura trouvé plus de mérite.

Quant à la seconde partie du décret, relative

aux secours à donner aux vicaires nou fournis

d'emplois, c'est un objet sur lequel vos comités
ecclésiastiques et des pensions peuvent se con-
certer.

M. l'abbé Dillon. Messieurs, les vicaires sont

de bons sujets ou ne le sont pas. S'ils ont prêté

serment, comment ^e peut-il qu'ils ne trouvent

pas de places dans un moment oil il y a b -aii-

coup de prêtres qui refusent de prêter leurs ser-

ments? S'ils sont de mauvais sujets, ils ne doi-

vent trouver de place nulle part. {Applaudisse-

ments.)

M. l'abbé Bonrdon et plusieurs autres mem-
bres demandent la question préalable sur le projet
de décret.

M. dellîrabeau.J'appuie la motion de M.Camus
qui, si je me rappelle bien, renvoie une partie du
projet de décret du comité au néont, et l'autre aux
comités ecclésiastique et des pensions réunis.

Je l'appuie par une considération très sage,

qui sort de celle qui vous est présentée et qui ne
tend pas à examiner si l'affaire est jugée ou si

elle ne l'est pas; mais, en général, je trouve que
nous nous occupons prodigieusement trop du
clergé. Je voudrais que nous nous occupassions
d'autre chose que de leur faire payer leurs pen-

sions et que nous les laissions dormir en paix.

(Applaudissements.)
(L'Assemblée, consultée, décrète qu*il n'y a pas

lieu à délibérer sur l'article l»"" du projet du
comité et renvoie les dispositions de l'article 2

aux comités ecclésiastique etdes pensions réunis.)

Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une let-

tre de M. de Ségur, colonel des chasseurs du
Hainaut, qui est ainsi conçue :

« Monsieur le Président,
« On accuse un capitaine du régiment que je

commanded(? contravention aux lois du royaume,
pour avoir pris les arme? pour Mesdames, tantes

du roi, et les avoir suivies, avec son détache-

ment, de Fontainebleau à Moret.
« Il me paraît de la plus grande importance

pour les citoyens et les militaires même que tout

fonctionnairepublicne puisse impunément violer

son serment.
« Mais, comme chef des chasseurs du Hainaut,

j'ai l'honneur de vous communiquer les détails

relatifs à cette affaire, que j'ose vous supplier

d'avoir la bonté de mettre sous les yeux de l'As-

semblée,
« Une lettre du ministre, reçue il y a4 mois,

prescrit à l'armée de se conformer aux anciennes
ordonnances, jusqu'au moment où les nouvelles

seraient promulguées. D'après l'ordonnance des
places, il me semble que l'officier que l'on ac-

cuse ne pouvait se dispenser de prendre les armes
au passage de Mesdames : c'est ce qu'il a fait.

X Suppose-t-on (d'après l'égalité établie) que
l'on ne devait plus reconnaître des princes.- es

devenues simples citoyennes? Aucun décret

n'abrogeant sur ce point les dispositions de l'or-

donnance que j'ai citée, il me paraît qu'un mi-
litaire ne doit connaître qu'elle; d'ailleurs. Mes-
dames avaient une garde à Bellevue. Pourquoi
faisait-on pour elles à Paris ce qu'on leur refu-

serait dans les provinces?... surtout lorsque le

ministre de l'intérieur a prévenu les départements
de leur voyage, et que le département de Seine-

et-Marne a' donné à cet effet des ordres à la mu-
nicipalité de Fontainebleau, où l'officier que l'on

accuse se trouve en quartier.
« On le blâme d'être sorti de son territoire. La

municipalité de Fontainebleau ne lui a prescrit

aucune borne sur ce point (Murmures); et le ré-

giment que je commande tenant près de 50 lieues

de pays, les détachements vont le plus loin pos-

sible dans leurs reconnaissances, et cherchent

même à se join !re les uns aux autres pour la

sûreté publique.
« Si cet omcier a passé le sabre à la main

dans Moret, tont militaire sait que c'est un usage

adopté par les troupes en passant dans les villes

à qui elles rendent cet hommage. (Murmures.)
« Le détachement s'est, dit-on, opposé à ce
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que le peuple arrêtât Mesdames. J'igoore quelle

était lat'isposiùondes esprits; mais si telle était

l'intention du peuple, la persuasion seule a été

employée pai- les chasseurs pour s'y opposer. J'eo

appelle à tous les citoyens de Moret ; on ne peut

citer aucun acte de violence dont le eorps que je

commande est incapable sans réquisition.

.. D'après ce simple précis, il me paraît que cet

oflicier n'a iiuUeme it enfreint les lois ; si je

l'eusse cru, j'aurais été le premier à l'en punir.

« Je suis avec respect, Monsieur le Président,

votre très humble, etc..

« Signé : Le colonel de SéguR.

« Le "28 février 1791. »

(L'.\ssemblée ordonne le renvoi de cette lettre

aux comités des rapports et des recherches.)

M. le Président. M. l'abbé Couturier demande
un congé de 3 semaines.

Plusieurs membres proposent la question préa-
lable sur celte demande.

M. l'abbé Coatnrîer. J'ai l'honneur de de-
mander aux membres qui s'opposent à ce qu'on
donne un congé à un membre de i'As.semblée na-
tionale pour 3 semâmes seulement, pour des
affaires qui exigent impérieusement sa présence,

j'ai l'honneur, dis-je, de leur demander pourquoi
on m'empêche do me réunir à ma famille pour
affaire importante.

M. Regnaalt. C'est pour que tous n'intri-

guiez pas.

M. l'abbé Couturier. Il me semble, Mes-
sieurs, que ceux qui s'opposent à ce qu'on ac-

corde un congé à un membre de cette Assemblée
ne font pas du tout à l'Assemblée nationale l'hon-

neur qui lui est dû, en voulant faire regarder
comme une punition l'honneur de siéger dans
son sein. {Rires à gauche.)

L'Assemblée nationale n'a jamais refusé la

permission d'un congé, et je demanderai pour-
quoi je serai le premier à qui elle veuille le

faire.

M. Voidel. Je sais bien que l'Assemblée natio-

nale ne s'est jamais refusée à accorder des pas-
seports aux membres qui les demandaient ; mais
je sais bien aussi qu'aucun membre de l'Assem-
blée n'a manifesté des intentions plus malfai-
santes contre la Constitution que celles qu'a indi-

quées celui qui esta la tribune. {Pures.)

J'observe que le membre qui parle n'est nulle-

ment dangereux dans le sein de l'Assemblée na-
tionale : mais je crois que, d'après ce qu'il a dit

hier, il pourrait l'être beaucoup dans le pays o£i

il va. {Murmures à droite.)

M. Re\»'bell. Je suis d'un avis entièrement
contraire à celui de M. Voidel et je pense qu'après
ce qui s'est passé hier, un congé ne peut pas être
dangereux. Je désire seulement qu'en tête de ce
congé, on transcrive l'article qui concerne dans
le procès-verbal d'hier le membre qui le solli-

cite. {Applaudissements.)
(L'Assemblée accorde le congé.)

M. Vernier, au nom du comité des finances.
Messiturs, sur les observations faites hier par
M. Le Couteulx, relativement au décret que vous
rendîtes avant-hier sur les oppositions qui pour-

raient être formées à la circulation et au paye-
mentdes billets de caisse ou promesses d'assignats
répandus dans le oublie, en attendant la fabri-

cation des assignats, vous avez renvoyé lesdites

observations et le décret à l'examen du comité
des finances (1).

Votre comité, après les avoir examinés atten-
tivement, a persisté dans son opinion et m'a
chargé de vous prier de maintenir le décret que
vous avez rendu avant-hier.

(Cette motion est décrétée.)

M. Roussillon, au nûm des comités diploma-
tique et d'agriculture et du cammerce. Messieurs,
par votre décret du 28 janvier dernier, vous avez
fixé à 75 livres par quintal les droits à percevoir
sur les toiles.

Le lendemain, il vous a été demandé, au nom
des commerçants de la Flandre autrichienne, de
modérer le droit sur les toiles importées par le

département du Nord, et il vous en a été donné
pour motif la facilité des introductions fraudu-
leuses dans ce département.

Cette considération vous a déterminés à ren-
voyer cette pétltion-là aux comités diplomatique
et "d'agriculture et de commerce. Je viens. Mes-
sieurs, vous présenter les vues de ces comités.

Ils sont d'avis que le droit de 75 livres par
quintal, auquel vous avez assujetti toutes les toiles

de chanvre et de lin venant de l'étranger peut
être conservé sur celles qui seront introduites
par mer ; ils désireraient cependant que ce droit
fût abaissé à 70 livres.

A l'égard des toiles importées par terre de
la Flandre autrichienne et cfe l'.XUemagne, les co-
mités ont pensé que le droit devait être modéré
à 36 livres par quintal pour les toiles écrues et

à 15 livres pour les blanches, à raison de la néces-
silé d'entretenir nos liaisons avec ces deux pays.

(L'Assemblée décrète un droit de 70 livres par
quintal pour les toiles de chanvre et de lin im-
portées par mer et un droit de 36 livres par
quintal pour les toiles écrues et de 15 livres pour
les toiles blanches importées par terre de la Flan-
dre autrichienne et de l'Allemagne.)

M. Gérard. On ne doit pas s'occuper de cela
le malin ; ce n'est pas un objet constitutionnel.
Au soir ! au soir !

M. Ronssîllon, au nom du comité d'agriculture
et de commerce. Noos vous demandons d'autre part
de réformer la proportion fixée par le tarif pour
les droits sur les rubans de fil.

Ces rubans sont actuellement divisés en deux
classes, savoir :

1° Rubans de fils écrus, taxés à 45 livres le
quintal;

2° Rubans de fils blancs et teints, taxés à 60 li-

vres.

.Nous pensons qu'ils doivent être divisés en trois
classes, savoir :

1° Rubans de fila écrus et d'étoupes, 30 livres
le quintal ;

2° Rubans dits blancs, 50 livres le quintal ;

3° Rubans dits teints, 7U livres le quintal ;

(Cette motion est décrétée.)

M. Roussillon, au nom des comités diplomati-
que et d'agriculture et de commerce. Le tiroit mis
sur l'huile de poisson est exorbitant ; il a excité

(1) Voyez ci-dessus, séances des 28 février et l"mars
1791, pages 537 et 380.
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les plus vives réclamations, tant de la part des

tanneurs des départements du Haut et du Bas-
Rhin, de la Meurthe et de la Moselle, que de la

part des représentants des Etats-Unis de l'Amé-

riaue.
Nous vous proposons de réduire ce droit à 5 liv.

18 s. par quintal.

Un membre propose de porter ce droit à 6 li-

vres.

(L'Assemblée, consultée, décrète un droit de

6 livres par quintal sur les huiles de poisson des
Etats-Unis, et sur les huiles de poisson importées

j)ar les départements du Haut et du Bas-Rhin,
de la Meurthe et de la Moselle.)

M. Cigongue rend compte des difficultés qui

se sont élevées à l'occasion des droits d'entrée

sur les noix de coco et propose le décret suivant :

« L'Assemblée nationale décrète que, dans le

tarif des droits d'entrée, elle n'a entendu imposer
sous la dénomination de noix de coco à 6 livres

du quintal, que l'amende du coco comprise dans
la classe des médicaments, mais non les poires

de coco qui seront exemptes de tous droits, ce

qui sera également indiqué au tarif général. »

(Adopté.)

Le décret suivant est ensuite rendu :

« L'Assemblée nationale décrète que les droits

d'entrée et de sortie sur les productions et mar-
chandises venant de l'étranger et sur celles ex-
portées du royaume à l'étranger, seront perçus
conformément au tarif suivant :

TARIF GÉNÉRAL des droits qui seront perçus à
toutes les entrées et sorties du royaume, sur

toutes les productions et marchandises venant
de l'étranger^ et sur celles exportées du royaume
à l'étranger.

TARIF DES DROITS D'ENTRÉE.

liv. s.

Absinthe, herbe, le cent pesant payera
5 sous, ci » 5

Acacia, drogue, le cent pesant payera
6 livres, ci G >

Acaja, ou prunes de Monbain, le cent

pesant payera 20 sou', ci 1 »

Acajou (noix d'), le cent pesant payera
30 sous, ci 1 10

Acier non ouvré, et acier fondu, le cent
pesant payera 30 sols, ci 1 10

Acorus vrai ou faux, le cent pesant
pavera 30 sous, ci 110

Aes-ÎJstum, ou cuivre brûlé, le cent

pesant payera 30 sous, ci 110
Agaric autre que celui ci-après, le cent

pesant payera 4 livres, ci 4 »

Agaric entrochique, le cent pesant pavera
7 1. 10 s. ci :... 7 10

Agnus castus (graine d'), le cent pesant
payera 40 sous, ci 2 "

Agrès ou apparaux de navires payeront
à raison de 10 0/0 de leur valeur.

Aigle (pierre d*),.le cent pesant payera
20 sous, ci 1 »

Aigre, ou huile de vitriol, le cent pesant
payera 20 livres, ci 20 »

Ail, ie cent pesant payera 3 sous, ci . » 3

liv. s.

Aimant (pierre d') le cent pesant payera
20 sous, ci 1 »

Alana, craie et tripoli de toutes sortes,

le cent pesant payera 10 sous, ci... » 10
Albâtre néant

.

Alkecange, bayes et feuilles, le cent
pesant payera 20 sous, ci 1 »

Alkerme ou écarlate, le cent pesant
payera 10 sous, ci » 10

Allière (graine d'), le cent pesant payera
10 sous, ci » 10

Allumettes, le cent pesant payera
12 sous, ci » 12

Aloès, le cent pesant payera 4 livres, ci. 4 »

Alpagattes ou souliers de corde, la dou-
zaine de paires payera 30 sous, ci.. 1 10

Alpiste ou millet, le cent pesant payera
10 sous, ci 1 10

Alquifoux, le cent pesant payera 10 sous,

ci » 10

Alun, excepté celui ci-après, le cent
pesant payera 5 sous, ci » 5

Alun brûlé "ou calciné, le cent pesant
payera 15 livres, ci 15 »

Amadou, le cent pesant payera 3 livres,

ci 3 »

Amandes en coque, le cent pesant
payera 20 sous, ci 1 »

Amandes cassées, le cent pesant payera
40 sous, ci 2 >>

Ambre gris et liquide, la livre payera
15 livres, ci 15 »

Ambre jaune, le cent pesant payera
9 livres, ci 9 »

Ambrette ou abelmosc, le cent pesant
payera 50 sous, ci 2 10

Amianthe, le ce it pesant payera 5 sous,

ci » 5

Amidon, le cent pesant payera 5 livres,

ci 5 "

Ammy, le cent pesant payera 40 sous,

ci 2 »

Ammoniac (sel d'), le cent pesant payera

5 livres, ci 5 »

Ammomum racemosum ou verum, le

cent pesant payera 7 1. 10 s. ci 7 10

Amurca, ou marc d'olive néant.

Anacardes, le cent pesant payera 3 livres,

ci 3 »

Anatrum ou natrum, écume de verre. . . néant.

Anchois, le cent pesant payera 9 livres,

ci 9 »

Ancres de fer pour la marine, le cent
pesant payera 30 sous, ci 110

Anes et ânesses, la pièce payera 5 sous,

ci •' 5

Angélique (graine, racine et côte d'),

le cent pesant payera 4 livres, ci 4 »

Anis vert (graine ou semence d'), ie cent

pesant payera 3 livres, cl 3 >>

Anis étoile ou badiane, ou anis de la

Chine, le cent pesant payera 5 livres,

ci 5 "

Antale ou antaliura, coquillage, le cent

pesant payera 30 sous, ci 110
Antimoiiie cru, le cent pesant payera

30 sous, ci 1 10

Antimoine préparé, le cent pesant payera

4 livres, ci 4 »

Antolphe de girolle, le cent pesant payera
15 livres, ci 15 >

Antore ou antora, le cjut i^esant payera
20 sous, ci 1 »
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liv. s.

Âppios ou fausse anaélique, le cent pesant
payera 50 sou^, ci 2 10

Apocin (graine d'), le cent pesant payera
5 sous, ci » 5

Arbres en plans néant.
Arcanson ou bray sec, le cent pesant

payera 5 sous, ci » 5
Arco ou polin gris, le cent pesant payera

4 I. 10 s. ci 4 10
Ardoises ordinaires, pour couvertures de

maisons, le millier en nombre payera
3 livres, ci 3 »

Ardoises en table, le cent en nombre
payera 50 sous, ci 2 10

Aréca ou aréque, le cent pesant payera
50 sous, ci 2 10

Argent en masse, en lingot, en espèces
monnayées, et argente/ie cassée néant.

.\rg!'nt fin en trait, en lame, en feuilles,

batiu et lilé, le marc payera 6 livres,

ci 6 »

Argent faux ou cuivre argenté, le ceut
pesant payera 50 livres, ci 50 »

Argent faux, en lames, en feuUle-, trait

et battu, le centpesaot payera oOlivres,
ci 50 ..

Argent faux, filé sur fil ou filé faux, le

cent pesant payera 80 livres, ci 80 »

Argenterie de toutes sortes, le marc
payera 6 livres, ci 6 »

Argent vif ou mercure, le cent pesant
payera 3 livres, ci 3 d

Argentine (graine), le cent pesant pavera
10 sous, ci !... » \Q

Argile ou terre glaise néant.
Aristoloches, le cent pesant payera

30 sous. Cl 1 \Q
Armes blanches, le cent pesant pavera
40 livres, ci ."

. . . 40 o

Armes à feu, le cent pesant payera
36 livres, ci 36 >

Arsenic, le cent pesant pavera 10 sous,
ci .'

» 10
Asclepias ou contrayerva blanc, le cent
pesant payera 4 livres, ci 4 »

Asphaltum ou bithume de Judée, le cent
pesant payera 5 livres, ci 5 „

Aspini ou épines anglières, lecontpesant
payera 20 sous, ci 1 ,,

Assa fœtida ou stercus diaboli, le cent
pesant payera 3 livres, ci 3 ,

Avelanède ou valanède néant.
Avelines ou noisettes, le cent pesant

payera 30 sous, ci , 1 10
Avirons de bateaux, le cent en nombre

payera 20 sous, ci I „

Aulne (écorce d')
, [ néant.

Aunée ou énula campana (racine d'), le
cent pesant payera 5 sous, ci .'.. „ 5

Avoine (gruau ou farine d'), le cent
pesant payera 30 sous, ci 110

Autour, le cent pesant payera 10 livre',
ci... 10 .

Au(ru^:ho (poil, ploc et duvet d') néant
Azarum, le cent pesant payera 10 sous.

Azur de roche fin ou lapis iazuli, le cent
pesant payera 60 livres, ci 60 »

Azur en pierre ou smalt, le cent pesant
payera 5 sous, ci „ 5

Azur en poudre ou émail, le cent pesant
pnyera 3 livres, ci 3 „
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liv. s.

B

Balais de bouleau, et autres communs,
payeront à raison de 5 0/0 de la

valeur.

Balaustes fines et communes, le cent
pesant payera 50 sous, ci 2 10

Baleine coupée et apprêtée, le cent pesant
payera 30 livres, ci 30 »

Baleine en fanons, le cent pesant payera
15 livres, ci 15 .

Balles de paume, le cent pesant pavera
6 livres, ci '.... 6 »

Bamboucs payeront à raison de 12 0/0
de la valeur.

Bandouillères ou baudriers, lecent pesant
payera 20 livres, ci 20 «

Bangue, le cent pesant payera 3 livres, ci. 3 »

Barbotine ou semen-contra, le cent pe-
sant payera 5 livres, ci 5 •

Bardanne (racine de), le cent pesant
payera 5 sou', ci , » 5

Bats, selles grossières, la pièce payera 10
sous, ci ' » 10

Bateaux, barques, canots et autres bâti-
ments de mer hors d'état de servir... néant.

Bateaux de Savoie et du Rhin, neufs,
payeront àraison de 100/Ode leur va-
leur.

Battin non ouvré néant.
Baume du Pérou, noir, liquide, sec; de

Tolu et de la Mecque, la livre payera
25 sous, ri "... 1 5

Baume du Canada, la livre pavera 10
sous, ci

".

I, 10
Baume de Copahu, la livre payera 5 sous,

ci , » 5
Bayes de laurier, le cent pesant payera

15 sous, ci 15
Bedelium, le cent pesant pavera 6 'li-

vres, ci
."

!.. 6 »

Ben (Qoixde) le cent pesant payera 6 li-

vres, ci
."

6 »

Benjoin de toutes sortes, le cent pesant
payera 10 livres, ci 10 »

Besoàrd ou pierre de fiel, le cent pesant
payera 60 livres, ci 60 «

Bestiaux de toutes sortes, comme
agneaux, béliers, bœufs, boucs, bre-
bis, cabris, chèvre mx, chèvres, co-
chons, génisses, moulons, taureaux,
vaches et veaux néant.

Bétel (feuilles), le cent pesant payera
10 livres, ci 10 »

Beurre frais néant.
Beurre salé et fondu, le cent pesant

payera 50 sous, ci 2 10
Beurre de Saturne, le cent pesant pavera

50 sous, ci
;; . . , 2 10

Beurre de nitre et de salpêtre, le cent pe-
sant payera 3 livres, ci 3 „

Bière, le muid de Paris payera 10 livres,
ci 10 »

Bijouterie de toutes sortes payera à rai-
son de 12 0/0 de la valeur.

Biscuit de mer néant.
Bimbiûterie (ouvrages de), payeront à

raison de 12 0/0 delà valeur
Bismuih ou étain déglace, le cent pesant

payera 20 sous, ci j j,

Bisnague ou visnague (taille de), le cen|
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pesant payera 6 livres, ci 6 »

Bistorte, le cent pesant payera 15 sous,

ci 15

Bistre, le cent pesant
i
ayera 15 sous, ci. 15

Bithumes, autres quecenx dénommés au
présent tarif, le cent pesant payera
20 sous, ci 1 »

Blanc à Tusage des femnoes, le cent pe-
sant payera 24 livres, ci 24 »

Blanc de plomb en écaille, le cent pesant
payera six livres, ci 6 »

Blanc de balline, le cent pesant payera
15 livres, ci 15 »

Bleu de Prusse, le cent pesant payera 30
livres, ci 30 »

Boîtes de bois blanc, le cent pesant
payera 7 1. 10 s. ci 7 10

Boîtes ou tabatières de carton, de papier

ou de cuir, le cent pe?ant payera 90 li-

vres, ci
"

90 »

Bois de construction navale et civile et

tous autres, excepté ceux ci-après. . . néant.
Bois de buis, le cent pesant payera 20

sous, ci
."

1 »

Bois de marqueterie et de tableterie— néant.
Bois merrain néant.
Bois de teinture, moulus, le cent pesant
payera 3 livres, ci 3 n

Bois de teinture, en buchi s ou éclisses. néant.
Bois à tan ' néant.
Bois ouvrés de toutes sortes payeront à

raison de 15 0/0 de la valeur.

Bois d'éclisse pour tamis, seaux, cri-

bles, etc., payeront à raison de 5 0/0
de la valeur.

Bois feuillards pour cercles ou lattes, etc,

le millier en nombre payera 5 sous, ci. » 5

Bois à Vmage de la médecine et des parfumeurs.

Savoir :

Bois d'aloès ou aspalatum, le cent pe-
sant payera 20 livres, ci 20 »

Bois néphrétique, le cent pesant payera
25 livres, ci 25 »

Bois tamaris, le cent pesant pavera 7 1.

10s. ci
'.

7 10
Bois de baume ou xilo balzamura, le

cent pesant payera 20 livres, ci 20 »

Bois de crable ou de girolle, le cent
pesant payera 15 livres, ci 15 »

Bois de Rhodes à l'usage des parfumeurs,
le cent pesant payera 5 livres, ci 5 y

Bois de Santal, citrin au même usage, le

cent pesant payera 10 livres, ci 10 »

Bol d'Arménie, le" cent pesant payera 10
livres, ci

.'

2 «

Bonneterie de toutes sortes.

Savoir :

Bonneterie de laine ou éiames, le cent
pesant payera 100 livres,

ci 100 »

de coton, le cent pesant payera
140 livres, ci "... 140 »

de til, le cent pesant payera
90 livres, ci 90 »

de laine, fil et coton, poil et au-

liv. s.

très matières mêlées, le

cent pesant payera 90 li-

vres, ci 90 »

de )ioil de lièvre, de lapin et de
chèvre, le cent pesant paye-
ra 90 livres, ci 90 »

Bonneterie de filoselle ou fleuret, la

livre payera 4 1. 10 s., ci 4 10
de soie, la livre payera 6 li-

vres, ci 6 »

de soie mêlée d'autres ma-
tières, la livre payera
4 1. 10 s., ci 4 10

de castor, la livre payera
35 sous, ci 1 15

de vigogne, la livre payera
30 sous, ci 1 10

Borax brut et gras, le cent pesant payera
3 livres 3 »

Borax purifié et raffiné, le cent pesant
payera 12 1. lOs., ci 12 10

Bouchons de liège, ou liège ouvré, le

cent pesant payera 12 livres, ci 12 »

Bougies de Spermaceti, ou blanc de ba-
leine, lecentpesantpayera 30 livres, ci. 30 "

Boules de mail, le cent pesant payera
4 livres, ci 4 »

Boules de terre néant

.

Bourdaine néant.

Bourgeons de sapin, le cent pesant payera
15 sous, ci » 15

Bourre ou ploc de toutes sortes néant.

Bourre rouge et autres à faire lit néant.

Bourre noiisse ou nalisse néant.

Bourre tontisse néant.

Bourre de chèvre néant.

Boutargue,lecent pesant payera 3 livres,

ci 3 »

Bouteilles de verre noir, pleines ou vides,

le cent en nombre payera 4 livres, ci. 4 »

Boutonneries de toutes sortes.

Savoir :

Boutons de fil d'or fin, trait ou clinquant,

la livre payera 9 livres, ci. . . 9 »

de fil d'argent, la livre payera
7 livres, ci 7 »

de fil, le cent pesant payera
100 livres, ci 100 »

de laine, le cent pesant payera
72 livres, ci 72 »

de soie, mêlée de crin, de poil,

de fil, de laine et autres ma-
tières, la livre payera 20 sous,

ci 1 »

de soie, la livre payera 3 livres,

ci 3 >

d'étoffe, de drap, et autres faits

au métier,le cent pesant payera
20 livres, ci 20 »

de cuivre, ou d'autres métaux
dorés ou polis, le cent pesant
payera 54 livres, ci 54 »

de nacre de perle, le cent pesant
payera 40 livres, ci 40 »

Briques, tuiles, ou carreaux de terre, le

millier en nombre payera 15 sous, ci. » 15

Bronze ou airain, et tout métal non ou-
vré, allié de cuivre, d'étain ou de zinc,

le cent pesant payera 6 livres, ci 6 »
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BroQze ouvré en statues, vases, urnes,

et autres ornements Je bronze, 1'.' cent

pesant payera 30 livres, ci 30 »

Brou ou écorce de noix néant.

Bruyères à faire vergettes, le cent pesant

payera 5 sou>', ci » 5

Brun rouge ou rouge brun, le cent pesant

payera 5 sous, ci » 5

liv.

Cacao et épluchures de cacao, le cent

pesant payera 25 livres, ci

Cachou (suc de), le cent pesant payera

12 livres, ci

Café, le cent pesant payera 30 livres, ci.

Calamine ou cadmine
Calamus verus, aromaticus ou ainarus,

le cent pesant payera 45 sous, ci

Calcantum ou vitriol rubitié colchota, le

cent pe.-anl payera 45 sous, ci

Calebasse de terre, plante, le cent pesant

payera 10 sous, ci

Calebasse, courge vidée et séchée, le cent

pesant payera 3 livres, ci

Camomille (fleurs de), le cent pesant

payera 3 livres, ci

Camphre brut et raffiné, le cent pesant

payera 6 livres, ci

Ganelle de Ceylan, la livre payera 30 sous,

12 r

30 »

néant.

2 5

Cl

Canelle commune, lalivre payera 15 sous,

ci

Canéfice, le cent pesant payera 7 livres.

Cl.

Cannes ou joncs non montés, le cent po-

sant payera 25 livres, ci

Cantarides (mouches), le cent pasaut
payera 15 livres, ci

Capillaires, le cent|iev-anl payeras livres.

Ci

Câpres de toutes sortes, le cent pesant
payera 5 livres

Câprier (racine de), le cent pesant payera
3 livres, ci

'
. .

.

Caractères d'imprimerie en langue fran-

çaise, le cent p -saut payera 40 livci-s.

Cl

Caractères eu langues étrangères, le cent
pesant payera 20 livres, ci

Caractères vieux d'imprimerie, en sac ou
bloc

GarJamomum, le cent pesant payera
30 livres, ci

Cardes à caider, le cent pesant payera
4 1. 10 s., ci

Carline ou Caroline, ou caméléon, le cent
pesant payera 40 sous, ci

Carmin tin, la livre pesant payera 14 li-

vres, ci

Carmin commun, le cent pesant payera
8 livres, ci

Carpobalzamum, le cent pesant payera
6 livres, ci

Carreaux de pierres de toutes espèces.

.

Carreaux de terre, le millier en nombre
payera 15 sous, ci

Carrobe ou carrouLe,lecent pesant payera
5 sous, ci "...

Cartami (graine d;), le cent pesant payera
30 sous, ci

«
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Charbon de terre importé par terre, le

baril de 240 livres pesant payera
4 sous, ci : « 4

Charbon de terre importé par les départe-

ments de la Meurthe, de la Moselle et

des Ardennes néant.

Chardons à drapiers et bonnetiers néant.

Chaux à brûler, le muid de 48 cubes
payera 10 sous, ci » 10

Chenevotle (charbon de), néant.

Chevaux, valeur de 300 livres et au-des-

sous, la pièce payera 6 livrt s, ci 6 »

Chevaux au-dessus de 300 livres, la

pièce payera 30 livres, ci 30 »

Chiens de chasse, la pièce payera 10 sous,

ci « 10

Chocolat et cacao broyé et en pâte, le cent

pesant payera 50 livres, ci 50 »

Chouan ou couan, le cent pesant payera
25 livres, ci 25 »

Choucroute ^ le cent pesant payera
40 sous, Cl 2 »

Cidre, le muid de Paris payera 6 livres,

ci 6 »

Ciment néant.

Cinabre naturel et artificiel, le cent pe-
sant payera 10 livres, ci 10 »

Cire jaune non ouvrée, le cent pesant

payera 3 livres, ci 3 >

Cire jaune ouvrée, le cent pesant payera
24 livres, ci 24 »

Cire blanche non ouvrée, le cent pesant
payera 30 livres, ci 30 »

Cire blancheouvrée, le cent pesant payera
40 livres, ci 40 »

Cire à cacheter, le cent pesant payera
48 livres, ci 48 »

Cire à gommer à l'usage des tapissiers, le

cent pesant payera, 6 livres, ci 6 »

Cire pour souliers, le cent pesant payera
30 livres, ci 30 >

Civette, la livre payera 60 livres, ci 60 »

Cloches, clochettes, mortiers de fonte et

de métal, le cent pesant payera 18 li-

vres, ci 18 »

Cloportes, le cent pesant pavera 15 livres,

ci
.' 15 »

Clous de toutes sortes, le cent pesant

payera 8 livres, ci 8 »

Cobalt ou cobolt, le cent pesant payera
20 sous, ci 1 »

Cochenille de toutes sortes, même en
grabeau, le cent pesant payera 40 sous,

ci 2 »

Coco (noix de), le cent pesant payera
6 livres, ci 6 »

Coco (coque de), néant

.

Colle commune, colle forte et autres,

excepté celle-ci après, le cent pesant

payera 6 livres, Cl 6 »

Colle de poisson, le cent pesant payera
20 livres, ci 20 »

Colophone ou colophane, le cent pesant
payera 5 sous, ci » 5

Coloquinte, le cent pesant payera 3 livres,

ci 3 »

Confitures de toutes sortes, le cent pesant
payera 15 livres, ci 15 »

Contrayerva, le cent pesant payera 5 li-

vres, ci 5 »

Coques de Levant, le cent pesant payera
4 livres, ci 4 »

Coquillages et autres morceaux d'histoire

liv. s.

naturelle néant.
Coquilles de nacre non travaillées, le cent

pesant payera 9 livres, ci 9 »

Corail non ouvré, en fragments, le cent
pesant payera 10 livres, ci 10 »

Corail ouvré, payera à raison de 15 0/0
de la valeur.

Coraline ou mousse marine, le cent pe-
sant payera 40 sous, ci 2 »

Corderie (ouvrage de), le cent pesant
payera 4 livres, ci 4 »

Cordages de joncs et de tilleul, le cent
pesant payera 20 sous, ci 1 )>

Cordages usés néant.
Coriandre (graine de), le cent pesant
payera 15 sous, ci » 15

Goi is ou cauris néant.
Cornes de bœufs ou de vaches, le millier
en nombre payera 5 sous, ci « 5

Cornes de cerf et de snak,le cent pesant
payera 25 sous, ci 1 5

Cornes de moutons, béliers et autres com-
munes néant.

Cornes rondes ou plates à faire peignes,
le cent pesant payera 30 sous, ci 110

Cornes de licorne, la Uvre payera 3 livres,
ci

."

3 »

Cornichons confits, le cent pesant payera
4 livres, ci 4 »

Costus inicus et amarus, le cent pesant
payera 60 livres, ci 60 »

Costus doux ou canelle blanche, le cent
pesant payera 4 livres, ci 4 »

Coton en rame, en laine ou en graine., néant.
Coton filé, teint ou non teint, la livre

payera 45 sous, ci 2 5
Couleurs à peindre, de toutes sortes, en

sacs, en vases, en boîtes et en ta-

blettes, le cent pesant payera 7 livres,

ci 7 »

Cordonnerie (ouvrage de), le cent pesant
payera 70 livres, ci . 70 »

Couperose blanche, le cent pesant payera
7 1. 10 s., ci 7 10

Couperose verte, le cent pesant payera
3 livres, ci 3 »

Couperose ou vitriol bleu, le cent pesant
payera 7 1., 10 s., ci 7 10

Coutellerie (ouvrages de), le cent pesant
payera 20 livres, ci 20 •>

Coutils de toutes sortes, le cent pesant
payera 40 livres, ci 40 »

Couvertures de soie, de filoselle et fleu-

ret, le cent pesant payera 100 livres, ci. 100 '>

Couvertures de coton ou laine, le cent
pesant payera 50 livres, ci 50 »

Couvertures de ploc et autres matières,
le cent pesant payera 24 livres, ci 24 »

Grasse de cire, le cent pesant payera
30 sous, ci 1 10

Craie, le cent pesant payera 10 sous, ci.. « 10
Crayons en pastel et autres de toutes

sortes, le cent pesant payera 5 livres,

ci 5 »

Crayons noirs, le cent pesant payera
10 sous, ci M 10

Crème ou cristal de tartre, le cent pesant
payera 4 1., 10 s., ci 4 10

Crêpes de soie, de toutes sortes, la pièce
de 10 aunes payera 9 livres, ci 9 >

Crin frisé ou uni, le cent pesant payera
40 sous, ci 2 »

Cristal de roche non ouvré, le cent pe-
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sant payera 15 livres, ci 15 »

Cristal de roche ouvré, payera à raison

de 15 0/0 de la valeur
Gubèbe ou poivre à queue, le cent pesant

payera 40 sous, ci 2 »

Cuir bouilli, le cent pesant payera 8 li-

vres, ci 8 »

Cuirs dorés et argentés pour tapisseries,

le cent pesant payera 37 1. 10 s., ci. 37 10

Cuirs ouvrés, autres que les ouvrages de
la cordonoerie, le cent pesant payera

40 livres, ci 40 »

Cuivre rouge brut, fondu en gâteau ou
plaque, lingot, rosette et mitraille

rouge de toute espèce néant.

Cuivre rouge laminé ea planches et fonds

plats, de toute dimension, le cent pe-

sant payera 12 livres, ci 12 »

Cuivre rouge battu en fonds de chau-
dières relevés, baquets, casseroles,

barreaux carrés ou ronds, flaons

pour les monnaies, anses, poignées et

clous de toute espèce en œuvre, le cent
pesant payera 18 livres, ci 18 »

Cuivre ouvragé; savoir : alambics avec
leurs chapiteaux et serpentins, bassi-

noires, baguettes de guinée, bouil-

loirs, cafetières, liogots, vernis pour
les Indes, pompes, robinets, triangles

ou fil de cuivre, de 6 lignes de aia-

mètre et au-dessous, le cent pesant
payera 20 livres, ci 20 »

Cuivre cerclé, vernis et plaqué, comme
vases et urnes de toute espèce, théières
étamées ou vernies, garnitures de
pendules, flambraux et ornements dé-
pendant du ciseleur, doreur, et toute
espèce de quincaillerie avec cuivre
rouge, jaune ou plaqué, le cent pesant
payera 24 livres, ci 24 »

Cumin, le cent pesant payera 20 sous,
ci 1 »

Dattes, le cent pesant payera 40 sous,
ci 2 »

Daucus (graine de) ou semen-dency, le

cent pesant payera 5 livres, ci b »

Di^gras de peaux, le cent pesant payera
5 livres, ci 5 »

Dentelles de fil et de soie, la livre payera
15 livres, ci 15 »

Dentelles d'or Un, le marc payera 30 li-

vres, ci 30 "

Dentelles d'argent tin, le marc payera
20 livres, ci 20 »

Dentelles d'or et d'argent faux, la livre

payera 12 livres, ci 12 »

Dents d'éléphant ou morphil,le cent pe-
sant payera 5 livres, ci 5 »

Derle ou terre de porcelaine néant.
Dibidivi néant.
Dictame, ou radix diclami, en feuilles,

le cent pesant payera 40 sous, ci 2 •>

Dragées de toutes sortes, le cent pesant
payera 45 livres, ci 15 »

Uv.

Le cent pe-
nsant payera

Draperie ou étoffes de laine.

Savoir :

Draps fins, façon de Sedan ,i

de Louviers. d'Elbeuf, et

autres dénominations
sur quatre tiers , cinq

quarts , trois huitièmes
et sept huitièmes d'aune
de large

Draps dits à long poil , ou
à poil ras, avec ou sans
lustre

Draps de Vigogne, poil de

chameau, castor et au-

tres matières
Draps fins rayés et unis,

façon de Silésie ou de
Royale, et autres déno-
minations, sur cmq hui-

tièmes, deux tiers et de-
mi-aune de large

Draps dits rayés, unis,

poil

Draps ratines en quatre
tiersetcinqquartsd'auue
de large, laçon de Hol-
lande L ,

Draps d'Andelys,deVienne,[ 300 livres, ci. 300
et autres dénominations.

Draps Casimir
Draps ratz de castors croi-

sés et unis
Flanelles croisées et unies.
Draps espagnolettes, façon

de Rouen, et autres dé-
nominations, croisées ei

unies, en blanc ou ei^

couleur
Draps camelot, poil, laine

et soie

Draps serges de satin ou
satin turc, prunelle et

turcoise
Tricots en pièce ou en gilets.

Draps Ëtamiaes ou Burats,

imitant les voiles de
Reims, et autres étofiés

sous quelque dénomina-
tion que ce puisse être,

fabriquées avec de la

laine fine

Draps communs, forts, sur'i

une aune de large, croi-

sés et unis
Draps dits de demi-aune..
Draps dits à poil, rayés ou

unis
Draps moltots, façon de
sommiers, et autre dé- Le cent pe-
nomination Vgant payera

Draps ratines communes .
' 150 livres, ci. 1 50

Draps croisés communs, de
largeur d'une aune,d'une
demi-aune et d'un quari
d'aune

Draps kalmoucks ordinaires
Draps camelots en laine

,

unis et rayés
j

Draps Sagatis et autres
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Le cent pe-

<anl payera
150

liv.

genres d'étoffes, fabri

quécs avec de la laine

commune
Drap et étoffe de coton,(:rr}t', i^"/';.'.'

basin piqué et velours
V^^^^^^'^^'"

de coton
Duvet de cygne, d'oie et de canard, le

cent pesant payera 15 livres, ci 15

E

Eau-de-vie simple , le muid de Paris

payera 24 livres, ci 24 >

Eau-de-vie double et reclitiée, au-dessus

de 22 degrés, jusques et compris 32,

le muid de Paris payera 48 livres, ci. 48 »

Eau-forte, le cent pesant payera 8 livre!»,

ci 8 »

Eaux minérales, excepté les droits sur

les bouteilles néant.

Eaux médicinales et de senteur, le cent

pesant payera 30 livres, ci 30 »

Ecaille d'ablette, le cent pesant payera
20 sous, ci 1 »

Ecailles de tortue, de toutes sortes, le

cent pesant payera 10 livres, ci 10 »

Ecarlaie (graine d'), le cent pesant payera

10 sous, ci » 10

Ecorces de chêne et autres à faire tan., néant.

Ecorces de citrons, d'oranges et berga-

motle?, le cent pesant payera 4 livres,

ci 4 ).

Ecorce de gayac , le cent pesant payera
15 sous, ci » 15

Ecorce de câprier, le cent pesant payera
3 livres, ci 3 »

Ecorce de coutilawan , le cent pesant

payera 6 livres, ci 6 »

Ecorce de mandragor, ou faux gens-eng,

le cent pesant payera 9 livres, ci 9 »

Ecorce de simarouba, le cent pesant

payera 7 1. 10 s., ci 7 10

Ecorce de tamaris, le cent pesant payera
3 livres, ci 3 »

Ecorce d'orme pyramidal, payera à rai-

son de 2 1/2 0/0 de la valeur.

Ecorce de tilleul pour corda^'es néant.

Ederdon ou édredon, la livre payera

20 sous, ci 1 »

Ellébore noir ou blanc (racine d'), le

cent pesant payera 40 sous, ci 2 «

Email brut, le cent pesant payera 6 livres,

ci 6 »

Email ouvré , le cent pesant payera
45 livres, ci 45 »

Emeri en poudre et en grains, le cent

pesant payera 10 sous, ci » 10

Encens commun ou galipot, le cent pe-

sant payera 5 sous, ci » 5

Encens lin ou oliban , le cent pesant
payera 5 livres, ci 5 »

Engrais de toutes sortes pour fumier.. . néant.

Encre à écrire, le cent pesant payera

12 livres, ci 12 »

Encre de la Chine, le cent pesant payera
40 livres, ci 40 »

Encre à imprimer et en taille douce, le

ctnt pesant payera 6 livres, ci 6 -

Epingles bb.nches, le cent pesant payera

.30 livres, ci 30 >'

EpithimiS ou cuscutes, le cent pesant

payera 40 sous, ci 2 »

liv. s.

Epiceries non dénommées, payeront à
raison de 10 0/0 de la valeur.

Eponges fines, le cent pesant payera
25 livres, ci 25 »

Eponges communes , le cent pesant
payera 3 livres, ci 3 »

Eponges servant à la fabrication de
l'amadou néant.

Escajolles, le cent pesant payera 5 sous,

^ ci „ 5
Esprit-de-vin au-dessus de 32 degrés, le
muid de Paris payera 72 livres, ci . . 72 »

Esprit de soufre, le cent pesant payera
5 livres, ci 5 »

Esprit de sel, le cent pesant payera
15 livres, ci 15 »

Esprit ou essence de térébenthine, le

^
cent pesant payera 3 livres, ci 3 »

Esprit ou essence de bergamottes et de
citrons, la livre payera 15 sous, ci.. » 15

Esprit ou essence de girofle, la livre
payera 40 sous, ci 2 »

Esprit de nitre, le cent pesant payera
10 livres, ci 10 «

Essaye, le cent pesant payera 10 sous,
ci » 10

Essence ou qumtessence d'anis, le cent
pesant payera 100 livres, ci 100 »

Essence de romarin et autres semblables,
le cent pesant payera 40 livres, ci 40 »

Essence de cannelle, la livre payera
72 livres, ci 72 »

Essence de rose, ou rhodium, la livre
payera 24 livres, ci 24 >

Estampes de toutes sortes, payeront à
raison de 15 0/0 de leur valeur.

Esule, racine médicinale, le cent pesant
payera 10 sous, ci „ 10

Etain non ouvré, le cent pesant payera
40 sous, ci 2 »

Etain ouvré, de toutes sortes, le cent
pesant payera 25 livres, ci 25 »

Etain en feuilles ou battu, le cent pesant
payera 25 livres, ci 25 »

Etain usé ou brisé, propre à la refonte,
le cent pesant payera 40 sous, ci 2 »

Etoffes de drap ou de soie unies de tou-
tes sortes, la livre payera 7 1. 10 s.,

ci 7 10
Les mêmes, brochées sans or ni ar-

gent,la livre payera 9 livres, ci. 9 »

avec or ou argent fin, la livre

payera 15 livres, ci 15 »

de soie mêlée d'autres matières
sans or ni argent, la livre

payera 6 livres, ci 6 »

mêlées avec or et argent fin,

la hvre payera 8 livres, ci . . 8 »

de filoselle ou fleuret, la livre
payera 3 livres, ci 3 »

avec or et argent fin, la livre
payera 4 I. 10 s. ci 4 10

de poil de chèvre, la livre payera
7 livres, ci 7

de soie et coton, la livre payera
4 livres, ci 4 »

mêlées de soie, de fil, de coton
et de laine, la livre payera
3 livres, ci 3 »

avec or et argent fin, la livre

6 livres, cl 6 »

Etoupes de chanvre et de lin néant.
Euphraise, le cent pesant payera 40 sous,
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Euphorbe, le ceQt pesant payera 3 livres,

ci

Fabago (racine di'), le ceal pesant payera

1 1. 10 s., <i

Faïence et poterie de grès (ouvrages de],

le cent pesant payera 12 livres, ci...

Faisse ou lie d'huile, le cent pesant

payera 4 1. 10 s-, ci

Farine de tout» s sortes

Fenouil (graine ou semence de), le cent

pesant payera 3 livres, ci

Fenugrec, le cent pesant payera 5 sous,

ci

Fers en verges, feuillards, carrillons,

rondin?, et autres fers qui ont subi

une première main-d'œuvre, le cent

pesant payera 30 sous, ci

Fers en barres, le c«nt pesant payera
20 sous, ci

Fers en gueuse
Fers ouvrés, de toutes sortes, comme

fers en taillanderie, ressorts de voitu-

res, serrures et autres ouvrages de

serrurerie, le cent pesant payera 18 li-

vres, ci.

Fil de fer ou acier, le cent pesant payera
6 livres, ci

Fer en fonte, en plaques de cheminée, et

autres ouvrages, le cent pesant pavera
4 1. 10 s., ci '....

Fer-blanc, le cent pesant payera G livres,

ci
.'

Fer noir, le cent pesant payera 3 livres,

ci

Fer en tôle, le cent pesant payera 3 li-

vres, ci. ,

Fer-blanc ouvré, le cent pesant payera
15 livres, ci

Fer noir et fer en tôle ouvré, le cent
pesant payera 15 livres, ci—

Ferraille et 'vieux fer

Ferret d'Espagne, le cent pesant payera
5 sous, ci

Fèves de Saint-Ignace, le cent pesant
payera 7 livres, ci

Feuilles de houx
Feuilles de mirthe et autres, propres à

la teinture et aux tanneries

Feuilles de noyer
Fil de lin et de chanvre, simple, bis,

écru et blanc, le cent pesant payera
5 sous, ci

Fil de lin et de chanvre, retors, écru,
bis et blanc, venant de Haarlen, ac-
compagné du certilicat du bourgmes-
tre de ladite ville, et importé par les

bureaux de la Chapelle et Héricourt,
le cent pesant payera 30 livres, ci..

Fil de chanvre et de' lin, teint de toutes
sortes, le cent pesant payera 60 li-

vres, ci

Fil d'étoupes, le cent pesant payera
5 sous, ci "...

Fil à voiles, le cent pesant payera 3 li-

vres, ci

Fil de mulquinerie et Hl de linon

Fil de ploc, ou poil de cheval, le cent
pesant payera 40 sous, ci

1" SÉniE. T. XXIII.

liT.

2
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cent pesant payera 20 sous, ci

Garance moulue, le cent pesant payera
5 livres, ci

Garouille

Gaude
Gazes et marly de soie, la livre payera

15 livres, ci

Gazes de soie et de lil, la livre payera
8 livres, ci

Gazes d'or et d'argent, ou mêlées d'or et

d'argent, la livre |)ayera 30 livres, ci.

Gallengal mineur et majeur, le cent
pesant payera 40 sous, ci

Genestrole
Genseng, le cent pesant payera 45 livres,

ci

Gentiane, le cent payera 15 sous, ci....

Gibier de toutes sortes

Gingembre, le cent pesant payera 3 liv..

Cl.

liv. s.

1 »

5 »

néant,
néant.

15 »

8 ..

30 ..

2 »

néant.

45 »

» 15
néant.

3 »

» 15

15 »

15 »

3 10

Girofle (clous de), la livre payera 15 sous,

ci....

Glaces et miroirs au-dessus de 12 pouces,
payeront à raison de 15 0/0 de la

valeur.

Glaces de 12 pouces et au-dessous, le cent
pesant payera 15 livres, ci

Glayeux ou iris du pays, le cent pesant
payera 15 livres, ci

Glu, le cent pesant payera 3 liv. 10 s.,

ci
'.

Gommes et résines.

1" A l'usage des teintures^ fabriques et

manufactures,

Savoir :

Gommes de cerisier, abricotier, pêcher,
prunier, olivier et autres communes
pour la chapellerie néant.

Gommes de Bassora, arabique, turique,

du Sénégal, etc., le cent pesant payera
20 sous, ci 1 »

Gommes copal, lacque, en feuilles, en
grains et sur bois; mastic et sandarac
pour les vernis, le cent pesant payera
6 livres, ci 6 »

2* A Vusage de la médecine et des

parfumeurs.

Savoir :

Gommes d'acajou, de cyprès, animée; de
lierre, hèdreet sarcolle, le cent pesant
payera 5 livres, ci 5 »

Gomme de cèdre, le cent pesant payera
10 livres, ci 10 »

Gomme ou résine élastique, le cent
pesant payera 40 sous, ci 2 »

Ammoniaque, le cent pesant payera
3 livres, ci 3 »

Elemi de toutes sortes, le cent pesant
payera 9 livres, ci 9 »

Gayac, le cent pesant payera 50 sous,

ci 2 10

Gutte ou de cambogium, le cent pesant

payera 20 livres, ci 20 »

Oppoponax, le cent pesant payera 10 liv..

Cl,

liv.

10
Sagapenum, seraptiinum ou seraphique-

taccamata, le cent pesant payera 6 liv.,

ci 6 »

Goudron, gaudrut ou goustran, le baril
de deux cent quarante à trois cents,
payera 15 sous, ci » 1

5

Gourre ou tamarin confit avec le sucre,

^
le cent pesant payera 15 livres, ci 15 »

Grabeau ou pousse, résidu des drogues
lorsqu'on en a séparé le meilleur,
acquittera les droits comme les dro-
gues dont il est le résidu Mémoire

Grains de toutes sortes.

Savoir :

Avoine, baillarge, orge, escourgeon,
sucrion néant.

Blé de froment, blé de méteil, maïs
ou blé de Turquie, riz, sarrasin,
blé, seigle néant.

Graines de lin, navette, rabette, colza et

autres propres à faire huile, le cent
pesant payera 7 sous, ci » 7

Graine turique, le cent pesant payera
15 sous, ci

Graine d'esparcelte, de foin, sainfoin,

luzerne, trèfle et autres propres à
semer dans les prairies

Graine de genièvre
Graine de jardin de toutes sortes

Graine de mirtile

Graine d'Avignon ou grainelte d'usage , . .

en teinture /
nQ^.ni

Graine jaune.
Graine de ver à soie

Graisses de toutes sortes
Gravelle ou tartre de vin
Gremil ou herbes aux perles (graines ou
semences de), le cent pesant payera
15 sous, ci . ,

Grenadier (écorce de) néant.
Groisil ou verre cassé néant.
Groison, le cent pesant payera 25 sous,

ci

Guimauve (fleurs et racines de), le cent
pesant payera 25 sous, ci

Guimauve (suc de), le cent pesant payera
6 livres, ci

Guy de chêne, le cent pesant payera
9 livres, ci

Gyp, espèce de gros talc, le cent pesant
payera 30 sous, ci

1^

15

1 5

1 5

6 »

9 »

1 10

H

Habillements neufs à l'usage des hommes
et des femmes, et ornements d'église,

payeront à raison de 15 0/0 de la

valeur.

Habillements vieux, le cent pesant payera
25 livres, ci 25 »

Nota. Les habilleiuentsà l'usage des
voyageurs néant»

Harnais de chevaux, payeront à raison

de 15 0/0 de la valeur.

Héliotrope néant»

Hématite (pierre), le cent pesant payera
10 sous, ci » 10
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Herbes propres à la teinture, noû dé-

nommées dans le présent tarif néant.

Herbe de maroquin néant-

Herbes médicinales non dénommées dans

le tarif, le cent pesant payera 30 sous,

ci 1 10

Herbe jaune néant.

Herbe de pàiuruge néant.

Hermodati', le ct^nl pesant payera 40 sous,

ci 2
Houaite, houelte de coton ou de soie, le

cent pesant payera 30 livres, ci 30 »

Houblon néant.

Housses de chevaux garnies et non gar-

nies, payeront en raison de 15 0/0 de

la valeur.

Ihiile à l'usage de la médecine et des

parfumeurs.

Savoir :

Huile d'ambre, le cent pesant payera
50 livres, ci ! ...

d'iisphallum, le cent pesant payera
18 livres, ci

d'anis ou de fenouil, le cent pesant

^
payera 100 livres, ci

d'asi»ic, le cent pesant payera
7 liv. 10 s., ci

de cacao ou beurre d*^ cacao, le

cent pesant payera 22 liv. 10 s.,

ci

de cade, de cedria, d'oxcicèilre, le

cent pesant
i ayera 40 nous, ci.

de canelle, la livre payera 40 sous,
ci

d'ambre jaune, carabe ou saccin,

le cent pesant payera 25 livres,

ci
'.

de citron ou d'orange, le cent
pesant payera 25 livres, ci....

Huile de jasmin, roses et autres fleurs, le

cent pesant payeia 25 livres, ci

Huile de gayac, le cent pesant payera
25 livre?, "ci

Huile de girofle, la livre payera 40 sous,

ci

Huile de gland, le cent pesant payera
7 livres 10 sous, ci

Huile de genièvre ou sandarac, le cent
pesant pavera 15 livres, ci

flui!e de palme, le cent pesant payera
5 liv: es, ci

Huile (le lavande, le cent pesant payera
15 livre?, ci '....

Huile de laurier, le cent pe:aot payera
10 livre?, ci

Huile de macis, la livre payera 40sous, ci.

Huile de marjolaine, le cent pesant payera
18 livres, ci

Huile de muscade, ta livre payera 30 sous,
ci

Huile d'œiUet, le cent pesant payera
4 livres, ci

Huile de palma christi, le cent pesant
payera 9 livres, ci

Huilê de pavot blanc, le cent pesant
payera 4 livres, ci

Huile de pétrole, le cent pesant payera
G livres, ci

Huile de pignons, le rent pesant payera

50 .

18 »

100 .

7 10

22 10

2
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15

7 10

vres, Cl ••

Orgues d'église, payeront à raison de

12 0/0 de la valeur

SerpcLts, bissons, cors de chasse, trom-

pettes, etc., la pièce payera 3 livres,

ci .•

Clarinettes, la piècepaycra 4 livres, ci.

Flûtes, la pièce payera 15 sans, ci

Hautbois, la pièce payera 4 livres, ci.

Fifres, flageolets, galoubets, la dou-

zaine payera 7 livres 10 sous, ci...

iQStrumenls de musique non dénommée,
payeront à raison de 12 0/0 de la va-

leur.

Instruments d'optique, d'astronomie, ma-
thématique, navigation, physique et

chirurgie, à raison de 10 0/0 de la

valeur.

Ipécacuanha, le cent pesant payera 15 li-

vres, ci

iris de Florence, le cent pesant payera

3 livres, cl 3 »

Juncus adoralus, le cent pesant payera

9 livres, ci 9 »

Jus de limon et de citron néant.

Jus de réglisse, le cent pesant payera

3 livres, ci 3 »

Kamine mâle, ou beurre de pierre, le

cent pesant payera 3 livres, ci

Kirschwasser, la pinte payera 5 sous, ci.

15

Labdanum naturel et non apprêté, le cent

pesant payera 6 livres, ci

Labdanum liquide et purifié, le cert

pe>aQt payera 22 livres 10 sous, ci..

.

Laines fion flléjs

Laines filées, le cent pesant payera 36 li-

vres, ci

Laine (bourre de)

Langues, poos ou noves, et tripes de mo-
rui!, le cent pesant payera 20 livres, ci.

Lapis entafis, le cent pesant payera

40 sous, ci

Lacque plate de Venise, le cent pesant

pavera 50 sous, ci

Lacque colonibine sèche, le cent pesant

p ivera 50 sous, ci

Lacque liquide, le cent pesant payera

5 sous, ci

Lard frais non salé

Lavande sèche (fleurs de), le cent pesant

payera 3 livres, ci

Légumes verts de toutes sortes, et her-

bages frais

Légumes secs de toutes sortes, le cent

pesant payera 5 sous, ci

Laiton ou cuivre jaune battu et laminé

en planches , de toute dimension ,

grallé noir et décapé, le cent pesant

payera 15 livres, ci

Laiton ou cuivre jaune ouvré, comme
chaudières, poêlons, bassines, et toutes

espèces de dinanderie, le cent pesant

payera 20 livres, ci

Laitons de toute espèce, en instruments,

de quincailleries et merceries, le cent

6 »

22 10

néant.

36 '.

néant.

20 »

2 .)

2 10

2 10

» 5
néant.

3 '.

néant.

15 »

20

liv. s.

pesant payera 24 livres, ci 24 »

Laiton filé, bu Ul de laiton noir, le cent
pesant payera 20 sous, ci 1 »

Librairie en langue française, le cent
pesant payera 6 livres, ci 6 »

Librairie ou livres im, rimes en langue
étrangère néant.

Lichen néant

.

Lie-de-vin néant.
Liège en table, le cent pesant payera

20 sous, ci 1 »

Lierre (feuilles de) néant.
Limaille d'acier et d'aiguilles, le cent

pesant payera 30 sous, ci 1 10
Limaille de cuivre néant.
Limaille de fer, le cent pesant payera

20 sous, ci 1 ..

Lins cruds, tayés ou apprêtés néant

.

Linge ouvré de toutes sortes, et linge de
table, le cent pesant payera 75 livres, ci. 75 »

Linge vieux ou drille néant.
Linon et batiste, la livre pesant payera

6 livres, ci 6 »

Liqueurs et ratafîata de toutes sortes, la

pinte payera 10 sous, ci » 10
Litarge naturelle et arliticielle, le cent

pesant payera 20 sous, ci 1 »

Loups (dents de) le cent pesant payera
15 sous, ci ) 15

M

Macis, la livre pesant payera 20 sous, ci. 1 «

Mâchefer néant.
Mugalaise néant.
Malherbe, herbe pour la teinture néant.
Manne de toutes sortes, le cent pesant

payera 6 livres, ci 6 «

Marbre brut de toutes sortes, le pied cube
payera 20 sous, ci 1 »

Marbre en cheminée, scié ou travaillé, le

pied cube payera 40 sous, ci 2 -

Marcassile d'or, d'argent, de cuivre, le

cent pesant payera 8 livres, ci

Marqueterie et tableterie (ouvrage de)
payeront à raison de 15 0/0 de la valeur

Marum (feuille de), le cent pesant payera
40 sous, ci ."... 2 »

Massicot, le ceotpesantpayera9 livres, ci. 9 »

Mâts pour vaisseaux— ".

néant.
Mechoacham, ou rhubarbe blanche, le

cent pesant payera 50 sous, ci 2 10
iMédaitlesd'or, d'argent et de cuivre néant.
Mélasse, le cent pesant payera 5 livres, ci . 5 »

Mercerie commune de toutes sortes.

Savoir :

Aiguilles de toutes sortes ; ambre jauiie

tr.ivaillé; battefèux et briquets limés ;

boëtes de sapins peintes ; boëtes fer-

rées; bois de miroirs non enrichis;
bougettes; bourses de cuir, de fil et

laine; boutons de maiiches d'étain, et

autres métaux couimuus , brosserie ;

cadrans d'hurloge et de montre; cha-
pelets de bois et de rocai I le ; coffres non
garnis; colli< rs de perles et de pierres

fausses; compas; cornets à jour, de
corne ou de cuir ; cornes claires à lan-

8
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ternes ; dés à coudre en coroe, cuivre,

fer, os et ivoire; dés à jouer; domino-
tcrie; écritoires simples; éperons com-
muns ; éventaiiscommuns; feuillesd'é-

vtniails; fouets; hameçons; horloges

à sable; houpes à cheveux de duvet;

fourreaux d'épées ; fourniments à

poudre; fuseaux; paînes; gibecières;

grains de verre de toute sorte ; grelots;

jetons de nacre, d'os et d'ivoire; lan-

ternes communes; lignes de pêcheurs;

manicordium; masque pour bal; mou-
lins à café et à poivre ; ouvrages de bui? ;

ouvrages en cuivre et fer, tels que
chandeliers, flambeaux, mouchettes,
tire-bouchons, et autres de même es-

pèce; ouvrages menus d'éiain, comme
cuillers, fourchettes, peignes de buis,

de corne et d'os; perles fausses; pipes

àfumer: ramonettes;raquettes; sifflets

d'os et d'ivoire; soufflets; tambours;
tarais et volants, le cent pesant payera
20 livres, ci 20 »

Mercerie tines et autres non dénommées
dans le présent tarif, payeront à raison

de 15 0/0 de la valeur

Mercerie en soie, comme bourses à che-
veux, mouches et mouchoirs de soie,

la livre payera 6 livres, ci 6 »

Mercerie précipité, le cent pesant payera
15 livres, ci 15 »

Métiers à faire bas et autres ouvrages,
payeront à raison de 15 0/0 de la va-

leur
Métal de cloches, le cent pesant payera

18 livres, ci 18 »

Meubles de toutes sortes, payeront à rai-

son de 15 0/0 de la valeur.

Meules à taillandiers, de 4 pouces et au-
dessus, la pièce payera 40 sous, ci. . . ? »

Meules au-dessous de 4 pouces à 2 12,
la pièce payera 15 sous, ci ..15

Meules au-dessous de 2 pouces 1/2, la

pièce payera 5 sous, ci » 5
Meules de moulins au-dessus de 6 pieds
de diamètre, la pièce pavera 7 1.

10 s. ci
'

7 10
Meules de 6 à 4 pieds de diamètre, la

pièf-e payera 5 livres, ci 5 >

Meules au-dessous de 4 pieds de diamè-
tre, la pièce payera 50 sous, ci 2 10

Meum d'athamante, le cent pesant payera
20 sous, ci 1 n

Miel, le cent pesant payera 3 livres, ci. 3 »

Mine de ploiijb noir,
"
le cent pesant

payera 15 sous, ci » 15
Mine de fer brute et lavée néant.
Minium, le cent pesant payera 5 sous,

ci » 5
Mirrhe (gomme de) le cent pesant pave-

ra 4 livres, ci '.. 4 ,

Modes (ouvrages de) payeront à raison
de 12 0/0 de la valeur.

Momies, corps embaumés néant.
Montre d'or ou d'argent, avec son mou-
vement, la pièce payera 40 sous, ci.. 2 »

Morilles et mousserons, espèces de cham-
pignons, le cent pesant payera 12 li-

vres, ci 12 »

Mottes à brûler néant

.

Moules de boulons, le cent pesant paye-
ra 3 livres, ci 3 ,

Moulard ou terre cimolée néant.

liv. s.

Mousselines rayées et unies, à carreaux,
brochées, et fii bus unis, le cent pe-
sant payera 300 livres, ci 300 •

Mousselines et fichus brodés de toutes
sortes, le cent pesant pavera 400 li-

vres, ci
.'

400 »

Moutarde, le cent pesant payera 6 livres,

ci 6 »

Mouvements de montres en blanc, mon-
tés, la pièce payera 15 sous, ci 15

Muguet ou lys de vallée (fleurs de), le

cent pesant payera 30 sous, ci 110
Mules et mulets, la pièce payera 20 sous,

ci 1 »

Munitions de guerre^ à l'exception de la

poudre à tirer.

Savoir :

Balles de fusils et pistolets, le cent pe-
sant payera 4 1. 10. s., ci 4 10

Bombes, boulets de canons, grenades et
mortiers, le cent pesant pavera 30 sous,
ci

."

1 10
Canons de fer le cent pesant pavera
30 sous, ci '.... 1 10

Canons de fonte, le cent pesant payera
4 1. 10 s., ci "... 4 10

Canons de fusils, le cent pesant pavera
24 livres, ci 24 »

Canons de pistolets, le cent pesant paye-
ra 48 livres, ci 48 v

Musc, lalivre payera 15 livres, ci: 15 r

Muscade, la livre payera 20 sous, ci.... 1 >

Myrabolans non confits ; le cent pesant
pavera 3 I. 10 s., ci 310

Myrabolans confits, le cent pesant pave-
ra 15 livres, ci .".. 15 ,

X

Naphe ou naphte, le cent pesant paye-
ra 30 sous, ci 1 10

Nattes de paille, de roseau et autres
plantes et écorces, le cent pesant paye-
ra 20 sous, ci .'.

, 1 »

Nattes de jonc, le cent pesant payera 4 li-

vres, ci 4 •

Nénuphar, le cent pe.'ant payera 15 sous,
ci . 15

Nerprun néant.
Nerfs de bœufs et autres animaux néant.
Nigelle romaine (graine de) le cent pe-

sant payera 4 1. 10 s., ci 4 10
Noir de teinturier d'Allemagne, d'os *t
de cerf, le cent pesant payera 30 sous,
ci 1 10

Noir de fumée, de terre et des cor-
royeurs, le cent pesant payera 20 sous,
ci 1 ,

Noir d'ivoire, le cent pesant payera
15 livres 15 ,

Noir d'Espagne, le cent pesant payera
3 1. 10 s., ci 3 10

Noix de cyprès, le cent pesant payera
20 sous, ci 1 ,

Noix vomiques, le cent pesant payera
20 sous, ci 1 ,

Noix de galle pour teinture, le cent pesant
payera 20 sous, ci i >.
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Ocre jaune et ronge, le cent pesant

payera 5 sons, ci

Oculi cancri, le cent pesant payera 4 li-

vres, ci

Œufs de volîiille et de gibier

Oignons de fleurs

Opium, le cent pesant payera 10 livres,

ci

Or brûlé en b;irres, en masse, lingots et

monnayé, et bijoux cassés
Or en ouvr ges d'orfi^vr^rie, payera à rai-

son de 10 0/0 de la v. leur.
'

Or en feuilles battu, l'once payera 8 li-

vre«, ci "

Or trait battu, en paillettes ou cliriquant,

l'iince p;iyera 2 livres, ci

Or filé, ou fil d'or fin, Ponce payera 30 sous,

Cl

4 »

néant,
néant.

10 ..

néant.

3 »

2 .'

1 10

36 ..

70 «

80 »

.. 5

néant.

Or faux en barras et en lingots, le cent

P' sant payera 36 livres, ci

Orfaux enfenilles, pail ettes, clinquant,
trait et battu, le cent pc sant p.iyera

70 livres, ci

Or faux filé ou fil d'or faux, le cent pe-

sant payi ra 80 livres, ci

Orcaiiette, le cent pesant payera 5 sous,
ci

Ornillons ou orillons

Orge perlée ou m< ndée, le cent pesant
payera 40 sous, ci 2 >»

Orobe (graine ou semence d'), le cent pe-

sant payera 10 sous, ci » 10
Orpiment, le cent pesantpayera 5 sous, ci. » 5
Orseiile apprêtée et n^n apprêtée néant.
Os de bœufs, de vaches et autres ani-
maux néant.

Os de seiche, le cent pesant payera
10 sous, ci » 10

Oïier en bottes néant.
Outremer, la livre payera 15 livres, ci. 15 »

Ouvrages en pièces d'horlogerie non mon-
tées, payera 3 livres, ci 3 »

Ouvrages en bois, en pierre, acier, comme
chaîne- de montres, épées et autres
ouvrages finsdemèaiee.-pèce; en mar-
bre, en cuivre doré, et autres ma-
tières enrichies et garnies ou non en
or ou argent, et non dénommés au ta-

rif, payeront à raison de 15 0/0 de la

valeur.

Ouvrages de pallie, de jonc et de palme,
le cent pesant payera 6 livres, ci 6 »

Ouvrages d'osier, le' cent pesant payera
7 1. 10s., ci 7 10

Ouvrages à pierres de composition raar-
cassites ou autres, montées sur étain,
cuivre argeité ou doré, ou sur or ou
sur argent, payeront à raison de 50/0
de la valeur.

Pailles de blé et autres grains némt.
Pailles d'acier et de fer, le cent pesant

payera 5 sous, ci » 5

Pain d'é|)ice, le cent pesant payera 3 li-

vr^s,'ci 3

Pain de navette, lin et colza néan '

.
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Papier blanc de toutes sortes, le cent
pesant payera 30 livres, ci 30 «

Papier gri8,'noir, brouillard, bleu, de
toutes sortes.lecent pesant payera 18 li-

vres, ci 18 »

Papier doré, argenté, uni et à fleurs, le

cent pesant payera 36 livres, ci 30 »

Panier marbré, le cent p'sant payera
24 livres, ci 24 »

Papier peint en façon de damas, le cent
pe-ant payera 45 livres, ci 45 »

Papier-tontisse pour tapisserie, le cent
pesant payera 36 livres, ci 36 »

Papier delaChme, le cent i-esanl payera
90 livres, ci 90 -

Parapluie de tuile cirée, la pièce payera
15 sous, ci » 15

Parasols de taffetas, la pièce payera
40 sous, ci '. ... 2 »

Parchemin neuf brut néant.
Parchemin neuf travaillé, le ctnt pesant

payera 6 livres, ci 6 »

ParéiVa brava, le cent pesant payera
40 sous, ci 2 »

Parfums de toutessortes, non dénommés
au présent tarif, le cent pe-ant payera
50 livres, ci "... 50 »

Passementerie etlistonneries, comme ga-
lons, gances, jarretières, aiguillettes,

franges, rubans, et tous autres ouvra-
ges de passementerie et rubannerie,

Savoir :

En or et argent fin, la livre payera
15 livres, ci "... 15 »

Les mêmes, en or et argent faux, le

cent pesant payera 150 livres, ci. . 150 »

Les mêmes, en soie avec or et argent
fin, la livre payera 12 livres, ci. ., . 12 »

Les mêmes en soie fans or ni argent,
la livre payra 7 1. 10 s., ci 7 10

Les mêmes, en soie et coton ou ma-
tières mêlées, la livre payera 3 1 . 1 s.

,

ci 3 1)

Passepierre ou percepierre, le cent pe-
sant payera 15 sous, ci » 15

Pastel ou guelde, drogue pour la tein-

ture néant.
Pastel d'écarlate néant.
Pastel (crayons de), le cent pesant payera

5 livres, ci 5 »

Pâtes d'amandes et de pignons, le cent
pesant payera 6 livres, ci 6 »

Pâte d'Italie, le cent pesant payera 5 li-

vres, ci , 5 •"

Patience, le cent pesant payera 20 sous,

ci 1 »

Pattes de lion, le cent pesant payera
vingt sous, •.. 1 '

Pavot rouge ou coquelicot (fleurs de),

le cent pesant payera 20 sous, ci 1 »

Pavés ou pierre de grès \

Peaux et cuirs de toutes sortes, secs et

en poils

de bœufset vaches salées et en vert.

de cheval et d'âne, en vert ) néant

de moulons, brebis et agneaux en
vert

de veaux salés et vert

non dénommées, salées et en vert.
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Savoir :
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Peaux d'anta, biori, bœufg, buffles,

élans, d'empakasse de mos ou moos,
d'orignae, tannés en fort, le cent pesant

payera 10 livre?, ci i8 »

Les mêmes, corroyées, le cent pesant

payera 22 1. tOV., ci 22 10

Peaux de vaches, tannées, le cent pesant

payera 16 livres, ci 16 »

Les mêmes, corroyées, le cent pesant

payera 20 livres, ci 20 »

Peaux de vaches et de bœufs, passées en
Hongrie, le cent pesant payera 15 li-

vres, ci 15 »

Les mêmes, passées en chamois et

en buffle, le cent pesant payera
30 livres, ci 30 •>

Peaux de vaches, fabriquées en russi ou
roussi, le cent pesant pavera 30 livre?,

ci ..: 30 »

Peaux de cheval tannées en croûte, et

passées en Hongrie, le cent pesant
payera 7 I. 10 s., ci 7 10

Les mêmes, étirées et corroyées, le

cent pesant payera 10 livres, ci. . 10 »

Les mêmes, passées en chamois, le

cent pesant payera 12 livres, ci. . 12 »

Peaux de boucs, chèvres, chevreaux, cha-
raoi?, etc., maroquinées en cordouan,
ou maroquinées en rouge, le cent pe-
sant payera 70 livres, ci 70 »

Les mêmes, en cordouan, ou maro-
quinées en noir,vert, bleu, citron,

et autres couleurs, le cent pesant
payera 90 livres, ci 90 »

Les mêmes, en basane, le cent pe-

sant payera 18 livres, ci 18 »

Les mêmes, tonnées et corr' lyées, le

ce^t pesant payera 30 livrés, ci. . 30 »

Les mêmes, passé s en chamois, le

cent pesant payera 45 livres, ci . . 45 >

Les mêm^s, passées en blanc ou en
mégie, le cent pesant payera 27 li-

vres, ci 27
Peaux de cerfs et de chevreuils, passées

en chamois, le cent pesant payera
75 livres, ci 75 »

Les mêmes, passées à l'huilp, lecent

pesant payera 45 livres, ci 45 »

Peaux de chagrin de Turquie, le cent pe-

sant payera 75 livres, ci 75 »

Peaux en façon de Turquie, le cent pe-

sant payera 45 livres, ci 45 »

Peaux de chiens tannées et corroyées, le

cent pesant payera 37 1. 18 s., ci 37 10
Peaux d'ânes, tannées ei corroyées, le

cent pesant payera 45 livres, ci 45 »

Peaux de daims, d'élans, passées en cha-
mois, le cent pesant payera 75 livres,

ci
'. 75 »

Peaux de moutons, brebis et agneaux en
chamois, le cent pesant payera 25 li-

vres, ci 25 »

Les mêmes, passées en basane et en
croûte, le cent pesant payera 24 li-

vres, ci
.'

24 »

Les mêmes, passées en blanc et en
mégie, le cent pesant payera 30 li-

vres, ci 30 »

61o
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Les mêmes, passées en mégie, avec

la laine, appelées howes, bis-

quains ou hous-es de chevaux, le

cent pesant payera 18 livres, ci. , 18 ••

Peaux d'agnelins, apprêtées pour vélins

ou smurques, le cent pesant payera

150 livres, ci l'^O •

Praux d'orignacp, passées en chamois, le

cent pesant payera 60 livres, ci— . . 60 »

Peaux de porcs et de sangliers, tannées

en croûte, le cent pesant payera 22 I.

10 s., ci ..• 22 10

Peaux de rennes, passées en chamois,
le cent pesant payera 180 livres, ci.. 180 »

Peaux de veaux, passées en chamois, le

cent pesant payera 120 livres, ci 120 »

Peaux de veaux, tannées en croûte, le

cent pesant payra 16 livres, ci 16

Les mêmes, corroyées, le cent pesant

payera 24 livres, ci 24 »

Les mêmes, en mégie, le cent pesant

payera 150 livres, ci 150 »

Peaux de veiux d'Angleterre, ou prépa-

ré -s en Angleterre, lecent pesant payera

45 livrer, ci 45 »

Peaux de cagneaux bleus, chieis de mer
ou roussettes, lions et ours marins, le

cent posant payera 4 livres, ci 4 »

Peignes d'écaillés, la livre payera 20 sous,

ci
."

1 »

Peignes d'ivoire, la livre payera 15 sous.

Cl » 15

PelleterUs^

Savoir :

Peaux de blaireaux, de loutres, loups de
bois et cerviers, de cignes, de chèvres
angora, de carcajoux, la pièce payera
4 sous, ci » 4

Peaux de chats-cerviers, cbals-tisres,

de lions, lionnes, de martres de toutps

espèces, d'oies, de renards de toutes

espèces, de pekands, veaux, vaches et

loups marins, la pièce pavera 2 sous,

ci
'.

• 2
Peaux de chats de feu, de chats sauvages,
chiens et chikakois, de fouines, deaé-
nettes, de gredbes, de marmottes de
putois, de vizons, la pièce payera 1 sou,

ci o 1

Peaux d'ours et d'oursin de toutes cou-
leurs, la pièce payera 5 sous, ci » 5

Peaux de léopards," panthères, tigres et

zèbres, la pièce payera 10 sous, ci. . . » 10
Peaux d'hermines blanches et lasquelte,

le timbre de quarante peaux payera
40 sous, ci '. ... 2 »

Peaux d'hermines de terre, mouchetées
etbervesky, écureuilsd'Araérique, pal-

mistes des Indes, le cent en nombre
payera 40 sous, ci 2 »

Peaux de petit gris, et écureuil de toute
espèce, le cent en nombre payera 20
sous, ci " 1 a

îiota. Toutes lesdites espèces de pel-
leterie ci-dessus dénommées payeront,
à l'exception des ours, le double des
droits ci-dessus, lorsqu'elles seront ap-
prêtées.

Peaux d'agneaux, connu sous lenom d'As-
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trakan, de Russie, de P(^rse et de Gri-
mée, la pièce payera 10 livres, ci 10 »

Peaux de lièvres blanc--, apprêtées, le

cent en nombre payera 6 livres, ci. . 6 «

Gorges de renards, de martres et de
fouines, le cent en nombre payera
40 sous, ci 2 »

Queues de martres de toute espèce, le

cent en nombre payera 50 sous, ci. 2 10
Queues de petit gris, d'écureuils,

d'hermines, de putois, le cent en
nombre payera 5 sons, ci » 5

Queues de renards, de fouines, de car-
cajoux, de pekands, de loups, le

cent en nombre payera 30 sous, ci. 1 10
Sacs ou nappes de martres de Russie,
de Canada, de Suède, d'Elhiopie, d'a-
gneaux d'Astrakan, d'hermines, de
lasquettes, le sac ou nappe payera
5 livres, ci 5 ,,

Sacs ou nappes de dos et ventres de
petitgris, d écureuiisde toute espèce,
de la[iins de toutes couleurs, de
taupes, de fouines, de putois, de dos,
ventres de lièvres blancs, d'hermi-
nes déterre mouchetées ou bervisky,
rats palmistes des Indes, d'amster,
de dos, ventres et pattes de renards,
le sac ou nappe payera 30 sous, ci. 1 10

Peaux de castors, et rats musqués JDro-

pres pour la chapellerie néant

.

Peaux de lièvres, de lapins gris, blancs,
roux, de toutes espèces et couleurs
non apprêtées néant.
Toutes les pelleteries, non dénommées
dans le présent article, payeront les

droits de celles auxquelles elles se-
ront assimilées.

Tous les ouvrages en pelleterie, comme
manchons, fourrures, etc., payeront
à raison de 15 0/0 de la valeur.

Peaux de lapins blancs, riches, roux, noirs
et bruns, apprêtées, la pièce payera
2 sous, ci „ 2

Pendules de toutes sortes, payeront à
raison de 15 0/0 de la valeur.

Pennes ou paines et corons de laine, do
fil et coton etc néant.

Perelle apprêtée et non apprêtée néant.
Perles fines et fausses non montées néant

.

Périgord ou périgueux néant.
Perruques de toutes sortes, la pièce payera

40 sous, ci 2 »

Persil de Macédoine, le cent pesantpayera
5 livres, ci 5 »

Pieds d'élan, le cent en nombre payera
30 sous, ci 1 10

Pierres à bâtir néant.
Pierres arméniennes, le cent pesant
payera 10 livres, ci 10 »

Pierre de choin brute, ou même taillée

sans être polie néant.
Pierre de choin polie, en cheminées, etc.,

payera à raison de 2 1/2 0/0 de la va-
leur.

Pierre à plâtre et à chaux néant.
Pierre à feu, à fusil et arquebuse, le cent

pesant payera 40 s^ous, ci 2 »

Pierres à aiguiser d(! toutes sortes, le

cent pesant payera 10 sous, ci 10
Pierre savonneuse néant.
Pierre de touche, le cent pesant payera
20 sous, ci 1 »

liv. s.

Pierre ponce, le cent pesant payera
10 sous, ci » 10

Pierredemangayer,lecent pesantpayera
5 sous, ci » 5

Pierres fausses ou fines, même montées, néant.
Pignons blancs, le cent pesant payera

3 trois livres, ci 3 »

Pignons d'Inde, le cent pesant payera
4 livres, ci 4 »

Pinceaux autres que de cheveux et de
poil fin, le cent pesant payera 9 livres,

ci 9 »

Pinceaux de poil fin, le cent pesant
payera 72 livres, ci 72 »

Pires"tre, le cent pesant payera 50 sons, ci. 2 10
Pistaches cassées, le cent posant payera

12 livres, ci 12 »

Pistaches non cassées, le cent pesant
payera 3 livres, ci 3 »

Pivoine (racines et fleurs de), le cent pe-

sant payera 3 livres, ci 3 »

Plâtre à bâtir néant.
Plomb brut et en saumon, le cent pesant

payera 3 livres, ci 3 »

Plomb à tirer et en grenaille, le cent pe-
sant payera 4 I. 10 s. ci 4 10

Plomb laminé et ouvré de toutes sortes,

le cent pesant payera 9 livres, ci 9 »

Plumes d'autruche, d'aigrette, d'espadon,
(le liéron, d'oiseau couronné, de xo-
molt, et autres qui entrent dans le

commerce des plumassiers, de pre-
mière qualité, le cent pesant payera
50 livres, ci 50 »

Les mêmes apprêtées, le cent pesant
payera 150 livres, ci 150 -

Plumes de qualité inférieure, comme pe-
tites noires, bailloques brutes, le cent
pesant payera 20 livres, ci 20 »

Les mêmes apprêtées, le cent pesant
payera 50 livres, ci 50 »

Plumes à écrire non apprêtées, le cent
pesant payera trois livres, ci 3 "

Les mêmes apprêtées, le cent pesant
payera 20 livres, ci 20 »

Plumes à lit, le cent pesant payera 7 I.

10 s. ci 7 10

Poil en masse et non tilé, de lapin, de
lièvre, castor, chameau, bouc, chèvre,
et chevreau néant.

Poil filé et en écheveaux,

Savoir :

Poil de lapin et de lièvre, le cent pesant

payera 40 livres, ci 40 »

Poil de bouc, chèvre et chevreau, îe cent

pesant payera 10 sous, ci » 10

Poil de castor, le cent pesant payera 180
livres, ci 180 »

Poil de chameau, retors et en cordonnet,

le cent pesant payera 60 livres, ci— 60 »

Poil de chèvre, retors en cordonnet,

pour boutons, etc., le cent pesant
payera 120 livres, ci 120 »

Poil ou soie de porc et de sanglier, le cent

pesant payera 20 sous, ci 1 »

Poil de chien néant.

Poiré, le rauid de Paris payera 6 livres, ci. 6 •

Poisson d'eau douce, frais néant.

Poisson de mer, frais, sec» salé ou fumé,
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à l'exception de ceux dénommés dans
le présent tarif, le cent pesant payera

20 livres, ci 20 »

Poivres de toutes sortes, même ceux con-
nus sous la dénomination de poivre

long, corail de jardin ou piment on

graines ou en grabeau, le cent pesant

payera 15 livres, ci 15 »

Poix grasse, poix noire, poix-résine, ou
réï-ine de sapin, le cent pesaoi payera
5 sous, ci » 5

Poiium montanum, le cent pesant payera

30 sous, ci 1 10
Polozum ou fonte verte, le cent pesant

payera 12 livres, ci 12 »

Pommades de toutes sortes, le cent pesant

payera trente livre?, ci 30 >

Pompholix ou calamine blanche, le cent

pesant payera 3 livres, ci 3 »

Porcelaine fine, le cent pesant payera
160 livres, ci 160 •

Porcelaine commune, le cent pesant
payera 80 livres, ci 80 »

Potasse néant.
Poterie de terre grossière, le cent pesant

payera 30 sous, ci 1 10
Poudre à poudrer, excepté ceiie ci-aprè?,

le cent pesant payera 6 livres, ci 6 »

Poudre de senteur, le cent pesant payera
45 livres, ci "... 45 »

Poudre de Chypre, la livre payera 40 sou»,
ci 2 »

Pouliot de Virginie, le cent pesant payera
vingt sous, ci "... 1 »

Pourpre naturelle et factice, le cent pesant
payera 7 I. 10 s. ci 7 10

Pouzzolane néant.
Presle (feuilles de), le cent pesant payera

5 sous, ci > 5
Pressure néa^t.

Q

Quincaillerie, consistant en faux, fau-
cilles, scies, vrilles de toutes sortes, et

autres instruments aratoires, le cent
pesant payera 20 livres, ci 20 »

Quincaillerie, consistant en fléaux de ba-
lance:*, limes communes, et autres
gros ouvrages de quincaillerie en fer,

le cent pesant payera 10 livres, ci 10 «

Quincaillerie fine, commealènes, broches,
carlets, emporte-pièces, limes iines à
orfèvre et à horloger, et toutes limes en
acier, le cent pesant payera 37 1.

10 s., ci 37 10
Quincaillerie en cuivre de toutes sortes,
ou avec cuivre rouge, jaune ou plaqué
sans or ni argent, le cent pesant payera
24 livres, ci 24 »

Quinquina, le cent pesant payera 8 livres,
ci 8 „

R

Raisins de Damas et de Corinlhe, le cent
pesant payera 20 sous, ci \

Rapatelle ou toile de crin, le cent pesant
payera 10 livres, ci 10

Rapure d'ivoire, le cent pesant payera
5 livres, ci 5

liv. s.

Redon ou rodon néant.

lledoul ou rodoul (feuilles de) néant.

Ûéglisse en bois, le cent pesant payera
15 sous, ci » 15

lîégule d'antimoine, le cent pesant payera
4 livres, ci 4

Régule d'étain, le cent pesant payera
i2 livres, ci 12 »

Régule martial, le cent pesant payera
8 livres, ci 8 »

Régule de Vénus, le cent pesant payera
20 livres, ci 20 »

Régule d'arsenic ou de cobalt, le cent

pesant payera 4 livres, ci 4 »

Résine de jalap, le cent pesant payera
30 livres, ci , 30 "

Rhubarbe, le cent pesant payera 18 livres,

ci • 18 »

Rhue (feuilles de), le cent pesant payera
20 sous, ci 1 »

Ricin, le cent pesant payera 4 livres, ci.. 4 »

Rocou, le cent pesant payera 3 livres, ci. 3 >

Rogues,coques,raves ou résures de morue néant.
Romarin (Oeurs de), le cent pesant payera

4 livres, ci 4 »

Ronas néant.
Roseaux ordinaires néant.
Roses Iines et communes, le cent pesant

payera 5 livres 5 »

Rosette, le cent pesant payera 20 sous,
ci 1 *

Rotins ou roseaux des Indes pour faire

meubles, le cent pesant pavera 3 livrei»,

ci " 3 t

Rouge pour femme, la livro payera 4 li-

vres, ci 4 »

Rubans de fil.

Savoir :

Rubans de til écru et d'étoupes, le cent
pesant payera 30 livres, ci 30 »

Rubans de lil blanc, le cent pesant payera
50 livres, ci 50 »

Rubans de Ql teint, le cent pesant payera
70 hvres, ci "... 70 »

Rubans, cordons, tresses de laine et fil de
chèvre mêlés, le cent pesant payera
60 livres, ci 60 »

Rubans ou tresses en poil de chèvre mê-
lés de soie, le cent pesant payera 100 li-

vres, ci 100 »

Ruches à miel néant.

Salran, la livre payera 45 sous, ci 2 5
Safran bâtard, ou saffranum néant.
Safre ou zaphre, le cent pesant payera

7 I. 10 s., ci 7 10
Sagu ou sagou, le cent pesant payera

10 livres, ci lo .

Salep ou salop, le cent pesant payera
30 livres, ci 30 .

Salse pareille, le cent pesant payera 6 li-
vres, ci 6 ,

Sandarac, le cent pesant pavera 6 livres.
Cl : 6 »

Sang de bouc ou bouquetin, le cent pe-
:-ant payera 7 l. 10 s., ci 7 10
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Sang-de-dragon de toutes sortes, le cent

lesant payera 9 livres, ci

Sangles pour chevaux, meuble-, etc., le

cent pesant payera 60 livres, ci

Sanguine pour crayons, le cent pesant

payera 5 sous, ci

Sarntte ou sariette, le cent pesant payera

10 sous, ci

Sassafras ou saxafras, le cent pesant
payera 3U sous, ci

Sauge, le cent pesant payera 20 sous,

Cl

Savon de fabrique de Marseille, le cent

pesant payera 3 livres, ci

Savon venant de l'étranger, le cent pesant

payera 9 livres, ci

Savon noir, le cent pesant payera 6 livres,

Cl

Savonnettes, le cent pesant payera 40 li-

vres, ci

Saxifrage (graine ou semence de), le cent
pesant payera 30 sous, ci

Scabieuse, le cent pesant payera 20 sous,

Cl

Scaraonée, le cent pesant payera 50 livres,

cl

Scaajmoné (résine de), le cent pesant
payera 150 livres, ci

Scilles ou squilles marines, le cent pe-
sant payera 15 sous, ci

Sebestesj le cent pesant payera 40 sous,

ci

Sel gemme, ou sel fossile naturel, le

cent pesant payera 5 livres, ci

Sel de Saturne t de tartre, le cent pe-
sant payera 10 livres, ci

Sel d'epsom ou duobus, le cent pesant
payera 3 livres^ ci

Sel d"'oseille, le cent pesant payera 5 li-

vres, ci

Sel volatil de cornes de cerf, de vipère,

de carabe, le cent pesant payera 60 li-

vres, ci

Sel végétal, de saignette et de lait, le

cent pesant payera 10 livres, ci

Semences froides et autres médicinales,
le cent pesant payera 3 livres, ci.,..

Semence de ben, le'cent pesant payera
40 sous, ci

Senrien d'anci, le cent pesant payera
5 livres, ci

Semen cartami , le cent pesant payera
30 sous, ci

Séné, ou feuilles, follicules ou grabeau,
le cent pesant payera 6 livres, ci

Sénéka ou poligata de Virginie, le cent
pesant payera 4 livres, ci

Sennevé, le cent pesant payera 10 sous.
Cl.

Serpentine ou serpentaire, le cent pesant
payera 5 livres, ci

Seseli de Marseille ou de Candie, le cent
pesant payera 30 sous, ci

Sirops, à l'exception de ceux dénommés
dans le présent tarif, le cent pesant
payera 25 livres, ci

Sirop de Kermès, le cent pesant payera
5 livres, ci

Soldanelle ou choux de mer, le cent pe-
sant payera 30 sous, ci

Son de toutes sortes de grains

Sorbec, le cent pesant payera 18 livres,

ci

liv. s.

9 ..

60 ..

.. 5

« 10

1 10

1 ..

3 »

9 »

6 ..

40 »

1 10

i »

50 »

liv. s.

Souchet ou cyperus de toutes portes, le

cent pesant payera 20 sous, ci 1 »

Soudes de toutes sortes néant.
Soufre brut ou vif néant.
Soufre en canons, le cent pesant payera

20 sous, ci 1 »

Soies de toutes sortes,

Savoir :
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l'Ukraine, ?ur navires américains, es-

pagnols el russes, dans les ports qui

seront désignés, le Cfnt pesant payera

25 livres, ci 25 »

Tabac en feuilles, en boucauts, venant
directement des Etats-Unis, des colo-

nies espagnoles, de l'Ukraine et du Le-

vant, sur t/âtiraeot? frangais, dans les

ports qui seront désigné?, le cent pe-

sant payera 18 1. 15 s., ci 18 15

Tabac en feuilles, en buucauls, quelle

que soit leur origine, importés par les

bureaux de Lille, Valenciennes et Stras-

bourg, le cent pesant payera 25 livres,

t i 25 »

Tableaux sans bordure néant.

Tableaux à cadres ou bordures, sur l'es-

timation des cadres ou bordures seu-
lement, payeront à raisoQ de 15 0/0
de la valeur.

Talc néant.

Talc de Moscovie, ou mica néant.
Tamatin, le cent pesant payera 50 soiis,

ci 2 10

Tan néant.
Tannezi ou herbe aux vers, le cent pe-

sant payera 5 livres, ci 5 '

Tapisseries, excepté cell s ci-après, le

cent pesant payera 120 livres, ci .... 120 ><

Tapisseries d'Auvers et de Bruxelles, le

cent pesant payera 40 livres, ci 40 »

Tapisseries avec or et argent, le cent pe-
sant payera 240 livres, ci 240 >>

Tapisseries peintes, le cent pesant payera
45 livres, ci 45 »

Tapis de toutes sortes.

Savoir :

Tapis de laine, le cent pesant payera
72 livres, ci 72 »

Tapis de fil et laine , le cent pesant
payera 50 livres, ci 50 »

Tapis de soie, ou mêlés de soie, le cent
pesant payera 150 livres, ci 150 »

Tarlre, le cent pesant payera 15 socs, ci » 15
Terra mérita ou curcuma, le cent pe-ant

payera 5 sous, ci .. 5

Terre d'ombre
Terre de Lemnos
Terre rouge, ou rouge d'Inde
Terre rubrique à faire crayons > néant
Terre de moulard ".

l

Terre à pipe \

Terre sigillée
]

Terre verte, le cent pesant payera 20 sous,
ci 1 ,,

Tapsic noir et blanc, le cent pesant payera
tO sous, ci 1 ,,

Thé, le cent pesant payera 75 livres, ci 75 >>

Thérébentine commune, le cent pesant
payera 35 sous, ci 1 15

Thérébentine de Venise, le cent pesant
payera 7 I. 10 s., ci 7 10

Thimelée ou garou (racine de) néant.
Thon mariné , le cent pesant payera

45 livres, ci 45 ,,

Piges de boites (cuir), le c^nt pesant
payera 180 livres, ci 180 »

roile de chanvre ou de lin, écrue, im-
portée par les bureaux de Lille, Va-

liv. s-

lenciennes, Givet, La Chapelle et Saint-

Louis, le cent pesant payera 36 livres,

ci 36 ••

Toile de chanvre ou lin, blanchie, im-
portée par les mêmes bureaux, leceiit

pesant payera 45 livres, ci 45 »

Toile de chanvre ou de Un, blanche ou
écrue, importée par tout autre bureau
ou par mer, le cent pesant payera
70 livres, ci ". ... 70 »

Toiles à voile, grosses, le cent pesant
payera 10 livres, ci 10 »

Toiles à voile, dont l'aune ne pèsera pas
une livre, le cent pesant payera 75 li-

vres, ci
." 25 »

Toiles blanches de coton, ou de fil et co-
ton, le cent pesant jpayera 52 livres,

ci 75 »

Toiles teintes et peintes, excepté celles

ci-après, le cent pesant payera 135 li-

vres, ci 135 n

Toiles à carreaux pour raetelas, le cent
pesant payera 40 livres, ci 40 »

Toiles cirées de toutes sorte, le cent
pesant payera 20 livres, ci 20 »

Toiles gommées, treillis, bougrans, et

autres toiles à chapeaux, noires ou
autres couleurs, le cent pesant payera
15 livres, ci "... 15 »

Toiles de Nanckin, la pièce de cinq aunes
payera 15 sous, ci » 15

Tombac, similor ou métal de prince et

de Manheim, non ouvré, le cent pesant
piyera 7 1. 10 s., ci 7 10

Tombac ouvragé en feuilles, en calottes

de boutons, gratté ou non, le cent pe-
sant payera 18 livres, ci 18 »

Tormanlille, le cent pesant payera20sou8
ci ' 1 »

Tourbe néant.
Tournesol ou maurelle en drapeaux, en

pain ou en pierre néant.
Toutenague ou zinc néant.
Truffes fraîches, le cent pi-sant pavera

18 livres, ci ".... 18 »

Truffes sèches, le cent pesant payera
10 livres, ci 10 »

Turbit, le cent pesant payera 5 livres,

ci
".

5 »

Tussilage ou pas-d'âne, le cent pesant
payera 20 sous, ci 1 »

Tutie, le cent pesant payera 20 sous, ci. 1 »

U

Usnée, le cent pesant payera 20 sous,
ci 1

Vanille ou badille, la livre payera 6 li-

vres, ci 6 •>

Vélin, le cent pesant payera 6 livres,

ci ' G . «

Vert-d -gris sec et en poudre, le cent
pesant payera 7 liv. 10 s., ci 7 10

Ver-de-gns cristallisé, le cent pesant
payera 10 Hvres, ci 10 »

Vert-de-gris hu nide, le cent pesant
payera 3 livres, ci 3 »

Vert de vessie, le cent pesant payera
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liv. s.

10 livres, ci 10 »

Vert de montagne, le cent ne?ant payera
7 1. 10 s., ci , 7 10

Vert d'antimoine, le cent pepaiit payera
4 livres, ci

'
. . . 4 »

Vert de Moscovie néant

.

Verjus, le niuid payera 6 livres, ci 6 »

Vermeil, le cent pesant payera 10 livres,

ci 10 »

Vermillon, le cent pesant payera 10 li-

vres, ci
". 10 »

Vernis de toutes sortes, le cent pesant
payera 20 livres, ci , 20 »

Vases de verre, servant à la chimie,
payeront à raison de 5 0/0 de la

valeur.
Vez-cabouli, le cent pesant pavera 3 li-

vres, ci
' 3 >>

Vif-argent, le cent pesant pavera 3 livres

ci
".

3 »

Vinaigre, le muid payera 3 livres, ci... 3 »

Vins en futailles, le muid payera 25 li-

vres, ci
.' 25 »

Vins en bouteilles, le muid pavera 60 li-

vres, ci
'. 60 »

Viorme ou hardeau (feuilles et baies de)
le cent pesant payera, 20 sous, ci— 1 »

Vipères vivantes et sèches, le cent en
nombre payera 5 livres, ci 5 »

Vitriol blanc, le cent pesant payera
5 I. 10 s., ci 7 10

Vitriol (le Chypre, le cent pesant payera
^31.15s.ci 3 15
Voitures vieilles ou neuves, excepté

celles servant aux voyageurs, payeront
à raison de 12 0/0 de la valeur.

Volailles néant.
Vulnéraires (herbes), le cent pesant
payera 40 sous, ci 2 »

Yvoire, le cent pesant payera 5 livres,

ci 5

Zédoaire ou citouard, le cent pesant
payera 9 livres, ci 9 »

Marques d'or et d'argent.

Indépendamment des droits d'entrée, fixés par le

présent tarif, les bijouteries, les montres et les
autres ouvrages d'or et d'argent acquitteront le

droit particulier de marque, tel qu'il est ou
sera réglé par l'Assemblée nationale.

Tarifdu droit additionnel de la marque des fers,
qui sera perçu en sus du droit d'entrée sur les

objets dénommés ci-après;

Savoir :

Mines de fer, fer en gueuse et ferraille

.

Fer en barres et en verges, fer feuil-

lard, rondins, carrillons, fer-blanc,

fer noir, fer en tôle, lil de fer et fer

en foute, comme plaques de chemi-

néant.

liv.

nées, etc. le cent pesant payera 20 sous,
ci

Ancres de fer pour la marine, armes
blanches, armes à feu, canons de fonte

et de fer, bombes, boulets, grenades
et mortiers, cardes à carder, clous,

fer-blanc ou noir ouvré, faux, limes,
scies, et toutes espèce de mercerie, de
taillanderie et de quincaillerie en fer,

le cent pesant payera 27 sous, ci

Acier brut et fondu, le cent pesant
payera 30 sous, ci

Quincaillerie ou mercerie, composée en
tout ou partie d'acier, le cent pesant
payera 30 sous, ci

1 7

1 10

1 10

Tarif des droits sur les marchandises provenant
du commerce français au de là du cap de
Bonne-Espérance.

Art. 1«'.

MATIÈRES PREMIÈRES.

Cotons en laine et en graine, bourre de
soie, noix de galle, bois de teinture et

de marqueterie, étain de Malack, toute

nague, canris, perles fines, rotins,

dents d'éléphants, écaille, nacre brut,

ou coquille de nacre néant.
Soie écrue de Nankin, de so:e du Ben-

gale, la livre payera 5 sous, ci « 5

Soie à coudre, crue, la livre payera
10 sous, ci « 10

Soie teinte, la livre payera 30 sous,

ci l 10

Coton filé, la livre payera 12 sous, ci... « 12

Salpêtre, ne sera admis qu'à la charge
d'être vendu à la régie des poudres,
ou du renvoi à l'étranger. Dans ces

deux cas il sera exempt de droits.

Art. 3.

Drogueries.

Aloès, ambre gris, anis étoile, assa-

fœtida, benjoin, borax, cachou, cam-
phre, encens, esquine, galbanum,
gomme arabique, gomme ammoniaque,
gomme copale, gorame-gulte, gomme
laque, noix voraique, rhubarbe, roses

de Provins, sagou et tamarin, payeront
la moitié des droits d'entrée du tarif

général.

Art. 5.

Epiceries.

Poivre, le cent pesant payera 5 livres,

ci a »

Thé, le cent pesant payera 5 livres, ci. . 5 »

C in elle de Chine, le cent pesant payera

9 livres, ci 9 »

Girofle et muscade, payeront le tiers

des droits du tarif général.

Café moka, lecentpesantpavera20 livres,

ci î ...' 20 «
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20

6

Sucre candi, le cent payera 20 livres,

ci •••.•

Gassia-lignoa, le <ent pesant payera 6 li-

vres, ci

Art. 4

Marcliandises diverses.

Joncs ou cannes non montés, bamboucs,
lilières de nacre, encre de Chine, écrans,

cabarets, plateaux, éventails, et autres

ouvrages vernis, le cent pesant payera

20 livres, ci 20

Porcelaine dorée ou d'autre couleur que
cellu ci-après, le cent pesant payera

25 livres, ci 25

Porcelaine bleue ou blanche, le cent

pesant payera 9 livres^, ci — 9

Art. 5

Marchandises blanches.

Toiles de coton unies, le cent pesant

payera 37 I. 10 s. ci 37 10

Basins, linge de lable et de lit, le cent

pesant payera 50 livres, ci 50 "

Mouchoirs de coton, rayés ou à carreaux,

et mouchoirs blancs à bordure de cou-
leur, le cent pesant payera 200 livres,

ci : 200 -

Toiles pemles, le cent pesant payera
135 livres, ci 135 »

Toiles de ^'ankin, la pièce de 4 à 5 aunes
payera 10 S0U5, ci 10 »

Celles d'un aunage supérieur, comme
toiles de coton unies, le cent pesant

Mousseline unie, rayée ou ca Irillée, le

cent pesant payera cent 50 livres, ci. . 150 »

payera 37 livres 10 sous, ci 37 10

Mousseline brodée, le cent pesant payera
200 livres, ci 200 »

Etoffes de pure soie, ou dans lesquelles

il entre de la soie, ou étoffes d'érorces

d'ai bres, prohibées, même à l'importa-

tion.

Toiles rayées et à carreaux, et guinées
bleues, le cent pesant payera 75 livres,

ci 75 »

Âri.b.

Denrées des Iles de France et de Bourbon^
accompagnées de certificats d'origine

donnés par les administrateurs desaites

colonies.

Le sucre brut payera comme le surce de
Cayenne.

Le café, comme le café de la Martinique-
Indigo, cannelle, girofle et muscaiie,

comme ceux des colonies françaises.

Art. 7

Marchandises non dénommées dans le

présent tarif général.

liv

Art. 8.

Marchandises réexportées.

Colons en laine et en graine acquitteront
les droits de sortie du tarif général.

Toiles de coton, moasseliaes, mouchoirs,
toiles rayées et à carreaux, et ^iuinées

bleues, jouiront de l'entrepôt à Lorient
et à Toulon, et à la réexportation, par
mer seulement, de la restitution de la

moitié des droits qu'ils auront acquittés
lors de la vente.

Art. 9.

Marchandises déclarées pour le commerce
d^Afrique.

Toiles rayées et à carreaux, et guinées
bleues, exemptes de droits.

Toiles de coton unies, destinées à l'im-
pression, pour être employées au même
commerce, jouiront de la restitution
du droit de 37 1. 10 s. après qu'il aura
été justifié qu'elles auront été impri-
mées en France, réintégrées en entre-
pôt, et embarquées pour la côte d'Afri-

que.

TARIF DES DROITS D*KNTRÉE.

A

Amurca ou marc d'olive, le cent pesant
payera 10 sous, ci »

Anes et ânesses, la pièce payera 5 sou-î,

ci
'.

,,

B

Bestiaux de toutes sortes.

Savoir :

Agneaux, la pièce payera 3 soas,ci. . »

B'iliers, la pièce payera 10 sous, ci... »

Bœufs, la pièce payera 20 sous, ci. . . 1

Boucs, la pièce payera 8 sous, ci »

Brebis, la pièce payera 5 sous, ci »

Cabrils et chevreaux, la pièce payera
3 sous, ci. . . . .

Chèvres, la pièce payera 8 sous, ci. , . *
Cochons, grands et petits, la pièce
payera 10 sous, ci >

Génisses, la pièe payera 10 sous, ci* •>

Moutons la luèce payera 5 sous, ci.. . »

Taureaux, la nièce payera 20 sous, ci.. 1

Vaches, la pièce payera 15 sous, ci... U
Veaux, la pièce payera 6 sous, ci «

Bois de marqueterie et de tablet<irie, le
cent pesant payera 40 sous, ci 2

Bois de buis, le cent pesant payera
40 sous, ci 2

Bois d'éclisse pour tamis, seaux, cribles,
etc., payera à raison de 40/0 de la va-
leur.

10

5

3

10

3

8

10
10
5



622 lÀssemlilée ualioDale.J ÀilCUlVES PAKL£M£NTA1UËS. [2 mars 1791.]

liv. s.

Bois feuillard pour cercles ou lattes, le

cent pesant payera 30 sous, ci 1 10

Bourre ou ploc de toutes sortes, le cent

pesant payera 40 sous, ci 2 >

Bourre rouge et autres à faire Ut, le cent

pesant payera trois livres, ci 3 »

Bourre nolisse ou nalisse, le cent pesant

payera trois livres, ci 3 »

Bourre tontisse, le cent pesant payera
4 livres, ci 4 »

Bourre de chèvre, le cent pesant payera
6 livres, ci 6 »

Biou ou écorce de noix, le cent pesant
payera 30 sous, ci 1 10

Chardons à drapiers et bonnetiers, le

cent pesant payera 3 livres, ci 3 »

Chevaux (valeur de 300 livres et au-
dessous) la pièce payera 6 livres, ci. . 6 »

Chevaux (au-dessus de 300 livres), la

pièce payera 30 livres, ci 30 »

Cire jaune ouvrée, le cent pesant payera
5 livres, ci 5 »

Cornes, de boeuf?, vachis, de cerfs, de
snak, de moutons, béliers, et autres

cornes communes, le cent pesant payera
10 sous, ci ) 10

Cotons en laine et en graine, le cent pe-

sant payera 12 livres, ci 12 »

D

Ûerle ou terre de porcelaine, le cent pe-
sant payera 10 sous, ci » 10

E

Ecaille d'ablette, le cent pesant payera
40 sous, ci

Ecorce de tilleul pour cordages, le cent
pesant payera 4 livres, ci

Feuilles de myrthe, et autres propres à
la teinture et aux tanneries, le cent
pesant payera 10 livres, ci 10

Fil de lin et de chanvre simple, le cent
pesant payera 10 livres, ci 10

Fil de mulq'uinerie et fil de linon, la li-

vre payera 120 livres, ci 120
Fustel (en feuilles ou branches), le cent
pesant payera 20 sous, ci 1

Graines d'Avignon , ou grainette , et
graine jaune, d'usage en teinture, le

cent pesant payera 5 livres, ci 5 »

Graine jaune, le cent pesant payeras li-

vres, ci 5 „

Graisses de toutes sortes, le cent pe-
sant payera 3 livres, ci 3 «

Gravebe ou tartre de vin, le cent pesant
payera 3 I. 10 s. ci 3 10

Grenadier (écorce de), le cent pesant
payera 25 sous, ci 1 5

liv.

H

Herbes propres à la teinture, non dé-
nommées, le cent pesant payera 5 li-

vres, ci

Herbes de maroquin, le cent pesant
payera 30 sous, ci

Houblon, le cent pesant payera 50 sous,
ci "

Huîtres fraîches, le millier en nombre
payera 10 sous, ci

5 »

1 10

2 10

» 10

Laines non filées, le cent pesant payera
37 1. 10 8. ci .:... 37 10

Laines filées, le cent pesant payera 9 li-

vres, ci 9 »

Lie-de-vin, le cent pesant payera 20 sous,
ci 1 »

M

Malherbe (herbe pour la teinture), le cent
pesant payera 20 sous, ci 1

Métiers à faire bas et autres ouvrages,
le cent pesant payera 30 livres, ci. .. 30

Mules et mulets, h pièce payera 3 livres,

ci 3

N

Nerfs de bœufs et autres animaux, le

cent pesant payera 41. 10 s. ci

Os de bœufs, de vaches et autres ani-
maux, le cent pesant payera 10 sous,
ci ,

Pain de navette, lin et colza, le cent
pesant payera 10 sous, ci 10

Parchemin neuf et brut, le cent pesant
payera 6 livres, ci 6

Peaux de bœufs et vaches, salées et en
vert, le cent pesant payera 6 livres,

ci 6
Peaux de cheval et d'âne, en vert, le

cent pesant payera 5 livres, ci 5
Peaux de moutons, brebis et agneaux,
en vert, le cent pesant payera 15 li-

vres, ci 15
Peaux de veaux, salées et en vert, le

cent pesant payera 15 livres, ci 15
Peaux non dénommées, sUées et en vert,

le cent pesant payera 6 livres, ci 6

R

ReJoul ou rodoul (feuilles de), le cent
pesant payera 15 sous, ci 15

Suifs non ouvrés, le cent pesant payera
30 sous, ci
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Tournesol ou maurelle eu drapeaux, le

cent pesant payera 25 sous, ci

liv. s.

1 5

Vinaigre, payera par maid comme le

vin, d'après les distinctions admises
pour les ports et bureaux de l'expor-

tation

Vins rouges exportés par les rivières de
Garonne et Don.ogne, autres que ceux
ci-après, le ujuid payera 7 livre.-, ci. 7 »

Vins blancs exportés par les même ri-

vières, également à l'exception de
ceux ci-après, le muid payera 4 li-

vres, ci 4 »

Vins rouges et blancs, qui seront char-

gés de bord à bord, au port de Li-

Dourne, et seront accompagnés d'un
acquit-à-caution du bureau de Gastil-

lon, le muid payera 50 sous, ci 2 10
Vins exportés par Bayonneet Saint-Jean-

de-Luz, le rauid payera 20 sou?, ci.. 1 »

Vins exportés par le département de
l'Ariège et les frontières d'Espagne, le

muid payera 30 sous, ci 1 10

Vins muscat exportés par les mêmes dé-

partements, et vins de liqueurs de
toutes sortes, le muid payera 6 livres,

ci 6 -

Vins exportés par les départements des
Pyrénées-Orientales et de l'Hérault, le

muid payera 40 sous, ci 2 »

Par les déparlements des Bouches-du-
Rhône et du Var, le muid payera
30 sous, ci 1 10

Par les déparlements des Hautes et

Basses-Alpes,derisèreetderAin,le
muid payera 20 sous, ci 1 »

Vins exportés par les déparlements du
Mont-Jura, du Doubs et de la Haute-
Saône, le muid payera 10 sous, ci... » 10

Par les départements du Haut et du
Bas-Rhin, de la Meuse et delà Mo-
selle, le muid payera 25 sous, ci. 15

Vins exportés par terre ou par mer, de-
puis le départ^meut des Ardennes, in-

clusivement, jusqu'à la rivière de Vi-
laine, aussi inclusivement, le muid
payera 7 livres, ci 7 »

Vins rouges ou blancs exportés par le

département de la Loire-inférieure,

à l'exception de celui ci-après, le

muid payera 40 sous, ci 2 »

Vins blancs du département de la Loire-
inférieure, exportés par le même dé-
partement, le muid payera 10 sous,
ci « 10

Vins blancs exportés par les départeme nts

de la Vendée et de la Chareiite-infé-
rieure, le muid payera 10 sous, ci... » 10

Vins rouges exportés par les mêmes dé-
parteioenls, le muid payera 20 sous,
ci 1 >

Vins en bouteilles et en doubles futail-

les, le muid payera 7 livres, ci 7 »

ÉTAT des marchandises prohibées à Ventrée du
royaume,

Savoir :

A

Argent faux, filé sur soie.

B

Bateaux, barques, canots et autres bâtimeots de
mer, vieux ou neufs.

Cartes à jouer.
Confections de toutes sortes.
Corail en poudre.

B

Eau-de-vie autre que de vin.
Etoffes, avec or et argent faux

.

Fil de lin et de chanvre, retors, é^TU, bis et

blanc, autre que celui de Harlem.

fi

Huile de baleine et autres poissons, excepté dans
les cas énoncés au tarif.

Médicaments composés.

Nitre, espèce de sel.

Or faux, filé sur soie.

Poudre à tirer.

R

R ipontic ou fausse rhubarbe.

S

Salpêtre.

Sel marin et sel de salines.

Sel de quinquina et de rhubarbe.

Tabac en feuilles autrement qu'en boucauts, et
snÀpfl dft tahar*. fdhrinué.

aoac en leuuies autremeni qu *

toute espèce de tabac fabriqué.
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Tabac en feuilles, même en boucoi t:^, prove-

nant d'ailleurs que des Etats-Unis d'Amérique,

des colonies espagnoles, de l'Ukraine et du

Levant, ou importé par des bâtiments étran-

gers à ces possessions, ou par les ports non

désignés par la loi.

Tabac en feuilles, même en boucauts, importe

par terre, par d'autres bureaux que ceux de

Lille, Valenciennes et Strasbourg.

Verrerie (ouvrages de), à l'exception des vases

de verre servant à la chmiie, et des bouteilles.

ÉTAT des marchandises prohibées ci la sortie du
royaume,

Savoir :

B

Bois de construction navale et civile, et tous

autres, excepté ceux de buis, de marqueterie

et tableierie.

Bois merrain.
Bois à tan.

Bourdaine.

Cartons gris ou pâtes de papiers.

Cendres d'orfèvres.

Charbon de bois et de chenevotte.

Cordages usés.

Ë

Écorces de chêne et autres à faire tan.

Etoffes avec or et argent faux.

F

Ferraille et vieux fer.

Feuilles de houx.
Futailles vides ou en bottes.

G

Groisil ou verre cassé.

Lins crus, tayés ou apprêtés.

Linge vieux ou drille.

M

Mine de fer brute et lavée.

Or faux, filé sur soie.

Oreillons ou orillons.

Peaux de lièvres, de lapins blancs, roux de tou-

tes espèces et couleurs, crus.

Pennes ou paines de laine, de fil et corons.
Poil en masse ou non filé, de lapin, lièvre, cas

tor, chameau, bouc, chèvre et chevreau.
Potasse.

B

Bedon ou rodon.
Bogues, coques, raves ou résure de morue.

Soies grèzes de toutes sortes.

Soies ouvrées en trame, poil et organsin.
Soies à coudre, crues.

Fleuret ou liloselle crue.
Fleuret teint.

Soie (bourre de) de foutes sortes.

Idem, cardées.

(iocous.

Tan.

M. Ilernoux, au nom du comité d'agriculture

et de commerce, fait sentir la nécessité d'éteindre

tous les procès de l'ancienne régie des traites ei

de prévenir ceux qui pourraient naître; il pro-
pose le projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, ayant ouï le rapport
de son comité d'agriculture et de commerce, sur
la suite à donner aux affaires de l'ancienne ré-

gie des traites, décrète ce qui suit :

« Art. l"'. Les procès commencés à raison de
fraude ou contravention relatives aux droits in-

térieurs de traite, sont annulés sans frais; sont éga-
lement annulés, aussi sans frais, les soumissions
fournies dans les bureaux pour assurer les tran-

sports de marchan.iises en exemption des droits

de circulation et pour lesquelles on n'aura pas
rapporté les acquits -à- caution déchargés, ou
passeports en forme.

« Art. 2. Les instances suivies à la requête
des anciens fermiers ou régisseurs des droits de
traite, ou contre ladite régie pour tout autre
objet que pour fraude ou contravention relatives

aux droits de circulation, seront mises en état

d'être jugées d'ici au 1" juillet de la présente
année, à peine de forclusion; et les juges seront

tenus de procéder au jugement desdites instances

dans les deux mois suivants. »

M. DeferinoM. Je demande que l'Assemblée
veuille bien renvoyer la rédaction du décret qui
est proposé au comité de l'imposition qui a déjà
un projet de décret sur cette matière, et qu il

présentera au moment où les nouvelles lois re-

cevront leur exécution.
(L'Assemblée décrète le renvoi du projet de

décret au comité d'imposition.)

M. de Tracy. Messieurs, l'Assemblée a chargé
son comité de lui présenter aujourd'hui le projet

d'une haute cour nationale provisoire. Je de-
mande la permission de lui faire remarquer qu'il

est indispensable d'organiser promptement ce

tribunal; les affaires languissent; les prison-

niers sont détenus depuis longtemps.
Je demande que le comité veuille bien presser

son rapport.

M. Démeunier, au nom du comité de Cens-
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titution. Le comité s'est occupé de l'ordre que
lui a (Junné l'Assemblée. 11 vous observe qu'il est

impossible de charger les juges du dépariem^^nt

de Paris de celle d-mmis-ion, ils sont absorbés

de procédures. ÂQn de conserver l'application de

vos principe.^, Ih comité a pensé qut^ l'on pou-
vait ordoni.er aux trente dislnc? les plus voisins

de la capitale d'envoyer un de leurs juges dans
un lieu désigné et de les revêtir du pouvoir né-
cessaire.

Je me contente de présenter cette idée à l'As-

semblée pour lui montrer que le comité a obéi à

son ordre, et je lui observe que son travail sera

prêt samedi prochain.

M. Rœderer, au nom du comité de l'imposi-

tion, donne lecture des articles additionnels du
décret des patentes.

M. Regnaud {de Saint-Jean-d'Angély). Je vous
1 rie, Mesieurs, de me permettre une seule ob-
servation relativement aux ans que l'on appelle,

d'après l'ancienne liberté, des arts libéraux. Il

est lies hommes qui exercent réellement ces pro-
fessions, par exemple, la médeiiiie, pour soula-
ger l'humanité. Il est aussi des défenseurs olti-

cieux qui, après avoir vieilli dans le travail, se
contentent de rendre d^s services aux pauvres,
de concilier les affaires, 1 1 n'en retirent aucun
bénéfice. Ces indiVidus-là, qui ne retirent aucun
avantage de leur profession, les confondrez-vous
avec ceux qui en retirent un bénétice ?

M. Rœderer, rapporteur. D'abord, pour pou-
voir faire d: oit sur l'amendeMient de M. Regnuud,
il faudrait établir da.is l'arlicle une distinction
que nous n'avons pas cru devoir y mettre : nous
ne voulons pas séparer des arts libéraux te x
qui ne le so.it pas. Ceux qui exercent la méde-
cine gratuite, ceux qui se constiiueut gratuite-
ment défenseurs des pauvres et des opprimés,
ceux-là n'exercent pas un métier, dans ce sens
qu'ils n'en retirent pas de profil; ils exercent
une grande vertu publique; et le droit de pa-
tentes n'est point appliqué aux venus.

M. Regnaud {de Saint-Jean-d'Angély). Je prie
l'Assemblée d'ordonner qu'il sera laii meniion
dans le [irocès-verijal de l'explication que vient

i donner M. le rappoiteur, qu'un homme qui
^erce son art gratuitement exerce une grande
îtu put lique, et je retire mon amendement.
(L'Assemiilée décrète qu'il sera fait mention
los le procès-verbal de la déclaration de M. Rœ-
jrer.)

Un membre représente que l'on ne doit paà en-
. iger les particuliers à poursuivre ceux qui se
vreraieot à quelque commerce sans avoir des

patentes, par l'appât immoral des amendes et
des confiscations.

M. Rœderer, rapporteur. Ces poursuites ne
pourront être exercées que par les particuliers
pourvus eux-mêmes de patentes. {Assentiment.)

M. Germain. Je demanderai à M. le rappor-
teur si le^ patentes sont sujettes ou non à l'en-
registrement.

M. Rœderer, rapporteur. Voici, Mes?ieurs, à
cet égard, l'opinion du comité. La patente ne
doit pas être soumise à i'earegi.-treinent, car on
ne doit pas mettre impôt ?ur impôt; mais, comme

i^ Série. T. XXUI.

on peut avoir une action à intenter pour raisoa
de sa profession dans divers lieux à la fois, alors

il fautplu-ieursexiiéditions de la même paterne.

Or, je vois que ces expé liiioos sont dans le cas
de toutes les expéditions notariées ei qu'elles

doivent être soumis^ s à l'enregistrement.

(L'Assemblée renvoie l'examen de cette ques-
tion à son comité d'imposition.)

Les différents articles proposés sont décrétés

et le décret général sur les patentes est adopté
dans les termes suivants :

DÉCRET SUR LES PATENTES.

L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

Art. !«'.

A compter du I*' avril prochain, les droits

connus sous le nom de droits d'aides, perçus
par inventaire ou à l'enlèv'^ment, vente vu re-

vente en gros, à la circulation et à la vente en
détail sur les boissons ; ceux connus sous le nom
d'impôt et billots, et devoirs de Bretagne, d'équi-

valent du Languedoc, de musphaneny en Alsace,

le privilètie de la vente exclusive des boissons
dans les lieux qui y étaient sujets; le droit des
quatre membres et autres de . ême nature, per-
çus dans les ci-devant provinces de Flandre,

Haiuault, Artois, Lorraine et Trois-Evêchés, le

droit d'inspecteur aux boucheries, et tous au-
tres droits d'aides ou réunis aux aides, et per-
çus à l'exercice dans toute rétendue du royaume;
les droits sur le^ papiers et carions; le droit

maintenant perçu sur les caries à jouer, et autres

dépendant -le la régie générale, même les droits

perçus pour les marques et plombs que les ma-
nufacturiers et fabncaiits étaient tenus de faire

apposer aux étoffes et auires objets provenant
de leurs fabriques et manufactures, sont abolis.

Art. 2.

A compter de la même époque, les offices de
perruguiers, barbierp, baigneurs-étuvistes, ceux
des agents de change et tous auties offices pour
l'inspection et les travaux des arts et du com-
merce, les brevets et les lettres de maitiise, les

droits perçus pour la réception des maîtrises

et jurandes, ceux du collège de pharmacie et

tous privilèges de profession, sous quelque dé-
nomination que ce soit, sont également sup-
primés.

Le comité de judicature proposera incessam-
ment un projet ue décret sur le mode et le taux
dts remboursements des offices mentionnés au
présent article.

Art. 3.

Les particuliers qui ont obtenu des maîtrises

et jurandes, ceux qui exer eut des professions
en vertu de privilèges ou brevets, remettront au
commissaire chargé de Ij liquidation de la dette
publique, leurs titres, brevets et quittances de
finance, pour être procédé à la liquidation des
indemnités qui leur sont dues, lesquelles indem-
nités sert nt réglées sur le pied des fixations de
l'édit du mois u'aoùt 1776, et autres sub-équents,
et à raison seulement des sommes versées au
Trésor public, de la manière ci-après déter-

minée.

Art. 4.

Les particuliers reçus dans les maîtrises et ju-

40
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randes, depuis le 4 août 1789, seront rembour-
sés de la totalité des sommes versées au Trésor
public.

A l'égard de ceux dont la réception est anté-
rieure a l'époque du 4 août 1789, il leur sera

fait une déduction d'un trentième par année de
jouissance ; cette déduction néanmoins ne pourra
s'étendre au delà dts deux tiers du prix total;

et ceux qui jouissent depuis 20 ans et plus re-

cevront le tiers des sommes fixées par l'édit

d'août 1776 et autres subséquents.
Les remboursements ci-dessus énoncés seront

faits par la caisse de l'extraordinaire; mais ils

n'auront point lieu pour les particuliers qui au-
raient renoncé à leur commerce depuis plus de
deux ans.

Quant aux particuliers aspirants à la maîtrise,

qui justifieront avoir payé des sommes à compte
sur le prix de la maîtrise qu'ils voulaient obte-
nir, et qui, à la faveur de ces payements, ont
joui de la faculté d'exercer leur profession, ils

seront remboursés de ces avances dans les pro-
portions ci-dessus fixées pour les maîtres qui
ont payé en entier le prix de la maîtrise.

Art. 5.

Les syndics des corps et communautés d'arti-

sans et marchands seront tenus de représenter
ou de rendre leurs comptes de gestion aux mu-
nicipalités, les luelles les vérifieront etfurmerunt
l'état général des dettes actives et passives, et

biens de ch;ique communauté; ledit état sera en-
voyé aux directoires de district et de départe-
ment, qui, après vérification, le feront passer au
commissaire du roi, chargé de la liquidation de
la dette publique, lequel en rendra compte au
comité des finances, pour en être par lui fait

rapport à l'Assemblée nationale.

Le commissaire du roi ne pourra néanmoins
surseoir à la liquidation des remboursements et

olfices de chaque individu; il se fera remettre
les états, titres, pièces et renseignements néces-
saires pour constater l'état actuel, et achever, s'il

y a lieu, la liquidation des dettes contractées

antérieurement au mois de février 1776, par les

corps et communautés.

Art. 6.

Les fonds existants dans les caisses des diffé^

rentes corporations, après l'apurement des

comptes qui seront rendus au plus tard dans le

délai de six mois, à compter de la promulgation
du présent décret, seront versés dans la caisse

du distriitt, qui en tiendra compte à celle de
l'extraordinaire; les propriétés, soit mobilières,

soit immobilières desdites communautés seront
vendues dans la forme prescrite pour l'aliénation

des biens nationaux, et le produit desdites ventes
sera pareillement versé dans la caisse de l'extra-

ordinaire.

Art. 7.

A compter du l*"" avril prochain, il sera libre

à toute personne de faiie tel négoce, ou d'exer-

cer telle profession, art ou métier qu'elle trou-

vera bon; mais elle sera tenue de se pourvoir
auparavant d'une patente, d'en acquitter le prix

suivant les taux ci-après déterminés, et de se

conformer aux règlements de police qui sont ou
pourront être faits.

Sont exceptés de robligalion de se pourvoir

de patentes :

1» Les fonctionnaires publics exerçant des

fonctions gratuites ou salariés par le Trésor pu-

blic, pourvu néanmoins qu'ils n'exercent point
d'autres professions étrangères à leurs fonctions;

2° Les cultivateurs occupés aux exploitations
rurales;

3° Les personnes qui ne sont pas comprises
au rôle de la contribution mobilière pour la taxe
de trois journées de travail

;

4° Les apprentis, compagnons et ouvriers à
gage, travaillant dans les ateliers de fabricants
pourvus de patentes ;

5° Les propriétaires et les cultivateurs, pour la

vente de leurs bestiaux, denrées et productions,
excepté le cas où ils vendraient les boissons de
leur crû à pinte et à pot.

Art. 8,

Les vendeurs et vendeuses de fleurs, fruits,

légumes, poisson, beurre et œufs, vendant dans
les rues, halles et marchés publics, ne seront
point tenus de se pourvoir de patentes, pourvu
qu'ils n'aient ni boutiques, ni échoppes, et qu'ils

ne fassent aucun autre négoce, à la charge pour
eux de se conformer aux règlements de police.

Art. 9.

Tout particulier qui voudra se pourvoir d'une
patente, en fera, dans le mois de décembre de
chaque année, à la municipalité du ressort de
son domicile, sa déclaration, laquelle sera ins-
crite sur un registre à souche ; il lui en sera dé-
livré un certificat coupé dans la feuille de sa
déclaration. Gecertilicat contiendra son nom et la

valeur localive de s s habitations, boutiques, ma-
gasins et ateliers. Il se présentera ensuite chez
le receveur de la contribution mobilière, auquel
il payera comptant le quart du prix de la pa-
tente, suivant les taux ci-après fixés, ei fera sa
soumission de payer le surplus, par parties éga-
les, dans les mois de mars, juin et septembre. Ce
receveur lui délivrera quittance de l'acompte,

et récépissé de la soumission au dos du certifi-

cat; et sur la représentation de ces certificats,

quittance et récépissé, qui seront déposés et en-
registrés aux arcnives du district, la patente lui

sera délivrée au secrétariat du directoire pour
l'année suivante.

Ceux qui auront payé le quart du prix de leurs

patentes et qui négligeront d'acquitter les autres

quartiers aux termes fixés, y seront contraints
comme pour le payement de la contribution mo-
bilière.

Les déclarations, certificats, quittances, sou-
missions et patentes seront sur papier timbré
et conformes aux modèles annexés au présent

décret.

Art. 10.

Ceux qui voudront faire le négoce, ou exercer

une profession, art et métier quelconque pendant
la présente année, seront tenus de se présenter

à leurs municipalités avant le 1" avril prochain,

et de remplir, avant la fin du même mois, les

formalités prescrites par les articles précédents;

ils acquitteront comptant un tiers qu droit, et

fourniront leur soumission de payer un second
tiers dans le courant de juillet prochain, et !e

surplus dans le courant d'octobre suivant,

La jouissance des patentes qui leur seront dé-
livrées commencera au 1" avril prochain, et les

prix en seront fixés aux trois quarts des patentes

qui, dans la -uiie, seront sçcordéeiî pour une
année.

Art. 11.

Les particulier^ qui, dans le courant d'une an»
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née,voudrontse pourvoir de patentes, en auront la

faculté en remplissant les formalités prescrites,

et le droit sera compté pour le restant de l'année,

à dater du premier jour du quartier dans lequel

ils auront demandé des patentes.

Art. 12.

Le prix des patentes annuelles pour les négo-
ces, arts, métiers et prufessiuns autres que ceux
qui seront ci-après exceptés, sera réglé à raison

du prix du loyer ou delà valeur locative de l'ha-

b tJtion, des boutiques, magasins ou ateliers oc-

cupés par ceux qui les demanderont, et dans les

proportions suivantes :

2 sous pour livre du prix du loyer jusqu'à

400 livn s ; 2 s. 6 d. pour livre depuis 400 livres

ji:s |ii'à 800 livras, et 3 sous pour livre au-dessus

de 800 livres.

Art. 13.

Les boulangers qui n'auront pas d'autre com-
merce ou profession ne payeront que ta moitié

du prix des patentes, réglé par l'article pré-
fédent.

Art. 14.

Les particuliers qui voudront réunir à leur

négoce, métier ou profession, les professions de
marchands de vin, brasseurs, limonadiers, dis-

tillateurs, vinaigriers, marchands de bière et

de cidre, aubergistes, hôteliers donnant à boire

et à manger, traiteurs, restaurateurs, les fabri-

cants et débitants de cartes à jouer, les fabri-

cants et débitants de tabac, ceux même qui
n'exerceraient que les professions ci-dessus dé-
nommées, payeront leurs patentes dans les pro-
portions suivantes, savoir : 30 livres quand le

loyer total de leur habitation et dépendances
sera de 200 livres et au-dessus; 3 s. 6 d. pour
livre du prix de ce loyer, quand il sera de
200 livres jusques et compris 400 livres; 4 sous
pour livre du prix de ce loyer, quand il surpas-
sera 400 livres jusques et' compris 600 livres;

4 s. 6. d. quand il ^era de 6 à 800 livres; et,

entin, 5 sous pour livre pour les loyers au-dessus
de 800 livres.

Art. 15.

Il sera délivré des patentes pour un ou plu-
sieurs mois aux propriétaires et cultivateurs qui
voudront vendre en détail des boissons de leurs
crûs; le prix desdiles patentes sera de 3 livres

par mois : elles ne seront délivrées qu'après
i'accomjdissement des formalités prescrites, et

que le prix en aura été acquitté entre les mains
du préposé au recouvrement de la contribution
mobilière. Mais ces patentes ne pourront être
aa-.ordées pour plus de 6 mois dans le cours de
l'année; au delà de ce terme, elles serout répu-
tées patentes annuelles, et seront payées comme
telles.

Art. 16.

Les colporteurs exerçant le négoce dans les
villes, campagnes, foires et marchés, les forains
exerçant le négoce ou leur profession hors de
leur domicile et hors les temps de foire seront
tenus de se pourvoir de patentes particulières
et spéciales, conformément aux modèles annexés
au présent décret, et après avoir rempli les for-
malités prescrites. Le prix entier des patentes
des colporteurg et forains sera payé comptant
et fixé suivant les proportions de l'article 12,
mais ue pourra être au-dessous de 10 livres pour

les marchands portant la balle, de 50 livres pour
ceux qui emploieraient à leur commerce un
cheval ou au^re bète de soiime, et 80 livres pour
ceux qui se serviront d'une voiture, quand
même le prix du loyer de leur domicile établi-
rait une proportion inférieure. Lesdits colpor-
teurs et marchands forains seront tenus, lors-
qu'ils en seront requi::, de justitier de leur
domicileet de leur contribution mobilière, même
de représenter leurs patentes de colporteurs ou
forains, aux officiers municipaux des lieux oii

ils exerceront leur commerce.

Art. 17.

Il sera versé 2 sous pour livre du prix de
chaque patente dans la caisse de la commune,
pour servir à ses dépenses particulières.

. Les ofliciers municipaux tiendront la main à
ce qu'aucun particulier ne s'immisce dans l'exer-
cice des professions assujetties à des patentes par
le présent décret, sans avoir rempli les formalités
ci-devant prescrites, et sans avoir acquitté le

droit

Art. 18.

Tout particulier qui aura obtenu une patente
?era obligé, avant d'en faire usage, de la rap^
porter à sa municipalité, où il sera apposé un
visa au bas de la déclaration prescrite par l'ar-
ticle 9. Tout colporteur et forain sera de plus
obligé de faire viser sa patente dans toutes les

municipalités autres que celle de son domicile :

est excepté de cette règle, le forain en temps de
foire seulement.

11 sera dressé, dans chaque municipalité, une
liste ou un registre alphabétique des noms des
rersonnes qui auront obtenu une patente, ainsi
que de ceux des forains ou colporteurs qui au-
ront fait viser les leurs ; cette liste sera dépo-
sée au secrétariat de la municipalité, et il sera
libre à toutes personnes de la voir.

Art. 19.

Tout particulier qui fera le négoce, exercera
une profession, art ou métier quelconque, sans
avoir rempli les formalités prescrites par les ar-
ticles précédents, et s'être pourvu d'une patente,
sera condamné en une amende du quadruple du
prix fixé pour la patente dont il aurait dû se
pourvoir.

Art. 20.

Les marchandises qui serout fabriquées ou
mises en vente par des personnes non pourvues
de patentes seront confisquées.

Art. 21.

Toute personne non inscrite sur le registre des
pourvus de patentes pourra être appelé au tri-

bunal de district, à la réquisition du procureur
syndic du déparlement, de celui du district, ou
du procureur de la commune, pour déclarer, au-
dience tenante, si elle exerce ou non une profes-
sion sujette à la patente; et, en cas d'aveu, êire
condamnée aux peines prescrites par le présent
décret.

Art. 22.

Aucun particulier assujetti à prendre une pa-
tente ne pourra former de demande en justice
pour raison de son négoce, profession, art ou
métier, ni faire valoir aiicuD acte qui s'y rap"
porte, par forme ou moyen d'exception et dé-
fense; ou, entin, passer aucun acte, traité ou
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transaction en forme authentique qui y soit rc-

Jative, s'il ne produit sa patente en original ou
eu expédition ; et il en sera fait mention en tête

de l'acte ou exfiloit.

Tout huissier et notaire, qui contreviendra à
celte disposition, sera condamné à 50 livres d'a-

mende pour chaque contravention; et eu cas de
récidive à 500 livres.

Aucun acte civil ou judiciaire, aucun exploit

fait en contravention au présent article, non
{)lus qu'aucun acte sous seing privé, relatif à

'exercice d'une profession soumise à la patente,

ne pourront être admis à l'enregistrement, si la

patente en oiiginal ou en expédition, près* rite

pour l'exercice de la profession à laquelle se

rapportent lesdits actes ou exploits, n'est repré-

sentée au receveur, qui en fera mention, à peine

de 50 livres d'amende pour chaque contraven-
tion, et de 500 livres en cas de récidive.

Nul ne pourra pareillement présenter ses re-

gistres au juge, pour recevoir la cotii et le pa-

raphe, dans les cas où ces formalités sont pres-

crites par les lois, pour j'exercice de profes-

sions assujetties à la patente, s'il ne produit en

même temps la patente prescrite en original ou
en expédition ; et le juge ne pourra en ce las

apposer sa cote et son paraphe, à peine de 50 li-

vres d'amende pour chaque contravention.

Nul ne pourra être inscrit sur la liste des per-

sonnes éligihles aux tribunaux de commerce,
ou sur celles des olliciers servant près des tri-

bunaux, ou assermentés et sujets à la patente,

s'il n'a produit sa patente en original ou en ex-
pédition.

Les commissaires du roi, près des tribunaux,
veilleront à l'exécution du présent décret.

Art. 23.

Moyennant le payement d'un triple druit, il

sera délivré des patentes de supplément à ceux
qui, ayant des actions à exercer, ou des défenses

à proposer pour raiton d'une profession sou-
mise à la patente, auraient négligé de s'en pour-

voir.

Art. 24.

Nul ne sera admis à faire déduire de sa con-
tribution mobilière la taxe proportionuelle à la

valeur looative de ses ateliers, chantiers, bou-
tiques et magasins, qu'il n'ait produit sa patente

en original ou eu expédition.

Art. 25.

Toute personne pourvue d'une patente pourra,

en donnant bonne et suffisante caution, requé-
rir la saisie des marchandises fabriquées ou vcfi-

dues par des fabricants ouvriers ou marchand^
dont les noms ne seraient pas inscrits dans la

liste ou registre qui sera tenu au secrétariat des
municipalités, eu vertu de l'article 18, et en
poursuivre la confiscation.

Le procureur de la commune sera obligé de
faire ces réquisitions et poursuites quand il y
aura lieu.

Art. 26.

Tout procureur de commune, qui aura connais-
sance d'une profession , fabrication ou négoce
exercés sans patente, et sans être poursuivis

dans l'étendue d'une autre municipalité du même
district, requerra la saisie, et poursuivra la con-
fiscation des marchandises ainsi fabriquées ou
vendues en contravention.

Les procureurs syndics de district feront dans

les mêmes cas les mêmes poursuites et réquisi-

tions dans toute l'étendue de leur district, et les

itrocureurs syndics de département dans toute

l'étendue de leur département.

Art. 27.

En cas de poursuite exercée par des particu-
liers pourvus de patente, le produit des amendes
et confiscations sera partagé par moitié entre le

Trésor puldic et eux.
En cas de poursuite de la part d'un procureur

de commuoe, le produit sera partagé entre la

caisse municipale et le Trésor public.

En cas de poursuite de la part d'un procureur
syndic de district ou de département, le produit
a[)partiendra entièreme t au Trésor public, et

sera dans le premier cas appliqué aux besoins

particuliers du district; dans le second, à ceux
du département.

Art. 28.

Les contraventions seront constatées et pour-
suivies dans les formes prescrites pour les pro-

cédures civiles, et devant les tribunaux de dis-

trict.

Le présent décret sera porté , sans délai , à

l'acceptation du roi.

Modèle de la déclaration à faire au greffe de la

municipalité par tout particulier qui voudra
obtenir une patente.

Je soussigné, habitant domicilié de

la municipalité de y demeurant
rue paroisse de, déclare

vouloir y faire le négoce et y exercer la profession

de pendant le cours de l'année

je certifie q ;e le prix du loyer ou la valeur [<-

cative de mon haljiiation, de l'atelier, boutique
et magasin que j'occupe est de

pourquoi je requiers qu'il me soit dé-

livré certificat de ma déclaration pour acquitter

le droit de patente auquel je suis tenu, suivant
l'article du décret du 2 mars 1791, accepté par

le roi.

Fait à ce

Modèle du certificat à délivrer par la mutiicipa-

lité pour l'acquit du droit de patente sur la

déclaration ci-dessus.

Patente. Année.. .

Ce jourd'hui à
habitant de la municipalité de

y demeurant, s'e~t présenté au greffe de notre

municipalité, et a déclaré vouloir y faire le né-

goce et y exercer la profession d
pendant le cours de l'année de , en se con-
formant aux règlements de police et autres sur

le fait de ladite profession, et en acquittant le

droit de patente auquel il est assujetti par l'ar-

ticle du décret du 2 mars 1791, accepté par

le roi. Nous certifions que la valeur locaiive de
l'habitation, des magasins, ateliers et boutique
dudit sieur a été par lui déclarée de la

valeur de en conséquence
nous autorisons B , receveur de lu

contribution mobilière de cette municipalité, à
lui délivrer la quittance du droit de patente pour

l'année à raison de conformé-
ment au taux fixé par l'article dudii décret,
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en payant par lui un quart c>nnptant, et trois

quarts dans sa soumission payable dansle courant

ies mois de . En foi de quoi

nous avons délivré le présent certificat.

Fait au greffe de notre municipalité, ce

Modèle de la quittance du droit de patente à dé-

livrer par le receveur de la contribution mobi-

lière, au dos du certificat de la municipalité.

Je soussigné receveur de la

contribution mobilière de la municipalité de

district de reconnais avoir

reçu de M. habitant domicilié

de ladite municipalité, la somme de
pourle quart de son droit de |iatente de l'année

suivant la fixation contenue dans l'. certificat de
l'autre part, laquelle est conforme aux disposi-

ti(>ns de l'artirle du décret du 2 mars 1791,

déclarant que ledit sieur a fait sa soumission

entre mes mains, pour le payement des trois

autres quarts fludi' droit dans le courant du mois
de aux termes de l'article dudii décret

ti-dessus cité; dont quittance,

A ce

Modèle de registre de recette et de soumission
pour Vacquittement du droit de patente.

Enregistrement DU QUART du droit de patente.

Du 1791

Reçu de M. habitant domicilié

de la paroisse de district de
la somme de à laquelle monte
le quart de son droit de pa'ente, pour la faculié

du négoce et dVxerciT la profession de
pendant le cours de Tannée con-

formément au taux fixé par l'article du décret

du 2 mars 1791. La valeur localive de son habi-
tation étant de quant aux trois quarts
restants mondit sieur l'a payée dans sa soumission
ci-dessus ; ci

Soumission pour les derniers trois quarts
du droit.

Je soussigné habitant domi-
cilié de la municipalité de m'engage
à payer en trois termes égaux dans le cours des
mois de entre le' mains
de receveur de la contribution mo-
bilière, la somme de pour les trois

quarts de mon droit de patente, pour l'exercice de
l'an'iée prochaine, me soumettant aux règles
prescrites pour le recouvrement de la contribu-
tion mobilière, en cas d'inexécution de ma part
auxdits payements, dans les délais ci-dessus pres-
crits, fait à le

Signéj

Quittance de payements et décharge de sou-
mission.

Je soussigné receveur du droit de
patente, reconnais avoir reçu de M.
la somme de pour le second terme
de son droit de patente suivant la soumission
ci-dessus, le reçu pour le troi-

sième terme, suivant la soumission ci-dessus, le

reçu pour le quatrième et dernier terme,
suivant la soumission ci-dessus, laquelle au
moyen du présent payement est et demeure an-
nulée, ce

Patente orairmire.

Année

Ce jourd'hui s'est présenté
devant nous administrateurs du directoire du dis-

trict de habitant domicilié de la

municipalité de y demeurant,
paroisse de ayant un loyer
de la valeur de lequel après nous
avoir justifié de la déclaration par lui faite aa
greffe de ladite municiiaité, suivant le certificat

sous le n* par lui déposé au secrétariat de
notre directoire, conformément à l'article

du décret du 2 mars dernier, au dos duquel est

la quittance du receveur de ladite municipalité,
de la somme de payée, un quart corap-
tan', et trois quarts dans une soumission payable
en trois termes égaux de trois mois en trois

mois, pour son droit de patente de ladite pro-
fession (le pour l'année
nous a requis de lui délivrer une patente pour
avoir droit de faire le négoce et d'exercer ladite

profession de pendant le cours
de l'année en vertu desquels certificats et

quittance, nous lui avons délivré la présente, au
moyen de laquelle il est loisible audit sieur

de faire le négoce, et d'exercer la profession
de dans le ressort de la munici-
palité de pendant le cours
de l'année sans trouble dans son commerce
et sa profession.

Délivré par nous administrateurs du directoire

du district de fait à
ce

Modèle de la déclaration à faire au greffe de la

municipalité, par tout particulier qui voudra
obtenir une patente de colporteur ou marchand
forain.

Je soussigné habitant domi-
cilié de la municipalité de y
demeurant, déclare vouloir exercer pendant le

cours de l'année la profession de col-

porteur, ou marchand forain, et vouloir employer
au transport de mes marchandises

pourquoi je requiers qu'il me soit

délivré certificat de ma déclaration, pour acquit-
ter, comptant, le droit de patente auquel je suis

tenu, suivant l'ariicle du décret du 2
mars 1791, accepté par le roi.

Fait à ce

Modèle de certificat à délivrer par la municipalité
pour l'acquit du droit de patente sur la décla-
ration ci-dessus.

Patente de colporteur ou marchand forain

Ce jourd'hui A habitant de la muni-
cipalité de y demeurant, s'est présenté au
greffe de notre municipalité et a déclaré vouloir
exercer la profession de colporteur ou marchand
forain, avec pendant le cours de l'année
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en se conformant aux règlements prescrit-i

pour l'exercice de ladite profession par l'article

du décret du 2 m;irs 1791, accepté par le ro ;

en consi'quence, nous autorisons rece-

veur de la contribution mobilière de cette mu-
nicipalité à lui délivrer la quittance du droit de

patente pour Tannée en payant comptant
entre ses main^, la somme de à laquelle

est taxée ladite profession, par l'article du
décret susénoncé.
En foi de quoi nous avons délivré le présent

certificat. Fait au greffe de notre municipalité,

ce

Modèle de la quittance du droit de patente
de colporteur ou marchand forain.

Je soussigné receveur de la contri-

bution mobilière de la municipalité de
district de reconnais avoir reçu de N

habitant de ladite municipalité, la somme
de pour le prix de son droit de patente

de colporteur ou marchand forain, av( c (cheval

ou voiture), pendant le cours de l'année

conformément aux dispositions de l'article

du décret du 2 mars 1791, accepté par le roi.

Dont quittance à ce

Modèle du registre de recette pour Vacquittement
du droit de patente de colporteur ou marchand
forain.

Du 179 reçu de N habitant

de cette paroisse, la somme de pour le

prix de son droit de patente de colporteur ou
marchand forain, avec pour le cours

de l'année en exécution de l'article du
décret du 2 mars 1791, accepté par le roi, ci

Patente de colporteur ou marchand forain.

Année.

Ce jourd'hui s'est présenté devant nous, admi-
nistrateurs du directoire du district de N
habitant de la municipalité de lequel,

après nous avoir justifié de la déclaration par
lui faite au greffe ae ladiie municipalité, suivant
le certilicat sous le n° par lui déposé au secré-

tariat de notre directoire, au dos duc|uel est la

quittance du receveur de ladite municipalité, de
la somme de que ledit sieur a payée
comptant, pour l'exercice de la profession de
colporteur, ou marchand forain, pendant le cours
de l'année , nous a requis de lui délivrer une
patente de colporteur ou marchand forain, pour
avoir droit d'exercer ladite [)rofession danslouie
l'étendue d i royaume pendant ladite année
en vertu desquels certificat et quittance, nous
lui avons délivré la présente, au moyen de la-

i^uelleil est loisible audit sieur d'exercer,
pi nda'it le cours de l'année , ladite profession
de col|.orteur ou marchand forain, en se confor-
mant aux règlements de police et en faisant viser

sa patente par les oflicii rs municipaux d s lieux
où il exercera ladite profession, conformément
aux dispositions de l'article du décret du 2 mars
1791, accepté par le roi.

D'ilivrépar nous, administrateurs du directoire

du (!istrii:t de
Fait à ce

L'ordre du jour est un rapport du comité
de Constitution sur les dispositions qui doivent
compléter l'organisation des corps administratifs.

M. Oëmennler, rapporteur. Messieurs, ie dé-
cret du 22 décembre 1789 et les dispo-^itions
particulières que vous avez eu ocdsion d'y
ajouter ne contiennent pas, à beaucoup [srès,

toute l'organisation des corps administratifs.
Dans un ordr- de choses si nouveau, d'une
part, il fallait attendre les lumières de l'expé-
rience, el de l'autre, laisser mûrir l'opinion pu-
blique. Sur ces entrefaites, les circonstances ont
donné lieu à des écarts; des prélenlions se sont
élevées; au défaut de la loi qui n'avait pas en-
core parlé, CD a méconnu les principes.il s'agit

donc de dissiper les erreurs, de réparer les

fautes, et, en achevant un ouvrage incom. let, de
remettre toutes les choses à leur vraie place.

Ce travail est d'au ant plus instant que, lois

de la grande opération de la division du royaume,
les districts se sont trop multipliés, au' moins
pour l'avenir. Vous avez déjà pris, Messieurs, le

véntable moyen d'en diminuer le nombre. Les
frais d'administration et de justice se trouvant à
la charge de chacun d'eux, l'intérêt ramènera
à la juste mesure du besoin et la réduction
s'opérera sans convulsion et même sans mur-
mures. Leur multiplicité offre des avantages mo-
mentanés, qui paraîtront bien sensibles, si l'on

considère ce que les administrations inférieures
ont à faire, touchant l'aliénation des domaines
nationaux et la contribution patri )tique, le ra-

chat des droits féodaux et des dîmes inféodées
la suppression des chapitres et des couvents, la

circonscription des paroisses, l'établissement de
la constitution civile du clergé et d'un nouveau
mode de contributions publiques, la direction

enfin de tant d'autres objets qui ne les occupe-
ront pas habituidlenent. Mais il y a du dango'-

à laisser plus longtemps indécise l'autorité qui
réprimera leurs écart-. Cett mesure n'est pas
seulement recommandée par les intérêts du Tré-

sor public ; elle l'est aussi par les intérêts de
l'ordre général, sans lequel la liberté s'évanoui-
rait. Après avoir déterminé, avec précision, les

rapports des administrations intérieures à l'égard

des administrations supérieures, il faut détermi-
ner les rapports d celles-ci, à l'égard du chef
suprême de l'administration générale. Il faut

tracer le cercle de l'action des départements et

du pouvoir exécutif, el dire comment on par-

viendra à les y retenir. Il est temps de régler en
détail le mouvement de chacune des parties de
l'administration et d'établir le régulateur qui
doit le maintenir.

Les articles qui suivent ce rapport ne pourront
être classés qu'à la lin de vos travaux, lorsqu'on
recueillera vos décrets sur l'organisation des

corps administratifs. Toutefois, ils se trouvent
rangés dans l'ordre qu'indiquait la liaison des
idées. Nous |)résentons d'abord les dispositions

communes aux administrations de distiict et de
département, ensuite lea dispositions qui regar-

dent les administrations de district; celles qui
Sont particulières aux administrations de dépar-

lomeiit viennent après, el. nous linissons par

indiquer les moyens de contenir les corps admi-
nistratifs dans les bornes de leurs pouvoirs.

Parmi ces dispositions, il en est de secondai-

res sur lesqmdle; on tombera aisément d'ac-

cord ; il en est de plus importantes dont te

développerai les motifs. On peut réduire cel-

les-ci à trois points principaux : 1" La manière

I
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de juger les contestations, tant sur la forme et

]a régularité des assemblées et des élections que

sur les conditions d'éligibilité; 2° la détermina-

tion des pouvoirs qui contiendront les municipa-

lités et les administrations de district ;
3" la dé-

termination de? pouvoirs qui doivent contenir

les administrations de département.
De giielle manière doit-on faire juser les con-

testations relatives aux élections? Des décrets

particuliers et linslruciion du mois d'août 1790

les ont renvoyées aux administrations de dépar-

tement; mais, parmi ces dispositions, les unes
sont provisoires et les autres incomplètes, et

nous avons besoin d'une règle définitive qui

embrasse tous les objets et tous les cas. Le juse-

ment des contestatio' s relatives aux asse nblées

et aux élections ne peut jamais appartenir aux
tribunaux, car ou les ferait sortir de la lig 'e

ju liciaire. Il ne peut appartenir non plus au
pouvoir exécutif, car la liberté publique serait

en danger. Il reste donc à examiner s'il con-

vient de TaltribuiT au Corps législatif, si on
pourrait former une espèce de cour particu-

lière, ou si enlin les administrations de départe-

ment n'o'frenl pas le meilleur moyen d'assurer

ce service. Il est clair que toutes ces discussions

absorberaient le temps de la législature. Le co-

mité, ayant eu de fiomhreuses occasions de voir

comment les parties intéressées parviennent à

embrouiller des questions dont la solution est

aisée dans les lieux où la contestation a pris

naissance, avec quelle adresse on cherche à

éluder la loi, en taisant des faits décisifs, ne
craint pas d'assurer qu'on tromperait le Corps
législatif et qu'il prononcerait fort mal sur
ces sortes d'affaires. Une cour particulière au-
rait les mêmes inconvénients ; elle en aurait

d'autres encore, et il y a liea de penser que
ce dernier système rencontrera peu de par-
tisane.

De pareilles contestations ne pouvant être bien
jugées que sur les lieux, ce pouvoir doit être dé-
légué aux administrations du département. Vous
leur avez attribué provisoirement la co'inais-

sance des contestations relatives à la forme
des élections et aux conditions d'éligibilité des
juges de paix et de leurs assesseurs; des juges
de district et de commerce, e- de leurs suppléants,
et nous proposons de rendre cette disposition dé-

finitive. Nuus sommes ici larfaitemct d'accord
avec les principes; car, jusqu'à l'époque où l'élec-

tion des juges est déclarée valable, il ne s'agit

que de l'exécution d'une loi, relative aux assem-
blées primaires, aux assemblées électorales, ou
à des conditions d'éligibilité, qui ne se trouvent
ni dans l'ordre judiciaire, ni dans l'ordre légis-

latif. Quant aux contestations relatives au procu-
reur-général syniic, et aux membres d'une ad-
ministration de département; elles ne peuvent
être jugées par le^corps qu'elles intéressent, et
nous les renvoyons au directoire de département,
dont le chef-lieu sera le plus voisin.

Ces détails doivent suffire et je passe à la déter-
mination des pouvoirs nécessaires pour contenir
dans les bornes de la loi, les municipalités et Fad-
ministration du district.

Le principe du mode qu'il faut employer se
trouve dans le décret du 22 décembre 1789, dans
des décrets particuliers et dans l'instruction du
mois d'aoïit 1790. Mais les observations que j'ai

faites plus haut s'appliquent également ici : quel-

ques-unes de ces dispositions sont provisoires, et,

en les réunissant, on est loin d'avoir pourvu à

tout. Plusieurs des municipalités et des adminis-

trations de district ont excédé les bornes de leurs
pouvoirs. Quelquefois, sous de frivoles prétextes,

elles ont opposé une rési!«tance à l'autorité supé-
rieure bien connue. Vous avez, M^^ssieurs, rendu
des décrets q:ii les ont averties et, dans le mo-
ment actuel, la subordination n'est troublée

qu'en un petit nombre d'endroits. Les erreurs pas-

sées sont excusables, parc^ que vous n'avez pas

encore réglé les devoirs d'une manière positive;

les erreurs futures le seraient encore, malgré le

grand dommage qu'elles causeraient à la chose
publique, si la loi ne déterminait pas avec préci-

sion l'étendue du pouvoir que vous avez placé

au-dessus desmunicipalit-^s et des districts.

Mais, avant de régler l'action du pouvoir supé-
rieur, il faut établir quelques dispositions fonda-

mentales. Il en est une surtout nécessaire à la ré-

forme d'un abus criant. On a vo des municipa-
lités et des administrations de district adresser
aux municipalités ou districts de leur déparle-
ment, et quelquefois aux muoicipalitég et aux
districts de tout le royaume, des délibérations

ou des lettres manuscrites ou imprimées qui
provoquaient ou fomentaient la résistance des
actes émanés des autorités supérieures. On les a
voulu aussi publier ot faire afficher des délibé-

rations contraires à celles du département ou ir-

respectueuses dans leur contenu. De telles infrac-

tions bouleverseraient les principes du gouverne-
ment r présentatif que vous avez adoptés, et

mèneraient directement à l'anarchie. La loi doit

donc être formelle; elle doit avoir une joste me-
sure de sévérité, et nous vous proposons, Mes-
sieurs, de déclarer que tout corps administratif

ou municipal, qui publiera ou fera parvenir à
d'autres administrations ou municipalités, des

délibérations ou lettres provoquant ou fomen-
tant la ré-istance à l'exécution des actes émanés
des autorités supérieures, sera suspendu et, eo
cas de récidive, destitué de ses foncions; qu'au-

cun directoire ou conseil de district, ni aucune
municipalité, ne pourront sous la même peine,

publier, faire afficher, ou persister à faire exé-
cuter une délibération contraire à celle du dé-

partement ou du district, ou manquant au res-

pect dû à l'administration supérieure.
Le décret du 22 décembre 1789 l'a statué ex-

pressément, et de manière à ne laisser aucune
équivoque. « Les conseils de district ne pourront
« s'occuper que de préparer les demandes à faire

« et les matières à soumettre à l'administration
< du département pour l'intérêt du district, de
« disposer les moyens d'exécution et de recevoir
" les comptes de" la gestion de leurs directoi-

« res.

« Les directoires de district seront chargés de
« l'exécution, dans le ressort de leur district,

« sous la direction et l'autorité de l'admini-tra-
« tion du département et de son directoire, et

" ils ne pourront faire exécuter aucun arrêté
« du conseil de district, en matière d'administra-
» tion générale, s'ils n'ont été approuvés par
« l'administration du département. »

Enfin, après avoir réduit à des points géné-
raux tous les détails de l'administration, rarilde
trois de la section troisième ajoute : « les admi-
« nistrationsde district ne participeront à toutes
•' ces fonctions dans le ressort de chaque district,

« que sous l'autorité interposée des administra-
" tions de département. »

Toutefois, outre les ordres relatifs à l'exécu-

tion, assez souvent les directoires de district en
ont donné d'autres sans aucune autorisation. Il

faut arrêter cette invasion, laisser aux districls
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ce qu'ils feront bien, Ifur interdire par des dispo-

siiions absolues, et réprimer par des peines les

actes irtéguliers qui anéantiraient la hiérarchie

des foni'lionoaires publics. Des décrets particu-

liiTs leur ayant dflcfiué des pouvf<irs immédiats
qui tiennent à l'uliénaiion des profiriétés natio-

nale^ et à d'autres objets passagers, dont j'ai parlé

plus haut, il convient de maintenir provisoire-

ment cet ordre de choses et de se ménager des

avantages pareils pour quelques circonstances de
l'avenir.

Les moyens de retenir les municipalités et les

administrations de district dans les bornes de

leurs pouvoirs se réduisent à quatre. Envoyer
des commissaires chargés soit de recueillir les

informations nécessaires au département, soit de
rétablir l'ordre à laide de la persuasion et de la

loi; annuler sans éclat les actes irréguliers : si ces

moyens ne suiftsent pas, appeler scit le procu-
reur syndic, soit un ou plusieurs membres du
directoire de district, et publier la défense de
mettre à exécution les actes déclarés nuls. Enfin,

dans les circonstances très graves où l'intéiêi

général demande une répression subite et ab-

solue, suspendre ceux auxquels on ne pourrait,

sans péril, laisser l'usage de leurs fonctions. Ces

quatre moyens sont analogues à l'esprit et au
caractère d'un peujile libre : nous les proposons,

mais avec des ménagements qui en assureront

l'effet.

Le premier moyen n'exige pas de développe-

ment. Je me contenterai de dire que les direc-

toires de département, ne pouvant obteiiir les

renseignements ou informations nécessaires à
l'administration, ne seraient autorisés à envoyer
des commissaires qu'après deux avertissements

successifs.

Quant au second, qui se confond avec une
partie du troisième, vous avez déjà délégué aux
a iministratiois de département le pouvoir d'an-

nuler, en certaines occasions, les actes des muni-
cipalités qui seraient contraires aux lois ou
compromettraient la sûreté et la tranquillité pu-

bliques. A l'égard des administrations de district

qui se trouveraient dans le même cas, vous avez

décrété le principe; mais l'expérience prouve

qu'il faut des dispositions plus détaillées, qu'il

faut même, par une disposition nouvelle, renfor-

cer l'autorité des départements sur les districts.

Pour les grandes nations, pour la France telle

que vous l'avez constituée, il n'est qu'une bonne
méthode de donner à l'administration l'activité

qui lui est absolument nécessaire, c'est de placer,

les uns au-dessus des autres, des pouvoirs qui

contienne-it tout ce qui est au-dessous d'tux

dans la hiérarchie des fonclionnaiies, en pré-

sentant toujours, pour dernier terme, le chef de

l'administration générale, qui est le premier des

fonctionnaires publics, et les représentants de la

nation, surveillants suprêmes de l'exécution des

lois tt chargés de tout ce qui concerne leur in-

terprétation; mais ce dernier terme est éloigné

et, si les circonstances sont urgentes, le moindre
délai est un péril.

Vous observerez, Messieurs, que, en autorisant

formellement les directoires de département à

déclarer nuls les ai tes irréguliers des districts

d abord sans éclat, et ensuiie à faire [luolier la

déclaration de nullité et la défense de mettre ces

actes à exécution, vous ne déléguerez pas un
nouveau pouvoir ei que, à proprement parler, il

ne s'agit pas ici de cassation ou d'annulation;

la loi du 22 décembre 1789 a elle-même aneauii

tous ces actes, puisque, d'une part, les direc-

toires de district ne sont chargés qu;; de l'exécu-
tion et, l'autre, qu'aucun arrêté d'un conseil de
district ne peut être exécuté par eux, s'il n'a été

aiiprouvé par l'adraini-tration du département,
et (lu'eiifin les fonctions des conseils de district

se bornent à préparer les demandes à faire et les

matières à soumettre à Vadministration du dépar-

tement, pour l'intérêt du district, à disposer les

moyens d^exécution et à recevoir les comptes
de la gestion de leurs directoires. 11 s'agit seule-
ment de déclarer que le département n'a point

autorisé tel acte, qu'ainsi il n'a auruii caractère.

Sa nullité résulte de cette déclaration, (jui ne neut
être faite que par l'administration de départe-
ment. Lorsqu'une défense publique de le mettre
à exécution devient nécessaire, elle est de droit.

Si le district a donné de la publicité à ses actes

irréguliers; s'il en a réclamé l'exécution, il faut

bien les annuler en forme. Cette nécessité sera

développée plus en détail par la suite; mais je

dois ajouter ici que le conseil ou le directoire

de iiépartement p uvent craindre de se compro-
mettre, peuvent aimer le repos plus que leurs

devoirs; que leur zèle peut se borner à instruire

l'administration suprême; et que nous indiquons
l'intervention qui aura lieu à l. ur défaut.

Dans le plan du comité, la déclaration de nul-

lité se fera d'abord sans éclat; si la résistance

continue, la loi doit ménager un moyen dn plus,

avant d'arriver aux remèdes extrêmes, c'est-à-

dire à la suspension, à la dissolution du corps

et au renvoi à la haute cour nationale ou au
tribunal criminel.

Ce moyen paraît simple : c'est d'appeler les

réfractaires devant le directoire dudépartement;
de leur remontrer que, en intervertissant l'ordre

des pouvoirs constiiutionels, ils mettent la chose
publique en danger, et prononcer, par une d^^libé-

ration qui serait imprimée, la défense de mettre

à exé.^ution les actes déclarés nuls. Mais,comme
on doit se défier des prétentions des fonction-

naires supérieurs et songer que l'amour-propre
irrité des inférieurs les rendrait moins disposés à
rentrer dans l'ordre, il convient de mettre deux
conditions à cet appel : la première qu'il n'aura

lieu qu'après avoir employé la voie de la persua-
sion ; la seconde, qu'on ne se servira point de
l'expression de mander à la barre.

En supposant de la part d'un directoire de dis-

trict, ou de quelques-iins de ses membres, une
rébellion persévérante à la loi, après la déclara-

tion de nullité, la défense imprimée de mettre
à exécution, après l'apiiel, devant le directoire de
département, en d'autres cas très graves qui
compromettraient la puissance publique, et la

tranquillité générale, la suspension est indispen-

sable. Ici se présentent deux questions : la sus-

pension entraînera-t-elle toujours le renvoi à la

haute cour nationale ou eu tribunal criminel, et

par qui sera-t-elle prononcée? La première, tenant
à la nature des peines qu'on peut prononcer con-

tre les fonctionnaires publics en corps ou les

fonctionnaires publics individuels, sera résolue

dans le Gode pénal, et nous nous contenterons

d'indiquer le principe* la seconde dépend du
mode que vous adopterez pour contenir, dans les

bornes de leurs pouvoirs, les administrations de
département elles-mêmes, et c'est ce mode qui

nous reste à examiner.
Le rapport sur l'organisation du ministère vous

a déjà présenté, MefSieurs, le tableau des écarts

de qutlques directoires de département et l'indis-

pensable nécessité de prévenir ces abus; le co-

mité a de plusexposéendétail les raisons qui près-
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crivent de rallier les diverses parties de l'admi-

nistration à un seul poini , de les metiresous 1
•

joug d'une loi précise dans ses dispositions, et

de les y retenir par l'action d'un moteur unique.

Sans doute les instructions, les avertissements et

les explicaiions donnés par des ministres res-

ponsables, l'action pater relie d'un gouverne-
ment libre réunie à l'action plus puissante en-

core de l'opinion et des lumières publiques suf-

firont presque toujours pour réprimer les écarts.

Mais les législateurs doivent songer que toute

espèce de pouvoir corrompt plu- ou moins
les hommes; et que le zèle même du bien en-
traîne souvent à des usurpations. Us doivent son-

ger encore aux moments de trouble ,àces éooques
où des fonctionnaires publics égarés ou séduits,

ne veulent plus, dans l'accès des passions qui les

agitent, écouter la voix de la raison. Alors l'au-

torité souveraine, environnée de toute la furce

publique, doit paraître. L'evpérienee vient à l'ap-

pui de la théorie, ei c'est pour vous un avantage
de votre longue carrière. Quelles que soient les

mesures de répression que vous adopterez, vous
avez à craindre que les dépositaires de ce pou-
voir n-^ montrent, par intervalle, du r< lâchement
Ht de la mollesse. G'ert un motif de j»lus de ren-

forcer la loi. Il est donc évident que vous devez
placer dans l'organisation des corps administra-
tifs un contrepoids assez fort pour les retenir.

Il faut donc que les administrateurs sachent net-

tement en quelles occasio !s leurs actes délibérés

sans pouvoirs sen ni annulés ; dans quels cas
lisseront suspendus de leurs fonctions; à quelle
période d'égarement leur corps sera dis-ous; et

comment se fera, devant la haute cour nationale

ou des tribunaux criminels, la poursuite des in-

dividus?
La quatrième question, étrangère à cette partie

de travail, sera traitée ailleurs: nous dirons quel-

ques mots sur la troisième qui semble y tenir
> u'assez près ; les deux premières ne peuvent en
r être séparées. Voyons donc par qui seront an-

nulés les actes d'une administration de dépar-
ï lement contraires aux lois? Et lorsque l'in-

térêt fiéi'éral demandera la suspension dt s admi-
nistrateurs, parqui elle sera prononcée? Ces deux
questions fondamentales une fois résolues, on se

réunira aisément au môme avis.

La première se trouve décidée par vos précé-
dents décrets. Celui du 22 décembre 1789 ne se

contente pas de placer les départements scus
l'autorité du roi, dans les détails de l'administra-
tion économique; l'article 5 de la section troi-

sième est ainsi co:içu :

« Les délibérations des assemblées administra-
« tives du département, sur tous les objets qui
« intéresseront le régime de l'administration
« générale du royaume, ou sur des entreprises
« nouvelles et des travaux extraordinaires, ne
« pourro it être exécutées qu'après avoir reçu
« l'approbation du roi. »

Puisque 11 s actes des administrations de dépar-
tement sur tous les objets qui intéressent le ré-
gime de l'administration générale du royaume
n'ont aucun caractère légal s'ils ne sont revêtus
de l'approbation du roi; il ne s'agit pas précisé-
ment de les annuler, mais de déclarer que le

roi ne les a pas approuvés. Or, lui seul peut
faire cette déclaration, et il ne peut plus y avoir
de doute.

Il n'y a donc une apparence de difficulté qu'à
l'égard du directoire. Si un directoire met à exé-
cution un arrêté qui n'est pas autorisé parle roi;

s'il se permet des actes hors de seà pouvoirs, il

est clair que c'est encore au roi à le réprimer :

c'est la suite naturelle de vos décrets, et il ne
s'agit que de le dire expressément. Cependant il

faut annuler dans les formes ces actes irrégu-

liers; car, dans l'hypothèse que nous examinons,
le corps administratif ayant promulgué e' expé-

dié sa prétendue déiibèralion, quoique de nul

effet en elle-même, la promulgation, l'envoi et

l'ordre d'ex"cuter, tromperaient les infénears et

les subordonnés s'ils n'étaient avertis par l'auto-

rité supérieure.
Quand le décret du 22 décembre ne serait pas

rendu, on ne pourrait employer que ce moyen.
Ku effet, il n'y aurait que trois autres expé-

dients : vous seriez réduits à déléguer le pouvoir

d'annuler, soit au tribunal de cassation, soit à
u e espèce de cour formée de quelques-uns des
memb-^es envoyés par la moitié des départements,
soit au Corps législatif. Le premier et le second
système eonfoîidrai nt les pouvoirs; la chose
publiij ;e souffrirait de la lenteur vies opérations,

et vous renonceriez à la responsabilité. Le troi-

sième dénaturerait le caractère du Corps législa-

tif ; il faudrait q;je la législature fût toujours

assemblée, et, au lieu de faire de bonnes lois,

elle rendrait de mauvaises décisions.

Le svstème que vous avez adopté offre au con-
traire des avantage- sans nombre. Si le roi ap-
prouve les délib^»" «tions d'un département con-

trires aux lois, -on ministre est responsable; si

les corps administratifs se permettent des actes

irréguliers sans l'aveu du chef suprême de l'ad-

ministration, ces actes sont annulés par le roi et

toujours sous ta responsabilité du ministre. Ainsi,

dans tous les cas, les droits du peuple sont eu
sûreté, et aucune combinaison n'est plus propre
à maintenir la bonté du service et à donner à
l'admini.'t'ation générale l'activité dont elle a

besoin.
Nous voici arrivés au seul point qui ne soit

pas encore résolu; je veux dire la suspension des

corps administratifs.

Les membres des corps administratifs sont
nommés par les déiarieme itset les districts pour
servira l'administration générale du royaume;
ils se trouvent réduits à la pure exécution -.es

lois. Vous avez déjà pris diverses précautions

pour qu'ils ne puissent sortir du cercle de leurs

fonctions, et it est convenable d'en ajouter de
nouvelles. Une Constitution libre ne pouvait aban-
donner au pouvoir exécutif le choix de ces

agents; il aurait eu des moyens de séduire et de
corrompre, et l'ambition l'aurait entraîné lui-

même au delà des bornes qui lui sont assignées.
D'ailleurs, lorsque le peuple ne délègue pas au
loin le pouvoir de conduire ses affaires immé-
diates, lorsqu'il le retient près de lui et sous ses

yeux, l'administration inspire plus de confiance,

le choix des administrateurs est meilleur. Ces
magistratures populaires qu'on exerce un moment
pour rentrer dans la classe des citoyens, aux-
quelles on peut arriver avec tie la bonne con-
duite et de rinielligence, répandent l'esprit pu-
blic et produisent l'inestimable avantage d'éclai-

rer tout le monde. C'est enfin le meilleur moyen
d'assurer l'intégrité des fonctionaires publics.
Mais il est difficile de tenir toutes ces têtes sous
le joug de la loi; il est difficile de faire marcher
ensemble, sur tous les points du royaume, un
si grand nombre d'administrateurs. C'êstun labo-

rieux travail, que celui de combiner le dernier
terme de la délégation ei de l'exercice des pou-
voirs de l'administration générale, d'assurer

l'action du pouvoir exécutif qui n'a que des
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agents nommés par le peuple, et de maintenir
sur les uns et les autres la puissance du Corps
législatif et de la loi.

Les Constitutions représentatives dans un va?te
pays sont voisines d'un écueil dangereux. Ceux
qui les forment ne doivent jamais les perdre de
vue. Elles tendent à rompre l'unité nationale, et

mille obstacles, renaissants tous les jours, com-
battent l'uniformité et la force de l'exécution des
lois. La nécessité d'un moteur puissant qui arrête
complètement les écarts est évident. Il serait
monstrueux de voir 83 administrations de dépar-
tement et 547 administrations de district, qui
ne pourraient être ni arrêtées ni suspendues
promptement li rsqu'elles persisteraient dans leur
rébellion à la loi. La nécessité de leur anéantis-
sement, lorsque la gravité des résistances s'ac-

croît, n'est pas moins évidente : la qm stion se
divisant ici, il convient d'auianl plus d'examiner
d'abord ce qui regarde la sus|iension d'un corps
administratif que la dissolution tient à d'autres
rapports, qu'on peut diviser ces pouvoirs, qu'il

est bon en soi et conforme à tout ce que vous
avez fait de les séparer lifin de le balancer et de
les contenir réciproquement.

Je vais donc examiner séparément ce qui n-
garde la suspension d'un corps administratif et je

parlerai ensuite de ce qui regarde la dissolu-
tion.

Pour arrêter d'une manière absolue des corps
administratifs rebelles à la loi, vous n'avez à choi-
sir qu'entre deux expédients. Il faut placer ce
moyen de répression dans le Corps législatif, on,
remettant la loi tout entière au pouvoir exécu-
tif, l'armer avec les précautions convenables de
la force nécessaire pour la maintenir : c'est là

seulement que vous trouverez l'action imposante
et rapide qui est indispensable.
Le drtit d'anéantir l'effet des actes contraires

aux lois que pourraient se permettre les corps ad-
ministratifs appartient au roi. Nous l'avons prouvé
par vos décrets, par les principes et par l'intérêt

général.
La question se réduit donc à ce point : si la

déclaration de nullité d'un acte de l'administra-

tion de département, si la défense publique de le

mettre à exécution ne suffit pas, le roi, lorsque
les circonstances seront urgentes, pourra-t-il sus-

f>endre un corps administratif en état de rébe!-

ioo persévérante à la loi ? Et quelles seront les

bornes de ce pouvoir?
D'abord le droit de déclarer nulle, la défense

de mettre à exécution les actes d'un corps admi-
nistratif, contraires à la loi, ne serait d'aucune
utilité, serait même illusoire si le roi ne pou-
vait assurer l'effet de sa déclaration et de sa dé-
fense. Ensuite, la correspondance habituelle, les

avis, 1(8 instructions et les ordres de chaque jour,
appartiennent incontestablement au pouvoir exé-
cutif.

Le roi est chargé de l'exécution pleine et entière
de la loi, ses ministres en répondent ; il faut donc
qu'il puisse arrêter pour un moment des agents
rebelles à cette exécution. Ce qui vient de se pas-
ser dans le département du Bas-Rhin lèvera tous
les doutes. Supposons que les représentants de ia

nation n'aient pas été rassemblés, et que, dans
un moment si dangereux, le ministre, sous h s

ordres du roi, n'ait p,is eu le droit de suspendre
cesadminisirateurs? Imaginez, Messieurs, les mal-
heurs que la France aurait à redouter I Sans doute,
les mêmes circonstances ne reviendront pas :

mais d'autres non moins inquiétantes peuvent
avoir lieu. Puur que la législature pût exercer

le droit de suspendre les corps administratifs, il

faudrait qu'elle fût toujours assemblée. Dans ce
système on dénaturerait les fonctions, on con-
fondraittous les pouvoirs et, en rech'Tchantunpe-
titavantage,qu'on n'obtiendrait point, on perdrait
des biens sans nombre. Enfin on mettrait le Corps
législatif dans l'impuissance de remplir ses de-
voirs, et quels devoirs ! et avec quels soins nous
devons ménager à nos successeurs le temps de
les remplir! Même à l'époque où le Code civil sera
terminé, ils auront chaque année à examiner si

la Constitution et la liberté publique n'ont point
reçu d'atteintes de la part des ministres, des tri-

bunaux, des administrations et des municipalités,

à pourvoir aux dépenses publiques, à vérifier et

arrêter les comptes, à faire les lois que deman-
deront les circonstances et la variation des choses
humaines. Lorsqu'on réfléchit aux grands objets

qui occuperont chaque législature, aux immenses
occupations que vous lui avez réservées, à celles

que la nature de la Constitution lui attribuera

encore par la suite, on est fortement convaincu
que ce st-rait un malheur de lui laisser un pou-
voir dont l'exercice habituel repose sur des dé-

tails minutieux. De plus, le soin de décider si

quelques fonctionnaires publics doivent être sus-

pendus de leurs fonctions n'est pas digne d'elle.

Elle s'en acquitterait très mal, ne pouvant bien

examiner une affaire de détail, on la tromperait

souvent et elle s'égarerait elle-même.

Mais si le Corps législatif, par sa composition,

par le nombre de ses membres, par la nature de
ses fonctions, ne peut ni suivie journellement la

corresponflanre et les actes des corps adminis-
tratifs, ni les diriger habituellement par des ins-

tructions, ni examiner toutes les infractions de
détail, pour les déclarer nulles; si, ne devant pas

toujours être assemblé, il se trouve dans l'impos-

sibilité de suspendre les corps administratifs,

lorsque la sûreté et la tranquillité publique ne
peim" ttent aucun délai ; si durant sa session il

ne peut, sans abandormer des devoirs plus im-
portants, étudier et discutera fond toutes les cir-

constances d'un délit d'administration, il est une
haute fonction qu'il remplira bien; c'est lorsque

après la déclaration de nullité des actes d'une
administration de département ou de district,

après une suspension, il s'agira de juger l'exer-

cice du pouvoir qui aura donné la déclaration

ou prononcé la suspension.

Si le corps a violé toutes les règles, s'il per-

siste dans sa rébellion à la loi, il doit être puni

gravement. Mais, Messieurs, on ne peut, contre

les corps, prononcer d'autre peine que la disso-

lution. C'est à la législature que ce pouvoir doit

appartenir : il ne peut même, d'après la sépara-

tion des pouvoirs que vous avez étabhe, conve-

nir qu'à elle; car il n'est pas dans l'ordre judi-

ciaire, et il serait dangereux de rallribuer au
pouvoirexécutif. Ladissolution descorps adminis-

tratifs aura alors le caractère imposant qu'elle

doit avoir; la peine du corps réfractaire aura de

plus toute la gravité dont elle est susceptible;

car lorsqu'il s agit d'un corps on ne peut con-

naître les vrais coupables. Tout moyen pour s'en

assurer est vicieux en lui-même, il bbsse la li-

berté des suffrages, viole le lespec; dû à la liberté

des opinions et demande des précautions qui

présentent des inconvénients de toute espèce.

Les individus seuls peuvent être renvoyés à la

haute cour nationale ou aux tribunaux criminels

de départemeîit.
Dans le projet de décret, le roi ayant arrêté les

corps rebelles par sa déclaration de nullité, par
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sa snspension, en rifère au Corps législatif qui

prononce non seulennent sur les cofps prévenus

d'un délit, mais sur les agenis du roi qui sont

intervenus au norn de la loi.

Il non? s i)il}le que i e syst'rae offre celte heu-

reuse intervention de l'autorité royale et du Corps

législaiif, qui est la base de vos 'décrets les plus

impoitani? : qu'il balance les autorités, qu'il as-

sure les droits des citoyens et qu'au* une autre

ne serait plus favorable à la liberté. Après la

déclaration de nullité des actes d'un départ'

-

ment, contraires aux lois; après la défense de

les mettre à exécution, api es l'acte de su^pen-
sinn, finissent les pouvoirs du roi. L'autorité sou-

\eraine de la liaiion paraît alors dans toute son

énergie; le pe pie ne pouvant exercer cette a ;-

torité par lui-même, elle est exercée par ses

ri-pré^eniants. La suspension ayant été justement
prononcée, et la gravité du délit é'ant b!en re-

connue, ils foudroient le corps en étal de rébel-

lion, et terminent le débat. Si la suspension e«t

un aitentaf co'itre les lois, ils font poursuivre
le ministre qui l'a provoqué ou exécuté.

Le comité exposera d'autres motifs encore de
cette coa)binai?on qui lui paraît juste; vos lu-

mières pourront la modifier; mais il est difficile

d'en imagitieruneautrequipnisse subir l'épreuve

de ia discus-ion. En effet, maintenant que toutes

nos institutions sont formées, qu'une seule et

même loi constitutionnelle gouverne toutes les

pan II s de l'empire, que de l'émanation de l'au-

torité .'ouveraine iln^ reste que deux cent^e^ de
pouvoir délégué, l'autorité royale, et l'Assemblée
lies représentants de la nation : c'est là qu'il

faut placer une force proportionnée à l'action

nécessaire à un grand royaume dont toutes les

parties doivent avoir !•' même mouvement. C'est

la clef de la voûte, sans laquelle, nous pouvons
le dire nettemeni, l'édifice s'écroul-rait.

Âprè.H le développ'ment des principes et des
bases du projet de décret, les détails ne deman-
dent aucune explication. On y trouvera des pré-

cautions très multipliées. Xbus avons pris les

désordns à leur naissance, nous en avons suivi
le Cours jus ju'aux dvmiers excès. Les contre-
poids se renforiint jusqu'à ce qu'enfin, !eur action
ne suffisant plus, Tanéant ssement du corps est

prononcé par les reptéseu ants de la nation qui
renvoient à la haute cour nationale ou aux tri-

bunaux criminels de dépar:ement les individus
dont les délits peuvent se constater.

PROJET DE DÉCRET.

Art. l^'. Les actes des directoires, ou conseils
de district ou de département, ne pourront être
ialitulés, ni décrets, ni ordonnances, ni règle-
ments, ni proclamations. Ils porteront le nom de
délibérations, lorsqu'ils statueront sur les ma-
tières générales, et celui d'arrêtés^ lorsqu'ils
prononceront sur des affaires particulières.

Art. 2. Chaque délibération ou arrêté sera si-

gné par tous les membres présents, quelle que
puisse avoir été leur opinion. L'expédition en
sera faite sous la signature du président et du
secrétaire greffier.

Art. 3. Les conseils de département ou de dis-
trict, après avoT procdé à l'élection du direc-
toire, nommeront les premiers quatre membres,
tes seconds deux membres du conseil, lesquels
remplaceront au directoire, ceux dont les places
deviendraient vacantes par mort» démfs'ion ou
autrement.

Art. 4. Les membres des conseils de district

ou de départ'-m'mt, dont les places deviendront
vacantes par mort, démission on autrement, ne
seront remidacés qu'à l'époque des élections or-
dinaire:*.

Art. 5. Le président d'une administration de
district ou d^ département, aura voix «lélibf'ra-

tive au directoire ; il ne présidera point l'as-

semblée du conseil, lors de la reddition dis
comptes.

Art. 6. Les membres des administrations de
département ou de district pourront être conti-
nués par une nouvelle élection : mais, ensuite,
ils ne pourront être réélus qu'après un intervalle

de deux années.
Art. 7. Si la place de procureur général syn-

dic, ou de procureur syndic devient vacante par
mort ou aémission, lé directoire de départe-
ment ou de district nommera dans son sein
un commissaire qui fera les fonctions de pro-
cureur général syndic, ou de procureur syndic,
jusqu'à l'époque" du rassemblement des' élec-
teurs.

Art. 8. Tout corps administratif ou municipal,
qui publiera ou f'ra parvenir à d'autres admi-
ntstrations ou municipalités, des délibération-;

ou lettres provoquant ou fomentant la résistance
à l'exécution des délibérations, ou ordr»'S éma-
nés des autoritéo supérieures, sera suspendu,
et, en cas de récidive, destitué de ses fonc-
tions.

Art. 9. Aucun directoire du conseil de dlstricl,

ni aucune municipalité ne pourront, sous la

même p^^ine, publier, faire afficher, on persister

à faire exécuter une délibération contraire à celle

du département ou du district, on manquant au
respect dû à l'administration supérieure.

Art. 10. Le mandement de faire exécuter, qui se
trouve à la fin des lois, n'aura, à l'égard des
municipalités et des corps administratifs, en ce
qui concerne les objets relatifs à la guerre et à

la marine, que l'effet d'assurer l'exécution de la

loi, lorsqu'ils en seront requis, dans les formes
prescrites par la Constitulio;; ; et dans aucun cas,
les corps administratifs et les municipalités ne
pourront contrarier, susnendre, gêner ni s'im-
miscer en rien de ce qui regarde l'exicuiion des
ordres donnés par le pouvoir exécutif touchant
l'admiiiistralion, la discipline, la disposition et le

mouvement de l'armée de terre, de l'armée na-
vale et de toutes leurs dépendances.

Art. 11. Les conseils de district seront tenus
d'adresser chaque année, au directoire de dépar-
tement, le procès-verbal de leur session, et ce,

huit jours avant l'ouverture de la session du con-
seil de département.

Art. 12. Indépendamment de la correspondance
habituelle avec les directoires de département,
les directoires de district seront tenus d'envoyer
tous les mois, au département, un tableau rai-
sonné des progrès de l'exécution des diverses
parties confiées à leurs soins.

Art. 13. Les actions relatives aux domaines na-
tionaux ou propriétés publiques . ne pourront
être intentées ou soutenues, par un directoire de
district, qu'avec l'autorisation du directoire de
département.

Alt. 14. Ces actions seront intentées ou soute-
nues au nom du procureur général syndic du
département, et à la diligence du procureur
syndic du district de la situation des biens.

Art. 15. L'action relative aux domaines natio-
naux, dont le roi a la jouissance, sera intentée
ou soutenue par l'intendant de la liste civile, oq
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par celui que désignera le roi, mais à la charge de
nolifier l'action, tant an direcloire de département
qu'à celui tle disirict du lien des domaines.

Alt. Ifi, Les conseils Je département ne pour-
ront ni retarder, ni avancir l'époque de leur

rassemblement, à moins que, d'après descircon-
stanres impérieuses, les directoires n'en aient

obtenu la
i
ermission du roi. Dans le cas où l'é-

poq 11' de leur rassemblement serait avancée, les

directoires de dépariemeni le notifieraient aux
directoires de district, afin que l'intervalle pres-

crit entre la tenue des conseils de district et celle

de département soit toujours observé.

Art. n. Les conseils de département ne pour-
ront ni discontinuer leurs séances, ni s'ajourner
qu'aux époques fixées par la loi, à moins Mue
les circonstances n'aient déterminé le roi à auto-

riser cette disconlinuation ou cet ajournement.
Art. 18. Les conseils de département seront

tenus d'adrest^er, chaque année, au roi, le procès-
vtîfbal de leur session, et ce dans la quinzaine
après la clôture.

Art. 19. Le conseil ou le directoire du dépar-
tement prononcera sur les contestations qui pour-
ront s'élever à la suite, tant des assemblées des
communes par communauté entière, ou par sec-

lion, que des assemblées primaires en ce qui
concerne :

1** La régularité de la convocation et formation
dt; ces assemblées ;

2° L'exclusion qu'on aurait pu prononcer contre
des citoyens actifs, ou l'admission qu'on aurait

pu faire de citoyens non actifs ;

3° Le choix de sujets inéligibles ;

4° La violation des lois relatives, soit à la tenue
des assemblées, soit à la forme des élections. Pour
l'exécution du présent article, les conseils et di-

rectoires de déparlements se conformeront aux
principes posés dans l'instruction décrétée l'ar

l'Assemblée nationale le 12 aotit 1790, et sanc-
tionnée par le roi le 20 du même mois.

Au surplus, les opérations d'aucune assem-
blée diiment convoquée pour une élection ne
pourront être attaquéf s sous prétexte de l'absence

d'un nombre quelconque de citoyens actifs; ou,

s'il s'agit d'un»' assemblée primaire, sous le pré-

texte de l'absence de la totalité des citoyens d'une

ou plusieurs communautés.
Art. 20. Dans le cas où des troubles survenus,

Eoit dans les assemblées de communes par com-
munauiés entières ou par sections, soit dans les

assemblées primaires, auraient empêché d'en ter-

miner les opérations, ou donneraient lieu à en
prononcer U nullité, le conseil ou le directoire

du déi artement pourra, sur l'avis du directoire

rie disirict, convoquer une nouvelle assemblée,

y cnvoy' r, au besoin, des commissaires pour
maintenir l'ordre; et, à l'égard des assemblées
primaires, déterminer le lieu où il paraîtra con-
venable de les convoquer, pourvu que ce soit

dans le même canton.
Art. 21, Si des troubles s'élevaient, soit dans

les assemblées municipales, soit dans le conseil

général d'une commune; le conseil ou le direc-

toire du département, sur l'avis du directoire de
district, pourra pareillement nommer des com-
mis.sairi s chargés d'y rétablir l'ordre.

Art. 22. Les conseils ou directoires de départe-

ment, après avoir pris l'avis des directoires de

district, prononceront sur les contestations qui

pourraient s'élever, tant sur la forme et la régu-

larité des élections, que sur les conditions d'éli-

gibilité des officiers miinicipaux, notables et

autres fonctionnaires attachés aux municipalités.

du procureur S3{ndic,et des membres de l'admi-

nisiralion de district, des jujjes de paix et de
leurs assesseurs, des juges des tribunaux de dis-

trict, de ceux des tribunaux de commerce et de
leurs supplé.mts.

Art. 2.3. Les contestations qui pourraient s'éle-

ver, tant sur la régularité de l'élection, que sur
les conditions d'éligibilité d'un procureur géné-
ral syndic, on des membres de l'administration

d'un département, seront jugées par le conseil, et,

en son absence, par le directoire du département
dont le chef-lieu sera le plus voisin.

Art. 24. Si les directoin s de département ne
peuvent, malgré deux avertissements successifs,

obtenir des municipalités ou directoires de dis-

trict les renseignements ou informations néces-

saires à l'administration, ils sont autorisés à nom-
mer deux commissaires, qui se transporteront,

aux frais des officiers municipaux, ou des mem-
bres des directoires de district, pour recueillir

ces renseigneme'iis ou informations.

Art. 25. indépendamment de la correspondance
habituelle que les directoires de département se-

ront obligés d'entretenir avec le ministre de l'io-

térieur, ils lui feront parvenir tous les mois un
tableau raisonné des affaires du département, et

des progrès de l'exécution des diverses parties

confiées à leurs soins.

Art. 26. Les conseils ou directoires de dépar-

tement seront tenus d'exécuter et faire exécuter

sans délai les ordres d'administration ém;iné3

du roi, en qualité de chef suprême de l'adminis-

tration générale, et contresignés par le ministre

de l'intérieur.

Art. 27. Si le procureur syndic requiert, ou si

le directoire d'un district prend des délibérations

contraires, soit aux lois, soit aux délibérations

de l'adrainistrati' n du département, soit aux
ordres qui leur auraient été donnés ou transmis

par le directoire du département, celui-ci décla-

rera ces actes nuls, et en instruira le directoire

de district.

Art. 28. Si le directoire ou le procureur syn-

dic d'un district mettaient à exécution une déli-

bération du conseil général de district, sur la-

quelle le conseil général du département aurait

notifié sa désapprobation, ou même refusé son

approbation, comme aussi, dans tous les cas où
ils se permettraient une résistance persévérante

à l'exécution, soit des lois, soit des délibérations

de l'administration du département, soit des

ordres qui leur auraient été donnés ou transmis

par le directoire du département; celui-ci pour-

rait, sans se servir de l'expression de mander à

la barre, appeler devant lui le procureur syndic,

même un ou plusieurs membres du directoire de

district, leur remontrer qu'en intervertissant

l'ordre des pouvoirs constitutionnels, ils mettent

la chose publique en danger, et prononcer par

une délibération qui sera imprimée, la défense

de mettre à exécution les actes déclarés nuls.

Art. 29. Si le directoire du département n'a

pas annulé les actes mentionnés en l'article 27,

le roi pourra les annuler par une proclamation,

sous la responsabilité de son ministre.

Art. 30. Dans le cas où, soit après la déclara-

tion de nullité prononcée par le roi, soit après

la défense de mettre à exécution prononcée par

le département, ainsi qu'il est dit ea l'article 28,

le directoire, ou le procureur-syndic d'un district,

persisterait dans son insubordination, le roi pour-

rait suspendre individuellement ou collective-

ment, comme il sera expliqué par la suite, les
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iiienbivs du directoire, aiosi que le procureur

syndic du district.

\rt. 31. Toutefois, si les circonstances sont ur-

geaies, le directoire, ou le couseil du départe-

ment, pourra, s lUs sa responsabilité, suspeode
de leurs fonctions le procureur syndic qui aurait

requis, ou les aclmiqi-irateurs de "district qui au-
raient pris iles tiélibératioiiS capables de compro-
mettre la sûreté ou la tranquillité publiques, mais
à la charge d'en instruire aussitôt le pouvoir
exécutif, lequel lèvera ou laissera subsister cette

suspensioQ.
Art. 32. Si la suspension n'a été prononcée que

contre deux membres du directoire de distm ',

ils seront remplacés par les deux suppléants. Si

le nombre des membres suspendus excèd • celui

de deux, le directoire de département nommera,
parmi les membres du conseil de di.-trict, des
commissaires, eu nombre suffisant, pour com-
pléter le directoire.

Art. 33. Pour remplacer ua procureur syndic
suspendu de ses fonctions, le directoire du dé-

partement nommera un commissaire pris itaniii

lesmembies de radministration de district, oi,

au besoin, parmi ceux du conseil de départe-

ment.
Art. 34. Si un directoire de département met à

exécution une délibération du conseil de dépar-
tement, auquel le roi aurait lefusé son approba-
tion, ou prend, de toute lutre unaiiière, des déli-

bérations uu arrêtés contraires, soit aux règles

établies pour la constitution des corps admims-
traiifs, sou aux ordre.-: donnés par le roi, eu mi-
tière d'administration, sous le conlre-seiug du
ministre, qui en est responsable, le roi poana,
E0U3 la responsubiliié de son ministre, annul*. r

ces actes par une proclamation, et défendre de
les mettre à exécution.

Art. 35. Si une administration de département
prenait, dans des circonstances urgentes, des dé-
libérations ou arrêtés capables de compromettre
la sûreté et la tranquillité publiques, comme
aussi, dans le cas où, après une déclaration de
nullité prononcée par le roi, et ies ordres donnée
par lui en matière d'administration, soit le con-
seil général, soit le directoire, soit le procureur
général syndic, persisteraient dans leur insubor-
dination, le roi, sous la responsabilité de son n.i-

nislre, pourrait suspendre les auteuis du délit

individuellement ou collectivement, et les fai.e

remplacer provisoirement par des commissaires,
âu'il nommerait, sans préjudice du remplacemeiit
étermioé par l'article 3, lorsqu'il pourra avoir

lieu.

Art. 36. La suspension mentionnée au précé-
dent article, ainsi qu'eu l'article 30, pourra être

prononcée, soit contre le corps entier du conseil
ou du directoire, à raison des délibérations ou
arrêtés qu'il aura pris, quel que soit le nombre
des membres qui auront concouru à les former,
soit contre un ou plusieurs membres, pour les
actes qui leur seront personnels, hors la délibé-
ration .

Art. 37. Dans tous les cas où une suspension
sera prononcée, soit par le directoire de départe-
ment, soit par le pouvoir exécutif, le roi en ins-
truira sur-ie-champ la législature, si elle tst
assemblée, et dès les premiers jours de sa ses-
sion Si elle est en vacances.

Art. 38. Sur cette notilication, le Corps légis-
latif pourra, ou lever la suspension, ou dissoudre
le corps administratif, même statuer, à l'égard de
quelques-uns de ses membres, qu'il y a lieu à
accusation; et, dans ce dernier cas, les renvoyer

pour ét-e jugés, soit à la haute cour nationale,
soit aux tribunaux crimine s de 'Ippar'emeu'.

(L'Assemblée ordonne limpression du rapport
et du projet de décret.)

M. le Président. M. Lomba-d de Bouvans,
suppléant de M. de Oonzié, ci-;ievant arcuevèqu"
de Tours, membre démissionnaire de l'Assemblée
natiouale, demande à prêter le serment.

M. Tabbé Lombard de Bonvans. Je jure
d'être lidêle à la lionstituuon décrétée par lAs-
semblée nationale et accepiée par le roi, en
exceptant les objets qui depuis ont touché au
spiriiuel. [Murmures prolongés à gauche."^

M. Voldel. Je demande qu'il sorte de l'Assem-
blée sur-le-champ.

M. d'André. Messieurs, l'individu qui vient

de pi'rler n'est pas encore membre de l'Assem-
blée; on ne |>eut être almis dans son sein qu'tn
prêtant le serment purv-ment et simplement.

Un membre de droite : En ce cas, il faut nous
charser tous.

M. d*André. On ne peut être admis dans l'As-

semblée qu'en prêtant le serment pur et simple
d'être fidèle à la Constitution décrétée par l'As-

semblée nationale et acceptée par le roi : voilà

le serment que nous avous tous prêté.

Plusieurs membres â droite : Non ! non !

M. d'André. Oui, .Messieurs, nous l'avons

tous prêté et vous romme nous. {Il s'adresse à la

droite.)

J'observe que toute personne qui, après avoir
juré (l'être fidèle à la nation, à la loi et au roi,

et de maintenir de tout son pouvoir la Constitu-

tion, ne persiste pas dans ses sentiments, doit

sortir à l'instant de celle Asse blée. {Vifs applau-
dissements à gauche et dans les tribunes.)

J'ajoute et je conclus à ce que .M. le Président
fasse donner lecture par un des secrétaires de la

formule du serment et que l'individu qui se pré-
sente pour être admis à la place de celui qui s'est

ab-enté, dise simpleme it .- Je le jure.

S'il I e veut pas le dire, il ne doit pas être ad-
mis daus l'Assemblée. {Applaudissements à gau-
che.)

M. Prieur. Je suis d'accord avec M. d'André;
que celui qui ne veut pas prêter le serment doit
sortir....

Plusieurs membres à droite .- Prononcez-en le

décret.

M. Regnaad {de Saint-Jean-d'Angély). Je de-
man le que la discussion soit fermée.

Un grand nombre de membres à gauche se lèvent
et demandent à aller aux voix.

M. Prieur. Un moment.

M. le Président. L'Assemblée ne peut pas
vous entendra .Monsieur.

(L'Assemblée, consultée, adopte la motion de
M. d'André.)

Un de MM. les secrétaires lit la formule du ser-

ment :
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« Je jure d'être fidèle à la nation, à la loi et

nu roi, et de maiotenir de tout mon pouvoir la

CoDstiiution décrétée par rAssemblée nationale

et acceptée par le roi. »

M. l'abbé Ijonibard de Boavans. Je vais

répéter lu formule. {Murmures à gauche.)

Plusieurs membres à gauche : Dites : Je le jure.

Un membre à droite : S'il ne le pense pas, il

ne peut pas le jurer.

M. le Président. Je vous prie de déclarer si

vous voulez prêter le serment pur et simple.

M. d'André. Monsieur n'a pas le droit de par-

l r daas cette Assemblée avant d'avoir prêié le

siirment. Il doit dire simplement à présent : Je le

jire; sinon, il doit s'en ailer. (Applaudissements.)

M. l'abbé Lombard de Bouvans descend

de la tribune sans prêter le serment et se dirige

vers le côlé droit de la salle.

Les membres du côté gauche se levant : Sortez !

sortez!

M. l'abbé Liombaril de Bonvans s'arrête et

sa mêle à quelques membres de la droite.

M. l'abbé llanry descend de sa place et va

parler à M. l'abbé de Bouvans.

M. l'abbé Liombard de Bonvans quitte la

salle. {Vifs applaudissements.)

M . le Président. M . l'abbé Lom bard de Bouv ans

n'est pas admis membre de l'Assemblée. (Fi/s a/?-

plaudissements à gauche.)

M. l'abbé Maury. Je demande la parole con-

tre vous, Monsieur le Président.

Plusieurs membres à gauche : A Tordre du jour !

M. l'abbé Alaury monte à la tribune.

Plusieurs membres à gauche : A l'ordre du jour 1

A l'Abbaye !

M. le Président. J'annonce que c'est contre

moi que M. l'abbé Maury réclame la parole. Je lalui

donne.

Un grand nombre de membres à gauche : A Tordre

du jour!

M. l.e Bois du Guay. Je demande Tordre du

jour sur la proposition de M. Tabbé Maury.

M. le Président. Messieurs, quand on n'est pas

embarrassé de répondre, on ne doit pas craindre

d'être interpellé.

Ungrand nombre de membres à gauche: Non! non!

à Tordre du jour!

M. d'André. Monsieur le Président, vous n'avez

pas le droit d'accorder la parole contre le vœu de

l'Assemblée ; vous devez faire exécuter le décret.

M. l'abbé Maury. A Tordre, M. d'André.

Plusieurs membres à gauche : A Tabbave! A l'Ab-
baye, Tabbé Maury.

(L'Assemblée, consultée, décrète Tordre du
jour.)

M. de aillery, secrétaire, donne lecture delà
lettre suivanie adressée

i ar M. Deles.-ait, minis-
tre de i'iutéritur, à M. le Président de TAssemblée
nationale;

« Monsieur le Président,

« Mesdames ayant informé le roi que, malgré
le décret de l'Assemblée nationale, qui déclare
({u'aucune loi existante ne s'oppose à leur libre
voyaj^e, et malgré les ordres que le département
et le district ont donnés pour l'exécution de ce
décret, la commune d'Arnay-le-Duc a persisté à
s'upposer au départ de Mesdames; le roi m'a
ordonné d'écrire de nouveau au directoire dudé-
paitemeut, pour faire cesser une résistance éga-
lement contraire à l'autorité duGorps législatif et

à celle du roi.

« Je crois, Monsieur le Président, devoir donner
connaissance à TAssemblée nationale de la lettre

que j'ai écrite à ce sujet au département de la

Gôte-d'Or.

« Signé : Delessart.

Copie de la lettre du ministre de l'intérieur à
MM. les administrateurs du directoire du dépar-
tement de la Côte-d'or, à Dijon.

Paris, le l" mars 1791.

« Le roi, Messieurs, vient d'être informé par
une lettre de Mesdames, que la co;iimune d'Ar-

nay-le-Duc persistait à leur refuser le passage,
malgré la connaissance qui a été donnée à cette

commune du décret de TAssemblée nationale,

dont je vous ai envoyé une expédition. Le roi, en
mettant à part ce qu'il doit d'intérêt à des per-

sonnes qui lui appartiennent de si près, ne pour-
rait s'empêcher de manifester son mécontente-
ment de la résistance que la commune d'Arnuy-
le-Duc met à l'exécution d'un décret du Corps
législatif, revêtu de la sanction de Sa Majesté.

La soumission due aux lois serait bientôt com-
promise, et l'empire de la Gonstliution ne tarde-

rait point à s'affaiblir, si le roi négligeait de
prendre les mesures nécessaires pour faire ren-

trer la commune d'Arnay-le-Duc dans Tobéis-

sance dont elle s'est positivement écartée.

En conséquence, l'intention du roi est que vous
employiez votre influence et votre autorité pour
faire connaître à la commune d'Arnay-le-Duc,
combien sa conduite est repréhensible, combien
elle est inconstitutionnelle; pour lui apprendre
que Mesdames qui s'honorent du titre de ci-

toyennes, doivent jouir, sans obstacle, des mèmeg
droits et de la même liberté qui sont assurés à

tous les citoyens; et pour lui faire sentir, enfin,

que vouloir empêcher plus longtemps leur dé-

part, après le décret qui porte formellement qu'au-

cune loi existante ne s'oppose à leur libre voyage,
c'est méconnaître Tautorité du Gorps législatif et

briser les liens de la Gonstilution.

Peut-être, Messieurs, serez-vous déjà parvenus
à éclairer cette commune sur la désobéissance

dont elle s'est rendue coupable; mais si les voies

de persuasion dont vous aurez, sans doute, fait

usage étaient restés sans effet, le roi, qui doit et

qui veut faire observer les lois, vous enjoint

d'employer tous les moyens qui sont à votre dis-

position, pour assurer le libre passage de Mes-

I
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dames, conformément aa décret. Je dois vous

prévenir en même temps que le ministre de la

justice va donner, de son coié, les ordres conve-

nables pour qu'il soit fait des poursuites contre

ceux qui se seraient montrés ou qui se montre-

raient réfractaires à la loi.

Je vous pr.e, Messieurs, de vouloir bien m'ins-

truire exactement de ce que vous aurez fait dans

celle circonstance et du succès des mesures que
vous aurez jugé à propos de prendre.

M. Ouiot. Je puis assurer l'Assemblée natio-

nale de l'attachement de la commune d'Arnay-le-

Duc, et du département tout entier pour la Gons-

titulion, et son obéissance à la loi. La commune
ne voyant pas que le décret du 24 ilu mois der-

nier fût accompagné d'ordre positif de la main
du roi, et contresigné de la main de ses minisires,

elle avait cru que la prudence et le patriotisme

lui prescrivaient d'envoyer une députaiion au-

près du roi pour connaître ses intentions, et s'y

conformer. La députation ayant eu connaissance

des ordres détinitifs du roi, a sur-le-champ pris

les mesures nécessaires pour les faire connaître

à leur commune.
Je ceriitie que la commune d'Arnay-le-Duc et

tous les citoyens de ce département montreront
autant d'erapressoment à faciliter à Mesdames,
tanies du roi, les moyens de continuer leur

voyage, qu'ils avaient cru devoir mettre de zèle

à les retenir jusqu'à ce que le roi eût fait con-
naître ses inteatioiis d'une manière claire et po-

sitive.

Plusieurs membres : Tant mieux! tant mieux!

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
lettre de M. le maire de Pari?, qui fait part à TAs-
semblée de l'adju lication de trois maisons situées

rue du Faubourg-Saint-Jacques : la première,
louée 1,450 livres, estimée 25,180 livres, adjugée

26,600 livres; la deuxième, rue du Puits louée
600 livres, estimée 9,000 livres, adjugée 20,000 li-

vres; la troisième, louée 775 livres, estimée

5,650 livres, adjugée 27,100 livres,

M. Victor de Broglie, au nom des comités
des recherches et des rapports. Messieurs, vous
n avez pas perdu de vue la situation dans laquelle

se trouvait l'a icienne province d'Alsace, lorsque

vous avez décrété d'y envoyer trois commissaires,
dont le zèle actif et éclairé a déjà produit de si

heureux effets. Parmi les causes qui agitaient tes

deux départements du Rhin, on vous avait sur-
tout dénuncé dans celui du Haut-Rhin dt-s émi-
grations et des enrôlements coupables. Des gens,
qui feignent d'èire incrédules a tous projets de
contre-révolution, atin que votre prudence cesse

de veiller pour les prévenir, ont révoqué en doute
le but et même l'existence de ces enrôlements
qui, cependant, ont continué d'avoir cours et

vienneut même de s'étendre jusque dans le dé-
partement du Bas-Rhin. M.M. les commissaires du
roi en ont été instruits, et sur les preuves qu'ils

on ont acquises, ils ont recouru à des mesures
aussi efficaces qu'analogues à l'importance des
fonctions puissantes dont votre conûance les a
investis.

Vos comités des rappoita et des recherches
m'ont chargé de vous expo-er les détails de cette

affaire, qui mérit; d'autant plus votre attention

qu'on y trouve clairement démasqués les auteurs
çt les agents de toutes ces trames criminelles,

agentâ parmi lesquels vous en reconnaîtrez qui,

las de s'opposer sans fruit à la Constitut'on dans
celte Assemblée, se sont llatlés de la troubler et

de la déiruire en agitant nos frontières et qui,
n'ayant jamais pu consentir à s'élever du titre de
représentant d'une classe particulière au titre

plus grand et plus sacré de reiirésentant de tout
un peuple, ont juré de venger sur ce peuple
même l'extinction des injustes privilèges de la

classe qui leur avait accordé une confiance dont
ils ont tant abuser
Un soldat déserteur du régiment royal des

Deux-Ponts, désirantobteuir sa glace, s'estadressé
à M. Dufresnay, ancien secrétaire et chancelier de
M. le cardinal deRohan, et demeurant à Marmou-
tier, dans le département du Bas-Rhin. Celui-ci,

après une conversation aussi mystérieuse que
suspecte, dont les détails sont consignés dans la

déposition du soldat, lui proposa de s'enrôler
dans l'année des princes réfugiés et le chargea
d'une lettre pour M. l'abbé Eymar, résident à
Eitenheiin, auprès de M. le cardinal de Rohan. Ce
soldat, effrayé du crime dont on voulait le rendre
complice, confia cette lettre et la conversation
qui l'avait précédée à M. Zobem, ministre pro-
testant de Wasselonne, lieu de son domicile.

Ce ministre, fidèle à la cause de la patrie, en
fit sentir les conséquences à ce soldat, et fut au-
torisé par lui à faire dénoncer sur-le-champ ces
faits graves et à déposer cette lettre entre les

mains des commispaires du roi et du directoire
du département du Bas-Rhin, par MM. Steinbreim,
officier municipal de Wasselonne, et Lobsteln,
citoyen du même lieu, tous deux membres de la

société des amis de la Constitution établie dans
cette ville. Vous verrez, par la lecture que j'aurai
l'honneur de vous faire de cette lettre, avec quelle
perfidie on s'est prévalu du désir que ce malheu-
reux déserteur avait de rentrer dans sa patrie,

p !ur lui proposer comme un moyen sûr d'am-
nistie de porter pendant un an les armes contre
elle. Vous verrez avec quelle audacieuse fran-
chise on y parle de l'armée des princes expatriés
et du projet de la formation d'un corps d'armée,
comme de choses également connues, et de l'agent
qui écrit et de l'agent plus coupable encore au-
quel cette lettre est destinée. Vous verrez que
ces aveugles conspirateurs ne négocient entre
eux ces engagements que pour une campagne,
parce que, clans leurs coupables espérances, ils

se flattent que, pour replonger la France dans son
ancien esclavage, il ne faudra, en effet, pas plus
d'une année. Vous verrez enfin que le fils de
M. Dufresnay, à la tête d'une troupe armée, a été
chargé précédemment par son père de soutenir
dans le refus de la prestation de serment pur et
simple un fonctionnaire ecclésiastique réfrac-
taire à vos décrets.

Saisis de cette pièce importante, écrite tout en-
tière de la main de M. Dufresnay et signée par
lui, les commissaires s'étant concertés avec le

nouveau directoire du département, qui, depuis
SOI installation, prouve chaque jour par sa con-
duite patriotique combien la destitution de l'an-
cien était nécessaire, n'ont point cru devoir
s'astreindre à des lenteurs de forme qui, dans les
circonstances, ne pouvaieit que favoriser le
crime. Ils ont donné des ordres pour aller à
Marmoutier arrêter MM. Dufresnay père et fils.

Cette arrestation a été exécutée avec ordre et
promptituJe par un détachement de troupes de
ligne. Les deux prévenus ont été transférés dans
It s prisons de Strasbourg, et leurs papiers, saisis
et reconnus par eux, déposés au directoire du
département.
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Plusieurs autres affaires du même genre, mais
beaucuuj» moins importantes, ayant été déférées
en Alsace aux tribunaux ordinaires, et n'y ayant
pas été suivies avec l'activité et la juste sévérité

que celle-ci exige, les commissaires n'ont pas

cru devoir la leur attribuer; ils ont pensé que la

poursuite en devait être conliée au tribunal su-
prême dont vous avez chargé votre comité de
Constitution de vous présenter incessamment l'or-

ganisation provisoire. L'opinion de vos comités
des rapports et des recherches est qu'il est indis-

pensable d'adopter cette m» sure et de faire, en
constqueiiee, transférer MM. Dufresaay père et

tils, sous bonne et sûre garde, dans les prisons
de l'abbaye Saint-Germain, à Paris.

Je vais vous faire lecture de la lettre qui forme
le corps du délit et de la déposition du soldat :

ces pièces vous mettront au fait de la marche
que les commissaires et le directoire ont suivie

dans cette affaire.

Copie de la lettre de M. Dufresnay à M. l'abbé

Eymar. — L'original est au département du
Bas-Rhin.

« Marmoutier, le 13 février.

« Monsieur le prévôt, l'homme que jVnvoie a

servi quatre ans au régiment de Deux-Ponts; il

déserta au mois de juillet 1789. Il n'a point pris

service chez l'étranger, mais il a travaillé de son
métier de tailleur de pierre au delà du Rhin. 11 y
a plus de six mois que sa mère, veuve et bour-
geoise de Wa?selonne, me pressa de solliciter la

grâce de son Mis. Je consultai M. Klinglin qui ne
put m'indiquer la route que je devais prendre.

Ce qui ajoute beaucoup au désir qu'a la mère de
voir son iils revenir libre, c'est qu'elle lui a mé-
nagé un mariage.
Sur l'impossibilité d'obtenir cette grâce, j'ai

offert à cet homme un iioyen de rentrer dans sa

patrie et d'y jouir paisiblement de la itndres.-e

de sa mère et de ses effets; c'est de s'engager pour
une année dans l'armée des princes. Absent de

Haguenau depuis trois semaines, j'ignore l'état des

choses. Si le projet u'une légion se soutient, mon
soldat est une bonne acquisition; il serait proi^re

à être sergent : s'il n'y a rien de commencé
i
our

cet objet, il faudra l'envoyer ailleurs. Mais je vous
supplie, Monsieur, de prendre des précautions

pour que l'engagement ne soit en effet que pour
une campagne. Persuadé qu'il n'y en aura qu'une
en efiet, je pense qu'il sera facile de faire cet

arrangement. Je lui ai promis que son zèle sera

ri compensé par une amnistie paniculière, quand
même (ce qui n'est pas à présumer) il n'y en au-
rait pas une générale. C'est dans cette confiance

fct sur cet espoir qu'il part.

• Avez-vous appris. Monsieur, qu'il est question

d'envoyer des émissaires avec de l'argent dans

les Etats de S. A. S. E., pour soulever le peuplj?
Deux de vos amis, que le hasard a réunis hier

chez moi, m'ont conUrmé celte nouvelle : c'est

l'abbé de M.... »

On croit qu'on a voulu désigner l'abbé de Mar-
moutier ; mais comme ce fait n'est pas avéré, je

ne le cite pas. {Murmures.)
Oui, Messieurs, il y a un abbé de Marmoutier.
« ...C'est l'abbé de M.... et votre doyen... »

Puur celui-ci, il est désigné par le mol doyen,

parce que M. u'Eymar est grand prévôt de Boox-
villtr, et M. l'abbé Gérard est doyen de ce chapitre.

« ..• Il serait prudent de veiller sur ces agents,

qu'il ne doit pas être difficile de découvrir. Ce

matin, le maire et un municipal sont entrés dans
la sacristie, oii le prieur-curé s'habillait pour la

messe. Je veux, a dit le maire, en présentant la

formule du serment, que vous le lisiez sans y
changer un mot, et que le serment prononcé, vous
quittiez la chaire sans vous permettre de rien
dire avant ou après. Le curé a répondu qu'il ne
prêterait ce serment qu'avec les restrictions que
lui prescrit sa conscience. Menace du maire.

« Dans ce moment, un détachement de la garde
nationale, bien choisi, est arrivé à l'église, con-
duit par mon fils. Le curé, sur du vœu de tous les

honnêtes gens de la paroisse, et rassuré par la

petite troupe armée que j'envoie, est monté en
chaire. Voilà, a-t-il dit, le serment que ma con-
science et mon honneur me permettent de prêter.
Il l'a lu, il a ajouté des chos'S bien touchantes,
bien fermes. Son auditoire a été satisfait, et tout
s'est passé tranquillement. Ce qui rend le maire
si fier, c'est la faveur de celui de Strasbourg,
chez qui il va depuis quelque temps. Il a eu le

bonheur inexprimable d'être présenté aux trois

commissaires; il en a été caressé, o \ lui a fait

son thème. Depuis ce moment, cet homme an-
nonce des vengeances et de grands moyens. Voil;;,

Monsieur, où nous en sommes. Je vous écris de
mon lit, oîi un accident à la jambe me relient.

J'espère que je serai libre dans quelques jours,
et en état de regagner Lichtenau, dès que je rece-
vrai des lettres du prince. «

Signé : Dufresnay.

Voici maintenant, Messieurs, la déclaration :

« L'an 1791, le jeudi 24 février, est comparu
au secrétariat de la commission royale, pour les

départements du Haut et du Bas-Rhin, Jean-
Jacques Frenezer, âgé de 25 an*, de la confession
d'Augsbourg, natif de Vasselonne, lequel a déclaré

qu'en l'année 1785 il s'est engagé à Landau, au
régiment Royal-Deux-Pont^, dans lequel il a
servi jusqu'en 1789, au mois de juillet de ladite

année; qu'il a déserté dudit régiment, en garni-
son à Nenf-Brisach, où il se trouvait alors: que,
depuis ce temps, il a voyagé eu Sui-se et tra-

vaillé de son métier de tailleur de pierre; et qu'à
la Saint-Martin dernière, il i st retourné audit
Vasselonne, où il s'est tenu caché depuis; qu'ayant
désiré d'obtenir sa grâce, on lui avait conseillé

de s'adresser à M. Dufresnay, demeurant à Mar-
moutier; qu'on lui a dit pouvoir la lui procurer;
que la mère du déclarant s'était déjà anléiieu-
rement adressée audit sieur; que 15 jours avant
Noël dernier, le déclarant était allé la première
fois audit Marmoutiers, en la maison de ^l. Dufres-

nay; qu'il n'y a trouvé que la servante, qui lui

a oit que son maître se trouvait alors à Prehte-

nau, de l'autre côté du Rhin
; que, hier quinze

jours, 9 de ce mois, il s'est rendu de rechef audit

Marmoutier, où il a trouvé, pour la première
lois, M. Dufresnay, chez lequel le déclarant a été

conduit par son fils ;
que M. Dufresnay l'avait con-

duit dans une chambre séparée, et lui avait dit

qu'il avait en vain sollicité sa grâce près de l'As-

semblée nationale, qu'on commençait à s'ennuyer
de cette Assemblée, et que si lui déclarant voulait

l'en croire, il passerait le Rhin, qu'on y levait une
armée, qu'il allait lui donner une lettre pour
l'abbé d'Eyraar, qui se trouve à Ettenheim, aupiès
du cardinal de Rohan, qu'il devait la lui porter,

,

et qu'on lui donnerait une place du sergent dans
'

ladite armée, qu'il avait ajouté qu'il y aurait

quatre armées de 60,000 hommes chacune; que
l'une serait commandée par M. de Couvé , l'autre,

par le duc de Brunswick; la troisième, par le
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prince de Hohenlohe, dans l'armée duquel le fils

de M. DuTrer^nay allait avoir une place d*officie";

et que lui délivrant avait oublié le nom du géué-

ral de la quatrième armée »

Un membre à droite : C'est M. le maréchal de

Brugl.e.
« Qu'une de ces armées se porterait direc-

tement sur Paris, et que les autres atia lueraient

à trois différents endroits; que la campagne qu'on

pr.ge ail allait être finie au bout de 6 mois, et

qu'a rt-xpiraiioii de ce terme, lui M. Dufresnay

allait lui faire donner son contjé; et qu»^ le décla-

rant lui ayant répondu qu'il allait faire ses ré-

flexions ou parler à sa mère, il lui avait ré; liqué

qu'il (Jt'vail lui faire dire, sous peu, un oui ou
un non; que de retour à Vasselonne, ledéi'.larant

a confié le tout à M. Zobern, mi' isire de l'évan-

gile audit lieu, qui lui a déconseillé une démarche
aussi coupable; que cependant il lui a dii qu'il

serait bon qu'il ptii acquér.r la preuve des cri-

minel es manœuvres oe M. Dufresnay; que, le

samedi suivant, le déclarant lui a faitTiiro pT le

fils du nommé Banibel, citoyen de Vasselonne,

qu'il accei)tait sa iruposiiiou ; que, dès le jour

suivant, le lils dudit sieur Dufresnay est venu à

Vasselonne, qu il e^l venu dans la mai-oa 'lu dc-

posant,acco upag'.é par ledit garçon; que, l'ayant

pris de (ôié dans la cuisine, il lui a r' mis une
petite lettre cachetée en cire noire, en lui disant

qu'il devait la remettre à l'abbe d'Ettenheim-
Munster; qu'il l'enverrait de là à Bâ e où était le

rendez-vous des recrues, et qu'il allait être

sergent dans cette armée; que Frédéric N-, bou-
langer et cabaieiier à l'enseigne de la Fleur-Je-

Lys, où le déclarant demeure, ensemble la femme
dùdit Frédéric, avaient vu arriver le lils dudit
suur Uulrensiy chez le déposant; que le lenie-

main à midi ledéelarant a remis ladite lettre au
sieur Zobern, miniître, e i lui abandonnant l'u-

sage à en faire; mais que depuis ce moment le

déclarant n'apltisenieodu parler du sieur Dufres-

nay : qu'il a seulement appris que quelques jours
après son fils est venu danser à une noce à Vas-
selonne; ajoute le déclarant qu'en lui remettant
la lettre, le sieur Dufresnay fils lui a recommandé
de la bien garder, pour qu'il n • la perde point.
— Lecture et interprétation en langue allemande,
faite au déclarant de la présente déclaration, il a
dit icelle contenir vérité, y a persisté et a sipné
atonies les pages avec nous. Le secrétaire, inter-

prète de la commission, les jour, mois, an et

ûeure susdits.

Signé : Johann-Jacob Brenneisen. •'

Je vous ai annoncé. Messieurs, une dénonc a-
tion importante, et à laquelle il n'était i as p. s-

sible de donner des interpréiations éqnivoq^ies :

je crois n'avoir point tompé votre att nie; vos
Comité.- ii'oni pas do dé que vous n'y donna-siez
toute rattentioii qu'elle mérite, et que Sjlliiite

impériorsemr-nt la gravité des circonslauces qui
nuus environnent.

Les mouvements continuels, par lesquels on
cherche à ébranler les bases sur lesquelles repose
notre liberté naissante, exigent que l'on juge
enfin, et que l'on punisse solennellement tous

ceux qui seront convaincus de l'avoir attaquée.
Les moyens que vous avez sagement employés
ont apaisé les troubles prêts à éclater dans l'an-

cienne Aisac. Le pa'riousme et le zèle du nou-
veau département du Bas-Rhin et de plusieurs
corps administratifs, l'activité ferme et éclairée

des trois commissaires y ont presque entièrement

!'• Série. T. XXUI-

rétabli l'ordre; mais, pour épouvanter et contenir
ceux qui ser lient encore tentés de le troubler, il

faut sjns doute un granti exemnl , et,si la justue
l'ordonne, coram- le salut public l'exige, il n'y a
pas un moment à perdre pour le donner.

Voici le projet de décret que nuus vous propo-
sons :

« L'.\s3Pmb!ée nationale, après avoir entendu
ses comités des recherches et des rapports,
réunis, décrète :

Art. 1".

- Que le roi sera prié de donner les ordres
réces?aires pour que les sieurs D ifre-nay père
et fils Soient transférés sur-le-champ, sous \ onne
et sùre garde, dms les pri-ons de la »baye Saint-
Germain de Paris, pour leur procès être fait et
parfait par le tribunal qui sera chargé provisoi-

rement de prononcer sur les crime* de lèse-

natloQ.

Art. 2.

« Que les papiers saisis chez les sieurs Dufres-
nay père et fils, au moment de leur arrestation,

ensmble les procès-verbaux, déposito is et

autres pièces relatives au délit dont ces parti-

culiers sont prévenus, seront remis à l'officier

qui exer era les f mctions d'accusateur public
près le tribunal auquel sera attribuée la connais-
sance des crimes de lèse-naiioti, ainsi que les

renseignements ultérieurs qui pourront éTe pris

successiveirient sur cette affaire par MM. les

commissaires du roi près les départemeuts du
Haut et du Bjs-Rwin.

" L'As-emblee nationale déclare,en outre, qu'elle

eît satisfaite du zèle et du patriotisme qu'ont
témoignés dans cette circonstance les sieurs
Zobern, ministre de Vasselonne; Steinbreiin,

officier municipal, et Lobstein, citoyen de celte

ville. »

Plusieurs membres : El la grâce du soldat?

M. %'ietor de Broglie, rapporteur. La
demande eu est faite ea ce moment.

M. Rewbell. Ne parlons pas de cela.

Un membre : Elle est déjà d )nnée-

(Le projet de décret du co:nité est adopté.)

M. le Président. M. Favre demande un congé
de deux mois.

(Ce congé est accordé.)

M. le Président lève la séance à trois heures.

ASSEMBLEE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DE NOAILLES.

Séance du jeudi 3 mars n^i^ au matin (1).

La séance est ouverte à neuf heures et demie du
malin.

Un de MM. les secrétaires donne lecture du pro-

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.
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cès-verhal de la séaai^e de mardi au soir, qui

est adoplé.

M. do. Saiiit-llartin. Messieurs, je demande
la permi.-sion de dénoncer à l'AsseiDblee une nou-

velle fouille qui
i
arait depuis quelques jours et

qui a pour titre : Journal des méconlenls. On y
lit que le camp de Jalès s'augmente journelle-

ment; que déjà il y a plus de 30,000 hommes
assemblés; que le nombre des mécontents aug-
mente chaque jour et que bientôt tout le pays

sera soulevé.

Gomme député du département de l'Ardèche,

je crois devoir démentir des faits aussi dangereux
à être accrédités. J'ai reçu des lettres de mes
commettants qui m'annoncent qu'elfeclivement

il y a eu quelques attroupemenis à Jalès, occa-

sionnés par les calomnies et la malveillance des

mauvais citoy^iis, mais que la bonne conduite

des administrateurs a dissipé ces séditieux, et

3ue la tranquillité ne tardera pas à être rétablie

ans ce canton.
Je puis attester à l'Assemblée que les 15, 16 et

17 février il n'y avait presque personne à Jalès;

que les 18, 19 et 20 Its factieux sont parvenus
à assembler des paysans égarés et quelques
gardes nationaux; mais leur nombre n'a jamais
monté à plus de 5,000 hommes et ce prétendu

camp a été bientôt abandonné par les paysans
qui, ayant rec mnu que les aristocrates vuniaieut

les tromper, s'en sont retournés chez eux. Dans
ce moment, il n'y a pas un homme, excepté les

chefs qui, n'ayant pas même osé paraître, se sont

coiitentés de mettre en avant des per-oones incon-

nues qui n'ont pu contenir les paysans. Dès que
ceux-ci ont reconnu qu'il n'y avait point de
prolestanis massacrés, ils ont été furieux contre

les chefs, et c'est pour ces derniers seuls qu'on
doit trembler aujourd'hui. {Applaudissements.)

M. Roussillon. Pour tranquilliser les peuples

sur les suites d'un pareil aliroupement et pour
confondre les intentions perfides des scélérats qui
cherchent sans cesse à égarer le peuple, je

demande l'insertion dans le procès- verbal de ce

que vient de dire M. de Saint-Marlin.

(Getie motion est décrétée.)

M. Pélîon de ¥îileneuve, secrétaire, fait

lecture du procès-verbal de la séance d'hier.

M. Bouche. L'Assemblée a décrété hier que
M. Lombard de Bouvans n'était point admis; il

ne faut donc pis le traiter dans le procès-verbal

de député suppléant.

M. de Bois-Rouvray. Je ne prétends pas nier

le décret par lequel cet ecclésiastique n'est point

admis, pour avoir voulu mettre des restrictions

à son serment; mais je demande si, en se ren-

fermant littéralement dans la prestation du ser-

ment pur et simple, il ne peut pas être admis
aujourd'hui.

M. d'André. Je fais la motion qu'il soit for-

mellement décrété que M. l'abbé de Bouvans est

déchu de tout droit.

M. de Bois-Rouvray. Je demande à le con-

tester.

M. de liîancourt. Je regarde le fond de la

motion de iM. d'André comme inutile. M. l'abbé

Lombard de Bouvans n'a pas voulu hier se sou-

mettre au décret de l'Assemblée, il doit être exclu.

M. d'André. Je retire ma motion et je demande
l'ordre du jour.

M. de Bois-Rouvray. Si vous voulez infli-

ger à M. de Bouvins une peine correctionnelle,
vous pouvez le mander à la barre pour qu'il s'ex-
plique;

Plusieurs membres à gauche : Non! noni nous
ne le pouvons pas.

M. de Bois-Rouvray... mais je soutiens que
vous ne pouvez pas refuser un membre que la

nation vous envoie; autrement c'est une tyrannie.

Plusieurs membres à droite af»pui6nt l'opinion

de M. de Bois-Kouvray.
(L'Assemblée, consultée, décrète l'ordre du

jour.)

(Le procès-verbal est adopté.)

M, Lianjninais. M. l'abbé Audrein, vice-gérant
du collège des Grassins, lait hommage à l'Assem-
blée d'un mémoire sur l'éducation nationale fran-

çaise.

Je prie l'Assemblée d'ordonner que ce mémoire
soit^renvoyé au comité de Constitution et qu'il en
soit fait mention au procès- verbal.

(Cette motion est décrétée.)

M. Prugnon, au nom du comité d'emplace-
ment. Un voyageur, comparant il y a quelques
années les Anglais aux Français d'alors, disait que
l'une des différences qu'il y avait entre eux était

que les Anglais n'avaient lïi moines ni loups. Je

ne sais s'il y a des districts oii il n'y a pas de loups;

mais votre comité n'en connaît pas encore un seul

où il n'y ait des moines.

M. de Bois-Rouvray. M. le rapporteur n'est

pas exact, parce que les loups ont mangé les

moines.

M. Prugnon, rapporteur. La petite ville de
Sarrelouis en renferme deux maisons, qui toutes

deux sont trop vastes pour logtr l'administration

et d'un prix supérieur aux facultés des adminis-
trés. Le directoire de district demande à être auto-

risé d'acquérir une maison louée 300 livres appar- ,

tenant aux ci-devant chanoinesses de Loutres,
j

Votre comité ne voit rien qui puisse s'opposer à
\

cette modeste acquisition. Si la propreté est le
'

luxe de la médiocrité, la modestie est bien plus

encore celui de la liberté. Nous vous proposons
le projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son

comité d'emplacement, autorise le district de

Sarrelouis à acquérir, aux frais des adminis-

trés, la maison appartenant au ci-devant cha-

noinesses de Loutres, située rue du Palais, en

observant les formes prescrites par les décrets

pour Paliénation des domaines nationaux. »

(Ce décret est adopté.)

M. Prugnon, au nom du comité d'emplace-

ment, présente deux autres projets de décret ainsi

conçus :

1" PROJET.

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
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comiié d'emplanement, a autorisé le direcioiredu

liépartement d'Eure-et-Loir à acquérir, aux frais

di'S administrés, la maison conventuelle des ci-

devant cordeiiers de Chartres, ainsi qu'elle est

désignée au plan qui demeurera joint au présent

décret, en observant les formes prescrites pour

l'aliénation des biens nationaux : excepte de la

présente permission d'acquérir, le jardin coté D,

i et les deux portions de terrains cotés E^F, sur le

même plan, pour être ces trois objets vendus
5énarémen% et en la manière prescrite par les

décrets. » (Adopté.)

l" PROJET.

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son

comité d'emplacement, aut trise les administra-

teurs du département des Vosges à continuer de

tenir leurs séances dans la portion du collège

d Epinal qu'ils occupent actuellement, et qui est

reconnue inutile àradministratioo de cetétablis-

?ement, à la charge d'entretenir, aux frais «ies

administrés, lad te portion de bâtiment de toutes

réparations, aux termes du décret du 16 octobre

dernier, sauf à prendre des mesures ultérieures,

s'il arrivait que la totalité de réiiili; e devint néces-

saire à l'éducation publique. {Adopté.)

M. le Président annonce à l'Assemblée que
M. de Failly demande un congé.

(Ce conuê est accordé.)

M. Creuzé de Liatouche, au nom des comités
de commerce et d'agriculture et des monnaies, pré-

sente un projet de décret sur l'emploi de Vargen-
terie des églises, chapitres et communautés reli~

gieuses, jugée inutile au culte.

Ce projet de décret est ainsi conçu :

Art. !•'.

« L'argenterie des églises, chapitres et commu-
nautés religieuses, qui a été ou qui pourra être

jugée inutile au culte, d'après les inventaires

» faits suivant l'instruction du comité d'aliéoatio.n,

dii 19 octobre dernier, décrétée par l'Assemblée
nationale, et sanctionnée par le roi, les 8 et 9 no-
vembre, sera envoyée par les directoires de
districts aux hôtels des monnaies les plus voi-
sins, et les directeurs desdites monnaies leur en
ferunl passer un reçu par le procureur général
syndic de leur dépaitement.

Art. 2.

« Les pièces d'or et celles d'argent doré qui
se trouveront parmi l'argenterie dont il vient
d'èire pané, en seront séparées, pour être en-
voyées à la Monnaie de Paris par les directoires de
disiricis, avec un état certifié par eux des pièces
qui seront envoyées; et le directeur de la Mon-
naie de Paris leur en fera passer un reçu par le

procureur général syndic de leur département.

Art. 3.

" Les directoires de district donneront avis à
l'administrateur de la caisse de l'extraordinaiie,
et lui enverront l'état des envois faits par eux
aux hôtels des monnaies, et ue leurs poi s; et
ils enverront des doubles de ces états aux dépar-
tements, qui les feront passer au comité d'alié-
nation.

Art. 4.

« Après que le comité d'aiiéDatioa aura donné

son avis, suivant l'article 4 de l'instruction du
19 o>tobre, il sera procédé, de la minière qui va
être expliquée, à la fonte des matièrt-s d'or et
d'argent comprises aux envois et dé; ôts, et qui
n'auraient pas été exceptées d'après l'examen et
l'avis du comité.

Art. 5.

« Les matières étrangères, telles que le bois,
le fer, le cuivre, seront exactement séparées des-
dites pièces d'argenterie; les pierres fines ou
fausses qui s'y trouveraient enchâssées seront
également séparées, et remises en dépôt au rece-
veur du district, qui en donnera son reçu, pour
en être disposé conformément aux décrets de
l'Assemblée nationale.

Art. 6.

" Ces distractions étant faites, les matières
seront pesées ; il sera dressé procès-verbal de la
pesée, et procédé à la fonte. La fonte étant faite
et les linjiofs formés, il sera pris un morceau
d'essai de chaque fonte, lequel sera envové sous
cachet à l'hôtel des monnaies de Paris.

Art. 7.

« Les mêmes formilités seront observées pour
la fonte (ies matières d'or, d'argent doré et d'ar-
gent, qui se fera à la Monnaie de Paris; chacune
de ces matières y sera fondue séparément.

Art. 8.

Les morceaux d'essai ayant été numérotés et
constatés de iiamère à pouvoir reconnaître à
quelle fonte ils appartiennent, seront divisés en
trois parties, tt il sera procédé à 1'» ssii de cha-
cune d'elles séf*arément et le même jour :

« 1° Par l'essayeur général de la Monnaie de
Paris

;

« 2o Par des commissaires de l'Académie des
sciences ;

« 3» Par 4 des anciens gardes orfèvres de Paris,
qui seront nommés par tous les gardes et anciens
gardes réunis.

Art. 9.

« Le titre des matières d'or et d'argent sera
fixé aux taux résultant des 3 essais réunis.

Art. 10.

« Les matières d'argent doré seront également
jugées d'après le résultat d. s 3 essais réunis ; et
ensuite le départ en sera fait.

Art. 11.

« L'or et l'argent provenant de toutes ces fontes
seront payés par le Trésor public à la caisse de
l'extraordinaire, et ensuite convertis en monnaie
qui sera versée dans le Trésor public. »

'

(Ce décret est adopté.)

M. Bouche. Malgré les décrets rendus l'an
passé en mars et juin, jamais on ne nous a rendu
compte que par aperç i des quantités d'or et
d argent versées dans l'hôtel des monnaies. On
sait seulement par aperçu, car on aime bien les
aperçus, qu'il y en a eu pour 33 millions, dont
la majeure (*artie est des dons patriotiques

Je demande ce que sont devenus ces 33 mil-
hons,et,enoutre, que les décrets soient exécutés.

M. L.ebran. M. Bouche oublie que le comité
des finances a rendu compte ue ce qui avait été
porté à l'hôtel des monnaies, et qui était non pas
de 33 millions, mais sedement de 15 ou 16.
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M. Bouche. Ce compte n'a point été rendu
comme le décret l'ordunne; il a été rendu par

aperçu, puisqu'aperçu il y a.

M. l-cbrnii. Non pas par aperçu, mais par un
compte exact.

M. Dnpout {de Bigarre). C'est moi qui ai fait le

rapport à la tribune
; j'ai donoé l'étal eu entier,

et non pas un aperçu.
(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. Camus, au nom des comités des pensions et

de liquidation. M'^ssit-uis, vos commissaires à la

liquidation ont recherché les causes du retard

qu'elle éprouvait ; ils ont trouvé extraordinaire
qu»^, dans un Etat obéré de dettes, il n'y ait pas
de créanciers prêts à être payés.
Déjà nous avons proposé plusieurs décrets ten-

dant à accélérer la liquidation : cette raison d'ac-

féléraiion vous a fait demander un commissaire
du roi dans celte partie, qui vous présentait en
outre une responsiibilité. Ceijeodant la liquidation

n'avançait pas autant que vous et la nation le

iié.-iriez ; nous en avons recherché les causes, et

nous nous sommes aperçus que le retard venait

de ce que les rapports à l'aire par le directeur do
la liquidation, se trouvaient divisés en une mul-
titude de comités, parmi ie>quels il s'élevait quel-

quefois des dilficuités de compétence. Pour pré-

venir ces retards, voici le projet de décret que
nous avons l'honneur de vous présenter :

« L'Assemblée nationale décrète (ju'à compter
de ce jour, le directeur général de la liquidation

portera tous les rapports relatifs à la liquidation

des diflcreotes pariies de la dette publique rem-
boursable, pensions, brevets de i etenue,decomptrs
des piinsions et autres objets compris dans les

différents décrets précédemment rendus sur la

liquidation de la dette remboursable, au comité
central de la direction de liquidation

;
que, sur

ces rapports, le comité central rendra compte à

l'Assemblée de tous les objets qu'il jugera n'êîre

susceptibles d'aucunes dilficuités
; qu'à l'égard de

ceux qui seroiit jugés susceptibles de diflicultés,

le coiiiité central les renverra aux comités res-

pectifs qu'ils regardent, pour y être examinés et

et ensuite poriés à l'Assemblée. •

Un membre demande l'ajournement de ce pro-
jet de décret.

(L'ajournement est rejeté par la question préa-

lable.)

M. d'Estonrmel. J'observe que le comité de
liquidation devait statuer, il y a 15 jours ,

Plusieurs membres : Aux voix I aux voix !

M. d'Estonrmel... sur une difficulté qui s'est

élevée pour la liquidation de l'arriéré du dépar-

tement de la maison du roi. Je puis en parler

d'autant plus savamment, quêtant dans le cas

de faire liquider un arriéré dû à la siicces.-ioa de

mon beau-père, je n'ai pu obtenir de décision.

Je demande le renvoi de ma demande au comité

de liquidation.

(L'Assemblée ordonne ce renvoi et adopte le

projet de décret du comité.)

M. Despatys de Courteilles. Messieurs, les

électturs uu départeme .t de Seine-et-Marne ont

procédé à l'élection du nouvel évêque de ce d( -

(1) Voyez le rapport de M. Dupont (de Bigorre), Ar-
chives parlementaires, tome XII, page 63.

parlement, en remplacement du ci-devant évêque
de Meaux, qui a refusé de souscrire à la loi du
26 décembre sur le serment civique. L'ur choix
s'est porté sur un respectable pasteur qui depuis
35 ans remplit son saint ministère à l'édification

de tout son canton ; il appartient à la classe si

intéressante et si précieuse des cultivateurs, et

se nornme M. Thuin, curé de Danemary, en Gler-
montois. {Applaudissements.)

M. le Président. J'ai reçu la lettre suivante :

« Monsieur le Prési lent, les députés des ho n-
mes de couleur, libres, des Antilles, de [Saint-

Domingue, privés, contre le terme des décrets,
du droit le pins précieux pour tous les hommes,
supplient l'Assemblée nationale de vouloir bien
les admetlreàla barre afin d'y ex poserjeurs griefs;

ils espèrent celte justiced'une Assemblée qui leur
a déjà assuré que jamais aucun opprimé ne récla-
merait vainement son secours.

« Nous sommes, avec un profond respect, Mon-
sieur le Président, etc. . . »

M. d'André. Il faut savoir si ces Messieurs sont
effectivement députés; je demande qu'ils soient
tenus de présenter leurs pouvoirs au comité colo-
nial,

M. Damas. Il est d'usage que les pouvoirs des
députa'ions soient vérifiés par le Président.

(L'Assemblée décrète que la députation sera
admise lorsque M. le Président aura vérifié ses
pouvoirs.)

L'ordre du jour est la discussion du projet de
décret concernant les dispositions qui doivent com-
pléter l'organisation des corps administratifs (1).

M. Démennîer, rapporteur. Messieurs, parmi
les dispositions que contient le projet de décret
sur le complément de Torganisation des corps
administratifs, qui vous a été distribué hier, il

en est plusieurs qui sont si simples, si analogues
à ce que vous avez décrété, que je ne 1< s crois pas
susceptibles d'une longue discussion.

Sans doute, on pourra y proposer des modifica-
tions et des amendements; mais il me semble
qu'on pourrait les mettre aux voix successive-
ment, avant d'arriver à la grande question, la

suspension et la dissolution des corps adminis-
tratifs.

M. Robespierre. Le projet qu'on nous propose
est de la dernière importance ; il touche à la Cons-
titution entière; il décide de l'influence des corps
adfiiinistriitifs sur toute la Constitution et de la

destinée des corps administratifs eux-mêmes. Le
résultat évident du projet qui vous est présenté
est d'annuler lés corps administratifs infcrieurs,

tels que les municipalités et les administrations
de districts, pour les mettredans une dépendance
purement passive d"S directoires de département.
{Murmures et applaudissements.) Et on ne met les

corps administratifs dans la dépendance des di-
rectoires de département que pour remettre en-
suite, dans ce même projet, les diiectoires de
département eux-mêmes dans les mains du mi-
nistre. Voilà, Messieurs, en deux mots le résultat

(lu projet. {Murmures et applaudissements.) 11 est

bien douloureux pour un me nbre qui demande
à piirler sur une matière qui intéresse aussi essen-

(1) Voyez ci-dessus, séance du 2 mars 1791, page 630,
le rapport de M. Démeunier et le projet de décret du
comité de Constitution

.
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tiellement la Dation, de se voir interrompu par

des murmures tels qu'il lui est impo-sibk de se

livrera aucune espèce de discussion. Je me boroe

donc dans ce moiuent à deraauder l'ajournement.

{Les murmures redoublent.)

M. d'André. Laissez-le parler.

M. Robespierre. Je demande l'ajournement

et un délai sultisa .t pour que tous les membres
puissent pren re connaissance de la question ; son
extrême importance s'aperçoit, et par la nature

de la matière, et par le résultat que je vous ai

présenté.

Voix diverses : Oui ! Non !

M. Bouche. Je demande le silence ; ce que Mon-
sieur dit est juste.

M. Robespierre. La délibération ne peut com-
mencer avunt qu'il se soit établi une discussion
générale è .r Vu semble et sur les résultats de ce

projet. {Murmures.) Ce n'est i as par des cris qu'il

convient de repousser les réflexions qu'un mem-
bre se croit obligé de présenter sur un décret de
ceUe importa ce, sur un décret d'uii dépend le

sort des corps admmisiratifset de la Constitution.

Ce décret n'ayantété présenté qu'hier, il »*st impos-
>ibled'enfaireaujourd'huirobjetd'unediscussion,
et bien moin- d'une délibération.

Une délibération de celte importance proposée
du soir au malin, c'est ce qui ne s'est jamais vu.

Toujours les questions constitutionnelles oni été

discutées. Ici il s'i.gii d'un décret qui renft-rme

une foule de questions constitutionnellts du plus
grand intérêt, et dont la d^ cision peut, ou affer-

mir, ou renverser la C ustiiution.

Je n'ai pas besoin d'en dire davantage pour ré-

clamer avec succès, au nom de la libtné, au nom
de la nation, un ajournement qui donne à tout le

monde le temps de la réflexion.

Un membre demande la question préalable sur
l'ajournement.

M. Bazot. S'il ne s'agissait dans ce projet de
décret que d^. savoir si les départements doivent
avoir une influence quelconque sur les districts

et sur les municipalités, ei si le gouverneme it

lui-même doit avoir sur lescorps administratifs une
influence, Suluiaire à mon avis, il n'y aurait pas
besoin de discussion ; car ces questions sont déci-
dées; mais il s'agit de fixer les limites de cette

influence, le mode de son ext-rcice; il s'agit de la

voûte de l'édifice de l'administration. Un rapport
de cette importance, qui n'a été distribué qu'hier
au soir, ne peut èire discuté ce matin.

J'appuie 1 ajournement et je propose que la dis-

cussion soit placée à jour fixe, à lundi.

M. Ijc Ciiapelier. En général tous les moyens
qui peuvent éclaircir une discussion doivent être

adoptés; on ne saurait examiner avec trop d'at-

tention des questions constitutionnelles. Cepen-
dant je ne suis pas d'avis de l'ajournement.

Depuis deux ans que nous nous occupons d'ob-
jeîs consliiutionnels, que nous travaillons sur les

corps admiinsîratifs et que nos idées ont été na-
turellement aiipelées à examiner ce qui peut ron-
venir à ces différents corps puur les faire aller

d'une manièieplus rapide et plus siire, il e;-t cer-
tain que presque toutes les idées sont faites sur
la matière qui nous est soumise et que tout le

monde convient qu'il faut attacher ces corps d'une
manière quelconque au pouvoir exécutif et an
pouvoir législatif, pour qu'ils ne menacent pas
le pouvoir que la Constitutioa délègue à l'un et à

l'autre.

Ainsi je ne vois pas la moindre difficulté à
discuter le projet: allons doucement dans la déli-

bération; qu'il s'etiblisse une espèce de discus-
sion entre le rapporteur et chacun de nous.

Si j'insiste sur ce que vous n'ajourniez pa?,

c'est que je vois que vous n'avez pas de travail

constitutionnel prêt à être discuté; c'est que vous
allez être pendant plusieurs jours à vous affliger

de l'espèce d'inaction dans laquelle vous serez.

Or, ne vaut-il pas mieux nous occuper de celte

manière que d'être à ne rien faire?

Plusieurs membres : Aux voix ! aux voix I

M. Pétion de %'illeneave. Ce n'e-t pas assez

de hâter nos travaux, il faut qu'ils soient médi-
tés. Qnel membre d-i l'Assemblée a assez appro-
fondi les questions importantes qui, dès le

deuxième article du décret, se présentent à votre

délibération? {Murmures.)
Le plan du comité tend à asservir entièrement

les municipalités et les districts, il demande donc
un sérieux examen ; il faut en discuter les prin-

cipes généraux et je demande un ajouruement,
quelque prochain qu'il soit.

M. d'André. On nous dit que.depuis le temps
que nous sommes occupés de tout ce qui con-
cerne les corps administratifs, nos idées doivent
être très présenti-s sur cet objet. Assurément,
Messieurs, vous n'aviez jamais vu un travail

semblable à celui qu'on vous propose et vous
n'aviiz certainenient jamais réfléchi à une pa-
nilie liaison, à une pareille connexité entre les

corps administratifs, qu'on enchaîne les uns aux
autres, de manière à les mettre entre les mains
du ministère dans l'ass^-rvissement et dans l'es-

clavage le plus absolu. {Murmures et applaudisse-
ments.)

Je demande donc l'ajournement à un terme
prochain.

M. Dëmeunîer, rapporteur. Messieurs, les

premiers articles ne préjugent pas du tout les

questions importantes, par exerap e ce qui re-

garde la suspension et la dissolution des corps
administratifs. Cela est si clair que si vous vou-
lez discuter successivement ces articles, sauf à
vous arrêter lorsque l'Assemblée l'ordonnera,
vous verrez qu'il ne s'y trouve pas le moindre
rapport.

Je provoque moi-même la discussion la plus
étendue, non seult^ment sur les premiers articles,

mais sur tous ceux qui paraîtront susceptibles
de grandes difficultés.

J'ajouterai que, dans le département de M. Pé-
tion, on a intitulé décrets les délibérations du
directoire; l'Assemblée le lui a défendu et il est
nécessaire de statuer sur cet objet.

M. La Ponle. La plupart des députés sont
trop occupés dans les comités pour pouvoir exa-
miner aussi rapidement des projets d'une telle

importance sur des parties de la Constitution.
J'insiste pour l'ajournement.
(L'Assemblée, consultée, repousse l'ajourne-

ment.)
(La discussion est ouverte sur le projet de dé-

cret du comité.)
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M. D<»iMeunler, rapporteur, donne lecture de
l'article 1".

M. Barnave. Je demaide à faire uti araende-

miMit. J'adopte parfaitement l'idée de l'iiTlicle,

qui dislinpue le pouvoir législatif du pouvoir

administratif remis aux corps chargés de cette

partie; mais je pense que Tarticle même ne rem-

plit pus i^on objet par la manière dont il est ré-

digé. Je ne crois pas qu'il existe pour les corps

administratifs des matières générales et des ma-
tières particulières. Il n'y a que ce qui est matière

de léfîislaiion qui puisse être considéré comme
une résolution pénétale.

Je demande donc que la lin de l'article soit

changée et que tous les act( s des corps admini>-
tratii's portent le nom d'arrêtés. Dans ce mot me
paraissent devoir être compris tous les actes de

leur compétence.

M. Démeunîer, rapporteur. Nous avons dis-

tingué avec raison, je crois, les matières générales

et les matièes particulières.

Par matières particulières, nous entendons les

réponses ;iu bas des requêtes, les mandats pour
payempnis qui se font journellement avec la

signature d'un seul îles membres du directoire,

loisque cela a été arrêté.

Par matières générale?, Messieurs, nous enten-
dons ce qui comprend l'administration des che-
mins, la réi artition de l'imposition entre les

différentes municipalités.

Je conclus à ce qu'on adopte l'article tel qu'il

est, parce qu'il est fondé sur la vérité.

M. Rewbell. Il faut éloigner toute dénomina-
tion qui pourrait faire croire aux administrateurs

qu'ils sont juges ou législateurs, sous aucun rap-

port.

J'appuie l'amendement de M. Barnave.

M. Démeunîer, rapporteur. J'adopte la déno-
mination unique d'arrêtés; c'était d'ailleurs la

première idée du comité.

(L'amendement de M. Barnave est adopté.)

M. Diirand-llaillane. Il y a des direc-

toires de déparlcraeiit qui, sous prétexte de
l'exécution de vos décrets, y ajoutent des peines.

Je citerai pour exemple l'exécution du décret qui

défend l'usage de l'encensoir dans les églises : eh

bien, on y a ajouté une peine de 30 livres d'a-

mende contre quiconque dans l'éiîlise oserait user

de l'encensoir soit envers un laïque, soit envers

un ecclésiastique, de manière qu'il me paraît

nécessaire d'ajouter au premier article ces mots :

« Sans qu'il soit permis aux directoires des de-
« partements rie rien ajouter à leurs arrêtés qui
u puisse leur donner force de loi. »

M. Chabroud. Je crois que la disposition pré-

sentée par M. Durand-iMaillane est en soi fort

sage; mais je crois qu'elle appartient à cette

partie des règlements qui vous seront proposés
^•^ le comité de Constitution sur la promulgation
ueâ lois. Jeu demande le renvoi à ce moment.

M. Prieur. Je demande que la motion de M. Du-
rand-Mail lane soit renvoyée au comité pour
qu'il rapporte un nouvel article.

(L'Assemblée renvoie au comité de Constitution

la motion de M. Durand-Maillaoe.)

M. D^nienrtîer, rapporteur, donne lecture de
l'article l^"" amendé :

Art. l".

« Les actes des diiectoires ou conseils de dis-
trict ou de département, ne pourront être intitu-
lés ni décrets, ni ordonnances, ni règlements, ni
proclamations. Ils porteront le nom d'arrêtés. »

(Adopté.)

M. Dénieunier, rapporteur, donne lecture de
l'article 2 du projet de décret.

M. Rewbell. S'il arrivait qu'un directoire de
déparlement vînt à prendre un arrêté contraire
à toutes les lois, ledirectoir e de département serait

suspendu, puis on introduirait contre lui une
procédure criminelle; et moi qui aurais lutté

contre la rébellion de mes confrères, obligé de
signer, n'ayant aucun moyen de constater mon
refus, je subirais la suspension et la procédure
criminelle; car les membres réfractaires pour-
raient se réunir pour me perdre et soutenir que
j'ai été du mê've avis qu'eux. Comment prouve-
rais-je le contraire?

Je demande, si vous persistez dans l'article,

que le secrétaire greffier tienne note, sur une
feuille séparée, de l'avis de chacun et qu'il n'en
puisse être délivré expédition qu'à ceux qui ont
exigé procès-verbal de leur refus.

M. Robespierre. J'appuie l'amendem iil du
préopinant : l'article est immoral d'une part et

impossible de l'autre, parce que la loi n'a pas un
moyen dans ses mains pour forcer un homme à
mettre son nom au bas d'un avis auquel il se

soumet, parce qu'il doit se soumettre à la majo-
rité, mais qu'il regarde en son âme et conscience
comme essentiellement injuste.

En conséquence, je demande qu'on retranche

de l'article la disposition qui tend à forcer tous

les membres sans distinction à signer les arrêtés.

M. d'André. Je maintiens que le projet du
comité est contraire à tous les prinfipes.En effet,

je suppose qu'un conseil de département refuse

non feulement de reconnaître l'autorité supé-

rieure, mais lève des troupes pour s'opposer à

la volonté du Corps législatif; il est évident qu'il

aurait encouru la peine de forfaiture. Or, vou-
driez-vous dans ce cas faire juger et punir les

innocents comme les coupables? Il n'y a qu'un
seul moyeu, c'est que la délibération soit signée

par tousies uiembres présents, et que, si quelques-

uns refusent, il en soit fait mention.

M. Tronche*. Celui qui s'est opposé à une
délibération évide ument contraire aux lois ne

doit pas être obligé de la signer, parce que vous
lui enlèveriez le moyen de se défendie et de

prouver qu'il n'est pas coupable; mais il est un
autre inconv'énient qu'il faut aussi cherc^her à

éviter : c'est que quelquefois dans des délibéra-

tions qui ne seraient ni coupables, ni criminelles,

mais où quelqu'un des membres du directoire

ou du conseil, par entêtement, ne voudrait pas

signer, si le refus de signer fait par plusieurs

membres était connu du public, l'exécution des

délibérations pourrait être compromise, taudis

que le public ne doit pas en être le juge.

Je ne vois qu'un expédient pour éviter ces deux
inconvénients, c'en que ceux qui ne sont pas

d'avis de la délibération, aient la faculté de ne

point la signer ; et que l'expédition de cette dé-

libération ne porte jamais que la signature du

président et celle du secrétaire greffier, sans
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jamais faire mention de ceux qui ont signé ou

qui n'ont pas signé, atîn que le public ne con-

naisse pas, dans des cas souvent fort indifférents,

qu'un tel membre n'a pas voulu signer, et afin

qu'il n'en résulte pas de prétextes pour l'inexé-

cution de l'arrêté.

(L'amendement de M. Tronchet est décréié.)

M. Dëmeunier, rapporteur. On pourrait, en

conséquence, rédiger l'article comme suit :

Art. 2.

'< La minute de chaque arrêté exprimera lo

nombre des délibérants; eux qui n'auront point

été de l'avis de l'arrêté pourront ne pas le signer.

L'expédition en sera laiie sous la signature du
président et du seiTétaire greffier, sans qu'il soit

fait mention des autres signatures. « {Adopté.)

M. Démennier, rapporteur^ donne lecture des

articles 3, 4 et 5 qui sont ainsi conçus :

Art. 3.

« Les conseils de département et de district,

après avoir procédé à l'élection du directoire,

nommeront, les premiers, 4 membres; les seconds,

2 membres du conseil, lesquels remplicerunt
au directoire ceux dont It^s places deviendraient
vacantes par mort, démission ou autrement. »

[Adopté.)

Art. 4.

- Les membres des conseils de district ou de
département, dont les places deviendront vacantes
par mort, démission ou autrement, ne seront
remplacés qu'à l'époque des élections ordinaires. »

{Adopté.)

Art. 5.

« Le président d'une administration de district

ou de département aura voix délibérative au di-

rectoire; il ne présidera point l'assemblée du
conseil, lors de la reddition des comptes. »

{Adopté.)

M. Démeunîer, rapporteur^ donne lecture de
l'article 6 du projet de décret.

M. Barnave. Je crois que cet article aune très

grande imporiance; il porte que les membres des
administrations de département ou de district

pourront être continués par une nouvelle élec-
tion. Je demande qu'il y ait un intervalle avant
cette réélection.

L'Assemblée nationale a déjà statué que les

corps administratifs seraient renouv^ lés par moi-
tié; or,le renouvellement par moitié est absolu-
ment incompatible avec la faculté de réélire. Si,

au lieu d'être renouvelé par moitié, les adminis-
trateurs peuvent être réélus, quVn résultera-t-il?
C'est qu'il y aura toujours dans les corfs admi-
nistratifs une majorité contre les nouveaux
membres, de telle manière que l'esprit des corps
se continuera, qu'un despotisme absolu pourra
s'établir et par là altérer d'une part les droits
du citoyen et donner de l'autre une telle force à
ce corps, qu'ils pourraient peut-être lutter avec
avantage contre le Corps législatif.

11 est vrai que vous avez'établi que les procu-
reurs syndics pourraient être élus deux fois de
suite; mais la place de procureur svndic exige
d'éminentes lumières ; l'administration, au con-
traire, ne présente pas les mêmes difficultés.

D'ailleurs, en excluant de la réélection, vous ne

privez pas, par là, le peuple des secours des
hommes éclairés ; rien n'empêche que celui qui
sortira du 'léoarlement ne soit élu dans le district,

et que celui qui sortira du district ne soit éla

dans le déparlement, dans la législituie ; mais il

ne doit pas rester dans le même ci>rps.

L'administration, Messieurs, ne ressemble pas
à la magistrature; c'est en quelque sorte une
charge imposée à chaque citoyen; chacun doit y
passer à son tour. C'est la gestion de la chose pu-
blique dont on s'occupe, après s'être occupé d>e

la sienne et d'après l'expérience et les circons-

tances de la vie.

Je crois donc qu'il est important qu'aucun ci-

toyen ne puisse être réélu deux fois de suite

dans les mêmes corps admi istratifs et que la

réélection ne puisse être permise qu'après un in-

tervalle de deux années. (Applaudissements.)

(Cet amendement est adopté.)

M. Démennier, rapporteur. Voici comment
l'article serait réJigé :

Art. 6.

« Les membres des administrations de dépar-
tement ou de district le pourront être réélus

qu'après un intervalle de deux années. » {Adopté.)

M. Démeunie.*, rapporteur, fait lecture de
l'article 7.

M. Horean. Je propose par amendement que,

en cas de vacance, le commissaire désigné pour
faire les fonctions de pro ureur général syndic
ou de procureur syn lie, puisse être pris non seu-
lement dans le directoire, mais même dans le

conseil.

(Cet amendement est adopté.)

M. Démennier, rapporteur. L'article peut être

en conséquence rédigé comme suit :

Art. 7.

« Si la place de procureur général syndic ou
de procureur syndic devient vacante par mort ou
démission, le 'directoire de département ou de
district nommera, dans son sein ou dans le con-
seil, un commissaire oui fera les fonctions de
procureur général synàic ou de procureur syn-
dic, jusqu'à l'époque du rassemblement des élec-

teurs. !> {Adopté.)

M. Démennier, rapporteur, fait lecture de l'ar-

ticle 8.

M. Péfion de Villenenre. L'article 8 porte
que tout corps administratif qui publiera ou fera

circuler des arrêtés ou des lettres provoquant ou
fomentant la résistance à l'exécution des délibé-

riitions ou ordres émanés des autorités supérieures,

sera suspendu de ses fonctions et, en cas de ré-
cidive, destitué. Remarquez combien ces expres-
sions sont vagues et combien elles laissent à
l'arbitraire. Cet article n'établit aucune gradation
dans les peines, quoique le délit puisse être plus
ou moins grave.

il faut, Messieurs, particulariser les délits et ne
pas infliger arbitrairement une peine aussi sé-

vère que celle de suspendre à l'instant un corps
administratif, soit pour une lettre écrite; soit pour
une délibération prise. Il est des délibérations,

il est des lettres qui, quoique dans le sens de
l'article, pourraient è'.re telles qu'elles ne méri-
teraient pas une peine aussi grave que celle de la

suspension.



648 (Assemblée naùon&le.] ARCHIVES PARL£>1£ISTAIRES. [3 mars 1791.)

Je demande donc que votre comité s'explique

neltemeiit, texiuelkmeut.

M. Démeiinler. rapporteur. Nous avons déjà

vu des exennples de cts Ittires circuiaires en-
voyées par des adniiiiislratioiis. Les expn ssions

(\i.Q nous enaptoyons sont adoptées dans tomes
les ordonnances. Il est facile devoir si une lettre

circulaire contient une iirovocaiion contre Is
lois; et il estais- devoir que ceux qui i'avorise-

raient la circulation de pareilles lettres lomeu-
teraient la résistance anx lois : voilà tout ce que
nous avons voulu exprimer dans l'article.

11 faut établir une s-ubordination, sans laquelle

l'anarchie est inévitable.

M. Robespierre. Il n'est pas un seul terme
dans l'article qui ne présente des idées vagues,
qui seront interprétées par chacun à sa manière
et qui toutes dépendront du caractère ou des

préventions de ce ix qui prononceront; il est évi-

dent que cet article ouvrira la porte à 1 arbi-

tiaire.

Et voulez-vous, Messieurs, apercevoir tout le

danger de Partide? Le voici. Portez vos regards

sur la gravité de la peine applicable aux corps

administratifs nommés parle peuple, la ^uspen-

sion, et sur l'autoiité qui, dans le projet du co-

mité, doit prononcer cette peine. Un article sub-
séquent porte que c'est le roi qui aura le droit

de suspendre les administrateurs qu'il jugera

avoir contrevenu aux lois.

Ainsi, Messieurs, vous voyez que ce sera le

ministre qui sera juge, en vertu de ces termes
vagues d'^ la loi. Et' dans quel cas? Lorsqu'un
corps administratif aura écrit à d'autres corps

adMiinistratils jiour provoquer ou fomenta r la

résistance aux ordres 8U|)érieurs, et le dernier

échelon de cette administration supérieure, c'est

le ministre. Rien n'est plus contraire à la li-

berté.

Combien il lui sera facile de dire qu'une lettre

provoque, fomente\ai résistance aux ordres supé-

rieurs, ce t-a- lire aux ordres du ministre! Peut-

on faire une loi plus iirbiiraire? El peut-on la

fai e appliquer plus arbitrairement que par un
ministre (pii, pour susp ndre une administration,

n'aura qu'à se plaindre qu'i n loiuenle la résis-

tance contre ses ordres? L'objet de cet article e-t

d'empêcher même un corps administratif, lors-

qu'on ministre violera la Constitution, d'en aver-

tir les autres corps administratifs, de les con-

sulter.

Je demande la question préalable sur l'article

du comité.

M. Garât, l'aîné, demande l'adoption de l'ar-

ticle tel qu'il est proposé par le comité.

M. Chabroud. Je crois que l'administrateur

qui coiiiiuet le crime de provoquer la résista ce

aux lois doit être non pas arbitrairement sus-

pendu, mais poursuivi et jugé. Il est évident

que, dans cet article, tous les cas ne sont pas
prévus. Je ne puis proposer aucune disposition,

purce Que je n'ai pas eu le temps de rétléchir. Je

demanae l'ajournement.

M. d'André. Pbis la forme d'un gouvernement
e-t popuiaiie, plus il faut que (eux qui sont

chargés des fonctions publiques sou ni liés par

des lois sévères, soient rt teuns par le frein de li

subordination, si vous ne voulez pas qu'ils li-

nissent par opprimer le peuple qui les a élus et

par devenir des despotes. Or, Messieurs, je vous
demande à présent si vous pouvez tolérer, sous
quelque piétexle que ce soit, que les corps ad-
mi istratifs se coatsent entre eux pour résister

aux autorités supérieures. Si vous admettiez ce
principe, le Corps législatif ne serait plus rien;
les corps administratifs seraient tout; et vous
auriez l'anarchie la plus complète, c'est-à-dire

ou des mouvements populaires ou l'aristocratie

des corps administratifs.
Il fa' t qu'une sage giadation de pouvoirs donne

aix dilféreiites adminisirations une influence les

unes sur les autres, depuis les municipalités jus-

qu'au Corps législatif; et il ne faut pas, pour ef-

frayer les amis de la liberté, présenter les in-

convénients d'une dépen 'an( e absolue des corps

adininistialifs à l'autorité des ministres.

M. Robe-ij ierre vous a présenté le pouvoir exé-

cutif comme le dernier échelon. Point du tout:

le dernier échelon, c'est le Corps législatif, qui
est le limon de l'adiuinistratiou, qui régit tout,

puisqu'il fait les lois; et le pouvo r exécutif lui-

même est subordonné au pouvoir législatif. {Mur-

mures.)

M. Robespierre. Non. pas dans le projet.

M. Démeunîer, rapporteur. Pardonnez-moi,
Monsieur, dans ce p-ojet-là même; et je crois

qu'il est importani de le déclarer publiquement,
attendu qu'on a dit hier le contraire.

M. d'André. Quel est le gouvernement qui

subsisterait sans subordination, sans l'obéissance

provisoire? Tout corps administratif qui n'obéit

pas aux ordres supérieurs est coupable. Conser-

ver au peuple l'influence qu'il doit avoir et qu'il

exerce par la nomination de ses ofliciers et par

le droit de pétition; mais l'obéissance provisoire

sera toujours d'une nécessité rigour use; et cette

obéissance n'existera pas si vous ne prenez des

ir.esuies sévères pour prévenir ies coalitions. Je

finis par rappebr que le ministre n'exercera d'au-

torité sur les corps administratifs que pour sa

responsabilité.

Je proposerai toutefois deux modifications. Lh
premièie con.-isteà retrancher de l'artirle le mot
fomentant, parce que le mot provoquant dit tout.

Je demande ensuite que l'on supprime ces dir-

uiers mots : et en cas de récidive destitué de ses

fondions, farce que je ne regarde cet article que
comme destiné à raainieuir provisoirement l'au-

torité, attendu que, la suspension prononcée, le

corps administratif a droit de se pourvoir devant

le Corps législatif.

M. Tronche!. Je propose de remplacer dans

l'article le mot fomentant par celui-ci : appuyant.

M. Prieur. Je crois tous les changements inu-

tiles et j'appuie l'aîticle du comité.

(L'Assemblée adopte l'amendement de M. d'An-

dré.)

M. Démeunîer, rapporteur. D'a|)rè3 ce vole,

je propose de rédiger ainsi l'article :

Art. 8.

« Tout corps administratif ou municipal qui

publiera ou fera parvenir à d'autres administra-

lions ou raunici-alités, ces arrêtés ou ieitrs

provoquant la résistance à l'exétution des délibé-

rations ou ordres émanés des autorités supé-

rieures, pourra être suspendu de ses fonctions. »

(Adopté.)
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(La suite de la discussioQ est renvoyée à la

séance de demain.)

M. de Sillery, secrétaire, fait lecture de deux
lettres adressées à il. le Président de l'Assemblée,

l'une par M. Delessart, ministre de rintérieur ,

l'autre, par les commissaires de la Côte- d'Or, et

relatives à l'arrestation de Mesdames à Arnay-le-
Duc.

G-s lettres sont ainsi conçues :

Lettre du ministre de ^intérieur.

<• Monsieur le Président,

« Mesdames ayant obtenu ia liberté d'envoyer
une

I
ersonne de leur suite à Paris, celte même

personne a remis une Mtre écrite à l'Assemb ée
nationale par les commissaires liu départ'^ment
de la Côte-d'Or, qui se sont transportés à Arnay-
le-Duc.

« J'ai en conséquence l'honneur, Monsieur le

Président, de vous transmettre cette lettre dont
j'isnore le contenu. Mai8,suivant ce que me man-
dent li'S commis-aires, elle doit présenter des dé-

tails dignes de fixer l'attention de l'ASiemblée
nationale.

'< Je suis avec respect, etc.
« Signé : DELESSART. »

Lettre des commissaires de la Côle-d^Or.

a Monsieur le Président,

« Mesdames, tantes du roi, nous ont permis de
profiter d'un courrier qu'elles expédient à Sa
Majesté, et nous nous enipr-ssons de vous rendre
compte de ce qui vient de se passer en celte

vil e, et de la conduite que nous avons tenue
dans les circonstances dilficiles dont nous avons
été témoins.

Hier, Vers les 7 heures du soir, le din ctoire

du département reçut avis par une lettre de
M. >'arbonne, apportée par un courrier extraor-
dinaire, que M' sdanies étaient encore retenues
en cette ville et que les consignes étaient portées

au point le gêner leur service et l ur correspon-
dance. Le directoire arrêta sur-le-champ q e

deux de ses membres se rendraient à Ainay-le-
Duc en qualité de commissaires chargés deV>ro-
curer, par tous les moyens possibles, l'exécu-
tion de la loi du 24 lévrier dernier, d ' faire

toutes réquisitions nécessaires et d'accompngner
Mesdames jusqu'aux limites du département, si

elles U jugeaient à propos. Nous partîmes à
l'heure même que cette commission nous fut re-

mise, et, arrivés à 4 heures du matin à .\rnay-le-

Duc, nous ne perdîmes pas uu instmt pour faire

avertir MM. les administrateurs du district et

MM. les ofticiers municipaux.
« Le directoire du district assemblé, nous nous

y présentâmes, et il fut délibéré, sur la proposi-
tion que nous en fîmes, qu'après avoir enregis-
t,é la commission dont nous étions porteurs,

nous nous transporterions en la maison commune
pour, avec Messieurs du district et la municipa-
ii é qui y étaient déjà assemblés, concerter les

moyens les ilns prompts et les plus elfieaces

l'Our procurer la pleine exécution de la loi du
2i février dernier. La munici()ali é annonça les

mêmes dispositions que le district, elle proposa
M'uleinent d'appeler les riotables,qui, par la réu-
nion de leurs voix, fgrtifièient les espérances que

nous commencions à concevoir du succès de
notre mission, en nous donnant plus de moyens
encore pour influer sur la détermination des ci-

toyens à l'obéissance. Il y avait pour lors dans
cette ville plusieurs détachements de gardes naiio-

nales de Dijon, Beaune, Autun, Semur et des
villages circonvoisins. 11 fit convenu d'inviter

tous les commandants et officiers de se rendre à
la maison commune. 11 leur fut fiit lecture de
l'arrêté du département, du profès-verbal, qui
venait d'être dressé, et ils maniIVstèreot tous hau-
tement la résolution d'obéir à la loi et de déférer
aux réquisitions qui leur seraient faites.

« Nous venions à peine de signer cette réqui-
sition, lorsque nous fûmes avertis, de la part de
Medames, de nous rendr' auprès d'elles; nous
leur rendîmes compte de ce qui venait d'être

réglé, et elles nous parurent disposées à reprendre
leur roule le jour même. En retournant à la

maison commune, nous ne tardâmes pas à nous
apercevoir que nous ne devions pas compter
sur l'unité d'action des gardes nationales, sous
les ordres de leurs chefs. Nous fûmes environnés
d'un grand nombre de ces gardes, qui parais-

saient douter que le roi eût manifesté sa volonté
postérieurement à la sanction qu'il avait donnée
au décret du 24 février, qui insistaient principa-
le neot sur ce que, la commune ayant envoyé
deux députés à Paris, il n'était pas possible de
ne pas attendre leur retour; enfin, que l'on avait

lieu de croire que l'Assemblée nationa'e était

encore occupée du même objet, ou que Sa Majesté
prendrait en considération les alarmes que l'on

concevait dans toute la France du projet de Mes-
dames de sortir du royaume.

« Une partie de ces'giriies nationales, accom-
pagnéesd'un petit nombre de citoyens, nous suivi-

rent en la maison commune et répétèrent les mên es
discours avic ta:t de persévéïance que nous
jugeâmes de notre devoir de faire connaître à

Mesdames cette disposition des esprits. Nous leur

fîmes part en même lecnus du désir que quel-
ques-uns avaient témoigné qu'elles voulussent
bien pre: dre leur route par Dijon. En effet, il

s'était formé une dépulaton de quelques-uns des
officiers de ces détachements, pour se rendre
auprès d'elles et leur en faire la demande.
Mesdames y consentirent, elles eurent même
l'altention d'ajouter que les commissaires du
département les accompagneraient dans cette
marche. Alors il s'éleva plusieurs voix qui de-
mandèrent que Mesdames fussent encore accom-
pagnées des gardes nationales, et elles eurent
la bonté d'enter dans tous les arrangements qui
pouvaient faciliter ce projet, en leur laissant

partie des chevaux destinés à leurs équipages.
a Lorsque nous eûmes quitté Mesdames pour

retourner à la maison commune, nous remar-
quâmes cette fois une bien plus grande agi-
tation dans le peuple, qui formait des groupes
multiplies et parmi lesquels on distinguait un
assez grand nombre de gardes nationales des
villages voisins. Anivrs à la maison commune,
nous entendîmes sonner une assemblée, sans
qu'il n'y eût aucun ordre ni permission du corps
municipal; nous y vîmes entrer uu tambour
qui se dérobait aux instances que l'on lui faisait

de battre la générale, et peu de temps après il

s'y présenta plusieurs citoyens, qu-^lq les-uns
mê;iie en uniforme et portant leurs armes blan-
ches, dont les discours annonçaient la fermenta-
tion ia plus inquiétante. En toute autre occasion,
Secondés, comme nous l'étions, des administra-
teurs du district, des officiers municipaux et
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(les commandants des détachements, nous n'au-

rions pas hésité de prendre les ii esures rigou-

reuses dont la loi nous fait un devoir dans ces

circonsiances dilticiles; mais il fallait, avant

tout, pourvoir à ce qu'exigeait de nous la présence

de Mesdames à Arnayle-Duc, et quoique tous,

sans exception, jus luë dai s leurs discours les

plus animés, n'eussent cessé de manifester la

résolution de conserver à Mesdames la sûreté,

la tninquiilité et les témoignages de respect et

d'amour pour toutes les personnes de la famille

royale, il ne nous était pas permis d'oublier un
instant ce que Mesdames noua avaient recom-
mandé, en nous exprimant leurs craintes, que
cet événement ne put causer aucun trouble et

occasionner la moindre ef^u^ion de sang.

Il ne nous restait alors qu'un parti, c'était d'ob-

tenir de la bonté même de Me-daines de nous
autoriser à annoncer qu'elles voulaient bien encore

suspendre leur départ; ellt s daignèrent y consen-

tirent sur nos instan tes prières et celles de Messieu rs

du district et de la municipalité. Cette nouvelle tut

accueillie avec transport et portée si rapidement
dans toute la ville, que l'assemblée qui avait été

sonnée, que l'on continuait encore de sonner, se

trouva dissoute avant que d'avoir été formée, et

les citoyens ne songèrent plus à se réunir que
pour se'livrer à la joie.

«Tel est, Monsieurle Président, le récit de ce qui

vient de se passer, aussi circonstanciéquele permet
le peu de temps qui nous reste poui' en rendie

compte à l'Assemblée nationale. Nous venons d'en

donner avis au directoire du département, et

nous sommes déterminés à ne quitter Arnay-le-

Duc que lorsque notre commission sera remplie.

Nous vous I rions de prendre en considération la

situation pénible et inquiétant' où nous nous
trouvons, et dont nous informons par le courier

le ministre de Sa Majesté.
« Nous sommes avec respect, Monsieur le Prési-

dent, les commissaires du département de la

Gôle-d"Or.

t Signé : A. Hernoux; L.-B. Gvytou, procureur

général syndic. »

M. l'abbé Bouîllotte. Messieurs, je dois ajou-

ter aux renseignements contenus dans cette lettre

que depuis cette éi'oque la municipalité d'Arnay-

ie-Duca envoyé ici une députation qui s'est pré-

sentée dans la matinée, chez le ministre de l'in-

térieur.

Ces députés n'avaient pas d'autre mission que
d'informer le roi des mesures prises par la com-
mune et de s'assurer des dernières intentions du

roi; au-sitôt qu'ils les ont sues, ils ont fait par-

tir un courrier qui doit être arrivé maintenant,

et sans doute que Mesdames continuent à cette

heure leur voyage.

M. le Président lève la séance à trois hautes.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DE NOAILLES.

Séance du jeudi 3 mars 1791, au soir (1).

La séance est ouverte à six heures et demie

du soir.

(1) Celte séance 03i iDcomplèto au Moniteur.

M. Tonlland, secrétaire, fait lecture d'une
adresse de la commune de Sézanne, qui s'empresse
d'ofirir à l'Assemblée nationale l'hommage de li

gratitude la plus vive et la plus respectueuse au
sujet de la suppression des aides.

11 y est dit :

» Il est donc entièrement supprimé, ce régime
« oppresseur qui n'a que trop longtemps désolé
« la France. L'esprit des linances et l'esprit de
" chicane ne se coaliseront plus pour assurer la

« luinedes familKs.On ne verra plus des hommes
« vertueux, victimes des combinaisons perfides,

« verser des larmes de sang, obligés d'abaudon-
« ner leurs femmes et leurs enfants pour se sous-
« traire aux horreurs des prisons.

« Elles sont rompues, ces chaînes financières
« forgées par le despotisme et dont le poids tri-

« plait parla dureté et par lecrime des traitants.

'. Le Français ne rougira plus des fortunes scan-
'. 'ialeuseset du luxe de ces vampires publics dont
' l'existence était le plus horrible lléau de l'em-
« idre. L'abolition des droits d'ai ies et celle d'en-

« trées des villes sont deux bienfaits nouveaux
' ilontle souvenir sera éternel.

« Il est impossible de vous peindre avec assez
• d'expression l'allégresse des citoyens qui ha-
" bitent dans les murs de cette ville; elle est

« devenue bien plus vive encore, par l'idée justti

i de l'ivresse du plaisir de leurs frères de Paris.

« Ils voient avec transport que la capitale sera

«enfinindemnisée des sacrifices qu'elle a faits avec
' tant de générosité, et qu'elle ne tardera pas à
« reprendre t')Ute sa splendeur.

« Qu'il fut grand et qu'il se montra digne de
« représentercette vaste cité, l'orateur qui repoussa
« l'outrage fait à la nation, qui rappela le courage
" des Parisiens dans celte insurrection heureuse
« qui a sauvé la patrie, et qui se porta garant de
" leur soumission et de leur désobéissance aux
" lois. Voilà le plus bel éloge des sentiments des
'< vrais conquérants de la liberté... Législateurs

>i suprêmes, continuez vos travaux immortels,
« achevez l'édifice majestueux de la plus sainte

« Constitution; ne craignez pas les ennemis inté-

« rieurs, le patriotisme est armé et veille. Ne
« ri doutez pas davantage les ennemis du dehors;
« une nation qui a brisé ses chaînes et qui sent

« le prix de sa liberté, est invincible.

« Les Sézannois vous jurent amour, dévoue-
" ment et fidélité; ils vous supplient, au nom de
« l'intérêt public, de faire reviser tous les comutes
« des anciens régisseurs et fermiers; et ils espèrent

« que les propriétés dont Ils s'enorgueillissent,

« rentreront bientôt dans la classe des biens natio-

« naux. »

M. %'oulland, secrétaire, fait ensuite lecture

d'une adresse de la société des aynis de la Consti-

tution, séant aux Jacobins, à Carcassonne, con-

tenant le procès-verbal d'une de ses séances,

daus laquelle t jus les membres de la société et

tous les spectateurs ont juré de défendre, au pé-

ril de leur fortune et de leur vie, tout citoyen qui

aurait le courage de se dévouer à la dénoncia-

tion des traîtres à la patrie et des conspirateurs

contre la liberté.

Plusieurs membres à droite disent que cette ré-

solution n'a pu être inspirée que par le club des

Jacobins de Paris ou par la lettre imprimée du
président de cette société.

M. 'Wonlland, secrétaire. C'est une erreur. Ce

serment a été prêté à roccasion d'un assassinat
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commis sur la personne de M. Blanc, prêtre, qui,

huit jours après avoir prêié ie serment civiqu •

exigé par !•; décret du 27 novembre dernier, fut

altaq é à sept heures du soir el reçut deux coui-^

d« bâton et cinq coups de couteau; ce prêtre a

échappé au fer de se? meurtriers, et on espèr

que ses blessures ne seront pas mortelles.

M. %'oulland, secrétaire, fait ensuite lecture

des adrtssis suivantes:
Adre-se du directuire du district de Laon, qui

demande des se^:our8 particuliers en faveur des

pauvres honteux de son territoire;

Adresse de la société des amis de la Constitu-

tion, é ablie à Cherbourg, qsi fait des observa-

tions sur les mesures imporimies qu'il s'aail de

l)re!iil:e coiUîC les ennemis de ia Constitution;

Procès-verbal de prestation de serment civi-

que faite |!ar le curé de S lint-Ma' tin de Longju-

meau, dins le département de Seine-et-Oise;

Adresse de la société des amis de la Constitu-

tion de Cleniio: t-Ferrand, séant aux Carmes,
qui expose qu-; les éiuigraiions dans l'intérieur

de la France se it tellement multipliées qu'elles

annoncent le projet certain d'une contre-révo-

lution ; elle sollicite toute l'animadversion de
l'Assemblée contre les émigrants ;

Discours [irononcé par M. le curé de Montéli-

mar, le 30 janvier 1791, après avoir prêté, le

raiitin, le serment ordonné par le décret du 27 no-

vembre 1790: « Qu'ils osent, dit-il, se pr -duire

« ceux qui voudraient nous faire un crime de
« noire ndélité à la nation, à la loi et au roi, d •

« nuire attachement inviolable et respectueux
aux décrets émanés du pouvoir léjiislalif et

« revêtus de la sanction de no^re auguste mo-
« narque; qu'ils se mo itrent ces censeurs non
« moins injustes que leu éclairés, et je leur

« dirai : A-t-on jamais pensé faire un crime aux
« évèiues du serment qu'ils prêtaient entre les

« mains du roi d'être fidèles à sa personne et

« d'être soumis aux lois du royau'ue? Serment
« sans lequel leur nomination eût été DuUeet
« sans lequel ils n'uuiaient pu exercer aucune,
« fonction de l'épiscopat ! Et ta nation qui vient
« de recouvrer ses droits, la nation en qui ré-
• side la souveraineté suprême ne sera pas fon-
'< dée à exiger le même S; rraent et la même
« fidélité de tous ceux qui sont élevés aux ùi-

« gnités ecclésiastiques ! El ce serment ne pourra
« pas se produire :iu dehors, sans être exposé à
« la censure et au blâme ! Y eùt-il jamais incoii-

« séquence p us absurde? »

M. le Président. M. Aubert, député de la ci-

devant assemblée coloniale à Saini-Dominguo,
demande un congé pour s'en retourner daiis

cette colonie ; cette demande est appuyée par le

comité colonial.

M. Régnier, député de la Meurthe, demande
également un congé.

(Ces congés sont accordés.)

M. I*abbé Thibault, au nom du comité ecclé-

siastique, iirésente un ! rojet de décret concer-
nant la nouvelle circonscription d-s paroisses
de la ville ei des faubourgs de Bordeaux.
Ce projet de décret est ainsi conçu :

< L'.\ssemb ée nationale, sur le compte rendti

Ear son comité e<clésiastique, des procès-ver-
aux du directoirede district de Bordeaux, du

22 février dernier, et du directoire ilu déparle-
ment de la Gironde, du 26 du même mois, con-
cernant la rédijction et circonscription des pa-

roisses de la ville et des faubourgs de Bordeaux,
arrêtés en l'absence de Tévêque dûment requis

d'y assister et concourir, par sommation du
12 février dernier; infiu, du tableau de la for-

mation proposée el de la carte fiiiurée desdiies

paroisses, annexée auxdits procès-verbaux, dé-

crète ce qui suit :

Art. 1".

« Il y aura 10 paroisses dans la ville et les

fdubourcs de Bordeaux, savoir :

« 1° La paroisse cathédrale et métropolitaine

de Saini-André.
• 20 Sainte-Enlalie.
tt 3° Sainte-Croix.
" 4» Saint -Michel.
« 5° Saint-Paul.

. 6° Saint-Pierre.

« 7° Saint-Dominique.
« 8° Saint-Seurin.
u 9** Saint-Louis.
« 10° Et Saint-Martial de Bacalan.

Art. 2.

« Lesdites paroisses seront desservies dans les

églises indiquées auxdits procès-verbaux, ta-

l)|pau et carte figurative, qui resteront déposés

aux archives de l'Assemblée nationale.

Art. 3.

« Elles seront limitées ainsi qu'il est exprimé
auxdits procès-verbaux, tableau et carte figu-

rative.

Art. 4.

« Les autres paroisses de la ville et des faubourgs
de Bordeaux sont supprimées.

Art. 5.

« L'église de Saint-Nicolas-des-Graves sera con-
servée comme oratoire et chapelle de secours fie

la paroisse deSainte-Enlalie ; le curé de cette pa-

roisse ei verra un de ses vicaires dans ladite cha-

pelle, les jours de fête et de dimanche, pour y
célébrer la messe et faire les instructions au peu-
ple. »

(Ce décret est adopté.)

M. Onreaux de Pusy, au nom du comité mi-
litaire. Messieurs, le 15 du mois dernier, vous
avez décrété que les colonels et Ijeutenants-oolo-

nels en activité de service, les premiers qui au-
raient dix ans et les seconds douze ans de com-
mission dans leur emploi, seront susceptibles de
se retirer avec la retraite affectée dans vos dé-

crets aux emplois qu'ils oceui.ent et le brevet
de maréchal de camp.
Une réclamation est arrivée au comité militaire;

les colonels et lieutenants-colonels susceinibles

de remplacement par vos décrets, ont représenté
qu'étant dans la même position que les lieule-

nanis-colonels effectifs; que n'ayant au-dessus
d'eux que le malheur, quin'a pas dépendu d'eux,
d'être réf'rmés, et la privation des traitements,
ils ne devaient pas souffrir encore de la faveur
accordée par le décret du 15 février dernier. En
conséquence, ils ont réclamé le d oit de se reti-

rer avec le brevet de maréchal de camp, confor-
mément à vos décrets. D'après ces considérations
le comité m'a chargé de vous présenief le décret
suivant :

" L'Assemblée nationale décrète :

« Les colonels et lieutenants-colonels qui, f«r
les décrets concernant l'organisation de l'armée,
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sont susceptibles de reinpiaceraenf, peronl, quant
aux dispositions du décret du 15 février 1791,
assimilés aux colonels et lieuienant-colonels en
activité ( ffectia», et pourront en conséquence, et

aux conditions prescrites par ledit décret, obte-
nir le brevet de maréchal de camp. »

M. Gaultier-Biauzat. On craint que quel-

ques jours après que ces messieurs auront connu
le décret, ils demandent non pas d'être maré-
chaux de camp, mnis le traitement d'aciivité, et

on vous prie de rédiger ledécetde telle manière
qu'il n'y ait pas d'inquiétude à cet égard, et

que ceux que vous appelez au grade de maré-
chal de camp, par assimilation à ceux qui y sont
déjà apiiek'S par un décret, ne soient pas en
droit d'être réputés en activité et d'obtenir un
traitement.

M. Alexandre de Lanielh. Je vais vous
expliquer l'idée de voire comité. On a dit : il y
a des lientenants-colonels et des colonels qui,
par le décret sur l'avancement, ont conservé le

droit d'être remplacés, c'est-à-dire qui, l'année
prochaine, dans deux ans, seront par le droit

remplacés, colonels on lieutenants-colonels. On a
regardé qu'ils étaient en activité, puisque demain
ils pouvaient y être appelés par le décret que
vous avez fait sur l'avancement militaire. On a
même ajouté que s'ils se retiraient dans le mo-
ment, ils n'encombreraient pas la marche de
ceux quisoot dansia ligne

;
quedeplus ils em-

porteraient moins de retraite en se retirant main-
tenant, si toutefois ils en sont susceptibles, qu'ils

n'en emporteraient dans cinq ou six ans.
On a donc voulu donner iiux lieutenants-colo-

nels et colonels qui ont droit au remplacement
le même droit de se retirer avec le grade de ma-
réchal de camp. Mais ceci ne fait pas le moindre
changement dans les dépenses, au contraire cela
ne tend qu'à dinjnuer la dépense des retraites.

Mon opinion particulière, lorsque je m'y snis
opposé, était que l'on devrait mettre quelque dif-

férence et accorder de la faveur aux colonels
commandants et aux lieutenants-colonels qui
sont en ictivité, plutôt qu'à des colonels attachés.

M. de IWimpfen. La demande de ceux qui
ont fait la [létition est juste; ilsabandonmnt une
partie de leur traitement pour avoir l'avantage

de retourner chez eux avec un habit brodé :

Yoilà tout. (Rires.)

Plusieurs membres : Aux voix ! aux voix !

(Le projet de décret du comité militaire est

adopté.)

L'ordre du jour est un rapport du comité des

finances et de mendicité réunis, sur un plan de
tontine viagère et d'amortissement proposé par le

sieur Lafarge.

M. l'abbé Gontles, rapporteur. Messieurs. ]'ai

eu l'honneur de vous présenter, le 30 octobre der-

nier, un projet de tontine viagère et d'amortisse-
ment, proposé par le sieur Lafarge (1). Vous avez
honoré ce projet d'une attention toute particu-

lière, et vous l'avez distingué de tous ceux dont
le public est inonlé.

Il s'agi3>ait de la création d'actions de 90 li-

vres payables en iO ans, à raison de 9 livres

par an.

(1) Voyez Archives parlementaires, tome XX, séance

du 30 octobre 1790, pages 128 et suivantes.

L'emploi du prix des actions devait se faire en
remboursements de contrats perpétuels; l'intérêt

p lyé aux créanciers étant dli dès lors à la so-

ciété des actionnaires, celle-ci en composait, pen-
dant les 10 annéesaccordées pour le payement in-

~

tégral de l'action, une masse qui, réunie à celle

de:5 capitaux remboursés, produisait elle-même
des intérêts, dont la totalité, divisée en pensions
viagères de 50 livres et 150 livresdevail être dis-

tribuée par la voie du sort à la révolu'ion des 10
années entre tous les actionnaires existants; et

comme, d'après la probabilité de la vie, tous les

actionnaires ne pouvaient pas être favorisés par
la première distribution, la mort de ceux qui
étaient en jouissance aurait fait jouir ceux qui
n'y étaient pas, pour accroître ensuite jusqu'au
maximum de 3,000 livres par action et s'éteindre

alors au profit de l'Etat.

Chaque actionnaire aurait eu la faculté de
payer, dès la première année, les 90 livres, prix
de l'aclion. Le terme de la jouissance aurait été,

dans ce cas, rapproché pour ces derniers.

Cette analyse rapide suffit, sans doute, Mes-
sieurs, pour vous rappeler ce projet distribué,

dans le temps, à l'Assemblée; vous avez paru
frappés de deux avantages précieux qu'il offrait,

même dans l'état d'imperfection oil il était encore
à celte époque.

Le malheureux trouvait, dans un léger sacri-

lice de 6 deniers par jour, des ressources pour
l'âgp des besoins et des infirmités, celui de la

vieillesse.

Le gouvernement lui-même pouvait trouver,
dans le succès de ce plan, des bénéfices très con-
sidérables.

Cette double considération vous a déterminés à
renvoyer l'examen du projet à vos deux comités
de mendicité et de finances, et vous avez désiré

que l'académie des sciences filt consultée sur la

partie des calculs.

Cette coîupagnie savante a donné son avis; les

calculs ont été trouvés exacts; elle a même ap-
plauol aux vues de l'auteur. Elle a adopté les

bases, mais elle a censuré quelques objets de
détails.

Des commissaires ont été nommés par vos
comités; ils ont rectifié le projet dans les parties

qui avaient été justement critiquées; mais ils se

sont convaincus que les bases que nous vous
avons retracées en commençant devaient être

conservées; la modicité de la mise est précieuse

pour que le pauvre puisse y atteindre. L'emploi

du prix des actions, en remboursements de
contrats, a le double avantage d'être utile aux
finances de l'Etat et d'offrir aux actionnaires

une garantie sûre et durable; le travail de ces

commissaires a été soumis ensuite à ieuis co-

mités respectifs, et c'est, Messieurs, le résultat

de cet examen réfléchi, médité et discuté pen-
dant plusieurs séances, que je suis chargé de
vous présenter aujourd'hui.
La tontine viagère et d'amortissement du sieur

Lafarge, amendée par lui-même et rectifiée par

vos. deux comités, offre le double moyen d'exer-

cer la bienfaisance envers les malheureux, de

ménager aux pauvres, moyennant un sacrifice

insensible, des ressources précieuses pour la

vieillesse, et peut amener, sans crise et sans

surcharger les peuples, l'extinction d'une partie

fort importante de la dette publique.

Moyennant 9 livres par an, ou 6 deniers par

jour, que l'homme riche sacrifiera aisément pour

ceux qui l'entourent, que l'ouvrier prélèvera vo-

lontiers sur le prix d'une journée, on aura droit,
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au bout de 10 ans à la pension viagère de 45 li-

vres par action. Tous les actionnaires, à la vé-

rité, ne seront pas favorisés à cette époque; mais

après des calculs arithmétiques, et ceux de pro-

babilités de la vie ^crupuleusemeîit faits, 15 ans

s'écouleront à peine, sans la réalité de cette

jouissance promise; et lorsque tous les action-

naires seront arrivés iiar action à cette jouis-

sance, la portion des morts accroissant prog es-

siveraent aux survivants jusqu'au maximum
de 3,000, ils auront tncore trouvé, dans les

rentes intermédiaires, les fruits abondants de

cette économie >i légère dans le principe.

Arrivés au maximum de 3,000, les rentes s'é-

teindront au profit de l'Etat.

Mais celui-ci n'ayant payé aux actionnaires

que le même intérêt qu il 'payait à ses créan-

ciers, il est constant que ce qui éiait à perpé-

tuité devient pour lui viager seulement, ()uisque

l'intérêt qui n'avait pas de terme vis-à-vis des

créanciers en aura vis-à-vis des actionnaire-.

En dernière analyse et pour dernier résultat,

la nation aura donc pagné tous les capitaux,

puisqu'on aura conveni tn rentes via^'è.'es à

0/0 des capitaux exigibles, et qui produisaient

5 0/0 d'intéiêt. Ces bas. s générales du plan sont

évidemment avantageuses; vos comités les ont

conservées; et ceux qui ont lu le projet distribué

ces jours derniers, ont >ùrement reconnu qu'elles

étaient à l'abri t)e toute critique raisonnable :

aussi les auen lemenis de vos comités n'ont-ils

porté que sur des objets de dét lils.

Le si ur Lafarge, dans son premier plan,

n'avait fait que deux classes d'actionnaires, sa-

voir : la classe de ceux qui piyaient sur-le-

champ, et en une seule fois, les 90 livres, prix

total de l'action ; et la classe de ceux qui, pro-

fitant du délai aei dix aautes, ne payeront que
9 livres (.ar an.

Ces deux classes étaient composées indistincte-

ment de lous les âges et, comme le remarquait
Ion bien l'académie, il était injuste de faire con-
courir la jeunesse avec la vieillesse, et présenter

pour le vieillard, comme pour l'enfant, les

mêmes chances, l'avantage n'était plus égal.

î^ous summes convenus avec le sieur Lafarge

quon ne recevrait le payement partiel de 9 livres

par an, que de ceux qui seraient âgés de moins
de 45 ans; et que ceux qui, parvenus à cet âge,

voudraient en prendre sur leur tête, ne seraient

reçus qu'autant qu'ils mettraient sur-le-champ

la somme de 90 livres; que ces actionnaires

composeraient une classe à part, n'ayant abso-

lument rien de commun avec les autns, et dont

le dixième jouirait, dès la seconde année, d'une

rente viagère de 45 livres.

Cette pension viagère resterait à ce taux jus-

qu'à ce qu'il n'y eût plus qu'un dixième des

actionnaires de celle classe existants; alors

l'extinction tournerait au prolit des survivants

et accroîtrait piogressivement jusqu'au maxi-
mum de 3,000 livres.

Un second changement, non moins important

que le premier, puisqu'il tend à multiplier les

jouissances, en multipliant le nombre ues favo-

risés, c'esi la réduction que votre comiié de

mendicité, dont vous connaissez la tendra solli-

citude pour les malheureux, a demanlé comme
intéressant sinj;ulièreraent cette classe de ci-

toyens si digne de votre intérêt.

Celte réduciion consiste à porter toutes les

r.ntes à 45 livres et, par conséquent, suppri-

mer celle de 150 et 300 livres que promettait

l'auteur; il est évident que, dans le premier pro-

jet, la portion de 10 se trouvait concentrée entre

deux actionnaires seulement. N'est-ce pas un
assez beau sort que celui de 45 livres pour 90 li-

vres, lorsque surtout on marche progressive-

ment au maximum de 3,000 livres, et que l'on

jouit jusque-là de toutes les rentes intermé-

diaires ?

Ce moyen nouveau d'exercer la bienfaisance

et d'éteindre la mendicité mérite les plus grands
éloges; et sous le rapport de l'utilité démontrée
pour l'indigf'nce, et sous celui des bé lélices qu'il

procure à lEtat, il ne p -ut vous être indiffr-rent

sans doute. Nous avons pensé qn'il étai' de la

ju-^tice de l'Assemb'éo, de lui donner les ap-
piaudissements qu'il mérite, et vos sulfrages

sont d'autant plus nécessaires ici, qu'ils con-
courront à un succès dont l'Etat recieiilera les

fruits les plus abondants. Voici les conditions
auxquelles vos comités se sont déterminés à vous
proposer d'adopter le plan du sieur Lafarge:

Plan de la Tontine viagère et cCamortmemint

,

proposé par le sieur Lafarge, rapporté à l'Assem-
blée nationale, le 30 octobre, par M. Vabbé
Gouttes, et renvoyé à Vexamen des comités de
finances et de mendicité, par lesquels il a été

recti/ié, d'après l'avis de l'Académie des sciences.

«< Art. 1". Il sera créé des actions viagsTCS,
dont le capital sera de 90 livres.

« Les fonds provenant du prix des actions
seront employés, en totalté, au renfibourseraent
de contrats perpétuels dus par l'Etat, en com-
mençant par les petits, qui seront préférés à ceux
de somme 5 plus cjnsidérables.

« L'intérêt, dii pu- le gouvernement aux créan-
ciers, sera dû, en conséquence de ces rembour-
sements, à la société des actionnaires qui- les

aura effectués, et le Trésor public le lui payera
aux ép ques d'échéance, comme il l'aurait payé
aux créanciers. Le directeur de l'éiablissemeot
joindra ces intérêts au prix intégral des action-,
pour les employer également, au furet à mesure
qu'il les touchera, a des remboursements nou-
veaux.

« Art. 2. Cet établissement sera sous l'inspec-
tion et la surveillance du ministre des finances,
et le sieur Lafarge eu sera le directeur, en four-
nissant une caution, en immeubles, d'un million.

« Le directeur est autorisé à percevoir 8 de-
niers pour livre, en sus du prix intégral de
l'action, à la charge par lui de fournir à tous les
frais de bureaux, établissement de commis, cor-
respondance, établissement de receveurs dans
les autres départements, entin de faire toutes les
dépenses de quelque nature qu'el es soient, sans
pouvoir jam lis réclamer aucune indemnité, sous
quelque prétexte que ce puu-se être.

« Alt. 3. Le sieur Lafarge sera tenu de justifier,
le 1^' de chajue mois, et plus souvent, s'il

en est requis, des remboursements au profit de
l'Etat, au prorata, et dans la proportion exacte
du prix des actions, et des intérêts des caititaux
remboursés. Les grosses des contrais et celles des
transports seront remises par lui, au fur et à
mesure de ces remboursements, aux commissai-
res, et il lui Sera délivré par eux une reconnais-
sance de cette remise.

« Art. 4. Toutes personnes qui voudront avoir
part à cette tontine viagère, en prenant des ac-
tions, soit sur leur tête, soit sur toute autre, se-
ront tenues de les prendre dans les six mois,
pour ta capitale, et dans un ai, pour les autres
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départements, du jour de la publicatiou dudtcret
qui autorisera la tontine; piissé lequel temps, la

cociéié sera fermée et ne recevra pas d'aciioo-

naires.

« Art. 5. Les 90 livres, prix total cie chaque
action, seront payables dans l'espace de dix ans,

à raison de 9 livres par an.
« Ceux qui laisseront courir Tannée sans nour-

rir leurs actions perdront les mises partielles et

précédentes: elles protiteroni à la société, ainsi

que 11 s payements partiels de ceux qui viendraient

à décéder avant le complément du prix de 90 li-

vres.

« Art. 6. A l'expiration des 10 années, tous les

contrats remboursés seront rapportés au Trésor

iiUbli-, et ils seront refondus en un seul et même
litre, par lequel la natioti s'obligera, envers les

actionnaires, au payement de l'intérêt.

« La totalité d^s intérêts sera divisée en pen-
sions viagères de 45 livres, lesquelles seront

lisiribuées entre les actionnaires existants, par

des tirages faits puljliquement, et dans les mêmes
formes que ceux qui se foit à l'hôiel de ville.

« Gtiaque aimé -, ceux des actionnaires exis-

tants, qui n'auraient pas été favorisés dans les

années précédentes, participeront seuls aux tira-

ges auxquels donnera lieu le décès de ceux qui

étaient en jouissance, et cela jusqu'à ce que tous

soient parvenus à la rente de 45 livres par cha-
que action; aufiir et àmesure de leur extinction,

le produit accroîtra à toutes les autres existantes,

jusqu'au maximum de 3,0U0 livres, et j iraais au
delà; arrivées à ce terme, les rentes n'accroî-

tront plus ; elles s'éteindront au profit de l'bltat.

« Art. 7. Les [lersonnes agi es de 45 ans accom-
plis, qui voudront prendre part à cet établisse-

ment, en plaçant sur leur tête, ne le pourront

iaire qu'en payant, dès la première année, les

90 livres, prix intégral de l'action. Il sera fait de

ceux-ci une classe à part, qui restera distincte

et sépaiée, jusqu'à son entière extinction; et

dès l'année suivante, l'intérêt provenant des ca-

pitaux rembourses par le produit du prix ae leurs

actions sera divisé en pensions viagères de 45 li-

vres, lesquelles seront distribuées également, par

la voie du sort, entre les actionnaires de celte

classe seulement; de sorte qu'un, sur dix, jouira

de celle rente dès celte seconde année.

« Lorsque tous jouiront de cette rente, par la

succession des non favorisés à ceux qui jouis-

saient, la portion des morts accroîtra aux survi-

vants, d'après les règles ci-dessus établies, dans

une proportion égale, jusqu'à un maximum de

3,000 livres.

« A l'extinction de cette classe, si les action-

naires des autres classes ne sont pas encore par-

venus, par chaque action, au maximum de

3,000 livres, l'intérêt des capitaux, qui appartient

à celle-ci, sera reversé sur la société entière;

dans le cas contraire, il s'éleindra au prolit de

l'Etat.

« Art. 8. Pourront aussi les actionnaires âgés

de moins de 45 ans placer, soit sur leur propre

tête, soit sur toute autre, et devancer le terme

de payement, en payant sur-le-champ les 90 livres,

prix total de l'action : ils composeront, dans ce

cas, également, une classe à part; les intérêts

provenant seulement des capitaux lemboursés

par le produit de ces actions seront également

divisés en portions de 45 livres, pour être distri-

bués entre eux, par la voie du sort, dans la pro-

portion, et suivant les règles détermmées dans

les articles ci-dessus, avec cette différence, qu'à

l'expiration de la dixième année, les actionnaires

favorisés se confondront avec ceux qui auront
payé 9 livres par an, et participeront ainsi, avec
la société entière, à toutes les distribulions qui
doivent augme 'ter progressivement la rente de
chacun d'eux, jusqu'au majîimum de 3,000 livres.

« Art. 9. Le directeur sera tenu d'avoir, pour
chaque classe d'actionnaires, un registre à partie

dout)le, paraphé par les c émissaires, chaque
année. Il y inscrira, par ordre de date, et sans
interruption, les noms, surnoms et âge des action-

naires, le numéro de leurs actions, et les men-
tions, par époques, des contrats remboursés.

« Les commissaires et le ministre des linances
feront afficher, tous les mois, à la porte des
bureaux de l'établissement, et enverront à tous
les départements du royaume, pour être éga-
lement afiiché à la porte du directoire, l'état cer-

titié d'eux, et imprimé, des remboursements effec-

tués dans le cours du mois, et dans la proportion
du prix des actions reçues.

« Cet état sera, en outre, également déposé aux
archives de l'Assemblée nationale, pour servir

de preuve, à la révolution de dix années, des
remboursements effectués, et devenir la base du
titre que doit, en échange, souscrire à cette

époque, la nation, au profit des actionnaires.
« Art. 10. A l'expiration des dix années, le

Corps législatif continuera, si il l'avise, le sieur

Lafarge dans l'administration de ladite société,

ou lui substituera toute autre personne; et, dans
tous les cas, il déterminera le traitement de
Tailministration, ainsi que les frais de ses bu-
reaux ; lesquels traitements et frais seront pris

sur les paities de rente qu'aucun dt!S actionnaires

pourra laisser vacante, dans l'inli rvalle de son
ilécès à la révolution entière de l'année; et l'excé-

tle it seulement desciitt^s rentes ainsi vacantes
tournera au prolii de la société. »

Voici le projet de décret que vous proposent
vos comités de finances et de mendicité :

PROJET DE DECRET.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités de finances et de men-
dicité, décrète qu'elle approuve le projet du sieur
Lafarge, et ordonne que le contrôleur général
des finances sera chargé d'en surveiller l'exécu-

tion, qui sera réglée d'après le plan rédigé par
ses comités, et qui demeurera joint au présent
décret. »

M. de llirabean. Messieurs, vos comités
trouvent une foule d'avantages dans l'adoption du
projet de M. Lafarge. 11 en est un dont ils ne
vous parlent pomt, c'est qu'un pareil établisse-

ment rappelant sans cesse à la classe indigente
de la société les ressources de l'économie, lui

en inspirera le goût, lui en fera connaître les

bienfaits, et en quelque sorte les miracles. J'ap-
pellerais volontiers l'économie la seconde pro-
vidence du genre humain. La nature se perpétue
par des reproductions; elle se détruit par les

jouissances. Faites que la subsistance même du
pauvre ne se consomme pas tout entière ; obtenez
de lui, non par des lois, mais par la toute-puis-
sance de l'exemple, qu'il dérobe une très petite

portion de son travail, pour la confier à la

reproduction du temps; et par cela seul, vous
donnerez les ressources de l'es, èce humaine.

Et qui doute que la mendicité, ce redoutable
ennemi des mœurs et des lois, ne filt détruite

par de simples règles de police économique? Qui
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doute que le travail de riioiiiiue dans sa vigueur

ne put le nourrir dans sa vieillesse? Puisque la

mendicité est presque la même ch z les peuples

les pliiS riches, ei parmi les nations les plus

pauvres, ce n'e:^t donc pas dans l'inégalité des

fortunes qu'il faut en chercher la véritable cause,

elle est tout entière dans l'imprévoyauce de

l'avenir, dans la "corruption dus moe-jr?, et sur-

tout dans celle consommaiion coi;ti luelle sans

remplacement, qui changerait toutes les terres

en désert, si la nature n'était pas plus sage que
l'homme.

M. Lafarge appelle son projet tontine viagère

et d'amortissement, je voudrais qu'il l'eût app lé

caisse des épargnes, caisse des pauvres, ou caisse

de bienfaisance; ce litre aurait mieux fait con-

naître au pauvre ses besoins, et au riche ses

devoirs. Assiz de fortunes ont été amoncelées
pir l'avance, en accumulant des intérêts, en
échangeant des privations pour des richesses;

il faut apprendre aussi à la cla-se indigente ce

moven de se préparer un plus doux, avenir. Une
pension de 45 livres serait un grand bieniait

pour les habitants des campagnes; cette somme
est presque le salaire du travail d'une année
entière. Lnepensiunde 1,000 livres, de l,000écus

y serait la fortune de la fainille la plus nom-
breuse. Quelle émulation, ce prix décerné à
l'économie ne serait-il pas capuble d'y exciter?

Partout le peuple est à portée de faire quelques
épargnes, mais il n'a presque nulle part la pos-
sibilité de les faire Iructifier. Qui voudrait se

charger chaque jour du denier de la veuve ? Sup-
posons aiêiue qu'un his pour son père, ou qu'un
père pour son fils, voulussent retrancher 6 de-
niers par jour du travail que cette économie leur

rendrait plus doux ; dans quelles mains dépose-
raient-ils la modique somme de 9 livres à la On
de chaque an ée? Quel serait même l'accroisse-

ment de telle somme si elle ne produisait que de
simples intérêts? L'espiit d'économie jusqu'au-
jourd'hui était donc presque impossible dans Ks
classes indigentes; il n'en sera pas de môme
lorsqu'une caisse des épargnes aura réalisé les

vœux des bons citoyens.

En vous parlant des avantages de l'esprit d'éco-
nomie, comment passer sous silence les bonoes
mœurs qui en sont le premier bienfait? La pau-
vreté se concilie avec toutes les vertus; mais à
la pauvreté succèdent l'indigence, la mendicité;
et combien cet état cruel n'e.-^t-il pas voisin de la

plus dangereuse corruption ! Tout se tient dans
l'ordre moral. Le travail est le pain nourricier des
grandes nations. L'économie jointe au travail leur

donne des mœurs, les fruits de cette économie
les rendent heureuses, et n'est-ce point là le but
de toutes les luis ?

Vous craindrez peut-être de diminuer la sub-
sistance du pauvre par des sacritices même vo-
lontaires que son état semble ne pouvoir pas sup-
porter. Que vous connaîtriez malle- effets de l'es-

prit déconumie ! Il double le travail parce qu'il

en fait mieux senlir le prix; il augmente les

forces avec le courage ; mais comptez-vous pour
rien l'invitation que vous allez faire aux riches ;

et, lorsque vous autorisez une caisse des pauvres,
à qui donc prescrivez-vous de la remplir? Non,
j'en atiesle tous ceux qui ont vu de près les ra-
vages de la misère. L,'S pauvres ne seront pas les

seuls à s'intéresser à cette caisse bienfaisante qui
ne va receler des épargues ou des aumônes que
pour les multiplier. Une nouvelle carrière s'ouvre
à la bienfaisance, comme une nouvelle chance
s'offre à la pauvreté. En est-il de plus douce?

Elle embrasse l'avenir, elle est accordée au mal-
heur, elle a pour base l'espérance, il ne nous
reste qu'à donner un exemple qui sans doute
aura (ïqs, imitateurs ; et j'ajouiera s au projet de
décret proposé par vos comités, qu'il sera pré-
levé, par le Trésor publie, 5 jours du traiiement
de chaque député, pour former 1,200 actions sur
la tête de 1,200 familles pauvres qui seront indi-

quées ; savoir: 14 par chaque directoire d^^s 83 dé-
partements, et 38 par la municipalité de Paris.
{Applaudissements.)

Plusieurs membres : Aux voix ! aux voix !

M. Foucaalt-Ijardinialie. J'adopte avec em-
pressement le projet du coaiité dans tout ce qui
peut soulager les malheureux, et j'applaudis à
l'amendement de M. de Mirabeau. L'est pour en
proposer un second que j'ai demandé la parole.
Si, il y a 3 mois, nous eussions adopté la propo-
sition' de .M. Gérard, député de Bretagne {Mur-
mures à gauche.), peut-être la régénération serait-

elle plus près de nous, peut-être la Constitution
seraii-elle plus près de se Unir.

Voici mon amendement : non seulement j'ac-

cepte la proposition de .M. de Mirabeau, mais je
demande qu'à compter du 5 mai, époque à la-

quelle la Constitution peut très bien être terminée.
{.Uurmures.) Je d-^mande si le terme, d'ici au
5 mai, n'est pas suffisant pour terminer la Cons-
titution

;
j'en appelle à votre zèle et à vatre bonne

foi.

Plusieurs membres à gauche : A la vôtre 1

M. Foacaalt-L.ardiiiiaiie. Je demande donc
qu'à compter de cette épo jue, si la Constitution
n'est pas tinie, les honoraires des députés soient

versés dans la caisse de la tontine des vieillards.

Un membre à gauche : Oui, si vous voulez ne
plus nous faire perdre de temps.

M. Foncault-Lardimalie. Voilà 22 mois que
j'tntends dire : nous sommes près d'achever le

grand œuvre ;...

Un membre à gauche ; Vous êtes toujours prêt
à l'empêcher.

M. Foncault-Lardiiualie... il est temps de
le finir e:i effet. Nous n'avons pas d'ambition plus
chèi-o à satisfaire que celle de retourner dans nos
foyers.

Je lersiste dans mon amendement.

M. de lilmpfen. J'ai demandé la parole pour
appuyer la proposition de M. Foucault, parce que
personne n'est plus inii^atient que moi de finir ;

m, is j'y fais un sous-amendement; c'estque l'As-

semblée lia à un scrutin épuratoire, pour inter-
dire la parole à ceux qui, depuis si longtemps,
arrêtent sa marche. (Rires et applaudissements.)

^
M. Rewbell. Je diffère avec M. Foucault pour

l'époiue à laquelle les députés doivent verser
leurs appointements dans la caisse des vieillards.
Je demaide que ce soit depuis l'époque à laquelle
les ordres se sont réunis.

Plusieurs membres : L'ordre du jourl

M. Robespierre. Il semble qu'on ait choisi le

projette moins conforme à la morale, celui d'une
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loterie pour vous la présenter sous des formes

séduisantes. Je laisse à ceux qui ont etuJié les

calculs de ce projet à en développer le- autres

vices. Je m'élonne que, pour le faire adopter, on

vous ait présenté un amendement fait d'abord

pour en imposer à l'Assemblée nationale, je veux

parler de celui de M. de Mirabeau -.je ne suis point

fa dupe (te l'apiât qu'il présente. (On entend

quelques applaudissements.) Quoique le genre de

coura'^e qu il faut montrer dans cette circonstance

soit le" plus diflicilede tous, puisqu'il sert à com-

battre des vues d'humanité, je dirai cependant

qu'il faudrait avoir de soi-même et du caractère

des représentants de la nation une bien haute

idée pour ne pas voir en cela un intérêt personntl

quelconque et j'oserai corabaitre l'araendemeiit.

Le salaire des représentants de la nation n'est

pas une propriété individuelle, c'est une propriété

nationale. La nation leur donne une indemnité,

parce que l'intérêt public exige qu'Us soient indé-

pendants. Toute motion tendant à détourner de

sa destination le salaire des représentants de la

nation n'esi point un secours accordé aux mal-

heureux, c'est l'anéantissement d'un des prin-

cipes protecieurs de l'intérêt public. Faites atten-

tion que cette bienfaisance serait tout entière au

préjudice du peuple. (Murmtires.)

Je prie l'Assemblée de faire moins attention à

une expression impropre qu'à la nature de la

chose.

Je dis que ce sacrifice, lé?er pour plusieurs,

serait peut-être pénible pour quelques-uns. Je

demande en conséquence que le projet et l'amen-

dement soient rejetés. {Applaudissements.)

M. Regnaiid {de Saint-Jean-d'Angély). Les

différents amendements me paraissent ituporter

peu au fond uu projet; il ne faut donc p;iS b s

confondre. Les caliuls de M. Lafarge ont été

vérifiés par l'Académie des sciences qui les a

trouvés justes. Son plan me paraît renfermer de

grands avantages. En vain voudrait-on chercher

à l'écarter, en lui donnant le nom de loterie; tous

les emprunts viagers ^ont aussi des loteries. Les

comités de mendicité et de finances lui ^ nt donné

leur approbation. Je conclus à ce qu'il soit adopté.

M. Buïot. Si je trouvais dans le projet pro-

posé que le pauvre pût en effet, par son économie,

retirer pour ses vieux jours un moyen sûr de

soutenir son existence ei celle de sa famille, j]y

applaudirais sans doute; mais il me semble qu il

ne présente aucune chance en faveur du pauvre;

au contraire, il en est une qui lui est très défavo-

rable. En effet, que donnez-vous donc au pauvre,

en liii prést ntaiit une sorte de loterie qui llatt<;

d'abord son imagination, et qui ne rend rien de

ce qu'elle promet, absolu'uent rien pendant dix

années; il faut que le malheureux prenne sur son

nécessaire une somme annuelle de 9 livres pour

nourrir ses actions; car si, dans le cours des dix

années, il arrive une seule oii il ne puisse pas

l'entretenir, tout ce qu'il a mis jusqu'alors est

absolument perdu.

C'est une compagnie qui voudrait s'approprier

la sueur du malheureux. On objecte que le pro-

jet ne présente aucun objet d'intérêt pour la com-

pagnie elle-même; ce f.iit n'est pas vrai; car je

vois à l'article 2 du projet que le directeur est

autorisé à percevoir 8 deniers pour livre en sus

du prix intégral de Tacnon. Mais il sulfit que

l'Etal veuille spéculer sur la misère des hommes

les plus malheureux de la société, pour que l'As-

semblée nationale rejette à l'instant un projet si

désastreux. {Applaudissements.)

Un membre demande la question préalable sur
le projet de décret.

M. Buzot. Je ne puis cependant m'erapê
cher de dire un mot sur l'amendement de M. de
Mirabeau. Sans doute que, flatté par les idées que
présente ce même projet, il a cru (jue les repré-
sentants de la nation se feraient un plaisir, un
honneur, une gloire de concourir avec le peuple
pour sa pronre subsistance et son bnnheur, et en
cel.i il ne s'est pas trompé; mais il me semble
que de cette idée il en naît une autre.

J'entends toujours parler dans celte Assemblée
de moins popuiari-er le peuple: Eh ! qui sommes-
nous donc, Mes^ieurs? Ne sommes-nous pas
nous-mêmes le peuple! Je voudrais mettre à l'é-

cart toutes ces idées qui tendent à isoler les re-

présentants du peuple du peuple lui-même. Quand
un homme fait ici son di^voir, il ne fait pas seu-
lement un acte de popularité, il fait un acte per-
sonnel. Car, indépi ndamment de la représenta-
tion que nous avons ici, nous sommes nous-
mêmes nos représentants, et nous sommes peuple
aussi. {Applaudissements.) Quant à ce moyen usé
dont s'est servi M. Foucault, je n'y réponds qu'en
disant : Nous ne sommes pas ici encore une fois

pour nous, mais pour tous les autres.

Si une assemblée légi-lative osait un jour se pri-

ver de quelque salaire, » Ile exposerait sensible-

ment la liberté publique. Il est intéressant que
les hommes qui travaillent pour le peuple soient

payés par lui; car ils seraient bientôt payés par
d'autres. Je conclus avec M. Robespierre à la re-

jection du projet et des amendements.

Plusieurs membres demandent à aller aux voix.

(L'Assemblée décide ([ue la discussion est fer-

mée.)

M. le Président. Je mets aux voix la ques-
tion préalable.

(L'Assemblée,consuItée, adopte la question préa-
lable et repousse le projet de décret du comité et

les ametidemenis.)

M. Rabaiid-^iaint-Eticnne , au nom du
comité de Constitution, fan un rapport sur les

contestations auxquelles a donné lieu l'élection de

la municipalité de Mauriac et propose le projet

de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport qui lui a été fait sur le différend sur-
venu dans la ville de Mauriac au sujet de l'élec-

tion de la municipalité; ouï l'avis du directoire

du département du Gantai, sans avoir égard audit

a\is, déciète qu'il sera procédé ince-sarament,
sons l'inspection de deux commissaires de l'ad-

ministration dudit département, à l'élection d'une

nouvelle municipalité dans ladite ville de Mau-
riac ; et néanmoins iinprouve l'assemblée des ci-

toyens, formée le 18 avril en la chapelle des

f
énitents de Mauriac, cojnme illégale et inconsti-

tutionnelle; enjoint auxdits citoyens de se con-
former, à 1 avenir, à l'ordre établi, et invite les

citoyens dudit Mauriac à l'union et à la con-

corde. »

(Ce décret est adopté.)

M. le Président lève la séance à neuf heures

et demie.
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ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DE NOAILLES.

Séance du vendredi 4 mars 1791 (1).

La séance est ouverte à neuf heures et demie

du matin.

M. de Sîllery, secrétaire, fait lecture des pro-

cès-verbaux des séances a'iiier au malin et au

soir, qui sont adoptés.

M. Hébrard. Je prie l'Assemblée de charger

800 comité de Constitution de lui proposer une
décision sur la cooiest t ou qui divise en ce mu-
ment Âurillac et Sainl-Fiour, au sujei de la fixa-

tion de celui des deux en roits où doit se faire

la noaiioalion de l'ésê^ue, et celle du membre
du tribunal de cassatio i.

D'après voire décret sur l'alternit, la prochaine

session électorale devrait se tei.ir à Saint-Flour ;

mais l'impossibilité de faire une élection libre

dans cette ville, ioacce-sib e par les neiges, et

que l'on ne saurait regaider que comme une des

b.zarrerii-'S de la nature, s'opt)ose à ce qu'eu ce

moment le tour de l'a.ieinai soii suivi.

Je demaude que le couiiie fasse, demain matin
au plus lai^d, le rapport de cette affaire.

(Cette motion est décrétée.)

M. de Dortan. Je suis chargé de vous rendre

compte des vexations qui s'ixeicent dans la ci-

devant province de Franche-Couiiô : les gardes

nationaux de Uôle obligent les prêtres à monter
la garde. Il y a quelques j urs, vous avez dé-

crété que loiit homme âgé de 60 ans serait

exem|)i du service pirsoniiel; je demindeque
vous décidiez pareillea^eut que les prêtres eu
sont exempts.

J'ai encore à vous entretenir d'un autre objet

intéressant. Dans la ville de Ponlailier, on arrê e

tous les voyageurs ; on coi.ti que le numéraire
qu'on trouve sur eux et o i leur laisse e .suite la

liberté d'émigrer. La preuve de ce que j'avance,

c'est que le 11 février dernier, un citoyen du
anton, muni d'un passai ort de la muuicipaliié.

Hait en Suisse avec son épous-, pour y pusser

uelque temjis ; la muuicipaii.é de Poolarlier l'a

rrêié : on l'a fouille et, après lui avoir pris

-00 louis qu'il portait sur lui, ou l'a laissé libre

ie continuer sa roule.

Un membre à gauche : L»? plaignant oublie de
dire que les 20U louis oA été officieusement
i hangés pour des assignais, afin que le voyageur
it moins incommodé du poids de sa somme, ce
ui n'est pas une grande otîense.

(L'Assemblée renvoie au comité de Constitu-
?on la plainte relative aux ecclésiastiques de
Ole.)

M. Bouche. Je propose que l'Assemblée charge
DU comi.é des monoa es de lui proposer, dans

l 'ois juurs, une loi qui statuera « où, par qui, et

devant qui », les matières d'or ei d'argent, pro-
venant de l'argenterie des églises, seront pesées,

et les lieux où il se; a dressé procès-verbal du
poids et prix de ces matières, ainsi que les pir-

(1) Cette séance esl incomplète au Moniteur.

1" Série. T. XXIII.

ponnes qui seront chargées de rédiger ce procès-
veibal.

(Cette motion est décrétée.)

M. lloug:ias de Roquefort. L'Asaemb'ée,
par ses piécédents décre s, a autorisé l'établis-
sement de la juridiction des pru l'hommes pa-
trons pêcheurs, dans toutes les villes et lieux
maritimes qui en formeraient la péiiiioi.

i; n'ai pas besoin de lappe'er en ce moment
L-8 motifs d-^ cete instiiution bienfaisaiie et
salutaire ; je demande seulem ni que les patrons
pêch.'urs de la vi le de Cannes, district de Grasse,
dépar.àmeni du Var, soient autorisés à jouir du
bienfait de la loi.

Voici, en conséquence, le projet de décret que
je vous propo-e :

« L'Assemblée nationale, en conformi'é de son
décret >iu 9 janvier de nier, décrète que la jurl-
d ciio I des patrons pêcheurs de la ville de
Cannes, district de G asse, déparlemeot du Var,
est confirmée définitivement.

(Ce décret est aJopié.)

M. Lanjuinais, au nom du comité ecclésias-
tique, pré-enie un projet de décret relatif à la
réduction et à la nouvelle circonscription des pa-
roisses de Nantes et de Clisson.

Ce projet de dé ret est ainsi conçu :

L'A>Sfmbiée nationul^, sur le co opte qui lui a
été rendu par son comité ecclésiastique, des
irocè—verbaux iies diretoires des disricts de
Nafiii'8 ei de Clisson, et du direct, ire du dépar-
tement de la Loire-Inférieure, concernant les ré-
duction et cironscrii'tion des ég ises parois-
siales des villes et faab)urgs de N^ni-'S et de
Clisson, en date des t, 7, 8, 9, 10, H et 24 fé-
vrier drnier, et des sommations d'y concourir
faites les 4 et 14 dudii mois à M. l'évèque de
Nanies, décrète :

Art. l•^

« Il y aura 8 paroisses dans la viHe elles fan-
bourgs de N iiites ; savoir : 1° la paroisse cathé-
dralr, sous l'invocaiiou de Saini-Pierre; 2*' les
paroisses de Sainte-Croix ;

3" 'le Simi-JaMU^s;
\° de Saint-Nicolas; 5° de Notre-Dame; 6" de
Siint-Similien ;

1" de Saint-Clément et 8' de
Samt-Doualien.

Art. 2.

* Lesdiles paroisses seront desservies dans les
églises indiquées au procès-veibal du directoire
du départemeut, et auront les limites énoncées
dans ledit procèi- verbal.

Art. 3.

« Les autres paroisses de la ville et des fau-
bourgs de Nantes sont supprimées.

Art. 4.

• L'église de Toussaint et l'église qui formait
la chapelle des capucins de l'Hermitage, seront
conservées com ne oratoires o j chapelles de se-
cours ; la pr.-mière , de la paroisse de Saint-
Jacques; et la seco ide, de la pa;oisse de Notre-
Dame ; les curés de>diteï paraisses enverront

,

l.s limanchesel fêtes, chacun un de s-es vicaires,
célébrer, dans les lies chapelles, l'o.fice divin, et

y foire des instructions publiques, sans pouvoir
y exercer les fonctions curialei.

Art. 5.

f Les paroisses de la Trinité, de Sainl-Jacques,

42
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et la Madeleine de la ville de GlissoD, sont sup-
primées et réuniçs en une seule, qui sera desser-

vie dans l'église de Notre-Dame de ladite ville ;

les faubourgs de Saint-Anoine , la porte Pal-

quaire, la Grenauderie, le bourg Cornu , et la

portion de la paroisse de Saint-Georges, enclavée

entre les rivières de Sèvres et de la Moine, sont

démembrés des paroisses dont ils dépendaient, et

réunis à ladite i
aro;sse de Notre-Dame.

Art. 6.

« L'église de !a Trinité de Glisson sera conser-

vée comine oratoire ou chapelle de secours de

ladite paroisse de Notre-Dame ; le curé de cette

paroisse eiverra, les dimanches et fêtes, l'un de

ses vicaires célébrer le service divin, et faire les

instructions nécessaires dans ladite chapelle
;

mais ledit vicaire n'y fera point de fonctions cu-

riales. »

(Ce décret est adopté.)

M. Enimery, au nom du comité yyîilitaire.

Messieurs, depuis le commencement de la Révo-
lution, un grand nombre d'officiers en pied et

de remplacement ont quitté leurs drapeaux sans

permission lé-^ale et n'ont pas n paru dans leurs

corps respectifs depuis ceite époque.
Des capitaines de réforme ont été appelés par

le roi pour remplir ces places qui étaient restées

sans chefs et ont servi constamment et avec un
zèle qui mérite Tattention de l'Assemblée.

Beaiicoup de ces braves militaires, à qui il ne

manquait que d» s quartiers pour être gens à ta-

lents, demandèrent du service dans l'expédition

d'Amérique; ils se comportèrent avec distinction

pendant le cours de la guerre, mais la paix fut

proclamée ; ils revinrent en France et furent
remplacés par des nobles.

Us s'adressèrent alors aux puissances étran-

gères qui les accueillirent et leur confièrent des
postes importants. Aujourd'hui que d'injustes

préférences ne souillent plus le choix qui doit

élever les hommes de mérite aux différentes places

de l'Emp;re, ils demandent à servir leur patrie

et à lui consacrer leurs talents et leur vie.

Nous vous proposons, en conséquence, le pro-

jet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité militaire, décrète ce qui

suit :

Art. l«^

« Les capitaines en pied et les capitaines de
remplacement qui n'auront pas rejoint leur régi-

ment depuis le 1" octobre 1789 jusqu'au l" jan-

vier 1791 , sans avoir eu de congé ou une permis-

sion légale, ne seront point susceptibles d'obtenir

des places d'aides de camp.

Art. 2.

c Les capitaines, dits de réforme, qui auront

été employés par le roi dans l'activité de leur

frade, en 1789 et 1790, sont déclarés susceptibles

'obtenir des places d'aides de camp ; mais pour
le premier choix seulement.

Art. 3.

t Les Français qui, sous l'ancien régime, ont

été exclus des emplois militaires, parce qu'ils

n'étaient pas nés nobles, mais qui, ayant servi la

cause de la liberté en Amérique aussitôt que
l'armée française y est arrivée, et, conjointement

avec elle, ont obtenu un grade d'officier supé-

rieur chez quelque puissance étrangère, amie de

la France, seront susceptibles d'obtenir des plr.ce»
de l'armée qui sont à la disposition du roi, et
concourront avec les officiers du grade immédia-
tement inféieur à celui qu'ils avaient chez la
puissame amie, pourvu toutefois qu'ils aient
manifesté, avant !'< poque du l*''' janvier de la
présente année, l'intention d'entrer au service
de leur patr;e ; ce qui sera constaté par un élat
nominatif, qui sera remis dans 3 jours par le
ministre de la guerre, pour rester annexé au
présent décret, lequel ne pouira s'appliquer
qu'aux personnes comprises dans cet état. »

(Ce décret est adopté.)

M. Itoiissillon, au nom du comité d'agricul-
ture et de commerce. Messieurs, dans voire séance
du l*' mars, au soir, vous avtz renvoyé à votre
comité d'agriculture et de commerce l'article
suivant qui vous avait été piésenté :

« Ne seront réputés bâtiments nationaux que
ceux constn its en Fratice, commandés par des
Français, et dont au moins les d- ux tiers de l'é-
qui|)age seront comjiosés de Français. »

Sur les observations de MM. Garât et Gastella-
net, votre comi é a examiné de nouveau cet ar-
ticle. Il a a|)()elé dans son sein li s députés de
Bordeaux, Nantes, Saint-Malo, Maiseille et autres
vi les maritimes : tous sont convenus que la

manufacture de navires est une entreprise des
plus intéressantes et qui mé/ite le plus voire
protection et des encouragements, et c'est d'après
leur avis que nous vous proposons d'adopter
l'article tel qu'il vous avait été pré-enté tout
d'abord, «t de décréter en plus la f)rohibition de
tout navire de construction étrangère.

Vous vous occupez, tous les jours, Messieurs,
de pourvoir aux besoins des pauvres; je pense
que votre première attention djit être de leur
donner du travail, et vous ne pouvez pas donner
un plus grand secours à la classe des citoyens
panvres qu'en fournissant des travaux sur lès

bâtiments de construction française, en encoura-
geant vos consiructeurs dont les talents sont
enviés par les nations étrangères,

N( us avons un grand nombre de bras oisifs

qui demandent à être occupés et qui attendent
avecimpaiieni-e le décret bienfaisant que je vous
propose. Nus poi ts sont pleins de vai-seanx que
les étrangers vous ont construits à gran Is frais et

au détriiU' ni de l'industrie nationale. 11 est temps
de faire c sserces abus qui arra- hem aux ouvriers
leur subsistance et à la nation son numéraire, et

qui font émigrer tant a'ouvriers utiles que nous
avons tant d'intéiêt de retenir parmi nous.

Ou vous a dit que vous n'avez pas de bois de
construcùon. Je rénonds que les Hollandais n'en
ont pas, qu les Anglais en ont bien moins que
VOUS; ils ont l'attention de le cher lier dans le

Nord; ils gagnent le fret; ils font des échanges
utiles. Lui ons leur exemple, et nous donnerons
une plus grande activité à nore marine mar-
chande; nous occuperons plus de matelots, nous
feruns gagner à nos ouvriers la main-d'œuvre
que nous payons actuellement aux étrangers.

D'après ces considérations, le comité persiste

à maintenir l'article telqu'il vous a été présenté

et il vous demande d'ajouter qu'a l'avenir tout

navi;e de construction étrangère sera prohibé.

11 vous propose, en conséquence, de décréter

que :

« 1° Ne seront réputés bâtiments nationaux
que ceux construits en France, commandés
par des Français et dout au moins les deux tiers
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de ré'iuipage seront composés de Français. »

(Adopté.)
•< 2" L'importation des navires et autres bâti-

ments de construction étrangère, pour être ve ;-

dus dans le r^pyauiue, s'-ra prohibée; lesdils

naviresetbâtimenis ne pourront, en conséquence,
jouir di s avantages réservés à la navigation f an-
caise, à l'exception toutefois de ceux dtsdits

bâtiments, qui, à la
i
romulgation du présent

décret, se trouveront être projiriété française. »

M. Regnaod {de Saint-Jean d'Angély). Beau-
coup (le négociants ont été autorisés, en vertu

des lois ancinne^, à acheter des vaisseaux de
construction étrangère, notamment chez !• s Amé-
ricaii s; ils ont contracté des < ng;!gements à

raison du privilège que leur accordaient les lois

de I e point payer de droit?. Je crois donc qu'il

faud ait do nef aux tiégocia' ts un débii pour
faire la déilaiation des bâtiments qu'ils ont
ainsi en construction.

D'au re part, il y a beaucoup d'étranger?, riches

cnmm^^rgi.nis, qui cherchent à \iv e sous l'empire

de la lib rlé, par exec pie les Anglais et les Hol-
landais, et qui sont près de s'établir en France;
ils n'ont souv. ni d'ai tre propriété que des bâti-

meiit^. 11 serait impolitique de les repousser par
un décret qui gênerait leur commerce, en sou-
mettant à une t xe quelconque leurs vaisseaux
et leur iniiust'ie.

Je propose, en consé juence :

1° Que les négociants ou armateurs français,

qui ont fait des traités avec les étrai gers pour
faire construire des vaisseaux, ou eu ont acheté
de tout faits en ce momen', puissent en faire

lenr d'Clarati n devant les préposés des douanes,
afin qu'ils soient exempts de droite, et que le décret
n'ait pas un » fiel rétroactif;

2° Que les étrangers, qui viendront s'établir en
France avec leurs bâtiments, ne soient pas olïigés
de payer le droit d'entrée pour les bâtiments qu'ils

emméiieroQt, s'ils en sont propriétaires.

M. Roussillon, rapporteur. II faut commencfT
par étaijlir le prini ipe qu'à l'avenir les vaisseaux
de construction étrangère seront prohibés. Vous
examinerez ensuite, d'après lesréclan ations qui
VOIS seront adrrssées et lesinstruciions qui vous
seront présentées, les exceptions dOi;tle principe
paraîtra susceptible.

Je demande en ce moment l'adoptin de la dis-

position que nous vous proposons et le renvoi
des deux amendements di M. Regnaud aux
comité d'agriculture et de commerce et de ma-
rine réiiuis.

M. du Châtelet. Je suis d'avis de donner des
encouragements et des primes pour les chantiers
français; mais je crois qu'il serait nuisible au
commerce de France de prohiber les vai.-seaux
étrangers. Je demande que le comité prenne
l'avis des chambres de commerce.

[L'Assemblée, coosullée, ajourne le projet de
décret du comité et renvoie aux comités d'agri-
culture et de commerce et de marine réunis les

amendements iM. Regnaud {de Saint-Jean d'An-
gély.)

M. Alexandre de E<aineth, au nom du co-
mmité militaire. Messieurs, le régime oppressif des
milices était depuis longtemps 1 objetde< réclama-
[tions, des plaintes universelles du royaume. Getle
^institution, produite par un gouvernement arbi-
"traire, cet arrêt du sort, qui arrachait le citoyen

à ses foyers, à sa famille, à ses travaux, était la
désolation des campagms. Sa destruction était
le vœu de tous les Français. Aussi a-t-il été pros-
crit dans ce te séarice mémorable q-û fit dispa-
raître k s abus que des siècles avait ni amoncelés,
qui délivra la nation de ses chaînes, prépara
l'établissement des lois qui devaient assurer la
liberté, et qui, pour ainsi dire, rettoya la pla e
où devait ^'é^ ver l'éilifice de la nouvelle Consti-
tution : le 4 août les milices ont été supprimées.
Deux mesures importantes; l'une de précaution

pour la sûreté de l'Etat; l'autre de justice pour
les individt s, réclamaient l'atteDlion de l'Assem-
blée nationale.

La pn mière élait de trouver un moyen d'aug-
mei.ter raruiée de ligne au moment où lis cir-
constances l'exigeraient; de manière que p' ndant
la paix elle ne lût pas assez nombreuse pour
alarmer la liberté, et que sa dépense ne fût pas
tellement considérable, qu'elle nécess tât d' s con-
tributions immenses. Mais !es droits consacrés
par la Con-lituiion deu^andaient que ce moyen ne
fût pas à charge aux citoyens, et qu'il ne lût pas
Irès dispendieux : vous y avtz pourvu par l'éta-

blissement des auxiliaires. 100,000 hommes seront
toujours prêts à marcher au premier signal pour
rectuler l'armé-', et la port r à l'état de force le

plus imposant. Leur dépense ne surpa sera pas
5 millions 400,000 livres et celte somme peu gre-
vante pour l'Etat sera répartie dans les cam-
pagnes de la manière la plus propre à y apporter
l'aisance et y favoriser 1 industrie. Ainsi, ce qui
concerne celte première mesure <st terminé, et
les dispositions que vous avez arrêtées à cet
égard paraissent avoir obtenu l'approbation pu-
blique.

Le remplacement des milices assuré, c'est de
la seconde meure, de celle relative aox indivi-
dus qui les composaient, que vous avez à vous
occuper en ce moment, et c'est ^-ur cet objet qoe
je dois vous présenter qudques dispositions.

Les milices, dont l'orgiinisation éprouve de
fréqu nies variations, composent en ce moment
13 régiments de grenadiers royaux, 14régimeiit8
Srovinciaux et 78 batailioùs" de garnison. La
épense qu'entraînaient ces troupes serait diffi-

cile, pour ne pas dire impossible à calculer; car
elle le serait d'une manière bien inexacte, si on
la bornait aux sommes fournies par le Trésor
public, si l'on n'y ajoutait pas en même temps
tout ce qu'elles coûtaient aux provinces et aux
citoyens. Il n'est pas nécessaire de rappeler ici

des faits qui ne sont ignorés d'aucuns membr. s

de cette Assemblée; les vexations de toute espèce
qu'exerçaient les intendants ou leurs agents, l'ar-

bitraire *qui régrait dans les tirages, les frais

Considérables qu'occasionnait aux familles la

perte des journées; la somme que mettaient dans
la bourse commune les jeunes gens qui étaient
appelés au tirage; enfin, celle qu'ils donnaient
quelquefois pour obtenir leur liberté; ces abus,
Ces vexations étaient un véritable fléau pour les
campagnes. Votre décret va les proscrire. Voici
les dispositions que nous avons Thooneur de vous
présenter :

1° De pronon er d'une manière formelle l'abo-
lition absolue du régiment des milices, et de
supprimer en conséquence les régiments des gre-
nadiers royaux, les régiments provinciai;x et

batailloDS de garnison.

2» De déclarer que les sous-officiers et soldats
des troupes provinciales ne seront plus astreints

à aucun service, et qu'il leur sera délivré dea
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cartouches qui constaleronl le temps et la nature

de leurs services.

3° Ue slat'jer que ces sous-ofGciers et soldais

seront susceptibles d'être admis dans la ge idar-

merie nationale, et auront la préférence accurdée

à ceux qui ont servi dans les troupes de ligne

pour entrer dans les auxiliaires.

4° Entin, que ceux de ces sous-officiers et sol-

dats qui, par leurs services, ont droit à des re-

traites, les obtiendront suivant deux règles diffé-

rentes, savoir: conformément au décret du 14 dé-

cembre 1790, pour ceux qui auront servi précé-

demment 16 ans dans les troupes de ligne; ei

conformément à l'ordonnance d'administration

du 25 mars 1776, concernant les troupes provin-

ciales, pour ceux qui n'auraient pas été en acti-

vité pendant 16 ans dans l'armée, les années de

rassemblement de troupes provinciales comptant

comme le service dans la ligne. Cette ordonnance

du 25 mars 1776, relative aux troupes provin-

cial, s, accorde des pensions, d^s récompenses
militaires beaucoup inférieures aux traitements

que vous avez accordés par votre décret du 14 dé-

cembre 1790; aussi nous ne l'adoptons que pour

ceux qui n'ont pos à faire valoir des servie* s

actifs dans l'armée, et nous avons cru qu'il était

de votre justice d'établir une différence entre

ceux qui avaient peu ou point quitté leurs foyers,

et ceux qui avaient supporté les fatigues de la

guerre ou celles même d'une garnison. C'est à

ces derniers que nous avons cru devoir appli-

quer les dispositions du décret du 14 décembre.

Les porte-drapeaux, sous-lieuienants, lieute-

nants et capitaines des troupes provinciales joui-

ront également du droit d'être admissibles aux
places de la gendarmerie nationale. Pour eux
comme pour Us sous-olficiers et soldat?, il y

aura deux modes de retraite, suivant qu'ils au-

ront ou n'auront pas eu 16 années d'activité dans

les troupes de ligne. Ceux de ces officiers qui

auront plus de 15 ans de service et qui voudront

se retirer, jouiront de la décoration militairt',

ainsi qu'elle a été accordée aux officiers de l'ar-

mée. Les officiers qui ne seront pas âgés de 25 ans

seront susceptibles, s'ils veulent continuer de

servir, d'être remplacés comme sous-lieutenants

aux places vacantes dans les troupes de ligne;

mais leurs services ne pourront être mis en com-
paraison avec ceux qui n'ont cessé d'être en acti-

vité; ils ne prendront rang pour leur avancement
qu'à dater du jour qu'ils entreront dans la ligne,

leurs services antérieurs comptant néacmoins
pour la décoration et récompenses militaires. Les

officiers supérieurs des troupes provinciales se-

ront remplacés, ainsi qu'il a été prescrit par le

décret du 29 octobre dernier, sur l'avancement

militaire; ceux qui voudront se retirer et qui

sont susceptibles de retraite, l'obtiendront con-

formément aux dispositions aue je viens d'énon-

cer pour les autres officiers de ces troupes; ceux
qui désireront continuer leurs services, conser-

veront, jusqu'à leur remplacement ou leur re-

traite, la moitié des appointements dont ils jouis-

sent en ce moment. Les officiers ci-devant dits de
fortune (car il s'en trouve plusieurs parmi les

officiers supérieurs des troupes provinciales) joui-

ront de la totalité de leurs appointements ou trai-

tements. Voilà les dispositions générales, relatives

à la suppression des milices et au sort à faire

aux individus qui les composent.

Il ne me reste plus qu'a vous présenter une
mesure particulière concernant le régiment pro-

vincial de Corse. Ce régiment est dans une situa-

lion différente de celle des autres régiments pro-

vinciaux; il pourrait môme être regardé comme
un régiment de ligne, puisqu'il en faisait partieau-
trefois, et que, depuis l'année qu'il a été déclaré
régiment provincial, il n'a jamais cessé d'être ras-
semblé. MM. les députés de Corse, à l'Assamblée
nationale, sont divisés d'opinions sur la sujjpres-
sion ou la conservation de ce régiment. Nous
avons cru devoir nous réunir à l'avis de ceux
qui demandent que la Corse soit en tout assimilée
aux autres départemenis du royaume, et qui
assurentqu'ils refuseraient même une faveur, puis-
qu'elle serait une distinction, et que leurs com-
mettants ne veulent pas qu'il en existe entre eux
et les autres Français; nous vous proposons donc
de prononcer également la suppression du régi-
ment provincial de Corse. Mais nous pensons que
ce régiment, ainsi que celui de Paris, et un déta-
chement du bataillon du régiment du roi, qui
étaient habituellement assemblés, et sous tous
les rapports sur le. pied des régiments de ligne,
doivent être traités différemment que les autres
troupes provinciales, et que les officiers et sous-
officiers doivent jouir des avantages qui ont été
accordés à ceux qui sont réformés par la nouvelle
organisation. Ces mesures qui vont rendre la li-

berté et l'indépendance à un grand nombre de
citoyens, qui donneront des uéboucbés à plu-
sieurs, qui délivieront les campagnes de charges
importantes et de vexations in.-upportables, ajou-
teront à la reconnaissance qu'ont inspirée vos
immenses travaux.

Voici le projet de décret que j'ai l'honneur de
vous proposer..

.

M. de Liiancoart. Je suis entouré de six
membres du comité qui disent tous n'avoir pas
connaissance de ce décret.

M. Alexandre de Lameth, rapporteur. Je
déclare qu'il a été fait un règlement au comité,
c'est que l'on ne pourra jamais arrêter un projet
de décret qu'il n'y ait au moins sept membres
présents; et, pour celui-ci, sept membres y
étaient; M. de Wimpfen peut l'attester.

Voici le projet de décret que nous vous propo-
sons :

« Article premier. Le régime des milices est
aboli. En conséquence, à compter de la publica-
tion du présent décret, les 13 régiments de gre-
nadiers royaux, les 14 régiments provinciaux et

les 78 bataillons de garnison, formant les troupes
provinciales, sont et demeureront supprimés. »

M. d'Estonrmel. Je demande à M. le rappor-
teur pourquoi les milices gardes-côt^^s ne sont
pas comprises dans ce décret. Si on tarde à les

supprimer, il n'y aura plus de places à prendre
dans la gendarmerie nationale, et elles seront
plus mal traitées que les autres.

M. Alexandre de Eiameth, rapporteur. Sous
quatre jours, nous présenterons le projet de dé-
cret qui les concerne.

M. Emmery. La milice est déjà abolie par un
décret antérieur et sanctionné; je [)ropose donc
par amendement, qu'au lieu de dire : « Le régime
des milices est aboli », on rédige l'article en ces
termes :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son comité militaire, décrète ce qui suit :

Art. l*^

« Le régime des milices étant aboli à dater du
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jour de la publicatioQ du présent décret, les

13 régments de c^renadiers royaux, les 14 régl-

menls provinciaux et les 78 bataillons de gar-
nison, formant les troupes provinciales, sont et

demeureront supprimés. »

M. Alexandre de L<anieth, rapporteur. J'a-

dopte cette rédaction.

(L'article 1" ainsi rédigé est décrété).

Art. 2.

« A dater du même jour, les sous-officiers et

soldats desdites troupes provinciales ne seront
plus astreints à aucun service, et il leur sera dé-
livré des cartouches de congés absolus, sur les-
quelles seront inscrits le temps et la nature de
leurs services. » {Adepte.)

Art. 3.

« Les sou s-ofliciers et soldats des troupes pro-
vinciales seront susceptibles d'être admis dans la

gendarmerie lationale, et ils auront droit à la

préférence accordte aux troupes de ligne pour
entrer dans les auxiliaires. »

M. Cochelet. J'ai Ihonreur de vous observer
que la plupart des soldats et sous-officiers pro-
vinciaux, très braves gens, très en état de faire
la guerre dans l'infanterie, sont absolument in-
capables (le servir comme gendarin- s nationaux.
La plupart de ces soldats et ?ou:-ofticiers ne sa-
vent pas n.ème monter à cheval. {Murmures.)

Un membre: C'est au choix des départements;
ils ne les prendront pas s'ils ue sont pas capa-
bles.

M. Coehelet. Je demande donc par amende-
ment qu'ils le puissent concourir qu'avec ceux
qui ont se; vi à pie I.

(L'Assi^mulée repousse l'amendement et adopte
l'article 3.)

Art. 4.

« Ceux desdits sous-officiers et soldats qui, par
leur service, auront droit à une retraite, l'obtien-
dront confarm<''ment à ce qui suit, savoir :

• Les so.is-officiers, grenadiers et soldats pro-
vinciaux,qui auront servi précédemmest seize ans
dans les iroup» s de ligne, obliendroiit leurjretraite
sur le pied fixé par le dccret du 14 octobre 1790;
les années de ras>emblemeiit dans les troupes
provinciales seront comptées comme le service
dans la ligne.

« Les sous-officiers, grenadiers et soldats qui
ne pourront pas justifier de seize ans de service
dans les troupes de ligne ou rassemblement de
troupes provinciales obtiendront des pensions de
récomp nses militaires, conformément à ce qui
est prescrit i ar l'ordonnance d'administration du
25 mûrs 1776, concernant les troupes provin-
ciales. » {Adopté.)

Art. 5.

a Les porte-drapeaux, sous-lieutenants, quar-
tier-maîtres, lieutenants et capitaines des troupes
provinciales sero.t susceptibles d'être admis
commi! officiers dans la gendarmerie nationale,
pourvu qu'ils aient au moins six ans de service,
dont trois ans d'activité, soit dans la ligne, soit
dans les rassemblements de troupes provin-
ciales. » {Adopté.)

Art. 6.

t Ceux t'e^dits officiers qui, par leurs services,

seront susceptibles de retraite, l'obtiendront con-
formémerit à ce qui suit, savo r :

a Les olficiers des troupes provinciales oui
auront servi précédemment seize ans dans les
troupes de ligne ou rassemblement de troupes
provinciales, obtiendront leur retraite sur le pied
fixé par le décret du 3 août 1790.

« Ceux qui ne pourront pas ju-tifîar de seize
ans de service dans les troupes de ligne ou de
rassemblement de troupes provinciales, obtien-
dront des pensions de récompenses militaires,
conformément à ce qui est prescrit par l'ordon-
nance d'alministratioo du 25 mars 1776. •

{Adopté.)

Art. 7.

« Les officiers des troupes provinciales, qui ne
seront pas âgés de plus de 25 ans, seront suscep-
tibles d'être remplacés aux places de sous-lieu-
ten;iQt3, vacantes dans la ligne, après c- ux des
officiers qui, par le déc.-'et sur l'avancement, ont
conservé droit au remplacement; mais ils ne
prendront rang que du jour de leur entrée dans
le régiment, leurs services précédents ne pou-
vant être comptés que pour la retraite et la dé-
coration militaire. » {Adopté.)

Art. 8.

« Les officiers supérieurs susceptibles de rem-
placement, et qui désireront continuer leurs ser-
vice?, seront nommés à des emplois de leur
grade, conformément à ce qui est prescrit par
les articles 10 et 11 du décret du 29octjbre 1790,
sur l'avancement militaire, titre II du t emplace-
ment. C' ux des officiers supérieurs qui ne vou-
dront pas coniinuer lears services, ou qui ne
sont pas susceptibles de remplacement, obtien-
dront leur retraite, conformément à ce qui est
prescrit par l'article précédent. » {Adopté.)

Art. 9.

• Les officiers supérieurs susceptibles, de rem-
placement, et qui désireront continuer leur acii-
vilé, conserveront,jusqu'à leur remplacement ou
leur retraite, la moitié des appointements dont
ils jouissent dans ce moment, à l'exception des
officiers ci-devant dits de fortune, qui en joui-
ront en entier. Les officiers de tout grade des
troupes provinciales conserveront 10 ans d'acti-
vité, année pour année, pour la décoration mili-
taire seulement. >

M. d'Esfoarmel. Je demande à M. le rappor-
teur d'expliquer d'une manière plus précise ce
que l'on entend par les officiers susceptibles de
remplacement.

M. Alexandre de Liameth, rapporteur. Cela
est expliqué dans le décret sur l'avancement.

(L'article 9 est adopté.)

Art. 10.

« Le régiment provincial de Corse, le régiment
de Paris et la partie du bataillon du régiment
du roi, habituellement rassemblée à Saint-Denis,
également supprimée par le présent décret,
obtiendront les récompenses militaires,ainsi qu'il
est prescrit par les articles ci-dessus, et jouiront
des mêmes avantages accordés aux officiers,
sous-officieis réformés par la nouvelle organisa-
tion. » {Adopté.)

M. Alexandre de Lameth, au nwn du comité
militaire. Messieurs, le comité militaire m'a
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charg>î de vous présenter une aulre disposition

relative aux maréchaux de France et aux prin-

cipaux c imraanilements de troupes.

Vous vous rappelez que lorsque nous vous pré-

sentâmes les lois sur ravancement, le comité

n'était pa? encore convenu du nombre des maré-
chaux d; France qu'il croyait utile d'employer;

vous ajournâtes alors celle question.

Au moraeiit delà dernière promoion le nombre
des maréchaux était d' 18; il a étn quelquefois

plus considérable : le comité propose de le fixer

à 6. Leur traitement était plus ou moins fort

suivant l;i nature de? grâces qu'ils avaient obte-

nues; plusieurs avaient plus de 200,000 francs,

et aucun n'en avait moins de 100. L * comité a

fensé que ce traitement pourrait êire fixé à

0,000 francs, et il s'est déterminé à cette somme
sur ces deux considérations, d'une part.qu'il vous
proposait de restreindre le nombre des li'^ute-

nants généraux de quatre, ce qui diminue la dé-

pense de 80,000 livres; et de l'autre, il a cru que
vos décrets appelant tous les citoyens, suivant

leurs services et leur mérite, au v premiers grades
militaires, il devait mettre à portée eux qui

n'avaient plus de fortune personnelle de remplir
hjnorableme t le poste éminent auquel ils se-

raient appelés.

C'est surtout c tte derniè-e ob-ervation qui a

fixé l'opinion de votre comité. Quant aux quatre

principaux commandements, le comité projiose

qu'ils puissent ê re confiés par le roi soit aux
maréchaux de France, soit aux lieutenants géné-

raux.
Nous vous proposons, en conséquence, le dé-

cret suivant :

« L'Assi-mblée nationale décrète :

1* Qu'à l'avenir le nomb e des maréchaux de
France ne pourra excéder celui de 6, et que leur

traitement sera fixé à 40,000 livres. Quant aux
maréchaux de France actuelle nent existants, qui

ne seront pas conservés en activité, ils conser-
veront ce même traitement ;

2° Que les lieutenants généraux en activité

seront réduits à 30, et que le-; quatre principaux

commandements de troupes auxquels il a été

affecté un traitement particulier de 20,000 livres

pourront être confiés par le roi, soit à des maré-
chaux de France, soit à des lieutenants généraux
en activité. »

M. de Crillon, le jeune. J'observe à l'Âss^^m-

blée que le grade de maréchal de France e-t si

éminent que je ne crois pas que l'on doive faire

une loi d'avoir toujours 6 maréchaux de France.

Ce grade, pendant la paix, peut ne pas être né-
cessaire. Le roi de Prusse n'a jamais eu plus de
2 feld-maréchaux. Je demande donc qu'il ne soit

F
as dit qu'il y aura toujours 6 maréchaux de
rance, parce que je crois que pendant la paix

il est plus utile que ce grade ne soit pas renou-
velé.

M. lianjuinaîs. Permettez-moi de vous faire

observer que vous avez décrété qu'aucune pen-
sion ou traitement n'excède ait jamais 12,000 li-

vres. Qu'est-ce que c'est que h; traitement d'un
maréchal de France en terajts de paix? Certes,

c'est une pension, c'est un honoraire sans fonc-

tions.

Divers membres ; ii ! ou i I Non ! non !

M. lianînînais. Pourquoi donc tant de dis-

tinction? Est-ce q le dans tous les Etats on ne

sacrifie pas son sang et sa vie pour la patrie? Je

demande que les appointements de 40,000 livres

soient réduits à 25,000 livres en temps de paix,,

et que l'amendement de M. de Grillon soit ado, .té.

Un membre demande la question préalable.

M. de Alirabcan.Sans dont", on ne verra filus

ce qu'on a v i, un bâton de maréchal de France
donné pour un assiissinat; sans iloute,on ne verra
pasdavantage les bâtons de maréchaux de France
donnés pour des assiduités d'anichambre, à uq
courtisan. Mais, Messieurs, s'il est convenu, et je

crois qu'on ne le niera pas, que le pradede maréchal
de France ne sera accordé : l'qu'à un mérite très

éminent; 2° qu'à des services très mémorables,
il suit de là incontestablement que l'on ne peut
pas fixer le nombre des maréchaux de France
qu'on aura.
Assurément nous ne sommes pas a^sez heureux

pour combiner que dans l'espèce humaine en gé-

néral, dans quelque pays qu'on la prenne, il y
aura par lustres tant d'hommes d'un mérite très

éminent; et nous ne sommes pas assez malheu-
reux pour que l'on puisse assurer qu'il y aura
des OîXa-ions de rendre des services militaires

très mémorables. Je crois donc tout à fait avec
M. deCrillon, qu'il est impossible de fixer le nom-
bre des ma échaux de France, et j'appuie son
amendement.

M. d'André. Il serait injuste de suspendre en
temps dn paix la nominal on des maréchaux de
Fra ce. Par exemple vous avez da;is le moment
actuel des gens qui ont très bien servi, M. de

Rochambeau et M. de Bouille {Murmures et ap-
plaudissements], et par conséquent ils doivent

avancer tant qu'il y a place pour eux ; car si

nous avions le bontieur de vivre en paix pen-

dant 50 ans, tous ceux qui ont bien servi nepour-
raient parvenir à ce grade-là. Jedem;indeen outre

que le traitement soit réduit à 25,000 livres en
temps de paix.

M. Emmery. Je pense, comme M. d'André,

que la paix ne doit pas empêcher de donner le

grade de maréchal de France à un officier qui a

ien servi pendant la guerre. J'ajoute que dans
notre ancien d' oit politique l'état de maréchal de

Franceétait véritablement un état; les maréchaux
remplissaient des fonctions purement civiles. Je

propose en conséquence de dire qu'il y aura six

maréchaux de France qui ne seront considérés que
comme premier grade militaire s ulement, n'ayant

aucune des autres attributions incompatibles avec

le régime militaire.

M. d'Estourmel. C'est sans doute assez de

six maréchaux de Fr.nce en temps de [laix ; mais

je crois quii doit y avoir une exception en temps
de guerre. JesuppiieTAssembléede ne pas perdre

de vue que la perte d'un maréchal de hraice,

du grand Turenne, mit Louis XIV dans la néces-

sité de faire une promotion de huit maréchaux
pour le remplacer, ce que M""» de Cornuel appe-

lait la monnaie de M. de Turenne.
(L'Assemblée fixe le nombre des maréchaux à

six et décrète l'amendement de M. Emmery, re-

latif à l'incompatibilité de leur grade avec les

fonctions civiles.)

M. l,anjulnals. Souvenez-vous, M- ssieurs,

que les gran ;es places largi^ment récomjiensées

sont la f)lus grande source de la destruction des

Constitutions libres. On a pris pour ba:e le trai-
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tement des ministres, qui est porté à 100,000 li-

vres. Avez-vous pris cett • base pour vos juges,

pour vos évoques? Je persiste à dema'der l'a lop-

tion de ramendement de 25,000 livres en temps

de paix.

M. MartIneau.Lecomité militaire vou>apporte

une fOi lede décrets particuliers pour fixer la dé-

pense de l'armée; vous ne saver pas encore à

quelle somme va s'élever celte déiei-^e de la

guère. On vous a toujours an nonce qu'elle serait

réduite avec une sévère économie, et j<^ vois

qu'elle s'élèvera au moins à 100 ou 1 10 millions.

Certain! merit quand un maréchal de France

aura 20,000 livres de traitement pendant la paix,

ce sera bien honnête. 11 faut, pour le réîablisse-

ment des mœurs, ramener l'écononie et bi fru-

f
alité d:in> le royauine. Or, un homme qui aura

0,000 livres de rente, pourra vivre fort honnê-
tement.

M. Alexandre deXiameth, rapporteur. Pour
répondre à M. Martineau, j»' disque le csimité est

certain que les déiienses de la guerre ne nasse-

ront pas 90,000 millions; sur quoi il y a de- dé-

penses qui ont été fixées par l'Assemblée elle-

même, lorsqu'elle a arrêté l'organisation de
l'arirée.

Quant au traitement des maréchaux de France,
l'As.^emb'éepeutleréd jire si elle le veut: nanis il

est impossible qu'ils ne reçoivent pa- chez eux
les offici -rs qui leur apportant des nouvelles ds
diverses p;irties de leurcommandement. Le comité
avait pensé que ce n'était pas le mo nent d'ôter

à ce' état le lustre qu'il pouvait avoir, et à ceux
qui l'obtiendraient, les moyens de vivre honora-
blement.

M. l'abbé Thibanlt. Je demande que le t' al-

ternent de- m irécbaux de France soit réduit à

10,000 livr s.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-

libérer sur cet amendement.)

M. Gonpil de Préfeln. Je propose de fixer le

traitemt-nt des maréchaux à 30,000 livr- s.

M. Lianjuinais. 11 faut adopter cet amende-
ment.

M. Prlenr. Je demande la priorité pour l'amen-
dement de 2o,0C0 livres.

(L'Assemblée rejett^^ le chiffre de 25 000 livres

et adopte celui de 30,000.)

M. Eianjuinais. Le décret est imparfait : avant
d'obtenir 30,000 Uvres pour être en activité en
temps de paix, je demande combien ils auront
en temps de paix lorsqu'ils ne seront pas en ac-
tivité.

M. Alexandre de Liameth, rapporteur. La
difficubé <le M. Lanjuinais con^ist - en ce qu'il y
a actuellement neuf maréchaux de France, do û
vous venez de décréter que six seront en activité.

Vous pouvez, si vous le voulez, renvoyer cette

question au comité des pensions, pour voir ce
qu'il vous proposera.

(Celte motion est décrétée.)

M. Alexandre de Liameth, rapporteur. Voici,
avec les am< ndements adoptés, l?. rédaction du
rojet de décret.

L'Assemblée nationale décrète :

1» Qu'à l'avenir le nombre des maréchaux de
Fi"ance ne pourra excéder celui de 6; qu'ils ne
pourront avoir d'autres fonctior s qu-^ des fonc-

tion- militaires, et q le leur traitement sera fixé

à 30,0()0 livres. Quant aux traitements des ma-
réchaux de France, actuelle nent existants, qui
ne seront pas conservés en activité, il y sera sta-

tué, après avoir entendu le comité des peisions;
2° Que les lieutenants généraux en activité

s^ro it réduits à 30, et que les quatre principaux
conman iements de troupes, auxquels il a été

affecté un traitement particulier de 20,000 livres,

pourront être confiés par le roi, soit à des^ ma-
réchaux de France, soit à des lieutenants généraux
en activité.

(Ce décret est adopté.)

L'ordre du jour est la suite de la discussion du
projet de décret du comité de Constitution sur Us
dispositions qui doiuent compléter l'organisation

des corps administratifs (I).

M. Démeunier, rapporteur , ranpelle à l'As-

semblée qu'elle s'est arrêtée hier à l'article 9 et

eu donne lecture.

M. Bnzot. Il me semble que les derniers mots
de l'article pré-enteat u j sens trop vague. Je

voudrais qu'au liea de : « ou manq lant au res-

pect dû à l'administration supérieure », on mît :

« ou manquant à la subordination prescrite par

la loi, à l'égard de l'administration, supérieure. »

M. Démeunier, rapporteur. J'adopte la pro-
position de M. Buzot et je rédige ainsi l'article :

Art. 9.

« Aucun directoire ou conseil de district, ni

aucune municipalité, ne pourront, sons h même
peine, publier, faire afficher, ou persiste^ à faire

exécuter un arrêté contraire à celui du départe-

ment ou du district, ou manquant à la subordi-

nation prescrite par la loi, à l'égard de l'adoii-

nislration supérieure. » {Adopté.)

M. Démeanîer, rapporteur^ donne lect jre de
l'article 10.

M. de Mirabeau. Je voudrais que dans la dis-

position : « en ce qui concerne les obj^^ts relatifs

à la gu-rre et à la marine », on ajoutât : « et à
l'ordre judiciaire. »

M. Démeunier, rapporteur. J'adopte l'amen-
dement.

In membre : Je demande qu'on retranche de
l'article les mots : « contrarier, suspendre, gê-
ner », qui me paraissent i lutiles.

M. Démeunier, rapporteur. J'adopte aussi
cet amendement.

M. liavîe. Je fais part d'un amendement re-
la if à la défense aux corps administratifs de re-

cevoir des envoyés. Le département de la Mo-
selle — je dénonce ce fait à l'Assemblée — a eu
l'audace de recevoir un envoyé du prince de
Nassau, malgré la réquisition contraire de son
procureur général syndic.

(1) Voyez ci-dessus, séance du 2 mars 1"91, page 630,.

le rapport do M. Démeunier et le projet de décrot du
comité de Constitution
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Je demandp quoi moyen vous emploierez pour
prévenir cet abiip; von8 m'avez promis, Monsieur
le rai porteur, d'ajouter un amendement relatif à

ce cas.

M. Dëmennîer, rapporteur. Je proposerai un
article qui contiendra les propositions de M. La-
vle.

Voici, avec les amendements, la rédaction de
l'article 10 :

Art. 10.

« Le mandement de faire exécuter, qui se
trouve à la fin des lois, n'aura, à l'égard des mu-
nicipaliiés et des corps administ atifs, m ce qui
concerne les objets rebitifs à l'ordre jndiciaTe, à
la guerre et à la marine, nue l'effet d'as?urer
l'exécution de la loi, lorpqu'ils en s runt r quis,
dans les formes prescrites par la Con-titut on :

et dans aueun cas, les corp? admi'isiraiifs et le<5

municipalités ne pourront s'immiscer en rien de
ce qui regarde l'exécution des ordres donnés p;ir

le pouvoir exécu'if tom hant l'administration, la

discipline, la disposition et le mouvement de
l'armée de terre, de l'armée navale et de toutes
leurs dépendances. » {Adopté.)

M. Déniennier, rapporteur, fait lecture des
articles 11, 12 et 13.

Art. 11.

« Les conseils de district seront tenus d'a-
dresser chaque année, au directoire de départe-
ment, le procès-verbal de leur session, ava'

t

l'ouverture de la session du conseil de départe-
ment. » {Adopté.)

Art. 12.

« Indépendamment de la correspondance habi-
tuelle avec les directoires de département, It s di-

rectoiies de di-trict seront tenus d'tnvoyer tous
les mo's, au dé|iartemetit, un tableau raisonné
des progrès de l'exécution des diveises parties
contiées à leuis soins. » {Adopté.)

Art. 13.

« Les actions relatives aux domaines natio-
naux ou propriétés publiques ne pourront être

intenté s t-u soutenues p ir un directoire de dis-

tri(t, qu'avec l'autorisation du directoire de dé-
partement. »

M. de Mirabeau. Il me paraît que cet

article est insultisaiit; car si les directoires de
district ne font pas leur mener, il faut bien que
le départem.m y supplée.

M. Dëmennîer, rapporteur. Je réponds au
préopi ai'l que ( ela est décrété dans la loi du
29 décembre 1789.

M. Dnrand-llaillane. Dans le décret que
l'on vient dti citer, il est dit que les tribunaux
de district ne p.jurroiit point s'immiscer dans les

objets d'administration. De là, il est arrivé que
les distiic s, sans avoir égard à la disjiosition de
certains ariicl s qui ont excepté de la loi géné-
rale 1 s biens dépendant des bénétices étran-
gers, ont proi édé à l'adjudication de ces bie s,

nonobsluni toute opposition.

Je voudrais bien qu'il lût pourvu à un pareil

abus.

M. Démeanler, rapporteur. Lorsque vous

aurez achevé votre Constitution et que les idées
se seront éclaircies, il ne sera pas difficile de dis-
tinguer ce qui est dans l'ordre administratif et
ce nui est dans l'ordre judiciaire.

Je demande donc qu'on mette l'article aux
voix.

(L'article 13 est adopté.)

M. Déineunier, rapporteur, donne lecture de
l'article 14 :

Art. 14.

« Ces actions seront intentées ou soutenues au
nom du procureur général syndic du départe-
ment et à la diligcnc e du procureur syndic du
district de la situation des biens. » {Adopté.)

M. Dëmennîer, rapporteur, donne lecture de
l'article 15.

M. Buzot. Comme l'esprit de l'article est d'é-

viter toute collusion entre les intendants et les

particuliers, il faudrait ajouter à l'article : « Et
le procureur j.'énéral syndic du département sera

tenu d'intervenir ».

M. Dëmennîer, rapporteur. Il y aurait de
l'inconvénient à forcer l'intervention.

M. Bnzot. Eh bien, mettez : « pourra interve-

nir ».

M. Dëmennîer, rapporteur. Cela est de droit.

M. lie Chapelier. Je demande qu'il soit dit

dans l'aiticle que ce sera toujours en la présence
du procureur général syndic ou par son avoué
que l'action se poursuivra.

M. DelaTÎgne. J'appuie l'amendement de M. Le
Chai elier; il laut spéeifier l'obligation de la pré-

sence du procureur général syndic.

{L'amendement de M. Le Chapelier est adopté.)

M. Dëmennîer, rapporteur. Voici la rédaction

de l'article avec les amendements :

« Art. 15. Les actions relatives aux domaines
natio aux, dont le roi a la jouissance, seront in-

tentées et soutenues par l'intendant de la liste

civile, ou par ceiui que désignera le roi, à la

charge de notitier la contestation au directoire

dedéparteir.eni lor-qu'elle intéressera la propriété;

en ce ras, le pncès ne pourra être instruit et

ju^é que i la présence du procureur général

sy iiiic, qui sera tenu d'intervenir à la diligence

du procureur syndic du district. » {Adopté^

M. Dëmennîer, rapporteur. Messieurs, je

demande à rendre compte à l'Assemblée des motifs

qui ont déterminé le comité à vous présenter les

articles ^uivauts, dont je viens vous donner lec-

tuie :

« Art. 16. Les conseils de département ne pou-

ro it ni ret.rder m avancer réi)oque de leur ras-

semLl ment,àmoinsque, d'après des ciconstances

impérieuses, les directoires n'en aient obtenu la

permi-sion «lu roi. Dans le cas ofi l'époque de

leur rassemblement serait avancée, les direc-

toires de dép.trtenieni le notifieraient aux direc-

tiiies de nisirici, afin que l'intervalle prescrit

enire la tenue des conseils de district et celle de

départem'ni. soit toujours observé.

« Alt. 17. Les cnseiis de département ne pour-

ront ni discontinuer leurs séances, ni s'ajourner
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qu'a'ix époques fixées par la loi, à moins que les

circonstances n'aient déiirraini^le roi à autoriser

cette discontinuation ou cet ajournement. »

D'abord, il y a des administrations de dépar-

tement qui ont discontinué leurs séances et qui

se sont ajournées sans permission : premier point

sur lequel il faut statuer.

Il est assez difficile d'établir qu'en aucun cas

un directoire de département ne pourra pas dis-

continuer sa séance. Il peut arriver des maladies

épidéraiqaes. Il peut arriver dans les départe-

ments frontières, voisins de la mer, des accidents

qui ne permettent pas le rassorablement du corps

administratif; il est impossible que Ion aban-

donne au Corps législatif le soin de juger dans ce

cas. Voilà les motifs qui nous ont détermines a

proposer cis d-ux articles.

M. de Alirabeau. Je pense qu'il faut exami-

ner ces articles et en conséquence les ajourner,

parce qu'ils tiennent à la liberté et cela sous plu-

sieurs rapports. Ces articles lionnent évidemment

trop de force au directoire. Il faudrait examiner

si on ne pourrait pas trouver un moyen par lequel

le conseil d'administration, non seulement peut

s'assembler sous l'avis ou contre l'avis du ditec-

toire, mais en certains cas, rares sans doute, et

nécessaires à déter niner, sans la permi-sion du

pouvoir exécutif. Je dis que si ce moyen n'est pas

trouvé, que si les cas ne sont pas déterminés,

cela doit être statué, ou que si l:i démonstration

n'est pas prête, il faut ajourner; car la matière

est trop importante et tient trop aux racines l s

plus intimes de la liberté pour y glisser si légè-

rement.

M. Pétîon de Villeneuve. Les réflexions de

M. de Mirabeau me paraissent très sages. Il est

des circonstances en effet où le conseil peut désirer

de s'assembler, même contre le directoire, et il

est bon de prévoir ce cas-là. On peut peut-être

encore faire une observation. 11 est dit : « que les

directoires n'en aient obtenu la permission du
roi ». Je crois que si le Corps législatif était

assemblé, il faudrait s'adresser au Corps législatif

pour avoir cette autorisation. Je demande donc

['ajournement.

M. Barnave.Je suis convaincu que l'écueil de

notre Constitution, que le danger imminent qui

la menace est un accord quelconque du pouvoir

exécutif, soit avec les directoires, soit avec les

conseils de département. Je pense donc qu'on ne

doit pas introduire dans la Constitution un moyen
par lequel le pouvoir exécutif réuni à celui des

directoires pût avancer ou relarder le rassemble-

ment des conseils de département, ou en faire des

rassemblements extraordinaires.

La loi générale veut qu'à un temps donné les

départements soient rassemblés, mais cela ne
suffit pas. La loi doit p:évoir encore que jaiis

l'absence du Corps législatif il peut exister des

cas où le rassemblement des conseils de départe-

ment soit utile et même nécessaire. Elle doit

l'autoriser, elle doit fixer [irécisemeut ces cas. Je

demande donc, comme les préopinants, que les

articles soient renvoyés au comité pour être dé-

cidé: 1° que les cas Je rassemblements exraordi-

naires des conseils de département seront prévus

par la loi; 2» qu'aucune exception à la loi consti-

tutionnelle à cet égard ne pourra être prononcée

que par un décret du pouvoir législatif.

(L'Assemblée décrète l'ajournement.)

(La suite de la discussion est renvoyée à la

séance de demain, au matin.)

M. Arthur Dîllon. Monsieur le Président, je

demande la paro'e sur un objet particulier.

M. le Président. Vous avez la parole.

M.Arlhnr Dlllon. Je prie l'Âssembléede consi-

dérer l'observation que je vnis lui faire, moins

sous l'aspect philambropique qu'elle présente,

que sous le tort qu'elle peut causer à la Frai ce,

et (le considérer que je crois parlera des législa-

teurs sur qui repose le bonhenr de l'Emriire, et

non devant une société ('e philanthropes qui a

cherché à égarer l'Assemblée, en l'engageant à

admettre demain au soir à la birre une tiéputa-

tion de soi-disant gens de couleur.

Vous n'ignorez pas l'état d'effervescence où sont

les coton es, rap elez-vous que vous venez de

dépenser 20 millions pour y envoyer des armées.

Eh bien! quand vous en dé'penseriez 5(X), quand
vous enverriez toutes vos forces navales, si vous

admettiez les gens de couleur à la barrf, je vous

le dis en frémissant, vous ne pourriez plus compter

sur vos colonies. Ce n'est pas sans une profonde

douleur qiie je me vois oblipé de vous annoncer

cettevérité; mais. Messie rs, votre décret montera

l'effervescence au dernier point. Je déclare que,

dans mon opinion, dans «elle de nos concitoyens,

nous sommes dans l'inieminn d'^idoueir le sortde

celte espèce d'hommes. {Murmures prolongés.)

Les colonie- n'ont accepté vos décrets qu'en

sti; ulant que l'Assembl e nationale ne se mêlerait

jamais du sort des gens de couleur : votre comité

eolonial vous a fait décréer, le 12 octobre dernier,

que l'intention de l'Ass^mb ée nationale était de

ne jamais se mêler du sort de ces gens-là, sauf la

demande préliminair • des colonies.

Actuellement, Messieurs, qu'e>t-ce qu'on vous

propose? De prétendus philanthropes, dans l'om-

bre des ténèbres, vous su . gèr ntdt s mesures qui

réduiraient celte su
i
erbe monarchie à devenir un

pays désert, si leurs folies pouvaient y être admi-

ses.

Un membre: Qu'est-ce que c'est donc que ça?

M. Arthur Dillon. Oui, Messi' urs, ils ont

attaqné vos décteiseï vos comités dans des libelles

incendiaires; ils ont attaqué personnellement les

membres qui les composent; et cela parce qu'ils

ont été législateurs, hommes d'Etat. Ces gens qui

sepréseniint aujourd'hui ne sont pas envovés

par les colonies; leur réclamation n'a point été

présentée au comité colonial ; ce sont des gens

sans aveu, dans un éiatde domesticité ;ci à Paris,

et qui peut être sont vendus à cette pi et ndue so-

ciété de philanthropes. .

.

Plusieurs membres : A l'ordre! A l'ordre!

M. le Président. Vous ne devez rien avancer

à cette tribune que vous n'en ayez des preuves.

M. Arthur Dillon. Je conclurai en priant

l'Assemblée, pour rétablir la pa x et Tordre dans

les coloni.s, poureinpêcht-r que des torrents de

sang ne coulent, de voul tir bi' n suspendre cette

admission et ordonner que si les gens de couleur

ont des réclamations à faire, iis les remettent au
comitécoloiiial,etqa'il3nesoientpoiut admis; car

je ledisavtc amertume, mais avec véité, un quart

d'heure après qu'il sera connu dans les colonies



666 lAsseniliée nationale. ARCHIVES PARLEMEKTAIRES 1"'> mars 1791.

J

que vous avrz admis à la bariv; une députation

de noirs, soyez certains que toutes les colonies

seront en iusurreclion.

M. Pétiou de Villeneuve parait à la tri-

bune.

Plusieurs membres : Aux voix! aux voix!

M. Pétîoii de Villeneuve insiste pour avoir

la parole.

M. l'abbé llaury. Je demande la permission

de faire une motion que je n'ai jamais faite dans
l'Asseiiihlé", c'est que la discussion soil fermée.
{Applaudissements.)

Plusieurs membres : Aux voix! aux voix!

M. Pétion de %'illcneuve. Je demande la pa-

role pour repousser une calomnie.

M, de Custine. Je demande que M. Pétion soit

rappelé à l'ordre, il veut faire la loi à l'Assem-

blée.

M. de llirabean paraît à la tribune, à cô'.é de

M. Pétion.

M. Buzot. Il y a un décret qui accorde l'ad-

mission; j'en l'eman le l'exécution, et que l'on passe

à l'ordre du jour.

M. l.e Chapelier. Il y a undé ret ren lu pour
adiuetire ceite députation à la barre. Je demande
qu'on passe à l'ordre du jour.

M.lePrésîdeut. Messieurs, hier, à midi passé,

il est arrivé une lettre adressée au Président, par

laquelledes gi ns de couleur deinandaient l'admis-

sion à la barre pour présenter une pétition. L'As-

semblée a lécrété que son Président examinerait

leurs pouvoirs et lui en rendrai' compte. Voilà

la position où est PAssemblée dans ce moment-
ci. Je me ferai toujours un devoir d'être delà plus

grande exactitude.

Cette députation a envoyé chez votre Président

une pMition revêtue d'u i grand nombre de signa-

tures. Je i:e sais pas s'il yauu homme qui puis e

juger d' la validité de signatures envoyées de

1,500 lieues : certainement, si cet homiiie existe,

ce n'est pas votre Président. Je demande donc en

vous pri sentant la question telle qu'elle est, que
vous me rui ttiez à portée de suivre, non pas mon
"vœu particulier, mais les ordres de l'Assemblée.

Si quelqu'un demande la parole sur la manière
dont je p ise la question, je demande à l'Assem-

blée la permission de la lui accorder.

M. Cigongue. Je demande le renvoi de la péti-

tion des gens de couleur au comté colonial.

Plusieurs membres : Aux voix 1 aux voix !

(L'Assemblée décrète ce renvoi.)

MM. Pétion de Villeneuve et de Mirabeau
insistent à la tribune pour obtenir la parole.

Plusieurs membres : L'ordre du jour I

M. Pétion de Villeneuve. Je demande la

parole sur une motion particulier*;. (Murmures.)

L'Assemblée ne peut pas... {Bruit.)

Plusieurs membres demandent que la séance

soit levée.

M. Briois-Beaunietz. Monsieur le Prési-
dent, veuillez bien mettre aux voix si la séance
sera levée ou non ; il est deux heures et demie.

M. le Prc'sident. Vous ne connaissez pas la

réclamation de M. Pétion.Gomment est-il nossible,

Messieurs, que vous obligiez votre président à
lever la s. ance, quand on demande la parole pour
détruire une calomnie!

Plusieurs membres : Nous insistons.

M. le Président. La motion de lever la séance
est appuyée ; je la mets aux voix.

(L'Assemblée décrète que la séance est levée.)

La séance est levée à deux heures et demie.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DE NOAILLES.

Séance du samedi 5 mars 1791, au matin (1).

La séance est ouverte à neuf heures et demie du
matin.

Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une

lettre de M. le maire de Paris, qui annonce l'ad-

judication de trois maisons : l'une louée 1,550 li-

vres, estimée 19,833 livres et adjugée 35,700 li-

vrc';; la deuxième louée ^5,500 livres, estimée

75,000 livres, adjugée 88,200 livres ; et la troisième

louée 4,200 livres, estimée 67,942 livres, adju-

gée 79,100 livres.

M. Bouche. Les membres présents à l'ouver-

ture des séances sont en si petit nombre que la

salle est presque déserte.Je connais deux moyens
de punir les membres paresseux de celte Assem-
blée et de It'S rendre plus diligents; le premier

de ces moyens me paraît bon; le second infail-

lible.

Le premier moyen consiste à inscrire au procès-

verbal de la séance le nom des m-mbres présents

au moment où le secrétaire monte à la tribune

pour lire le procès-verbal de la séance précé-

dente; et la France ne sera pas peu étonnée de

voir tous les jours les mêmes memb-es présents

à l'ouverture des séances.

Quant au s'- cond moyen, je le dirais bien ; mais

peut-être quelques personnes se fâcheront.

Plusieurs membres : Non ! non! parlez ! parlez!

M. Bouche. Vous me l'ordonnez, Messieurs ?

Plusieurs membres : Oui ! oui !

M. Bouche. Eh bien, ce moyen consiste à con-

damner, en lorme d"^ neuvaine pénitentielle, les

membres pare-^seux de la gauche à siéger pen-

dant neuf jours de e,e côté. {Il désigne la droite.)

Un membre à droite: Et huit jours là-haut. {Il

désigne Vextrême gauche.)

M. Bouche. Je ne propose point de peines

i (1) Celte séance est incomplète au Moniteuc.
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contre les évêqaes, attendu qu'il faut avoir de
l'induljT'-nc ' pour les vieilles habitudes.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

Un de MM. les secrétaires fait lecture d'unn lettre

des a Iministraleurs du directoire du départ-'-

ment du Jura, qui témoignent l'in luiéiude que
leur a <au?ée le refus fait pa?- M. Guilloz, d'ac-

cepter l'évêché du Jura, refus motivé sur son
grand âge et ses infirmités ; ils supplit^nt l'As-

semblée nationale de faire cesser li joie insul-
tante des méchants en déci'iant M. Guilioz à se

rendre aux vœux de ses concitoyens.

M. Lavfe. J'atteste la vérité des motifs et la

sincérité des sentiments patriotiques de ce ver-
tueux erclésia tique; je prie l'Assemblée natio-
nale dautoriser M. le Président à répondre aux
administrateurs.

(Cette mjtioa est décrétée.)

Un de MM. les secrétaires fait lecture du procès-
verbal de la séance d'hier, qui est adoi'té.

M. Victor de Br»glie. M-ssii'UrJ!, je n'ai ja-
mais eu rhooneur de demander votre attention
pour aucu i fait qui me fût personnel; il en est
un qui m'est plu? cher- encore, puisqu'il con-
cern * mon père. Je vous deman le lie me per-
mettre de vous parler de lui pendant quelques
instants.

Messieurs, en assurant à chaque citoyen fran •

çais le droit de pétition, vous n'avez pas prêt ndu
l'intrdire aux membres dsî celte A -semblée, vous
n'avez pa- voulu les distinguer, d'une ma ière
au'si sévère, du peupl.- dont ils font pmie et
qu'ils représentent. C'est dans celte confiance que,
celant auj urd'hui auxstntimeaîsl s phis cliers
et les plus irrésistibles, désirant accomplir un
devoir impérieux et sacré, j'ose réclamer un
moment votre attention; j'ose vous acir sser une
demande dont votre justice même,qiie j'invoque,
semble me fiermeltre d'espérer le succès.

Forcé de rap[ eler des circonstances glorieuses
pour la na'ion, mais qui furent bien pénibles,
bien difficiles pour moi, ma reconnaissance ne
laissera pas échapper celte occasion de rappeler
en même temps les témoignages consolaiits qup
i

' reçus de votre bienveillance, et qui, malgré
îextrême délicatesse de la position où je me
t' ou vais, m'ont permis, j'ose le dire, de p-ét-n-
dre voir mon nom in-crit, par vous-mêmes,
parmi ceux des plus constants et des plus intré-
pides d fenseurs de la liberté.

Il,y a quelques jours que, au moment oii la dis-
cussion d'une affaire pressante m'avait appelé
dans un de vos comitts, vous avez rendu un
décret, dont l'intention est sage et jute, s^ns
doute, mais dont l'application, immé iiate à tou-
tes les circonstances, pourrait, à quelques égards,
paraître d'une extrême rigueur. Les disposi-
tions de ce décret m.enacent mon père de se
voir privé, à la (in d'une longue et glorieuse
carrière, de la première dignité militaire, d-
cette dignité dont il fut jugé d gne par l'estime
reconnaissarite de ses concitoyens qu'il avait
défendus, par l'estime honorable" des ennemis de
la patrie qu'il venait de combattre.
Vous ne l'ignorez pas, Messieurs ; mon père,

toujours étranger aux intrigues de la cour, tou-
jours repoussé de ce séjour par sa vertu même,
a vécu, depuis l'âge de quatorze ais, parmi les
solJats : il fut leur ami, leur pi re ; et leur atta-
chement, aussi constant qu'éprouvé, fut à la

fois sa plus douce récompense et l'une des prin-
cip lies causes de ses succè-.

Si les davgers de l'Etat, si l'opinion que mon
père ava t doniiée de ses talents l'ont placé fort

jeune à la tê e des armées, pour repousser l'i i-

juste idée qu'il en fût redevable à la faveur, il

me suffiriiit sans doute de dir* qu^-, après plu-
sieurs victoires décis'ves dmt une, entre autres,
celle de Berghen, empêcha les enne nis de pé-
nétrer sur le territoire de France, il ne reçut
de la cour, pour réc'mpense, qu'une distrrâce

éclatante, un exil qui, en ajouta t à sa gloire

par l'éclat de l'adv-rsilé, devient au«:s! le terme
ratai df la supériorité qu'il avait rendu aux armes
françuses.

D'après ce tableau succinct, que ceux qui com-
battirent aupn'S de mon père ne trouveront
pas exagéré, et où ceux mêmes qui n'ont pas
eu avec lui di-s rappor s personnels reconnaî-
tront une image tnicée depuis lo ;gtemps par
l'estime publique, j'interplle tontes l^-s âmes
sensibles à la voix de l'honneur; j'ose m'adres-
ser au cœur de tous ceux qui m'écoute it

; je

leur demand ' s'ils croient que cf-lui qui ne vé-
cut que pour la gloire, qui, pendant tant d'an-
nées, la regarda comme le seul prix digne de
ses tr ivaux et de ses services, pourrait survivre
un moment au mal uur de perdre, dans l'armée
français •, un ra-g si justement acquis et de su-
bir une peine infligée par la nation même, pour
laq lelle il versa plusieurs fois son sang, U exposa
mille fois sa vie.

S'il était question ici de réclam^^r la conser-
vation des fraiteme :t> et des grâ<res fîécuniai-

res doit jouit mon père, je rougirais de vous
rappeler les titres qui les lui ont mérités ; je ne
m'exposerais pas à être désavoué s a • son dé-
siotéressi-mpiit éprouvé : je croirais m'abiisser
moi-même. Mais il s'agit uniquement n'honneur
et de gloire; mais je sus entraîné par un sen-
timeiii profond de piété filiale, dont mes opi-
nions constantes doivent être le plus sûr garant
aux yeux de ceux à Mui je m'adresse, aux yeux
de ceux qui ont fond ' les bases de la liberté sur
la régénération du véritable honneur et de tou-
tes les v.rtus m orales.

Me voici .arrivé à une époque qui réveille

toute ma sensibilité, et pour laquelle je vous ai

annoncé, Messieurs, que j'aurais besoio de toute
voire inànU^nci'. La gravité des circonstances
qui se sont succédé depuis vin?it mois , m'a
imposé jusqu'ici un silence pénible'. Il esl temps
enfin de le rompre ; et c'est un devoir sacré
pou'' moi de vous montrer la vt^rité, dès qu'elle

peut, quand el'e doit être accueil [^.

M. le maréchal de Broglie, éloigné de la cour
et des affaires, vivait paisiblement à la campa-
gne. Pour l'arracher à cette retraite qu'il chéris-
sait, il ne fallut pis moins que la nouvelle
positive et officielle des dangers dont on était

parvenu à persuder au roi lui-mêm- que sa
pfTSjune était environnée. Sur cet avis alarmant,
accompagné d'un ordre positif, il arriva à V r-

siilles. Déjà les O'-dres étaient donnés po ir le
rassemblement des Iroupes, et le gé léral des-
tiné à les commandr ignorait eucore et la

véritable situation politique du royaume, et ce
réveil d'une nation entière , et cette opposi-
tion imposane et nouvelle entre la puissance
impérieuse des vœuc légitimes du peuple et

les intentions de la cour. Ses premières paroles,

paroles mémorables, sans doute, furent cel-

les-ci : Je vois bien une armée; mais où sont let

ennemis ?
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Cependant mille insinuations perfides se pres-

sent et s'accumulent pour lui dérober la vérité.

Le conseil du roi, qui redoutait sa verlu sévère,

s'assemble sans cesse dans ces moments d'orage

et ne l'appelle janiai?. Il ipnore tous les projets ;

ce n'est que par la voix publique qu'il apprend

le départ de M. Necker, et tandis qu'il ne s'oc-

cupe que de maintenir, parmi les troupes, la dis-

cipline ei l'union avec les citoyens, cette union

est troublée par des ordres oppo-és aux sien?,

par des dispositions hosiiles auxquelles il n'a

aucune part.

La nouvelle qu'il en reçoit pénètre d'une dou-

leur profonde, et, malgré les horreurs qui l'envi-

ronnent, lui aide à apercevoir enfin les dangers

de la chose publique.

Le premier il dévoile aux yeux du roi, trompé
lui-même, l'elfrayante vérité"; il lui fait connaî-

tre la nécessité de retirer les troupes; il en sol-

licite Tordre; l'Assemblée nationale manifeste

son vœu; les troupes s'éloignent; et leur chef,

3ui, s'il n'avait considéré que lui, pouvait sans

Gute regarder dès lors ses pénibls s fonctions

comme t( rminées, croit devoir se dévouer en-
core, pour empêcher que, dans une marche lon-

gue et difficile, les soldats ne pussent être com-
promis avec les citoyens. Il se décide à les ac-

compagner et sa présence prévient tous les dé-

sordres.
Arrivé dans son commandement, entouré de

soldat? qui le pressent d'entrer avec eux à Metz,

il craint d'être un objet d'inquiétude pour des

citoyens qu'on élait parvenu à abuser sur ses in-

tentions. Il craint surtout, il ne peut supporter

l'idée des suites funestes et peut-être sanglantes

que peut entraîner leur résistance; il préfère

de s'exiler lui-même; il part : les soldats qui

l'accomf agnentjusqu'aux frontières, aperçoivent

sur son visage ur e altération que n'y fit jamais

naître l'aspect du danger; ils ne peuvent rete-

nir leurs larmes, en voyant couler de ses yeux
celle qu'arrache à leur vieux général le parti

vigoureux auquel il se condamne.
Depuis ce temps. Messieurs, le maréchal de

Broglie, vivement affecté de son sort, a vu sa

santé s'altérer et se trouve, pour ce moment,
dans l'impossibilité de se conformer au déciet

que vous avez rendu. Tranquille et sans repro-

che, dans la retraite isolée qu'il s'est choisie, il

compte parmi les plus grands malheurs de sa

position, de n'êtr.' pas à l'abri des invitations

coupables que ses talents ont enhardi plusieurs

fois les ennemis de la patrie à lui faire, et qui,

je l'affirme ici, viennent de lui être renouvelées

avec plus d'instance et plus d'audace que jamais

par des personnes qui ne dissimulent plus

leurs intentions.

Voici ce que, dans sa franchise habituelle, il a

répondu à ces agents perfides, etla franchise égale

qui m'empêche de vous en dissimuler même la

rudesse est le garant le plus sûr de la fidélité

de mon exposé. Il leur a dit : « Je conçois qu'on
« peut être opposé d'opinion à ce qui se fait en
« Fiance, et regarder tant de changements comme
« un bouleversement fâcheux; mais je ne puis

« entendre sans indignation le projet formé par

« des Français, de porter les armes contre leur

« patrie. Allez, vous me faites horreur. » {Applau-

dissements unanimes.)

Malgré les dispositions favorables que ce récit

fidèle a pu jeter dans vos esprits, quoique les

demandes d'un fils pour son père ne puissent

jamais prendre à vos yeux le caractère de l'exa-

gération, je suis trop pénétré de l'étendue et de

la rigueur des devoirs que m'impose ma qualité
de député à l'Assemblée nationale. Mon respect
pour vos décrets combat trop puissamment dans
mon cœur les mouvements silongiempsjréprimés
(l'une tendresse vive et profonde

,
pour que je

ne sente pas l'indispensable nécessité de mettre
moi-même de-; bornes à me^ vœux.
Ce n'e?t donc pas une exception absolue et il-

limitée que je réclame en faveur de mon père;

exception cependant qui, j'oserai le dire, r résen-
lerait d'autant moins d'inconvénient, que je puis
défier ici l'envie elle-même de mettre quelqu'un
sur la même ligne que lui, et pour la du'ée et

pour l'importance des services militaires et pour
la réputation d'une vertu intacte.

Ce que je me borne à demander, ce que je sol-

licite avec un sentiment de confiance qui naît de
vos bontés et de votre justice, mais avec cette

inquiétude qu'inspire un si grand intérêt, c'est

que vous suspendiez, à l'égard de mon père, l'ef-

ft^t immédiat de votre décret, pour ce qui con-
cerne seulement le lang et le grade de maréchal
de France; c'est que, par un ajournement, dont
l'effet presque certain sera de rendre à la patrie

un général qui la servit si bien pendant plus de

60 années, vous donniez à sa santé le temps de
ce rétablir ; à son ime celui de se pénétrer de
sentiments altérés par d'autres habitudes, mais
si dignes d'elle; et à son fils que vous voyez dans

ce moment paitagé entre des espérances timides

etla ciainle du dernier malheur, les moyens
d'accélérer, par h s motifs de la reconnaissance,

un retour si désirable, et qu'il est si naturel d'at-

tendre dans un moment où la patrie se dispose à

rappeler solennellement dans son seiii tous les

citoyens qu'elle jugera dignes de la défendre.

{Applaudissements unanimes et répétés.)

M. Goupil de Prcfeln. Ces applaudissements

prouvent assez l'estime que vous avez pour M. le

maréchal de Broglie. Je ne pourrais di:e d'une ma-

nière plus touchante et plus dignement que ne

l'a fait son fils, combien ce général avait mérité

celle de la nation. Un mot suffirait d'ailleurs à

son éloge : appelé à être courtisan, il a mieux
aimé être vertueux. S'il est tombé dans quelques

erreurs, un demi-siècle de vertus les tftaco; il

ne doit nous rester que le souvenir de ses ser-

vices et l'espoir de le rappeler dans nos armées.

M. Lavle. La disposition de TÂssemblée me
paraît telle que je n'ai rien à ajouter ; je désirerais

toutefois que l'exception proposée fut étendue au
traitement de M. le maréihal de Broglie.

M. Victor de Broglie insiste pour que l'ex-

ception ne porte que sur le grade.

L'Assemblée adopte le décret suivant ;

« L'Assemblée nationale, après avoir oui la pé-

tition deM.VictordeBroglie,considérant les longs

et utiles services de M. le maréchal de Broglie,

absent en ce moment du royaume, et le mauvais

état de sa santé;
« Décrète qu'il ne sera rien statué, quant a

présent, sur le rang et le grade de maréchal

de France, dont jouit en ce moment M. le maré-

chal de Broglie, et le maintient provisoirement

dans les rang et grade dont il était revêtu ;

« Décrète, en outre, l'imi ressiou de la pétition

qui lui a été présentée à cet égard, et charge

son Président de porter le présent décret à la

sanction du roi. »

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
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lettre du minisire des finances relative au ré-

tablissement des bureaux de douane limitrophes

de la franchise de Bayonne.

Celte lettre est ainsi conçue :

« L'Assemblée nationale a décrété, le 6 décem-

« bre dernier, le rétablissement des douanes
« limilroijlies de la franchise de Bayonne; et je

« me suis empressé de prendre les mesures né-

« ctssaires pour l'exécution de la loi; mais à peine

« le département des BiSses-Pyrénées a eu pro-

« cédé à cette opération, en ce qui le concernait,

• que l'esprit d'insurrection s'est manifesté de

« nouveau dans plusieurs communautés voisines

t de la franchise. Plusieurs bureaux ont encore

« été désertés de force par les employés. Il paraît

« que les habitants de l'intérieur désirent que les

« barrières soient reportées à la frontière et qu'il

« n'y ait plus de franchise. Si cette question, qui3

« l'Assemblée nationale a cru devoir apuroir,

« reoevait une prompte décision, il est a présu-

» mer que son décret aplanirait toutes diflicul-

« tés.

« Je ne me permettrai pas de préjuger sa déci-

« sion sur une affaire où l'intérêt ne semble plus

« le même depuis la suppression des droits à

« l'intérieur, et d'après la liberté donnée à la

« culture et à la fabricaton du tabac; mais je

« saisirai cette occasion pour la supplier de con-
« sommer l'orgiuisation des douanes nationales

« que son comité d'agricult.re et de commerce a

« entièren.ent préparée, et surtout des nouvciiux
« bureaux sur les frontières. L intérêt de l'indus-

« trie nat'onale et des revenus publics sollicite

« également qu'elle daigne mettre la dernière

< main à l'un de ses plus importants travaix.
« La France jouira alors, sans réserve, du bien-
n fait d'une circulation libre,

« Je suis avec lespect, etc.

• Signé : DELESSART. »

(L'Assemblée décrète le renvoi de cette lettre

au comité d'agriculture et de commerce pour en
faire incessamment le rapport.)

M. Gossia, au nom du comité de Constitution.

Messieurs, vous avez ordonné au comité de Con-
stitution de vous rendre compte de ïdi pétition des

administrateurs du district d^Aurillac, dont l'ob-

jet est que l'assemblée des électeurs du départe-
ment du Cantal ait lieu en cette ville, au lieu de
celle de Suint-Flour, pour l'élection de l'évêque,

et celle da membre de la cour de cassation. Je

vous demande quelques minutes d'attention, aQn
que cet objet, dont votre comité n'avait pas cru
devoir vous occuper, ne vous fasse perdre que le

moins de temps possible.

Le décret relatif au département du Cantal

porte l'aternative de son administration en faveur
d'Aurillac, la loi qui constitue les assemblées
adiiiinistratives règle, à l'article 23. que l'assem-
blée de tous les électeurs d'un département se
tiendra ahL-rnativement dans les chefs-lieux des
différents districts, pour élire les représentants
de rAs.-e!nblée nationale. C'est sur l'abus du sens
et des termes de ces deux lois que posent la pé-
tition d'Aurillac et l'arrêté du directoire du dé-
parte nent; on y joint des inculpations contre
Saiiit-Floiir, qui ne peuvent pas faire plus d'im-
{)ression. Votre comité doit donc établir que, ni

e décret particulier du département du Cantal,

ni la loi générale des assemblées administratives,
ni les considérations particulières dont on s'ap-

puie, ne vous permettent d'adopter uue pétition
semblable.
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L'alternat que vous avez permis d'établir est
celui des administrations du département dans
ceux oii l'akernative, de l'administration serait
jugée nécessaire : ainsi de plus, en décrétant en
vertu de cette loi l'alternat de l'administration
enlre Aurillac et Saint-Flou-, c'est l'alternative
de l'administration du département du Gintal et
non celle des asseiublées élecioraies que vous
avez déterminée. Si les décrets généraux et par-
ticuliers sur les alternats des administrations de
département condamnent la prétention de la
vilie d'Aurillac, il en est de même de la loi con-
stitutive des administrations de département dont
e'ie s'appuie. De quoi s'agit-il en ce moment? De
l'assemblée des électeurs pour la nomination d'un
évêque et d'un membre de la cour de cassation.
De quoi parle la loi? Elle parle des assemblées
électorales pour la nomination des représentants
de l'Assemblée nationale. Le motif qui vous a fait

déterminer la convocation des électeurs alterna-
tivement dans tous les chefs-lieux de district
était d'éviter la prépondérance que pouvait pren-
dre une seule ville pour l'élection des repésen-
lants à l'Assimblée nationale; mais si ce motif a
pu déterminer une semblable disposition, on ne
peut pas l'étendre au delà de son sens et de son
texte formel.

Ce sont ces raisons qui ont déterminé votre
comitj de Constitution à ne pas vous présenter
la pétition des administrateurs du district d'Au-
rillac; ils la colorent encore d'imputations contre
la ville de Saint-Flour, qu'ils préienlent peuplée
d'ennemis deli Constitution; ils articulent qu'il

y a eu des troubles lors de la première assemolée
électorale qui y a éié tenue, et que s'il n'en a pas
été dre-sé procès-verbal, c'est que le maire de
Saint-Flour a supplié que la chose fût oubliée. Il

n'y a presque pas eu d'assemblées électorales
qui n'aient été troublées par les rivalités des villes.

Aurillac et Saint-Flour sont opposées et rivales
depuis longtemps; c'est par cette raison que l'on
a voulu les réunir, en établissant en leur faveur
l'alternative de l'administration; mais c'est un
mauvais système p jur les accorder, ainsi que les

électeurs de ces cantons, que de violer la loi par-
ticulière qui a été faite en faveur de tous pour
le bien de la paix; c'est un mauvais sysèmeque
d'intervertir les lois générales pour favoriser une
prétention particulière; un pareil décret serait
l'interversion de vos lois constitutives, il mettrait
le trouble dans les départements, et il serait con-
traire à la raison et à la justice.

Voici ce que votre comité vous propose :

« L'Assemblée nationale, ap.ès avoir entendu
le rapport du comité de Constitution, décrète
qu'il n'y a lieu à dé ibérer sur la pétition des
administrateurs du district d'Aurillac, à l'effet que
l'assemblée électorale du département du Cantal
soit convoquée en cette ville, pour y être procédé
à l'élection de l'évêque, et à celle d'un membre
de la cour de cassation. »

(Ce décret est adopté.)

Plusieurs membres élèvent des réclamations sur
cette décision.

M. Armand. Je dénonce à l'Assemblée la réti-
cence de M. le rapporteur.

Plusieurs membres : L'ordre du jour!
(L'Assamblée passe à l'ordre du jour.)

L'ordre du jour est un rapport du comité d'im-
position sur la suppression de la ferme générale et
de la régie générale et sur la vente du sel et du tabac.
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M. Rœderer, aîi nom du comité d'imposition.

Messii'Ufs, l'ordie du jour csl la suppression de

la feime tiénérale ei de la régie g'-nérale. De
toutts les |ierct"ptions confiées à la régie générale

et à la Itrme t-énérale, il n'tn subsiste presque
plu? de fait, et de droit elles doivent loules ces-

ser en \ertu de vos décreis. Les aides ce.-siTont

au 1" avril, h s entrées des villes au 1^' mai. Ces

administrations n'ont donc plus d'objet d'exis-

tence; vous ne |.ouvez vous dispen?erde proni*n-

cer leur suppression. Il n'existera plus pendant
le moiS d'avril que la partie des droits d'entrée

des villes, à la perception destiuels nous vous
proposons de prépoer deuxadinim^traieurs, l'un

de la fern e, Tauire de la régie. Par ce moyen,
vous pourrez, dès le l'"" avril, faire cesser les

appointements des fermiers et régisseurs géné-

raux. Nous n'C' tendons pas dire par là qu il ne
leur oit pas dîi d'abord une indemni;é pour la

résiliation du bail, ei. suite un salaire quelconque
pour la peine de leur reddi'ion décomptes; mais
cette reddition de comptes ne doit pas être un
sujet de proli nger leurs appointements. Des ap-
pointrmen's ne doivent jamais être attachés qu'à
des services actifs. Le .--a!aire (îonné pour une
reddition de comptes, au lieu d aitacher les comp-
tables à ce travail, doit au contraire les détermi-
ner à l'accélérer.

Quoique ce soit au comité des finances à vous
présenter le mode de liquidation et decomptiibi-
li!é, je vous prtsenterai quelques vues. Je pro-
pos' rais que i,uand on aura déti rminé le temps
nécessaiie pour la rediition des lomptes, le

payement des comptables tùlréi-'lé dans une prc-

grestsion ' écroissante, de telle manière qu'à

l'époque où l'on pre.-umera que les comptes
devront être terminés, le payement ctsse entière-

ment; et que lorsque le terme fixe sera |ias>é,

au lieu d'être appointés, ils soient tenus à une
restitution : c'est ainsi qu'on les forcera, par
leur propre intérêt, à accélérer leurs comptes.
Mais c'est au comité des tinances à s'occuper de
cet objet.

Li' seul point que je puisse soumettre en ce

moment à votre délibération, c'est que les appoin-
tements des ftrmiers et régisseurs cessent à

compter du 1" avril. Le Lut de l'Assemblée
Dationaie ooit être d'éviter les frais de manuten-
tion ne toutes les n g es tiuelconquts. Le nombre
des personnes employt'es à l'adminisiration des
majiasins de sel et des fabriques de tabac ne
doit pas être considérable pour qu'elles fructilient.

Nous Vous proposons d' ne qi e ta vente de ces

objets ne se las.-e que iians un seul magasin, et

qu il n'y ait point d'entrepôts aux frais et périls

de la nation.

La nation doit agir comme l'entrepreneur qui
exploite une uianufaclure importante. Il se garde
bien, quand la manufacture est achalandée,
d'ei tretenir des déi^ôts à ses fmis et risques; il

a des conespoudants qui revendent à leur

compte; il s'assure de leur bi nne foi, et ne
court (lue les chances du commerce, c'est-à-dire

qu'il Fe borne à faire qmlques avances; mais
il se garde bien de i^e ?ouu:etire à ues manuten-
tions lointaines à ses frais. Loin d'avoir des
entre] ôts i» Is que ceux de la ferme générale, vtus
n'aurtz plus qu'une administration ce i traie sié-

geant auprès du {.ouvi rnement, et vous aurez
une responsabilité plus certaine. Nous pensons
que, dans l'ex|)loiiation des mai ufactures natio-

nalis, il faut diminuer, autant qu'il est possible,

le nombre des administrateurs; c'est le seul

moyen -li'affirmer et de rendre elticace la respon-

sabilité, et d'éviter la fraude tt la mauvaise foi.
En laissant subsister les entrepôts, vous per-

pétueriez les agents de la feime générale, long-
temps après que la ferme elle-même serait
supprimée; et nous devons vous faire remarqu' r
cou bien ce sy.-tème serait dispendieux. Depuis
que le sel est libre, ta ferme générale n'en a
presque

i
oint vendu dans ses (ntrepôt3;et la

raison en est évidente : les employés ont dit en
eux-mêmes : nos appointem nts dureront tant
que nos magasins seront remplis; il est donc de
notre intéièt de ne point vendre. C'est ainsi
qu'il e-t arrivé que la ferme général n'a vendu,
pendant l'année dernièie, que pour 1,800,000 li-

vres de sel, tan is que les frais de manuten-
tion ont coulé 1,500,000 livres. C'est d'après ces
motifs que nous vous proiosons de supprimer
de- cette année les entre; ôts.

Nous avion- compté qte la vente du sel et du
labac en magasin produirait 10 millions pendant
chacune des années 1791 et 1792; mais comme
nous aurons cette a;inée quel jue peine à com-
1 1er le déficit, il paraît plus convenable de faire

cette vent; en une seule année, r e qui suppléera
à la re.-source des impôts extaordinaires. Ce
moyen diminuera eflFecùvement les rêve us sur
lesquels nous comptions pour l'an isée prochaine;
mais nous aurons lors, et moins de besoins, et
plus de ressources; nous aurons surtout une
ressource u'environ 10 millions que votre comité
d'imposition vous

i
reposera d'employer; je veux

dire celle de l'extinction des rentes viagères les

plus onéreuses. En supprimant tout de suite
les entrepôts, vcus ôt z à la ferme générale tout
Çrétexte de retarder la reddition de ses comptes,
ant i.u'il lui i esterait des magasins, des entrepo-

seurs, ellevuudrait perpétuer son ( xistence. JNous

aurions toujours des "commis, des administra-
teurs disséminés sur toute la surface du royaume;
it il est temps de mettre fin même aux éloges
que des personnes intéressées s'obstinent à donner
à ce régime dispendieux. D'ailleurs, en vendant
tout Cette année, vous n'aurez plus à supporter
le- frais de régie, et les magasins eux-mêmes
seront disponibles et pourront être vendus
comme les autres domaines nationaux; ce qui
augratnlera d'autant les fonds doiit nous avons
besoin cette année.

Voici le projet de décret que nous vous pro-
posons :

« Art. l«^ A compter du 1®' avril prochain, les
droits d'entrée des villes, conservés jusqu'au
l^' mai suivant, et les droits perçus par la régie

général, conservés jusqu'au l'"'' avril, seront
régis par deux administrateurs que le roi

nommera.
« A compter du même jour, la ferme et la régie

générale sont supprimées, à la réserve des em-
ployés r:écessaiies \ our la perception des entrées
des villes.

« A compter du même jour, le traité passé avec
Kalendrin est résilié; à compter du 1*'' jan-
vier 1791, le bail passé à Jean -Baptiste Mager et

à S( s cautions, le 8 mai 1786, est pareillement
lésilié. Ledit Mager et si s cautions compteront,
de clerc à maîtie, du produit de leurs perceptions,
depuis cette époque jusqu'au 1*'^ avril.

« Art. 2. Le comité des finances proposera in-
cessamment un projet de décret, relativement à
la reddition des comptes, tant de la régie que de
la ferme, à la liquidation des cautionnements et

fonds d'avance, tant desdils Mager et ses cautions,
Kalendrin et ses cautions, que de leurs receveurs
et autres employés ; et enlin au remboursement
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desdits fontls d'avance et cautionneaient, ainsi

qu'à la conservation des droit?, privilèges et in-

térêts r»e?peclifs, tant des prêteurs desdits fondis

d'avance et cautionnement, que des débiteurs

pour lesquels l'avance en aura été faite au Trésor

public.
• >e pourront aucuns desdits comptables faire

compensation de leurs fonds d'avance et cau-
tionnement avec 'e produit de leur^ rt cettes.

« Art. 3. iDùmédiaiemenl après la promulgation
du prése!!t décret, les directoires de district

nommeront des commissaires pour procéder, sans
délai, à l'inventaire des sels et tabacs qui sont

maintenant dans les mains d" M.iger et ^es cau-
tions, aiusi que des terrains, bâtiments, pata-

ches, bateaux, voitures, chevaux, meubles et

ustensiles de toute espèce, servant à l'exploita-

tion, tant dudit Maf;er ei ses cautions, que de
Kalendrin et ses cautions, à l'exception néan-
moins des parties qui pourraient concerner les

entrées des villes conservées jusqu'au 1" mai,
desquelles parties U ne sera fait inventaire qu'aux
époques oià tii iront les perceptions.

« A la clôture de chacun desdits inven-
taires, en chaque lieu, lesdits sels, tabacs, ter-

rains, bâtiments, pataches, bateaux, chevaux,
voitures, meubles et ustensile-, seront remis à la

nation par lesdits Mag r et Kalendrin et leurs

cautions, à qui les commissaires en donneront
acte.

« Alt. 4. Les fabriques de tabac et li s salines

faisant partie du bail de Mager, ainsi que les

maga ins ou dépôts née ssaires à l'exploitation

des salins et à la recette des -els dus à titre de
redevance par quelques salins particuliers, seront
employées avec toutes leurs déiiendances aux
exploitations décrétées au profit du Tn sor public
et ainsi qu'il sera dit ci-après.

« L'ÂïSemblée nationale ^e réserve néanmoins
de statuer ultérieurement sur la conservation, la

supitression ou l'aiiênatiou des salines et salins,

après le rap; ort qu'elle charge son comité de
l'imi osition de lui laire si r les avantages ou les

inconvénients de ces possessions.
« Art. 5. Les autres maisons, bâtiments, ma-

gasins et entrepôts qui ne servent point aux
exploitât ons mentionnées dans l'article précédent
seront vendus comme les autres biens natio-
naux.

« Art. 6. Les baux de ceux qui sont tenus à
bail seront résiliés, et le comité des finances pro-
posera les moyens de pourvoir aux indemnités
des

I
ropriélaires sil y a lieu.

« Art. 7. Les directoires de district mettront en
vente au plus offrant et dernier enchérisseur,
après deux affiches • t publications faites deux
dimanches consécutifs dans fouies les municipa-
lités de leur ressort, les sels et les tabacs ma-
nufacturés qui se trouveront dans les entrepôts
ou magasins, à l'except oa néanmoins des sels
exista t dans les salines, salins et dépôts servant
à l'exploitation des marais salants. Le sel sera
vendu par parties de 5 quntaux au plus, et le
tabac frarquintai.

« L'aojudication ne pourra être faite à un prix
inférieur à ceux fixés par le tableau joint au
présent décret.

« L' s directoires de district vendront pareille-
ment les chevaux, pataches, bateaux, meubles
et ustensiles de toute e?pèce déjieiidant des exploi-
tations des fermes et régies dont il s'agit, et autres
que cellt s réservées par l'artic e 4.

« Art. 8. La direction de la fabrique nationale
de tabac et le débit du tabac de cette fabrique,

ainsi que l'a iministration des salines et salins
nationaux et des redevances en si 1 dues par
quel'iues salins particuliers, et le débit en libre

concurrem e ces sels provenani d- cessdines,
salins et redevances, et e fin les fournitures de
sel à faire aux étrangers, en vertu d ; traités faits

par !e gouverne;uent, s ront remis à un régisseur
négociant depuis dix années au moins, et qui
Sera nommé par le roi.

« Art. 9. Les .~els et les tabacs provenant à
l'avenir de fabriques ou recettes nationales, seront
vendus iminédiat-ment par la rég eaux acheteurs
sans interméd aires, entreposeurs ou commission-
naires piur le compte de la natiou.

« .Art. 10. Les prix, auxquels lesdits seïs et

tabacs devront être vendus, seront déterminés
ïUivi'nt les circonstances des temps et des lieux,
par l'admii istration des firiances à qui le régis-
seur national rendra compte chaque semaine de
l'état des choses, et les

i
rix fixés seront alûchés

en chaque lieu de débit et annoncés dins les

papiers publics.
« Art. 11. L s administrateurs des douanes

nationales nommeront aux places vacantes, les

ci-devant préposés et employés de la régi^ de la

f(rmegénérale,etil3suivront l'ordre d'ancienne é,

i
ourvu néanmoins que lesdits préposés soient
pourvrs de certilia's de bon s< rvice et de bonne
conduite, de ia part des municiualilés où ils

auront exercé leuia fonctions, et des « hefs sous
lesquels ils auront servi. •

La discussion est ouverte sur ce projet de
décret.

Les trois premiers articles sont adoptés, avec
quelques amendements, dans les termes sui-
vants :

Art. 1".

« A compter du 1" avril prochain, les droits
d'entrée des villes, conservés jusqu'au 1" mai
suivant, seront régis par deux administrateurs
que le roi nommera.

« A compter du même jour, la ferne et la

régie générale sont supprimée?, à la réserve des
employés nécessaires pour la perce;);ioa des
entrées des vilks jusqu'au 1" mai.

« A comiiter du même jour, le traité passé
avec Kalenirin est résilié; à compter du
1" janvier 1791, le bail passé à Jean-Baptiste
Mager, et à ses cautions, le 8 mai 1786, est pareil-
lement résilié. Ledit Mager et ses cautions
compteront, de clerc à maître, du proJuit de
Il urs perceptions, depuis cette époque jusqu'au
1"=' avril.

Art. 2.

« Le comité des finances proposera incessam-
ment un projet de décret, relativement à la red-
dition des comptes, tant de la régie que de la

ferme, à la liquidation des cautionnements et

fonds d'avance, tant desdits .Mager et se- cautions,
Kalendrin et si s cautions, que de leurs receveurs
et autres employés; et enfin au remboursement
desdits fonds d'a'vance et cauiionneaienls, ainsi
qu'à la conservât.on des droits, privilèges et

intérêts respectifs, tant des prêteurs desdits
fonds d'avance et cautionnements, que les débi-
teurs pour lesquels l'avance en aura été faite au
Trésor public.

« Ne pourront aucun desdits comptables faire
compensation de leurs fonds d'avance et caution-
nement, avec le produit de leurs recettes.

Art. 3.

« Immédiatement après la promulgation du
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préseut décret, les directoires de district nom-
meront des commissaiies pour prccéler, sans
délai, sous la surveillance des directoires de

département, à l'inventaire des sels et tabacs

qui sont maintenant dans les mains de Magi-r et

ses caution?, ain.*i tiue des tenain?, bâlnnents,

pataches, bateaux, voitures, chevaux, meubles et

ustt'usiles de toute es(jèce, servant à l'exploita-

lio 1, tant dudit Mager et ses cautions, que de
Kalendrin et ses ciutions, à l'exception néan-
moins des parties qui pourra.eni co cerner les

entrées des villes constrvees ju.^qu'au 1" mai,

desquelles parties il ue sera lait inventaiie qu'à

l'époque où finira la perception.
« A la clôture de chacun desdits inventaire?,

en chaque lieu, lesdits sels, tabacs, terrains,

bâtiments, pataclie-, baieaux, chevaux, voiture?,

meubles et ustensiles seront remis à la nation

par lesdits Mager et Kalendrin et leurs cautions,

a qui les commissaires en donneront acte. •>

M. Alartiueau. Les articles suivants, relatifs

à la vente des Djagasins nationaux, et des sels et

des tubiLS emmagasinés me paraissent extrême-
ment importants. Oi propose effectivement dans
l'aiticleTque ces objets soient vendus à l'en-

chère ; mais on ne donne pas de muyens prOjjres

à prévenir le gaspillage, on ne hxe pas l'à-peu-

près du prix.

On vous a dit que les préposés à la vente des
sels n'en vendent pas pour faire perpétuer leurs

émoluments. N'inculpons personne gratuitement
et disoiis la vérité. Pourquoi vos sels ne st- sont-

ils pas vendus jusqu'à présent? En voici, à mon
sens, la raison. Vous avez, je crois, déterminé
que vos entreposeurs de sel le vtndi aient 3 sols

la livre; je sais que plusieurs gardes de greniers

à sel se sont plaints qu'on ne leur laissaic pas la

liberté de vendre leur sel au prix courant. Je
demande s'ils pouvaient vendre du sd à 2 ou
3 sols la livre, lorsque tout le pubiic en trouve,

tant qu'il en veut, à 1 sol lali^re et même à
9 deniers. Voilà la véritable raison pour laquelle

votre Sel ne s'est pas vendu jusqu'à présent.

Ces objets sont très imporiants ; je demande le

renvoi du reste du pioj( t de décret aux comités
des finances et de l'imposition réunis, ei l'ajour-

nement de la discussion à lundi.

M. de FolIevIlle.J'appuie l'ajournement. On ne
nous dit pas quelles sont les conditions; on ne
nous dit t-as ee qui peut appartenir à la ferme
générale et à la nation. Le comité ne nous dit

jamais que la moitié de ce qu'il f.iut nous dire et

veut qu'on adoi te de conlianee tout ce qu'il nous
présente; il faut qu'il nous fournisse des ren-

seignements ultérieurs et nécessaires.

M. Camus. Je demande que l'Assemblée s'oc-

cupe en même temps des moyens de replac-r

les employés de la ferme et ue la régie, ou de
leur faire un sort quelconque.

M. Rœderer, rapporteur. Il n'existe plus que
la perception des douanes qui puisse fournir un
moyen de remplacera nt aux employés. Vous
n'aurez plus dans l'intérieur du royaume aucun
de ces percepteurs armés qu'on appelai! employés;
vous n'aurez plus que pour votre contribution
foncière et mobilière que les percepteurs muni-
cipaux. La perception des droits d enregistrement
exige des personnes instruites dans les affaires,

dans les lois di ma liales.

Wous sommes obligés, même, pour d(^tromper

les commis, qui pourraient se fonder sur de
fausses espérances, de relever une erreur impor-
tante. QuelquL'S personnes ont pensé qu'on dis-
tribuerait le papier timbré, comme autrefois le

tabac, dans des entrepôts. Gela serait impossible.
La perccfition du droit de timbre exige elle-même
de grandes connaissances, comme celle des droits
d'enregistrement; elle entraîne des détails minu-
tieux. Il faut différencier la nature des actes et
des lettres de change. Je dis donc que non seu-
lement la perception du droit de timbre doit être
pour l'économie, réunie à celle du droit d'enre-
gistrement, mais que l'une et l'autre exigent des
connaissances que n'ont pas la plupart des an-
ciens percepteuis accoutumés à des perceptions
purement mécaniques, et qu'elles ne peuvent,
par conséquent, leur offrir aucune ressource.

Les droits de patentes remplacent les entrées
des villes; c'est encore un bonheur, que, au lieu

d'exiger des percepteurs armés, ils puissent être
confiés aux receveurs de la contribution foncière
et mobilière.

Il n'y a donc que les douanes qui offrent à la

nation un asile à donner aux anciens employés.
Quelque respectable que soit leur malheur, on ne
regrettera sans doute pas l'ancien régime, oîi

l'on choisissait les modes de perception bien plus
pour donner des places, que pour l'avantage des
coiitribuabies. On ne regrettera pas cette multi-
tude d'homm^^s armés qui dépeuplaient nos cam-
pagnes, et consumaient une partie des revenus
publics. Les einployés ne doivent donc plus at-

tendre de ressources que dans ce qu'ils pourront
obtenir de la munificence nationale et de la gé-
niTosité particulière : vous leur devez la préfé-

rence pour la perception des douanes, et c'est ce
à quoi pourvoit notre article 11.

M. l^avenuc. Je demande l'ajournement de la

motion de M. Camus, et de l'article H, jusqu'au
rapport très prochain sur les douanes.

M. Vernîère. Il n'y a qu'un tiers des sels en
magasin qui appartiennent à la nation; les deux
autres tiers sont aux fermiers. Je demande que le

comité présente un projet de décret sur les pré-
cautions à prendre pour en faire la distinction.

(L'Assemblée ajourne le reste du projet de dé-
cret à lundi, sauf l'article 11 qu'elle ajourne jus-
qu'au moment où le comité d'agriculture et de
commerce fera son rapport sur les douanes na-
tionales.)

L'ordre du jour est la suite de la discussion du
projet de décret concernant les dispositions qui

doivent compléter Vorganisation des corps admi-
nistratifs (1).

M. Déineunîer, rapporteur. D'après les obser-

vations qui ont été faites à la séance d'hier par

M. de Mirabeau et par plusieurs autres membres,
sur les articles 16 et 17, le comité a examiné à
nouveau ces articles, ainsi que l'Assemblée l'a-

vait ordonné ; nous en avons modilié le texte et

nous avons rédigé un article additionnel qui de-
viendrait l'article 18.

Voici, Messieurs, la rédaction que nous vous
proposons pour l'article 16 :

Art. 16.

« La session annuelle de chaque conseil de dé-

(1) Voyez ci-dessus, séance du 2 mars nQl, page 630,

le rapport de Al. Uémeuaier cl le projet de décret du
comilc de Constitution.

â
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partement, ordonnée par l'article 21 delà seconde

section du décret du 22 décembre 1/89, aura

lieu sans aucune convocation : l'époque de celte

session ne pourra être ni retardée ni avancée,

à moins que, d'après une nécessité reconnue par

la majorité des membres du cons' il, et sur une

pétition qu'ils auraient adressée au roi, le roi n'en

eût accordé la permission. Dans le cas ofi l'épo-

que du rassemblement serait avancée, les direc-

toires de département le notifieraient aux direc-

toires de district, aQn que l'intervalle prescrit,

entre la tenue des conîeils de district et celle de

département, soit toujours observée. «

M. de Mtrabenn. Je demande, avant de sta-

tuer sur cet article, que M. le rapporteur nous

fasse égalenieat lecture de l'article 17 et de l'ar-

ticle additionnel qu'il propose.

M. Dcmcnnîer, rapporteur. Voici rarliclc 17 :

Art. 17.

" Les conseils de déparlement ne pourront ni

discontinuer leurs séances, ni s'ajourner qu'aux

époques fixées par la loi, à moins que la néces-

sité des circonstances n'ait, sur leur demande,
déterminé le roi à autoriser cette discontinuation

ou cet ajournement. »

Voici maintenant l'article adJitionnel qui de-

viendrait l'article 18 :

Art. 18 (nouveau).

» Nvianmoin-, dans le cas où la sûreté inté-

rieure d'un département serait troublée au point

qu'il fût nécessaire de faire agir la force publi-

ue de tout le département, le présideat du
_irectoire sera tenu de convoquer le conseil, et,

à défaut de convocation, le conseil sera tenu de

se rassembler, mais toujours en donnant sur-le-

champ avis de ce rassemblement extraordinaire

à la législature, si elle est réunie, ain-i qu'au

pouvoir txécutif; le conseil ne pourra alors s'oc-

cuper que des moyens de rétablir l'ordre, et il

se séparera aussitôt que la tranquillité ne sera

plus troublée. »

(Les articles 16, 17 et 18 nouveau sont décré-

tés.)

M. Démennîer, rapporteur, donne lecture de

l'article 18 du projet ae décret.

M. Pétion de Villeneuve. Au lieu de dire

tout simplement que les conseils de département

seront tenus d'adres-er le procès-verbal do leur

session, je voudrais que l'article portât qu'ils se-

ront tenus d'adresser chaque année au roi deux
expéditions du procès-verbal de leur session, dont

l'une serait déposée aux archives de l'Assemblée

nationale.

M. Dénieunîer, rapporteur. J'adopte l'amen-
dement et je propose la rédaction suivante *.

Art. 19. {Art. 18 du projet.)

« Les conseils de département seront tenus de
faire adesser au roi, chaque année, et dans la

quinzaine après la clôture, deux expéditions du
procès-verbal de leur session, dont l'un? sera

déposée aux archives de l'Assemblée nationale. »

{Adopté.)

M. Démeunler, rapporteur, donne lecture

des articles 19, 22 et 23 du projet de décret, et dit :

Lorsqu'une administration de département aura

!'• Série, T. XXW.

prononcé sur des discussions relatives ou à la

formation d'une assemblée ou aux cjndilions
d'éligibilité, ou enfin aux divers cas désignés
dans l'article 19 et dans l'article 22, nous av ns
pensé que l'on pourrait en appeler au directoire

d'un département voisin. Il y a lieu de croire

qu'on profitera rare nent de cette faculté; mais
il est conforme à vos décrets, il nous a paru
conforme à la raison d'établir deux .iegrés pour
ceux qui voudraient en profiter. Alors, à l'iarti-

cle 22, il faudrait ajouter ces mots, qui ont été

omis:
« La partie qui croira pouvoir réclamer contre

la décision en appellera à l'une de^ ad:ni îis-

trations des trois départements, dont les chefs-
lieux seront les plus voisins, laquelle prononcera
en dernier ressort. »

M. de Mirabeau. Certainement tous avez
levé une partie des objections en établissant

une voie d^appel. 11 est impossible, en matière
d'éligibilité, de s'en passer; mais je voudrais en-

core : 1» qu'on distinguât l'éligibilité pour ks corps
administratifs et l'éligibilité pour les corps judi-
ciaires; 2° qu'il y eût uuî loi sur l'app-l des dé-
cisions de l'éligibilité pour les corps judiciaires :

ainsi je proposerais que les corps électoraux,
dans leur première session, jugeassent de ces
sortes d'appel. {Murmures.) Observez que ie ne
fais que substituer le mot électoral à celui de
directoire.

M. ^egntknd {de Saint-Jean-d'Angély). Il faut

nécessairement que le pouvoir exécutif puisse
refuser la commission au sujet dont l'élection à
la place de juge sera contesté'. Je crois que, pour
toutes les autres é'ections, les contestations doi-

vent d'abord être portées au directoire de dé-
partement, de là au département voisin qui
donnera son avis ; enfin, en dernier ressort, au
tribunal de cassation.

M. Lianjuinais. Vous avez déjà décrété que
les assemblées primaires et les assemblé s élec-

torales jug raient des contestations qui pour-
raient s'olever dans leur sein; l'appel sera porté
au département. 11 ne faut donc pas permettre
d'interjeter un troisième appel, qui embarras-
serait la marche des élections.

M. lie Chapelier. Je pense qu'en matière
d'élection on ne peut pas aller au-si soudaine-
ment, de manière qu'un directoire de départe-
ment puisse être maître absolu des élections.

Je crois même qu'il y a une distinction remar-
quable à faire à ce sujet.

Il peut y avoir, sur les élections, deux ma-
nières de les attaquer. La première, parce que
l'Assemblée a été tenue irrégulièrement, et que
l'éliction ne s'est pas faite suivant la forme
prescrite par la Constitution. Cette question-là
est une pure question d'administration et qui
doit être jugée par le directoire de départe-
ment.

L'autre partie de la distinction est celle-ci.
Lorsqu'il est question des difficultés ordi aires

à l'occasion des élections, ce sont de véritables
questions d'Etat. Elles portent sur la faculté
d'être ou de n'être pas éligible. Or, ce n'est pas
là du tout une affaire d'adminis! ration, c'est

une question d'Etat, un droit de citoyen qu'il

faut faire juger par les tribunaux. Il n'y a
qu'eux qui puissent juger cela dans les cas spé-
cifiés par vos lois. {Applaudissements.)

43
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Je demande donc que cette distinction soit

établie jar cet article -, et je fais observer en-

suite, sur le recours.ati pouvoir exécutif, qu'il

'faut être, surtout en matière d'élection, extrê-

uiremeni. sobre sur ce recours ; lar si le.pouvoir

.exécutif pouvait une foi?, sous un prétexte quel-

conque, annuler des élections, s'en emparer,

..écarter à son gré ceux qui auraient é:é élus et

conserver les autres, ii est certain que cela atta-

querait it s bases de notre liberté publique, et

que la Constitution serait perdue.

M. Tliourct. Je soutiens que dans aucun Ci;s

une question de qi a ité ou de Coi'acité, j our être

représentant de la nation ou pour être admiais-
trateur, ne peut être portée dans un tribonul.

Si on portait ces questions-là devant un tribu-

nal, on lendiail donc les curps judiciaires arbi-

tres, en dernière analy e, des droits politiques

des citoyens; car il ne faut porter dans les tri-

bunaux que ce qui concerne les droits civils des

citoyens, lelaiivement à leurs possessions, rela-

tivement à leurs propriétés ; mais, quand on
rentre dans la grande Sj hère du corps putitque,

il ne faut jamais qu'ils s'en mêlent. Il faut ren-

voyer la décision à des corps qui sont dans la

ligne de la juridiction et des pouvoirs politiques.

Je conclus donc que TÂsseniblée veuille bien

renvoyer les articles au comité pour être rap-

portés demain et rédigés dans cet esprit.

M. Robespierre. C'est un p^rincipe incontes-

table que les droits politiques des citoyens, et

par conséquent les droits de la na!ion,ne peuvent
point êtrt' soumis ni au pouvoir exécutif, ni au
pauvo.radministiatif, parce que si l'un ou l'autre

avait droit de prononcer sur le droit politique

.d'un citoyen et, par uneconséqu nce nécessaire,

sur la souveraineté du peuple, il s'ensuivrait

qu'il dépendrait de ces corps d'attaquer les droits

du peuple dans leurs principes et la Constitution

dans ses fondements.
Il faut bien se garder, Messieurs, de confon-

dre le pouvoir des corps administratifs avec
Je pouvoir du Corps législatif. Les corps i-d-

ministratifs ne sont pas Is représenta: ts du ,'

peuple, ils ne sont que ses déléfiués ; ils ne peu-
:

vent JMger des qualités politiques et individuelles

de chaque citoyen. Ils ne
j
euvent que prévenir

le vœu du peuple. Le Corps législatif au contraire

doit juger des qualités politiques et individuelles,

parce que ce sont là les véritables intérêts du
peuple.

Je conclus de cela que lorsqu'il s'élève une
contestation sur le droit qu'a un citoyen de
_paraitre à une assemblée, primaire ou électorale,

Je sort de ce citoyen ne peut être .'^oumis ni au
'

pouvoir exécutif, ni au pouvoir, judiciaire, ni.au

pouvoir administratif, mais que la contestation
;

^oit être décidée d'abord. par la majorité des ci- i

rtpyens qui contposent l'Assemblée, et qu'elle

dûit être exécutée provisoirement, sauf ensuite

le recours ;iu corps des représentants de la na- '

lion,, au Corps législatif.
{

'M. Itriôis -"Beaumetz . La théorie des
principes qui vient d'être développée par le

.préopinant me parait la seule qui sot dans la

'rigueur des principes. Cependant j'avoue qu'il

me paraît diflicile de ramt ner ce principe à son
application et de faire le Corps légi.-latif juge de
touteslesqi estions de llllégibilité personnelle qui

peut s'appliquer à chaque citoyen. Ces contes-

tations consumeraient un temps précieux au

détriment de la chose publique. Or, il me ?enQ-
ble que dans l'embarras de donner celte attribu-
tion à un corps politique quelco que, je cr^is
qu'il y a moins de danger de la donner aux cops
judiciaires.

Le pouvoir judiciaire est absolument indépen-
dant du pouvoir exécutif, qui n'a nulle force pour
réforuîer les jugements du pouvoirjudiciarre; et
si ces jugements, lorsqu'ils sont dircleln^nt
contraires à la loi, peuvent subir une ca-sation,
il n'tst pas moins vrai que le pouvoir exécutif
ne peut jamais le réformer ni substituer un ju-
gement quil iraprDUve.

C'est donc cette indépendance du corps judi-
ciaire qui me ferait préférer de leurrenvettre le

jugement des droits politiques du cituyen. Et,

après tout, ces droils politiques ne soui-i!s pas
la propriété la plus précieuse des citoyens? Ne
sont-ils pas sa première propriété? Et à quoi sont
destinés les corps judiciaires, si ce n'est pour être
les juges de nos propriétés? Je leur remettrai
donc en dernière analyse le jugement de cette

I
roprii'té personnelle. Je conclus donc à ce que

les articles soient renvoyés au comité de Consù-
tution pour être amendés, et particulièrement
dans le sens de M. Le Chapelier, pour ks contes-
tations lersonnelles.

M. d'4ndré. La propositiou la plus conforme
aux principes est celle qui do ne l'attribution au
Corps bgislaiif; mais l'éxecution m'en paraît
impossible. 11 faudrait qu'un citoyen auquel on
ferait quelque difliculté attendit cinq ou six mois
la solution du Corps législatif, et ce, endant il

resterait privé de^es druits; il reste donc à sta-

tuer entr>' deux questions, l'attribution aux corpis

administratifs et aux tribunaux. Gomme c'est

purement sur une question d'Etat qu'il s'agit de
statuer, que c'est évidemment un procès qu'on
fait au citoyen qu'on attaque, il doit être porté
aux tribunaux. Je supi ose qu'on conteste l'éligi-

bilité à un citoyen, soit parce qu'on prétend q i'il

a fait faillite, soit parce qu'étant lits de famille
il n'a pas payé les dettes de son père, je dem- nde
comment porter cette cause aux corps adminis- «

tratifs. L'âge, le domicile, la valeur de telle ou i
telle personne, tout cela est vraiment delacom- I
petence des tribunaux, et eux seuls peuvent en
être juges.

M. Buzot. Les opinions se sont partagées en
deux systèmes nouveaux, et cependant tous ont
été d'accord a"^ec M. Robespierre sur les principes
au.xquets il est remonté pour appuyer son avis.
Ils n'ont différé qu'à cause des difficultés de
l'exécution. Moi, je n'aperçois là aucune difliculté

et n'apeiçois ailleurs que dangers pourlaConsti-
tutiun et la liberté.

Les administrateurs ne sont que les délégués
du peuple et n'ont pour fonctions que ce qui
regarde le percepteur des deniers publics et la

surveillance générale sur leur arrondissement.
Le droit politique des citoyens ne peut, sans dan-
ger, être soumis à leur. jugement, parce que les

contestations politiques ne peuvent être de leur
ressort.

Des tribunaux offriraient encore plus d'incon-
vénients, s'ils avaient droit de prononcer sur les

droits les plus essentiels du peuple. Ils sont éta-

blis pour décider sur les droits civils, et s'ils

passaient outre, ce serait une.prévarication pu-
nissable. D'ailleurs les jugements de cenx qui
doivent prononcer sur le droit d'éligibilité doi-

vent être à l'abri de toute iniluence étrangère, et
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je rre trouve devéri'able ?ùreté pour les citoyen?

qui réciameiit un droit contesié, aus-^icher, étant

hon ciioyen, que ctlui d'éligibilité, dans les déci-

sions du" seul corps qui a droit de prononcer.

Le droit de citoyen est un droit commun et

public, et les IribuVaux et les c rps administra-

tifs n'ont qu'uiiC délégation particulière, et il ne

faut donc |tas leur attribuer cetteétendueimmer-se

de pouvoir qui ne peut leur ai partenir.

Il n'est pus à craindre que, dans la suite, les

contestations soient aussi fréquentes qu'on se

l'imagine. 11 ne s'agit ici que d- balancer les

ayantages et lesinconvéhientsdesdiverssystèmes

que l'on propose, et choisir avec prudence ce qui
est le plus avantag'-ux au peuple et à ses droits.

Je demande la priorité pour l'opinion de M. Ro-
bespierre ou 1 ajournement à demain.

M. DënieiiBler, rapporteur. Si l^AsgemWée
veut ajourner à demain la discussion, je ne de-
mande pas la parole.

M. Tponchet. Cette question se réduit à une
réflexion furt simple, et que je vais avoir Ihon-
neur de vous proposer. Il est sans doute incon-
testable que, |)0ur être représentant du peui>le,

il faut av' ir le vœu du peuide ; mais on n'a point

le vœu du peuple lorsque l'on n'a point été élu

régulièrement, soit parce que l'élection pèche en
la foi me, soit parce qu'elle est contraire à la loi,

qui a exigé telles conditions pour que le peuple
puisse vous donner son vœu.

Or, toutes les fois qu'il est question de déclarer
-•, conformément à la loi, j'ai ou je n'ai pasiule
\œu du peuple, il me semble qu'il n'y a que eeloi

qui, par la (;k)nstitution même, est chargé de faire

l'application de la loi qui puisse prononcer sur
cette question. Pour celte rai- on, j'insiste dès à

présent pour que, en renvoyant l'ariicle pour
être rédige, il soit iléclaré, comme priuci(ie, que
ce Seront les tribunaux judiciaires qui recevront
l'appel du premier jugement rendu par le cocps
électoral.

M. Rewbell. Vous rétablirez l'ancien despo-
tisme des tribunauxjudiciaires, aussitôt que vous
ne les renfermerez pas à ne juger que les diffé-

rends vies pariicu.iers : alors l'intérêt général ne
peut jamais être compromis. Il faut restreindre
les tribunaux aux intérêts purement privés.

Ainsi, Messieurs, l'amendement de M. Tronchet
serait le plus dangereux de tous les amendements,
il est contraire à ce que vous avez décrété.

M. de Mirabenn. Toutes les fois qu'on nous
parle, nous voyons toujours ces grands spectres,

qui, grâce à Dieu, ne sont plus que des spectres:

les parbments, les tribunaux, les bailliages. Eh!
Messieurs, les tribonaux d'autrefois n'étaient com-
posés que des commis in'dtrrovibles du p .'uvoir

exé 'utif, et cert' s, si c'éta't encore là nos tribu-
naux, nos ter eurs seraient infiniment justes.
Mais aujourd'hui ce sera au cfJtJtraire les délé-
gués amovibles du peuple; et certes, entre tes

délégués inamovibles du pouvoir exécutif et les

délé-iués amoVible-8 du i>euple, il y a une très
grande diffère ce.

On oublie toujours que le pouvoir judiciaire,
étant une émanation du peuple, est aussi pur
que l'émanation du pouvoir administratif. Quoi
qu'il en soit, il y a au moins une chose dont nous
sommes obligés de convenir dans la discussion
du moment, c'est que, dans tous les systèmes,
tious nous écartons jusqu'à un certain point des
principes dans l'application.

Quoique nous irouriorTs après un mùr examen
(car j'uvou' q le la question que nous traitjns
depuis ce matin est une des plus importantes,
est uned.*s plus grandes questions politiqies que
nous ayons eu encore à traiter) que nuis ferions in-

finiment mieux de suspendre, le comité trouvera,
du moins je le crois, que dans l'ajon moment à de-
main il y a plus d« zèle qwede réflexion. Je de-
mande l'ajournement avec les préopinants; mais
ce n'est pas une nouvelle rédadion que je de-
mande, c'est un éclaircissement de théorie, et

que le comité nous repré«^nte les articles 19, -22

et 23, sous la forme et dans le mode qu'il aura
trouvé le meilleur.

(La discussion est fertoée.)

(L'Assemblée décrète le renvoi des articles 19,
22 et 23 au comité et l'ajournement, ainsi que
l'impression des nouveaux articles que le co-
mité de Constitution prés'^ntera, traprés les

développements qui ont été donnés dans l'Assem-
blée et les observations qui ont été faites.)

M. le Président annonce l'ordre du jour des
séances de ce soir et de demain.

L'Assemblée décrète ensuite qu'il y aura Une
séance extraordinaire lundi soir p ur entendre
la continuation du rapport du comité militaire

sur les engagements et dégagements.

M. le Président. La parole est à M. de Mon-
tesquieu pour faire un rapport, au nom du comité
des finances^ sur la demanae faite par la munici-
palité de Paris d'une avance de fonds.

M. de Montesqnion, au nom du comité des

finances. Messieurs, la ville de Paris a présenté à
l'Assemblée nationale l'état de ses besoins. ÂvaBt
d'en faire le rai 'port, le comité des tinances a
demandé l'avis du département, ain-i que toutes
les pièces et renseignetnenls qui pouvaient ser-
vir à tclairer la détermination de l'Assemblée.
G*est après les avoir examinés que nous vous en
apportons le résultat. Il s'agit de disposer des
deniers publics; il s'agit de les appliquer à des
objets auxquels, dans l'ordre ordinaire ues choses,
ils ne doivent pas être destinés : c'est donc jus-

qu'à l'évidence qu'il feut démontrer la justice ou
la nécessité d'un par. il emploi.

P, ris a été le berceau de la Révolution. C'est

là que le despotisme avait ses forlereS'^es, ses ar-

senaux, son code, sa m ignificence ; du centre 4e
sa force et de ses séductions est parti le signal

qui, à la fois, a été entendu et répété d'une
extrémité du royaume à l'autre. Paris, à celte

époque, avait tme fortune particulière, suffisante

à ses besoins; au miîieu de la déprédation géné-
rale, ses revenus avaient été administrés avec
assez de sagesse pour suffire à tous ses engage-
ments, et même pour qu'il pût destiner une ré-

serve annuelle à sa future libération. Le 13 juil-

let 1789, jour célèbre dans notre histoire, au
moment où les électeurs pri'reht possession de la

maison comtnune, ils y trouvèrent eti caisse

2,854 676 livres et peut-être devons-nous à cette

faible ressource le succès des grandes choses qui
se sont opérées depuis.

Dans c»^ moment critique, les cSilculs de l'éco-

nomie n'étaient plus de saison. La nécessité des
circonstances iPs plus impérieuses devint lotit

à coup la seule mesure des efforts de tout genre.
Armer et nourrir un peuple immense, protéger
les amis de la Révolution, survetUer ou com-
battre ses ennemis, former, en un instant, le

plus vaste plan de défense. Voilà quelle fut la
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tâche des nouveaux magisirats créés par le vœu
de leurs concitoyens. Ils I'odI gloiitusem nt

remplie, celte tâche dillicile ; mais, en même
temps que des dépenses nouvelles étaient chaque

jour commandées par des événements imprévus,

chaque jour les anciens revenus qu'alimentait le

luxe et que souienaii le despotisme, ou dispa-

raippiiieiit au biuit des armes, ou s'alfaiblissaknt,

privés de leur ancien appui.

Le*! revenus de Pari-, au moment de la Révo-

luii n, montaient à 4,260,389 I. 17 s. 5 d., dont

184,OUO seulement étaient le piuduiide sis bieiis-

fOQ. s. Le reste était formé d'octrois de tout

genre.
, , ,

La dépense, administrée alors par le bureau

de la ville, montait à 3,200,000 livres. Sur celle

fomme, 1,800,000 livres acquittaient les rentes

doni la ville était gievée; le reste était emiluyé
à pay«r les frais de l'admini-tration et les en-

tretiens ou constructions d'( difices à sa charge.

Il lui restait un million par an, ou pour sub-

venir aux dépenses exlraurJinaires, ou pour

am<riir successivement le capital de sa dette,

montant à 32 miliions.

Depuis Iel5iuillet 1789jusqu'au 31 octobre 1790,

jour où la municipali é i»rovi-oire a éié rempla-

cée la'- la municipalité con^iilu iunnelle, les re-

ceiti 8 des revenus orUina res, des contributions

voioiit lir s et quelques débets recouvrés avaieut

produit 5,265,142, i. 15 s.

Dans ce même espace de temps, les dépenses

habituelles que des travaux forcés et quelques

événements exlraordinai i es avaient cependant ac

crues, montaient à 5,145,221 I. 18 s. 4 d.

Il est donc évident que si aucune autre cir-

constai ce n'avait commandé d'autres entreprises,

le- tÎMances de Pcifis auraient présenté, à cette

nouvelle époque, un résu'iat pareil à celui du
13 juillet 1789. Le même fonds de réserve qu'il

avait au moment de la Révolution se serait trouvé

dans sa caisse et son nouveau régime, lui |iré-

semani de nouveaux moyens d'économie, aurait

encore amélioré sa posiiion.

Pourqu'il ne résulte auiuneméprisodu compte
très abrégé que je vous rends, je dois vous faire

observer, Me.-sieurs, q. e les dépenses ordinaires,

dont je viens de vous parler, consistent unique-

ment dans les isitérêts des capitaux empruntés,

les entretiens des bâtiments dont la ville est

charriée, et les frais d'administration intérieure,

et que dans cttie classe ne soni comprises, ni la

dépeose de la garde de Pans, ni ci lie de son illu-

minaiion, de sa police, de son pavé et de ses

carrièies.

Le TréfOr public a toujouis acquitté cette der-

nière partie, et, suivant vos décrets, il doit con-

tinuer à l'acquitter ju qu'au moment oii vous

aurez mi- la ville de Paii^ en état de se suffire à

elle-ii.ême. Vous en avez tixé l'époque au 1" de

mai prochain.

Il est une multitude d'autres dépenses étran-

gères aux deux classes précédentes, dépenses

non prévues, non calculée , sur lesquelles, ainsi

que je vous l'ai dit, il n'était pas même permis de

délibérer. La Révolution les rendait indispen-a-

bles, et l'administration de Paris, cédant à l'im-

pulsion da patriotisme, u'a puint examiné da is

quel tiésor elle en puiserait le montant. Il sullit

ici, pour vous en faire concevoir l'éteudue, de

vous (0 présenter la récapitulation.

La démolition de l • Ba-tille, les frais de garde

et de détention de MM. de Btzenval et de Savar-

din, la dépense particulière des soixante districts,

la fédéiation, les fêtes qui y ont été relatives, la

construction des nouveaux corps de garde et les
frais du nouveai) casernement, l'habillement,
l'armement et l'équipement de la garde nationale,
les diilérents détachements qui lui ont été com-
mandés, le conseil de guerre tenu à Saint-Denis,
ei m Ile peiib s dépenses de tous les jours, com-
mandées parles circonstances, et qui aujourd hui
forment une masse considéralile : voilà ce qui,
pennant 18 mois, a été à la charge de Paris en
totaliié, et ce qui monte à 8,200,000 livres.

Les fonds de caisse que la ville avait en 1789,
et depuis cette époque jusqu'au 31 octobre der-
nier, l'excédent de sa recette à sa dépense ordi-
n lire, ont acquitté, sur cette somme, celle de
3,039,446 I. 16 s. indépendamment de 520,000 li-

vres que vous avez accordé ;s pour solder l'ate-
lier eiijplo\ é à démolir la Bastille, et ce qui reste
à payer mont»^ à 4,650,000 livres. C'est sur ce
dernier objet qui se partage entre une multitude
d'ouvrier-, d'entrepreneurs, de fournisseurs, que
le joriis municipal sollicite l'attention de l'Assem-
blée nat oiiale.

Il désireiait aussi pouvoir se livrer à un autre
objet intinimei t intéressant pour la sîireté de la
capitale, l'objet des subsistances. Il voudrait
|)ouvoir porter à un approvisionnement complet
de irois mds les magasins qu'elle renferme;
mais malheureusement ce serait un objet de dé-
pense de 3 milli .ns dont il n'ose parler, quelque
oesirabie qu'il fiit de pouvoir saisir le moment
d'abondance où nous sommes.
A I milieu des embarras inséparable^ de tant

d'engagements et de besoins, la ville de Paris
ne prétend c pendant pas se soustraire au far-
deau de la d-ette honorable qu'elle a contractée,
elle regarde comme son devoir de l'acquitter

;

elle ne demande point de grossir la liste des
d ties n.tionales. Elle veut jouir, jusqu'au bout,
de l'inestimable avantage d'avoir pu contribuer
plus que toute autre partie de l'empire au succès
de la Révolution : mais, ayant disposé de tout ce
qu'elle avait de fonds libres, elle se voit forcée
ue rassembler tous les moyens légitimes qu'elle
peut avoir pour parvenir à sa libération. Elle en
a de deux sortes, ce qui lui est dû et ce qui lui
reviendra de ses bénéfices sur la vente des do-
maines nationaux. Quant au premier objet, il

crnsisie, pour la plus grande partie, en réclama-
tions qu'elle se croit fondée à faire sur le Trésor
public, soit pour des foids qu'elle y a versés à
différentes époques, soit pour des dépenses
qu'elle a faites à son acquit. L'Assemblée na-
tionale prononcera sur leur validité. La munici-
palité en a déjà remis l'état au commissaire du
roi, cha gé de la liquidation, et ne réclame pour
elle (|ue la justice qu'ont obtenue tous les créan-
ciers de l'Etat.

Le déparlement de Paris, après avoir pris en :

considéraiion la situation de la caisse munici-
'

pal', ne demande à l'Assemblée qu'un secours
provisoire pour tirer la ville de Paris de la posi-
tion criti jue où elle se trouve. Je vais avoir
l'hunneur de vous lire son arrêté du 21 février :

Extrait des registres des délibérations
du département de Paris.

(Du 21 février 1791.)

a Sur le rapport, fait à l'adminislralion, de la

demande de la municipalité de Paris, qui lui avait

été envoyée par le comité des finances de l'As-

semblée nationale, oui' le procureur général
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syndic, l'administration du départenoent e^t

d avis d'autoriser la municipalité de Paris à de-

mander à l'Âs.-emblée nationale :

» 1° Que le caissier de l'extraordinaire verse

dans la caisse de la municipalité de Paris une
somme de 2,400,000 livres à titre d'avance, et

par imputation d'abord sur les sommes que la

municipalité a droit de réclamer sur le Trésor

public, pour raison des dépenses extiaordma res

occasionnées par la Révolution, et pubsiiliiiie-

ment, en cas d'insuffisance de ces réclatnaiio'is,

8ur le seizième attribué à la municipalité dans

le prix des ventes des domaines nit^onanx situés

dans son ressort, pour être, ces 2,400,000 livres,

employées au paiement des objets les ftius pres-

sants dus parla municipalité, suivant l'état qi'elle

en fournira à l'administration du département, et

d'après son approbation, et à la charge pr elle

de justifier au département de cet emploi un
mois après la réception des for»;!?.

« 2o En attendant qu'il ail été déc-été un mode
de remplacement des octrois ci-devant peçus
pour le compte de la ville de Paris, il soit en

outre avancé, par chaque mois, à compter du 1"
de mars, une somme de 600,000 livres, pour four-

nir aux dépenses fixes et ordinal es de la ville

de Paris, suivant l'état qui en sera présenté au
département, et d'après son anprobaiion, à la

charge par la municipalité de < ompter tie clerc

à maître de ce qu'elle continu ra de percevoir
des octrois jusqu'au I" mai prochain, et d'en

fournir l'état par chaque semaine, soit au coi:-

8eil, soit au directoire, après la séparation du
conseil.

« Le département se réserve de délibérer in-
cessamment sur les moyens les plus convenables :

« 1° Pour acquitter le restant des dettes arrié-

rées et exigibles de la muoicinaiilé d' Paris;
« 2° Pour assurer à l'avenir d'une manière

constmte l'acquittement de sa dette constiiuée
et dépenses nécessaires de sou adminisiiation
municipale.

« Pour extrait conforme à la minute.

« Signé : Blondel, secrétaire du
déparlement, »

Après avoir examiné cet arrêté du département
de Paris, dont les dispositions sont fort sags,
qui ne préjuge rien sur les réclamations de la

municii alité et qui se borne à demander une
simple avance, nous avons pensé que le Fond de
la demande était juste et méritait de trouver fa-
veur dans l'Assemblée; mais nous pensons qu'au
lieu de porter le secours qui vous est de nandé
à 3,600,000 livres, en accordait au ionr du dé-
cret un premier payement de 2,400,000 livres, et

ensuite 600,000 livres dans le cours de ce mois,
et autant dans le mois pro haii, on pouvait le

réduire à une avance de 3 mill ons d-:! livres, sans
rien changer d'ici au 1" de mai aux recett s or-
dinaires de la ville sur les oc rois qui lui S(mt
attribués, et sans demander aucune comp osa-
tion sur cet objet. Nous pensons encore qu'il y
aurait de l'avantage à distribuer cete avame en
trois payements, dont le prera er aurait lieu du -s

le cours de ce mois, le deuxième en avril et le
troisième en mai. C'est au 1" de ce dernier mois
que le nouveau régime des r veius munieiuanx
sera établi. C'est à cette époque qu'un fo :ds
d'avance pourra être d'une gramie utilité à Pans
qui, tout à coup, aura à sa charge une dépmse
nouvelle très considérable, et qui sera obligé
d'attendre la rentrée de ses nouveaux reveuua.

En conséquence, votre comité a l'honneur de
vous proposer le décret suivant :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité de- finances, décrète ce qui suit :

" Art. 1". La caisse de l'extriordinaire versera

dans la cais>e de la municipalité de Paris une
S'irame de 3 raillions à titre d'avance, et par im-
puta'inn, tant sur les so nmes que ladite rauni-
ciiatité pourrait avoir droit de réclamer sur le

Trésor lublic que sur 1 ; seizième attribué à la

municip ililé dans le prix des ventes des biens
natioiaux par elle acquis, pour être, Idite
somme de 3 milloos, emp'oyée au payement des
ob|i ts les plus pressants dus parla rauncipalité,

suivant l'état qu'elle en fournira à l'iidra riistra-

liondu départera nt, et d'après son a 'probaiion,

à la charge par elle de justifier au dép»rl' mvnt
de cet emploi un mois après la réception des
fonds.

« Art. 2. Le payement de ladite avance de
3 raillions sera fait dans Tordre suivant, savoir :

« t million aussitôt après la pub.icaliun du
présent décret;

« 1 miili n au 10 avril;
« 1 million au 10 mai.
« Art. 3. Le directoire du département adres-

sera incessim ment au omiié des finances l'état

1 1 les motifs des réelamatons que la municpalité
peut former sur le ïrésor public, pour être pris

par l'Assemblée, sur le rapport qui lui en sera

fait, tel paiti qu'elle j'ig(;ra convenable. »

(L'Â-semb!ée dt^créte l'impression de ce rap-
port et en ajourne la discussion.)

L'ordre du jour est un rapport du comité de
Constitution sur l'organisation d'un tribunal pro-

visoire pour juger les crimes de lèse-nation.

M. Dénieanier, au nom du comité de Consti-

tution. Messieurs, en atendant l'organisation

d'une haute cour nutiouale, vous avez ordonné à
voTe comité de Gon-iitution de vous présenter

un projet de décret sur la formation d'uu tribu-

nal provisoire. D.*ux cons dérations importantes
nous ont guidés dans ce travail.

D'une part, nous avons cherché une combinai-
son qui ne portât pas préjudice à Taciixité du
service des tribuoiux de di-trict; et, de l'aitre,

nous nous sommes efforcés de remp ircettegrande
vue de sagesse qui vous a déterminés à placer la

haute cour nationale à une distance raisjunaule
du Corps législatif.

Le plan est d'ailleurs très simple : c'est celui

que j'ai eu l'houueur de vous indiquer il y a
quel iues jours.

iNousvuusproposnnsdechoisirlavilledeMelun,
et d'ordonierque les quinze di-tricisles plus voi-
sins y enverront chacun un de leurs ihenbres.
Ces quinze juges choisiront l'uu d'entre eux qui
remplira les fonctions d'accusateur public; ils

nommeront un greffier; ils pourront juger au
nombre de dix.

La compétence de ce tribunal, M ssieurs, ne
nous a pas paru offrir de difficulté : nous avons
p: nsé que votre inteution était sans doute de le
commettre pour pronon er surtout s les affaires
que vous avez renvoyées aux tribunaux chargés
suce ssivemi'ut de conn ître des crimes de lè-e-
nation, ainsi qie i-ur toutes les autres affaires
crirainelles au sujet des j lell-s l'Assemblée pourra
dêclirer i)ar la sulie qu'il y a lieu à accu-aiioa
et 'lu'eile jugra à propos de lui renvoyer.

Le dernier point nue nous avons eu à exami-
,

ner, c'est l'indemnité à accorder aux juges que
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vous commettrez. Il nous a semblé qu'il serait

convenable de leur allouer, outre le-ur traiiemeiat

ordinaire, une somme double de celles qu'ils au-
raient en qualité de juges.

Après ces quelques réfl<xions, voici le projet

de décret que nous vous proposons :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le comité de Consiiiulion, décrète ce qui suit :

« Article l*^ Il sera établi provisoirement

à Meluii un tribunal que l'Assemblée nationale

commet pour instruire et juj^er en dernier ressort

les affaires criminelles.qpi ont été renvoyées jus-

qu'à présent aux tribunaux successivement dési-

gnés pour prononcer sur les crimes de lè^e-

nation, ainsi que loute& les afiaires criminelles

sur lesquelles rAssembiâe déclarera qu'il y a lieu

à accusation.
« Art. 2. Pour former le tribunal provisoire, les

quinze tribunaux de district les plus voisins de
la ville de Melun, s ivoir ceux de... nom:neront
chacun un rie leurs membres.

« Art. 3. Ce tribunal, aussitôt qu'il sera formé,

choisira parmi ses membres un accusateur public

chargé des fonctions du ci-ilevant procureur du
roi et nommera un greflier; il recevra d'eux le

serment civique et celui de remplir avec exacti-

tude les fonctions qui leur seront déléguées.
« Art. 4. 11 pourra juger, au nombre de dix,

et se conformera dans l'iostruciion et le jugement
aux dispositions établies pac les décrets des
8 et 9 octobre'1789 et 22 avril 1790.

«-Art. 5. Les juges du tribunal provisoire et l'ac-

cusateur pul)lic auront, outre le traitement iixe

ordinaire, une indemnité équivalente au double
de ce traitement, au prorata du temps qu'aura
duré leur service, le greffier aura aussi, au pro-
rata du temps de son exercice, un traitement sur
le pied de 3,000 livres par année.

« Art. 6. Les fonctions du tribunal provisoire

cesseront le jour de rinstallation delà haute cour
nationale.

« Art. 7. Le roi sera prié de donner les ordres
nécessaires pour que les membres du tribunol
provisoire soient rassemblés à Meluu le 25 du
présent mois. » .

Plusieurs memères : Aux voix! aux voix 1

M. de Follevîllc. Ce qui me déplaît dans le

décret, c'est la bigarrure du traitement, les hono-
raires de tous les juges doivent êtred'égab^soroime.

Je demande donc que l'indemnité dis jn^es du
tribunal provisoire soit uniformément lixés à

3,600 livres.

M. Oémeiinier, rapporteur. J'adopte l'araen-

demeut.

M. Regnault. Je demande qu'on laisse aux
détenus la liberté d'attendre la formule de la

haute cour nationale. (Murmures.)

Plusieurs membres : La question préalable !

M. Regnanlt. Je retire mon amendement.

M. lie Chapelier. Il y a deux omissions au
projet de décret.

Il faudrait dire, tout d'abord, que les juges,

au) moment de it-ur rassemblement, éliront entre
eux UQ pré&i'lent.

Ensuite, ce n'est pas assez de désigner un accu-
sateur public; il faut un commissaire du roi pour
veiller à ce que les formes soient exactement

suivies. Je demande que celui du tribunal du
district de la ville désignée pour le siège du tri-

bunal provisoire en remplisse les fondions.

M. Réuieiinier, rapporteur. J/adopte ces deux
observations.

M. fleMontlosicr. Le premier objet de la dé-
libération doit être remplace n^nt du tribunal;
le second, les fonctions de, ce tribunal.
Vous avez déci été sagïement déji que le siège

du tribuiial provisoire serait à 15 lieues au
moins de Paris ; je crois en effet qu'il est néces-
saire qu'il soit à une grande distance du fau-
bourg Saint-Antoine. Je demande en coQsé-
qu: nce qu'il soit placé, à Nim-jurs; celte ville:

esi à la distance portée par; votre décret.
Quant aux fonctions du. triijunal, je dé-

nia de qu'on délinisse quels sont les délits dont
il doit connaître; autremeal rien ne sera plus
arbitraire.

Plusieurs membres demandent que le tribimal

soit placé : les uns, à Soisisons ; les autres, à
Beauvais, Chartres, Orléans, Sens.

M. Déiucunier, rapporteur. Le comité serait

d'avis que le tribunal provisoire fût établi dans
une ville as-ez considérable pour qu'il y ait une
opinion publique et une dcfense légitime.

Plusieurs membres demandent la priorité pour
Orléans.

(L'Assemblée décrète que le tribunal provi-
soire sera établi à, Orléans.)

M. D^mcwnîer, rapporteur. Voici le projet de
déc!et avec les motlifîcations adopée^ :

<i L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le comité de Constitution, décrète ce qui suit :

Art. !".

€ Il sera établi provisoirement à Orléans un
tribunal que^ l'Assemblée nationale commet pour
insTuir.;! et juger en dernier ressort les affaires

= criminelles qui ont été renvoyées jusqu'à pré-
I sent aux tribunaux successivement dé-ignés

pour piononcer sur les crimes de lèse- nation,
i ainsi que toutvs affaires criminelies sur les-

quelles l'Assemblée déclarera qu'il y a lieu à ac-

cusation.

Art. 2.

« Pour former le tribunal provisoire, chacun
des 15 tribunaux de district bs plus voisins de

la ville d'Orléans, savoir : de Beaug' ncy, de Neu-
ville, de Boiscommun, Pithiviers, Janville, Mer,

B ois, Gien, Aubigny, Mo itargis, Nem )urs, Etam
pes, Châteaudun, Vendôme et de Romorantii»>

nommera un de ses membres.

Art. 3.

« Ce tribunal, aussitôt qu'il sera form^, aprôa

avoir élu son président, choisira parmi ses mem-
bres un accusateur public, chargé des fonctions

des ci-devant procureurs du roi, et nommera un
greflier : il recevra' d'eux le serment civique, et

celui de remplir avec exactitude les fonctions

qui leur sont déléguées.

Art. 4.

c II pourra juger' au nombre dcilO, et se con-

formera, dans.riustructioii et le' jugement, aux
dispositions établies p;ir lesdécrets des 8.et9 oc-

tobre 1789 et 22 avril 1790.
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Art. 5^.

« Le cjmmissaiie du roi auprès du tribunal rie

district
'

(L'Orléaus exercera auprès du tribunal

provisoirew

Art. 6.

B Les ja^es du tribunal provisoire et l'accusa-

teur public auxcot, outre leur traitemefit fixe

ordinaire, une indemnité sur le pied de 3,600 li-

vres par aimoe,, au prorata d.i temps qu'aura

duré leur service; le greffier aura aussi, au pro-

rata du teiup* de sou exercice, uu traitement àur
le piedd:: 3,000 livres par aanée.

Art; 7.

« Les fonctions du tribunal provisoire cesse-

ront le jour de l'installation de la haute cour nar

lion aie.

Art. 8.

« Le roi sera prié de donner les ordres néces-
saires pour que k-s meiûi)res du tribu ') al ppj vit

soire soient rasseoxblés à Orléans le 25 da picé-

sent mois. »

(Ce décfet est adopté.)

M. de Slllery, s^/rr^^aire ,donne le^îture d'une
lettre du procureur général syndic du département
de RhÔHe-ct-Loire, ainsi conçue:

« Lyon, le l*"" mars 1791.

« Monsieur le Présideot, j'ai l'honneur de vous
prévenir que h- rhoix des électeurs du départe-
ment (le Riiône-et-Loire, pour l'évêohé d^^ ce dé-
partement, s'est porté sur M. l'abbé. Lamfiurtitte,
grand vicaire d'Airas.

» Je suis» etc.. »

M. de Slllerj, secrétaire, donne lecture- d'une
lettre de trois particuliers se disant commissaires
de l'assemblée générale de la partie française de
Saint-Domingue :

« Monsieur le Président,

« Il nous est impossible de concilier l'esprit de
justice et de prudence qui dirige l'Assemblée na-
tionale avec le refus réitéré: qu'illu fait de, nous
ent^Mdre. Il est A-rai qu'elle nous a déjà c ndura-
né^ line première foissurun faux exposé eisans
nous avoir enteadus,... » (Murmures,)

Plusieurs membres : De qui est cellft lettre?

M. de Sillery, secrétaire. Bile est signre : Les
commissaire-; de l'Assefnblée générale de iaipar-
tie française de Sajnt-Doflïinguew..

M. Lavie. Ils n'ont pas le droit de: se quali-
fier de député.^ de la partie française de Saint-
Dominiiue; il faut, renvoyer cette lettre au comité
COlODlul.

M. Barnav4î. Je demande qu'elle soit lue, saus
approbatiou des qualités.

M. de Sillery, secrétaire,?,^ dispose, à conti-
nuer la.lecture de lu lettre.,

Un mcniAre ; Il faut GOûSiiIter l'Assemblée poar
savoir si on lira cette lettre; M. Rurnave seul
n'a pas le droit de le décider.

M. Bégouen. On ne peut tolérer. (fiLe. ûc&, in-

dividus se qualifient de comnissaires l'une as-
semblée que vous avez dissoute.

M. Bonelie. Ce ftit précisément sur la mo^
lion de M. Barnave lui-mêm'! que les litres de
commissaires de l^issemblé.; générale de Saint-
Domingue furent sup;)rimés; je m'étonne aujoup»
d'hui que ce soit M. Barnave qui demandi? la
lecture d'une lettre où cette dénomination est
employée.. {Applaudissements.)

,

M- Barnave. J'ai deraandô la lecture de la
lettre sans approbation de qualités qu'elle ren-
ferme et voici mes raisons. G'ist que cette
It tire est une itérative réclamation des membres
de la ci-dev.int assemblée générale de Saint-Do-
mingue contre le comité colunial

; j'ai désiré
qu'une plainte de cette nature, à laquelle mon
intention est de répmd'^e en deux mots, ne fût
pas secrète pour l'Asiemblée.

i^Plusieun membres: Cjntinuezla lecture!

M. de Sntérj, secrétaire, continuait la lec-
ture : « Du temp-: du de>poiis;ue, une sur-
pri-e de ce genre serait devenu- une raison
insurmontable à tout moyen de retur; mais
sans doute ce régime ministériel n'is' pas celui
de la liberté et cette jurisprudence celle des
législateurs.

« Nous persis'ons, au nom de la colonie, dont
nou> sommes les légitimes, les se ils repré.sen-
tints, à demander d'être entendus... » (Mur-
mures prolongés.)

Plusieurs membres se lèvent et.protest^n' con-
tre laicoutinuaiioa de la leiMure.

M. Eiavie. Ce sont ces mêmes hommes qui,
depuis 15 jours, ont répandu dans. Pari^ un
écrit dms lequel ils traitent de rebelles les mem-
bres de l'assemlilée coloniale de la partie norl,
à laque'Ie seule vous d /vez la propriété de Samt-
Domingue; car. ils s'étaient portés au point, Mes-
sieurs, de délibérer contre vos décrets, de licen-
cier les troupes, de s'emparer de tout.

Je demande quels sont ces hummes qui ont
l'audace de venir dans l'Asseinhlée n itionale in-
sulter à ses décrets et méconnaître son autorité.

M. de llirabeas. 11 est contraire à toute esr
pèce de convenance et de régularité de laisser
lire dans cette enceinte des écrits aussi despec-
tueux pour.l'AssemJbléeetau^sl vidateurs de ses
dérisions.'

Je demande, MessieiMTs, que ceux qui. ont
adressé cette incroyab'e lettre, s'i s sont encore
s ius la juridiction"' immédiate: de.. l'Assemblée,
s'ils sont encore à sa s lite,....

Plusieurs; membreSri (Xixi, i\é-j sont!

,

M. de Mirabeau soient, blâmés avec
toute lu rigueur que vous dévej à vous-mêmes
et au peuple que vous représentez.; et je der
maiijde en outre que cette lecture soit à l'insant
interrompue. (Applaudissements,)

M. Lavle. Jcîdemaode à dire un mot que cette
Assemblée n'a pas encore entendu. Ua,membre
vous adit hier que,si vous preniez telles ou telles
disposiions, il faudrait doubler les forces qj^e
vuusenvoyez on Améri-^ue- Mais savez-vous ce
que c'est que Saiût-D.omingue'? C'est une colonie
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au bord de la mer... (Murmures.) Elle a 250 lieues

de cotes, sur 5 à 6 de large; l'extérieur appar-

lient aux Espagnols. II n y a pas de pays plus

faible. Les menaces qu'on vous a faites ne peu-

vent effiayer que les gens qui n'ont rien lu. Us
habitations sont si éloignées^ que de l'une à l'au-

tre, on ne pourrait pas s'alteindre avec une cara-

bine...

Plusieurs membres : L'ordre du jour !

M. Barnave. L'Assemblée nationale prendra

telle résolution qu'elle voudra; mais je demande
à lui exposer très brièvement deux ou (rois faits,

et je demande en même temps à tous les députés

des colonies qui peuvent être dans l'Assemblée,

et à tous ceux des villes de commerce, de m'ar-

rêter si je dis un fait inexact.

Il est important que l'Assemblée sache ce que

sont véritablement les démarches que font au-

près d'elle les eoi-disant représentants de la co-

lonie de Saint-Domingue. Ces démarches ne sont

point l'ouvrage des 85 membres de la ci-devant

assemblée géi érale. Elles sont l'ouvrage au con-

traire d'un petit nombre d'entre eux. Le fait est

tellement vrai, qu'une tiès grande partie de ces

membres sont venus au comité colonial y dis-

cuter les intérêts de leur patrie, qu'ils y ont

donné des preuves de leur modération, et nous

ont démontré, par leur conduite et leurs opi-

nions, qu'une grande partie des démarches aux-

quelles on les avait entraînés, avait été l'effet de

l'erreur.

Cette même assemblée vient de publier un mé-
moire prétendu justificatif, composé de faits tel-

lement faux, que je n'ai besoin que d'en citer un
seul. Elle a avancé que MM. Le Chapelier et

Thouret, membres du comité colonial, n'avaient

pris aucune part au projet du décret qui vous a

été présenté. Je rép(nd3que ces deux honorables

membres se sont trouvés dans le comité comme
les autres; qu'ils ont donné leur avis sur le dé-

cret; et que le jour où les commissaires de la

ci-devant assemblée générale ont été entendus

pendant 4 h ures consécutives au comité colo-

nial, ce coaiité était présidé par M. Thouret, tel-

lement qu'eux-mêmes ne pouvaient pas ignorer

Su'il avait asdsté tt pris part aux délibérations

e ce comité.

Le surplus des faits du mémoire est de la

même exactitude que celui-là; mais voici com-
ment ce mémoire a été fait. Il a été signé de

75 personne?, et la rédaction en a été confiée à

un homme qu'il est inutile dénommer.

Plusieurs membres : Qui? qui?

M. Baruave. C'est M. Lioguet. Ce mémoire a

été raiporté dans leur assemblée. Là un très

trand nombre l'a trouvé absurde, mauvais, man-
quant son but, et ne pouvant être signé par des

Sens honnêtes. Us ont en conséquence i.ommé
es commissaires pour y faire des changements.

Ces changements ont été faits et convenus; les

signatures ont été apposées d'après les ratures

et changements, et le mémoire a été ensuite im-

primé par quelrjues-uns d'entre eux avec les si-

gnatures, mais sans corrections. Une partie de

ceux qui avaient demandé les changements est

venue au comité colonial dire qu'ils étaient infi-

niment blessés de la fausseté qu'on avait em-
ployée à leur égard. Alors ils paraissaient vou-
loir faire des réclamations publiques; peut-être

la crainte de montrer une division à leurs com-

patriotes les en a-t-elle empêchés; mais tou-
jours est-il certain qu'ils orit conservé le ressen-
timent de l'injure qui leur avait été faite.

La démarche qu'on fait aujourd'hui, Messieurs,
a certainement le même caractère. Je ne puis
penser qu'elle soit l'ouvrage de 85 personnes
parmi lesquelles j'ai moi-même la preuve, ainsi
que tous les membres du comité, qu'il y a des
gens pleins de modération et très estimables;
mais ce qu'il faut ajouter, à l'occasion de ce
qu'a dit M. Lavie, c'est que ce n'est point sur la

faiblesse de cette colonie que l'Assemblée natio-
nale doit avoir sa sécurité; c'est sur les excel-
lentes dispositions de ses habitants; c'est sur
leur invariable fidélité à la France, c'est sur les

nouvelles preuves qu'ils viennent d'en donner,
et j'interpelle encore ici et les députés des colo-
nies, et tous ceux des villes de commerce, de
m'interrompre si je me trompe : c'est, dis-je, sur
ce que votre décret du 12 octobre y a rétabli

parfaitement la tranquillité publique, ce qui
peut-être n'est pas une des moindres causes de
l'acharnement avec lequel quelques-uns de ceux
qui l'avaient troublée viennent réclamer aujour-
d'hui devant vous contre ce même décret qui l'a

rétablie.

Ils se plaignent dans cette lettre, et je suis

obligé de le dire, parce qu'ils la rendront certai-

nement publique, que le retard qu'ils éprouvent
ici altère leur sanlé et a déjà coûté la vie à plu-

sieurs. Je ne réponds qu'un fait à cela, c'est

qu'il n'a jamais été refusé un congé àiucun d'eux

pour parcourir toute l'étendue de la France.

11 y a plus; il n'en a jamais été refusé un seul,

demandé pour cause de santé, à ceux qui ont

voulu se rendre aux colonies. Cinq d'entre eux,

sur des attestations de médecins, en ont obtenu
à l'instant, pour retourner dans leurpairii". Il ne

faut donc pas dire qu'il y a eu de l'inhumanité

dans la manière dont ils sont traités. Il y a, et il a

dû y avoir de la prudence. Les renvoyer sur-le-

champ eût été recommencer les troubles. Il a

été nécessaire de les retenir jusqu'à ce que l'As-

semblée, par les mesures qu'elle a déjà prises

et par celles qu'elle va prendre encore, au moyen
des nouvelles instructions et des commissaires

dont elle a décrété l'envoi, ait assuré la tranquil-

lité de cette importante possession.

L'Assemblée nationale a déjà décrété qu'elle ne
s'occuperait de l'assemblée particulière de cette

colonie qu'après l'instruction qui doit lui être

présentée ; et je ne pense pas qu'elle veuille chan-

ger de résolution.

Quant au parti qu'il faudra prendre à l'égard

des individus, si le salut de cette précieuse

colonie, si l'intérêt de la nation, si la nécessité

de conserver à la France ce qui fait en grande

paitie la prospérité, le succès de son commerce
et de ses manufactures, ont exigéde votre comité

des mesures sévères, quand il a fallu anéantir

politiquement une assemblée qui avait troublé la

colonie, votre comité vous prouvera, par les dis-

positions qu'il compte vous présenter, que son

mtention est d'en traiter favorablement toutes les

personnes; que tout ce qu'il est possible d'em-

ployer pour leur justification, que même toutes

les excuses qu'on peut puiser dans les temps de

troubles, dans des circonstances extraordinaires,

dans un grand éloignement de la loi, que tous

ces motifs, dis-je, lui sont présents, sont sensi-

bles pour lui et détermineront son avis.

Je termine en faisant observer à l'Assemblée

que la lettre dont M. de Mirabeau demande crue

les expressions soient blâmées, n'est vraisembia-
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blement l'ouvrage que des trois commissaires qui

l'ont sigiiée.

Plusieurs membres : A l'ordre du jour !

M. de Mirabeau. Ma proposition est indé-

pendante de l'explication que vient; de donner

M. Barnave. Elle porte uniquement sur les mots

despectueux, véritablement violateurs de l'auto-

rité decetie Assemblée. Je demnadeque les hom-

mes qui ont revêtu de leurs signatures celte pièce

souverainetnint injurieuse, puisi^u'ils sont à la

suite de cette A>scmblée, soient mandés à la

barre etimprou^és.

M. Treflhard. Je demande par amendement
que l'iraprobation soit fuite par le décret sans

qu'on mande à la barre.

M. de Alontlosier. Je demande qu'on pasîe

àl'ordredujour.

M. Chabert de L.a Charrlère. Il me paraît

plus convenable de ne pas porter aujourd'hui de

décision à cet égard, et de diiférer de statuer

jusqu'au mome' t où le comité colonial vous pré-

Ben'.era ses vues sur le sort des membres de la

ci-devant assemblée générale de Saint-Domingue.

M. de Mirabeau. On ?ait assez que mes prin-

cipes ne ont pas conformes à ceux du co-

mité colonial, et je m'en honcre. Ma motion

porte uniquement sur le titre que prennent les

signataires de l'écrit dont il s'agit, de commis-
saires d'une assemblée que vous avez dissoute.

Je me raliie à la motion de M. Treilhard et je de-

mande qu'on la mette aux voix.

(L'Assemblée, consultée, décrète qu'elle im-
prouve la lettre et passe à l'ordre du jour.)

M. deSiiiery, secrétaire, donne lecture d'une

lettre du ministre de l'intérieur relative à il. Ame-
lot, ci-devant évêque de Vannes.

Cette lettre estainsi conçue :

« Monsieur le Président,

« Les coiiîmissaires envoyés parle roi dans le

département du Morbihan, e i exécution d'un dé-

cret de l'Assemblée natio aie sanctionné par le

roi, avant appris que M. Amelot, ci-devant évê-
que de V nnes, était encore dans cette ville le

28 du mois dernier, quoique le décret lui eût été

notitii- le 22, ont requis le directoire du dépar-

tement d'enjoindre a M. Amelot de partir à l'ins-

tant, conformément au décret, pour se rendre à

la suite de l'Assemblée nationale. Le directoire,

adhérant à cette réquisition, a enjoint au sii ur
Amelot de partir deux heures après la notification

aui lui en était fiite; il a nommé tn même temps
eux gardes nationales pour l'accompagner jus-

qu'à Paris et pourvoir à sa sûreté dans la route.

M. Amelot est arrivé chez moi à midi, accompa-
gné des deux gardes nationales auxquels j'ai dé-
claré que leur mission était finie.

« M. Amelot m'a dit que son intention était de
ge coiiformt r au décret sanctionné, mais qu'il

était absent, lorsque la i oiification lui en avait

été faite, et qu'il comptait partir le lendemain
qu'il a reçu son injoi.ciion. D'après la sou-
mission par écrit que m'a donnée M. Amelot
de se conformer au décret qui lui ordonne de se

rendre à la suite de l'Assemblée natio lale, je lui

ai dit qu'il pouvait se retirer et que j'allais ins-

truire l'Assemblée de son arrivée.
« Je suis, etc.

• Signé : DelEssART. »

M. de Slilery, secrétaire, donne lecture d'une

lettre du procureur général syndic du département

de l'Ardèche, relative aux troubles du camp de

Jalès.

Cette lettre est ainsi conçue :

« A Privas, le 25 février 1791.

« Monsieur le Président, après avoir fait part à

l'Assemblée nationale des alarmes et des dé-or-

dres qu'avait j.tés dans le département le nou-
veau rassemblement du camp de Jalès, nous ne

devons pas lui laisser ignorer l'heureuse et subite

révolution qui s'est faite dans les opinions et les

événements rela'.ifs à ce camp. Dès le 22 de ce

mois, la plupart des gardes naiiouoles que leur

égarement et de fausses alarmes y avaient con-

duits s'en retirèrent et rentrèrent dans leurs

communautés, convaincus des mauvaises inten-

tions et des projets de contre-révolution des au -

teurs de cette insurrection. Depuis, les autres se

sont aussi retiré-? successivement, et il y a lieu

de croire que tout a disparu aujourd'hui. L'indi-

gnation se tourne en divers endroits contre les

auteurs perfides de cette entreprise criminelle;

cependant il reste encore dans les autres beau-

coup d'agitation, et nous avons toujours le plus

grand besoin d'un secours considérable en troupes

de ligne, soit pour rétablir l'ordre partout, soit

pour seconder les poursuites indispei sables qui

doivent être faites contre les coupables.
« Je joins ici l'extrait de la délibération que

notre directoire a prise, d'accord avec des com-
missaires du département de la Drôme, pour la

direction des secours que ce département nous a

accordés dans la crise fâcheuse où nous étions.

Vous y verrez que, d'après les rapports qui nous

ont été faits, les sieurs Chastanier, officier d'ar-

tillerie, Roger, officier d'infanterie, commandant
de la garde nationale d'Aubenas, et Roux, officier

municipal, oit beaucoup contribué, notamment
le premier, à la dispersion du camp. Ces trois

citoyens assurent qu'ils avaient été forcés de s'y

rendre, et tous les rapports qu'ils ont faits sur

l'heureuse révolution qu'ils y ont produite n'ont

pas encore été contredits.
« Je suis avec respect, Monsieur le Président,

votre très humble, etc.

« Signé : Dalmas, procureur général

du département de l'Ardèche. »

M. de SlIIery, secrétaire. Voici maintenant,

Messieurs, une plainte de la Société des amis des

Noirs contre M. Arthur Dillon. {Murmures pro-

longés.)

Plusieurs membres demandent que la séance

soit levée.

M. Rœderer. Quand on a été inculpé dans

PAssemblée, il faut pouvoir se défendre dans
l'Assemblée.

M. Regnaud {de Saint-Jean-d'Angély). Quand
on a ent^^ndu la calomnie, il faut entendre ceux
qui veulent y répondre.
(L'Assemblée ordonne la lecture de la lettre.)

M. de Sillery, secrétaire, lisant :

« Messieurs,

« Les amis d'une classe d'hommes opprimés
et malheureux s'adressent avec confiance aux
représentants d'une nation libre, et leur deman-
dent justice.
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« Voués à la défense de ces êlres- infortunés,

occupés ^ans relâche d'aloucir l ur sort, ils

pomsuiv^nt avec couragi'. lour sainte entreprise.
<• Il n'e4 aucun de leurs écrits, aucune de

leurs démarches, aucune (!e le irs actions^ dont
l'homme le

i
lus pur ne puisse s'hono er.

« Dejtuislonsti'fiips^ r.iiitérél pet/sonncl, les pas-

sions 1 s plus vile', lé délire de la cupitiité s'at-

tachent à eux avec une n.ge iiisensoe. Il n'est

pas de calomnie absurde dont on ne cherche à

les noircir; il n'est point de nvanoeuvre qu'on
n'emploie pour les per.ire dans l'opinion publique.
Ces atrocités, ils les ont dédaignées; ces libelles,

ils le> ont méprisés. Forts de leur conscience, ils

s'en sont reposé- sur le temps et sur leurs

œuvres pour les justifitr. Mais aujourd'hui qu'un
membre, au milieu de l'Assemblée nationale^

s'est permis de les o iirager de la manière la.

plus sangLinle; de dire que c'était à ces amis de
l'humanité qu'il fallait imputer les troubles qui

agitent nos colonies ;. dQ dire que ces amis étaient

vendus à des puissances étrangères, il ne leur est

plus p.s-ible de garder le silence, et chacun
d'eux a le dio t d'exiger une réparation autbeu-
tiqu de ces infâmes calomnies.

o Deux- partis se présentent : ou l'Assemblée
doit improuver le m mbre rjui a osé hasarder
des inculpations aussi coupables, ou elle doit

permeittre aux ofieQs,é& de le poursuivre en jus-

tice. C'est là que nous lui porterons le déli formel
d'alléguer, nous ne disoi.s pas des preuves, mais
même les plus légers indices des fails.- odieux
dont il nous accuse. C'esi làq»e l'innocence sùra

vengée.
" La Société des amis, des jSoirs demande donc

que l'Ass mblée, dans .sa justice, censure M. Dil-

Ion, ou que, le dépouillant de son inviolabilité,

elle pci mette de le poursuivre devant, les tribu-

naux, pour ol),ienir une ré-tractation. éxîlatante.

{Murmures et appianidissements.)
« Nous sommes, avec uaiirolottl respect, Mes*

sieurs,
« Les membres de la Société des amis, des

Noirs,

« 5ipw^ ; Clavière, président pari«<^mi;
« J.-P BTwssoT, secrétaire.

« 5 mars 1791. »

M. ]lforeau de Saint-lléry. M. Arthur
Dillon, mon col ièj;ue dans la clépiila-ion de la

Martinique, se trouve absent de l'Assemblée;
mais il m'e^t très-fiteiJe de le suppléer.

Je tiens à la main deux exemplaires- d'ua
imprimé qu'il a fait fair' hier et qui doit vous
être di-tribué; il a pour titre : Motifs de la mo-
tion faite à l'Assemblée nationale le 4 mars ilM,
par M. Arthur Dillon, député de la Martinique.

Je deinaude la perostission de 1% lire nûur sa
dféf^isei.

Plusieurs membres : Lisez ! lisez !

M;, MiiNresan de SaliMi-JIIëry. Voici; ce dacur
ment :

« Plusieurs personnes, dojt je reepecto le suf-
frage, m'iint paru dé-ap,)roiiver, dans la motion
que j'ai faite aujourd'hui à l'AsseuiUiéenaliynale,
la phrase où j'ai tracé le danger du progrès des
opmions de la société connue sous le nom d'amis
d^s Noirs. On senjble croire que j'ai cheiclié à
inculper la société entière, et à lui prè<ter de^

inteuliorifi co pabifs. J«; déclare lorraellemcot
que je n'en ai jamais eu la pensée; que, je reti»

p cte et estime la plus grande partie desraeiu.-
b'-es de cette socié'é. Je dirai, avec la. môme;
franchise, que je gémis de leur erreur : que je
vois, avec. autant l'efi roi que de douleur, qu'ils
cr -usent aux colonies et à la nation entière un
abîme qui engloutira' les- uns ef causera la ruine
des a»i très.

<< iN'est-il pas évident que la première et la
principale cause des malheurs des colonies a été
provoquée par la publication des é Tits des amis
des Noirs, qui, sans aucune connais ance- des-
lieux, Veulent détruire des liens politiques que
le temps et un long calme peurnient seuls affai-
blir? Si ou y parvient jamais, ce ne sera que par
la persuasion, et non en encourageant, des écrits

injurieux et coui?able3>
« Jemiintiendrai toujours cette vérité fâcheuse^

mais incontestable, qu'il a été de mon devoir de
présenter à l'Asse;itblée nationale :. c'est quesi»
dans les circonstan es présentes, et après les dé-
crets des 8 mars et 12 octobre 1790, elle eût
admis à la barre uuo députation d'hommes, de
couleur, le jo ir raô ae où la nouvelle en s rait.

arrivée aux colonies aurait été celui de l'msjr-
rection générale contre la., mère-patrie, que: deSf

tlo'3- de sang et Tépuisecaenlidu Trésor public
n'eussent pu éteindre.

« J' le dcnande aux citoyens qui veulent
sincèrement le bi^-n : lor.-que, enflamm'^s de l'a-

mour de la patrie, et voulant faire connaître à'

ses législateurs tout le danger d'une démarche
ioiprudente dont j'étais profondément pénétré,
j'aurais pu, contre mon intention, généraliser un
reproche contre une société qui a causé les plus

g ands n^alh -ur?, quel est cela qui ne m'a pas
déjà justifié dans son cœ-jr? Et rÂsserablée na-
tionale doit-elle voir avec indifférence des jour-
nalistes, vraisemblablement stipen liés, attaquer,

avec impunité, ses propres décrets, et uiêmeoser
inculper ceux de ses membres qui, après un tra-

vail pénible, ont su lui présenterea vrais hommes
d'État, et en véritablement bons citoyens, les

seules mesures qu'elle eût à adopter p jur con-
server à l'empire ses plus belles et plus précieuses

po-^sessions, et qui, par son ordre, sont occupés,
dans ce moment môme, à lui présenter le travail

définitif qui doit à jamais consolider l'union des
colonies à la mère-patrie?

« Paris, ce 4 mars 1791 . »

« Signé: A, DlLtO-V. »

M. Moreaade Saiiit-Sléry^ Après cette FéC-

ture, Messieurs, je me bornerai à demander que
l'Assemblée veuille bien passer à l'ordre da.jour.

Plusieurs membres,: Oui! oui!

M. de illirakeaa. Je demande la parole.

Plusieurs membres : Aux voix ! aux voixl

MM. l'abbé Grégoire etRcgnaud (fie Saint-

Jean-d'Augély) demandent la parole.

Plusieurs membres : L'ordre du jour !

M. le Président. Je consulte l'A-s,eQabJéii

sur la questiou de savoir si ou passera à l'ordre

du jour.

(L'epfeuvca, lie.;.)

M. de llirabeau paraît à la tribune et insiste

pour a.voit. la-parole.
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M. le Président. Ou me demmJe pourquoi

je consulte l'Assemblée. M. le curé Grégoire avait

demandé la parole, il m'a dit qu'il n'insistait pas;

et, comme la raoUo ; fui e à la tribune par H. M )-

reau avait éié parfaitement entendue, j'ai cru

Souvoir la mettre aux voix; M. Regnaui et M. de

Jrabeau réclament la parole, rAssemblée déci-

dera si je dois l'accorder ou la refuser.

Voix diverses : L'ordre du jour! Levez la.séance!

M. de Mirabeau. Je demande à parler sur
l'ordre du jour.

M. deChoUeul Pra»Iln. La délibération est

commencée: je demande qu'on fa^so la contre-
partie. {Mouvement prolonge .)

Voix nombreuses : L'ordre du jour! Levez la

séance I La contre-partie !

M. le Président. L'Assemblée veut-elle dé-
libérer sur la demande de Tordre du jour ?

M. de Mirabeau. Non, Monsieur le Président.
(L'Assemblée, consultée, passe i, l'ordre du

jour).

M. le Président lève laséaaceà^roiâ heures et

demie.

ANNEXE

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
DU & MARS 179!, AU MATIN.

Nota. Nous insérons ici une opinion non pro-
noncée de M. .Malouet sur les crimes de lèso-na-

lion. — Cette opioiun ayant été imijnmée et dis-
tribuée fait pariii des d'ocuments i)arlemeniaifes
de l'Assemblée nationale.

Opinion de M. Malouet sur les crimes de lise-

nation, sur la responsabilité des ministres et autres
agents du pouvoir exécutif.

J'ai voté coQlre l'établissement d'un tribunal
provisoire destiné à ju^er les crimes de lès '-na-
tion, paicequeces crimes ne sont pas définis;

parce qu'il est absurde et tyran inque d.- laisser

aux accusations et aux jugements u le latitude
illimitée; paice qu'il n'y a rie« de plus urgent,
surtout dans u i temps de révolution, que dup-
Îirendr.,' aux mécontents et aux citoyens de toutes
es classes quel est le légitime usage de leur li-

berté, et comment ils peuvent se rendre coupables
en en abusant. Cette a teniion du législateur, nC--

cessaire dans tous les gouvernemenis, est indis-
pensable dans une Con-titution qu'on a voulu
laire remonter aux premiers principes du droi'
naturel, lequel n'a d'autres li-uites que lesfacu!-
tés de l'h'jnun-^, el la résistance qu'elles peuvent
éprouver, quand il les emploie à ataquer son
semblable. Il n'est pas douteux que l'état social
n'impose d'autres obligations au citoyen, ne l'en-
viroiine d'eotraves inconnu s àlhomm.' naturel

;

et cette considération siiffirait pour faire rejeter
d'un système de législation toutes ces ab.^trac-
tions dbnl on compose les théorëaies inapplica-

bles aux membrest d'une société politique, i&aàs.

quels que soieat les devoirs a. xquel» on leS: asr.

ireint, le premier de leurs liroi's est de les; con^
naître, et de les com -arer aux avaniages qui
résultent de leur engagement enve;8 le Corps
social.

C'est donc inJMsteMOQl, c'est probablement la
première fois qu'on a osé soutenir dans une As-
s mbiée législative, qu'il était inutile de déttoir
Les crimes de lèse-oalion, qu'il é.ait bi.n eur-

tendo- qu'oQ comprenait dam ceite clause tout
ce qui ble-sait la nation. Mais appartient-il à uu
particulier, o« à la mult.tude, ou à une sectioa
du peuple, de proooncer arbitrairement qu'uae
telle action blesse la nation? N»tts avons tous
entendu appeler c ime de lèse-nation l'abandon
de la cfkcarde nationale, le refus de prêter la

serment sur la constitution du clergé, des écrits,

des opiiiionsC'jntradioloiresaux décrets du Corps^

législatif; et l'on sait avec quel erapreséenent,
le peuple obéit à ces signes funestes de proscrip-
tion. Comment ne s'e upresse-t-on pas, au con-
traire, de lui appren Ireque l'étourderie, l'incon-

sidération, le resse ituoent, ne peuvent avoir une
exortSeion coupable, qu'autant qu'ils provoquent
évidemment des act scriminels; el que, lorsqu'il

s'agit (l'appliquer un jugement à une iotention,

les pre ives matériehes sont aussi nécessaires

pour i icriminer TLiteatioa que pour coasialer

une action ?

Aiu-^i, comme dans les débits ordinaires, lea

graditions, les difléreiites eâ|»èi:es d'un même
genre, iloiveiit èlre déterminées par la loi; comme
en proscrivant les violenc.s, les v. ie.> de. faits,

la loi les classe, les définit depuis l'iDjUfe jusqu'à
l'assassinat : d- même dans les crimes pil>lic&,

il est de la jdus grande importance de n'aban-
donner aux tnbui^aux ni aux déiaXeurs aucune
définition arbitraire, et de circjnscnre cecrioae
redoutable d^ lèse-nation dans ses just s li: tûtes.

11 est. temps qm; les dénonciat ors connaissent
l'é endiie et les bornes du champqu'iis ont à par-

courir; il est temps de faire et sser les véritables

crimes do ces-magistrats inquisitears, qui souil-

lent le berceau de la liberté de tou« les- forfaits de
la tyrannie; il est temps qu.* tous le.- citoyens
connaisserii la nature et les. conditions léga êsde
l'accnsation publique, à la iUeilo ils peavcnLôtre
soumis.
Vous qui êtes nés pour être counb'^s sous la

verge d'un despote ;
qui ne savez, qui ne voulez

offrir à la patrie que des- sacrifices de sang, bu-
main, qui avez multiplié ians tous les coins da
royaume lescach.'ts le la Bastille; qui ne voyez
que des ennemis là ou le véritab e patriotisme

vois eût créé des fières el des auais; hommes
indignes de la* liberté, son règnearrivbra, etvous
serez couvert d'un éternel opprobre ! Ces voix
f 'roces auxquellis vousohéisSiZ, au lieu de leur

irapoier, cessero it dosefaiie entendre; mais vos
noms y resteront attachés; l'histoire aura soin
d'appreidre à nos neveux tous les- crimes que
vous n'avez point vengés et ceux que vous avez
cooMnis, en laissant opprimer les innocents par
cette accusation funest de lèse-natijn, avant que
la loi l'eût prononcée : oui,rhistoir..' non- flétrira;

car d'autres homm- s que vos infimes écrivains
écrivent p jur la.posiérité.

Ce qui d-stingue essentiellement les pays libres

de ceux soumis au des fiotisuje, c'est lecnractôrc
net'ement prononcé par la loi des ac usaiio'iS

publiques, et leur mpport uniqu.; avec la liberté

et la souveraineté. CLir,en sup()aâ iQl uneCoaitUu,-
tiou populaire, faiie par des démagpguiâ&oUblQUf
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profit, si l'on veut trouver les vues secrèies par

lesquelles ils tendent au despotisme, il suffit

d'examiner ce qu'ils proiioncent et ce qu'ils dis-

simulent sur les accusations publiques ;
plus ils

les multiplient, plus ils en voilent les limjtes,

plus la liberté est en danger. L'intérêt de l'Etat,

le salut du peuple, seront alternativement pour

eux le glaive de la vengeance, l'excuse de l'am-

bition, le motif d'une extension de pouvoirs.

Quand nous ne serions pas, à cet égard, éclairés

par l'histoire de toutes les Républiques, des plus

célèbres démocratips, ce qui se passe aujourd'hui

parmi nous ne suffirait-il pas pour épouvanter

tous les citoyens, qui savent l^raver la mort, mais
qui prisent plus que la vie : l'honneur, la liberté?

Dans les États despotiques, tous les crimes

sont une offense envers le souverain parce que
toutes les lois ne sont que ses volontés (1) : là

où il n'y a point de patrie, il ne peut y avoir d'ac-

cusation en son nom ; mais, dans un pays libre,

il cesse de l'être, s'il existe une volonté, un
intérêt privé, qu'on puisse venger au nom de la

patrie par une accusation publique, et si les di-

vers dommages, que la société peut souffrir des

délits ordinaire?, sont légèrement ou vaguement
confondus par la dénomination des crimes de

lèse-nation. Et, lorsqu'on ose nous dire que, dans

un temps de révolution, il ne faut pas être si

difficile sur les définitions
;
qu'il n'y a alors que

deux espèces d'hommes, les bons et les mauvais
patriotes, les amis et les ennemis de la Révolution ;

que parmi ces derniers doivent être comptés tous

ceux qui improuvent, tous ceux qui se plaignent :

je réponds que la coupable absurdité de ces

maximes fera plus de victimes que de conquêtes;

qu'Octave eiGengis-Khan les pratiquèrent en dé-

butant, mais ne les avouèrent jamais : je réponds
que c'estdai s cet ébranlement d'un vaste Empire
qu'il faut se hâter d'établir le régulateur de toutes

les opinions, de tous les mouvements populaires :

ce régulateur c'est l'éternelle justice, c'est la rai-

son écrite, qui mérite seule le nom de la loi. Et

c'est dans le jirand livre des hommes; c'est dans
vos consciences, comme dans les annales du
mon'le, que vous trouverez des nations justes sur

le crime de lèse-nation. Il me paraît si facile d'en

assigner le caractère, qu'il faut encore plus se

hâter de dire ce qui lui est étranger que d'en

donner le signalement.

On ne peut assimiler tes crimes de lèses-nation

à ceux commis anciennement sous le nom de

lèse-majesté. On sait que les empereurs romains
faisaient rendre même à leurs images une espèce

de culte divin, et que non seulement l'insulte,

mais l'irrévérence devint un délit capital. C'est

de là que sont partis tous les jurisconsultes du
despotisme, pour distinguer les différents chefs

et multiplier les espèces du crime de lèse-ma-
jesté.

11 faut donc distinguer dans un Etat libre, les

injures faites au prince, des attentats commis
contre sa personne, sa vie, sa liberté, son gou-
vernement; et les injures faites à la nation, des

attentats commis contre sa stireté, sa liberté, sa

souveraineté.

(1) Tous les crimes sont une offense envers le souve-

rain. Je me rappelle, après l'avoir écrite, que cette

ptirase appartient à Montesquieu, et c'est une raison de

Elus pour ne pas l'effacer. — C'était un bien digne
omme que ce curé, qui, au lieu de faire à ses parois-

siens des sermons tout neufs, leur lisait tous les di-

manches ceux de Massillon, ne se croyant pas en état

â« faire mieux.

Les injures faites à la nation ou à son chef peu-
vent être considérfM'8, à raison de leur gravité,
comme crime dt^ lèse-m;ijesté. Les attentats com-
mis contre la personne du prince ou contre la

liberté, la souvera nelé nationale, sont les seu's
crimes de lèse-nation.

Mais il faut bien se garder de donner au mot
injure une acception indéterminée, soit relative-

ment au prime, soit relativenent à la nation. Et
premièrement, en ce qni concerne le prince, l'in-

jure grave présente plus sensiblement un corps de
délit, qu'en ce qui co icerne la nation ; car un
homme violent et irrjté peut avoir l'intention

d'outrager le chef de l'État; et il exécute <eite in-

tention par une injure din^cte à sa personne ; mais
il ne peut y avoir qu'un insensé qui ait le projet

d'outrager la nation, laquelle ne peu' êi reatteinte

par les outrages d'un individu. Ainsi, il en diffi-

cile de composiT un coriis de délit de paroles
injurieuses à la nation, si elles ne s'airessent à
un corps qui en représente la souveraineté, tel

que le Corps législatif. — Je suppose donc un
homme disant, datis un accès de fureur, tout ce
qu'il est possible d'imaginer de plus offen^^ant

pour la nation, cet excès de démence pe t être

puni par voie de police; mais je n'enienls pas

co nment il pourrait être la matière d'une aicu-
sation publique : car la liberté ni la souveraineté

nationale ne peuvent être compromises par des

paroles insensées. Il n'en n'est pas de mê ^ e si

l'injure s'adresse au représentant de la nation
;

il peut exister alors un corps de délit ; les paroles

injurieuses ne sont plus, comme dans le premier

cas, lancées dans le vague des airs; elles frap ent

à un but; elles retentissent dans le sane.iuaire

des lois; elles blesse t la majesté du peuple;

maiscen'est point encore là un crime de lèse-na-

tion ; et l'on sait qu'il faudrait distinguer lans celte

espèce ce qui ne serait qu'un manque de respect

au Corps législatif, de ce (|ui sera t une violation

manifeste de sa di-inité, de sa puissance. Enfin,

la violence d'un premier mouvement et l'outrai^e

prémédité présentent des différences frappanes,

qui peuvent faire do l'un une faute seulemeut,

et de l'autre un délit.

Les paroles ou les écrits contre la Constitution

sont susceptibles d'une distinction encore plus

marquante, puisqu'ils peuvent être innocents ou
coupables, non seulement par l'expression lit-^

térale, mais aussi par le but indiqué. — Ainsi

celui qui dit : « Ces lois sont mauvaises, injustes,

« tâchons de les réformer, » esprime un vœu
libre et légitime; mais s'il appelle, s'il conseille

la force pour renverser les lois, ce n'est plus un
homme libre, usant de son doit de co issocié au
corps politique, c'est un mauvais citoyen, qui

excite, qui prépare autant qu'il est en lui des

désordres, des troubles iiiténeurs. Un t^l homme
est dans un état de révolte; et cependant la

qualification de séditieuse est celle qui lui con-

vient plutôt que celle de criminel de lèse-na-

tion; car je ne saurais la séparer d'un acte

matériel, par lequel la liberté, la sûreté et la

souveraineté nationale sont directement atta-

Je n'appelle donc attentat contre la Constitu-

tion que les démarches faites ou concertées

pour la renverser à main armée, sut par des

insurrections intérieures, soit par l'appui d'une

puissance étrangère. Or, comme un assassinat,

un vol projetés, sont punis, non en déposant

de la volonté mais des tentatives faites pour

l'exécution, lorsqu'il est prouvé que l'assassin

s'est armé et a cherché ou attendu dans tel
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lieu l'homme qu'il voulait tuer; de même ua

atleolal coniie la Gonstilu loo ne peut être cons-

taté et puni qu'autant qu'il y a uq corps de

déiii, c*esi-à-tiire des aci s positifs, des démar-

ches combinées des pr-uves de mesures con-

ceriées pour agir violemment.
— C'est ici que le zèle patriotique, dans son

aveuglement, peut s'exalter jusqu'à la féro-

cité.
, .. , .^— E' quand on lira, dans dix ans, la dénon-

ciation du club monarchique par M. Barnave,

par les sections de Paris, et i'arrê:é de la muni-
cipalité contre le? citoyens arrêiés chez le roi(t),

le 28 févrit-r dernier, et tant d'autres dénoncia-

tions atroce?, dont nous avons lu ou entendu les

rapports, dont les tristes victimes ont été massa-

crées ou languissent encore dans les prisons, on

croira que la France entière était ivre, que la

pitié, Ihumaniié s'étaient é eintes dans tous les

cœurs, e la raison dans to s les esprits. Que
Bout en effet devenus les hjmme- honnêtes, qui,

par leurs lumières et leurs exemples, doivent

restituer au peuple ses mœ irs et sa droiture? Si

on les empêche de parle
,
pourquoi n'écrivent-

ils pas? Comment ne lit-on pas dans les rues,

dans les places publiques, et jusque sur l'écorce

des aibres, l'horreur de tous h s excès dont nous

sommes flétris? Pourquoi la voix de tous les

bons citoyens ne s'élève-t-ell(' pas au-dessus de

celle desénergumènes, qui prolongent le délire

de la multitude?
Pjiilosop'ies, gpns de lettres, qui prêchiez tant

la tolérance; qu'atlendez-vous pour la prêcher

encore? Vous avez abandonné l'arène aux gla-

diateurs ; c'est à vous à éclairer, à épouvanter le

peuple sur ses soupçons, ses fureurs, son igno-

rance, ses jngeinent- iniq irs, et sur les mons-
tres qui les provoquent; c'était à vous à faire

justice de ce- nouveaux criminels, qui voudraient

faire un crime de lèse-naiion de l'exécration

qu'ils inspirent et de la i unition qu'ils méritent.

Citoyi ns vertueux, qu'êtes-vous devenus? C'était

à vous à vous emparer de l'iistruction du peu-

(1) Après l'événement du 6 octobre, il n'en est point

qui m'ait fait une telle impression. Quel que soit l'au-

teur de cette machination, si elle n'est pas l'effet de ces

désordres imprévus auxquels on veut nous accoutumer,
c'est la plus dèleslable perfidie qu'on ait imaginée..

Emouvoir la garde nationale et le peuple sur le bruit

d'une conspiration, parce que, dans un moment de tu-

multe, le roi est entouré de zélés serviteurs, parce

qu'on sait que depuis un an la précaution de porter des

pistolets, est celle de beaucoup d'honnêtes gens qui ne

veulent pàs être assaillis par des furieux que rien ne

peut contenir, annoncer un projet d'enlèvement du roi,

sans qu'on puisse citer un mouvement de troupes, un
rassemblement de chenaux, de voilures et aacun genre

de dispositions inquiétantes. C'est le crime des conjurés

contre la paix publique ; et il se trouve tout de suite

des maigistrats, des guichetiers, des inquisiteurs pour
recevoir la délation et les victimes. Les cachots s'ouvrent

et dos cris féroces appellent déjà les bourreaux. —
Grâces soient rendues à l'intègre accusateur public,

M. de Perrière, qui a opposé à toutes ces iniquités, sa

droiture et sa fermeté.

Cette catastrophe commença par l'arrestation de H. de
Court que je connais depuis \ingt ans, pour un très

honnête homme, et que je ne balançai point à aller

réclamer au district des Feuillants. Lorsqu'il y fut con-

duit, au milieu d'une foule irritée, qui le regardait

comme l'assassin du roi, j'étais avec M. L^aroque, député
à l'Assemblée nationale. Quand on m'entendit parler en
faveur du malheureux accusé, il y eut un mouvement
si violent contre moi, que le magistrat m'engagea à fuir

par la porte de derrière
;
je n'acceptai point cette invi-

tation, je dis ce que Je voulais dire, et ma confiance
dans la garde nationale ne fut point trompée.
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pie, à veiller sur les accusations publiques, à
démasquer les démagogues et leurs perfides as'.u-
ces, à protéger les innocents, à montrer la diffé-
rence du crime à l'imprudence et celle d'une
juste ou injuste indignation avec les coupables
complots. Tout-^s les idée? ont été confondues

;

la lâcheté d'une part et la scélératesse de l'au-
tre, ont laissé la vérité sans défense, ou ceux qui
l'ont défendue, sans appui.

Cependant, quand on annonce le règne des
lois, quand on veut conduire les hommes à la

liberté et au bonheur, les idées les plus saines,
les principes les plus pars no doivent-ils pas en
frayer la route ? C'est en m'y attachant que je ne
trouve qu'un seul genre de crime de lèse-nation,
qui se subdivise en plusieurs espèces : je vais les
indiquer.

J.' rangerai dans la première classe tous com-
plots, traités, négociations de la part d'un ci-

toyen ou d'un corps, avec l'ennemi ou avec des
puissances étrangères, si l'objet de la négocialion
non autori-ée est préjudiciable à ï'Ei.at

;

2' Les entreprises ou teutatives faites pour
enlever, disperser ou dissoudre par la force le

Corps législatif, les ass _mblées primaires et élec-
torales légalement convoquées;

3° Les entreprises ou tentatives faites contre
la vie, la liberté ou la sûreté du roi et de l'héri-

tier présomptif du trône;
4" L'S entreprises ou tentatives faites pour

surprendre une place forte, un arsenal, corrom-
pre les troupes et les gardiens des arsenaux,
vaisseaux, magasins et places fortes, les incen-
dies ou y introduirai l'enn-mi ;

5° Tout enrôlement ou levée des troupes, tous
établissements d'impôts ou octrois non autorisés
par une loi ;

6° Toute résistance à main armée a l'exécution
des lois, tout attroupement avtc menaces et

voies de faits contre les magistrats en fonc-
tion ;

7" La soustraction, le divertissement ou dépré-
dation des fonds publics par les administrateurs
et comptables ;

8° L'emploi de la force armée contre les ci-

toyens, hors les cas prévus par la loi
;

9° Toute provocation verbale ou par écrit à
l'insurrection contre les lois, à la scission ou à
l'indépendance d'une ou plusieurs parties de
l'Empire.

Tels sont les principaux délits qui, en atta-
quant directement la liberté et la souveraineté
blessent véritablement la nation. Le divertisse-
ment des fonds publics semblerait devoir être
ruugé plutôt dans la seconde classe que dans la

pramière de haute trahison ; mais si l'on consi-
dère qu'une administration infidèle des revenus
de l'Etat peut en opérer la subversion ou la ser-
vitude, on sera convaincu de la nécessité d'atta-
cher une grande importance à ce délit, qui doit
être cependant gradué dans l'application des
pein- s, si Ion la gravité des cas ; car celui qui
aura soustrait une somme au Trésor public pour
l'iippliquer à son profit, aura fait une action
infâme, mais moins criminelle encore que s'il

l'eût employée à payer des traîtres à la patrie.
Ue toutes les qualifications énoncées dans les

articles précédents, le cinquième et le neuvième
présentent celles dont on pourrait le plus faci-
lement abuser contre des hommes innocents ou
seule lient imprudents, poursuivis par la haine
ou la vengeance.

Ainsi un véritable enrôlement de troupes, non
autorisé, est criminel; et si, dans un temps de
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troubles et de brigandage?, un citoyen était

convaincu de s'être entouré d'hoîiimes affidés,

qu'il entretiendrait, qu'il armerait pour la dé-

fense de sa maison, de sa personne menacée, si

l'on ne pouvait établir aucune ireuve de coali-

tion, de C(>rre?pondance de cet homm'e avec les

eUTiemi?, il serait innocent.

Uî) érablis^eme^lt d'impôts ou d'octrois, non
autorisé par le Corps législatif, est certainement

criminel ; mais pourrait-on qnalilier ainsi sans

tyrannie le mouvement de zèle et de charité

qui, dans uiie calamité publique, dans un te.~om

pressa: t, porterait un ou plusieurs citoyens à
piopo.-er une taxe ou contrîl>ution aux habitanis

aisés xJe la cité, en supposant que la muliitude

des rrécefsileux en pressât la perception, sans

aucune des formes légales ? On voit, tlans ctt

exemple, comment des citoyens honnêtes pour-
raient être incriminé?, poursuivis par leurs en-

nemis, ei comment la loi doit pourvoir à leur

défense, en ne s'appliquant dans ce cas qu'aux
hou, mes cunstit. es en autorité, qui s'en per-

meitraicnt un tel abus ou à leurs iigents re-

connus.
Toute provocation veibàle, ou par écrit, à l'in-

surrection contre les lois est une des espèces du
crime de lè.^e -nation. Ain>i, quand nous avons
rendu le décn-t du marc d'argent, il était bien

permis aux plus zélés uémocratis de s'en plain-

dre, (J'en solliàter la réfuimation ; mars exciter

le .peuple à punir la majorité corrompue qii

avait prononcé cet odieux décret, est certaine-

ment un cr me iriémi^sible, et c'est celui de

plusieurs écrivaiirs patriotes, non seulement dans
celle circonstance, mais dans tous les cas où
l'Assemblée s'est éloignée des priiicipes de la

pure démocratie. Cou bien n'avons-nous pas vu
de provocations à l'insurrection contre l'autorité

et la prérogative royale constitutionnelle, sans
qu'aucun magistrat ait eu le courage d'en pour-

suivre les auteurs 1 Combien d'atrocités révoltan-

tes qu'il n'a pas même été peimis de (lén( ncer.

D'un autre côté, que deviendraient la liberté et les

dro ts les plus sacrés des ctoyens, si l'on pour-
suit, si l'on condamne comme insurrection des

pétitions, des remontrances , des observations

critiques d'une loi?

Les délibérations des catholiques de Nîmes ou
d'Uzès étaient bien ou mal motivées; peu im-
porte : leurs intentions é'aient pures ou sus-

pectes, je ne les défends point; mais leur droit

de Temontranre était-il équivoque? Lorsque le

I
euple a remis toutes ses forces entre les mains

d'un despote, il doit obéir et se taire; mais
lorsqu'il confie ses droits à des représentant;»,

pei!t-il 'dliéner celui d'improuver leurs opéra-

tions? Pent-il l'exercer autrement qu'en conser-

vant à chaqui' individu la liberté ne mimifestcr

son vœu ? L'obéissance provisoire est nécessaire

parce que ie Corps législatif est l'interprète He la

'volonté générale, jusqu'à ce qu'elle s'explique

elle-mêrne ; mais elle serait à jaujais captiV' , si

vous étouffi 2 pariiéllement la voix en chaque
'parlieulier (1).

{i) n m'eût été facile de réduir-e celtepage à quelques
ligne.s; mais toutes les vcrilés, quelque simples qu'elles

soient, sont encore contestées, on ne saurait trop les

répéter. Il faot les enfoncer à toiips redoublés dans
toutes les têtes, snrtoul <lans le moment où on se

disposée nous dire, que dans 2o ans seulement, il sera

permis de réparer les défauts de la Constitution, en sup-

posait encore qu'il en existe; car c'est un problème aux
yeux des bonnes gens, et le doute est un crime pour les

fanatiques. Pour moi, je pense qu'il est aussi injuste de

Je suppose que, dans toutes les parties de la
France, les citoyens les plus écbiirés s'assem-
blent paisiblement, qu'ils examinent nos décrets,
que chacun dise librement ce qu'il approuve, ce
qu'ilcondamne,cequ'il juge bon, inutile ou (lange-
reux,que de toutes ces conférences il résnltedans
chaque canton un avis commun, et que la réu-
nion de ces avis prépare pour une seconde légis-
lature la réforme de plusieurs parties de la Cons-
titution, en y obéissant provisoirement, je de-
mande quel est le tyran démagogue, ou le comité
des recherchesquiVaviseri.it d'appeler cela unie
insurrection ou une provocation à l'insurrection ?
Je demande si l'on prétend bien sérieusemerït
nous lier par un nouveau serment de ne poirït
conconrir légalement à la revision d'une Gonstî-
tution décrétée au mili. u de tant de passions et
d'orages? Je sais que le s rment sera encore dé-
posé, et je déclare d'avance que je ne le prêterai
pas.

Dans le temps du gouvernement absolu, j'ai

écrit, non seulement aux ministres contre leufs
décisions, mais j'ai rendu public des mémcires
contre les lois subsistantes

;
j'en ai blâmé les dis-

positions; et ce qui i.e pouvait être alors qu'une
cause de disgiàce, deviendrait aujourd'hui la

matière d'une accusation publique ! il est impos-
sible qu'il y ait des Français assez aveugles ou
Mssez lâches pour le souffrir, il faut donc des
actes positifs de révolte ou d'excitation à la
révolte contre les lois, pour donner lieu à cette

accusation, et je maintiens que j'aurais le droit,

sans pouvoir être inculpé, d'écrire à toutes les

municipalités, à toutes les assemblées primaires
du royaume, pour les engager à demander la ré-

vocation de tel ou tel décret, comme injt ste,

dangereux, préjudiciable au bien gé; éral. 11 se

trouverait sûrement d s hommes qui appelle-
raient une telle démarche provocation à l'insur-

n clion ; mais j'appellerais leur censure provoca-
tion à la tyrannie, et je prouverais cette asser-
tion. C'est une pratique aussi vulgaire qu'elle est

ancienne, de la part des hnmmesqui gouvernent
le peuple ou le prince, de se faire considérer,
eux et leurs inlérôts, leurs opérati(3i>s, comme la

chose publique, de telle manière qu'on ne puisse
attaquer leur aédit, leurs intrigues, leur sys-
tème, sans être réputéennemi de la pairie. Le car-

dinal de Richelieu parvint à cet excès tie la toute-
puissance; et, avant comme après lui, tousccnK
qui ont voulu s'emparer de l'autorité sous le man-
que de la 10, ularité, ou avec l'audace du des-

potisme, ont employé les mêmes moyens, la ter-

reur et le mensonge, mais avec cette dilférence

que le démagogue pai le toujours de lii>erté, en
exerçant la tyrannie, et le tyrwn commande fran-

chement qu'on exécute sa volonté, qu'il appelle

le bien de l'Etat; tous les deux voadreient dé-

pouiller le peuple de ses facultés intellectuelles.

La raison d'un citoyen courag-ux les épouvante
et les irrite; mais le démagogue ouvre un vaste
champ à la licence da la multitude; il la lance

blâmer tout ce qui a été fait cl de ne pas reconnaître

l'utilité de quelques institutions nouvelles, qu'il serait

dangereux de s'abstenir d'une revision sévère et inapaï-

tiale de tous nos décrets.

J*ai perdu, ou plutôt je crois qu'on a pris flans ttia

poche, un travail commencé sur cette revision. Quoique
je ne sois pas fort avancé, un comité des recherclies

y trouverait pâture. Si cet écrit est dénoncé quelque
part, je le réclame; j'en suis l'auteur: il est intitulé:

Observations sur les décrets constitutifs. Il est ^crlt do
ma main et contient 10 feuilles de papier à lettre; il

y en a 2 sur la marine.
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sur ses ennemis et lui persuade ainsi qu*«llee3l

libre.

Il n'y a qu'une manière d'être libre : la décla-

ration des droits l'a pro oncéeet peut être exa-

gérée ; c'est, d'une part, l'égiililédesdroifs liOiiti-

ques, et, de l'autre, la liberté de toutes k-s opi-

nions, et leur promulgation, sans porter atteinte

à l'ordre public.

Or, il ne sulTrt pas, pour restreindre l'usage de

ma liberté ou m'en
i
unir, que ce que j'ai dit ou

écrit soit considéré comme une cause prochai/e

de troubles; il faut que le crime de la révolte y

soit efDpreint. Ainsi, le refus de payer l'impôt

est un délit; l'excitation à ce refu^ est un crime

acquitté?
La provocation à la scission ou à l'imh^pen-

dance d'une partie de l'empire, présente coranie

crime public diverses considérations. S'il était

possible que les habitants d'une p ovince se réu-

nissent uiianimeuiei'.t pour manifester le désir

de se détacher du corps social, d'après les prin-

cipes que 1 ous avons établis, ils en aur.iieiit le

droit; et cette entieijri e ne pourrait être consi-

dérée comineiun attentat cOiUre li nation, d'au-

taut qu'elle serait appuyée d'actes hostiles ou île

forces étrange; es qui 'menacerai nt notre sû-

reté.

On retrouve dans cette hypothèse de la décla-
ration d'indépenJance, faite unanimement par les

habitants d'une irovince, le danger d cet aligne-

ment des princi, es d'un go iVememeiU queico;i-

que sur ceux du droit naturel; car, de consé-
quence en conséquence, et en suivant toujours
la ligueur i^u [riacipe, la monar.bie pourrait se

dissoudre en cent Eiats différents. Mais, comme
de semblables projets sont le plus souvent le ré-

sultat d'une intrigue secrète, d'un iniérèt privé,

plus que de la volonté réfléchie des habitanis d'une
province, leurs insiigateu'S doivent êire pour-
suivis pour le maintien de la tranquillité géné-
rale. Je n'. xcepterais que le cas où la (proposi-

tion d'indépendance serait faite dans une assem-
blée primaire; car, c'est là seulement tjne chaque
citoyen participe immédiatement.par son suffrage,

à la'pléoitude du pouvoir social. Il doit donc
jouir » e la plus parfaite liberté, jusqu'à la vio-

lence exclusivement.
J'ai réduit le crime de lèse-nation à son vérita-

ble terme, en le circonscrivant dcu,s les cas où la

liberté et la souvcTainetô nationale sont directe-

ment attaquées; mais il me resie à exposer lous

ceux qui d^-nneul lieu à uue récusalio.i publique
contre les divers agents du pouvoir exécutif,

ministres, généraux d'armée, magistrats, admi-
nistrateurs et cora|itabies, à raison de leur res-
ponsabilité. Je n'ai pas b soin de faire observer
que, pour les délits communs et pour ceux de
haute trahson, dont j'ai indiqué les principaux
chefs, 1' s agmts du pouvoir exécutif ne peuvent
être distingués des autres citnyens, c'est parce
qu'ils peuvent «e rendre coupables de délits re-

latifs à leurs fonctionset à l'autorité qui leur est

confiée qu'il faut spécifier les cas de la respon-
sabilité qui leur est propre.
En dé rétant la responsabilité, nous n'avons

encore imposé qu'une obligation vague, dont l'ap-

plication ne pourrait être faite également à tous
les cas qui ^n sont susceptilJes, et dont l'ex-

tension illimitée deviendrait tyrannique. C'est

entre ces deux écueils que la loi doit tracer la

ligne sur laquelle les administrateurs, les magis-

trats et tous les agents du ffooverneraent doiTent
•se tenir, pour n'être point exDosés aux accusa-
tions et aux »iénuncialior;S périodiques; car, il

serait aussi dangereux de leur inspirer une ti-

midité d'inertie dans leurs fonctions, que de leur
laisser envisager comme purement co uminatoire
la loi de la responsabilité. Il faut donc déter-
miner l'acception de ce mot, tt en arrêter irrévo-
cablement l'emploi.

Les prévaTicaieurs dans les emplois piiWics
n'ayant jamais pu prétendre à l'impunité, en les

déclarai't aujourd'hui resjionsables, nous ne Tai-

sons point une loi nouvelle; et ce rempart, peut-
être unique de la liberté, ne serait plus qu'une
faible barrière, si nous n'e; tendions appliquer a
responsabilité qu'aux délits or.linaires, et s'il

n'y avait, pour l'exercer, des m^^yens plus sùps
que par le passé.

G'i-st donc aussi sous le rapport de la liberté

publi iue et des atteintes qui | euvent y être por-
tées, c'est à la violation des principes constilu-
tionnels, des nroits du citoyen, qu'il faut appli-
quer la responsabilité, à raison de laquelle tout
;igent du pouvoir exécutif peut être cité devant
le Gori s législatif; mais il er-t indispensable que
ces délits soient formellement caractérisés par la

loi, que les fai s dénoncés soient positifs, qu'on
n'applique point à une espèce défaits les induc-
tions et les quallHcalions qui appartienr Ciit à
une autre; et comme un accusé de ce genre est

tout de sui:e accablé de ia défaveur publique,
que les soupçon-», les préventions se multiplient
et se dirigent contre lui, il faut aussi que la loi

veille à sa sûreté et protège son innocence comme
celle de tous les autres citoyens.

Ainsi le ministre, d'un caractère ardent et in-

con=idéré, mauvais économe, imprévoyant dans
ses plans, négligeant dans ses opérations, fera
un mauvais ininisire; et quoi qu'on pût lecueillir

dans sa conduite [tublique un assez gi-and nom-
bre de faits pour l'inculper, comme la négligence,
l'imprévoyance, rimoéritie, ils ne présentent
poiut une mesure fixe de délit et de peine; il

faut que le mépris public, la disgrâce du prince
pourauivent un tel minisir^, mais on ne doit pas
le soumettre à une accusation capitale. Celui,

au contraire, à qui des talents distingués, une
vie irréprochable aura ent concilié la faveur [)U-

biique, ne peut commettre impu ément un acte
de vfolence ou d'injustice envers un citoyen

;

mais tel doit été l'empire de la loi, f;ue dans ce
cas les tribunaux ordinaires tloiverit seuls en
connaître; car il est bien important de ne pas
confondre les actions publiques avec tes actions
privées.

Quels sont donc les cas où un mini-t^e ou
tout autre agent du gouvernement peuvent être

cités comme responsables de leur conduite?
&'ux, et ceux-là -seulement, où la Constitution
(st violée.

Ainsi, indépendamment des articles ci-deesus
énoncés, l'ordre de suspendre une procédure, une
commission expédiée pour informer, instruire
une procédure autrement que par les jrg's lé-

gaux, une défense d'obéi'-, in ordre de suspendre
i'exi'cut'on des décrets sanctionnés par le roi,

un ordre d'enlever, d'enfermer des citoyens non
décrétés, la dissipation, la distraction" fraudu-
leuse pour d'autres objets des fonds assignés à
telle défense, l'ordre donné secrètement de com-
mencer les ho>tililés contre une puissance étran-

gère, des conventions à la charge de la nation,

soustraites à l'examen du Corps législatif, «n
emprunt, une défense publique non autorisée.
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la divulgation ou communication à l'ennemi des

plans, projets cl traités proposés au conseil du
roi, l'exagération des prix, la connivence avec

les fournisseurs pour les mirchés et approvi-

sionnements publics, voilà, je crois, les chers

d'accusation sur lesquels un ministre ou admi-
nistrateur principal peuvent être cités devant le

Corps législatif; loule autre faute ou délit rentre

dans la classe des délits communs.
Les cas que je viens d'indiquer sont également

applicables à lous les agents supérieurs du gou-

vernement; mais ceux relatifs aux généraux de

terre et de mer doivent être spécialement expli-

qués.
Ainsi, un général ou commandant qui aura

reçu l'ordre de se tenir sur la défensive, et qui

aura fait un acte d'hostilité; qui aura, dans une
position avantageuse, conclu une trêve sans au-

torisation; qui aura disposé des fonds et des ap-

provisionnements de l'armée, sans pouvoir eii

rendre compte; qui aura divisé et dispersé les

forces qu'il commande, de manière à être sus-

pecté de connivence avec l'ennemi; qui aura été

surpris et battu pour avoir négligé les précautions

de sûreté dont il doit s'environner; qui, par des

abus d'autorité et des injustices manifestes, aura

produit le découragement et excité les plaintes

de sou armée; qui aura favorisé ou toléré l'in-

discipline... tels sont les cas d'accusation publi-

que contre un général d'armée.

Les corps administratifs et les tribunaux doi-

vent y être également soumis, pour toute déso-

béissance expresse aux lois, pour toute négli-

gence dans li'urs fonctions, lorsqu'il en résulte

des désordres ou des malheurs publics. Or, c'est

un malheur public qu'une sédition non réprimée,

qu'un coupable impuni ; c'est un grand crime

que la lâcheté du magistrat lorsque sa fermeté

peut prévenir ou épouvanter le crime. Jamais

nous n'avions vu autant de magistrats tyrans

avec les faibles, lâches devant ceux qui les bra-

vent.

La responsabilité des comptables ne peut être

relative qu'à l'emploi des deniers, marchandises
ou munitions, dont la garde leur est confiée, et

leur prévarication ne peut devenir un crime pu-
blic, qu'autant qu'elle se lie à la violation des

lois constitutives. Ainsi, un trésorier ou garde-

magasin doit être poursuivi et puni comme dé-
positaire intidèle, s'il a détourné à son profit les

fonds ou effets dont il est gardien : mais s'il a

supposé des ordres de payement, s'il a falsifié

les pièces de sa comptabilité, s'il a délivré les

fonds ou effets par d'autres ordres que ceux
auxquels il est tenu d'obéir, son délit sort de la

classe de ceux soumis aux tribunaux ordinaires,

et doit être poursuivi devant la haute cour na-
tionale.

Pour donner à la responsabilité toute la lati-

tude qu'elle doit avoir, j'ajouterai qu'il est néces-

saire de déclarer responsables dans l'ordre admi-
nistratif et militaire tous les subordonnés envers

leur supérieur, de telle manière que la désobéis-

sance à un ordre ou instruction non contraire à

la loi, émanée d'une autorité supérieure, ne puisse

jamais être impunie, et que la peine soit graduée
suivant la gravité des cas, mais ne puisse être

jamais moindre que la destitution du délmqtiani.

Comme cette échelle de subordination, dans tou-

tes It^s [arties du gouvernement, est la sauve-

garde de l'ordre public, il ne me paraît pas dou-
teux que les citoyens n'aient le droit et l'ob iua-

tion d en dénoncer l'infraction, etqu'ellene puisse

être la matière d'une accusation publique.

Je remarque ici que la détermination exacte de
tous les cas de responsabilité des ministres et
administrateurs supérieurs est lavéritub'eorgani-
sation du ministère, (1) que leurs fonctions n'é-
tant autre chose, dans une Con>titutiou libre, que
l'exécution des lois, il est indispensable de pro-
noncer à quel terme ils doivent s'arrêter, ce qu'il
serait coui able de faire ; mais il e?t i utile, iii-

con^équent, dangereux de prescrire tout ce qu'ils
doivent faire; c'est au chef suprême du pouvoir
exécutif qu'il appartient de les mettre en action,
de leur départir les détails du gouvernement, de
les réunir ou de les diviser suivant le besoin des
circonstances. L'action du gouvernement ne doit
paraître dans laConstitution qu ; par sis principes
et ses limites : où commence, où finit sa puis-
sance, voilà ce qu'il faut statuer; mas l'inter-

valle doit être libre pouragir, sans quoi l'adminis-
tration d'un gra id empire, environnée d'entraves
dans toutes ses parues, n'aurait jamais cette
marche imposante, nécessaire à la dignité et à la

sûreté de la nation, au dedjins it au dehors. Il y
a en législation, comme dins les arts, une ma-
nière large qui n'appartient qu'aux grands maî-
tres.

J'ai parcouru lous les délits qui peuvent inté-
resser une nation comme corps politique, et dont
il est utile qu'elle se réserve la pour.-uite. Avant
d'en résumer l'exposé, arrétons-'ous encore un
moment sur le spe lacle que présente aujour-
d'hui la France, sur cette puissance des mots,
C' tte confusion d'idées dont les ignorants et les

fripons font un si cruel abus.
Civisme, patriotisme, amis, ennemis de la Cons-

titution, de la Révolution, bien public, contre-révo-
lutio7i, voilà les purules magiques qui mettent
toute la France en mouvement. Je dis les paroles,

et point les choses, car je ne crois pas plus au
patriotisme de la plupart de ceux qui a lurent le

bon peuple, qui sont passionnes pour le bien pu-
blic, qui irouvent tous nos décrets sublimes,

qu'aux contre-révolutions combiuéi s par les mal-

(1) Je ne connais qu'une bonne organisation du mi-
nisiére, ce sont de bons choix. La responsabilité, la

fixation des appointements et de toutes les dépenses,
pourvoient à tout le reste sans discussion, sans com-
meniaires inutiles. L'Assemblée législative, divisant,

instituant, morcelant les bureaux du pouvoir exécutif,

me paraît hors de sa ligne, indépendamment des er-

reurs et des fausses mesures auxquelles cet amour des
détails nous a déjà entraînés. Sur les dispositions pro-

jetées, je n'en citerai qu'une qui peut faire juger de ce

qui nous manque en notions exactes pour prononcer
sur de tels détails.

On veut faire un département particulier des colo-

nies. Cela était nécessaire lorsque le ministre de la

marine était tout à la lois chancelier, ministre de la

guerre, ministre des finances, vice-roi des colonies sou-

mises à son gouvernement absolu; mais, maintenant que
presque loule l'administration sera entre les mains de

leurs représentants, qn'il n'y aura d'impoitant que la

sanction des lois qui se délibérera au conseil, et les

expéditions de guerre ou les dispositions défensives

pendant la paix, qui sont essentiellement du ressort du
ministre de la marine, pourquoi séparer ces deux mi-
nistères qui désormais sont et par le fait inséparables.

Une autre disposition constitutionnelle projetée est

l'adjonction des consulats au ministère de la marine;

ei je crois que cela est bien; mais il y a des cas, il

peut en survenir, où il sera nécessaire que le roi mette ^

aux ordres du ministre des affaires étrangères des «
consuls dans le Levant ou en Amérique. S'ils ontcom- *

meiicè, s'ils se sont montrés capables d'une négocia-

tion délicate liée à la politique extérieure, pourquoi

donc prononcer constitutionnellemenl do telles dispo-

sitions ?
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heureux qu'on a pendus ou qu'on projette de

pendre.
Commmt donc est-il si facile d'atiir sur les

hommes de tous les temps, de tous les lieux, par

des paroles qui n'ont pas plus de valeur que le

son d'un insirument ? Mon civisme n'est pas con-

testé, dit un misérable charlatan, je suis ami de

la Constitution, de la Révolution, et le voilà classé

parnil les patriotes; il a reçu dès lors, comme
le méd' cin de Mo ière, la faculté de nier impu-
nément. — Cet homme est contre-révolutionnaire^

dit un comité des recherches ; voilà une lettre

de sa femme, de son cousin, qui lui parle comme
à un ennemi de la Révolution; il regrette les par-

lements; il observe, il compte les mécontents; il a

malparlé de la Constitution et des prêtres jureurs ;

il n a point de cocarde; c'est un papiste, un roya-

liste, un ennemi du bien public... et le malheu-
reux estbientôt arrêté; on vous prouve qne, pour
le préserver de la fureur du peuple, il faut le

mettre en prison, et lui faire son procès pour le

maintien de la liberté publique. D'un bout de la

France à l'autre, celui qui est meecntent de son
voisin lui impute une contre-révolution, comme
s'il n'y avait qu'à charger son fusil, et à aller at-

tendre la Révolution sur un grand chemin, pour
la tuer en passant. Voilà cependant l'excès de dé-

mence auquel nous sommes parvenus. La plainte,

l'improhaiion, les complots sont devenus syno-
nymes. 11 faut absolument admirer ou se taire;

c'était ainsi que Uenys le lyran voulut être compté
parmi les poètes de son temps.

Oîi estTuciti-et son pinceau, pour nouspeindre
cette génération corrompue invoquant la liberté,

et s'enivrani du marc de la licence, travaillante

l'envi à poser les fondements de l'anarchie! Et

cependant quelques idées vastes et fécondes sor-

tent de ce chaos. On ne sait d'où vient, ni à qui
appartient cette énergie imposante, même dans
ses écarts, qui renverse ce que le temps avait

respecté, qui rabaisse tout ce qui était grand,
jusqu'à la royauté, qui brise les monuments de
l'orgueil comme ceux de la piété, qui présente

tout à la fois le spectacle de la force et de la fai-

blesse, de l'aveuglement et des lumières, de la

création et du néant I ^'05 usages, nos mœurs, le

clergé, la noblesse, la magistrature, tout disparaît,

et nous ne voyons à la place ni ces vertus, ni

ces talents èrainents qui expliquent, qui justifient

tout; aucun grand citoyen ne s'élève sur tant de
débris! C'est au milieu des excès, des désordres

de tout genre, aue les éclairs d'une raison supé-
rieure sillonnent de sombres nuages, et nous lais-

sent tantôt l'espoir d'un beau jour, tantôt l'image

lugubre d'une profonde nuit. citoyens, si vous
voulez être libres, dé-enivrez-vous, connaissez les

dangers ue l'exagération, de l'hypocrisie, des
fausses vertus, des perfides alarmes ; embrassez
étroitement la vérité, la justice et faites-en la

règle de vos jugements.
La contre-révolution dont on vous menace ne

saurait se faire sans vous. Si vous êtes heureux,
plaignez les mécontents, et ne les o(>primez pas;
si vous êtes inquiets, agités, vous travaillez vous-
mêmes au changement dont on vous épouvante.
Il résultera de voire agitation, soit que vuus
cherchiez franchement une assiette plus fixe

dans de meilleures lois, soit que votre inquiétude
déplace inconsidérément tous les contre-poids
de la puissance publique.

citoyens, calmez-vous; que les haines, les

défiances, les soupçons disparaissent! Gardez-
vous n'accuser les innocents, quand vous pouvez
légalement confondre les coupables. Délendez-

!»• Série. T. XXIII.

vous de ces préventions injustes, de cesjugements
précipités, qui mettent en péril voire propre sû-
reté, quand vous ne respectez pas celle d'autrui :

frémissez d'apprendre qu'il n'existe peut-être pas
encore aux yeux de la loi un seul criminel de
lèse-nation, quoiau'on en ait tant dénoncé.
Appréciez donc à leur juste valeur ces signa-

lements d'amis et d'ennemis de la Révolution.
Parmi les premiers il se trouve sans doute de
bons citoyens, de zélés défenseurs de la liberté

;

mais combien d'inliigants qui n'y voient, qui n'y
cherchent que le chemin de la fortune, des places,
des honneurs ou des moyens de vengeance ! Parmi
ceux appelés ennemis, si vous retranchez les gens
qui souffrent et Ccux qui usent de leurs droits
d'hommes libres, d'improuver ce qui leur discon-
vi nt; de préférer dans leurs opinions telle ou telle

forme de gouvernement, où trouverez-vous les
ennemis redoutables qui peuvent mesurer leurs
forces aux vôtres? Et que vous importent les con-
fidences, les secrètes pensées, les vœux prononcés
pour un autre ordre de chores?

Sachez que celui qui médite le crime peut en-
core reculer d'horreur à son approche, et, lors-
qu'on viole le secret des familles, les ép inche-
ments de l'amitié, la souveraineté de la pensée,
pour vous montrer une lettre coupable, souvenez-
vous que celui auquel elle appartient peut être
innocent; qu'avant que sa pensée fugitive eût
produit l'action que vous auriez le droit de punir,
il avait celui de la reprendre, de vous la dérober,
et d'arriver par la réflexion, de la colère à la

générosité, de la fureur à la raison.

Sachez que l'homme le plus vertueux, le plus
passionné pour sa patrie, peut redouter jusqu'à
l'exécration la tyrannie des démagogues, la lâ-

cheté des magistrats, les fureurs impunies de la

multitude, les malheurs de l'anarchie, et si dans
son indignation il s'écrie: Qui donc nous déli-

vrera de ces brigands-là? Att ndez pour le juger
coupable qu'il invoque la violence ou la loi, le

citoyen ou l'ennemi.
ll'n'y aurait plus de crime de lèse-nation chez

un peuple où ces principes seraient méconnus.
Le corps social y serait dans un état d'oppression,
qui ne la sserait subsister que le droit du plus
fjrt. Chaque citoyen rentrerait alors dans le droit
naturel de pourvoir à sa conservation, d'améliorer
sa condition; et, celui qui rendrait à sa patrie,
par quelque moyen que ce fût, la liberté, la paix,
en serait le héros.

Ainsi, dans un temps de révolution, ce n'est
qu'après avoir ouvert à la plainte, aux remon-
trances, aux mécontentements, à la liberté pai-
sible, toutes les issues possibles, qu'on doit
statuer sur les crimes de lèse-nation. C'est en
prescriv&nt toutes les formes et les interprétations
arbitraires, toutes les inductions équivoques; en
débarrassant de toute enirave, de tout péril la

volonté, les opinions, qu'on doit déterminer i ar
des définitions

i
récises et sur des actes positifs,

les délits qui font la matière des accusations
publiques.

Je vais les résumer, en employant la formule
d'un projet de décret :

Art. 1«'. Les crimes de lèse-nation sont les
attentats commis contre la liberté pubhque et la

souveraineté.
Art. 2. Tous les délits par lesquels les lois

constitutives sont violées seront poursuivis au
nom de la nation.

Art. 3. Les accusations publiques seront ainsi
libellées :

Pour crime de haute trahison;

44
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Pour attentats contre la Constitution;
Pour crimes de lèse-majesté.
Art. 4. Les accusations ainsi libellées seront

exposiiives de faits déiaillés; l'épo'^ue, le lieu,

et toutes les circonstances de l'action mise en
jugement seront énoncés.

Art. 5. Nul ne pourra être soumis à une accu-
sation pub.ique, pour ses paroles et écrits, si ses

paroles ou écrits n'annoncent expressément et

ne représentent, | ar un conseil ou une excitation
positive, un acte de haute trahison ou de lèse-

majesté, ou d'attentat contre la Constitution.
Art. 6. Seront coupables de haute trahison

ceux qui seront convaincus d'avoir traité avec
i'entieini ou avec des pui?sances étrangères, pour
leur ouvrir l'entrée du royaume, livrer une place
forte ou un corps detrouies nationales, ou une
portion quelconque de la force publique, comme
aussi d'avoir négocié sans mission et autorisation

un traité ou convention, si l'objet de la négocia-
tion est préjudiciable à l'Etat :

D'avoir trahi et livré à l'ennemi le secret des
I)lana, opérations et missions qui leur sont con-
fiés;

D'avoir attaqué ou tenté d'attaquer, disperser

et dissoudre par la force, le Corps législatif, les

assemblées primaires et électorales légalement
convoquées;

D'avoir attaqué, menacé ou conspiré contre la

vie ou la liberté du roi ; d'avoir attaqué ou me-
nacé la personne de l'héritier présomptif du
trône

;

D'avoir fait quelque entreprise ou tentative

pour surprendre une place forte, un arsenal, cor-

rompre les troupes et les gardiens des arsenaux,
vaisseaux, magasins et places fortes, les incen-
dier ou y introiluire l'ennemi;

D'avoir fait un enrôlement ou levé des troupes;
d'avoir établi ou perçu des taxes, impôts ou
octrois non autorisés par une loi ;

D'avoir résisté à main armée à l'exécution des
lois ; d'avoir provoqué un attroupement et em-
ployé la violence, tué, frappé ou menacé les ma-
gistrats en fonctions;

D'avoir employé la force armée contre les

citoyens, hors les cas prévus par la loi et celui

d'une légitime défense (1);
D'avoir provoqué verbalement ou par écrit l'in-

surreclion contre les lois, la scission ou l'indé-

pendance d'une partie de l'Empire.
Art. 7. Seront coupables d'attentats contre la

Constitution les fonctionnaires publics, ministres,

généraux d'armée, administrateurs et comptables
qui seront convaincus, savoir les ministres et

administrateurs :

D'avoir suspendu une procédure, expédié une
commission pour informer, instruire et juger
autrement que devant les tribunaux légalement
établis;

D'avoir défendu d'obéir ou suspendu l'exécu-
tion des décrets sanctionnés par le roi, de ne les

avoir pas fait publier et enregistrer;
D'avoir fait enlever ou enfermer des citoyens

non décrétés;

(1) On n'a pas préTu le cas où la loi martiale n'étant

f)as
publiée, une troupe en bataille serait attaquée par

es séditieux. Certainement il est de toute nécessite

qu'elle ait le droit de se défendre et de repousser la

force par la force. Le flagrant délit devrait suffire pour
en justifier rem|)loi. sous la responsabilité de l'officier

commandant. Quand les officiers civils, épouvantés ou
de connivence avec les séditieux, refusent do publier la

loi martiale, l'ordre et la tranquillité publique ne peu-

vent être garanties qu'à cette condition.

D'avoir dissipé ou distrait frauduleusemenlles
fonds assignés à une dép •n>e publique;

D'avoir secrètement et sans autorisation légale,

donné l'ordre de commencer les hosiilités coutre
une puissance étran^'ère;

D'avoir, soustrait à l'examen du Corps législatif

des conventions à la charge de la nation;
D'avoir fait un em[)ruiit ou une dépense pu-

blique autre qi:e celles urgentes et imprévues,
sans autorisation;

D'avoir corrompu ou tenté de corrompre les

membres du Corps législatif et des corps adminis-
Iraiifs, en 1( ur proposant ou faisant proposer de
vendre leurs suffrages;

D'avoir passé des tnarchés frauduleux pour les

approvisionnements publics.

Art. 8. Seront coupables d'attentats contre la

Constitution les généraux cominandant les for-

ces de terre et de mer, qui seront convaincus :

D'avoir commencé les hostiliiés, ayant reçu
l'ordre de se tenir sur la défensive ;

D avoir divisé et dispersé les forces qu'ils com-
mandent, en présence de l'ennemi, de manière
à être suspectés <Je connivence ;

D'avoir, dans une position évidemment avan-
tageuse, conclu une trêve sans autorisation;

D'avoir disposé des fonds et des approvision-

nements de l'armée, sans pouvoir en rendre

compte ;

D'avoir laissé enlever leurs quartiers, de s'ê-

tre laissé surprendre, pour avoir négligé les

précautions de sûreté dont ils doivent s'envi-

ronner;
De faire des marches et mouvements de trou-

pes dans l'intérieur du royaume, déplacer les

garnisons sans un ordre du roi
;

D'avoir produit le découragement et excite

les p'aintes de l'armée par des abus d'autorité,

des injustices manifestes, violences, dépréda-

tions
;

D'avoir favorisé ou toléré l'indiscipline des

troupes, permis ou point réprimé les insultes et

violences que pourraient commettre les soldats

contre les citoyens.

Art. 9. Seront déclarés coupables d'attentats

contre la Constitution les corps administraiifs

et municipaux convaincus d'avoir usurpé les

pouvoirs qui ne leur sont point délégués;

D'avoir désobéi aux décrets sanctionnés par le

roi ;

D'en avoir suspendu volontairement l'exécu-

tion ; d'avoir refusé de rendre compte au roi de

leurs opérations, d'avoir méconnu ou contrarié

les ordres du roi non contraires à la loi;

De n'avoir pas réprimé par les voies légales

les émeutes et séditions ; d'avoir refusé ou em-
pêché la proclamation de la loi martiale, lors-

que les séditieux emploient la violence
;

D'avoir dissipé ou diverti les fonds publics.

Art. 10. Seront coupables d'attentats contre la

Constitution les juges convaincus d'avoir fait un
déni de justice ;

D'avoir violé littéralement les commandements
de la loi dans leurs jugements;

D'avoir usurpé les pouvoirs administratifs :

D'avoir refusé d'enregistrer et faire exécuter

les décrets sanctionnés par le roi ;

D'avoir suspendu l'instruction et jugement des

procès criminels ;

D'avoir déféré à des ordres contraires à la loi.

Art. 11. Seront coupables d'attentats contre la

Constitution tous les comptables convaincus d'in-

fidélité dans leur gestion, d'avoir délivré les

deniers et munitions dont ils sont dépositaires.
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autrement que par les ordres et dans les formes
prescrites.

Art. 12. Seront coupables du crime de lèse-

majesté tous leux qui seront convaincus d'avoir

déclaré verbalement ou pur éerit qu'ils ne se

tien ent point obligés d'être tidèles à la nation,

à la loi et au roi;

Qu'ils ne reconnaissent point l'autorité du Corps

législitif, légalement aSfemblé;
Qu'ils ne reconnaissent point l'autorilé royale

constituiionnelie;

Tous ceux qui seront convaincus d'avoir par
des paroles ou des écrits outrageants et calom-
nieux offensé la nation dans la personne du
régnant;
Tuus ceux qui eeroot convaincus d'avoir, par

des paroles ou des écrits outrageants, ioisulié le

Cori»3 législatif •

Tels sont, à mon avis, les principaux chefs

d'accusatiuii publique; l'application des peines

serait un autre travail qui réclame les lumières
de ceux qui ont (larliculièrement réfléclii sur la

proportion qui doit exister entre les délits et les

peines.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DE NOAILLES.

Séance du samedi 5 mars 1791, au soir (1).

La séance est ouverte à six heures et demie du
soir.

Un de MM. les secrétaires fait lecture du pro-
I ès-vt rtjal de la séance de jeudi soir, qui est

adopté.

Vn de M}I. les secrétaires fait lecture d'une
lettre des administrateurs du directoire du dé-

partement du Gard, qui est ainsi conçue :

« Met^sieurs, nous nous empressons de vous
rendre compte du succès des mesures que le

départ ment du Gard avait prises pour en impo»
ser aux fédérés du camp de Jalès, et pour la

sûreté du pays conlié à notre administration, en
conséquence' des craintes qu'il éprouvait et des
maux qu'il avait déjà ressentis, comme nous
avons eu l'honneur de vous le dire.

« Les deux postes les plus considérables, occu-
pés par les soi-disant fédérés du camp de Jalès,

étaient Barjae et Siint-Ambroix.G'est de là qu'ils

se répandirent dans les campagnes du nord, s'em>
parant des villages, désarmant les patriotes, se

livrant au pillage et commeitant tonte sorte

d'exiès. Leurs troupes étaient nombieuses, mais
peu reJoutaules, car elles n'avaient ni ordre, ni

discipline. M. d'Albignac a pensé que, pour les

effrayer et ménager le sang des hommes, il fallait

déployer un appareil de forces capable de les

efirayer et de leur ôter tout moyen de résister.

En Conséquence, et après avoir donné les ordres,
les troupes se sont formées en trois colonnes, se

sont mises en marche à des heures différentes et

tsllemeni combinées qu'elles pussent se mouvoir
en un instant dans le pays envahi par les fac-

tieux.

La première de ces colonnes s'est portée sur

(1) C«tl» séance est incomplète aa Moniteur.

Saint-Ambroix ; elle était composée de 2,000 hom»
mes (le gardes nationales, commandées par M. Le
Grand, ancien capitaine du régiment de Valence,
et menant avec elles deux pièces de canon de la
garnison de Valence : lu ville de Saint-Esprit
était gardée par le régiment de Bresse et par des
gardes nationales rassemblées sous ses murs.

« La seconde, sous les ordres de M. de Manda-
jors, lit utenant'Colonel de Roussilion, était de
1,200 hommes, avec deux pièces de canon.

« Enfin la troisième colonne, commandée par
M. n'Albignac, se porta directement à Sjint-
Ambroix. Outre ces dispositions, un cordon de
gardes nationales garantissait la plaine menacée
des invasions des facteux.

« Le succès a itarlaiiement répondu à nos es-
pérances. A peine les trois corps se sont-ils montrés,
que tous les factieux ont nisnaru. M. d'Albignac
est rentré San- aucune dilliculté da s Sant-
Ambroix. Barjae a été évacué; et ce département
a été débarrassé en très peo d heures de la pré-
sence des malintentionné-!. D.'ux de leurs chefs
ont été pris à Barjae; un troisième, M.a'Albon,a
été c «nduit à Uzès. [Applaudissement.)

« Nous ne pouvons jjas omeitre de vous dire
3ue deux citoyens, dont un

i
rètre recumman-

able par ? s vertus, s'étaient rendus dans les
environs d'Uzès, sur la première nouvelle del'at-
troupeinenl, pour dissiper l'urage et faire con-
naître la v-^rité (iii'on altérait si tort relativement
aux troubles d'Uzès. Ils ont été retenus et mal-
traites par les raalijtentiunnés, et n'ont où leur
salut qu'à la craiute que l'ai rivée des patriotes a
inspirée.

« Les lois qui nous défendent de sortira main
arm e de notre département ont été sévèrement
re-pert e^. iM. d'AibiLinac n'a pu pouss r plus loin
son expedi ion. En arrivai t à Sa nt-Ambfo x, il

a trouve grand nombre de mai>onà pi iées. Dus
tous les lieux qu'un habi es les l'a-tieux, le signe
caiactéri.-lique qu'ils avaient adopté : c'était une
croix qu'ils avaient à leurs chapi aux ou sur leurs
habits. Le projet de M. n'AlbignôC est de renvoyer
les gardes nationales qui ont si généreusement
s rvi dans celle occasion, et de laire garder pif
des troupes de ligne les limites Uu département;
mais de nouvelles forces lui sont nécessaires pour
assurer le repos d^i ces cont ées.

« L'Assemblée naiionale et tous Icg amis de la
liberté peuvent être parfaitement rassurés sur les

projets des malintentionnés de celle con rée :

leurs efforts pour armer un peuple égaré, aveuglé,
contn- la Consiiiuiion et la loi, n'ont servi qu'à
manifester leur impuissance ; et ce fameux camp
de Jalès, dans lequel les factieux decepaysavaient
mis louie leur confiance, ne doit plus i.ispirer la
moindre inquiétude aux bons citoyens.

« Le courage et le dévouement ues troupes de
ligie, le patiiutisnie des tardes nationales, les

talents et le zèle de M. d'Albignac ont assuré la

réussite de cette expé iitioo, La sageste du direc-
toire uu district d Uzés, qui a déjà ((ris les me-
sures les plus vigoureuses, achèvera de déjouer
h s funestes projets des contre-revoluiionnaires
et de faire rentrer dans le devoir ceux qu'ils au-
raient égarés.

« Les éiiiigrants d'Uzès rentrent aussi en
grand nombre. Hier, soixante ont rendu leurs
armes à la mu'iicipalité, et ont été conduits ici.

Ils y seront traités en frères.

« Signé: Les Administrateurs du directoire da
département du Gard. »

M. niili«iid->SaiBt-Étienne. Je demande.
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d'après la lecture que vous venez li'entemire, que
l'Aïsemblce nationale décrète que ?on Président

est chargé d'écrire des lettres, savoir: au direc-

toire du département du Gard, à M, d'Albigiiac,

commandant les troupes de ligne dans le dépar-

partement; à M.M. de Mandajors et Le Grand, of-

ficiers dans les troupes de ligne; à M. Voulland,

commandant de la tiarde nationale d'Uzès, et à

M. Aubry, commandant de celle de Nîmes, pour

leur témoigner, à chacun en particulier, la salis-

faction de l'Assemblée nationale, pour ta pru-

dence, le courage, la fermeté qu'ils ont montrés
dans les derniers troubles excités dans le dépar-

lement, et, au nom de TAssemblée, les remercier

d'y avoir rétabli le calme et la tranquillité.

(Celte motion est décrétée.)

M. le Président. Messieurs, voici un procès-
verbal par lequel le département du Gard annonce
l'arrivée de MM. b s commissaires du roi et de leur

honorable réception ; ils y étaient attendus avec
la plus vive impatience et sont legardés comm.;
des anges de paix. Leur premier soin a été de
présenter à nos citoyens égarés le divin rameau
de l'olivier, de faire ôter de dessus nos remparts
le drapeau rouge, signe fatal de la discorde et de
la guen e, et d'y faire substituer le drapeau blanc,

signe auguste de la concorde et de la paix.

Nous espérons le [lus heureux succès de la

mission de MM. les commissaires, dont la conduite
justifie pleinement le choix du chef d'une nation

noble et généreuse, du restaurateur de la liberté

française, dont ils sont les représentants.

M. Voulland. Messieurs, à la séance de ce
matin, il a été lu un extrait du procès-verbal des
délibérations du directoire du département de
l'Ardèche, qui rend compte des sages mesures
qu'il a prises pour éclairer et dissiper les factieux.

Je demande que l'Assemblée décrète qu il sera
également écrit en son nom par M. le président,
une lettre au directoire du département de
l'Ardèche, pour lui témoigner la satislaclion de
l'Assemblée sur la conduite du directoire et sur
celle de MM. Cliastanier, oiflcier d'artillerie,

Roger, officier d'infanterie, commandant la garde
nationale d'Aubenas, et Roux, officier municipal,
qui ont concouru à la séparation du camp, et à
éclairer les citoyens égarés.

(Cette motion est décrétée.)

Un de MM. les secrétaires fait lecture des adresses
suivantes :

Adresse des citoyens de la ville de Lyon ten-
dant à prévenir les dangers qui s'annoncent de
toutes parts; ils demandent surtout que les

gardes nationales soient organisées et armées;
ils offrent le secours de leurs armes et de leurs
bras pour la défense de la patrie.

Adresse de la Société des amis de la ConstitU'
tion établie à Blois, qui annonce que le fanatisme
épiscopal fait de pernicieux progrès dans le

déparlement et fait craindre une insurrection.

Us supplient l'Assemblée d'ordonner au plus tôt

l'organisation et l'armement des gardes natio-
nales, de déclarer le ci-devant évoque de Blois

déchu de toute fonction épiscojiale, comme de
tout traitement. Ils manifestent le plus vif désir

de voir bientôt au milieu d'eux leur nouvel
évêque.

Adresse de l-a Société des amis de Ut Constitu-
tion, séante à Mer -sur -Loire

^
qui expose ses

alarmes sur les tentatives des ennemis de la

Révolution; elle demande que les membres de
la famille régnante, absents du royaume, soient

tenus de rentrer en France, sous peine d'être

privés non seulement de le )rs pensions et trai-

tements, mais même de tous les droits que la

Constitution leur assure.

Adresse des administrateurs composant le conseil

d'administration du département des Bouches-du-
Rhône, qui supplient l'Assemblée de s'occuper de
la fixation du traitement des membres des con-
seils administratifs de département et de district.

Adresse du directoire du district de Florac,
département de la Lozère, qui attribue les désor-
dres qui régnent dans les Cévennes et dans le

département du Gard, aux machinations mises
en œuvre pour détourner les curés et vicaires

de prêter le serment civique. 11 dénonce une
lettre pastorale incendiaire de l'évéque de Monde
et demande qu'il soit au plus tôt remplacé, et que
la convocation de l'assemblée électorale soit

faite dans la ville de Florac, ou en celle de Mar-
vejols. Il fait eu même temps une pétition de
1,000 fusils pour les distribuer aux différentes
municipalités de son ressort.

Lettre du président de l'assemblée électorale

d'Orléans, contenant le procès-verbal de nomina-
tion de 5 cures vacantes. Il annonce que les élus
ont accepté et que tout s'est terminé à la satis-

faction commune.
Lettre du président du district d'Arcis-sur-

Aube, qui annonce que 46 fonctionnaires publics

du district ont déjà prêté leur serment civique
purement et simplement.

Prestation de serment civique faite par
M. Henry, curé de Val-Saint-Germain, départe-
ment de Seine-et-Oise, et par celui de Feuilioux,
district de Montluel et de Garnetot.

Adresse du directoire du district d'Aubigny, qui
annonce que tous les fonctionnaires publics et

les religieux de son arrondissement, à l'excep-
tion de 7 curés et d'un seul vicaire, ont prêté
leur serment civique.

Lettres des assemblées électorales du départe-
ment de la Sarthe^ de la Vienne et des Bouches-
du-Rhô7ie, qui annoncent que MM. Prudhomme,
curé du Crucifix, M. Le Cesve, curé de Saint-
Triaise, député àl'Assemblée nationale, et M. Benoît
Roux, curé de la paroisse d'Errargues, ont été

élus évêiiues; le premier, du dépariement de la

Sarthe; le second, de celui de la Vienne; le troi-

sième enfin, de celui des Bouches-du-Rhône.

Un de MM. les secrétaires fait lecture de deux
lettres de M. Bailly, maire de Paris.

La première, en date du 4 mars, annonce l'adju-

dication de deux maisons nationales situées : la |
première, rue d'Enfer, louée 13,000 livres, estimée f
245,828 livres, adjugée 332,800 livres; la seconde,
rue d'Orléans, louée 3,800 livres, estimée 56,271 li-

vres, adjugée 91,600 livres.

La seconde, en date du 5 mars, annonce l'adju-

dication de trois maisons nationales situées : la

première, rue Sainte-Marthe, louée 600 livres,

estimée 8,000 livres, adjugée 12,500 livres; la

seconde, vieille rue du Temple, louée 1,000 livres,

estimée 13,300 livres, adjugée 23,70i) livres; la

troisième, enclos Saint-Germain, louée 2,074 li-

vres, estimée 16,416 livres, adjugée 40,200 livres.

Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une note
de M. le garde des sceaux, ainsi conçue :

« Le roi a donné sa sanction le 20 février :

« 1° Au décret de l'Assemblée nationale, du 17
du même mois, relatif à l'arrestation de M"»* de
Constable et des sieurs Ghaillot et Uauquoi;

« 2° Et le 13, au décret du 23 juin 1789, sur
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l'inviolabilité des membres de l'Assemblée na-

tionale;

« 3° Au décret du 13 juillet 1789, concernant

la responsabilité des ministres et agents du pou-

voir exécutif, et la dette publique;
'< 4° Au décret des 21 et 24 décembre dernier,

relatif au rembonrsement des oflices de procu-

reurs et autres offices ministériels;

'< 5° Au décret du 8 janvier, concernant les

impositions des ecclésiastiques;

« 6° Au décret du 1" février, relatif au payement
provisoire, à titre de secours, d'une somme de

919,712 1. 10 d. aux personnes comprises en l'état

y annexé
;

« 7° Au décret du 15, concernant les colonels

et lieutenants-colonels qui ont 10 et 12 années de

service, et qui, renonçant à l'activité, préfére-

raient de se retirer en ce moment, avec le grade

de maréchal de camp;
<• 8° Au décret du 16, relatif aux fermiers des

biens nationaux dont le prix du bail est en den-
rées

;

« 9° Au décret du 17, concernant la circons-

cription des paroisses de la ville de Rouen;
« 10° Au décret du même jour, relatif à l'ac-

quisition à faire par le directoire de Pontoise, de
la maison appelée le grand vicariat;

« 11° Au décret du même jour, relatif à l'arrêté

lies comptes, à la libération des officiers comp-
tables supprimés par le décret des 12 et 14 no-
vembre 1790;

« 12° Au décret du même jour, relatif tant aux
jugements rendus contre les sieurs Bosqne, Gré-

lier, Guys et le Borgne, qu'au sieur Edmond
Saint-Léger, commandant de la garde nationale

de Tabago;
« 13° Et enfin à 96 décrets des 26, 27, 28, 29,

30, 31 décembre, et 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11 et

12 janvier derniers, concernant la vente (!« biens

nationaux aux muniiipaiités de Beziers, Benais,

Lodève, Châlons, Ghassaignes, Vic-ie-Gomte,
Ghàlons, Danjoutin, Ghâlons, Dijon, Dijon, la

Maryelle, Fuisse, Saint-Laurent-de-Terregatte,
du Tanu, Ghàlons, la Haye-Pesnel, Saint-Vincent-
des-Prés, Saint-Gengoux-le-Royal, Ghàlons, Ghâ-
lons, Ghaintre, la Manche, Sait ly-en-Oslrevent,
Toulon, Ghàlons, Pas, Viguier, Sauzat, iMont-Saint-

Eloy, Saint-Jean-de-Fos, Ghâlons, Amiens, Bran-
court, Nesles, Gasville, Saint-Luniier, Villiers,

Saint-Orient, Bonne val, Ghàlons, Beauvais, Guer-
ville, RUhac, Epône, Limay, Mantes, Follainville,

Noailles, Saint-Aubin, Ëapaume, Taisniaires,

Quincy, Saint-Ancour, Saint-Laurent-d'Aiu'Oure,

Mer, Ghàteaaroux, Mootargis, Dracy, Dezert,

Dennevy, Saint-Sulpice, Moliens-Widame, Ghâ-
tillon, Saint-Marcel, Orléans, Saint-Martin-des-
Champs, Romans, Noizay, Gluny, Ligny-sur-Gan-
che, Arras, Vitry, Ànduze, Saint-Loup de la Salle,

Ghabeuil, Gharpey, Dupie-B-auraont, Saint-Jean-
en-Royaris, Lamol'te-Faujas,Rûclie-Ghinard, Oriol-

en-Royans, Etoile, Marche, Saint-Martin-le-Colo-
nel, Gorabovin, Serves et Crôme, Tain, Laroche-
de-Glun, Boulogne-sur-Mer, Neuvy-le-Roi, Amiens,
Genech, Farges, Ghàlons, Gien, Lyon, Orléans,

Vailly, iVlontpellier, Mâcon, Lavalette,Dragiiigoan,

Saint-Tropez, Marcillac, Severac, Gompiègne,
Duval-sous-Rougemont, Bavilliers, Aix, Illange,

la Groix, Lauraesfeld, la petite Etange, Macque-
nom, Kedaujze, Kuntzich, Kceiiismaker, Mailing,

Kirschomtn, Metzeresche, Gavise, Blettange,

Housse et Laudrevaige, Rurange, Moudelange,
Volstrofs, Krische et Richemont.

Le ministre de la justice transmet à M. le Pré-

sident les doubles minutes de ces décrets, sur
chacune desquelles est la sanction du roi.

Signé : M.-L.-F. Dlport.

Paris, le 24 janvier 1791.

Une députation des employés des bureaux de la

régie générale des aides est admise à la barre.

lil. Fijas, orateur de la députation. Messieurs,
nous étions convaincus, avant l'époque heureuse
de notre Révolution, et depuis, nous avons pu le

professer hautemt nt, que la régie générale des
aides n'avait dû subsister qu'en rampant sous la

sauvegarde d'un gouvernement despotique, qui,
s'honorant pour ainsi dire d'être flétri par l'opinion
publique qu'il bravait, avait successivement ac-
cueilli rétamas monstrueux d'ordonnances, édits
et règlements prohibitifs et coercitifs, créés par le

génie fiscal, pour arracher à la classe la plus
malheureuse et la plus laborieuse du peuple fran-
çais une portion essentielle de sa subsistance,
(lu'elle ne pouvait défendre qu'en luttant conti-
nuellement de ruses et de chicane avec le per-
cepteur. L'anéantissement du régime dévorant de
cet impôt était un hommage indispensable que
vous aviez à rendre aux principes les plus sacrés
de la Gonstitution ; elle nous impose des sacrifices,

ils étaient prévus ; nous les subissons avec calme-
Nous sommes loin de nous enorgi.eillir d'un

dévouement dont nous aurions désiré donner
l'exemple; l'époque seule de notre dissolution
nous range dans la classe de-: imitateurs, de ceux
qui, se ralliant autour de l'autel de la liberté, bri-
sent sous vos yeux les tablettes de leurs priva-
tions, pour ne s'occuper que de vos bienfaits.

De tous les droits que la Gonstitution pourrait
nous faire perdre, le plus précieux pour nous est

celui de la défendre et delaire preuve de ce zèle
civique constant et réfléchi qui, animant aujour-
d'hui la nation française, neutralise les efforts

coupables des ennemis du bien public.
Nous n'abuserons pas des moments que vous

employez si précieusement aux intérêts de la na-
tion ; nous vous prions de nous permettre de dépo-
ser sur le bureau la pièce qui traite des nôtres
et d'y ajouter la soumission que nous venons
professer devant vous, quelle que soit la décision
de notre sort.

M. le Président répond à la députation et

lui accorde, au nom de l'Assemblée, les hon-
neurs de la séance.

M. Rabaad-Saint-Étienne. Je propose que
la pétition des employés des bureaux de la régie
générale soit renvoyée à l'examen des quatre
comités chargés par l'Assemblée de celui de la

pétiiion des employés de l'élection de Paris et

du travail relatif à l'organisation des compagnies
de finances.

(Ge renvoi est décrété.)

M. l'abbé Grégoire fait hommage à l'Assem-
blée d'un nouvel ouvrage qu'il vient de publier
sur la constitution civile du clergé.

Un membre, député du Cantal, fait hommage
d'une adresse aux citoyens du département du
ijantal par la Société des amis de la Gonstitution
de Saint-Flour, adresse relative à la constitutioQ
civile du clergé.

(L'Assemblée ordonne qu'il en sera fait men-
tion dans le procès-verbal.)



694 (Assemblée nalionale.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. IS mats 1191.

J

M. de IVonilles, président, quitte le fauteuil

et est remplacé par M. Trelltiard, ex-président.

L^O'^fire du jour e?t un rapport du comité di-

plomatique sur le sort de 3 prisontiiers détenus à

Hunmgue, prévenus de crimes de faux commis dans

les Etats de l'empereur, et réclamés par le ministre

impérial.

M. dn thâfelet, au 7iom du comité diploma-

tique. Mesi-ieurs, vous avez chargé vos comités

de Conptiliitiofi et diplomatique de vous présenier

un projet de loi Pur le cas où un étranger pré-

venu de crime devrait être renvoyé à ses ju^es

natiiiels, d'après la réquisition d'une puissance
étrangère, et principalement sur K forme de
cette réqnisition. Ce travail n'a pas encoe pu
être fait, parce que d'un côté le comité diploma-
tique n'a pas en le temps de S'- procurer la col-

leclicn de tous les traités et conventions qui
doivent déterminer son opinion; et que d'un
autre côti, le coniité deConslituiion, coiisulté par
votre comité diplomatique, n'a encore qu'un
aperçu de son travail. Cei enfant les i:sia"ces

du chargé d'affaires de Vienne, relativement à

3 individus anêtés à Huningue, sont d'autant

plus intére sautes, qu'il a fnt remettre au co-
mité des [lièees de conviction sur la procédure
intentée au tribunal criminel de Vienne. Ces 3 par-

ticuliers ont été anêté-î sur la réquisition du mi-
iiislre de la cour de Vienne, et leur exiradation

est réclamée conlormém'nt aux piocédés et

usagés léc'proques sub>isiants de tout temps
entre les Etats d'Autriche, les autres Etats de
l'Empire et Id Fiance.

Je vous ai dit dans mon premier rapport (1)

que le ministre de France avait ordonné leur

exiradaiion ; mais que le tribunal d'Altkirch (it

défense à la munici()alité d'Huningue d'oiiéir aux
ordres du ministre, jusqu'à ce que l'Assemblée
nationale eût prononcé sur celte qu» stion de droit

public. D'après la véritication faite des usages
constamment suivis entre les deux nations, nous
vous proposions de condescendre à la demande
de la cour de Vienne; ce qui était d'autant plus

intéressant, que nous ntus trouvons dans une
circonstance où l'impunité de ces sortes de crimes
serait trèi alarmante et très préjudiciable. Vous
avez susfiendu votre décision : 1° parce que nous
ne vous présentions aucune preuve légale qui
constaiât que les particuliers réclamés ministé-
riellement fussent effectivenieiit prévenus du
crime dont ils sont accusés ; 2» pane qu'il s'éle-

vaii des doutes sur l'usage de la récipiocité entre

les 2 nations, à l'occasion du refus que faisait le

tribunal de Bruxelles de délivrer un faux-mon-
nayeur réclamé par le tribunal de Gharleville.

Sur le prem er point, nous pouvons dissiper vos
méfiances, par la lecture d'une pièce signée par

le bourgmestie et par les magistrats de Vienne,
et certifiée par le chargé d'affaires, pièce qui
constate que d'après l'information judiciaire

faite au tribunal criminel de Vienne, il résulte

que l'un des particuliers, directeur de la banque,
à fait circuler de faus^es lettres de change, et

qu'il existe les plus fortes préventions de com-
plicité contre son coaccusé. Cet acte est dressé
dans la forme usitée pour la prise de corps, et

équivaut à un décret. La cour de Vienne appuie
ses réclamations sur les usatres conve-itionnels

observés pour l'extradation des criminels Irans-

(i) Voyez ci-dessus, séance du 19 février 1*791, p. 281,
le premier rapport de M. du Châtclet sur cet objet.

fuges ; elle cite, entre autres, l'exemple de la dé-
livrance d'un voleur, faite par la France sur la

simple réquisition du canton de Bâ'e. Nous pen-
sons donc que les lois du l)on V( isinage, autant
que l'intérêt lies circonstances doivem vous en-
gager à accéder à cnite réclamation. U e seule
cho-e pourrait vous arrêter : le refus du tubunal
de Bruxelles. Nous avons à cet égard un éclair-

ci-sement à vous donner.
Les provinces belgiques ont toujours été des

Etats distincts des autres possessions de la mai-
son d'Autriche, soit en Allemagne, soit en Italie;

ils ont toujours été gouvernés par des lois particu-

lières ; lois par lesquelles le tribunal île Bruxelles
est autorisé à reluser l'extradation des transfuges
(éclamés. Il y a donc une grande différence entre
les deux cas qu'on a comparés, puisqu'ici il s'agit

d'un délit commis à Vienne, d'un criminel que le

tribunal de Vienne réclame, et qu-^ nous avons
const ité des usages de réciprocité entre l'Autriche

et la France. Ce n'est pas comme duc rie Brabani
;

c'est comme archiduc d'Autriche que Léopold fait

réclamer par son ministre, et par la voie juridique
et légale, les 3 particuliers détenus à Huningue.
Si donc vous pensez que la preuve de la préven-
tion légale est sulhsamment établie par l'acte

juduiaire dont nous avons l'original entre nos
mains, vous n'attendrez pas que vous ayez pu
combiner la loi générale que vous vous proposez
(le porter; et ne consultant que les lois d'usages
actuellement existants, et l'intérêt pressant des
circonstam es, vous vous déterminerez à ordonner
l'extradition demandée. C'est à quoi se réduit le

projet de décret que le comité diidomaiique m'a
chargé de vous présenter et qui est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entec lu

le rapport de son comité diplomatique, qui en a
con'éré avec son comité de Constitution, sur l'ar-

re-tation des sieUrs Henning, Bargou et Schwartz,
à Huningue, et sur la réclamation faite desdits

prisonniers par le chargé d'affaires de la cour de
Vienne, en conséquence de la procédure crimi-
nelle intentée contre lUx, aux tribU' aux de
Vienne en Autriche, lieu où le crime a été com-
mis ; le délit grave dont ils sont prévenus, ainsi

qu'il est constaté par la pièce juriiique, produite

p ir ledit chargé d'aff.-iires et dûment légdisée

par la signature du chargé d'affaires de France
à la cour impériale et royale ; décrète qu'en
vertu des usages et de la réciprocité constam-
ment observée en pareilles circonstances, entre

la nation Irançaise et les Etats germaniques, le

roi sera prié ue donner les ordres nécessaires,

pour que lesdits prisonniers soient remis, suivant

la réclamation du ministre impérial, pour être

renvoyés à leurs juiies naturels, l'Assemblée na-

tionale se réservant, d'après le rapport de ses

comités de Constiiuiion et diplomatique, de faire

incessamment une loi générale sur cette matière,

laquelle sera notifiée à toutes les nations de l'Eu-

rope. »

(La discussion est ouverte sur ce projet de
décret.)

M. Rewbell. Le préopinant vous propose un
décret qui, non seulement est contraire aux dé-

crets que vous avez déjà rendus, mais qui désho-

n 'ferait l'Assemblée nalionale. 11 vous propose
l'extradation de 2 et même de 3 particuliers

d'après les usages et conventions réciproques. Or,

je nie que ces usages et conventions aient jamais

existé. Pour le piouver, on vous a dit que la

France a récemment accordé l'extradation d'un

voleur réclamé par le canton de Bàlp. Ne sait-on
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pas que nou savon?, avec les cantons helvétiques,

un traité exprès à ce sujet? M. Je rapporteur

n'auryit pas dû l'ignorer. Il aurait aussi dû s'a-

percevoir que les usages qui subsistent entre

nous et les cantons helvétiques, ne prouvent rien

en faveur de la cour de Vienne.

Il a donc essavé, sans citer ancun exemple,

d'établir une réciprocité entre l'Autriche et la

France, c'esl-à-dire entre l'esclavajïe et la liberté.

Voulez-vous savoir pourquoi on insiste tant sur

cette réclamation? c'est qu'il s'agit ici d'une ven-

geance ministérielle. Rapnelez-vous les moyens
qu'on a mis en usage. Uq brigadier de maré-
cliaijssée, obéissant à la simple réquisition d'un

ministre étranger, exécute une arrestation telle,

que, si ces formes se multipliaient, je propose-

rais à tous les amis de la liberté de quitter la

France. Le tribunal d'AIlkirch refuse de contirmer

cette arrest.ition ; il en rend le brigadier respon-

Siible. Que fait-on? on essaie de corrompre les

juges. Et si on a voulu corrompre ceux-ci, qui

TOUS répond que ceux qui ont fait l'instruction

ne l'ont pas et»"? Sommes-nous donc encore au
temps où, je ne dis pas un miiii:<tre étranger,

mais où même un ministre français peut ordon-

ner arbitrairement l'arrestaiion , l'extradation

d'un homme quelconque, d'un étranger qui vient

en France chercher la liberté? Voulez-vous con-

naître les motifs de cette poursuite? les affaires

de la banque de Vienne étaient engorgées; les

mini-tres-direcleurs étaient embarrassés; ils vou-

laient des victimes. « Poursuivis, quoique inno-

cent-j, vous disent dans leur mémoire les parti-

culiers arrêtés, nous cherchions un asil« dans un
pays libre, où nous ne nous attendions pas à être

victimes d'une arrestation arbitraire.

« Nous demandons à être jugés, mais non pas

à être livrés sans pnuves entre les mains de nos
ennemis. » Si vous accédez à la demande de la

cour autrichienne, vous établirez en effet cette

prétendue réciprocité. On fera arrêter, extrader

les hommi'S échappés au despotisme; ce sera un
service d'amis que se rendront réciproquement
les ministres. Cette réciprocité de réquisitions

arbitraires n'existe encore entre aucuns pays.

Lorsque nous réclamons un criminel réfugié en
Savoie, on nous répond : Envoyez-nous la pro-

cédure, et nous juaerons. La même cho-e se

passe entre les différents Etats de l'Empire,

parce qne chacun est jaloux de l'inviolabilité de
son territoire.

Je passe à un autre point également impor-
tant. Vous aviez ajourné cette aflaire jusq.i'à ce

que le comité de Constitution, d,' concert avec
le comité diplomatique, vous eût proposé une
loi générale. D'où vient que le comité diploma-
tique, en contravention à ce décret, imprimé dans
tous les papiers de l'Europe, vous reproduit sa

première proposition sous le prétexte d'un pré-
tendu ceriiti at de conviction? Le bruit de cette

extradât on, l'arrestation illégale des particuliers

ont excité une iodignution générale dans le pays,

où les lois sont connues. Je répète que les moyens
dont on s'est servi font pféumer bien des choses.

Quand on commence par tenter de corrompre un
tribunal, ne doit-on pas soupçonner qu'il y a de
l'iniquité minisiérielle sous j('U?...

Je conclus par demander l'ajournement.

M. Gaultier -Biauzat. Je commence parécar-
»r l'i futile distinction faite par le rapporteur,
lire Léopold, duc de Brabant, et Léopold, ar-

ihiduc d'Autriche; et je ne m'arrête pas même à
l'objection tirée du refus du tribunal de Bruxel-

les. Cette affaire ne doit pas être jugée d'après
les anciens principes, mais d'après les principes
de liberté que vous professez. La personne ii'un

citoyen n'est soumise qu'à la juridiction du pays
qu'il habite. Si une puissam e étran^ière accuse
un individu qui vient chez nous chercher un
asile, qu'elle nous envoie la procédure et nous
le jugerons. S'il est condamné, c'est alors seule-
ment qu'il sera transféré dans le pays, pour
l'exemple.

En ce moment, je demande qu'on passe à Tor-

dre du jour.

M. Robespierre. Quoiqu'il Soit vrai que l'As-

semblée ne puisse juger d'un fait ?ans le con-
naître; quoiqu'il soit évid-^nt qu'elle n'a point
encore réuni les bases sur lesquelles doit être

fondée sa décision, et que, dans aucun cas, elle

ne peut prononcer aussi légèrement sur le sort
d'un individu, je crois que ce n'est pas môme
encore la question de fait qui doit nous occuper.
Ne voyez-vous pas qu'il s'agit de la plus grande
question de droit public?

Il ."'agit de déterminer quels sont les droits et

les devoirs réciproques des nations; il s'agit de
savoir quelle est la juridiction générale d -s so-
ciétés sur les individus de l'espèce humaine.
Croyez-vous que ce soit à l'occasion d'un rap-
port superficiel, incomplet et ambgu que vous
devez prononcer sur les premières et les plus
précieuses lois des sociétés, et sur les rapports
du genre humain?... Cette observation suffit pour
vous déterminera renvoyer cette question au co-
mité de Constitution, pour la décider en>îuite avec
toute la préparation et la maturité qu'elle mé-
rite.

Je demande donc qu'il ne soit statué fur le

sort des trois prisonniers détenus à fluningue
qu'après que l'Assemblée aura décrété la loi gé-
nérale sur cette matière et qu'en conséqueuce,
le projet de décret soit renvoyé au comité de
Constitution.

M. Cochelet. J'appuie d'autant plus volon-
tiers la demande de renvoi au comité que, de-
puis l'ajournement ordonné par vous sur ma ré-
clamation, l'état des choses n'est pas changé : le

tribunal de Bruxelles auprès duqui 1 le tribunal
du district de Charleville a réclamé le faux-mon-
nayeur, arépjntlu : Eivoyez-nous les charges,
envoyez-nous les témoins et surtout de l'argent
{Rires.) et nous lui ferons son pro ès; et lorsque
son procès sera fait, nous vous le remettrons
pour l'exécution.

Je n'en dis pas davantage.

M. Fréteau. Il est vrai que, relativement à l'af-

faire de Bruxelles, l'empereur s'est enveloppé
dans les clauses de la joyeuse entrée, qui auto-
rise le tribunal de Bruxelles à refuser l'ex'rada-
tion; mais votre comité a vu que ce refus ne
pouvait pas autoriser le vôtre, et qu'il n'en fal-

lait pas moins suivre les principes de justice que
vous avez étabhs dans votre Constitution, et que
vous ne rendrez précieux à toutes les autres na-
tions qu'eu y restant inviolablement attachés.
Les preuves légales de préventions nous parais-
sent acquises par l'avi u même dt^s accusés. Voici
comment ils s'exi riment dans leur mémoire:

« M. Bargou était directeur de deux établisse-
ments, de la banque et de la maison de com-
merce. La guerre ayant influé sur le mauvais
état de la maison de "commerce, elle eut recours
à la banque, et le directeur tira des lettres de
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change sur des négociants de Vienne, qui à la

vérité ne devaient rien. La maison de commerce
n'eut recours à cette espèce d'agiotage en usage
à Vienne, que pour ne pas se mettre à la merci
des usuriers. Le directeur avait prévenu tout

éclat, changeait ces lettres de change contre d'au-

tres effets qu'il retirait. En cela, il n'a fait que
suivre les usages suivis par la banque... »

Je ne sais si c'est un usage que de fabriquer
des lettres de change pour les escompter, comme
si elles étaient dues; mais je demande si ce n'est

pas de la part ries accusés donner de fortes preu-
ves de prévention, que de se livrer à des aveux
aussi graves. {Murmures.)

Je réponds à une observation; on a nié les

usages de réciprocité, et moi je dis qu'excepté
l'Angleterre, toutes les autres puissances accor-
daient l'exiradation, non pas à la vérité des dé-
biteurs, mais des criminels légalement requis.

Mais ne nous occupons pas de l'ancienne politi-

que, ou de ce qu'a fait le tribunal de Bruxelles.
I^e consultons que les lois de la justice, que l'in-

térêt réciproque des nations, que la vraie et im-
muable règle de morale, qui veut que les cou-
pables soient punis.

Je conclus à l'adoption du projet de décret, en

y ajoutant toutefois cette disposition :

« ...après néanmoins que l'empereur aura re-

connu par un acte solennel, et souscrit la condi-
tion de réciprocité entre la France et les Etats

de sa domination. »

M. Buzot. Il me paraît en effet indispensable
que rhomme qui fuit un pays dans lequel il a
commis un crime, ne puisse trouver dans aucun
autre pays un asile qui lui assure l'impunité;
mais qu'on donne aussi un moyen de prévenir
l'injustice ministérielle, et d'empêcher 1 inquisi-

tion qui pourrait s'exercer sur tout homme qui

cherche une terre libre et hospitalière pour se

mettre à l'abri des poursuites du despotisme. Une
question aussi délicate ne doit pas être jugée sur
des circonstances. Si, par exemple, celte contre-
révolution dont on parie tant arrivait, quel est

celui d'entre nous qui ne fuirait pas cette terre

aujourd'hui si chère, et alors si odieuse? Eh bien,

d'après les princijjes de M. le rapporteur, nous
serions aussi réclamés comme des criminels trans-

fuges, et déclarés coupables pour n'avoir pas
voulu cesser d'être libres.

H ne s'agit pas moins que d'un |Dacte à faire

entre les nations, en faveur de la liberté, ou en
faveur du de-potisme. La question mérite bien
d'être renvoyée à l'examen uu comité de Consti-

tution, et d'être plus solennellement discutée.
{Applaudissements.)

M. du Chàtelet, rapporteur. On nous avait
demandé des pièces légales de conviction.
Nous vous présentons le certificat du conseil
royal et impénal de Vienne, qui porte qu'il

résulte de la procédure assermentée, que l'un

des deux accusés a fait circuler pour 200,000 flo-

rins de fausses lettres de change, et qu'il y a
contre ses coaccusés les indices les plus forts de
complicité. C'est là une pièce légale : que veut-on
de plus?

M. Robespierre. D'après cette pièce, il me
paraît que les particulie'-s arrêtés à Huningue ne
sont rien moins que criminels. Si un véritable
crime existait, on n'aurait pas maiiqué sans
doute de le présenter à l'Assemblée nationale.

J'atteste au contraire tous les négociants, et je

leur demande si ce dont les détenus sont accu-
sés est réellement un crime. Ils n'ont fait que ce

qui était en usage ; et concevez-vous que si des

accusés à la poursuite desquels on met tant

d'importance étaient réellement coupables, on se

fût contenté d'envoyer un certificat, en vous
cachant l'informatiou.

Ne voyez-vous pas que si vous n'ajourniez pas,

vous décideiiez la question de fait, et préjuge-
riez la question de droit, sans connaître ni l'une

ni l'autre?

M. Cottin. Si l'on accède à la demande du
ministère autrichien, je demande qu'on réclame
M. de Lambesc, décrété de prise de corps.

M. Delavigne. Je vous prie de remarquer
comme la question a changé d'aspect. Le rap-

porteur vous disait, dans son premier ranport,

qu'il s'agissait d'une falsification de billets de
banque, puis d'une falsiticaiion de lettres de
changf. Eh bien, vous voyez actuellement

qu'il ne s'agit que d'une simple opération de
commerce, usitée à la banque.

Je ne prétends point justifier le délit de faire

circuler des lettres de change tirées sur un
homme qui ne les doit pas, et auquel on n'est

pas sur de pouvoir remet're des fonds pour l'ac-

quitter ; mais il n'est personne qui ne sicheque
ces opérations se font souvent dans les banques,
qu'elles se font sans porter préjudice à personne
et qu'elles ne sont point un crime. Mais vous
devez faire une autre remarque également im-
portante : c'est que le comité diplomatique a

contrevenu à votre premier décret, qui pronon-
çait l'ajournement jusqu'à la loi générale; c'est

que l'on vous a parlé sans cesse d'usages réci-

proques, et qu'on n'a donné aucune preuve de

ces usages, qu'on a dit que cette réciprocité avait

été vérifiée, et qu'on n'en a pu citer aucun
exemple.

Je demande l'ajournement et l'élargissement

des particuliers arrêtés.

M. Fréleau. Je dois dire à la décharge du
comité diplomatique, que votre décret ne lui

ordonnait pas de vous donner les preuves de la

réciprocité, mais bien de vous présenter un acte

légal d'accusation; or, il vous présente un acte

en forme de la municipalité de Vienne.

M. Gaultier -Biauzat. Je demande si un
certificat de municipalité est un acte judiciaire.

Je demande si la municipalité de Paris a le droit

de faire arrêter un homme à Vienne ?

M. Robespierre. Je ne crois pas qu'aucun
membre de l'Assemblée veuille faire ici, en
quelque sorte, le rôle d'accusateur, et que quel-
3u'un ait intérêt à s'opposer à l'ajournement. Je
emande qu'on aille aux voix.
(L'Assemblée, consultée, décrète l'ajournement

du projet de décret et le renvoie au comité de
Constitution qui est chargé de lui présenter un
projet de loi générale.)

M. Chasset, au nom des comités d'aliénation

et des finances, présente un projet de décret sur

les dîmes inféodées, qui est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu 1
le rapport qui lui a été fait au nom de ses co-

mités des finances et d'aliénation des domaines
nationaux, décrète ce qui suit :
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Art. 1".

« Les propriétaires laïcs de dîmes inféodées,

qui Oit affermé ces dîmes par bail distinct, avant
une date certaine, antérieure à celle du décret
du 4 août 1789, pourront, sur la représentation

des baux, donner la valeur de leurs dîmes en
payement dans les acquisitions des domaines
nationaux : elle y sera reçue jusqu'à concur-
rence de la moitié du capital de la redevance
annuelle de leurs dîmes, dé iuction faite, sur la

totaliié de ladite redevance, des charges de
toute espèce, d'après l'état que lesdiis pro-
priétaires seront tenus d'en donner, certifié

d'eux. » (Adopté.)

Art. 2.

« Ces baux et états seront représentés aux di-

rectoires du district de la situation des biens, et

seront par eux certifiés véritables ; sur la repré-
sentation et sur la remise de?dits baux et éiats

ainsi certifiés , le commissaire du roi, préposé à
la liquidation ^.'énérale des offices, expédiera
provisoirement une reconnaissance équivalente
à la moitié de la valeur du bail, conformément
au précédent article, et ladite reconnaissaiice
sera reçue en payement de domaines nationaux,
soit dans la caisse des receveurs de district,

soit dans celle de l'extraordinaire, conformément
aux précédents décrets. » (Adopté.)

Art. 3.

« Ceux desdits propriétaires qui, à défaut de
bail, pourraient produire un contrat authentique
et distinct d'acquisition faite depuis l'année 1785,
et antérieur au décret dudit jour 4 août 1789, se-
ront admis à présenter ledit contrat certifié de
même; et il sera reçu pour moitié de sa valeur
en payement des domaines nationaux, de la ma-
nière ci-dessus. » {Adopté.)

Art. 4.

« Quant aux propriétaires laïcs dont les dîmes
inféodées sont en régie ou affermées confusé-
ment avec d'autres héritages, ou ceux qui en
auraient joui par eux-mêmes, ils requerront la

municipalité dudit lieu, qui appellera même, si

elle le juge à propos, les curés décimateurs ou
autres qui en auraient fait la percept on, de leur
donner une estimation certifiée de la valeur de
ladite dîme, d'après la notoriété publique, dé-
duction faite de toutes les charges. » (Adopté.)

Art. 5.

« Cette estimation se fera dans une assemblée
du conseil général de la commune, convoquée
dans le délai de huit jours, où seront appelés, au
besoin, les régisseurs ou fermiers, pour y être
consultés seulement. « (Adopté.)

Art. 6.

* Cette estimation sera visée par les directoires
de district et de département de l'arrondissement
dans lequel seront situées les dîmes, et le capital
de ladite estimation sera de même reçu en paye-
ment de domaines nationaux, provisoirement
pour moitié, de la manière énoncée en l'article 2
ci-dessus, après que déduction aura été faite des
charges, suivant l'état que le propriétaire de la

dîme sera tenu de donner suivant l'article l""". »

(Adopté.)

Art. 7.

« Les biens nationaux au payement desquels

auront été admis, pour moitié, les baux, contrats
d'acquisitions ou estimations des dîmes infi'o-

dées, conformément aux articles ci-dessus, de-
meureront affectés, par privilège spécial, au
pay ment du prix de l'adjudication jusqu'à la

lii|uidation définitive, sans que cette hypo'tièqoo
puisse être purgée par aucune espèce de forma-
lité ni laps de temps. » (Adopté.)

Art. 8.

« Pour plus grande sûreté, ceux des proprié-
taires des dîm'S inféodées qui voudront donner
en payement d'acquisition de biens nationaux la

valeur de leurs dîmes, sur une estimation provi-

soire, suivant l'article 4, seront tenus de donner
caution, qui sera reçue par le directoire du dis-

trict qui aura fait l'adjudication desdits biens,

de fournir et faire valoir la somme pour laquelle

la valeur desdites dîmes aura été comjjtée daus
l'acquisition. » (Adopté.)

Art. 9.

« Ceux qui auront fait liquider définitivement
leurs dîmes pourront en donner leur reconnais-
sance définitive de liquidation pour sa valeur
entière eu payement des domaines nationaux
qu'ils acquerront comme les autres créanciers
de l'Etat, auxquels cette faculté a été accordée. »

(Adopté.)

Art. 10.

« Pour faciliter la liquidation définitive, ceux
dont la dîme se percevait sur un territoire cir-

conscrit, qui ne rapporteraient pas des baux, aux
termes de l'article 5 du titre Vde la loi du 5 no-

vembre dernier, seront censés avoir satisfait à
l'article 7 de la même loi, en donnant un état du
territoire, contenant: 1* les limites; 2* une dé-
signation des terres en friche et de celles qui ne
produisent pas des fruits décimahles dans le

canton ; 3° un dénombrement de terres possédées
par le propriétaire de la dîme qui eu réclame
l'indemnité. »

Plusieurs membres présentent sur cet article

divers amendements ayant pour but :

1° D'ajouter que la désignation des portions

non appartenant au propriétaire de la dîme et

non sujettes à la dîme soit jointe à la déclara-
tion

;

2" De joindre à la désignation des limites l'é-

tendue et la nature du terrain ;

3° D'ajouter à l'article : eu égard aux terrains

qui ne sont pas décimables, mais qui peuvent le

devenir
;

4" De substituer à ce- mots : terres en friche^

ceux-ci : terres réputées en friche aux termes de
l'ordonnance de 1766 ;

5° D'ajouter, enfin : suivant la valeur des 10 der-
nières années.

(Ces amendements sont repoussés par la ques-
tion préalable.)

(L'article 10 est mis aux voix et décrété.)

Art. 11.

« Les propriétaires de dîmes auront le choix
de demander pour leur indemnité une somme
fixe, ou de s'en rapporter à l'estimation, sans
déterminer eux-mêmes aucune somne. Liorsqu'ils

demanderont une somme fixe, le directoire du
dép.irlement, sur les observations de la munici-
palité, et d'après l'avis du directoire du district,

leur feront une offre en cas de contestation ; sur
l'offre, il sera procédé à une estimation par ex-
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perts, conformément à l'article 9 du titre V do la

loi du 5 novembre dernier, aux frais de celui qui
succombera, lesquels seront, dans tous les ca?,
alloués au directoire de district dans la dr'pense

de son compte ; mais, en ce cas, les propriétaires

de dîmes seront tenus de libeller li ur demande
clairement; en conséquence, de donner, avec
l'état prescrit par l'article 11 du présent décret,

l'étendue du territoire de leur dîmtrie, la qualité

des terres, la nature des récoltes et tous les ren-

seignements propres à établir leurs demandes. »

(Adopté.)

Art. 12.

<' S'ils ne veulent pas demander une somme
fixe, il sera procédé à re?lin?ialion prescrite par
l'article 9 de la loi du 5 novembre dernier; et

les frais en seront supportés, par moitié, entre
les propriétaires et le directoire du di^trict, qui
pourra porter la sienne dans la dépense de son
compte. » (Adopté.)

Art. 13.

« Lorsque la dime sera possédée par des pro-
priétaires indivis, jouissant cependant indivisé-
ment, si l'un d'eux avait affermé sa portion, le

bail ne pourra nuire à ceux qui n'auraient pas
affermé la leur; ces derniers pourront prendre
pour base de la liquidation ou le bail ou l'esti-

mation prescrite. » (Adopté.)

Art. 14.

« Les propriétaires des dîmes inféodées, qui,

sur leurs autres propriétés, seraient grevés de
rentes ou redevances quelconques envers le do-
maine, ou autres biens nationaux, pourront s'en

affranchir en compensant le capital avec la tota-
lité ou partie du prix de l'indemniié qui leur sera
due pour la valeur de leurs dîmes. » (Adopté.)

Art. 15.

t Les hypothèques et les dettes dont pourraient
être grevées les dîmes inféodées, seront transfé-
rées sans novation sur les domaines nationaux
au paynment desquels elles seront admises. A cet
effet, les reconnaissances provisoires ou défini-

tives qui seront délivrées par le commissaire du
roi, directeur général de la linuida'ion, contien-
dront une mention des oppositions qni auraient
été formées entre les mains des conservateurs
des hypothèques pour la conservation des droits
des créanciers, ainsi qu'il a été statué par les

précédents décrets relatifs à la liquidation des
offices de judicature. » (Adopté.)

Art. 16.

« Seront, au surplus, les décrets relatifs à la

liquiiiation des offices de judicature exécutés,
par rapport aux dîmes inféodées, en tout ce qui
concerne la sûreté des oppositions des créanciers,

la manière d'admettre en payement les recon-
naissances de liquidation, et en tout ce qui est

prescrit pour la marche de la liquidation non
contraire au présent décret. » (Adopté.)

M. le Président lève la séance à dix heures
et demie.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DE NOAILLES.

Séance du dimanche 6 mars 1791 (1).

La séance est ouverte à onze heures et demie
du matin.

Un de MM. les secrétaires fait lecture du procès-
verbal de la séance d'hier au matin, qui est

adopté.

M. Camus, au nom du comité général de la

direction de liquidation, présente \m projet de dé-
cret concernant le remboursement d'un office, de
brevets de retenue et d'une fourniture de lits mi-
litaires.

Ce projet de décret ( st ainsi conçu ;

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité général de la direction de liquidation,

décrète, en conformité de ses précédents décrets
concernant la liquidation des différentes parties

de la dette remboursable, et d'après la vérifica-

tion des faits par le commissaire du roi, qu'il

sera remboursé, savoir:
« A Memie-Fra çois Legras, dit la Gharmolfe,

pour la finance d'un oflice de payeur des rentes,
supnrimé par édit de mai 1772, et doit le rem-
boursement a été suspendu par les arrêts du
conseil de 1788eil789,la?oramHde255,000 livres.

« A Louis-Woldemar Huimont, dit de Bailleul,

ci-devant commissaire de^ guerres, la somme de
70,000 livres, montant d'un b' evei de retenue sur
sa charge, avec les intérêts à 5 0/0 du 22 lévrier

dernier.

« A Jacqups-Gabriel-Louis Leclerc de Joigne,
ci-devant gouverneur de la ville d'Arras, la

somme de 50,000 livres, montant d'un brevet de
retenue sur son gouvernement, avec les intérêts

à 5 0/0, du 3 février dernier.
« A Adrien-Louis de Guines, ci-devant gouver-

neur général de l'Artois, la somme de 112,500 li-

vres, montant d'un brevet de retenue sur son
gouvernement, avec les intérêts à 5 0/0, à comp-
ter du 5 janvier dernier, et à la charge par lui

de rapporter Ihs provisions dudit gouvernement.
« A Gabriel-Maurice de Talleyrand-Péi iu;ord, ci-

devant gouverneur et lieutenant général de Pi-

cardie, la somme de 300,000 livres, pour l'in-

demnité de son brevet de retenue sur ledit

gouvernement, avec les intérêts, à compter du
12 janvier dernier.

« A Glande-Antoine de Béziade, dit d'Avaray,
ci-devant lieutenant général au gouvernement
d'Orléanais, la somme de 30,000 livres, pour in-

demnité de son brevet de retenue sur ladite lieu-

tenance générale, avec les intérêts à 5 0/0, du
8 février dernier.

« Aux héritiers de feu Louis-Gabriel de Gon-
flang, lieutenant général de la Haute-Guienne, la

somme de 160,000 livres, pour indemnité du bre-

vet de retenue accordée audit de Gonflans sur

ladite lieutenance générale, avec les intérêt» à
compter do 19 février dernier.

<< A Nicolas-Jo-eph ûelfosse, entrepreneur de la

fourniture des lits militaires des ci-devant pro-
vinces du Nord, la somme de 205,050 livres, pour
le montant des fournitures desdits lits, jusqu'au
31 décembre 1789, sur laquelle somme il sera

(1) Cette séance est incomplète an Moniteur.
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fait la déduction des 4 deniers pour livre, dont

il sera teuu compte à l'établissement des Inva-

lides, lors et ainsi qu'il i^era décrété par l'Assem-

blPf, à la cil irge par letlit Delfo^s»^ de justiQer

qu'il a spi'l droit de touclier et de donoir quit-

tance, tant en son nom qu'au nom des associes

qu'il déclare avoir eus; à la charge, en outre,

par lui de rapporter un certificat de l'ordonna-

teur du Trésor public et du trésorier de la guerre

qu'il n'a rien reçu sur le moniaot de ladite

créance;
« A II charge au-si par tous les dénommes au

présent décret de se confornuT aux lois de TEiat

pour l'obtention des reconnai^sances de li|Ui-

daiion et mandats sur la caitse de l'exiraordi-

naire. »

(Ce décret est adopté.)

M. Camns, au nom du comité de liquidation,

pré-enle un yrojet de décret relatif à la cessation

des intérêts des différentes parties de la dette rem-

boursable.

Ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'As.«i mbiée nationale décrète que les intérêts

des dilférentes parties de la dette remboursable

qui sont a'-cordés aux créanciers de lEtJt, à

com[>ter du jonr dp la remise complète de leurs

titres, cesseront à l'expiration de la quinzainp, à

daier du jour de la sanction de chacun des dé-

crets panicul ers qui ordonnera leur rembourse-
ment; ce qui aura lieu tant que Ip payement de«

recon laissances définitives de liquidaiion seftra

à I ureau ouvert, et sauf l'exéiution de l'article

8

du décret du 7 novembrp dernier, dans le cas où
les remboursements n'auraient lieu que par ordre

de numéro. >•

(Ce décret est adopté.)

M. Camus, au nom des commissaires de Vex-
traordinaire. l' dois informer l'Assemblée que le

brùlem'^nt de 8 million- d'assignat-?, préparé pour
vendredi dernier, a en lieu à cette date, et que,

ven redi prochain, il en sera encore brûlé pour
6 milliuns.

M. Diipré, député de Carcassonne, fait part à
l'ÂrSi mbipe q-e les ecc!é^ia3ti(^ue8 fonctionnaires

publics du district de Narbonne, moins 5, ont
prête le serment ordonné par la loi du 26 dé-
cembre dernier, et que, du 12 janvier au 12 fé-

vrier suivant, il a été vendu des domaines natio-

naux pour 924,552 l. 18 s. 6d., sur une estimation

de 510,709 I. 13 s. 9 d.

M. Regnaad {de Saint-Jean-d'Angély) annonce
que 80 curés de son district ont également prê:é
le serment.

L'ordre du jour est la lecture de l'ensemble des
articles additionnels sur Vordre judiciaire, décré-
tés dans les précédentes séances.

M. E.e Chapelier, rapporteur, donne lecture

de ces arti les qui sont adoptés, avec quelques
amendemen.s, comme sijit:

Art. l".

« Nul ne pourra être juge de paix, et en même
temps ofticier municipal, membre d'un direc-
toire, greifier, avoué, huissier, juge de district,

jiige de commerce, percepteur d'impôts indi-
rects.

Art. 2.

u Les assesseurs des juges de paix sont exclus

des mêmes fonctions, si ce n'est que, dans les

bourgs . t villages au-dessous de 4,000 âmes, il

leur sera permis d'être officiers mu licipaux ; ils

ne peuvent êii e parents de juges de paix au degré

de cousins germains, incl isivenenf. ; et s'ils sont

parent^ entre eux àcpde2ré,ils ne jugeront poiat

e; S'^mble, sans le consentement de toutes les

parties.

Art. 3.

« La première fois que les assesseurs assis-

teront le luiie de paix, ils prêt Dnt dans ses

mains le même serment prêté par lui devant le

conseil g néral de la commune, et il en aéra

dressé acte.

Art. 4.

« Le juge de paix sera tenu de nommer un
greffier, lequel ne pourra être son pirent jus-

qu'au troisième de^rré selon la supputation civile,

re^t-à-dire jusqu'au degré d'oncle et de neveu
inclusivement.

Art. 0.

• Les greffiers des juges de paix ne pourront

être en niême temps offii iers municipaux, m^^m-
bns d'un dire'noire, greffiers, avoués, huissiers,

juizes de di-trict, juiies de commerce, percep-

teurs d'impôts indirect*. Il en sera de môme des

gteffiers des iribunaux de district ou de com-
merce qui, en outre, ne pourront pas être no-

taires.

Art. 6.

« Si le greffier de la municiiialité de campigne
refuse de signifier les citations, actes et juge-

men's du juge de paix, il sera destitué de sa

place; et l'huissier qui le remplacera pour les

signilications ne recevra, à peioe de concus-ion,

que les droits attribués au greffier, si la signiti-

cation est faite dans la municipalité du domicile

de l'huissier ; mais en outre, en cas de transport,

it recevra 12 sous par lieue, sans qu'il puisse

jamais êir- mis à la charge de la partie con-

damnée, plus que les frais de 2 lieues de trans-

()0rl, le retour compris.

Art. 7.

« Les juges de paix procéderont d'office à l'ap-

position des scellés, après l'ouverture des suc-

cessions, lor-que les héritiers seront absents et

non représentés, ou mineurs non émancipés, ou
n'ayant pas ae tuteurs ; et ils passeront outre,

nonobstant les OMpesitioos.dont ils renverront le

jugement au tribunal de district. Cbaque juge de
paix apposera les sceilés dans l'étendue de son
territoire, et ne pourra pas, par suite, les apposer

dans un autre territoire.

Art. 8.

€ L'apnosition des scellés étant un acte pure-
ment ministériel et conservatoire, il sera alloué

au juge de paix 2 livres pour une vacation de
trois heures, et 1 livre pour toutes les vacations
suivantes ; de manière qu'une apposition de
scellés ne coûte pas plus de 3 livres. Le greffier

aura les deux tiers de la somme attribuée au
juge. Les droits seront d'une m »itié eu sus dans
les villes au-dessus de 25,000 âmes, et du double
pour Paris. Il en sera dti mêaie pour les vacations

(Je reconnaissance et levée des s elles, et pour
celles employées aux avis de parenis; le tout

indépendamment des droits d'expédition dtt

greffe

.



700 jAssemblée nationale.l ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [6 mars 1791.1

Art. 9.

« Dans les cas qui n'excéderont pas sa compé-
tence, le juge de paix conr aîtra des contestations

qui pourront s'élever entre père et fils, grand-
père et petit-fils!, frères et sœurs, neveux et on-
cles, ou entre alliés aux degrés ci-dessus, sans

que les parties soient tenues de se pourvoir sui-

vant les formes prescrites par l'article 12 du
litre X du décret sur l'organisation judiciaire.

Art. 10.

« La confection des inventaires, procès-verbaux
de description et de carence à l'ouverture des

successions, n'appartiendra point au juge de
paix, mais aux notaires, même dans les lieux où
elle était ci-devant attribuée aux juges ou aux
grefflers.

Art. 11.

« La légalisation des actes ne sera point faite,

les certific.its de vie ne seront point donnés par

les juges de paix ; la légalisation sera faite, les

certificats seront dnnnés gratuitement par les

présidents des tribunaux de district, ou ceux des

juges qui en feront les fonctions. Dans les chefs-

lieux où sont établis, soit les tribunaux, soit les

administrations de district, les maires feront les

légalisations et donneront les certificats de vie,

concurremment avec les présidents des tribunaux,
mais seulement sur les actes des officiel s publics,

ou pour les citoyens qui seront domiciliés dans
l'ét- ndue de la commune.

Art. 12.

« Les juges de paix pourront porter, attaché

au côté gauche de l'habit, un médaillon oval, en
étoffe, bordure rouge, fond bleu, sur lequel se-

ront écrits en lettres blanches, ces mots : la loi

et la paix.

Art. 13.

« Les huissiers des juges de paix, dans les

villes, lorsqu'ils seront en fonctions, porteront à
la main une canne blanche ; les cit;itions et juge-
ments des juges de paix seront signifiés par eux,
et non par autres huissiers, à peine d'amende de
6 livres, qui sera prononcée par !e juge de paix,

dont moitié sera applicable à son huissier, l'autre

moitiée sera versée dans la caisse du receveur
des amendes du district.

Art. 14.

« Si le juge de paix est pendant plus de huit

jours consécutifs sans remplir ses fonctions, il

sera tenu de remettre à l'assesseur qui l'aura

rempiacé la portion proportionnelle du salaire

qui lui est attribué ; et dans tous les cas où
Tassesseur rem[)lacera le juge de paix pour les

commissions et les actes auxquels des vacations

sont attachées, Tassesseur recevra lesdites vaca-

liODS

Des bureaux de paix.

Art. 15.

« Aucuns avoués, greffier?, huissieis et ci-de-

vant hommes de loi ou procureurs ne pourront
représenter les parties aux bureaux de paix. Les

autres citoyens ne seront admis à les représenter

que lorsqu'ils seront revêtus de pouvoirs suffi-

sants pour transiger.

Art. 16.

« Les affaires commencées avant l'installation

des tribunaux seront portées à ceux qui doivent
en connaître, par simple assignation de la partie

la plus diligente, sans autres procédures et sans
avoir passé au bureau de paix.

Art. 17.

« Toutes saisies, opposition? et autres actes con-
servatoires pourront être faits avant de donner
la citation devant le bureau de paix. Les affaires

qui intpressent la nation, les communes et l'or-

dre public seront portées aux tribunaux, sans
qu'il soit besoin de comparution préalable devant
ce bureau ; il en sera de même des affaires de la

compétence des juges de commerce, quand même
les affaires seraient portées au tribunal de dis-

trict, au cas de l'article 13 du titre XII du décret

du 16 août 1790, sur l'organisation judiciaire.

Art. 18.

« Les officiers municipaux sont autorisés à
pourvoir économiquement aux menus frais de
bois, lumière, papier et secrétaire du bureau de

paix, qui seront à prendre sur le produit des

amendes prononcées sur les appels.

Art. 19.

« Les bureaux de paix exerceront leurs fonc-

tions sans qu'il soit besoin d'aucune installation,

et les citations pourront être notifiées par les gref-

fiers des municipalités dans lesquelles les per-

sonnes citées auront leur domicile.

Des juges de district, suppléants et greffiers.

Art. 20.

« Les fonctions mentionnées en l'article l*"" sont

interdites aux juges et aux commissaires du roi,

ainsi que celles de notaire et de défenseur offi-

cieux, même hors de leur tribunal.

Art. 21.

« Les suppléants ne pourront être greffiers,

huissiers ni percepteurs des impôts indirects,

mais ils pourront exercer le ministère de défen-

seurs officieux, d'avoués, de juges de paix, ainsi

que les fonctions municipales, à la charge d'opter

au moment où ils auront des provisions de

juges.

Art. 22.

« Les suppléants ne seront appelés par le tri-

bunal que dans le cas où leur assistance sera né-

cessaire à la validité des jugements, à l'excep-

tion des suppléants, qui, remplaçant les mem-
bres de l'Assemblée nationale nommés juges,

complètent le nombre habituel de cinq dans chè-

que tribunal. La première fois qu'ils seront ap-

pelés, s'ils n'ont pas prêté le serment lors de

l'installation des juges, ils prêteront devant eux
le même serment, et il en sera dressé acte.

Art. 23.

e Lorsque les suppléants seront appelés pour

la validité des jugements, ils porteront le même
costume que les juges, et ils recevront leur part

des droits d'assistance seulement. Les suppléants,

qui remplacent les membres de l'Assemblée na-

tionale qui ont été nommés juges, recevront la

totalité du complément jusqu'à ce que les dé-

putés nommés juges puissent entrer en fonc-

tion.
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Art. 24.

« Les commis assermentés des greffiers des

tribunaux ne peuvent, non plus que les greffiers

l'ux-mêmes, être parents de l'un des juges du
tribunal qui les a choisis, jusqu'au troisième degré
selon la supputation civile, quand même le juge
parent du greffier s»^ seruit abstenu de donner sa

voix pour son élection.

Art. 25.

« Les dépens seront liquidés par le jugement
même sur l'état sommaire qui sera donné par

les avoués des parties, et auquel les pièces seront
jointes.

Art. 26.

« Toute perception de droits et émoluments,
contraire aux règlements, est défendue, à peine
de concussion; et le juge qui aura fait la taxe en
sera personnellement responsable, sauf son re-

cours contre l'officier qui aurait trop reçu : ainsi,

d'après la taxe, le mémoire des dépens sera pa-
raphé par le juge, et restera au greffe annexé à
la minute de la sentence.

Art. 27.

« Jusqu'à ce que l'Assemblée nationale ait

statué sur la simplification de la procédure, les

avoués suivront celle qui est établie par l'ordon-
nance de 1667 et règlements postérieurs lilnesera
cependant présenté aucune requête pour obtenir
la permission d'assigner, si ce n'est |iour abréger
les délais; et dans les affaires appointées, il ne
sera passé en taxe que deux écrits au plus pour
chaque partie; et dans les lieux où il se fait un
inventaire de production, il sera fait par un état

sommaire qui ne pourra, quel qu'il soit, être taxé
plus de 15 livres.

Art. 28.

« Les tribunaux de district et de commerce
sont provisoirement autorisés à faire des arrêtés
relatifs à la police et à l'ordre des audiences; ils

feront exposer dans l'auditoire les rôles : 1° des
affaires sommaires ou provisoires, ou portées
lar appel des jnges de paix et IriDunaux de po-
lice; 2* des affaires ordinaires; 3° des affaires

majeures et de celles qui sont appointées. 11 y
aura par semaine des audiences destinées à cha-
que genre d'affaires. Tous les jours seront utiles

pour les actes judiciaires et les audiences, à l'ex-

ception des dimanches et fêtes chômées.

Art. 29.

« Les défenseurs officieux seront tenus de jus-
tifier au président et de faire viser par lui les

pouvoirs de leurs clients, à moins qu'il ne soient
assistés de la partie ou de l'avoué.

Art. 30.

« Il sera provisoirement allojé par an, pour
menus frais de chaque tribunal de district, en
papier, registres, bois, lumière, serviteur ou con-
cierge, une somme depuis 300 jusqu'à 800 livres,
suivant les besoins du tribunal; la fixation de la
somme nécessaire sera faite entre ces deux ter-
mes, de 300 livres et de 800 livres, par les diree
toires de département, sur l'avis des directoire!
de disirict, et de concert avec les juges.

« Dans les villes au-dessus de 60,000 âmes, la
fixation de la dépense pourra être portée jusqu'à
1,200 livres; à Paris, jusqu'à 1,600 livres pour
chaque tribunal, si les besoins l'exigent.

es

Art. 31.

« Les huissiers, gardes du commerce et autres
exécuteurs des lugements, faisant une exécution
quelconque, porteront une canne blanche, et à la

boutonnière une médaille suspendue par un ru-
ban aux trois couleurs et portant ces mots :

action de la loi.

« Les huissiers audieiiciers porteront, dans le

même cas, le cosluaie réglé par le décret du
2 septembre 1790; ceux-ci feront seuls les signi-
fications d'avoués à avoués; luus autres huissiers
qui feront ces significations seront condamnés
pour chacune à une amende de 12 livres, dont
moitié applicable aux huissiers audienciers du
tribunal.

Art. 32.

Les juges des tribunaux de commerce seront
installés oiir les officiers municipaux, dans la

même forme prescrite à l'égard des tribunaux
de district; aussitôt après leur installation, ils

procéi!eront à l'élection du greffier, de la même
manière que dans les tribunaux de district.

Art. 33.

« Les officiers municipaux des lieux oii il y
avait des justices ci-devant seigneuriales, muni-
cipales et de mairib reconnaîtront et lèveront les

scellés qu'ils ont apposés sur les greffes et feront

transporter les minutes et registres au greffe du
tribunal de district, dont le greffier se chargera
au pied d'un bref état. Il en sera de même des
ci-devant sièges royaux compris dans le terri-

toire du tribunal ; et à l'égard des ci-devant cours,
ci-devant présidiaux, bailliages, sénéchaussées,
vigueries, établis dans les lieux où les tribunaux
de district sont placés, les minutes et registres

seront déposés au grelfe du district de la ville où
siégeait la cour supérieure, le bailliage, la séné-
chaussée ou la viguerie; le greffier du district

donnera les expéditions et extraits de ces mi-
nutes et registres, et percevra les éraolumeuts
qui lui ont été ci-dessus attribués. Pour Pans,
les officiers municipaux nommeront tel gardien
qu'ils jugeront à propos, duquel ils prendront le

serment, et qui, après la reconnaissance et levée
des scellés, se chargera, sur un bref état, des
minutes, registres, archives de ces anciens tri-

bunaux, et pourra en délivrer des extraits ou
expéditions, en ne recevant que 20 sols par
chaque rôle, dont il comptera de clerc à maître
à la municipalité, qui lui fixera un salaire rai-

sonnable.

Art. 34.

« Dans les comptes, partages, liquidations,

ordres et contributions dont rachèvemeot est

attribué aux ci-devant commissaiies au Giiâtelet

de Paris, qui les avaient commencés, s'il y a des
absents intéressés qui n'aient pas laissé ou en-
voyé de procurations, il sera nommé par le tri-

bunal, pour y assister pour eux, un d -s avoués,
lequel ne recevra que la moitié des droits ci-

devant accordés aux substituts du procureur du
roi. »

M. Christia. Je propose de décréter, par ar-
ticle additionnel, que les juges de paix ne puis-
sent connaître de l'inscription de faux ou déné-
gation d'écriture et que, lorsqu'une des parties

déclarera vouloir s'inscrire en faux, il lui en soit

donné acte et que la cause soit renvoyée au tri-

bunal de district.
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M. lie Chapelier, rapporteur. Je ne vois pas
à cela de difiicuité.

(Cette molioQ est décrétée sauf rédaction.)

M. Goupil de Préfeln. 11 faudrait exprimer
dans les articles que les jusements pourroiit être

faits tons les jour.*, excepté les fôtt s et dimanches
et fêtes solennelles, et ne pas employer le mot
utiles.

M. l<e Chapelier, rapporteur. Il faut que les

jours de dimaneheset fêtes soientcomptés dans les

délais; ?iles expressions de l'article fontunedéro-
gation à la loi actuelle à cet égard, tous les jours
seront utiles pour les actes judiciaires, à l'excep-

tion des iiimanches et féies chômées. Il me semble
qu'il n'y a pas d'amphibologie.

J'ai à vous proposer, au nom du comité : 1° la

rédaction de quelques articles ajournés; 2° cinq
articles sur les juges de paix : comme il est fort

tard et que l'ordre du jour est appelé, si l'Assemblée
natioi aie veut renvoyer ces articles à demain soir,

je serai prêt.

Plusieurs membres : Non ! non !

M. Delavîgne. Nous venons d'adopter tout à
l'heure la proposition qui vous a éié faite indéfi-

niment, tenilaiit à ce que !• s juges de paix ne
puissent connaître d'inscriptions de faux : cette

disposition exige une jirécauiion, c'est que le juge
de paix soit tenu néanmoins de constater, par son
procès- verbal, le fait de dénégation de l'érriture

ou du billet, et il en sera donné acte. {Marques
d assentiment.)

M. l«e Chapelier, rapporteur. r4elte disposi-

tion
I ourra être comprise dans la réda tion de

l'article additionnel proposé par iM. Ghristin.

{Adopté.)

M. lie Chapelier, rfl;?j»orf«tfr. Voici, Messieurs,
deux aiticles que vous avtz précédemment ajour-

nés et dont nous avons modifié la rédaction :

Art. 1«^

« Le bureau de paix, après avoir concilié les

parties, constatera dans le procès-verbal b^s puinis

de conciliation dont elles sont tombée^ d'accord
;

ce procès-verbal sera signé des parties, ou contien-

dra mention delà déclafation qu'elles auront faite

de ne savoir signer. » {Adopté.)

« Art. 2. Par provision et en attendant qu'il

ait été fait un nouveau tarif, les émoluments
personnels des greffiers sur chaque expé liiion,

des avoués sur cliaque acte de procéiiure, des
huissiers par chaque acte de signification, seront
des trois quarts des anciens, sans que les gref-

fiers puissent, en aucun cas, rien percevoir à
titre de paiisis. Les huissiersordiiiaires percevront
les mêmes droits que par le passé; tous droits

ne seront i erçus sur ce pied, même dans les af-

faires d'appel, qu'eu égard au tarif éiabli dans
chaque lieu pour lesalfaires de première instance.

« A Paris, le tarif de 1778, établi aux requêtes du
palais, servira de base aux proportions ci-dessus
déterminées, en tout ce qui concerne les huissiers

ou les avoués, sans néanmoins qu'il puisse êtie

alloué aux avoués aucun des droits de conseil et

de consultation attribuée, à Paris, aux ci-devant

procureurs. A l'égard des huissiers audienciers et

des huissiers ordinaires exploitantàParis, la base
de proportion sera prise dans le tarif usité au
ci-devant Ghâtelet. »

M. Gonpilleau. Il avait été dit qu'on prendrait
le tarif de la juridiction rovale, à laquelle ressor-
tissait le chef-lieu de district.

Plusieurs membres : Non pas ! non pas I

M. liC Chapelier, rapporteur. Je ne vois pas
d'inconvénients à adonier l'amendement de
M. Goupilleau ; vous prendrez pour base de votre
tarif actuel le tarif qui avait lieu dans la juridic-
tion royale à laquelle il ressortissait.

M. Bonssion. Je demande que les droits des
greffiers soient réduits à demi-droit.

M. lie Chapelier, rapporteur. Le préopinant
ne pro|iose sùn^ment pas de revenir sur les dé-
crets qui ont dit que les grtffi. rs auraient pour
salaire les deux tiers du salaire du juge, outre
les émiduments pour les expéditions. Vuulez-
voiis connaître le produit de ces place» ? le greffe
de Rennes a rapporté 15 livres jusqu'à présent.
M. Defermon peut attester ce fait.

M. Regnaiild d'Eperey. Je crois qu'il n'est
pas possible de proposer une réduction. Je vous
prie de regarder, Messieurs, que, dans i-lusieurs
tndroits du royaume, on a renouvelé les tarifs en
proportion de l'augmentation du prix des den-
rées.

Je demande donc que la réduction n'ait pas
lieu dans les tribunaux oii il n'y a pas de tarif

renouvelé depuis cinquante ans.

M. le Chapelier, rapporteur. Il faut mettre
le plus d'économie pos-ii)le dans l'administration
de lu justice; mais comme les greffiers de dis-
trict sont à la fois maiiitimant greffiers en pre-
mière instance et g'efliers d'appel, cela aug-
mente par conséquent burs expéditions et leurs
émoluments. Ainsi il est fort juste de réduire les

anciens tarifs d'un quart.

D'après les observations qui viennent d'êfre

faites, voici comment je propose de rédiger l'ar-

ticle :

Art. 2.

« Par provision et en ait"n'iant qu'il ait été
fait un nouve.iu tarif, les émoiuments person-
nels des greffiers sur chaque expédidon, des
avoués sur chaque acte de procédure, des huis-
siers-audienciers pour chaque exploit ou signi-

fication, seront des trois quarts des anciens, sans
que les greffiers puis-sent en aucun cas rien per-

cevoir à titre de paiisis. Les huissiers ordinaires
percevront les mêmes droits que par le passé.

« Tous Ces droits ne seront perçus sur ce pied,

même da'isles affaires d'appel, qu'eu égard aux
tarifs établis dans chaque lieu pour les affaires

de première instance ; et dans les districts dans
l'étendue desquels il n'y avait pas autrefois de
juridiction royale, on piendra pour base le tarif

qui était suivi dans la juridiction royale la plus
voisine, située dans le département.

« A Paris, le tarif de 1778, qui avait lieu aux
requêtes du palais, servira de base aux propor-
tions ci-dessus déterminées jjour les droits des
greffiers et des avoués, sans néanmoins qu'il

puisse être alloué aux avoués aucun des droits

de consul ou de consultation attribués par ce

tarif aux ci-devant procureurs. A l'égard des huis-

siers-audieuciers et des hui-siers ordinaires ex-
ploitant à Pans, la base depropertiun sera prise

dans le tarif usité au ci-devant Châleiet. »

{Adopté.)
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M. Eie Chapelier, rapporteur. Voici mainle-

naot, Messieurs, cinq articles aJditionnels que le

comité vous propose d'aiopter:

Art. !«'.

« L'appel des jugements des juges de paix,

lorsqu'ils seront sujets à l'appel, ne sera pas reçu

par les tribunaux de district, si rappelant n'a

pas signifié copie du certificat du tjurcau de paix

du district, constatant que la partie adverse a

été inuiilement appelée devant ce bureau pour

être conciliée sur l'appel, ou qu'il a employé sans

fruit sa médiation. » (Adopté.)

Art. 2.

«^ Si la partie ajournée en première instance

devant un tribunal de di?trict n'a
i
as comparu

au bureau de paix et vient à perdre sa cause,

elle sera condamnée par le même jugement en

une amende de 30 livres, au payement de la-

quelle elle sera contrainte, soit qu'elle exécute

le jugement, soit qu'elle en appelle, et sans les-

tituiion en ce dernier cas, quel que soit 1 événe-

ment de rappel.
« La même amende sera prononcée contre le

demiindeur qui, s'i ta it pourvu au tribunal de

district sans avoir fait citer son adversaire de-

vant le bureau de paix, sera, par celte raison,

déclaré non recevable. • (Adopté.)

Art. 3.

« Lorsqu'une partie citée devant le bureau de
paix sera exposée à l'exécution d'une contrainte

par corps, prononcée pour cauîe civile, le bu-
reau de paix pourra lui accorder un sauf-con-

duit, et tlie ne pourra être arrêtée, ni le jour

ttxé pour sa comparution, ni pendant son voyage
pour aller au hureau de paix, et pour tn re-

venir. » (Adopté.)

Art. 4.

» Si un débiteur, après avoir obtenu de son
créancier, devant le bureau de piix, un terme
de payement, manque de payer à l'échéance de

ce terme, le créancier pourra l'ajourner directe-

ment au tribunal de district, sans le citer de nou-
veau devant le bureau de paix; et le délai de
rajournement ne sera, en ce cas, que de cinq
jours, et d'un jour en outre pour dix lieues. »

{Adopté.)

Art. 5.

Lorsque de deux parties présentes devant le

bureau de paix, l'une déclarera s'en rapporter

au serment de l autre partie sur la vérité d'une
dette méconnue, ou d'une convention contestée,

ou de tout autre fait décisif, le bureau de paix
recevra ce serment, ou fera mention dans son
procès-verbal du refus de le prêter. » (Adopté.)

Un membre propose d'ajouter à ces articles une
disposition qui fournisse un moyen moins dis-
peniJieux que celui aciueJleraent suivi pour les

aciions en payement de droits ci-devant féoJaux
qui sont portées aux tribunaux de district : il

propose de renvoyer au comité de Constitution

pour examiner si on ne pourrait pas donner, à
ce suiet, une attribution aux juges de paix.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à déli-

bérer sur celte motion.)

M. le Président. Voici une lettre d'Arnay-le-

Duc adressée aux députés de cette ville par les

membres du district:

« Messieurs, MM. les ofticiers municipaux d'Ar-
nay-le-Duc ont communiqué aux citoyens de
cette ville la lettre que vous avez pris la peine
de kur écrire; ils les ont éclairés sur leurs

devoirs et ils se sont empressés d'obéir à la

loi.

« Mesdames n'ont plus éprouvé aucun obsta-
cle et elle» sont parties de cette ville le 4 du
(.ooraut à 2 heures après-midi. «

Plusieurs membres : Bon voyage I bon voyage !

M. de Macaye demande un congé de deux
mois pour se rendre dans son pays.

(Ce congé est accordé.)

L'ordre du jour est un rapport du comité des
finances sur l'état de radiation des fonctionnaires
publics absents du royaume.

M. de Cernon, au nom du comité des finanças.

Messieurs, l'Âssi mblée ayant ordonné, par son
décret du premier de ce mois, que le comité des
finances lui rapporterait l'éiat de raJiition des
différents fonclio maires publics qui sont absents
du royaume, le comité a cru que ce décret rap-
pelait celui du 17 février.

Le comité s'était déjà mis en mouvement pour
satisfaire l'Assembiée à cet égard; il avait déjà
chargé ses commissaires de vérfier chez le

payeur des pensions quelles étaient celles qui
avai^-nt été rayé<-8 et dont le payement n'avait pas
été lait, en exécuiion de vos piemiers décret-^. Il

a vu quel était l'ordre observé da !S les
i aye-

ments ; il a vu les formes qui sont prescrites et

usitées dans ce bureau, pour qu'aucun absent
ne soit payé. Ces formes sont q le, pour toutes
le> pensions, on ex'ge non seulement un certi-

ficat de vie, délivré [âr les juges rési'lens, mais
encore l'attestatiun de domicile d'une munici-
palité. Le payeur des pensions, M. Savalette,
déclare que sur sa responsabilité, c'est-à-dire sur
l'obligation de voir rayer de son compte ces
pensions, il n'en présentera aucune qui ne soit

revêiue de cett^ formalité.

Quant à ii-te des absents, il ne peut pas la

donner; car il ne connaît pas les absents, et je

crois que personne d'entre nous ne peut faiie

celte liste. Le comité lui-même ne peut donner à
cet égard que quelqu-s noms, mais non i as une
liste exacte; car le comité ne sait pas quels soat
lesabseuts. S'il était un comité dans l'Assem-
blée que l'on pùi inviter à donner cette liste,

ce serait, je crois, le comité des recherches.
Ainsi à cet égard le comité des finances n'a pu
faire autre chose que de s'assurer des m- sures
prises au Trésor public pour qu'il ne so t payé
aucune pension à un absent: il rapporte simple-
ment une liste très courte des absents notables
très connus.
Quant aux autres fonctionnaires publics qui

pourraient être absents, le coraiié a écrit aux
ministres des différents départements, pour avuir
la liste de ces fonctionnaires ou de ceux qui
n'ont pas rempli les conditions prescrites par vos
décrets. Déjà le ministre de la marine a r.pondu
qu'il n'avaii que trois membres absents; il a
donné, dans une lettre adressée au comité, le

détail et les motifs de ces absences. Le minisire
de la guerre a annoncé qu'il ne pouvait donner
en cet instant cette liste, parce que les absents
lui étaient la plupart inconnus, et que d'ici à peu
de temps, d'après les démarches qu'il avait faites,

il serait en état de satisfaire le comité ; mais il
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a rendu compte des précautions qu'il a prises

pour qu'aucun traitement ne soit payé à un fonc-

tionnaire absent ; et j'en apporte pour preuve le

pian imprmé, distribué depuis longtemps dans
les bureaux, et qui exige les précautions les

mieux combinées, c'est-à-dire l'attestation de
résidence de la municipalité dans laquelle le

fonctionnaire doit être lixé pour remplir ses

fonctions.

Quant aux fonctionnaires, résidant par état

hors du royaume, qui sont dans le département
des affaires étrangères, ceux-là n'ont d'autre

obligation que de prêter le serment ordonné par
vos décrets. Les uns l'ont déjà prêté et vous en
avez connaissance, l'état en a été dressé. C'est

cet état qui a été demandé au ministre des af-

faires étrangères. Je sais même qu'il est par-

venu. Mais la lettre adressée hier au soir au co-
mité des finances n'est pas encore parvenue à la

section du comité chargé de cette opération, à
l'instant où je me présente à la tribune : c'est ce

qui me met dans l'impossibilité de présenter à
l'Assemblée le détail qu'elle paraît désirer à cet

égard.

Je proposerai donc à l'Assemblée de vouloir
bien ajourner à tel jour qu'elle voudra, demain
si elle le veut, le rassemblement des pièces en-
voyées par les ministres au comité pour former
le tableau qu'elle exige.

Quant à la liste des pensionnaires, je demande
que l'Assemblée veuille bien indiquer un moyen
d'avoir cette liste, si elle ne croit pas qu'il soit

possible de s'en rapporter à cet égard aux pré-

cautions prises et qui paraissent arriver absolu-
ment au même but.

M. Bouche. Je demande que le comité des re-

cherches donne la liste des pensionnaires ab-
sents.

M. Voîdel. La proposition de M. Bouche ne
peut pas être adoptée.

Je demande l'ajournement du rapport, parce
que le comité central qui s'occupe dans ce mo-
ment (l'une loi sur les absents doit lui présenter
en même temps des dispositions à cet égard.
(L'ajournement est décrété.)

L'ordre du jour est la suite de la discussion du
projet de décret sur les dispositions qui doivent
compléter l'organisation des corps administra-
tifs (1).

M. Démennîer, rapporteur. Nous nous som-
mes arrêtés hier à l'article 20 du projet qui con-
Fervcrait son numéro d'ordre par suite de l'ajour-

nement de l'article 19 ; il est ainsi conçu :

Art. 20.

« Dans les cas ofi des troubles survenus, soit

dans les assemblées de communes par commu-
nautés entièn s ou par sections, soit dans les as-
semblées primaires, auraient em[)êché d'en ter-

miner les opérations, ou donneraient lieu d'en
prononcer la nullité, le conseil ou le directoire

du département pourra, sur l'avis du directoire
de district, convoquer une nouvelle assemblée, y
envoyer, au besoin, des commissaires pour main-
tenir l'ordre; et, à l'égard des assemblées pri-
maires, déterminer le lieu où il paraîtra conve-
nable de les convoquer, pourvu que ce soit dans
le même canton. » {Adopté.)

(1) Voyez ci-dessus, séance du 2 mars 1791, p. 630,
e rapport de M . Démeunier, et le projet de décret du
comité de Gonstitatioa.

Art. 21 (art. 21 du projet).

« Si des troubles s'élevaient, soit dans les as-
semblées municipales, soit dans le conseil géné-
ral d'une commune, le conseil ou le directoire
du département, sur l'avis du directoire de dis-
trict, pourra pareillement nommer des commis-
saires chargés d'y rétablir l'ordre. » (Adopté.)

M. Démeunîer, rapporteur. L'Assemblée ayant
ajourné hier les articles 22 et 23, nous passons
à l'article 24 du projet de décret qui est ainsi

conçu :

Art. 22 (art. 24 du projet).

« Si les directoires de département ne peuvent,
malgré deux avertissements successifs constatés

par la correspondance, obtenir des municipalités
ou directoires de district les renseigneinents ou
informations nécessaires à l'administration, ils

sont autorisés à nommer deux commissaires,
qui se transporteront, aux frais des ofliciers mu-
nicipaux, ou des membres des directoires de dis-

trict, pour recueillir ces renseignements ou in-
formations. » {Adopté.)

M. l<e Chapelier. Je voudrais qu'on décrétât,

par un article additionnel, les formes qui consta-

teront que les deux avertissements successifs

mentionnés en l'article précédent ont été donnés
et reçus.

En prononçant une peine, il n'est pas possible

de laisser à l'arbitraire des administrateurs de
dire : Nous avons donné deux avertissements
successifs. 11 faut que ces avenissemenls soient

constatés.

(Cette motion est renvoyée au comité de Cons-
titution.)

M. Dëmeunier, rapporteur, donne lecture de

l'article suivant :

Art. 23 (art. 25 du projet).

« Indépendamment de la correspondance habi-

tuelle que les directoires de département seront

obligés d'eulrenir avec le ministre de l'intérieur,

ils lui feront parvenir tous les mois un tableau

raisonné des affaires du département, et des pro-

grès de l'exécution des diverses parties confiées

à leurs soins. » (Adopté.)

M. Démeunîer, rapporteur. Je dois avertir

l'Assemblée que le comité a cru convenable de
transporter à l'article 26 du projet de décret une
disposition que nous avions tout d'abord placée

ailleurs, mais qui a plus de connexité avec l'ob-

jet actuel.

Voici, en conséquence, la rédaction de cet ar-

ticle ;

Art. 24 (art. 26 du projet).

« Les conseils ou directoires de département
seront tenus d'exécuter et faire exécuter sans
délai les ordres d'administration émanés du roi,

en qualité de chef suprême de l'administration

générale, et contresignés par le ministre de l'in-

térieur. Mais si ces ordres leur paraissent con-
traires aux lois, après les avoir exécutés provi-

soirement, ils en instruiront le Corps législatif. »

(Adopté.)

M. Démeunîer, rapporteur, donne lecture de
l'article 27 du projet de décret.

M. d'André. Je demande que le directoire d'un
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déparlement qui aura cassé un acte du district,

soit tenu d'en rendre compte sur-ie-champ au
pouvoir exécutif.

(Cet amendement est adopté.)

Un membre : Je demande que le din ctoire du
département soit tenu de motiver sa déclaration

de nullité.

(Cet an endemf-nt est renvoyé au comité de
Constitution.)

M. Barnabe. Je demande que tout corps ad-
ministiatif soit autorisé à faire sans intermédiaire

telles adresst s ou pétitinns qu'il jugerait conve-
nable au Corps législatif.

M. Le Chapelier. La marche n'est pas de se

pourvoir directement au Corps législatif; il faut

épuiser le premier degré de juridiction de l'admi-

nistration, le pouvoir exécutif. Si la décision du
pouvoir exécutif, qu'il faut oblig' r de donner,
est contraire à la loi, alors le Corps législatif tst

le recours nécessaire.

Voilà comme je demande que soit amendée la

disposition proposée par le préopinant.

M. de Folleville. Je niaintiens la disposition

telle qu'elle a é:é propo. ée par M. Barnave, parce
que dans le sens que M. Barnave y a donné, les

princij es sont conservés.

M. Dénieiinîer, rapporteur. Le comité .doit

présenter très incessamment un travail sur cette

maiièrt", ainsi que sur la manière d'exercer le

droit de pétition, de manière à ne point blesser

les pouvoirs, à conserver les droits des citoyens

et des corps administratifs.

Je d mande qu'on veuille bien ajourner cette

question.
(L'A-semblée décrète le renvoi de la motion

de M. Barnave au comité de Constitution.)

M. Déuieuuier, rapporteur. Voici, avec les

amendements adoptés, la rédaction de Tari-
cle 27 :

Art. 25 (art. 27 du projet).

« Si le procureur syndic requiert, ou si le di-

rectoire d'un district prend des arrêtés contrai-

res, soit aux lois, soit aux arrêtés de l'adminis-

tration du département, soit aux ordres qui leur
• auraient été donnés ou transmis par le directoire

du déi.artement, celui-ci déclarera ces actes nuls.

H notifiera son arrêté au directoire de district et

en instruira le pouvoir exécutif. » (Adopté.)

Art. 26 (art. 28 du projet).

« Si le directoire ou le procureur syndic d'un
district mettaient à exécution un arrêté du con-
seil général de district, sur lequel le conseil gé-
néral du département aurait notitié sa désappro-
bation, ou même refusé son approbation, comme
aussi dans tous les cas où ils se permettraient
une résistance persévérante à l'exécution, soit

des lois, soit des arrêtés de l'administration du
département, soit des ordres qui leur auraient

été donnés ou transmis par le directoire du dé-
partement, celui-ci pourrait, sans se servir de
l'expression de mander à la barre, appeler. levant

lui te procureur syndic, même un ou plusieurs

membres du directoire de district, leur remon-
trer qu'en intervertissant l'ordre des pouvoirs
coQsliiulionnels, ils mettent la chose publique en
danger, et prononcer, par un arrêté qui sera im-

l'» Sékie. t. \XIII.

primé, la défense de mettre à exécution les actes
déclarés nuls. >• (Adopté.)

Art. 27 (art. 29 du projet).

« Si le directoire du département n'a pas an-
nulé les actes mentionnés en l'article 25, le roi

pourra les annuler par une proclamation, sous
la responsabilité de son ministre. » (Adopté.)

Art. 28 (art. 30 du projet).

« Dans le cas où, soit après la déclaration de
nullité prononcée parle roi, soit après la défense
de mettre à exécution, prononcée par le d^>par-

lement, ainsi qu'il est dit en l'article 26, le di-
rectoire, ou le procureur syndic d'un district,

persisterait dans son insubordination, le roi pour-
rait suspendre individuellement ou collective-

ment, comme il sera appliqué par la suite, les

memores du directoire, aiusi que le procureur
syndic du district.

M. Démeanier, rapporteur. Il y a deux ex-
pressions dans cet article qui demandent une
explication : ce sont les expressions individuel-
lement et collectivement.

Vous vous raopelez que vous avez ordonné que
les arrêtés de département ou de district seraient
signés par les membres présents ; mais que ceux
qui n'auraient pas été d'avis de prendre l'arrêté

pourraient ne pas apposer de signatures.
C'est pour nous conformer à l'esprit de vos dé-

ciets que nous avons mis ces mots individuelle-
ment et collectivement.

(L'article 28 est adopté.)

Art. 29 (art. 31 du projet).

« Toutefois, si les circonstances sont urgentes,
le directoire, ou le conseil du département, pour-
ra, sous sa responsabilité, suspendre de leurs
fonctijns, le procureur syndic qui aurait requis,

ou les administrateurs de district qui auraient
pris des arrêtés capables de compromettre la sû-
reté ou la tranquillité publique, mais à la charge
d'en instruire aussitôt le pouvoir exécutif, le-

quel lèvera ou laissera subsister cette suspen-
sion. » (Adopté.)

Art. 30 (art. 32 du projet).

« Si la suspension n'a été prononcée que contre
deux membres du directoire du district, ils se-

ront remplacés par les deux suppléants. Si le

nombre des membres suspendus excède celui de
deux, le directoire de département nommera,
parmi les memb:es da conseil de district, des
commissaires, ea nombre suflisant pour com-
pléter le directoire. » (Adopté.)

M . Démeunier, rapporteur, dbnne lecture de
l'article 33 du projet de décret.

Un membre propose de remplacer les mots : au
besoin, par ceux-ci : en cas de refus.

M. Démennier, rapporteur. J'adopte l'amende-
ment; l'article serait donc rédigé comme suit:

Art. 31 (art. 33 du projet).

« Pour remplacer un procureur syndic suspen-
du de ses fonctions, le directoire du départeinent
nommera un commissaire pris parmi les membres
de l'administration du district, ou, en cas de
refus, parmi ceux du conseil de déparlement. »

(Adopté.)

45
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Art. 32 (art. 34 du projet).

« Si un directoire de département met à exé-
cution un arrêté du conseil de département, au-
quel le roi auiait réfuté son approbation, ou
prend de toute autre manière dts arrêtés coii-

truires soit aux règles établies par la constitu-

tion des corps administratif?, suit aux lois de
rÊtat, soit aux ordres donnés par le roi en ma-
tière d'administration, sous le contreseing du mi-

nistre, qui en est responsable, le roipuurra, sous

la responsabilité de son ministre, annuler ces

actes par une proclamation, et défendre de les

mettre à exécution. » (Adopté.)

M. Démeunicr, rapporteur, donne lecture de
l'article 35 du projet de décret.

M. tue Chapelier. Le pouvoir exécutif pour-
rait bien, dans un cas urgent, nommer des com-
missaires pour surveiller Tadminislration ; mais
le pouvoir exécutif ne peut pas nommer des

commissaires pour faire l'administration, car cela

irait contre le principe de votre Constitution.

Quel est donc l'arrangement à prendre à cet

égaid? Si ce sont des membres du directoire, il

n'y a rien de si facile, car 30 membres du con-
seil du département peuvent fournir, par l'ordre

de leur élection, des membres au directoire qui

éprouve la suspension des sujets qui le compo-
saient.

Le mode pour le remplacement du conseil du
département est un peu plus diflicile; cependant
j'aime beaucoup mieux le mode que je vais vous
proposer que celui du comité : c'est de prendre,
pour composer le conseil du département, des
commissaires dans chaque conseil du district, un
certain nombre pour chaque élection.

Je me résume et je demande que les commis-
saires nommés pour remplacer les membres sus-

pendus soient pris dans le conseil du département
par ordre d'élection, lorsque le directoire seul

sera suspendu ; et dans les conseils de district

du dépaitement, lorsque la suspension frappera
le conseil du département.

M. Démeunicr, rapporteur. Je demande qu'on
ajourne cette partie de l'article qui traite du mode
de remplacement en cas de suspension et que
l'on décrète le reste de l'article.

(Cette motion est décrétée.)

M. Démennier, rapporteur. Voici en consé-
quence quelle serait la rédaction de l'article :

Art. 33 (art. 35 du projet).

« Si une administration de département pre-
nait, dans des circonstances urgentes, des arrêtés
capables de compromettre la sûreté ou la tran-

quillité publique, comme aussi dans le cas où,
après une déclaration de nullité prononcée par
le roi, et les ordres donnés par lui en matière
d'administration, soit le conseil du département,
soit le directoire, soit le procureur génér;il syn-
dic, persisteraient dans leur insubordination, le

roi , sous la responsabilité de son ministre, pourrait
suspendre les auteurs du délit, iodividueilement
ou collectivement. » (Adopté.)

Art. 3i (nouveau).

« Si la suspension est prononcée contre tous

les membres du airecloire, ils seront remplacés
provisoirement, d'abord par les suppléants men-
tionnés en l'article 3 ; ensuite par des commissaires

que le roi choisira parmi les membres du conseil
de département, et, au besoin, parmi les membres
de tous les conseils de district du môioe dé|>ar-
tement. Le rempLicement aura lieu de la même
manière, dans le cas où la susiiension aura été
prononcée contre quelques membres du directoire
individuellement. » (Adopté.)

Art. 35 (nouveau).

« Si un conseil de département se trouve sus-
pendu, soit à réjioque où il doit tenir sa session
annuelle, soit avant d'avoir consommé les opé-
rations, le roi nommera 3 comtnissaires, pris

dans chaque conseil du district du même dépar-
tement, dont les fonctions seront bornées à la

réception des comptes uela gestion du directoire,

à la répartition des contributions de l'année, et à
la distribution des travaux publics de la même
année, si ces opérations n'ont pas été faites. »

(Adopté.)

Art. 36.

« La suspension mentionnée en l'article 33,
ainsi qu'en l'article '^8, pourra être prononcée
soit contre le corps entier du conseil ou du direc-

toire, à raisoîi des arrêtés qu'il aura pris, quel
que soit le nombre des membres nui auront con-
couru à les former, soit contre un ou plusieurs

membres, pour les actes qui leur seront person-
nels, hors la délibération. »

M. Démeunîer, rapporteur. Nous avons cru
que lorsqu'il s'agit des corps en général, il était

difticile de prononcer contre eux d'autre peine

que la dissolution; nous avons pensé d'autre part

qu'il était extrêmement dangereux de suspendre
les membres d'un corps pour des actes pris dans
l'intérieur du corps. Nous avons cru qu'il fallait

distinguer soigneusement les actes liors de la

délibération, et les actes qui sont dans l'intérieur

de la délibération.

Un directoire de département prend, à la plu-

ralité de 6 voix contre 2, un arrêté contraire aux
lois, un arrêté qui compromet la sûreté et la

tranquillité publiques. Sans doute, on a le droit

et le devoir de suspendre le directoire, mais il

s'agit de savoir s'il faut le suspeadre en entier,

ou s'il faut faire le triage de ceux qui ont été de
l'avis de l'arrêté, et de ceux qui l'ont combattu.
Le comité a cru que la suspension d'un corps ne
préjugeait rien sur les individus ; que d'ailleurs

il était impossible de savoir ceux qui, dans une
délibération, avaient été de l'avis de la majorité,

et qu'il serait même très dangereux d'en cher-

cher les moyens. La majorité lie toujours la mi-
norité : en conséquence, il nous a paru que ceux
de la minorité devaient être suspendus par pro-

vision, sauf ensuite à eux à prouver qu'ils n'ont

pas pris part à la délibération.

(L'article 36 est adopté.)

Art. 37.

« Dans tous les cas où une suspension sera

prononcée, soit par le directoire de département,

soit par le pouvoir exécutif, te roi en instruira

sur-le-champ la législature, si elle est assemblée,

et dès les premiers jours de sa session, si elle

est eu vacance. » (Adopté.)

M. Démennier, rapporteur, donne lecture de

rarlicle 38 :

« Sur cette notification, le Corps législatif

pourra, ou lever la suspension, ou dissoudre le

corps administratif, même statuer, à l'égard
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de quelques-uns de ses membres, qu'il y a lieu

à accusatiod ; et, dms ce dernier cas, les ren-

voyer pour être jufzés soit à la haute cour na-

tionale, soit aux tribunaux criminels de départe-

ment. »

M. de FoUevîlle. Je propose pour amendement
qu'on retranche ces mots : soit aur. inbunaux
criminels du département. Ko effet, ce serait

pour ainsi dire rentrer dans l'ancien ordre des

choses où la justice avait quelque chose de

commun avec l'aiirainistralion, au lieu qu'il ne

doit y avoir qu'un seul point cenir;il auquel tout

doit venir aboutir, c'est la haute cour natio-

nale.

M. Prieur. Vous avez dé 'laré, dans vos pré-

cêdf-nts décrets, que le ministre n'exercerait les

pouvoirs que vous lui avez confies que sous sa
responsabilité.

Je demande que cela soit rappelé à la fin de
cet article, et qu il porte que le Corps législatif

pourra les renvoyer pour être jugés soit à la

haute cour nationale, eoit aux tribunaux crimi-
nels des (lépaneinents, ou déclarer qu'il y a lieu

à inculpation contre le miuistre.

M. Déiueiinîer, rapporteur. J'aJopte l'amen-

demenl de M. Piieur.

Quant à r-miiide i ent de M. de Folleville, le

couiiié a examiné avec beiiuconp de poin si tous

les délits dans l'ordie administratif qui s. raient

portés à la législature, lorsqu'on aurait jugé
qu'il y a lieu à accusation, devaient être ren-
voyés à la haute cour nationale. JN'uus avons
pensé qu'il y aurait les plus t^rantls inconvénients
à rassembler la I aute cour nationale pour un in-

dividu qui s'est rendu coupable d'un délit punlic,

mais qui par sa p sinon ne semble pas exiger

tuiit cet appaieil de i>rucéJuie. D ailleurs, le co-

uji é a t ru que ce serait une vue de sagesse et

de politique de votre rart, de ne faire rassem-
bler la haute cour nationale que dans des cir-

constances très imporiantt s, il ne faut reserver

ce tribunal que pour les grands crimes miuisié-
riels.

M. Duport. Vous avez ici deux points dont il

ne faut point vous écarter : l" mettre notre li-

berté à couveit de tous les pouvoirs constitués ;

2° considérer que vous avez décrété qu'aucun
homme ne serait traduit devant uq tribunal

criminel que sur l'accusation de ses pairs; et en
adoptant ce qu'on nous propose, il y serait con-
duit sur l'dCLUsation de la législature. Il y a
donc le plus grand danger pour la liberté indi-

viduelle, 'dans cette thèse générale; et il est

évide it que vous violez le décret que vous avez

précédemment rendu. Je crois doic qu'il fiut

examiner avec attention le point de notre juris-

prudence criminelle. S'il u'y a que la haute cour
nationale qui lUsse juj^er, ce qu'un vous propose
serait une intervention singulière de pouvoirs
que de donner cette attributiou aux tribunaux
criminels.

Je demande donc, avec M. de Folleville, que
l'on retranche la dernière partie de l'article.

M. Regnanlt. Je propose de distinguer les

crimes publics, des prévarications et délits ordi-

naires. Dans le premier cas, le Corps légiilatif

prononc; ra s'il y a lieu à accusation ; et ce sera

alurs la haute cour nationale. Dans le second,
elle renverra à l'accusateur public pour pour-
suivre.

M. Prieur. Jusqu'ici, nous n'avons pas encore
défini dans quele classe seraient rangés les

différents délits qui pourraient être commis par
les corps administratifs, ou par les individus
des corps administratifs : voilà d'où vient noire
embarras.

Je demande que l'article s'arrête ici : Dans le

dernier cas, etc. Nous dirons alors s'ils doivent
être poursuivis devant la haute cour nationale
ou devant les tribunaux criminels ordinaires.

M. Duport. Je n*^ vois aucun inconvénient à
la rédaction de M. Prieur; mais e'Ie laisse une
grande question à décider. Il me semble que tout
le monde serait d'accord par cette di-position-ci:
'! Puurra éjzalement le Corps législatif renvoyer
les prévenus devant les tribunaux criminels,
devant les tribunaux ordinaires dans les cas
de

M. Démennier, rapporteur. Il n'est pas pos-
sible d'adopter retle lédaction; car- la première
partie préjuge la seconde, et est même conira-

dictoire. Après avoir dit que le Corps législatif

pourra statuer, contre tout ou pirtie ne ces

membres, qu'il y a lieu à accusation, et les ren-

voyer à la haute cour nationale, ce qui tranche
la question dans le système de M. Duport, on
ajoute ensuite incidemment 'iu'< n pourra cepen-
dant les renvoyer aux tribunaux criminels de
(.léparti-ment.

Je proposerais donc de décréter le fond rie

l'article et de ne rien prononcer pour le moment
sur le mo le de renvoi des prévenus suii à la

haute cour nationale, soit aux tribunaux crimi-
nels ordinaires; on ne préjugerait pas, de cette

fjçon, du système de M. Du,.ort, ni de ce ut du
comité.

L'article serait donc conçu en ces termes :

Art. 38.

a Sur celte notification, le Corps législatif,

après a^oir examiné la conduite du ministre eu
cette occasion, po irra, ou lever la su-pensiun,

ou iiissoudre le corps administratif, ou renvoyer
que'ques-uns de ses raenbres aux tribunaux
criminels de département; ou eolin, en déclarant

qu'il y a lieu à accusation, les faire po irsuivre

devant ta haute cour nationale ». (Adopté.)

Un membre., au nom ducomité des domaines^ pré-
sente le projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité des uomanes, conlirme la concession, à
titie de bail emphytéotique, du droit d'établir et

lou^^r seuls des parasols et autres abris aux mar-
chands et reoratiers dans le marclié desinnocents,
faite au sieur Courvoi-ier et G'% par lettn s pa-
tentes dûment veriiié-^s, à la charge par les rou-
ce:sionnairesde ve-s r dans leTresor public, dans
le délai de trois mois, la somme de 80 000 livres

et de réduire, selon leurs olfres, à 4 sols par jour,

la location de chaque parasol, ou autre abri, sans
distinction de personnes. »

M, d'André. Je demande le renvoi de cette

affaire à la municipalité.

M. le rapporteur. Monsieur, elle lui a été ren-
voyée.

M. d'André. Eh bien, Mon?ieur, je demande
le renvoi au département. Il est incroyable que
l'on vienne occuper l'Assemblée nationale des
parasols des halles de Paris.
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(L'Assemblée décrète le renvoi au département
de Paris.)

M. le Président lève la séance à trois heures
et demie.

ASSEMBLEE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DE NOAILLES

Séance du lundi 7 mars 1791, au matin (1).

La séance est ouverte à neuf heures et demie
du mutin.

Un de MM les secrétaires fait lecture du procès-
verbal de la séance d'hier, qui est adopté.

M. 'Voulland. Messieurs, le^ administrateurs
du district d'Uzès vous ont adressé la relation,

certitiée par les administrateurs du département
du Gard, des événements qui se sont passés dans
cette ville depuis le 14 février jusqu'au 22.

Piusieurs folliculaires, dans le seul et trop
coupable espoir de perpétuer les troubles et d'aug-
menter le liésordre, tie cessent de grossir, dans les

écrits qu'ils répandent, ces malheureux événe-
ments.

Je demande que, pour servir de réponse à ces
libelles, la relation des aiiministrateurs du district

d'Uzès soit littéralement transcrite dans le procès-
verbal.

(Cette motion est décrétée.)

Suit ce document :

Récit des événements arrivés à Uzès les iZ et ii fé-
vrier 1791 et jours suivants jusqu'au 22.

La ville d'Uzès était depuis longtemps menacée
d'une explosion; un évéque, distributeur d'un
grand nombre de bénélices et de places tempo-
relles, un seigneur puissant, et qui avait dans ses

muins de grands moyens de récompense; un
clergé enlin noûCibreux et riche, ne cherchaient
pas à faire des amis à la Constitution française.

Cependant jusqu'aux décrets sur la rentrée des
biens du clergé dans les mains de la nation, un
bon esprit avait dirigé tous les citoyens, et les

efforts des malintentionnés n'avaient pas pu
réussira les diviser : tous aimaient et respectaient
les lépslateurs et les lois.

Le tanatisme n'avait pas encore été mis en jeu,

parce qu'on aurait manqué de prétexte; mais ces

armes ont été déployées, et ce n'a pas été sans
succès.

La ville d'Uzès renferme une population d'en-
viron 6,000 âmes, dont le tiers seulement est pro-
testant.

Parmi les catholiques, les uns, en grand nombre,
tenaient aux privilèges ou étaient privilégiés eux-
mêmes, attachés aux places de l'ancienne admi-
nistration, intéressés aux revenus du clergé, à pa
puissance ; en un mot, à i'aiicien ordre de choses;
ceux-là avaient leurs créatures.

D'autres n'ont ni possessions, ni fortune, et peu
leur importe la forme du gouvernement, pourvu
qu'ils vivent.

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.

Enfin, une troisième classe estcomposée de ceux
qui ne tiennent à aucune place ou à aucun privi-
lège, ou qui ont assez de grandeur d'âme pour
savoir sacrifier leur iniérêt particulier au bonheur
général et de ceux qui connaissaient le prix de
la liberté, les droits et les devoirs du citoyen.
A ceux-ci il faut joindre les non-catholiques,

qui, n'ayant ni autorité, ni places sous l'ancien
régime, qui, n'étant rien et ne pouvant rien être
dans l'Etat, ne peuvent regretter l'ancienne forme
de noire gouvernement.

Ce sont ces deux dernières classes réunies, qui
sont restées à Uzès les amis de la Constitution.
Pour rendre ces citoyens odieux, on n'a pas

manqué d'invoquer la religion; les catholiques
patriotes ont été des renégats;\es protestants, des
gens qui voulaient détruire la religion catholique
et qui dirigeaient l'Assemblée nationale vers ce
but.

Dès lors, il s'est établi une séparation marquée
entre les citoyens; et, pour éloigner tout rappro-
chement, il s'est formé de nouvelles sociétés, où
on n'admettait que les gens d'une même opinion
politique, que le peuple confond avec les opinions
religieuses.

Ces sociétés anti patriotiques lisaient au peuple
l'Ami du roi, la Gazette de Paris, le Mercure de
France, et toutes les brochures |)ropres à engen-
drer le mépris des lois nouvelles et à réveiller le

fanatisme.

Nouvellement encore une nouvelle société s'é-

tait formée près l'évêché, composée de prêtres, de
gens d'affaire, et d'une partie des artisans; la der-
nière délibération de ce club a été une députation
envoyée à un club de prétendus vrais Français,
séant'àÂlais pour lui demander son affiliation (1).

Les amis de la Constitution étaient ici les moins
nombreux; ils étaient si hjugués; les propos les

plus téméraires, les chansons les plus indécentes
contre les lois, et les citoyens qui les ain)aient,

étaient impunément proférés; la modération et

la patience ont été constamment la vertu des pa-
triotes.

Il fallait exécuter les décrets sur la constitution
civile du clergé; il fallait faire cesser aux cha-
noines leurs fonctions ; mais le peuple ni' voulait
pas le souffrir, et menaçait; le directoire usa de
la plus grande circonspection, et se cont nta de
faire fermer le chœur de la cathédrale; deux cha-
pelles furent laissées libres, et cependant il se

manifesta une émeute populaire auprès de ladite

église; le jour de l'opération, plu-ieurs personnes
furent injuriées et blessées.

Enfin la loi du 26 décembre fut sanctionnée,
et les ennemis de la Constitution s'agitèrent
encore plus ; M. de Béthisy, ci-devaiit évêque
d'Uzès, fit répandre dans tout son diocèse une
lettre prétendue pastorale, et l'instrui tion de
M. de Boulogne, avec plusieurs autres écrits, ten-

dant à éloigner les ecclésiastiques de l'ubéissance
à la loi; cet écrit fut dénoncé par nous à l'Assem-
blée nationale.

La fermentation devenait tous les jours plus

(1) Dans la séance du club des prétendus vrais Français
d'Àlais, où fut reçue cette députation, on fit la motion
dangereuse d'effectuer un rassemblement, soit do dépu-
tés, soit de gardes nationales, dans la plaine de rivière
de ïeisargues; on ajourna à 10 jours la discussion de
cette matière. Le district et la municipalité d'Alais,
instruits de ce qui se passait, crurent devoir dénoncer
au directoire du département ces coupables projets. Le
club des vrais Français a été dissous par ordre de la

municipalité d'Alais, qui a la preuve acquise des mau-
vais desseins qui s'y tramaient.
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considérable; si quelque prêtre paraissait disposé
à prêter le serment, il était paSliquement inju-
rié, ou secrètement menacé; pas un seul de ki

ville ne l'a prêté, et très peu de la campagne;
les uns ont été retenus par les menaces dn peuple,
d'autres par respect pour une antjr.té qui n'existe
plus; d'autres par l'espoir d'une contre-révolu-
tion : enfin d'autres ont cru de bonne foi ne pou-
voir le faire en conscience.
Le liirectoire dutlistrictdissimulailsescraintes

;

il espérait (oui du temps et de la raison; il ne
voulait pas heurter île front les préjugés et le-

opiuions; mais les ennemis du bien public ne
s'endormaient pas, ils disaient hautement qu'ils

avai nt des moyens siirs pour détruire les pa-
triotes, et amener une contre-révolution; ils an-
nonçaient leur plan ; c'était de faire une première
attaque; de fuir, de se répandre dans les cam-
pagnes en publiant partout que les protestants
égorgeaient les catholiques, qu'ils les détruisaient
entièrement; et mille autres horreurs de cette
espèce.

Ils menaçaient surtout du camp de Jalès, de ce
camp qui a si longtemps fait l'espoir des ennemis

première étincelle a un incendie qui
rer nutre liberté, et anéantir notre Constitution.
On allait jusqu'à dire que les dragons de Lor-

raine, en garnison ici, dont le patriotisme esi

connu, ne pourraient pas empêcher le désordre,
parce qu'on s'emparerait de leurs écuries.

Enfin, depuis quelque temps on distribuait des
fusils à des personnes évidemment hors d'état de
les pay -r, et nos craintes redoublaient, surtout
depuis l'éiablissement de ce club monarchique au
de la liberté.

La garde nationale d'Uzès avait été instituée
dans un temps où il n'était pas question d'opi-
nions religieuses; dans un temps où catholiques
et protestants admiiaient également le génie de
nos législateurs et chérissaient I -s lois. Tous
les citoyens en état de porter les armes compo-
saient cette milice, et la division régnait souvent
dans les compagnies.
Le dimanche, 13 de ce mois, il y eut une rixe

dans un cabaret, sur les affaires du lemns, entre
quelques étrangers et des gens de la ville : elle

n'eut pas de suile fâcheuse. Le soir ces étrangers
et des citoyens de la ville lirent des farandoules
que la municipalité dispersa.
Le lendemain, lundi 14, les farandoules recom-

mencèrent et grossirent; «Jes attroupements se for-

mèrent; on commença à craindre. Un nommé
Bouffard, revenu depuis trois à quatre jours du
régiment royal, qui l'a renvoyé à la demande
de ses camarades, était à la tête de ces faran-
doules ; ou y criait à bas la nation ! au diable la
nation.' vivent les Aristocrates ! etc. : tout cela
présageait u-eexplosion prochaine; elle ne tarda
pas en effet à se manifester.

La garde nationUe ne lai sait de service que la
nuit, depuis 5 à 6 heures du soir jusqu'au jour.

Ce soir la compagnie n° 19 était de garde ; elle
était composée, en presqije totalité, de travail-
leurs ou artisans non patriotes. Ces citoyens, pla-
cés pour la garde et la sûreté des habitants, tour-
nèrent leurs armes contre eux; itlu-ieurs coups
de fusil furent tirés, aucun ne fit feu. M. Voul-
land, chev.ilier de Saint-Louis, catholique pa-
triote, et commandant de la garde nationale, es-
suya un de ces coups, qui manqua. Un scélérat
se jeta sur lui avec sa baïonnette au bout du
fusil: son frère, capitaiue d'artillerie et chevalier

de Saint-Louis, lai sauva la vie. Dans le même
instant le sieur Meyniil, autre catholique patriote,

et président du club des amis de la Constitution,

fut poursuivi avec des fusils : un coup tiré sur lui

manqua également.
Le directoire, instruit de ces excès, requit la

ganie nationale et les troupes de ligne de se

mettre sous les armes, et la municipalité de pu-
blier la loi martiale. Le commandant de la garde
nationale donna ordre à sa troupe de se réunir
sur l'i splanade, mais plus de la moitié ne s'y

rendit pas, et bientôt l'on apprit qu'ils étaient

réunis a l'évêché sans leurs chefs légitimes.

Les dragons ayant reçu l'ordre dé monter à
cheval, deux d'entre eux furent aux écuries de
l'évêché chercher leurs chevaux ; mais les gardes
nationales en insurrection voulurent s'y opposer
et blessèrent l'un d'eux d'un coup de tusil a l'é-

paule, l'autre d'un coup de baïonnette dans les

entrailles : ils ont été tous les deux dangereuse-
ment malades (1).

Le directoire délibéra ce soir même d'instruire

le département de ce qui se passait, et de ne se

séparer que lorsque les troubles seraient entière-

ment apaisés. Un courrier partit la même nuit

pour exécuter le premier article de cette délibé-

ration.

Malgré la loi martiale publiée, les antipatriotes

se réunirent bientôt de nouveau, et ils osèrent
entrer dans l'église cathédrale et sonner le tocsin

vers les 7 heures du soir.

Le bruit des cloches jeta l'alarme et la cons-
ternation dans le cœur de tous les bons citoyens;

ils ne doutèrent plus que l'on n'appelât du se-

cours contre eux, et que le moment d'exécuter
le complot, souvent annoncé, ne fût enfin venu.
Le directoire crut devoir appeler du secours et

requit les gardes nationales des environs d'Uzès.

et notamment celles d'Arpailhargues et de Mon-
taren, qui arrivèrent bientôt, malgré l'ordre

donné par la municipalité d'Uzès de les faire ré-
trograder.

La n lit s'était passée dans les plus cruelles per-
plexités; les patriotes étaient restés assemblés à

l'esplanade sans faire aucun mouvement; et un
fait qui prouve leur sag< sse et leur extrême pru-
dence, c'est que 60 ou 80 des déserteurs ras-
semblés à l'évêché, ayant eu la témérité de pas-
ser en armes au-devant des patrioes, ceux-ci
ne leur dirent rien, ne lirent aucun mouvement,
et les laissèrent passer devant eux, tandis qu'un
seul n'aurait pas échappé de leurs mains, s'ils

l'eussent voulu.
Les antipatriotes placés à l'évêché avaient

posté des sentinelles et des gardes avancées qui
occupaient tout le devant de la ville; ceux qui
répondaient au qui vive: patriotes, étaient re-
pousses; on recevait ceux qui répondaient : roya-
listes.

Le grand matin, cependant, cette troupe de
malioteiitionnés eut peur; et après s'être re-
tranchée à l'évêché, elle disparut, et fut prendre
ses quartiers à Valabrix et à Saint-Hippolyie-de-
Montaigu, villages situés à une lieue de la ville.

Le même jour, dans la matinée, il vint, sur la

\i) La brigade de maréchaussée d'Uzès, dès les pre-
mières alarmes, se rendit sur l'esplanade en corps, et

ne quitta pas les patriotes, elle a exécuté avec le zèle
le plus actif les réquisitions du directoire. M. Richard,
maréchal des logis, commandant ladite brigade, mérita
les plus grands éloges par son assiduité auprès da
directoire, et soa empressement à déférer à ses réqui-
sitions.



740 (Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [i mars 1791.]

réquisition du déparlement, 280 hommes de
troupes (le ligne.

Le soir du même jour, mardi 15, MM. Ménard
et David, mcmbrcsdu directoire du 'lépartement,

vinn nt à Uzès en qualité <le commissaires, pour
r(^t;iblJr l'ordre dans la villp.

Le diiectoire du département ne crut pis es
précautions suffisantes; et le mercredi nous vî-

mes aniver avec la p'us prande saiis'action

W. d'Alliignac, cr^muiand.mt pour le roi dans le

département du G ird, M. Vigier, troisième com-
mis-airedu d^^! ariemenf, 300 généreux citoyens,

gardes nationaux de Nîmes, et 50 hommes de
plu-! dns trounes de ligne.

Alors le directoin^ requit les autres gardes
nationales étrangères de se retirer; ce qu'elles

fire t.

Dans le^ journées de mardi et mercredi, il fut

fait des visites dans les endroit? où on soupçon-
n 'it qu'il s'était caché de mauvais ( it'yeog ar-

més, ou qu'il y avait quelque amas d'armes et de
munitions. On s-e po ta à l'évéclté, les port(S

qui ne purent être ouvenes, parce que le cou-
cierge rt'aviiit [las le- clefs fureiit enloïKées et

brisées; mais il ne se commit aucnn autre d^»-

Sordre; les meuble^, linge et papiers lurent res-

pectés, et on se retira lorsqu'on eut vérifié qu il

n'y avait personne. Un procès-verhal constate
ce fait.

Il n'en fut pas de même de la maison où était

le club monarchique; on prétend qu'il y fut

trouve des munitions de guerre, et elle fut dé-

vastée. Le (lin ctoire y accourut dès qu'il fut ins-

truit du désordre; mais il n'arriva pa?! as ez tôt

pour empêiher la plus graniie partie du mal. Le
si(ur Passe, directeur ots portes, essuya aussi

quelque d(jmmage dans ?on jardin, parce qu'on

y trouva enterré un sac de poudre à lier (1).

Le même jour mardi, 15, au matin, un nommé
Colin, armurier, se présenta à la place; il avait

la veille enlevé le pi tolet d'un dragon, et il s'en

servit pour tirer sur une sentinelle, qu'il man-
qua : il fut at'e nt lui-même d'un coup de fusil

dont il mourut peu de temps a rès. Le pistolet

du dragon fut trouvé dans ses mains.
Le Soir du même jour un particulier tira de

sa fi nêtre sur de-; dragons qui passaient; on
enfonça sa porte, et il a reçu un coup de baïon-
nette; mais sa blessure n'a'pasété m'Ttelle.

Voilà les S' uls malheurs et les seuls désordres

que la ville d Uzès ait éprouvés.
Les gardes nationales étran^ières et patriotes,

ulcérées depuis longtemps contre les ennemis
de la Révolution que renfermait la ville d'Uzès,

témoignaient une ardeur qui pouvait devenir
dangereuse. Les co nmissaires du département et

les membres du directoire du district se trans-

portèrent partout ; et secondés par de bons ci-

toyens, ils évi'èrent de grands désordres. Les

soins de M. d'Âlbignac et son influence sur les

citoyens et sur les troupes de ligne firent le

salut de celte ville malheureuse. La bonne dis-

cipline de la garde nationale de Nîmes et son
service infatigable, ne contribuèrent pas peu à

assurer la tranquillité. Le patriotisme courageux
et impartial du régiment du Dauphitié n'eut pas
moins de succès : et combien ne faut-il pas ad-

mirer l'incroyable modération des dragons de

Lorraine, qui, montrant le zèle le plus généreux
pour le soutien de la bonne cause, n'ont pas

tiré un seul coup de fusil, quoiqu'ils aient vu

(1) Ce sac contenait environ 30 livres de poudre.

deux de leurs braves camarades attaqués lâche-
ment et blessés d'une manière dangereuse ?
Un peuple en fureur s'étant porté à la maison

de M. Tdnquelagup, ancien maire, et aujourd'hui
commissaire du roi, M. VouHand, colonel de la

garde nationale d'Uzès, o'de du député de ce
nom à l'Assemblée nationale, s'y tiansporta av c
empr'S-ement, et empê. ha qu'i-Ue ne lut dévas-
tée; il exposa sa vie pour assurer le retour de
l'ordre, avec le même dévoui-ment que pour
sauver son i,ays, et repousser les ennemis de la
Constitution.

Le directoire, instruit que les émisrants s'é-

taient rendus aux villages de Vaiabrix et de
Saint-Hippolyte, se hâta de leur envoyer des ex-
près pour les exhorter à revenir dans" leur pairie
par les voies de conciliation et de; doudur.
MM. les commissaires du département employè-
rent le même moyen à pLisieurs reprises. Le
directoire du disirit t fit une proclamation dans
cette vue; elle fut solimnellemeut puldiée le

mercredi 16 dans toute la ville. MM. les commis-
saires du département, Ih directoire du dislilet,

la municipalité, M. Dampmartin, comtnandant
pour le roi à Uzès, MM. les offbiers militaires,

voulurent bien assister à cette proclamation, nui
fut de suite imprimée et répandue avec profu-
sion, et qui a contribué à ramener beaucoup de
nos concitoyens chez eux.
La condition de remettre des armes dont ces

citoyens avaient si fort abusé, était absolument
nécessaire à la tranquill té publique; elle fut

imposée aux fuyards, et certains ont refusé d'y
souscrire, malgié les efforts infinis de MM. les

commissaires, de MM. d'Albignac et du direc-

tdre, pour les ramener par la douceur et la per-

suasion.
L'ordre était rétabli dans la ville d'Uzès, mais

le trouille naissait aux environs. Les rassemble-
ments de Vaiabrix et de Saint-Hippolyt", les in-

vasions de fé lérés de Jalès dans le département,
ont déterminé le directoire du département du
Gard à se porter en corps à Uzès, afin d'être plus
près du péril et plus à portée de le faii-e cesser

Les forces de la tarnison se sont accrues d'une
partie du régiment de Lyonnais, personne ne
s'est plus permis la moindre insulte; catho-
liques et protestants sont triinquilies ; les émi-
giants rentrent, et ont la bonne foi d'avouer
leurs torts; ils coiviennent qu'ils ont été trom-
pés : ils trouvent chez leurs concitoyens des
consolations et des secours, et le directoire a

pris des précautions pour que leurs femmes et

leurs enfants ne eoienl pas exposés à manquer
du nécessaire.

Le directoire du département a éclairé les peu-
ples, et leur a rappelé leur devoir par une pro-
clamation publiée de sa part, le 19 de ce mois.

Maintenant, ce n'est plus de la tranquillité de
la ville d'Uzès qu'il peut être question, mais de
celle des contrées voisines, où nos émigrants et

ceux de Jalès se sont répandus, comme Saint-

Amtiroix, Barjac, Saint-Jean de Marvejols, Rivière

de Teirargues, iNavacelle, etc.

Déjà plusieurs campagnes ont été dévastées;

mais un grand malheur surtout a été commis
auprès de Vaiabrix; pendant que les émigrants

d Uzès y et lient réfugiés, un nommé Ptllier,.

protestant, fermier de la métairie du Moutet, ter-

roir de Masmolène, entendant heurter la porte de
la métairie dans la nuit, se leva, parût à la

fenêtre, et reçut un coup de fusil, dont il mou-
rût ; 1^3 autres gens de la maison fuirent ou se

cachèrent, la maison fût dévastée et pillée.
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Tels Sont les événements arrivés dans notre

cité ou aux environs; nous n'avons pas dit tous

les torts des émigrants, mais tout ce que nous
avançons est vrai.

Sans doute on aura suivi le plan qu'on avait

formé et répandu que la ville d'Uzès a été rem-
plie de massacres et de eacrilèges; cependant
un seul citoyen y a péri, et bien évidemment
par sa fauiefies prêtres, les églises, les maisons
religieuses ont éié respectés.

Français, qui lirez cent récits différents des
malheurs qui nous affligent, n'y croyez pas; des
administrateurs appelés à leur place par la con-
fiance des peuples, qui ont été témoins de tout,

sont incapables de trahir la vérité et de se

déshonorer par un mensonge; ils ont raconté
sans passions, sans détour, tout ce qui s'est

passé sous leurs yenx et autour d'eux.

Fait et arrêté au directoire du district d'Uzès,

le mardi 22 février 1791, Signé: Folchey, prési-

dent; Balthasar; V.,-P. Guiraud, J.-P. Verdier;
Gide, secrétaire.

Le directoire du département du Gard, séant
extraordinairement à Uzès, après avoir pris des

inforuiaiions sur les tro'ibles d'Czès, et entendu
le rapport de ses commissaires;
Rend témoignage à l'exactitude du récit du

directoire du district d'Uzès, rédigé le 22 février

présent mois, et déclare que la différence des
opinions religieuses n'a été que le prétexte des
entreprises criminelles des ennemis de la Cons-
titution.

Donné à Uzès le 23 février 1791, Signé : Griolet,

P.-G.-S-.J. Julien Trélis, Boissier, IJautun.

M. de Touloiise-Kaufrec. Messieurs, l'ex-
ception que vous avez décrétée sameli dernier
en faveur de M. le maréchal de Broglie m'en-
courage à vous demander la même faveur pour
M. le maréchal de Gastries, dont vous n'avez
entendu parler ni avant ni depuis la Révolution,
puisqu'il s'est retiré dans le pays étranger pour
y vivre tranquille et ne se mêler de rien.

On sait que M. le maréchal de Gastries s'est

montré avec la plus grande distinction et le plus
grand zèle, qu'il s'e^t divinement conduit dans
toutes li'S places qu'il a remplies et que personne
n'a rien à lui reprucher dans aucun genre.

M. de Gastries a gagné plusieurs batailles, dans
l'une deiquelies il a eu le bras cassé;, tout le

monde sait que sa blessure s'est rouverte plu-
sieurs fois; dans ce moment-ci il en souffre
cruellement et se trouve dans l'impossiblité abso-
lue de voyager.

Je dei)jande donc, ainsi qu'il a été fait pour
M. le maréchal de Broglie., qu'il soit sursis, à
l'égard de M. le maréchal de Gastries, à l'exécu-
tion du décret du 4 de ce mois, en ce qui con-
cerne seulement le rang et les prérogatives
purement honoritiques du grade du maréchal de
France dont il est pourvu,

M. Bouche. D'exception en exception, il

arrive! ait in lailliblement que les fonctionnaires
publics absents et fugitifs seraient enfin tous
regardés comme présents. La proposition de
M. Lautrec a été Liite, il y a quelques jours, par
M. Malouet, et rejetée. Je demande qu'on passe
à l'ordre du jour.

M. de Toulouse-Lautrec. La loyauté de
M. de Gastries et ses services militaires sont
connus.

M. illillet. Je ne sais pas si l'Assemblée natio-
nale peut crai'ulre une exception pareille; mais
certes il serait à désirer qu'il y en eut beaucoup
de ce genre.

M. Veniîer, La loi dont s'occupent vos co-
mités pour les fonctionnaires publics absents
présentera sans doute les moyens propres à re-
lever d'un délai fatal ceux qui auront des excu-
ses légitimes et pourvoira à toutes les excep-
tions. Ainsi je crois que l'Assemblée ne doit pas
s'occuper actuellement de ces objets de détail et

je demande l'ordre du jour.

M. de Delley. Je suis très éloigné de vouloir
étendre d'exceptions en exceptions la loi que
vous avez portée, parce qu'il est nécessaire
qu'elle ait Bon effet ; mais j'ai l'honneur de vous
prévenir que les exceptions ne seront pas nom-
breuses, si vous les réduisez au cas oii se

trouve M. de Gastries.

Il vous a prévenu, avant de sortir, du motif
qui le portait à aller en Suisse, et a môme
ajouté qu'il était toujours prêt à rentrer dans le

royaume, dès que sa présence y serait néces-
saire ; d'autre part, la blessure qu'il a, vient
d'un coup de feu qui l'a mis dans le cas de per-
dre le bras.

J'ai PU l'honneur de servir pendant vingt ans
sous ses ordres, et je sais que pendant ces vingt
ans, cette blessure s'est continuellement rou-
verte : or, sa vie est en danger, dès le moment
que cette blessure se rouvre ; et l'homme qui
a été blessé presque mortellement, en gagnant
une bataille, a assurément des droits à l'indul-
gence.

M. de Toulouse - Lantrec. Et à la jus-
tice.

M. de Delley. En conséquence, je demande
que l'Assemblée nationale accorde à M. de Gas-
tiies la même faveur qui a été accordée à M. de
Broglie.

Un membre : Les faits présentés par M. Dede-
lay peuvent être vrais ; mais nous n'avons au-
cune preuve qui les constate ; et L'Assemblée
nationale ne peut pas se décider sur des alléga-
tions vagues.

Je demande qu'on passe à l'ordre du jour.

M. le Président. Je vous demande la per-
mission de vous faire remarquer qu'il y a quel-
ques jours les mêmes observations fureat pré-
sentées. {Murmures et mlerruplions.)

En m'exprimant ainsi, Messieurs, je fais l'oifice

de voire Président,

M. Malouet vous représenta que M. de Gastries
devait être excepté de la proposition qu'on fai-

sait alors, et il retraça ses services et ses blessu-
res; plusieurs membres observèrent que le décret
ne pouvait avoir son effet contre ceux des offi-

ciers publics qui auraient justifié de leur impos-
sihilité de rentrer en France dans le temi^s lixé,

et rAs>emblee, en ordonnant le lenvoi au co-
mité, chargea celui-ci d'examiner la validité des
excuses qui pourraient être présentées.

Plusieurs membres : Aux voix !

(L'Assemblée décrète qu'elle passe à l'ordre du
jour.)
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M. de Touloiise-liaiitpee. C'est une injus-

tice. La disliociion que vous mettez entreMM.de
Broglie et de Castries est inique et atroce. {Mur-
mures.)

M. Prusnon, au nom du comité d'emplace-

ment. Messieurs, vous avez chargé votre comité
d'emplacement de vous faire un rapport sur

la pétition des administrateurs du département
de la Lozère.

Voici deux directoires vraiment édifiants :

leurs jouissances sont des privations ; ils con-
sentent à ee placer tous deux dans la maison
commune, qui cesse de convenir à la municipa-
lité et à s'imposer une gêne de tous les jours
pour le soulagement des administrés.

Les montagnes ont été en général la patrie de
réconomie ; puisse-t-elle descendre dans les plai-

nes et s'y naturaliser à jamais ! Puissent les

administrateurs présent:^ et à venir pratiquer

ses maximes, et ne jamais rougir de son évan-
gile ! Puissent-ils se répéter chaque jour que,
pour un peuple libre le premier moyen de s'en-

richir est de perdre des hesoins I Puissions-nous
tous arriver bientôt au moment où perdre ainsi,

ce sera jouir !

Voire comité vous présente le projet de décret

suivant :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de
son comité d'emplacement, autorise les admi-
nistrateurs du directoire du département d«
la Lozère à acquérir de la municipalité de
Mende la maison commune et ses dépindan-
ces, pour y placer le département et le dis-

trict; autorise pareillement le directoire à faire

faire , aux frais des administrés , les répa-
rations énoncéts au devis estimatif, montant à

5,214 livres, à la charge par la municipalité
d'acqu(!^rir av( c les deniers qui proviendront de
la Vente qu'elle aura faite de ladite maison
commune, celle des Carmes, ou toute autre

maison nationale, en observant les formalités

prescrites par les décrets de l'Assemblée pour
la vente des bien nationaux. »

(Ce décret est adopté.)

Un membre : Messieurs, vous avez décrété que
la compagnie de Clermontois ferait le service

concurremment avec la gendarmerie nationale.

Cette compagnie était payée et entretenue dans
l'ancien rpgime aux frais de M. de Condé,
qui s'en était chargé depuis votre décret, de
sorte qu'elle ne touche rien depuis le l»'" janvier
dernier.
A la fin du mois dernier, j'ai fait une motion

tendant à ce que cette compagnie fût soldée par

le Trésor public sur le même pied que la gen-
darmerie dont elle a pris à ses frais l'uniforme.

Cette motion a été renvoyée au comité mili-

taire pour prendre à ce sujet des arrangements
avec le miniître de la guerre. Les choses en sont

restées là et cette petite troupe, composée seule-

ment de 16 homm ;S, n'a pas touché un sou depuis
l'époque susdite.

D'après le vœu des administrations, munici-
palités et tribunaux des districts du Clermon-
tois, qui attestent le zèle de cette troupe dans
son service continuel, service très diflicile dans
les circonstances présentes, je me trouve obligé

de renouveler ma motion et je propose, en
conséquence, le projet de déi-rei suivant :

« L'Assemblée nationale, satisfaite du zèle que
la ci-devant maréchaussée du Clermontois mon-
tre constamment dans le service qu'elle fait con-

curremment avec la gendarmerie nationale de
France, ordonne qu'à compter du 1" janvi<^r

dernier elle sera payée sur le même pied que
cette dernière par leTrésor public ; qu'il lui sera

accordé une gtatification pour lui tenir lieu des

avances qu'elle a faites pour prendre l'uniforme
national et qu'en conséquence elle sera portée

incessamment sur l'état des payements du déi)ar-

tement de la guerre. »

M. Clipistin. Je demande que le comité mili-

taire fasse le rapport de cette affaire à la pre-
mière séance du soir.

(L'Assemblée décrète le renvoi de la motion au
comité militaire pour en rendre compte inces-
samment.)

M. SentelsE. Messieurs, vous avez aboli plu-
sieurs genres de retrait; et vraisemblablement
vous avez eu l'intention de les abolir tous. Cepen-
dant il existe encore dans le ressort du ci-devant

parlement de Toulouse un reste du régime féodal,

destructeur de Tagncultureet du commerce, ([ui

a échappé aux recherches du comité et dont je

vous demande la suppression au nom de la très

grande majorité des députés du pays.

Cet abus, dont la députation de Toulouse de-
mande l'abolition, est connu sous le nom de ra-

battement de décret. Ce prétendu droit est exercé
par celui dont les biens ont été saisis et vendus,

en vertu tie sentence du parlement. La jouissance

en est ouverte pendant dix ans en sa faveur, et

pendant tout cet intervalle, l'aliénalaire peut

rentrer en jouissance de sa propriété vendue.
Par là, il arrive que l'acquéreur, ne pouvant
compter sur la propriété de l'immeuble qu'il a

acheté, n'y fait, ni réparations, ni améliorations;

et que le'vetideur qui conserve un droit de re-

trait, auquel il n'est pas libre de renoncer, n'ob-

tient du fonds qu'il aliène qu'une partie de sa

valeur, te qui porte un double coup à l'agricul-

ture et au commerce.

M. Goupil de Préfeln. Le préopinant vous fait

une demanJe extrêmement juste, mais j'observe

que M. Thouret, membre du comité de Consti-

tution, est occupé d'un travail qui touche main-
te iunt à son terme, concernant l'abréviation le

la procédure et la vente des immeubles. Ce sera

le moment, lorsqu'il le présentera, de supprimer
ce retrait.

Je demande^ en conséquence, le renvoi au co-

mité de Constitution.

(Ce renvoi est décrété.)

L'ordre du jour est un rapport du comité d'a-

griculture et de commerce sur les encouragements

pécuniaires à accorder à Vagriculture, aux manu-
factures, à la navigation et au commerce.

M. Ronssillon, au nom du comité d'agricul-

ture et de commerce. Messieurs, toutes les fois que
vous avez porté vos regards sur l'agriculture,

l'industrie et le commerce, vous avez fait sentir

que vous les considériez comme les véritables

sources de la prospérité publique; que les négli-

ger ce serait rejeter des bienfdits que la nature

nous a prodigués plus qu'à toute autre nation,

et qu'en les amélioranl par de sages règlements,

vous voulez accroître la masse des richesses de

la France, lui faciliter les moyens de remplir ses

engagements, et assurer la" subsistance d'une

multitude de citoyens qui en sont la principale

force, et dont l'industrie et le travail sont la seule
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propriété. C'est d'après ces priacipes, et pour sa-

tisfaire à un désir si cher à vos cœurs, que vous
avez chargé votre comité d'agriculture et de com
merce de vous présetiter un travail général sur
les pri(nes d'eacouragemeQt, propres à donner
de l'activité à l'agricuture, aux manufacture-,
à la navigation et an commerce, et à étendre nos
rapports commerciaux avec les autres nations.
Le désir de seconder des vues si sages a fixé

toute l'attention de votre comitt'*; il n'a rien
épargné pour se procurer tous les renseigne-
ments dont il avait besoin, pour nous mettre à
portée de répartir avec justice sur chaque partie

d'industrie, la portion d'eicouragement pécu-
niaire qui lui est nécessaire pour recouvrer sur
les autres nations cette supériorité que l'avan-
tage du sol, l'énergie de la nation française, et

son goût pour les arts, semblent lui promettre.
Les recherches de votre comité n'ont pas été

sans Iruit; mais pour compléter son travail, il a

besoin de recueillir l'avis de divers départements,
sur certains genres de culture : il a besoin de
connaître l'état actuel de nos manufactures,
celui des nouveaux établissements; il est néces-
saire qu'il ait des idées déterminées sur la situa-

lion présente de notre commerce avec l'étranger;
mais si ces renseignements «ont utiles à votre
oomit ' pour qu'il puisse vous proposer une juste

application des encouragements pécuniaires que
vous aurez déterminés, il est un préalable indis-

pensable, celui de fixer la somme qui sera di's-

tinée à ces encouragements.
Votre comité des finances vous a présenté, dans

son rapport du 6 février dernier, l'objet des
priiues et encouragements pour 3,862,000 livres;

mais il vous a observé en même temps que depuis
quelques années ces encouragements s'étaient

élevés à 6,500,000 livres. C'est donc véritablement
cette dernière somme à laquelle vous devriez
vous arrêter. Cependant, vu les circonstances qui
commandent laplus sévère économie, votre comité
a pensé qu'il convenait de ne fixer la somme de
ces encouragements qu'à 6 millions. 11 espère
qu'en adoptant un nouveau mode et d'autres
bases pour quelques-unes de ces primes, les

6 millions suffiront non seulement à encouragi^
les mêmes branches de commerce et d'industrie
qui en jouissaient, mais encore à favoriser de
nouvelles branches qui n'y parti, ipaient pas, et

surtout la filature du coton et l'agriculture.

Les grands avantages que l'Angleterre a retirés

et reçoit encore chaque jour des encouragements
qu'elle n'a cessé de prêter à l'agriculture, à
l'industrie el au commerci% vous prouvent que
les nations qui savent calculer leurs intérêts

s'enrichissent par ces espèces d'avances, comme
le laboureur par celles qu'il fait à la terre;

qu'ainsi le sacrifice de 6 millions que voire
comité vous demande n'est dans la réalité qu'un
véritable prêt fait à l'agriculture et au com-
merce. C'est avec ce moyen que l'Angleterre, dont
la pjpulation est si inférieure à la nôire, est

parvenue à porter son commerce à un si haut
et si étonnant degré de prospérité, et a réussi
non seulement à nous écarter de tous les mar-
chés étrangers où notre concurretice pouvait lui

être nuisible, mais même à introduire en France
les objets d*^ son industrie.

Ce sont principalement les armateurs pour la

pêche de la morue qui ont besoin de ce secours,
et qui le sollicitent. Voire comité a reçu à cei
égard les réclamations les plus pressantes de
Bayonne, Saint-Brieuc , Saint-Malo, Granville,
Dieppe et des autres ports qui se livrent à ce

genre d'industrie ; les pertes que ces armateurs
ont éprouvées depuis plusieirs anni^e-, notam-
ment l'an dernier, les jettent dans le plus grani
découragement. 11 est reconnu q'ie le co nmerci
de la pêche, qui lient ordinairement en activit'^

plus de 450 navires, sera bientôt anéanti, si vui-;

ne continuez pas les primes que des arrêts du
conseil de-! 18 septembre 1785, Il février 1787,
et une décision du conseil de 1784, avaient suc-
cessivement accordées, tant pour déterminer les

expéditions pour la pêche de la morue dans la

partie occidentale de l'île de Terre-Neuve, que
P')iir^exciter l'importation de la raof-ue sèche en
Portugal, Espag^ie, Italie, le Levant et les colonies

françaises ; si vous n'ordounez pas que le payement
en sera continué depuis l'époque ofi elles ont
cessé, et si vous n ajoutez pas à l'avenir aux
expéditions pour le Portugal, l'Espagne, et le

Levant une prime additionnelle de 3 livres par
quintal.

Sans cet encouragement, le commerce, qui ne
pourrait soutenir chez l'étranger ni dans nos co-
luni'S la concurrence des E'ats-Unis et de l'An-

g'eterre, serait obligé de restreindre sa pêche de
la morue à la consommation nationale, et de di-

minuer dans la même proportion ses armements,
qui sont la pépinière de nos meilleurs matelots,

et qui alimeitent une multitude de personnes de
la classe la plus indigente. Cette pêche a d'autant
i>!u8 besoin de secours extraordinaires, qu'en
ôtant, par votre décret du 28 janvier dernier, aux
armateurs français la faculté d'employer des sels

étranger-, beaucoup muins chers que les nôtres,

et qui jus iu"à présent ont été plu.s propres à la

salaison des poissons, vous avez augmenté le dé-
savantage de n is pêcheries.

Les considérations qui militent en faveur d'une
augmentation de prime sur la morue nationale
exportée sont les mêmes pour les harengs de
notre pêche.

Votre comité d'agriculture et de commerce a
fixé son attention sur l'i nportance de cette bran-
che d'industrie, l'une des principales du royaume ;

elle forme un grand nombre de matelots, elle les

entretient pour le service de notre navigation
marchande et cela de nos forces navales. Sa
main-d'œuvre, aussi multipliée que variée, fait

vivre dans une étendue de plus de 60 lieues de
côtes, non seulement les habitants des ports où
cette pêche se fait, mais encore ceux des campa-
gnes qui les avoisinent. Votre comité a senti la

nécessité de conserver à cette multitude d'indi-
vidus ce moyen de subsistance dont ils manque-
raient si les ârinateurs, dont les frais d'armement
sont depuis plusieurs années beaucoup renchéris,
étaient forcés de diminuer leurs armements faute
de débouchés. Vous ne pouvez assurer ce débou-
ché que par une prime de 6 livres par baril de
harengs exporté chez quelques puissances étran-
gères.

Vous n'hésiterez point à accorder cette prime,
ainsi qu'une addition de 3 livres par quintal à
Celle dont jouissent les morues sèches exportées
à l'étranger, si vous considérez ce sacrifice comme
une demi-solde en faveur de l'armée auxiliaire de
mer. Vous avez décrété une demi-sulde pour le
temps de paix aux soldats nationaux auxiliaires
qui, en cas d'invasion, seraient prêts à défendre la
patrie. Les matelots, qui sont tenus de monter au
premier ordre, au premier signal, les vaiss aux
de la nation, et qui, en attendant, s'exercent sur
des bâtiments pêcheurs, sont dans un cas au
moins aussi favorable. Si pendant la paix vous ne
leur fournissez pas des moyens de subsistance,
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ils seront réduits à en chercher chez l'étranger,

et, en cas de puerre, vous ne pourrez pas com-
pléter les équi|)ages nécessaires à vos flottes.

D'après ces considérations, j'ai l'honneur de
vous soumettri', au nom du comité d'agriculture

et de commerce, le projet de décret suivant :

• Art. 1". L'ÂP?embU'e nationale fixe provisoi-

rement à 6 millions par an la somme qui sera

destinée aux priines et encouragements néces-

saires à de nouvelles espèces de culture, à l'édu-

cation (ie.-J bestiaux, à l'amélioration de nos laines,

au dessé' hement des marais, aux manufactures,
à la navigation et au commerce; elle charge son
comité d'agriculture et de commerce de lui pré-
senter le plus tôt possible ses observations sur
l'emploi le plus utile à faire de ces fonds. En at-

tendant, les primes et autres encouragements dont
jouissaient en 1790 différentes branches de l'in-

dustrie et du commerce national seront conti-

nuées, en se conformant rigoureusement aux
formalités qui étaient prescrit s pour les obtenir.

« Art. 2. Les primes et encouragements dont
jouissaient les pêches de la morue, tant pour les

expéditions faites à la côte occidentale de l'île de
Terre-Neuve nue pour l'i m portaiion de cette morue
en Espagne, Portugal, Italie, au Levant et aux co-

lonies françaises de l'Amérique, seront conti-

nuées, en se conformant riyoureu-ement aux for-

malités qui étaient prescrites pour les obtenir, et

le payement en sera continué de l'époque oui il a

cessé. Il sera de plus accordé, à l'avenir, une
prime additionnel e de 3 livres par chaquequintal
de morue sèche qui sera portée en Espagne, en
Portugal, en Italie et au Levant.

Art. 3. Il seraa ccorilé une prime de 6 livres par
baril de harengs de pêche française exporté en
Suisse, en Espagne, en Portugal, en Italie, au Le-
vant et dans les colonies françaises d'Amérique,
en se conformant aux lormalilés prescrites pour
assurer la destination de la morue. »

M. Regnand {de Saint-Jean (TAngély). Je de-
mande l'impression du décret et l'ajournement
à trois jours.

M. Deferinon. Le projet de décret qui vous
est présenté est instamment sollicité par tous les

ports oîi se font les armements pour la grande
pêche; il offre cependant dans ses dispositions

plusieurs dillicultés qui nécessitent l'ajourne-

ment. Mais quant à la partie qui concerne les

primes accordées à la grande pêche, vous ne
pouvez différer de l'adopter, si vous ne voulez

détruire entièrement cette branche de commerce,
dont la cessation momentanée anéantirait nos rela-

tions habituelles dans hs échelles du Levant,

dans l'Italie, dans l'Espagne.

Voici le moment où les bâtiments pour la pê-

che doivent se préparera partir; plusieurs le

sont déjà; mais les autres ne seront pas armés,
si l'Assemblée ne prononce pas sur les primes.

S'il était besoin de vous prouver combien cette

branche de commerce est intéressante, je vous
dirais qu'elle emploie annuellement plusieurs

millions de capitaux pour les armements qui se

font en France ; que les armateurs rapportent
annuellement plus de 1,500,000 livres qui répan-
dent l'aisance dans nos ports, et font vivre une
foule de familles.

Je vous propose d'augmenter les primes de

3 livres par quintal, cequi compensera à peine la

perte qu'éprouvent les armateurs paria prohibi-

tion des sels étrangers.

Je demande donc que la partie du projet de

décret relative aux primes à accorder à la pêche
soit adoptée, avec l'augmentation de 3 livres par
quintal pour les morues salées qui seront portée:»

dans les échelles du Levant, en Itahc, en Espa-
gne et dans les colonies.

M. llartineau. Je demande l'impression et
l'ajournement du tout. Je serais même bien tenté
de demander la question préalable; et je n'y
renonce pas, lorsque l'affaire reparaîtra. L'As-
semblée doit s'occuper, il est vrai, défaire fleurir

par de bonnes lois le commerce et Pagriculture;
mais ce qui n'est pas aussi bien établi, c'e^t de
savoir si le moyen d'y parvenir est de donner
des primes. J'ai vu les mauvais effets et les abus
de ces prétendus moyens d'encouragements.
Laissez agir l'intérêt personnel, c'est te plus puis-

sant aiguillon: il ne faut que de bonnes lois pour
diriger son action.

On vous propose de destiner à ces primes
6 millions; et où les prendra-t-on? Sur l'agri-

culture et le commerce. Quel est donc cet élrang.3

calcul ? Je demande si ce n'est pas un revirement
destructeur que de charger l'agriculture do
6 millions d'impôt pour l'encourager ? Ces encou-
ragements ne tombent jamais que sur les plus

intrigants; l'homme tranquille, qui ne sollicite

rien, n'obtient rien.

On dit que le décret est instant : que ne le pro-
posait-on plus tôt?Quand il s'agit de grever l'Etat

d'une dépense de 6 millions, qu'on nous donne
au moins le temps de réfléchir.

Je demande l'ajournement.

Un membre : ](i demande la question préalable.

Ce qu'on nous propose, c'est un impôt sur l'agri-

culture en faveur du commerce. Le comité d'agri-

culture et de commerce est en effet composé, en
majeure partie, de commerçants : on ne voit ja-

mais que des commerçants à la tribune.

M. Lianjninais. Les primes d'encouragement
qu'on vous propose pour la grande pêche ne sont

qu'un objet de 500,000 livres, et l'on ferait à
regret une pareille dépense, lorsqu'il s'agit de
vivifier un commerce utile à l'agriculture, par

les fousomm:Uions qu'il nécessite et sans lequel

il n'y aurait point de marine 1

Ce qu'on dit ici contre ce commerce ressemble
à la fable de l'estomac. Je ne sais pas comment
l'Assemblée refuserait une prime que le despo-

tisme même n'aurait pu refuser. Je ne sais pas

comment elle refuserait de donner 500,000 livres

d'encouragement nécessaires à un commerce d'où

dépend l'existence de notre marine, tan lis qu'elle

a consacré tant de pensions usurpées, tant de

dons du livre rouge, tant de brevets de rete-

nues.

M. Defermon. Il y a une différence de 20 0/0

entre les avantages de notre pêche et ceux de

la pêche des Anglais et des Américains. Ceux-ci

sont sur les lieux; ils commencent leur pèche

avec le printemps et la finissent avec l'automne.

Nos pêcheurs, au contraire, perdent une partie

de ce temps dans les trajets, ptrdent une autre

partie du bénéfice par les frais de cargaison, et

sont obligés de ramener leurs bateaux, ou de cou-

rir risque de les iierdre chaque année. Comment
avec ces désavantages pourraient-ils, sans primes,

soutenir la concurrence des étrangers, lorsque

ces derniers jouissent et des avantages naturels

et des encouragements du gouvernement.
Je persiste à demander que non seulement les
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primes anciennes soient conservées, mais qu'elles

soient augmentées tie 3 livn s par quintal pour

les importations qui seront faites à l'eiianger.

M. «loreaii de Saint-lléry. Ce n'est qu'avec

une iwtréfne surprise que j'ui entendu la nou-

velle théoiie qui vous a été (irésentée par l'un

des p éopinants sur la prime. Il vous a dit, par

exemple, que c'était un moyen de favoriser l'in-

trigue, et des insirumen's visiblement indignes

de la f.iveup d'une administration sage. Je sou-

tiens, moi, que les primes soni des {termes de

prospérité publique; et, sans m'occaner de les

considérer en général, je m'arrêterai à celle des-

tinée à l'eicouragemeni des pêches.

Les désivantages de la pêche nationale, com-
parée à celle des étrangers, sent produits par la

nature, suiiérieure à lot]t''s les instituiinns. En

efiB', vous ne sauriez empêch^^r que l'Amérique
septentrionale ne soit plus voisine que vous dts

lieux (le pêche, et qne l'Angleterre n'ait dans ces

établissements maritimes une supériorité réelle.

Dira-t-on : il n'y a qu'à abandonner la pêche; ce

ne serait pas voir en homme d'Etat, en homme
qui a jeté des regards étendus sur l'ensemble

d'un grand Emoire. Je suppos- que vous ayez

abandonné la pêche pendant une longue paix,

au moment de la guerre vous seriez privés de

matelots, dont la pêche est l'école; et pnrce que
cet'e école n'en aura pas produits, et par e que
lesancieni auraient porté leur industrie chez des

nations rivclO'^. Comment réaliseriez-vous alors

des ojH'rations militaires ou commerciales, rela-

tives à la conservation de vos colonies? Si vos

faibles convois sont enlevés, si vos armateurs
sont ruinés, qui donnera li^uà la consommation
des objets de votre agriculture et de vos manu-
factures?

Ce n'est pas tout : vos colonies privées de se-

cours, parce que votre marine s» ra faible et im-
puissante, se verront contriiintes d'ouvrir leurs

portes aux étrangers, et les denrées coloniales

deviendront l'objet de leurs immenses projets;

que de maux! Voilà ce qu'offre la renonciation

aux primes.

Quant aux 3 livres d'augmentation qui vous
sont demandées par quintal de morue importée
à l'étranger, il m'est faci e d'en prouver la né-

cessité par ce qui s'est jia-^sé aux îles du Vent.

Dans celle que y représente, la pêche nationale,

malgré la prime, malgré le droit énorme et ma-
lalroit, il est vrai, mis sur les morues étran-

gères, n'a jamais pu soutenir la concurrence, et

la Marliiiique n'a pas reçu d'elle le sixième de la

consommation. Jugez du bénéfice de l'étran-

ger.

Hâtez-vous donc d'encournger notre pêche, que
le commerce ne peut faire sans encouragement:
et pour tout dire, si vous arrêtiez les armements,
les fonds iraient se placer dans les spéculations
de pêche chez l'étranger. Le profit serait perdu
pour l'Etat, et vous auriez négligé son véritable

intérêt.

D'après ces motifs, j'appuie de tout mon pou-
voir la demande de la prime nationale et celle de
l'augmentation de 3 livres par quintal de morue
im[ioriée à l'étranger. {Applaudissements.)

M. Regnaud {de Saint-Jean-d'Angély). Je de-
man le que les comités réunis d'agriculture et de
commerce et de marine présentent incessam-
ment à l'Assemblée un règlement sur la distri-

bution des primes, qui puisse obvier aux fraudes

qu'il serait possible de faire sur les morues
achetées de l'éiraujier.

M. llongins de Roquefert s'oppose à l'aug-

m'^ntation ues prim^'S et demande leur continua-

tion sur l'ancien pied.

(La discussion e?t fermée.)

L'Assemblée ajourne l'article premier du projet

de décret et décrète les deux autres dans les

termes suivants :

Art. 1" (art. 2 du projet).

« Les [rimes et encouragements dont jouis-

saient les pèches de la mopùe, tant pour les ex-
pédition^ niite-i à la cô'e occidentale de l'île de

Terre Neuve, que pour l'importation de la mo^ue
en Espagne, Portugal, Italie, au Levant et aux
colonies fiançaises de l'Amérique, seront conti-

nuées, ei ee conformant rigoureusement anx
formalités qui étaient prescrites pour les obtenir

et le payement en sera continué de l'épo lue où
il a cessé. Il sera de plus payé, à l'avenir, une
prime additionnelle de 3 livres par chaque quin-

tal de morne se he qui sera portée en Espagne,

en Portugal, en Italie et au Levant,

Art. 2 (art. 3 du projet).

« Il sera accordé une prime de 6 livrer par

baril de harengs de pèche française, exportés en

Suisse, en Portugal, en Espagne, en Italie au

Levant et dans les colonies françaises de l'Amé-

rique, en se conformant'aux formalités prescri-

tes pour as-urer la destination de la morue.
« L'As-emblée nationale charge ses comités de

lui présent r incessamment un projet de règle-

ment sur les moyens de prévenir les fraudes que
l'on pourrait faire sur les morues achetées chez

l'étranger. »

M. lloreau de Saint-Wéry. Lorsque l'As-

semblée nationale a jugé nécessaire d'établir un
comité particulier d'agriculture et de commerce,
elle a vonlu qu'il fût composé d'un député par

chacune des anciennes généralités du royaume.
Saint-Domingue, la seule des colonies qui fut re-

préentée alors dans l'Assemblée nationale, a

donné un député comme une généralité. Les co-

lonies du Vent de l'Amérique diffèrent de Saint-

Domingue par l?ur culture, par la nature de

leurs impôts, et même de leur commerce.
Je supplie l'Assemblée d'autoriser les députés

de colonies à désigner entre eux celui qu'ils

croiront devoir envoyer à ce comité et d'ordonner

qu'il lui sera adjoint'

M. Ronssîllon, au nom du comité d'agHctU-

ture et du commerce, appuie cette moiioi.

(La motion de M. Moreau de Saiot-Méry est dé-

crétée.)

MM. Rivière et Camusat de Belombr»,
demandent des congés.

(Ces congés sont accordés.)

M. le Président. Je vais donner connaissance
à l'Assemblée d'une lettre de M. le ministre de

l'intérieur^ relative au traitement à faire aux ci-

devant préposés à la perception des droits d'aides,

entrées des villes, tabac, etc.

« Monsi( ur le Pré>idenl, la suppression des
impôts de la gabelle et du tabac, des droits des

aides et d'entrées dans les villes, va livrer un
grand nombre de familles aux horreurs de l'indi-
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gcince etdes besoins. Les agents de quelques-unes
de ces perceptions ont mis sous les yeux de l'As-

semblée nationale le tableau de la situation pé-
nible à laquelle ils sont réduits; mais je ne puis
medispenser de rappeler également à son intérêt

la portion beaucoup plus nombreuse de ceux qui
attendent sa décision uans le silence du respect
et de la confiance.

« Je supplie l'Assemblée nationale de considé-
rer que la plupart de ces préposés se trouvent
aujourd'hui, par la nature même des fonctions
qu'ils remplissaient, écartés au moins pourqu 1-

que temps de toute autre ressource; que le trai-

tement i^ui leur élait attribué leur pré.-'en tait gé-
néralement à peine le moyeu de fournir à leurs
plus pressants besoins. L'assurance d'un secours
momentané qui puisse adoucir les privations
qu'ils éprouvent, et dont l'Assemblée, réglera la

mesure suivant la nature et la durée de leur
mission, est la seule grâ' e que je me permettrai
de demander pour eux. Un grand nombre d'entre
euxestdépositairede renseignementsimpoctants;
ils ont dans les mains le? principaux éléments
de la comptabilité, plusieurs ont des comptes à
rendre, des fonds à remettre au Trésor royal ou
à recouvrer sur les contribuables : ainsi la re-
connaissance que leur ins|)ireronl l-s bienfaits

de l'Assemblée, ne sera pas perdue pour la chose
publiqiie.

« Je suis persuadé, Monsieur le Président,
qu'elle trouvera dans sa sagesse et dans sa jus-

tice plu.- de motifs que je rie pois en présenter
pour prévenir le désespoir, l'expatriation de près

de 10,000 familles qui seraient en un instant
privées de toute ressource.

<< Je suis, etc..
« Signé : Delessart. »

Un membre : Le comité des finances est déjà
sgisi de cette affaire ; il faut lui renvoyer cette
lettre.

{L'Assemblée décrète le renvoi de la lettre de
M. Delessart au comité des finances.)

L'ordre du jour est un rapport du comité de
Constitution sur l'organisation du ministère.

M. Démennier, au nom du comité de Consti-

tution. Messieurs, avant de discuter l'organisa-

tion du Trésor public, dont le comité des finances

a donné le projet, vous avez voulu connaître
les vues du comité de Constitution sur l'organi-

satioQ du ministère. Cette question importante
ayant des rapports intimes avec les décrets qui
compléteront l'organisation des corps adminis-
tratifs, nous faisons imprimer en même temps
ces deux parties de travail, et vous y trouverez
les lois fondamentales, qui doivent assurer, diri-

ger et contenir la marche du gouvernement.
La personne du roi est inviolable et sacrée. Par

une heureuse fiction, on suppose que le roi,

agissant en qualité de chef de l'administration

générale, veut toujours le bien, et il ne présente
ainsi aucune garantie par lui-même. Mais, comme
il faut asseoir les institutions politiques sur des
fondements assurés, une loi constitutionnelle doit

établir que le pouvoir exécutif n'agira, en matière
d'administration, que par l'intermède de plu-
sieurs agents, appelés ministres, qui répondront
de tous les actes publics du roi. D'après ce prin-

cipe, comment mamtenir d'une part la dignité

et la prérogative royales, nécessaires à la liberté

et au bonheur d'un peuide nonbreux; et de
l'autre, comment concilier l'énergie et la rapidité

d'administration, sans lesquelles une grande na-
tion ne saurait exister, sous le même régime,
avec le droit impresf:riptible qu'a cette même
nation de contenir dans les born s de la loi tous

les actes du gouvernement? Tel est le problème
qu'il s'agit de résoudre.
Pour ne rien préjuger sur des questions déli-

cates, nous devions soigneusement circonscrire

nos idées, et nous renfermer dans un plan tracé

avec précision; c'est ce que nous avons tâché de
faire. Ainsi, par exemple, nous n'examinerons
noint si les ministres peuvent être membres du
Corps législatif; si, durant les vacances de ce

corps, vous accorderez au roi un vote de crédit

pour les dépenses extraordinaires. Nous laissons

également, dans son entier, la question de la

nature des réparations ou des peines à prononcer
contre les ministres manquant à leurs devoirs;
< lie est réservée pour le moiDent oii l'on discu-

tera les principes du code pénal et leur appli-

cation.

Le nombre des ministres est le premier point

à examiner. Une seule difficulté se présente. Y
aura-t-il un ministre des colonies? Et, en se déci-

dant pour l'affirmative, doit-on déterminer ses

fonctions, avant que la constitution des colonies

ait été décrétée par l'Assemblée nationale ou le

Corps législatif de la métropole?
L'importance des colonies, la multitude d'af-

faires qu'elles apporteront au gouvernement, les

modifications que vous avez promises, et qui sont

uécessaires touchant leur régime et leurs lois,

demandent un ministre occupé uniquement de
cette administration. D'autres considérations rela-

tives à la bonté du service, aux soins écliirés

qu'on doit prendre d'une partie si précieuse de
l'Empire, aux moyens les plus sûrs de lui rendre

toujours justice, ne laissent aucun doute sur la

quf^stion. Enfin, par l'établissement d'un ministre

des colonies, la métropole aura non seulement
plus de moyens de montrer sa constante affec-

tion pour les colons français, mais il en résul-

tera des avantages sans nombre en faveur de
l'agriculture et du commerce du royaume.

Loin de différer cet utile établfssement, des
raisons, tirées de la nature même des choses, et

ensuite des circonstances actuelles, prescrivent

de l'accélérer. Vous êtes instruits des troubles

qui affligent les colonies; ce moment d'erreur

passera; vos dernières mesures y rétabliront sans

doute la paix; mais, dans votre' sollicitude pour
leur bonheur, vous voulez, par un examen appro-

fondi de leurs griefs, prévenir le retour de ces

divisions, qu'on peut bien dire fondées sur des

malentendus. 11 faudra prononcer surdes plaintes

de tous les genres : de part et d'autre on formera
de? prétentions qui ne peuvent être réglées que
par vous. Ce n'est pas tout encore, les troubles

dont je viens de parler, affligeants sous plus d'un

rapport, différeront inévitablement laconstitution

des colonies, et cependant vous désirez les faire

jouir promptement de la liberté et de la prospé-
rité qui en est la suite.

Pour remplir ces vues, pour saisir la vérité,

dans des discussions qui seront épineuses et

même obscures, à raison de la distance des objets,

vous aurez besoin des renseignements et des

détails dont le gouvernement est dépositaire, et

Ion peut assurer que le même ministre, sur-
chargé toui à la fois par le travail relatif à la

marine, et par celui qui regarderait les colonies,

se trouverait dans l'impuissance de bien remplir

des fonctions si multipliées. Le département de

la marine offrant seul des détails infinis, tous
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importants dansleur rapport avec leTrésorpublic,

présente à l'ambition du ministre un vaste cham^
de réformes à indiquer au Corps législatif, et à

maintenir lorsque la loi aura prononcé. Ainsi,

nous n'hésiions pas à demander qu'il y ait un
ministre des colonies, et qu'on l'établisse sans

délai; car il est facile de régler dès à présent

l'étendue et les bornes de ses fonctions.

L'i nombre des ministres une fois convenu,

nous nous sommes attachés à indiquer, d'une

manière précise, ks bornes des departemerit?

respectifs; à lémir les fonctions analogues et à

pré[iarer à l'avance la bonté du service, en sou-

mettant l'administration centrale à un ordre in-

variable. Cette première vue est digne (le quel-

que attention, car les ministri s les plus habiles et

le.s plus intègres ne peuvent faire le bien lors-

qu'ils sont gênés à chaque pas, par un vice

radical dans la division et la distribution des

pouvoirs. Il est impossible de calculer les maux
qu'ont faits à la France la confusion des pouvoirs
abandonnés aux ministres sous l'ancien régime,

la réunion des fonctions qui devaient être sépa-

rées, et lu séparation de celles qui devaient être

réunies : ce dé-ordre, ajoutant aux désordres

inséparables des mauvaises lois, legouvernement
était parvenu au point de ne plus avoir pour
ressort que des ordres arbitraires f our exécuter
des dispositions commandées à l'aventure, et

des iiéfisions capricieuses pour remédier au bou-
leversement occasionné par de prétendues lois

rédigées sans principes et sans règle. On souriait

d'indignation ei de pitié, lorsqu'on examinait le

ridicule chaos de ce qu'on appelait les départe-
ments. Pour vous en donner une idée, Messieurs,

les ministres se partageaient les provinces telle-

ment au hasard, que celles qui dépendaient du
ministre de la maison du roi, étaient les unes
au miiii, les autres au nord, et le reste à l'orient

et à l'occident, tandis que leurs voisines dépen-
daient de ses collègues, dont le domaine épurs,

également, offrait un partage aussi déraisonnable.

Enfin, le clergé des provinces frontières se trou-

vait dans le lut du ministre de la guerre ; le

ministre de la marine aviiit la direction de quel-

ques tribunaux ; celui des affaires étrangères

gouvernait plusieurs provinces du royaume ; et

celui de la maison du roi réunissait'pêle-mêle

l'expédition de la feuille des bénélices, les Etats,

les parlements ei tous les tribunaux de justice,

les gouvernements milituires et les ii! tendances
des provinces de son département.

Nous avonsdébrouillé ce chaos. C'est en suivant

de bonne heure le grand principe de la division

des pouvoirs politiques, que vous avez vaincu
tons les obstacles; ce principe qui vous a guidés
jusqu'ici, qui vous guidera jusqu'à ia fin de votre

carrière, u'tst pas moins fécond, lorsqu'on l'ap-

plique aux opérations du gouvernement. Les
pouvoirs ministériels entraînant la responsabilité,

il est indispensable de les séparer et de prononcer
fortement cette séparation. Si la hgne de démarca-
tion est bien tranchée; si on a réuni avi c exac-
titude les fonctions analogues ; si on a séparé

avec la même exactitude les fonctions discordan-

tes, le service se fera mieux, les agents n'auront

pas besoin d'un degré extraordinaire d'habileté,

pour remplir leurs devoirs, et il est difficile de

prévoir le caractère ii'activité et de facilité que
prendra Tadministralion.

Tan;lis que le ministre des alTaires étrangères,

celui de la marine et de la gu rre, uniquement
occupés des objets qui leur conviennent, feront,

pour ainsi dire, sentinelle sur l'océan, sur nos

frontières méditerranées, et au mil;eu des cabi-
nets ambitieux ou inquiets des puissances étran-

gères; tandis que de concert ils présenteront au
dehors, et environneront d'un appareil imposant
les résolutions pacifiques de la France, qui a

renoncé aux conquêtes, et offre la paix à toutes

les nations, l'exécution des lois, dans toutes les

parties de l'Empire, reposera principalement sur
le ninisire de l'intérieur, sur le ministre des
colonies et sur celui de la justice.

Le ministre de l'intérieur à longtemps fixé

notre attention. Nous avons senti que le main-
tien de l'organisation de tout le royaume dépend,
en quelque sorte, de l'organisalioiï de cette partie

du ministère; qu'il faut y placer les moyens
d'assurer la line; té, la tranquillité et la prospérité
publique. Mais la multiplicité de fonctions, qu'il

parait nécessaire d'accorder au ministre de l'in-

térieur, est effrayante. Celte multiplicité de fonc-

tions, et le danger qu'il y aura toujours de ne
pas rencontrer des hommes qui puissent porter
un pa eil fardeau, ont ( onduit le comité à une
disposition qui lui semble réunir des avantages
de tous les genres.

Nous vous proposons, Messieurs, de partager
en cinq divisions les fonctions du département
de l'intérieur, et de conlier chacune de ces divi-

sions, sous les ordres du ministre, à un direc-
teur général responsable et nommé par le roi.

Vous verrez, dans le projet de décret, les précau-
tions qu'il est aisé de prendre, pour ne point
affaiblir la responsabiUté en la divisant; pour ne
i)as énerver cède du ministre, en lui donnant des
directeurs généraux, qui auront de leur côté une
responsabilité particulière.

Nnus ne le dissinmierons point, les corps ad-
ministratifs ont été abandonnés à eux-mêmes, de-
puis leur formation, parce quele ministère n'a pas
pu, n'a pas voulu, ou, si on l'aime mieux, n'a pas
pu les guider ou les contenir. Votre position ne
vous a point encore permis de compléter les lois

qui les regardent, et cependant il a fallu les sur-
charger d'occupations, malgré leur idexpérience,
et dès les premiers pus de leur carrière. Le ras-
semble uent qu'on en a fait les mois derniers,
sîins objet de travail bien déterminé, les a jetés

à l'aventure dans un monde nouveau pour eux;
là, sais guidi' et sans frein, ils se sont écartés de
la route, et avec de très bonnes intentions, ils

OUI Contracté des habitudes dangereuses, et pré-
paré au gouvernement et à vous, Messieurs, des
embarras et des difficultés que vous ne surmon-
terez point, si vous ne détruisez la racine de cet
abus, et si, après les avoir ramenés par vos dé-
libérations au joug de la loi, vous ne les y rete-
nez par la force et la précision des mouvements
de l'adininislration général.
En guérissant les maux, le législateur n'a rem-

pli que la moitié de sa tâche, s'il ne prend des
moyens pour les empêcher de renaître. 11 doit
offrir dans ses inslituiions la réforme du l'assé,

et l'espèce de garantie qu'on peut se ménager pour
l'avenir. Or, puisqu'il serait absurde de demander
aux hommes des talents plus qu'humains, puis-
que les principes ordonnent de concentrer l'admi-
nistration d'un grand Etat, comme celle d'un Etat
de peu d'étendue; puisque l'unité d'action, très
difficile, dans une vaste monarchie, n'eu est que
plus nécessaire; puisque cette unité d'uction ne
peut y avoir lieu qu'en réglant, d'une manière
uniforme, les mouvements des agents subal-
ternes, et les ramenant au centre commun, il

faut cr indre que tant de fils ne se croisent, et

ne se brisent en y arrivant ; il faut que la con-
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fusion, qui à la longue perd tout, ne puisse s'é-

tablir : il est donc indispensable de répartir

l'administration intérieure dans des divisions

particulières subonionnécs séparément à un aj^ent

qui éclaire le ministre d'une manière complète.

C'est en effet le seul moyen qu'on puisse donner

à celui-ci, pour saisir et gouverner l'ensemble.

Mais si la correspondance des corps adminis-

tratifs et des municipalités sur tontes les partie s

de l'administration intérieure s'établissait exclu-

sivement avec le ministre, le renvoi aux différents

bureaux de cette multitude d'alfaires qu'appor-

tera chaque courrier deviendrait impossible; les

méprises et les erreurs se montreraient à chaque
pas, dérangeraient l'harmonie et ralentiraient la

rapidité de la marche nécessaire dans tous les

moments : ils doivent dune correspondre direc-

tement avec le ministre, pour les alfaires impor-

tantes ; nais pour les atïaires journalières, pour

ces détails d'administration, pour ces difticuliés,

qu'un homme éclairé fait disparaître d'un mot,

en citant la loi, la correspondance avec un di-

recteur général, sera plus sûre, plus utile et

plus piompte.
Le raitport des corps administratifs jouissant,

dans leur ressort, d'une grande considération et

d'un giand pouvoir, doit avoir lieu par des

intermédiaires, qui jouissent eux mêmes de quel-

que considération, qui aient le pouvoir de faire

le bien, et qui puisst-nt répandre la lumière sans

perdre leur temps à consulter un mmisire sur
des choses qu'il ne saura pas, ou à lui demander
sa signature au bas d'une lettre qu'il n'enten-

dra pomt ; il faut donc les tirer de la classe des
premiers commis, les rehausser dans l'opinion

par la nomination royale, leur dormer les moyens
d'ag r promptement, les intéresser, par la gloire

et par la crainte, au succès de leurs travaux, et,

pour cela, 1 ur permettre de faire excécuier les

détails, et de tenir une pariie de la correr-pon-

dauce d'instruction, que le roi et son ministre
surveilleront et dirigeront en chef.

Et ne craignez pas. Messieurs, d'affaiblir la

responsabilité du ministère. Ce frein puissant
dont on connaîtra mieux l'action lorsque le co-
mité vous aura présenté la loi sur la responsa-
bilité, sera conservé par les dispositions que
renferme le projet de décret.

Le comité, je le répète, Messieurs, attend les

plus heureux effets de l'organisation qu'il a con-

çue pour le ministère de l'intérieur. Vos lumières
perfectionneront ce que cette partie de son plan
pourrait avoir de défectueux; mais il vous sup-
plie de ne pas perdre de vue, d'un côté, l'extrême
danger de la confusion, de la lenteur et de la

faiblesse dans tout autre système, et de l'autre,

la nécessité d'une administration centrale qui
ait ne l'unité, de la rapidité et de la force. Les

nombreux développements dont cette matière
serait susceptible, allongeraient trop le rapport,

et on les donnera, s'il le faut, dans le couis de
la discussion.

Outre l'organisation matérielle du ministère,

il en est une autre qu'on peut appeler morale ;

c'est dans celle-ci qu'il faut régler en détail l'ac-

tion de l'autorité royale en matière d'adminis-
tration. Vous avez déjà. Messieurs, reconnu le

principe et arrêté la principale base, en déclarant

Sar votre décret du 22 décembre 1789, que les

epariemenis, à l'égard de leurs fonctions admi-
nistratives, seraient sous lautorité du roi, comme
chef suprême de radminisiration générale. Cette

loi indique même les grandes masses d'objets sur

lesquelles portera la subordination. 11 s'agit main-

tenant de déterminer le mode et l'étendue de
l'action du pouvoir exécutif; mais parmi les dis-

positions multipliées, qui sont nécessaires pour
arriver à ce but, les plus importantes ne pour-
raient être bien appréciées, si on les séparait des
articles qui, en complétant les fonctions d^s ad-
ministrations de déparlement, poseront les bornes
de leurs pouvoirs, et elles se trouvent dans le

projet de décret qui complète l'organisation des
corps administratifs. Si elles sont adoptées, on
leur donnera, dans le code constitutionnel, la

place qui leur conviendra le mieux.
Avant de parler de celles qui appartiennent

plus immédiatement à l'organisation du minis-
tère, il faut des à présent appeler votre attention
sur les dispositions principales des deux projets
de décret.

Et ici le comité doit le dire hautement à ceux
qui se livreraient à des préjugés ou à des exa-
gérations : vous ne parviend.ez jamais à conte-
nir, dans les bornes posées par la loi, plus de
500 corps administratifs; un nombre de munici-
palités qui sera encore très considé able, même
après la réduction que chacun paraît dé-irer;

un nombre plus grand de fonctionnaires publics
ecclésiastiques sur lesquels la surveillance aura
peut-être besoin d'être active, si, vous conten-
tant d'une disposition 'iéjà décrétée, vous bornez
l'action du pouvoir exécutf àdes jîroclamations,

pour ordonner ou rappeler l'exé ution des lois;

si vous ne déléguez pas au roi, et au ministre de
l'iiitérieur, sous les oidres nu roi, et sa [iropre

responsabilité, le pouvoir de réfirimer les écarts

des trois classes de fonctionnaiies dont je viens

de parler. M.jIs, nous n'en doutons jioint, éclairés

par l'expérience, avertis par le p;ts?é de ce qu'on
peut craindre pour l'avenir, vous ne l isserez

pas dans la Constitution un vice radical qui ne
tarderait pijint à la renverser, et qui, procurant
à ces hommes coupables, d^nt on nous menace
chaque jour, le [ilaisir de voir, dans votre pro re

ouvrage, les moyen.s d'une prompte destruciion,

les détermineiait enfin à une inaction plus dan-
gereuse pour vous que toutes leurs menée-.
Pour obtenir plus sûrement des bons résultats,

pour différer, pour rendre inutiles les voies de
rigueur, pour profiter de l'heureux caractère de
la nation française qui se montre si soumise à
la voix de la raison, qui sur un mot, sur un
vœu de votre part, s'est dévouée à tant de travaux,

qui, dans la crainte de vous déplaire et dans le

désir de prouver sa confiance aux représentants
de la nation, a montré une émulation si digne
d'éloges et s'est dévouée à de si grands et de
si nombreux sacrifices, pour attacher vos insti-

tutions au cœur de tous nos fonctionnaires pu-
blics, pour les intéiesser par un sentiment avec
lequel on obtient tout des Français, nous avons
songé à les contenir par l'honneur, et il y a lieu

de croire que vous accueillerez une disposition

qui prescrit au ministre de la justice et au mi-
nistre de l'intérieur, de rendre compta chaque
année au Corps législatif, de l'état de l'adminis-

tration de la justice et de l'administration géné-
rale, des abus qui auraient pu s'y introduire et

en particulier de la conduite desjnges et officiers

des tribunaux, ainsi que des membres des corps]

administratifs.
j

Les événements très multipliés qui peuvent 5

mettre en péril la chose publique, le secret que
l'intérêt général oblige souvent de garder, nous
ont conduits à une disposition nécessaire à l'ad-

ministration d'une monarchie étendue, et sans

laquelle le gouvernement se trouverait paralysé,
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lorsqu'il aurait besoin d'une plus grande force.

Cette ilispositioD est très simple, c est dans les

cas qui, iniéressant la sùreié de l'Etat ou la per-

sonne du roi, exigeront une marche rapide et

secrète, de donner au ministr-^ de la justice, sous

sa responsabiliié, le caractère et le pouvoir de

juge de paix, en matière de police de sûreté; de

lui déléguer le droit de délivrer un mandat
d'amener, et, après avoir interrogé le prévenu,

de délivrer, s'il y a lieu, le mand «t d'arrêt sous

l'expresse condition, à l'égard des délits de nature

à être portes à la haute cour nationale, qu'il

dressera l'acie d'accusation et le transmettra

sur-le-champ à la législature si elle est assemblée,

et que si, d'après les réponses des prévenus, le

délit parait être un simple délit ordinaire, il les

n'uverra dans la maison d'arrêt du district où
la poursuite aura lieu, confonnémeot à ce qui a

été décrété sur la justice criminelle. Vous ména-
geriez ainsi au guuverneaientle mayen de préve-

nir les complots dans nos ports et de déjouer les

menées des étrangers ou des nationaux tramants

ces grandis forfaits qui sont des calamités natio-

nales. Afin de dissiper toutes les inquiétudes, on
déclarerait que le ministre de la justice répondra
de ses mandais d'amener et d'arrêt; et lu lOi sur

la responsabilité déte minorait ei détailla nature

des réparations qu'on pourra prononcer dans le

cas d'abus de ce pouvoir. La délégation que nous
reservons au ministre de la justice appartient à

tous les ministres, dans la Gonstitation d'un
peui)le voisin de nous; elle y proiuit les effets

les plus heureux. Ces minist'res en font un fré-

quent usage; jamais ils n'en abusent, et ce qui
le piouve bien, les tribunaux qui les ont plus

d'une fois condamnés à de fortes amend s, |)0ur

avoir, par précipitition ou par négligence, omis
desformaliiésesenlielles,ou traployé des exprei-
sions générales dans leur Warrants, n'ont jauiais

pu les surprendre exerçant ce pouvoir sans
cause légitime.

Les précautions qui assurent les droits des
citoyens, contre l'usurpation du ministère, sont
très' multipliées dans le plan; vous y verrez.

Messieurs, qu'en aucun cas, l'ordre du roi, ver-

bal ou par écrit, non plus que les délibérations

du conseil, ne soustrairont un ministre à la res-

ponsabilité ; qu'outre les mesures oe détail, contre
la dilapidation des deniers publics, nous avons
eu soin d'établir, sur cet objet, une barrière

conslitutionneile que rien ne pourra franchir :

mais ensuite, c'est un devoir pour vous d'à surer
l'énergie et l'activiié «lu gouvernement, de le

débarrasser des tracasseries qui nuiraient à la

chose publique. Une action en matière criminelle,

pour faits de l'administration d'un ministre,

soumet celui-ci à une sorte de tâche perdant
alors, au moins, pour un moment, la considéra-

tion dont il a besoin, il ne pourrait continuer
ses fonctions avant qu'un tribunal eût reconnu
son innocence. En ne suumeitant cette action à
aucune formalité, le renvoi ou la suspension d'un
minisire dépendrait ainsi de quiconque voudrait
le traduire en justice.

Les dangers d'un pareil système frappent tous
les esprits. Le gouvernement serait impuissant et

avili; l'administration tomberait dans la disso-

lution la plus complète, si vous l'exposiez de
cette man ère à la jalousie et à la violence de
ses ennemis. Nous pensons qu'un ministre en
place, ne uoit pas êtie traduit criminellement en
justice, pour faits de son administration, sans un
décret du Corps législatif qui prononce qu'il y a
iieu de l'accuser. Jusque là le Corps législatif

peut présenter au roi les adresses qu'il jugera
utiles, sur la conduite, et même sur le renvoi
des ministres. De plus, si le choix et la révoca-
tion des ministres appartiennt nt au roi, l'intérêt
delà liberté nationale exige qu'un ministre accusé
par le Corps législatif, après une délibération,
soit suspendu de ses fonctions, et nous n'hési-
tons p is à le proposer.

Votre comité a longtemps discuté en quel cas
et sous quel mode les citoyens pourraient former
une action en dommages' et intérêts contre un
ministre, pour faits de son administration. Trois
systèmes se présentent ici : dans le premier, une
autorisation spéciale du Corps législatif, serait
nécessaire : dms le second, on abandonnerait
cette action aux risques et pédls de ceux qui
voudraient l'entreiirendre; et enlin, dans le troi-

sième, l'action en dommages et intérêts ne >eri»it

uuverte qu'à la suite des faiis d'administration,
sur lesjiuels le Corps législatif aurait prononcé
qu'il y a lieu à l'accusation contre le ministre.
Pour saisir le point de la vérité, il faut comparer
les trois opinions.

L'action des citoyens contre le Trésor public,
ou radiiiinistration'géiérale, étant de droit na-
turel et toujours permise, leurs droits pécuniaires
ne courent aucun risque. Âin-i, sous ce premier
rapport, on paraîtrait fo idé à soutenir que l'ac-
tion en dommages et intérêts ne doit être per-
mise qu'avec l'autorisation du Corps légisia'if.

En efiei il y a lieu de craindre que les mécontents
ou les euLemis du ministère ne saisissent ce
moyen de le tourmenter : d'un autre côt', la

permission accordée par le Corps législatif gérait
une sorte de préjugé contre le ministre, et cet
inconvénient est majeur, et même rien ne peut
le balancer. De plus, un peuple qui veut main-
tenir sa liberté, doit avoir une deliance raison-
nable des agents nu pouvoir exécutif; ce -enii-
ment doittoujours se retrouver parmi les membres
de la législature; et on peut penser qu'elle accor-
derait iiop aisément ce;te permission. Ce pre-
mier système est donc t; es dangereux.
Les secours de l'imprimerie devant presque

toujours assurer ici la bonté des jugements, il

y a lieu de penser que deux ou trois actions
indiscrètes, dont la honte et les frais seraient
retombés sur les accusateurs de mauvaise foi,

serviraient de leçon aux autres ; il semble ainsi
au premier coup-d'œil, que le second svstème
aurait peu d'inconvénients ; mais on ne tarde
pas à s'apercevoir que ce serait livrer les mi-
nistres aux tracasseries et à la haine des ambi-
tieux; que les ennemis de la chose publique
susciteraient ou favoriseraient sourdement un
accusateur de mauvaise foi et sans fortune,
sauf à le faire disparaître au moment de la
condamnation : d'aill-urs, il faut craindre au-si
les accusateurs de bonne foi ma s peu éclairés,
qui, ddus If-urs ex igérations et leurs méprises,
voudraient faire payer à un mini>tre juste et
ferme les erreurs de' leur amour-propre, ou celles
de leur conduite. Les ministres avant ainsi à se
défendre chaque jour contre les accusateurs de
bonne ou de mauvaise foi, il n'v aurait plus
de repos pour eux. Vous établiriez îin moven sur
de harceler et de perdre celui qui remplirait ses
devoirs avec le plus d'exactitude et de succès.
On ne doit donc pas laisser absolument libre
l'action en dommages et intérêts pour &ils de
l'administration d'un ministre.
La troisième opinion, en conservant dans toute

leur intégrité, les droits des citovens et ceux de
la nation, a l'avantage de laisser aux gens immé-



720 lAssemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [1 mars 1791.]

dials du pouvoir exéculif, la tranquillité d'esprit

néce?saire aux devoirs multipliés du gouverne-
ment. C'est celle que nous avQis adoptée, et vous

pcn-erez, sans doute, que l'action en dommages
et intérêts ne doit s'ouvrir qu'à la suite des faits

d'administration sur lesqutls le Corps législatif

tiurait prononcé qu'il y a lieu à accusation contre

le ministre.

Les ministres soumis à rendre compte dans

tous les moments, exposés à l'accusation du
Corps législatif, à l'action accessoire en dom-
mages et intérêts, de la part de tous les citoyens,

peuvent encore être recherchés après ' leur

ministère. Mais il serait impolitique et cruel de

les livrer à la malveillance et à la persécution,

parce qu'ils se sont trouvés à la tète des

affaires. En écartant ainsi ceux qui, par leur

sagesse et l'élévation de leurs sentimens, seraient

le plus en état de servir la patrie, vous aban-
donneriez les premières places à des hommes
audacieux, qui braveraient tout, pour satisfaire

leur ambition. Vous fixerez donc un intervalle

de temps après lequel ces actions seront pies-

crites, et nous croyons qu'on peut le fixer à

deux ans, à l'égard du ministre de la marine et

des colonies, et à une année, à l'égard des au-

tres.

J'ai parcouru les bases principales du plan du
comité ; leur importance a demandé quelques

détails. Le projet de décret renferme d'autres

dispositions que peut-être on ne contestera point.

Outre l'économie du temps, il sera plus utile d'en

exposer les motifs, lors de la discussion ;
je me

contenterai d'ajouter qu'en traçant le cercle des

devoirs de chaque ministre nous nous sommes
efforcés d'établir nos réunions ou nos divisions

d'après les rapports des objets entre eux et de

tenirles affaires étrangères, la marine et la guerre

bien séparées de l'administration intérieure. Si

les tableaux ont de l'ordre et de la netteté, ils

frappent tous les esprits et l'explication devient

inutile.

Nous avions songé d'abord à ôter au ministre

de la marine la correspondance avec les consuls

de la nation française, pour la donner au mi-

nistre des affaires étrangères, à qui elle paraît

convenir beaucoup mieux.
Un examen plus détaillé des rapports des con-

suls avec le département de la marine, et en par-

ticulier, de la liaison de leur service avec le ré-

gime de nos classes et lie nos matelots, nous a

déterminés d'autant p!us aisément à laisser sub-

sister à cet égard l'ancien ordre de choses, que

le comité de marine adopte unanimement celte

dernière opinion. Mais nous avons eu soin d'ôter

au ministre de la marine la direction de plusieurs

parties de commerce, objet qui a toujours excité

les réclamations des négociants et qu'on aurait

dû laisser au département chargé de la surveil-

lance des arts, des manufactures et du commerce
de l'intérieur du royaume. Relativement aux
grandes pêches maritimes, il nous a paru conve-

nable de distinguer la police et le produit; d'at-

tribuer la première au ministre de la marine et

les détails sur le produit au ministre de l'inté-

rieur.

Outre les colonies proprement dites, nous avons
des établissements ou comptoirs sur les côtes

d'Afrique et en Asie. L'agence extraordinaire,

auprès des puissances des côtes de l'Atiique et

de l'intérieur de l'Inde, a lieu tour à tour par des

officiers ou agents du départemenl de la marine

et de la guerre; cependant ces négociations poli-

tiques ou commerciales tiennent essentiellement

aux rapports et aux intérêts des puissances de
l'Europe que le ministre des affaires étrangères
doit connaître et surveiller, et c'est à lui que ce
travail doit appartenir.
En proposant de donner au ministre des colo-

nies la surveillance et la direction des établisse-
ments et comptoirs français, en Asie et en A.fri-

que, il paraît nécessaire d'en excepter ceux qui
sont situés dans les Etats de la Porte ottomane,
les régences de Barbarie et de l'empire de Maroc,
et de charger de ce soin le ministre de la ma-
rine. En effet, ces comptoirs ne se soutiennent
qu'autant qe nos navires sont protégés contre les
corsaires barbaresques. Les consuls transmettent,
aux commandants de nos bâtiments de guerre,
des avis sur les parages où notre commerce est
troublé ou menacé; ils sont même autorisés à
requérir la croisière de ceux des vaisseaux de la
marine militaire, qui font des campagnes dans
la Méditeira: ée. Ces détails et beaucoup d'autres
tiennent essentiellement aux fonctions des con-
suls; et pour ménager aux opérations commer-
ciales l'unité et la rapidité d'action dont elles
ont besoin, nous croyons qu'il faut placer, sous
la même main, les divers instruments qui doi-
vent y concourir.
Nous n'avons pas rappelé des dispositions déjà

décrétées; nous avons omis, par exemple, celles
sur les gratifications et les pensions, et d'autres
encore que vous avez adoptées, sur le rapport
du comité des finances. Dans le cours de vos
délibérations, et surtout en achevant les diverses
parties de la Constitution, des précautions nou-
velles vous seront indiquées ; enfin la loi sur la
responsabilité et les crimes de lèse-nation con-
tiendra plusieurs des devoirs des ministres, et
rien ne sera plus facile, à la fin de vos travaux,
que de présenter, par la réunion de tous les
articles, l'organisation la plus détaillée du mi-
nisière.

Une sorte de défaveur s'est répandue sur l'ex-
pression de responsabilité. Cette prévention est
le résultat d'une confusion d'idées. Il semble que
chaque mot, chaque action du ministre qui agit
de bonne foi, et selon ses lumières, l'expose à
une peine. Une pareille servitude est regardée
avec raison, comme impossible et illusoire;
mais, je le répète, c'est une pure confusion
d'idées. L'impéritie, ou la négligence, qui n'est
pas la suite d'une mauvaise intention, et même
qui, avec des intentions suspectes ou mauvaises,
se réduit à un rôle passif, ne peuvent exposer
un ministre qu'à la défaveur publique, ou a une
pétition du Corps législatif, qui avertisse le roi
de l'impuissance ou de la mauvaise volonté de
son agent. La responsabilité est toute autre
chose : elle s'exerce sur les actions ; elle soumet
à une peine tout ministre qui se permet un acte
quelconque contre la Constitution et les lois,

contre la liberté et la propriété des citoyens
; qui

se permet ou qui favorise la dilapidation des de-
niers de l'Etat. Ces trois bases de responsabilité
seront développées ailleurs : et ne voulant ici

que dissiper une erreur, nous nous bornons à
la distinction que nous venons d'établir.

L'organisation du ministère, telle que nous la
présentons aujourd'hui, ne parle point de î'ordon-
iialeur du Trésor public. Sous l'aiieien régime, le
contrôleur général des finances n'entrait pas
toujours au conseil, et c'était l'excès de la dé-
raison; car les ministres faisant arrêter des dé-
penses folles, sans savoir si le Trésor publique
pouvait le payer; le bon sens aurait orcRjuné du
moins d'écouter celui qui devait connaître les
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ressources et les besoins du peuple ; celui qui
( evait recommander 1 éconoinie, déclarer nette-

mc' t que telle dépense se trouvait impossible,

ou que telle autre devait être préférée : mais
sous une Constitution libre, a\ec le régime que
vous avez établi, qiiel «lue s it le mode de la

nomination de l'ordonnateur du Trésor public, il

ne doit pas être au nombre des minisires ; il suflit

qu'il y ait au conseil un ministre qui mette en
(. ajouvêiiieni tous les corps administratifs sur la

répartition et l'assiette des contributions, qui
aide de la force royale, le recouvrement de ces

co;itributions, et cet objet se trouve rempli par
les fonctions attribuées au ministre de l'inté-

rieur.

Le comité des finances vous a déjà rendu
compte, Messieurs, de quelques-unes des vues
d : comité de Constitution sur le Trésor public,

et les moyens d'en écarter les dilapidations et le

désordre ;" mais je crois remplir les intentions
de l'Assemblée, en développant davantage notre
opinion.

Xous ne pensons pas que l'ordonnateur du Tré-
sor public puisse, sans de graves inconvénients,
être nommé par le Corps législatif:

[° En pareille matière, un corps nombreux ne
saurait faire un bon choix. L'élection serait livrée

à l'intrigue el à la cabale; puisque les sujets as-

I liraiits à cette place seraient à peine connus de
la soixantième partie des députés.

2" On affaiblirait la vigilance du Corps légis-

latif, car il aurait naturellement delà prévention
pour un homme nommé par lui, ou par les re-

E
résentants de la nation qui l'auraient précédé.
e membre du comité de l'imposition qui a sou-

tenu ce système, l'a si bien senti, qu'il propose
de le faire nommer par une législature, le der-
nier jour de session; mais, demande-t-il que
l'ordonnateur du Trésor public n'exerce ses fonc-

tions que deux ans, à moins qu'il ne soit réélu?
et si ce n'est pas là son idée, (lu'arrivcra-t-il,

lorsque, dans le cours d'une législature, cette

place sera vacante, par mort, démission, ou sus-
pension?

Z" On a laissé au roi, et avec raison, la nomi-
nation de son commissaire auprès de la caisse

de l'extraordinaire. Ce décret fait plus que pré-
juger la question, et il faut le changer, ou suivre
le même principe à l'égard de l'ordonnateur du
Trésor public.

4" Enfin, le roi est chargé de l'exécution des
lois sur les finances, ainsi que de toutes les

autres. On doit rendre sévère la responsabilité de
son agent; mais pour conserver l'unité des prin-

cipes dont s'est trop écarté le rapporteur du co-
mité de l'imposition, en offrant une théorie qui
ne nous convient pas, il faut abandonner au roi,

avec les précautions convenables, le soin de faire

exécuter les lois sur le verrement des dépendes
publiques, ainsi qu'on lui abandonne le soin plus
iii.portaut de maintenir la Constitution. En effet,

il est d'autant plus nécessaire de ne point affai-

blir son action, quiî le travail delà répartition et

du recouvrement des contributions a besoin cha-

que jour d'un moteur puissant et d'un moteur
unique. De véritables dangers nous environnent,
si dans de pareilles discussions, on se laisse

frapper de tei reur ; si l'on attribue au Corps légis-

latif d'une vaste monarchie, ce qu'il ferait très

mal, ou ce qu'il ne fera point; ti l'on ne con-
centre pas la puissance pour la rendre plus effi-

cace; SI Ton s'obstine à regarder en arrière au
lieu de porter ses regards en avant.
En examinant les dai gers dont on nous me-

1" SÉniB. T. XXIII.

nace, on y aperçoit beaucoup d'exafréraiion.
Sans doute on nv doit pa- un instant

i erdre de
vue l'emploi d« s deniers de lEtat; la surveillance
doit être rie la plus gra'ide sévérité; mais il en
ré.-ulte seulement, qu'outre la comptabilité et la
responsabilité coiitinuelle au Corp-; législatif, il

fait établir un comité d'administration des
finances auq el l'ordonnateur du Trésor public
rendra compte fréquemment sans préjudice de sa
responsabilité. et composer cecomité de manière
à écarter le^ abus ; ijue pour avoir la double ac-
tion de la force royale et du Corps législatif, on
peut y ne e' Ire des ministres ou des agents nom-
més par le roi, et des surveillants nommés par
la législature. Si l'on dit que la présence de ces
surveillants nommés par la législature énervera
la responsabilité dn comité d'administration, je
répondrai que la responsabilité de l'ordonnateur
du Trésor public restera entière; que les ministres
que nous appelons à ce coiuilé sont des surveil-
lants pour le compte du roi, ainsi que les com-
missaires sont des surveillants étatilis par le

Corps législatif.Observez, en effet, qu'on n'insiitue
pas ce comité, i>our répondre du versement et de
i'emiiloi des déni ts, mais pour éclairer, pour
contenir la marche de 1 ordonnateur du Trésor
public, pour l'épier, pour le dénoncer au Corps
législatif; pour être instruit de l'embarras qu'é-
prouvent les perceptions, pour avisera ix moyens
de le dis-i) er, et pour exercer alors la double iu-
fluenc" de l'autorité royale, et celle des représen-
tants de la nation.

L'organisation du ministère, telle que nous la
présentons, serait imparfaite; la machine du
gouvernemeoi n'aurait point de jeu, si l'Assera-
l>lée n'adoptait pas les moyens de réprimer les
écarts des corps administratifs, que l'ordre des
idées, et le désir d'abréger et de faciliter les dé-
libérations, a fait rejeter dans la partie de travail
qui sera distribuée en même emps que celle-ci.
Pour montrer l'iinfortance des rapports qu'ont
entre elles ces deux parties, le comité ajouiera
un petit nombre de réflexions, que vous jugerez
peut-être de quelque utilité. Messieurs, vous avez
devant vous un écueil dangereux. Si vous éner-
vez l'action et la force du gouvernement, le

royaume.livré à l'anarchie, n'offrira plus qu'une
foule éparse de corps administratifs ou munici-
paux agissant sans accord et sans frein. Cette
laute perdra ioi;t et fera tout oublier. Point de
liberté publique, si l'administrât on centrale ne
tient pas toui lié et tout soumis à la loi. Nous
avons ici à nous défendre de nos préventions et
même de nos habitudes. Il a fallu longtemps
gêner des miiistres dont les intentions étaient
suspectes. Au milieu de la désorganisation en-
tière de l'Etat, il a fallu tracer jus lu'aux moin-
dres démarches de l'administraiion, administrer
quelquefois; il l'a fallu, parce que les peuples
n'avaient de confiance qu'en vou-j, que de toutes
parts on s'adressait à vous et à vuus uniquement.
L'iiiipérieuse nécessité vous a contraints d'ajouter
cet immense fardeau à tous ceux que portait déjà
votre courage. Vous savez, si l'administration
peut convenir à un corps nombreux, et s'il n'y a
point d'inconvénients lorsque le Corps législatif
ose s'en charger. Nous devons oublier les pre-
miers moments de la Révolution; nous devons
songer non à ce qui est passager, mais à ce qui
doit être permanent. Nous devons nous souvenir
que les lois de circonstance .-ont presque tou-
jours mauvaises; que le législateur se déshonore,
s il brise lui-même le ressort de son ouvrage;
que rien ne marchera ; que la Constitution serait
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vainement dans vos procès-verbaux, si votre

maiu, devenue mo.ns intrépide, craignait trop le

moteur qu'elle a créé. Tels moyens sont néces-

saires pour faire une Révolution, pour établir

une Gonsdtuiiuu : tels autres le sont pour la

mainienir. Ces moyens ne sont pas les mêmes;
les coniondre c'est une erreur g.ossière : eutin

vos nobles travaux bien eu sûreté, d'ailleurs,

n'ont à redouter que cette méprise.

Voici le projet de décret sur l'organisation du
ministère :

PKOJET DE DÉCRET.

Art. 1". Au roi seul appartiennent le choix et

la 1 évocation des ministies.

Art. 2. Les minisires seront au nombre de six;

savoir : le ministre de la justice, le ministre de
l'iniérieur, le ministre des colonies, le ministre

de la guerre, celui de la mariue et celui des

affaires étrangères.

Art. 3. Les fonctions du ministre de ,1a justice,

seront : 1° De garder le sceau de l'Etat et de
sceller les lois, les traités, les lettres païen les de

provisions d'oftices, les commissions, patentes et

diplômes du gouvernement;
2° D'exécuter les lois relatives à la sanction des

décrets du Corps législatif, à la promulgation et

à l'expédition des lois;

30 D'entretenir une correspondance habituelle

avec les tribunaux et les commissaires du roi;

4° De les éclairer sur les doutes et (iiflicultés

qui peuvent s'élever dans l'application de la loi;

mait à la charge de proposer au Corps législutif,

les questions qui, dans l'ordre judiciaire, deman-
deraient une interpiétation;

5° De donner aux juges d^s tribunaux de dis-

trict, ainsi qu'aux juges de paix et de commerce,

tous les avertissements nécessaires; de les rap-

peler à la règle, ainsi qu'à la décence ei à la

dignité de leurs fonctions, et de veiller à ce que

la justice soit bien administrée;
6° De transmettre au commissaire du roi, près

le tribunal de cassation, les pièces et mémoires
concernant les affaires qui lui auront été défé-

rées, et qui seront de nature à être portés à ce

tribunal; n'accompagner ces pièces et mémoires

des éclaircissements et observations dont il les

croira susieptibles;
1° De rendre compte à la législature, au com-

mencement de chaque session, de 1 état de l'ad-

mmisiration de la justice, des abus qui auraient

pu s'y introduire et de la conduite des juges et

ues olficiers.

Art. 4. Il y aura près du ministre de la justice

deux gardes et un officier, qui veilierunt sur le

sceau de lEial. Les st.crétaires du roi du grand

collège sont supprimés : s-onl pareillement sup-

primes les olhciers en chancellerie, à l'exception

de deux huissiers, lesquels serviront près lu per-

sonne du ministre, à l'audience du sceau, et pour-

rout exercer auprès du liibunal de cassation.

Art. 5. Le département du ministre de l'inté-

rieur set a divisé en 5 sections, à la tête de cha-

cune desquelles il y aura un directeur général,

savoir :

Première section. Les détails relatifs au mam-
tien du régime constitutionnel, touchant les

assemblées de communes, par communautés en-

tières ou par sections; les assemblées primaires

et les aisembléts électorales ; les corps admi-

nistiatifs, les municipalités, la force publique

iniéneure, la CousUiutio.i civile du clergé, l'ins-

truction et l'éducation publique: sans] néanmoins
que de la présente disposition on puisse jamais
induire que les questions détinitives sur la vali-

dité des élections et sur Taciivité et réli^ibilitê

des citoyens puissent être soumises au jugement
du pouvoir exécutif.
Deuxième section. Les détails relatifs à l'assiette

des coniributions directes et à leur répaitiiion.

Ceux relatifs au recouvrement, dans le rapport
des contribuable -. :ivec les percepteurs, dans le

rapport de ces derniers avec les receveurs de
district.

Ceux relatifs à la régularité de la nomination
des percepteurs et du receveur de chaque district.

Giilin 11 surveillance, tant des dépenses d'ad-

ministration, d'uiilité générale, que des dépen-
ses locales, qui pourront être autorisées par la

législature dans les déparlements.
Troisième section. Les détails relatifs h la ler-

ceplion des contribution^ indirectes et à l'inspec-

tion des l'Crcepleurs de ces contributions.

A l'inspection des monnaies et de tous les éta-

blissements, baux, régies ou entreprises qui ren-

dront une somme quelconque au Trésor public.

Quatrième section. Les détails relatifs à la direc-

tion des travaux, pour la confec'ion et entretien

des routes, ponts, canaux, ports de commerce
et autres ouvrages publics qui seront autorisés

dans les départements.

A la conservation de la navigation et du flot-

tage sur les rivières et du halage sur leurs

bords.

A celle des bâtiments et édiflces publics, tels

que prétoires, églises et presbytères, maisons

d'arrêt, maisons de justice, maisons de correction

et prisons.

Les détails relatifs aux hôiiitaux, établisse-

ments de ch;irité, ateliers de charité, et à la

répression de la mendicité et du vagabondage.

Cinquième section. Les détails relatifs à la

conservation et administration économique des

forêts nationales, domaines nationaux et autres

propriétés publiques, produisant ou pouvant pro-

duire une somme quelconque au Tré-or public.

Enfin ceuxrelatitsà l'agriculture, aux produits

des pêches sur les côtes, et des grandes pêches

maritimes, à l'industrie, aux arts et inventions,

fabriques et manulactures ; au commerce de terre

et de mer, ainsi qu'aux primes et encouragements

qui pourront avoir lieu sur ces divers objets.

Art. 6. Le ministre de l'intérieur sera chargé:
jo De faire parvenir toutes les lois aux corps

administratifs;
2° D'exécuter et de faire exécuter, sous les

ordres du roi, les lois relatives aux objets compris

dans les divisions ci-dessus ; et particulièrement

de surveiller par lui-même l'exécution des lois

relatives à la sûreté et à la tranquilité de l'inté-

rieur de l'Etat;
.

3° De correspondre avec les corps administratiis,

de les rappeler à leurs devoirs, de les éclairer

sur les moyens de faire exécuter les lois, à la

charge de s^adresser au Corps législatif, dans tous

les cas où elles auront besoin d'interprétation;

4° De rendre compte, tous les ans, au Corps

législatif, de l'état de l'administration générale,

des abus qui auraient pu s'y introduire, et en

particulier de la conduite des membres des corps

administratifs et des municipaUlés.

Art. 7. Les conseils des départements lui adres-

seront les procès-verbaux de leurs sessions, dans

la quinzaine, à compter du jour de la clôture;

il en soumettra les arrêtés à l'examen et à 1 ap-

probation du roi, confoimément à l'article 5 de
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la section Iroisième, du décret sur .les assemblées
a<Jministraiives.

Alt. 8. Le directeur général de chacunt- des

divisions du département de l'intcr eur sera

noinraénarlero ,qui|iourrale révotiuer à volonté.

11 sera chargé dn la conduite des bureaux de sa

diviî^ion, et responsable dans les cas déterminés

par l'article suivant.

Art. 9. Le ministre de l'intérieur lourra retenir

et suivre par lui-rr,ême celles des affaires des cinq

divisions qu'il jugera convenable de se réserver.

Il aura la décision générale de toutes les autres

sur le rapport de chaque directeur. Après avoir

pris les or 1res du roi, il donnera les siens par
écrit, et sera seul responsable de ses décisions et

ordres généraux, mais le directeur répond'a de
ses propres lettres ou de ce qu'il aura fait sans

les ordres ou les décisions signés du [ninistre.

Art. 10. Le ministre des colo ies aura : 1° L'exé-

cution des lois touchant le régime et l'adminis-

tration de toutes les colonies dans les îles et

sur le continent d'Amérique, à la côte d'Afrique

et au delà du cap de Bonne-Espérance;
2" La surveillance et la direction des établis-

sements et complors français i-n Asie et en Afri-

que, à la réserve de ceux qui sont siiués dans
les Eta's de la Porte Otomane, les réi^ences di;

Barbarie et l'empire deMaroi;, lesquels continue-

ront d'être du département de la marine;
3° Les détails relatifs aux apiirovisionnemt'nts,

aux contributions, aux conct-ssions de terrains,

et à la force publique intérieure des colonies et

établissements français;
4° Les d tails relatifs à la défense locale et

intérieure des colonitset établ ssements franç^ab,

ce qui comprend les fortifications, les batteries

des côtes, les magasins de l'artillerie et tous les

objets qui en dépendent Quant à !a dis osition

des fore» s navales re ativement à la protection

du C'immerce et à la défen-^e extérieure des co-

lonies, les établis ements et maL'a-ins faits et à
faire pour la maàne, ainsi que l'aiministration

et la ( olice des ( lasses des gens de mer, et la

|)olice d- s pons et rades des colonii^s, ils con-
tinueront d'appartenir au département de la ma-
rine ;

5° Le travail concernant ceux des emplois ci-

vils et militaires, donl la nomination appartien-

dra au roi ;

6° Le travail concernant les récompenses dues,

suivant ies lois, aux ionctionnaires publics
;

7° Il surveillera et secomiera les proiirès de

Tagricuiture et du commerce des colonies ;

8° Il rendra compte, chaque ann^^e, au Corps

législatif, de la s.t ation des colonies, i!e l'état

oe leur administration, ainsi que de la eon lui te des

administrateurs, et en particulier de l accroisse-

ment ou du décroissement de leurs cultures et

de leur commerce;
9° Il prése itéra aussi chaque année à la légis-

lature, et dans les délais qui seront pnscriîs,
l'état détaillé des fonds employés pour le service

public des colonies, établissements et comptoirs
français. 11 répondra des ordonnances qui en
auront réglé la distribution, et il indiquera les

économies dont chaque partie serait susceptible.

Art. 11. Le ministre de la guerre aura : 1° La
surveillame et la direction des troupes de 1 gne
et des troupes auxiliaires, qui doivent remplacer
les milice*;

2° De l'artillerie, du g^nie, des fortilicutions,

des places de guerre et des officiers qui y com-
maaderont, ainsi que de tous les officiers qui

commanderont les troupes de ligne et les troupes
auxiliaires;

3° Il aura également la surveillance et la di-
recti(m du mouvement et de l'emi loi des troupes
de ligne, contre les ennemis de l'Etat, pou' la
sûreté du royaume, ainsi que pour la tranquillité

i..térieure. mais en se coofonuant strictement,
dans ce dernier cas, aux règles posées par la

Constitution;
4° 11 aura en outre la surveiPance et la direc-

tion de la gendarmerie nationale, mais seulement
pour les commissions d'avancement, la tenue et

la police militaires;
5* 11 sera chargé du travail sur les grades et

avancements militaires, et sur les récompenses
du'S, suivant les lois, à l'armée, ainsi qu'aux
employés de son département;

6° 11 donnera ies ordonnances pour la distribu-
tion des fonds de son départt-ment, çtil en sera
responsable;

7° Il prrsentera, chaque année, à la législature,
l'état détaillé des forces de terre et des fonds
employés dans les diverses parties de son dépar-
tement : il indiquera les économies, dont telle

partie serait susceptible.

Art. 12. Le ministre de la marine aura : 1° L'ad-
ministration des po ts, arsenaux, approvisioime-
mentset magasiosde la marine, > t dépôts des com-
damnés aux travaux publics, employés dans les

ports du royaume;
2° La direction des armements, constructions,

réparations et entretien des vaisseaux, navires
et bâtiments de mer;

3° La direction des forces navales et des opéra-
lion militaires de la marine;

4° La correspondance avec les consuls et agents
du commerce de la nation française au deliors;

5° La surveilla ice de la police qui doit avoir
lieudms le cours des grandes pèches mariti-
mes, à l'égard des navires et équipages, qui y
seront employés, ainsi que l'sxécutiou des lois

sur cet objet;
6° Il sera chargé de l'exécution des lois sur les

classes, les grades, l'avancement, la polne et

autres objets concernant la marine. Les dire» toires

de département correspondront avec lui en ce
qui co.icerneles classes et la police des gens de
mer;

7° 11 donnera les ordonnances pour la distri-
but on des fonîs assignés à son département,
et il en sera responsable;

8° 11 sera chargé du travail sur les récom-
penses dues, suivant les lois, à l'armée navale
et aux employés de son département;

9° Chaque année il présentera, à la législature,

un ét-it d.taille de la force navale et des fonds
employés dans chaque partie de son dépar-
tement, et il indiquera les économies dont telle

partie se trouverait suceptible.

Art. 13. Le ministre des affaires étrangères
aura : 1» La correspondance avec les ministies,
résidents ou agents que le roi en verra ou en tietien-
dra auprès des puissances étrangères ;

2° 11 rapportera au conseil et dirigera ce qui
sera relatif aux négociations avec les puissances
de l'Afrique et d'au delà du cap de Bonne-Espé-
rance

;

3° Il suivra et réclamera l'exécution des traités;

A° Il surveillera et défendra au dehors les in-
térêts politiques et commerciaux de la nation
françai>e;

5° Il sera tenu de donner au Corps législatif

les instructions relatives aux affaires extérieures,
dans les cas et aux époques déterminés par la
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GoQstitutioa, et notamment par le décret sur la

paix et la guerre;
6" Conformément au décret du

il rendra,- chaque année, à la législature, un
compte détaillé, et nppuyé de pièces justifi-

catives, de l'emploi de» fonds destinés aux dé-

penses publiques de son département.

Art. 14. Les ministres feront arrêter au con.^eil

les proclamations relatives à leur département
respectif, savoir : celles qui, sous la forme d'ins-

tructions, prescriront les détails nécessaires soit

à l'exécution de la loi, soit à la bonté et à l'ac-

tivitî du service; celles qui ordonneront ou
rappelleront l'observation des lois, en cas d'oubli

ou de négligence.

Art. 15. Ghaôun des ministres sera tenu de re-

cueillir et de présenter annuellement au Corps

législatif les observations qui peuvent motiver uu
changement dans les lois relatives aux objets

de leur département respectif.

Art. 16. Aucun ordre du roi, relatif à l'admi-

nistration ; aucune délibération du conseil ne
pourront être exécutés, s'ils ne sont contre-signes

par le miiiistre chargé de la division à laquelle

appartiendra la nature de l'affaire.

Dans le cas de mort ou de démission de l'un

des ministres, celui qui sera chargé das affaiies

par intérim, répondra de ses signatures et de

ses ordres.

Art. 17. En aucun cas, l'ordre du roi, verbal ou
par écrit, non plus que les délibérations du con-

seil, ne pourront soustraire un ministre à la res-

ponsabilité.

Art. 18. Soit que la législature ait accordé ou
non, un vote de crédit, et quelleque soit l'urgence

des circonstances, aucun mini.-tre ne pourra, en
l'absence du Corps législatif, ordonner, dans son

département, des dépenses extraordinaires, sans

avoir demandé et obtenu l'approbation du con-
seil. La délibération du conseil sera mise par
écrit, Il s ministres qui auront été d'avis de la

prendre, la signeront, et chacun d'eux en demeu-
rera responsable.

Art. 19. Les ministres seront tenus de rendre
compte, en ce qui concerne l'administration du
royaume, tant de leur conduite, que de l'état

des dépenses et affaires, toutes les fois qu'ils en

seront n nuis par le Corps législatif.

Art. 20, Les ministres sont responsables au Corps
législatif :

1" De tous les actes qui blesseront la sûreté

nationale, la Constitution et les lois
;

2° De tout attentat à la liberté et à la pro-

priété des citoyens;
3° De toutes dissipations des fonds publics

qu'ils auraient faites ou favorisées.

Art. 21. Le mode dî^ l'action en responsabilité,

les détails de cette responsabilité, les réparations

et les peines qui pourront être prononcées contre

les ministres qui manqueraient à leurs devoirs,

seront déterminés par une loi particulière.

Art. 22. Dans les cas qui intéresseront la sûreté

de l'état ou la personne du roi, le ministre delà
justice aura, pour toute l'étendue du royaume,
le caractère et l'autorité de juge de paix, en
matière de police de sûreté.

Art. 23. En quelque lieu que les prévenus
soient domiciliés, le ministre de la justice pourra,

sous sa responsabilité, délivrer un mandat d'ame-
ner, et les interroger lorsqu'ils comparaîtront
devant lui.

Art. 24. Si les réponses des prévenus laissent

subsister des charges annonçant un délit de k
natnre de ceux qui doivent être portés à la

haute cour nationale, après avoir délivré un
mandat d'arrêt, il dressera l'acte d'accusation,
qu'il transmettra sur-le-champ à la législature,
si elle est assemblée; si le Corps législatif est en
vacance, il fera conduire les prévenus dans la
maison d'arrêt, pour y être détenus jusqu'à ce
que la législature ait prononcé.

Art. 25. Si, d'après les réponses du prévenu, le

délit paraît être un simple délit ordinaire, le

ministre de la ju>tice, après avoir délivré son
mandat d'arrêt, fera conduire le prévenu dans
la maison d'arrêt du district où la poursuite
devra être faite, conformément à ce qui a été
décrété sur la justice criminelle.
Le ministre de la justice pourra requérir la

force publique, pour l'exécution de ses mandats
d'amener et d'arrêt.

Art. 26. La loi sur la responsabilité déterminera
la nature des réparations qu'on pourra prononcer
contre le ministre de la justice abusant de ce
pouvoir.

Art. 27. Tous les ministres feront partie du
conseil du roi, et il n'y aura point de premier
ministre.

Art. 28. Le Corps législatif pourra présenter au
roi telles adresses qu'il jugera convenables sur
la conduite de ses ministres.

Art. 29. Aucun ministre en place, ou hors dv
place, ne pourra, pour faits de son administra-
tion, être traduit en justice, en matière criminelle,
qu'après un décretdn Corps législatif, prononçant
qu'il y a lieu à accusation.

Tout ministre contre lequel il sera intervenu
un décret du Corps législatif, déclarant qu'il y a
lieu à accusation, pourra être poursuivi en dom-
mages et intérêts par les citoyens qui éprouveront
une lésion résultant du fait qui aura donné lieu

au décret du Corps législatif.

Art. 30. L'action en matière criminelle, ainsi
que l'action accessoire en dommages et intérêts,
pour faits d'administration d'un ministre hors
de place, sera prescrite au bout de deux ans, à
l'égard du ministre de la marine et de celui des
colonies, et au bontd'unan, à l'égard des autres.

Art. 31. L'acte d'accusation porié par le Corps
législaiif contre un ministre suspendra celui-ci
de ses fonctions.

Art. 32. Le traitement des ministres sera, savoir :

Pour celui des affaires étrangères, de 150,000 li-

vres par année, et pour chacun des autres de
100,000 livres payés par le Trésor public.

Art. 33. Si leur ministère a été de moins de
5 ans, ils au.-^ont en retraite une pension de
2,000 livres pour chacune des années qu'ils au-
ront exercé leurs fonctions; et quelle qu'en ait

été la durée, leur pension de retraite, ne pourra
excéder 12,000 livres.

M. Barrère(ci-devintdeVîeui!ac). Nous voilà
parvenus à un des plus importants travaux, la

création de cette partie qu'on appelle le gouver-
nement, de cette partie difficile et active, qui a
souvent survécu seule à la liberté et aux droits

des peuples, et qui plus souvent en core les a
violemment usurpés quand elle ne pouvait pas
les violer insensiblement. 11 existe daiis le sys-
tème des grandes sociétés politiques bien orga-
nisées quatre grands objets distincts : la patrie,

la Constitution, l'administration nationale et le

gouvernement. Les peuples asservis n'ont point
de patrie, point de Constitution, aucune idée
d'administration publique. Chez les peuples libres,

au contraire, le nom touchant de la patrie réveille

en eux tous les sentiments dignes de l'homme.
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et rappelle tous se s droits ; une Constitution poli-

tique élève, distribue tous les pouvoirs, protège
tous les droits, organise toutes les fonctions et

circonscrit toutes les autorités.

Une adminis. ration populaire élective, respon-
sable, et dont les instruments sont fréquemment
renouvelés, couvre toute la surface du royaume,
en vivilie toutes les parties, protège tous les in-
dividus, et assure les encourag' ments à l'agri-

culture, au commerce, à l'industrie, en appelant
les contributions publiques et en maintenant par-

tout lu laix et l'exécution des lois.

Que manque-t-il à un tel état de choses? Ce
que nous cherchons diUiouTd'huiA^gouvernement

;

ce moteur actif qui donne la vie et l'ordre à
toult'8 les fonctions nationales ; cet agent perpé-
tuel qui presse l'action de tous les corps, qui
surveille la régularité de leurs mouvements, et

qui en arrête et dénonce tous les excès, tous les

abus, tous les délits : voilà le ministère, voilà
le pouvoir exécutif. Les dangers, les corrup-
lions du ministère sont connus, il faut les

éviter : son action constante sur tous les

pouvoirs peut les user ou ks détruire. Il faut
donc une juste mesure à cette action ; il ne par-
ticipe à l'exercice d'aucun des pouvoirs confiés
par le peuple à ses officiers électifs; il faut bien
les en réparer.
Préposé pour réprimer ou dénoncer les abus

des divers pouvoirs, Ja transgression des lois,

l'usurpation des fonctions, le ministère peut
encore plus imperceptiblement abuser de ces
fonctions, usurper les autres pouvoirs et laisser
sommeiller les lois ; c'est à vous qu'il appartient
aujourd'hui de prévoir les inconvénients qui
saperaient insensiblement votre Constitution et

les droits de la nation. Pour y parvenir, votre
comiié vous a présenté un long projet de décret
qui renferme tout, excepté la loi si nécessaire île

la responsabilité, et la nature de l'autorité minis-
térielle pendant la vacance du Corps législatif,

et la Grande question de savoir si les ministres
peuvent être membres du Corps législatif. Cepen-
dant, dans mon opinion, les principes, les règles,
le mode et les peines de la responsabilité sont
intimement liés au travail actuel. Comment orga-
niser un grand corps sans en voir toutes les par-
ties, sans en mesurer toutes les proportions ?

Comment en déterminer les fonctions, si on n'en
voit pas les résultats et les ressorts ?

On dira peut-être que, comme il faut agir avant
d'être responsable, il faut organiser le cjrpsqui
doit agir, avant de régler le mode et les peines
de la responsabilité. Ce n'est là qu'une vaine
subtilité lacile à résoudre. Vous ne pouvez, vous
ne voulez confier aux ministres du pouvoir exé-
cutif que des fonctions dans lesquelles ils soient
responsables des maux qu'ils pourront faire, des
violations des lois qu'ils pourront commettie. Il

est donc vrai de dire que, pour organiser et dési-
gner des fonctions, il faut connaître les fonctions
qui peuvent subir le joug de la responsabilité,
ou qui peuvent y échapper.
En parlant des droits des ministres, il faut

s'occuper de leurs devoirs , et on n'apercevra
dans le plan proposé que les droits de l'autorité

des ministres. La loi de la responsabilité nous
fera cooîiaître l'étendue de leurs devoirs, et

c'est ce qu'il faut montrer à la fois à la nation
et aux ministres, pour rassurer l'une et contenir
les autres. Je demanderai donc, en premier lieu,

que toute la partie du projet de décret qui a
trait aux diverses fonciious du ministère soit

ajournée jusqu'à ce que le comité ait fait con-

naître son projet de loi sur la responsabilité;

loi qui a plus de rapport qu'on ne pense avec la

question de savoir si les ministres peuvent être

membres du Corps législatif, et quel sera leur

genre de fonctions, leur mesure d'autorité pen-
dant la vacance du Corps législatif? Loin de nous
Cette manière paresseuse et funeste des travaux
partiels quand il s'agit de la partie la plus in-

fluente, la plus dangereuse de l'organisation

politique. Les Empires n'ont jamais péri que par
les usurpations des ministres, et la seule Cons-
titution politique qui existait en Europe avant
celle que vous donnez à la France n'a subi des
altérations que pur l'autorité corrosive et par
l'action dévorante du pouvoir exécutif. Il faut

donc en erabiasser toute l'étendue pour ne pas
errer dans les détails ; mais, en prononçant cet

îijournement nécessaire , vous pouvez discuter

aujourd'hui quelques questions séparées que le

plan de votre comité vous présente.

On voudrait élever la question de savoir qui
doitnomiiier et élire les ministres. 11 ist impos-
sible que cette question vous agite longtemps,
surtout dans une Constitution où le roi nomme
seul, même les commissaires du roi. Il m'a
semblé, au premier aperçu, que ce serait isoler

la division constitutionnelle des deux grands
pouvoirs législatif ''t exécutif, si, après avoir
délégué au roi le dernier, le peuple pouvait
exercer le droit d'élection des ministres de ce
même pouvoir. Dès que vous avez un chef pour
l'exécution des lois, et que ce chef e^t invio-
lable, c'est à lui à élire les bras visibles de son
pouvoir ; le peuple a une action sur les instru-
ments du pouvoir exécutif par la responsabilité.

Donnez au peuple une part dans l'élection des
ministres, aussitôt le pouvoir exécutif devient
une chimère, et la responsabilité est impossible.

La division des parties ou des départements
du ministère peut occuper votre attention. Sui-
vant les uns, le commerce et les colonies ont une
grande affinité de principes, une grande réunion
d'intérêts. Suivant les autres, la marine et les

colonies peuvent présenter des points de réu-
nion, parce que sans colonies point de marine,
et sans marine point de colonies ; à entendre
quelques opinions d'hommes éclairés dans la

marine, le département de la guerre doit y être
rtuni. La mer est devenue aussi le théâtre de la
guerre, et tout ce qui tient à cet art terrible

semble devoir être réuni. Voilà un vaste champ
aux discussions, sur la division ou réunion des
diverses parties.

Vous examinerez ensuite si les ministres peu-
vent avoir en aucun cas un autre caractère que
celui de ministre, un autre pouvoir que celui
qui émane du pouvoir exécutif, et s'ils peuvent,
dans aucune circonstance po.-sible, puiser des
pouvoirs dans les sources nationales. Sans doute
vous circonscrirez dans les fonctions qui leur
sont essentiellement transmises, ces hommes
qu'une superstition politique environnera long-
temps; les commissions extraordinaires dans ce
genre furent toujours funestes aux nations qui
les tolérèrent. Assez vaste est le champ du pou-
voir exécutif; assez grand est le nom dont ils

couvrent si souvent leurs volontés individuelles
pour que l'Assemblée constituante ne permette
jamais ni que les ministres soient investis du
droit de délivrer des mandats d'amener, d'inter-
roger et de dresser l'acte d'accusa'ion, et de re-

quérir à volonté la force publique.
J'ai été, je l'avoue, épouvanté autant qu'indi-

gné du pouvoir énorme que le comité a fait pas-
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ser sar la tête 'des ministres, et l'iclf^e horrible
des lettres de c.ichet s'est présentée à mon sou-
veiiiri n lisant lésai tic es 22, 23,2'i et 25. J« doute
que l'Assemblée puisse ei soutenir la iiiscnssioii.

L'article 28 m'a i aru digne «ies tionneurs de la

quesiiuH piéaiable, tant il est sensible q^e les

drnjis aliénables et inhérents à des loix tiun-: re-

pré-etitiitives d'une nation n'ont pas besoin d'être

écrits. Comment a-t-on pu dire : Le Corps législa-

tif pourra présenter au roi telles adresses qu'il

jugera convenables , sur la conduite de ses ministres ?

Le conseil n iiur< 1 i.u prince, les représentants de
Ja nation n'ont pas besoin que le droit d'adresse
soit écrit. On vuus a parlé delà! écessité d' pré-
voir et d'arrêter sut>it'raent les complots conire
la nation et le roi; mais pe;ise-t-on donc qu'une
nation libre s'endormira S!ir des complots qui
pourniient menacer ses droits, et que le-s nom-
breux lonctionnaires publics seront indifférents à
ces dangers?

Jecroyais quele comité s'occupe-^ait des moyens
qui pourraient déjouer les complots des ministres
contre la liberté publique, et je ne, m'attendais
pas qu'il leur conherait un pouvoir énorme et ef-

frayant pour arrêter les complots que tous les ci-

toyens et tous les magistrats du peuple sauront
bien arrêter dans toutes les pirties de 1 Empire. Il

a existé dans les siècles les plus barbares; il a été

exercé dans les temps du plus violent despotisme,
il n'était écrit que dans le cœur des hommes, et

ce droit était exercé. Comment l'écrira-t-on au-
jourd'hui sous le récne de la liberté ? Quant à la

prescription des crimes des mi^'isires, je doute
que l'Assemblée nationale imagine jamais de les

bornera une ou deux années, et à distinguer des
autres citoyens des hommes qu'une certaineopi-
nion bien ou mal éclairée sépare encore trop du
reste des hommes. Les crimes ou les délits des
ministres sont-ils donc privilégiés, p irce qu'ils

sont nationaux, parce qu'ils attuqnent les plus
grands intérêts? Voilà quelques questions qui
p( uvent être discutées dans ce moment.
Je conclu^ donc à l'ajournemint de la partie

du projet relativeaux fonctions des ministres jus-

qu'à ce que le comité ait présenté un travail com-
plet sur l'organisation du ministère, qui com-
prenne : 1° le projet de loi sur la responsabilité;
2» la nature de l'autorité qui sera contiée aux mi-
nistres pendant la vacance de l'Assemblée natio-
nale ;

3° son opinion sur la question de savoir si

les ministres peuvent être membres du Corps lé-

gislatif.

M.Oonpil de Préfeinfait lecture d'une opi-

nion rédigée par M. d'AIIIy et que la faiblesse

d'organe de ce dernier l'em pêche de prononcer
lui-même.

Il présente les inconvénients qui s'opposent à
la réunion du ministère des finances et de celui

de l'intérieur. Au lieu de fuire un déparlement
particulier des colonies, il propose de le réunir à
celui des affaires étrangères, et finit par conclure
à rajournement du plan du comité.

M. de Cazalës. Ce que nous avons de mieux
à faire, c'est d'ordonner l'ajournement de la dis-
cussion.

M. Bariiave. Il paraît que nous sommes tous
de l'avi- de rajnurnement; mais peut-être avec
des motifs différents. Le projet du comité do
Gonsiituiion se réduit à présenter la division des
départements; mais avant de répartir les fonc-
tions, ne l'audriiil-il pas les connaître? Le co-

mité n'aurait-il pas dû nous présenter d'abord
la nature des pouvoirs qui seront confiés aux
ministres, leur rapnort vis-à-vis du roi? Venait
en-u t' la î^ue tion de savoir s'ils seraient payés
sur la liste civile ou sur le Trésor national.

M. Déiueiinier, rapporteur. Pour l'intérêt de
la liberté publique, ce doit être sur le Trésor na-

tioual.

M. Barnave. Je ne donne point la solution de
cet e question, je dis seulement qu'elle existe.

Après Iturs rapiorts avec le roi, devaient se pré-
senter ceux avec le Corps législatif ; la nature de
la responsabilité, et quelles peines y seront af-
fectées

, quelles doivent être, dans l'intérêt des
sessions de la législaiure, les fonctions attribuées
aux ministres, s'ils peuvent être présents à ses
délibérations; en quelle qualité et sous quel ca-
ractère? Nous ne pouvons pas déiitiérer une tré-

sorerie dont nous ijinorons la nature, avant d'a-
voir examiné s'il est possible d'établir des direc-
teurs, ainsi que le propose le comi'é. C'est une
gtande question de savoir si la responsabilité
peut être divisée. Quant à moi, je ne conçois pas
comu'.ent on peut établir des hommes maîtres
des détails, et rendre ensuite un autre respon-
sable des choses qui n'auront été que le résultat

de ces détails. Enfin, après ces diverses opéra-
tions est venue la division du ministère et la

répartition de soi travail. Encore s'élève-t-il la

question de savoir si cette division est constitu-
tionnelle; si le Corps législatif, avec la sanction
du roi, n'aurait p is le droit de la changer. Après
ces divers motifs d'ajournement, je n'examine-
rai pas le fond du projet; je dirai seulement que
le départemetit des colonies ne peut pas occuper
un homme, et que quand même on le nétacne-
rait, c'^st au département du comraerc qu'il

faudrait le réunir. Je demande donc que, confor-
mément à la proposition faite par M. Barrère, le

travail du comité soit ajourné jusqu'au moment
où il sera en état de vous présenter le complé-
mentde l'organisation du ministère. Je demande à

ajouter une observation; c'est que l'organisation

du Trésor public doit piécéder celle du ministère,

et je propose de mettre demain celte question à
l'ordre du jour.

M. IfC Chapelier. Quand finiront donc ces
denandes perpétuelles d'ajournement? Dans la

nécessité où nous sommes de presser l'achève-

ment de la Goostitutiou, elles ne peuvent être

que dangereuses. {Murmures dans Vextrémité de
la partie gauche.) Je trouve que le plan du comi-
té est susceptible de corrections, qu'il doit même
être changé dans plusieurs de ses bases ; mais
je ne penee pas, pour cela, qu'il faille l'ajourner;

car, dans deux mois, nous nous trouverons en-
core dans la même position et dans le même
embarras. On demande la définition du pouvoir
des ministres, mais cela est déterminé dans l'or-

ganisation judiciaire. Dans vos décrets sur les

corps administratifs, cela l'est encore. Il ne faut

donc plus que des hommes qui mettent en acti-

vité ce qui est décrété pour l'ordre judiciaire et

pour les corps administratifs. Quant à la loi sur
la responsabilité, c'est une loi pénale, et il me
semble que la marche ordinaire est de faire des
hommes, avant d'établir des lois pour les punir.

Je demande donc que la discussion soitcontinuée

demain, que l'on n'ajourne pas et que l'on Unisse

enfin. (Applaudissements.)

M. de Cazalës. J'aurais eu un grand regret
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de ne pas avoir entendu M. Barnave. Il a, pour

motifd'ajournement, développé flesprincioes bien

étrangers à ceux que je professe; et il donnera

une preuve bien signalée de ses talents, s'il peut

!e^ allier avec le décret q'ii place entre les mains

du roi le ponvoir exécutif suprême.

Quoique bien éloigné des principes de M. Bar-

nave, je parviens aux mêmes ré=ultats et je

conclu-', comme lui, à l'ajournpment. Le comité

présente à la délibération la division df^s dépa'--

tements; s'il est vrai que le pou oir exécutif ?u-

nrêrae réside entre les mains du roi, c'est à lui à

le distribuer dans bs mains qu'il croira Ips plus

habiles. Il me parait en même tpmns qu'on a

omis le point extrêmement important de fixer

d'une manière claire et précise la resnonsabil'té

de ces mêmes ministres, afin que personne ne

puisse prétendre à ces places sans avoir pour la

chose publique un zèle aussi pur qu'un crran'i

talent. Voilà mes motifs d'ajournempnt; que le

comité présente ses vues sur la totalité du mini:=-

tèro; qu'il distingue ce qui appartient à l'un et

à l'autre pouvoir, que les principes soient définis

et nous les discuterons alors.

Jeconc]usdonc,avecM.B;'rnave,àcequelpproiet
du comité de Constitution lui soit renvoyé, pour
que, dans le nouveau plan qu'il vous soumet-
tra, il distingue, d'une manière plus claire, ce

qui appartient à l'on et à l'antre ponvoir, et qu'il

ne nous expose pas à délibérer, en enchevêtrant

les deux pouvoirs qui doivent être séparés.

M. de Mirahean. Je pense, avec M. Le Cha-
pelier, qu'on ne peut trop mettre en action le

gouvernement; et comme je ne veux pas qu'on

mette en action un autre gouvernement qu'un gou-

vermeut responsable, il me paraît hors de doute

que le projet de décret actuel, que je ne qua'ifie

pas, que je ne discute pas, ni au fon»!, ni dans la

forme, ne peut être traité qu'en concurrence avec

un projet de loi sur la responsabilité. Sans donc
m'enfoncer dans la théorie des ajournements, san=5

distinguer même la différence extrême qu'il y a

entre un ajournement indéfini et un ajournement
prochain, je demande que la discussion ne soit

entamée qu'au moment où l'on donnera la loi

sur la responsabilité; car nul gouvernement, à

moins qu'il ne soit tyrannique, ne peut pas ne
pas être responsable.

(La discussion est fermée.)

M. le Président. Je mets aux voix l'ajourne-

ment du projet de décret.

(L'ajournement est décrété.)

M. Rœderer, au nom du comité de Constitution.

Je demande que l'Assemblée mette à l'ordre du
jour de demain l'organisiition du Trésor public.

(Cette motion est décrétée.)

M. le Président lève la séance à trois heures.

ANNEXE

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
DU 7 MARS 1791, AU MATLN.

OPlNlONdeM.l-asnîerdeVaiissenay, au comité
d'agriculture et de commerce, sur l'article du
projet de décret du comité de Constitution pro-

posant la création d'un ministère spécial des
colonies. (Imprimée par ordre du comité.)

Messieurs, le comité de Constîfntion, dans le
projet de rorsranisntion du ministère, pronose de
faire décréter qu'il y aura un ministre particulier
des colonies.

L'intérêt de la France et de sps colonips doit
être indivisible dans ses rapports commerciaux.
Un m'nistre particulier des colonie^' deviendrait
bie^^tôt étf-anser au commerce national. I! ne
s'occuperait nue de la prosp'^ité des îles confiées
à son administration, sacrifierait votre culture et

vos fabriques, et serait peu jaloux de prévenir
la fraude, puisqu'il n'en aurait même pas les

moyens.
Le ministre le la marine dénossédé du gouver-

nement politique et ergonomique de» colonies;
le ministre de la marine qui a s'^ul en main les

forces réprimantes ((^ar la fraude n'y peutar-ri-
ver que par m'T, et être p-évenue ri'ar l^s vais-
seaux dp l'Etat) se trouverait sans int-^rêt comme
sans récompense, et l 'isserait nu ministre im-
puissant des colonies le soin d'une surveillance
anssi importante.

Le ministre des colonies n'aurait ni les moyens
d'être averti à temp=, ni ceux nui lui seraient
nécessaires pour arrêter on puni»* la fraude. Il

est donc essentiellement nécessaire que le mi-
nistre de la marine conserve l'administration de
vos colonies. Si vous 'a séparez, le commerce de
la méfronole e=t perdu; vos colonies échappe-
ront bientôt à la dépendance, et vous ne pourrez
ni le' y rappeler, ni les y contenir.

Il e't étonnant. Messieurs, q'^e le comité de
Constitution n'aU pas connu le piège e' ait tran-
ché, sans vous consulter, sur ure question d'aussi
grande importance.
Réunissez vos efforts, Messieurs, pour obtenir

qu° l'administration de vos colonie' soit, comme
par le pa'sé, réunie à la Marine, sans quoi vous
allez perdre votre commerce en Amérique.etdans
peu vos colonies.

Siqné : Lasnier DE Vaussenay.

ASSEMBLEE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DE NOAILLES.

Séance du lundi 7 mars 1791, au soir (1).

La séance est ouverte à six heures et demie
du soir.

Un de 3/3/. les secrétaires donne lecture du pro-
cès -verbal de la séance de samedi au soir, qui est
adopté.

Un de MM. les secrétaires lit ensuite : 1° une
lettre du procureur syndic du district de Melau,
portant que de 125 curés qni composaient ce dis-

trict, neuf seulement avaient refusé de prêter le
serment décrété par l'Assemblée nationale;

2° Une lettre du président de ras.semblée élec-
torale du département de l'Isère, portant que
M. Pouchnt, ar-cien curé de Saint-Ffrjus, avait été
nommé à- l'évêché vacant dans ce département,

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.
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par le refns qu'avait fait M. Dulaii, ci-devant
évéque, d'obéir à la loi;

3° Une lettre du procureur général syndic du
département de la Drôme, poitani que M. Fran-
çois Marbos, curé du Buurg-le-Valence, avait été

nomuié êvêque en remplicemeot de Me;sey, qui
avait refusé de fréter le serment

;

4° Une lettre du maire de Paris, portant que la

municipalité avait fait le 5 de ce mois, l'adjudi-

cation de trois maisons nationales, situées, la

première nie Saint-Jacques, louée 1,240 livres,

estimée 19,185 livres, adjugée 36,600 livres; la

seeonde, rue des D'ux-Portes-Saint-Jean, louée
700 livres, estimée 6,600 livres, adjugée 16,600 li-

vres; la troisième, rue G.offroy-L'Asiiiir, louée

1,200 livres, estimée 18,000' livres, adjugée
32,200 livres ;

5° Une pétition faite par plusieurs receveurs
des consignations, près les anciens tribunaux,
et adressée à l'Assemblée pour 'qu'elle voulût
s'occuper de déterminer le mode de leur compta-
bilité; et e?i attendant leur remplacement, les

continuer dans leurs fondions.
(Cette pétition est renvoyée au comité de judica-

ture, pour en faire son rapport incessamment,
dans une des séances du soir.)

L'ordre du jour est la suite de la discussion du
projet de décret du comité militaire sur les recru-
tements, engagements, rengagements et congés {\).

M. de Oonthiliier, rapporteur. Messieurs,
vous avez précédemment aaopié, dans vos séan-
ces des 8 et 10 février dernier, le litre I"el lesar-
ticles 1 et 2 du titre II du projet de décret qui
revient aujourd'hui en discussion.

Voici l'article suivant :

Art. 3.

« Les régiments.ci-devant connus sous le nom
d'allemands, irlandais et liégeois, seront seuls

autorisés à engager les étrangers. Il leur sera

fiermis néanmoins d'engager des Français; mais il

eur sera défendu, sous aucun prétexte, de pren-
dre des déserteurs de régiments français, à moins
qu'ils n'aient eu leur amnistie. »

M. de Crillon, le jeune. Pour rappeler d'une
manière pïus précise encore l'amendement que
j'ai proposé à la dernière séance, je vais le re-

nouveler.
Je propose que les Suisses soient les seules

troupes reconnues étrangères; que les régiments
connus aujourd'hui sous le nom de régiments
allemands, irlandais et liégeois, soient déclarés

troupes nationales et assimilés en tout aux ré-

giments français, et qu'en conséquence le rem-
placement des officiers qui ne pounont être que
français et le recrutement des soldais dans ces

régiments se fassent d'anrès les mêmes règles

que dans les régiinents Français, et que les fond?
assignés aux masses de recrutement soient les

mêmes pour tous les régiments.

M. Babey. Il est inutile de dire que les offi-

ciers ne seront que des français, puisque" vous
déclarez ces régiments troufies nationales.

M. de l¥iinpfen. Je trouve d'une bonne po-

litique detiri r des soldats de chez les étrangers;

(1) Voyez ci dessus le rapport de M. de Bouthillier et

les articles déjà décrélcs, séances des 8 et 10 février

1791, pages 57 et 113.

on fortifie ainsi nos armées et on affaiblit le?

leurs.

Je vois un troisième avantage; c'est celui d'en-

lev. r à l'étranger des cultivateurs et de nous en-
richir de ce qu'ils perdent à cet égard en conser-
vant à notre commerce, à nos arts, à notre agri-

culture des bras qui cultivent avec succès et qui

font fleurir ces différentes branches de la pros-

périté publique.

M. de Crillon, le jeune. Il n'est pas d'une
bonne politique de chercher l'avantage d'une na-
tion dans le tort qu'on fait aux autres; en soldant

des troupes étrangères, c'est à la France mê'iie

qu'on fait tort, |)arce que cette même solde pour-
rait et e gagnée par des Français. Il n'est pas
vraisemblable, d'ailleurs, que les arts indus-
trieux perdent tous les hommes qui etitrentdans
les régiments, parce qu'un pays tel que la France
multiplie toujours sa population lorsqu'elle a de
nouveaux emplois pour de nouveaux hommes.

Enfin, s'il est utile en temps de guerre d'avoir

des troupes étrangères, rien ne sera plus aisé que
de s'en procurer; nous en avons pour exemple
la formation soudaine du régiment des Deux-
Ponts qui fut levée en 1756 dans un moment
pressé et qui servit aussitôt avec distinction.

M. de Tracy. Je rends justice à la fidélité des

troupes étrangères et je reconnais les services

qu'elles nous ont rendus; je ferai remarquer
touiefois, qu'en thèse générale, les corps étran-

gers sont dangereux à la liberté nationale.

En temps de paix, ils sont redoutables à la li-

berté publique à laquelle ils ne peuvent pas être

aussi attachés que h'S soldats français dont ell::'

est le patrimoine. En temps de guerre, ils ne

serviront pas avec plus de fidélité que des soldais

enfants d'une patrie à la défense de laquelle ils

mettront tout leur courage, s tout leur dévoue-
ment. .. ; ,

L'expérience de tous les pays et de tous les

temps atteste que les troupes étrangères ont fini

par être fatales à la naiion qui les soldait.

J'a.erçois toutefois un avantage dans ces ré-

giments étrangers, c'est d'être un asile toujours

ouvert aux déserteurs des autres nations, d'être

même un appât quiles attire parce qu'ils ont à la

fois le plaisir de changer de pays et de se trouver

toujours parmi leurs compatriotes. Mais je trouve

cetie ruse de guerre peu digne d'une nation à

qui l'artilice n'est pas permis, puisqu'elle peut

vaincre toujours par le génie et par la force ; et,

d'ailleurs, cet ignoble avantage pèse bien peu
dans la balance lorsqu'on le pèse avec tous les

inconvénients que je viens de signaler.

M. de Bouthillier, rapporteur. J'insiste pour
la rédaction qre je vous ai proposée; j'admets

toutefois la partie de l'amendement de M. de

Grilloa relative à la première admission des of-

ficiera.

M. Regnault. Ce n'est point là l'ordre du
jour; il ne s'agit pas à présent de la discussion

des officiers. Je demande rajourneraenl de cette

disposition.

M. Victor de Broglie. Je suis chargé, de

la partda comité militaire, de présenter à l'As-

semblée le mode d'admission au service et il me
paraît extrêmement simple; mais l'Assemblée na-

tionale doit être persuadée que le comité mili-

taire ne perdra pas, pour sa propre instruction, le
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fil d'uQe discussion qui a eu lieu à la précédente

séance, qu'il y fera attention pour ce qui regarde

les réaimenls allema; ds.

je demande que l'on pa-se à l'ordre du jour

sur la question des ofticiers.

(L'Assemblée décrète rajouroemeni et le renvoi

au comité militaire des amen temeuls i;elalif3

aux emplois des officiers dans les régiments

étrangers.)

M.deTracy. MonsieurlePrésident,a-t-ondécid'

la question de savoir si les régiments allemands,

liégeois, irlandais, seront rép.ités troupes étran-

gères et formeront une arme à pari ?

M. de Boathiliier, rapporteur. Dans le pro-

cès-verb il du 2U septeii bre dernier, au matin, il

est dit à l'article 14 du titre II sur l'avancement :

« L'infanterie française formera une arme.
• L'infanterie étrangère et suisse formeront

chacune une arme.
« Les troupes à cheval indistinctement forme-

ront une seule arme.
« L'artillerie et le génie formeront deux armes

différentes. »

Ainsi l'Assemblée a donc prononcé qu'il y au-

rait une infanterie étrangère.

(L'article 3, présenté par le comité, est dé-

crété.)

M. de Bouthillier, rapporteur^ donne lecture

des articles suivants :

Art. 4.

Les régiments suisses continueront les opéra-
tions de l urs recrutements conrorméinent à leurs

usages et à leur capitulation. {Adopté.)

ArL 5.

11 est défendu d'engiger, sous aucun prétexte,

les déserteurs, les vagabonds, les mendiants
d'habitude, les gens suspects ou soupçonnés de
crimes, ceux poursuivis ou flétris par la justice,

ainsi que ceux qui auront été chassés des régi-

ments.

TITRE III.

DES ENGAGEMENTS.

Art. 1".

Tout recruteur sera tenu de déclarer, à l'homme
de recrue qu'il veut engager, le nom du régi-

ment et l'espèce de troupe pour laquelle iî l'en-

gage. {Adopté.)

Art. 2.

La durée de l'engagement dans toutes les

troupes, tant d'infanterie que de cavalerie, dra-
gons, chasseurs et hussards, sera fixée à 8 ans,
et ne pourra, sous aucun prétexte, être portée

au delà. {Adopté.)

Art. 3.

Le prix des engageme/its sera déterminé en
raison de la taille iies hommes, et sera toujours
porté en dépense par les recruteurs et par les

régiments, td qu'il aura été payé réellement : il

sera divisé en deux parties : l'une, qui pourra
être donnée comptant à l'homme qui s'engagera,
et l'autre, qui sera toujours réservée pour lui

être payée à son arrivée au régiment, et servir à
lui fournir tous les effets de petit équipement

qui pourrai 'nt lui être nécessaires, ainsi qu'il

sera p!us particulièrement prescrit par les règle-

ments.

Vn membre propose, par amendement, que le

maximum du prix des engagements soit fixé à
120 livres.

(Cet amendement est rejeté par la question
préalable.)

(L'article 3 est décrété.)

Art. 4.

Le recruteur, après avoir pris, sur la conduite,
sur l'âge et la probité de l'homme qui se présen-
tera à lui pour s'engager, tous les renseigne-
ments nécessaires; après s'être fait représenter
tous les certiticats dont il pourra être porteur,

pour constater son âge et son existence civile;

après s'être assuré du consentement de ses père,
mère ou tuteur, s'il n'a pas 18 ans; enfin, après
avoir fait vérifier dans les formes qui pourront
être prescrites par les règlemef'ts, qu'il n'a joint

d'infirmités qui puissent l'empêcher de porter

les armes, lui fera signer son engagement.
{Adopté.)

Art. 5.

Tout engagement contracté dans l'ivresse, par
surprise ou par violence de la part du recruteur,

sera déclaré nul à la ratification. {Adopté.)

Art. 6.

Si l'homme de recrue sait écrire, il remplira
lui-même l'imprimé de son engagement, en y
écrivant de sa main ses noms, demeure, âge, et

les sommes convenues avec lui, tant payables
comptant, que payables à son arrivée au régi-

ment, lesquelles seront détaillées en toutes lettres;

il le datera de même, et Je signera de ses noms
de baptême et de fiimlUe. {Adopté.)

Art. 7.

Tout e:îgagement qui ne sera pas daté, rempli
en toutes lettres, et signé par le recrue, ainsi

qu'il est prescrit en l'article précédent, sera dé-
claré nul; et pour le rendre valable, si le recrue
ne sait pas écrire, il fera sa marque au bas, en
présence de deux témoins, par l'un desquels les

blancs de l'engagement devront être remplis, et

qui devront le signer tous les deux en cette qua-
lité. {Adopté.)

Art. 8.

Ces témoins ne pourront être des militaires,

sous peine de nullité de l'engasement; ils seront

pris parmi les domiciliés de l'endroit, et il sera

fait mention, au bas de leur signature, de leur
demeure et de leur qualité. {Adopté.)

Art. 9.

L'engagement, quoique signé, soldé, ne sera
valable néanmoins qu'après là ratification faite à
la municipalité du lieu, et ainsi qu'il sera dit

ci-après. {Adopté.)

Art. 10.

Le recruteur sera tenu de présenter, dans les

trois jours, les hommes Je recrue qu'il aura en-
gagés, à la municipalité du lieu, pour lui faire

ratifier leur engagement; cette ratification ne
pourra avoir lieu dans la même journée, pendant
laquelle l'engagement aura été contracté, ni être
remise au delà des trois jours. {Adopté.)
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Art. 11.

Si rhonome de recrue, au moment de la ratifi-

cation, réclame contre la vulidité de son enga-
gement, contre la violence qui aurait pu être

enifiloyée pour le lui faire contracter, ou contre
son ivresse dont on aurait abusé, la municioalité
véritiera le fait. S'il est grave, elle en fera une
inlormation dans les règles; Fi cette vérification
ou cette iiiformaion lui font juger indispensable
de ne point ratifier l'engagement, elle le refu-
sera; mais elle ne pourra le faire qu'après avoir
appelé, pour être témoin des raisons de son refus,
le comniissaire des guerres, s'il y en a, on à son
défaut un officier, de n'importe quel grade, soit

en activité, soit retiré du service. (Adopté.)

Art. 11.

Si la municipalité croit devoir prononcer la
nullité de l'engagement, elle fera restituer en sa
présence, au recruteur par le recrue, la somme
stipulée lui avoir été payée comptant, telle qu'elle
sera énoncée par son engajîement, à moins que
ce dernier no puisse prouver qu'elle ne lui a pas
été réellement délivrée. Si au contraire elle croit
devoir procéder à la ratification, elle le fera en
présence du recrue et du recruteur, en signant
au bas de l'engagement la formule de ratification

qui y sera insérée. (Adopté.)

Art. 13.

Si l'homme de recrue, réclamant contre la

validité de son engagement susceptible d'être dé-
claré nul, n'est pas en élat de restituer aussitôt
les sommes qu'il aurait touchées, il sera tenu de
fournir caution pour celte somme, dans le délai
de trois jours; sinon, après cette époque, son
engagement sera déclaré val ible et il sera obligé
de rejoindre le régiment. (Adopté.)

Art. 14.

Chaque municipalité tiendra un registre de re-
crutement; elle sera tenue d'y inscrire le nom
de tous les recruteurs de quelque espèce qu'ils

soient, qui auraient fait constater par elle leurs
droits ou leurs pouvoirs pour recruter, ainsi
que tous les engagements présentés par chacun
d'eux, qu'elle ratifiera, ou dont elle refusera la

ratification ; et, dans ce dernier cas, elle y détail-

lera les raisons qui l'y auraient déterminée,
ainsi que les noms du commissaire des guerres,
ou de l'officîer appelé pour être témoin de ce
refus de ratification, lequel sera tenu de figurer

au registre. (Adopté.)

Art. 15.

Les recrues qui se feront au corps, soit en
garnison, soit en route, seront engagés avec les

mêmes formalités. La municipalité de la garni-
son ou du lieu de passage sera chargée des rati-

fications, et sera tenue aux mêmes inscriptions
sur les registres de recrutements, que toutes les

municipalités devront avoir. Lorsqu'un régiment
sera en route, les ratifications pourront se faire

dans la journée même, si le régiment n'y a pas
séjour. (Adopté.)

Art. 16.

Tout homme de recrue qui, se repentant de
s'être engagé, voudrait, avant la ratification, faire

annuler son engagement, sans cependant pouvoir
attaquer sa validiié, pourra y parvenir en por-
tant sa demande au moment à la municipalité.

Celle-ci, mais eu présence seulement du com-

missaire des guerres, s'il y en a, ou, à son défaut,

d'un officier, n'importe de quel grade, soit en
activité, soit retiré du service, appelé à cet effet,

ainsi qu'en la présence du recruteur, eu pro-
noncera la résiliation aux comlitions prescrites

ci-après : « Une fois la raiiticatiou consommée,
l'homme de recrue, pour faire annuler son enga-
gement, sera tenu de se conformer aux disposi-

tions qui seront prescrites ci-après pour les con-
gés de grâce.

« Il est défendu expressément à tout recruteur
d'annuler les engagements, sous aucun prétexte
et pour aucun prix.lorsqu'ils auront été ratifiés. »

{Adopté.)

Art. 17.

Tout homme de recrue qui désirera, confor-

mément aux dispositions de l'article précédent,

se faire restituer son engagement, pourra le faire

en remettant sur-le-champ au recruteur la somme
reçue comptant par lui en s'engageant, et sti-

pulée sur son engagement, et en outre, celle de
24 livr«*s |)Our indemnité des faux frais du re-

crutement. En payant par lui ces deux sommes,
le recruteur, sous' aucun prétexte, ne pourra en
exiger davantage, ni se refuser à lui remettre

son engagement. (Adopté.)

Art. 18.

La municipalité, en annulant ainsi cet enga-
gement, en fera mention sur son registre, et

cette mention sera signée par le commissaire
des guerres, ou l'officier appelé pour le suppléer,

ainsi que par le recruteur. (Adopté.)

Art. 19.

Toutes conventions portées dans les engage
gements ou faites verbalement, tendant à les

annuler, en restituant les sommes reçues dans
un temps fixé, ainsi que toute promesse d'une

solde plus forte que celle établie par les décrets,

ou d'un grade quelconque en arrivant au régi-

ment, sont défendues sous peine de nullité de
l'engagement. (Adopté.)

Art. 20.

S'il s'élevait des contestations pour raison des

engagements, soit etitre les recruteurs et les

hommes engagés, soit entre les recruteurs de
différents régiments, les uns et les autres seront

tenus de s'adresser à la municipalité, qui jugera

de la validité de l'engagement, mais en présence

seulement du commissaire des guerres, s'il y en .

a, ou, à îon défaut, d'un officier, n'importe de

quel grade, appelé conformément aux disposi-

tions ci-dessus. (Adopté.)

Art. 21.

S'il s'élève quelques difficultés entre les muni-
cipalités et les recruteurs, commissaires des

guerres ou officiers appelés pour juger de la va-

lidité des engagements ou de leur restitution, les

contestations sur l'appel du recruteur, du com-
missaire des guerres ou de l'officier appelé, seront

portées devant le directoire du département, qui

prononcera définitivement, mais en présence seu-

lement du commissaire ordonnateur du départe-

ment, ou de celui qui en ferales fonctions. (/Idopf^.)

Art. 22.

Les recruteurs ainsi que les recrues, dont les

engagements auront été ratifiés, seront en con-

séquence subordonnés pour tout ce qui pourra
intéresser la police et la discipline militaire.

(Adopté.)
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Art. 23.

Il sera statué par les règlements sur les pré-

cautions ultérieures à ordonner soit aux gen;larmes

natio!iaux,soitaux commandante ou corainis>aires

des guerres employés, soit aux ré^iiments mêmes,
relativement au service des recruteurs et à leur

comptabilité, ainsi que rehtivement aux recrues,

|fe à leur envoi, à leur coniuite aux régiments, à

leur admission ou à leur réjection. (Adopté.)

TITRE IV.

DES RENGAGEMENTS.

Art. 1*'.

Tout sous-officier ou soldat, tant dans l'infan-

terie que dans les troupes à cheval ou l'artillerie,

qui ?era reconnu en état df continuer ses services,

et qui aura servi de manière à faire désirer de le

conserver, ^era admis à se rengager de nouveau
pour deux ou quatre ans au plus, c'est-à-dire

pour un quart ou demi-engagement de huit ans,

le tout à son choix ; il pourra le faire pour quatre

ou huit ans, mais dans le moment seulement où
il serait dans le cas d'obtenir son congé absolu.

La demande en sera faite en son nom au conseil

d'administration du régiment, qui prononcera en

conséquence sur l'acceptation ou sur le refus.

Art. 2.

Les prix des rengagements seront payables de
deux manières, au choix de l'homme rengagé, ou
en argent comptant ou en haute-paye pendant
toute la durée nu rengagement; ils seront les

mêmes pour tous les grades ; il sera en consé-

quence stipulé sur le certificat de rengagemi nt,

si la valeur en a été convenue payable eo argent
ou en haute-paye.

Art. 3.

Les prix des rengagements en argent, ainsi

que les hautes-payes qui en seront représentatives,

augmenteront progressivement du premier au
second, et du s- cond au troisième rengagement,
c'est-à-dire de 8 ans en 8 ans ; le troisième ren-

gagement, qui n'aura lieu qu'après 24 ans de ser-

vice révolu, ne sera plus qu'annuel.

Art. 4.

Les rengaseraents, tant en argent comptant
qu'en hautes-payes représentatives, seront fixés

pour toutes les armes ainsi qu'il suit :

« Savoir :

ARGENT COMPTANT.

Infanterie française, étrangère et légère.

« Premier rengagement de 8 ans, 100 francs,

sur le pied de 12 I. 10 s. par an. »

• Second rengagement de 8 ans, 130 livres,

sur le pied de 16 I. 10 s. par an. »

« Troisième rengagement annuel, 20 livres par
an. »

Artillerie, Mineurs, Ouvriers, Cavalerie,

Carabiniers.

a Premier rengagement de 8 ans, 120 livres,

faisant par an 15 1. 15 s. »

« Second rengagement, 150 livres, faisant par
an 18 1. 15 s. *

« Troisième rengagement annuel, 24 livres par
an. >

Dragons, Chasseurs, Hussards.

« Premier rencagement de 8 ans, 110 livres,

faisant par an 13 1. 15 s. »

. S cond rengagement de 8 ans, 140 livres, fai-

sant par an 17 i. 10 s. »

« Troisième rengagement annuel, 21 livres par
an. »

HADTES-PAYES.

Infanterie française j étrangère et légère.

« Premier rengagement, 9 deniers par jour,
faisant par an 13 I. 13 s. 9 d. »

« Second rengagement, 1 sou par jour, faisant

par an 18 1. 5 s. »

« Troisième n'ngagemeat, 1 s. 6 d. par jour,
faisant par au 27 l. 7 s. 6 d. »

Artillerie, Mineurs, Ouvriers, Cavalerie,

Carabiniers.

u Premier rengagement, 11 deniers par jour,

faisant par an 16 1. 14 s. 7 d. »

« Seco:id rengagement, 1 s, 2 d. par jour, fai-

sant 21 I. 5. s. 10 d. par an. »

• Troisième rengagement, 1 s. 8 d. par jour,

faisant par an 30 L 8 s. 4 d. »

Dragons, Chasseurs, Hussards.

« Premier rengagement , 10 deniers par jour,

faisant 15 1. 4 s. 2 d. par an. »

« Second rengagement, 1 s. 1 d. par jour, fai-

sant 19 1. 15 s. 5 d. par an. »

« Troisième rengagement, 1 s. 7 d. par jour,

faisant 28 1. 17 s. 11 d. par an. » {Adopté.)

Art. 5.

•• Le montant de ces hautes-payes de rengage-
ment sera cumulé avec la solde de l'homme,
pour établir le calcul des grâces dont il pourrait
être susceptible pour sa retraite, lorsqu'il les

aura préféré» s aux rengagements payés comp-
tant. Ceux qui en auraient touché la "valeur de
cette dernière manière ne seront point admis à
réclamer la cumulation aes hautes-payes dont
ils auraient pu se trouver susceptibles p"ar leurs
rengagements. » {Adopté.)

Art. 6.

<t Aucun grade obtenu ne rengagera plus désor-
mais dans aucune arme. Ceux néanmoins qui se
trouveraient dans ce cas en exécution de l'or-

donnance du 20 juin 1788, concernant le recru-
tement, resteront assujettis aux rengagements
contractés en conséquence, comme ayant reçu
en indemnité le prix stipulé pour ce rengage-
ment par cette ordonnance. » {Adopté.)

Art. 7.

« Dans toutes les armes, excepté dans les régi-

ments suisses, qui conserveront à cet effet les

usages de leurs capitulations, les adjudants, les

sergents-majors, et sergents dans l'infanterie

française, étrangère et légère, ainsi que dans
l'artillerie, les mineurs et les ouvriers; les ma-
réchaux des logis en chef, et les maréchaux de§
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logis ordii) (lires dans toutes les troupes à cheval,
Tie seront plus engagés à compter du jour où ils

parviendront à ce grade; ils seront libres d'aban-
donner ces emplois de la mf'me manière que les

olliciers, moyennant leur démii^sion, mais en
prévenant néanmoins trois mois à l'avance.

« En cessant ainsi d'être engagés, ils ne seront

point tenus de rendre la somme qu'ils auraient

pu recevoir pour le rengagement anticipé qu'ils

auraient pu contracter; mais ils cesseront, à
compter de ce jour, de jouir de la haute-paye
qu'ils auraient pu obtenir à ce titre.

« Les présentes dispositions auront leur effet

à compter du jour de la publication du présent
décret, en laveur de tous ceux revêtus à prcseut
de ces grades. » {Adopté.)

Art. 8.

« Tout soldai qui se rengagera, soit dans le

même régiment, soit dans un autre, conservera
les droits résultant de l'ancii nneté de ses pre-
miers services, pour l'acquisition des droits de
citoyens actifs, pour la décoration militaire et

pour la retraite.

« Dans l'un et l'autre cas, l'intervalle du temps
entre le congé et son rengagement ne sera pas
compté pour obtenir ces récompenses. »

Un membre propose,par amendement, de décré-
ter que les soldais qui, après avoir servi d.ms
un régiment, s'engageraient dans un autre, per-
draient deux ans de service pour parvenir aux
récompenses militaires accordées à l'ancienneté.

Un membre propose de réduire à moitié cette

perle de service.

Un membre réclame la question préalable sur
ces amendements.

(La quc'^tion préalab'e est adoptée.)
{L'article 8 est décrété.)

Art. 9.

« Quoique un soldat ayant déjà servi dans un
régidienl puisse être dans le cas de jouir, dans
un autre, des droits conservés par l'article pré-
cédent, il ne prendra néanmoins rang dans la

compagnie oîi il entrera, que du jour de son ar-

rivée, et ne pourra parvenir aux hautes-payes
qu'à son rang d'ancienneté dans cette compa-
gnie, et au rengagement annuel, que par une
suite de services nécessaires à cet effet et non
interrompus dans le même régiment.

>< Tout soldat sorti d'un régiment, et qui s'y

rengagera avant l'expiration de trois mois, y re-

prendra son rang d'ancienneté, et même son
grade, vacance arrivant d'un de ces emplois :

passé cette époque, il ne sera plus admis à cette

faveur. » {Adopté.)

(La suite de la discussion est renvoyée à une
prochaine séance.)

M. le Président lève la séance à dix heures.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DE NOAILLES.

Séance du mardi 8 mars 1791 (1).

La séance est ouverte à neuf heures et demie
du matin.

Un de MM. les secrétaires fait lecture du pro-
cès-verbal de la séance d'hier au matin, qui est

adopté.

M. Camus, au nom du comité des pensions.
Messieurs, vous avez chargé votre comité des

pensions de vous présenter un projet de décret

sur le sort des employés supprimés et sur les moyens
de venir à leur secours.

Un grand nombre d'employés, privés de leur

place par les changements qui ont été la suite

nécessaire de la Révolution, sont réduits à la mi-
sère et méritent ciue la nation vienne à leur se-

cours, soit en les employant à des occupations
utiles à l'État, soit en leur assurant des moyens
suffisants d'exist-r en récompense de leurs ser-

vices. Ils ont sarrifié leur temps et leurs bras pour
l'État; c'est à l'État à distribuer à chacun d'eux
les secours auxquels ils ont droit.

Ces secours doivent être calculés sur la qualité

et l'étendue des services, sur l'âge et les besoins
de ceux qui ont bien mérité.

D'après ces considérations, nous vous propo-
sons le projet de décret suivant:

« L'Assemblée nationale décrète :

Art. 1".

« Que les ministres, ordonnateurs, chefs des
ci-devani administraions des provinces et de
toutes autres administrations, fermes et régies

publiques, seront tenus d'adresser à rAssemblée
nationale, dans le délai d'un mois, l'état nomi-
natif de toutes les personnes employées sous leurs

ordres, et payées directement ou indirectement
des deniers publics.

« Ledit état contiendra le jour de la naissance
des employés, la nature et la durée de leurs ser-

vices et le montant de leurs appointements.
« Il sera pareillement envoyé par les ministres,

ordonnateurs et autres ci-dessus dénommés, des

états semblables de toutes les personnes actuel-

lement pensionnées par lesdites administrations,

ainsi que des personnes auxquelles il avait été

accordé des emplois à titre de retraite (t de ré-

compense de services ; le produit desdits emplois
sera évalué dans une des colonnes desdits états.

Art. 2.

« Les étals envoyés en exécution du précédent

article seront remis aux différents comités réu-

nis des pensions, des contributions publiques, des

finances, des domaines, d'agriculture et de com-
merce, pour en être par eux rendu compte sans

délai à l'Assemblée nationale, et lui présenter

un projet de décret sur la manière de procurer

aux employés les secours que leur état et leurs

services peuvent exiger.

Art. 3.

« Pendant le cour-^ de trois années, à compter
de la sanction du présent décret, il ne pourra

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.
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être nommé pour einployés dans les nouvelles

administrations des finances que des personne-

qui justifieront avoirété piécédemment employées
au service de la nation dans le^^ administrations

doit la suppression et la réduction a été ou sera

décrétée; le choix Ibro sera réservé aux nou-
veaux adrainistrateursentre tous lesdits employés.

Art. 4.

" Jusqu'à ce que les employés compris dan>
les états qui doivent être dressés en exécution du
premier article aient été remplacés, ou qu'il ait

été statué détinitivement sur les secours qui leur

seront accordé?, ceux d'entre euxaiii ne perçoi-

vent pas au delà de la somme de 50 livres iiar

mois d'appointements fixes continueront à être

payés à compter du jour de leur suppression o i

de leur réforme, soit ladite somme de 50 livre-,

detouteautre somme inférieure qu'ils percevaient

])récé lerament.
« Ceux dont les appointements 6 xes excédaient

la somme de 50 livres loucheront jusqu'à con-
currence de la lile somme de 50 livres par chaque
mois, le tout provisoirement sans tirer à con^é-
qnence pour l'avenir, et sans que lesdils paye-
ments puissent se prolonger au uelàdu l*"" juillet

sans un nouveau décret de l'Assemblée.

Art. 5.

« Les payements décrétés par le précédent ar-

ticle seront faits par les receveurs de districts, au
moyeu des fonds qui leur seront fournis par le

Trésor public sur des états présentés par les or-

donnateurs, chefs ou directeurs d'administration,

visés par les districts et par les départements.

Art. 6.

« Le présent décret sera porté à la sauction
dans le jour, et le roi tera supplié d'en ordonner
l'exécution la plus prompte de la part de ses mi-
nistres et de celle de tous ordonnateurs, adminis-
trateurs ou régisseurs. »

M. Bouche. Tout en rendant hommage aux
vues de bienfaisance du comité, je trouve qu'il

ne va pas assez loin. Je crois, Messieurs, et c'est

une idée que j'ose vous soumettre, je crois qu'il

serait à propos de donner U!i effet rétroactif à la

la loi qu'on vous propose; autrement beaucoup
de pèrfs de famille, beaucoup d'honnêtes servi-

teurs dans les fermes gé lérales — et certaine-

ment il y en avait — resttraienl sans place, car

dans tous les nouveaux établissements, on a mis
de côté tous les a-iciens commis, quoiqu'ils eus-

sent des prétentions incontestables au remplace-
ment.

Je demande donc, Messieurs, qu'on donne à la

loi un effet rétroactif qui remonte jusqu'à l'éta-

blissement des impôts
,
pour partir de cette

époque et placer dans les branches diverses de
la nouvelle administration tous les employés qui
ont été déplacés, et qu'ils soient choisis p'iéféra-

blement à tous autres qui sont étrangers à l'an-

cienne administration.

M. liegnaud {de Saint-Jean-d'Angély). Deux
raisons principales me font combattre l'amende-
ment du préoidnant.
La première, c'est que la justice que l'on doit

à des individus ne peut jamais justifier l'injustice

commise envers d'autres. Les individus placés

ont fait des dépenses dans leur nouveau poste
;

leur installation leur a occasionné des frais : vous
ne pourriez donc les déplacer sans iujustice. (

La seconde raison, c'est que le succès de l'éta-

blissement du contrôle déiiend absolument des
personnes qui sont préposées au recouvrement
des droits dans des pays où ils sont inconnus et
où l'emploi d'étranuers' les rendrait peut-être in-
tolérables. En Alsace, par exemple, l'adoption de
la motion de M. Bouche causerait les plus grandes
commotions. C'est par des employés du pays que
les droits nouveaux se sont établis ; c'e^t par le

moyen de ces mêm s hommes qu'ils pourront
être afTermis. Les employés des diiférenies par-
ties du royaume ne pourraient pas être ei-
voyés en Alsace, car il faudrait au'ils connussent
la langue, et vous ne pouvez pas apprendre la

la!)gue à vos commis des aides en trois jours.
Je désirerais que ce qu'on vous propose pût

s'effectuer; mais, comme cela est impossible, je
demande la question préalable.

M. Bonche. Ma motion n'est que provisoire;
lorsqu'il sera question du définitif, je ferai con-
naître moîi opinion.

M. Martineau. Les observations de M. Re-
gnau i sont très dignes de considération ; mais je
ne pense pas qu'il faille mettre la question préa-
lable sur la motion de M. Bouche. Je demande
qu'elle soit renvoyée aux comités des finances et

des pensions. Toui le monde est-il de cet avis?

Un grand nombre de membres : Oui ! oui '•

(L'Assemblée d 'créte le renvoi de la motion de
M. Bouche aux comités des finances et des pen-
sions.)

M. Prieur. Je demande la qui'Stioa préalable
sur le projet du comité.

M. Camus, rapporteur. Je crois que la dé-
pense résultant du projet de décret sera considé-
rable; car il peut y avoi-- 10 à 15,000 employés
qui, au !•=' avril ou au 1" mai, se trouveront sans
aucun emploi. Toutes ces personnes, sans doute,
ne méritent pas d'avoir 600 livres de pension par
an, ni même, à titre de pen-ion, les appointe-
ments inférieurs à la somme de 600 livres dont
elles jouissaient; mais il n'est pas possible de ré-
duire à la mendicité des personnes que vous sup-
primez et dont vous avez besoin encore pour des
droits qu'ils reçoivent.

(Le projet de décret du comité est décrété.)

M. d'André. Messieurs, vous avez décrété au
mois de janvier que la procédure commencée
contre les personnes arrêtées âAix et à Marseille
serait continuée devant le tribu lal d'Arles et
cependant qu'il serait sursis à tout jugemeut. Il

est résulté, à ce qu'on dit, de cette procédure
qu'il n'y a pas de charges contre la plupart des
accusés qui, en conséquence, ont présenté re-
quête en élargissement provisoire devant le tri-
bunal.
Le tribunal a prétendu, nonobstant les conclu-

sions du commissaire du roi, que le décret de
l'-^ssemblée les empêchât d'élargir provisoire-
ment.
H est important pour l'humanité que les tribu-

naux puissent élargir provisoirement ceuxco itre
lesquds il n'y a pas de charges; il n'est pas juste
que des hommes que la calomsiie a fait suspecter
et arrêter dans un mouvement populaire, restent
emprisonnés lorsqu'il n'y a aucune accusation
contre eux.

Je propose donc le décret suivant :
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« L'Assemblée nationale déclare que, par le dé-
cret qui ordonne que les procédures prises à Âix,
Marseille et Toulon, pour crimes de lèse-nation,

lui seront envoyées, et que cependant il i-era

sursis à tout jugimint, elle n'a pas entendu que
les tribunaux puss< nt ruf ser de statuer sur les

requêtes des accusés, même sur les requêtes en
élargissement provisoire. »

(Ce décret tst adopté.)

M. l'abbé Gouttes. Messieurs, les commis
avaient consenti à faire une caisse composée de
sommes piisessurleur.-* appointements pour sub-
venir aux besoins de ceux d'entre eux que leur
vieillesse ou leurs inlirmités avaient mis hors de
Fcrvice. Ils se sont aperçus qu'on avait porté
sur leur compte des personnes qui ne devaient
pas y être. Ils vous demandent actuellement la

permi->^sion de se pourvoir par devant les tribu-
naux pour se faire remettre les sommes.
(L'Assemblée décrète l'ordre du jour.)

M. l'abbé Gouttes. Je suis chargé également
de vous faire le rapport de la pétition des inva-
lides qui vous a été envoyée. Je n'ai pu prendre
sur moi de vous donner mon avis là-dessus, parce
que I esprit est si fort monté, dans tes quariiers-là,

que ces gens seraient capables de se là; her con-
tre celui qui leur aurait donné un conseil salutaire.

[Rires.)

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. Merlin. J'ai demandé la parole pour pré-
senter à l'Assemblée nationale l'ariêté du district

deBergues, département du JNord, qui paraît mé-
riter singulièrement l'attention de l'Assemblée.
Pour avoir la clef de cet arrêté, il faut savoir que
Beigues était ci-devant dans le diocèse d'Ypres.

Voici l'arrêté :

« Le sieur Jean-Baptiste Legrand, curé de Saint-
Martin-de-Bergues, s'est avisé de publier au
prône, le dimaiicbe 27 dudii mois de février, un
mandement de l'évêque d'Ypres, pour le règle-

ment du carême prochain, La municipalité,ayant
eu communication de cette publication, a résolu

de faire appeler ledit sieur curé de Saint-Martin,

pour prendre des informations à ce sujet; lequel

ayant comparu a déclaré ne connaître, pour le

présent, d'autre évêque diocésain que celui d'Y-
pres; que lui ayant demandé si l'évêque de Cam-
brai n'était point notre évêque diocésain, en
conformité des décrets de l'Assemblée nationale,

il a fait réponse que l'Assemblée nationale ne
Houvait pas nous donner d'évêque légitime, que
son décret à cet égard était une loi abusive, et

que ceux qui ne connaissent pas leur évêque
légitime sont dans le schisme.

« Considérant que les dispositions de l'article 4
du titre P"" du décret de l'Assemblée nationale
du 12juilet 1790, pour la consiitution civile du
cleigé, sanctionné par le roi, par lequel il est

défendu à toutes églises et paroisses de France
et à tous citoyens français, ae reconnaître, dans
aucun cas et sous quelque prétexte que ce soit,

l'autorité d'un évêque ordiuaire ou métropolitain
dont le siège serait éiabli sous la liominatioii

d'une puissance étrangère, ni celle de ses délé-
gués résidant en France et ailleurs, le sieur curé
de Sainl-Mariin a eu la coupable audace de pu-
blier le mandement fait à l'occasion du prochain
carême par l'évêque d'Yiires, son ci-devant évê-
que, tandis que la loi lui ordonne de ne recon-
naître pour son évêque que celui qui siège à
Cambrai pour le déparlement du Nord, dans l'é-

tendue duquel se trouve la ville de Bergues;
considérant que cette illégale publication n'a pu
être faite q .'avec la plus criminelle intention
d'ébranler bs bases les plus solides de notre ad-
mirable Constitution, et de transmettre dans l'es-

prit du peuple le mépris dont son auteur aveugle
et insensé paraît être prolondément pénétré,
envers les lois qui ne tendent qu'à assurer l'exé-
cution du dogme, à faire triompher la religion,
et à opérer le bonheur et la gloire de l'Empire
français : arrête que les dénonciations seront
faites, tant à l'Assemblée nationale qu'au direc-
toire du département, des faits dont ledit sieur
curé est prévenu; eu conséquence, que copie du
procès-verbal ci-dessus sera envoyé à l'instant à
M. le président de l'Assemblée nationale et au
directoire du département du Nord, pour être pris

en considération, et prononcé ce que de droit. »

Messieurs, la nécessité dé donner un grand
exemple à cette partie de PEmpire dans laquelle

le sieur curé de Bergues a trouvé beaucoup d'imi-

tateurs et en trouvera encoie davantage si l'on

n'y pourvoit promptement, impose à l'Aïsemblée
le devoir de

i
rendre de deux partis l'un, ou len-

voyeràses comités l'arrêté dont j'ai eu l'honneur
de vous faire lecture, pour lut en être fait rap-
port incessamment, ou d'adopter un projet de
décret tel que celui-ci :

« L'Assemblée nationale, sur le compte qui lui

a été rendu de l'arrêté pris par le diiectoire du
district de Bergues, du 2 de ce mois, d'après le

procès-verbal dressé par la municipaUté de la

même ville, le 28 février précédent, au sujet de
la publication faite par le sieur Legrand, curé de
la paroisse de Saint-Martin de ladite ville, d'un
mandement de l'évêque d'Ypres, ci-devant dio-

césain du lieu ;

« Décrète que le président se retirera dans le

jour par devers le roi, pour prier Sa Majesté de
donner ordre au tribunal du district de Bergues,
séant à Dunkerque, d'informer contre le swaiv

Legrand, pour le procès lui être fait, comme p."é-

venu d'avoir troublé l'ordre public.
a Décrète eu outre que le ministre de la jus-

tice sera tenu de rendre compte à l'Assemblée
nationale, de huitaine en huitaine, de l'exécution

du présent décret. »

Plusieurs membres : C'est juste! Aux voix ! aux
voix!

(L'Assemblée adopte le décret.)

M. llerlin. Les alarmes plus ou moins foii-

dées qui te répandent sur les frontières m'obli-
gent de vous présenter encore un autre projet de
décret dont la seule lecture vous fera sentir la

nécessité. Le voici :

« L'Assemblée nationale décrète que le mini

-

tre de la guerre lui rendra compte, et q le ses

comités militaire, diplomatique et des recherches
lui feront, dans la semai ne, le rapport de la situa-

tion actuelle des forc' s militaires du royaume,
de l'exécution qui a dû être donnée à ses décrets

du 28 jaîivier dernier, ainsi que des mesures ul-

térieures qu'il pourrait y avoir lieu de prendie
pour la défense de l'Etat. »

(Ce décret est adopté.)

M. Regnaud (de Saint-Jean-d^Angély). Je de- '^

mande également qu'on ajoute à cette première
disposition la disposition suivante :

« L'Assemblée nationale décrète, en outre, que
le ministre de la guerre lui rendra compte de
l'état oii se trouve l'organisation de la gendar-
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merie nationale, et de ce que les corps adminis-

tratifs, d'après les ordres du roi, ont fait pour

inttire en action cette partie de la force publi-

que, comme aussi que le même ministre renilra

comoie de ce qu'il a dû faire pour organiser

l'armée auxiliaire, dont rAsserablêe a ordonné
la formaiion. »

(Ce décret est adopté.)

M. Rœderer. El moi je prie l'Assemblée d'or-

donner à sou comité d'agriculture et du com-
merce de lui faire mcessammeni son rapport sur

les frais de régie nécessaires pour mettre en ac-

tivité les employés des domaines ; car il y a lieu

de croire que lorsque ces employés seront éta-

blis sur les frontières, ils suftiront à eux seuls

pour repousser l'armée du ci-devant prince de
Coudé.

M. Merlin. Je dois faire observer à l'Âssem-

Wée, malgré la très agréable plaisanterie du préu-

pinant, que ces bruits d'iovasion d'une préten-

due armée ennemie ne laissent pas que d'occasion-

ner des alarmes sur les frontières, et de retarder

la vente des domaines nationaux, même d'en di-

miouer le produit. Dais le département du Nord,

les biens nationaux se sont vendus à très haut
prix et maintenant le prix baisse tous les jours.

Je demande que vous vous occupiez très inces-

cammcnl de cet objet.

(La motion de M. Rœderer est décrétée.)

M. le Président. Je crois ne pas devoir dif-

férer de vous donner lecture d'une lettre que je

viens de recevoir dans le moment. La voici :

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous envoyer copie du bul-

letin du roi.

« Je suis avec respect, etc....

c Signé : ÂMÉDEE DE DuRFORT, ci-devant
duc de Duras. »

Bulletin du rai.

<• Depuis vendredi dernier, le roi s'est senti

atteint d'un caiarrhe, avec des mouvements de
frisson et de fièvre; elle s'est déclarée plus ma-
nitestement dimanche matin. La langue chargée
et le dégoût annonçaient des humeurs dans les

premières voies que plusieurs digestions troublées
devaient faire soupçonner. On a donné un vomi-
tif dont l'effet a été fucile et favorable; néan-
moins la toux, l'tnrouement et la lièvre ont cols-

tinué.Ge malin le= mêmes symptômes subsistent;

le roi a toussé fré<^uemment pendant la nuit et

a eu fort peu de somfueii.

« Signé : LE MONNIER, La Servolle,
VlCQ-AZlR, ANDOLILLE. »

M. l^abbé Massieu. Je fais la motion que
l'Assemblée députe vers le roi pour s'informer
de sa sauté.

(Cette motion est décrétée.)

M. le Président. On demande que la députa-

tion aille tous tes matins chez le roi jusqu'à son
rétablissement et rende compte tous les jours de
la sanié de Sd Majesté à l'ouverture de la séance;
ce sera le moyeu de la ren ire complète.

(^Cette motion est décrétée à l'unanimité.)

L'Assemblée nomme comme membres de li dé-
putatioii MM. l'abbé Massieu,évêquede Beauvais,

de Folleville, de La Roque-Mons, Darnaudat, Ulry

et Maréchal.

M. Rœderer, au nom du comité d'imposition.

Mes-ieurs, je viens vous prèsen er plusieurs ar-

ticles additionnels au projet de décret sur la vente

du sel et du tabac dont vous avez décrété samedi
les trois premiers articles (1).

Nou- avois considéré que, tant qu'il y aurait

des entrepôts de sel et de tabac o i ne pourrait

pas obt- nir deli ferme générale la liquidation

de ses comptes. Nous avons pensé qu'il était ex-
irémemeot important pour le Trésor public, pour
vos finances mêmes, que les comptes de la ferme
générale soient inces amment liquidés, attendu

que, par vos précédents décrets, vous payez

l'intérêt à cinq pour cent à toutes les cjmpugnies
de tinances, ei à compter du premier janvier der-

cier, pour tous les fonds d'avance qu'elles ont

vt rsés dans les coffres du roi. Relativement au
labcic, il ist évident que le moment actuel est

celui oiî vous pouvez vendre aux conditions les

plus avantageuses, pjtce que, dans un an, il y
a ;ra plus de concurrence dans les vendeurs.

Uae autre rai.-OQ encore. Messieurs, c'est que
vous avez cette annéedes besoins urgents, et qu'il

est à peu près démontré, du moins à votre comité
d'iiupositijn qu'il serait impossible d'ajouter de
I ou veaux impôts, sans employer les moyens
dont vous avez eu le bonheur de vous préserver

jusqu'à présent.

Vuici les articles que nous proposons :

Art. 4. Les fabriques de tabac dépendant de la

ferme générale avec les ustensiles nécessaires à

leurs exploitations, et les tabacs en fabrication

à l'époque de l'inventaire seront laissés à bail

au plus offrant et dernier enchérisseur .'par ad-

judication séparée et par les directoires de dis-

trict.

« Les salines de Lorraine et de Franche-Comté
seront aussi laissées à bail au plus offrant et

dernier enchérisseur.

Les Comités d'imposition, des finances et des
domaines réunis proposeront incessamment à
l'Assemblée les conditions des baux et les modes
d'adjudication

.

Art. 5. Les salines, marais salants et maga-
sins dépendant de leur exploitation seront vendus
comme les domaines nationaux. Les redevances
en sel pourront être rachetées.

« S ront aussi vendus les magasins, entrepôts,

bâtiments, maisons dépendant de la ferme géné-
ral -, et ne servant point à l'exploitatiou des

fabriques d.s salines mentionnées en l'article 2
ou à 1exploitation des droiis de traite.

« Les baux de ceux qui sont tenus à bail se-
ront résiliés, et le comité des finances proposera
le moyen de i)Ourvoir aux demandes des pro-
priétaires s'il y a lieu.

« Art. 6. Immédiatement après la promul-
gation du présent décrei, les directoires de dis-

trict, sur la surveillance deS dirtctoires de dé-
lariement, mettront en vente, au plus olfrant

et dernier erichérisseur, après deux affiches et

pubUcations faites deux dimanches consécutifs
dins toutes les municipalités de leur ressort,

les tabacs en feuilLs tt manufactuiés qui se
trouveront dans les entrepôts, magasins et bu-
r aux dépendant de ia ferme générale; ils met-
tront pareillement en vente les sels autres que
CjUX existant dans les salines de Lorraine et de
Francbe-Gomié.

\\.) Voyez ci-<lessus,seance du 5 mars 1791, page 670.
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« Le sel sera vendu par partie de ciii i
quin-

taux, au plus; le tabac fabriqué par quintal,

et K' t;:bac en feuille |);ir millier ; le tab lo

fabriqué ne pourra être adjugé à un prix moin-

dre de 35 sous la livre, lu tabac en ieiàlle à

moin^ de 12 sous et le sel à moindre prix que
celui qui est lixé par le tableau joint au présent

déciet »

Le prix sera, Messieurs, celui auquel revient

le sel.

« Les directoires de district vendront pareil-

lement les chevaux, patache, iiâteaux, meubles et

ustensiles de toute espèce dépendant de l'ex-

ploitation dont il s'agit, et autres que ceux ré-

servés par l'ariicle 4. »

(La discussion est ouverte sur ce projet de

décret.)

Un membre demande l'ajournement des dis-

positions lelatives au sel.

(Cet ajournement est décrété.)

M. lie Chapelier. Dans l'article 1«', vous lais-

sez à bail les tabacs en fabrication. J'ai de la

peine à comprendre comment on peut laisser

a bail une marchandise qui se consommera, à

moins que vous ne vouliez vous en faire rendre

la même quantité à la fin du biil.

Il faut donc dire que le tabac qui sera en
adjudication à l'époque de l'entrée en jouissance

du fermier lui sera vendu, outre le prix de son

bail.

M. Cîgongne. Il faut dire que les tabacs se-

ront venuus à ceux à qui on adjugera le bail.

M. Rœderer, rapporteur. Je propose d'écarter

de l'artic e ce qui concerne les tabacs en fabri-

cation, parce que cela fait une disposition sépa-

rée et je me réduirai à dire :

M Les fabriques de tabac dépendant de la

ferme gômrale, avec tous les ustensiles néces-

saires à leur exploitation, seront séparément don-

nées à bail par le direcioire du district dans le-

quel chacune d'elles sera située ».

(Cette rédaction est décrétée.)

M. de FoIIevîlle. Le public est instruit f4u'il

y a des spécuLitions sur le tabac qui ne sont

pas étrangèies à quelques membres de l'Assem-

blée. Je n'inculpe personne; je dis ce que j'ai

ouï dire. Je demande donc que le minimum au
prix du tabac soit fixé à 27 sols.

M. Moreau. Je demande que l'on ne vende
pas lo labac par quintal, mais par partie de vingt-

cinq livres.

M. Cigoiigne. Cela ferait tort aux patentes.

Si vous vmdez en détail, vous ne pourrez plus

trouver de personnes qui prennent des patentes

pour vendre au détail.

M. Rœderer, rapporteur. Voici, Messieurs,

d'après les observations qui viennent d'être faites

et adoptées par l'Assemblée, quelle serait la ré-

daction des articles que nous vous proposons :

Art. 4.

« Les fabriques de tabac dépendant de la ferme
générale, avec tous les ustensiles nécessaires à

leur exploitation, seront séparément données
à bail par le directoire du district dans lequel

chacune d'elles sera située.

« Les comités de l'imposition, des finances et
des domaines propo-eront incessamment à l'As-
semblée les modes des adjudications et les con-
ditions des baux.

Art. 5.

« Immédiatement après la promulgation du
présent décret, les directoires de district, sous
la surveillance des directoires de départemeit,
mettront en vente au plus offrant et Ui rnier en-
chérisseur, après deux affiches et publications
faites, deux dimanches consécutifs, dans toutes
l'S municipalités de leur ressort, les tabacs en
feuille et manufacturés qui se trouveront dans
les fabriques, entrepôts, magasins et bureaux dé-
pendant de la ferme générale.

Art. 6.

« Le tabac fabriqué sera vendu par quintal;
le tabac en feuille par millier. Le tabac fabriqué
ne pourra être adjugé à un prix moindre qne
35 sous la livre ; le tabac en feuille à moins de
12 sous ».

(Ces articles sont décrétés.)

M. Tellîer, au nom du comité de judicature.

Messieurs, le comité de judicaiure me charge
de vous prévenir qu'il vient de terminer son tra-

vail sur leremboiirseraent des officiers ministé-
riels et de vous prier de vous occuper prompte-
mentde cet objet.

(L'Assemblée décrète que la discussion aura
lieu samedi prochain.)

L'ordre du jour est la discussion du projet de
décret sur l'organisation du Trésor public.

M. Lebrun, au nom ducomité des finances. Mes-
.-ieurs, votre comité des finances vous a présenté
un projet de décret sur l'organisation du Trésor
public, concerté avec le comité de Constitution,

quant aux principes (1). Le comité di- l'imposi-

tion vous a prési-nté d'autres vues presque con-
tradictoires (2). Avant de relire le projet de décret
que vous a soumis votre coraiié des finances, il

faut d'abord dire quelque chose sur le système
du comité de l'imposition : il nous a porté sur
un sol nouveau, oîi tout a paru étranger et à la

Constitution que vous avez décrétée, et à ce que
nous a révélé l'expérience d'une grande nation.

Je n'examinerai pas, avec le comité d'iiniosi-

tioD, si une nation peut exister sans finances.

Partout oiiil existe des propriétés, une agricul-
ture, une industrie, des arts et du commerre, il

faut qu'on apporte dans les dépenses une police

pour en maintenir la prospérité et l'harmoni •,

des tribunaux pour en régler les intéiêts, une
administration pour en faciliter les mouvements.
Uiende tout cela n'existe sans finances. Li finance
est le mobile qui met en jeu tous les ressorts,

qui donne l'activité à toutes les parties du gou-
vernement, qui entretient dans tout et l'action

et la vie. Comment donc et sous quel rapport
serait-elle étrangère à la Constitution, elle sans
laïuelle il n'y aurait point de Constitution? Lu
force militaire lui serait donc étrangère aussi, car

en a vu des peuples où le citoyen était soldai.

(1) Voyez Arcliives parlementaires, tome XXI, séance
du 11 décembre 1790, page 370, le rapport de M. Le-
brun.

(i) \oyez Archives parlementaires, tome XXI, séance
du 20 décembre 1790, page 579, le rapport de M. Rœde-
rer.
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où il n'y avait d'armée qii'- la natioa elle-même.

Que l'établissement de liinpôt, que les règles

qui en determmetit la rae^ure et la perception,

Soient ou non le résultat d'une convention sociale,

qu'importe citte question métaphysique ; je vois

toujours, dans ces actes de la volonté générale,

une volonté constante dans ses principes, inva-

riable dans ses ap[>lications.

Dans le système de notre Constitution, les im-
pôts directs sont dans les mains de la nation

jusqu'au Trésor public; les impôts indirects

sont sous la surveillance delà nation jusqu'à ce

même Trésor public. Les uns et les autres versés

dans le Trésor public y restent encore sous la

surveillance des représentants de la nation et ne
peuvent en sortir qu'avec les précautions et les

formes prescrites par vos décrets. Il n'y aurait

donc à ciaiudre que lorsque les fonds livrés aux
agents du [ ouvoir exécutif pour frayer aux dé-

penses, n'ont plus d'autres garants que la res-

ponsabilité; mai» il faut céder à la nécessité des

choses; et le comité d'imposition en convient

dans ce cas.

Si vous vous mêlez de l'administration, si les o: -

donnaieurs des iinanc s, si les directeurs des

registres sont vos agents immédiats, sont nom-
niéspar vous, quel sera le refuge du peuple cen-
tre [oppression, contre leurs dissipations? Il

croira, ce peuple, que vous êtes leurs i»rotecteur3

et leurs complices, et dans sa fureur il frappera
également, et sur les instruments fidèles, et sur le

pouvoir qui aura mal choisi. Vous ne serez point

comme les rois défendus par l'opinion. Les rois

sont si loin des autres hommes ! Il y a tant de
nuages entre eux et ta vérité ! On leur pardonne
l'erreur de leurs choix.

iMaisvous, les lumières vousenvironnentetvous
frappent de tous côtés : vuus avez tous les moyen^
de vous instruire. SI vous avez mal choisi, on
croira, ouon feindradecroire que vousavez voulu

choisir mal. Ei quel est, en maiière d'aiiminis-

tration, le choix qui soit généralement approuvé?
Quel est le choix qui puisse être approuvé long-
temps ?QueI est l'ordonnateur qui ne soilpas sus-
pect ? Quel estle régisseur qui ne soit pas accusé ?

Tous ces soupçons, toutes ce- accusations retom-
bero t sur vous et sur la Constitution. La Cons-
titution sera décriée dans toutes ses parties,

parce que vous en aurez méconnu les principes

dans un seul. La nation égarée abandonnera une
législation qui aura trompé ses vœux et ses es-

pérances.
Entre le pouvoir exécutif et le vôtre, croyez-

vous qu'il puisse exister une harmonie véritable?

Nous connaîtrions bien mal les hommes, si nous
étions assez aveugles pour nous le persuader. La
jalousie observera le cours de votre almini:lra-
tion; mais elle ne l'observera que pour en accu-
ser les erreurs et les écarts. Les secours de l'au-

torité ne seroi.t jamais assez prompts pour
arrêter lemul : ils n'arriveront(4u'au moment pré-
cis oîi il faudra pour que le mal soit fait, et que
cependant la faute tout entière n'en soil pas im-
putée aux administrateurs.

Ajoutez les intrigues dont la législature s'en-

vironnera. >'e pouvant pas choisir dans son sein,

elle ne connaîtra pas ceux qui mériteraient son
choix, mais elle ne nommera pas. Ce ne sera

pointa la législature, ce ne sera point au rui : à
qui donc avons-nous le droit de déléguer cetle

fonction importante? Quelle autre branche peut-

on introduire dans la Constiiuiion?

Je sais que, dans quel
i
ues ouvrages, on a nommé

ledépartement de P.iri8;j'osecroirequ'une pareille

1" Série. T. XXIU.

proposition ne sera avancée ni par l'Assemblée
qui en sentira l'inconvénient et le danger, ni par
la France entière, qui ne verrait pas sans indi-
gnation ses délégués déléguer à leur tour, et

une section de l'Empire devenir la souveraine
de toutes les se•ti^)llS. C'tst au roi de nomner
l'ordonnateur qui doit ordonner le versement des
caisses partu ulières dans la caisse nationale, et
delà distribution de la caisse nationale dans les

canaux subordonnés.

M. Duport. Je crois qu'avant de lire les arti-

cles de détail, il serait nécessaire de présenter
des idées gé lérales, et j'observe u'abord que l'in-

térêt de la discussion vient moins de la néces-ité
de conserveries propriétés nationales que decelte
considération, que dans le maniement des finan-
ces repose tout à la fois et la splendeur de l'Etat

et l' germe de sa corruption. Il est donc utile

d'examiner quelles seront les mains entre; les-

quelles seront versés les deniers publics. Il faut
suivre les contributions depuis le moment oti el-

les seront consenties par les législatures, jusqu'à
celui ofi les deniers pub'ics auront acquitté toutes
les dépenses de l'Etat.

Je ne pense pas que le travail du comité des fi-

nances soit assez étendu; il ne présente que l'or-

ganisation particulière et intérieure du Trésor pu-
blic. Il semble que le comité d'imposition a eu
des vues plus vastes. Il est remonté au principe :

il part du point où l'impôt est déterminé par la

législature, avec la si:nple accejjiaiion du roi.

Vient ensuite la féconde idée qui confie l'impôt
pour sa répartition aux corps administratifs, leur
correspondance avec la législature se fait par l'in-

termédiaire des mi; istres. Il faut donc que les

ministres soient responsables. Cette marche me
parait simple. L'impôt une fois arrivé au percep-
teur est versé dans la caisse du trésorier du dis-

trict, et ensuite dans la caisse nationale. Vous
aurez des administrateurs de cette caisse qui
n'auront d'autres fonctions que de presser la per-
ception; ils seront tenus de présenter tous les

mois un état de leur situation avec leurs corres-
pondants.
La question qui se présente la première est

cellede.savoir si les administrateurs de la caisse na-
tionale seront nommés par le roi, ainsi que le

propose le comité des finances, ou bien s'ils se-
ront nommés d'une manière quelconque par la

nation.

M. d'JLndré. Avant de discuter qui nommera
des administrateurs, je demande que l'on décide
s'il y en aura. Car si on ne voulait qu'un caisder,
on se déciderait peut-être plus facilement sur la
manière dont il devrait être nommé.

M. Briols-Beaumetz. Il faut expliquer r et-
tement ti nous appelons administrateur celui
qui délivre uneoruoonance sur le Trésor public,
ou bien si l'on veut parler de ceux qui n'auront
qu'à ouvrir la caisse pour en distraire les deniers.
Je demande donc que l'on décide d'abord s'il y
aura une ou plusieurs personnes occupées à dé-
livrer des mandats sur le Trésor national, et si
la garde en sera confiée à un ou à plusieurs.

M. Rœderer. Le comité de l'imposition a senti
que la nation ne pouvait pas abandonner s s fonds
à un trésor puiement royal, et en conséquence
il a proposé ii'en détérer la surveillance à des
membres du Corps législatif. Je demande donc
que l'on réduise la question à ces termes : A qui

47
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appartient-il, de la nation ou du roi, d'exercer

Ib Buprêmeailrninistration en matière de finances?

M.Diipont. Jeconviensque les administrateurs

du Trésor public d iveiit être surveillés et que
l'étal des recettes ei des dépenses du Trésor public

doit eue publié chaque mois; mais le Corps légis-

latif ne piUt, sans sortir de ses fonctions et sur-

tout tans violer ouvertement les principes mo-
narcliiquesquerAs^i mblée nationale a consacré?,

se transformer en un corps d'électeurs, introduiri^

dansfcon sein les intrigues les plus dangereuses.
La proposition du comité de l'imposition étant

inadmissible, je demande que l'on passe à l'ordre

du jour sur sou projet.

M, Hegiiaud {de Saint-Jean-d'Angély). La dis-

cussion a besoin d'être éclaircie; j'en demande
l'ajournement.

M. Blin. J'appuie la proposition faite par M. de

Beaumetz, et je pense que l'on doit suivre l'ordre

de discussion qu'il a proposé. L'Assemblée a dé-

crété qu'aucun membre de l'Assemblée nationale

ne pourrait être appelé au ministèrii pendant la

durée des sessions; et cependant la proposition

du comité d'imposition n^est autre chose qu'un

degré au ministère.

M. de Cazalës. Si l'Assemblée nationale veut

traiter les grandes questions qu'offrent à sa déli-

bération les comités desiiuances et d'imposition,

dans l'ordre le plus naturel, il me semble qu'elle

doit commencer par déterminer auelle-5 seront

les foiictions de 1 ordonnateur du Trésor public;

quelles seront celles de ses surveillants; ensuite

s'il doit y avoir un ou plusieurs administrateurs

ou surveillants; si ces administrateurs ou sur-

veillants sei ont nommés par l'Assemblée nationale

ou par le roi. Je pense que voilà la manière la

plus claire de discuter.

M. l<e Chapelier. Je demande que l'on mette

en question par oui ou par noji, si les ordonna-
teurs seront nommés par le roi ou par le Corps

législatif.

M. Prieur. Vous avez à prononcer aujourd'hui,

en dépit de ceux qui mettant une si grande pré-

cipitation, sur la plus grande question qui puisse

s'élever, sur l'administration des finances.

Plusieurs membres demandent l'ajournement

de la discussion.

M. de Cazalës. Si mon avis avait prévalu dans

cette Assemblée, on aurait donné au roi plus de

pouvoirs qu'il n'en a ; ainsi je ne suis pas sus-

pect, lorsque je pense qu'il faut écarter de lui

mut ce qui pourrait mettre eu ses mains des

moyens de séduction. C'est pour cela que je re-

garde lii question comme n'étant pas assez éclair-

cie, et que je demande l'ajournement.

(L'Assemblée renvoie la suite de la discussion

à demain.)

M. de Batz, au nom du comité de liquidation.

Metsieurs, voire comité de iiquidaiiou voit son
existence menacée d'une influence dangereuse;

il réclame contre une décision que vous avez

portée, le 3 de ce mi is, au commencement de la

séance : elle renverse tout le système de vos tra-

vaux en finance, et ne peut être qu'une surprise

faite à voire sagesse. Cette décision est ainsi

conçue :

« 'L'Assemblf'e nationale décrète, qu'à compter
de ce jour, le directeur général de la liquidation
portera tous les rapports relatifs à la liquidation
des différentes parties de la dette publique rem-
boursable, pensions, brevets de retenue, décomp-
tes des pensions et autres objets compris dans
les différents décrets précédemment rendus sur
la liquidation de la dette remboursable, au comité
centrale de la direction de liquidation; que sur
ces rapports le cumité central rendra compte à
l'Assemblée de tous les objets qu'il jugera n'être

susceptibles d'iiucunes difticultés; qu'à l'égard

de ceux qui seront jugés susceptibles de diflicul-

tés, le comité cei.lral les renverra aux comités
respectifs qu'ils reganlent, pour y être examinés,
et ensuite portés à l'Assemblée. »

Vous aviez eu l'int^^ntionde distribuer les liqui-

dations aux comités dont les travaux étaient ana-
logues aux objets qu'il fallait liquider. Pur la dé-

cision du 3 mars vous avez détruit cette s;ige dis-

position pour confier la liquidation à un comité
qu'elle ne devrait pas concerner. L'Assemblée a-t-

eile entendu supprimer tous ses comités, pour
remettre sa confiance entière à celui-là seul? C'est

sur cette question que vous avez à statuer.

Dans la persuasion que l'Assemblée n'a pas eu
celle intention à l'égard du comité de liquidation,

nous vous proposons de décréter ce qui suit :

« L'Assemblée nationale excepte le comité de
liquidation des dispositions contenues dans son
décret nglern en taire du 3 de ce mois; et le direc-

teur général delà liquidation continueradi; rendre
compte directement à ce comité de ses vérifica-

tions sur l'arriéré des départements et les indem-
nités. »

Plusieurs membres : La question préalable!

M. l'abbé Gouttes. L'Assemblée nationale

admettra la motion préalable; mais le comité lui

donnera sa démission.

M. L<e Chapelier . Voilà un grand malheur I

M. Regnand {de Saint-Jean-d'Angély). Pour
appuyer la question préalable, je représenterai

seulement l'embarias pour la forme, et le préju-

dice qu'il yauiait pour l'Etat à revenir sur la

décision du 3 mars. Il y a des obj ts arriérés, soit

pour les fournisseurs, soit pour les ouvriers, qu'un
seul homme peut juger à la première inspection.

Quant aux objets qui présentent des difficultés,

le comité central de liquidation n'a pas voulu
s'en emparer, ils seront renvoyés aux autres co-

mités.

On a cru que la disposition que vous avez

décrétée le 3 mars donnerait plus d'activité aux
liquidations. L'autorité de celui qui vous l'a pré-

sentée...

Un membre : Qu'est-ce que c'est quel'aulorité? I

M. Regnaud {de Saint-Jean-d'Angély). ie n'en-

tends pas
i
ar autorité, puissance; mais j'entends

l'uutoriié attachée à la connaissance u'uu homme
et de ses opinions, et je crois qu'en fait de sur-
veillance et de rigueur, M. Camus en vaut bien

un autre. {Applaudissements.)

M. a« C..a,*,. H est inutile dUnsiner sur |
riiuportancedel'objetsoumis à votre délibération.

Ceux qui savent à quoi monte la dette, ceux qui se
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souyiennent des dilapidatiops da l'ancien régime,

ceux qui ont appris que de prétendus créanciers,

repousses autrefois par des ministres bien faciles,

se présentent aujourd'hui à voire comité de liqui-

dation, sentiront combien il est impjrtaut de

confier la surveillance des liquidations a un grand
nombre d'individus étrangers aux intérêts qu'ils

doivent s; rveiller. La rigueur ties principes du
comité a effrayé les banquiers, une hgue s'est

formée ; elle avait pour but d'engager l'Assemblée

à priver ce comité de sa conliance, et à lui ôter

une surveillance trop active, pour ne pa? effrayer

le génie spéculateur de ces Messieurs. Voici les

moyens qu'où a employés pour parvenir à ce

but:
Ou vous a proposé de créer un bureau de liqui-

liation, et vous avez accepté celte proposition.

On vous a proposé de créer une commission com-
posée de deux meinbres pris dans chaque comité,

et vous ayez accepté cette proposition. On a chargé
cttie commission de l'organisation du bureau d-
liquidation. Uneseclien entière de ce comité s'est

glissée dans ceite commission et s'est emparée
de la majorité. (^Applaudissements.)

Plusieurs membres. Voilà le fait.

xM. de Cazalès. Quand le bureau de liquidation

a été organisé, la commission devait finir, puis-

qu'elle avait rempli son objet. Mais on a pro-
pose de l'investir de nouveaux pouvoirs : celte

commission est devenue un comité central de
direction de liquidation, et ainsi le comité d'orga-

nisation est parvenu à son but, en empêchant la

surveillance du comité de liquidation, et sans
doute M. Camus avait prévu que cela serait ainsi,

lorsqu'un jour, après la lecture du procès-verbal,
il vous présenta une réclamaiion au moins très

équivoque de Monsieur d'Orléans, en vous disant
qu'elle n'était pjs même litigieuse.

L'Assemblée nationale, par un instinct de pro-
bité qui l'a rarement trompée (On applaudit), a
renvoyé cette réclamation au comité ue liquida-
tion; et quand on vous fera le rapport de celte

affaire, vous verrez que l'extrême rigorisme de
M. CamiiS s'était extrêmement refroidi. (Bruit.)

M. liavie. C'est un honnête homme, quoi que
vous eu (Jisie2s.

MM. Camas et de Cazalès s'interpellent avec
violence au milieu du bruit.

M. de Cazalès. Monsieur le Président, je vous
dénonce M. Camus qui a I insolence de m'insul-
ter à la tribune.

(Le silence se rétablit peu à peu.)

M. de Cazalès. On vous a donné pour motif de
la décision du 3 mars, la nécessité d'accélérer les

liquidations ;maisdeuxsortesd'affaires seront por-
tées au comité central. Celles qui pourront être

liquidées sans difficultés et celles qui seront ju-
gées susceptibles de difficultés. Il faudra donc
a'abord que le comité les examine toutes; c'est

après ce premier examen qu'il renverra au comité
pour examiner de nouveau; ainsi il fauJra faire

un double travail, et ce double travail n'accélé-

rera rien; d'ailleurs, on ne persuadera point à
l'Assemblée que 20 personnes irunt plus vite que
150, surtout si ces 150 sont divisées en plusieurs
comités auxquels le travail sera distribué divisé-
ment et dans la partie qui les concerne respecti-
yement. Il n'y aurait donc qu'une seule hypothèse

qui pourrait présenter plus de rapidité, c'est dans
le cas oii le comité central ser.iit très facile à
regarder comme liquides sans difficulté des objets
qui donneraient lieu à de grandes contestations.

11 suit < e tout ce que je viens d.' vous p ésen-
ler, qu'une section du comité des fi lances a
manœuvré avec habileté, pour se saisir de la

liquidation que l'Assemblée lui refusait, que par
ce nouveau mode les liquidations seront retar-
dées; que les autres comités connaîtront unique-
ment les affaires que le comité d'organisation
daignera leur renvoyer. Enfin, que vous restrein-

drez à peu d'individus une surveillance' qui ne
saurait être trop étendue, quand le Trésor pub ic

est attaqué de toutes parts. L'As3t;mijlée croira

sans doute devoir faire participer le plus grand
nombre de ses membres à ses mystères finan-

ciers, sinon il est aisé de prévoir que les ancien-
nes dilapidations se renouvelleront, et que l'As-

semblée aura la douleur et la honte de voir le

Tré-or public devenir la proie de ces harpies
fioancièies qui semblent déjà se l'être partagé. Je
finirai en rappelant la m.ixime o'uu des plus
grands hommes d'Etat, de Machiavel : Peu sont
corrompus par peu.

Je conclus uonc à ce que la surveillance et

l'examen de la liquidation de la dette p iblique
soient renvoyés aux divers comités, chacun dans
la partie qui le coucerne. (Applaudissements.)

M. Camus, hi défendrai la décision du 3 mars
avec tranquillité, parce que les imputations du
préopinani ne peuvent atteindre certains mem-
bres ue cette Assemblée. (Rires à droite ; applau-
dissements à gauche.) Je la défendrai avec cou-
rage, parce que je l'ai présentée avec confiance,
non comme mon ouvrsige, mais comme celui de
tous les comités réunis, j'en dois excepter le

comiié de liquidation.

Il y a quatorze mois qu'il est établi, et il ne
vous' a lait d'autre rajjport que celui des eaux
Perrier; et il y a au procèà-verbal un décret qui
renvoie ce rapport ai comité des rapjwrls, afic

qu'on vous fasse connaître comment un comité a

pu exiger du ministre un arrêt du conseil, séancfc.

tenante, pour faire arrêter toutes les cautions de
la comp igoie des eaux. C'est sur mon amende-
ment qu'on a repou-sé la prise à partie du
comité de liquidation, et qu'on lui a permis de se
réunir à celui des rapports. Vous avez vu les

assignats se créer, la caisse de l'extraordinaire se
remplir, et des gens qu'on ne pavait pas élever
de toutes parts des réclamations. Vous avez pré-

posé un homme responsable pour vérifier les

laits, et accélérer ainsi le travail, en obtenant
une responsabilité que vos co nités ne pouvaient
vous oifrir. Voilà le premier lait qu'on a appelé
le premier anneau d'une chaîne de manœuvies.
Je ne doute pas que vous n'établisriez aujour-
d'hui la liquidation générale, si elle n'était pas
établie. Alors plusieurs liquidations vous ont été

présentées, ceLe des brevets de retenue, celie

des charges de judicature...

On s'est plaint que des fournisseurs, que des
ouvriers ne pouvaient être payés. On a demandé
un projet de décret au c mité de liquidation. Eh
bien, il ne vous a point encore fait de rapport,
et vous laissez 170 millions dans la caisse de
l'extraordinaire, sans les employer, et vous per-
dez 700,000 livres d'intérêts lar mois. Tels sont
les motifs de la décision qut* j'ai dû vous propo-
ser le 3 de ce mois, et qu il était impossible qae
l'Assemblée n'accueillît point. Vous avez senti

qu'il était convenable de distinguer les objets
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qui ne demandaient qu'une simple vériiication

de ceux qui demandaient un long examen. Vous
avez chargé de ce travail un comité composé de

24 personnes prises dans les autres comités. Nous
avons toujours admis à délibérer avec nous tous

ceux de nos collègues qui ont voulu s'unir à

nous. Ainsi riniention du comité u'a jamais et';

de cacher ses opérations.

Vous savez que le salut public dépend de l'alié-

nation des domaines nationaux ; il dépend éga-
lement de la baisse de l'intérêt de l'argent. En
effet, quand l'intérêt aura baissé, on rembour-
sera avec un très grand avantage une multitude
de dettes qui portent des intérêts très grevants.

Voilà ce qu'on a parfaitement senti: voilà ce qui

avait d'abord déterminé certaines personnes à
s'opposer à l'émission des assignats; voilà ce qui

les a portées, après cette émission décrétée, à
rechercher loutts les mesures proitres à faire

écouler lentement les assignats, à retarder h
vente des biens nationaux, à reporter à un temps
fort éloigné la baisse de l'intérêt. (Applaudisse-

ments.)

Plusieurs membres : Voilà le fin mot.

M. Camus. Je ne présente que des faits. Il y
a 170 millions dans la caisse de l'extraordinaire,

et dans l'espace de 14 mois le comité de liquiJa-

tion ne vous a pas fait un seul rapport sur l'ai-

riéré des départements. Voilà comment ou entas-

sera assignats sur assignats, voilà comment on
fera manquer l'aliénation des domaines natio-

naux. (Applaudissements.) J'ajoute un fait. 11 y a
cinq mois que je vous présentai le rapport des

reprises à faire par le Trésor public, ces repriS'S

s'élèvent à 80 millions ; la rentrée de la moitié

au moins de cette somme est certaine. Sur une
proposition, vous avez ordonné le renvoi au
comité de liquidation. Je demande combien,
depuis cinq mois, les soins de ce comité ont fait

rentrer, non de millions mais de cent pistoles.

C'est dans cette position que les différents

comités réunis ont arrêté la mesure que vous
dvez adoptée. Nous avons écrit au liquidateur

général pour lui demander pourquoi rien de
l'arriéré des départements n'est payé à la caisse

de Textracrdinaire : il a répondu que rien ne se

faisait au comité, qu'il avait envoyé des états

pour 16 millions, que deux jours après on lui

en avait renvoyé la plus grande partie en lui

disant que ces objets ne regardaient pas le comité.

Cette réponse seule devait déterminer la disposi-

tion qu'on attaque et dont l'utilité est incontes-

table. Nous avons voulu empêcher les assignats

de s'entasser dans la caisse de l'extraordinaire.

Nous avons voulu que leur sortie pût devenir

Êrompte et rapide^ afin d'assurer la ve -te des
iens nationaux. Voilà notre but : il est évident,

il se remplit, et le succès de notre travail justi-

fiera nos intentions. Mais ont-elles besoin d'être

justifiées quand c'est M. de Gazalès qui les atta-

que? (Applaudissements.)

Plusieurs membres demandent que la discussion

soit fermée.

M. de llatz. Il < st impossible...

(L'Assemblée ferme la discussion.)

Plusieurs membres: Aux voix la question préa-
lable I

M. Poulain de Boutancourt. Plusieurs

membres du comité de liquidation qui m'entou-
rent demandent eux-mêmes la question préa-
lable.

M. de Batz. Il est impossible qu'un comité
inculpé ne puisse pas se justifier.

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer sur la motion de M. de Batz.)

M. Pétîon de Villeneuve fait lecture d'une
lettre des administrateurs du département des
Vosges :

Il y est dit :

« M. Chaumont, évêque de Saint-Dié, disent les

administrateurs, ayant rifusé de prêter le ser-
ment prescrit par la loi, les électeurs du dépar-
tement des Vosges se sont rassemblés pour pro-
céder à son remplacement; l'esprit de concorde,
des sentiments patriotiques et l'amour de la re-
ligion ont dirigé leurs suffrages; leur choix s'est

fixé sur Jean-Antoine Maudru, curé delà paroisse
d'Aydoiles, dans le district de Bruyères.

« Cet ecclésiastique, membre de TAssemblée
nationale, joint à des vertus qui l'honorent, des
lumières suffisantes pour remplir les obligations
que lui impO'^e la dignité épiscopale; mais ce qui
le distingue s irtout, c'est un attachement inalié-

rabie aux principes de la Constitution, dont il

s'est constamment montré le défendeur. Sa nomi-
nation a généralement été applaudie, et il y a

lieu de croire qu'il inspirera la confiance que
l'on doit attendre d'un évêque, appelé, par la

voix du peuple, au gouvernement spirituel du
département.

« Le directoire du département a vu le choix
avec beaucoup de satisfaction ; mais il a été par-
ticulièrempiît touché du [latriotisme qui anime
tous les électeurs de ce département, oii l'amour
de la Constitution fait chaque jour ue nouveaux
progrès. Nous protestons de ne négliger aucun
des moyens propres à environner cet évêque
constitutionnel de la considération et de l'auto-

rité qui doivent accompagner S( s premiers pas
dans une carrière où l'on ne manquera pas de
lui opposer beaucoup d'obstacles. » (Applaudis-
sements.)

La m.éme lettre annonce que les sept-huitièmes
des ecclésiastiques fonctionnaires publics du dé-
partement des Vosges ont prêté le seraient. (Ap-
plaudissements . )

M. le Président lève la séance à deux heures
et demie.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DE NOAILLES.

Séance du mercredi 9 mars 1791, au matin (1).

La séance est ouverte à neuf heures et demie
du matin.

M. Pal»bé llassieu, évêque de Beauvais. La
députation que vous avez chargée de se rendre
auprès du roi, pour s'informer de l'état de sa
santé, y est allée à 6 heures; elle n'a pu voir le

roi, parc-! qu'il refiosait ; mais un officier -la châ-

(1) Celle séauce est iucomplèle au Moniteur.
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teau l'a introduite dans un appartement de l'in-

térieur, où on lui a appris que dans la journée le

roi avait eu plusieurs mouvements de fièvre et

trois crachements de sang. J'ai été informé ce
matin que la nuit a été moins mauvaise et qu'on
peut espérer que la fièvre cessera.

M. le Pré!«ideat. Messieurs, voici le bulletin

du roi pour ce matin :

" Mercredi 9 mars, 8 heures du matin.

« La fièvre, la toux acre et les autres symp-
tômes du catarrhe ont continué hier jusqu'à

quatre heures après midi. Dans cet intei valle, le

roi a craché truis fois du ang; les évacuations
ont été bilieuses, brunes et glaireuses, les urines

rares et foncées. Le redoublement a commencé
à 8 heures, par une aagmentution d'enrouement
et de chaleur à la gorge. La nuit a été souvent
interrompue parla toux; les autres symptômes
sont un peu diminués.

Signé: Le Monnier, La Servo'le, Vicq-Âzir, An-
douillé, Lousianeau, Amédée Durfort, ci-devant
duc de Duras. »

Messieurs, la députatioo allant le soir chez le

roi et le bulletin nous parvenant tous les matins,
nous aurons deux fois par jour des nouvelles de
la santé de Sa Majesté. (Applaudissements.)

M. Expllly, député du Finistère, demande on
couiié d'un mois.

(Ce congé est accordé.)

M. Prugnon. Messieurs, lesennemis du bien
public avaient voulu profiter du décret sur les com-
munautés d'arts et métiers pour exciter des
troubles funestes à la liberté, dans la ville de
Nancy, mais la municipalité qui est extrême-
ment patriote, par son influence, a ra rené l'or-

dre.

L'arrêté suivant en tst une preuve sensible :

« Les perruquiers anciens et modernes de la

ci-devant communauté de Nancy, instruits que la

plus grande partie de leurs confrères, aveugles
instruments de la fureur des hommes, se per-
mettent les démarches les moins excusables
contre le décret bienfaisant des jurandes et des

C( mmunautés d'arts et métiers, qui va ramener
l'industrie languissante et rétablir une classe

nombreuse de citoyens, délaissée jusqu'alors, dans
le droit le plus imprescriptible des propriétés,

persuadés qu'il est du devoir de tous bons Fran-
çais de témoigner hautement leur indignation,

déclarent qu'ils ne se laisseront aller à aucune sé-

dition contraire à la fidélité qu ils ont jurée à la

nation, à la loi et au roi, et qu'ils ne seront point
ébranlés par les pertes les plus sensibles, s'en

rapportant tout à fait à la sagesse des législateurs

de l'Empire français sur l'indemnité qu'ils at-

tendent pour la perte de leur état et dont ils

n'hé.-iteraient pas de faire le sacrifice à la pairie,

s'il était nécessaire à son salut et si leurs moyens
répondaient à leur dévouement envers elle.

t En con.-équeiice, ils prolesteiit contre les me-
nées coupables pratiquées par Iturs confrères

pour engager dans leur insurrection les autres

corps et communautés d'arts et métiers, et sur-

tout contre le choix illégal et incivique qu'ils

ont fait par déci.-ion du 28, de deux commis-
saires chargés de répandre leurs sentime.its sédi-

tieux dans les différentes corporations de cette

cité.

« Copie de la présente serai remise sur le bu-

reau de la municipalité, pour être déposée en ses
greffes.

« Signé, collationné, etc. »

M. D«i»ers. Je vais informer l'Assemblée de nou-
velles agréables. Voici une lettre du procureur
syndic de Vannes, dont je vais vous donner lec-

ture:

« Vannes, le 5 mars 1791.

Après vous avoir si souvent entretenu de
nouvelles et de détails affligeants, je n'ai qu'un
instant pour vous apprendre une agréable nou-
velle en vous priant de la transmettre à nos lé-

gislateurs.

« Nous venons de procéder à la vente de plu-
sieurs biens. M. Perrier, commandant de la garde
nationale, est resté adjudicataire de deux objets,

l'un de 7,600 livres, Tautre de 11,975 livres. Un
quart d'heure après cette adjudication, M. Perrier

est rentré et a remis au directoire de district

un acte par lequel il abandonne les fonds et au-
tres dépendances des bois par lui acquis, aux
femmes et enfants de nos malheureux laboureurs
qui, séduits, trompés et égarés par le fanatisme
et les artifices des perfides ennemis du bien pu-
blic, ont perdu la vie dans la triste journée du
13 janvier dernier; et le donateur charge le direc-

toire de Vannes de faire la distribution de ces

biens.

• Puisse cet acte civique et religieux faire en-
trer en eux-mêmes les cruels ennemis de la Révo-
lution et les porter enfin à cesser leurs inutiles

et coupables efforts, »

M. de Delley. M. Perrier, né en Daupbiné,
porte un nom déjà célèbre dans cette province,
par des actes de patriotisme et de bienfaisance

;

c'est le chef de celte famille qui prêta son château
de Vizille, en 1788, pour la fatnt use assemblée
qui s'y est tenue, acte de civisme qui était bien
courageux à cette époque.

M. Bouche. Je demande qu'il soit fait men-
tion honorable dans le procès-verbal des faits con-

tenus dans la lettre du procureur syndic du dis-

trict de Vannes.

M. L<avie. Je demande que M. le Président
sou cbrirgé d'écrire une lettre de satisfaction à

M. Perrier.

(L'Assemblée décrète les motions de MM. de
Delley et Lavie.)

M. le Président donne lecture d'une lettre

de M™» de Goasiin, qui réclame contre une omis-
sion qu'elle prétend avoir été faite dans le décret

du 12 décembre dernier, qui la concerne nomi-
nativement.

(L'Assemblée décrète le renvoi de cette lettre

aux comités de liquidation, d'aliénation et des
pensions.)

M. Gossin, au nom au comité de Constitution,
fait un rapport sur des pétitions de divers dépar-
tements et communes et propose le projet de ué-
cret suivant :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport du comité de Constitution sur les péti-

tions des départements de la Haute-Vienne, de
l'Ariège, de Seine-et-Oise, du Nord, de d'iile-ei-

Vilaine, de Mayenne et Loire, des communes
d'Agde, de Senguan, et de Gruissan décrète ce qui
soit :
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« Il sera établi des tribunaux de commerce
dans les villes de Limoges, Bayeux, Pamiers et

Louhans.
« La juridiction consulaire acluellement exis-

tante 'à Limofies, continuera ses fonctions jus-

qu'à l'élection et l'insiallaiion des nouveaux ju-

ges, qui seront faites dans la forme prescrite

par la loi de rorganisation judiciaire.

« Il sera nommé un troisiè'i e juge de paix

dans le canton de Dunkerque, et uti quatrième
dans celui de Moiitauban.

« Celui de Yitré aura deux juges de paix.

« 11 en sera nommé un pour le bourg de Gon-
flani^-SaintP-Honoriiu'.

« L( s municip'Tliiés des hameaux de la Groix-

Verte et de l'Ile-Neuve sont ^upprimées, et réu-
nies à celle de Saumur.

« Il sera établi des juridictions de pmdhommes
pour les communnuiés des patrons pêcheurs des

villes et ports d'Agde, Serignan et Gruissan,

lesquelles commuiiautés, lant des pécheurs na-
tionaux, que des pêcheurs catalans, se gouver-
neront selon les lois, statuts et règlements qui

sont en Ui^age à Marseille, conformément au dé-
cret du 8 décembre dernier. »

(Ce décret est ad opté.)

M. de 'Wislnes, au nom du comité des do-

maiîies. Mesf'ieurs, le 15 janvier dernier^ vous
avez ch:irgé votre comité des domaines de vous
présenter un projet de décret sur les taxes des
officiers ries maîtrises.

Le comité des domaines s'est occupé de cette

affaire avec beaucoup de maturité et de réflexion.

11 a pensé qut^ votre décret du 15 janvier ne
peut concerner que les opérations qui auront
lieu en 1791 et non pas celles qui ont eu lieu en
1790. Cette déclaration est d'autant plus néces-
saire que quelques grands maîtres refusent avec
raison, jusqu'à ce que vous vous soyez expliqués,
de procéder à aucune taxe en exécution du décret

15 janvier dernier.

En consi quence, voici le projet de décret que
nous vous proposons :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité des domaines, déclare que, par son dé-
cret du 15 janvier dernier, elle n'a pas entendu
arrêter ni susi'endre la taxe et le payement des

salaires et vacations des officiers des maîtrises

pour les opérations faites dans le cours de l'an-

née 1790; qu'en conséquenc*', ladite taxe conti-

nuera d'être faite en la forme et d'après les règle-

ments qui ont été suivis jusqu'à ce jour^ sauf à
statuer, lors de l'organisation de la nouvelle ad-
ministration forestière, sur la taxe des opéra-

tions qui se trouveront avoir été faites en 1791. »

(Ce décret est adopté.)

M. Perdry. Messieurs, vous avez décrété, le

12 juin dernier, que tout corps particulier de mi-
lice bourgeoise, d'arquebusiers et autres, sous
toute dénomination, seront tenus de s'incorporer

dans la garde nationale, sous l'uniforme de la

nation ; vous avez détruit par ce décret toutes

les compagnies de milice bourgeoise.

Il s'est élevé des discussions à Valenciennes
parmi les membres des ci-devant compagnies
bouf-geoises et leurs créanciers ; les malveillants
cherchent à tirer paiti ries plus petites choses.

Pour éviter les suites funestes de ces inquié-
tudes, je propose de décréter :

1° Que les syndics et comptables des ci-devant
compagnies de milice bourgeoise supprimées par

le décret du 12 juin dernier serout tenus de

fournir leurs comptes de gestions aux munici-
palités, lesquelles les vérifieront, et formeront
l'état général des dettes actives et passives de
chaque corporation, lesquels états seront en-
voyés aux directoires des districts et des dépar-
tements qui, après vérification faite, les feront
passer au commissaire du roi chargé de la liqui-

dation de la dette publique
;

2° Que les fonds existants dans les caisses
desdites ci-devant compagnies de milice bour-
geoise seront versés dans la caisse de district,

qui en tiendra compte à celle de l'extraordi-
naire.

Que les propriétés, soit mobilières, soit immo-
bilières, desdites compagnies, vendues dans la

forme firescrite pour l'aliénation des biens na-
tionaux, et le produit desdites ventes sera versé
pareillement dans la caisse de l'extraordinaire.

M. Bouche. Je demande la question préalable.

M. I« Président. J'observe que ces compa-
gnies bourgeoises étaient très légalement exis-
tantes, car elles ont obtenu des lettres patentes.

M. Regnaiid [de Saint-Jean-d'Angély). Ces
comnagnies ont des dettes qu'il faut payer, puis-
qu'elles sont supprimées.

M. d'André. Il serait injuste nue la nation se

mêlât de s'approprier les fonds des sociétés par-
ticulières formées pour le plaisir ou pour l'ins-

truction, et qu'elle ne liquidât pas leurs dettes.

Que l'Assemblée se donne donc la peine de payer
les dettes que pourraient faire leâ clubs.

Je soutiens que la nation ne peut pas se char-
ger de leuré biens ni de leurs dettes, car il est

impossible que vous l'embarrassiez de toutes les

sociétés qni existent dans le royaume.
Je demande la question préalable sur la motion

de M. Perdrv, à la charge que, s'il y a un décret

qui dit que les biens des sociétés appartiennent
à la natioUj ce décret soit rapporté, parce que
c'est un mauvais décret.

M. Perdry. Je retire mon projet de décret.

M. Martîneau. Il ne dépend pêiâ du préopi-
nant de retirer sa motion; je la soiitiens, afin

qu'on y applique la question préalable.

Vn grand nombre de membres : L'ordre du jour !

l'ordre du jour!
(L'Assemblée décrète l'ordre du jour.) i

M. Ceorges, député dît Clermontois, annonce
que tous les cufés du district de Glerraont-en-

Argonne, département de la Meuse, à l'exception

de 9. ont prêté le serment, nonobstant les

manaements et écrits incendiaires qui ont cir-

culé, avec autant de profusion que de scandale,

dans les ci-devant diocèses de Reims et de Ver-
dun, et qu'il a été procédé les 27 et 28 février

dernier au remplacement de ces 9 fonction-

naires publics, et de deux autres curés décédés
dans le courant de 1790.

M. lie Chapelier, au nom, du comité de Cons-

titution. Messieurs, je viens vous proposer un
artide additionnel au décret surl'ordre judiciaire.

Cet article est uniquement relatif au département
de Paris ; il est sollicité par le ministre delà jus-

tice et par les 6 présidents des tribunaux. Le
voici
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" L'As'emblée nationale décrète ce qui suit :

" Les adjtHicaMODS d'immeunles et de baux
! ju liciai'-ps, «oit en exécution des arrêts, juse-

ment? et sentences des ci-devant cours, tribunaux

I
et juridictions de Paris, même des commissions

i établies en lalite ville; soit en vertu des juse-

ments qui ont é'ê ou seront rendue par la suite

dans les 6 tribunaux d'arron lissemeot, ne se-

ront faites en justice, dans tout le département
de Paris, qu'à la «eule audienre des criée?, éta-

' blie par la loi du 9 février dernier : cette audience
sera tenu», aux jours et heures accoutumés, par

un des ju?es de chacun des 6 tribnnaux, alter-

nativ^^ment de mois en mois, et ledit ju?e scel-

lera provisoirement les lettres de ratitication ;

les enchères continueront en conséquence d'être

dépr^sées entre les mains des greffiers nommé*

f>ar
ladite loi du 9 février dernier, et publiées par

es huissiers de ladite audience des criées, qui

sont dépositaires des doubles des enchères ; dans
laquelle audience seraau=si exposé le tableau des

contrats et autres titres d'acquisition des immeu-
bles situés dans le département de Paris. »

(Ce décret est adopté.)

L'ordre du jour est la suite de la discussion du
projet de décret sur rorganisation du Trésor pu-
blic (1).

M. Lebrun, ra/>/?or/eMr. Messieurs, je crois qu*il

faut circonscrire la discussion que nous allons

continuer. Ce n'est pas la constitution générale du
ministère des finances qui a été renvoyée à votre
comité des Mnances; c'est l'organisation pure et

simple du Trésor public. 0", le Trésor public est

une caisse qui reçoit les contributions publiques,
oij elea restent déposé^ s, d'où elles se distribuent
dans les différents départements; ensuite il faut
en rendre compte.

C'est donc ce dépôt dans le T'ésor public, la

distribution dans le d-partement, et enfin la

comptabilité, qui constituent l'organisation duTré-
sor public dans tous ces obj^^ts. Je ne vois ici

qu'une seule question constitutionnelle, la voici :

La gestion du Trésor de la nation se fera-t-elle

sous la direction immédi;ite du pouvoir exécutif,
ou se fera-t-elle sous la dirpction du pouvoir na-
tionil? C'est à cette question qu'il faut rappeler
toutes les autres.

J'indique ici les principales dispositions du dé-
cret, afin que l'Assemblée connaisse ce sur quoi
porte la discu-sion :

« Il continuera d'y avoir un ordonnateur géné-
ral du Trésor public, nommé par !e roi.

" Ses fonctions seront, sous les ordres du roi, de di-

riger le versement dans le Trésor public des con-
tributions directes on indirectes, et des revenus
qui lui seront assignés; de diriger l'administration
fiu Tré-or public, de régler la distribution des
fonds et les divers départements et les diverses

• parties des dépenses, suivant les mesures déter-
minées par le pouvoir léaislatif, et en proportion
des besoins de faire terminer les comptes arriérés

et de faire mettre en règle les comptes courants.
« Il sera établi un confite d'adminisir-tion des

finances composé du ministre de la justice, du
ministre de l'intérieur et de l'ordonnateur géné-
ral du Trésor public.

« Il sera nommé par l'Assemblée nationale et

successivement par chaque législature des com-
missaires pour surveiller l'administration et la

comptabilité du Trésor public.

(1) Vovftz ci-dessus, séance du 8 mars 1791, page 736,
le coinmencement de cette discassiou.

M. PétioB, ci-devant de Villeneuve. Messieurs,
?o're comité des finances nous propose par son
projet de faire revivre un ministre absolu des
finances, sous le titre modeste d*ordonn>teur du
Trésor public; si vous avez lu avec attention ce
projet, vous av- z dû ê're effrayé de l'étendue et

de la délicatesse des fonctions" que l'on confie à
cet ordonnateur. Seulement, Messieurs, par un
article de ce projet, on le soumet à une préten-
due surveillance qui : en elle-même, serait certai-

nement plus dangereuse qu'utile à la chose pu-
blique.

Cette surveillance, telle qu'elle nous est propo-
sée, ne tiendrait à autre chose qu'à légitimer les

erreurs, les malversations de cet ordonnateur
oublie à mett-^e cet ordonnateur public hors de
la responsabilité. Les surveillants sera ent nom-
més par l'Assemblée nationale, et ce j=erait le

Corps législatif lui-même qui deviendrait en
quelque sorte responsable aux yeux de la nation
de toutes les prévarications qui pourraient se
comm»^ttre par le ministre des finances, ce qui
certes n'est pas admissible.
Une idée fort simnlp ?'esl présentée à tous les

esprits, e' elle dérivait de la nature des choses.
Il y a le Trésor royal et le Trésor public. D'un
côté, il semblait fort simple et naturel que le

roi fît régir son trésor particulier à son gré, mais
que le Trésor national fut dirigé oar des agents
qui seraient choisis par la nation. Cette idée
fort simple, Messieurs, se fortifie encore lors-

nu'on réfléchit aux heureuses conséquences
qu'il y aura t à faire régir le travail national par
des agents choisis par la nation.

Nous avons des exemples si frappants, si ef-

frayants de toutes les déprédations commises
par le ministre des finances, que je ne sais pas
comment nous allons encore confier à un seul
homme la gf^stion importante de la propriété
publique. Et, Messieurs, ne vous l;'is«ez pas abu-
ser par ces vains mots de surveillance : je ne
crains pas de le dire, et Texpérience le prouve
chez un peuple voisin de nous: touiours la sur-
veillance et la responsabilité dans le ministère
des finances est absolument nulle.

Messieurs, nous sommes tous convaincus que
M. de Galonné, par exemple, a été certainement
le ministre le plus déprédateur. Eh bien ! Mes-
sieurs, si tous ses comptes nou^ étaient remis, si

toutes les pièces de sa gestion étaient renvovées
à un comité, vous seriez peut-être dans l'impos-
sibilité la plus absolue de la convaincre de ses
malversations. {Murmures.) Un ministre des fi-

nances, placé seul, avec un pouvoir absolu, à la

tête de cette administration, lié avec les autres
ministres, pourra, par le moyen des avanee-; de
fonds, faire un préjudice eonsidérable au Trésor
public, sans que, dans cette immense comptabi-
lité, personne n'aperçoive la prévarication.

Je vous disais. Messieurs, que dans un rovaume
voisin, oii la responsabilité a lieu, le ministre des
finances se fait un véritable jeu de la compta-
bilité. A l'entrée des sessions, le parlement d'An-
gleterre nomme ordinairement un comité pour
vérifier sesromptes : on apporte à ce comité des
monceaux de pièc<^3; mais il est rare qu'il puisse
obtenir celles qu'il lui d mande et qui lui «-ont
nécessiire', et presque toujours les membres de
ce fomi té finissent par être vendus, par être sti-

pendiés (Murmures.)
Ce sont là des faits notoires et dont on ne

saurait douter.
Eh bien ! quoi qu'on puisse dire, nous sommes

exposés à pareil inconvénient: votre comptabi-
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Iit(i sera nécessairement obscure, parce que le

ministère aura'intirêt qu'elle le soit. Je ne vois pas

que le comité vous présente aucune mesure qui
puisse vous rassurer sur ces y bus: car tant que
vous n'aurez qu'un seul ministre des finances,

vous ne parviendrez pas à établir un bon ordre
de comptabilité. Et voyez, Messieurs, quels dan-
gers vous courez: car, on ne peut pas ?e le dissi-

muler, les finances maintenant gouvernent les

Eiats. C'est avec Targentquo l'on corrompt, c'est

avec l'argeut qu'on anéantit la liberté.

Mais, dit-on, qui nommera donc les adminis-
trateurs? Quoi! la difficulté du choix est ce qui
vous écarte d'un principe simple! Eh bien ! met-
tt'Z les admiiiistrateurs hors de la dépendance
liu pouvoir exécutif : je dis les administrateurs.
Messieurs, parce que ce ne doit pas être un seul

administrateur. Faites-les nommer par le Corps
législatif.

Mais les moyens de faire cette nomination? C'est

là, vou^ dit-on, qu'est la dilQculté, Il ne s'agit

que de prendre des précautions pour éviter les

cabales, pour déjouer les intrigues. Voici l'expé-

dient que j'ai l'honneur de vous proposer :

Le Corps législatif choisirait au sort dans son
sein le corps électoral qui nommerait. Les noms
des membres du Corps législatif seraient tous
déposés dans une urne; lès 100 membres dont
les noms sortiraient les premiers formeraient le

corps électoral et seraient tenus de clu^isir, à
l'instant même et sans désemparer, les adminis-
trateurs du Trésor public. {Murmures.)

Je propose en conséquence ce qii suit:

« Le Trésor public sera administré par trois

administrateurs élus à temps, avec faculté d'être

réélus.

« Un commissaire du roi aura voix consulta-
tive dans le bureau d'admiuistraiion.

»! Les administrateurs seront élus de la ma-
nière suivante :

« Le Corps législatif nommera parmi ses mem-
bres, et au sort, 100 membres, qui formeront
un corps électoral qui choisira hors de son sein,

et sans désemparer, les trois administrateurs. »

M. de Jessé. Un principe incontestable doit

nous guider dans la solution de la difficulté qui

se pré-ent '. Nous n'avons reconnu dans !.• corps

social que deux pouvoii's:lepouvoir exécutif et le

pouvoir législatif. Nous avons divisé tous les actes

de la puissance nationale en volonté et en exécu-
tion. Nousavons établi que ce qui n'appariient pas

àl'i ne appartient nécessairement à l'autre. Ainsi,

quand les r présentants de la nation votent l'im-

pôt pour des besoins et des emplois déterminés,

et que le pouvoir exécutif est chargé de faire

ces emplois, tout reste dans les limites naturelles

des deux pouvoirs. Introduire un pouvoir nou-
veau, te pouvoir de la finance, inconnu de tous

les politiques anciens et modernes, depuis Zo-
roastre jusqu'à l'auteur àuContrat social, c'est

renverser, ou du moins compliquer inutilement

la machine du gouvernement, et toute complica-
tion inutile est dangereuse.

L'aiJministration des finances ne peut jamais
être un pouvoir distinct. C'est une fonction de
l'un de ceux qui divisent ly corps social; c'est,

par la nature des choses, une des fonctions du
pouvoir exécutif. Ainsi nous ne pouvons recon-

naître un pouvoir financier, sans manquer aux
principes que nous avons établis; nous ne le

pouvons, sans introduire des lenteurs, des réac-

tions coulinues, des résistances anarcbiques dans

un gouvernement dont les mouvements ne sau-
raient être trop simples oi tion rapides.
Le rapporteur a si bien senti que si l'impôt

était une loi, l'exécution appartenait au roi, qu'il
s'est cru forcé de chercher à établir que voter
l'impôt, ce n'est pas faire une loi. Que penser
d'un système secouru d'appuis aussi ruineux?
Le vrai caractère de la loi n'est-il pas qu'elle
soit l'expression de la volonté générale, que
tous les citoyens aient le droit d'y coiïcourir per-
sonnellement ou par leurs représentants, et
qu'elle soit la même pour tous. Or, ne sont-ce pas
là les vrais caracères de l'imiiôt? Puisque voter
l'impôt est faire une loi, l'exécution de cet acte
appartient au pouvoir exécutif.

Craignez-vous que, dans l'inextricable dédale
de la finance, la responsabilité n'expire sans pou-
voir saisir les coupables? Mais ne transportons
pas dans un oidre de choses nouveau les idées
et l'expérience de l'ancien réi.'ime. Ne voyons
plus ces caisses multipliées, ces revirements, ces
entrelacenienisde toutes espèces : un seul Trésor
renfermera le dé, ôt des contributions nationales,
les différents canaux de circulation seront sim-
plifiés, l'ordonnateur du Trésor public ne seia
qu'un commis dont les comptes pourront être

vérifiés par les calculs les plus simples. Si, au
méjiris des principes, vous donnez l'action au
pouvoir législatif et la surveillance au pouvoir
txécutii, vous ne gagnez rien, vous perdez; car
la surveillance que vous voulez éiablir devient
nulle; la liste civile exactement payée, les com-
missaires du pouvoir exécutif pourraient être fort

indifférents à la gestion de la fortune nationale.

Dans l'autre hypothèse, vous devez attendre les

plu3 grjinds avantages de la rivalité qui existe

naturellement entre le pouvoir exécutif ( t le

pouvoir législatif. D'ailleurs, la législature peut-

elle nommer les administrateurs du Trésor pu-
blic? Non, elle n'est apte qu'à faire des lois, sa

puissance dans l'opinion publique tient à la

pensée qu'elle est sans intérêt et sans faiblessi;.

Qu"arrivera-t-il si vous placez au milieu d'elle

un foyer d'iotri^jues < t de corruptions, si vous la

rendez responsable des choix qu'elle ferait en
nommant les administrateurs de la fortune pu-
blique. Laissons donc au pouvoir exécutif ce
que l'ordre des idées, ce que les principes le la

Constitution lui confient. Enlaçons ce géaî.t d(!S

entraves de la responsabilité la plus inévitable,

et nous aurons fait tout ce que le salut et lintérêt
général exigent de nous.
Un des hommes qui a le plus profondément

étudié le mécanisuie des gouvernements et qui a

tout fait pour le peuple, J.-J. Rousseau, dans ses

considérations sur la Pologne, a dit : « Pour que
l'administration soit bonne et marche biea à son
but, toute la puissance exécutrice doit être dans les

mêmes mains ; mais il ne suffit pas que ces mains
changent; il faut qu'elles agissent, s'il est pos-
sible, sous les yeux du législateur et que ce soit

lui qui les guide. Voilà le vrai secret de ne point Jj

abuser de ses pouvoirs. » m
Je conclus, conformément au 'comité, que l'or- '

donnateur du Trésor public soit nommé par le

roi.

Plusieurs membres : Om\ oui! Aux voix! aux
voix !

M. Rœderer. Nous sommes tous de l'avis qu'il

doit y avoir un ordonnateur nommé par le roi.

M. d'André. Nous sommes tous d'accord.

I
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M. de llirabean. C'est sur ces muls : noi.>

sommes lous d'accord, que je demande que la

1^ discus-ion ue soit pas fermée; car je déclare que

P je ne suis pas d'accord avec M. Rœderer sur ce

qu'il vient de dire, savoir qu'il doit y avoir dans
tous les cas un ordonnateur nommé par le roi

f pour le contrôle de l'org misation du Trésor pu-
blic. Je conçois des modes oîi cela ne peut être

oi nécessaire ni utile; j'en conçois où cela peut

être nuisible et j'avoue que je n'eolends pas com-
ment une des plus importantes questions de

l'ordre social et, sans exception, la plus impor-
['

- tante qui pusse se présenter aujourd'hui, peut

: être l'objet d'une demande si hâtive de fermer la

discussion.
Il n'est pas dans mon être d'être assez modeste

Sour croire que là où je ne vois encore que des

outes, tout le monde voit l'évidence.

M. Dupont {de Nemours). On alarme les bons
ciloyeiis en leur faisant accroire que l'ordonna-

teur du Trésor public disposera à lui seul d'une
manière absolue des finances d.- la nation ; on
veut faire revivre par là l'idé de l'ancien régime.

L'ordonnateur du Trésor iiub'ic n'aura absolu-
me; t rien à sa disposition ; il ne sera maître

d'aucune dépense : c'est lui qui pourra le moins
abuser des ueniers du Trésor public. Ceux qui

pourront commettre des abus dans la disposition

des deniers nationaux, ce ^Ollt bien plutôt les

miuisires chargés de faire les marchés, car il

VOUS sera toujours impossible de savoir le véri-

table prix des choses et si, par exemple, le pied

cube de bois qu'on aura acheté 18 sols ne valait

que 17 s. 6 d.; et cependant ou n'a pas proposé
que les ministres fussent à la nomination du
Uon s législatif.

L'ordonnateur du Trésor public fera ses paye-
ments aux époques où les récoltes rendent les

recettes de tout genre plus abondantes; il ne
pourra pas faire valoir à son profit le fonds du
Trésor public; car vous ne décréterez les fonds

auepro[)ortioiineliement aux dépenses. La caisse

8 l'exLraoïdinaire pourvoira aux dépenses im-
prévues. De plus, il s'établira une lune salutaire

eiitre tous les administrateurs, lorsque aucun ne
pourra ni excéder la somme qui lui est accordée,
ni faire d'anticipation, sans prendre sur les fonds
d'un autre. L'ordonnateur ne sera alors qu'un
teneur de registre, qui pourra dire aux minis-
tres : Messieurs, vous prendrez vos engagements
à tede éioque, parce que c'est à telle époque que
j'aurais mes rentrées.

Ce sera auCorps législatif à avoir un bon comité
des fioaices qui surveillera l'urdonnateu,', qui

constatera les receltes, qui se fera présenter les

états des receveurs de districts, etc., qui fera im-
primer chaque mois le journal des recettes et des
dépenses, de manière qu'il n'y ait pas un seul

citoyen qui ne soit le surveillant des surveillants,

et le juge des moindres opérations : c'est cet

ordre suge dans la compiabiliié, c'est cette sur-
veillance immédiate du Corps législatif et de tous

les citoyens, qui vous donneraieut de bons admi-
nistrateurs.

Il faut établir une forme qui empêche ceux que
vous aurez cbaryés de l'administration, fussent-

ils même de malhonnêtes gens, de faire une ac-
tion malhonnête; il ne faut donc pas violer les

principes de la Constitution pour n arriver à au-
cun résultat utile; il ne faut pas vous exposer,
comme votre comité d'imposition vous le propose,
à créer un monstre en politique, c'est-a-dire à

nommer des administrateurs qui, étant inamo-

vibles pour deux ans, seraient indépendants du
pouvoir exécutif : voilà ce qui arriverait si la

législature nommait le jour où elle lèverait sa

ses ion.

Je ne veux p is que les envieux puissent calom-
nier le choix de l'Assemblée nationale; je demande
di)ne de laisser nommer le ministre d'S finances

par le pouvoir exécutif, attendu que de tous les

ministres c'est celui qui peut le moins abuser de

vos linances, attendu que vous avez lai«sé le pou-

voir exécui if nommer le ministre de la marine et

celui de l'imêrieur, qui peuvent abuser bien da-

vantage.
Je demande surtout que l'ordonnateur des

finances soii mis sous la surveillance de votre

comité des finances et que vous rendiez cette

surveillance perpétuelle et générale, eu la mettant

sans cesse sous les yeux de la u.itiou par un jour-

nal perpétuel des recettes, des distributions de
fonds, des objets de dépenses et de payements.
{Applaudisseme7iis.)

M. Robespierre. Puisque l'impôt n'est autre

chose qu'une partie des propriétés nationales mise
en commun pour su!)venir aux besoins de la

société, l'intérêt elles droits delà nation exigent
essentiellement deux choses : la première qu'il

n'existe d'autres impôts que ceux qu'elle a libre-

ment établis; la seconde, que les précautions les

plus efticaces soient prise.s pour assurer la con-
servation et le fidèle emploi des sommes qu'elle

consacre à ses besoins. C'est à ses représentants

qu'elle confie ce double soin : c'est vous qu'elle

en a chargés. Vous avez rempli à cet égard la

première partie de votre tâche, en consacrant le

principe que tous les impôts devaient être éta-

blis parede; il vous reste la seconde, sans la-

quelle la première serait presque absolument illu-

soire, c'est-à-dire de prendre les précautions les

plus satres pour assurer la conservation et le

fidèle emploi du Trésor public.

ÛQ vous propose liev.x partis : l'un de le

remettre entre les mains du ministre, et l'autre

de le laisser entre les mains de la nation, c'est-

à-dire de les confier aux mandataires qu'elle

aura choisis. Il s'agit donc d'examiner de quel
côté est la garantie la plus sûre? Or, quel homme
de bonne foi peut hésiter sur cette question? Qui
osera dire que le choix des ministres mérite plus
de confiance que ceux du peuple ou de ses repré-

sentants, c'est-à-dire que les intrigues de cour
sont ties (garants moins suspects que le vœu na-
tio'ial? Certes pour résoudre cette question, il ne
faut point se perdre dans des raisonnements sub-
tils : il suffit de suivre les premiers principes du
bon sens, et les premiers mouvements de sa con-
fiance. Eh ! qui sont donc ceux qui jusqu'ici, et

dans tous les temps, ont dilapidé les finances et

dévoré la substance du peuple? La cour, les mi-
nistres. Qji sont ceux qui sont proposés pour
reparer ces désordres, pour en prévenir le

retour? Les représentants de la nation, vous, et
c'est entre les mains de la cour et du ministre
que l'on vous propose de remettre le Trésor na-
tional; et ce sont eux que l'on préfère à la nation
même on à ses représentants!

C'est ici l moment de confondre un sophisme
qui pourrait non seulement produire en cette
occasion une erreur funeste, mais qui serait un
prétexte éternel de violer les droits delà nation.
On vous présente le roi, ou le ministre d'un côté,

l'Assemblée nationale de l'autre, comme deux
espèces de représentants placés sur la même
ligne, comme deux pouvoirs délégués, auxquels



746 lAssemblée nationale] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [9 mars n91.f

VOUS pouvez également confier le soin de veiller
à la conservation du Trésor public.

Non, les véritables représentants de la nation
?ont ceux qu'elle a cboisis poi.r défendre ses
droits, à ce titre, pour être les organes de sa vo-
lonté, pour surveiller en son nom les divers ma-
iïistrats et les agents du pouvoir exécutif. Dans
toiil ce qui concerne leur compétence, il faut, dans
votre système surtout, reeonnaître en eux les

droits et l'autorité de la nation elle-même, il faut
le?; considérer comme tenant sa place. Et certes,
n'y a-t-il pas trop peu de bonne foi, tmtôt à dé-
créter que la nation n'exerce point sa souverai-
neté et ses droits par elle-rr êrae, mais seulement
par le ministère de ses représentants; tantôt
à méconnaître dans hs représentants le droit
d'exercer son pouvoir, de ne les regarder que
comme des délégués ordinaires, placés sur la

même ligne que les fonctmnnaires exerçant ce
qee vous a pelez le pouvoir exécutif.

Il résulterait de ce système que la nation serait
dépouillée de sa souveraineté, puisqu'elle ne pfiur-
rait en exercer les droits, ni par elle-même, ni
par des représentants : il n'y aurait plus alors
qu'un pouvoir royal ou ministériel, immense,
destiné à tout engloutir; il n'v aurait plus de
nation. Remettez dans ses mains l'armée et les
finances, vous aurez rempli cet objet dans toute
son étendue

; vous aurez adopté le moyen le plus
infaillible de rétablir constitutionnellement le

despotisme. Je vous supplie donc de remplir levœu
de la nation et de respecier ses droits, en décré-
tant que le Trésor public ne sera confié qu'à ceux
qu'elle aura choisis.

M. 4nson. Je ferai de très courtes observa-
tions pour, en simplifiant la question, écarter
quelques terreurs qui ajoutent trop à son impor-
tance. Sans nous en apercevoir, nous discutons
comme si nous étions encore sous l'ancien ré-
gime. Pourquoi iirésentait-il tant d'abus? Parce
que le ministre des finances était tout à !a fois
législateur et exécuteur de ses lois. Quand une
fois il avait obtenu un bon du roi, il était déchargé
de toute responsabilité.
Ne reiombnns pas dans cette confusion. Si

c'est l'Assemblée nationale qui conserve la dé-
légation de la législation des finances, celui qui
aura été nommé aura beaucoup plus de force
pour commettre des abus, que s'il avait été
nommé par le pouvoir exécutif. En organisant
la comptabilité, ce qui est infiniment simple, en
ordonnant ensuite la publicité des travaux et !a

surveillance d'un comité, vous avez pris pour la

finance des précautions suffisantes. Dans ce mo-
ment l'ordonnateur du Trésor consulte coniiiuel-
lemeut le comité des finances. Si le comité ne
donne pas son avis, l'ordonnateur ne marche
pas; s'il le donne, il ne se croit plus respon-
sable. II faut, dans les finances, une marche
plus siire, et je pense que vous ne pouvez l'éta-

blir qu'en laissant au roi le choix des adminis-
trateurs du Trésor public.

Je demande que la question soit ainsi posée :

La nation déléguera-t-elle ou non au pouvoir
exécutif l'administration de ses finances?

M^ Rœderer. Ce n'est pas seulement sous
l'ancien régime que les ministres avaient trouvé
le moyen d'iibuser des finances; en Angleterre
cet abus est porté aux plus grands excès, et

c'est par le maniement des finances, laissé aux
ministres nommés par le roi, que les législatures

ne sont pas à l'abri de la corruption qu'où leur

reproche, et qu'elles réagissent à leur tour sur
le mauvais système des finances. Les ministres
corrompent non seulement par l'argent, mais
encore, et bien davantage, nar les places de
finances, toujours très multipliées dans un mau-
vais système. Vous avez encore une armée fis-

cale pour la perception des droits de traite et

d'enregistrement; elle est composée d'environ

30,000 hommes. Avec 20,000 places à donner, on
s'assure facilement de 60,000 hommes.

J'ai montré quels sont les inconvénients qui
résultent de ia facilité de donner des places de
finances. On n'a point assez développé ceux du
maniement de l'argent.

Eh bien. Messieurs, non seulement deux ou
trois ministres prévaricateurs pourraient deman-
der, par anticipation, des fonds qui ne seraient

nécessaires à leurs besoins que de jour en jour;

mais encore ils pourraient abuser du crédit mo-
rne tané qui leur est absolument nécessaire

pour assurer l'action de ia machine !)olitique.

Qu'on suppose une armée ennemie aux portes

du royaume, les ministres de la marine et de la

guerre viendraient au Trésor puiser des res-

sources, afin d'opposer la force à la force. Si le

Trésor public était au dépourvu, il faudrait pour

un mo nient recourir à un usage de crédit quel-

conque, et au moyen de deux ou trois ministres

qui s'entendraient, ils pourraient tout à la fois

abuser du crédit et des fonds. Qui nous préser-

vera de ces inconvénients? La responsabilité,

dit-on. Nous demandons un remède, non pas

contre l'individu ministériel, mais contre l'abus

même; et quand l'abus est d'avoir corrompu le

juie, qu'est-ce pour nous que la responsabilité?

Or, Messieurs, c'est pour prévenir la corruption

du tribunal, c'est pour prévenir la corruption

de tous les pouvoirs, c'est pour prévenir l'abus

d'un pouvoir immodéré sur l'armée, que nous

ne voulons pas que l'argent sorte des mains de

la nation, que par écoulements insensibles, pro-

portionnés aux besoins de chaque jour, et que

jusque-là il ne soit point accumulé dans des

mains stispectes, mais qu'il reste dans les mains

de la nation. {Applaudissements.)

On me demande quelle caution je donne de

mes administrateurs nationaux; je réponds par

deux observations : la première, c'est que des

administrateurs nationaux, nommés par des dé-

légués du peuple, seront pris très certaine-

ment dans une classe d'homm- s dont le patrio-

tisme aura été longtemps éprouvé. (Murmures.)

Il faut dire, ou que le choix des courtisans vaut

mieux que celui du peuple, ou il faut avouer la

proposition que je viens d'établir.

Ma première motion est le choix du peuple;

ma seconde motion, l'amovibilité au gré des lé-

gislatures.

On vous a dit que cette doctrine n'avait jamais

paru depuis Zoroastre jusqu'à nos jours. On
ignore donc que ce régime a été proposé au meil-

leur de nos rois, à Henri IV, par lA'ssemblée des

notables; et Henri IV l'a adopté.

M. l'abbé llaury. Dites que cela n'a duré

que trois mois.

M. Rœderer. Je vais le dire, Monsieur. Il est

très vrai que dans les temps d'ignorance et de

trouble, oîi l'on n'avait pas les premiers éléments

(Applaudissements à droite), le projet de décret

adopté par Henri IV ne put être exécuté ;
mais

toujours est-il vrai qu'il tut reconnu, parle meil-

leur de nos rois, que le droit d'administrer les
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fitlanceS appartenait aux représentants du peuple.

Ce principe peut donc aujourd'hui avoir toutt;

son application, parce que les lumières sont ré-

pa' dues et que vous avez aiministré vous-

mêmes les (inaiices avec ssjccè?. {Rires à droite.)

Au reste, Messieurs; je n'invoque ici que It s

décrets qu'ont le plus signalé votre patriotisme

et vos profondes connaissances en politique, vos

décrets sur les départements et la division de

l'administraiion. Vous y avez dit que l'inspection

des contributions puhliques serait faiie par le

Corps législatif et par les corps anministratifs

nommés par le p uple. {Applaudissements.) Je le

demande, Messieurs, à quoi servirait-il de mettre

les plus petits réservoirs de 1 imnôl entre les

mains du peuple, j'entends par là les trésoreries

de district, tandis que vous mettriez le réser-

voir fîénéral entre les mains des courtisans?

11 n'y a plus qu'une seule difliculté; c'est celle

d'établir l'élection ds administrateurs natio-

naux que nous proftosons; car on ne peut pas

chariïcr Us départements d'eivoyer dans la ca-

pitale chacun un électeur {Murmures) pour fain;

ce choix [Murmures). Je sais que cette idée est

absurde; et ceux qui la critiquent ne voient

pas que c'est ce que je fais moi-même. Le c -

mité (l'imposiiion vous avait proposé d'abord
de les faire nommer par la législature à la fin de
la se-siou, et sans qu'aucun de ses membres
pflt être choisi; mais nous n'avions pas prévu
l'effet de l'intrigue, et certainement il y aurait

trop de danger; c'est pourquoi nous proposons
en Outre que les électeurs soient déterminés par
le sort et au nombre de cent, lesquels se reti-

reraient à part sur-le-champ, et nommeraient
sans désemparer.
Voici le projet de décret que nous vous pro-

posons :

« Art. l". 11 sera établi un comité d'adminis-
tration nationale des finances, composé de tro s

administrateurs.
« Ait. 2. 11 sera établi un tfésorier général

des finances.
« Art. 3. Les administrateurs des finances et

le trésorier général seront nommés, immédiate-
ment après chaque législature, par 100 députés
déterminés par le sort à la dernière séance du
Corps législatif.

« Art. 4. Le comité d'administration nationale
nommera les régisseurs généraux des contribu-
tions qui seront mises en régie.

« Art. 5. Il réglera tout ce qui concerne les

recettes et les dépenses publiques.
<• Art. 6, Il sera établi, près du comité d*ad-

miuistration nationale, un commis-aire nommé
par le roi. Ce commissaire sera seul ordonnateur
du Trésor public, et correspondra seul avec les

eorps administratifs et régies, le tout au nom du
roi; mais il se conformera aux décisions du
comité, et il les rappellera dans ses ordres et

mandements.
« Art. 7. Les administrateurs, le trésorier gé-

néral et le commissaire du roi seront respon-
sables chacun en ce qui les concerne. »

M. le Président. Voici une lettre des admi-
nistrateurs du département du Morbihan qui doit
rassurer les amis de la Constitution sur la suite

des événements arrivés dans cttte partie du
royaume. Je vais en donner lecture à l'Assem-
blée :

« Vannes, le 7 mars 1791.
« Monsieur le Président, nous nous empressons

d'annoncer à l'Assemblée nationale l'élection de

M. Guégan, curé de Pontivy, membre du Corps
législatif, au siège épiscopal du département du
Morbihan. Tous les efforts du fanatisme ont été

inutile-!, le patriotisme' et l'union ont présidé à
l'assembl e de nos électeurs, qui aurait été com-
plète si les ecclésiastiques s'en étaient jugés
dignes, mais tous les électeurs laïques s'y sont

présentés avec de si heureuses disposit ons, qu'un
seul scrutin a sufti pour nous donner un prélat.

Ce choix, en couronnant le civisme et la piété

de M. Guégan, honore le corps électoral. Toutes
les cloches et une salve de canon ont annoncé
cette heureuse nouvelle au peuple, qui l'atten-

d lit avec la plus vive impatien e.

« Nous désirerions que le temps nous permît
de vous peindre toute la joie des bons citoyens;

mais les ennemis publics ne nous laissent pas

goiiter loni-'ieraps un moiuent de satisfaction. On
nous a prévenus qu'ils se disposaient à envoyer
lin message, en vue de contrarier c-tte élection.

Cet avis nous a dét^^rminés à dépêcher sur-le-

champ un dragon d'ordonnance de Lorient, pour
instruire l'Assemblée nationale et le roi, de la

nomination de notre nouveau prélat, qui, nous
l'espérons, ne se refusera pas au vœu de ses

concitoyens.
* Nous croirions manquer à la reconnaissance

que nous devons à MM. Daniel, Bertolio et Léon,
commissaires noriimés par le roi, en exécution
d'un décret du Corps législatif, pour le rétablisse-

ment de la tranquillité publique dans notre dé-
partement, si nous oineitions de rendre un hom-
mage authentique à leurs travaux et à leur zèle

infatigable. A peine avons-nous eu le bonheur
de les posséder, que nous avons éprouvé les

heureux effets de leur présence. Le roi nous a

envoyé, dans ces trois airiis de la patrie, autant

d'anges tutélaires de la liberté et de la Constitu-

tion. Sa Maj!-sté, en les honorant de sa confiance,

a honoré son civisme.
« N us vous prions ins'amraent. Monsieur le

Président, de communiquer à l'Assemblée natio-

nale cette faible expression de sentiments que
les vertus de ces trois commissaires nous ont
inspirée. L'anprobation des représentants de la

nation doit être pour tous les citoyens la plus glo-

rieuse comme la plus douce des récompenses. »

{Vifs applaudissements.)

M. le Président annonce l'ordredu jour pour
les séances de ce soir et de demain et donne la

liste des députés qui doivent aller ce soir chez le

roi.

Ce sont MM. Gourdan, MilM de Mureau, de
Bonneville, Darche, Gossin et l'abbé Gouttes.

La discussion sur Vorganisation du Trésor public

est reprise.

M. d'André. Il faut d'abord établir d'une
manière simple l'état de la question : elle con-
siste à savoir si l'administrateur ou les adminis-
trateurs du Trésor public seront nommés par le

Corps législatif ou par le roi.

La nation, d'une part, peut nommer par elle-

même les administrateurs du Trésor : la question
se réduit donc à examiner si des délégués de la

nation doivent norauier ces administrateurs: or,

les délégués de l'Assemblée nationale ne peuvent
nommer les administra eurs; ils ne peuvent pas
les nommiT, parce que les fonctions qui leur

sont déléguées ne sont point de mettre à exécu-
tion des lois qui émanent d'eux, mais bien de
rendre des lois, de voter des impôts^ Si le même

L
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corps, si la même puissance qui fait une loi ou

qui vote un impôt, fait exécuter la loi et ensuite

examine tous les actes relatif!^ à cette exécution,

il est évident qu'il y a confusion de pouvoirs, et

qu'il n'y a plus de Constitution. D'après cela je

crois qu'il est parfaitement inutile d'entrer dans
les détails énoncés au rapport fait au nom du
comité d'imposition. Mais, dit-on, il y a un t^rand

inconvénient pour la liberté à laisser l'adminis-

tration des fonds publics entre les mains des

agents du pouvoir exécutif, car on s'en servira

pour corrompre. Or, je dis que si vous n'éta-

blissez une Constitution et une responsabilité

telles qu'il soit impossible, non seulement à

l'agent du Corps législatif, mais à l'agent du
pouvoir exécutif, de faire une distraction de
deniers, vous ne pouvez être sûrs de rien, pas

plus lorsque vous auriez donné la disposition à

aes gens que vous auriez nommés, que lorsque

vous l'auriez donnée à des gens nommés par le

pouvoir exécutif, car enfin vous n'aurez pas la

présomption de croire que les gens que vous
nommerez, d'une façon ou de l'autre, fussent

incorruptibles : il faut donc organiser tellement

cette administration, qu'à chaque minute l'admi-

iiisiraieur puisse rendre compte; alors on ne
pourra plus se servir de ces agents pour cor-

rompre qui que ce soit.

Maintenant je réponds à un principe énoncé
par M. Rœderer ; il prétend qu'en laissant au roi

la nomination d'un ou plusieurs administrateurs

vous détruisez le déci et qui ordonne que les corps

administratifs dirigeraient tout ce qui a rapport

à l'imposition, sous la surveillance du pouvoir
législatif. Point du tout, car il est vrai que tout

ce qui a rapport à l'impôt, sera toujours sous la

surveillance du Corps législatif. Ce sera le Corps

législatif qui décidera en dernière analyse de

tout ce qui a rapport à la levée de l'impôt.

Ainsi ce que l'on vous propose ne détruit pas le

principe déjà établi.

Sans entrer dans une plus grande discussion,

je ne veux qu'une seule raison pour déterminer

les principes du comité ; c'est l'impossibilité de
l'élection. Je suppose que dans ce moment-ci il

fallût faire la nomination de trois ou de six

administrateurs ; je crois qu'à l'exception des

membres de Paris et de ceux qui ont beaucoup

vu Paris, il n'y aura pas quatre persotmes dans

l'Assemblée qui fussent en état de décider quelles

sont les personnes capables d'être administra-

teurs. {Applaudissements.)

Ainsi donc l'élection par le Corps législatif est

absolument impossible. De plus, Messieurs, la

proposition que l'on vous fait est extrêmement
dangereuse : les administrateurs élus pour deux
ans, comme on le propose, ne pourront donc pas

être destitués ; car il serait presque impossible

de leur faire leur procès, puisqu'ils seraient

soutenus par ceux-là mêmes qui les auraient

élus.

Je conclus à ce que l'administrateur ou les

administrateurs du Trésor public soient nommés
par le roi.

Un grand nombre de membres ; Aux voix 1 aux
voix!

(La discussion est fermée.)

Plusieurs membres demandent la priorité pour

la motion de M. d'André.

(Cette priorité est décrétée.)

M. le Président. Je mets aux voix la motion

de M. d'André :

« L'Assemblée nationale décrète que le ou les

administrateurs du Trésor public sera ou seront

nommés par le roi. »

(Cette motion est décrétée.)

(La suite de la discussion est renvoyée à une
séance suivante.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d^
deux lettres du Président de VAssemblée élec
torale du département du Gard, qui annonce que
le choix des électeurs s'est fixé :

1° Sur M. Dumonchel, recteur de l'Université

de Paris, 'nembre de l'Assemblée nationale, pour
l'évêché du département du Gard ;

2° Sur M. VouUard, pour le poste de membre
du tribunal de cassation.

M. Tabbé llaury. J'ai demandé la parole à

M. le Président, non pas pour une question

d'ordre relative à cette séance, mais pour une
question que je supplie l'Assemblée de vouloir

bien placer à l'ordre du jour, dans le cours de
la semaine prochaine.

En voici l'objet : Messieurs, vous avez décrété

hier que les dettes de l'Etat pourraient être

liquidées par votre comité central de liquidation,

indépendamment des opérations de votre comité
de liquidation. Le 11 du mois de janvier, on vous

nt une demande de 4,158,000 livres, que réclame

M. d'Orléans pour la dot de la reine d'Espagne,

sa grand'tante. Je demande ce rapport, qui aurait

dû être fait, puisque deux mois se sont écoulés

depuis que vous l'avez ordonné, afin que cette

question ne soit pas renfermée dans la délibéra-

tion intérieure du comité. (Murmures.)

M. L<e Bois des Guays. On veut nous faire

perdre du temps; je demande l'ordre du jour.

M. l'abbé Maury. J'ai lieu de croire que la

discussion de cette cause sera très importante;

que des membres de cette Assemblée, pourront

opposer, à l'opinion qui a été déjà manisfestée,

des raisonnements qu'il importe de faire connaî-

tre aux membres qui y sont intéressés, afin que

M. d'Orléans puisse répondre, s'il le juge à pro-

pos, car je vous préviens qu'immédiatement
après le rapport, vous ne pourrez même juger :

il y aura un délai inévitable entre la discussion

et la décision.

M. Ijavie. Je m'y oppose, Monsieur le Prési-

dent ; nous avons l'affaire de Clermontois, qui

est bien plus pressée.

M. Camns. Voici l'état de l'affaire: Lorsque

la première fois j'ai fait le rapport, on a ordonné

deux choses: 1° que les pièces seraient remises

au liquidateur général ;
2" que mon rapport serait

imprimé, et q_ue le rapport serait fait ensuite par

le comité de liquidation, et non pas par le comité

central.

J'ai satisfait, pour ma part, à ce que j'étais

chargé de faire, ]'ai fait imprimer mon rapport

avec toutes les pièces; il y a un mois ou six

semaines qu'il a été distribué. M. de Saint-Léon

a les pièces entre les mains, il en fera le rap-

port, lorsqu'il sera prêt.

M. de Alenon. Messieurs, voici une lettre du

ministre de la guerre à Varmée; je demande la

permission d'en donner lecture à l'Assemblée.

Plusieurs membres: Ouil ouil Lisez 1
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M. de Menoa, lisant : « Messieurs, lorsque

l'armée ri^çoitune nouvelle formation, lorsqu'elle

va se régénérer avec t Jutes les autres classes de

l'Empire, son chef suprême daigne apiirouver

que je développe à vos yeux les principes qui
doivent désormais la régir, que je vous présente

le tableau des avantages iraportauts qui viennent
de vous être assurés par la Constitution, et en
même temps celui des devoirs saciés qu'elle vous
impose.

« C'est surtout ' n ce moment qu'avant d'offrir

à la patrie la continuité de ses services, thacun
doit réfléchir mûrement aux obligations qu'il

contracie avec elle, sereprésener tout ce qu'elle

exigera de lui désormais, peser enfin les mots
de ce serment solennel qu'il doit renouveler
louies les années: qu'il sonde ensuite les dis-

positions de son âme et qu'il s'asure dy trouver
les sentiments qui lui feront rem,jlir avec joie

les engagements qu'il aura formés; car je ne sup-
poserai jamais qu'un militaire, en faisant un
sermiTit, médite le projet de lui être parjure; ce
serait commettre la plus indiiine lâcheté et se

rendre le plus méprisable des hommes.
a Toutefois, Messieurs, je conçois difficilement

coii.ment aucun de vous pourrait hésiter à en-
gager sa foi à la nation, ainsi qu'elle le prescrit

à tous les citoyens. (Jue fa-it-il ilonc promettre?
l'exécution de-, luis faites par les représentants
de 11 nation, acceptées ou î^anctionnées par son
chef héréditaire. Certes si un ' telle autorité peut
être méionnue, il n'en est point de légitime sur la

terre, il n'y a plus de gouvernement, plus d.'Em-
pire, plus de société.

« J'adresse ceci à l'esprit juste, capable de saisir

la vérité : mais qu'il faut plaindre l'homme qui
ne verrait, dans la nouvelle Constitution, que des
luis auxquelles il ne [eut refuser d'obéir, et dont
l'âme indifférente et froide n'est point saisie du
curactèie de grandeur ei de dignité qu'elle im-
prime à l'espèce humaine!

« Malheur surtout au militaire qui ne sent i)as

combien les fonctions de son état eu sont enno-
blies! Sans dou e, il avait l'honorable emploi de
défendre le pavs où il se trouvait exister; mais
aussi il cootri"buaii à y maintenir un ordre de
choses peu avantageux à une grande partie de
ses concitoyens. Désormais c'est vraiment une
patrie, une mère commune qu'il aura à défendre,
des lois à la confection desquelles il aura eu
part, un gouvernement combiné pour opérer le

bonheur de tous, digne en un mot que celui que
sa naissance n'y a point attaché, l'adopte par
choix et par prédilection.

« Tels sont les motifs de patriotisme qu'auront
dorénavant les luilitaires français; mais quelle
satisfaction ne doivent pas éprouver ceux qui
composent aujourd'hui l'armée, en se voyant
appelés par d'heureuses circonstdnces, à fonder,
dans un grand Etat, et préparer atnsi partout, le

règne de la liberté, de la justice et de la raison !

« Je dois aussi, Messieurs, vous faire remar-
quer combien les luis données au militaire par
l'Assemblée nationale, sont sageiueut adaptées à
l'esprit de cette |)rofessioo. Vous n'y trouvez
point ces distinctions mortifiantes, ces avilis-

santes exceptions qui flétrissent le cœur et gla-
cent l'émulation; ces abus ont iiisparu. Tous les

honneurs de la carrière sont offeits à qui veut
les mériter : avec des vertus et des talents, un
soldat peut monter au rang de général.

« Avec quel discernement uos légistateurs
D'ont-ils pas coaciliô, dans les règles de l'avan-
cement, ce qui est dû à la longueur et la con-

fiance des services, avec ce que le bien public
exige qu'on accorde au talent, qui peut rendre
des moments donnés par certains hommes au
service de l'Etat, plus utiles que la vie entière
d'un grand nombe d'autres! Car, Messieurs, je

dois vous le déclarer au nom du roi, vous n'avez
plus à craindre que dans les choix qui lui seront
attribués, une aveugle faveur ou des avantages
de naissance, évanouis devant la raison, aient
désormais une influence dont vous vous plain-
driez avec justice. Le roi sent trop combien est

beau le privilège qu'il a de récomfinser le

mérite, de distinguer les h m mes que la nature a
voulu distinguer elle-même, et faire ainsi servir

à l'utilité publique les qualités dont il lui a plu
de les orner. {Applaudissetnents.)

« Vous reconnaîtrez encore avec gratitude.
Messieurs, ce que l'Assemblée nationale a fait

ponr améliorer votre situation.
" Forcée par les besoins urgents de l'Etat de

commander à des classes nombreuses des sacri-

fices pénibles, il semble qu'elle se soulageait de
tant de rigueurs, en ordonnant de votre sort; la

paye des soldats, les appointements des officiers

ont été augmentés, et des retraites honorables
ont été assuréesà tous. Mais je ne m'étendrai pas
sur ce sujet; je serais fâché, je vous l'avoue, de
vous trouver trop s nsibles aux avantages que
je viens de mettre sous vos yeux. La profession
des armes n'est celle de l'homme fort, que parce
qu'elle exige non seulement le sacritice de la vie,

mais encore parce qu'elle condamne à de longs
travaux, à des privations de toute espèce. Eh!
sans cela, qui ne voudrait donc inscrire son
nom parmi les défenseurs de la patrie, et jouir
de la considération que l'opinion publique atta-

che partout à ce litre?

« Au reste, il est encore d'autres vertus néces-
saires au militaire, et sans lesquelles on n'en
mérite point le nom.

« L'expérimce de tous les pays et de tous les

temps a prouvé qne la discipline et la subordi-
nation peuvent seules rendre les armées capables
d'agir et de remplir le véritable objet de leur
destination. Des troupes indisciplinées sont au
dehors l'objet du mépris de l'ennemi, au dedans
elles sont l'effroi du citoyen; leur valeur, leur
audace, dirigées par le vrai patriotisme, sont la

sûreté, la gloire des Emiires; égarées par la

licence, elles en causent bientôt la désolation et
la ruine.

« Assurément, Messieurs, votre choix ne sera
pas douteux, vous ne souffrirez pas que l'époque
de la liberté de la France soit celle au déclin de
ses armes: vous voudrez au contraire qu'on les

voie briller désormais d'un nouvel éclat; vous
voudrez continuer d'être craints de nos ennemis,
et chéris de vos concitoyens; mjis permettez-
moi une observation importante. La France a
des voisins jaloux depuis longtemps de sa pros-
périté : ces puissances rivales ont des troupes
belliqueuses, bien disciplinées, parfaitement ins-
truites dans toutes les parties de l'art militaire.
Songez que, pour les combattre, il faut nous
donner les mêmes avantages : c'est à tort que
l'on croirait que la valeur peut suppléer à tout;
l'iiistoire dépose contre ce système: ei sans con-
sulter ses fastes, suivons le's événements de la
présente guerre entre Us Ruses et les Turcs :

n'y voit-on pas la science militaire des premiers
triompher constamment de la valeur des autres,
à qui cette même valeur semble ne servir qu'à
les précipiter comme des victimes sans défense
sous le glaive de leurs ennemis?
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« Or, Messieurs, vous n'ignorez pas que les

événemt'Dts qui ont eu lieu depuis 2 ans, ont

suspHndu daos l'aruîée les exercices, les instruc-

tions de tout genrt'; hâtons-nous donc de les

reprend! e, hâtons-nous de nous remettre au
niveau de nos belliqueux voisins : l'aciiviié et

rinleiligence dont la nature a doué les Français,

vous feront acquérir eu peu de temps ce qu'un

travail long et pénible apprend lentement aux
peuples qui nous environnent.

« Cependant je veux vous découvrir un piège

dans lequel vous pourriez vous laisser entraîner.

Des hommes peu sensés ou mul intentionnés

vous diront peut-être que cette subordination

exacte, cette discipline sévère, que je recom-
mande, ne s'accordent point avec la liberté, qui

est désormais l'apanage de tous les Français;

mais prenez garde, Messieurs, de vous laisser

égarer par de coupables sugfiestions, et consi-

dérez les choses sous leur véritable point de vue.

« La liberté consiste à n'obéir qu'aux lois : il

en est de générales qui prescrivent indistincte-

ment à tous les citoyens les mêmes devoirs il

en est de particulières à chaque profession. Or,

la loi fondamentale de l'état militaire est que
dans les fonctions qui lui sont propres, chacun
renonce à sa volonté. La seule raison vous
découvre que pour qu'une armée soit capable

de la plus simple opération, il faut qu'un seul

homme la dirige, qu'un seul commande et que
le reste obéisse. Aussi regardez autour de vous,

vous verrez que le militaire le plus judicieux,

le plus vertueux, est toujours le plus subor-
donné.

« Bien loin doncque votre profession admette une
sorte d'esprit d'indépendance, rien ne lui est plus

essentiellement opposé. S'il est un spectacle qui
fasse vraiment honneur à la raison humaine, qui

montre les progrès de la société, c'est de voirie

guerrier intrépide dans les combats, devenu do-
cile, obéissant à la loi de son pays, et n'agissant

plus que par elle.

«Au reste, Messieurs, vous n'avez pas lieu d'être

incertains sur vos droits non plus que sur vos

devoirs; lesunsetles autres sont tracésdaoslesdé-

cretsderAssembléenationale,etvous pouvez, sans

crainte, y chercher, dans tous les cas, la règle

immuable de votre conduite. Cette Assemblée

qui a créé la liberté pour la France, ne se sera

pas sans doute écartée de ses principes dans la

combinaison des lois qu'elle a données au mili-

taire : soyez donc persuadés que si ces lois vous

imposent quelque gêne, c'est qu'elle est néces-

saire, indi-pensabh^ et qu'elle tient à l'essence de

votre profession. Vous ne devez pas avoir moins

de conliance dans la manière dont l'exécution de

ces mêmes lois sera ordonnée et dirigée par le

chef suprême de l'armée. Rappelez-vous, Mes-

sieurs, les inclinations que notre roi a toujours

montrées ; rappelez-vous qu'il a débuté s ir la

grande scène au monde par mériter dans un autre

hémisphère le nom de restaurateur des droits des

hommes, et que bientôt après il l'a obtenu parmi

nous {Applaudisssments.) ; eût-il acquis ce titre

glorieux, si ton cœur n'eût aimé vraiment la li-

berté ? Soyez donc bien sûrs qu'il n'exigera rien

de vous, qui ne soit conforme à la loi ; mais ut-

lendez-vous aussi (^u'il déploiera toute l'énergie

du pouvoir qui lui est confié pour assurer l'exé-

cution de ce qu'elle prescrit véritablement : ainsi

l'exige le bien public, le maintien de cette même
liberté, votre gloire, et celle de la nation en-

tière.

« Quant à moi, Messieurs, si j'aU'hooneur d être,

près de l'armée, l'interprète des volontés de son
chefsuprême, c est que j'ai cru être sùrque les or-

dres que j'aurais à en recevoir et à vous trans-

mettre ne seraient, dans aucuo cas, en opposi-

tion avec mon attachement aux vrais principes de
la Constitution. C'est vous dire, et j'ose en pren-
dre l'engagement solennel devant la palioi, que
je ne contribuerai jamais à l'exécution de tien

qui puisse.leur porter atteinte.» (Applaudissements
réitérés.)

M. de llontlosier. Je demande l'impression

de ce sermon.

M. d'André. Nous demandons l'impression de

celte leltre par ordre de l'Assemblée nationale.

(L'Assemblée décrète l'impression de la lettre

et son insertion au procès-verbal.)

M. le Président lève la séance à trois heures.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. DE NOAILLES.

Séance du mercredi 9 mars 1791, au soir (1).

La séance est ouverte à six heures et demie du

soir.

Un de MM. les secrétaires fait lecture du pro-

cès-verbal de la séance de lundi au soir, qui est

adopté.

Un de MM. les secrétaires donne lecture des

adre-ses suivantes :

Adresse des employés aux entrées de Paris, qui

s'empressent, après leur suppression, de prêter le

serment civique entre les mains de lAssemblée

nationale.

Adresse des officiers municipaux de Marquise^

district de Boulogne, qui annoncent que leur curé

a prêté le serment, à la grande satisfaction de

tous ses paroissiens.

Leltre du directoire du département de la Haute-

Garonne, qui annonce que le corps électoral de ce

département s'élant assemblé pour procéder au
I emplacement du siège métropolitain, vacant par

la démission de M. Foniange, M. le. cardinal ue
Brienoe a été nommé, à la pluralité absolue des

voix, évêque m^ropolitaiu uu Sud.
Lettre du procureur général syndic du départe-

ment de la Vendée, qui fait savoir que les élec-

teurs de ce iiépartement ont élevé à la dignité

d'évêque M. Jean Servant, prêtre de l'Oratoire, de

la mai,-on deSaumur.
Adresse du directoire du département de CAude

,

portant que l'Assemblée électorale a nommé,
pour évê^ue du département, M. Besaucelle,

doyen du ci-devant chapitre de la cité de Gar-

cassonne, distingué par les mœurs les plus pures
et par son patriotisme.

Procès-verbal du conseil général de la commune
de Vannes, qui constate que l'arrivée des com-
missaires du roi dans cette ville pour rétablir la

ti-anquiliité que le fanatisme avait malheureuse-
ment troublée, a été un signe de joie et de con-

(1) Getle séaocA esl incomplèle au Moniteur,
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corde, et que le drapeau blanc a été arboré sur

la tour lie la ville.
. ^ , ^ ,-, ,-

Adresse de la société des amis de la Constitution

établie à Brest, qui fait hommaf,'e à l'A-semblée

d'uni' adressi! imprimé' qu'elle a envoyée aux

habitant-j des camir.ignes pour les prémunir contre

les écrits et les sermons inceiKliaire> des preir.-s

fanatiques de la ci-devant province de Bretagne ;

elle<npplie l'A-*semblée de suspendre l exécution

de l'article 2 du d"cret n-ndu pour dissiper les

troubles qui ont agité le département du Morbihan,

portant que le roi sera prié de faire passer des

forces suffisantes dans ce dépariement. Les mem-
bres de celte sociéié répondent sur leur tête de

ranif-ner partout le calme, sans secours étrangers.

Adresse de la société des amis delà Constitution

séant à Dunkerque, qui dénoncent uce défense

faite par le ministre de la guerre, aux officiers

et soldats des régiments Colonel, Général et

Viennois, d'assister aux séances des sociétés des

amis de la Constitution.

Vn membre fait lecture d'une adresse des patrons

pêcheurs des ville et port de Cette, contenant l'ex-

pression de leur reconnaissance pour la juridic-

tion des prud'hommes, qui leur a été accordée

par le décret du 6 janvier de'-nier; ils réclament

la même faveur pour les pêcheurs des étangs qui

avoisinent la ville de Celte, et qui sont dans le

même départeiut nt des classes de la marine.

(L'Assemblée renvoie cette adresse au comité

de la marine.)

M. Bonssion. Je me présente à la tribune,

Messieurs, pour vous faire part d'une nouvelle

qui doit eue infiniment agréable aux législateurs

de l'Empire, puisqu'elle leur prouvera qu'il est des

hommes qui, constamment occupés du bonheur
de leurs concitoyens, leur font accueillir tous vos

décrets avec transports, et surtout celui de la

contribution foncière.

Ces hommes sont les officiers municipaux de
Villeréal, district de Monflanquio, département

du Lot-et-Garonne. A p'ine l'airêté du départe-

ment et votre instruction relative au nouveau
mode d'imposition leur sont parvenus, que ces

véritables amis de la Consiituiion, animés du

{dus pur civisme, se sont empressés d'appeler à

eurs conférences patriotiques tous les bans vil-

lageois, cultivateurs et propriétaires, pour s'é-

clairer muluellemeiil, discuter et adopter les

moyens les plus convenables pour asseoir la re-

parution de l'impôt.

Les commissaires des sections ont été nommés
au gré de tous les habitants, et à mesure q j'ils

se rendeiit sur chaque section, chaque cultivateur

se trouve sur son champ ; et tous à l'envi désireit

concourir à celte opération et l'accélérer.

Je passerai sous silence les fêtes civiques qui

ont eu lieu à cette occasion.

De jeunes enfants et des jeunes filles vêtus de
blanc, dansent en chantant Ça ira, çaira, sèment
des fleurs sur le passage des commissaires;
d'autres leur présentent des couronnes de teii-

dres rameaux de chêne : présage heureux d'un
bonheur durable.

Quelle différence, Messieurs, de ces impôts
jadis arbitraires, qu'on n'arrachait que par la

force, et de ceux consentis librement par les re-

présentants du peuple.

C'est au nom du département que j'ai l'honneur
de remettre sur le bureau l'extrait de la lettre

que lui ont écrite ces vertueux officiers muoiçi-
paux, pour lui exprimer la joie avec laquelle

toute la commune de Villeréal avait reçu, et son
arrêté, et l'instruction sur l'impôt. J'y joindrai

la réponse du département et son adresse à l'As-

semblée nationale, dans laquelle le département
vous assure que ce louable exemple sera suivi,

et que si les bons, villageois et cultivateurs

ouvrent les trésors de leurs terres à la liberté,

ils auront le courage de ks fermer au despo-
tisme. {Murmures à droite.)

Plusieurs membres à droite : L'ordre du joupl

.M. Bouittiioo. Je gais. Messieurs, que ce qui
plaît aux iimis do la Constitutioo, déplaît à ses

ennemis ; mais je demande à être entendu, et je

suis persuadé que les patriotes de l'Assemblée en
auront du plaisir. (Fi/i- applaudisssments à gauche.)

J'ai rhoiineur de deuiander, Messieurs, que
l'Assemblée ordonne une mention honorable, dans
son procès-verbal, de la conduite vraiment pa-
triotique des officiers municipaux de Villeréal.

(Applaudissements.)

(Cette motion est décrétée.)

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
note du ministre de la justice, ainsi conçue :

» Le roi a donné sa sanction, le 24 du mois
dernier :

« 1" Au décret du même jour, relatif au voyage
de Mesdames tant -s de Sa Majesté.

« 2° Et le 25, au décret du 20 janvier, relatif à
l'établissement d'un tribunal criminel dans chaque
déparlement.

« 3* Au décret du 3 février, concernant la vente
de biens nationaux à la municipalité de Vin-
cennes.

« 4" Au décret du 9, relatif à la recherche de
2 f égales françaises, la Boussole et VAstrolabe,
co:n mandées par M. de la Pérouse.

« 5° Au décret du 18, relatif aux fonds à faire

au Trésor public en 1791, pour acquitter toutes
les dépenses attribuées au culte, à la liste civile,

aux apanagistes et aux divers départements de
Tadministration.

« 6° Au décret du même jour, relatif à la

priorité acquise à la municipalité de Romaniac,
pour l'acqusition de domaines nationaux, situés
dans son territoire.

« 7° Au décret du 19, concernant la suppression
de tous les imptôs perçus à l'entrée des villes,

bourgs et villages.

« 8° Au décret du même jour, relatif à la dé-
pense de l'administration des haras.

« 9° Au décret du 20, concernant la suppres-
sion des gouvernements de province et des
placi^s de toutes les classes, les lieutenances gé-
nérales et les majorités des ci- devant provinces,
places et gouvernements.

« 10° Au décret du même jour, concernant les
pensionnaires non compris dans les états nomi-
natifs des secours.

« 11» Au décret du 21, relatif au payement
d'odemnités à quelques porteurs de brevets de
retenue.

« 12° Au décret du môme jour, concernant le
temps nécessaire aux oflicirs des régiments
coloniaux, pour obtenir la décoration militaiie.

« 13° Au décret du même jour, relatif à la ré^-

dactiou de l'article 4 du décret du 27 novembre
précédent, sur le serment à prêter par les fonc-
tionnaires publics ecclésiastiques.
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« 14° Au décret du même jour, concernant les

assignats qui reste à fabriquer, et la nomination
de 6 nouveaux signataires.

« 15° Au décret du même jour, relatif à la con-
tribution foncière à laquelle seront sounois les

droits de péage, et autres de même nature sup-
primés, et le revenu net des canaux de naviga-
tion.

« 160 Au décret du même jour, relatif au
payement des secours accordés aux officiers tant

civils que militaires, Acadiens et Canadiens, et à
leurs familles.

« 17° Au décret du 22, relatif à Tacqui^ition à

faire par les administrateurs du dé()artement
de l'Ariège, de la maison de l'Abbaye de Saint-
Volusien, pour y placer tant le directoire de
Tadministration du département, que le tribunal

du district.

« 18° Au décret du même jour, concernant les

personnes qui, étant dans les cas prévus par la

loi du 23 août dernier, pour des services rendus
à l'Etat antérieurement à l'époque du 1*'' janvier

1790, n'auraient pas été récompensées, et celles

qui prétendraieiit avoir droit à des pensions et

gratifications, pour des actions faites postérieu-

rement à cette époque.
« 19" Et enfin au décret du 23, relatif à l'envoi

de trois commissaires dans le département du
Gard et dans les départements voisins, pour y
rétablir l'ordre et la tranquillité publique.

« Le ministre de la justice transmet à M. le

Président les doubles minutes de ces décrets, sur
chacune desquelles est la sanction du roi. »

« Signé : iM.-L.-F. DUPORT.

« Paris, le 5 mars 1791. »

M. Auvynet, qui avait obtenu un congé,
annonce à l'Assemblée qu'il est de retour et qu'il

vient reprendre ses fonctions.

M. ¥^erny, député du département de l'Hérault,

demande un congé de 2 mois pour raisons di;

santé.

(Ce congé est accordé.)

M. le Président fait lecture d'une lettre de
M. Bailly, maire de Paris

, qui informe l'Assejublée

que la municipalité a lait, le 7 de ce mois, l'ati-

judication de 3 maisons nationales siiuées : hi

première, rue Cassette, louée 2,800 livres, es-
timée 39,600 livres , adjugée 52,800 livres ; la

deuxième, rue de la Verrerie, louée 2,400 livies,

estimée 30,187 livres, adjugée 54,100 livres; la

troisième, rue de la Tonnellerie, louée 12.000 li-

vres, estimée 180,700 livres, adjugée 273,000 li-

vres.

M. d'André. Je demande à l'Assemblée la per-
mission de lui faire une proposition q e je crois

importante dans les circonstances actutUes. Vous
avez décréta, le 26 de ce mois, que le tribunul
institué pour connaître des crimes de lèse-nation,
serait séant à Orléans. Il est important, sous
plusieurs rapports, qu'à l'époque du rassemble-
ment de ce tribunal, les prisonniers pour crime
de lèse-nation se trouvent rendus dans les pri-

sons d'Orléans, aliu que, lorsque les juges seront
rassemblés, ils puissent s'occuper du travail im-
portant dont ils sont chargés.

Mais, Messieurs, il y a un autre point de vue
sous lequel la proposition que j'ai l'honneur de
vous fijire est extrêmement importante. Les pri-

sons de Paris sout remplies de prisoumers ; déjà

peut-être, par une mesure inconsidérée, vous avez
ordonné ou vous avez permis que le donjon de
Vincennes soit arrangé pour y renfermer des pri-

sonniers. Cette disposition a une foule d'incon-
vénients que je pourrais détailler, mais dont je
ne vous rapporterai que deux. Le premier, c'est

une dépense énorme; le second, c'est latiifliculié

de faire aller les prisonniers, pour être entendus,
dans les tribunaux de Paris qui doivent connaître
de leurs affaires.

D'après toutes ces considérations et surtout
d'après la nécessité qu'il y a que la nation sache
qu'on s'occupe efficacement de juger les gens
qui se permettent de troubler le repos public, ie

demande que l'Assemblée nationale décrète qu'il

sera pris les précautions les plus promptes et les

plus sûres pour que les prisonniers détenus dans
la prison de l'Abbaye, pour crime de lèse-nation,
soient transférés incessamment à Orléans. {Ap-
plaudissements.)

M. lie Chapelier. En reconnaissant la néces-
sité de la mesure que propose M. d'André, je de-
mande d'abord que M. le Président soit chargé de
ee retirer par devers le roi, comme l'a dit

M. d'André, pour le prier de se faire donner les

instructions les plus promptes pour savoir si le

local destiné à recevoir les prisonniers à Orléans,
est dans un état si sûr, que la tranquillité pu-
blique ne puisse pas être troublée ; secondement,
qu'on les transfère dans cet endroit par les voies
les plus stlres.

Je m'arrête un instant sur un objet que
M. d'André n'a fait qu'effleurer et qui me paraît

digne de toute votre attention : je veux parler

du donjon de Vincennes, Un matin, le comité des
domaines, pressé par la municipalité de Paris,

vous proposa d'autoriser celle-ci à réparer ce
donjon qu'on aurait dû détruire. Cette dépense
qui vous a été proposée sous le prétexte spéc eux
qu'il n'y avait pas assez de local à Pans pour
loger les prisonniers, paraîtra futile au moins,
pour ne pas dire davantage ; il faut donc
l'arrêter.

Je demande, en conséquence, qu'il soit décrété
que dès aujourd'hui on ne fera plus aucune dé-

pense au donjon d*^ Vincennes et qu'il ne servira
plus à rien, parce qu'il ne doit servir à rien et

qu'on doit anéantir et non réparer ce monument
du despotisme. (Vifs applaudissements à gauche
et dans les tribunes.)

M. Briois-Beaiimetz. J'appuie les propo-
sitions qui viennent de vous être faites, et je

m'étonne avec les préopinants, que l'on soit par-

venu à entraîner l'Assemblée dans une mesure
qui me parait à la fois contraire à l'économie et

aux principes de la liberté dont nous devons
toujours être animés.

Je ne crains pas de dire qu'il est honteux de
laisser subsister plus longtemps, à la vue de cette

capitale, une forteresse qui n'était, pour me ser-

vir d'une expression commune, qu'un md à ty-

rans. (Applaudissements.) S'il était prouvé que
nous n'eussions pas d'autres moyens de pourvoir
à la sûreté des prisonniers qui sont accusés de
crimes de lèse-nation, s'il était démont é qu'au-
cun autre endroit de cette capitale ne pùl égale-

ment assurer leur sauvegarde, je crois alors qu'il

faudrait sacrifier quelque chose à la nécessité pu-

blique. Mais s'il est vrai que ce donjon ne peut
contenir que 80 prisonniers, je demande pourquoi
il faut encore renouveler une espèce ue prison
d'Etat dont la vue a si longtemps scandalisé tous
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les bons citoyens. Messienr^, il y a plu> de huit

jdurs que j'aurais fait la motion de détruire ce

d« njon, si alors ce vœu n'avait pas éié inconsi-

dért' ei incofistitutionnel.

La iriin luillité p'iblique a été, comme on le

sait, insiamiiient troublée à ce sujet. Mai-: à («ré-

seut que le peuple est parraileraeni dans l'ordr-',

actut^llemeotijuetout est larfaitemeni tra-tqui'le,

aciuellemeiitque le (leui-îe de Paris ne fe'mo'gnn

que ce qu'il témoigiera toujours, lorsqu'il sera

laissé à lui-même t't lor''q'i'il ne sera jias a-ité

par les ennemis de la cho e publique, je por'e

en son nom et je porte au nom de la nation, dont

j'ai rhotiiieur u'ètri', le repr sentant, le vœu de

démolir cette scandaleuse ft»rieresse.

Je fais donc la motion que l'Assemblée nalio-

nalt' décrète que le donjou de Vincennes sera dé-

moli, q le le département stra chargé de celte

démolition, et qu'il s»m en même temps rharjié

de ve lier à ce que cette «témolition ne soit ac-

compagnée d'aocun désordre, {^ifs applaudisse-

ments.)

M. Voldel. J'appuie la motion, car j'avais de-

mandé la parole pour la faire.

M. deJMonlIosicr. J'appuie la motion des dfux

f)réoi
inaiits, car je n'aime point les prisons ni

es foiteresses ; mais je trois devoir vous propo-

ST un amendement sur la proposition de

M. d'André, au sujet de la transi tion des prison-

DKTs à Orléans. Je dois vo s p évenir, Messieurs,

Su
outre le^raiid nomorede i risoni iersque vous

ev( z avoir, vous devez vous ait n ire à en avoir

enco e incessa i mi nt 600 de plus. {Murmures.)
J'ai l'honneur de vuus prévenir qu'il est impos-

sible que l'Assemblée aiiunale ne prenne
i
a-

enconsidératio (Rire».); nui, Messieurs, je vous
d'Honce une tyran ie, une vexaiio i elfro>ablf.

J'ai le droit de vous taire cette oénonciatioô, j'ai

le dioii de vous dire qu'on ne peut pas eulermer
des tu mmes dont le vœi public est aussi connu
que celui-ci, que tuus doivent êire punis...

Plusieurs membres : Oui ! oui! Tous ! tous 1

M. de Montlosier. Bh bien ! Messieurs, je

puis le dire à l'As-emb ée : du moment que \ou8
direz (ce que je ne peux pas imaijiner, car le

vœu de quelquns indivi lus n'e^-t puini le vœu de
l'Assemblée nationale), que tous doivent subir le

sort des 8 personnes re-pectabies...

Plusieurs membres à gauche: Ouil ouil

M. de Slonticsier... qui sont à l'Abbaye
(Rires.), j'irais m'eufermer avec eux.

Plusieurs membres: Oui I oui 1

M.deMontlosier. J^ propose donc, pour amen-
dement, qu'on e\ce te la iranslation des huit

Bersonnes, dans iesqu-.Uies est comiiris le (ils de
i. Bortliier, inieudant de Paris. {Murmures.)

Plusieurs membres : La question préalable.

M. Gaaitier-Biauzat. Vous ne pouvez pas
encore transférer les prisoniier-: à Orléans pour
être jugés par un trib mal qui n'y est pas encore.
JemVn réfère, quantàrcàl'a isd- M.LeChape ler.

A l'égard de la motion de détruire le donjon de
Vincennes, c'est une motion patriotique, Mes-
sieurs, el;e est écrite dans le cœur de tout bon
citoyen

i^ Série. T. XXIII.

Plusieurs membres à droite : Ah I ab !

M. Ganltier-Bianzat... Et bon patriote-
nous le Sommes tous, nous sommes tous de cet
avis, l'appuie cette motion. I. faut que le dépai-
lemeni de Paris s lit chartjé de taire oétruire ce
donjon. {Applaudissements.) Relativ. meni à la mo-
tion qui Vous a été faiie par le dernier (.réounanr
no js ne devons pas nous en occuper. Chique dé-
part, ment est cii.iigé de disposer le» chuses de
manèie qu'on puisse avoir de petites maisons
pour ceux qui méritent d'y être mis.

M. Daport. Dans les p-opositions qui vous sont
faites, il y en a une qui ne peut pos souffrir de
dillii:uUé,en<'.e qu'il a^agil seulem-ni d'exécuter
avec les précauiions nécessaires, la destruction
entière et atjsolue du donjon de Vmcennes mais
je vous fais observer qu'il y a une chose de la
plus grande importance qui doit (Ixer votre at-
leniion et qui doit vous être pré-enlée sous deux
jours par vos co niles de jurisprudence criminelle
et de Gonstiiuiion ; c'est l'étai des prise is d • Paris
et les moiens à prendre pour que les tribunaux
de Pais puissent les vior.

D'après nés détails très positifs qui m'ont été
remis, il résulte qu'il y a dans ce m >ment-i;i, dans
les lirions de Pans seulement, l,a(.)l prisonniers
et 1,400 pro. es àj ger. Je pense donc qne vous
devriez ajourner cette question jusqu'au moment
oii il Vous tera présenié un pia i iiour vider les
prisons et pour hâier le jugement dds procès.

M. Rewbell. Le moindre inconvénient de la
motion de M. Le Chapelier, c'est de lai; e croire
que l'A.-sembiée nationale a éie trompée par la
municipalité de Paris,et, sous ce rapport» la mo-
ti .n est inconsidérée. Ce n'est point dans ce mo-
ment-ci que l'on doit oétruire le donjon de Vin-
cennes, dont les prisons sont établies pour la
commodité et la sacte des prisoiniers. Eu consé-
quence, je demiud.^ l'aj.juniemeut de la motion
iiicideuie de M. Le Chapelier.

M. de Liachèze. J'adopte la proposition de
M. dAndié et elle de l'ajournemenl faite par
M. L)U|.ori. Je con eus aussi à la démolition du
donjon, sauf à renvoyer au comité des dumaines
pour qu'il présente les moyens les moins coûteux
pour y parvenir.

M. Merlin. Il est très possible et très» conve-
nable à la fois que le comité d'aiié^atio i vous
présente incessummeut un prOjet de dé ret par
lequel le ciiàieau de Viocenn- s sera mis en vente
avec la condition iniposéeàl'acqué eur de le dé^
motir. Pur ce moyen, vous soulagez le Tré-^or
pU'dic d'une dépense très considéiauie.

Mais dans quel moment vient-on vous proooser
cette motion? Uaus un moment oij, je ne sai-" par
quelle iiitiigue, le peup e s'est porté à Vincennes
pjur exécuter cette démolition. (Applaudissements
a gauche). M nous voulons faire calomnier i'As-
semblee nationale, rendons-nous à la motion
qu'on vient vous faire. On dira dans les dépar-
lemeits que rAssenblée naiionale n^^ fait que
eéder à des mouvements populaires. (Applaudis-
sements.) Je demande que la moiiou de M. Beau-
meiz et celle de M. Le Chapelier soient ren-
voyées au comité, etqueia niution de M. o'André,
qui me parait inliniment simple, soit mise aux
VOIX.

M. Parent. Je dois justifier le comité, et dire

48
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que la proposition de réparer celle prison a é(é

faile par un molil' d'humanité. On nous a dit que
les d' pensas à faire ne mouleraient qu'à 8,000 ou
10,000 livre?, tt nous avons dt s letlros tlf la mu-
nieiiialiié qui le constat ni. JXous vous supplious

de nous adjoindre au comité d'aliénation, pour
prendre les mesures les plus convenables à cel

égard.

M. Briois-Beaunictz. Je dois répondre à

M. Merlin que je me suis permis d'être l'organe

du vœu du peufile dans cette Assemblée pour celte

démolition; que, (ians l'instant ou la tranquillité

publique était parfaiit ment rétablie,etoù le peuple

ayant mis, comme il le doit, sa confiance entière

dans ses représentants, il pouvait et il devait

énoncer un vœu qui n'a jamais été combattu,
pas même des vrais amis de la liberté.

Je déclare qu'autant j'aurais ré.-isté à une pa-
reille impulsion, lorsqu'il était emporté par des
mouveuicnts violents, par des mouvements irré-

guliers, inconsidérés et inconstitutionnels, autant

je suis obligé, comme représentant de la nation,

de faire une motion, qui me paraît nécessaire

pour abattre les anciens trophées de noire ser-

vitude et pour élever à leur place les étendards

de la liberté.

M. Robespierre. On ne peut opposer à la

motion de M. Le Chapelier aucun motif raison-

nable, je demande qu'elle soit mise aux voix.

Plusieurs membres : Aux voix ! aux voix !

(La discussion est fermée.)

M. Rewbell. Je demande d'abord la division de
la motion de M. d'André et de celle de M. Le Cha-
pelier, Je (!e;nan(.le ensuite la priorité pour la

motion de M. d'André.

(L'Assemblée adopte la division et accorde la

priorité à la motion de M. d'André.)

M . le Président, Je mets aux voix cette mo-
tion qui est ainsi conçue :

« L'Assemblée nationale décrète queleroi sera

f)ric de prendre les mesures 1* s plus promptes et

es plus sûres po .r faire traduire des prisons de

l'Abbaye tous Us prisonniers accusés de crime de

lèse-nation dans les prisons de la ville d'O.léans,

pour y être jug(?s par le tribunal établi clans cette

ville et chargé provisoirement de la connaissance

des crimes de cette nature. »

(Celle motion est décrétée.)

M. I^e Chapelier. Je demande au moins que
l'Assemblée nationale arrête toutes les dépenses

ultérieures pour la réparation du donjon de Yin-

cennes: secondement, que l'Assemblée décrète

que le donjon de Vincennes sera déclaré venda-

ble. Je crois qu'il faut l'abattre; mais, dans ce

cas, je demande par amendement qu'on démo-
lisse également tant d'autres châteaux qui ne

sont bons qu'à renfermer des prisonniers, tels

que le château d'If.

M. Bazot. Soit que vous déclariez vendable,

soit que vous décrétiez la démolition, c'est abso-

lument la même chose; mais, en ce moment-ci,

devez-vous le faire ? Non, sans doute, parce que

vous auriez l'air d'avoir fait un décret de cir-

constance, ce que vous devez soigneusement évi-

ter. Déclarer que les travaux cesseront, voilà

tout ce que vous dev z faire.

(L'Assemblée décrète le renvoi de la motion de

M. Le Chapelier à l'examen des comités d'a'iéna-
tion et des domaines réunis.)

M. Tabbé Gouttes. La députalion s'est ren-
due au château pour s'informer de la santé du
roi. Nous n'avons point pu pénétrer dans son
appa'-temeiit, parce que c'était le moment du
redoublement. M. de Duras est venu au-de-
vant de nous, et a annoncé que l'état de la
santé du roi paraissait être meilleur

; que le re-
doublement n'avait pas de symptômes dangereux,
comme on l'avait craint. La reine, ayant appris
que nous y étions, est sortie eile-:hême pour
nous faire la même déi laralion et nous remer-
cier de l'intérêt qie l'Assemblée nationale prenait
à sa ?>^'a[é.- {Applaudissement s.)

L'ordre du jour est la suite de la discussion du
projet de décret sur le recrutement, les engage-
ments, les rengagements et les congés.

M. de Bouthillier, rapporteur, donne lecture
des dilférents articles du titre V.

Un membre propose, sur l'article 2, un amen-
dement en faveur des troupes coloniales qui,
revenant de leur congé dais les îks, doivent
obtenir un secours pour fournir aux frais de
leur traversée.

Un membre propose, sur le même article, un
amendement ayant pour objet de fixer un taux
plus considérable' en faveur des soldats qui s'en-
gaj-'eront pendant la guerre.

(Ces deux amendements sont, après quelque
discussion, renvoyés à l'examen du comité.)

Plusieurs membres présentent divers amende-
ments aux diltérents articles du litre V du projet
de décret.

Plusieurs de ces amenJements sont adoptés
el insérés dans la rédaction des articles qui sont
compris dans le décret général ci-après :

DÉCRET

Sur le recrutement, les engagements, les rengage-
ments et les congés.

TITRE PREMIER.

L'Assemblée nationale, ayant entendu le rap-
port de son comité militaire sur le recrutement
des troupes de ligne, les engagements, les ren-
gagements el les congés, décrète :

Art. 1".

Tous les officiers, sous-ofliciers et soldats de
toutes les armes en activité de service, ou attachés

à quelques régiments, pourront se livrer au tra-

vail des recrues, dans le lieu de leur domicile
ou de leur résidence; mai? ils ne pourront le

faire que pour le régiment même dans lequel

ils serviront, sans pouvoir jamais, et sous aucun
prêt' xte, engager aucun recrue pour un autre
régiment.

Art. 2.

Tous les officiers, sous-officiers et soldats de
toutes les armes retirés du service, ainsi que
tous particuliers, de quelque état qu'ils soient,

pourront également se livrer à ce travail dans le

lieu de leur domicile ou de leur résidence ; mais
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ils ne pourront le faire qu'en vertu l'une com-
mission expresse pour recruler à eux donnée
par le coaseil d'aJininistratlon d'un régiment;

lis ne pourront recevoir de pouvoir de plu^^ieurs

à la fois, et ils ne pourront, sous aucun prétexte,

engager pour aucun autre que pour Celui qui

les y aurait autorisés.

Art. 3.

Indépendamment de ces deux espèces de re-

cruteurs, les conseils d'administration, en cas

d'insuffisance de ces moyens, pourront, s'il leur

paraît nécessaire, détacher en outre dans les

villes ou dans les départemen's, des officiers,

Eous-ofticltrs et soldats recruteurs ; mais ils se-

ront tenus de leur délivrer, à cet effet, des
commissions et pouvoirs, sans lesquels ils ne
pourront être autorisés à s'occuper de ce travail.

Art. 4.

To js les officiers, sous-ofiiciers et soldats en
acliviié de senice ou retirés ; tous les pirlicu-

liers autorisés à recruter dans le lieu de leur

doiiiiei e ou de leur résidence, ain-i que tous
officiers, sous-officiers ou solda's détach' s de
leur régiment à cet effet, conformément aux dis-

positions des aiticles 1, 2 el 3 ci-dessus, seront
tenu-, avaiit de se livrer au travail des recrues,

de déclarer au comnianiant militaire, et au com-
missaire des guerres, s'il y en a, et en outre à

la municipalité du lieu, et au directoire du dis-

trict, l'intention dans laquelle ils sont de s'en

occupi r, le nom du régiment ponr lequel iis

travailleront, et de leur demander toutes les

permissions nécessa res en conséquence. La mu-
nieipaliié, sjr le vu de leurs pouvoirs visés par
le directoire du district, ou après avoir reconnu
leurs droits résultant de l'activité même de
leurs services, leur délivrera, sans pouvoir le

refuser, un certificat de recruteur, et l-^s enre-
gistrera comme étant autorisés à c t etfet pour
tel régim nt nominalivemeni : en cons quence,
tous les eagagemenls faits par des individus
non enregistrés à la municipalité, ou par eux,
pour d'autres régiments que pour ceux pour les-

quels ils auraient été inscrits, seront déclarés
nuls et de nul elfei.

Art. 5.

Les engagements qu'ils feront contracter ne
seront réputés valables qu'autant qu'ils seront
passés dans les formes presciils, et qu'ils au-
ront été ratifiés avecles formalités qui seront or-
données ci-après.

Art. 6.

Tous les officiers, sous-officiers el soldats, em-
ployés au travail des recrues, quoique non domi-
ciliés habituel ementûans le lieu, seront assujettis

à tous les règlements de ville et de police, comme
les autres citoyens, et le seront en outre à tous
ceux de cette espèce qui pourraient être faits

{>articulièremeot concernant les recruteurs, par
es corps administratifs des lieux oîi lisseront
employés, ainsi qu'aux dispositions qui seront
prescrites ci-après pour assurer l'oidre de leur
travail.

Art. 7.

11 ne sera plus exigé des officiers aucun homme
de recrue comme condition de leur semestre,
congé, ou de leur admission au service; il ne
lear sera plus fait en conséquence aucune rete-
nue en raison des h.mmes qu'ils n'auraient pas
engagés.

TiraE II.

Des recrues.

Art. i*'.

Dans toutes le» troupes, on n'engagera à l'ave-

nir de recrues que depuis l'âge de 16 ans accom-
plis jusqu'à 40 ans en temps de paix, et jusqj'à
45 ans, en temps de guerre, pourvu toutefois que
ceux qui auront c • dernier âge, aient précédem-
ment servi, et qu'ils soient eucjreen é.at de rem-
plir la durée entière d'un engagement. Ceux qui
s'en;.'ageront avant l'âge de 18 ans, ne pourront
le faire que du consentement de leurs pères ou
mèrLS, ou tuteurs ou curateurs, s'iL en ont; sans
ce conienlemeul , leur eigag-ment sera dé-
claré nul. A 18 ans, ils le seront sans aucune in-

te-vention de famille, et ils ne pourront plus
être admis à aucune réclamation. L s présentes
dispositions n'auront point d'effet rétroactif pour
It s soldats déjà engagés dais l'armée avant l'âge

de 18 ans.

Art. 2.

Aucun régiment français , soit d'infanterie,

d'infanterie légère, soit de caval rie, dragons ou
chasseurs, ne pourra, sous aucun prétexte, en-
gager des hommes nés hors de la domijatioa
française, ni déserteurs d'aucun régiment.

Art. 3.

Les régiments ci-devant connus soos le nom
d'Allemands, Irlandais et Liégeois, seront seuls
autorisés à engager des étrangers. Il leur sera
permis néanmoins d'engager des Français; mais
il leur sera défendu, sous a icun prétextj, de
prendre des désirleuro des régiments français, à
moins qu'ils n'aient eu leur amnistie.

Art. 4.

Les régiments suisses continueront les opéra-
tio is de leurs recrutements, conformément à

leurs usages et à leurs capitulations.

Art. 5.

11 est défendu d'engager, sous aucun prétexte,
les déserteurs, les vagabonds, les me;idiants d'ha-
bitude, les gens suspects ou soupçonnés de
crime, ceux poursuivis et flétris par la justice,
aiiisi que ceux qui auront été chassés des r^i-
ments.

TITRE m.

Des engagements.

Art. l".

Tout recruteur sera tenu de déclarer à l'homme
de recrue, qu'il veut engager, le nom du régi-
ment, et l'espèce de troupe pour laquelle il l'en-

gage.

Art. 2.

La durée des engagements dans toutes les trou-
pes, tant d'infanterie que de cavalerie, dragon?,
chasseurs ou hussards, sera fixée à 8 ans, et ne
pourra, sous aucun prétexte, être portée au delà.

m. 3,

Le prix , des engagements sera déterminé en
raison de la taille des hommes, et sera toujours
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porté en dépense par Its recruteurs et par les ré-

giment?, tel qu'il aura été payé réellement; il

sera ilivisé en deux parties: l'unt* qui pourra être

donnée comptant à l'homtne qui s'engaL'era, et

l'autre qui sera toujours réservée au régiment,
el servir à lui fournir lous hs effets de petit équi-

pement qui pourraient luiêtie nécessaires, ain^i

qu'il sera plus particu ièrement prescrit par les

règlements.

Art. 4.

Le recruteur, après avoir pris srr la conduite,
sur l'âge et la probité de Thomme qui se présen-
tera à lui ponr s'engager, lous les renpeigne-
mtnts nécessaire? ; après s'être fait repré enter
lous les certificats dont il pourrait être porteur,

pour constater son âge et son existence civile ;

après s'être assuré du consentement de ses
père, mère eu tuteur, s'il n'a pas 18 ans, en-
tin, après avo'r fait vérifier dans les formes
qui pourront être prescrites par les règlements,
qu'il n'a point d'infirmités qui puissent l'em-
pêclier de porter 'es armes, lui lera signer ton
engagement.

Art. 5.

Tout engagement contracté dans l'ivresse, par
surprise ou par violence de la part du recruteur,

sera déclaré nul à la ratillcation.

Art. 6.

Si l'homme de recrue sait écrire, il remplira
lui-même l'imprid é de son enga^'ement, en y
écrivant de sa main ses nom, di meure, âge, et

les sommes convenues avec lui, tant payables
comptant, que payables à son arrivée au rfgi-

ment, lesquelles seront ilétaillées en toutes lettres;

il le datera de même, et le signera de ses noms
de baptême et de famille.

Art. 7.

Tout engagement qui ne sera pas daté, rempli
en toutes lettres, et signé par le recrue, ainsi

qu'il est prescrit en l'article précédent, sera dé-
claré nul; et, pour le rendre valable, si le recrue
ne sait pas écrire, il fera sa marque au bas, en
présence de deux téraoin=, par l'un desquels les

biunrs de l'engagi-ment devront être remplis, et

qui devront le signer tous les deux en celte

qualité.

Art. 8.

Ces témoins ne pourront être des militaires,

sous peine, de nullité de l'engagement; lisseront

pris parmi les domicil es de l'e idroit, et il sera

fait mention, au bas de leur signature, de leur

demeure et de leur qualité.

Art. 9.

L'engagement, quoique signé et soldé, ne sera

valable néanmoins qu'après la ratification faite à

\a municipalité du lieu, et ainsi qu'il sera dit ci-

après.

Art. 10.

Le recruteur sera tenu de présenter dans les

3 jours les hommes de recrue qu'il aura engagés,

à la municipalité du lieu, pour leur faire ratilier

leur engagement : cette ratification ne pourra
avoir lieu dans la même journée pendant laquelle

l't ngagement aura été contracté, ni être remise
au delà de 3 jours.

Art. 11.

Si l'homme de recrue, au moment de la ralifi-

catlon, réclame contre la validité de son enga-
gement, contre la vio'eoce qui aurait pu être
employée pour le lui faire contracter, ou contre
son ivresse, dont on aurait abusé, la municipa-
lité vériliera le fait. S'il est grave, elle en fera
une information dans les règles : si ceit." vérifi-
cation ou cette information lui font juger indis-
pensable de ne point ratifier l'engagement, elle
le refusera; mais elle ne pourra le faire qu'après
avoir appe'é, pour être témoin desrasons de son
refus, !e commissaire des guerres, s'il y en a, ou,
à s m défaut, un officier, n'importe de quel grade,
soit ea activité, soit retiré du service.

Art. 12.

Si la municpalilé croit devoir prononcer la
nulli'é de l'engagement, elle fera restituei-, en
sa présence, au i ecruteur, par le recrue, la somme
stipulée lui avoir été payée comptant, telle qu'elle
sera énoncée par son engagem- nt, à moins que
ce dernier ne puisse prouver qu'e'le ne lui a pas
été réel'ement délivrée. S-j an contraire, elle croit
devoir procéder à la ratihcalion, elle le fera en
présence du recrue et du recruteur, en signant
au bas de l'engat^ement la formule de ratification
qui y sera insérée.

Art. 13.

Si l'homme de recrue, réclamant contre la va-
lidité de son e: gageraent susceptible d'être dé-
claré nul, n'est pas en état de restituer aussitôt
les sommes qu'il aurait touchées, il sera tenu de
fournir caution pour cette somme, dans le délai
de 3 jours ; sinon, après cette époque, son enga-
gemeni sera déclaré valable, et il sera obligé de
rejoindre le régiment.

Art. 14.

Chaque municipalité tiendra un registre de
recrutement ; elle sera tenue d'y inscrire le nom
de tous les rof ruteurs, de que'que espèce qu'ils

soient, qui auraient fait coistater par elle leurs
droits ou leurs pouvoirs pour rcruter, ainsi que
tous les engagements présentés par chacun d'eux,
qu'elle ralitiera, ou dont elle relusera la ratifi-

cation ; ei,dans ce dernier cas, elle y détaillera

les raisons qui l'y auraient déterminée, ainsi que
les noms du commissaire des guerres, ou de
l'ofticier appelé pour être témoin de ce refus de
ratitication, lequel sera tenu de signer au re-
gistre.

Alt. 15.

Les recrues qui se feiont au corp=, soit en
garnison, soit en route, seront enjiagés avec les

mêmes furmalités. La municipalité de la garni-
son ou du lieu de passage sera chargée des rati-

fications, et sera tenue aux mêmes inscriptions

sur les registres de recrutement, que toutes les

municipalités devront avoir. Lorsqu'un léjiiment

sera en route, les ratifications pourront se faire

dans la journée même, si le régiment n'y a pas
séjour.

Art. 16.

Tout homme de recrue qui, se repentant de
s'être engagé, voudrait, avant la ratification, f.iire

annuler son engagement, sans ccpen.lant pou-
voir attaquer sa validité, pourra y parvenir en
portant sa demande à moment à la municipalité.

Ce le-ci, mais en présence seulement du com nis-

saire des guerres, s'il y en a, eu, à son défaut,

d'un officier, n'importe de quel grade, soit en
activité, soit retiré du service, ap^ielé à cet eflfet.
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ainsi qu'en la présence du recruteur, en pronon-

cera la résiliation aux conditions presciiles

ci-apiès. Une fois la ratification con^ommée

,

l'homme de recrue, pour obtenir son dé^jageraeat,

sera tenu de se conformtr aux dispositions qui

seront préserves ci -après puur les congés de
grâ^e. Il e.4 défendu expressément à tout recru-

teur d'annuler les engagements, sous aucun pré-

texte fct pour aucun prix, lorsqu'ils auront été

ratifiés.

Art. 17.

Tout homm*3 de recrue qui désirera, conforooé-

ment aux dispositions de l'article précétient, de
se faire re-tituer son engafzement, pourra le faire

en remettant sur-le-champ au recruteur la somme
reçue comptant par lui en s'engageani, et sti-

pulée sur 60!i engagement ; et, en outre, celle de
24 livres pour indemnité des faux frais de recru-

tement : eu piyant par lui ces deux sonmes, le

recruteur, sous aucun prétexte, ne pourra en
exiger davantage, ni se refuser à lui remettre son
engagement.

Art. 18.

La municipalité, en annulant ainsi cet enga-
gement, en fera mention sur son registre, et celle

meatiun sera signée par le commissaire des
guerres, ou l'officier appelé pour le suppléer,
aiusi que par le ri.cruteur.

Art. 19.

Toiites conventions portées dans les engage-
ments, ou laiies verba einent, tendant à les an-

nuler en resiiiuani les sommes reçues dans un
temps fixé, ainsi que toute promesse d'une sjlde

plus forte que Celle établie par les décrets, ou
d'un grade quelconque en arrivant au régiment,
sont défendues, sous peine de nullité de l'enga-

gement.

Art. 20.

S'il s'élevait des contestations pour raison des
engagemems, soit entre les recruteurs et les

b'jmmes engagés, soit entre les recruteurs de
diff'^rents régiments, les uns et les autres seront

tenus de s'adresser à la municipalité, qui jugera

de la vali lité de l'engagement, mais en présence
seuie lient du commissaire des guerres, s'il y en
a, ou, à son défaut, d'un officier, n'imixirie de
quel grade, appelé conformément aux disposi-

tions ci-dessus.

Art. 21.

S'il s'élève quelques difficultés entre les muni-
cipalités et les recruteurs, commissaires des
guerres ou officiers appelés pour juger de la va-

lidité des engagements ou de leur restitution,

les contesiati )03 sur l'appel du recru eur, du
commissire des guerres ou de l'ollicier appelé,

seront portées devant le directoire du déparle-

ment, qui prononcerai, mais en présence seule-

ment du commissaire ordonnateur du départe-

ment, ou de celui qui en fera les fonctions.

Art. 22.

Les recruteurs, ainsi que les recrues dont les

engagemi nts auront été ratifiés, seront toujours

iminétiiaiement sous les ordres des commandants
militaires dans les villes où il y en aura d'établis,

et leur Seront en con-éjuence subordonnés pour
tout ce qui pourra intéresser la police et la dis-
cipline militaires.

Art. 23.

Il sera^tilué par les règlements sur les précau-
tious ultéit'ures à ordonner, soit aux gendar-
mes nationaux, soit aux cimmundanis ou com-
mis-aires des guerres employés, poit aux régi-
ments mêmes, nlativ. ment au service des recru-
teurs età leur comptabilité, ainsi que relativement
aux recrues, à leur e voi, à leur con mite aux
réj^iments, à leur admission ou à leur réjection.

TITRE IV.

Des rengagements.

Art. 1".

Tout sous-officier ou soldat, tant dans l'in-

fanterie que dans les troupes à cheval ou l'ar-

tillerie, nui sera reconnu en état de continuer
ses services, tt qui aura servi de ma ièie à
faire désirer de le conserver, sera admis à
se rengager de nouveau pour 2 ou 4 ans au
plus; c'est-à-dire, pour un quart ou un demi
rengagement de 8 ans; le tout à s >n choix;
il

f ourra le faire lorsqu'il ne lui restera plus que
2 ans de service de son engagement ou i en-
gagement courant. Il pourra le laire aussi pour
4 ans ou pour 8 ans, mais dans le moment seu-
lement où il serait dans le cas d'obteur son
co> gé absolu.
La demande en sera faite en son nom au con-

seil d'administration du régiment, qui pronon-
cera en conséquence sur l'acceptation ou sur
le refus.

Art. 2.

Les prix des rengagements seront payables de
deux man ères, au choix de l'homme rengagé :

ou en argent comptant, ou en une ha ite paye
pendant toute la durée du rengagement : ils se-

ront les mêmes pour tous les grade-:. Il sera en
conséquence stipulé sur le certificat de rengage-
ment si la valeur a été convenue payab'e en ar-

gent ou eu haute paye.

Art. 3.

Les prix des rengagements en argent, ainsi

que les hautes payes qui en seront leprésenta-

tive-, augmenteront progressivement du premier
au second, et du second au troisième rengage-
ment, c'est-à-dire de 8 ans en 8 ans. Le troi-

s ème rengagement, qui n'aura lieu qu'après
24 ans de service révolus, ne sera plus qu'annuel.

Art. 4.

Les rengagements, tant en argent comptant
qu'en hautes rayes représentatives, seront fixés

pour toutes les armes ainsi qu'il suit, savoir :

ARGENT COMPTANT.

Infanterie française, étrangère et légère.

Premier rengagement de 8 ans, 100 francs, sur
le pied de 12 I. 10 s. par an.

Deuxième rengage nent de 8 ans, 130 livres,

sur le pieJ de l6 I. 10 s. par an.
Troisième rengagement annuel, 20 livres par

an.
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Artillerie, mineurs, ouvriers, cavalerie,

carabiniers.

Premier rrDgagemtnt de 8 ans, 120 livres, fai-

sant par an 15 livres.

Deuxième rengagement, 150 livres, faisant par
an 18 1. 15 s.

Troisième rengagement annuel, 24 livres par
an.

Dragons, chasseurs, hussards.

Premier rengagement de 8 ans, HO livres, fai-

sant par an 13 1. 15 s.

Deuxième rengagement de 8 ans, 140 livres,

faisant
i
ar an 17 I..10 s.

Troisième rengagement annuel, 21 livres par
an.

HAUTES PAYES.

Infanterie française, étrangère et légère.

Premier rengagement, 9 deniers par jour, fai-

sant par an 13 1. 13 s. 9 d.

Deuxième rengagement, 1 sou par jour, fai-

sant f)ar an 18 I. 5 s.

Troisième rengagement, 1 s. 6 d. par jour, fai-

sant par an 27 1. 7 s. 6 d.

Artillerie, mineurs, ouvriers, cavalerie,

carabiniers.

Premier rengagement, 11 deniers par jpur, fai-

sant par an 16 I. 14 s. 7 d.-

Deuxi'me rengagement, 1 s. 2 d. par jour, fai-

sant 21 1. 5 s. 10 d. par an.
Troisième rengagement, 1 s. 8 d. par jour, fai-

sant par an 30 1. 8 5^. 4 d.

Dragons, chasseurs, hussards.

deniers par jour,

par jour, fai-

IPremier rengagement, 10
faisant 15 1. 4 f. 2 d. pur an.

Deuxième rengagement, 1 s. 1 d.

sant 19 I. 15 s. 5 d. par an.

Troisième rengageme t, 1 s. 7 d. par jour, fai-

sant 28 1. 17 s. 11 d. par an.

Art. 5.

Le montant de ces hautes payes de renga-
gements S' ra cumulé avec la solde de l'homme,
pour établir le calcul des grâces dont il pourrait
être susre|)tible pour sa relraite, lorsqu'il les

aura pn férces aux rengagements payés comp-
tant. Ceux qui en auraient touché la valeur de
cette dernière manière ne seront point admis à
réclamer la curaulation des hautes payes dont ils

auraient pu se trouver susceptibles par leurs
rengagements.

Art. 6.

Aucun grade obtenu ne rengagera plus désor-
mais dans aucune arme : ceux néanmoins qui
se trouveraient dans ce cas, en exécution de
l'ordonnance du 20 juin 1788, concernant le re-

crutement , resteront assujettis aux rengage-
ments contractés en conséquence, comme ayant
reçu en indemnité le prix stipulé pour ce j-en-

•gagement par cette ordonnance.

Art. 7.

Dans toutes les armes, excepté dans les régi-

ments suisses, qui conserveront à cet effet les

usages de leurs cnpituiaiions, les adjudants, les

s< rgents-majors et sergents dans l'infantene
française, étrargère et légère, ainsi que dans
Tartillerie, les mineurs et les ouvriers, les maré-
chaux des logis en chef, et les maréchaux des

logis ordinaires dans toutes les troupes à cheval,

ne seront plus engagés, à compter du jour où ils

parviendront à ce grade, et ils seront libres

d'abiiudonner ces emplois de la même manière
que les officiers, moyennant leur démission,
ma's en prévenant néanmoins trois mois a
l'avance.

En cessant ainsi d'être engagés, ils ne seront

point tenus de rendre la somme qu'ils auraient

pu recevoir pour le rengagenent anticipé qu'ils

auraient pu contracîer; mais ils cesseront, à
compter de ce jour, de jouir de la haute paye
qu'ils auraient pu ob'enir à ce titre.

Le? présentes d Si ositions auront leur. effet à
compter du jour de la publication du présent

décret, en faveur de tous ceux revêtus à présent

de ces grades.

Art. 8.

Tout sold it qui se rengagera, soit dans le même
régiment, soit dans un autre, conservera les droits

résultant de l'ancienneté de ses premiers services,

pour l'acquisition des droits de citoyen actif, (our
la décoration militaire et pour la retraite.

Dans l'un et l'autre cas, l'intervalle du temps,
entre le cungé et le rengagement, ce sera pas

compté pour obtenir ces récompenses.

Art. 9.

Quoiqu'un soldat ayant déjà servi dans un régi-

ment puisse être dans le cas de jouir, dans un
autre, des droits conservés par l'article précédeîit,

il ne prendra néanmoins rang dans la compagnie
où il entrera, que du jour de son arrivée et ne
pourra parvenir aux hautes payes qu'à son rang
d'ancienneté dans citte compag ie et au renga-

gement annuel que par une suite de services

nécessaires à cet eff t, et non interrompus dans
le même régiment.

Tout soldat sorti d'un régiment, et qui s'y ren-
gagera avant l'expiration de troismois, y repren-

dra son rang d'ancienU' té, et même son grade,

vacance arrivant d'un de ces emplois: p-assécette

époque, il ne sera plus admis à ce.te faveur.

TITRE V.

Des congés d^ancienne té, des réformes et des dé"

gagements.

Art. 1".

En temps de paix, les congés absolus seront

toujours expédiés au jour même de leur expira-

tion.

Art. 2.

En temps de guerre, les congés absolus qui
viendraient à échoir pendant la campagne seront

retardés jusqu'au moment de la rentrée des trou-

pes dans leur quartier d'hiver. Us seront alors

expédiés aussitôt, et il sera tenu compte aux
hommes dans ce cas, et par un décomi>te parti-

culier, fait à cette époque, de la portion de temps
pendant laquelle leurs congés auraient été sus-

pendus, en les indemnisant, d'après le tarif fixé

ci-dessus, en raison de la classe du rengagement
qu'ils auraient été dans le cas de contracter.
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ArL 3.

Si les hommes dans ce cas préféraient la haute

paye repréientutive du rengagement, ils seront

libres de le déclarer au moment où leur confié

absolu devrait leur être expédié ; alors ils eu

jouiront en raison de la class' de leur rengage-

ment, co fermement au tarif, à compter de d^

t jour, ju-qu'à celui auquel leur congé absolu leur

sera réellement expédié.

An. 4.

' Les congés absolus d'^incienneté seront déli-

vrés, ain>i qu'il a été dit ci-dessus, soit que
l'homme soit présent au corp^, soit qu'il soit

absent par congé : dans ce dernier ca?, on ne
le forcera pa^ de rejoindre pour venir chercher

sa cartouche ; mais alors il ne pourra pas récla-

mer Its parties de sa solde et masse d'entretien

<le son absi nce, dont il n'aurait dû être payé
que sur le rappel qui en aurait été fait à son
retour, lequel rappel en conséquence n'aura pas

lieu pour lui.

Art. 5.

II sera fait, à tout homme congédié par an-

cienneté, le décompte de tout ce qui devra lui

revenir pour sa solde, ses hautes payes de son

grade, ses 6 d' niers de poche et sa masse d'en-

&etien jusqu'au jour de son congé, s'il est pré-

jgent au corp?, ou jusqu'au y ur seulement auquel
il se sera absenté, s'il est en congé ; dans l'un et

l'autre (as, ce décompte sera toujours détaillé

sur sa cartouche.

Art. 6.

Le décompte de sa haute paye de rengage-
ment, s'il y a lii u, lui sera toujours fait jû-qu'au
jour de son congé absolu, soit qu'il soit absent
ou présent; il en sera fait particulièrement men-
tion sur la cartouche.

Art. 7.

Tout homme congédié par ancienneté em-
portera avec lui l'habif, la veste, le chapeau et

la culotte de son habillement courant, sans qu'ils

puissent être échangés contre d'autres d'une
moindre valeur. Il sera tenu de laisser son sabre,

sa buffleteiie et son armement, ou de renvoyer
à ses frais celles de ces parties d'armement et

d'équipement qu'il pourrait avoir emportées
avec lui en congé, avant de faire réclamer sa
cartouche, qui ne lui sera expédiée qu'après ce

renvoi.

Art. 8.

Tout homme dans le cas d'être congédié par
ancienneté, et qui se trouvera redevoir à la caisse

du régiment, ne pourra obtenir son congé qu'a-
près s être acquitté envers elle : en conséquence,
il sera t nu de continuer ses .^ervii es jusqu'à ce
que, par ses économies, ou reti nues consenties
par lui, il se soit totalement libéré.

Art. 9.

Tout homme de recrue arrivé à un régiment,
lorsqu'il ne sera pas admissible, soit par défaut
de taille, soit pour raison de quelques infirmités,

ne pourra être renvoyé que sur l'avis du conseil

d'administration assemblé à cet effet. La sub-
sistance lui sera fournie pendant quatre jours
francs, non compris celui de son arrivée, pour
lui donner le temps de se reposer; il lui sera
remis, pour sa route, 3 sous par lieue, depuis

sa garnison jusqu'à l'endroit oii il aura été
engagé.

Art. 10.

Il sera statué par les règlements sur les diffé-

rents cas dans lesquels ces faux frais den'rontètre

au compte du recruteur, et la manière de les

[orler en dépense sur la masse destinée au re-

crutement, lorsqu'ils ne devront pas être sup-
portés par lui.

Art. 11.

Aussitôt qu'un homme aura été admis dans un
répiment, il ne pourra plus ôfre réforme que par
l'oflîcier général chargé de son inspection ; et,

excepté dans des (as de licenciement, il ne
pourra plus être réformé faute de taille, aussi'ôt

qu'il y aura fait de guerre : les hommes dans le

cas de la réforme seront r/résentés à l'officier

général, afin qu'il puisse la prononcer, s'il y a
lieu ; ils ne pourront en cons<^quence être ré-

formés que présents au régime it, à moins d'un
cas d'impossibilité dûment constatée.

Art. 12.

Il sera expédié à chaque homme dans ce cas
un congé de réforme, qui en détaillera les causes
et les motifs.

Art. 13.

Tout homme, à son troisième rengagement,
c'est-à-dire, ayant plus de 24 ans de >ervice, ne
pourra plus être réformé pour raison d'infirmités,

de quelque cause qu'elles proviennent; il sera con-
servé au régiment, sans faire d'autres services
que ce JX dont il pourrait rester su-ceptible, jus-
qu'à ce qu'il pu sse obtenir les grâces qui seront
dans le cas de lui être accordées, d'après les rè-
gles prescrites à ce sujet.

Art. 14.

Tor.t homme qui serait dans le cas d'être ré-
formé po ;r une infirmité résultant d'une bles-
sure à la guerre, ou suite de quelque accident
occasionné par son service, même en temps Je
paix, ne pourra l'être, quel que soit son peu
d'ancienneté, qu'en assurant son existence; il

restera en attendant à son régiment, en ne de-
meurant assujetti qu'aux services dont il pour-
rait être encore susceptible.

Art. 15.

Il sera libre à tous les soldats de toutes les

armes, en temps de paix seulement, de deman-
der à se dégager aux conditions qui serout pres-

crit s ci-après ; mais leur congé absolu ne pourra
leur être expédié qu'au moment de la revue fi-

nale d'inspection de chaque année. Tous ceux
qui voudront obîenir ainsi leur congé seront
tenus de se faire inscrire deux mois av.nt celte

époque. L'état en sera présenté alors à l'officier

général, et il sera autorisé à faire délivrer tous
les ans des congés de celte espèce jusqu'à la con-
currence du trentième du complet dans les régi-

ments d'infanterie, et du quarantiè-ne seulement
dans ceux de troupes à cheval, en suivant l'or-

dre d'inscription de ces hommes.

Art. 16.

Il ne sera délivré de congé de grâce qu'aux
hommes présents aux corps. Si cepenlant quel-
ques affaires importantes et pressées, bien cons-
tatées par les certificats des corps administratifs,

exigeaient que quelque soldat fût congédié de
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cette manière, sans attendre le moment de la

revue, il pourra lui être expéiiié, en attendant
cette époque, un congé limite, anssilôl qu'il iiura

fait la remise de ses effets d'hiibiHemeni et équi-

pement, et de la somme qu'il sera tenu de ver-

ser à la caisse; mais sa canouche de congé ab-
solu ne lui sera jamais expédiée que par ordre
exprès de l'inspecteur.

Art. 17.

Tout homme qui obtiendra un conpé de grâce
sera tenu de laiss' r au régiment toutes les par-
ties de 8 n habillement, équipement et arme-
ment courant; son décompte lui sera fait jusqu'au
jour de son départ, comme aux hommes congé-
diés pat ancienneté, sims pouvoir lui êirp ret' nu
sous aucun prétexte, non plus que les effets à lui

appartenant.

Art. 18.

Tout homme redevable de quelque somme à
la caisse du régiment, ne pourra être admis à
obtenir son congé de grâce, qu'après s'être ac-
quitté toialemeut envers elle.

Art. 19.

Tout hommp, pour obtenir son congé de grâ'^e,

sera tenu de verser firéliminairement à la caisse
du régiment le double de la somme stipulée ci-

dessus pour le premier rengagement de 8 ans,
dans son arme, s'il lui reste 7 années, et plus, à
achever. Cette somme décroîtra d'un huitième
tous les ans, en raison du moindre nombre d'an-
nées qui lui resteraient à co irir; le tout conf r-
mémeiit au tableau ci-après pour chaque arme,
savoir :

Infanterie française, étrangère et légère.

8 ans de service 200 1.

7 ans — 175
6 ans — 150
Sans — 125
4a'is — 100
3 ans — 75
2;in8 — 50
1 an — 25

Artillerie^ mineun, ouvriers, cavalerie,

carabiniers.

8 ans de service 240 1.

7ans — 210
6 ans — 180
Sans — 150
4 ans — 120
3 ans — 90
2 ans — 60
lan — 30

Dragons, chasseurs, hussards.

8 ans de service 216 1.

7 ans — 189
6 ans — 162
5 ans — 135
4 ans — 108
Sans — 81
2 ans -— 54
1 an ~ 27

Art. 20.

Tout homme qui obtiendra son congé de giàce

étant absent n'aura droit à réclamer son décompte
que de la même manière prescrite pour les hom-
mes congédiés par ancienneté par les articles

précédents.

Art. 21.

Les cartouches des co'gé de grâce seront si-

gnées de tous les mi mires du conseil d'admi-
nistration et de l'inspecteur ; elles seront visées
par le commiss.ii'C des fiuerres; elles exprime-
ront en tou'es lettn s la somme qui aura été

pay e en raison des anriéea de tervice restant à
faire, ainsi que le montant du décompte payé à
l'homme congédié.

Art. 22.

En temps de guerre, il ne sera expédié aucun
congé de yrâce; ce temps sera censé commencer
du jour où un rég ment aurait reçu l'ordre de
se porter au complet de guerre.

Art. 23.

Il sea statué par le« règlements sur les autres

formalit s de détail pour l'expédition des diffé-

rentes espèces de congés absolus, ainsi que pour
la surxeillance à ce sujet à prescrire aux rom-
mi-siiires des guerres chargés des revues et po-
lice des troupes.

L'ordre du jour est un rapport fait au nom des

sept comités réunis des domaines, des finances,

d'imposition, de féodalité, d'aliénation, de l'extra-

ordinaire et ecclésiastique, sur la régie et la per-

ception des droits incorporels dépendant des

domaines nationaux.

M. de Wismes, rapporteur. Messieurs, il est une
branthe du domaine national dont l'a iminisira-

tiou est très diflicile, et dont on ne peut cepen-
dant, sans une régie éclairée et vigilante, ni

conserver le fond m maintenir le pmduit: ce
sont les droits incorporels. Si, d'un eô é, votre

di voir est de ne pomt laisser dégrader cette

partie de la fo.tune publique, votre juste dé-ir

est aussi de faciliter la lihéiation des débiteurs

sur qui elle pèse, et d'extirper, autant qu'il est

en vous, cette dernière raiine du tronc féodal.

Sept comités, pénétré> de vos vues sages et bien-

faisantes, se sont réunis dans l'intention de revoir

attentivement ce que vous avez fuit jusqu'ici pour
les réaliser. Quelques dispositions simples, mais
imporlanies, leur pariiis?ent nécessaires pour
arriver à votre hut; et je viens vous les proposer

en leur nom. Elles se rapportent à trois points

principaux : la régie, la vente et le rai hat deg

droits iniO'-poels. Le produit de ces droits est

évalué de 15 à 20 millions; et, lorsqu'il faut de
grands efforts [.q\iv réparer Us lonus désordres

d'uîi régime dissipateur, il est juste de ve lier

avtc soin sur cette portion précieuse du patri-

moine de l'État.

(1) V Vos comités. Messieurs, n'ont point été arrê-

« tés par la considération que b-ur projet pour-
« rail, à certains égards, paraître s'écarter de
« quelques-unes d. s mesures que vous avez déjà

« adoptées : ils ont cru que dans celte maière
e rien icjouvait vous lier, lorsqu'il s'agit du

(1) La crainte d'abuser des moments de l'Assemblée

m'a fait supprimer à la lecture et réservei pour une
réplique, dont je n'ai pas eu besoin, ce qui est distin-

gué par des guillemets. Ce morceau contenant une dis-

tinction importante et usuelle, j'ai pensé qu'il serait

peut-être utile de le rétablir ici.
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• plus grand avantage de la nation; et il n'est

« peut-étrepasinutile, puisquel'occasionsVn uré-

« sente, de diaiinguer ici ce qui ne doit jamais
« être confondu dans les objets soumis à la dé-
« libération du Corps législatif.

« Ce serait un grand riial sans doute, que sa

« marche fùi inc( rtaine et versatile, et que la loi

« de la veille pût être détruite par celle du len-
« demim. Au milieu de celte mobilité funfste,

« plus d'espérance? raisonnables, plus de sécurité

« légitime, et bientôt de la défiance universelle
• résulterait la dissolution do corps social. Elle

« est donc sage, elle est inilispensable, cette

« règle qui assujettit la législature à ne point re-

t devenir sur ses propr. s décrets.
« Mais de qu^ls décre s ceci doit-il s'entendre?

« C'est ce qu il est essentiel d'expliquer pour
" prévenir tout ' ésuivoque.

« La règl • doit s'appliquer sans exception, à
« tout décret qui forme une loi de l'Etat, c'e t-à-
« dire qui prononce sur les droiis de la grande
" société et sur les rapports civils et politiques
« de ses membres. Mais en finance tout décret
« n'est pas une loi, et tout décret qui n'est pas
« une loi n'est pas soumis à la lègle de l'irré-

« vocabiliié.

« Il est évident, en effet, Messieurs, que dans
« cette matière le Corps législatif n'est pas

seulement lé>iislateur, il est encore adminis-
trateur. S'il exerce le pouvoir législatif lors-

qu'il établit r mpôt, il n'exerce que le pouvuir
administratif lors, par exemple, qu'il s'occupe
de la réfiie du domaine public. Alors les re-
présentants de la nation ressemblent à un
père de familie qui s'é udie à tirer le oieilleur

parti de son pa'rimoine ; alors, si de premières
mesures ne les ont pas conduits assez dire^ te-

ment à ce but, il ne doit pas hnr être plus
défen lu qu'à lui de faire usage des moyens
d'amél oration : il n'y a nul inconvéfiie'nt à
ado(»ier celte disilnction, et il y en aurait beau-
co ip à la proscrire. Vous l'avez, Messieurs,
toujours cru juste, et vous en »Vi z déjà jugé
i'applicat on nécessaire dans p'usieurs cir-

constances
; je n'en citerai que deux. Vous

aviez d'abord confié à quelques-uns de vos
comités la liquidation de plusieurs parties de
la dette publique, et voua l'avez depuis ren-
voy e au pouvoir «xécutif. Vous aviez d'abord
décide qu'on ne serait point admis à racheter
diviî-ément les droits fixes 1 1 les droits casuels,
et depuis vous avez accordé la faculté de faire

celte division ; ce cernier exemple me ramène
aux droits incorporels qui font le sujet de ce
rappori. »

On pré-enta à votre délibération, au mois
d'octobie dernier, la question de savoir de
quelle manière il- seraient régis. La compagnie
de financ s, qui éiait chargée de la percepiion
des droiis de contrôle, fut citée alors comme
l'in-trument le plus avantageux de cette régie.
Mais on ne savait encore ni si les droits de con-
trô e Seraient conservés, ni de quelle manière

ï; ils pourraient être lemiHacés; et cdmme on coii-
? venait en même temps qu'il é;ait impossible de

charger de la peneiition des droits incorporels
les cor. S ad linistiatifs et les receveurs de dis-
trirt, il n'y eut d'autie parti à prendre que celui
de les affeimt-r.

Atjouidhui, Messieurs, que l'état des choses
est chanj-'é, aujour l'hui que le droit d'enregis-
tremtni n'est, au fond, que celui de contrôl',
que sa percci tion exige les mêmes formalués et

les mêmes agents, et qu'elle a également néces-

sité rétablissement d'une régie centrale , la

ques'ion qui s'ai^itail an mois d'octobre se re-

pré ente tout entière à votre examen; elle s'y

représente même avec l'avantage qui résu'le des

réflexions et du'e ex érieiice de quelques mois.

Vos comiti s, Messieurs, ont pensé qu'il fallait,

sous peine d'un'^ dégraiation effrayane du
fonds et du reveru des droits incorpotels, en
conlier la perception à la régie du dioit d'eu-

regis'rement
;
je me hâte d'exposer les raisons

qui les ont conduits à ce résultat.

Les chust-s peuvent être envisagées sous deux
poi ts de vue différents : par rapport à l'intérêt

de la nation, créancière d^s dious, et pir rap-

port à rir.térêi des débiteurs. Sjus ces deux
aspects, la régie que vous proposent les comités
a sur les baUX de grands et nombreux avan-
tages.

Tros causes doivent concourir, Messieurs, à la

viliié du prix des baux; il n'y a point de base
certaine i our l'évalu'r; il n'y aura point de con-
curren(e suffisante pour l'élever à u i taux rai-

sonnable; et la naiiire même des droits incor-

porels ne permet de les louer qi'à tiès bas

prix.

Je dis qu'il n'y a point de base certaine pour
évalut r le prix des baux ; cela est évident par
rappoit aux droits casut^ls aux lueis ds cas

purement coniinf?ents font seuls ouverture;
aus-i avez-voiis déjà reconnu vou--inê nés, par
celle raison, l'iiupossibilité de les alferraer.

Il n'y a yuère plus de certitude sur la quotité

des droits fixes ; outre qu'ils doivent s'éteindre

succe-sivera nt par la voie du rachat (ce qui

écarte toute spéculalioi de quelque durée) les

droits fixes des mouvances ecclésiastiques sont

peu connus. On sait avec qutl soin les corps, et

notamment le clerjié, s'app iquaient à dér. ber la

coi naissance ou produit de leurs fiefs ; et tout

fait présumer que les liires, qui n'auront point

disparu dans les circonstances trop favorables à
la frauite, fourniront peu de renseignements.
L'ignorance de la véritable quotité des droits

produit iiécessairemeui. le défaut di concur-
rence à l'adjudicaiion des baux. Un fermier
vouiant toujouis mettre toutes les chances en sa
laveur, n'ulfrira presque rien d'une chose qui
seia peu connue: et si par hasard il se trouve
parmi les < nchérisseurs quelque homme instruit,

tel que l'ancien ag' ni d'un co ps ecclésiastique,

croy z que ses c nr.ais-ances ne seront utiles

qu'à lui, et qu'il s'en prévaudra pous s assurer
un bénéfice plus ample et plus certain.

Jesupposemainteiiaiitque)' sdroits incorporels

soient pai faitement connus; je suppose qu'il se

présente aux adjudicatijos beaucouu d'enchéris-

seurs : il n'e-t pas moins inévitable que les

baux se fassent à vl prix. Car, jnel sera l'homme
assez fou lo ir ri-quer beaucoup d'argent sor
des objets aussi minutieux que mult p iés, qui
exigent une survei lance continueiie; dont la

perception est long e, diffidle et coùeu-e; dont
la rési tance des débiteurs rend, en beaucotjp
d'endroits, le recuuvreim nt périlleux ; dont
entin les p!us solid s seront les premiers éteints

par la voie du rachat? Il n'y a que l'espoir d'un
gain excessif qui puisse inspirer une spécula-
tion de Cl- ge ire.

Tous ces inconvénients, Messieurs, disparais-
sent dans le système du le régie générale, con-
fiée aux pexept u s du droit u'eangistrement.

Elle vous p éstnte d'abord un avao âge néces-

saire, inappréciable, et que vous ne trouverez
nulle part ailleurs : c'est la facilité que lui as-
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sure renrogistremenl dts actes, de suivre la

tra'e des mutation?, de conoaiire les irofits

casuils qui en résultent, et l'e di couvrir les re-

devables; et ce n'est pas seulement pour l'avenir

qu'elle aura ces n sjources :les anciens registres

du contrôle, !es tables alpliai éfiques, les som-
miers tenus dans chaque buieau sont autant de
réperloiies précieux à l'aitle desquels elle rourra
ou conserver, ou même découvrir une foule de
droits qi e l'ignoiance des fermiers lais>erait

perdre sans retour, et que les ecclésiastiques

eux-mêmes auraient (U peine à défendre. Ainsi
la perception, loin de se dégrader dans les mains
d'une t( llr régie, s'améliorera au contraire par
le recouvrement de beaucoup d'objets Inconnus.
Cette prenière remarque est si importante, qu'elle

devrait sullire seule pour opérer la conviction.
Observez d'ailleurs, Messieurs, que celte régie

a partout des préposés déjà exercés à ce genre
de travail, puiî-qu'ils font la recette des droits

incorporeis de l'ancien domaine; que ces agents
principaux ont acjuis, par un lon^,' usape, la

connais ance si abstraite, etnéimmoins si néces-
saire de toutes les diificultés pratiques de la ma-
tière féodale; et qu'au lieu du bénéfice énorme
d'un feruîier, vous n'aurez d'at;tre sacrifice à
faire, sur le produit des droits incorporels, que
celui d'une modique attribution en faveur des
préposés de la régie. Je dis modique; car, la régie
ayant déjà une n/achine toute montée pour la

perception du droit d'enregistrement, il ne s'a-

git pas de taire les frais d'un établissement nou-
veau, maisseulemmenl de dédommager les agents
de cette perception d'un surcroît de travail.

Enfin, Messieurs, dans des temps difficiles,

où le recouvrement des droits ci-devant seigreu-
riaux éjtrouvc tant de défaveur et de résistances,
je ne crains

i
as de di;e que le seul instrument

qu'on puis e employer avec succès, est un corps
qui agisse au nom de l'Etat, et qui, couvert de
la force publique, s^it étranger à toutes les

craintes comme à tuutes les considératioi.s par-
ticulières.

Ce n'est pas seulement sur le produit, c'est sur
le capital ujême des droits incorporels que le syr^-

tème des baux influera d'une manière effrayante.
Il ne faut point se le dissimuler. Messieurs, dans
les circonstances aet' elles, vous ne pouv z pas
espérer que la plupart de vos fermiers soient des
gens honnêtes et délicats. Or, comment des droits
si sujets à s'éclipser, si faciles à pn scrire, pour-
ront-ils se conserver, lorsque la nation aura mis
encore contre elle les chances, non seulement de
l'ignorance, m ais encore de la mauvaise foi des
fermiers? Certainement i!s ne s'appliqueront pas
à veiller pour elle, toutes les fois que lar des
pactions clandestines, des compositions fraudu-
leuses avec les débiteurs, ils pouriont soustraire
le droit à leur profit; et,dans le désordre où sont
les titres de la plupart des établissements sup-
primés, l'occasion ne leur manquera pas.
Vous n'avtz rien de semblable à craindre.

Messieurs, de la régie du droit d'enrcfiistiement.
Assujetti à une surveillance active, à une compta-
bilité sévère, son préposé lient registre de tcute
sa recette; il est garant de chaque omission ; il

compromettrait son élat par la moindre infidé-
lité; eu un mot, la simplicilé, l'uniformité et

l'exactitude sont les catacières d'un régime uni-
que, dont les rai'ports établis d'un bout du
royaume à l'autre, partent d'un môme point pour
y revenir sans cesse.

Dans l'état actuel des choses, les baux ont un
inconvéuient particulier, auquel on n'a pas assez

réfléchi : c'est l'extrême difficulté de fixer l'in-
demniié du fermier à rai^on des extinctions
successives opérées par le rachat. Vous avez
prononcé qu'elle ne consisterait que ducs une
diminution du prix du bail, projiortionnée au
produit des droits rachetés; ce qui veut dire
sans doute que l'indemnité ne sera pas dii pro-
duit total du droit éteint, mais seulement
dans la proportion du produit de ce droit avec
le produit de ceux qui resteront soumis à la

jouissance du fermier. Or, aura-t-on jamais les
véritables éléments de ce calcul? Ne donnera-t-il

ras lieu à des contestations perpétuelles avec le

fermier, dont l'intérêt est d'atténuer ce qui res-
tera, et d'exagérer la valeur de ce qui sera racheté?
Vos corps administratifs auront-ils le temps,
nuront-ils la possibilité, auront-ils même tou-
jours la volonté de se défendre de ses pièges?
N'en doutez pas, Messieurs, cette indemnité sera
un des plus infaillibles moyens de réduire à rien
le prix de vos baux.
Dans le système d'une régie, non seulen.ent il

n'est aucun obstacle de cette nature, mais de plus
vous assurez le succès de la liquidation des ra-
chats-, car cette opération doit se faire alors par
les préposés de la r gie, plus capables que qui
qu'^ ce soit de la bien faire; et les lumières des
corps administratifs ne seront pas perdues, puis-
que l'opération devra toujours être vérifiée et

approuvée par eux.
Si les baux sont préjudiciables à l'intérêt de

nos finances, ils ne le sont pas moins à celui des
débiteurs.

En effet, qui aurez-vous pour fermiers? Des
spéculateurs, c'est-à-dire des hommes durs et

avides. De toutes parts une nuée de praticiens

se dispose à fonlre sur cette proie; et le malheu-
reux redevable, l'honuête habitant des campagnes
ne d(it att( ndre de ces sangsues, ni les remises
accoutumées, ni les moindres délais; car l'im-

pitoyable fermier aura regardé d'avance l'occa-

sion de faire des frais comme la source la plus

féconde de son bénéfice.

Ces vices r.e
i
euvent pas exister dans le régime

des percepteurs du droit d'enregistrement. D'a-

bord vous assort z au débiteur une remi.-e fixe

sur les droi s casuels ; vous lui procurez ensuite

la commodité de payer, en mêtne temps et dans
le même lieu, la det"te du droit d'enregistrement

et celle du droit incorpoiel ; enfin, il n'a phis à
faire qu'à des préposés qui n'ont pas d'iniérêt de

le vexer ; et s'il arrivait que quelqu'un d'eux
s'écartât, sur ce point, des règles de l'humanité,

est-ce que les corps administratifs ne sont point

là pour la protection du citoyen? Messieurs, ils

n'existent plus ces temps où des lois toutes fis-

cales n'offraient d'autre ressource contre une
perception arbitraire qu'un inutile recours au
conseil. Aujourd'hui que la Constitution a placé

entre le fi.-c et le citoyen des magistrats popu-
laires, s'il y a quelque chose à craindre, cest

plutôt que les intérêts du Trésor public soient

quelquefois compromis.
Les inconvénients des baux à ferme sont déjà

reconnus partout : des corps administratifs vous
ont fait parvi nir à ce sujet" leurs représentations

où ils démontrent que la perte sera énorme ; et

leurs solliciiudes sont justifiées par l'expérience

du gouvernement qui, ayant toutefois affermé les

droits incorporels ae l'ancien domaine, s'est coo;

vaincu ensuite que le seul moyen d'en tirer parti

était de les faire régir.

Ce point une fois convenu, vous penserez sans

doute, Messieurs, qu'il n'y a que les percepteurs
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du droit d'enregi?trement qui puissent être les

agents de cette régie.

D'abord il est impossible qu'elle soit confiée

immédiatement aux corps administratifs; il ne

faut pour s'tn convaincre que cette seule consi-

dération. Il n'existe, pour chaque district, qu'un

seul receveur; et il est tel district où les droits

incorporels forment plus de 30,000 articles : aussi

aucun corps administratif n'a-t-il jamais imaginé

que les receveurs de district, déjà surchargés

d'une recelte immense, pussent suflire à la per-

ception des droits incorporels : aussi vous-

mêmes, Messieurs, avez déjà consacré en quelque
sorte, cette impossibilité par votre décret du
mois d'octobre.

Vous reconnûtes alors que ce que vos comités

soutiennent aujourd'hui, pour tous les droits in-

corporels indistinctement ftait déjà certain
(
ar

rapport aux droits casuels. Vous n'avez voulu ni

qu'ils fussent affermés, ni qu'ils fussent régis par

les receveurs de district. C'est au fermier des

droits fixes et annuels dépendant de la terre la

plus voisine, que vous en avez confié la percep-

tion, en autorisant les directoires de district à lui

alloi er une remise qui peut s'élever à 2 sous pour
livre. Je ne crains pas de le dire, Messieurs : un
tel expédient ne peut se justifier que par la po-
sition embanassante où vous vous trouviez alors.

Car quel zèle, et même qutlle fidélité peut-on
attendre de semblables agents ? Et n'est-ce pas
payer b»aucoup trop chèrement des hommes
mil, peu ou point surveillés, ne partageront
leurs soins entre les droits affermés et les droits

régis, qu'autant qu'ils trouveront les moyens de

fagner sur ceux-ci autant que sur ceux-là, c'est-

-dire de faire leur main aux dépens du Trénor
public ?

Il ne serait pas plus raisonnable. Messieurs,
d'autoriser (haque déi artement à établir une
régie particulière dans son territoire. Toute régie

partielle sera loin de présenter les mêmes avan-
tages que celle du droit d'enregistrement; elle

n'aura ni les mêmes facilités, ni les mêmes con-
imissancps, ni cette unifotmité de principes et

d'exécution, sans laquelle toute administration
est toute imparfaite.

Et d'ailtei Ts, reiuarqnez bien que, dans le plan
de vos comités, on a prévu la seule objection par
laquelle on essayerait de faire prévaloir les régies

particulières. Une condition essentielle de ce plan,

c'est que la régie générale des droits incorporels

sera sous la surveillance immédiate des corps
administratifs. Au moyen de cette précaution,
nulle atteinte au droit d'admini.-tration que vous
avez conféré à ces corps sur les domaines natio-

naux. €ar ce droi', ils ne peuvent l'exercer que
par des agents quelconques; et il est au fond
très indiiféreot à la nature du droit que ^in^tru-
ment soit un receveur de district ou un fermier
plutôt f;U'un pré, osé de l'onregistrement, dès
tors que Fautoriié de l'administrateur sur cet ins-

trumentquelconque est légalement établie. Que s'il

était vrai Me3sieurs,que certains corps adminis-

plus en faveur de l'opinion de vos comités. Il

serait dangereux, en effet,qae l'agent de la per-
ception lût, dans les mains des corps adminis-
tratifo, un instrument servile. Il faut au con-
traire qu'il ait a-sez de force pour ne pouvoir
être entraîné hors de la ligne du devoir. E- fin,

si les fonctions sont tellement distribuées qu'il en
r-ésulte -une émulation réciproque, une surveil-

lance mutuelle, nous aurons atteint la sorte de
perfection dont une telle régie est sus' eplible.

Vos comités, Messieurs, ne se sont pas b jrnés à

examiner quel était le mode le plus couve ablo

de régir les droits incorporels ; ils se sont aussi

proposé cette autre question importan'e : Ne
conviendrait-il point de surseoir, quant à pré-

sent, à leur vente ? De puissantes raisons leur
ont fait embrasser l'affirmative.

Il est évident, d'ibord, que les principales ob-
jections faites contre les baux s'élèvent égale-

ment contre les ventes: les mêmes causes qui avi-

liront le prix des uns dégraderont aus:i le prix des

autres; et la condition des débiteurs sera même
plus dure encore avec un acquéreur qu'avec un
fermier. Car vous pouv z du moins imposer aux
fermiers l'obligation de certains ménagements
envers les débiteurs, et vous ne le pourrez pas
par des contrats de vente. Ce qui. dans le pre-

mier cas, ne serait que l'exercice au droit de
i
ro-

priété, en serait, dans le second cas, la viola-

tion.

D'après cela, Messieurs, si yous vendez main-
tenant, qu'arrivera-t-il?

1° Vous ne retirerez presque rien ' de ce qui
représente un capital de 400 ou 500 millions.

Vous ne perdrez pas seul* ment le qnart des

droits dus en argent et le cinquièn:e cf< s droits

dus en nature, donl vous avez consenti d'avance
le sacrifice; vous fer.z une autre perte inappré-
ciable, résultant de l'imperfection des évalua-
tions. Car, comment évaluer avec exactitude des
droits dont on ne connaîtra pas la majeure par-
tie? H est sensible que, sous le rapport de l'uti-

lité précuniaire, il n'est qu'un parti raisonnable:

celui d'assurer à la nation, plutôt qu'à d'avides
spéculateur?, le bénétice des rachats que l'é-

mission des assignats ne peut manquer d'accé-

lérer beaucoup.
2'» Des vues bienfaisantes vous ont guidés jus-

3u'ici dans tout ce que vous avez décrété sur les

roits incorporels; mais, si vous souffrez qu'ils se
vendent, ces vues seront trompées. Des compa-
gnies sont prêtes à accaparer partout cette foule

de redevances, qui sont un moyen si facile de
vexation ; et le régime féodal, dont vous avez
dcsiré le prompt anéantissement, se reproduira
sous une forme plus hideuse et plus oppressive.

3° Je viens de parler à des législateurs humains;
je m'adresse maintenant à des législateurs élai-
rés. Ne voyez-vous pas, Messieurs, que rien n'est

l'ius contraire à l'esprit de votre Constitution cpie

la vente des droits incorporels? En supprimant
la féodalité, vous avez eu principalement en vue
de détruire la dépendance dangereuse dans la-

quelle elle avait mis le pauvre à l'égard du riche,

par cette multitude de charges dont elle avait

grevé les personnes et les choses : en créant une
Constitution libre, vous avez voulu rappeler
l'homme à sa dignité naturelle, et briser toutes

les entraves par lesquelles sa volonté pouvait être
enchaînée. Vendez les droits incorporels, et ce
but est manqué pour longtemps. Les droits féo-
daux qui, possédés par la nation, n'ont rien d'in-

quiétant pour la liberté publique, une fois sortis

de ses niains, vont former, sous une dénomina-
tion différente, autant de nouveaux li' fs qu'il

y aura d'acquéreurs. Ceux-ci auront sur les dé-
biteurs l'ascendant irrésistible et irrémédiable du
droit de les vexer; et comme la plupart de ces

a' quéreurs seront peut-être de la pire espèce
d'hommes, la servitude qu'ils exerceront sur les

malheureux débiteurs sera aussi la pire de toutes.

Vos -comités ont été surtout frappé de cette cou
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sidération majeure, et ils n'ont pas doulé qu'elle

ne fit la même impression sur vos esprts.
En même temps qu'ils ont pensé, Messieurs,

qu'il fallait surseoir à la v^nle des droit? incor-
porels, ils ont cru qu'il fallait en favoriser de
plus en plus le rachat, et en cela ils ont suivi la

roule que vous avez d<'jà tracée. C'e?t dans cette

intention que vous avez permis aux débiteurs
de racheter séparément les droits fix-^s et les

droits casuels appartenant à la nation. Il a paru
à vos comités que cette faculté pouvait être éten-

due encore, et ils vous proposent aujourd'hui de
permettre à chacun des codébiteurs solidaires

ae droits incorporels de racheter séoarémeni
leur portion contributive. L'intérêt du Tié>or pu-
blic ne peut être compromis par celte mesure,
puisque la partie subsistante du droit se trouve
Buinsamment assurée, soit par la solidarité des
codébiteurs qui ne se rachèteront p is, soit par
l'hyp -thèque privilégiée sur la partie de l'héri-

tage qui ne se trouvera point lit éré. Ce que la

nation peut faire pour elle-même dans cette cir-

constance, le resj)ect du droit de propriété ne
permet pas qu'el e le prescrive aux autres créan-
ciers. Mai-* son exemple ne sera point pi-rilu; il

ne peut manquer de tourner au profit di s débi-
teurs. La plupart des anciens seigneurs, convain-
cus que leur intérêt est de hâ er le rachat de
leurs droits, s'em p esseront d'adopter une mesure
dont l'effrt infaillible est de lac élérer. C'est

ainsi que le Corps législatif, lors même qu'il ne
peut rien par l'autorité de la loi, peut employer
encore avec puccès l'influence de la raison.

Voici le projet de décret que nous vous propo-
sons :

PROJET DE DECRET.

Il L'Assemblée nationale, considérant que la

réunion, sous un même régime, de la perception
et régie des droits incorporels dépendant de
tous les biens nationaux, aura le double avan-
tage d'en maintenir la valeur et les produits, et

d'anéan ir de plus en plus toute ancienne dis-

tinction entre les diverses origines dt ces biens;
« Qu'il n'est pas moins essentiel de ne pas sé-

parer la perception et réfiie desdits droits incor-

porels de celle des droits d'enregistrement des

actes, celle-ci pouvant procurer aux agents de la

première les moyens de suivre la trace des mu-
tations, de connalre les profits casnels qui en
résultent et de découvrir les redevables;

« Et que l'établissement qu'elle vient de dé-
créter, d'une ré^ie particulière pour les droits

d'enre^îistrement, lui offre maintenant les moyens
de réalis r, dans celte partie d'administration,

les vues d'ordre, de simplicité et d'économie aux-
quelles elle est invariablement attachée.

« Après avoir entendu le i apport de ses comi-
tés des domaines^ des finances, d'imposition, de
féodalité, de l'aliénation, de l'extraordinaire et

ecclésiastique, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Les droits ci-devant féodaux et tons autres

droits in orporels, tant fixes que rasuels, de
quelque nature, espèce et quoùté qu'ils soient,

non supprimés par les décrets de l'Assemblée na-

tionale et dépendant des domaines et bids na-
tionaux, sans aucune di>linciion de l'origine des-

dits domaines et biens, seront perçus,' réjiis et

administrés, pour le compte de la nation, par les

commissaires et régisseurs qui sont ou seront

chargés de la perception des droits d'enregistre-
ment des actes, et par leurs commis et préposés,
sous la surveillance des corps administratifs.

Art. 2.

« Les rachats qui seront faits pour parvenir à
l'extinction di s droits énoncés au précédent ar-
ticle seront liquidés, en conformité des discrets

de l'Assemblée nationale, par lesdits commissai-
res régisseurs, leurs commis et préposés.

Art. 3.

«. La liquidation par eux faite sera vérifiée et

approuvée, d'après l'avis des directoires de dis-

trict, paf les directoires des départements dans
le ressort desquels sont situés les biens d )nt dé-
pendent les droits rachetables; et les directoires

de département enverront, tous les mois, à l'ad-

mioistrate ir de l'extraordinaire, le bordereau
des liqui Jations qu'ils auront vérifiées et approu-
vées.

Art. 4.

« Le prix des rachats ainsi réglé, sera perçu,
ainsi que le produit des droits non rachetés, par
lesdits commissaires régisseurs, leurs commis et

préposés, et le montant de leurs recett^^s sera

versé par la régie à la caisse de l'extraordinaire.

Art. 5.

Il Les baux des droits incorporels, qui ont été

faits en conséquence du décret des 23 et 28 oc-

tobre dernier, et les baux antérieurs conMrmés
par ledit décret, seront exécutés; le prix de ceux
de ces baux qui ne comprennent que des droits

incorporels, sera perçu par lesdits commis-aires
régisseurs, leurs commis et préposés. Quant à
ceux desJits baux qui comprennent d'antres ob-
jets que des droits incorporels, le produit en sera

versé par les fermiers à la caisse du district.

Art. 6.

« Les droits incorporels dont la perception se-

rait sujette à de trop grandes difficultés, pour-
ront être affermés par les commissaires régis-

seurs; ce qui ne pourra néanmoins avoir lieu, ni

pour les droits casuels, quelle que soii leur quo-
tité, ni pour les droits fixes payables en argent,

qui sont de 20 livres et au-dessus. Le prix des
baux consentis par la régie sera perçu par elle,

ses commis et préposés.

Art. 7.

« Les baux des droits incorporels que la régie

voudra affermer, seront faits, à la poursuite et

diligence de ses commis et préposés, devant le

dincloire du district de la situaiion des biens

dont dépendent les droits incorponls; et il sera

procédé publiquement, et à la chaleur des en-
( hères, dans la forme prescrite par le décret des

23 ei 28 octobre dernier.

Art. 8.

« Les commissaires régisseurs, leurs comrnis

et prépo-és pourront, toutes les fois qu'ils le ju-

geront nécessaire, prendre communication, sans

frais et sans déplacer, même faire de-! extraits ou
copies des titres, registres, papiers et documents
dont le dépôt a été ordonné par les art'des 9 et

10 du litre m du décret des 23 et 28 octobre der-

nier, et ils pourront se faire remettre, sous ré-

cépi-^sé, les coeilloirs, papiers-censiers, ou pa-

piers de recelte, nécessaire^ pour le recouvrement.



tAssemblte nationale.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (9 mars 1791.1 766

Art. 9.

• Les commissaires régisseurs feront faire,

dans le plus bref délai, par leurs commis et pré-

posés, des états exacts, par corps (le domaines,

de tous les droits incorporels lixt s et annuels,

tant en argent qu'en nature, avec évjluatioii de

ces dernier!^, sauf à compléter ces étals par des

8upi>léments, succes.-ivecnent et à mesure des

dérouvertes d'articles négligés ou inconnus. Les-

dits étals et suppléments seront faits à colo nés
dont une sera oestinée à faire mention des extinc-

tions et rachats; et il en sera remis des doublas,

tant à l'administrateur de rextraordin;iire qu'aux

archives des administrations de dé(.artemeat.

Arl. 10.

La régie est spécialement chargée de veiller

à la conservation des droite incorporels fixes et

casuels et des fon is sujets auxdits droits; en

conséquence, elle fera tenir par ses agents et

préposés, dans l'arrondissement de chaque bu-
reau, des cueilloirs ou papiers de recette des

droits qui y sont dus; elle veillera aux pre>:crip-

tions, et elie exigera des débiteurs les titres nou-
Teaux oa reconnaissances qu'ils sont tenus de

fournir.

Art. 11.

• Le relevé des recettes des droits incorporels,

déjà faites par les receveurs de dis net, sera re-

mis I ar eux ;iux commis et préposésde la régie.

Les directoires de département et de .listrict leur

f< roni délivrer aussi des copies des baux déposés
dans leurs archives.

Art. 12.

« Lfs débiteurs (!es droits casuels, ci-devant

féodaux, non rachetés, seront tenus d'en faire le

payement dans les trois mois, au plus tard,
du jour du contrat de ve' te, ou autre acte

translatif de propriété, qui aura fait ouverture à
ce droit.

Art. 13.

« Les acquéreurs et nouveaux propriétaires

qoi payt ront, dans le délai de trois mois ci-dessus

prescrit, lesdroitsca-uels ci-devant sei^nt-uriaux,

jouiront de la remise d'un quart sur le montant
des dro ts, soit que lesdits droits soient perçus

ou qu'ils soient affermés par la régie, il ne sera

accorde aucune renise après l'expiration des trois

mois lixés pour le payement; et il ne pourra, en
aucun cas, être fait "une remise plus forte que
celle du quart; le tout à peine, par les commis-

saires régisseurs, leurs conmis et préposfîs, d'eu
répondre en leur propre et privé nom.

Art. 14.

« Il sera sursis, quant à présent, et jusqu'à ce
qu'il en ait été autrement ordonné, à la vente et

aliénation des droits incorporels nationaux.

Art 15.

a Les codébiteurs solidaires de droits incorpo-
rels nationaux pourront racheter sépai é oi nt leur

portion coniribuiive desdits droits, à la charge,
par rapport à ceux q>ii r>ossèdentdiviséme!it par-
tie d'un fonds grevé d'un dr.»it incorporel, de
vérifier par des recom aissances eu autres actes
faits avt c le pos-esseur de ce droit, la quotité
dont ils sont tenus dans le total Ju droit; et par
rapport à ceux qui possèdent indivisément, de
fane créalablement constater, à If urs Trais, cette

quotité coniradicioirement avec le pré o>é de la

régie, sous l'insi ection du directoire du district.

« Q tant aux autn s codébiii ui s du droit dont
une portion seulement aura été rachetée, ils con-
linue'-out d'èlre tenus solidairement du surplus,
ju-^qu'au rachat qu'ils [pourront en faire, aussi
partieilemeot,dausla forme qui vient d'être pres-
crite.

Art. 16.

« Dans les cas de vente et de rachat des droits

fonciers, ou ci-devant féodaux, appartenant à la

nation, elie a, pour sûreté de tout, ou de partie

du piix, hypothèque et privilège sur le fonds qui
était gievé desdils droits, et eelte hypo hèque
piviligiée subsistera, quoique lefondss^it passé
en mains lierces, nonobstant toutes les lois, rou-
tumes et usages coutraires . même nonobstant
toutes lettres de ratiHcation. »

(Ce décret est adopté.)

Un membre propose un article additionnel
conçu en ces termes :

* Il sera permis à chaque redevable de droits
seigneuriijux, consistant en grains et autres den-
rées, de s'acquitter chaîne annéedesdits doits,
en payant le montant d'i eux au percepteur, sur
le pied du prix moyen du marché le plus voisin
des lit ux de la situation des fonds à raison des-
quels lesdits droits se tronvero it du», lequ 1 prix
moyen sera toujours celui de l'annéede l'échéance
desiiits droits, si mieux les redevables n'aiment
I)ayer sur le pied du prix d'une aoné commune
fixée d'après les mercuriales des dix années pré-
cédentes. »

(Cet article est renvoyé au comité.)

M. le Président lève la séance à dix heures.

FIN DD TOMB XXIU.
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DU TOMB VINGT-TROISIEME.

AcADiE.NS. Voir Colonies.

Admisistratedrs du uépartement de Paris. Introduits

à la barre, Mirabeau parle en leur nom (l" mars 1791,

t. XXIU, p. 588 et suiv.) ;
— réponse de Noailles,

président {ibid. p. 589).

AiGLiLLON (D'), député de la noblesse de la sénéchaussée

d'Agen. Parle sur le départ de Mesdames, tantes du
roi (t. XXIII, p. 434), — sur la résidence des fonc-
tionnaires (p. 516).

Allarde (D'), député de la noblesse du bailliage de Saint-

Pierre-le-Moustier. Fait un rapport sur les patentes

(t. XXIII, p. 198 et suiv.) ;
— le défend (p. -âlS et

suiv.).

Alqlier, député du tiers état de la sénéchaussée de
La Rochelle. Fait des rapports sur l'affaire de Tabago
(t. XXIII, p. 234 et suiv.), — sur l'affaire de Nimes
(p. 299 et suiv.).

ÂMBLY (D'), député de la noblesse du bailliage de Reims.
Demande la mise en liberté d'une chanoinesse (t.XXill,

p. 111). — Parle sur l'armée (p. 207), — sur les

pensionnaires (p. 374 et suiv.).

André (D'), députe de la noblesse de la sénéchaussée
d'Aix. Parle sur les curés refusant le serment (t.XXIII,

p. 44), — sur la haute cour nationale (p. 47), — sur
les détenus impliqués dans l'affaire d'Aix (p. 74),— sur les messageries (p. 83) ; — sur le tabac (p. 164),— sur la caisse de l'extraordinaire (p. 170), — sur
le tabac (p. 174 et suiv.), (p. 175), — sur les patentes

(p. 203), (p. 215), (p. 217), (p.218), (p.22oj, (p. 226), (p.229),— sur des accusés (p. 233), — sur des accusations
portées contre lui (p. 280 et suiv.), — sur une de-
mande d'extradition (p. 283), (p. 284), — sur les dé-
penses (p. 291), — sur un projet de décret relatif

aux obligations des membres de la famille royale

(p. 390), — sur les assignats (p. 391), (p. 392), —
sur rétablissement d'un tribunal provisoire (p. 397j

,

— sur les embouchures du Rhône (p. 432) , — sur
le départ de 3Iesdames, tantes du roi (p. 491), (p. 493),

(p. 498) , — sur la résidence des fonctionnaires pu-
blics (p. 520) , — sur l'établissement d'un tribunal

provisoire (p. 323) , — sur le respect dû à la loi

(p. 562), — sur l'abus des contreseings (p. 566), —
sur des émigrants (p. 567), (p. 572), (p. 575^ (p. 582),— sur le refus de sermenlde(leBouvans(p. 637),(p.638),

(p. 642) , — sur une demande d'admission à la barre

(p. 644), — sur l'organisation des corps administra-
tifs (p. 643), (p. 646), (p. 648), — sur les maréchaux do
France (p. 662), — sur les corps administratifs (p. 674),

(p. 705), — sur un projet de décret relatif aux halles

(p. 707). — Présente un projet de décret sur les per-

sonnes détenues à Aix et à Marseille (p. 733 et suiv.).— Parle sur le Trésor public (p. 737), — sur la mi-
lice bourgeoise (p. 742), — sur le Trésor public

(p. 747 et suiv.). — Fait une motion sur les prisons

(p. 7S2).

A^iDRiEU, député du tiers élat de la sénéchaussée de
Riom. Parle sur les patentes (t. XXIII, p. 220), —
sur les dépenses (p. iÎ5).
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Ansox, député du tiers état de la ville de Paris. Parle
sur les dépenses (t. XXIII, p. 289 et soiv.), (p. 291),— sur les pensionnés (p. 373), — sur le Trésor pu-
blic (p. 746).

Abdèche. Voir Troubles.

Argenterie des églises. Voir Culte.

Armée. Débat sur la question de savoir si on entendra
immédiatement la lecture d'un rapport de Bouthil-
lier sur le recruiement, les cnga^'ements, les congés;
le Président (Mirabeau), Lanjuiuais, Alexandre de
L.imcth (8 février 1791, t. XXIH, p. 57); — texte du
rapport [ibid. et p. suiv.); —titre l'^ art. 1"^: adoption
(ibid. p. 70); — art. 2: Foucault (ibid.); — adoption
(ibid. p. 71); — art. 3; adoption (ibid.); — art. 4:
rejet {ibid); — art. 3 devenant l'art. 4: FoUeville
(ibid.y, — aioption {ibid.); — art. 6 et 7, devenant
les art. 5 et 6: adoption {ibid.); — art. 7 nouveau :

adopiion {ibid.}; — ajournement des autres art. du
titre I" [ibid.]; — titre II, art. 2 : Beauharnais, Da-
bois-Crancc, Emmerj', Huot de Concourt, un membre,
do Bouthillitr, Du Châtelet, Dillon, un membre (iWd.
et p. suiv. ; — adoption de l'art. 2 amendé, deve-
nant l'art, l" {ibid. p. 72); — art. 3: de Grillon
jeune, Babey, de \A impfen, de Grillon jeune, de
Tracy, de Bouthillitr, Rei^nault, Victor de Broglie,
de Tracy, de Bouthillier (7 mars, p. 728 et suiv.);— aioption {ibid. p. 729); — art. 4 et ."5 : adoption
{ibid.) ; titre 111, art. 1-23: adoption {ibid. et p. suiv.);
— titre IV, art. 1-9: adopiion {ibid. p. 731 et suiv.);
— titre V, art. 1-23: adoption (9 mars, p. 734); —
texte complet du décret {ibid. et p. suiv.).

Additions à l'article l»"^ du décret sur l'organisation do
la gendarmerie nationale, présentée par Rabaud-
Saint-EtJenne (9 février, p. 77); — adoption avec
amendement {ibid. et p. suiv.); — disposition addi-
tionnelle (ibid p. 7S); — modification des articles 3, 4
et 5 {devenant les articles 2 et 3), proposé p;ir Bouthil-
lier (10 février, p. 113); — objection du Président
Emmcry {ihid.); — discussion: d'Estourmel, le Pré-
sident, Dillon {ibid.); — question préalable {ibid.);— consécration de la rédaction de l'article l"' {ibid.);—Bouthillier propose de discuter les articles 8 et 9 qui
deviendraient les ariicles 2 et 3 (tèid.) ;— discussion:
Ou Chàlelet, de Noailles, de Glioiseul-Praslin, de
Grillon jeune, le Président, de Foucault, Dillon, Voi-
iM, de Groy, de Bouthillier, de Groy, Einmery (quit-
tant le fauteuil), de Bouthillier, Emmery, Du l.hà-
lelet, Dillon ; de Grillon, de Noailles, de Groy {ibid.
el p. suiv.); — ajournement {ibid. p. 115).

Projet de décret présenté par Rabaud-Saint-
Etienne relativement à la suspension d'un article des
décrets reudus sur la gendarmerie les 23 décembre
çt 16 janvier derniers (13 février, p. 155 et suiv.) ;— adoption {ibid. p. iaëj.

Rapport par Alexandre de Beauharnais sur les récla-
mations des lieuteuaiils-colonels de l'armée (13 février,

p. 203 et çuiv.); — projet de décret (ibid. p. 207) ;— discussion : Foucault, d'Anibly, de Wimpfen,
Alexandre de Lametli, d'Estourmel, Alexandre de
Beauharnais, d'Kstourmel, de Vir.eu, Alexandre de
Beauharnais (ibid. et p. suiv.j; — adoption (ibid.

p. -.08).

Rapport par Camus sur la suppression des gou-
vernements militaires (20 février, p. 366 et suiv.) ;

—
projet fie décret {ibid. p. 368 et suiv.); — adoption
desariiciesl a 5 (t^iii. p. 369);— discussion sur rariicle6:

d'Estourmel, Goupil, de Gustine, d'Kslourmel (ibid.);

— adopiion (ibid. et p. suiv.) ;
— adoption de l'en-

semble (ibid. p. 370).

Projet de décret présenté par Bureaux do Pusy sur
les colonels el lifuteuants-coloueis qui sont suscep-
tibles de remplacement (3 mars, p. (Jol et suiv.); —
discussion: Gaultier-Biauzai, Alexandre de Lamt;ih,

dç Wimpfen (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid.

p. 65i).
Projet de décret présenté par Emmery sur les offi-

ciers qui ont pris du service à i'élranger, parce qu'ils

n'avaient pu obtenir d'emploi en France, à raison

4« l«ur oaissance (4 mars, p. tt5S) ; —adopiion (ibid.).

Projet de décral sur las troupes proviiicialas, pré-
senté par ,\'e\an!!re de Lamelh [ibid- p. 659 et

soiv.) ;— adoption des articles 1 et 2 {ibid. p. 661) ;
—

art. 3: Cochelet libid.) ;— adoption (ibid.) ;
— art. 4-8 :

adoption (ibid.); — arl. 9: d'Estourmel, Alexandre
de Lameth {ibid.); — adopiion (ibid.); — art. 10:
adoption (ibid.).

Présentation par le même d'un projet de décret
sur les maréchaux de France, les lieutenants généraux
et lesquatre principaux commandanlsde troupes fiè/'d.

6 662) ;
— discussion : de Grillon jeune, Lanjuinais,

irabeau, d'André, Emmery, d'Estourmel, Lanjuinais,
Martineau, Alexandre de Lameth, abbé Thibault,
Goupil, Lanjuinais, Prieur, Lanjuinais, Alexandre de
Lamelh (ibid. et p. suiv.); — adoption du projet de
décret amendé {ibid. p. 663).

Projet de décret présenlé par Merlin, tendant à faire

rendre compte à l'Assemblée des forces militaires du
royaume i8 mars, p. 734); — adoption {ibid.).

Projet de décret, présenté par Regnaud {de Saint-
Jean-d'Angéhj), sur l'état de la gendarmerie nationale
{ibid. et p. suiv.); — adoption {ibid,. p. 733).

Lettre du ministre de la guerre (Duportail) à l'ar-

mée (9 mars, p. 749 et suiv.).

Assemblée nationale. Adresses et dons patriotiques

(8 février 1791, t. XXIII, p. 40), {ibii. p. 51), (9 fé-

vrier, p. 72 et suiv.), {ibid. p. 75 et suiv.), (10 fé-

vrier, p. 108), (14 février, p. 180), (13 février, p. «04
et suiv.), (17 lévrier, p. 23i;, (19 février, p. 279), {ibid.

p. 296 et suiv.), (22 février, p. 405), (23 février, p. 431),

(24 février, p. 500), (26 février, p. 523), (ihid. p. ,537

et suiv.), (ler mars, p. 588), (3 mars, p. 650 et suiv.),

(5 mars, p. 692), (9 mars, p. 750 et suiv.).

.\ssiGNATS. Projet de décret présenté par Camus et ten-

dant à suspendre provisoirement l'émi-^sion des as-
signats de 5!,000 livres, à prendre 10 misions sur les

ioO millions qui restent pour former des assignats de
100 livres et à ajourner la confection d'assisçnats au-

dessous de 30 livres (6 février 1791 (t. XXIII, p. 2 et

suiv.); — adopiion [ibid. p. 3/.

Proposition de Boussion sur l'emploi de 10 mil-
lions de la réserve des assignats de 2,000 livres {ibid )

',

— discussion : Foucault, Camus (ibid.) ;
— ajourne-

ment {ibid.).

Prop^isition faite p»r Camus de faire 30 millions

d'assignats de 100 livres et 20 millions de 50 livres

(21 février, p. 391) ; — discussion : de Grillon jeune,

d'André, Rewbell, Boussion, Mirabeau, d'André, De-

landine, Mirabeau, Choiseul-Praslin, Long, Tuaut de
la Bouverie, Camus, Tuaut de la Bouverie [ibid. et p.

suiv.); — dicret {ibid. p. 392); — adoption d'une
motion complémentaire de Camus (ibid.).

Al'bry-du-Bochet. député du tiers état de la sénéchau-

sée de Villers-Gotterets. Parle sur les octrois (t. XXIII,

p. 123 et suiv.), — sur les patentes (p. 219), (p. 227).

Addier-Massillon, député du tiers état dç la séné-

chaussée d'Aix. Présente un projet de décret sur les

offices (t. XXIII, p. 156).

Babet, député du tiers état du bailliage d'.\val en Fran-
che-Comté. Parle sur la haute cour naiionala (t. XXIII,

p. iii), (p. 422),-». gur les recrues (p. 728).

Barnave, député du tiers élat du Dauphiné. Parle sur

la haute cour nationale (t. XXIII, p. 48), (p. 49/, —
sur Tabago (p. 238), — Réclame la présentation d'un

firojet de décret sur les obligations des membres de

a lamille royale (p. 387 et suiv.)—Parlesur .a décora-

tion militaire (p. 390), — sur le départde Mesdames,
tantes du roi (p. 495 et suiv.), (p. 498),—sur la résidence

des fonctionnaires publics (p. 511 et suiv.), (p. 320),

— sur U pension domandé» par Latud© (p. 538), —
%\xr les troubles de Nimes (p. 542 et suiv.;, (p. 544),

— sur le respect dû à la loi (p. 561), — sur les émi-
grants (p. 583), — guv l'organisation des corps »d-



TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANAL\TIQUE DES ABCHÏVES PARLEMENTAIRES. 778

ministratifs l'p. 6t6), fp. 647), ip. 665), — sur une

lettre de prétendus commissaires de Saint-Domingue
ip. 679), (p. 680 et suiv.), — sur 'es corps adminis-

tratifs (p. 703), — sur l'orgaaisalion du ministère

(p. 726j.

Barrëre, député du tiers eiat de la sénéchaussée de

Bigorre. Parle sur la résidence des fonctionnaires pu-

blics (t. XXIII, p. 507 et suiv.), — Rend compte de

la prestation de serment des ecclésiastiques fonction-

naires publics du départemenl des Hautes-Pyrénées

(p. 338!. — Son opinion, non prononcée, sur le res-

pect dû à la loi (p. 573 et suiv.). — Parle sur l'orga-

nisation du ministère (p. 724 et suiv.).

Bastille. Réclamations des vainqueurs de la Bastille,

exposées par Camus (10 février 1791, t. XXIII, p. 81) ;— discussion : Voidel, Camus, Regnaud ide Saint-
Jean-d'Angély) (ibid.); — ordre du jour (ibid.).

Bâtiments du roi. Projet de décret présenté par l'abbé

Gouttes sur l'examen et l'apurement des dépenses y
relatives (21 février 1791, t. XXIII, p. .387); — dis-

B cussion : La Galissonnière, Fréteau, abbé Gouttes,
Fréteau, Goupil, Regnaud (de Saint-Jean d'Angély]
(ibid.); — renvoi au comité de liquidation pour pré-

senter un nouveau rapport [ibid.).

Batz (De^, député de la noblesse de la sénéchaussée
d'Albret et Nérac. Présente, au nom du conseil de
liquidation, un projet de décret rectificatif (t. XXIII,

p. 738).

Beal'barnais (De), député de la noblesse du bailliage de
Blois. Parle sur les recrues (t. XXIII, p. 71).— Fait
un rapport sur des réclamations des lieutenanis-
coloiiels de l'armée (p. 203 et suiv.). — Parle sur la

résidence des fonctionnaires publics (p. 313].

Bécherel (Abbé^, député du clergé du bailliage de
Coutances. Elu évêque du département de la Manche
(t. XXIII, p. 527).

Bkgoce:ï, dépnté du tiers état du bailliage de Caux.
Parle sur le tabac (t. XXIII, p. 167), — sur les pa-
tentes (p. 203), — sur une lettre de prétendus com-
missaires de Saint-Domingue (p. 679).

Béthizy (De), député du cU-rgé de la sénéchaussée de
Nîmes et Beaucaire. Lettre écrite par lui et dénoqcée
comme factieuse (t. XXIII, p. 403 et suiv.). — Inter-
pelle le président (p. 393).

Biens natiosacx. Art. 6 à 11 à ajouter au décret du
3 février sur le rachat des droits seigneuriaux (9 fé-
vrier, p. 77 et suiv.); — adoption [ibid.).

Projet de décret présenté par Lanjuinais sur les
biens nationaux grevés de fondations dans les églises
paroissiales (10 février, p. 84); — discussion: d'Es-
tourmel, abbé Guillou, Tuaut de la Bouverie, Lan-
juinais, Tronchet, Treilhard, Tronchet, de FoUeville,
de Lcvis, Tuaut de la Bouverie, Bouttoville-Dumetz,
Treilhard, de Custine, abbé Breuvard. Foucault, Lan-
juinais, Foucault, Murinais, Lanjuin;iis, Defermon
ibid. et p. suiv.); — adoption {ibid. p. 86); — art.
additionnel présenté par le rapporteur (ibid. et p.
suiv.); — discussion : un membre, de Lachèze [ibid.

p. 87); — renvoi au comité {ibid.).

Rapport par Pison du Galand sur l'aliénation du
domaine de Fénestranges (14 février, p. 181 et suiv.);— projet de décret (ibid. p. 186 et suiv.) ; ^ discus-
sion : Foucault, de Custine, de Cazaiès, Charles de
Lameth, abbé Grégoire, Pison du Galand, de Tracy,
Chabroud, de Folleville [ibid. p. 187 et suiv.) ;

—
adoption avec amendement {ibid. p. 189).

Projet de décret présenté par Vernier sur les fer-
miers des biens nationaux (16 février, p. 2l3j; — dis-
cussion : Camus, Vernier iibid.) ;

— rejet des articles
1 et 3 (ibid.) ; — adoption de l'article 2 (ibid.),

Projet de décret présenté par Camus pour accélérer
1* vente des biens nationaux (24 février, p. 487); —
adoption avec atuendements (ibid. et p. suiv.).

Projet de décret contenant une réserve sur l'article

6 du précédant décret (28 février, p. 336);— adoption
(ibid.).

Décrets de ventes aux municipalités et aux parti-

culiers f6 février 1791, t. XXIII, p. 1) (7 février,

p. 26), (ibid. p. 27 et suiv.), (8 février, p. 4-3), (ibid.

p. 58 et suiv.i, (9 février, p. 73), (ibid. p. 74).

Lettre des administrateurs du directoire du district

de Tours sur des ventes de biens nationaux (Il fé-

vrier, p. 116^.

Décrets de ventes aux municipalités et aux parti-

culiers {ibid. p. 121), {ibid. p, 133), 12 février, p. 136
et suiv.), (13 février, p. 136 et suiv.) (ibid. p. 168),

(14 février, p. li.9), (ibid. p. 180), (13 février, p. 192),

(ibid. p. 204). (16 février, p. Hi), (17 février, p. 223),

(ibid, p. 236), (18 février, p. 2!^2 et suiv.i, (|9 fé-

vrier, p. 281), (21 février, p. 392), (2^ février,

p. 400), (23 février, p. 450i, (24 février, p. 490), (27

février, p. 551», (l" mars, p. 384), (2 mars, p. 639),

(5 mars. p. 666),(t6t(f. p. 692', (9 mars, p. 74l\ {ibid.

p. 752).

Blin, député du tiers état de la sénéchaussée do Nantes.
Parle sur le Trésor public (t. XXIH, p. 738).

BoiSLAXDRY (De), député du tiers état de la prévôté et

vicomte de Paris. Parle sur les octrois (t. XXIII,

p. 192 et suiv.i.

Bois-RotVRAY (De), député de la noblesse du bailliage

de Château-Thierry. Parle sur l'arrestation de di'ux

maréchaux de camp (t. XXIII, p. 592), — sur k refus

de serment de de Bouvans (p. 642).

Bo>>AL, député du rler^L- du la sénéchaussée de Cler-

mont en Auvergne. Lettre écrite par le ci-d vaut
évêque de Clermont et dénoncée comme factieuse

(t. XXIII, p. 284), (p. 293 et suiv.).

BoccHE, député du tiers-état de la sénéchaussée d'Aix.

Parle sur les fonctionnaires ecclésiastiques (t. XXIII,

p. 43), fp. 43), — sur la haute cour nationale (p. 73),— sur l'emplacement des tribunaux (p. 74), — sur
les octrois (p. 192), — sur les patentes 'p. 215),

fp. 217), fp. 270), — sur la liste civile (p. 271), — sur

l^s dépenses publiques (p. 274), — sur 1 établissement

d'un tribunal provisoire fp. 397), — sur les embou-
chures du Rhône (p. 4.32), — sur les biens des fa-

briques (p. 527), — sur la pension demandée par
Latude (p. 538), — sur le refus de serment du grand
aumônier de France fp. 351). — Demande la radia-

tion des fonctionnaires publics et pensionnaires absents
du royaume (p. 581); — défend sa motion {ibid.),

fp. 582). — Parle sur le refus de serment de de
Bonvans (p. 642), — sur le défaut de présence au
commencement des séances (p. 666), — sur une
lettre de prétendus commissaires de Saint-Domingue
(p. 679), — sur les fonctionnaires publics absents

(p. 704), fp. 711), — sur les employés supprimés
(p. 733).

Boucher, député du tiers-état de la pro\nnce d'Artois.

Parle S! r les patentes (t. XXIII, p. 216).

Bouchettk, député du tiers-état du bailliage de Bailleul.

Son opinion, non prononcée, sur le tabac (t. XXtîI,

p. 133 et suiv.).

Bouchotte, député du tiers-état du bailliage de Bar-
sur-Seine. Parle sur les patentes (t. XXIII, p. 203).

BocFFLERS (De), député de la noblesse du bailliage de
Nancy. Parle sur les patentes (t. XXIII, p. 219].

Bouillotte (Abbé), député du clergé du bailliage de
l'Auxois. Parle sur l'arrestation de Mesdames, tantes

du roi (t, XXIII, p. 630).

iJonRDON (Abbé), député du clergé de la sénéchaussée
de Riom. Parle sur la contribution patriotique

(t. XXIII, p. 139), — sur les bieo$ des fabriques
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(p. 527), — sur les vicaires dos églises supprimées
(p. 600).

BoussiON, député du tiers-état de la sénéchaussée
d'Agea. Fait une proposition sur les assignats
(t. XXllI, p. 3). — Parle sur la conlribulion palrio-
tique (p. 139 et suiv.), — sur les assignats (p. 391).

BouTHiLLiKR (De), député de la noblesse du bailliage
de Berry. Fait un rapport sur le recrutement (t. XXIII,
p. o" et suiv.).

BouTTEViLLE-DuMETZ, député du tiers état du bailliage
de Péronne, Roy et Montdidier. Parle sur les biens
nationaux (t. XXIII, p. 86), — sur le tabac (p. 166),— sur les émigrations (p. 567).

BouvASs (De), député suppléant du clergé du bailliage
de Touraine. Remplace de Conzié, député démission-
naire (t. XXIII, p. 332) ;

— refuse de prêter serment
selon la formule (p. 637), (p. 638) ; — est exclu {ibtd.);— débat nouveau à son sujet (p. 642).

Breuvard (Abbé), député du clergé du bailliage da Douai
et Orchies. Parle sur les biens nationaux (t. XXIII,
p. 86).

Brevets de retenue. Projet de décret présenté par Ca-
mus sur le payement des brevets de retenue liquidés

(6 février 1791, t. XXIII, p. 2); — adoption après
observation de Malouet {ibid.).

Projet de décret présenté par le même pour le rem-
boursement de plusieurs porteurs de brevets de rete-
nue liquides (14 février, p. 170); — adoption (ibid.).

Projet de décret présenté par le même sur les in-
demnités dues aux porteurs de brevets de retenue
(21 février, p. 386) ;

— adoption [ibid.). — Ajourne-
ment de ce qui concerne les commissaires des guerres
en activité {ibid. p. 387).

Décret pour le payement d'indemnités à divers por-
teurs de brevets de retenue (27 février, p. 532).

Brillat-Savarix, député du tiers état des bailliages de
Bugey et Valromey. Parle sur la haute cour nationale
(t. XXIII, p. 49), — sur les messageries (p. 83), —
sur les biens des fabriques (p. 527).

Briois-Beac)«etz, député de la noblesse de la province
d'Artois. Parle sur les octrois (t. XXIII, p. 141), —
sur le tabac (p. 151 et suiv.), (p. 163), — sur le dé-
part de Mesdames, tantes du roi (4^8), (p. 499), —
sur le pouvoir judiciaire (p. 354), — sur des paquets
d'écrits antipatrioiiques détournés de leur desiiua-
lion ip. 565 et suiv.), — sur les corps administratifs

(p. 674), — sur le Trésor public (p. 737), — sur les

prisons (p. 752) et suiv.), (p. 754).

Broglie (Victor de), député de la noblesse du bailliage
de Colmar et Schelesladt. Dénonce des troubles dans
les départements du Haut et du Bas-Rhin (t. XXIII,
(p. 108). — Parle sur le tabac (p. 142 et suiv.). —
l'ait un rapport sur des menées factieuses dans les

départements du Haut et du Bas-Rhin (p. 639 et suiv.).— Demande que l'on conserve à son père absent du
royaume le titre de maréchal de France (p. 667 et

suiv.). — Parle sur les recrues (p. 128).

Brulard (ci-devant de Sillery), député de la noblesse du
bailliage de Reims. Secrétaire (t. XXIII, p. 181).

BuREAix DE PusY, député de la noblesse du bailliage
d'Amont en Franche-Comté. Présente un projet de
décret concernant les colonels et lieutenants-colonels
susceptibles de remplacement (t. XXIII, p. 631 et

suiv.)

.

Buzot, député du tiers état du bailliage d'Évreux. Parle
sur les jurés (t. XXIII. p. 25), — sur les évêques re-
fusant le serment (p. 45), — sur les patentes (p. 217),— sur le respect dû à la loi (p. 562), — sur le choix
des vicaires (p. 398), — sur 1 organisation des corps

administratifs (p. 643), — sur la tontine Lafarge
(p. 636), — sur les corps administratifs (p. 664), —
sur une députation d'hommes do couleur (p. 686), —
sur les corps administratifs (p. 674 et suiv.), — sur
une demande d'extradition (p. 696).

Caisse de l'extraordinaire. Projet de décret présenté
par Lebrun à la place de Camus, et tendant au ver-
sement immédiat de 72 millions dans cette caisse
(14 février 1791, t. XXIII, p. 169); — discussion :

Goupil, d'André, Lebrun, Vernier, Goupil, Vernier,
de Folieville (ibid. et p. suiv.); — Camus de La-
chèze, Camus, de Folieville (î7»td. p. 171); — adop-
tion (ibid. p. 173). — Projet de décret modificatif de
celui du 29 juin 1790 (28 février, p. 537) ;—discussion :

Foucault (tWd.);— adoption (ibid.) — Motion de Le
Couteulx tendant à I annulation de ce dernier décret
d" mars, p. 580 et suiv.); — discussion : Vernier,
Rewbell [ibid. p. 581); — renvoi au comité des fi-

nances {ibid.): — retour du comité (2 mars, p.
601) ;

— adoption (ibid.).

Camus, député du tiers état de la ville de Paris. Pré-
sente des projets de décrets sur les brevets de re-
tenue (t. XXIII, p. 2), — sur les payements des ap-
pointements et des mémoires (ibid.), — sur les as-
signats (ibid. et p. suiv.), — sur les fonctionnaires
ecclésiastiques (p. 43), (p. 44), — sur les vainqueurs
de la Bastille (p. 81, — sur les brevets de retenue

(p. 170 et suiv.), — sur une addition au décret sur
le timbre (ibid.). — Fait des rapports sur la

caisse de l'extraordinaire (p. 171), — sur les peu-
sioiis de 1789 (z6id.).— Parle sur les fermiers des biens
nationaux (p. 212). — Présente un projet de décret
sur les pensions (p. 223). — Parle sur une lettre du
garde des sceaux relative à la liste civile (p. 271),— sur les dépenses publiques (p. 274). — l'ait des
rapports sur ta suppression des gouvernements mi-
litaires (p. .S66 et suiv.), — sur les secours à accor-
der aux personnes jouissant de pension» et gratifi-

cations annuelles, dont l'état n'est pas encore fixé

(p. 370 et suiv.). — Demande la réduction du trai-

tement de Mesdames, tantes du roi, pendant leur
absence ip. 374). — Présente un projet de décret sur
la division de 30 millions d'assignats (p. 391). —
Présente un projet de décret sur la vente desbie is

nationaux (p. 487). — Parle sur la situation des vi-

caires (p. 489). — Parle sur le départ de Mesdames
tantes du roi (p. 497). — Présente un projet de dé-
cret relatif à divers porteurs de brevets de retenue

(p. 552). — Parle sur les messageries (p. 333). —
Demande que les comités nomment leurs commissai-
re s pour la préparation de la loi sur les émigrants
({ . 381).— Parle sur une motion de Bouche, concer-
nant ces derniers (p. 581, (p. 583), — sur les vi-
caires des églises supprimées (p. 600), — sur les

pouvoirs des députations (p. 644), — sur les em-
ployés de la ferme et de la régie (p. 672). — Pré-
sente un projet de liquidation (p. 698 et suiv.), —
un projet de décret sur la dette remboursable
(p. 699), — un projet de décret sur les employés
supprimés (p. 732 et suiv.). — Parle sur le comité
de liquidation (p. 739 et suiv.).

Canadiens. Voir Colonies.

Carpe.ntras. Vœu de sa réunion à la France, exprimé
par la municipalité de cette ville (22 février 1791,
t. XXIII, p. 400).

Cassation (Tribunal de). \o'\r Cour nationale {Haute).

Castellane (De), député de la noblesse du bailliage
de Cbâteauneuf-en-Thimerais. — Parle sur les émi-
grations (t. XXIII, p. 366 et suiv.).
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Castell\>'et, député du tiers eut de la sénéchaussée

de Marseille. Parle sur les patentes (t. XXIII,

p. 214), (p. 215), — sur les tabacs (p. 395).

Cazalès (D.'), député de la noblesse des pays et jupe-

rie de Rivi6re-Verdun. Gaure, Léonac et Marestaing.
— Parle sur les dépenses publiques) t. XXIII, p. SI

et suiv.), — sur le tabac (p. 151, (p. 133), p.

168), — sur les troubles du Morbihan (p. 17"),

(p. 179),— sur les biens nationaux (p. 189 et suiv.),

— sur les messageries (p. 278), (p. 2"9), — sur les

dépenses (p, 287 et suiv.), (p. 288 et suiv.), (p. 289;,

(p. 290), (p. 292), — sur la résidence des fonction-

naires publics (p. 510 et suiv.), (p. 51"), (p. 518),

(p. 520), — sur la pension demandée par Latude

(p. 538), — sur les troubles, de Nimes (p. 541 et

suiv.), — sur des écrits antipatriotiques (p. 565),

— sur les émigrations (p. 570), (p. 371 et suiv.),

— sur l'arrestation de dieux maréchaux de camp
(p. 590;, (p. 592), (p. 593), — sur l'orpnisation du

ministère (p. 726 et suiv.), — sur le Trésor public

p. 738, — sur le comité de liquidation {ibid. et

(p. suiv.).

Cerno" (De'i, dépuié de la noblesse du bailliage de

Chàlons-sur-Marne. Parle sur la publicité des opéra-

tions en finances it. XXHl, p. 25. — Présente un
projet de décret sur les officiers comptables suppri-

més (p. 224). — Parle sur les dépenses (p. 290 et

suiv.), (p. 291). — Fait un rapport sur la radiation

des fonctionnaires publics (p. 703 et suiv.).

Cette. Pétition de celle ville tendant à obtenir un se-

cours pour fentretien de son port (28 février 1791,
t. XXIII, p. 558); — renvoi aux comités réunis de
marine et des colonies (ibid.).

Chabert de la Charrière, député de la Guadeloupe.
Parle sur une lettre de prétendus commissaires de
Saint-Domin^^ue (t. XXIII, p. 681).

Chabrold, député du tiers état du Dauphiné. Parle
sur l'inexécution d'un décret (t. XXIII, p. 40), — sur
les requêtes civiles (p. 123), — sur les biens natio-

naux (p. 189), — sur le pouvoir judiciaire (p. 450),

(p. 528), — sur les troubles de Nimes (p. 544), — sur
le pouvoir judiciaire (p. 553), (p. 554), — sur l'af-

faire de Fournier (p. .'590), — sur l'arrestation de
deux maréchaux de camp (p. 592i, (p. 39.3), — sur
l'organisation de corps administratifs (p. 646), ip. 648).

Charrier, député du tiers état de la sénéchaussée de
Mende. Parle sur le tabac (t. XXIII, p. 150 et suiv.).

Chasset, député du tiers étal de la sénéchaussée du
Beaujolais.— Présente des projets de décrets sur le

serment des fonctionnaires publics ecclésiastiques
il. XXIII, p. 396), — sur les dîmes inféodées (p. 696
et suiv.).

Chastenet de Pvtségur, député du clergé du bailliage
de Berry. Parle sur les patentes (t. 1&.UI, p. 219).

Château de Vi>ce>xes. Le Chapelier demande sa dé-
molition (9 mars 1791, t. XXIII, p.73ii, (jôjd. p. 734 ;— renvoi aux comités d'aliénation et des domaines
réunis \ibid.).

Chevalier, dcpulé du tiers état de Paris-hors-les-Murs.
Parle sur les octrois (l. XXIII, p. 197 et suiv.).

Choisel'l-Prasli> (De), député de la noblesse de la sé-

néchaussée du Maine. Parle sur les recrues (t. XXill,
p. 114), — sur les patentes (p. 226), — sur les assi-
gnats (p. 392).

Cbristi.n, dépulé du tiers état du bailliage d'Aval en
Franche-Comté. Fait une motion sur l'inscription de
faux [t. XXIII, p. 701).

CiGO.NbNE, député du tiers état de la sénéchaussée de

Saumur. Propose un projet de décret sur l'entrée ile>

nuix de coco (t. XXIII, p. 602). — Parle sur une dé-
putation d'hommes de couleur (p. 666) ; — sur le ta-

bac (p. 736).

Clergé. Question posée par Voidel au sujet de la sup-
pression du traitement des ecclésiastiques fonction-

naires publics n'ayant pas prêté serment i7 fé-

vrier 1791, t. XXIII, p. 27) ; — discussion : Papiu,
Martineau, Voidel (ibid.) ; — renvoi au comité ecclé-

siastique {ibid.) ;
— projet de décret présenté par

Lanjuinais (8 février, p. 42) ; — discussion : Regnaud
'.de Saint-Jean-d'Angély), Defermon, Prieur, l'ouche,

Camus, Voidel, Martineau, Le Chapelier, Treilhard,
Lanjuinais, Camus, Martineau, Mussieu, d'.André

ibid. et p. suiv.) ;
— adoption d'une motion de Le

Chapelier accordant un secours annuel aux curés
remplacés {ibid. p. 44); — question relative aux
cvêqnes : Bouche, Voidel, Buzot [ibid. p. 43} ;

—
ajournement {ibid.).

Projet de décret sur les vicaires des églises pa-
roissiales et succursales supprimées ou à supprimer,
présenté par Lanjuinais (24' février, p. 489); — dis-

cussion : Legrand, Camus, Martineau, Rewbel (t'frtd.);

— renvoi au comité ecclésiastique [ibid.).

Projet de décret sur le choix des vicaires des égli-

ses cathédrales et paroissiales, présenté par Legrand
(2 mars, p. 397); — discussion : Buzot, abbé Gré-
goire, Martineau, Merlin 'ibid.)\ — ordre du jour
(ibid. p. 598).

Rapport par Lanjuinais, sur une pétition des vi-
caires des églises supprimées (ibid. et p. suiv.) ;

—
projet de décret en 2 articles (ibid. p. 600) ;

— dis-

cussion : Camus, abbé Dillon, abbé Bourdon, Mira-
beau [ibid.) ; — ordre du jour sur l'article 1" et

renvoi de l'article 2 aux comités ecclésiastique et

des pensions réunies [ibid.).

Projet de décret présenté par Merlin et tendant à

faire informer contre le sieur Legrand, curé de Saint-

Martin-de-Bergues, comme prévenu d'avoir troublé

l'ordre public (8 mars, p. 7.34) ;
— adoption {ibid.).

Clerhoxt-Tonkerrk (Stanislas de), dépulé de la no-

blesse de la ville de Paris. Son opinion, non pronon-
cée, sur la résidence des functronnaires publics
(t. XXIII, p. 521 et suiv.). — Parle sur les troubles
de Nîmes (p. 539 et suiv.j.

Cochelet, député de la principauté d'Arches et Char-
leville. Parle sur les troupes provinciales (t. XXIII,

p. 661), — sur une demande d'extradition (p. 693).

CocHEREL (De), député de Saint-Domingue. Parle sur une
demande d'extradition (t. XXIIi, p. 283).

Cochon de l'Apparent, député du tiers état de la séné-
chaussée de Poitou. Secrétaire (t. XXIII, p. 339). —
Parle sur les tabacs (p. 595).

COLOXIES. Rapport par de Curt sur les députés de
l'expédition extraordinaire pour les Antilles (11 fé-

vrier 1791, t. XXIII, p. 116 et suiv.); — projet
de décret [ibid. p. 120'; — :tdoption (ibid. p. 121).
Rapport par Alquier sur l'affaire de Tabago (17 fé-

vrier, p. 2Î34 et suiv.) ; — projet de décret [ibid.

p. 236); — discussion : Malouet, Emmery, Voidel,
Arthur Dillon, Moreau de Saint-Méry, Malouet, Bar-
nave, Alquier {ibid. et p. suiv.) ;

— adoption d'une
nouvelh rédaction (ibid. p. 238). — Annexes : Mé-
moire adressé à l'Assemblée nationale, contenant les

persécutions éprouvées par les Français à Tabago et

nolamment par le sieur Bosque [ibid. et p. suiv.)
;— pièces justificatives (ibid. p. 235 et suiv.); —

adresse présentée par la majorité des sections de
Paris (ibid. p. 269 et suiv.).

Rapport par La Réveillère-Lépeaux sur les se-
cours accordés aux Acadiens et Canadiens (21 fé-
vrier, p. 378 et suiv.) ; — projet de décret {ibid.

p. 380); — adoption {ibid.}. — Etal nominatif des
secours tant civils que militaires (ibid. et p. suiv.).

Lettre de trois individus se disant commissaires
de l'Assemblée générale de la partie française de
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Sainl-Domingue (S mars, p. 679) ; — débat : Lavie,
Barnave, Bégouen. Bouche, Barnave, plusieurs mcm-
brcs, Lavie, Mirabeau, Lavie, Barnave, Mirabeau,
Treilhard, Montlosier, Chabert , de La Charriére,
Mirabeau (ibid. et p. suiv.) ;

— ordre du jour libid.

p. 681),

Comité d'agriculture et de commerce. Motion de Mo-
reau de Saint-Mcry tendant à autoriser les députés
des colonies à choisir parmi eux un membre qui se-
rait adjoint à ce comité (7 mars 1791, t. XXIII,
p. 715); — adoption [ibld.).

Comité de judicature. Démission de Meunier Du Breuil
(7 février 1791, t. XXIII, p. 40).

Comité de la marine. Démission de Vaudreuil et de
Loync-Lacoudrave, membres de ce comité (17 fé-
vrier 1791, t. XXIII, p. 230), — de Menonville de Vil-
liers (l" mars, p. 586).

Comités des recherches. Foucault demande la suppres-
sion de tous les comités des recherches du royaume
(15 février, t. XXIII, p. 198); — motion appuyée par
Lautrec et d'Ambly (ibid.), — combattue par Goupil
{ibid.); — ordre du jour (ibid.).

Commuxe de Paris. Députation- demandant par l'organe
de l'abbé Mulot, que 6 millions soient payés à la mu-
nicipalité de Pans par le Trésor public à imputer sur
les 15 millions qui lui sont dus (8 février 1791,t.XXIU,
p. 52 et suiv.) ;

— réponse de Mirabeau, président {ibid.

E.
53); — débat : Dufraisse-Duchey, plusieurs mem-

rcs, Treilhard [ibid.); — renvoi de la pétition aux
comités des finances et des impositions (ibid.).

L'abbé Mulot présente une députation de la munici-
palité de Paris (14 février, p. 189 et suiv.); — dis-
cours de Lefèvre, au nom de la députation, signalant
le projet de plusieurs membres de la famille royale
de quitter le royaume [ibid. p. 190 et suiv.), — ré-
ponse de Mirabeau, président (iètd. p. 191); — renvoi
au c-mité de Constitution (ibid.).

L'abbé Mulot présente une autre députation (17 fé-
vrier, p. 233); — un orateur de la députation de-
mande la suppression des maisons de jeux (ibid. et

p. suiv.); — réponse de Duport, président (ibid.

p. 234) ;
— renvoi aux comités de Constitution et de

jurisprudence criminelle réunis (ibid.).

Congés. Demande de congé par l'abbé Couturier
(2 mars 1791, t. XXIII, p. 601); — débat : plusieurs
membres, abbé Couturier, Regnauli, abbé Couturier,
Voidel, Rewbell (ibid.) ; — le congé est accordé avec
une condition [ibid.).

ÇpNsEiL PC BOi 00 d'Etat. Adoption d'un projet de dé-
cret sur les scellés apposés dans les greffes des com-
missions extraordinaires de ce conseil (27 février 1791,
t. XXIII, p. 5.52).

Contribution foncière. Articles additionnels au décret

y relatif, présentés par Dauchy (21 février 1791,
t. XXIII, p. 392); — acioplion de l'article i" (ibid.\;—
art. 2 amendé : adoption (ibid.); — art. 3, 4 et 5 :

adoption (ibid. et p. suiv.); — art. 6 amendé : adop-
tion (ibid. p. 393); — art. 7 à 11 : adoption (ibid.).

Plan de Delley (ibid. et p. suiv.) ;
— débat sur le

renvoi au comité des contributions pubbques ; La
Rochefoucauld, Dauchy, de Delley, Goupilleau, abbé
Maurj', lie Delley, abbé Maury, de Tracy, de Delley,

de Tracy, de Delley, Alexandre de Lameth (ibid.

p. 395 et suiv.) ;
— rçqvoi au comité de l'imposition

(ibid. p. 396).

Contribution patriotique. Rapport par Le Couteuix de
Caiiteleu sur le rcglomenl de celle des ci-devant bé-
néficiers ecclésiastiques (12 février 1791, t. XXIII,

p. 139); — projet de décret (ibid.)] — discussion :

abbé Bourdon, abbé Gouttes, Boussion, Regnaud (de

Saint-J^an-dAngély), Marlineau (tô/d. et p. suiv.);

•r-r^jçt (ibid- p. l-il) — Projet de décret sur

les çptçptes ik rendre par le» receveurs de districts,

présenté par Vornier (25 février, p. 503 et suiv.) ;
—

adoption avec amendement de Ramel-Nogaret (ibid.).

Corollek, député du tiers état de la sénéchaussée d'Hen-
nebon. Parle sur les troubles du Morbihan (t. XXIII,
p. 298).

Corps administratifs. Rapport par Démeunier sur les

dispositions com|iléincntaires relatives à leur orga-
nisation f2 mars 1791, t. XXIII, p. 630 et suiv.); —
projet de décret (ibid. p. 635 et suiv.); — débat
préliminaire : Dénieunier, Robespierre, Buzot, Le
Chapelier, Pétion, d'André, Démeunier, La Poule

(3 mars, p. 54!); — rejet de la proposition d'ajour-

nement (ibid.); — discussion sur l'article 1": Barna-
ve, Démeunier, Rewbell, Démeunicr, Rewbell, Du-
rand-Maillane, Chabroud, Prieur (ibid. p. 646) ;

—
adoption de larticle amendé (ibid.);— art. 2 : Rewbell,

Robespierre, d'André, Tronchct (ibid. et p. suiv.);

—

adoption de l'article amendé (ibid. p. 647];— art. 3, 4,

et 5 : adoption (ibid.); — art. 6 : Barnave (ibid.); —
adoption de l'article amendé (ibid.);— art. 7 amendé
par Moreau : adoption (ibid.) ;

— art. 8 : Pétion, Dé-

meunicr, Robespierre, Chabrouil, d'André, Démeunier,
d'André, Tronchet, Prieur (ibid. et p. suiv.); — adop-
tion de l'article amendé [ibid. p. 648) ;—art. 9 : adop-

tion (4 mars, p. 663); — art. 10 : Mirabeau, Démeu-
nier, un membre, Démeunier, Lavie, Dcmeunier (ibid.

et p. suiv);—adoption de rariicleamenHé(zftt(/. p. 664);
— art. 11 et 12: adoption (?7>td.);—art. 13: Mirabeau. Du-

rand-Maillane, Démeunier (ibid.); — adoption (ibid.);

art. 14: adoption ibid.); — an. 15: Buzot, Démeunier,

Buzot, Démeunier, Le Chapelier, Delavigne (ibid.); —
adoption avec amemiement (ibid.); — art. 16 et 17

nouveaux : Mirabeau, Pétion, Barnave (ibid. et p.

suiv.) ; — ajournement (ibid. p. 663) ;
— adoption

'les articles 16 et 17, et d'un article additionnel devenant

l'article 18 (5 mars, p. 673);— art. 19 : Pétion, Dcmeu-
nier. Mirabeau, Regnaud (de Saint-Jean-d'Angéiy),

Lanjuinais,LeChapelier, Thouret, Robespierre, Briois-

Beaumelz, d'André, Buzot, Démeunier, Tronchet, Rew-
bell, .Mirabeau (ibid. p. 674 et suiv.); — renvoi des

articles 19, 22 et 23 au comité {ibid. p. 673);—adop-

tion des articles 20, 21, 22 (24 du projet!, 23 (25 du pro-

jet), 24 (26 du projet) (6 mars, p. 704); — art. 23

(27 du projet) : d André, un membre, Barnave, Le

Chapelier, de Follcville, Démeunier (ibid. p. suiv.);

— adoption avec amendement (ibid. p. 703) ; — art. 26,

27, 28, 29, 30, 31, 32 (28, 29, 30, 31, 32 du projet) :

adoption (ibid. et p. suiv.); — art. 33 (33 du projet) :

Le Chapelier, Démeunier (ibid. p. 706); — adoption

de l'article avec retranchements (/6id.); — art. 33 (35

du projet), 34 (nouveau). 35 ("nouveau), 36, 37 : adop-

tion [ibid.); — art. 38 : Folleville, Prieur, Démeu-
nier, Duport, Regnault, Prieur, Duport, Démeunier

(ibid. et p. suiv.l; — adoption avec amendements

(ibid. p. 707).

CoRTOis de Balore, député du clergé de la sénéchaus-

sée de Nîmes et Beaucaire. Son opinion non pronon-

cée sur les troubles de Nîmes (p. 545 et suiv.j.

COTTIN, député du tiers état de la sénéchaussée de

Nantes. Parle sur une demande d'extradition (t. XXIII,

p. 696).

Cour nationale (Haute). Observations préliminaires de

Le Chapelier (8 février 1791, t. XXIII, p, 43); —
adoption des trois premiers articles du projet de décret

{ibid. et p. suiv.); — art. 4 : de Lachéze, Malouet,

Dcfermon, de Folleville (ibid. p. 46|; - adoption

(ibid.); — art. 5 : Loys, Le Chapelier (ibid.); —
adoption (ibid.); — art. 6 : Robespierre, d'André,

de Toulongeon, Talleyrand (ibid. et p. suiv.); —
adoption (ibid. p. 47) ; — art. 7 et 8 : adoption (ibid.) ;

— art. 9 : Foucault, Tronchet, Le Chapelier, Fréieau,

Garât aîné, Le Chapelier, Frcteau, Salle de Choux

(ibid. et p. suiv.): — adoption (ibid. p. 48); — art.

10 et 11 : adoption (ibid.); — art. 12 : de Menonville,

Le Chapelier, B:irnave, Le Chapelier (ii/id); —adop-
tion sauf rédaction (ibid.); — art. 13 : Prieur, Bril-

lât-Savarin, Tarnave, Le Chapelier (ibid. p. 49); —
adoption avec amendement (ibid.); — art. 13 à 18 :
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adoption [ibid.); — propositions de Prienr et de Ma-
rinais [ibid. el p. suiv.", — renvoi au comilé de cons-
titution (ibid. p. 30); — disposition additionnelle

présentée par Bouche et combattue par Prieur (9 fé-

vrier, p. 73); — ordre du jour {ibid).

Kapporl de Le Cliapelier sur le traitement et le

costume de la cour de cassation (11 fêvri>»r, p. 121 1;

— discussion: Babey, de La^hèze, Ramel-Nogarel, de
Lachéze, Babey, Le Chapelier (ibid. et p. suiv.); —
décret {ibid.p.'iiî);—modification des articles 3 et 6
(12 février, p. 140).

CocR >ATio.x\LE PROVISOIRE (ffflw/e). De Tracv demande
qu'elle soit constituée au p us tôt (2 mars 1791,
t. XXIII, p. 624); — Démeunicr répond que le travad
du comité sera prêt dans 3 jours (ibid. p. 623). —
Rapport ptr Dém-'unier (p. 677 et suiv.); — projet

de tiécret (ibid. p. 678); — discussion: de Folleville,

Dcmeunier, Regnault, le Chapelier, Domuunier, Mnnt-
losier, Démeuuier (ibid.) ; — adoption (ibid. et

p. sui\.) —Opinion, non prononcée, de Malouet (p. 683
et suiv.).

CocTURiER, député du clergé du bailliage de la Monta-
gne. Parle sur la confirmation des évéques (t. XXIII,

p. 584). — N'obtient qu'avec peine un cougé qu'il

demaude (p. 601).

Co(]VE^iTS. Pétition des solitaires de la Trappe deman-
dant à être maintenus dans la jouissance de Irurs

biens et dans la liberté de suivre la règle de leur

maison, pour les services qu'ils rendent aux voyageurs
(16 février 1791, t. KXIII. p. 212); —ordre du jour
(ibid.); — Goupil demande au contraire qu'ils ne
béaétîciRnt pas d'une exceplioa imméritée, les voya-

Sf-urs auxquels ils donnent l'hospitalité n'étant que
e« curieux et des fainéanta {ibid.j ;

— ordre du jour
{ibid.}.

Creuze, député du tiers état de la sénéchaussée de
thàtellerault. Présente un urojet de loi sur l'emploi

de l'argenterie inutile au culte (t. XXIII, p. 643).

Crillox (De), député de la noblesse du bailliage de
Beauvais. Parle sur les recrues (t. XXIII, p. 114],

(p. 113', — sur les dépenses (p. 287), (p. 288], (p. 289),— $ur les assi^rnats [p. .391), — sur les maréchaux
de France (p. 662y, — sur les recrues (p. 728).

Croix (De), député de la noblesse de la province d'Ar-
tois. Parle sur les octrois (t. X.XIil, p. 141), — sur
les ofdces (p. 133), (p. 13 j], — sur le tabac (p. 167).

Crot (De), député de la noblesse du Quesnoy. Parle
sur les recrues (t. XXIII, p. 114), (p. 115).

Culte. Projet de décret présenté par Creuzé de La-
touche sur l'emploi de 1 argenterie des églises, cha-
pitres et communautés religieuses, jugée inutile au
culte (3 mars 1791, t. XXIÎI, p. 643); — adoption
(ibid.)

CuRT (De), député de la Guadeloupe. Fait un rapport
sur une expédition pour les Antilles (t. XXIII, p. 116
et suiv.).

CusTiSE (De), député de la noblesse du bailliage de
Metz. Parle sur les biens nationaux (t. XXIII, p. 86»,— sur le tabac (p. 167], — sur les biens nationaux

(p. 187), — sur les patentes (p. 220), — sur les dépen-
ses (p. 290), (p. 292), — sur les gouvernements militai-

res ^p. 369), — sur les émigrations (p. 567).

Darnacdat, député du tiers état du Béarn. Parle sur
le pouvoir judiciaire (t. XXIII, p. 533).

Daucht, député du tiers état du bailliage de Oermont
en BçauToisis. Présente t^a projet dç décret ççmplé-

mentaire sur les voitures publiques (t. XXIII, p. 82). —
Parle sur les patentes (p. 230i. — Présente des articles
additionnels au décret sur la contribution foncièn-

(p. 39â et suiv.).

Décohation. Articles additionnels au décret du 3 fé-
vrier 1791 présentés par La Galissonnière sur la décora-
tion miliuire pour la marine (21 février 1791, t. XXIII,
p. ;-(9<l; ; — ado()tion des artides 3 tt4 [ibid.) — art. 3 :

Barnave, La Galissonnière, Bnrnave [ibid.) ;
— adop-

tion avec amendement (ibid.); — art. 6 ; adoption
(ibid. et p. suiv.).

Décrets. Proposition présentée par Heurtault-Lamenrille,
au nom du comité de commerce et d'agriculture, et

tendant au renvoi d'un décret non exécuté au pou-
voir exécutif (8 février 1791, t. XXIII, p. 4o); — dis-
cussion : Chabroud, Vernier. Regnaud (de Saint-Jean-
d\Angély), Heurtault-Lamerville (ibid. et p. suiv.);— ordre du jour {ibid. p. 41).

Decretot, député du tiers de la ville et du bailliage de
Rouen. Parle sur les patentes (t. XXIII, p. 223), (p. 2261.

Defermo\, député du tiers état de la sénéchaussée de
Rennes. Parle sur le timbre (t. XXIII, p. 31 et suiv.).— Présente un projet de décret sur les employés et

Îiréposés à la perception du droit d'enregistrement
p. 41). — Parle sur les fonctionnaires ecclésiastiques

(p. 43). — Présente l'article 3 du projet de décret sur
le tabac (p. 162 et suiv.; ; — défend ce projet (p. 163),

(p. 167). — Parle sur les patentes (p. 213', (p. 217),

(p. 226). (p. 227), — sur les troubles de l'ancienne
province de Bretagne (p. 23!), — sur les dépenses
ip. 287 et suiv.), — sur un projet de loi relatif aux
Srocès de l'ancienne régie des traites (p. 6241, — sur
es encouragements à donner à l'agriculture, au com-

merce et à 1 industrie (p. 714 et suiv.).

DELA>Di?fE, député du tiers état du bailliage de Forez.
Parle sur les assignats (t. XXIII, p. 392].

Delattre, député du tiers état de la sénéchaussée de
Pontbieu. Fait un rapport sur la recherche à faire de
La Pérouse (t. XXIII, p. 78 et suiv.);— répond à une
motion y relative (p. 81).

Delavigne, député du tiers état de la ville de Paris.

Parle sur les patentes it. XXIH, p. 213), (p. 225», —
sur les troubles de Nîmes (p. 343), — sur le pouvoir
judicicaire (p. 333), — sur les corps administratifs

(p. 664), — sur une demande d'extradition (p. 696).

Delessart. Voir Lessart (de).

Dellet (De), député de la noblesse du Dauphiné. Parle
sur le tabac (t. XXIII, p. 142), (p. 132;, fp. 17u), —
sur les patentes (p. 227), (p. 228 et suiv.). — Présente
un plan sur la contribution foncière (p. 393 &t suiv.)

;— le défend (p. 393), (p. 396).—Parle sur le maréchal
de Castries (p. 711).

Dehaxdre (Abbé), député du clergé du bailliage de Be-
sançon. Parle sur la vente des biens des fabriques
(t. XXIII, p. 526).

Démelsier, député du tiers état de la ville de Paris.
Parle sur le timbre (t. XXIII, p. 32), — sur le respect
dû à la loi (p. 364), — sur la haute cour nationale pro-
visoire (p. b24 et suiv.). — Fait des rapports sur
rprganisalion des corps administratifs (t. XXIII,
p, 630 ei suiv.), — sur la haute cour nationale pro-
visoire (p. 677 et suiv.), — sur l'organisation du mi-
nistère (p. 716 et suiv.).

Déxonciatioss. D'André demande que l'on statue sur
celles formulées contre lui par Letlanc-Gily et qui
ont été renvoyées au comilé des rapports (19 f.;-

vrier 1791, t. XXIII, p. 279 et suiv.) ;— l'Assemblée
décrète que le comité fera son rapport dans cinq

• jour» (ibiU. p. 280).
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litHEXSEs PUBLIQUES. Rapport pal Moiilesquiou, au iioBi
du comité des finances, sur celles de l'annce 1791
(6 février 1791, t. XXIII, p. 3 et suiv.) ;

— le rap-
porteur demande que la discussion s'ouvre le surlen-
demain du jour où la distribution des états aura été
faite (10 février, p. 87); — adoption de celte motion
(ibid.); — débat sur la lixatioa des dépenses et dis
impositions

; de Cazalès, de Montesquiou, Malouei,
Regnaud ^de Saint-Jean-d'Angélfi), Malouet, Charles
de Lameth, Veruier, de Cazalès, de La Rochefoucauld,
de Folleville [ibid. et p. suiv.) ;

— ordre du iour (ibid.
p. 88).

Etats sommaires des dépenses pour la marine et les
colonies envoyés par Fleurieu, ministre de la marine
(U février, p. 116); — renvoi au comité de la marine
[ibid.).

Présentation d'un projet de décret par Montesquiou
(18 février, p. 273) ;

— discussion : Lanjuiuais, de
Montesquiou, Lanjuinais, Regnaud [de Saint-Jean-
d'Angély), Camus, du Montesquiou, de Crillon jeune,
Regnaud [deSaint-Jean-d'Angély), Camus, de Montes-
quiou, La Rochefoucauld-Liancouit, Bouche, La Roche-
loucauld-Liancourtjd'Estourmel, Montesquiou [ibid. et

p. suiv.);—adoption de l'articlel^' amendé [ibid. p. 274
et suiv.) ;—art. 2 : adoption [ibid. p. 275) ;—art. 3 : de
Folleville, de Montesquiou, Andrieu, La Rochcfoucauld-
Liaucùurt, de Montesquiou [il)id); — renvoi d'une
motion d'Andrieu aux comités des tinances et de
mendicité réunis (ibid.) ;— adoption des articles 3 et
i (ibid.); — disposition additionnelle présenlée par
Camus et devenant l'article 5 Jbid.].
Rapport par La Rochefoucauld sûr les moyens de

pourvoir aux dépenses de 1791 (19 février, p. 285 et
suiv.)

;
— discussion : de Folleville, do Crillon jeune,

Defermon, de Cazalès, Malouet, de Crillon jeune,
Lavcnue, de Cazalès, de Crillon jeune, de Cazalès,
La Rochefouéauld, Auson, de Cazalès, île Hochebrune,
de Cazalès, de Rochebrune, de Custine, de Cernon, de
Rochebruae, de Cernon, Ansou, de Montesquiou, Fou-
cault, d'André, de Rochebrune, Prieur (19 février,

p. 283 et suiv.); — question des taxes sur l'entrée
des villes : Le Chapeher, de Cazalès, Foucault, de
Lachcze, de Custine, Le Chapelier, de Cazalès, Le
PeletierdeSaint-Fargeau [ibid. p. ii91);—décret portant
suppressiom des taxes d'entrée et chargeant le comité
d'imposition de pourvoir à leur remplacement pour
faire face aux dépenses de l'année 1791 [ibid. p. 292
et suiv.).

Etat des fonds extraordinaires provenant de l'em-
prunt national de septembre 1789 et emploi de ces
fonds, présenté par Montesquiou (20 février, p. 37i
et suiv.); — objections de Folleville [ibid. p. 377);— réponse de Montesquiou {ibid.).

Despatvs Courteilles, député du tiers état du bailliage

de Melun. Parle sur le respect dû à la loi (t. XXIII,

p. -jG-i).

Des Uoyes, député delà noblesse de la sénéchaussée du
Haut- Limousin. Parle sur les jurés (t. XXIII, p. 26).

Dette remboursable. Adoption d'un projet de décret y
relatif, présenié par Camus (6 mars 1791, t. XXIII,

p. 699).

DiGOlNE (De), député de la noblesse du bailliage d'Au-
tun. Parle sur une arrestation faite à l'étranger (t. XXIII,

p. 451).

DiLLON (Abbé), député du clergé de la sénéchaussée de
Poitou. Parle sur l'arrestation de deux maréchaux de
camp (t. XXIII, p. 592), — sur les tabacs (p. 594),
— sur les vicaires des églises supprimées (p. 600).

DiLLON (Artliur), député de la Martinique. Parle sur les

recrues (t. XXUI, p. 72), (p. 113), (p. 114j, (p. 115;,

— sur Tabago (p. 237 et suiv.), — sur un projet de

décret relatif aux pensionnés (p. 374), ~ sur une
dépulation d'hommes de couleur (p. 665 et suiv.).

Dîmes inféodées. Projet de décret y relatif, présenté

par Chasstt (5 mars 1791, t. XXIII, p. 696 et suiv.);— adoption [ibid. p. 097 et suiv.).

Distribution. Mirabeau, président, demande à être au-
torisé à faire cesser la distribution par les huis-
siers et les commis de l'Assemblée nationale d'une
brochure diffamatoire contre le député Régnier (7

février 1791, t. XXIII, p. 26). — Regnaud (rfe Saint-
Jean d'Angély) appuie cette demande (ibid. et p.
suiv.); — adoption [ibid. p. 27),

Division du royaume. Projet de loi présenté par Gos-
sin en confirmation du décret du 13 février 1790,
concernant l'union de La Guillotière à Lyon (12 fé-

vrier 1791, l. XXIII, p. 138) ;
— adoption [ibid.).

DoRTAN (De), député de la noblesse du bailliage de Dôle.

Dénonce la garde nationale de cette ville .comme obli-

geant les prêtres à monter la garde, (t. XXIII, p. 657).

DosFANT, député du tiers état de la ville de Paris.

Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XXIII, p. 528).

Douanes. Projet de décret sur l'entrée des toiles (2 mars
1791, t. XXIII, p. 601); — adoption [ibid.]. —Pro-
jet de décret sur l'entrée des rubans de fil [ibid.) ;

—
adoption [ibid.). — Projet de décret sur l'entrée de
l'huile de poisson [ibid. et suiv.); — adoption avec
amendement [ibid. p. 602). — Projet de décret sur
l'entrée des noix de coco [ibid.); — adoption [ibid.).

— Tarif général des droits d'entrée {ibid. et p. suiv.i.

Droits féodaux. Adoption do huit articles additionnels
aux décrets sur la féodalité, présentés par Merlin

(14 février 1791, t. XXIII, p. 172 et suiv.) ;
— adop-

tion de nouvelles dispositions additionnelles (15 lé-

vrier, p. 191). — Troisième suite des articles proposés
par le comité féodal (22 février, p. 398) ;

— adoption
des articles 22 et 23 [ibid. et p. suiv.);—art. 24 : Lan-
juiuais, Merlin, rapporteur, Moreau, Merlin [ibid. p.
399) ;

— adoption {ibid.) ;
— art. 25 : adoption avec

amendement (ibid.) ;
— art. 26 et 27 : réunis en un

seul (ibid.) ;—art. 28 devenant l'article 27 : adoption
(ibid.);—art. 29 devenant l'article 28 : adoption avec
amendement [ibid. et p. suiv.); — art. 30 : renvoi au
comité (ibid. p. 400);— art. 31 devenant l'article 29 :

adoption (ibid.); art. .32 devenant l'article 30, adop-
tion [ibid. — art. 33, 34, 33 et 36, devenant les

articles 31, 32 et 33 : adoption [ibid. p. 401 et suiv.);

—renvoi des articles 37 et 38 au comité féodal (ibid. p.

402) ;
— rectifications (23 février, p. 433) ;

— addi-

tion à l'article 13 (26 février, p. 324;—article à placer

après les art. 17 et 18 [ibid.]; — art. à placer après
ceux concernant les bancs féodaux [ibid.\ ;

— art. à
substitueraux articles 10 et 11 de ceux décrétés le 23 fé-

vrier (iZ»?'t/. et p. suiv.) ;— article 12 additionnel [ibid.

p. 523) ;
— instruction sur la manière d'opérer en

conséquence des articles 8 et 9 du 23 février [ibid. et

p. suiv.).

Dubois-Crancé, député du tiers état du bailliage de Vitry"

le-François. Parle sur les recrues (i. XXIII, p. 71). —
Fait un rapport sur les invalides (p. 138 et suiv.),

(p. 208).

Du Chatelet, député de la noblesse du bailliage de Bar-

le-Duc. Parle sur les recrues (t. XXIII, p. 72), (p. 113),

(p. 113). — Présente un projet dedécret sur une de-

mande d'extradition (p. 281 et suiv.) — Parle sur les

bâtiments nationaux (p. 639). — Fait un rapport sur

une demande d'extradition (p. 694).

DuFRAissE-DucHEV, dépulé du tiers état de la sénéchaus-

sée de Riom. Parle sur une pétition de la municipa-

lité de Paris (t. XXIU, p. 53), —sur le pouvoir judi-

ciaire (p. 555).

DuMOuCHEL, député du clergé delà ville de Paris. Nommé
évèque du département du Gard (t. XXIII, p. 748).

Dupont, député du tiers état du bailliage de Nemours
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Fait un rapport sar les octrois (t. XXill, p. 88 et

sniv.). — Parle sur le tibac(p. 164), fp. 173), — sur
les emboocbures du Rhôue (p. 432), — sur le Trésor
public (p. 138).

Di PORT, député de la noblesse de la ville de Paris. Dé-
fend son rapport sur le projet de loi relatif aux jurés
(t. XXIII, p ijet suiv.i, (p. 37 et saiv.). — Président

(p. 181). — Répond à une députa ion de la commune
de Paris (p. i34>, — à une accusation de Cazalès

(p. 518i. — Parle sur les corps administratifs (p. 707,i,

— sur le Trésor public (p.737 , sur les prisons (p. 753).

DiîQL'ESXOT, député du tiers état du bailliage de Bar-lc-

Duc. Demande la publicité de toutes les opérations en
finances (l. XXIII, p. iô).

Dir\xd-Mailla>e, député du tiers étal de la sénéchaus-
sée d'Arles. Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XXIII,

p. 529), — sur les corps administratifs (p. 664).

Dl'sers, député du tiers état de la sénéchaossée de
Vannes, Auray et Rhuis. Communique une lettre

adressée par la municipalité de Vannes relativcmeni à
des troubles provoqués par des prèlres it. XXIII,

p. 284.

Dlval d'Eprémesnil, député de la noblesse de Paris-
Hors-les-Murs. Répond à des libelles dirigés contre
lui 't. XXIU, p. 209 et suiv.). — Parle sur une lettre

de Donnai (p. 285), — sur les dépenses (p. 291), —
sur 11 résidence des fonctionnaires publics (p. 514 ,

[p. ol5>, (p. 516), (p. 519); — son opinion, non pro-
noncée, sur ce dernier objet (p. 549 et suiv.).

tLECTioxs DES EvÈQUEs LT DES ccRÉs. Adrcsse dcs élec-
teurs du département de la Seine-Inférieure v relative
(8 février 1791, t. XXIII, p. 54 et suiv.i; — Grégoire
en demande l'impression, l'insertion au procès-verbal
et l'envoi aux deparlemonts [ibid. p. 5.5i; — adop-
tion [ibid.). — Lettre du procureur général syndic îlu

déparlement des Pyrénées-Orientales annonçant l'éle.^-

tion de Deville, curé de Saint-Paul, en remplacement
de révoque de Perpignan, le sieur d'Esponchcs, qii
avait refusé le serment (11 février, p. 133); — l'im-
pression est ordonnée [ibid.). — Héraudin, curé de
Chaiilac, élu évêque du département de l'Indre (13 f^-

\rier, p. 157). — Pelletier, chanoine régulier, curé de
Beaufort, élu évêque d'Angers, en remplacement île

Louet, qui avait refusé le serment '/Z>td. et p. suiv.;.— Guilloz, curé d'Orchamps-en-Venne, élu évêque
de Saint-Claude [ibid. p. 138). — L'abbé Grégoirf,
curé d'Emberménil, élu évêque de Blois (15 février^

p. 198i. — Donnet, curé de Saint-Michel de Chartres,
nommé à l'évêché de Chartres (16 février, p. 213 ei
suiv.). — Laurent, curé d'Huiiaux et député, nommé à
l'évêché de Moulins (17 février, p. 228). — Volfius,
professeur d'éloquence, nommé à l'évêché de Dijon
(18 février, p. 276j. — Gay-de-Vernon, curé de Com-
pregnac, élu évêque de Limoges, en remplacement du
ci-devant évêque, qui a refusé le serment '19 février)

(p. 281). — Perrier, prêtre de l'Oratoire, élu évêque
ae Clermont, à la place de Bonnal, dépossédé pour
refns de serment (ibid. p. 284). — Royer, curé de
Chayannes, élu évêque de Belley (ibid. p. 297). —
Abbé Gouttes, député, élu évêqne de Saône-et-Loire
(ibid. p. 299). — Abbé Saurine, député, nommé à
l'évêché de Dax en remplacement de Laneuriile, dé-
possédé pour refus de serment (20 février, p. 370.— Seguin, ci-devant chanoine de l'église métropoli-
taine de Besançon, nommé à l'évêché métropoUtain
duDoubs (22 février, p. 405).— Massieu, curé de Sergy
(Oise), nommé évêqne de ce déparlemeni (24 février,

p. 490). — Lindet, curé de Sainte-Croix de Bernay
et député, nommé évêque du département de l'Eure

(ibid. et p. suiv.K — Prudhomme la lîMusîinure, curé
de Crucitix Sarthe), nommé évêqu'' de ce départe-
ment (26 février, p. 527). — Bcchcrel, curé de Saint-
Loup (Manche) et député, nommé evéquc de ce dépar-
tement [ibid.j. — L'dlet, curé de Vandeuesse, nomme
évêque de Nevers (27 février, p. 554). — Brivat, curé
de la Pleau, nommé évêque de la Corrèzc, »-u rempla-
cement du ci-devant évêque qui a refusé le serment
il»' mars, p. 384). — Tnuin, curé de Dannemary.
nommé évêque de Meaux, en place du ci-devant év'é-

ijue qui a refusé le s-'rment (3 mars, p. 644). — L'abbé
L;imoureite, grand vicaire d'Arras, nomme évêque du
département de Rliône-el-Loire (.'• mars, p. 679). —
Prudhomme, curé du Crucifix, Le Cesve, curé de Saint-
Triaise, député, et Benoit-Roux, curés de la paroisse
d'ErrargUHS. nommés évëqucs du département de la

Sarthe, de la Vienne et des Bouches- du-Rhône \j,bid.

p. 692. — .Maudru, curé d'Aydoilles, nommé évêque
de Sa'nt-bié 8 mars, p. 740 .— Guégan, député, nommé
évêque du .Morbihan i9 mars, p. 747). — Le cardinal
de Brienne, nommé évêque métropolitain du Sud [ihii.

. 750). — Besaucelle, doyen du ci-devant chapitre
•; la cité de Garcassonnc, nomme évêque du dépar-

te nent de l'Aude {ibid.). — Jean Servant, prêtre di^

rOrxtoire, nommé évêque de la Vendée {ilfia.).

5

Elections de dépctés. Rapport par l'abbo Grégoire »ur
le remplacement des députés de l'ilc de France dé-
codés, par Monneron et Missy, députés supplcanls
il2 février 1791, t. XXIII, p.l.37l;— adoption (t^td.}.

Emigratios. Rapport parLe Chapelier au nom du comité
rie Constitution i28 février 1791,1. XXIII. p .366 ;— dc-

batsur la lecture du projet de décret rCasteilane, Gou-
pil, Custine, Toulongeon, Robespierre, Regnaud (de

Saint-Jean-d'Anqélu), Boutleville-Dumetz, d'André,
Girod de Chévry, d .Yndré, Merlin, Mirabeau, Rewbcll.
Prieur, .Merlin, Muguet, Cazalès, Muguet, Le Chape-
lier, Briois-Beaumetz, Cazalès {ibid. et p. suiv.) ;

—
lecture du projet de décret ^ibid. p. 572 ; — débat
sur la question préalable demandée : Goupil, d'André.
Lévis de Mirepoix, Mirabeau, d'.\ndré, Mirabeau, Ver-
nier ibid. et p. suiv.;— IWsscmblée décide qu'il n'y
a pas lieu à délibérer sur le projet du comité iibid.

p. 573: ; — vote sur la question do priorité de deux
propositions, l'une de .Mirabeau, l'autre de Veriiier

{ibid.) ; — incident sur le vole favorable à la propo-
sition de Vernier tendaut à l'ajournement iibid. et p.
suiv.) ; — nouveau vote et même résultat {ibid. p.

575) ; — nouvelles réclamations [ibid.^ ; — proposition
de d'André tendant â mettre aux voix la question de
savoir s'il y a doute (ibid.) ; — l'Assemblée se pro-
nonce itérativement dans le même sens iibid.) ;

—
Opinion, non prononcée, de Gouy-d'Arsy (p. 579 et

suiv.). — Camus demande que les comités soient
invités â nommer tout de suite leurs commissaires
pour la préparation de la loi (1" mars, p. 58 If ;

—
décret iibid.). — Motion de Bouche tendant à la ra-
diation des fonctionnaires publics et pensionnaires,
absents du royaume (ibid.) ; — discussion : Lebrun,
Camus, Lebrun, Camus, Voidel, Bouche, Voidel, de
Foucault, Bouche, Fréteau, de Bois-Rouvray, Malouet,
d'André, Martineau, Barnave, Camus. Prieur, L"
Chapelier iibid. et p. suiv.i; — renvoi au comité des
finances {ibid. p. 583).

Evvert, député du tiers état du bailliage dd Metz.
Parle sur les recrues it. XXIII, p. 71 et suiv.i. — S'op-
pose, comme président, au vote de deux articles sur le

recrutement (p. 113'; — parle comme député sur le
recrutement (p. 114 et suiv.), (p. 115). — Parie sur
le tabac (p. 167 et suiv.), — sur Tabago (p. 237), —
siir le pouvoir judiciaire (p. 555), — sur le respect
dû à la loi (p. 564). — Présente un projet de décret
sur les officiers qui ont servi à l'utranger ip. 658). —
Parle sur les maréchaux de France (p. 662».

Employés des domal\es. Motion de Rcederer tendant à
les mettre en activité sur les frontières, où ils suffi-
raient pour repousser l'armée de Condé (8 mars 1791,
t. XXIII, p. 7.35) ; — adoption libid.K

Ercocragements à accorder à l'agriculture, aux manu-
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factures, à la navigation et au commerce. Rapport
par Roussillon y relatif (7 mars 1791, t. XXIII, p. 712

ot suiv.) ;
— projet de décret {iùid. p. 714) ;

— dis-

cussion : RegHHud (de Saint-J eun-d' Angély), Marti-

neau, un membre, Lanjuinais, Ucfermon, Mureau [de

Saint-Méry)., Regnaud (Saint Jean-d'Angély), Mougins
(ibid. et p. suiv.) ;

— ajournement de l'art, i" (ibid.

p. 715) ;
— adoption des deux autres articles (îT'id.).

Enregistrement. Projet de décret présenté par Defer-

mon relativement aux employés et préposés à la per-

ception i8 février 1791, t. XXIII, p. 41) ;
— adoption

de l'art, l"*" [ibid.) ;
— art. 2 : Regnaud (de Saint-

Jean-d'Angély, Defermon, Regnaud [de Saint-Jean-
d'Angély) (ibid.) ;

— adoption de l'article amendé
(ibid.); — art. 3 et 4 : adoption [ibid.)

Adresse du commerce et des représentants du com-
merce de Paris relative à l'article 2 du décret du 3

décembre 1790 concernant les billets à ordre {ibid.

p. 83 et suiv.) ;
— adhésion des juges et consuls de

Paris, et des députes extraordinaires des manufac-
tures et du commerce de France (ibid. p 57); — ren-

voi au comité d'imposition (ibid.).

ENSEIGNEMENT. Une députation des docteurs agrégés de

la faculté de droit de Paris demande l'abrogation de

l'article 3 de l'édit du mois d'avril 1679 défendant à

toutes personnes autres que les professeurs d'ensei-

gner le droit civil et canonique (14 février 1791,

t. XXIII, p. 180 et suiv.) ;
— réponse de Mirabeau,

président (ibid, p. 181) ;
— renvoi au comité de Cons-

titution

EsToiRMEL (D'), député de la noblesse du Cambrésis.

Parle sur les biens nationaux (t. XXIII, p. 84 et suiv.) ;— sur les recrues (p. 113), — sur le tabac (p. 173), —
sur l'armée (p. 208), — sur les invalides (p. 209), —
sur les dépenses publiques (p. 274), — sur les gou-

vernements militaires (p. 369), — sur l'arrestation de

deux maréchaux de camp (p. 390), — sur les tabacs

(p. 593), — sur les troupes provinciales (p. 661), —
sur les maréchaux de France (p. 662).

EvÈQUES. Projet de décret présenté par Treilhard sur

leur conlirmation canonique (1" mars 1791, t. XXIII,

p. 583 et suiv.) — discussion : abbé Couturier, Prieur,

Goupilleau {ibid. p. 384) ; — adoption {ibid.).

Extradition. Projet de décret présenté par Du Châtelet

sur l'extradition de trois employés de la banque pu-

blique de Vienne, demandée par la cour de cette ville

(19 février 1791, t. XXIII, p. 281 et suiv.); — discus-

sion : Regnaud (de Saint-Jean-d' Angély), Rewbcll,

Pélion, d'André, Gaultier-Biauzat, de Cocherel, d'An-

dré (ibid. p. 282 et suiv.); — décret (ibid. p. 284).

Rapport par du Chàielet sur le sort de trois pri-

sonniers détenus à Huningue, prévenus de crimes de

faux commis dans les Etats de l'empereur et récla-

més par le ministre impérial (5 mars, p. 694) ;
—

discussion : Rewbell, Gauliier-Biauzat, Robespierre,

Cochelet, Fréteau, Buzot, Du Cliàtelet, Robespierre,

Cottin, Delavigne, Fréteau, Gaullier-Biauzai, Robes-

pierre (ibid. et p. suiv.); — renvoi au comité de

Constitution (ibid. p. 696).

Fabriques. Projet de décret présenté par Lanjuinais

sur la vente de leurs biens (26 février 1791, t. XXIII,

p. 526); — discussion : abbé Demandre, Lanjuinais,

Merlin, Fréteau, Lanjuinais, un membre [ibid. et

p. suiv.) ;
— ajournement des deux premiers articles

(ibid. p. 527) ;
— art. 3 : abbé Bourdon, Brillât-Sa-

varin, Lanjuinais, Bouche, Merlin (ibid.); — renvoi

au comité ecclésiastique (ibid.).

Famille royale. Lettre des administrateurs du difce-

toire du département de la Côte-d'Or sur le prochain
départ de Mesdames tantes du roi (18 février 1791,
t. XXIII, p. 276) ;

— copie de la lettre écrite à ce
sujet par le ministre de l'intérieur, Delessart, aux
mêmes administrateurs (ibid.); — copie de la réponse
de ces derniers (ibid.); — lettre du roi (20 février,

p. 347).

Motion d'ordre de Barnave tendant à la présen-
tation d'un projet de décret sur les obligations et les

devoirs des membres de la famille royale (21 février,

p. 387 et suiv.) ;
— discussion : Fréteau, Martincau,

Goupil, Foucault, Potion, Malouet, Foucault, Pétion,
Foucault, Malouet, Gauliier-Biauzat, Malouet, d'André
[ibid. p. 388 et suiv.) ;

— décret portant que le comité
de Constitution présentera le 23 février un projet de
décret sur les obligations des membres de la famille

royale et qu'il exposera ses vues sur les citoyens
émigrants \ibid^ p. 390).

Procès-verbal du passage de Mesdames tantes du
roi, dans la ville de Moret, adressé par la munici-
palité de cette ville (23 février, p. 432 et suiv.); —
débat : Rewbell, Clermont-Tonnerre, Rewbcll, Regnaud
(de Saint-Jean-d'.Angély), d'Aiguillon (ibid. p. 433

et suiv.);— renvoi aux comités militaire, des rapports

et des recherches [ibid. p. 434) ;
— lettre du ministre

des affaires étrangères (Montmorin) concernant son
contreseing sur le passeport de Mesdames (ibid. p. 453);

lettre du ministre de la guerre (Du Portail) sur l'iu-

vasion de la ville de Moret par les chasseurs de

Lorraine, auxquels il déclare n'avoir donné aucun
ordre (24 février, p. 491) ;

— discussion à ce propos:

Mirabeau, Le Déist de B aidoux, Mirabeau, Monllosier,

d'André, Foucault, Montlosier, de Folieville, Foucault,

Mirabeau (ibid. et p. suiv.) ,
— adoption d'une motion

de Mirabeau (ibid. p. 492); — lettre du ministre de

l'intérieur (Delessart) sur l'arrestation de Mesdames,
tantes du roi, à Ariiay-le-Duc (ibid.) ;

— protestation

de Mesdames (ibid. et p. suiv.) ;
— extrait du registre

des délibérations de la commune d'Arnay-le-Duc

(ibid. p. 493 et suiv.); — discussion : abbé Maury,
Regnaud (de Saiut-Jean-d'Angély), Fréteau, d'André,

Barnave, Mirabeau, Fréteau, Mirabeau, Gourdan,
Mirabeau, de Tracy, Camus, Alexandre de Lameth,
de Folieville, d'André, Mirabeau, d'André, Regnaud
{de Saint-Jean-d'Angély) , de Lévis, Briois-Beaumetz,

Charles de Lameth, de Montlosier, Charles de Lameth,
de Menou, Le Chapelier, Alexandre de Lameth, Le
Chapelier (ibid. p. 494 et suiv.) ;

— renvoi de l'affaire

au pouvoir exécutif (ibid. p. 5u0) ;
— lecture d'une

lettre incriminant les chasseurs de Hainaut à la place

de ceux de Lorraine (23 février, p. 314) ; — renvoi

aux comités des rapports militaire et des recherches

réunis (ibid.) ;
— lettre de Ségur, colonel des chasseurs

du Hainaut (2 mars, p. 600 et suiv.) ; — renvoi aux
comités des rapports et des recherches (ibid., p. 601);

— lettre de Delessart, ministre de l'inlcrieur, accom-

Sagnant la copie do sa lettre aux administrateurs du
irectoire du département de la Côte-d'Or (ibid.

p. 638 et suiv.).; — Guiot assure l'Assemblée que la

commune d'Arnay-le-Duc, visée par la lettre, se con-

formera au décret du 24 février qui maintient la

liberté de voyager (ibid. p. 639) ;
— lettre des commis-

saires de la Côle-d'Or, envoyée par le ministre

Delessart (3 mars, p. 649 et suiv.).; —l'abbé Bouillotte

confirme le dire de Guiot {ibid. p. 630) ;
— lettre

des membres de diï^trict annonçant le départ de Mes-

dames (6 mars, p. 703).

Ferme. Voir Tabacs (3 mars 1791, t. XXIII, p. 669 et

suiv.).

Finances. Proposition de Duquesnoy demandant la pu-

blicité de toutes les opérations y relatives (6 fé-

vrier 1791, t. XXIII, |i. 23) ;
— ordre du jour, à la

demande de Treilliard (ibid.). — Barnave demande
le renvoi au comité des finances, voté après une

explication donnée par de Cernon (ibid.).

Fleurieu, ministre do la marine. Envoie à l'Assemblée

des étals sommaires des dépenses pour la marine et

les colonies (t. XXIII, p. 116),— un projet général de

la dépense de la marine et des colonies pour 1791

(p. 55-7).
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FoLLEVîLLE (De), député de la noblesse du bailliage de
Peronne, Roy et Montdidier. Parle sur les jurés

g_ (t. XXIII, p. io-, — sur le timbre (p. 36), — sur la

haute cour nationale p. 46), — sur le recrutement

ip.

71), — sur les biens nationaux (p. 86), — sur
es dépenses publiques 'p. 8"), — sur les octrois

(p. 141), — sur le tabac (p. 164i, — sur la caisse de
1 extraordinaire (p. 170), — sur le taliac p. 173), —
sur les biens nationaux ip. 189), — sur les patentes

(p. 203), (p. 2i9),— sur les dépenses (p. 273), (p. 287),— sur uu état des fonds publics (p. 377), — sur le

Soovoir judiciaire (p. 449), (p. 489), — sur le départ
e Mesdames tantes du roi (p. 492), (p. 498), — sur

le respect dû à la loi (p. 563), — sur les patentes

(p. 386), — sur l'affaire de Foumif-r (p. 390;, — sur
l'arrestation de deux maréchaux de camp (p. 392;,

(p. 393), — sur les tabacs (p. 393), ip. 672;, — sur
la haute cour nationale provisoire (p. 678}, — sur
les corps administratifs (p. 703), (p. 707), — sur le

tabac(p. 736).

Fo>CTiox!«AiREs PUBLICS. Rapport par Le Chapelier sur
leur résidence (23 février 1791, t. XXIII. p. 434 et

Boiv.) ;
— projet de loi {ibid. p. 435) ;

— discussion :

Le Chapelier, Pétion, Barrère, de La Galissonnière,
de Cazalés, Barnave, abbé Maury, Mirabeau, abbé

' Maury, Duval d'Eprémesnil, Regnaud (de Saint-Jean-
d'Angély), abbé Maury, Montlosier, abbé Maury
(23 février, p. 306 et suir.); — de Beauharnais, Re-
enaud [de Saint-Jean -d'Angély), d'Aiguillon, Duval
d'Eprémesnil, de Cazalès, de Murinais, de Cazalës,
Mirabeau, le Président iDuportl, Duval d'Eprémesnil,
Le Chapelier, de Montlosier, Mirabeau, Barnave, de
Cazalës, Barnave, de Cazalès, d'André, Charles de
Lameth, d'André, Mirabeau [ibid. p. 315 et suiv.) ;— l'Assemblée décide qu'elle discutera dans trois

jours la loi générale sur les émigrants et renvoie la

discussion sur la résidence après la présentation de
l'ensemble d'une loi sur la régence et sur l'éducation
des princes {il>id. p. 321.) — Opinions, non pro-
noncée, de Stanislas de Clermonl-'lonnerre [ibid. et

p. suiv.), - de Duval d'Eprémesnil, (p. 549 et suiv.)
Victor de Brogiie demande qu'en raison de ses ser-

vices, le titre de maréchal soit conservé à son père
absent du rojaume (3 mars, p. 667 et suiv.) ;

—
! Goupil etLavie appuient cette demande {ibid. p. 668);» — décret (ibid.).

Rapport par Cernon sur la radiation des fonction-
naires publics absents du royaume (6 mars, p. 703 et
suiv.); — Bouche demande la hsle des pensionnaires
absents ^ifrid. p. 704); — Voidel demande l'ajourne-
ment du rapport qui est décrété [ibid.).

Toulouse-Lautrec demande que le maréchal de Cas-
Iries bénéficie de l'exception faite en faveur du maré-
chal de Brogiie (7 mars, p. 711); — discussion :

Bouche, Toulouse-Lautrec, Millet, Vernier, Delley,
un membre, le Président (Noailles) [ibid.) ; — ordre
du jour (ibid.).

jFosTENAY (De), député do tiers-état de la ville et du" bailliage de Rouen. Parle sur le timbre (t. XXIII,
p. 31), (p. 32).

fPoDCAOLT (De), député de la sénéchaussée du Périgord.* Parle sur les assignats (t. XXIII, p. 3), — sur la
haute cour nationale (p. 47), — sur le recrutement
(p. 70j,— sur les biens nationaux, (p. 86),— sur le re-
crutement (p. 114),— sur les biens nationaux (p. 187
et suiv.), — sur l'armée (p. 207),— sur une lettre
de Bonnal (p. 283), — sur les dépenses (p. 291), —
sur un projet de décret concernant les membres de
la famille royale (p. 388), (p. 389),— sur le départ
de Mesdames tantes du roi (p. 491\, (p. 492), — sur

^ la caisse de l'extraordinaire (p. 557), — sur le res-
pect dû à la loi (p. 363j, — sur les émigrants (p. 581
et suiv.), (p. 582), — sur l'arrestation de deux maré-
chaux de camp (p. 390), (p. 592), — sur la tontine
Lafarge (p. 633).

FocRXiKR, propriétaire à Saint-Domingue. Rapport par
Régnier sur la dénonciation faite par lui contre les
ex-ministres de Castries et de La Luzerne (l" mars
179t, t. XXIII, p. im);— projet de décret (ibid.) ;—

discussion : de Folleville, abbé Maury, Chabroud

,

Voidel, plusieurs membres, Régnier iibid. p. 390;
'

— ajournement ibid.)
'

Frascoville, député du tiers état du bailliage de Ca-
lais et Ardres. Parle sur le tabac (t. XXIII, p. 163).

Frkteai-, député de la noblesse du bailliage de Melun.
Parle sur la haute cour nationale II. XXIII, p. 48,— sur les bâtiments du roi ^p. 387),'— sur un projet
de décret relatif aux obligations des membres de la
famille royale (p. 388 , — sur le pouvoir judiciaire
(p. 490i, — sur le départ de Mesdames tantes du roi
fp. 495), (p. 496), — sur la vente des biens des fabri-
ques (p. 327), — sur les émigrants (p. 582», — sar
une demande d'extradition (p. 693 et suiv.), (p. 696).

Garât aîné, député du tiers étal du bailliage d- La-
bour. Parle sur les jurés {t. XXIII. (p. 26i, - sur la
haute cour nationale (p. 48;, — sur les patentes
(p. 820),— sur les troubles de Nîmes (p. 543), — sur
un envoi de paquets antipatriotiques (p. 366), — sur
les tabacs (p. 395).

Garde ^jatiotale. Dortan dénonce celle de Dôle comme
obligeant les prêtres à monter la garde (4 mars 1791,
t. XXlII, p. 637); — renvoi au comité de Constitu-
tion {Ufid.}.

Gasse>di (Abbé), député du clergé des sénéchaussées
de Forcalquier, Digne et Sisteron. Présente un pro-
jet de décrpt sur les paroisses de la ville de .>ar-
bonne (t. XXIII, p. 172).

Gailtier-Bulzat, député du tiers état de la sénéchaus-
sée de Clermont en Auvergne. Parle sur l'élargisse-
ment d'un prisonnier (t. XXIII, p. 111), — sur l'em-
placement des tribunaux (p. 121), — sur les patentes
(p. 214), (p. 215), (p. 216/, (p. 228), (p. 230), — sur
une demande d'extradition (p. 282), — sur une lettre
de Bonnal, ci-devant évêque de Clermont (p. 284);— dépose cette lettre sur le bureau (p. 283,. — Parlé
sur une motion d'ordre concernant la famille royale
(p. 389), — sur le pouvoir judiciaire (p. 528), (p. 533),
(p. 334), — sur les colonels et lieutenants-colonels
susceptibles de remplacement (p. 632 1, — sur une de-
mande d'extradition (p. 696), — sur les prisons (p. 75.3).

Gérard, député du tiers état de la sénéchaussée de
Rennes. Parle sur les patentes (t. XXllL p. 218).

Germaix, dépoté du tiers état de la viUe de Paris. Parle
sur les patentes (t. XXIII, p. 623 et suiv.).

GiROD DE Chévrt, député du tiers état du bailliage de
Gex. Parle sur les émigrations (t. XXIII, p. 367).

GoBEL, dcpaté du clergé du bailliage de Belfort et Hu-
ningue. Parle sur les messageries (t. XXIII, p. 278).

GouERT, député du tiers état du bailliage de Cbau-
mont-en-Bassigny. Parle sur les patentes (t. XXIII.
p. 227).

Gossix, député du tiers état du bailliage de Bar-le-Duc,
Fait des rapports sur l'emplacement des tribunaux
criminels (t. X.XIII, p. 120 et suiv.), — sur la divi-
sion du royaume (p. 138), — sur l'étabUssement de
tribanaox de commerce {Ufid. et p. suiv.).

GocPiL, députe de la noblesse de la sénéchaussée d'A-
lençon. Parle sur les requêtes civiles (t. XXIII,
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p. 123), — sur le tabac {[>. 142), — sur la caisse de

l'extraordinaire (p. 169), (p. 170), — sur une pétition

des trappistes (p. 212 et siiiv.), — sur les patentes

(p. 225), — sur les gouvernements militaires (p. 369),

— sur les bâtiments du roi (p. 387), — sur un projet

de décret relatif aux obligations des membres de la

famille royale (p. 388), — sur le pouvoir judiciaire

(p. 534), — sur les émigrations (p. 367), (p. 372),

— sur l'arrestation de deux maréchaux de camp

(p. 390), — sur le traitement des maréchaux de

France (p. 663), — sur le maréchal de Broglic

(p. 668), — sur le pouvoir judiciaire (p. 702), — sur

l'organisatiou du ministère (p. 726).

GoupiLLEAU, député du tiers état de la sénéchaussée de

Poitou. Parle sur la contribution foncière (p. 393) —
sur le pouvoir judiciaire (p. 449),— sur la confirmation

des évoques (p. 584).

GouniiA.N, député du tiers état du bailliage d'Amont en

Franche-Comté. Parle sur le départ de Mesdames
tantes du roi (t. XXIII, p. 497).

GoDTTES (Abbé), député dn clergé de la sénéchaussée

de Béziers. Parle sur la contribution patriotique

(t. XXIII, p. 139), — sur les patentes (p. 214 et suiv.).

— Elu évêque (p. 299). — Fait un rapport sur les

dépenses relatives aux bâtiments du roi (p. 387). —
Parle sur les embouchures du Rhône (p. 432), — sur

le refus de serment du grand aumônier de France

(p. 331), — sur le comité de liquidation (p. 738).

GoiiVERNEMENTs MILITAIRES. Leur suppresslon. (Voir

Armée, t. XXIII, p, 366).

GoLV d'Arsy (De), député de Saint-Domingue. Son
opinion, non prononcée, sur le projet do loi relatif aux
émigrants (t. XXIII, p. 378 et suiv.).

Grégoire (Abbé), député du clergé du bailliage de Nancy.
Parle sur une adresse relative à l'élection des évêques
et des curés (t. XXIII, p. .35). — Fait un rapport sur

le remplacement de deux députés décédés (p. 136).

— Demande des poursuites contre de Calonne comme
minisire prévaricateur (p. 189). — Elu évêque de Blois

(p. 198). — Parle sur le choix des vicaires (p. 398).

Grelet de Beairegard, député du tiers état de la séné-

chaussée de la Hautc-ftlarche. Parle sur les patentes

(p. 225).

GuÉGAN, député du clergé de la sénéchaussée de Vannes.
Nommé évêque du Morbihan (t. XXIII, p. 747).

GuiLLOD (Abbé), député du clergé de la sénéchaussée
de Rennes. Parle ?ur les biens nationaux ft. XXIIl,

p. 83).

GuioT, député du tiers état du bailliage d'Auxois. Parle

sur les entraves mises au voyage de Mesdames (t. XXIII,

p. 639).

H

Halles de Paris. Projet de décret présenté au nom du
comité des domaines sur la concession, à titre de bail
emphytéotique, du droit d'établir et louer des para-
solsetautresabrisauxroarchands(6mars 1791, t.XXlll,

p. 707) ;
— d'André demande le renvoi au département,

qui est décrété tibid. et p. suiv.).

Haras. Projet de décret présenté par Yernier sur leur

administration (19 février 1791, t. XXHI, p. 281); —
adoption des six articles, le 2* amendé par La Galis-
sonniére [ibid.].

Havre. Projet de décret sur les sommes a fournir pour
des travaux dans son port (25 février 1791, t. XXIII,

p. 503); — adoption [ibid.).

Hébraru, député du tiers état de la sénéchaussée do
Toulouse. Secrétaire (t. XXIII, p. 539); — Parle sur
le pouvoir judiciaire (p. 554).

Hernoox, député du tiers état du bailliage de Dijon.
Présente un projetdc décret surles procès del'ancieune

régie des traites (t. XXIII, p. 624).

Herwin, député du tiers état du bailliage de Bailleul.

Parle sur les tabacs (t. XXIII, p. 595).

Heurtallt-Lameuville, député de la noblesse du bail-

liage de Berry. Propose de renvoyer au pouvoir exé-

cutif un décret non exécuté (t. XXIII, p. 40) ;
— accepte

l'ordre du jour demandé [ibid. et p. siiiv.). — Parle
sur le tabac (p. 164), — sur les patentes (p. 227).

HuoT DE GoxcoLRT, député du tiers état du bailliage tlo

Bar-le-Dur. Parle sur les recrues (t. XXIII, p. 72).

Impositions. Rapport de La Rochefoucauld sur l'aide

apportée par les amis de la Constitution de Loches à

l'établissement de l'assiette de la contribution fon-

cière (lAfévrier 1791, t. XXIII, p. 171); — insertion

au procès-verbal [ibid. p. 172).

Impositions LOCALES. Projet de décret autorisant le dis-

trict de Saint-Pons (Hérault) à s'imposer pour tra-

vaux sur le chemin de Sainl-Pons à la Salvetat et

l'élargissemcpt des avenues du Ponl-de-Raiz (28 fé-

vrier 1791, t. XXIII, p. 357 et suiv.); — discussion:

FoUeville, un membre [ibid. p. 558 ;— adoption [ibid.).

Inventions et décolvertes (Société des). Députation ad-
mise à la barre (8 février 1791, t. XXIII, p. 54) ;

--

discours de Mirabeau [ibid.).

Invalides. Rapport par Dubois-Crancé sur le traitement
des invalides de l'Hôtel, des invalides détachés, des
invalides retirés avec pension, des soldes et demi-
soldes (13 février 1791, t. XXIII, p. 158 et suiv. 1,

(15 février, p. 208) ; — discussion: abbé Maury, de
Noailîes, d'Eslourmel [ibid. et p. suiv.) ; — ajour-

nement de la suite de la discussion [ibid. p. 209) ;— lettre des invalides de l'Hôtel protestant contre un
arrêt de la cour des aides (19 février, p. 298);— ren-

voi au comité des finances (ibid.).

Jessé (De), député de la noblesse de la sénéchaussée rie

Béziers. Parle sur le Trésor public (t. XXIII, p. 744).

Jeix (maisons de). Leur suppression demandée par la

commune de Paris (17 février 1791, l. XXIII, p. 233 et

suiv.).

Jurés (Projet de décret sur les). Suite de la discussion

du litre XI: adoption de l'article 5 (6 février 1791,

t. XXIII, p. 23) ;
— art. 6 : plusieurs membres, Bu-

zot, de FoUcvillc, Dnport [ibid.);—retrait [ibid.) ;
—

art. 7 devenant l'art, ô : adoption iibid.) ;
— art. S

et devenant les articles7 et8: adoption (iWd. etp.suiv.);

— art. 10 devenant l'article 9 : Garât, de Menonville,
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de Villiers, des Royes (ibid. p. 26) ;— iàoftion{iHd.);

art. 10 à 18: adoplion {ihid); — présentalioa de

trois articles additionnels, relatifs aux contumaces

(T février, p. 37);— adopiiondes deux premiers (ibid.);

— discussion sur le troisième : Thévenot, Martineau,

Boulteville-Duiiietz, 51arlineau, Duport. hcgiiier (iWd.

et p. suiv.); — adoplion avec amendement (ibid.,

p, 38) ;
— question posée par Loys au sujet de la re-

mise d'un conlumax après 20 ans {ibid.) ; — ordre

du jour à la demande de Duport et de Muriuais (ibid.)',

— titre XII : adoption (tAj'd.et p. suiv.); — titre Xlll:

adoption (ibid. p. 39 et suiv.)

.

Justice de paix. Voir Pouvoir judiciaire (23 février 1791,

t. XXIil, p. 417 et suiv.).

KADFFiiAnN, député du tiers élat du bailliage de Col-

mar et Schelestadt. Parle sur les troubles des Haut-

et Bas-Rhiii(t. XXIII, p. 136).

Lacbèze (De), député du tiers-état de la sénéchaussée
de Quercy. Parle sur la haute cour nationale (t. XXIII,

p. 46), — sur les biens nationaux (p. 87), — sur la

haute Cour nationale (p. 121), (p. 122), — sur les

requêtes ciNiles (p. 123), — sur les assignats (p. 171),— sur les municipalités (p. 1"2,, — sur les patentes

(p. 227,, — sur les dépenses (p. 292), — sur le pou-
voir judiciaire (p. 535) ,— sur les prisons (p. 753).

La Galisso'Nière (De), député de la noblesse de la

sénéchaussée d'Anjou. Parle sur les patentesit. XXIII,

p. 227), — sur les haras (p. 281), — sur les bâti-

ments du roi (p. 387). — Présente des articles addi-
tionnels au décret sur la décoration militaire fp. 390
et suLv.). — Parle sur la résidence des fonctionnaires
publics (p. 508 et suiv.).

Lameth (Alexandre De), député de la noblesse du bail-

liage de Péronne, Roy et Montdidier. Demande la

lecture du rapport sur le recrutement (t. XXIII, p. 57
et suiv.). — Parle sur l'armée (p. 207 et suiv.), — sur
la contribution foncière (p. 396), — sur le départ de
Mesdames, tantes du roi (p. 497 et suiv.), (p. 500),— sur le pouvoir judiciaire (p. 529), — sur les colo-

nels et lieutenants-colonels susceptibles de remplace-
ment (p. 652). — Présente des projets de décrets sur
les troupes provinciales (p. 659 et suiv.), — sur les

maréchaux de France, les lieutenants généraux et les

quatre commandants de troupe (p. 661 et suiv.).

Lameth (Charles De), député de la noblesse de la pro-
vince d'Artois. Parle sur les dépenses publiques
({. XXIII, p. 87), — sur le tabac (p. 133), (p. 163),

(p. 166), — sur l'inscription de son nom au Livre
rouge (p. 188 et suiv.),— sur le départ de Mesdames,
tantes du roi (p. 499), — sur la résidence des fonc-
tionnaires publics (p. 520), — sur le contre-seing

(p. 566), — sur l'arrestation de deux maréchaux de
camp (p. 592).

Lanjuinais, député du tiers état de la sénéchaussée de
Rennes. Parle sur l'emplacement des tribunaux et

corps administratifs (t. XXIII, p. 29), — sur le

timbre (p. 31^. — Présente un projet de décret sur le

traitement des fonctionnaires ecclésiastiques n'ayant
pas prèle serment (p. 42).— Demande l'ajournement
de la lecture d'un rapport sur le recrutement (p. 57).

!'• Séwe. t. XXIII.

— Présente des projets de décrets sur les biens natio-
naux jrrevés de fondations (p. 84),— sur la formation
de quatre paroisses dans la ville du Mans (p. 112),

—

sur la circonscription des paroisses de la ville de
Rouen (p. 221 et suiv.). — Parle sur les patentes
(p. 225), —sur les dépenses (p. 263), (p. 274).— Pré-
sente des projets de décrets sur les vicaires (p. 489),— sur la vente des biens des fabriques (p. 525); —
défend ce dernier projet (ibid. et p. suiv.). — Parle
sur l'arrestation de deux maréchaux de camp (p. 590),

(p. 591).— Fait un rapport sur une pétition des vicaires
des églises supprimées (p. 398 et suiv.). — Présente
un projet de décret sur les paroisses de Nantes et de
Clisson (p. 657 et suiv.). — Parle sur les maréchaux
de France (p. 662 et suiv.), (p. 663), — sur les corps
administraiifs (p. 674), — sur les encouragements à
donner à l'agriculture, au commerce et à l'industrie

(p. 114).

La Pérouse. Rapport par Dclattre, au nom des comités
d'agriculture, de commerce et de la marine, sur la

recherrha à faire de ce navigateur (9 février 1791,
t. XXIII, p. 78 et suiv.). — Projet de décret (ibid.

p. 80 ; — adoption (ibid., p. 80);— motion complé-
mentaire faite par un membre (10 février, p. 81); —
réponse du rapporteur (ibid.).

La Poule, député du tiers état du bailliage de Besan-
çon. Parle sur le tabac (t. XXIII, p. 153), — sur l'or-

ganisation des corps adminislratiïs (p. 645).

La Reveillère - Lép.:aix, député du tiers état de la
sénéchaussée d'Aniou. Fait un rapport sur les secours
accordés aux Acadiens et Canadiens (t. XXIII, p. 378
et suiv.). — Parle sur le respect dû à la loi (p. 562).

La Rochefoucauld (De), député de la noblesse de la
ville de Paris. Parle sur les dépenses publiques
(t. XXIII, p. 88). — Signale le zèle des amis de la

Constitution de Loches (p. 171). — Parle sur le ta-
bac (p. 174), — sur les patentes (p. 203). — Fait un
rapport sur les moyens de pourvoir aux dépenses
de 1791 (p. 285 et suiv.). — Parle sur la contribution
foncière (p. 395).

La Rochefoucacld-Liancourt (De), député de la no-
blesse du bailliage de Clermonl-en-Beauvoisis. Parle
sur les dépenses publiques (t. XXIII, p. 274), (p. 275),— sur l'exclusion de l'abbé de Bouvans (p. 642).

Las:«ier de Vausse??at, député du tiers état de la sé-
néchaussée du Maine. Son opinion, non prononcée,
sur la création d'un ministère des colonies (t. XXIII,
p. 727).

Latuse (De). Demande une pension (26 février 1791,
t. XXIII, p. 538) ; — motion de Barnave tendant au
renvoi aux comités des pensions et des finances (ibid.)

;— débat : Bouche, un membre, Robespierre, de Ca-
zalès (ibid.) ; — adoption de la motion [ibid.).

Laure:<t (Abbé), député du clergé de la sénéchaussée
de Moulins. Nommé évéque (t. XXIII, p. 228).

LAVE:nJE, député du tiers état de la sénéchaussée de
Bazas. Parle sur les dépenses (t. XXIII, p. 288), —
sur les employés de la ferme et de la régie (p. 672)

.

Lavie, député du tiers état du bailliage de Belfort et

Huningue. Parle sur les patentes (t. XXIII, p. 219),

(p. 223), — sur une arrestation faite à l'étranger

(p. 450), (p. 451), — sur les tabacs (p. 593), — sur les

corps administratifs (p. 663), — sur le maréchal de
Broglie (p. 668), — sur une lettre de prétendus com-
missaires de Saint-Domingue (p. 679 et suiv.).

Le Bois-Desguats, député du tiers état du bailliaeu de
Montargis. Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XXIII,

p. 553), — sur le lefus de serment de de Bouyans
(D(p. 638).

50
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Lebrun, député du liers état du bailliage de Dourdan.
Présente un projet de décret sur la caisse de l'extra-

ordinaire (t. XXIII, p. 169). — Parle sur les émi-
grants (p. 581). — Défend son rapport sur l'organi-

sation du Trésor public (p. 736 et suiv.), (p. 743 et

suiv.).

Le Oebve (Abbé), député du clergé de la sénéchaussée
de Poitou. Nommé évéque de la Vienne (t. XXIIl,

p. 692).

Le Chapelier, député du tiers état de la sénéchaussée
de Rennes. Parle sur les fonctionnaires ecclésiatiques

(t. XXIII, p. 43). — Présente de nouveau le projet

de décret sur la haute cour nationale (p. 45 et suiv.). —
Parle sur les messageries (p. 83). — Fait uu rapport
sur le traitement et le costume de la haute cour
nationale (p. 121); — le défend (p. 122). — Fait un
rapport sur les requêtes civiles (p. 122 et suiv.). —
Parle sur le tabac (p. 163), (p. 164 et suiv.), (p. 167),

(p, 168), (p. 173 et suiv.), (p. 174). — Demande la

suppression des taxes d'entrée des villes, bourgs et

villages (p. 291 et suiv.), (p. 292). — Fait un rapport

sur la résidence des fonctionnaires publics (p. 434 et

suiv.). — Présente un projet de décret sur l'ordre ju-

diciaire (p. 447 et suiv.); — le défend (p. 449 et suiv.).

— Parle sur le départ de Mesdames, tantes du roi

(p. 499 et suiv.), (p. 500). — Défend ses rapports sur la

résidence des fonctionnaires publics (p. 519 et suiv.),

(p, 527 et suiv,), — sur le pouvoir judiciaire (p. 449
et suiv.). — Présente un projet de décret sur le res-

pect dû à la loi (p. 558 et suiv.). — Fait un rapport
sur les émigrations (p. 566) ;

— le défend (p. 570 et

suiv.). — Parle sur une proposition de Bouche relative

aux émigrants (p. 583) , — sur l'organisation des corps

administratifs (p. 645), (p. 664), — sur une députa-
tion d'hommes de couleur (p. 666), — sur les corps
administratifs (p. 674), — sur la haute cour natio-

nale provisoire (p. 678) .— Présente des articles addi-
tionnels sur l'ordre judiciaire (p. 699 et suiv.), (p. 702
et suiv.). — Parle sur les corps administratifs (p. 705),— sur l'organisation du ministère (p. 726), — sur le

tabac (p. 736), — sur le Trésor public (p. 738), — sur

les prisons (p, 752), (p. 754).

Le Cobteclx de Canteleu, député du liers état de la

- ville et du bailliage de Rouen. Fait un rapport sur

la contribution patriotique (t. XXIII, p. 139). — Sa
motion relative à un décret sur la caisse de l'extraor-

dinaire (p. 580 et suiv.).

JLe Déisî de BoTiDoux, député du tiers état de la séné-

chaussée de Ploermel. Parle sur le départ de Mes-
dames tantes du roi (t. XXUI, p. 491).

Legrand, député du tiers état du bailliage de Berry.

Parle sur le pouvoir judiciaire (t. XXIII, p. 449), —
sur la situation des vicaires (p. 489), — sur le pou-
voir judiciaire (p. 528), — sur le choix des vicaires

(p. 598).
i

Le Peletier, député de la noblesse de la ville de Paris.

Parle sur les dépenses (t-- XXUI, p. 292).

Delessart, ministre de l'intérieur et des finances.

Ecrit aux administrateurs du directoire du départe-

ment de la Côte-d'Or au sujet du passage de Mes-
dames tantes durci (t. XXIII, p. 276), — au Président

de l'Assemblée relativement au bail des messageries

iibid. et p. suiv.), — au même en lui adressant copie

d'une lettre aux administrateurs du directoire du dépar-

tement de la Côte-d"Or (p. 638 et suiv.) — au même
sur l'état des préposés à la perception des droits

d'aides et autres supprimés (p. 715 et suiv.). ]

Lévis (De), député de la noblesse du bailliage de Senlis.

Parle sur les biens nationaux (t. XXIII, p. 86), —
sur le départ de Mesdames, tantes du roi (p. 498).

Lévis de Mihepoit, député de la noblesse de la ville de
Paris. Parle sur les émigrations (t. XXIII, p. 572).

Libelles. Réponse de Duval d'Eprémesnil à des libelles
dirigés contre lui (15 février 1791, t. XXIII, p. 209
et suiv.).

Lettre de Donnai, ci-devant évèque de Glermont,
dénoncée par Gaultier-Biauzat comme factieuse (19 fé-
vrier, p. 284); — Jlurinais en demande la lecture
Ubid.) ; — ordre du jour (iWd.) ;

— reprise du débat:
Foucault, Murinais, Varin, Murinais, Duval d'Epré-
mesnil, Gaultier-Biauzat, de Villebanois, Gaultier-
Biauzat, Lavie {ibii. p. 285) ;

— Gaultier-Biauzat
dépose la lettre sur le bureau [ibid.); — textede cette
lettre (p. 293 et suiv.).

Lettre, dénoncée comme incendiaire, du ci-devant
évèque de Dijon, aux électeurs du département de la
Cdte-d'Or, assemblés pour procéder à la nomination
d'un autre évèque (20 février, p. 366) ;

— renvoi au
comité des recherches [ibid.],

Li>UET, député du clergé du bailliage d'Evreux. Nommé
évê^ue du département de l'Eure (t. XXIII, p. 491).

Liquidation. Adoption de projets de décrets y relatifs,

présentés par Camus (6 février 1791, t. XXIII, p. 2),

(3 mars, p. 644), (6 mars, p. 698 et suiv.); — récla-
mation présentée par de Batz, au nom du comité,
contre le décret du 3 mars (8 mars, p. 738); — dis-
cussion : abbé Gouttes, Regnaud (de Saint-Jean
d'Angély), de Cazalés, Camus [ibid. et p. suiv.); —
question préalable [ibid. p. 740).

Liste civile. Lettre de Duport, garde des sceaux,
contenant une observation du roi (18 février 1791,
t. XXIII, p. 271); — débat: Bouche, Camus {ibid.)\— renvoi aux comités de Constitution et des finances
[ibid.). — Camus demande la réduction du traite-

ment fait à Mesdames tantes du roi pendant leur
absence (20 février, p. 374); — débat : Marlineau,
Prieur, Marinais [ibid.]; — ordre du jour [iàid.).

Livre Rouge. Explications données par Charles de La-
meth sur l'inscription de son nom (14 février 1791,
t. XXIII, p. 188 et suiv.).

LoFPiciÂL, député du tiers état de la sénéchaussée de
Poitiers. Présente un projet de décret sur les offi-

ciers municipaux supprimés (t. XXUI, p. 153).

Loi. Rapport par Le Chapelier sur un projet de décret

sur le respectdùàla loi (28 février 1791, t.XXIII,p.5.58
et suiv.); — texte du projet de décret {ibid. p. 559
et suiv.) ;

— discussion : Pétion, Robespierre, Regnaud
(de Saint-Jean-d'Angély), de Monllosier, Regnaud {de

Saint-Jean-d"Aiigély) , La. Reveillcre-Lépeaux, d'André,
Buzol, Tronchet, d'André, de Monllosier, Gaultier-
Biauzat, Tuaut de La Bouverie, Tronchet, Foucault,
Murinais, Prieur, de Folleville, un membre, Démeu-
nier, Populus, un membre, Rewbell, un membre,
Rewbell, Le Chapelier, Démeunier, Le Chapelier
{ibid. p. 560 et suiv.); — adoption des arti-

cles 1 et 2 [ibid. p. 364); — addition proposée par
Tronchet et combattue par Emmery [ibid.] ;

— adop-
tion des art. 3-8 (ibid. et p. suiv.); — art. 9 : Des-
patys de Courleilles {ibid. p. 565) ;

— adoption (ibid.)
;— art. 10 : adoption {ibid.) ;

— art. 1 1 : Prieur (ibid.)
;— adoption (ibid.). — Opinion, non prononcée, de

Barrcre (p. 575 et suiv.), — Modifications à l'art. 6
proposées par Moreau, Malès et Tronchet, Malés
(le' mars, p, 581); — renvoi à la commission de celles

proposées par Malès (ibii,).

Long, député du tiers état des pays et jugerie de Ri-

vière-Verdun, Gaure, Léonac et Maresteing. Parle

sur les assignats (t. XXIII, p. 392),— sur le pouvoir
judiciaire (p. 528).

Louis XVI. Bulletin de sa santé (8 mars 1791, t. XXIII,

p. 785) ;
— l'Assemblée décrète qu'une députation sera

envoyée vers le roi et rendra compte tous les matins

de sa santé à l'ouverture de la séance (ibid.);— nou-

veau bulletin (9 mars, p. 741); — autre nouvelle de
la santé du roi {ibid. p. 755).
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LOYS, député du tiers état de la sénéchaussée du Péri-

gord. Parle sur les jurés .t. XXIII, p. 38', — sur la

haute cour nationale (p. 46j.

LccAS, députe du tiers état de la sénéchaussée de

Moulins. Parle sur les patentes (l. XXIII, p. 227).

Madier de MoNTJAr, dépoté du tiers état de la séné-

chanssce de Villeneuvc-de-Berg. Demande que le

maire de Nîmes soit entendu au sujet des troubles

de celte ville (t. XXIII, p. 544).

Maîtrises. Projet de décret sur les taxes des officiers

de maîtrises (9 mars 179!, t. XXIII, p. "42) ;
—

adoption {ibid.).

Majorité. Révolte de la minorité contre la majorité:

discours de Potion (21 février 1791, t. XXIII, p. 388

et sniv.) ;
— opinion, non prononcée, de Malouet

(p. 529 et suiv.).

Malès, député du tiers état de la sénéchaussée du bas

Limousin. Parle sur les rentes seigneuriales (t. XXIII,

p. 446), — sur le respect dû à la loi (p. 581).

Malouet, député dn tiers état de la sénéchaussée de

Riom. Parle sur les brevets de retenue (t. XXIII,

f).

2j, — snr la haute cour nationale (p. 46), — sur

es dépenses publiques (p. 87), — sur le tabac (p. 163

et suiv.), (p. 166), — sur les patentes (p. 217), (p. 218),

(p. 219), (p. 220;, (p. 226), — sur Tabago fp. 236 et

suiv.), (p. 238), — sur les dépenses p. 288), — sur

un projet de décret relatif aux pensionnés (p. 373

et suiv), — sur un projet de décret concernant

les obligations des membres de la famille royale

(p. 388j, (p. 389.) — Son opinion, non prononcée, sur

la révolte de la minorité contre la majorité (p. 529
et suiv.). — Parle sur les émigrants (p. 582). — Son
opinion, non prononcée, sur la haute cour nationale

provisoire (p. 683 et suiv.).

Marglerittes (De), député de la noblesse de la séné-

chaussée de Beaucaire et Nimes. Rend compte, comme
maire de Nîmes, des troubles de cette ville (t. XXIII,

p. 406 et suiv.), (p. 470 et suiv.).

JftARiTfE. Projet de dépense de la marine et des colo-

nies pour 1791 (28 février 1791, t. XXIII, p. 537); —
renvoi aux comités des finances et de marine réunis

Obid.).

Projet de décret sur les bâtiments nationaux pré-
senté par Roussillon (4 mars, p. 638 et suiv.) ;

—
adoption de Tarlicle 1" {ibid. p. 639) ;

— discussion

sur l'article 2 : Regoaud {de Saiut-Jean-tAngély),
Roussillon, Du Ghàtelet [ibid.) ;

— renvoi aux comi-

tés d'agriculture, de commerce et de marine réunis

(ibid. p. 6o9).

Mauti^ïac, député du tiers état de la ville de Paris.

Parle sur les curés qui refusent le serment (t. XXIII,

p. 27), — sur l'emplacement des tribunaux et corps
administratifs (p. 29), — sur le timbre (p. 31), — sur
les jurés (p. 37), — sur les fonctionnaires ecclésias-

tiques 'p. 43), (p. 44), — sur les messageries (p. 83),— sur la contribution patriotique (p. 140), — sur les

patentes (p. 223 et suiv.), (p. 270i,^ sur les messa-
geries (p. 278 et suiv.), — sur la liste civile (p. 374),— sur un projet de décret relatif aux obligations

des membres de la famille royale (p. 388), — sur la

situation des vicaires (p. 489), — sur le pouvoir ju-

diciaire (p. 553), — sur les émigrants (p. 583), —
sur le choix des vicaires (p. 598), — sur les maré-
chaux de France fp. 663), — sur les sels et les tabacs

(p. 672), — sur les encouragements à donner à l'a-

gricnlture, au commerce et à l'industrie (p. 714), —

sur les employés supprimés (p. 733), — sur la milice
bourgeoise (p. 742).

Massiec (Abbc), député du clergé du bailliage de Senlis.

Parle sur les fonctionnaires ecclésiastiques t. XXIII,

p. 442).

Macry (Abbé), député da clergé du bailliage de Pé-
ronne , Roy et Montdidier. Parle sur le tabac
(t. XXIII, p. 130), — sur les invalides (p. 208 et

suiv.), — sur la contribution foncière (p. 393), —
sur le départ de Mesilames, tantes du roi p. 494 et

suiv.), — sur la résidence des fonctionnaires pu-
blics (p. 512 et suiv.), (p. 514 et suiv.), — sur les

troubles de Nimes (p. 544), — sur l'affaire de
Fournier (p. 590i, — sur l'arrestation de deux ma-
récJia«z de camp [ibid. et suiv.), (p. 592), (p. i593),— sur l'exclosion de de JBo«vans(p. 638).

Mesonvule (DeK député de la noblesse du bailbage
de Mirecourt. Parle sur les jurés (t. XXIII, p. 26),— sur la haute cour nationale (p. 48). — Donne sa
démission de membre du comité de la marine
(p. 586).

Menou (De), député delà noblesse dfi bailliage de Tou-
raine. Parle sur le départ de Mesdames, tantes du
roi (l. XXIII, p. 499), — sur le contreseing 'p. 566).

Merle, député du tiers état dn bailliage de .Màcon.
Parle sur l'élargissement d'un prisonnier (t. XXIII,
p. 111).

Merli>', député du tiers état du bailliage de Douai et
Orchies. Parle sur l'emplacement des tribunaux et

corps administratifs (t. XXIII, p. 29). — Présente
des articles additionnels aux décrets sur la féodalité

(p. 172 et suiv.). — Parle sur les patentes (p. 226).— Présente une troisième suite d'articles sur la
suppression des droits féodaux (p. 398 et suiv.). —
Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 490), — sur la

vente des biens des fabriques p. 327), ibid.), —
sur le pouvoir judiciaire (p. 334). — Présente «n
article additionnel au décret sur le pouvoir judi-
ciaire (p. 557). — Parle sur les émigrations (p. 567),— sur le choix des vicaires (p. 598). — Présente
des projets de décrets sur le curé de Saint-Martin
de Bergues, prévenu d'avoir troublé l'ordre public
'jp. 734), — sur les forces militaires dn royaume
ibid.), — sur les prisons (p. 753).%

Mesdames, tantes da roi. Voir Famille ro^tiie.

Messageries. Lettre du ministre des finances relative à
leur adjudication (18 février 1791, t. XXIII, p. 276
et suiv.) ;

— pétition dn sieur Lequeux y relative
{ibid. p. 277 et suiv.); — discussion : Martineau,
de Cazalès, Gobel , Martineau, de Cazalcs [ibid.

p. 278 et suiv.) ;
— renvoi au pouvoir exécutif

[ibid. p. 279). — Nouvelle lettre du ministre des
finances sr» l'adjudication du bail des messageries
(22 février, p. 400 et suiv.) ;

— renvoi au comité
des finances [ibid. p. 401); — lettre des maîtres de
poste {ibid.): — projet de décret, présenté par
Vernier, pour la ratification de l'adjudication de la

ferme des messageries (27 février, p. 552; ;
— dis-

cussion : un membre. Camus {ibid. p. 633;; — adop-
tion avec amendement (ibid.).

Meoier dv Brecil, député du tiers état du bailliage
de Mantes. Donne sa démission de membre du
comité de judicature (t. XXIII, p. 40).

Milice bourgeoisi:. Projet de décret présenté par
Perdry, tendant à son incorporation dans la garde
nationale (9 mars 1791, t. XXIIJ, p. 742) ;

— discus-
sion : Bouche, Regnaud [de Saint-Jeaa-d'Angely)

,

d'André, Perdry, Martineau [ibid.) ; — ordre du jour
[ibid.).

Millet, député du clergé du bailliage de Donrdan.
Parle sur le maréchal de Castries (p. 711).
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Mlmstére. Rapport sur son organisation, par Démeu-
nier, au nom du comité de Constilulion (7 mars 1791

t. XXIU, p. 716 el suiv.); — projet de décret (ibid.

p. 722 et suiv.); — débat préliminaire : Barrère,

Goupil, de Cazalès, Barnav.-, Démeuuicr, Barnave, Le

Chapelier, de Cazalès, Mirabeau (iàid., p. 724 et

suiv.); — ajournement (ibid. p. 7i7j.

Ministère des colonies. Opinion, non prononcée, de

Lasnier de Vaussenay sur sa création (7 mars 1791,

t. XXIII, p. 727).

HnABEAU, député du tiers état de la sénéchaussée de

Marseille. Président, demande à l'Assemblée l'auto-

risation d'arrêter la distribution d'une brochure dif-

famatoire contre le député Régnier (t. XXIII, p. 26);
— répond à une dépulation de la municipalité de
Paris (p. 53), — à une députation de l'hôpital des

Quinze-Vingts {ibid. et p. suiv.), — à une dépula-

tion de la Société des inventions et découvertes

(p. 54), — à une députation de quakers (p. 110), —
à une dépulation des docteurs agrégés de la faculté

de droit de Paris (p. 181), — à une députation do
la commune de Paris (p. 191). — Parie sur les assi-

gnats (p. 392), — sur une arrestation faite à l'étranger

(p. 450), (p. 431),— sur le départ de Mesdames tantes du
roi (p. 491), (p. 492). (p, 496), (p. 497), (p. 498), — sur

la résidence des fonctionnaires publics (p. 514),

(p. 518), (p. 520 et suiv.), — sur les émigrations

(p. 508), (p. 571), (p. 572 et suiv.), (p. 574). — Parle

au nom d'une députation des administrateurs du
département de Paris (p. 588 et suiv.). — Parle sur

les vicaires des églises supprimées (,j. 600), — sur

la tontine Lafarge (p. 664 et suiv.), — sur les maré-
chaux de France (p. 6621, — sur les corps adminis-
tratifs (ibid.), (p. 663), (p. (64), (p. 665).— Demande
vainement la parole au sujet d'une députation d'hom-
mes de couleur (p. 666). — Parle sur les corps ad-
ministratifs (p. 674), (p. 675), — sur une lettre de
prétendus commissaires de Saint-Domingue (p. 679),

(p. 681), — sur l'organisation du ministère (p. 727),— sur le Trcsor public (p. 749).

MoxTESQCiou (De), député de la noblesse de Paris. Fait
un rapport sur les dépendes publiques de 1791
(t. XXIII, p. 3 et suiv.i; — propose un jour pour
l'ouverture de la discussion (p. 87); — est d'avis que
l'on fixe les dépenses (ibid.); — présente un projet
de décret sur les dépenses fp. 273) ;

— le défend
(ibid. et p. suiv.). (p. 274), (p. 275). — Présente un
état des fonds publics fp. 376 et suiv.). — Fait un
rapport sur une avance de fonds demandée par la

municipalité de Paris (p. 675 et suiv.).

MoxTLOsiER (De), député de la noblesse de la séné-
chaussée de Riom. Parle sur le tabac (t. XXIII,

p. 152), — sur le départ de Mesdames, tantes du roi

(p. 491 et suiv.), (p. 498), (p. 499), — sur la rési-
dence des fonctionnaires publics (p. 520), — sur le

fiouvoir judiciaire (p. 535), — sur le respect dû à
a loi (p. 5 )1), (p. 563), — sur la haute cour natio-
nale provisoire (p. 678), — sur une lettre de préten-
dus commissaires de Saint-Domingue (p. 681), — sur
les prisons (p. 1^).

MoREAU, député du tiers état du bailliage de Touraine.
Parle sur les messageries (t. XXIII, p. 83), — sur
les patentes (p. 228), — sur les droits féodaux
(p. 399), — sur le respect dû à la loi (p. 581], —
sur les patentes (p. 586), — sur l'organisation des
corps administratifs (p. 647),— sur le tabac (p. 736).

MoREAU DE Saint-Méry, député de la Martinique. An-
nonce le départ pour la Jlartinique des quatre com-
missaires civils du gouverneur général et des troupes
qui les accompagnent (t. XXIII, p. 78 et suiv.i.— Parle sur Tabago (p. 238). — Répond à une
Blainle des hommes de couleur en place d'Arthur
illon absent (p. 682). — Parle sur nés encourage-

ments à donner à l'agriculture, au commerce et à
l'industrie (p. 713). — Fait une motion sur »a com-

position du comité de l'agriculture et du commerce
(ibid.)

MoGGiNs, député du tiers état de la sénéchaussée de
Draguignan. Parle sur les patentes (t. XXIII, p. 215),— sur le pouvoir judiciaire (p. 55.3), — sur les en-
couragements â l'agriculture, au commerce et à l'in-

dustrie (p. 715).

MoriRELLON, élu à l'évéché du département de la Creuse.
Rétracte sa démission qu'il avait donnée (t. XXIII,
p. 1).

Muguet, député du tiers état du bailliage d'Amont en
Franche-Comté. Fait des rapports sur les troubles des
Haut et Bas-Rhin (t. XXIU, p. 133 et suiv.), — sur
les troubles d'Uzès (p. 451 et suiv.). — Parle sur
les émigrations (p. 568 et suiv.), (p. 570).

Ml LOT (Abbé), officier municipal. Se présente à l'Assem-
blée au nom de la commune de Paris (t. XXIII,

p. 52 et suiv.), (p. 189 et suiv.).

3IDNICIPALITÉS. Lachcze demande que le comité de Cons-
titution fa-se au plus tôt son rapport sur l'organisa-

tion des municipalités centrales (t. XXIII, p. 172).

Projet de décret proposé par Rabaud-Saint-Etienne
sur l'élection de la municipalité de Mauriac (3 mars,

p. 636) ;
— adoption (ibid.).

Rapport par Montesquiou sur la demande faite par
la municipalité de Paris d'une avance de fonds

(3 mars, p. 673 et suiv.).

Ml'rinais (De), député de la noblesse du Dauphiné.
Parle sur les jurés (t. XXIII, p. 38), — sur la haute

cour nationale (p. 30), — sur le tabac (p. 164), —
sur une lettre de Donnai, ci-devaut évêque de Cler-

mont (p. 284), (p. 283), — sur un projet de décret

relatif aux pensionnaires (p. 374), — sur la liste

civile (ibid), — sur la résidence des fonf-tionnaires

publics (p. 517), — sur les troubles de Mmes (p. 544),

— sur le respect dû à la loi (p. 563), — sur l'arres-

tation de deux maréchaux de camp (p. 592),

(p. 593j.

N

Nairac (Paul), député du tiers état de la sénéchaussée

de Bordeaux. Parle sur le timbre (t. XXIII, p. 32),

— sur le tabac |p. 173).

NiMES. Voir Troubles (t. XXIII, p.299 et suiv.), (p. 406

et suiv.).

NoAiLLES (De), député de la noblesse de Nemours. Parle

sur les recrues (t. XXIII, p. 113 et suiv.), (p. 115),

— sur le tabac (p. 165 et suiv.), (p. 166), — sur les

invalides (p. 209), — sur les pensionnés (p. 373),

— sur une arrestation faite à l'étranger (p. 450). —
Président (p. 539). — Saisit l'Assemblée d'une ques-

tion relative à des paquets d'écrits antipalriotiques

aui lui ont été envoyés (p. 565). — Répond à une

éputation des administrateurs du ricpartemenl de

Paris (p. 589). — Donne des pplications sur un
;la

" .

.

• -. . - -1-
vote relatif à une députation d'hommes de couleur

(p. 666).

îfoiRS. Députation des Antilles et de Saint-Domingue

demandant à être admise à la barre (3 mars 1791,

t. XXIU, p. 644) ;
— d'André demande qu'elle pré-

sente ses pouvoirs au comité colonial (ibid.) ; — Ca-

mus répond que c'est le président qui vérifie les pou-

voirs des députalions (ibid.) ;
- admission subor-

donnée à cette vérification (ibid.); — protestation

d'Arthur Dillon contre cette députation (4 mars,

p. 665 et suiv.) ;
— discussion : Pétion, Mirabeau,
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Bacot, Le Chapelier, le Président (de Noailles),

Cigongae [ibid. p. 6661; — renvoi de la pétition des

hommes de couleur au comité colonial ubid.); —
Blainte de la Snciclé des Amis des noirs cobtre

:. Arthur Dillon (o mars, p. 681 et suiv.) ; — ré-

ponse par Moreau de Saint-Méry, en l'absence d'Arthur

Dillon [ibiU. p. 68i); — ordre du jour [ibid. p. 683^.

Octrois. Rapport par Dupont [de Nemoun) sur les

taxes vulgairement nommées droits à l'entrée des
productions et des consommations dans les villes

(10 février 1791, t. XXIII, p. 88 et suiv.) ;
— discus-

sion sur le projet de décret : Aubry-du-Bochet
(11 février, p. 123 et suiv.); — Bouche, Regnaud [de

Saint-Jean-d'Angély), de Sinéty, Rey, Boislandry,

Dupont (de Nemours), Chevalier (13 février, p. 192
et suiv.) ; — Prieur demande la cessation de la dis-

cussion {ibid. p. 198) ;
— Rœderer demande et l'As-

semblée décrète l'ajournement de la question des
entrées jusqu'après le rapport sur les paternes {ibid.).

Projet de décret concernant le département du Pas-
de-Calais, présenté par Vernier (12 février, p 141);— discussion : de Folleville, Robe-pierre, de Folle-
ville, Robespierre, Regnaud {de ,Saint-Jean-d' Angély),
de Croix, Briois-Beaumelz {ibid.) ; — adopliua avec
amendement {ibid. et p. suiv.}.

Offices. Projet de décret présenté par Vieillard relati-

vement aux oppositions laites par des cré.inciers sur
les titulaires ries compagnies de judicature (11) février

1791, t. XXIII, p. 83); — adoption {ibid. p. 84).
Projet de décret présenté par le mêm^ sur le droit

d'enregistrement appliqué aux quittances de liquida-
tion et remboursement des offices (10 février, p. 112
et suiv.)

;

Projet de décret présenté par Cernon sur les offi-

ciers comptables supprimés (17 février, p. 224) ;
—

adoptioi (Ufid.).

Projet de décret présenté par Vieillard sur la liqai-
dati'in de plusieurs offices (24 février, p . oui et suiv.);— adoption (ibid. p. 503j.

Paph», député du clergé de Paris-hors-les-Mars. Parle
surles curés quirefusent le serment (t. XXIII, p. 27),

Parent, député du tiers état de la sénéchaussée de
Troyes. Parle sur les prisons (t. XXIII, p. 733 et suiv.)

Paroisses. Projet de décret présenté par Lanjuinais
sur la formation de quatre paroisses de la ville du
Mans (10 février 1791, t. X.XllI, p. 112) ;

— adoption
(ibid.). — Projet de décret présenté par Gassendi sur
les paroisses de la ville de Narbmne (14 février,

p. 171) ; — adoption {ibid.). — Projet de décret pré-
senté par Lanjuinais sur la circonscription des pa-
roisses de Rouen (17 février, p. 221 et suiv.) ;

—
adoption {ibid. p. 223). — Projet de décret sur la

nouvelle circonscription des paroisses de la ville et
des faubourgs de Bordeaux (3 mars, p. 60I); — adop-
tion (ibUi.). — Projet de décret présente par Lanjui-
nais sur la nouvelle circonscription des p.iroisses de
Nantes et de Clisson (4 mars, p. 657 et suiv.) ;

—
adoption {ibid. p. 658).

Patkjjtes. Rapport par d'Allarde(l5 février 1791, t. XXIII,
p. 198 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 201
et suiv.) ; — débat préliminaire : B^-gouen, Bouchotte,
d'André, de Folleville, de La Rochefoucauld (ibid.

p. 203) ; — l'Assemblée répond affirmativement à la

question de savoir s'il y aura un droit de patente

(ibid.) ; — discussion : d'Allarde (16 février, p. 213
et suiv.); ajournement d-t l'art. l*r (ibid. p. 214);— art. 2 : Loys, Hartineau, dAllarde, Rewbell, De-
fermon (ibid.) ; — adoption (ibid.) ;

— art. 3 : Cas-

tellanet, Gaullier-Biauzat, abbé Gouttes , Mougins,

d'André {ibid. et p. suiv.); — ren\oi de l'art, aux
comités de finances, de liquidation et de judicature

réunis (ibid. p. 215); — art. 4 : un membre, Cas-
tellanet. Bouche, Gaultier-Biauzat, d'André, d Allarde,

Delavigne (ibid.) ; — adoption de la première partie

de l'art. 4 devenant l'art. 3 et rejet de la seconde

partie (ibid.); — renvoi au comité d'un amendement
de Delavigne, modifié par Defermon iibid.) ; — art. 5

devenant l'art. 4 : d'Allarde, Gaultier-Biauzat, Bou-
cher, dAllarde (ibid. p. 216 et suiv.) ; — adoption

(ibid. p. 217); — art. 7 devenant l'art. 6: adoption

(ibid.) ; — art. 8 devenant l'art. 7 : Rjucbe, Germain,
Malouet, d'André, La Galissonnière, Buzot, d'Allarde,

d'André, de Tracy, d'.\llarde, de Sinéty, Defermon,

Ulry, Gérard, d'André, d'Allarde, Malouet, d'Allarde,

Perdry, Rœderer (ibid. et p. suiv.) ; — adoption de

l'art, amendé [ibid. p. 218); — ad .ption des art. 9,

10 et 11 devenant les art. 8, 9 et 10 (ibid. ei p. suiv.) ;— art. 11 (ancien art. 12): Aubry-du-Bochet, Malouet,

Rœderer, Malouet, de Boufflers, Chassenet, d'Allarde,

Aubry-du Bocbet, Popuius, Lavie, Malouet, Garât,

Andrieu, de Custine, Dupont [ibid. p. 219 et suiv.); —
adoption (ibid. p. 220; ; — art. 12 (ancien art. 13) :

Decretot, deux membres, Lavie, d'André, Grelet de
Beauregard, Delavigne, Goupil, Lanjuinais, Martineau,

de Choiseul-Praslin, Malouet, Merlin, d'André, Defer-

mon, Decretot, Defermon (17 février, p. 223 et suiv.l;

— adoption de l'art, amendé (ibid. p. 226); — art. 13

(ancien art. 14) : adoption (ibid.) ;
— ancien art. 13 :

suppression (ibid. et p. suiv.); — art. 14 (ancien

art. 16) : un membre, Aubry-du-Bochel, de Lachèze,

Defermon, de La Galissonnière (ibid., p. 227) ;
—

adoption (ibid.) ; — art. 13 (ancien art. 17) : Gom-
bert, Lucas, de Delley, Heurtault-Lamerville, Ramel-

Nogaret , Rœderer , Morenu , Rœderer, de Delley,

Gaultier-Biauzat, Moreau, de Delley {ibid. et p. suiv.) ;— adoption (ibid., p. 228>; — art. 16 (ancien art. 18) :

de Delley, d'André, d'Allarde (ibid. et p. suiv.) ;
—

adoption de l'art, amendé (ibid. p. 229) ; — art. 17

(ancien art. 19) : Popuius, d'Allarde, de Folleville,

Popuius, d" Allarde (iWd.l; — adoption de l'art, amendé
(ibid.) ; — supression des art. anciens 20 et 21 (ibid.);

— adoption des art 18, 19 et 20 (anciens art. 22,

23 et 24) (ibid.) ; — art. 1" réservé : d'Allarde, Gaul-

tier-Biauzat, Dauchy (ibid., p. 230) ;
— ajournement

de la partie relative au droit sur les cartes (ibid.) ;

— adoption du reste de l'art, (ibid.) ; — renvoi au
comité d'agriculture de ce qui concerne les boucheries,

plomb et marque (ibid.) ; — Motion de Bouche ten-

dant à modifier l'art. 16 (18 février, p. 270' ;
— dis-

cussion : R.^gnaud (deSaint-Jean-d'Angély).}iAr{iuea,\i,

Br>uche (ibid.) ; — renvoi au comité d'imposition

(ibid.) ; — autre motion sur les patentes des maîtres

d'hôtels garnis, combattue par Renaud {de Saint-

Jean-d'Angély) (ibid.); — ordre du jour (ibid.); —
additions à l'art, l" p-oposées par Rœderer (1" mars,

p. 584); — discussion : Grillon jeune, Prieur, Rœ-
derer (ibid. et p. suiv.); — adoption {ibid. p. 58i»)

,

— modifications à l'art. 2 proposées par le même
(ibid.) ; — adoption (ibid.) ;

— modifications à l'art. 4

proposées par le même (ibid.) ; — adoption avec

amendement de Regnault (ibid.); — additions à

l'art. 5 (ibid.); — fusion en 2 art. (7 et 8) des art. 7,

12 et 14 (ibid. et p. suiv.) ;
— nouvelle rédaction de

l'art. 9 proposée (ibid. p. 586); — adoption avec

amendement de Moreau (ibid.) ; —modifications aux

art. 10, 12 et 14, décrétées avec amendement de Fol-

leville (ibid.); — additions à l'art, lii : adoption

(ibid.) ; — modification relative aux colporteurs :

adoption (ibid.); — art. additionnels proposés

(2 mars, p. 623) ; — discussion : Regnaud (de Saint-

Jean-d'Angély), Rœderer, Regnaud (de Saint-Jean-

à'Angely], un membre, Rœderer, Germain, Regnaud

(de Saint Jean-d'Angély) {ibid.); — adoption \ibid.);

texte complet du décret (ibid. et p. suiv.).

PE:fsi0Ns. Rapport sur celles de 1789 par Camus (14 fé-

vrier 1791, t. XXIII, p. 171).
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Projet de décret présenté par le même au sujet de
l'exécutiou de l'art. 4 de la loi du 14 janvier 1790 et

de l'art. 5 de la loi du ii décembre de la môme
aonée (17 février p. 223); — adoplioa (ibid.).

Rapport par Camus sur les secours à accorder aux
personnes qui jouissent de pensions et de gratifications

annuelles, dont l'état n'est pas encore fixé (20 février,

p. 370 et suiv.); — projet de décret (ibid. p. 373);— adoption des art. 1 et 2 {ibid.) ;
— discussion sur

l'art. 3 : Malouct, Camus, Dillon, 3Iurinais {ibid. et

p. suiv.); — adoption {ibid. p. 374); — art. 4: adoption

Um.]; — art. 5 : d'Ambly, de Vaudreuil, de Noailles,

Camus, Ansoa (iftii. et p. suiv.);— adoption de l'art,

modifié {ibid. p. 37.5) ;
— art. 6 à 13 : adoption (ibid.

et p. suiv.); — adoption de l'ensemble (ibid. p. 376).

Projet de décret présenté par Camus sur les person-

nes ayant de nouveaux mémoires à soumettre pour
obtenir des pensions (2'2 février, p. 398) ;

— adoption

{ibid.).

Radiation des art. relatifs aux secours des septua-

génaires, insérés dans le procès-verbal de la séance

du 30 janvier (i7 février, p. 532).

Perdrt, député da tiers état de la ville de Valencien-

nes. Parle sur les patentes (t. XXIII, p. 218). — Fait

une motion sur la milice bourgeoise (p. 742).

Pétion, député du tiers état du bailliage de Chartres.

Parle sur les troubles du Haut et du Bas-Rhin (t. XXIII,

p. 136). — sur le tabac (p. 163), (p. 166), — Secré-

taire (p. 181). — Parle sur une demande d'extradition

(p. 283), — sur un projet de décret relatif aux obli-

gations des membres de la famille royale (p. 388 et

suiv.), — sur la résidence des fonctionnaires publics

(p. 306 et suiv.), — sur les troubles de Nîmes (p. 345),— sur le respect dû à la loi (p. 560 et suiv.), — sur

l'organisation des corps administratifs (p. 643), (p. 647
et suiv.), — sur les corps administratifs (p. 663), —
sur une députation d'hommes de couleur (p. 666), —
sur les corps administratifs (p. 673).

PlSON DU GALAND, député du tiers état du Dauphinc. Fait

un rapport sur l'alicnatioB du domaine deFcnestran-
ges (t. XXIII, p. 182 et suiv.),

POPCLCS, député du tiers état du bailliage de Bourg-en-
Bresse. Parle sur le tabac (t. XXIII, p. 173), (p. 174),— sur les patentes (p. 219), (p. 229), — sur les rentes

seigneuriales, (p. 446), — sur le pouvoir judiciaire

(p. 329;, — sur le respect dû à la loi (p. 364).

Poste aux lettres. Paqaets contenant des écrits anti-

patriotiques, envoyés au Président (28 février 1791,

t. XXill, p. 563); — discBssion sur la question de
savoir ce qu'il faut en faire : de Cazalôs, le Président

(de Noailles), Briois-Beaumetz, Robespierre, Garât aîné,

d'André, de Menou, plusieurs membres, Charles de

Lameth, de Menou (ibid. et p. suiv.). — Renvoi des

paquets au dépôt d'où ils ont été enlevés (ibid.

p. 566).

Poovom JUDICIAIRE. Projet de décret présenté par Le
Chapelier sur les juges de paix, leurs assesseurs et

leurs greffiers (23 février 17^, t. XXIII, p. 447 et

suiv.), — sur les juges de district, suppléants et

greffiers {ibid. p. 448 et suiv.); — discussion sur l'ar-

ticle l": de FoUeviUe, Le Chapelier (ibid. p. 449); —
adoption (ibid.); — art. 2 : Legrand (ibid.); — adop-
tion (ibid.) — art. 3 et 4 : adoption (ibid.) ;

— art. 5 :

plusieurs membres, Goupilleau, Le Chapelier, un:

membre, Cbabroud, un membre {ibid. p. 430) ;
—

adoption de l'art, amendé (ibid.); art. 6 : de Folleville

(24 février, p. 489); — adoption do l'art, amendé,
sauf rédaction (ibid.); — disposition additionnelle

présentée par un membre : renvoi au comité de Cons-

titution {ibid. p. 490); — art. 7 : adoption avec
amendement (ibid.) ; — art. 8 : Fréteau,plusieurs mem-
bres, Merlin, Le Chapelier (ibid.) ;

— Le Chapeliei-,

on membre. Le Chapelier (26 février, p. 327 et suiv.);

— adoption sauf rédaction (ibid. p. 328); — art. 9. :

an membre, Le ChapeUer, Dosfant, Le Chapelier, Ré-

gai«f, Le Chapelier (ibid.); -— adoption de l'art,

amendé, sauf rédaction [iHd.]; — renvoi au comité

d'un art. additionnel présenté par Legrand (ibid.) ;— art. 10: un membre, Chabroud, Long, Le Cha-
pelier (ibid.) ;

— adoption de l'art, amendé, sauf ré-

daction (ibid.); — art. 11 et 12 : adoption (ibid.); —
disposition additionnelle: adoption (ibid.); — obser-
vation d'un membre (ibid.); — réponse du rapporteur
(ibid.); — motion de Gaultier-Biauzat : renvoi au co-

mité (ibid.) ;
— autre disposition additionnelle :

adoption (ibid.) ;
— renvoi aux comités de Consti-

tution et d'imposition réunis d'une proposition rela-

tive à certains droits accordés aux avoués (ibid.) ;
—

art. 14 : Prieur, Le Chapelier, Regnault, Le Chapelier

(ibid.) ;
— adoption do l'art, amendé (ibid.) ;

— art. 15
— 20 : adoption (ibid.); — art. 21 : un membre,
Alexandre de Lameth, un membre, Alexandre de La-
meth, plusieurs membres, Populus, Durand-Maillane,
Le Chapelier (ibid. et p. suiv.); — adoption de l'art,

amendé (fWd. p. 529); — motion de Ramel-Nogaret
(ibid.); — rejet (ibid.); — prop sition par Mougins
d'un art. devant suivre l'art. 21 (27 février, p. oo3);

— ajournement (ibid.); — adoption de lart. 22

(ibid.); — art. 23 ; Gaultier-'Biauzat, Chabroud, Mar-
tineau, Darnaudat, Martineau, Darnaudat, Chabroud,
Le Chapelier (ibid.); — adoption de l'art, amendé
!ibid.); — art. 24: deux membres, Briois-Beaumetz,

Le Chapelier (ibid. p. 534) ;
— adoption de l'art,

amendé (ibid.) ;
— art. 23 : Hébranl, Le Chapelier,

Hébrard, deux membres, Gaultier- Biauzat, Le Cha-

Selier (ibid.); — ajournement (ibid.); — art. 26 :

Berlin (ibid.); — adoption d'une disposition addi-

tionnelle (ibid.) ;
— amendements proposés par Gou-

pil et deux autres membres {ibid.); - adoption de

l'art, amendé (ibid.); — art. 27 : Chabroud, Le Cha-
pelier (ibid. et p. suiv.); — adoption de l'art, amendé
(ibid. p. 533); — art. 28 : Delavigne (ibid.); —adop-
tion de l'art, amendé (ibid.); —art. 29: Le Chape-
lier, Lachcze, Le Bois Desguays, Emmery, Dufraisse-

Duchey, Le Chapelier, de Monllosier (ibid.) ;
— adop-

tion (ibid.); — art. 30 et 31 : adoption (ibid.); —
art. 32 : Emmery (ibid.) ; — adoption aux amende-
ments (ibid.) ;

— art. additionnel présenté par Merlin

(28 février, p. 337); — adoption (ibid.); — adoption

de 33 art. additionnels (6 mars, p. 699 et suiv.) ;
—

motion de Christin tendant au renvoi de l'inscription

de faux au tribunal de district (ibid. p. 701); —
adoption sauf rédaction (ibid. p. 702); — motion de

Goupil (ibid.); — rejet (ibid.);— adoption de deux
nouveaux art. (ibid.); — nouvelle rédaction du 2*

de ces art. (ibid.) ;
— adoption de cinq autres art.

additionnels {ibid. p. 703) ;
— art. additionnel relatif

au département de Paris (9 mars, p. 743) ;
— adop-

tion (ibid.).

Préposés à la perception des droits d'aides et autres,

supprimés. Lettre de Delessart, ministre de l'intérieur,

relative à leur situation (7 mars 1791, t. XXIII, p. 713-

et suiv.) ;
— renvoi au comité des finances (ibid.

p. 716); — projet de décret (8 mars, p. 732 et suiv.)
;— discussion : Bouche, Regnaud (de Saint'Jean-

d'Angély), Bouche, Martineau, Prieur, Camus (ibid.

p. 733) ; — adoption (ibid.).

PRÉsiDE?rrs DE l'Assemblée nationale : Duport (14 fé-

vrier 1791, t. XXIII, p. 181); — de Noailles (26 fé-

vrier, p. 539).

Prieur, député du tiers état du bailliage de Châlons-

sur-Marne. Parle sur les fonctionnaires ecclésiasti-

ques (t. XXIII, p. 43) , — sur la haute cour nationale

(p. 49), (p. 73), — sur les troubles des Haut- et Bas-

Rhin (p. 136), — sur les octrois (p. !98), — sur les

dépenses (p. 291), — sur la liste civile (p. 374), —
sur le pouvoir judiciaire (p. 528) , — sur le respect

dû à la loi (p. 583), (p. 565) ,
— sur les émigrations

(p. 568 et suiv.), (p. 583), — sur la confirmation des

évoques (p. 584), — sur les patentes (ibid.), — sur

l'organisation des corps administratifs (p. 648) ,
—

sur les maréchaux de Franco (p. 663), — sur les

corps administratifs (p. 707) , — sur les employés sBp--

primés (p. 733).

Prisons. Lettre des juges du tribunal du district d'Aix

protestant contre les accusations de mauvais traite-
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ments infligés aux détenus impliqués dans l'affaire

d'Aix (9 février 1791, t. XXIIl, p. 73) ; — lettre à eux
adressée à ce sujet par des officiers du régiment de
Lyonnais {iMd. «t p. suiv.) ;

— observations de d'An-
dré {ibid. p. 74); — renvoi au comité des recherches

p Rcciamations do la manicipalité d'Issy-I'Évêque
contre l'cmprisonnenient de son curé (10 février 1791,

t. XXin, p. 110 et suiv.); — réponse do Mirabeau,

j.^ président {ibid. et p. suiv.); — débat ; Gaultier-Biau-

tzat, Merle, le Président, Merle (ibid. p. 111); — ren-
voi au comité des rapports (ibid.).

D'Ambly demande la mise en liberté d'une cha-
noinesse (i7>i(i.) ; — discussion : Voidel, d'Ambly,

„ Voidel (ibid. et p. suiv.); — renvoi au comité des
m recherches {ibid. p. 112).

P Décret allouant à des brigadiers et cavaliers des
frais de conduite des nommés Morct et Prudhomœe,
partis des prisons de Besancon pour être amenés à

B_ Pans 14 février, p. 191).

m Rapport par Voidel sûr l'affaire relative à l'arres-

^ tion de la dame de Constable et des sieurs Chailiot
et Dauquoi (17 février, p. 231 et suiv.); — projet de
décret {ibid. p. 232);— discussion : d'André, Voidel,
de Tracy, Salle {ibid. p. 233); — adoption du projet
amendé [ibid.j.

Pétition de Bonne-Savardin , demandant à être

I jugé (22 février, p. 397); — débat : Regnaud {de
i Saint-Jean-d'AngéLij) , d'André , Bouche , Prugnon

[ibid.]; — renvoi au comité de Constitution {ibid.].
Voidel, au nom du comité des recherches, demande

l'avis de IWssembloe sur la situation d'un sieur Châ-
î Ion, une des trois personnes arrêtées au sujet des
p troubles de Belfort et qui, malade, ne pourrait sans

danger être transféré à l'Abbaye (23 février, p. 430) ;— débat : Lavi-», Mirabeau, Voidel^Lavie, un membre,
Mirabeau, de Noailles, Digoine [ibid. et p. suiv.1;
renvoi au comité des recherches pour résoudre la
question de savoir si le sieur Chàlon a été arrêté surkle territoire français (»Wd. p. 451).

Pétition du sieur tronard de RioUes, détenu dans
les prisons de l'Abbaye, tendant à obtenir des juges
(26 février, p. 323) ; — motion d'AnJré (iWrf.) ;

—
décret portant que le comité de Constitution, sous
trois jours, présentera un projet de tribunal provi-
soire pour juger les crimes de lèse-nation {ibid.).
Demande de mise en liberté formulée par d'Estour-

mel, au profit de deux maréchaux de camp. Louis et
Joseph Hantefeuille, arrêtés faute de passeport
(1" mars, p. 590) ; — discussion mêlée de tumulte :

Goupil, d'Estourmel, de Cazalès, abbé Maury, le Pré-
sident (de Menou), de Custine, de Cazale?, Lanjui-
uais, de Cazalès, de Foucault, abbé Maury, Lanjui-
nais, .Marinais, de Bois-Rouvray, de Cazalès, de
Folleville, plusieurs membres, de Foucault, de Caza-
lès, abbé .Maury, de Foucault, de Bois-Rouvray, de
Folleville, plusieurs membres, de Folleville, de Bois-
Rouvray, de Cazalès, de Folleville, le président, plu-
sieurs membres, Charles de Lameth, de Foucault, de
Murinais, Chabroud, abbé Dillon, de Folleville, un
membre, le Président, de Folleville, de Foucault, plu-
sieurs membre*, de Folleville, le Président, Cha-
broud, de Folleville, de Murinais, de Cazalès {idem et

p. suiv.), de Béthizy, de Murinais, de Faucigny-Lu-^ cinge, Duval d'Epréuiesnil {ibid. p. 393 et suiv. 1.

Projet de décret relatif au jugement des personnes
arrêtées à Aix et à Marseille (8 mars, p. 733 et
suiv.); — adoption {ibid., p. 734).

Motion d'André tendant à transférer les prisonniers
de l'Abbaye à Orléans (9 mars, p. 752) ;

— discussion :

^

Le Chapelier, Briois-Beaumetz , Voidel , .Montlosier,
Gaultier-Biauzat, Duport, Rewbell, de Lachèze, Mer-
lin, Purent, Briois-Beaumetz, Rewbell {ibid. et p.

r suiv.); —adoption {ibid., p. 754).

;
AtCG^XON, député du tiers état du baillage de Nancy.* Présente des projets de décrets relatifs à remplace-
ment des tribunaux et de corps administratifs (t. XXIIT,
p. 28), .'p. 41 1, (p. 223 et suiv.), (p. 224.). — Parle
»ur l'établissement d'un tribunal provisoire (p. 397).— Présente des projets de décret sur les directoires
et le tribunal de district du département de TAriège
(ibid. et p. suiv.), — sur une adjudication faite en
laveur du départemeat de Loir-et-Cher (p. 48» et

suiv.), — sur l'emplacement de l'administration des
villes de Sarrelouis, de Chartres et d'Epinal (p. 642) ..

Ql'akcrs. Dépulatton demandant ta liberté des cultes

ilO février 1791, t. XXUI, p. 109 et suiv.); — répoosa
de Mirabeau, président \ibid. p. 110) ; — renvoi au
comité de Constitution {ibid.).

QciMZE-viNGTS (Hôpital des). Doputation réclamant jm-
tice, par l'organe de Loiseau, contre le cardinal de
Rohanet consorts (8 lévrier 1791, t. XXliL p.o3);—
réponse de Mirabeau, président {ibid. et p. suiv.).

R.vb\cd-Saist-Etiexxe, député du tiers état delà séné-
chaussée de Nimes et Beaucaire. Présente des addi-
tions au décret sur la gendarmerie nationale (t. XXUI,
p. 77 et suiv.), — un projet de décret suspensif d'un
art. des décrets sur la gendarmerie fp. 135 et suiv.)

— Parle sur les troubles de Nimes (p. 303 et suiv.).

— Présente un projet de décret sur la municipalité
de Mauriac ^p. 636}

.

Ramel-Nogaret, député du tiers état de la sénéchaus-
sée de Carcassonne. Parle sur la haute cour natio-
nale (t. XXIII, p. 121 et suiv.), — sur les patentes

(p. 227), — sur le pouvoir judiciaire (p. 529;.

Rappel a l'ordre : de Murinais (1" mars, t. .XXill,

p. 393 et et suiv.).

Régie. Toir Tabacs (3 mars 1791, t. XXIII, p. 669 et

suiv).

Regnacd, député du tiers état de la sénéchaussée de
Saint-Jean-d'Angély. Parle sur la distribution d'un
libellent. XXHI, p 23 et suiv.), —sur l'inexécution d'un
décret (p. 40), — sur l'enregistrement fp. 4i^, — sur
les fonctionnaires ecclésiastiques (p. 42), — sur les

vainqueurs de la Bastille (p. 81), — sur la succession
de Jean Thierry fp. 82,— sur les messageries (p. 83),
— sur les dépenses publiques (p. 87), — sur la coa-
tribulion pitriotique (p. 140), — sur les octrois

(p. 141), (p. 192;, — sur les patentes fp. 270), —
sur les dépenses (p. 274), — sur une demande d'ex-
tradition fp. 282 et suiv.), — sur les bâtiments du
roi (p. 387), — sur l'établissement d'n» tribunal pro-
visoire (p. 397), — sur les troubles d'Uxès (p. 403),— sur le départ de Mesdames tantes du roi (p. 433)

et suiv.) (p. 475), — sur la résidence des fonctioo-

naires publics (p. 514), (p. 513 et suiv.% — sur le

respect dû à la loi (p. 56 et suiv.), — sur les émigra-
tions, (p. 367), sur les patentes (p. 623), — sur le re-

fus de serment de de Bouvans (p. 637), — sur la ton-

tine Lafarge (p. 654>), — sur les bâtiments natio-

naux (p. 639),— sur les corps administratifs ip. 674),— sur des encouragements à l'industrie et aa com-
merce fp. 714), (p. 713),— sur les employés supprimés
(p. 733). — Présente un projet de décret sur l'élat

de la gendarmerie nationale (p. 734 et sniv.) (p. 742).— Parle sur le Trésor public (p. 738), — sur le

comité de liquidation {ibid.), — sur la milice bour-
geoise (p. 742).

RxGïfAULT. député du tien état du bailliage de Naaey.
Parle sur le pouvoir juliciaire (t XXUI, p. 328), —

-

sur les patentes (p. 585), — sur une demande do
congé (p. 601), — sur la haute cour nationale provi-
soire (p. 673), — sur les corps administratifs (p. 707),— sur les recrues (p. 72^.
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Régmer, député du tiers élat du bailliage de Nancy.
Parle sur les jurés (t. XXIII, p. 37). — Fait un rap-
port sur la succession de Jean Thierry (p. 81 et suiv.).— Parle sur le pouvoir judiciaire (p. 528^. — Pré-
sente un projet de décret sur l'affaire de Fournier
(p. 589).

Rentes seigneliriales. Rapport par Tronchet sur celles

qui se sont élevées en exécution du décret du 3 mai
1790 (23 février 1791, t. XXIII, p. 43S et suiv.); —
projet de décret {ibid. p. 443 et suiv.) ;

— instruc-
tion sur l'exécution des articles 8 et 9 {ibid. p. 444
et suiv.); — adoption des art. 1 à 10 {ibid. p. 445
et suiv.); — discussion sur l'art. 11 : Malès, Tron-
chet, Populus, Tronchet (ibid. p. 446 et suiv.); —
adoption (ibid. p. 447).

Requêtes civiles. Projet de décret y relatif, présenté
par Le Chapelier (11 février 1791, t. XXIII, p. 122 et

suiv.); — adoption de l'art, i" (ibid. p. 123); — dis-

cussion sur l'art. 2 : Gonpil (ibid.) ;
— adoption (ibid.)

;— art. 3 : Lachèze, Chabroud (ibid.) ;
— adoption

{ibid.); — disposition additionnelle proposée par
Voidel (12 février, p. 140); — adoption (ibid.).

Rewbell, député du tiers état du bailliage de Colmar
et Schelestadl, Parle sur le tabac (t. XXIII, p. 166),

(p. 167), (p. 174), (p. 175), — sur une demande d'ex-
tradition (p. 283). — sur les assignats (p. 391), —
sur le départ de Mesdames, tantes du roi (p. 433), —
sur la situation des vicaires (p. 489), — sur le res-

pect dû à la loi (p. 564), — sur les émigrations

(p. 568. et suiv.), — sur une motion de Le Couteulx
relative à la caisse de l'extraordinaire (p. 581), — sur
une demande de congé (p. 601), — sur l'organisation
des corps administratifs (p. 646), — sur la tontine
Lafarge (p. 655) , — sur les corps administratifs

(p. 673), — sur une demande d'extradition (p. 694 et

suiv.), — sur les prisons (p. 753), (p. 754).

Rey, député du tiers état de la sénéchaussée de Bcziers.
Parle sur les octrois (t. XXIII, p. 192).

Rhi>" (h.vut-et-bas). Projet de décret présenté par Vic-
tor de Broglie sur des menées factieuses dans ces
départements (2 mars 1791, t. XXIII, p. 639 et suiv)

;— adoption (ibid. p. 641).

Rhône. Pétition relative au mauvais état des embou-
chures du Rhône (23 février 1791, t. XXIII, p. 432);
— débat : Bouche, Dupont, Bouche, abbe Gouttes,
d'André, Bouche (ibid.) ; — décret portant renvoi au
comité de commerce et d'agriculture (ibid.).

Mémoire relatif aux ouvrages qu'il est urgent de
faire pour la navigation à l'embouchure du Rhône
(ibid. p. 453 et suiv.).

Roanne. Projet de décret relatif à une indemnité à ac-
corder aux citoyens dont les maisons ont été démolies
lors de la construction du pont de Cflto ville (23 fé-

1791, t. XXIII, p. 505) ;
— adoption (ibid.).

Robespierre, député du tiers état de la province d'Artois.

Parle sur la haute cour nationale (t. XXIII, p. 46 et

suiv.) ;
— sur les octrois (p. 141), — sur la pension

demandée par Latude (p. 338), — sur le respect du à

la loi (p. 361). — Demande que des paquets d'écrits

antipairiotiques envoyés an président soient repor-

tés â la poste (p. 566). — Parle sur les émigrations

(p. 567), — sur l'organisation des corps administra-
tifs (p. 644 et suiv.), (p. 648), — sur la tontine La-
farge (p. 635 et suiv.), — sur les corps administratifs

(p. 673), — sur une demande d'extradition (p. 693),

{p.69ti), — sur le Trésor public (p. 745 et suiv.), —
sur les prisons (p. 754).

RoCHEBRCNE (De), député de la noblesse du bailliage de
Saint-Flour. Parle sur les dépenses (t. XXIII, p. 290),

(p. 291).

RCEDERER, député du tiers «tjit de la ville de Metz.
Présente l'article final du décret sur le timbre
(t. XXIII, p. 31); — propose des modifications re-

lativement aux lettres do change tirées do l'étran-
ger {ibid.), (p. 32^ — propose des additions (ibid.);— réfute des réclamations des parcheminiers et des
papetiers (p. 33). — Parle sur les troubles des Haut
et Bas-Bhin (p. 135 et suiv.), — sur le tabac (p. 143
et suiv.), (p. 1,31), (p. 153). (p. 165), (p. Ifi7),

(p. 173), (p. 174), (p. 175), — sur les octrois (p. 198),— sur les patentes (p. 218), (p. 219), (p. 228),
(p. 625). — Présente des projets de décret sur le

sel et le tabac (p. 670 et suiv.), — sur les employés
des domaines (p. 735), — des articles additionnels
sur la vente du sel et du tabac (ibid. et suiv,). —
Parle sur le Trésor public (p. 737 et suiv.), (p. 746
et suiv.).

RoussiLLON, dépoté du tiers état de la sénéchaussée de
Toulouse. Présente des proj ts de décret sur l'en-
trée des tabacs (t. XXIII, p. 593), (p. 594), — sur
l'entrée des toiles, des rubans de fil et de l'huile de
poisson (p. 601 et suiv.), — sur les bâtiments na-

tionaux (p. 658 et suiv.),— sur des encouragements à
l'agriculture, à l'industrie et au commerce (p. 712 et

suiv.).

Saint-Martin (De), député du tiers état de la séné-
chaussée d'Annonay. Parle sur le timbre (t. XXIII,

Î. 33). — Dénonce de faux bruits de troubles à
aies (p. 642).

Salines. Renvoi, sur la proposition de Vernier, aux
comit'is des domaines et d'imposition réunis, de
l'examen de toutes les questions relatives aux sali-

nes de Kranche-Comlé et de Lorraine (22 février 1791,

t. XXIII, p. 397).

Salle, député r'u tiers état du bailliage de Nmcy.
Parle sur des accusés (t. XXIU, p. 233). —• Secré-

taire (p. 539).

Sallé de Choux, député du tiers état du bailliag*? de
Berry. Parle sur la haute cour nationale (t. XXIII,

p. 48).

Saurine (Abbél, député du clergé de Béarn. Elu évêque
de Dax (t. XXIII. p. 370).

Séances. Bouche se plaint du petit nombre de mem-
bres présents à l'ouverture des séances et pro-
pose deux peines pour les ab-;ents (3 mars 1791,

t. XXIII, p. 663) ;
— ordre du jour (ibid. p. 637).

Secrétaires de l'Assemblée nationales Pétion, Voul-
land et Sillery (14 février, p. 181) ;

— Cochon
de L'Apparent, Salle et Hérard (26 février, p. 539).

Sections de Paris. Adresse présentée à l'Assemblée

nationale par la majorité de ces sections, relative-

ment à l'affaire de Tabago (17 février 1791, t. XXIU,
p. 269 et suiv.).

Sel. Voir Tabacs (5 mars 1791, t. XXIII, p. 669 et

suiv.).

Serment. Projet de décret présenté par Chasset pour
réparer l'omission de la dernière partie de l'art. 4

du discret du 27 janvier dernier {'21 février 1791,

t. XXIII, p. 396);— adoption (ibid.)

La section des Quatre-Nalions demande que le car-

dinal de Montmonncy- Laval, grand aumônier de

France, ayant n'fusé le serment, cesse d'exercer ses

fonctions (27 février, p. 551); — discussion: abbé
Gouttes, Bouche, un membre. Bouche (ibid.); — ren-

voi au comité ecclésiastique (ibid.)
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L'abbé Lombard de Bouvans, suppléant de de
Conzic, ci-devaut archevêque de Tours, membre de-

missionnaire de l'Assemblée nationale, prête un
st^rmenl restrictif (2 mars, p. 537) ;

— Voidel demande
son expulsion (iftid.) ; — discussion : d'André, Prieur,

Regnaud (de Saint-Jean d'Angély), Prieur {ibid.);

— adoption df la motion d'André concluant à la non-
admission [idid.) ;

— lecture de la furmule du ser-

ment {ibid. et p. suiv.) ;
— l'abbé persiste dans son

serment restrictif (ibid. p. 636j; — d'André demande
qu'il sorte (ibid.), — l'abbé quitte la salle (ibid );

—
l'abbé Maury demande la parole contre le Président
(de Noailles) qui la lui accorda ibid.); — sur la pro-
position de Le Bois Desguays et d'André, elle lui est

retirée (ibid.); — ordre du jour (ibid.); — Bouche,
à propos du procès-verbal, demande que le ttre de
député suppbanl ne soit pas doi.né à de Bouvans
(3 mars, p. 642) ;

— de Bois-R<>avray demande au
contraire que ce dernier soit admis après serment
(ibid) ; — d'André réclame sa déchéance (ibid.) ;

—
débat : de Bois-Rouvray, de Liancouri, d'André, do
Boi;-Rouvray, plusieurs membres (ibid.); — ordre
du jour {ibid.).

Prestation de serment du curé et des vicaires d'AI-

lanche (6 février 1791, t. XXIH, p. 1), — de plu-
sieurs agents diplomatiques (7 février, p. 2"),

— des ecclésiastiques fonctionnaires publics et des
curés, moins deux, de la ville d'Auxerrc (ibid ), —
de tous les fonctionnaires ecclésiastiques de Belley

(8 février, p. 41 et suiv.), — de la plus grande partie

des fonctionnaires ecclésiastiques de Carhaix, Guin-
gamp, Pont-Croix, P.ouvenaz et Saint-Remi (8 février,

p. 51 et suiv.),— de tous les fonctionnaires ecclé-

siastiques du district de Brignolles (10 février, p. 108),
— d'un ci-de\ant benédirtin, professeur à Avoise, et

du supérieur de l'Oratoire de Perluis (ibid.), — du
curé de la paroisse de Coulange-sur-Yonne et du vi-

caire dAiguûs-Vives (ibid.), — du curé, d'un vicaire et

de quatre ecclésiastiques de la ville de Maurs (ibid.),— du curé d'Evry-sur-Seine (ibid.), — du curé de
Ventouse (ibid., p. lli), — de tous les curés de la
ville de Roye (11 février, p. 133),— du curé, des vi-

cair*-s et de l'aumônier île la garde nationale deSaint-
Valéry-en-Caux (13 février, p. 156], — de la presque
unanimité des curés du diocèse de S^int-CIaucle (ibid.

p. 138), — de douze ecclésiastiques fonctionnaires
publics de la villn de Lorient et du curé du la ville

de Sten^y (14 février, p. 169J,— de tous les profes-
seurs du collège de Bergues et des curés et vicaires
de la ville de Beaubourg; et du bourg de Watlen (ibid.,

p. 1"3j, — de 60 sur 70 ecclé.-iastiques du di>trict
d'Ep' rnay {ibid., p. 179 et suiv.), — de 330 curés
fonctionnaires publics duns le département de l'Indre

(15 février, p. 203 et suiv.), — des curés de Bonpére,
Bouillouvilie, Saint-Médard d'Excideud, de Saint-Jean-
du-Gard, de Cahuzac, de Vertus-d'Avesnes, de Saint-
Pourçain, de Longueil-Saint-Marcel, de Plassac, de
Sainl-Mars-en-Brie et de Plancher (ibid. p. 204 et
suiv.), — de tous les ecclésiastiques fonctionnaires
publics du district de Sézanne et de cinquante-six du
district d'is sur-Til (ibid. p. 203), — du curé de
Blaye et de l'aumônier de l'hôpital (17 février, p. 220
et suiv.), — du curé de Phu, de ses vicaires, de tous
les religieux bénédictins, protesseurs du collège de
celte ville, du professeur doy-n de la Faculté de
théologie, des deux aumôniers de l'hôpital et de plu-
sieurs autres prêtres habitants de Pau (ibid. p. 221),— d'environ bO ecclésiastiques fonciionnaires du dis-
trict de Montmarault (ibid.), — du curé et maire de
Bénarville (ibid.), — des ecclésiastiques du Blayois,
d aburd réfractaires (17 février, p. 231), — du curé
et des professeurs du collège d'Epinal (ibid.), — du
clergé de Gentiliy (ibid.), — des ecclésiastiques
d'El mpes (ibid.),— des ecclésiastiques fonciionnaires
publics de la ville d'Issoudun (19 février, p. 280), — de
ceux de Savignac et Cazouls-les-Bcziers (ibid.'', — de
ceux du district de Samuins et de ceux de la ville

de Dun-le-Roi (ibid.), — de ceux du district de Casse
(ibid.), — de ceux du district de Moniluçon (ibid.),— de ceux, moins trois, du district de Saint-Claude
(ibid.), — des curés et vicaires du district de Cussy
(ibid.), — de ceux du distMCt de Chérilly (ibid.), —
d'un prêtre du district d'Uzès \ibid. p. 296;, — de tous
les fouctionnaires ecclésiastiques a'issoudun (ibid.),

— du vicaire de Serre libid.), — du curé de Saint-
Géry (ibid.), — du curé de Bréville (ibid. p. 297),

—

de tous les ecclésiastiques fonctionnaires publics de
l'Avanfianche (ibid.), — des ecclésiastiques de Pont-
Eoint (ibid.), — des ecclésiastiques fonctionnaires pu-
lics de la paroisse épiscopnle de Cahors {ibid.], —

du vicaire de la paroisse de Saint-Sauveur de Bayeux
(22 février, p. 401), — de tous les fonctionnaires ec-
clésiastiques du district de Saint-Fargeau [ibid.\— de
l'évéque de Viviers et de la grande maorité des ec-
clésiastiques de son diocèse (itit/.), — de fonction-
naires publics ecclésiastiques, sans désignation (ibid.

p. 40.')), — du curé de Plassac (ibid.), — du curé de
Vergigny (ibid.), — de 31 curés sur 60 du district de
Saint-Germain-en-Laye et de 40 vicaires sur 47 (23 fé-

vrier, p. 430), — de tous les ecclésiastiques fonctioa-
naires publics du district de Villeneuve et même d'un
ancien curé non fonctionnaire (24 février, p. 300), —
des curés et vicaires de Chanlac, de Sainl-Angel et

de Saint-Loup-les-Landes (ibid. p. 500 et suiv.), — de
38 fonciionnaires ecclésiastiques sur 51 dans le dis-
trirt de Loches (26 février, p. 337), — de 215 sur 216
de prêtres fonctionnaires dans le district de Grenoble
(ibid.), — de tous les ecclésiastiques fonciionnaires
puldics du district de Cliaumont-ea-Vexiu, moins huit
(27 février, p. 554»; — de tous ceux du district

d'Orange, moins quatre (ibtd.), — des 600 ecclésias-
tiques fonctionnaires publias du département des
Hautes-Pyrénées (28 février, p. 538), — de la presque
totalité des fonctionnaires publias ecclésiastiques du
déparlement du Pas-de-Calais (1" mars. p. 588), —
de la majorité des fonctionnaires ecclésiastiques du
district de Saint-Pié (ibid.), — du curé de .Montéii-
mar (2 mars, p. 631), — des curés de Val-Sainl-Ger-
main (Seine-et-Oise) et de Fouilloux, district de Mont-
leui et de Garnetot (3 mars, p. 692), — de tous les

religieux du district d'Aubigny. sauf 7 curés et 1 vi-
caire (ibid.), — des ecclésiastiques foictionnaires pu-
blics du district de Narbonne, moins 3 (6 mars, p. 699),— de 80 curés du district de Regnaud (de Saint-
Jean-d'Atigély) (ibtd.), — des sept huitièmes des ec-
clésiastiques fonctionnaires publics du département
des Vosges (8 mars, p. 740), — de tous les cures du
district de Clermont-en-Argonne, sauf 9 (9 mars,
p. 742).

SiXETT (De), député de la noblesse de la sénéchaussée
de Marseille. Parle sur les octrois (t. XXIil, p. 192),— sur les patentes (p. 217).

SnccEssioif DE Jeas Thierry. Projet de décret présenté
par Régnier (10 février 1791, t. aXIIL p. 81 et suiv.);— discussion : Regnaud (de Saint-Jean-d Angély),
Régnier, Regnaud (de Saint-Jean dWngély) (ibui.

p. 82); — renvoi au pouvoir exécutif (ibi4.).

Tabac. Discussion sur un nouvel ajournement de la dis-

cussion du projet de décret y relatif: de Delley, Gou-
pil, de Broglie. de Delley, de Broglie, Rœderer (12 fé-

vrier 1791. t. XXIIL P- i42 et suiv.); — discussion:
Rœderer, abbé Maury, Fréteau, abbé Charrier, de Ca-
zalcs, Briois-Beaumelz, de Delley, de Montlosier,
Charles de Lameth, de Cazalès. Rœderer, La Poule
(ibid. p. 144 et suiv.); — adoption de l'art, i" (ibid.

133) ;
— Opinion, non prononcée, de Boocholte (ibid.

et p suiv ). — Adoption de l'art. 2 '13 février, p. 162) ;— art. 3 : Defermon, Pétion, Le Chapelier, Franco-
ville. Mulouct, de Follcville, Heuriault- Lamerville,
Muiinais, d'André, Dupont, Le Chapelier, Charles de
Lameth, Briois-Beaumeiz, Defermon, Rœderer, de
Noailles, Péiion, Rewbell, Malouet, Boutte\iIle-Du-
metz. Malouet, Charles de Lameth, Malouet, de Noail-
le*, Rœderer, Malouet, Briois-Beaumetz, Le Chape-
lier, de Custine, Begouen, Defermon, de Croix, Rewbell,
Emmcry, de Grillon, de Cazalès, Emmery, Le Chape-
lier (ibid., p. 162 et suiv.); — adoption avec amen-
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dément (ibid. p. 168); — art. 4 : Rœderer, Nairac,
Rœderer (14 février, p. 173; ; — adoption avec amen-
dement [ibid.) ;

— art. 5 : Populus, Rœderer, Le Cha-
pelier, La Rochefoucauld [ibid. et p. suiv.); — ajour-

nement (ibid, p" 174) ;
— art. 6 : Populus, Rœderer,

ReAvbeil, Le Chapelier, d'André, Dnpont \de Nemours),
d'Efitourmcl, Rœderer, Rewbell, de Delley, d'André,

de Folleville (ibid. et p. suiv.); — adoption avec
amendement de l'art. 6 devenu l'art, o [ibid. p. 173]

.

Projet de décret présenté par Roussillon sur l'en-

trée et l'importalion par mer (1" mars, p. 393), [ibid.

f.
594); — discussion : abbé Dillon, Roussillon, de

olleviile, Lavie, Roussillon, Lavie, un membre, La-
vie, Cochon de L'Apparent, Roussillon, d'Estourmel,

Herwin, Carat aîné, Caslellanel, Lavie, Roussillon, un
membre {ibid.^.odi et suiv.);— texte du décret (ibid.

p. 395).
Rapport par Rœderer sur la suppression de la

ferme et de la régie générale et sur la vente du sel

et du tabac (o mars, p. 669 et suiv.) ;
— projet de dé-

cret (ibid. p. 670 et suiv.); — adoption des 3 pre-

miers art. amendés [ibid. p. 671 et suiv.); — art.

suiv. : Martineaui, de Folleville, Camus, Rœderer, La-
venue, Veruière [ibid. p. 672); — ajournement des

art. 4 et 10 jusqu'à la séance de lundi et de l'art. 11

jusqu'au rapport du comité d'agriculture et de com-
merce sur les douanes nationales (ibid.); — art. ad-
ditionnels : Le Chapelier, Cigongue, Rœderer, de Fol-

leville, Moreau, Cigongue, Rœderer (ibid. et p. suiv.)
;— adoption, sauf ce qui concerne le sel, qui est ajour-

né (ibid. p. 736).

Tabago. Voir Colonies.

Talletraxd, député du clergé du bailliage d'Autun. Parle

sur la haute cour nationale (t. XXIII, p. 47).

Thévenot, député du tiers état du bailliage de Langres.
Parle sur les jurés (t. XXIII, p. 37).

THiBAtLT(Abbc), députédu clergé du bailliage de Ncmonrs.
Présente un projet de décret sur la nouvelle circons-

cription de la ville et des faubourgs de Bordeaux
(t. XXIII, p. 651). — Parle sur les maréchaux de
France (p. 663).

Thoiihet, député du tiers état de la ville et du bailliage

de Rouen. Parle sur les corps administratifs (t. XXIII,

p. 674).

Timbre. Article final présenté par Rœderer(7 févrJerl791,

t. XXIII, p. 31) ;
— discussion .Regnaud (de Saint-Jean-

d'Angély), Defermon, Rœderer (ibid); — adoption de
l'article amendé (ibid.).— Modification proposée relati-

vement aux lettres de change tirée de l'étranger (ibid.);— discussion : Martineau, de Fontenaj, Lanjuinais,
Defermon {ibid. et p. suiv.); — adoption avec amen-
dement (ibid. p. 32); — addition à l'article l", pro-
posée par Nairac (ibid.); — adoption (ibid.); — mo-
tion de Fontenay concernant l'amende (ibid.) ;

— dis-

cussion : Rœderer, de Fontenay, Démeunier (ibid.) ;
—

adoption (ibid.) ;
— addition à l'article 21 présentée par

Rœaerer(tdid.);— adoption (ibid.);— prescription pré-
sentée par le même (ibid.) ;

— adoption (ibid.) ;
—

réclamation des parchemiuiers sur le tort qu'il est fait

par l'emploi du papier timbré au lieu du parchemin
(ibid. et p. suiv.); —réponse de Rœderer (ibid. p. 33

;— réclamation des papetiers défendue par Saint-Mar-
tin et combattue par Rœderer (ibid.); — ordre du
jour (ibid.); — texte complet de décret (ibid. et p.
suiv.); — motion complémentaire de Folleville {ibid.

p. 36) ; — renvoi au comité de judicature, à la demande
de Rœderer (ibid. et p. suiv.) ;

— addition votée à la

demande de Camus (14 février, p. 170 et suiv.).

Tomixe-Lafarge. Rapport par l'abbé Gouttes sur un
plan de tontine viagère proposé par le sieur La-
ïarge (3 mars 1791, t. XXIII, p. 652 et suiv.); —
projet de décret (ibid. p. 6o4j ; — discussion ; Mi-
rabeau , Foucault-Lardimalie , Wimpfen , Rewbell

,

Robespierre, Regnaud (de Saint-Jean-dAngélij),
,

Bozot (ibid. p. 654 et s«iv.), — question préalable
{ibid. p. 636).

TouLONGEON (Dej, député de la noblesse du bailliage
d'Aval en Franche-Comté. Parle sur la haute cour
nationale (l. XXIII, p. 47);— sur les émigrations
(p. 567).

Toiloise-Laltrec (De), député de la noblesse de la

sénéchaussée de Castres. Demande que le maréchal
de Castries bénéficie de l'exception accordée pour le

maréchal de Broglie (t. XXIII, p. 711).

Tract (Destult de), député de la noblesse de la séné-
chaussée de Moulins. Parle sur les biens nationaux
(t. XXIII, p. 789), — sur les patentes (p. 217), — sur
des accusés (p. 233), — sur la contribution foncière

(p. 395), (p. 396), — sur le départ de Mesdames,
tantes du roi (p. 497), — sur la haute cour natio-
nale provisoire (p. 224), — sur les recrues fp. 728),

(p. 729).

Traites. Projet de décret présenté par Hernoux pour
éteindre les procès de l'ancienne régie des traites et

prévenir ceux qui pourraient naître (2 mars 1791,
t. XXIII, p. 624) ; — renvoi au comité d'imposition, à
la demande de Defermon (ibid.).

Trappistes. Voir Couvents.

Treilhard, député du tiers état de la ville de Paris.
Parle sur la publicité des opérations en finances
(t. XXIII, p. 25), — sur les fonctionnaires ecclésias-
tiques (p. 43 et suiv.), — sur une pétition de la com-
mune de Paris (p. 53), — sur les fonctionnaires ec-
clésiastiques (p. 74), — sur les biens nationaux
(p. 85 et suiv.), (p. 86). — Présente un projet de
décret sur la confirmation canonique des cvéques
(p. 583 et suiv.).

Trésor Ptjblic. Discussion du projet de décret sur son
organisation : Lebrun, rapporteur, Duport, d'André,
Briois-Beaumetz, Rœderer, Dupont, Regnaud (de
Saint-Jean-iTAngély), Blin, de Cazalès, Le Chapelier,
Prieur, de Cazalès "(8 mars 1791, t. XXIII, p. 736 et
suiv.);— Lebrun, de Jessè, Mirabeau, Dupont (de Ne-
mours), Robespierre, Anson, Rœderer (9 mars, p. 743
et suiv.); — d'André (ibid. p. 747 et suiv.).

Tribvnal'x et corps admi>'istratifs. Projet de décret
présenté par Prugnon et confirmatif des décrets ren-
dus sur l'emplacement des tribunaux et des corps
administratifs (7 février 1791. t. XXIII, p. 28 et suiv.)

;— discussion : Lanjuinais, Prugnon, Vernier, Pru-
gnon, Martineau, Merlin, Pragnon {ibid. p. 29); —
adoption (ibid. et p. suiv.).

Adoption d'un projet de décret présenté par Pru-
gnon et tendant à autoriser le directoire du district
de Sancerre à acquérir la maison des Augustins de
cette ville (8 février, p. 41).

Disposition additionnelle nu décret du 7 février
présentée par Bouche et acceptée par Prugnon,
rapporteur (9 février, p. 74); — adoption {ibid. et

p. suiv.).

Rapport par Gossin sur l'emplacement des tribu-
naux criminels dans les différents départements
(11 février, p. 120); — projet de décret \ibid. et p.
suiv.); — adoption de l'article \*' (ibid. p. 121); —
ailicles 2 et 3 : Gaultier-Biauzal (ibid.) ; — adoption
(ibid.).

Rapport de Gossin sur l'établissement de tribunaux
de commerce (12 février, p. 138 et suiv.); — projet
de décret (ibid. p. 13^); — adoption (ibid.).

Projet de décret présenté par Prugnon pour l'éta-

blissement du tribunal de l'ontoise dans la maison
appelée le grand vicariat (17 février, p. 223 et suiv.)

;— adoption ('ôtrf. p. 224).

Prugnon demande, au nom du comité de l'empla-
cement des tribunaux et corps administratifs, l'auto-

risation de prendre des décisions, lorsqu'il n'y aura
nulle contestation, afin de ménager le temps cfe l'As-
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«emblée, 6 à 700 rapports sur cet objet restant à

présenter {ibùL).

Présentation par Prngnon d'un projet do décret

concemaat le directoire et le tribunal de district du
d«part«n»<>iU de l'Ariège (i2 février, p. 397 et suiv.) ;— adoption [ibid. p.398j.

Projet de docret présenté par Prugnon et tendant

à l'annulation d'une adjudication faite en laveur du
département de Loir-et-Cher (24 février, p. 488 et

8U1V.] ; — adoption (ibid. p. 489).

Projet de décret présenté par Gossin et concernant

les tribunauK de commerce de Marseille, de Brest et

de Saint-Etienne, la justice de paix de Cahors, la

réunion de la commune de Xalvaas à celle de Yeace,

la fusion en une seule des deux municipalités établies

dans la paroisse d'issigny, département du Calvados
(2o février, p. 505 ;

— ad.oplion (ibid.).

Projet de décret concernant l'emplacement néces-

saire à l'administration des villes de Sarrelouis, de
Chartres et d'Epinai (3 mars, p. 64i et suir.) ;

—
adoption (ibid.).

Projet de décret relatif à nne acquisition nécessaire

4 l'emplacement du département et du district de
Mende (~ mars, p. 712) ; — adoption (ibid.).

Projet de décret établissant des tribunaux de com-
merce et des juridictions de prud'hommes (9 mars,
p. 741 et suiv.);— adoption (ibid.)

Tronchet, député du tiers état de la ville de Paris. Parle

sur la haute cour nationale (t. XXlll, p. 47 et suiv.];

— sur les biens nationaux (p. 83), (p. 86). — Fait un
rapport sur les rentes seigncariales (p. 433 et suiv.),

— Parle sur le respect du à la loi (p. 563), 'p. S64),

(p. 5*1) ,
— sur l'organisation des corps administra-

tifs (p. 646 et «lÏT.),'' (p. 648), p. 675).

T»oi"BLES. Difficultés éprouvées par des commissaires
du roi envoyés dans les départements des Haut et

Bas-Rhin, dénoncées par Victor de Broglie (10 fé-

vrier 1791, t. XXUI, p. 108j ;
— renvoi aux comités

des rapports, de Constitution, militaire, diplomatique
et des recherches (ibid.); — rapport par Muguet
(11 février, p. 133 et suiv.) ; — projet de décret

(ibid. p. 133); — discussion : Rœderer, Prieur,
hauffmann, Petion, Muguet (ibid. p. 135 et suiv.);— adoption sauf rédaction et renvoi aux comités
réunis [ibid. p. 136; ; — nouvelle rédaction présentée
par Muguet (12 février, p. 140 et suiv.); — adoption
(ibid. p. 141).

Rapport par Vieillard sur les troubles du Mor-
bihan (14 lévrier, p. 173 et suiv.) ; — adresses y
relatives (ibid. p. 176 et suiv.) ;

— projet de décret
(ibid. p. 179); — discussion : Cazalës (ibid.); —
adoption [ibid.)

Defermon demande et obtient un vote de remer-
ciements pour la belle conduite des gardes natio-

nales et des troupes de ligne chargées de réprimer
les troubles dans l'ancienne province de Bretagne
(17 février, p. 251'.

Lettre concernant des troubles fomentés par des
prêtres dans le Morbihan (19 février, p. 284) ;

—
motion de Dusers tendant à féliciter les gardes na-
tionales de Vannes et de Lorient de leur courage et

de leur patriotisme (ibid.); — adoption (ibid.). —
Autre lettre du commissaire du roi à Vannes (ibid.

p. 297 et suiv.); — procès-verbaux dressés par le

directoire du département du Morbihan (ibid. p. 298);— détails donnés par CoroUer et proposition faite

par lui d'adresser de nouvelles félicitations (ibid.) ;— adoption (ibid.).

Rapport par Alquier sur l'affaire de Nimes (ibid.

p. 299 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 320) ;— pièces justiScatives (ibid. p. 321 et suiv.).

Communication par Voulland de trois lettres rela-

tives aux troubles d'Uzès (22 février, p. 402 et suiv.);— quatrième lettre, écrite par de Bcthizy, membre
de 1 Assemblée, ci-devant évêque d'Uzès, et dénoncée
comme factieuse (ibid. p. 403 et suiv.) ; — renvoi,
sor la proposition de Voulland et de Regnaud (de

Saint-Jean-d'Angély) , aux comités des rapports et

des recherches réunis (p. 405) ;
— rapport par

Muguet (ibid. p. 431 et suiv.) ;
— projet de décret

Barnave (ibid. et p. suiv.) ; — documents sur les

troubles d'Uzès communiqués par Voulland (24 fé-
vrier, p. 500 et suiv.).

Trouoles de Kimes : explications de Marguerittes,
parlant à labarre comme mairedeNImes (ibid.p. 406 et
suîv.), [p. 470 et suiv.); — discussion : Rabaud-
Saint-Etienne (24 février, p. 503 et suiv.) ; — un
membre, Stanislas deClermonl-Tonnerre, de Caxalés,
Barnave (â6 février, p. S40 et suiv.); — incident
sur la Clôture de la discussion eénéraie : de
Cazalès, de Lautrec, de Foucault, de Bonnay, de
Menou, le Président (Duporl), Madier de Montjau, le

Président ibid. p. 344) ;
— discussion sur le préam-

bule du projet de décret : de Murinais, abbé flaury,
Alquier, Barnave, Chabroud, Garât afné, Deiavifae,
Pétion [ibid. et p. suiv.); — décret (ibid. p. 545 et

suiv.). — Opinion, non prononcée, de Cortois de
Balore, évéque de Nimes (p. 546 et suiv.) — Lettre
des administrateurs dudépartement duGard(l" mars,
p. 387 et suiv.) — Lettre des officiers municipaux
de la ville de Marseille (ibid. p. 588). — Apprécia-
tion de l'affaire de Mmes, par Voulland (ibid).

Rapport par Victor de Broglie sur des menées fac-
tieuses dans les départements du Haut et du Bas-
Rhin (4 mars, p. 6o9 et suiv.) ;

— projet de décret
{ibid., p. 641/; — adoption (ibid.).

Faux bruits de troubles à Jalès (Ardècbe), dénoncés
par de Saint-Martin (3 mars, p. 642) ;

— insertion au
Brocès-verbal (ibid.) ;

— renseignements donnés par
elmas, procureur général du département (3 mars,

p. 681); — lettre des administrateurs du départe-
ment du Gard [ibid. p. 691) ; — discussion : Rabaud-
Saint-Etienne, Voulland (ibid. et p. suiv.); — décret
iibid., p. 692,1.

Relation des événements arrivés à Uzès du 13 fé-
vrier 1791 au 22, adressée par les administrateurs du
district d'Uzès (7 mars, p. 708 et suiv.).

ToACT DE LA BocvERiE, député du tiers-état de la séné -

chaussée de Ploërmel. Parle sur les biens nationau x
(t. XXIII, p. 83). ip. 86) ; — sur les assignats (p. 392) ;— sur le respect dû à la loi (p. 563j.

U

Ulric, député du tiers état du bailliage de Bar-le-Duc
en Barrois. Parle sur les patentes (t. XXIU, p. 218;.

LzÈê. Voir Troubles \t. XXJU, p. 402 et suiv.), (p. 709
et suiv.).

Varin, député du tiers état delà sénéchaussée de Rennes.
Parle sur une lettre de Bonnal (t. XXIH, p. 285).

Vacdrecil (De), député de la noblesse de la sénéchaus-
sée de CastelnauJarj. Parle sur .les pensionnés
(t. XXllI, p. 375).^

Vermer, député du tiers état du bailliage d'Aval en
Franche-Comté. Parle surl'emplacement des tribunaux
et corps administratifs (t. XXIII, p. 29), — sur l'inexé-

cution d'un décret (p. 40),— sur les dépenses publiques

(p. 87), — sur la caisse de l'extraordinaire (p. 170).— Présente des projets de décret sur les fermiers
des biens nationaux (p. 212), — sur l'administration
des haras (p. 281). — Fait une proposition sur les

salines de la Franche-Comté et de Lorraine (p. 397).
— Présente des projets de décret sur la contribution
patriotique (p. 503 et suiv.). — Fait une proposition
sur les éaûgr;ttt«&6 (p. 573). — Parle sur luxe maiioxi
de Le Couteulx relative à la caisse de l'extraordinaire
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(p. 581), — sur le maréchal de Caslries (p. 711).

Vernière (Abbé), député du clergé du bailliage de
Saint-Flour. Parle sur les sels (t. XXIII, p. 672J.

Vieillard, député du tiers état du bailliage de Côu-
tances. Présente un projet de décret sur les compa-
fnies de judicature (t. XXllI, p. 83 et suiv.), — sur
a liquidation des offices (p. 112 et suiv.i. — Fait
un rapport sur les troubles du Morbihan (p. 163 et

suiv.); — litdes adresses y relatives (p. 176 et suiv.).
— Présente un projet de décret sur la liquidation des
offices (p. 50 et suiv.).

ViLLEBANOis, député du clergé, du bailliage de Berry.
Parle sur une lettre de Bonnal (t. XXllI, p. 283).

ViRiEU (De), député de la noblesse du Dauphiné. Parle
sur l'armée (t. XXIII, p. 208)

.

Visses (De), député du tiers état du bailliage de Ver-
maiidois. Présente un prrjetde décret sur les scellés

apposés dans les greffes des commissions extraordi-
naires du conseil (t. XXIII, p. 55:â).

VoiDEL, député do tiers état du bailliage de Sarregae-
mines. Parle sur les curés qui ont refusé le serment
(t. XXIII, p. 27j, (p. 43), — sur les évéques (p. 45),— sur les vainqueurs de la Bastille (p. 81), — sur
la mise en liberté d'une chauoinesse (p. 111 et suiv.),— sur les requêtes civiles (p. 140).— Présente un pro-

t'et
de décret sur l'arrestation de la dame de Consla-

ile et des sieurs Cbaillot et Dauquoi (p. 232 et suiv.).

— Parle surTabago (p. 237).— Fait une communica-
tion, an nom du coinilé des recherches, sur le trans-
fert d'un prisonnier à l'Abbaye (p. 4S0). — Parle sur
émigratits (p. 381), — sur l'affaire de Fuurnier (p. 390),— sur une dcmai.de de congé (p. 601), — sur le re-
fus de serment de de Bouvans (i».637),— sur les fonc-
tionnaires publics absents (p. 704), — sur les prison-
niers (p. 753).

VoxTDRES PDBLiQrES. Projet de décret complémentaire
présenté par Dauchy(10 février 1791, t. XXIII, p. 82);— discussion : Moreau, Regnaud ( de Saint-Jean~
d'Angély), Brillât-Savarin, Marlineau, Le Chapelier,
Martineau, d'André (ibid. et p. suiv.) ;

— adoption
(iùid. p. 83).

VouLLAND, député du tiers état de la sénéchaussée de
Nîmes et Beaucaire. Secrétaire (t. XXIII, p. 181).

—

Communique une lettre du commissaire du roi aa
district de Vannes (p. 297 et suiv), — quatre lettres

relatives aux troubles d'Uzès (p. 402 et suiv.), — deux
lettres sur les troubles de Nîmes (p. 587 et suiv.).

W

WiHPFEN (De^, député de la noblesse du bailliage de
Caen. Parle sur l'armée (t. XXIII, p. 207), (p. 652),

— sur la tontine Lafarge (p. 635), — sur l'armée

(p. 728).

FIN DE LA TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE DU TOME XXIII.
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